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COLLECTION. COxMPLÈÏE

LOIS, Décrets; v

ORDONNANCES, RÈGLEMENTS
BT

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT.

1847.

MONARCHIE CONSÏll UiiONNELLE.— LOUIS-PHILIFPE.

PREMIÈRE PARTIE.

SÎDicsiau 18i^6 18 JAN?iBR 1847. — Ordon-
B>Dce do roi qui reporte k Pesercice «ne
portion dn crédit ouvert , sur Texercice 18Û6

,

pour i'établiuement de la ligne de tél^aphie
éiedricpie du ffoc4 (CLt BolL MCXXLT,».
13282.)

loDis-PhUippe , etc. , vu Tart. 2 de la

loidn 5 juillet 1846, portant que les por-
tos du crédit spécial de quatre cent quatre-

Tiogt-neuf mille &ix ceot cinquante francs

(489,680 fr.), pour l'AUbliasemeiit de la
ligne électrique du Nord, énoncée dans
l'an. If, qui n'auront pas été employées

le courant de ladite année 184G, pour-
not être reportées , par ordonnance royale,
<Qr l'eierdce saivant; tu la situation des
crédits et des dépenses an 31 décembre coa-
wnl; considérant que, pour assurer le

paiement des dépenses qui pourront être

Wtesdaos le commencement de 1847, il est

s^MiMire de reporter dés à présmt sur cet
exercice la portlmi des fonds de Feiercice
iS46 rpstrînt disponibles; sur le rapport de
noire ministre secrétaire d'Etal au départe-
Bteoi de l'intérieur, et de l'avis de notre
<Mldesnniistiet»ete.^ U eit oavert à noire ministre

47.

secrétaire d'Etat au département de l'in-

térienr nn crédit de trois cent treiie mille

sii cent cinquante francs (313,650 Tr.) sur

l'exercice 1847. Pareille somme de trois cent

treize mille six cent cinquante francs de-

meure annulée sur te crédit du chapitre 48

da budget spécial dn ministère de l'Intéiieor

pour l'année 1B46»

8. La légalisation de la présente ordon-
nance sera présentée anx Chambres dans la

prochaine session.

3. Nos ministres de Tiatérieur et des

nances (MM* DosliAtel et I.aplagne) sont

diargés» etc.

19 = 20 Jiiî<viEn 1847. — Ordonnance du roi qui

prohibe , jusqu'au 31 juillet prochain , Texpor-

talion des légumes secs et des pommesde taira.

(UiSnU. HGGGLin,n. 13287.)

Lonis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat de l'agri-

culture et du commerce ; vu l'art, 34 de la

loi du 17 décembre 1814 , etc.

Ârt. l^i". L'exportation des légumes secs

et des pommes de terre est prohibée jus-

qa*aa Si Juillet prochain.

1
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2 MONARCniE COWST.—lOinS-PmLTPPE V

2. Nos ministres de ragricnllur " i t du
commerce, el des finances ^MM. Cumii-
Giidâine et Lapla^ne) sont -«ç^rgé^ , èic.:*

0 • * • • • •

6nT|cEiiis»B )fi439aS9 ninrtiiIW.—Ordonnance
r^Juj-w rtlafivcM'nniforrae Je la îjarcîe nationale

• • de Vereaitlcs, (IX , BuU. MCCCLVI , n. 13288.J

Louis-Vtiilippe, etc., sur le rapport de

notre ministre secrétaire dXlat de Tinté-

rieur ; vu l'art. 6S de la loi du 22 mars 1831

tor la garde nationale; tu également notre

ordonnance du IC mars 1846 portant ré*

glement de l'uniforme des légions d'infan-

terie (le la garde nationale de Paris et de la

banlieue , etc.

Art. i^» Sont déclarées applicables à la

gardenationalc de Versailles (Seine-et-Oise),

les dispositions de l'art, i^''^ de notre ordon-

nance ri-dessus visée du iii mars 1846, qui
ont déterminé l'habillemeot, la coiffure,

réquipcment, et Tarmement des gardes na-

tionaux» soai*oiBcierg , oflQciers et étata*

majors des légions d'infanterie de la garde
nationale de Paris el de la banlieue.

2. Toutes les parties de l'uni forme, main-

tenant en usage dauâ i'état-major de la lé-

gion et dans lea bataillons dlnfànterle de la

garde nationale de Versailles , qui ne se-

raient pas conforme'; nux dispos! lions de la

présente ordonnance, pourront être tolérées

pendant deui mois ,
pour les officiers , et

pendant un an pour les soos-offlciers , ca-

poraux el gardes nationaux actuellement

pourvus de l'uniforme. A partir de la pro-

mnliralion delà présenteordonnancr, toutes

les prescriptions qu'elle renferme seront im-

médiatement obligatoires pour tous les sous-

ofliders el gardes nationaux qui ne sont ptf
encore babillés.

r>. Notre ministre de l'intérieur (H* ]>»•

ch&tel) est cbargé , etc.

18= 21 JAKViïii l%tO' — Ordonnance du roi qnl

autorise rimporUiion , en franchise de droits,

dw liégti bruts destinés k éirc façonné en
Frn>rf' pour Ki rt^oxporUtion. BoJL
Ma.(.LVlI, u. 13203.)

Louis-Philippe , etc. , vu Tart. 5 de la

loi du 5 juillet 1856 , portant que des or-

donnances royales pourront autoriser» sauf

révocation en cas d'abus , Timportatioe
temporaire de produits étrang^M s destinés à
être fabrHi'.iés ou k recevoir, en France, un
complément de niain-d œuvre , et que l'on

s'engagera à réexporter ou à rétablir en en-

trepôt dans un délai qui ne pourra excéder

six mois, et en remplissant les formalités et

condifinn'; qui seront délerniinéfs ; sur le

rapport de notre ministre secrétaire d'Etat

au département de Tagriculture et du com«
netce^etc.

'.— 6, 94 DEC. 1846,2, <8 janv. 1S47.

Ari. l*"". Les lièges bruts destfnés à être

.façpniiés en France pour la réexportation ,

'et dont rimportation aura lieu , soit par les

frontières de terre , soit par mer sous pa-

villon françriis, seront arlmis en francbise

de Hroils, sous les conditions déterminé
par l art. 5 de la loi du 5 juillet l8oii.

5. Lesdita Héges ne pourront être fa-

çonnés <|ue dans les ports d'entrepôt réel,

ou, sur les frontières de terre, dans les

localités où il existera , soit un bureau de

transit, soit une douane principale.

3. Les déclarants s'engageront , par une

soumission Talablement cautionnée, à re-

présenter les lièges bruts ou leur jn oduit , à
tonte réqnisition du service des douanes,
et à reexj>orler ou réintégrer en entrepAl

,

dans un délai qui ne pourra excéder six mois,

(luatre-Tingts kilogranunes de lièges façon-

nés pour cent kilogrammes de lièges bruts.

4. Toute siîbslitution, toute soustraction,

tout TTiîUKjuant constatés parle service, don-

neront lieu à l'appUcation des pénalités et

interdictions prononcées par Part. 5 de te

loi du :> juillet 1S36.
T). Les lièges façonnés qui , au lieu d'être

réinté^^rts en entrepôt, seront renvoyés di-

rectement à l'étranger, seront expédiés sous

les conditions générales du transit, ou sous

les formalités déterminées par les art. 61 et

6â de la loi du 21 avril 1818, suivant que

leur expédition s'erfecluera pnr la voje de

terre, ou qu'ils seront réexportes pur mer.

6. Nos ministres de ragriculturc el du

commerce, et des finances (MM. Cunin^

Gridalne et Laplagne) sont ebargés» ele.

Sft nScnn» iSftd^ 91 niitiklt it47. — Ordon-
nance du roî portant concession de îogemenls

dans des bàtbnents do domaine de TEiaU [IX»

Bail. HGGCLVn, n. 13204.)

Louis-Philippe , etc. , va le premier pa-

ragraphe de l*art. i2 de la loi du 85 avril

1835 , ainsi conçu : « Aucun logement ne

« sera accordé ou Ttinintenn dans les biiti-

« ments dépendants du (Idinaine de l'Etal,

« qu'en vertu d'une ordonnance royale; »|

TU la proposition du directeur général dfl|

l'administration des tabacs; sur le rapport;

de notre ministre secrétaire d'Etat au dé"i

parlement des finances , etc.
j

Art. l*!". Les concessions delogemenlj
énoncées dans l'état cl-joint sont accordéei

aux agents du service des tabaes àTonnein^
Bordeaux , Souillac et Béthune.

2. Notre ministre secrétaire d'Etal aU

département d«ifinance« fV . Laplagne) cs|

cbargé
, etc. {Suit la tableau.)

_

2= 25 iAH¥i«a 1847. — Ordonnance da roi qoj

«ppiewr» dis nodifioatiou» «w ^vtf df m
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I

MOKAKGHIB CONST. LOUIS-WLfVn
caisse <fépargne de CIiarlcvUl«, OSt 6ldU NOD*
IXXC3LXX511 , n. 21380.) ;

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
VOlit ministre secrétaire d'Etat au départe-
Biem de Vigricnlture el du commerce ; vu
nolTe ordonnance du ^ mif t834« qui au-
VoT\se ]3 caisse d'épargne de Cbarleville
^Àrdeiîiies) et qui approuve ses statuts ; vu
BOire ordoûuance du i6 juiu qui ap-
pnme de nooTeanx ttaUits ; tu les chan-
/^ements proposés à notre approbitiou; vu
jes lois des 5 juin IS"-,

. mars 1837, 2ï
juin 1S45, et notre ordouiiance du 28 juillet

1846, relatives aux. caisses d'épargne ; le co«
mité des travaux publics , de Tagriculture et
da commeice de notre comeil d'Etat en-
Ifiidu, etc.

Art. 1er, Les modifications aux arL 8,0,
iO et 12 des slaluts de la caisse d'épargne de
Cbarleville , proposées par délibératiou du
«oosell des diredeura de ladite caisse , en
^nlc du 24 juillet 1846, et du conseil mu-
nKipal de Charleville, en datr du fî rroùt

«liYant, sont approuvées, telle» qu elles sont
(oalenues dans l'acte passé, Ic^ t^^ et 5 dé-
cembre 1946 , devantH* Descharmef et son
collègue , notaires à Gharlevllte , lequel acte
m\çTn d<''posé nnx archives du ministère de
ragnniUure et du commerce.

2. rsoUe miuij»tre de l'agriculture et da
comnerce (tf. Giinin*Giidaine) ea char-
I«,et6.

l—TSï tutnm 1847> — Ordonnance du roi qui
ovtn, nrPexercîce 1847, un crédit supplé-
neaUire pour les salaires des facteurs raraof.
ftr, Bull. MCCCLVm , n. 13304.J

Louis-Philippe, etc. , vn In înî du 5 juil-

let 1»46, portant fixation du budget des
dépenses de l'exercice 1847 et contenant,
9tL If la nomenclature des dépenses pour
leM^uelles la faculté nous est réservée d'où-
rrir à nos ministres des crédits supplémen-
liires , en cas d'insiiflisance dûment justitiée

iles services prévus au budget; vu les art. tO^
SI,22, et S3 denatreerdonnancedu Si mai
1838,portantréglemeBtgénéraUar la comp-
tabilité publique : sur \c rapport de noire
minîslre secrétaire d Etat dt? fiimtïros, et

de l'avis de notre conseil des ministres , etc.

Art. i»'. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etatdes finances, sur rexercloe
1S47, un crédit supplémentaire de la somme
de Irenfp et un mille fnnrs (51,000 fr.),

applicable au chapitre G3 du budget de cet

iiercice,art. 3, Services det dépariemenls,
$alaireM dsê faeiêur$ ruraux.

â. La régularisation de ce crédit sera
proposée aux Chambres iors de leur pro-
àaioe réunion.

3. Notre ministre des ûiaaQceâ (M* La*
m&e)«stcbargéyeCfc

I«.- Î7 WT. 184e, 3 lAirftm 1847. S
27 «OTEMMB 18ft6« M*Mnn«« 18«7. _ Ordon-
nance du roi quj onrrr on ministre des trtTani
publics uji crédit «ipulémanUire pour d, s
créances constatés! «sr ottannfaaefl cW / iv
Bull MCCCLVIU, n!%Sii}^ '

Louis-Philippe, etc*,w Pdlat des créan-
ces liquidées à la charge du département
des travaux publics , addilionnelicment aux
restes A payer constatés par les comptes dé-
finmiii des exercices clos de 1842, 1843 et
1844 ; considérant que ces créances concer-
nent des services non compris dans la no-
roonciâlure de ceut pour lesquel.^ les lois de
dépenses^des mêmes exercices ont donné la
faculté d ouvrir des suppléments de crédits-
considérant, toutefois, qu'aux termes de
art. 9 de la loi du 23 mai 1834 et de

iart. 108 de noire nrHonnance du 51 mai
1838 , portant reniement général sur la
comptabilité publique , lesdites créances
peuvent être acquittées, attendu quelles se
rapportent a des services prévus pour les
budgets des eterriccs 1842, I843eti844,
et que leur montant n'excède pas los rc^
tanls de crédits dont l'annulation a éie ou
sera prononcée sur ces services par les lois
de règlement desdits exercices ; sur le rap-
port de notre ministre secrétaire d'Etat dM
travaux publics

, et de l'avis de notre conseil
des ministres , etc.

Art. l«f. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat des travaux publics, en
augmentation des restes à payer constatés
par des lois de règlement des exercices 1842
et IBiô

, et par le compte déOniiif ries dé-
penses de rexercice 1844 , un crédit supplé-
mmilaire de mille huit cent quatre-vingt-six
francs quatre-vingt-cinq centimes (i ,886 fr.

c.) , montant des créances désignées au
tableau ci-annex6, qui ont été liquidées à la^
charge de ces exercices , et dont les états
nominatifs seront adressés, en double ex-
pédition, à notre ministre secrétaire d'Etat
des finances , conformément à Tart. 106 de
notre ordonn/inrc précitée du 51 mai 1858,
SI voir : rMTCices 184^ , 17 fr. 25 c. ; 1845,
bbô fr. oc> c; 1844, 1,003 fr. 2 C. Total.
l,88«fr.85c.

2. Notre ministre secrétaire d'Eut des
travaux publics est, en conséquence , au-
torisé A ordonnancer ces créances sur le
chapitre spécial ouvert, po^jr les dépenses
des exercices clos , aux builjjrets des i \cr-
dces courants , en exécution de I art. 8 de
la loi du 23 mai 1834.

S. La régularisation de ce crédit sera pro^
posée aux Chambres lors de leur prochaine
session.

4. Nos ministres des travaux publics et
des finances (MM* Dumon et l^plagne) sont
chargés , etc* {Suit U tableau,)
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4 VOUABCHIB C0H8T.— lOUIS^FBi

0 DÉCEMBRE 18Û0 = 2G JANVIBR 18^7- — Or ljil-

uance du roi qoi reporte à l'exercice I&IH une
portion du crédit onvert , sur Texercice iSHb ,

pour des travaux routes roj«l««. (IXf Bull.

MCCCLVm, n. 13307.)

Louis-Philippe, etc. , vu notre ordon-

nanrp du 25 octobre dernier, qui ouvre au
uiiuiÂlre des travaux publics , sur lea fouds

de Vexereice 1846 ^ un crédit de quinze cent
mille francs , pour travaux déroutes royales

destinés à occuper la classe ouvrière pen-

dant la mauvaise saison ; considérant que ce

crédit ne sera pas employé d ici au 51 dé-

cembre prochain , el qu'il imporle de preii*

dre des mesures pour que les travaux dont
il s'ni^it pnisspnt èlre continués dés le com-
lueuceraent de l'année 1847 ; sur le rapport

de notre ministre secrétaire d'£lat au de-

partemeot det travanx publics , et de l'avis

de notre conseil des ministres , etc.

Art. 1**". Il est onvert à notre ministre

secrétaire d'Etat au déparlement des tra-

vaux publics , sur les fonds de la première

section du budget de Texercice 1847, cha-

pitres!, un crédit de neuf cent mille francs

(900,000 fr.), qui seront employés à des

travaux de routes royales. Pareille somme
de neuf cent mille francs est annulée sur

le crédit de quinze cent mille francs affecté

à l'exerdce 1846 (chapitre 36 da budget)
par notreordonnance dn S5 octobre deniier

précitée.

2. La régularisation de la présente or-

donnance sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine réunion.

3. Nos minfatres des travaux publics et

des finances (M]I. Domon et liaptagne) sont

chargés , etc.

9 ofecEMBRR 18Û6 = 26 JAT«vfEi\ 18Û7. — Ordon-
nance du roi qui reporte h l'exercice 1847 une
portion dn crédit oofert , sur retercice 18A6,
pour la réparation des domniarrr"; causés par les

inondations do Rh6ne et de ses ailluents. ( IX.

,

Bon. liGGGLVm, n. 13908.)

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 26 juil-

les 1844 sur les crédits supplémentaires et

extraordinaires des exercices 1845 et 1844,
qui ouvre au ministère des travaux publics,

sur Texerciee 1844, un crédit de sept cent

soixante et quinze mille francs (état J, cha-

pitre 27) pour la réparation des dommages
causés aux routes , aux ponts , aux voies

navigables , ainsi qu'aux digues et levées

,

par les inoudaiions du iUiône et de ses af-

fluents; vu la loi du 3 juillet 1846 concer-

nant les crédits supplémentaires et extraor-

dinaires des exercices 1845 et 1846 , qui re-

porte sur ce dernier exereiee une somme de

quatre- vin^l - deux mille francs, faisant

partie du crédit mentionné ci-dessus ; con-

sidérant que les lois qui ont alloué spéciale-

il^VB *^ 9 nitCBURB 1846.

ment des crédits pour la réparation des
dommages causés par les inondations ont
consacré le principe du report

,
pour la por-

tion des credils non employée a la ûn de
rexereice; considérant que le crédit de
quatre-vingt-deux mille francs, affecté

,

comme 11 est dit plus haut , à l'etercicc

184G, ne sera pas entièrement consommé au
31 décembre courant , et qu'il importe de
reporter sur l'exerdce 1847 la portion qui
devra rester disponible» afin d'éviter Tinter-

ruption des travaux ; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d'Etal au département

des travaux publics , et de l'avis de noire

conseil des ministres, elc.

Art. l*r. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat au département des tra-

vaux publics , sur les fonds de la première
section du budget , exercice 1847, chapitre

32 , un crédit extraordinaire de dix mille
francs (10,000 f^.) pour la réparation des
dommages causés aux routes, anx ponts,
aux voies navigables, ainsi qu aux digues et

levées, par les inondations du IlhOne et de
ses affluents.

S. Pareille somme de dix mille francs est
annulée sur le crédit du chapitre 31 de la
première section, exercice 1846.

3. La régularisation de la présente or-
donnance sera soumise aux Chambres.

4. Nos ministres des travaux publics et

des finances (MM« Dumonet Laplagoe)sonC
chargés^ etc.

9 nâCBMS&c XMQ = 26 iartisr 18A7. — Ordon-
nam» dn roi qui reporte h Pesereiee 18^7 le

crédit ouvert, sur Teiercice 1S4Ô •
pour subven-

tions aux compagnies concessionnaires des ponts
suspendus qui ont été emportés ou endommagés
pw k» eaux. (IX » BoU. MQGGLW, n. 13309.)

Louis-Philippe» etc., vu Tart. 2 de notre
ordonnance du 25 octobre dernier qui ouvre
à notre ministre des travaux publics , sur

l'exercice 1846, uu crédit de cinq cent mille

francs pour subventions aux compagnies

concessionnairesde ponts suspendus qui ont
été empwtés on endommagés par les eaux,

à la charge , par ces compagnies , de leur

donner l'élévation réclamée par les nouveaux
besoins de la navigation ou par ceux de l'é-

couleroent des eaux ; considérant que ee
crédit restera entièrement disponible ila fin

de rexercicei l846, et qu'il est nécessaire de
le reporter sur l'exercice 1847 ; sur le rap-

port de nuire ministre secrétaire d LUI au
département des travaux publics, et de l'a-

vis de notre conseil des ministres, etc.

Art. i^^. Il est ouvert à notre ministre

se(rét.!!re d'Etat an département des tra-

vaux publics , sur 1 exercice 1847» chapitre

34, un crédit de cinq cent mille francs

(500,000 fir.) pour sabmttoDE aux compa-
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I

aolTABeHIK COHST. — LOVIMBIUnPB !«. — 9 , tg DÉCBXBtE î 84G. S
«nies concanoooaires des ponts suspendoi 9 «AanmiB is^o- 20 Jâi.viRn 1847. - urdon-
qai ont été emportés oa eDdommagés par du roi qui ourn, nr l>x«reiee it47, on
les CaUl, à la charge par ces compagnies de crédit exlraorJin.urf» ponr \n re^parafi'oii des
leur donner Félévation réclamée piàr les J^^gJ|!L*^"=^ Ç*'' llJ^i Bnl^
xiouveaui l)esoins de la navigation ou par

*COCLtoI» n. 13311.)

«su de récoalement des eam. Le crédit de l'Ouis-PUUppe, etc. , va nos ordonnaot es
pâr»7/e somme , ouvert sur Teiereice 1846 octobre et ^1 novembre 1S46 ; vu
^fAapitre 35), est anniilf*. notre onlonnnnre de ce jour, qui reporte i
2. La réîrularisatioii de la présente or- l'eierrirc 18i7 la portion non ronsoniméc

doDûaûce sera proposée aux Chambres. des crédits extraordinaires ouverts par les

3. Nos ministres des .travaux publics et ordonneiices précitées pour la réparation
des finances (Bill* Bnmon et Laplagne) «dommages causés par les derniéiesinon-
sont eliargés» etc. dations; considérant que le crédit reporté

^ sur l'exercice 1847 n'est pas suffisant pour
9 DécE»B«« ==26 Jiî»n« 1847. -Ordon. couUnuation des travaui jus-

,
nancc du roi qui reporte à l'exercice 1847 une momeill OU des mesurcs détiialiveS
portion du crédit onvert, fiir rexercîce 1810 ,

woot pu être adoptées législatiYemeDt ;
pour la ri paration des dommapes camés par los Considérant qu'il esl indispensable de pré-
inoadaiions, (IX

,
BuH. MCCCLVili, n. 13310.) Venir toute interruption dans les travaux

Louis-Philippe, etc., vu notre ordon- âctuellemenl en cours d exécution ; sur le

lance du 21 novembre dernier, qui ouvre ''"PPûrtde notre ministre secrétaire d'Etal
à ootre ministre secrétaire d'Etat an dépar- département des travaux publics , et de
tement des tniTaui publics an <k dit de ^'^^i^ <le notre conseil des ministres, etc.
deux millions de Trancs . sur l exrrcice Art. ÏI rst ouvert à notre ministre
1846, pour la continuation dns travaux de sccrélaire d Etat au département des tra-
réparatioD des dommages causés parles vaux publics, sur l'exercice IbiT, un crédit
dernières inondations ; considérant que ce «tmwdinaire de quinze cent niiile francs
crédit ne sera pas entièrement dépensé an qni sera employé à la réparation des dom-
"1 fia mois courant, et qu'il convient de rn^Res causés par les Inondations anx rentes
prendre des mesures pour que les travaux royales et départementales , aux voies na-
dont il s'agit n éprouvent pas d'interrup- vigables , ainsi qu'aux di;;iirs et levées qui
««û an commencement de reiercice 1847 ; bordent les rivières. Toutefois , les subven-
snr \t rapport de notre ministre secrétaire lions pour les travaux relatîfli aux routes
d'Etat m département des travaux pu- f'f^P'irtementales,elauxdiguesetle»tequl
blics, et de l'avis de notre conseil des mi- n'appartiennent pas à l'Etat, ne pourront
Distres , etc. excéder les deux tiers de la dépense.

**''i.5.*î* * ministre 2. La régularisation du crédit ri-dessus
secrétaire d Etat aa département des tra- mentionné sera proposée aux Chambres
vaux publics, sur les fonds de l'exercice dans leur prochaine session.
1S47, chapitre Z% de la première section du , i^n. Wiini.t»M jum ^tai^
budget . un crédit extraordinaire de six cent hp fin?îr^r/îS2 S.ÏÎI*ïr*1î*
mille frmies (600,000 fr.), pour la répara- ^^.JT^Z ^T^'

et taptogne)

tien des dommages causés par les inonda- *

lions aux routes royales et départemen*
'

talcs
,
aux voies navigables , ainsi qu'aux 28 DfccB¥B?F iRie = 26 jamvibr I8û7. — Ordon-

dlgues et levées qui bordent les rivières. nance da roi qui ouvre «o ministre des finance$

Tonlefois, les subventions pour les travaux ^ ^"^^ snpplémmitoîra nir r«x«rm tW^
relatib aux routes départementeles et aux ^*^ MOGCLvm

, a. 13313.)

digues et levées qui n'appartiennent pas à Louis-Philippe, etc., vu la îoî du 19
l'Et.it ne pourront excéder les deux tiers de juillet iS45, portant fixation du budget
la dépense. des dépenses de l'exercice 4846 , et cnnte-

â. Pareille somme de six cent mille francs naot , art. 6, la nomenclature des dépenses
est tmialée sur le crédit de deux millions pour lesquelles la faculté nous est réservée
ouvert par notre ordonnance du 21 no- d'ouvrir à nos ministres des crédits supplé-
vembre flernicT, et classé dans le budget mentaires, en cas d'insufBsanre dûment
de i exerc 1 846 (première section)» sous justifiée des crédits législatifs ; vu les art. 20,
le chapitre 54. 21, 22 et 25 de notre ordonnance du 31

3. La régularisation de la présente or- mal 1838 , portant règlement général sur
«lonnance sera proposée aux Chambres. la comptabilité publique ; sur le rapport

4. Nos ministres des travaux publics et de notre ministre secrétaire d'Etat an de
des finances (MM. Diimon et Laplagne) parlement des nnan«-es, et de l'avis de notre
lont chargés, etc, ' conseil des ministres, etc.
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Art. l•^ Il esl oavert à noire nitnitlro au gouff9mêm$nt belge, pour le pare&urê
secrétaire d'Etat des finances , sor l'cxer- des eonvoii français des chemins de fer
cîce 1846 , un crédit supplémentaire de la du yord sur les voies belles , et contrit
somme rie siï cent qualre-viniît-selzc mille butwn foncière assise sur la section de
francs (090,000 fr.) applicable uuiciiapilres Lille et de Valenciennes à la frontière
et articles ci-aprés , savoir : belge,

CoMributions indirectes.— Chap. 51. S. Lerégnlarisation de ce crédit sera pro-
Personne/. Remises sur le iirnrluit de là posée aux Gbambres lorS de leur procliaillO
vente des rnhacs aux entreposeurs et aui session.
receveurs, 47,000 fr.—Chap. 63. Dépenses 3. Notre ministre des finances (M. La-
d<tiersef. Dépenses administratives (con- plagne) est chargé, etc.
trlbntion foncière des ponts et canaux
sounii-^^îonnés)

,
î2:i,onf) fr. — Chap. 54.

Avances recouvrables. Cartes à jouer 30 décembre 1840 - 20 JA:<viEa 1847. -^^
„ • j I- / • \ rJ,r. ntnce au roi qui autorise la consolidation dm

^^SJ^ÎP^f
etc.), 16,000 fr, b^n, dn trésor a^Hvrc^s h la r.;^ cTamortisse-

UGtrOlS (frais de perception des octrois ad- ment du 1« juillet au 31 déccmbie 1846. [ix ,

ministrés par la régie), 65,000 fr. BnU. MCOa^VUI, n. ISSlft.)

Poudres à feu.— Chap. 55. Personnél.
Remises aux entreposeurs. f;,Oî»n fr. — Louis-Philippe, etc., vu l'art. 56 de la loi

Cbap. 56, lUatériel et dépenses diverses, du 25 juin 1841 et les dispositions des lois

Remboursement du prix de revient des finances subséquentes , qai aAsctent , à
poodres, S4B,000 fr. Loyers, constroo- partir du 1«r Janvier 1842 , les fonda noD
lions , réparations des magasins , etc. , employés de la réserve de l'amortissemenl
ir),()00 fr. Frais de transport des pou- à i'extinrt ion successive des découverts du
dres , etc., 25,(><hi fr. trésor public sur le service ordinaire des

Memboursemtnis , restitutior^s , etc. — budgets des exercices 1840 et suivants; va
Chap. 69. CamrUnêUoM inditéetêi. Ré- notre ordonnance du 3 juillet dernier, qnl
partitions de produits d'amendes , saisies et a autorisé la consolidation en rentes de la

ronfisralions attribués à divrr-, t'îO^OOO fr. réserve qui s'est formée <!u 5 jnnvier an 50
— Ctiap.Tl. Contributions indirectes. juin 1846; vu l'état des bons délivré.*? a la

compte sur le Uruit de consommation des caisse d'amortissement, du 1^^ juillet 1846

sels, 110,000 fr. Escompte sur le droit de 31 décembre de la même année « en
fiibrication du sucre indigène, 90,000 fr. exécution de l'art. 4 de la loi du 10)vlil

Total égal ,
fmj)m fr. 18~:^

, s'élevant à 5^, U)r>,n7n fr. 3 c, awx-
2. La régularisation de ce crédit sera ^ucls il faut ajouter, pour lo montant des

proposée aux Chambres lors de leur pro- intérêts jusqu'au 22 décenibre, 257,173 fT.

cbaine réimioD» M e., ce qui porte l'ensemble de ces bons •

3, Notre ministre des flnaiiees (U. La- ' ' " capitaux qu'en intérêts, à 39,662,243

plagne) est chargé» ete* fr. s' e., Inqtielle somme est nflt^rcnte aux
mit PS (in [très, savoir : cinq pour cent,
58,3tib,U24 fr. 17 c; quatre et demi pour

98 fttcttiBRE 1846= 96 ïàHw» 1847. — Ordoo. cent , 298,717 fr, 73 C. ; quatre pour cent

,

«•nce du ro. qm omre au ministre des Hnances 994,601 fr. 93 C. SommO égalO, 39,662,243

ni M MOcSrar« fr. 83 c.; sur le rapport de notrn ministre

T f^uM^ ^ secrétaire d'Etat des finances , etc.
Louls-Philippe, etc.,vulaloidul9juil. Art. l«f. Inscription sera faite sur le

let 1845, portant fiiation du btidgetdes grand-livre de la dette publique, au nom
dépensesdelLtarpourl'exercicel846;vu delà caisse d'amortissement , en rentes
les arl. 2(>, 27çt 2s de notre ordonnance du trois pour cent, avec jouissance du 22 dé-,
ol mai 1858

, portant réglcnient général cembrc 1846, de la somme de qnfitnr/c cent
sur la comptabilité publique; sur le rap- soixante et treize mille cinq cent dix-huit
port de notre ministre secrétaire d'Btat an francs (1,473,518 fr.), représentant, au
département des finances , et de l'avis de prix de quatre-vingts francs soixante et
notre conseil des ministres

, etc. quinze ( entimes, cours moyen du trois pour
Art. 1

r. ïl P5t oiivort à noire ministre cent à la Bourse du 22 décembre 1846 , la

des finances
, sur l'exercice 1846, un crédit somme de trente -neuf million*? six cent

eitraordinaire de la somme de deux mille soixante - deux mille cent quatre-vingt-
sept cent trente-deox francs (2,732 fr.) , douze francs quatre-vingt-trois centimes,
pour subvenir à une dépense urgente qui Cette somme de trente-neuf millions six

n'a pu être prévue p.ir le htid^H dudit exer- cent soixante deux mille cent quatre-vingt-
cice , et qui fera l'objet d un chapitre <!pé- douze francs (luatrc-vingt-trois centimes
cial sous le n. 88 et le titre de : Indemnité sera portée en recette au compte spécial
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(Mvert tes les écrliaras de la comptabilité

^«^Dcrale des finances , en exécution de

l'an. S^y de la loi du 25 juin 18 M , de

Tan. loi du 11 juin 184:2 et de

VmU iJde la loi du juillet 1815 , pour

\màiMmi» des esercices 1840 el sol)-

1 Les extraits dTiDScription à fournir à
h caisse d'amorlissemenl en échnni^r

bons du trésor consolidés, conrornicineut

à I ârl. 1^' ci-dessus, lui îMîrout délivrés en
tm coupures , ainsi Qii*il rail : une de
lyttS^TO fr. appartenant aa fonds d'aAioiw

ti5>eraenl des rentes cinq pnur cent; une de
11, fr. appartenant au fonds d'amortis-

wmeiii des rentes quatreet demi pour cent ;

une de 36,95 L f(. appartenant au fonds d*a-

Mlitiemeni des rentes quatre pour cent*

tamségaie, i,473,518fr.

^. L'appoint de cinquante et un francs

rfeErrésur la somme de trente-neuf mil-

hm^h Vfni soixante-deux mille deux cent

quîuauLc - Iruis francs quatre-vingt-trois

rratiau , formant le montant des bons
iMinteiiant à la ca issed'amortissement , sera

Tfprrsenté par trois nouveniix bons délivrés

t iadlle caisse, savoir : un de 25 fr. 54 c.

apparteoâDt au fonds d'amortissement de
broite cinq pour cent; un de 23 flr* 48 e.

sfVVlSBiBtan fonds d'amortissement de la

iCbleqvAtre cl demi pour cent; un de 4 fr.

1^ r. apv^n^nnnt au fonds d'amortisse-

ment de la rente quatre pour cent. Somme
égâle, 5i fir,

4, Notre ministre des finances (H* ta-
ffa^eit ebargé,etc.

S=29 JARViBE 18A7> — Loi relative k l'itnpor-

Wk»] de& oMOm (i). (IX, BolL MGGOilX,
1.13317.)

Art. 1 Les grains et farines importés.

Hit par terre , soit par navires français

sa far navires étrangers» et sans dislinc-

Ifst de proTenance» ne seront sotunis»

LIPFB i^'.— 18 MnTin 1847. 7

jusqu*an 31 juillet 1847, qa*au ntnlmum
des droits déterminés par la loi du 15 avril
187)^.

Les riz, les légumes secs , le? gruaux et

fécules , importés de la même manière et de
quelque provenance que ce soit, ne seront
Soumis, jusqu'à ladite époque du 31 Juillet
profhain

,
qu'à un droit de vingt-Cinq cen^

tinH N par cent kilogrammes.
'i. Jusqu'à la même époque , les navires

de tous pavillons , qui arriveront dans les

ports du royaume avec des chargements
de grains ou farines, riz, légumes secs,
gruaux et fécules , seront eiemptés des
droits de tonnage (tî).

3. Les dispositions des articles précé-
dents seront applicables à tout l>àtiment
français ou étranger dont les papiers d*a-
pédition enn^fatoron» (jue le chargement en
grains , favmi s ou autres denrées comprises
dans la présente ioi, aura été complété et

le départ eflèclué d*nn port étranger quel-
conque avant le l'^'' juillet» même dans le

cas nii il n'entrerait dnns im port françnis

qu'a une époque postérieure au 51 juillet.

4. L'autorisation accordée au gouver-
nement par l'arL 8 de la loi du 22 juin
1846 , de modifier les droits d'importation
et d'exportation des grains et des farines

de maïs , est maintenue iusqu'aa 31 Juil-
let 184T.

La même faculté de modifier les droits

d'importation et d'exportation des grains
et des farines de sarrasin est accordée au
gouvernement jnsf}u';\ îndife époque.

5. Les ( orapagnies concessionnaires ou
adjudicataires de ctiemins de fer qui abais-

seront leurs tarifssur le transportdes grains
et farines et des pommes de terre» d'id au
31 juillet 1847, auront, après cette époque,
la faculté de les relever, dans les limites du
maximum autorisé par les lois de conces-

sion, sans attendre les délais portés dans
leurs cahiers des charges.

6. Josqu'Au 31 Juillet 1847, tout batetn

flj Présentation & la Chambre des Députés le

12 janvier (Mon. da 13) ; rapport par
K DoMaj le 20 (Mon. da 21} i diaciusion et adop-

liAfeSflibii. d«i 2S), h l'onuiiiiiilé de M
Préientâlion h la (^liauibre des Pairs le 25 jan-

k'T (Mon. du 20); rapport par M. le baroa
CbaHes Dupio le 26 (Mon. da 27) *, discussion

•l «dmlion le 27 (Uojl. da 28) i h. runanimité

'tr On .1 Jcrn inrlé
, h la Cliambrn dr.s Pairs , si

leiBartres chargés en partie da grains, mais contc-

MM mm»i d'autres marcbandiaes , leraient affrao»

4lidi tocu dr<M(£ de tonnage , par cela seul cpt^ila

te><?nt des grains à bord. En m(''mc temps on a

^;lji»«^n'er qne cette question a^ual été soulevco

^le Parlenacnt anglais , lors de la discussion

^diqpoalionaeintil«)>kt i« cabinet avait ré<

pondu que, si des navires entraient avec autre

chose que des grains , ils seraient soumis aa droit

de tonnage.

M* /* nUnistre dttagnuiUur* et du eommere* a ré"

{tondu : « Je croîs qne , «f nisle Parlement anglais,

a question a été posée d ujn; iii.miere très-nclte«

Je crois qu'on a demandé si, pour jouir de raiTran»

cliis' tiir nt de droits , il fallait que le chargement
fût complété en grain , blé , farine , gruau , etc.

Oa a répondu mI* En Franco, nous disons mw. Il

peut y avoir d'autres marclîandiï.os l» bord des bâ-

tîmeats , si le chargement en grains n'est pas com*
plet. Comme ce n^est pas aux hâUments qu'on
accorde TalTrancliissement des droits , mais h la

quantité de frratns, les navire» jouiront de l'affran*

chiMemeul dans la proportion da chargement eo

gr«j)ii»,fiiriiwi,eie. a
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chargé en entier de gnins et ftiinei , de
rii • de pommes de terre ou de légumes
srrs , rirnilnnt snr les rivières nu snr 1rs

canaux non concédés, sera AfTranrhi de

tout droit de navigation intérieure ^erçu
au profit de l'£tat.

II en sera de même du droit établi snr
les canani soumissionnés et perça par les

apents de rFtnt. Dnns le décomptr dîj pro-
duit nft (iesîiits canaui à fournir annuelle-

ment aux compagnies soumissionnaires,

conformément aux stipulations des traités,

il sera (lit état des sommes qui auraient été

perçu» si la présente exemption n'avaitpas
élé accordée.

28 := 29 JANVIER IS'i?. — Orcînntiincc du roi re-

lative k rexportation des grains et iarinet de
«C da MxrwiQ. (IX , Batt. MÛÛCEJZ,

Loois-PIlUippe, etc., sur le rapport de
notro ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'agriniltnro et du commerce;
vu la loi du 28 janvier courant ; vu les or-

donnances royales des 27 novembre 1816
et 18 janvier 1817» elc.

Ârt. l«r. Les grains et ftirines de mais
et de sarrasin , exportés par toutes les fron-

tières de terre et de mer, seront soumis

,

jusqu'au "1 juillet 1847, au maximum des

druib ^ue paieul acluellemeutces produits,

en eiécntion de Ut loi du 15 avril 183S.

S. Nos ministres de Tagriculture et du
commerce , et des finances (MM. Cunin-
Gridaine et Laplagne) sont chargés^ etc.

13= 29 JAsrriK IÇ/i?. — Orflnnnrtnrr r^i roi re-

lative aux ventes de» produit» principaux et

ecwioifw des hom appartanant ans eomimmes
on aux ëtablis&cmcnU pabUck (IX , Bidl.

MCCCLIX, n. 13319.)

Louis-Philippe, etc., wi TriTt. dp Tor-

donnnree réglementaire du 1^*^ août is-27,

qui dispose que les adjudications de coupes

de bois se feront , dans tons les cas , en
présence des agents forestiers ; vn notre

ordonnance en date du 3 octobre 1841

,

portant que les agents forestiers pourront

se faire remplacer à la séance d'adjudica-

tion par un des préposés sous leurs ordres,

quand Testimatton des produits accessoires

des forêts appartenant aux communes et

aux (^tiblissements publics n'excède pas

cent Trancs ; vu les observations de l'admi-

nistration des forêts sur la nécessité d'é-

tendre cette fkeolté ani cas où les ventes

comprendraient des produits principani»

et où l'estimation serait snpf'Tïrure à cent

francs; vu l'avis de notre ministre secré-

laire d'£Ut au département de l'intérieur;

SBPT. îMp IS» 18, S8« 88 UHT. 1847.

sur le rapport de notre ministre secrétaire
d'Etat des finances , etc.

Art. i^^. T.cs ronservr^tenrs pourront ,

toutes les fois qu'ils le jugeront utile au
bien du service, autoriser les agents fores-
tiers à se faire remplacer par un chef de
brigade sons leurs ordres, dans les ventes
sur les lieux des produits principaux et ac-
cessoires des bois appartenant nnx com-
munes et aux établissements pijbli< s . quel
que soit le montant de l'estimatiuu de ces
produits.

2. Notre ministre des finances ÇK^ La-
plagne) est chargé 9 etc.

i9 ass 29 JAWVIBR 1^fl7. — Or^lonn nncr dn roî r^n î

rapporte une di»po&ition du tani des UruiU à
pereevoir par les cooftiers intSirprèle* «t oondnc-
^mv. de navires des ports de Nantes et dePttim*
bœuf. (IX, Bull. MCCCLIX, n. 13321.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de Tagriculture et du commerce ; va
notre ordonnance du 15 octobre ISéi,
portant fixation du tarif drs dmits h per-

cevoir par les courtiers ini» rprele.'< et con-
ducteurs de navires des ports de Nantes et

de Paimbœuf ; vu les avis du préfet de la

Loire-Inférieure , de la chambre et du tri-

bunal de commerce de Nantes ;nolie son*
seil (VEtnl entendu , etc.

Art. i*''. Est rapportée la disposition du
tanf annexé à notre ordonnance du 13 oc-
tobre 1B42, portant que l'indemnité decon-
doile , à la sortie , n*est pas due , et se con-
fond avecle courtage d'affrètement, quand
ce dernier droit est \)ny6 au même courtier
sur la cargaison entière.

2. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (M* Gnnin-Gridaine) est char-
gé , etc.

29 = 30 JAHviER 1847. — Ordonnance da roi qnî
prohibe jusqu'au 31 juillet prochain Texporta-
tion de» graa«s et fëcoles de toote espëoe , «îmî
que des marrons , châtaignes et de irân iiuùi««
(IX, Bail. MCCCLX, n. 13326.)

Louis-Philippe , etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'£tat au dépar-
tement de Tagricolture et du commerce;
vu l'art. 34 de la loi du f7 décembre
1814, etc.

Art. L'exportation des prunn\ rt fé-

cules de toute espèce, ainsi que des mar-
rons, châtaignes et de leurs farines, est pro-
hibée jusqu'au Si Juillet prochain.

f. Nos ministres de Tagriculture et du
commerce, et des finances (MM. Cunin-
Gridaine et Laplagne) suât chargés, etc.

38 sBPTEiiB&B 1840= 30 iAnriBA i8A7. — Ordon-*
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nance da roi qui fixe le prix de la pension des

bomicn loraiu dam tes collèges royaux. (IX,

MGOCUL,!!. 13337.)

Lmuft-Wlippe , etc., sur le rapport de
noUe miniilre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de rinstriiolion publique , grand-

maitr? de rUDiversile ; vu rordounaoce

wftie da IS mars 1817; tq la loi de fl*

àmces du 5 juillet 1846» etc.

Art. A pfirtir du 1'^'" jnnyier 1847,
le prix de la pension des boursiers royaui,
dans les collèges royaux, sera filé au même
IMB que le prix de la pendon des élèves

particuliers.

t?, !Votre ministre de rinstniction pabli*

que (M. âalYaAdy) est chargé, etc.

!• jroTBWBi\m 1 8af> = 50 Jiinriitn iSfH- — Ortlon-

nanci; du roi tjui modifie celle du 22 février 1^9
concernant les bibliothèques pQblï^fMS* (IX,
BolL MCCCLX, n.

Lnuiïf-Philippp . etc., sur îc rnpport de
notre ministre sccrétairo d'Ftat an (!éf)iir-

tement de rinstructiou publique ; vu notre

eidoDnanee du 22 février 1839, etc.

Art l«r. Notre ordonnanoe du 22 févri^
1^9 , en ce qui concerne les attributions

de l'inspecteur gdnéral des bibliothèques

,

est modifiée ainsi qu'il suit : Tinspecteur

général préside , au nom de notre ministre

«erétaire é*Elai au département de Tin-
*lTnc\\oTi publique , le comité d'achats in-
slilué par Vîrt. "^T dp Inditp ordonnance.

2, Ladite ordonnance est modifiée, en
Ctf qui concerne le haut personnel des bi-

i^liothéqnes Mazarine , Sainte-Geneviére et
de l'Arsenal , ainsi qu*il suit : au fur et

à me«iire des extinctions , il pourra être

Domnié, indépendamment des conserva-
teurs adjoints , des conservateurs au traite-

rnent de trois mille francs, et an nombre
de quatre pour la MbUotbéqne Sainte-Ge-
oe\ièYe, et (fo deux pour les bibliothèques
Mazarino et de l'Arsenal.

^. Motre ministre de Tinstruction publi-

que (M. Salvandy) est eliargé, etc.

OMvnm» 1840» 30 Mimn 18ft7. Ordon-
nance da roi qui crée deux plac s (Vinspecteur

tnpénear de rinstraclion primaire. [IX , Bull*

MCGCLX,!!. 13329.)

Louis-Philippe , etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d*Etat au dépar-

lement de rinstruction publique; vu la toi

de finances en date du ô juillet 1846, etc.

Art. l®'. Il est créé deui places d'in-

specteur supérieur de l'instruction pri-

laaire. Les inspecteurs sapérienrs de l'in*

élection primaire prendront rang, dans la

Mérarchie universitaire, immédiatement à

iifnte des recteurs, parmi les inspecteurs

d'académie, dont ils portent \c r istume. lis

siègent au chef-lieu de r Université.

9. Notre ministre de rinstruction publi-
que (M. Salvandy) est chargé, ete*

9 ]io?tiiBRR 1840 no JA^vlrR 1847. — Ordon-
nance du roi qui orér , à I1 ru nli.j ilos S( ionccs

de Paris, une chaire de géoujétrie supérieure et
une chaire d'aMronomÎM mathématimie on de
mécanique oéleile* (JX, BnlU HGGCiX, n.
13330. )

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au dépar*
tement de rinstruction publique, grand-
maître de l'Université ; vu la loi de finances,

en date dn " juillet 1846, portant fixation

du budget des dépenses pour Teierctce

1847, etc.

Art. l•^ Il est créé deux chaires non-
Telles à la fhcnlté des sciences de Paris, sa-
voir : une chaire de péomf trie supérieure,

une chaire d'astronomie mathématique ou
de mécanique céleste.

2* Notre ministre de rinstraclion publi-

que (H. Salvandr) est chargé, etc.

16 Movsnens 189630 30 «âvvnii 18ft7. — Ordon-
nance du rnl qui aulori">c l'adjonclion d'un on -

aeignemeut primaire supérieur an collège com-
munal de Vetdan. (IX, BnlL MOQCLX, n.

13331.)

Louls-Phillppe , etc., vu le rapport de
notre ministre secrf^tnire d t:tat au dépar-

tement de rinstruction publique, grand-

maitre de rUniversité ; vu la loi du 28 juin

1833, et spécialement l'art. 10, relatif aux
écoles primaires supérieures ; yu l'art. 4 de
notre ordonnanre du '21 novembre 18 tî,

portant qn'il «era statué ultérieurement sur

la désignation des collèges auxquels des

cours d'instruction primaire supérieure de-

vront être annexés ; considérant que le con-

seil municipal de Verdun (Meuse), par plu-

sieurs voles déjà mi'î à exécution , a assuré

une allocation annuelle suffisante pour éta-

blir et entretenir , dans le collège commu-
nal de ladite Tille , des cours d'enseigne*

ment primaire supérieur ; que ces cours

,

étf^blis provisoirement, ayant déjà produit

des résultats satisfaisants , il y a lieu d'au-

toriser définitivement l'adjonction de ré-

cole primaire supérieure au collège; tu
ravis de notre conseil royal de l'UniTer-

sité, etc.

Art. l»*". L'adjonction d'itn enseigne-

ment primaire supérieur au collège com-
munal de la ville de Verdun (Meuse) est

autorisée.

2. Il sera pourvu aux frais d'établisse-

ment et d'entretien dudit enseignement au

moyen des allocations déjà votées par le
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10 MONAlCHIt COirST.— lAÈVIPVaXLm
conseil municipal de Verdun, et, en cai
d'insuirisaïvpcoTKlnlpf* (!o«ditp^ .illof-TMon^.

11 pourra y être ajoute une subvention pré-

levée , soit sur les Tonds départementaui

,

Mit snr les fonds de rBtat spécialement
aîTecléi à rinstmction primaire.

o. Vn Instituteur primaire du dr^résa-
péricur devra être attaché au collège de
Verdun , â moins que le principal ou un
des fonctionnaires de cet établissement ne
soit pourvu d'un brevet de capacité do ce
degré. Ledit instilulenr dcmenrera placé

sons rauturité du principal , ainsi (]ue les

fonctionnaires qui pourront être chargés
d'one partie des cours d'instnietion prU
maire supérieure.

4. Notre ministre de t'instruction pobli*
que (M. Salvaodf) est chargé» etc.

2 DfecBKBRB 1846— lîO JA5YTBR 18^7. — OlxtoO-

uajtce da roi qui autorise i'acceptation de la

donalîon d*«tne somme de rpialre-vingt mille
francs, faite à rCnivcrsîli' par "M. cl matlanie

Pelriu, poar la fondation de deux bouises en
faTeor d^étodiaiitf dm facaltés <mi d*élèret d«
rEcole polytechnique. (IXt BolL MOCCLXi
11. 13332.)

Louis-Philippe, etr"., snr le rapport de
notre ministre secrelaire d'Etal au dépar-
tement de rinstructiuQ publique, graiid-

maltre de l'Université; vu on acte passé
devant notaire à Evreui, le 22 juin dernier,

par lefinel le siciir Charles Pelrin et la dame
Grondar<i, son épouse, ont déclaré faire

duo à l'Université d'une somme capitale de
quatre^Tingt mille francs , pour la fonda*
tion de deux bourses en faveur d'étudiants
lies facultés ou élèves de l'école polytechni-

que; vu l'avis du conseil royal de l'Uni-

Tersilé, du 7 août dernier, approuvé par
notre ministre de l'instroetion publique,
grand-maître de l'Université; vu les art«

475 et 176 (îu décret du 15 novembre
4811 ; vu l'art. 910 du Code civil et la loi

du 2 janvier 1Ô17 ; notre conseil d'£tat en-

tendu, etc.

Art. Notre ministre secrétaire d'E-
tat an département de l'instruction publi-
qtîp , grand -maître de l'Université de
I rniice, est autorisé à accepter, au nom de
1Université, la donation de la somme de
quatre-vingt mille francs, faite par les sienr

et dame Pelrin , de Yemon , suivant Tteie
susdit, en date du 22 juin dernier,' anx
clauses et conditions reprises en cet acte.

2. Notre ministre de l'instruction publi-

que (M. Salvandy) est chargé, etc.

Si sftcBMBRB 1SA6= 30 lARTiBR i8A7. — Ordon-
nance da roi portant création d'emplois de
sous-insppct«nr de rinstmctioa prilHaiCt.

Coll. MCGCL^k, n. 1333^.

^

ff»— l«r mv. , 1» SI Die. IM*
Louis-Philippe , etc., sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'Etat au dépar^
t^^mrnt l'instruction publiqnt'

, grand-
maître de l'Université de France; vu la loi

dn 18 Juin 1835 sur rinstructlon pobliqoe ;

tu la loi de finances dn S juillet ld46« eie^

Art. lof. Il est créé un emploi de «ou*
inspecteur de riu'^tnirHnn primaire de pre-
mière classe dans le département d4
Seine.

t. Dix-neuf emplois de sous-inspeetevr
de l'instruction primaire de dcuiiéme classe
sont créés dans chacun des di^partemcnts
ci-après désignes, savoir : Ain, Aude, Avey-
ron; Cantal, Charcnie-lnrérieure, Côtes-
du-Nord, Drôme, Gard, Gers, Hérault,
Landes, Maine-et-Loire, Marne (Haute-),
Orne, Puy-de-Dôme, Hhin (HauW) , Sot»
the, Seine-et-Marne.

5. L'un des deux emplois de sous-inspec-

teur de l'instruction primaire dans les dé-

partements de la Dordogne, dn Doubs, de
risére, du Jura , de la Meuse , de l'Oise,

des Pyrf''n<^es (Basses-) , do la Haute Saéne

et des Vosges, est élevé de la deuxième

classe à la première.

4. Notre ministre deVinttrnetloB fsblt*

que (M. SalTandj) est chargé, etc.

V* lOVswBnB 1846 »- 1*' rkmzn 18ft7. — Orckia*'

oance du roi sur les tiU-es aaifeiMUim*
Bull. MCCCLXI, n. 13338.)

Louis-Philippe, etc., vu les art. 32 et

suivants du décret du 17 marslSOB ; vu les

ordonnances royales dn 14 novembfe i944
et du 9 septembre 1845 ; sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'Etat an dépnr-

tenient de l'instruction publique, grand-
maître de l'Université, etc.

Art. Sont de droit officiers de rUnl'
Tersité : les Inspecteurs snpMenrf de lin**

struction primaire ; le directeur des études

de l'école normale snpérienre ; les dirertenrs

et les professeurs des écoles supérieures de

pharmacie. Sont de droit ofliciers de l'Uni-

versité, après cinq ans d'exerdce : les maî-
tres de conférences de l'école normale su-

périeure; les directeurs et les professeur?;

des écoles préparatoires de médecine et de

pharmacie ; les agrégés de facultés.

5t. Sont de droit officiers d'académie : le

directeur des études et les maîtres de con-

férences de l'école normnle supérieure ;
les

directeurs et les professeurs des écoles pré-

paratoires de médecine et de pharmacie;
les agrégés des facultés et suppléants des

fiieultés de droit; les professeurs de troi-

sième ordre des collèges royaux.
3. Peuvent être nommes onîricrs d'aca-

démie, et successivement olliciers de l'Uni-'

Ycrsité : les agrégés de rinstruction secon-
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Mn, cnptoyét etNntne sappléants'dani lei

coIlé^TOfiiix au comme régents dans lei

collège commnnaux ; le^ maîtres de langues

manies àe Vérole nornialesupérienreet des

coUi^es tûïâixi et communaux, pourvus

ëmuUêm régnUer et d'an tttre dtfnitif ;

1m wmtâ sarreillants de l'école normale
st^érime; les suTTeînmh généraux ou
/!?îj«-direcleurs des colléiics royaux; les mé-
decin« des collèges royaux ou communaux ;

itt maitres de pension ; les directeurs des

IlihiiMniiiales primaires; les maître ad*
joâits des écoles nornules primaires gfft"

daéç rrnivrrsilé.

4. Peuvent i tre nommés ofliciers d'aca-

démie, après dix ans d'ciercicc, et promus,
ipiÉniMi ans ,m litre d'officier de.rUni-
ver>ité : les premiers commis d'académie ;

Vk prépara tPTirs des facultés de médecine
tlà« sciences gradués de rUniverslté ; les

itotUiRà des facultés ; les premiers com-
Àia collèges royaux*
1 Feayent être nommés officiers d'aca-

dèBîe.apris vingt ans de sprvice t les ia-
sUtoleundn drirrê élémenlairp,

6. Les fontUonnaires de rinstruclioa se-

ewdaife, les chefs d'institution et maîtres

é^fmiàm et les membres de rinspectioit

prianife, mêtus du titre d'officier d'aca-
démie. ppTjvent être nommés officiers de
VljQiversiie, s lis reiiiplisscnl les conditions

^Utoiùaée«en la présente ordonnance.
1«M «a fiot être revéta des titres

mfenUiim, oi proposé pour ces titres

pir!es inspecteurs généraux et recteurs , s'i!

ne rempMt toutes les eondi lions de grade
tmeriles par les réglemeuU , pour les fono*

iM^Biiia eal en possassion. A Tavenlr,

niiissn wfUné'nn de ees titres, s'il ne
îWBçle cinq nns de service ânus l'Univer-
fiî*; fiol ne sora promu a un litre supérieur

s'âjecompte auqans de service dans le titre

âflUenr. ij ne pent être dérogé 4 cesdispo-

iiiittqDeparoB arrêtéindiyidneletmoliyé*

5. B sera publié un tableau officiel de la

répirtition des titres universitaires, aux
tetm*^ do d» rret organique et des ordon-

uatti.iiàluib ou décisions qui l'ont com-

1 Noire minstre de l'instruction pnbU*
fUSH^SalTandy) est chargé, etc.

I

diMMSU 1*< FftVAIER 18/17. OrdoQ-
WÊoet du roi qui reporte k reierdce 1B47 une
fortXMi dn crédit ouvert t nu Texercice

I pear la publication des rcnvres scicntifiquqi dfl

1 Ftmal, (]\ , Kull. MCCCLXI , n. 1333U.)

L tcnài^- Phi lippe , etc. , vu l'art. I*»" de la

r l^a 24 juillet 1&45, qui ouvre au mi-

[
%ldennstmetion publique , sur Teier*
*î^43, un crédit spécial et eitraordi-

I
t^ éb (ffim tnille flnmcs (15,000 (r.)

pour être appliqvé à la publicatton des
oBuvres scientifiques de Fermât ; vu l'art. 3
de la môme loi

, portant que la portion de
ce crcilii qui n'aura pas été employée sera

repoitec à l'exercice suivant; considérant
que y sur le crédit de 19,000 fr. reporté à
1848, il n*a été employé, pendant ledit

exercice, que 1,(K)0 fr. , et que l'cicédnnt

disponible, li,O0i) fr., ne pourra recevoir
d'appiicaliou qu a parUr de l aouée 1847;
sur le rapport de notre ministre secrétaire

d*Etat au département de rinstruction pu-
blique

, et de l'avis de notre conseil des mi-
nistres , etc.

Art. ^«^ Il est ouvert h notre ministre

secrétaire dXtat au département de Tiu-

slruetion publique, sur reierciee 1S4T, un
crédit spécial et extraordinaire de quatorze
mille franc*; (1 ;,()()() Tr. '

, rcprc^eutanl la

piirtion non employée du crt'«lit de quinze
milic iraucs affectée, par la loi du ^4 juillet

18é3, à la pobUcaUOB dci cMrrrei leiena-
fiques de Fermai.

2. Une somme égale de qintor/e mille
francs (14,000 fr.) restée disponible sur

Texercice 1845, sera annulée par la loi do
règlement du compte de cet exercice.

3. La régularisation de la présente er«
donnance sera proposée au Cbambres ion
de leur prodiaine session.

4. Nos ministres de rinslru(iion pu-
blique et des finances {UM, ^ulvaudy et
Laplagne) sont ciiarg^, etc.

S3 aoveuBKB 1840a» 1*' rftfB»n 18/17. — Ordon-
nance du roi qui onvTc , sur l'exercîcD 18ft7, nn
crédit âu|)pléuii:'ntaire pour des prix de l'inslilut

et de l'Académie royale de snédACilie* {1X$
Bull. MCCCXXI, A. 19340.)

Louis-Philippe, etc., vu les art. 3 et 4
de la toi du 24 avril 18r>3; vu la loi du
3 Juillet 1846, portant ûxalion du budget
de Tesercice 1847, et contenant , art. 7, la

nomendatore détaillée des scrTices pour
lesquels la faculté nous est lésmée d'ouvrir
des crédits supplémentaires , en cas d'insuf-

fisance dûment justifiée des crédits législa-

tifs; vu les art. 20, 21, 2^, ^3 et 25 de
notre ordonnance royale dn 31 mai 1838,
portant règlement de la comptabilité pu-
blique: sur le rapport de notre ministre
secrétaire d'£tat au département de Tia-
struction publique, et de l'avis de notre
conseil des ministres , etc.

Art. l«r. Il est ouvert i notre ministre
secrétaire d'Etat au département de Tin-
strucllon publique, sur l'eiercice 1847,
un crédit supplémentaire de vin^l (juatre

mille francs (24,000 fr.), pour acquitter

différents prix arriérés remis an concours

,

savoir : — Chapitre 1"- fnstitut. Art. i«r.

Académie française, 2,U0O fr. Art. 3. Aca-

Dlgitized by Google

www.libtool.com.cn



it MORAICHU GOHST*— ftOUlt-PBIUl

démie des sciences , 12,000 fr. Art. 5. Aca-
démie des scienf-p? morales et polit!quo<;,

9,000 Tr.— Chripilre -iO. Académie royale
de médecine. Art. uuique. 1,000 Ir. Somme
égale, 84,000 fir.

S* La régularisation de ce crédit sera
propo^éo aux Cbambres Ion de lear pro-
chaine session.

3. Nos ministres do Tinstnirlion publique

et des ÛDances (MM. ^taivauiiy et Laplagoe)

sont chargés , etc.

15 BftcnonB 1846 1" pAvuibb 18/17. — Ordon-
naaoeda roi qui reporte à Texercice 184*7

portion du crédit oovert, sur rcxcrcice 1845,
pour les bc^toim des divers départements de la

bil l nlièqae fOj«k. (IX i Boll. MCGCUa*,
n. 13341.)

Louis-Phïtîppe , etc., tu 1® h loi rîp fi-

nances du l i juillet 1B38, portant lixalion

du budget des dépenses de Teiercice Ië5i>,

qoi ouvre à noire minlilre de rinstraetion

publique nn crédit eitraordinalre et transi-

toirp (\p Tin million deux crnt soixante-

quatre mille francs, à répartir en douze
annuités successives , ponr être appliqué
aux besoins des divers départements de la

bibliothèque royale; la loi du 4 août

1844, qui accorde sur Vnirrrice 48i5 un
crédit (Je cent rinq mille francs à titre

d'annuité pour sutivenir aux dépenses de
ce service ; 30 le compte des dépenses de
Vexerdce 1845, duquel il résulte qu*ane
somme de huit mille six cent trente-cinq

francs soixante -cinq centimes est restée

sans emploi à la clôture dudit exercice, sur

la portion de cette annuité, affectée par le

budget aux fiais de conibction du catalogue
des imprimés; considérant que le montant
de chaque annuité est nécessaire pour ac-

quitter la totalité des dépenses du service

spécial auquel il est applicable, et que
l'excédant de crédit laissé disponible sur
l'annuité de 1845 ne pourra recevoir d'ap-

plication qu'à partir <ie IVxprriro 1847;
sur le rapport de notre ininislrL' secrétaire

d'Etat au département de l iiislructioa pu-
blique, et de l'avis de notre conseil des
ministres, etc.

Art. l«r. Le solde de huit mille six cent
trente-cinq francs soixante-cinq rpntimes

(f5,63îî fr. 65 c), reste disponible sur le

crédit extraordinaire de cent cinq mille

francs ouvert au ministre de l'instniction

publique par la loi de Gnances de rexercice

1845 pour les hesnin?; r^rs divers départe-

ments de la bibliothèque royale, est trans-

porté à l'exercice 1847.

2. Cet excédant de huit mille six cent

trente-cinq francs soixante-cinq coitimes
sera ajouté au crédit de cent cinq mille

PS 15» 31 niciiiBRB i846«

francs porté au budget de ce dernier exer-
cice (cha|)llre 1S' , pour ôtrp employé sui-
vant la spécialité qui lui avait été assignée
au budget de 1845.

3. La régularisation de ce crédit sera
proposée aux Gbambies lors de lenr pro*
chaîne session.

4. Nos ministres de 1 instruction piibl/gue
el des linances i^^lM, halvuudy et Laplagae^
sontcbargés, etc.

H oicBMBMt 1846 B 1« pftTRiEA 1847. — Ordon-
nance dn roi qcn rapporte celle dn A joilict

1834 , en ce qnt concprne la partît onp^t de la
pépinière du Luxembourg. (IX., Buli. MCCCLiXI,

Louis-Philippe , vu Vordonnance royale
du 4 juin 1814, qui affecte le palais du
Luxembourg et ses dépendances au servîro
de la Chambre des Pairs, et le plan an-
nexe qui indique ces dépendances ; vu l'or-
donnance royale dn fS mars lé54 , qui ao^
torise la faculté de médecine de Paris à
établir un jardin de botanique dans la

partie est de ces mêmes terrains , sows la

surveillance et haute police du grand-ré-
férendaire de la Chambre des Pairs , à qui
appartient la garde desdits terrains, comme
dépendance et enclave du Luxembourg;
vu l'ordonnance royale du 4 juillet 1834,
interprétative de celle du 22 mars précé-
dent , qui affecte la partie ooest an mu-
séum dliistoire naturelle, en maintenantla
partie est à la faculté de médecine; vu la loi

du A jnillrf iHin, qui substitue, pour le

muséum d histoire naturelle, les terrains de
la rue de Buffon au terrain de la partie
ouest de la pépinière dn Luxembourg; sur
le rapport de notre ministre secrétaire
d'Etat au département de l'instruction pu-
blique ; notre ministre des finances ea-
tendu , etc.

Art, L'ordonnance royale dn 4 juil-
let 1854 , en ce qui concerne la partie onest
des terrains alTcrté^î antérieurement à la
Chambre des Pairs, est et demeure rap-
portée.

2. Nos ministres de l'instniction publi-
que et des finances (MM. Salvandy et La^
piagne) sont chargés, etc«

51 DfccsvBhB 1846 = Ff\ ntKn 1847. — Ordon-
nance da roi concernant l'école des ckarlr^
(n, BdU. MGQCLXI, n. 1SS4B.}

Louis-Philippe, etc., sur le rapportdenos
ministres secrétaires d'Etat aux départe-
ments de rinstriietion publique et de l'in-

térieur ; vu les ordonnances des i2i février

18il, IG juillet 1823 el il novembre 1829.
sur la constitution et le régime de Técol^
des Chartres } tu les dispositions de la lo|
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MONARCR1K GOWST.— LOUIS-PHILIPPB I*'. — 31 DÊCESIBRB 1846.

(fp finances en date du 5 juillet 1846 , eOA*
ceroaut cette école , etc.

XnxB P^ Régime et organiioUtm dû
l'école des Chartres,

Kt\. 1«^ L'éoole royale des Chartres est

èVablie i palais des archives du royaume ;

eVle/â, par les soins du garde général des

rniHm, et sons sa sanreHlaiiGef des lo-

MI distincts et indépendants» compte-
oant : one salle des coars et examens pu-
blics, une salle des études et répélilions

intérieures, une saile des séances du coq-

nO de tarrelllaiice et de perfeetionnement.

2. L'école des Chartres possède une bi-

bliothèque spéciale et les collections né-

cessaires aux études pour lesquelles elle est

instituée. Cette bibliothèque et ces collec-

tions lui apparlienneot en propre ; elles la

nimient parlent oA elle serait transférée.

Ui fonds pour acquisition et entretien de

Unes, anîogrciphies , Chartres et autres do-

cmnents , sera porté au budget de Técole.

3. L'école des Chartres reçoit, dans les

fbnnes voulues pour les autres élablisse-

ventB publics , les livres , médailles , cot-

ations ^ monumenls érrits ou Ggurés de

toute nature , et les immeubles , rentes ou

deniers qui peuvent lui être donnés ou lé-

gués , ainsi que tontes les fondations con-
formes à l'esprit et au but de Tiastitution.

4. L'école est placée sous l'autorité d'un

AiwAeur, nommé par notre ministre secré-

taire àEiav au département de l'instruclioQ

pnbliqoe, et sous la snrYeUlanee du conseil

deporiïvtfonneinent régi par les disposi-

tions de l'art. 5 et suivants. Peuvent être

revêtrjs des fonr tiens de directeur: le garde

général des archives, les membres du con-

seti de perfectionnement, les professeurs

titalalres de l'école. Le directeur est chargé

d'issurcT Vordrc des cours publics et celui

(/«répétitions intérieures, s'il y a lieu,

^il par lui-même, soit par le répétiteur

général placé sous son autorité. Il anéte
toutes les dépenses, et porte à l'ordre du jour
du conseil toutes les questions sur lesquelles

il doit statuer. 11 publie seul et <\nnc tous

les programmes , avis et arrêtés quelcon-

ques, il vise et contre-signe tous les certi-

ficsts et diplômes. Il a seul la signature et

la correspondance pour le service de l'é-

cole. !1 correspond avec notre ministre se-

crétaire d Etat au déparlement de l'instruc-

tion publique. Il lui rend compte des évé-

nements de l'école et de l'élat des études*

Le directeur a sous son autorité un secré-

taire de l'école des Chartres
,
qui remplit

,

en outre , les fonctions de bibliothécaire et

4e trésorier. Le secrétaire est chargé , sous

Isturreillance de l'autorité du directeur»

éiioiir les catalogues de la bibliothèque

et des collections. Le secrétaire est rhargé,

sons la mêmesurveiUanee et la rncme auto-

rité, de toutes les écritures, de tous les

achats et dépenses. Le secrétaire reçoit un
traitement de seise cents francs. Il est pris

parmi les anciens élèves de l'école des
Chartres. L'école a un appariteur, qui reçoit

des gages de mille francs.

5. La commission instituée par rordeu»
nance royale du ii novembre 1829 prend
le titre de conseil de perrectionnemenl. Il

est chargé de régler les études et de faire

les examens. Il s'assemble dans le lieu de
ses séances le premier de chaque mois , et

plus souvent si l'Intérêt du aerrlce l'eiige.

Son iirt^sident correspond directement j\vec

notre nimistre de l'instriiction p»îMiqîip.

Il lui adresse toutes les observations et pro-

positions d'améliorations ou de réformes.

6. Les membres du conseil sont au nouK
bre de huit. Ils sont choisis parmi les mem-
bres de l'académie des inscriptions et belles-

lettres. Le garde général des archives, le

directeur de la bibliothèque royale et le di-

recteur de récole en font toujours partie.

Les cinq autres autres membres sont nom*
més par l'académie des inscriptions et belles-

lettres. Le président est nommé par notre

ministre secrétaire d Eiatau département
de l'Instruction publique.

TrruE IL Enseignement,

7. Le cours d'études de l'école des Char-

tres est de trois années. Les cours sont pu*
blics et gratuits. Ils commencent le S no*
vembre et durent jusqu'au 25 août. L'en-

seignement est donné pnr trois professeurs

titulaires, trois professeurs auiiliaires ou
répélUeurs spéciaux., qui portent le titre

de répétiteurs, et un répétiteur général qui
remplit les fonctions de sous-directeur des

études et en porte le titre. Le sous-directeur

préside aux. éludes, maintient l'ordre et

assiste les élèves dans leur travail intérieur,

tel qu'il est successivement constitué par

les programmes et règlements.

8. L'en Sri L'nement de l'école des Chartres

comprend la lecture et le déchiffrement des

Chartres et monuments écrits; l'archéologie

figurée , embrassant l'histoire de l'art

,

l'architecture chrétienne , la sigillographie

et la numismatique; l'histfMre géni-rnle du
du moyen-;\ge, appliquée parliculiéremcnt

à la chronologie, à l'art de vérifier l'âge

des titres et leur authenticité; la linguisti-

que appliquée à l'histoire des origines et de
•la formation de li langue nationr\le ; In :^éo-

graphic politique de la France au moyen-
âge ; la connaissance sommaire des prin-

cipes du droit canonique et du droit féodal.

9. La constitution et la répartition de

cet easeignement » les modifications qui
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peuvent y être inlrodnitps , Tordre des

cours, celui dci répétiiiuiu et dei études

intérieures y s'il en est institué , soot déter-

minét par dei règlements spéciaux propo-
iés par le directeur, tor la iélibéiation da
con^ril de perfectioDiieiiiMit» arrêtés par
le ministre.

10. 11 y a , au secrétariat de récole, an
registre sur lequel le prure&scur et le répé-

tilear lUnicriTeiit an commenuoienl da
chacune de leurs leçons. Extrait de ce re-
gistre est envoyé ton? lr« trois moîs , par
le directeur 4 à notre ministre secrélairo

d'Etat.

ii« XSû règlement , proposé par le dire^
tear, délibéré par le conseil , et arrêté par
notre ministre secrétaire d'Etat, détermine
Tordre des cours , celui des répétitions et

celui des études intérieures , s'il y a Ueu.

4S. Il y a trois profesiears tilolaires* Ils

reçoivent un trailtmenl de 4|iiatre mille
franrs. 11k sont pris parmi les membres de

l'académie des inscriptions et belles-lellrcs

et les répétiteurs. Il y a trois répétiteurs

spédaaf . Us ftcoiYent an traitement de dis*
huit cents francs. Ils sont pris panni les

anciens élèves de l'école des Chartres ou les

lauréats de racadémie des inscriptions et

belles-lettres y dans l'ordre des travaux de
récolc des Chartres. Le répétiteur général
reçoit un traitement de deux mille franes*

Il est pris parmi les andeos élèves de Técole
des Chartres.

Tim m, MUvêê <fa^MU du €hanr$i^

iS« Tout bachelier és-lettres , âgé de
moins de vingt-quatre nns , qui s'est pré-

senté six sennaines avant la rentrée, pour
obtenir le titre d'élève , et a donné au se-

erétariet , sur ses antécédents, tous les

renseignements exigés par le règlement on
les règlements à intervenir, est candidat de
plein droit , si le conseil de perfectionne-

mentyàla suite d'un examen qui a pour
objet particulier l'histoire nationale , et sur

le compte qui lai est rendu des rens^ne-
menu ci-dessQS , le piésente au choix da
ministre.

14. Les élèves sont nommés par notre

ministre secrétaire d Etat au département
de Vinstraction publique. Us do penvent
être révoqués que par lui, sur le rapport
du directeur^leconseii depérfèctionnement
eulendu.

15. Les élèves sont gratuits ou boursiers.

Les uns et les autres participent également
aux études et répétitions Intérieures. Ils*

sont admis aux mêmes épreuves et acquié-
i ( lit les mêmes droits. Les élèves boursiers

sont au nombre de huit. Les bourses con-

sistent dansun traitement de six cents francs

ebacuiM*

IC. hti première année se compose des
élèves gratuits et de deux élèves bour^^iers ,

lesquels sont les deux candidats admis icâ
premiers par ofdre de mérite. Les élévea
gratuits coneonrent entre eux , à la fln
de l'année, pour une troisième bourse»
afTectée aux deux dernières années. L.cs
bourses , une fois obtenues » ne peuvent se
perdre que par un jugement du conseil de
perUMlionDensent approuvé par le mioislfis.

TiTnE IV. Des examens et des diplômes,

17. Il est procédé par le conseil de por-
Tectionnement, assisté des professeurs titu*

laires, et, à leur défaut, de répétiteurs eo
égal nombre, aux examens de fin d'année
auxquels concourent nécessairement tous
les élèves, sous peine de perdre leur tiLri'!.

Les élèveâ qui ne se sont pas présentés aux
eaamens ou n*j sont pas déclarés capables
de passer aux études de Tannée suivante,
ne peuvent plus suivre les cours qu'à titre

d'auditeurs libres. Les eiainons de la troi-

sième année portent sur toutes les matières
de renseignemeDt. Les élères déclarés ad*
missibles au service paléographique sou-
tiennent, dans la séance inaupiimle dr la

rentrée suivante, un acte public sur un
thème imprimé qu lis ont choisi. A la suite

de cette éiNreuye, sont conférés les dipl<>aies

d*arehî?isles-paléogTaphes. Ils sont donnés
en notre nom par notre ministre secrétaire •

d'Ltatau département de l instruction pu-
blique, et contre-signés par le président du
conseil et par le direclénr de l'école.

18. Aux diplômes d'archivistes-paléo-

graphes est attaché le droit à un traitement
fixe (le six cents francs, mis à la disposition

de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'instruction publique, par
la loi de Onances du 3 juillet 1B46. Ce
traitement ne se cumule avec aucune fonc-

tion rétribuée dont le traitement lui sort

supérieur. Il ne se perd que par le refus

d'acceptation des emplois institués pour
les archiTistes-paléographes.

19. Le diplôme d'archivistc-paléograpbe

donne droit : aux fonctions de répétiteurs

et profcscpurs de l'école des Chartres ; à
celles d auiiliaircs pour les travaux de
l'académie des inscriptions et belles-lettres ;

à celles d'archivistes des départements; à
colles d'employés dans les bibliothèques

publiques du royaume, dans la proportion

d'une place sur trois vacances. Les biblio-

tbéci^res ou employés dans les bibliothè-

ques communales doivent être pris, soit
i

parmi les anciens élèves de l'école des rh.ir-

Ires, soit parmi les employés à I;i m ûrie

ayant dix ans de service eu cette qualité

,

les membres de rUniversité et les babi*

taiita ou ofigfaiatics de la «ilé ayant. pal»lié
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des traTanx scientiflqaei oa liUéntrat» Les

mres de Técole des Chartres sont chargés

ptrticaliéreinent de la publication des do-

cuments inédits de l'Histoire de France.

Ils joiiiTOQl des droits stipulés par les

aitt 9 el 14 de l'ordonnince Toxtle d« 5
iMifleriStfsarle swrioe des arehlTes du
toianme.

30. Les ordonnances en date des fé-

yn>r î8H , 16 juillet 1833 et 11 novembre
sont et demeurent /apportées.

SI. Nos ministres de rinstruciion pabli-

aet de rinUftonr (HM. SalTindj et Do-
Bl)foni'cli«rsé8,ete*

25 nimu 1** f^tribr 18A7* — Ordonnance da
roi qni appelle k l'activité douze mille jennea

mmm de la cluse de 18^. (IX, Bull. MCCCIJU

,

lonb-Philippe , été», vu le loi do 91

wn sur le recrutement de rarméc de
\me et de mer; vn la loi du 22 avril 1845,

gai a iixé à quatre-vingt mille hommes le

eoDtingent de la classe de 1845 ; vu nos or-

doenenoes des 15 septembre et 9 novem-
bie iM6 9 par lesquelles soixante mille

hommes dudit continrent ont été appelés à

raclivil(^; sur le rapport de notre ministre

seCTéiaire d'Etat de la guerre, etc.

Art. l^f. Douze raille des jeunes gens de

1â classe de 1845 , encore disponibles, sont

tnél«sàracUYité.

\jk Tépartilion et Vépoqve da déperC
de ces douze mille jeunes soldats seront dé-

terminées par notre ministre secrétaire

d'Eiàl de la guerre.

3. Notre ministre de la guerre (M. de
Saint-Yon) est chargé, etc.

\l jkUMBVL = 10 râvKisa 18û7. — Ordonnance
da roi portant organisation de radininistratioa
dfs caisses d'amnrtissempnl rl des dépôts cl con-
iignalions. (lA , Bull. MCCCLX.iI, n. 133Û6.)

Louis-Philippe, etc., yu la loi du 28
aTril 1816, titre 10, et notamment le se-

cond paragraphe de Tart. lit de cette loi»

portant que la caisse des dépôts et consf»
gnations sera organisée par une ordonnance
royale, sur la proposition de la commis-
sion de surveillance instituée par l'arl. U9
de ladite lot ; vu fordonnance réglemen-
taire du 22 mai de la même année , et no-
tammeht l'art. 10 de cette ordonnance ,

portant que le directeur général proposera à
la commission de surveillance ses vues pou^
ramélloration des caisses d'amortissement
et des dépôts et consignations , et qn*il

ïions en sera référé , s'il y a lieu , par cette

tômmission et par l'intermédiaire de notre

BBuùstre des finances; vu les lois et ordon-

•M — IS » M lAimm ItéT» Il

nanecs postérientes qni ont aecra sneees*

sivement les attributions de la caisse des
dépôts et consignations , et réglé les dé-
penses intérieures de son service ; vu les

Sropositions du directeur général , A nous
éférées, eonformément à l'art. 10 de l'or-

ionoanoe précitée dn 22 mai i8lG ; sur le

rapport de notre ministre secrétaire d'£tat
des tinanres , etc.

Art. l^^ Le service des caisses d'amor*
tissement et des dépôts et consignations
comprend quatre divisions, placées sous
les ordres immédiats du directeur général
et composées ainsi qu'il suit : lr« division.

Personnel , secrétariat , archives el comp-
tabilité. — 2» dirision. GontenUeux. ^
5« division. Caisie.—4« diflslon. Contrôle
de la caisse. Les première , deuiiéme et

quatrième divisions sont dirigées par des

chefs de division. L'un de ces chefs, ayant
le titre de sous-directeur, suppléera le di-

recteur général , conformémiNit à l'art. 13
de l'ordonnance du !!2 mai ISiô; la troi-

sième division est dirigée par le caissier.

2. La première division comprend sept

bureaui, qui ont pour attributions, savoir :

i«r bnrean. Personnel , secrétariat et ar-
chives. 2* bureau. Comptes courants
avec lès receveurs généraux. — 3« bureau.

Pensions de retraite , sur fonds de rete-

nues, des ministères, administrations et

établissements publics.—4*bniean. Grand-
livre et écritures gteérales.— bureau.

Consignations. — 6® bureau. Caisse d'é-

pargne et dépôts divers.— 7« bureau. Prêts

aui départements , villes et communes , et

A divers.

S* La deuxième dIvIsioB comprend deni
bureaux, qui ont pour attributions , sa-

voir : 1«' bureau. Consignations du dépar-

tement de la Seine. — 2^ bureau. Consi-

gnations dans 1^ départements.

4. Le service de la caisse est dirigé par
le caissier, et , sous sa responsabilité , par

les agents placés sous ses ordres. Il a pour
principaux auxiliaires deux chefs de bu-

reau chargés spécialement, l'un de la tenue

et de la surveillance des écritures des re-

cettes , et l'autre de la tenue et de la sur*

veillance des écritures des dépenser.

5. Le contrôle des opérations des caisses

d'amortissement et des dépôts et consigna*

tions est exercé par le chef de la quatrième
division , qui a sous ses ordres un contrô-

leur principal ayant le rang de sous-chef

de bureau, et autant de contrôleurs secon-

daires et d'employés que les besoins du ser-

vice peuvent l'exiger.

6. La classification et les traitements du
directeur général , du sous-directeur, des

chefs de division , du caissier et des chefs

,

sous-chefs et employés de toutes classes de
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radministralîon des caisses d'amortisse-

nieni et des (iépùts et consignations, sont

réglés ainsi qu'il suit : directeur général,

âO,000 fr.; sous - directeur , 12,000 fr.;

caissier, 1S,000 tr,; chefs de division,

10,000 fr. ; chefs de bureau de l^e clause ,

8,000 fr. ; chefs de bureau de 2« classe

,

7,000 fr. ; chefs de bureau de 3« classe,

6,000 fr.; souâ-cbefs de bureau del'<> classe,

5,000 fr.; soaf^hefs de bureau de 2« elaue,

4,500 fr.; sous^ïhefs de bureau de 5o classe,

4,000 fr. ; commis pricipaux , rédacteurs et

vérificateurs ilc classe, 3,(i00 fr.; com-
mis priQcipaui , rédacteurs et vérificateurs

de S* clasM , 3,300 flr* ; commis princi-

paux , rédacteurs et vérificateurs de
dasse , 3,000 f^. ; commis ordinaires de
l»"© classe, de 2,401 fr. à 2,700 fr. ; commis
ordinaires de 2« classe, de 1,801 fr. à 2,400
fir. ; commis ordinaires de 3* classe, mini-
mum de 1,500 pour le cont( titi( ux , à
1,800 fr.; commis ordinaires de ( lasse,

minimum de 1 ,200 fr. pour les autres servi*

ces, à 1,800 fr. Le caissier continuera à re>

cevoir, en outre , à titre d*indemnlté , pour
pertes de caisse, une somme de trois mille

francs. L'un des chefs supérieurs conti-

nuera à remplir les fonctions de secrétaire

de la commission de surveillance.

7. Le directeur général, le sous-direc-

teur et le caissier sont nommés par nous

,

sur le rapport de notre ministre des ft-

nances.

8. Le directeur général nomme à tous

les emplois autres que ceux qui viennent

d'être désignés. Le caissier présente une
liste de deux candidats pour chaque va-

cance dans les emplois de gvirron de caisse.

9. Désormais il ne sera plus admis de

surnuméraires dans Tadministratioii des

caisses d'amortissement et des dépôts et

consignations.

10. Tout candidat qui demandera à être

admis comme employé dans l'admini^lra-

tion des deui caisses devra produire à l'ap-

pui de sa demande : l<* l'acte de sa nais-

sance, établissant qu'il est né Français, on
la preuve quMI a été naturalise Français

;

2® l'acte constatant qu'il a satisfait à la loi

de recrutement, si suu agc comporte celle

preuve. Il devra, en outre. Justifier, s'il

est destiné à entrer dans le service du con-

tentieux , fiu'i! c<t licencié en droit et qu'il

a travaille pendant deux ans au iiioins

dans l'élude d'un notaire ou d'un avuuc ;

et , s'il doit être atUché à l'une des autres

parties de l'administration , qu'il a tuvaillé

pendant deux ans au moins dans une mai-
son de banque on de commerce.

11. Nul candidat ne pourra être admis

au nombre des employés des deux caisses

•'il n'est âgé de. dix-huit ans au moins et

de trente ans au plus; s'il n'est exempt
d'infirmités permanentes, et s'il n'a subi
un examen d'aptitude et de capacité d<3-
Tant on comité spécial dont les menoibres
seront désignés par le directeur généra I.

Cet ciamen portera sur les principes de la.

corii|jtat)jlité en partie double et des écri-
tures commerciales, à T égard des candida ts

destinés aux branches de service autres qLie
celles du contentieux; sur le Code civtf , ie
Code de procéduM et le Code de com-
merce, pour ceux appelés à faire partie d€i

cette dernière division. Cbaque candidat
devra , en outre , répondre verbalemeut on
par éétii aux diverses questions qui lui se-
ront posées , notamment sur rarithmétiqiie
jusques et y compris la th^^orie des propor-
tions , et sur le système métrique el les cal-
culs y relatifs.

12. Pourront toutefois être dispensés îles
conditions d'examen exigées par Farticla
qui précède, ainsi que de la production des
justifications spécifiées au dernier para-
graphe de l'art. 10, les élèves des écoles
polytechnique et de Saint-Cyr, sortis ad-
missibles dans les services du gouveme-
meni , et les militaires ayant travaillé pen-
dant trois ans a la (-( mip ta bilité des corps
auxquels ils auront appartenu.

43. Toute nomination d'employé ne sera
d'abord que provisoire ; son eltet cessent
de plein droit , si elle n'a été renouvelée et

confirmée, a l'eipiration de;? six premiers
mois , par un nouvel arrêté du directeur

général.

14. Les employés du secrétariat , des
archives, de la comptabilité, des caisses et
du contrôle, concourent ensemble àTavan-
cément, à quelque bureau qu ils soient at-
tachés , mais selon leur capacité et leurs
services Individuels. Les employés du coa»
tentieux concourent ensemlrie à Tavance-
ment pour les vacances qui surviendront
dans cette section du service.

15. Aucun grade ne pourra cire accordé
qu'à ceux qui en rempliront les fonctions.

16. Nul ne pourra obtenir d'avancement
de grade ou de classe qu'après deux années
d'exercice dans le grade et la classe dont il

est titulaire. Touterois , il pourra être dé-
rogé i cette régie lorsqu'il s'agira de récom-
penser des services dont l'importance aura
été reconnue et constalcc par un avis mo-
tivé du conseil d'administration doot il

sera parlé ci-aprés.

17. Le sous-directeur, les efaefo de divi-
sion et le caissier forment, avec le direcleor
général et sons sa présidence, nn conseil
d'administration. En cas d'empêchement de
l'un de ces chefs de service, le directeur gé-
Bénl pourra app^er au conseil l'employé
immédiatement Inférieur en grade «n dief
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de lerviee abseol. Ceconsml donneson avlt
snr toutes les questions de service qui lui

soot dérérc( :» par le directeur généra!. îl est

obligaloirement consulté sur toutes les (jtîes-

lions qoi conceroeni le per&oouel et le^ irai-

temeiits.

Un chef de bureau désigné porledi-
TPclpor^éDéral , et choisi pnrtnl r<MiT qni
sofi^ Jciuellementen exprcit t\ remplira prés
^conseil d'administraliun ies funcliuns de
«ntétaire; il n'aura pas voix délibéralWe.
II dressera procés-verbal des séances da
ronseil et tieodra le registre de ses délibé-
rations.

19. Les avis donnés par le conseil d*ad-
nfaistralion ne sont point obligatoires poor
le directeur général , mais il sera tenn de
Tîser ces avis dans tout arrêté contenanttue
Doniinalion ou un avanccnitMit.

iO. Aucun employé ne pourra être révo*^ on snapendo de ses ibnelions qoe snr
rapport spécial présenté par te cher de

h division à laqtK îlr il appartiendra, et dis-
cuté en conseil il .Hlrninislralion. Le dirw-
tear général, dans sa décision, visera le rap-
port dn chef de lervice, ainsi que L'avis du
conseil.

-1. Le directeur général dressera, k la fin

lie chaque aooée, aprè<? avoir pris l'avis du
caaseil d'administration, un tableau préscn-
ttot, en nombre triple des vacances présu-
nte, las noms des agents de tous grades
Tftconnus dignes d'obtenir de Tavaneenient.
Ce Ub\eia sera joint , ainsi que le prorés-
verbal de la délibération du conseil , aui
propositions que le directeur général doit
^umettre , à la .même époque , i la eom-
missioD de surveillance, pour la fixation des
dépenses administratives de l'année soi*
Tante.

S2. Il est eipressément interdit au cais-
iitrd'oKiger on de reeevoirde ses sabordon-
"és le dépôt entre ses mains de sommes
<}îi€l( onques, soit à titre de cautionnement^
*oil pour tout autre motif.

23. Les dispositions de la présente or-
donnance ne lecevront leur eiécntlon qn*aa
îoret à mesure des vacances, en tout ce qui
pourrait porter atteinte mi\ droits rictuel-

IcnjPDt existants. En conséquence, les em-
ployés supérieurs des deui caisses dont le

tnllanent aetnel excède les. fliatlons dé-
terminées par l'art. 8 qui précède, ou qui
sont lilulitre? de pjradcs représentant des
Tonctions non roiisc rvées ou modifiées par
la présente orUonoance, seront maintenus
dans leur position jusqu'à ce que les va-
onees permettent qu'il en soit disposé au-
trement. Néanmoins , les deux employés
«laaliiiés de sons-caissiers dans la division
k la caisse porteront désormais le titre de
dtfs de bureau.

47.

m i^. — 9, iO JAHiriili 184?. lî

S4. Tontes dispositions antérieures qui
seraient contraimà la présente ordonnance
sont et demeureront abrogées.

^5. Notre ministre des finances (M. La-
plagne) est chargé, etc.

M JAvro» « 10 vâtfttu 1847. — Ordonnanrc
ilu l ûi rdjlive .lax rëglemeiils d'admiaistralîon
et de police da fooverueur des ëtablivietnenls
françan duw Tlnât , «t du commandanl des iJet

Sdini Pi. rrcotlfi<fadoii. (JX, BolL MCXXajUI.
n. 133^7.)

Lotiis Philippe
, ele. , vu la loi du 24

avril lî43r>, sur ie regnue législatif des co-
lonies, porlaul, art. 25 :« Les établisse-
c ments français dans les Indes orientales
« et en Afrique, et l'établissement de pèche
« de Sniiit PierrceLMiqnefoit, ef)nlinueronl
<c d être régis par ordonnante du roi: » vu
l'ordonnance du :du avril iH45, qui accorde
au gouverneor du Sénégal la buculté, précé-
demment attribuée aui gouverneurs de nos
principales colonies, dYli'ter des peines
jusqu'à cent francs d'amende et quinze jours
d'emprisonnement; sur le rapport de notre
ministre secrétaire d'Etat de la marine et
des colonies, etc.

Art. \^^. A l'avenir, la sanction des rè-
glements d'administration et de poItVt* f|(H>

le gouverneur de nos élabiissements de
rinde et le commandant des Iles Saint-
Pierre et lUiquelon sont autorisés é rendre,
en exécution des ordonnances organiques
du 23 juillet 1840 (art. 48) et du 18 sep-

tembre (art. 44), pourra être assurée
par des pénalités portéesjusqu'au maximum
de quiniejours d'emprisonnement et do cent
francs d'amende.

2. Notre ministre delà marine et des co-
lonies (M. MackauJ est chargé, etc.

3 jAxtin= 10 HtVKiim 1847. — Ordoonance da
roi portant autorisation de la société anonyme
formée 4 Lvou sous U dénominatioa de Corn-

pagni» ehêmm d*f*r 4* Lfon à Avigmm, (IX

,

BulL capp. DGOCLXXXVU, a. 31480.)

Loois-Pbnippe, etc.. snr le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au départc-

meîit de ratjrinillure et du commerce; vu
la loi du Ib juillet 1845 , relative à la con-

cession du chemin de fer de Lyon à Avi-
gnon , avec embranchement sur Grenoble ;

TU notre ordonnance du 11 juin 1846, qui
approuve l'adjudication passée, le 10 du
même mois, au profit de M. Paulin Talabot,

pour le compte de la société dont il était le

repiésenUnt ; tu les arL 39 A 37, 40 et 45
du Gode de commerce; notre eonsetl d'Etat

entendu , etc.

Art. La société anonyme formée à

Lyon (Rhône) sous la dénomination de

Compagnie du cAsmin ds ftf de Lyon à
se
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JiH§nùn, estanlorisée. Sont tppronvés lei

statuts de ladite société, tels qu'ils sont con-
tenus dans l'acte passé, îe 27 décembre 1 8 i6,

devant M* Cahonet et son rollè|ïnp, notaires

à Paris , lequel acLc restera aaneié a la pré-

sente ordonnance.
â. La société sera loambe i\ toutes les

obligations qui dérivent, pour M. Paulin

Talabot , tant de la loi du 16 juillet 1845 et

du cahier des charges coté anneié à cette

loi, que de rodjtidieation passée à son profit

le 10 Juin 1846 , et approuvée par notre or-

donnance du 11 du mi^me mois.
7t. Nous nous réservons de révoquer notre

autorisation en cas de violation ou de non
eiécdtion des statuts approuvés , sans pré-

judice des droits des tiers.

4. La société sera tenue de remettre, tous

les sit mois, un extrait de son état de si-

tuation au ministère de l'agriculture et du
commerce , aui préfets des départements

du Rbône * de l*lsère, de la BrOme et de
Yaucluse , aux ehambres de conimerce de
Lyon et d'Avignon , et nnt grelTes des tri-

bunaux lie commerce deLyoa, Avignon et

Grenoble.

5. Notre ministre de l'agricalture et du
eommeree (11* Qanin-Gtidaine) est ebar-

gé,etc,

Staimts kê ta toeiéii du ehêmm defirA
Lyon é Avignon •

TITRB I**. FoftWAVtoii n omm bb la iociivâ.

Art. I*'. Il est formé entre les souscriptrurs

|»ropnétaire» de toutes les actions ci-après créées

une société anonyme , ayant pour objet l'exécu-

tion cl rexploitatiou du chemin de fer de Lyon
It. Avignon , avec embranchement sur Grenoble

,

conformément h la loi du 16 juillet 1845 , cl au
Cahier des charges coté B , annexé à cette loi.

t?. I^a «li'nomin ;ition d" I t sni if-tt^ est I Cm^M^
gme au ehtmin de fer de Lyon a Avi£>ian.

3. La société commencera k partir de la date
de Tcr i ^m^noe qai ranra antoriwe et iinira arec
la concession.

A. Le M^e de la aoeiété et s«n domicile «ont
établis k Lyon.

TUBE IL De oomcmnoii.

5. La concession ayant été ar.cordt^f
, pour le

compte de la société , k M. Paulin Talubot , com-

T
tarant, celni-ci met entièrement la société en son
'\rn cl plar«^ , à la ( liarcrt! par elle de ^alis^air( S

toutes les clauses et obligations qui résultent pour
ledit conceaionnaire , tant de la loi do IG juillet

18/i5 que du cahier des charges coté H , annexé à
cnltc loi , rt de l'adjudication pas-si'o le 10 juin

ISiSlO I
et appruuvét; par ordonnance royahî du

11 joiri sui\ant; cl encore à la charge de rem-
bo«rsrr à rpii de droit tous les frais relaliCs à l'en-

ireprise
,
jusqii'à la promulgation de Tordonnance

«pprobative des présents statuts. Le compte de cet
frais, appiT, (' do pif-rcs justificatives, sera SOOmîS
u rasscmblcc g'-nér;»!»' et arrêté par elle.

TITRE m, Fo - r)s MjM AL
, ACTIONS, TERSCMKNT*».

0. Lv iaadi locitU e»t li^ h ceat cioqtumt^

de francs. Il est divisé en trois cexit m
actions d« cinq cents francs chacune. Ces aclio:
i iilicrement souscrites, apparlieuneut aux ja

son nés ci-après nommées. (5miv«ni Ub ntwts,}
7. Ij^ jnontant des actions payaole , 4

frai> dos actionnaires, anx caisses qui seront d
gnées par le conseil dTadminislratton, anx époff
et dans h-i proportions détrrmin''cs par ledit et

seii. Le premier versement e»t fixé k cent
cinq francs par action. Tont appel nlt^ienr'J
fonds devra être annoncé un moib au moins .iva

Tépoqoe fixée pour le versement dans lea joumtf
d'annonces légales de Paris, Ljon et MarseUf
désignés conformément k la loi du SI mars ±%f,
Le conseil d'administration poarra autoriser
libération anticipée des actions , mais s«tdeai4l
Î»ar voie de mesnre générale, applicable k touS
PS actions, et moyennant u!i intérêt dont le t^
ne pourra excéder trois pour cent par an.

8. Après Tapprobation des présents statotd et
versement de cent vingt-cinq franc» par action ',

il sera remis aux ayanta-droit dœ titres proviaoïM^
nominatifs. Les sonaeriptenrs originaires sera

|
garants de leun ccsatonnairm jusqu'à concurreii
du versement des cinq premiers dixièmes du itio

tant de chaque action. Après le v< i-bemi ut du ci

cinq premiers dixièmes, les titres provisoires sercôl

échangés contre des titres d^fmitif» indiqu-mt f|

f>rincipales dispositions des statuts, et notatuxueij
es art. 7. 8,10.11, 12. U, 14,10,17, «a, sli
21, 23, 2/|. 25 , li^ , Û5, /i7 et 58. l e. titres d^l
nitifs sont au porteur ; toutefois , le coiuteii d'ad-
ministration pent antoriaer b délivrance de titres
noiïiinatifs.

0. Les titres provisoires et les titres définitifs

sont extraits d'un r^istre k «onche ; ils sont re-

vêtus de lâ $î|cnatare de deni administra leurs et
frappés fin timbre sec de la conJ^»a£rnî'" Chaqii.-»

paicmeiu iait sur le montant de i acùou c^i coiv>
staté au dos des tiUre$.

10. I>a cession des actions .tu port enr s'op r ç

par la tradition du titre, et ceUc des titres noiati
natifih conformément k Tart. 80 dn G>dedl« eom*
merce. Lasociéti'; ne reconnaît d'autres tr.msfert-
que ceux inscrits sur ses registres. Les frais du
transfert pourront être mis, par mesure générale

,

b la charge de Tactionnaire qui le requicrl ; il

seront fixés par le conseil d'administration et ni
pourront, dans aucun cas, excéder cinquante cvti
times par action.

11. Le conseil d'administration pourra auto
riscr le dépôt et la conservation des titres darxs 1

caisse sociale ; dans ce cas, il dét«rmmwa in form
des certificats de dépôt , le mode de leur dëlj
vrance , les frais auxquels ce drpM pourra élr
assujetti, et les garanties donl rexëcntion de ceti<
mesure doit être entourée dans Fintérèt de In so
ciélé et des nciionnairos.

12. A défaut de versement aux époques dét«>^i

minces, l'intérêt court de plein droit li la chorg
de l'actionnaire , & raison de cinq pour cent ps
an pour chaque jour de retard. Le retardatnir
esl mis en demeure d'eflectucr ses paiement., pa
una'.n ih i't*^ dans an des journaux désigntVs
l'art. 7. Cet avis indique les numéros di s .Tcii<n^

en retard. Faute par ic propriétaire de ^acquitte
dans le délai dNw mois , et sans qo*il soit néco
saire de recourir aux formalités de justic- iti tVi
jouter au susdit délai aucun délai de distance , ic
actions en retard seront vendues publîqaenaeiit
sur duplicata

,
par le minÎMorc d'un agiMit «J

«tiangc , a\u riftqvK» et pûiU dit /6lard«t«ire | à j
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boorse de l'une des villes de Paris, Maricillo ou
L^OD, que désignera le conseil d'adininislralion ;

leloatsans préjudice du droit que la société con-

«enede poursuivre pcrsonueltcutent l'actiounaire

en relard. Les titres nriuiilifs dos actions aimi ven-

dues sûul nuU de plein droit ; en con>équence
,

loule action qui nu porte pas la mention régulière

des vcrseajenls qui ont dû ftlrc opcrés crssc» d'clro

^^mble h la négociation et au transfert. Les

numéros des titres d'actions ainsi aunulés seront

ia/Mf dans les journaux d'annonces légales dé^i-

pé» à TarU 7.

13. Il ne peut, dans aucun cas, élre fait d'ap-

pel de fonds au-delà du montant des actions.

1^. Chaque action donne droit .- 1" li une part

proportionnelle dans toutes les valeurs composant
l'actif social ;

2" à un intérêt de quatre pour cent

par an pendant la construction du cheuun de fer ;

ï' k une part proportionnelle dans les héncfices

nets de l'entreprise.

15. Les droits et obligations attachés k l'action

ioitent le litre dans quelques mains qu'il pass«' ;

U potsession de l'action emporte adhésion aux

itatats de la société.

16. Chaque action est indivisible k l'éganl de
liDciété, qui n'en reconnaît aucun fractionne-

Mot; lous les copropriétaires indivis d'une action

»Dl tenus de se faire reprMcnlcr auprès de la so«

ciété par une seule et m<^me personne. Les héri<-

tim on créancier» des actionnaires ne peuvent ,

•uns quelque prétexte que ce soit, piovO(|uei' lap-

positioQ des scellés sur les biens et valeurs de la

lociété ni t'immiscer en aucune manière dans son

admioistration. Ils doivent , pour Texercire de

lenrs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux

et auL délibérations de l'assemblée générale.

\1. En cas de perte d'un titre nominatif, la

.

tomçtçQie ne peut être tenue d'en délivrer un
nouveau (^ae moyennant caution, conformément
m art. 151, 152 et 155 du Code de commerce. Le
noore^a fitre sera délivré trois mois seulement
'pres que la déclaration de perte aura été insérée

d<Q5 les journaux désignés à l'art. 1. La caution sera

déchargée un an après avoir été fournie. La décla-

ration de perte sera faite dans les termes et suivant

la forme qui seront indiqués par le conseil d'admi-

Bïstralion. Il ne peut être réclamé aucun nouveau
titre eu remplacement d'un titre au porteur perdu.

TTITIE IV. Comptes AsxuELS, isTfeiiKTS, dividendes,

FONDS DB R^XRVE , AMOATISSBUEIIT.

18. Pendant l'exécution des travaux et jusqu'a-
près l'achèvement de la ligne de Lyon à Avignon

,

il sera payé annuellement aux actionnaires , h
partir de l'ordonnance royale d'autorisation de la

préîMJle société , quatre pour cent d'intérêt des
sommes par eux versées , sauf l'exception faite par
I art. 7 pour les versements anticipés. Il sera pourvu
an paiement de ces quatre pour cent par les in-

térêts des placements de fonds, par les produits
des diverses parties de la ligne qui auront pu être

sucreuivement mises en exploitation et par tous
autres produits accessoires de l'entreprise ; enfin ,

en cas d'insuflisance
, par un prélèvement sur le

capital social.

19. Après la mise en activité de la ligne prin-
«ipalc entre Lyon et Avignon , le compte des re-

cettes et des dépenses de l'exploitation de cette

^tie sera , jusqu'à l'époque fixée par le cahier des
tkirges pour l'achèvement de la ligne entière ,

ïHé et ftoumb chaque année h l'assemblée gé-

^ûç. Le proUuil nel de l'eiploilation de la li^Q

LIPPS — â JAIfTlBB 1847. Il
principale , déduction faite de toutes les dépenses
d'entretien et d'exploitation , sera employé en
premier lieu k pa^er aux actionnaires l'intérêt k
quatre pour cent I an du capital engagé dans la

construction de cette ligne. L'excédant, s'il y en a,

sera employé
, jusqu'à concurrence d'un quart , k

La restitution des intérêts prélevés sur le fonds
social , cl le surplus pourra être distribué k titre

de dividende.

20. Après la mise en exploitation de U ligna

entière, y compris l'embranchement de Grenoble»
il sera dressé chaque année un inventaire général

de l'actif et du passif de la société; cet inventaire

sera soumis k l'assemblée générale des actionnaires

dans sa réunion annuelle. Les produits de l'entre-

prise serviront d'abord k acquitter les dépenses
d'entretien et d'exploitation du chemin , les frais

d'administration , l'intérêt et l'amortissement des
emprunts qui auront pu être contractés, et gêné»
ralement toutes les charges sociales.

3t. Il sera prélevé sur les l>énériccs nets , après

le paiement des charges mentionnées dans l'article

précédent, 1° une retenue destinée k constituer

nn fonds de réserve pour les dépenses extraordi-

naires ou imprévues ; la quotité de cette retenue

ne pourra être inférieure & cinq pour cent des
bénéfices nets ; 2° une retenue de 84 c. pour
100 fr. du fonds social , destinée k constituer un
fonds d'amortissement ;

3° quatre pour cent du
çapital social ,

pour le montant eu être employé
k servir aux actions amorties et non amorties un
premier dividende de quatre pour cent par an , la

part afférente aux actions amorties devant être

versée au fonds d'amortissement , afin de complé-
ter la somme nécessaire pour amortir la totalité

des actions. Le surplus des produits sera réparti

également entre toutes les actions amorties et non
amorties ; la portion afférente aux actions amor-
ties sera distribuée aux propriétaires dos titres qui
auront été délivrés en échange de ces actions, ainsi

qu'il sera dit art. 23.

22. S'il arrivait que, dans le cours d'une ou
de plusieurs années , les produits nets de l'entre-

prise fussent insuffisants pour assurer le rembour-
sement du nombre d'actions k amortir, la somme
nécessaire pour compléter le fonds d'amortissement

serait prélevée sur les premiers produits nets des

années suivantes , par préférence et antériorité k
toute attribution de dividende aux actionnaires.

23. Le fonds d'amortissement
, composé ainsi

qu'il cs't dit dans les deux articles précédents, sera

employé ,
jusqu'h duc concurrence , k compter de

l'année qui suivra la mise en exploitation de la

ligne entière , an remboursement annuel d'un
nombre d'actions déterminé , comme il est dit

art. 21. La désignation dos actions h amortir a
lieu au moyen d'un tirage au sort qui se fait pu-
bliquement à Lyon chaque année, aux époques et

suivant la forme déterminées par le conseil d'ad-

ministration. Les propriétaires des actions dési-

gnées par le tirage au sort pour le remboursement
reçoivent, en numéraire, le capital efforlivenient

versé de leurs actions, outre les dividendes jusqu'au

jour indiqué pour le remboursement , et , en
échange de leurs actions primitives, des actions

spéciales, dans la forme qui sera déterminée par

le conseil d'administration. Ces actions donnent
droit annuellement k une p.irt proportionnelle

dans le dividende mentionné au dernier para-

graphe de l'art. 21. Ce* actions ont, du reste, pour
les attributions relatives à l'administration et pour

Iv vote atu aââcmblécs géuéroies i les môiuca UroiM
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que les aclioD.s nou auturlics. Les iiuuiérus des

•ciioot désignées par le sort pour être remboursées
sont publiés connue il e^t dit on Tari. 7 ci-dcssns.

Le remboursonicut du capital de ces actions est

efTcctné au siège de U loeiétë , à partir du 1" jan-
vier de chaque année, pour Tannée qui a précédé.

2à' L.e paiement des intérêts prévu par Tart. 18
« lieu par semestre. Le paiement des dividendes

• lieu chaque année , après la réunion dans la-

quelle \*i ninntinf fn a oi»i fin' par l'assemblée

générale , s>ur ia pi'opoMiiuu du conseil d'iidnii-

nistiation.

25. Ivt! paiement des intérêts et dividendes se

fuit au siège de la société. Toutefois, le conseil

d'administration poarra aotorâer ce paiement k
Paris r;l k IMarsoillc , oui caisses désigti<5es par lui

à cet ell'el. Tous intérêts et dividendes qui n'ont
Îios été toochéi k r«zpiratiod de cinq années «pré*

'époque de leur paiement , annoncée dans l'un

des journaux indiqués à l'art. 7» «ont acqui« k Ia

société, oonformémefit k I*art. 99rr7da Code cItîI.

26. maximum de la rè.serve est fixé h la

somme de deux millions cinq cent mille francs.

Quand ce maximum sera atteint, le prélèvement

ftestioé k former l«ibnds de réserve sera suspendu.
Il reprendra cours aussitôt que ce fonds sera des-

cendu au-tlossous de ce cliiirre.

TiTIlE V. Co>SEH )! UiMl MSTRATIO?t.

27* La société est administrée par un conseil i

composé de vingt-cinq membre*.
28. Chaque administrateur doit être proprie^-

iaire de cent actions , qui sont inaliénable» pen-
dant la durée de ses fonctions. Les titres de ces

iii lions sont déposés dans la cainede la société.

29. Les administrateurs sont nommés par l'as-

semblée générale ; leurs fonctions durent cmq an-
nées ; ib peuvent être réélus ; leur remplacement
s'opère par cinfjuièmn, dans l'ordr; fi\ ' |ir!r un
tirage au sort qui aura lieu dans la troisième as-

semblée générale annuelle • rénnie après Fonver*
tiiro de la li2;ne entière. En cas de décès, de dé-

mission ou d'empècheoient d^un membre du con-
seil d'administration , il est poumt , s'il y a lieu

,

par le conseil cradminislration , ù son remplace-
ment provisoire jusqu'à la première assemblée gé-
nérale, qui nomme définitivement; Padministra-
leur ainsi nommé ne reste en exercice que jusqu'à

l'époque où devaient expirer les fonctions de celui

qu'il remplace. Quoique nommé provisoirement,
1 administrateur a les mêmespoovoinque ai sa no-
mination était définitive.

30. Par dérogation aux art. 27 et 29 qui précè-
dent , le premier conseil d'administration sera
composé des trente-cinq membres dont les noms
suivent, savoir : M\l. Abric, ArlèsDufour, Barril-

lon , Baxin , de Boissienx, LonisBreittmayer, Bro-
chier, Brossct , marquis de Cambis , marquis dfl

Chabrillan , Adolphe Chappon , Chaponnicre
,

Gustave Dclahante , Laurent Dugas , Enfantin
,

Floret, Marc Praissinet, Galline, Ktimne fianlieri

Zoé Granior, marquis Eugène de Grille, Guimet

,

King , Lucc
, Meynard

, Puget , Banvicr, Rev de
Forcsta, Joseph Ricard, le baron Natbaniel de
Rotliscliild , Roux Fraissinct , Léon Tr^labot

,

Emilien Teissier, Thoiitas, YerdeU Les administra-
teurs faisant partie de ce premier conseil resteront
en fonctions jusqu'à l'expiration d» s deux années
oui suivront l'époque de la mise en exploitation
oe la ligne entière , ^ compris ^embranchement.
Après celte époque , ils seront renouvelés par cin-

quième , coniorméiûeut à l'art. 29* Les membres

sortants sont réél^ibleft.Jusqu à ce que le Qombn
des administrateors ci-desos soit rédatt k vingt
cinq, il ne sera j)as pourvu aux vacances q^iiî pour
ront survenir. La réduction dcsadministi-ateurs ai

nombre de vingt-cinq i fixé par Tart. 27, aura lîet

au scrutin dans une réunion générale du conseil

.

convoqué ad hoe deux années après Tépocpie à la-

quelle l'eiploitation de la ligne aura lieu daxi» iuuU.
son étendue.

31. Le conseil d'administration nomme oba^fDe
année , parmi ses membres , uu pr&>idunt 4t ma
vice-président. Ces deux membres peuvent 4tro
réélus. En cas d'absence ou d'empêchement du
président et du vice-président» le con&eii dëswne
celai de ses membres qui doit remplir les fonctions
de président.

32. Le conseil d'administration se réunit au
siège de la société tontes les fob qne llnt^H^t die la
société l'exige , et au moins denv fols par mois , h

des jours désignés par délibération du conseiL
Pour que les dSibérations soient valables , le nom-
bre des membres présents doit être de cinq au
moins. Les délibérations sont prises k la majorité
absolue des voix des membres présents ; toute dé-
cision , pour être valable « doit rénnir au moin»
cinq voix. Kn eas de partage , la voix du président
ou de l'adiniuistialcur (}ui eu lait les fouctions eél

prépondérante. Les délibérations du conseil d*ad'
uiiiiislration sont constatées par des procès-verbaux,
signés par le président et par deux des membres
qui y ont pris part. Elles sont transcrites sur un
registre tenu à cet efTel. Les copies ou extraits de
ces délibérations, à produire en justice ou ailieurs*

sont signées par le président on par cefaiî des
membres qui en rcmi lil les fonctions. Jusqu'à Va-
chcvement des travaux , et deux ans après J'ourer-

tnre de la ligne entière , le directeor ann le drott
d'assister, avec voix délibéraUve , aux réonlons du
conseil d'administration.

33. Nul ne ^ot voter par procuration dans
le conseil d*adnunlstration de ia compagnie. Dans
le ca.s où deux membres dissidents sur une ques-
tion demanderaient qu'elle fût ajournée jus»
qu'à ce que l'opinion «Ton ou de prasîems admi-
nistrateurs fût connue , il pourra cire envoyé h
tous les administrateurs absents une copie ou un
extrait du procès^verbal , avec invitation de venir
voter dans une prochaine réunion à jour fixe , on
d'adresser, par écrit, lear opinion au président ;

celui-ci en donnera lecture au conseil; après quoi
la décision sera prise à la majorité des membres
présents. (.\rl. 12 de la loi du 15 juillet iS^^i

]

Dans aucun cas
,
l'application de la disposition qui

précède ne peut retarder Taccomplissement des
obligations impo.së es <^ h compagnie par le cahier
des charges de la couccssioa , ni l'exécution des
injonctions qai seraient notifiées par le goaveme*
ment , en vertu da cahier des charges.

34. Le conseil d'administration est investi des
{jouvoirs les plus étendus pour Tadmiaislration de
« société. Il fixe les dépenses générales de Padmi-
nistration. Il autorise les mnrrhés fif tonte nature,
les achats de terrains et immeubles nécessaires

pour l'exécution et Texploitation do chemin de
fer. Il règle les approvisionnements et autorise les

achats de matériaux, machines et antres objet»
nécessaires k Tesploitation. H anlorise tons achats
et ventes d'objets mobiliers. Il autorise toul«'.s

mains-levées d'opposition ou d'inscription hypothé-
caire. Il antorise tonte action jodidaire* tons trai-

tés, transactions, compromis. Il détermine le place-

ment des fonds disponibles i et règle l'emploi de la
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li autorise tons retraits , trarufcrti, trans-

ports et aliénations de foniU, rentes et valeurs appar-

îcnanl à la sori«'té ; il flonn*; toutes quill.inres. Il

•rrcte , snr \a proposition du directeur, Us l'ègle-

acnts Tt\av\fs k rorganiMtiOQ do serrice et k Tex-

plotVaùon dui h«;niin, SOns les conditions fl/f rrrr t-

nées parie cahier des charges. Sur la propo.Mtjou

ém 4fa«riMr, fl nomme on r^oqiw tovs emplo) ét

et iSfots, d/lf-rtii'iT" Ipurs attribution!! « t fixe leur

iBintent. 11 iixe et luoditîe , soit les tarils, soit iear

efr ée perception « et lait les transaction» y n-
'. fiTr' ; le tout tlnns les limites d«?t(M"minfVs par

Je cahier des charges. 11 statue sur toutes les

^oeitioM qui rentrent dans Fadmiaistration de la

société.

35. Le conseil pcnt , avec Tapprobation expresse

de rassemblée générale , atttoriscr tous emprunts.

Il peat également, avec la même approbation ,

effectuer la vente des iinincuLles jnpés inutil« s , et

acheter des immeubles .autres (juc ceux désignas à

Tart. 34 ci-^96us.
30. Le conseil d'adminiMration peut délému^r la

totalité oa partie de ses pouvoirs par un maïKiat

Ifioal , «t ponr mie on plmieurs aSkires détermi-
T»-» îl prtît nnssi conférer k un ou plusieurs de
m membres des pomroin permanents pour les af>

fana courantes jomnalièrni.

37. Dans chacune des villes de Paris et ilc Mar-
seille , on comité d'adminbtratcurst dont la com-
pentîon sera réglée par le eonseH dTadministratlon,

reçoit les communications des actionnaires, leur

donne connaissance des opérations de la société

,

et pourvoit aux formalités à remplir pour lestrans»

fcnael les dépôts d^actions. Cesoomitci, chargés
<ie représenter sur Ics lieu\ le conseil d'adininistra-

liQu
, peuvent recevoir, par application de l'ar-

iK\e précédent , tons lea poavoûrs qai leur aéraient

à*\*-ra^ par le conseil.

^. Les loncUons d'administrateurs sont gra-
iailes ; îk nçoivvnt , pour chaque séance , an jei*

ton de préseurc. dont la valeur est détermiiit^e par

rassemblée générale. U peut , en outre , dans le

cas préni par le deuxième paragraphe de Tart. 30*
«'Lrt aftriljué a t inq au i)lus des meinljres du con-

icii aoe rémunération dont le chiffre est réglé par
fâsnmblée générale.

391 Gonfonnément à Tart. S9 du Gode decom-
ttexe , membres du conseil ne coriirarTf-nt h

fùioa de leur gestion , aucune obligation persun-

arOeoii aoUdmre, rdativement aux engagementa
la socît^té. Tisne répondent que de rexiécaUon

de leur mandat.

fiO. Los transferts de rentes et effets publics ap-

partenant à la société, les actes d*acqui»ition , de
Ti'ntç et d' échange des proprî^t<*s immobilitMCS de

la société, autres que ceux désignés à l'art, oà ; les

transactions t marchés êt actes engageant la so-

fi«'lt- , de în nature de ceux indiqués à l'art. 52 ci-

après , aijDM que les mandats sur la Banque el sur

tooa les dépositaires de« Umê» de la société « doi-

^ent être signets par le dirertcnr f t un adaiinistra-

teor, ou par deux administrateurs , k moins d'une

délégation exprese dn oonaeil k nn lenl âdmlnia-

tralcv on an directeur,

TITRE m. D« niMGTSVB.

Al. Le direelcnr doit être propriétaire de deux

«mts actions ,
!r .^ne^r-s sont inaUénablea pendant

U durée de ses lonclions..

12. Le directeur agit ou nom de la compagnie.
Rit chargé de rexccntion des délibérnt ions du

CQucil d'aditnînistralion. U a drutl de présence au

conseil d'administration, et il y a voix conmllativc'
saul Tetception exprimée au dernier par^;;rjipbe

de Part. 32. Il dirige ret«'f «ition el l'exploitation

dn chemin de fer elle tr.i\ail de tous les bureaux,
sous rautorité dn eomcil d'administration. La no-
mination et la ri^vocation des employés et agents
de la compagnie , U fixation de leur traitement,
la détermination de leurs atlribnlions, sont réfflées

prrTvi'.-lirrinrTTi ]vir le directeur, qui les vniiii- ( !i

l'approbation du conseil d'administration ; tous les

employés et agents sont placés sous les ordres du
directeur. Les actions judiriaires sont e'tercéfs mu
nom de la soaélc , poursuite et diligence dn direc-

teur. En cas d'absence on d*empèebe«sent , le

conseil d'administration pourra, sur la proposition

du directeur, désigner un de ses membres pour le

remplacer provisoirement. En cas de décès ou de
retraite éa directeur, il art poon u prn\ isoirement
k son remp!»c«»ment par le conseil d'.idniinislra-

lion , iuM[u à la ]>reniiere aNsembiéc gcnt-rale, r|ui

procède la nomination définilive. Toutefois, le

conseil poum , >"il Ir jupe U propos, s'abstenir de
pourvoir au remplacement du directeur.

43. M. Paulin Talabot, comparant, lit nommé
directeur de la société.

T1TR6 VIL Ds L*AsainBtÉt «ftsÉkibt.

L'assemblée piWu^ralc se compose de tous les

actionnaires propriétaires de trente actions au
moins. Chaque actionnaire a salant de voix qu'il

possède de fois trente actions. Néanmoins, le même
actionnaire ne peut rdunir |)tns de dix voix , soit

par lui-même, soit comme fuiid*^ de pouvoirs. Les
propriétaires d'actions au porteur doivent , poof
avoir droit d'a>i*t«;fer h l'/i'A' iril Ir'i» g^nf'ralo, dépo-
ser leurs titres aux ijcux et entre mains des pcC'

sonnes désignés par le conseil d'administration ,

quinze jonrs avant l'époque fixée pour la réunion
de chaque assemblée , et il ^t remi« à chacun
d*eux une carte d'admission. Cette carte est nomi«
minative el personnelle. Elle constate le notidire

d'actions déposées. Les certificats de dépôts men*
tionnés en rart. il donnent droit » ponr le dépftt

de trente action^ ou plus, li la remise des cartes

d'admission à rassembUc générale , pourvu que le

dépAt des titres ait eu lieu plus de quinze jours

avant l'époque fixée pour l'assemblée générale.

A5. L'assemblée générale, régulièrement consti-

tuée, représente l'universalité des actionnaires. Ses

<lécisions sont oblîgalofres ponr tons, mémo ponr
les absents.

/ItÔ. L'assemblée générale se réunit , une fois

chaque année, k Lyon, entre le 15 février et le 13
juin, nie se réunit, en outre, extraordinairenient,

toutes les fois que le conseil en reconnaît l'utilité.

Dans tous les cas, la convocation dbit être faite par

un avis inséré, un nnois an moins avant l'époque de
la réunion , dans les journaux désignés par l'art. 7.

Lorsque l'assemblée générale a ponr but de délibérer

sur les emprunts ou sur les propositions mention-
nés il l'art. 52 ci-après, les avb de convocation
doivent en indiquer l'objet.

ft7. Tout actionnaire ayant droit de voter li ras-

semblée pénérale peut se faire représenter par un
mandataire, pourvu que ce mandataire soit lui»

même actionnaire et membre de rassemblée. La
forme des pouvoirs sera déterminée par le ronscll

d'administration ; dans tous les cas, ces pouvoirs de-

vront être déposés, quinze jours avant Pépoque fixée

pour la réunion , au\. licu\ et laiis 1 , uiains <b

personnes désignés par le conseil d'administration.

^8. L'sisseipbléo générale est présidée par le pré*
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»îUcnt ou It vice-présidcnl du conseil d'adniini»tra-

tion« cl, à (léfaDt, par radminUlraleur dt-sigiié par
< on!><'il. Les (!eut phis forts actionnaires présents

rempUssent Iha iouclioai» du »crutâf£urs. Le bureau
dës%ne le aecréUir».

L*a«einblée générale délibère valablement
lorsqnn les actionnaires présents sont au nombre de
Irenle au moins et représente au moins le ving-

lième dn fonds social. Dans le cas où, sur une pre-

nièfe OOnvor a l ion , les ac t i on n a i res présen ts n e rem-
pUnient pas ces conditions , il est procédé k nne
dcQliènMeonfoeatioD, hun mois d'intervalle; dans
rr[\,' •;rroiir1r' f'^union , l'asscmbléc délibr vnlaViî fu-

ment , Quel que soit le nombre des membres pré-

RenCi et oea action* représentées, mauaealementmr
lesol)jefsqui étalant h l'ordre du jour de la première

réunion. La carte d'admission délivrée pour la pre-

mière assemblée est valable pour la seconde.

50. Les délibération»tont priées à la majorité des
voix des membres présents ou ri'iir(?M'nti5s. En ca*

de partage* la voixdu président est prépondérante.
Tootefoit, les délibérations relatives k des emprants
et h la révocation du directeur ne peuvent être vo-

tées que dans une assemblée générale réunissant an
moins le dixième du fonds social, et k la majorité des
deux tien des membres présents, au nombre de
trente au moins. Les mesures définies en l'art. 52
ne peuvent èlrc votées que dans une assemblée gé-

nérale réunissant le cinquième du ionds social, et
h la même majorité. Dans le cas où , sur une pre-

mière convocation I les actionnaires présents ne
rempliraient pas les conditions imnoséei par le pa*
ragraphe qui précède ,

pour la validité des opéra-

tions de ra«»cmblée générale, il sera procédé 2t une
secfmde convocation k vn mois d*tnlervaDe. Les
délibérations de l'assemblée générale réunie en
vertu de cette deuxième convocation seront vala-

bles, pourvu que les actionnaires, au nombre de
trente, représentent an moins le dUtème d« fonds
soetaL

51* Lorsque le scrutin secret est réclame par dix

membres, les dâibéraUons sont prises k la majorité

des voix, compt»^r<; roiume il est dit à rail. tÛi.

52. L'assemblée générale constituée conformé-
ment k Tart. 50, sur la proposition da conseil d'ad-
luinislratîon , d«;libére : sur les prolongements ou
embranchements du chemin de fer et sur les pro*

longations on renouvellements de concessions;

sur les réunions, fusions et alliances, soit par bail

,

soit[)ar rpriuapc»s, avec d'antres compagnies de clie-

mins de Icï ; sur les modilications ou additioui» aux
statuts, aupucntalions du fonds social, prorogation

» on lis^^olulion de la société. Elle donne les pouvoir»

itécewaires pour Texécution desdites délibérations.

Les déUbérations prises sur les objets prévus au pré.

sent article n'auront d*efièt qu'aprèsVapprdbatton
du gouvernement»

53. L'aawmbtée générale entend, disente et ap-

prouve les comptes; elle nomme les administrateur

en remplacement de ceux dont les fonctions sont

expirées, ou qu'il y a lieu de remplacer par suite de

décès, démission ou antres causes. Klle prononce ,

sur la proposition dn rons*-!! d'admi nistr ttion , et

un se renrcruinnl ddin^ la limite des slatuU, sur tous

les intérêts de la société.

54* Si l'expéri'jice fait rernnniiître la cornf-

nance d'apporter quelt^ues modilications ou addi-

tions ani préMnts statuts, TasBemMée générale est

autorisée k y pourvoir, dans la forme déterTiiîn'^e

Sar les art. 50 et 52. Tous pouvoir» sont donnés
'avance an conseil d^adminiilration, délibérant k

la majorité, ponr eonsentlr les «bangemonts que le

gouvernement jugerait nécessaire d'apporter an
modifications et additions votées par rassombd
générale,

j

55. Les délibérations de l'assemblée général
sont constatées par des procès-verbens signée pi
les mrnibrr', dit bureau, ou an moins par la luM
jorité d'entre eux. Les extraits de ces procès-verbau
k produire partout oh besoin sera, sont certifiésm
le président du conseil d'administration ou pars
lui des membres qui en remplit les fbnctiom^ >

TITRE DissOLCTion bt liqoidatios.
;^

5ti. I I
I S la di.'.solulion de la société, la liqui-

dation sopcrera par les soins dn conseil d'admini»)
tration et du directeur qui pourrait se trouver alcM
en exercice; tine Tois la liquidation coinmcnrée, n
n'y aura plus lieu au renouvellement annuel M
conseil d'administration. Toutes les valeurs provw
nant de la liquidation seront employées , avaii|

toutes répartitions aux actionnaires, h mettre te

chemin en état d'être livré au gouvernement dans
les oonditionsdétcrminéespar lecahicr des charge»|
et ensuite, s'il y a lieu, k compiler ramortiasomeÉÉ
du fonds social.

TITRE I\. COÎHTESTATIOSS.

57. Tontes les contestations qui pourront s'ékrer,

pendant la dorée de la société ou lors de la li|ni»

dation, soit entre les actionnaires et la société, loit

entre les actionnaires eux-mêmes, et h raison des

affaires sociales, serontJugées par des arbitres, cuu-
fbrmément aux art. 9i et suivants dn Gode de
commerce.

58. En cas de contention, tout actionnaire sera

tenu de faire éleetimi de domictlek Lyon, et toutes

notifications et assignations seront valablement

faites au domicile par lui élu, sans avoir à^ard k la

distance de la demeure réelle. A défaol aâeclkm
de domit'lf, les notifications judiciaires et cxtraju-

ciaires seront faites valablement au parquet du pro-

cureur du roi prés le trilmnal de première instance
de Lyon.

59. Tous pouvoirssont donnés an porteur d'une
expédition ou d'ua extrait des présentes

,
pour le»

fatre publier partout où besoin sera.

2 JARviBSs 10 pfcvAtBR 18A7' — Ordonnauoe dn
roi portant autorisation de la société anonyme
formée à Paris .>>ous la dénomination de FUnmr'
•efir, compagnie pour la formation etradnaints-

tration de soc iétâi d'assurances mutuelles mu t i

vie. (IX, Bull. supp. DCCCLXXXVII, n. 21ûbi )

Louis-Philippe, elc, sur le lapportde
noire niiitLslre secrétaire d'£Ut au dépar-
lemeot de l'agricultare et du commerce ; vu
lot trt, S9 à 37, 40 et 4S dn Gode de com-
merce ; vu ravis du conseil d'Etat, approuvé
par l'empereur, le avril 1809, inséré au
Bullelîn des lois , el portant qu'au( une as-

socialton de la nature des touiioes ue peut
être établie sans une autorisation spéciale

donnée par Sa Majesté , dans la forme des
règlcnirnts d'ndminislration publique; vu
ta lettre de noire rTunislrc des finances » en
date du 1 5 février lb41 ; notre conseil d'Etat

entendu , etc.

Art. ler. La société anonyme formée à
Bâtis (Seine), sous la dénomiDatioii de
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VVrtïvcrscne, Compagnie pour la forma-
lion et iadminutralion de sociétés d'us-

lurancei nvduelles nur la vie , esl autu-

», Sont ipproafés les slaloti de ladite

Vé , telj qu'ils sont contenus dans Tacte

^ïissê . ie 17 décembre 1846, devant M« De-
\)ière?/fOD collègue, notaires à Paris, le-

qmisclt restera annexé à la présente or-

S. La compagnie l'UniverselU est auto*
risée .i Tormer el à administrer des associa-

lloos <Je la nature dos tontiîîP'^
, confornié-

neot jiu statuts parliculiers annexés à

Kiete du 17 déeenbre 1846, La présente

uUfftetloii n'aora d'effet qoe pour revenir,

étne pourra s'appliquer en aucune manière
liix opérations qui seraient antérieures À où

à. Le cautionnement à fonmlr par a
Ndété aooDynie, aax lerroes de l'art. 52
te statuts particuliers aux associations ten-

tées , sera déposé à la caisse des dépôts

«teonsignations avant toute opération re-

UUve aujidites associations. Aux époques
frias d'après les slalnta des aseoeiations

tODtiniéres fomées par la compagnie VU-
wwneWg, pour la répartition m tic los

membres qui les composent de tout ou

V^die (lu capital desdites associations, les

puis tsmaat 9m. ayants-droit leur seroDl
remises en titres de rèDtes inscrites au nom
^^^Wun d'eux, comme U est dit à l'art. 44

4.1^ société sera tenue de remettre,

(•«fai six mois , au ministre de l'agrical-

iBssldieomiiieroe, au préfet delà Seine,
^" préfet de police , à In rhnmhrp de com-
iiifrce el an gretTe du tribunal de commerce
<iePari$, un extrait de sou état de situation,

que de celle des diCTérentes associations

libelle esl autorisée éformeretèadminis-
^^.Etle devra, en outre, adresser tous les

tas à notre ministre de l'agriculture et du
conmerce, sur ses opérations, un rapport
^itiiUé, contenant tous les renseignements

V<QVns i l^ire apprécier la nature et les

des associations formées par ses soins.

5. Ifs opérations de ladite société seront
'iiiUeurs soumises à la surveillance spé-
ciile, doot le mode a été déterminé par
otre ofdoDiianee da 18 JoId i84S, et dont
n frais teronl mpportés par la société

,

)w<îu'à concurrence de la somme de deux
will« fraocs par an. La surveillance de la

^^Buù&sion établie par noire ordonnance
it juin 184» l'étendra à la geitioD de la

(^lé anonyme.
8.îîoas nous réservons de révoquer notre

ttlorîsatîon
, sans préjudice des droits des

> eu cas de violation ou de non exécu-

H leit des statuts de la lociélé anonyme,
lil^ilitnu deitiDif à léglr lea anoda*

LiPPB i«r. >^ >i JABiVlKB 1817. S3

tions tonlinièrff; qn'r!!p est autorisée à
former et à adns ini>trer, et dans le cas do
lainles graves contre la gestion de l'eta-

lissement. Nous nous réservons, en oatre»

d'ordonner tous les cinq ans«i partir de la

dnle de h présente ordonnance, la révision

générale (l('S statuts de ces associations ,

sans préjudice de la réserve spéciale faite au
paragraphe 5 de Fart. 53 desdits slalols^

Néanmoins, dans le cas oA, osant do droit

de révision que nous nous sommes réservé

à l'égard de l'un on de phnieurs des éta-

blissements aujourd hui existants, nous y
introduirions de nouvelles conditions géné-

rales smr les assurances « ces conditioos se-

ront immédiatement applicables 4 la com-
pagnie l'Universelle.

7. Nos ministres de l'agriculture et du
commerce, et des finances (MM. Gunin-
Gridalne et Laplagne) sont chargés , elc«

Statuts dû ia $oeict6 anonyme,

ClIAPllliE 1". ('Oî«STlTDTIO?< DE LA SOCIKT»..

ArU 1". Il est formé une lociété anonjmc ajant

pour objet ia formation et radminutration d«
sociétés aassnranccs mutaelles sur la vie , confor-

mément aux statuts particuliers ci-annexés. La so-

ciété s'interdit toute opération autre que la forma-

tion et Tadministration dcsdiles associations. La
société prend la déDorniii.ilIon ilc C Dnit«r$tlU ^

compagnie pour la funaaliua radministralion

de sociétés d^assurances mutuelles sur la vie.

? hit durée de la ^o<•iété est fixée k cinquante

ans k partir de la riate de l'ordoanance royale d'uu-

torÎMaOll , Mttf les cas de dissolution prévu* ci-

après. La d^ge et le domicile de le société «ont k
Paris.

CHAPrTf l' ÎT. Do roHDS sociai. et dks actions.

3. Le fonds social est fixé k dcax millions de

francs ; il est divisé en quatre cents actions de cinq

mille francs ckacnne ,
lesquelles sont souscrites

par les peisoaaesetdens les proportions suivantes,

savoir. (Suivenl U$ noms.)

ft. Vingt poor cent, soit mille francs par action,

seront vrrsé> par 1rs actionnaires dans le mois qui

taivra Tautorisation de la société. Les actions ne

seront remitas evx titoleifes qu'après la Tersement

des vingt pour ci-nt ci-dessus «'iioncc'S. Cli;i(iun

actionnaire sooacrit, en outre ,
l'obligation de vcr«

ser le surpins èm montent de checnne de ses ee»

tions max époques et de la manière qui .soiont

filées par le conseil d'administration. Cette obli-

gation coutient indication d'an dooldle S Péris

,

O* tous les actes relatifs à la qualité d'aclionnairf.

sont valablement signifiés. Ciinforménipiit h l'art. 35

du Code de commerce lus actionnaire» ne sont

passibles qne delà perte du montantde leur intérêt

dans la société.

5. Les actions sont nominatives. Elles sont ex-

treîtes d*nn registre k sonche et portent nn nn*
méro d'ordrr- de tin h quatre centa. Elles sont

signées par le présidentda conseil d'administration

et par le directeur.

6, La cession des actions s'opère par une décla-

ration de transfert inscrite sur les registres tenus h

cet effet et signée psr le cédant et par le ceaion-

saife on pat leur fMtdé de poofoiie, Pow qoe 1«
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ti-ansfert soit valable h Végarâ de la socit^té , le

oeanonnaire doit être agréé préalablement par
une délibération du conseil d'adiuinistralion prise
au scrutin secrpt et à la majorité des voii des

membre» présents, à moins qu'il ne fournisse la

fanatia déterminée ci-après. Le directeur men-
tionne au dos du titre Taccomplissement de cette

formalité. En cas de refus d^admission , le cooseil
d^adninistratbB n*eit pas teoii de faire eonnattre
SCS motifs. Nfi sont pas soumis aux conditions ci-

dessus les actionnaires qui transfèrent k la société i

en garantie des fonds qui restent à verser tm cha-
que action , une valeur épalc en fonds publics
français. Le directeur mentionne au dos du titre

la gnnmtie fwiniie par le cession nairc. Les intérêts

des fonds ainsi transférés sont remis aux action*
uaires immédiatement après avoir reçus.

7. A défaut de versement, soil Ju premier cin-
qnièmei soit des fonds dont il a éié fait appdi ol*

lérienrement , les actions do retardataire sont ven-
dues à ses frais, risques et périls* par le ministère
d*Qn agent de change pris la bonne de Paris , dix
Jours après un acte de mise en demeure extrajn-

diciaire restée sans effet. L^actionnaire profite de
rexcédai^t oo esttenu dn déficit, suivant le résultat
de la vente, le tout vin^ pn^ju'îice pour la société
de la faculté qu'elle conserve de poursuivre le re-
tardataire par les voies de droit. Dans le cas où le

])itieinent des fonds non versés est garanti par un
transfert de fonds publics, si l'aclionnaircne répond
pas dans le délai prescrit aux appuis de fonds faits

par le COnMild^adnainistration, le conseil fait ven-
dre les valeurs transférâmes jusqu^à concurrence de
la somme due par Tactionnaire , et il n*y a lieu à
la vente des actions qu'en cas d'insuffisance dee
valeurs transférées ë la société.

8. En cas de faillite d'un actionnaire , s'il nVst
pasdonné caution , le ronseil d'admimslralioii tait

vendre ses actions par K ministère dHan agent de
cli.u>!7<' près la boursn de Paris , sans qu'il soit be-
soin <i uuires formalités qu'un simple avertissement
exlrajndiciaire adressé huit jours k Tavance an
syndic de la faillite. Sur le prodoit de la vente, la

compagnie prélevé ce qui peut lut être dû , y com-
pris les int&éts et les frais ; le snrplns, s*îl j en a ,

est remis au syndic de la faillite, et, s'il y a déficit,

la société eu poursuit le recouvrement par toutes
les voies de droit.

9. Dans le cas de décès d*nn actionnaire, les
héritiers ont six mois pour désigner les tilolaires

des actions dépendant de la succession , lesquelles
doivent être agréées dans les formes déterminées
pir!'art. 6. La faillite, îe décès ou l'incapacité
d'un actionnaire ne peuvent amener, dans aucun
cas , la dioolution de la société. Les héritiers ou
ayants-droit de Tactionnaire ne peuvent faire ap-
poser les scellés sur les livres on valeurs de la so-
ciété» les frapper d*opposition ni en requérir in-
ventaire. Ils sont tenus de s>*en rapporter aux
comptes an-^tés dans les formes prescrites par les

présents statuts, comme leur auteur aurait été
obligé de le faire.

CHAPmiB m. iNVBiftAiiiu, Bftsincu» k^kaye ,

APTKLS J>B rORM.

10. Il est fait chaque année , au 31 décembre,
un inventaire de la situation active et passive de
la société.

11. Sur les bénéfices nets constatés par l'inven-
taire , il est établi un fonds de réserve pour faire
face aux besoins imprévus ou cxlraurdinairos de
h société* Il «t formé an moyen d'un prélèvement

IILIPPB l*"-. — 2 JANVIER
effectué avant toute répartition de dividcnde<( :

quotité, oui ne peut être de moins de dix pou
, cent des bénéfices nets , est déterminé» chaqn
année par rassemblée générale, la [irntpositioi
du conseil d'administration. Ce prélèvetnent ccssi
lorsque la réserve a atteint le chiffre de cinq cen
mille francs. Il reprend son cours dans le cas oi
la r^rve est entamée. Le surplus des bénéfices csl

réparti également entre toutes la actions.
12. En cas de pertes qui absorberaient le foujfl

de réserve et entameraient le capital de la société,
le conseil d'administration est tenu d'exiger des
actionnaires un versement proportionnel epl an=
montant dn déCcit, jusqu'à concurrence du mW'-
tant des actions.

13. Toutes les valeurs appartonanC h la eom-*
pagnie sont enfermées dans une r;ii';5,- h trois ser-

rures différentes, dont une clef reste entre 1»
mains dn caissier, une dans celles dn dlr«eteur et
une daiis r' lies de l'adrainistralenr de service. Les
fonds libres sont placés , par les soins du conseil,
d'administration, au profit de la société ; les trans-
ferts na retraits -le fonds sont signés par le direc-
teur et visés par T administrateur de servfce,

CHAPITAë IY. De
n'^DMlNIsTRATIOX.

lû. La compagnie est administrée par un con-
seil composé de neuf membras. Les administra-
teurs sont nommés par l'assemblf^e générale. Ils

doivent être propriétaires de cinq actions qui sout
inaliénables pendant la durée de leurs fonctions.

15. La durée dos fonctions des idministralears
est de trots ans. Ils sont renouvelés par tiers chaque
année. Pendant les deux premières années, les

membres sortants sont désignés par le sort et en-
suite par l'ancienneté; ils soi»t r^Mî^ibles.

16. Le conseil d'administration nomme tous les

ans parmi ses membres an présent et un vice-
président.

17. Dans le cas où une place d'admiaistrateor
devient vacante par suite de décès, démission on
autre cause, le conseil d'administration y pourvoit
provisoirement jusqu'à la première assemblée gé-
nérale , qui procède an remptacement définitif.

18. Le cou^ril (!'
1 luiinislratioii se réunit toutes

les fois que l'inlérét de la société l'exige , et au
moins une fois par mois. Il peut être convoqué
extraordinitiretnent par son président OU parle
directeur. Pour qu'une délibération dn consei
d'administration soit valable

, cinq membres au
moins doivent assbter au conseiL Les décisionssont
prises Ii la majorité des voix des membres présents.
En cis de partage , celle du président OU de celui
qui le remplace est prépondérante. Les délibéra-
tions du conseil d'administration sont transcrites
sur un registre tenu à cet effet et signées par les

membres qui y ont concount.

19. Le conseil d'administration représente 1>
société vis-h-vis des tiers rt jirfinl connaiwince dO
toutes les atfaires de la compagnie.

90. n détermine la quotité des appels de fonds
à r.ire cl l'époque des versements. Il règle l'em-
ploi et le placement des fonds appartenant h la

société. Il veille à ce que les fonds versés par le»

membres des sociétés «rassarances mutuelles sur la

vie soient placés en rentes sur l'Etat, dans les délais

prescrits par les statuts de ces sociétés. Il nomme
et révoque tous les agents et employés de la com-
pagnie et fixe leurs traitements. Il règle et arrête

chaque année l&i dépenses de l'administration

dans les limites déterminées par i'aiMvdWÛe gé«

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



MOWARCniE COÏfST. — LOOlS-FlllLmB — 2 JANTIER 1847. 5»

Bérale. 11 (ue 1 importance et la nature des cau-

lilMriMBettto k foomtr par les agents comptabloi

f]r 1 1 co'upatrnic. II prend conuaisaance de loua

kt ft|^iaLrek , correspondances , comptes et pièces

lAdiin kh ccmpagn ig« Il arrête provisoirement

\es comptes annuels et la répartition des bénéfices

pour les JDometlre k l'assetublée générale. U au-

U»w Js/ponsaites jtidieieirea tant en «demandant
^*ai4{feodaDt, et le paiement des Trais auxquels

dbjument donner lieu. 11 peut traiter, transiger

Kimpromettre sor tous les intérêts de I* OOm-

fÊ^. Bpaal Mwi diltfgner sea ponvoiis k «ne
espèmenn personnes, mais seulement p.ir un

Mwiat ^>écial et pour des cas déterminé». Dans

ce cas, les pouvoirs sont signés en ion nomi et eo
Tertu de sa dâibéraikm spéciale, p|r dm «d-

mBÙtalean,

IL 9ê adminiatrateor de serrieet désigné ktovr
de rôU, sonreillc les op/rrations du directeur.

22. Les administrateurs de la société ne con-

tacteat, k raison de leur gestion » aocnne oLIiga-

tion personnelle ni solidaire relativement aux en-

nanents de la société ; ils ne répondent que de
Itaéotion de leur mandat.

8. Le» fonctions des administrateurs sont gra*

taîia. Toutefois , il pent leur être alloué des jetons

étpmtact dont la valeur est déterminée par l'as*

MHtKe gé'iérele*

Sont membres du conseil d'administration ,

uatooefirBiation par la première assemblée géné-

nii^yi aara oonvoqoée dans les trois mois qui

MMiIfflaloriMtion de la société.

(Salaiirt tu mshu.)

CHAPITRE V. Do onuTivR.

?j Les opérations de la compagnie sont çrérées

VU UQ directeur, sous Tautorité du conseil d'adini-

wuravion. H peut être créé nn directeur adjoint.

36. L; (iir':rt<nr et le directeur adjoint sont

aoioaiéi et peaven t être révoqués par rassemblée

gétéA, sor II proposition dn conseil d'admini»-

trA'wn. Hs peuvent être suspendus provisoirement

de icttcs fonctions par une délibération du conseil

<fadn»iiitfrstion. Dans ce cas, l'assemblée générale

doit être immédiatement convoquée.

Î7. Les traitements du directeur et du directeur

>^oial, ain.M que les autres avantages qui pewrent

nrèire aliribués , sont fixés, t^il^ • lien» par
i'«embléf> ce- ')érale,sar la pfopoaition da conseil

^itaini'itrnltr"

SI. Le directeur et le directeur adjoint doivent

^'r- propri'^taire-.s , le premier de quinze actions et

leiecond de dix. Ces actions , affectées comme cau-

tfiiiHianiul h la garantiede leur gestion , lomt ina-

iiéaables pendant la durée de leurs foncUoDB ^
jusqe'arapurement de leurs comptes.

29l Le directeur et le directeur adjoint assistent

nx sénoea du conseil d'administration avec voix

c^nsoUdtivn ; l'un d'eux remplit les fonctions de sc-

crelure. Le directeur est chargé de l'exécution des

(léBMntioRia dn conseil.

Ml Les contrats d'assurance i IflS transferts de
rentes et autre* fonds inscrits an nom de la com-
P^piie , les traités et conventions sont signés par le

ifacrtcer et radministratenr de service. La eorre»>

rr>ndancc ,
1*""; endossements et les acquits sont si-

(séi par le directeur. Les actions judiciaires sont

mœe»m nom de la compagnie , poorsniteset d^

fc^^s
du directeur. En Cas d'enipAchement du

ecir, il est remplacé par le directeur adjoint.

Cto» d'empêchement de tons denx, les fonctions

Aibidear aoni femplies par un adminiatrateor

ou par un employé supérieur désigné parle conseil

d'administration*

31. Le directeur tient nn repîstre sur lequel ^onl

transcrits , dans Tordre de leur date et dans les trois

joors de lenr réeeption , les lettres , avis , arrêtés et
communications ae tonte n;itiire aii\quels donnera
lieu t delà part du gouvernemeut , l'exercice de la

aorreillance k laqndie est aonmiae la gestion des as-

sociations tontiniéres. Ce registre est représenté au
conseil d'administration , et visé par le président h
chacune de ses réunions.

SS. M. Debray est nommé direetenr de la com>
pagnie , sauf confirmation par la première aiMm-
blée générale.

CHAPITRE VI. Dr. L'*ssr.iiBi.fer. Gfe!<f:RâL«.

33. L'assemblée générale représente l'universalité

des actionnaires; ses décisions sontobligatoires pour
tous, l^^mc pour Icsabaenta. L'assemblée générale
se compose de tous les actionnaires titulaires de
trois actions depuis deux mois an moin*. Les ad*
ministrateors et le directeur n'ont voix déitbérative

que sur les questions élranpr^res h leur gestion.

34. L'assemblée générale se réunit de droit rha-

qne année , dans le courant du mois d'avril. Le
conseil «l'administration détermine le jour et

l'heure de la réunion. L'assemblée générale peut
être , en ontre , oonvoqoite «xtraor^airement par
ce conseil , tootcs Im fois qoe rtntérlt de la société

l'exige.

35. La convocation de PaaKmblée générale anra
lieu par lettres individuelles, adressées an moins
dix jours h l'avance aux actionnaires, et par nn avis

inséré* également dix jours au moins à Pavanée,
danslHin des journaux désignés par le tribunal de
couïmerce de Paris pour la publication des actes de
société, coulormémenl k la loi du 31 mars 1833.

30. L*assemblée générale ne pent délibérer va-
lablement qu'avec le concours du tiers ou moins
des actionnaires ayant droit d'y assister. Dans le cas

OÙ , sur la première convocation , rassemblée gé-

nérale ne satisfait pas h cette condition , il en est

fait une seconde à quinze jours a'inicrvalle, dans

la forme prescrite par l'art. 35 , et , dans cette

deuxième réunion, l'assemblée générale délibère

valablement, quel qtic soit le nombre des mem-
bres présents, mai^ seulement sur les objets h l'ordre

dujonr de la première et énonoésdana les lettres de
convocation.

37. L'assemblée générale est présidée par le pré-

sident dn conseil d'administration, el« en son ab-

sence, par le vice-président ; les deux plus forts

actionnaires remplissent les fonctions de scruta-

teurs. Le président de VassemUée et les densscm*
tatcurs désigneront le secrétaire.

38. Les délibérations de l'assemblée générale

sont pr).ses k la majorité des suffrages des membres
présoits.

30. Chaque actionnaire n'a qu'une voix , qnel

que soit le nombre des actions qu'il possède. Les

actionnaires ayant droit d'assister à l'auemblée gé-

nérale peuvent se faire représenter par nn action-

naire ayant déjh ce droit. Le représentant ajoute «

sa voix celles des actionnaires dont il est manda-
taire. Tmitefbis, m actionnaire ne pent jamais

voir plus de trois voix.

40* L'assemblée générale entend les rapports du
conseil d'administration snr les opérations de la so>

ciété. Elle discute et approuve, s'il y a lieu, le*

comptes de la société et détermine le chiffre des

bénéfices k répartir. Le compte rendo des Ofiéra-

tiens de la société est imprimé pour être distribué
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aax actionnaire». Elle procède an reuplacemeni
des addainittrâtenrs dont le temps d*eicrcice est

expiré , et elle pourvoit en même teuips aux va-

cances accidentelles qui peuvent être survenues
dans le conseil d'administration. Toutes les nomi-
nations sont faites an scrutin secret , par bulletin

de liste, h U in.-^joril^ absolut} des suffrages. Elle

délibère et prononce , dans la limite des présents

statuts, sur toutes les propositions qoi loi sont

laites dans rint<^rél de la compagnie.

Al. L'assemblée générale » convoquée spéciale-

noiit k cet effet , peni introduire dans les présents

statuts les nioilificatioiis «loiil l'expérience aura dé-

montré ruliiité* Dans ce cas , Tasseuiblée ne peut
délibérer cp*«rec le concours des trois quarts des
actionnaires ayant droit d'y assister. Les modifica-

tions qu'il y a lieu d'apporter aux statuts des asso-

ciations tonlinières sont délibérées dans la même
Ibrme , et tous pouvoirs aonl donnés d'avance au
conseil (r,i(l?i}ini^tralion pour sc mettre d'aceord à
çet égard avec 1 aâ6emblée générale des souÀcrip-

taoi», oonformémoit k Tart* 61 de» itetnls ci-

annexés.

A2. Les modiiîcations adoptées par l'assemblée

générale ne icnmi «Kécutoires qu'après l'appr^M»
tiott dn gcmveraement

CHAPtTRE VU. DiMOLiittON t« uqurnAnos*

Û3. soeldlé csl dissontc de plein rlroît
, si, par

l'efict des perles, le Couds social est réduit h moitié.

La diiiolotion est , en outre , prononcée , si elle est

demandée par les propriétaires des trois quarts des

actions. La liquidation est faite par les soins et souf
la surveillance du conseil d'admmistration, suivant

le mode qui est déterminé par rassemblée générale.

Les actionnaires sont tenus de verser, jusqu'à con-

currence du montant de leurs actions, les Mirames
nécessaires pour facquittement des dettes de la so-

ciété. A dt'faut de versement dans le.-, dix jours do
l'appel de fonds , il est procédé comme il est dit à
l*art. 7. Jusqu*fc la liquidation complète dessociétés
lontinières formel s par les soins dt; la compaprnie ,

la totalité du fonds social demeure affectée à la ga»

fmntie de la {{eslion de ces sociétés. Lorsque la com-
pagnie aura payé ses dettes et engagements, }e<>

sommes restant dbponibles seront réparties entre

les actionnaires, au prorata des versements effec-

inik

Cmtlulaitong f éitpcititoiu gémèfttlêi*

hh- F.n cas de contestations, soit entre les ac-

tionnaires et la sociélt^ , soit entre les actionnaires

enx-mémes , elles sont jugées pur de» arbitres , con-
formément aux art» M et MÛvanti dn Gode do
Commerce*

Slvîutt d$i ûUOtiÊiîmu mutuMi iur,la vh,

CHAPHRB I**; Bot os L*iM»TnOTioii , iavou oaa
OPÉRATIONS.

Art. T.rs n^soclations d'assurances mutnrllr^

sur U vie, k iormer et administrer par la compa-
gnie riMiarsaUs, sont déterminées par las présôita

statuts.

2. Les o^ciations sont formées : i' en cas de
lurvie ;

2^ en «as de mort.

3. Lc« associations sont de cinq espèces : l' so-

ciétés d*a<M:roissement de capital avec aliénation

totale ou partielle du revenu j 2° sociétés d'accroiv

sèment dn capital sans aliénation du revenu ; S° so-

ciétés d'accroissement du revcnn s^>1^•, nliénalion du
capital i

4** sociétés d'accroissement du revenu avec du semestre qui suivra le décès, l^e c«pi^'
;

.

aliiiMiyoi|^cfl|iilali9*fociétéattefiirnatiood*«ii ftfMW tMoiRiil^ilcf «aiifi9a«W*P«^^*^

capital par raccaroulalion d'un revenu fans ^
nation mi capîUl des misée.

4. Dans cIuKune des sociétés ci-dessm dcfmii

l'assurance peut être souscrite , soit an prnft

souscripteur, soit an profil cTun ticr^ ; elle peut

.

poser sur la tète dn aonieriptettr ou sur la tétsd*

(tf'r= ,
^ la ehiirfe . pnr Celui qui contracte $u{

teic ou au proUi d un tiers , 4e justifier do cona
toment dem dernier, on dn cerai des ascenJsal

maris on tuteurs , pour h s p'^rsonnes inbabilei

oontracter. Néanmoins , les souscriptions enMil
mort ne peuvent être Idtes snr la tète d*nn
ou d'un incapable, et , dans aucun cas , le corn*»!

temcnt du mari, pour une souscription saris

de sa femme , ne dispense dn conscntemort ^
cette dernière. L'individu sur la tôtc duquel r«4
rance repose est l'assuré. L'individu appelé i ^

recueillir les bénéfices est seul sociétaire. Le nM
criptcor est sociétaire toutes les foia q«e TamM^
n'est pas stipulée au profit d'un tiers.

Dans les sociétés d'accroi;»3emeut du capiil

•fee aliénation totale dn revenu , Pintérét pniw
par les mises sociales s'ajoute successivement au ci

pital jusqu'au terme de l'aMOciaiion. Dans le» «
ciétés d'accroissement dn capitel avec alténstioi

partielle du revenu , les souscripteurs ou les aotref

personnes désignées par le contrat jouissent , loi

Tie durant , de l'intérêt produit par leurs mîMSB*
ciales , et ce n'est qu'il partir de leur décès qoe le

revenu s'accumule avec le capital. A IV ^piraliondt

ces sociétés, le capital dos mises, réuni .lU capital

provenant de raccumuiation dn revenu, est répart

entre les seuls sociétaires qui justifirnl de rciijlence

des individus sur la tète desquels leur assaraflce re-

pose. Les plaeementa dans lee aociétéB d*s0enM"**

ment dîi rn|iit;'l pnnv 'nt avoir lieu par verseojent^

anuueU, égaux entre evuk, considér# 000"°^°

placements uniques , faits snccenivesMBt dans des

sociétés formées d'années en années, mais^*l^
toutes être liquidées k la mêm*' é]K>fp»e.

6. Dans le« sociétés d'accroissemeut du cspUal

sans aliébation dn revenn , les arrérages des tuum

sociales sont, jusqu'au termf dr Vns'^orijlion

,

servis chaf{ue année aux souscripteurs ou a leurs

ayants-droit \ mais, k ^expiration de la société, w

capital des mises csl réparti entre lL^ 5- socié-

taires qui justifient de Texistence des individu» sur

la tète desquek les assurances reposent, le capital

des sociétaires qui font cette justification s'acrroij-

sant ainsi des parts afférentes à ceux qû ne

pas faite*

7. Dans les toeiétéa d*aceroisiement dn revena

sans aliénation du capital , le revenn n>'-^

sociales est seul réparti entre les sociétaires q«» J*^

Ufient , aux époques déterminées par ls
•f*"",'

de reiirtenoa des îndîvtdns sur la téte deyp^u

Vassurance repose , le revenu des sociétsire»

ont fait cette justitication s accroissant ainsi a

parts afférentes h ceux qui ne l'ont pas lai»e.
_

l'expiration de chaque so frtr , le cnpital
"JJ*^

retourne en totalité aux souscripteurs ou a M»»

ayan ts-droit , aux terme* de leur contrat.

8. Dans les sociétés d'accroissement du revcu»

avec aliénaUon du capital, l'intérêt Produit p«

les mises sociales se répartît aux époques délcrcn
^

nées par le contrat, comme il est dit a 1 ^^V

b l'expiration de la société , le capital

partagé comnie U est dit à l'art 6. fc »>«»«»

fois qu'il n'ait été convenu par le conlralj"

capital des décédés sera distribué avec l«»'J%!'^i<,

du semestre qui suivra le décès. Le capital e
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I

s par cT n V 1..$ êpoquM dëter-
.eulrelesM

i
jiislilicnldercxis-

ce de* individiu »ar la tèlc desqocb leur K>u-
KnpUon ttnpow.

0. Dans lesKciétës de formation d'an capital
oomolition du rercnu sans aliénation du

c^yiul da aises, Tintérét produit par les mise*
wcula fWcumalc , de semestre en semestre , jus-
<[p'aafcnDe de U société. A Teipiration do la so-
aèé, k capital 1 des mises retourne aux souscrip-
èanoaà\eurs ayants-droit, et le capital formé
par r«ccDma]ation <lu revenu est réparti entre les
^c- qui jii t de Texistenco des ludi-
^l^^u^ .vo; i :

' '
' Tossurance repose.

10. D peu
, être formé des sociétés

' trousement du capital avec ou sans aliénation
urereoa, et des sociétés d'accroissement du r«'v«nu
Trr rn ç?n» .ili^'n ation du capital, dnns le.v]uelles

re, aux époques dëlcmiinec» par
ie wiiirat, fiiire ies «jantydroit qui jusliiieut du
décès de l'assuré.

11. Les diverses sociétés ci-dessos définies pea-
'. ^tre fortni^cs aa moyen d'assurances consti-

-rcssar des tètes du même âge ou sur des tètes

^ife tuèrent.
iX EDes penvent élrc formées en nombre limité

M a oomiore illimité. Les sociétés en nombre
imite sont celles qui, nue fois qu'elles sont con-
'^^oées, n*admettent plus de nouveaux membres,
l^sooélcsf ibre illimité sont celles qui ad-
BWttent <\c

' ., .lUX membres jusqu'au jour fixé

pouleoi
, à moins que les souscripteurs ne

*âdeai me» , comme il sera dit art. 41 ci-

*ftè»,qL , j plus lieu & de nouvelles admissions.
13. La durée des sociétés en nombre limité peut

Ht* fixée k on nombri: déterminé d'années ou sub*
^'^owée ^ un certain nombre d« décès. La durée
^iK-i^«:n nombre illimité ne peut être fixée
^F'^'t- terminé d'années.

!>i<-^t uc loutes les sociétés est k Paris.
15. Otjqve ^ottscriptear est tenu d'élire k Paris,

00 dins , oii seraient établies des agences,
donuoic puur tous les actes relatifs 4T'exécu-
dti contrat ; le domicile élu au moment de la

j . .1 lueure valable à l'égard du sonscrip»
du tocietaire ou de leurs ayants-cause, tant

l« tlf n'en onl pas fait connaitrc un autre k l'ad-
^atration centrale , k Pari». Les ayants-cause
«•''ttiociét.-tire n'ont qu'un s<;ul domicile; ils dot«^ s'entendre h cet effet.

CHAPITRE II. Des associ&tioiis.

S l*'. L«ur formation et Uun e/fett,

Ift. La première souscription reçue pow chaque
"•^ en détermine toutes les conditions, dans

^ ites des présents statuts. Un procès-verbal
OOTortiire de la société est immédiatement dressé,

rcfirtre est ouvert pour recevoir les souscrip-
HMéttres.

17. Nul ne peut être souscripteur s'il n'est habile
iCDiiIncter. La compagnie l'OnnerstlU , d'accord
^ \* conseil de surveillance dont il est parlé h

- ci-après, a le droit de refuser toute sou-
Aption, sans être tenue de faire connaître le
^Mlif de son refus.

IS. Aucune société ne peut être constituée avec
de dix membres. Si toutes les souscriptions
ar une même société n'atteignent pas ce
n dans le délai d^un an h partir de la pre-

elles «ont annulées.

AnasilM aumône société a reçu dix sonscrip-*

que le décès d'aucun assuré ait été dé-

noncé k la cooipagnie tUnhuntUt , il en est donné
avis ii chacun d'eux au domicile élu , et si , dans
les trente jours qui suivent cet avertissement , il

n'est pas dénoncé h la direction de décès antérieur

k l'époque ou la dixième souscription a été reçue

,

U société est définitivement constituée et tous les

engagements deviennent définitifs. Dans le cas

contraire, la souscription reste ouverte dans les

limites fixées par l'arl. 18 , jusqu'à ce que dix sou-
scriptions aient été obtenues. Les notifications de
déccs sont inscrites, h leur date, sur le registre

ouvert pour recevoir les souscriptions. Le premier
souscripteur peut exiger, pour la constitution de la

société , un nombre de souscriptions supérieur h

dix. Dans ce cas, les dispositions des art. 18 et 10
s'appliquent au minimum fixé par le souscripteur.

20. L'ouverture et la constitution de chaque so-

ciété , aimi que toutes les conditions sous lesquelles

elle est formée, sont constatées par les dciil>êrations

spéciales du conseil de surveillance. Les proces-ver-

baux de ces délibérations sont transcrits h leur date,

uu fur et h mesure de l'ouverture et de la constitu-

tion de chaque société , sur un seul et même 're-

gistre. Ils portent un numéro d'ordre.

21. Les sociétés commencent , pour leurs effets

actifs et passifs, k partir de l'époque de leur consti-

tution. Dans les cinq années qui précèdent le

terme de chaque société en nombre illimité, il ne
pourra être reçu aucune souscription nouvelle.

22. LVngagement du souscripteur envers la so-

ciété dont il fait partie est constaté par une police

signée en double par le souscripteur et par le direc-

teur et l'un des administrateurs de la compagnie
fUnivtr»«Ue. (Ule est extraite d'un registre & souche.

Au dos de la police sont transcrites littéralement

les dispositions des présents statuts. La police

énonce : les nom , prénoms et demeure du sous-

cripteur ; les nom, prénoms et demeure du socié-

taire , s'il est autre que le souscripteur ; les nom
,

F
rénoms', domicile, lien et date de naissance de
assuré, ainsi que sa |)rore<)5ion, si l'assurance est en

cas de mort ; les actes de consentement des tiers so-

ciétaires ou assurés; le montant de la souscription

et les époques du paiement : l'emploi dos quit-

tances prescrit par l'art, 50 ci-après ;
l'objet , les

conditions, la durée et la désignation précise de la

société k laquelle la souscription se rapporte ; l'épo-

que de la clôture et le terme de la société ; les dé<

lais prescrits et les pièces k produire pour la justi-

tification de droits des sociétaires, tant pour les

répartitions annuelles que pour la répartition finale

et le domicile élu pour l'exécution du contrat ; elle

porte , pour le souscripteur, la date du jour où le

contrat est devenu définitif par le premier paie-

ment et la remise de la police qui en contient quit-

tance. La police ne doit pas contenir d'indications

étrangères aux opérations que les présents statuts

autorisent.

23. Toute souscription doit être accompagnée
d'une expéililion de l'acte de naissance, ou , k dé-

faut, d'un acte authentique constatant l'âge de l'as-

suré. Cet acte , qui devra , dans tous les cas, être

produit avant la délivrance de la police, restera dé-

posé k la direction jusqu'k la liquidation de la so-

ciété. Toute souscription , en cas de mort, doit, en
outre , être accompagnée d'un certificat de deux
médecins agréés par la compagnie, constatant que
l'état de santé de l'assuré ne le soumet k aucune
chance particulière de décès. Ce certificat sera sou-

mis an conseil de surveillance, qui poiurra, de plus,

exiger, tels examens ou justifications qu'il jugera

nécessaires.
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24. Les souscription» sont fournies, fo'd \>ar ver-

•emeiiU «a comptant, soit par venemenls aunoets

é^mm mltn mat, Lbssoneriptemm eonoptant font

leur versement contre la n-mist; la police. Les

souscripteurs par annuité font le premier verse-

ment aussi contre la remise de la police, et s*enga-

gent k faire 1^ suivante aux époqiMi fixées par cette

police. Tous lés versements renis par la direction

sont enregistrés h leur date &ur un livre de caisse

visé et parafé par va d» sntmbras déléguédu con>
•eil de snrveiUance.

25. Quand les assurés sont du mèuie âge et les

•ooscripliinis faite» h la même éporpa , les aoeié-

taires parliriprnl au partage de la masse sociale au

prorata du moulant de leur souscription. Sont ré-

potés dn même âge les aamréa nés indorivemeotdu
l** janvifir :in 31 d(^cembre de la même ann*'i\ on

Joraque, entre le plus Agé et le plus jeune, il n'e&iste

pas une dilTéruioe de pin» d*niia année. H n'y a

d^exception que pour l'âge compris etjlrc le jour de

la naissance k un an qui se divûe en trois sections,

dont la première comprend les enfants de moins de
tro» mois , la denaiéme ceux de trait mon à six

mois, cl la troisième de six mois à nn an.

26. Quand lei> as&urés sont d âges différents ou les

ooscrlptiims faites successivement , les versements
sont, au moment de la souscription, ramené» h l'é-

S

[alité proportionnelle au moven de tarifs basés sur

es chances de la durée de la vie 11 chaqoA tga,

et de raccmnulatinn rlr.s int-^rrts '1 qnntiT pour cent

par an. Les versements annuel» âont , au moment
de la Mmscriptifiii, ramenés h Végalité pro|)OrUon-
ncll • oiiire eux et avec les versements uniques, y.ir

l'application combinée des chances de la durée de
la Vie h chaque âge, et de raecomnlatMm des inté-

rêts li quatre pour cent par an. Dans ces cas, les so-

ciétaires participent au partage de la masse sociale

au prorata de la valeur proportionnelle de leur

mise, en égard ë l'âge de l'assuré, l'époqiM de l'en-

lr«'e dans la société et la date de cliaquff versement.

Le rapport scion lequel les sociétaires vieiidruiit au
partage des fonda h répartir sera menlionné anr la

police.

27. Les tarifs rédigés en vertu de rarlicle précé-

dent sont dressés d'après les tables de mortabté de
n»'p;irri»>ux. La subdivision de la première annéf

,

prescrite par l'art. 25 est opérée d'après les tables de
l>emonlferrand, qvi seront également adoptées de
la naissance jusqu'il la troisiîMne année des assurés.

Un exemplaire de chacun des tarib sera adressé au

gowemement avant l*oavertnre des sociétés.

3S. Les sooaeriptenrs par annaités peuvent ton-

jours se libérer par anticipation, en vefMUDt comp-
tant tout ou partie de la somme équivalente aux

versements périodiques qai leur restent h faire.

Toutefois, ces paiements par nnliripfition ne peu-

vent pas comprendre des fractions 'd'annuité. Le
déeès de rassoré libère le souscripteur par annnitét

de tons les versements postérieurs an décès.

29. Un retard d'un an dans le paiement d'une

annuité entraîne le déchéance de tous les droits

an bénéfice de PasBOeialion ; le capital des sommes
pa\c%s reste seul , en cas de survivance de l'assuré

au terme de l'association, la propriété du sociétaire

et loi est rnnis sans intérêts k Tépoqoe de la répai^

lilion, d(^dnctîon faite des diff-^rences proportion-

nelles qui pourraient avoir été fournies pour com<
penser la p1iu.valne* acquise h des mises déjà ver-

sées. Il est néauinoins tiiitendu que cette condition

de survivance n'est pas nécessaire dans les sociétés

formées «ans aliénation da capital , b rcipir«tion

desquelles le capital doit toujours reloviier au

souvriplcurs qui l'ont vri>', ou à leurs nyaiil-

droit. Le souscripteur en rrtardquireprend oes ver
somentaavantle terme fixé par la déeliéaiice est tem
d'ajouter aux versements arrif'rés un supplëmt^n
calculé sur les chances de mortalité , et augrmcill'
d'un intérêt de demi pour cent par mois de reiai^
Ces versements doivent être elTectués en cspèc«>s 1

la caisse de la direction, «vant l'expir-tt ion «lu

terme ci-dessus , suivant le mode détcriium^ ou
l*art. 30. La faculté de reprendre lea Ters^mee-fa
pour «'viter la déchéance cesse, dans tous I^sca.' ,

au terme fixé pour la production des pièces rela-

tives k la répartition. La déchéance est «Mqiûie

rcnfrn tout 50ci''t.nirr dont , h rrîtr ('po<Jue , la

mise ne serait pas entièrement vergée ea espèct»
Il la caisse de la direcUon, k Paris. Le souscunlptcnr
tombé en déchéance cesir; de faire parlif do la m^-

ciété, sous la réserve des droits stipulés au para»
graphe premier de cet article. H sera tenu «la rs-
gislre sur lequel seront constatée*, par associations
et nominativement, tes dt^héances cncounirs sur

la représentation des quittances uoa ac({uttléc»,
extraites du registre à souche. Ce registre sera ar-

rêté chaque mois par le conseil de surveillance*

t S>- Pendê deê auoeiatiom,

30. Les versements doivent être faits, savoir: h

Pariâ , en espèces, à la caisse d*i la direction ; et

dans les départements et h l'étranger , entra les

inaiiT; fies agents de la société spécialement com-
mÎMiunnés à cet effet, mais seulement en man-
dats payables à Paris , k Pordre dn direeteor de la

cornai, IL- Il t'VnivtrselU T,rs <;ntT<;rri|it furs ont I.t

faculté de faire leurs versements en titre de rentes

sur TBtat, transférés au nom de rOaîMrMtfr, com-
pagnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie,

avec désignation de la société il laquelle elle» ap-

partiennent. Le capital da ces rentes esl ca^etui

au cours moyen dn jour ob le transfert est opéré.

Des quitlnncos extr.Titr-* d'un registre à souche, pa-

rafé par le président ou un membre du conseil de
surveillance, et

]
t.mt des numéros d'ordre par

association , sont délivrées aux souscripteurs conire

les paiements en e^ëces, mandats ou inscriptions

de rente. La compagnie PUmMvtêtU ert responsa-
ble de tous les versements faits, soit on cspcce^, ^-'t

en mandats, soit en rentes sur l'Etat, ainsi qu'il

vient d*ètre dit.

SI. La compagnie ri7ficstrtcil( ne peut gnnlo:

en caisse 1rs fonds qui lui sont versés à titre dt; pla-

cement dans l'une dci sociétés qui font l'objet des

présents statuts. Ces fonds doivent être , dans les

cinq jours an plus, convertis eu rentes sur l'Etnt

,

inscrites, au nom de la compagnie , pour les socié-

tés mutuelles gérées par elle , aussitôt que te mon-
lant s'en élève à une somme suffisante pour acqué-
rir une inscription de rentes. Les fonos de chaque
asBodalion lont gMa séparément cl neae confon-
dent h auoui éguà ivec ceux des autres anocia-
tions.

32. Ces rentes sont iroroalricnlées an nom de
l'OnivtrstlU, compagnie d'assurances mutuelles sur

la vie, avec désignation de chacune des sopi<*tés

auxquelles elles appartiennent aimi que de l'éiio-

que de leur liquidation , et avec monlion des for*

malités nécessaires , »nx termes des pré<tents st.i-

tuts , pour en toucher les arrérages ou pour dispo-

ser dn capital. Les titres d'inscriptions de rente

sont dépo>és dans une caisse \ deux rlefs , dont

l'une est remise au directeui' et l'autre au prési-

dent on h un membre d^égaé dn conseil do sur*

TsillmiM.
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33. Les •irérages des rentes «pparlenant nii
diverses sociétés nr sont payés au directeur de la

costpcffoie que sur uue qaiUancc revêtue de la

^nature et ml visa da préndeiil on d^m membre
du conseil de soireillance délégué k cet eSeL

3^. Baub ks sociéféâ d'accroissement du capital

avec aliénation du revenu ou formation d'un c«-
piVai par raocamtklatton d*un revenu , le montant
dcsairéragcs perçus est employé, dans le premier
jourdsiioarse qui sujt la date de ta quittance, en
aelitf de naavelltia rentes au profit de chaque sô-
dété. tJne délibération du conseil de surveillance

déienaiiie le» formalités convenables pour assurer

rdbt da cette disposition , et un membre délégué
du eomcil de Mirveillance en rarreiUe feiécation*

S 3. RêpurUUam ée$ arrèragu êt dêê dA»l«
dendet,

55- Les pièces à produire pour établir les droits

«I la répartition sont, suivant le cas, le cerliiical

de vie de l*aavuid aorrivant après Tépoquc fixée par
la police powr donner onverlure aut droits des so-

ciétaires, ou Tacte de dé^ es de Ta^tsuré mort posté-

ricorement à ladite é])oque. Ces actes doivent être

V-^ili>cs, clrp!!iis à alion sur récëjjisstis.

loote inexactitude dans les déclarations «t les pièces

MDdmtca dont le but et Teffet seraient de changer
la position des sociétaires , soit au moment de la

•ooscriptioa , soit aua époques de la répartition i

emporte la déchéance de tous droits aux bénéfices

de l'aAsocialion , et le capital des sommes payées,

loas la déduction indiquée art. 29 1 est seul remis

raïajants-droit k l'époque de la répartition, dans
b casdéterminé au paragraphe l^deTart. 20.

36. Dans les sociétés d'accroissement du revenu

et dans celles d'accroissement du capital avec alié-

nation partielle du revenu , les pièces h produire
yi^T k:\\âi\ue assuré, aux termes de Tari. 35, doivent
t\xt leoaises sans frais à la direction, dans le» deux
mobqnî nûrent l'époque fixée pour Pouvertnre
de chique répartition. Les sociétaires qui n^ont
pai fait cette production dans ce délai sont dé-
chus de tous droits h la répartition des arrérages

échus,

37. Dans les sociétés d'accroissement et de joais-

uxice du revenu, une délibéraliou du conseil de
HinrciUance arrête Tétat de répartition entre les

a5aQ(s-droil du montant des arrérages et divi-

deodes de chaque semestre , et un membre délé*

gaë audit conseil en surreille le paiement. Ces
arr<!rages et di\ idendcs sont distribués aux ayants-

droit dans la quiniaine qui suit Teipiration du
dâat fixé pour u justification des droits des socié-

taires à la répartition.

S8. Les arrérages de rentes Appartenant aux so-

ciétés d'accroissement du capital sans aliénation

du revenu sont distribués aux ajants>droit dans la

quinzaine qoi sott Féchéance d« chaque semastie
de renie,

39. Dans les sociétés d^accroisscment et de jouis-

sance du revemi, lea arrérages et dividendes échus
qui , deux ans après leur exigibilité , n*ont pas été

toncbés par les a^rants^oit, sont déposés pour
barcompte h la cause de» dépôts et eonaig^alionsi

% 4. tiqitUaUof^ de* MioetÉlioM.

AO. Dans les sociétés d^aocrmaernent du capital,

é»us les sociétés de formation d'un capital par

îaccnmulation du revenu, et dans celles d'accrois-

*Meot dit revean avec aliénation da capital,

l^uc le capital des mises est partagé seulement
Il fia de la société , les pièces 5 produire par
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chaque assuré , aux termes de l'art. 33, doivent
être remises h la direction , sans frais et sur récé->

pi>>sé, dans les six mois qui suivent Tépocpi'" fi\''t'

pour le terme de la société. Uue lettre du Uirec-

teur, contre-signée par un membre délégué du
conseil de survt illanc- , est adressée k chaque so-
ciétaire, trois mois avant l'expiration de ce délai »

pour lui rappeler cette obligation. Les sociétaires

qiii n*ont pas fait celle production dans t e délai

sont déchus de tous droits aux fonds k répartir.

Néanmoins, seront réservés pendant un au, k par»
tir du jour fi\é pour le terme de la société , les

droits des sociétaires qui auront fait cout.triti r la

présence hors de l'Europe de celui sur la lèlc du-
quel l'assurance repose, par la signification k la
direction d'un cerliiical de vir-, légalisé parun con-
sul de France dan» Tannét: qui précède le terme du
la société. Passé ce délai , ceux qui n*auront pas
justifié de l'etistencf» If l'cvniré an terme de la

société seront déchus de tous leurs droits. Si ras-

suré était employé au serrice de terre on de mer,
et qu'il fût const il?^ jit le sociétaire qu'il est <lan,s

l'impossibilité de remplir les formalités exigées

par le précédent paragraphe , un certificat du mi-
nistre de la guerre ou de la marine , constatant

3u'k l'époque indiquée par la police pour le terme
e la société, il n était pas donné avb de son dé-

cès, sufltrait pour maintenir ses droits jusqu'au
retour du corps d'armée dont il ferait partie ou du
vaisseau à l'équipage duquel il appartiendrait ; un
certificat de présence au corps ou un acte de déeès

établirait définitix cment ses droits U la répartition.

Al. Lorsqu'un ou plusieurs souscripteurs pensent
qu'il y a lieu de ne plus recevoir de nouvelles sou-

scriptions pour la société k laquelle ils apparticn*

nent, ils peuvent adresser au conseil de surveillance

l'invitation de convo(^ucr tous les membres du cette

société. La convocation est faite par lettre, h un
mois de djle ; et , au jonr déterminé, les ^oiiHf^rip-

teurs, réunis sous la présidence du présul»;nl du
conseil de surveillance décident , k la majorité des
membres présents, si l'association doit être close.

^2. Dans les sociétés dont la durée est subor-

donnée à révénement d'un certain nombre de
décès» le nombre des assurés décédés se constate :

pour les sociétés d'accroissement du revenu
, par

les justifications impc^iées au sociétaire à l'épo-

qne de chaque répartition , comme il est dit aux
art. 35 et 56 ; cl ,

pour l^s sociétés d'accroisse-

ment du capital ,
par la production , dans les trois

derniers mob de chaque année , du certificat de
vie de chaque as'urr . Les assurés dont le certificat

da vie n'est pas produit dans Icsdits délais , sont
considérés comme décédé* pourra toutefois que
les décès que celte non production fait supposer

complètent le nombre fixé par le contrat , et alors

le bénéfice des asmrances souscrites sur leur tète

est définitivement acquis k la société. Aussitôt (jug

les décès ont atteint le nombre fixé par le contrat

pour donner ouverture k la liquidation , ou pour
déterminer la durée ultérieure de la société, les

socictairr* en sont avertis par les lettres adressées

au domicile élu pour l'exécution du contrat. A
partir de ce moment, ib ne sont plus sonmb
qu aux justi(i' :!lioiis prescrites par 1«B art. 35 et

suivants ,
d'après la nature de chaque société, pour

constater leurs droits aux répartitions. Tous droits

sont rt'scrvf^'; nnt lir'riticrs on nyr<nts-canse dc> so-

ciétaires qui ne seraient décédés qu'après que la

société serait arrivée h son terme par l'effet des

décès antérieurs , à la charge par lesdils avanls-

droit de justifier de la date du décès, dans les
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«OKAMSlft tOHlT. — LOOIt-HIIUm — f lAMVtÉà 484t.
délais filés par la prodlietioit des plècM OOHilalant
les droits des sociétairefl.

43. Dans les assurances en cas de mort , Tacte
eoostttaBt |0 déeis ét Tasioré êoh être prodail
dans les trois mois qui suivent l'époque fixée pour
l'ouverture de la répartition , sauf les cas prévus

Far les qutfrièine et cinquième paragraphes de
art. 40, dont les dispositions sont applicables k

l'aMurancc en cas de mort
, quant h l'acte de dét^s.

À l'expiration de chaque société , une déli-

Mratfon du conseil de aarreillancé arrMe iVtat de
répartition du cajutal entre les ayants-droit, et la

part de chaque #jranl-droit lui est pavée en un
coupon de rentes inscritesen son nom. u est trana-

mb k cet effet, an ministère des finances, une
ampliation dûment certifiée de la délibération du
conseil de surveillance , revêtue de la signature dtl

directeur et de celles de deux membres du conseil

,

délégués 8p^< !T''''nent à cet effet. Si le total de la

rente & répartir ne peut se diviser exactement ert

coupons, eu égard au nombre des avants^droit, It

orlion de rente qui excède le chifu-e exactement

ivisible , est vendue , et le produit en est dislrilmé

entre les ayants- droit , à la caisse de ta direction,

sous le rniitrôle d'un membre dZ-l-'^ruf* du rnn.seiî

de sarveiUauce. Les transferts de rente» sont signés

rmr deux membrés dudit conseil spécialement Ai»
égués l\ cet effet , et par deux administrateurs

et le directeur de la compagnie CUnitêrttlU. En
échange de ces valeurs, le Mwiétaire doit Remettre

sa police dûment acquittée ; et, s'il se trouve dans
l'impossibilité de remettre cette pièce , i! doit la

remplacer par une quittance en forme et ii ses

frais.

45. Le ca[iital ri ':, mises versées dansiez so"iétés

d'accroissement du revenu avec aliénation du ca-*

pîtal est distribué aux ayanta^lroit à la loèmé
époque que le revenu , comme il ert dit îi Tart. 37.

46. Tous les délais fixés ci-dessii'; pour la justi-

fication des droits des sociétaires sout de rigueur et

produisent lenr effet, sauf le cas prévu au cin-

quième paragrnpliF- de l'art. ÛO ,
quant aux dé-

chéances encourues après leur expiration, sans

qn*il soit besoin d'aucun acte dto tiûm en de»
ini UiL , ou [jn'il faille cxcîper rlr re qu'ils n'an*
rai e n t pas même reçu l'avis indiqué par le deuxième
paragraphe du même atiicle, et sans autre aver*
tissemcnt que la mention qui en est faite dans la

police. Les parts non retirées sont, dans le délai

d'un mois, à partir de la liquidation, déposées
pour le compte de leurs propriétaires à la CAiWé
desdépftb et consignations.

% 5. Diipoiitions dtveriei,

47. Si une société s'éteint entièrement, pnr lr>

décès de tous les assurés ou par la déchéance de
tons ses membres , avant le terme fixé pour sa dtf*

rée , les fonds de répartition appartenant k cettè

société profitent h l'Etat.

48. En cas de décès d'un sociétaire , ses héritiers

on ayantspdroit sont tenus de se faire représenter

par nn seul d'entre eux pour tous les droits qu'ils

peuvent avoir k exercer vis-à-vis de la société. Ils

ne peuvent , en aucun cas, faire apposer les scellés

sur 3vrnn des registiea OU papiers appartenant à
l'admiiustration.

49. La compagnie r(/ii(Wi«//e sonmet au con-
de surveillance, tontes les fois qu'elle en es^

requise , l'état de la comptabilité et de la situation

des caisses } elle communique sans déplacement

,

m Mcmiê^ en fm U demnide, tons loi

registres et dOcoments oontemant la gociété î

quelle ils appartiennent.

50. Le registre prescrit par l'art. SI des sta

de la société anonyme , pour la transcription,
lettres, avis, arrêtés et communications delo
nature antf]nels donnera lieu , de la part dn g
vernemcni , i exercice de la sarveitlance à laaui

est soumise la gestîcm des opérations tonti^ièri

8*ra représenté au conseil de surveillance des

cripteurs et visé par le président, à chacuaet/e.
réunions. Lorsque le goavernemenf ^tœéi 4
ces communications soient tj .tnscrite.s eil tati<

on par extrait sur le registre des délibératiOBid

conseil de surveillance on eor toot autre ttçÀ
dr l'éfnblisAPment

, cette transcription se feradii

les trois jours de leur réception , à la dil^eoes j

directeur.

51. La caisse et la comptabilité des arastioi
tontinières seront eiiti» rement distinctes de cd^

des autres opéralioua <|ue <'</qweri«U< SMHuraitM
«ntoriséeàiaire.

CHAPITRE Iir. AD1US1STR4T10*.
I

%\". Direction.

52. Les sociétés formées par les soins de la cm
pagnie ri^mairsails sont gérées par dBe et otriicl-

peut )j toutes les garanties de sa propre idmisù^

tfatton. i^tte gestion a lien sous la survetfliacii

d'un conseil compoeé de «fnlme teembret H
parmi les souscripteurs des diverses sociVti** "1

nomméspar l'assemblée générale des souscriptenr».

L'admlnMration confiée à la compagnie fm»t^
stlic est garantie par un cautionnemfot tÎpWw/

mille francs de rentes trois pour cent, ôonik

titre, inscrit au nom de la compagnie, «t<^^^
k la caisse des dépôts et consignalioDfc Ce CJation

nement est affecté , indépc tn inen l dn recours

qui s'exercera, s*il j a lieu , sur le surplus *»"•

pital social, k la garantie de tous les engagements

contractés par la compagnie CUntperulU, et spécia-

lement k celle des frais d'administration et Tuiui*

dation de tontes les aociétéa fomées penéantn
gestion.

53. La compagnie CVnivtriellt pourvoit à tous

les îletàA quelconques , soit d'établissement , soit de

gestion, de ^urveillance , de police et autres. ^

l'exception seulement dps corn missions d'agents da

change pour l'achat Lt la vente des rentes de» s*

ciétés, ces commissions demeurant k la charge il«

chacune d'elles. Pour s'indemniser de tou(« ce*

dépenses, la compagnie l' VnivtrteUe perçoit.

sus des mises sociales , un droit de comuii»'""

dont le mode et la quotité sont déterminés araxit

la iormation de chaque société, d'accord avec «J

fondateun, mab qui ne peut eaeéder cinq [X)<>^

cent du montant de chaque soiuscription. Dan*',*

cas où le gouvernement , usant du droit de rérj-

aion h r^ard de IHin ou plusieurs établissciucnl'

au'r.Tird'hui existants , changerait le taux et le

mode de perception du droit de commission, cdlf

nouvelle disposition sera immédiatemimt aff''*

cable k la compagnie t'UniverttUt. La comniissi'^"

ne peut être perçue sur chaque souscripUon
^*

{>rés la constitution définitive de la société pofif

aquelle elle est faite. Dans le cas prévu par i*:

deuxième paroprttphe de l'art. 5, la commjsflo"

est perçue au moment de chaque versemao* sa*

94* Le comea de iwrttiUioioQ w coiiip<««
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Amemm com. -^looii-mLim — 2 jahtier i847. Si
anfemnoaimés parPamblée génfrile, mrTetUance ayani pour obiei d éiablir U Uaai<Li.

pris p3rmi les souscripteurs des diverses sociétés tioa finale de chaque sociëlé est prite ivee le con«
„ S il existait une oa plauean socjélës cours des sept plus forts sociétaires ayant jastind det^ocmm mort

,
cinq membres an moins doivent leurs droits. Les sociétaires abMQU de Paris peuvent

elre pns parmi leors souscripteurs domiciliés dans se faire représenterpar deeaocMtaiiwdelear ehoix •

k département de la Seine. Il est renouvolé par k défaut , le conseilde surveillance appelle , i)our
lit» Um» les ans; le «ort détermine les membres les remplacer. l«s plna forts aoeiétaifwi È^Amni k
Hiliali kit Al de U première etdaUldeuiM Paril*

•^««•«n» iwniw «

Made;Jp«tir de la troisième , le renouveilemonl m m â§mm^%tim uiminmt»
fJpM^ant Tordre d'anciemietû : les membres

mwmmmtm ffHfnili»

«PpÉpartent être réétos. Lee membres da eon- 50* L'assemblée générale ae eoapoat do plm fort
«ode snrretllancc ne peuvent rr>tf r en fonctions «ottscripteur dans chaque société CtflMtilHeii. ooel
fBjU^MU fi'il» contuauent k faire partie d'une det qu'en soit le nombre i s'U existe moins de quatre-

Ilœ de déeèe , de retraite on de âêm»' ingta aoeiëtéi, le nombre de qnatre-vingU mcm-
s<ea, ÉB ^absence prolongée d'un de ses mem- brrs rst complété par l'appel suoceaifdwaonscrip*

Je conseil de surveillance pourvoit lui-même qui
i dam chacune dVIlM

, occnpent le rang
J remplacement provisoire. Lorsque, par l'ef- mbjéquent, en suivant, pour ia convoquer, l'ordre

ffi ces rcmplacements, le conseil de surveillance procé»-veri>au de oomtitntioa.
«tfoove réduit k moins de sept membres nom- 60. L'assemblA.- Rr'néralc représente l'universalitéil par rassemblée générale

, cette aii*«-mblée est des intéressés ; ses décisions, réKolièrement nnaea.c«Moq«ée pour conopUter le conaeil par dei ao> aont obligatoires pour tow.
lattiom définitives. m r'-„„.„iij Ait

ûi. L. .^n^a de 5unreiUance choisit lui-même stitué;DaT.ïré tn^. !

?''?*'^^^^^
«n sein on prdddent et mi .««éurre. U L« ^LriL^^^^^^^^ .' u"*

i.ur. foncUons est d'une année
; ils sont ^^^^^X^ntS^^^'J^'^ll^^^

^"'"^

2^ Kn cas d'abtoice . le président est rem- î^î'Tn^^. n
' dev3?nf n""'*''"?

SSr^
plus âgé de. «embSm^U.etle ï^e^Vorteurde '^l^e^ m^d'I^

atm'^cm de partage . la voix di président est Jent éZ J^lt^ofTl^r!^'^^^'^
*

:r.poodéra«e. ÎÀ dirScUm de la compagnie l^iJ^Zs !^^^^^^^^^ " T /Y T '"""f"^Ue
, avec voix consultative .lux déîi- t^A^a'Jà^^M^^^^

'
axseuib ée générale, soil du cou-

U. Il- 1 1 j 11 'il f snrveillance. Dans le cas où une nramfJ^raMnliou} liu coiiseil de surveillance
, excepté lors- r.-iinlnr» • i

proniiere
^aj..«uj -1 • .

.« .w.»- rmimon ne pr(*sf>u(r- pas b' noin!)rr (le Ircntp iiiciii-fii^agil de questions qui lui sont penonnellet. h,,,» v^c^.J.^u\a jl \

'i. im nuin-
Tn-«-.iLj^in *• J 11 «rr^^ >* **ï»s*^™blée générale est convoduée de nou-Xoela ]f% d<>libf;rations du conseil de surveillance «eau k ouinw. innw^ m. JL^l ^r-lïJL^ ii

«»t tràaKrites sur on recistre soécial dénoaé k 1 i'
J»"» •« d'intervaUe, et elle

n:^. au prfeidentTc cens™ omSÏdX^ Ti^^nl ntlZTJ''"" P^^»»»»,."!!" H *»^'i»>^-

_ • 1 . ne peutTîorternoesur leaobîel» nuise iron-

^""^V^^^Si^iT' l"^ ^ prcmireïïiJ^ion i
SSk ^JL^Sf^ «!1

21*" *nnoncés par les lelUe. de convocation. Sont ap-

.u. . . er„
^^^ ^ ^^ pelé, k cette aecondeitoion, outre les membres

.
' convoqués pour la preoiièrc , les souscriptem»

M|Le conseil de surveillance se réunit ao moins qui, résidant dans le département de la Seine,
iwifamiols , iu ridge de Tadmbiîrtration, »nt , k l'époque de la seconde convocation!

pwr .y

p

rendre connaiviance des opérations et de. les plus fort. MOBcripteurs de cbaqoe tf9W)elatlon.
nisflu de rétablissement. Il se réunit plus sou- L'appel de ces nouveaux membres a lieu jusqu'il^^/B y a lieu , «t la convocation , soit du concurrence du nombre de trente membres eu
?î*ifcnt, »oU du directeur. Il se fait roprésenlcr, suivant l'ordre déterminé par Tart. 59 eî-dessa..
j*i> les fois au'ille juge convenable, les livres Les délibérations de l'assemblée pénérale sont
•oiMe

, les bordereaux de l'agent de change et prises à la simple majorité des membres présents.Md aairee pièce.. L*««enib1ée choisit elle-même bareau , qui se
57. Le conseil de surveillance est chargé de veil- compose d'un président, d'un secrétaire et de deOK

|vk feiiication des présents statuts dans tontes scrutateurs. La nomination , soit du bureau, soitB £ipoaitions, et notamment en ce qui est re» ^ meibbre. da conseil de surveillance, se fait par
IjliîiU formation des sociétés, à l'emploi de leurs scrutin de liste, li la majorité relative de. Mf-
^4 et à leur liquidation. Il surveille la gestion du Orages exprimés. Jusqu'à la constitution des bureaux,

Il détermine l'espèce de rentes à l'achat l'aMcmblée générale est présidée par le président
'^«i^idbi doivent «tre employés les fonds des di- ^ conseil de «ufeillance

; le président proviaoîra
»«»aia«ociatîons, h moins que l'indication en ait <î'''<i,çne les scrutateurs et le secrétaire provisoires

^ isite par les souscripteurs eux-mêmes, lors de la 62. L'assemblée générale se réunit tous b-s ans
tofnuiion des sociétés. H arrête k Uqoidation «>ft dans le moti d'avril, pour nommer les membres dû
<^ arr. ra-rv soit des cap.taui de chaque société, conseil de surveillance, et pour entendre le rapport

n aÏ^Ï21."i 'fR*''4^'**'*
^^^'^

i«*
ajants-droiU du directeur et du ronscil sur les opérations de

||<utennaeIe.profeHton. et les circonstances qui l'année précédente et la situation des diiTérente.
iinent faire payer des suppléments de prime pour sociétés. Elle peut êtrô COnfOquée extraordinaire*

•Î5f*".*^"
^° '^''''''^ ' P**" directeur, soit par le conseil de

fieoit faire partie du procès-verbal d'ouverture surveillance. Lejour de la réunion de l'assemblée est

tf?^**!' , ,. .

annoncé quinrejour» en moins II ravance, dan. une
«. Le projet de liquidation est approuvé par le des feuilles du département de la Seine, désignées
^il d adxninistratiun de la compagnie l'Univer- conformément à la loi du 31 mars J835. Les sou-Jmut d'être présenté par le direcleor «a con- scripteurs reçoivent avis de lenr convocation par
*>•NmuJam. I«a déi^iàntioii du conaeil 4tt foltre du directeiv, eoutn^née pur le prMdeiil

sea une

tiom. F.!l^
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Si MONÀUCUIB CONST. — LOCIS-PHILIPPB ff. — 2 JANviBR 1847.

au iiâvre. (IX, £uU. anpp. DCCCLkM
n. 21482.)

LouU-Philippe , etc. , sur le rappji

Dotra ministre secrétaire d'£Ut au dé
tenient de l'agricaltore et da comme
vu notre or(Jonn;înce du 29 janvier 11

quiduturiM' la compagnie du cbemin
de Koueu au Havre; va la délibéra

OU rou des membre» délégué da conseil de surveil-

lutce. Le» l«UrM et annonce» indiquent Tobjet de
la réunion.

Dispofltionê ginéraki,

(VS. Les changemenU qa*il pourrait y avoir lien

tl»; faire nn\ présents statuts ne seront o|)i';r<^.s (}u<;

d'un commun accord entre la compagnie l'VniMr'

mIAt et Tattemblée fénérek de» touecriptenn. Ce» ^ ,u
inoJifica lions ne seront cxëcotoilie»l|tt*aTacreppro- nW«Â"u «A AalCIllL'lJl * o"/ ^ i.

talion du gouvernemenL ^ '^^

KSfJSiS-TT^**'^?.^ ^^^i ^'2^
jSncMdenonesécQUottdeipHMmiifttints, ™^ générale des actlOADSlres dllH

rassemblée générale peut, sur la proposition du Compagnie; DOtre COOSeil d'EUtM
conseil de surveillance cl par une délibération mo- du, etc. I

tivée, dcmaudcr au gouvernement la révocation de
l'autoriMtion accordée à k compagnie tOnûtritUt,

L*asscmbléé gi^ndraU; n'tst ri^gulièretnpnt consti-

tuée, pour celle ch'libtTutiou
,
que par la pr«^si nce

de» deux tiers des membres ayant droit iCy a:»sisler.

Si Tautorisation est révo<]uée, ou si la di^lulion de

la compagnie anonyme a lieu dans l'un des cas pré-

voa auK atatats particuliers de cette compagnie , il

•era pourvu à l'adiniaLstration des sociéiës jusqu*à

leur terme, sur la ucoposilion des lifpiidaleun, par

une dâibération de TaMemblée générale, aonanijp*

probaiion du gouv< rneujrnt cl sou» le» garantie»

frtipulée» dan» les présents sUlals.

05. Dam le cas de révocation de raotorîsalioa

on de dissolution de la société anonyme , si la li-

quidation d'une ou plusieurs sociétés était deman-
dée uvaut leur terme, celle liiiotdalion se ferait

dans les formes ci -dessus prescrites, mai» seulement

en vertn du ronsenti rnciit <loiiii«^
, par aric jiaiwf^

devant iiotaue, par k-sdeui. iier^au muiud des sou-

scripteurs non déchus.

00. Toute socii'u': pourra encore êtr<; dî-isontcet

liquidée avant son terme, du consentement de

Art. Les modifications aui art. 1

44 et 46 des statuts de la compagnie
cbemin de fer de Rouen au Havre, ij

approuvées, telles qu'elles sontceaM
dans l'acte passé, le 16 décembre iS4

devant M« Durloux et son coUègne, q

taires à Paris , lequel acte restera anod
la présente ordonnance.

|

S. Notre ministre de Tagricullure etj

commerce (V. Giuiiii<<rcidalBe) esl dii|

fé f etc •

ModifleaUont mm gtmtuig de U tmHài»
cftemiii dû fif de Bouen mu Bmire,

Par-devant, etc., ont compara, etc, fciqsd

voulant se con former aux observations tlo coukt

nemenl , déclarent arrêter ainsi qu'il mliiooa

velle rédactiondu trobièmc p oragraphe de r«r('}7>

du deuxirni p ii\
' Ti aplu; (le Tai L - ''<'»P''''"

mier , deuxième , troisième et quatrième pirag»*

tous le» lowcripteura non déeho», donné en la pbe» de l*art. 40 de» statuts de la wa^
' "

« Art. 37. S 3. I/asscmblôe générale ^ ra régtt-

« lièrement con^itoéc , lorsque les aciioaii3i[(^

forme ci-demis prescrite.

DiipetithM îrwmtoiret»

67* Une première réunion de l'assemblée géné-

ral<" , îi l'cÛVl d'élire les membres du rousril de
tiurveiilaucc , aura lieu aussitôt que i>oixantf- mjus-

criptions uuroni été reçues par une ou plusieurs

des sociétés constituées qui font l'objet des pr(''sents

Statuts. L'assemblée générale se composera, pour
cette fois , de tous les souscripteurs des sociétés

constituées. Elle sera présidée , jusqu'.'i la constitu-

tion du bureau définitif, par i'administralem- de
service de la compagnie. Si rassemblée ne réunit

pas le nombre des au mbres nécessaires pour dé-

libérer, les souscripteurs entrés dans la société de-

puis le» premières convocations sont appelés à la

seconder. Les autres (li^posi lions des art, 59» 00*
61 et 62 lui demeurent applicables.

68. Jusqu'à ce que le conseil de anrveillance se

trouve constitué, la compagnie i'£/nwerM//« est au-
torisée Ix faire tous les actes nécessaires pour former

et comluter la cunstilulion des sociétés, et pour
employer leurs fonds en achats de rentes , k la

change de faire régulariser, p.ir le conseil de sur-

veillance , les opérations antérieures k sa consti-

tution.

C9. Pour faire les publicalions et mentions pres-

crites pur la loi , tous pouvoirs sonl donnés au por-
teur ^v^9 expédition on d*nn entrait.

3 JANVIER =s 19 rftvaiaa 1847.— Ordonnance dn
roi qui approuve de-s modifications aui statuts

de lu compagnie du chemin de fur de Rouen

• présents seront au nombre de JrenU?, et rcpr^

a senlt roiit dixième du capital social.

• Art. Uà. S 2. Elle (l'as'setnblée géuérate)^
« bérera, en se conformant aut dispositioai

«

• deuxième , troisième et quati icinc paragra^»''^

«de l'art. ci-aprèj» , sur les deiuaiidei demi

m prunt, les questions de prolongeuie a is oudeini

« branchements, dVugmeDtatton da fonds sof"'-

- de nio lilic.itions ou additions aux slsluts, »

« gém ralcinent sur les affaires et cas de toute

« tnre (pii n'y auraient pas été prévus ; b Und0
•i la proposition du conseil d*atiniii)i''lrntion.

« Art. AO. S 1" Loi-squ'il y aura lieu de prein»

« dans rintérét de la compagnie, uncoupl»»^!
« des mesures et dispositions ci-dessous Hom-"'^'

m les lettres de convocation à l'assemblée gemi»
^

« appelée à en connaître devront en fair*-'

« mention expresse. § 2. LesdélibéiaJi'"'"^ ''^

,

« senihlée, à ci-X .'gard, ne seront valablfisq"^;

« tant qu'elles auront été prises à la majoritt
^

trois cinqui* nies des voix des membres P'^f*^*.

• § 3. Lorsque l'assemblée générale aura Aitt^

m bérer sur les demandes d'emprunt, les queslid»

de proloogements, d*embrancbemeni», d
« rnl^mcnt sur les alTaires et cas de (otite na ^,
« qui n'auraient pas clé prévus par les '

• nombre des acttonnairas présents ne pourra «i^^

« moindre de cinquante ,
reprt'sentant .lU

« le cinquième du capital social. $ à' l>o'="^l'^

« aura h délibérer sur les demande» d*»»*»''':,-

tt tion (!< fonds social, de nuxtificalions 00 WjJ^

• lions aux statuts, le nombre des vota»»»,
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mOJSA'MêmtE COtrtt.-^LODfB-iniLI^Ft i«r-^i5 D&C. 1846, 19 JAKT. 1847. ss
'pourra être moînare de cent, repr^senUnt ao formémenl aux slaluU parliruliers anneséi

. moins le tiers du capital. Pour faire mentionner * fuel© préClté dO 17 défCmbre l84(i La• et publier les présente* partout ou besoin sf ra , x .-1-. t—.» 'Ij' a*»

^toi poi»oî» îoni donnés .u porteur d une ex- fj^^^}^
aolorfiallao n aura effet que pour

Kte&n «dru extrait. • ' avenir, et ne pourra s appliquer en aucune
^rr manière aux opération! qui feraient anté-
w rieures à ce jour.

rm^f̂ " *8A6 = 19 rtvmiaa 1847. - Ordon- 3. Le eaationnement à fbnrnlr iiar l'J.iMmrrfu ro. quir.connnit i aradr^ ttfntr des FamiUet , eu etécntion de^i^Mgme etabli»ement d utilité publique. IIA., i.,.., ka o»-»..»- ijJKm. IXXXSJO^ 1 art. 50 des statuts particuliers aux sociétés

•l^^rA:. n- . I * j lontinieres
.
sera déposé à la caisse des dé-Tll* Philippe, etc., sw le rapport de pôts el consignations avant toute opéra-neh^mmis re secrétaire d'Etat an dépar- tlon felaUTeanidites sociétés. Aux ép^uLfpn^t de 1 «nstruciion publique

,
etc. fixées , d'apiés lei statuts des assodaUm

Art. ler^ L académie de Reims, établie tontinières, poor la répartition, enlrelMajeuns (Marne), est reconnue comme éta- „,cmbres qui les composent , de la totalité

BL'I' , } ^ nttUMpub ique
.
et son régl^ ou de partie du capital desdites associationsmm, ioml i la présen te ordonnance , est les parts revenant aux ayants-droit leur selapprouvé

; aucune înodiiication ne pourra ronï remises en Utres de rentes fnserits ao
être apportée a ce règlement avant d'avoir nom de chacun d>ux , comme « est dit â
lecQ notre approbation. Tari. 4 i des statuts précités.

^l/lîSSîfî™ ^'^^^'"mJ*^ ^^^"^ anonyme sera tenue de rc-ponéder, aeqnénr, aliéner, recevoir mettre , tous les six mois , au ministère deAs donations et legs
,
après en avoir reçu l'agricnitwre et du commerce , au préfet duTâuloTisation

,
conformément aux disposi- département de la Sarthe et an tribanai d«

Uoas de l an. 910 du Code civil. commerce du Mans , un extrait de son 'tnt
\^»°struclion pu- de situation , ainsi que de celle des dilTé-wqK^.SalTandjjestcliargéyetc. rentes associations qu'elle est autorisée à

' former et à administrer. Elle devra , en
IS laavm«20 vtnm 18a7. — Ordonnance dn ^^^^^ y

adresser chaque année, é notre'mi-
roi portant autorisation de la sociiUé anonyme nistrc de ragriciil t lire et du Commerce un

ao Mans sous u dénomination de tAumir rapport détaillé Contenant totis les rensei-
P*^' formation et la gestion de gnemenls propres à faire apprécier la na^

d attirances mutuelles sur la vie. (IX é tnvA l^a aITa»» -» - .

m. «pp. DccciAxxviu . n. 2U02.) * ^"^^ ^ tssodations formées
par ses soins.

loo/s-Pbiiippe , etc. , sur le rapport de 5. La gestion de la société anonyme et
BOjn ministre secrétaire d'Etat au dépar- les opérations des sociétés tontiniéres seront
"eût de l'agriculture et du commerce; soumises au contrôle de la commission de
îo ttt art. 29 à 37 , 40 et 45 dn Code de surveillance instttnée par notre ordonnance
commerce; vuVavis du conseil d'Etal, ap- du 13 juin 184Î. Les formes suivant les-
proové par l'empereur, le l^r avril 1809, quelles sera exercé ce contrôle seront ré-toéâu Bulletin des lois, el portant qu'au- glées par noire ministre secrétaire d'Etat
^usociation de la nature des tontines de l'agriculture et du commerce, et les frais

•ip peut être établie , sans une autorisation en seront supportés par la société jusqu'à
spéciale, donnée par Sa Majesté, dans la concurrence de la somme de deux mille
lormedes règlements d'administration pu- francs par an.
%ue; vu la lettre de notre ministre des 6. Nous nous réservons de révoquer notre
finances

, en date du 15 février 1841 ; notre autorisation , sans préjudice des droits des
Wiiell d*Etat enlendn, etc. tiers , en cas de violation ou de non exécu-

Art. 1er. La société anonyme , créée an tion , soitdes statuts de la société anonvme
Mans (Sarthe) sous la dénomination de soit des statuts destinés à régir les assôda-
^'^venir des Familles , pour la formation lions tontiniéres, et en cas de plaintes graves
•l Ingestion de sociétés d'assurances mu- contre la gestion de l'établissement. Nous
Iwllei snr la vie , est autorisée. Sont ap- nous réservons également d'ordonner tous
proQiés les statuts de ladite société , tels les cipq ans , à partir de la date de la pré-
qu'ils sont contenus dans Tactc passé, le 17 sente ordonnance , la révision des statuts de
décembre 1846, par-devant M« Godefroy ces associations. Dans le cas où, usant du

I

*'ion collègue, notaires au Mans , et dont droit de révision que nous nous sommes
*v expédition testera annexée à la pré- réservé à l'égard des statuts de l'un ou de^ ordonnance. plusieurs des établissements tonUniers au-
1 La société VAvenir des Famille» est jourd'hui existants , nous y introduirions

'Worisée à former et à administrer des as- de nouvelles conditions ^f'ni'Talessur les as-
'

^Wom de la nature des tontines, con- suranccs , ces conditions seront immédiate»

47. 8
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71A MOÎtAnCiilK C0H8T. — LOUIS-FRIUPPI l»»".— 19 JAHTIER 1847.

nient applicables à 1& compagnie l'avenir parlement de la Sarthe. Les actions ne seront

des Famillei, mUe» aux titalaires qu*après le venement des di

S..».«<^.»«

«» /^LfUiT r> • • autre emploi, à ia consliluUon du cautionncnjt
mmerce , et des finances (MM. Cunin- ^ompaj^nio . pour garanlîedewg
ridaine et Laplagae) soat ebargéa, etc. Uon , par i an. 50 des statut» d^prè», niftifti

SialMit éf la êoéiUè «nmynw»

CBAPITBB Db ut contttutiov iw l4 lociÀri,

associdUons tonlimeres*

0. Les actionnaires no sont pénibles qwdt
perte du montant de leur intérêt dam h sckW.

7. Lorsque la socîi'tf? scta autorisée , le conJ

d'adminislialion en donnera ixumédialemcrt I*

h tous l*:s actionnaire*, et leur rappellera l'oHip

tton trofTfîctafir le versement de deux dîiiènMUl

montant de cbaqnc action dans le mois tie 0^

autorisatton. A défaut de versement avi éfm
lix(^es cniifoi iHf*mL'i>l ntn vi s. lUsslaluU,

deux premi<rs dixièmes, w.>it det fonds dont

aura été fait appel ultérieurement , lei adioaiv

retardataire sont vendues, h frais, riMjno

p.^rih , par le ministère d'un agent de cbfn«eK|

lu boui M! de Paris, dix jours après un acte

Art l". n est établi entre les comparants une
sociélt^ anonyin*' sous la dt^tiouiination de l'Avtiùr

49i FanùUtit compagnie pour la formation et Tad-
ministration d*a«ocMtioiH d'aMurances mutuelles

sur la vie. Le «légt de la aoeiété est au Mans
(Sartiie).

2. L'objet (k la com|pagnie est la formation et

TadminisIratkNi ^aaoeiattona d*a»urances mu-
tuelles fondées sur les chances de la vie , confor-

mémcnl aux statuts particuliers annexé;^ au présent

acte. Elle s'iuterdit toute opération (jui n'a point - __, ^ ,

Sinr objet la formation ou radminirtration des» en demeure extrajodiciaire resté sans efTel. Sur

tes associations. pioduii de la vciïio , le conseil d'aduiinuteal»

3. La dorée de la société est Otéc à qualrc-vinpt- prélevé la somme due & la compagnie
, ^ l« •»

dix ans, à partir de la date de l'ordonnance d'au-
•»« rem» i i«

torisation , sauf les cas de dÏMolution pr<Hus ci*

après. La société ne pourra so charger (i<- la for-

mation ni de Tadministration d'a&sociationii louli-

nières qui n*cxpircraient pas une année an moins
avant le terme fixé ^uc aa durée,

GHAPimB Do FortDs social bt obs actkmu.

A. Le capital social est fixé a un million do francs;

R est divisé en mille actions de mUle francs cba-
cnne $ ces mille actions aont souscrites par les ci>

après nommés* dans les proportion» N'iivanlcs, sa-

voir : (Suivent lt$ i«<mu.]

Les actions sont nominatives et numérotées de
lUie k milita , elles «ont extraites d'un regif^lre li sou-

che ; elles portent, ainsi que le talon, les signntar«ts

de deux membres du conseil d'adtnini&tration et

dndireetenr} elles sont frappées d'un timbre sec
ayant poor f \ergtie : l'Avmir det Familles, compa-

Suie pour lu lonnation o.i la ge.stiuu d'associations

'assurances mutuelles sur la vie. La cession des
actions s'opt'trc par unn déclaration de irrin f it

inscrite sur les registres de la compagnie
, signée

da cédant et du eewionnaire » ou de leur fondé de
ponvoirs. Pour qiu- 1«' transfert soit valaLlf h l'é-

gard de la société , le ceseionnairc doit être agréé

préalablement par délibération du conseil d*admi-
nblration de la compagnie , .m scrutin srcret , à la

majorité des trois quarts des votants , & moins cpi'il

ne fournisse la garantie indiquée par le paragra-

phe suivant. Ne sont pas soumis au scrutin d'admis*
sion les ccssionnairrs qui transfèrent h la compa-
gnie, en fonds public» français , une valeur égale à
ra somme qui reste due sur le montant de Taclion
,TtT iTimn- Tif m'i la mutation s'opnrc. I,a transmis-

Mon d'une action emporte de plein droit la cession

de tons dividendes ecbus et non payés. Les con-
ditions d< H présents statuts obligent et suivent

l'action, dans quelque main qu'elle passi».

Les actionnaires verseront à la cai&sc de la

compagnie deux dixièmes en numéraire du mon-
tant de chaque action , dans le mois de t'autorisa-

tton de la société. Ils souscriront en outre l'obU-

gation de verser , jusqa'k concurrence des linit au>

très dixièmes de leurs .ution^ , sur la demande du
conseil d'administration i et dam le délai qui sera

déterminé par la lettre d'avis* I«*obligalion indi-^ I ponr diaoïn d*eia > nn domicile d«ni le dé*

plus, déduction faite des frais, est rem»

lionnairc
,
qui est tenu du déficit , s'il J

tout sans préjudice, ponr la société* la f»a*

qu'elle conserve de pounnivre le retardalairtj*

les voies de droiU

8. En cas de faillite d'un acUonnaire ,
le* action'

inscrites sons le nom de cet actionnaire wel**'

duc», poursuites et diligences du diredetir, r»""

ministère d un aU' Jit d.- change, san* qan *ot

besoin de noiiiicalion ou autorisation, J motm

caution valable admise par le conseil àiàmnj'-

tr;ition. Les rentes translVi i^s on les vairon

sées eu garantie , et le produit des •cl/on*'
»on

affectés , par compensation , h ce qui
f^"* *!f' •

h la compagnie par l'actionnaire faillit ^\
.

dant, s'il s'en trouve , est roi* à la disp««i'«" m
qui de droit. En cas de déflcit, 1* «'^P*»^'

•

poursuit le recouvrement par toutes »oics de oroi

9. En cas de décès d'un actionnaire , k» '»^".

tiers ou ayants-droit ont, pendant t>it mois, i«

cutté de présenter un on plusieurs ccssk - '

'

pour le remplac-i. Si, à l'expiration des su m-Ji^

à dater du jour du décès, il n'a été faitaucuiic prj

sentation , ou si les remplaçants n*on| pas «i»

mis, les actions sont vendues par le miui-'t«''e (

oï< nt de change ii la bourse de Paris ,
aux risq

et perds des héritiers ou avants-droit ,
^

soit besoin d'aucune notiHcaiion ou aul«H.v«uon

Les rentes transf. iVes ou les valeurs dépo^cs^^

garantie , et le produit de U vente des scu
^

sont affectés , par compensation , à ce q^' l

être dû h la compagnie par l'aclionnaire deieo*

l'excédant, s'il s'en trouve , est mis à la ilispo*'»"

des hériUers. En cas de déflcit, la ooi*p«gn"^: PJ

toutes voies de dioît, poorsoit Itt recouvreoiem
«,

ce qui reste dû. ^
10. Dans le cas de failUte . décès OU W«P^

d'un aiotionnaire, ses héritier, créanciers ou ajanu

drnît, ne peuvent faire apposer les scellés ^-o

biens ou valeurs de la société , les frapper d opp«

silion , ni en requérir rinventaire ou la

Ils sont tenns de s'en rapport^ nin inveuui*^

arrêtés dans la forme prescrite par Us itatow.

11. Dans U easoft le paiement des foncb nm

versés est garanti par un transfert de 'o"*"
J"*"

français, si l'actionnaire ne répond pai
. .

délai prescrit, aux appels do fonds faiU par

itil dWiabtfation, c« WirnU WtTendw ^
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lenrs transférées jusqu'à concurrence <le la nomiiii-

dnt par l'actionuaire ; il n'y a lieu à roppUcotiun
de FarL 7 qu'en cas d'insof&sance de ces valeurs.

CBAPrn\E m. De l'assemblée GinéRALE.

12> L'aaacmblée générale représente l'universa-

Ulè des ïcUomiaires ; ses décisions .sont obligatoires

pour \OQS| aènie pour les absents.

\3. L'asKiiLblëc générale se compose des action-

jkùnt ffli'sODt propriétaires de quinze actions au

pihlirpais trois mois révotas. Les membres cum-
/WBCraBemblëe générale n'ont qu'une voix, (|u<'.l

fwaoit le nombre d'actions inscrites a leur nom.
Le droit d'ajuster k l'assemblée générale ne peut
Un délégué qn'à une personne ayant droit de
fiire partie de cette assemblée. Aucun membre no
pMl «présenter plus de deux voix , y compris la

aieaae. L'assemblée générale, pour que ses dëlibé-

nliaos soient valables, doit être composée du tiers

«amotJU des actionnaires ayant droit d'y assister.

Si cette condition n'est pas remplie, rassemblée

gtefrele est de noaveaa convoquée inimédiate-

mmlf dtns la forme prescrite par l'art. lAi et,

iant cette seconde réunion, ses délibérations sont

^iUUm, quel que soit le nombre des membres
fl^Koti; mais elles ne peuvent ])orler que sur les

otielik Tordre du jour delà première réunion, et

io&pét dans les lettres de convocation.

lA. L'a^embléc générale est convoquée , sur la

â^OMOn du conseil d'administration
,
par lettres

adrmées, quinze jours à l'avance , au domicile de
diacon des actionnaires, et par un avis, également
inséré quinze jours à l'avance , dans les journaux
dcâgnia par le tribunal de romnnTce , conformé-
nCBl à la loi du 31 mars 1833. Kilo est ]M-ésidée

vu k présideDt du conseil d'administration; les

*len |lia$ Sorts actionnaires sont scrutateurs, le

fWi jeune est secrétaire. Les scrutateurs et le se>

ti^i^An ne peuvent être choisis parmi les membres

15u L'aMemUée générale sr réunit de droit dans
Xe MO» ifam'i de chaque année. Les décisions sont

prvef à U majorité ab.soluc des voix des membres
présents. L'assemblée générale nomme les admi-
natrateors à la majorité absolue des mendircs pré-

«otset au scrutin de liste. l'in cas d'égalité de voix,

lipr^érence est donnée au plus fort actionnaire t

et en cas d'égalité du nombre des actions , an

li»ipé.

%, L'asôemblée générale a ponr objet : 1° de
Muner les membres du conseil d'administration;

^d'entendre le rapport du directeur sur la situa-

tion de la société ;
3* d'entendre , discuter et arrê-

ter les comptes de l'exercice expiré ; ix" de fuer la

léparlition des dividendes , s'il y a lieu ;
5° de pro-

noncer sar les cas de toute nature qui lui sont sou-

raii par le conseil d'administration ; 6° de déli-

bérer et de statuer sur toutes les aiTairus de la so-

ciété.

17. L'assemblée générale peut ^t^e convoquée ex-

traordinairement par le conseil d'administration ,

et ce conseil est tenu de la réunir toutes les fois

que la demande en est faite par les actionnaires

représentant , au moins , le tiers des actions. Ces

«semblées extraordinaires sont convoquées dans la

ferme prescrite par l'art. \ti.

18- L'assemblée générale , convoquée exlraordî-

aiirement et composée de la moitié an moins des

Ktionnaircs ayant droit d'y assister, peut, h une
llionté des trois quarts des voix des membres pré-

Vritf adopter les modiTications aux présents sta-

tli, dont l'expérience atu-ait démontré la uéces-

LIPPB l«r.— 49 JANVIER 1847. 35
sité. Ces nindinciiions ne seront exécutoires qu'a-
près l'approbation du gouvernement.

CHAPITRE IV. Do conseil n'iuMiNisTnàTiON.

10. La société est administrée par un conseil de
sept actionnaires, nommés par 1 assemblée péné*
raie, au scrutin de liste et à la majorité absolue
des suffrages. Dans le cas où , nu premier lourde
scrutin , la majorité absolue n'est pas obtenue , U
majorité relative sofitt au second tour. Les fonc-
tions des administrateurs sont gratuites; ils re-

çoivent des jetons de présence dont la valeur est

déterminée par la première assemblée générale.

20. Les fonctions d'administrateur sont trien-
nales. Pour la première fois, et en vertu du pré-
sent acte, sont nommés administrateurs, saufcon-
iirmation par l'assemblée générale, MM. général
Hogé ; André , receveur général ; Trouvé-Cliauvel;
Maucorps; Prunières ; Richard ; Charles Hélix. Les
membres du conseil d'administration sont renou-
velés , savoir : deux à la fin de la première année,
deux h la fin de la .seconde , et les trous autres après
la troisième année. Pendant les deux premières
années , les membres sortants sont désignés par le

sort et ensuite pur l'ancienneté; ils peuvent être

réélus indéfiniment. En cas de décès ou de démis-
sion de l'un ou de plusieurs des membres du con-
seil , ils sont remplacés provisoirement par 1(>«

membres restants, jusqu'à la première assemblée
générale , qui procède au remplacement définitif.

21. Chaque administrateur doit être propriétaire

de vingt actions , lesquelles sont inahénables pen-
dant la diu-ée de ses fonctions. Mention est faite do
cette inaliénabilité sur le titre.

22. Le conseil d'administration nomme parmi
ses membres un président et un vice-président. La
durée de leurs fonctions est d'une année ; ils peu-
vent être réélus. Kn cas d'absence du président et

du vice-président, la présidence appartient au plus

âgé des membres pré»<înts.

23. Le conseil d'administration se réunit toutes

les foil que les intérêts de la société l'exigent , et au
moins une fois par mois ; il ne peut délibérer que
quand cinq membres an moins sont présents ; ses

délibérations sont prises h la majorité abv)lue des

membres présents. En cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

2A. Le conseil d'administration représente la

société vis-îi-vis des tiers , et prend connaissance do
toutes les àlFaires de la société. Il détermine, dans
les cas prévus par les art. 5 et 30» la quotité des

appels de fonds à faire sur les dixièmes restant &

verser par les actionnaires. Il détermine l'emploi

des fonds appartenant h la société. Il veille à ce que

les fonds versés par les membres des sociétés tl'as-

surances mutuelles sur la vie soient placés en renies

sur l'Ktat, dans les délais prescrits par les statuts.

11 nomme et révoque les agents et employ»^ de la

compagnie. Il règle et arrête, chaque année, les

traitements et salaires, ainsi que les dépenses de
l'administration , dans les limites déterminées par

l'assemblée générale. Il prend connaissance de tous

registres ,
correspondance , comptes et pièces rela-

tives h la compagnie. Il a le droit de transiger et

comprouicttrc.

25. Les comptes annuels et les rcj)arlilions des

bénéfices sont réglés parle conseil d'administra-

tion , sous l'approbation de l'assemblée générale

,

qui les arrête définitivement. Les membres du con-

seil d'administration ne contractent, U raison de
leur gestion , aucuni; obligation personnelle ni so-

lidaire , rclativcmenl aux engagements de U
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c\ô\6
; iU tio répondent que de reiécntion de leur

muudal.

OÎAPITRE V. Do i>iivF.cTEin.

26. Il j a an directeor cbai^é des opération* de

la compagnie , sons Pantorilé et la sur?etilance dn
conseil d'administration. M. Jérémie Sinpher est

nommé directeur, sauf confirmation par la pre-

mière assemblée générale.

3P7, Le directeur est nommé et révocable par

rassemblé'»' générale, sur la proposition ilu conseil

d'administration ; le directeur iic peut être révo-

qué qa^k la majorité de la moitié plus un des mem-
bres ayant droit de faire partie de rasscmblL-e gé-

nérale ,
spécialement convoquée k cet effet, il peut

être saspendn provisoiraneot de ses foncUons par

le conseil d'administration. !>nn'^rr rns rn^spmMf'o

doit être immédiatement convoquée. Le Iraitcmeiit

do directear, ainsi que les antres avantages qui

peuvent lui ttiro attrionés, sont fnds par Tasicuiblce

générale , Mr la proposition da conseil d'adminis-

tration.

28. Le directeur doit être propriétaire de trente

action*;. Ces actions, afleclées comme caulionne-

roent k la garantie de sa gestion, sont inaliénables

pendant tonte la durée de se» foncUons, et jna>

qn'apr^s l'apurement df« sf»-* comptes.

29. Le directeur assiste aux délibérations du con-

seil $ il y a vois conaoltatÎTe ; il y remplit les fone-
tions de secrétaire.

30. Le directeur est chargé de l'exécntion des

délibérations dn conseit Les contrats d*aflBQrances,

les transferts de rentes cl autres fonds insiTÏts au

nom de la compagnie, les traités, les convention»,

sont signés par un administrateur et par le direc-

teur. La correspondance , les endossements et ac-

quits sont si^és par le directeur. Les actions judi-

ciaires &onl exercées an nom de la compagnie,
poursuites et diligence»do directeur. En cas€l*em»

pêchenim» du ffifrieur, il est remplacé par nn
adminii>iraieur ou par un emplojé supérieur dési-

gné par le conseil.

SI. Le directeur tiendra un repîslre sur lequel

seront transcrits , dans l'ordre de leur date et dans
le» trois joar» de leor réception , le» lettres , avis

,

arrêtés et communications de toute nature, aux-

quels donnera lieu , de la part du gouvernement

,

l*exerdce de la snrveillance , k laquelle est soumise
la gestion des associations tontiniércs. Ce registre

sera représenté au conseil de surveillance des sous-

cripteurs et au conseil d'administration de la société

anonyme , et visé par le» présidants k cbacnne de
leurs réunions. Lorsque le gouvernement prescrira

que les communications ci-dcasus soient transcrites

en entier ou par extraits aor un on plusieurs des
registres d<? rétablissement, cette transcription se

fera également dans les lroi!> jooisde leur réception,
\ la dUigence du directeor.

32. La caisse et la complabiliU^ des associations

mutuelles seront entièrement distinctes de celles

des antres opérations que la compagnie l'Aunir
du FimilUm pourrait étce autorisée h faire,

CHAPITRE \I. D* L^iHTBiiTAiftK ns» mknkntM»n
nv roxus de RésBnn*

33 ( I t(|ue année il est fait un inventaire de
l'acUt et du passif de la société. Cul iiiventaire est

do» et arrêté le M décembre ; il est dressé par le
directeur et arrêté par le conseil d'administration,

sauf l'approbation de l'assemblée générale.

Zk' bénéfices, ledîsièmc au moins, et

le qnvt «« pins , est mis cd réserve et converti eu

rentes sur l'Etat, au profit de la cojnp.Tfrn îo. Sai
surplus, l'assemblée générale peut , J après la pr
position du conseil ^administration

, ordcmnei
prélèvement d'une somme d<!tenuinée et sa répe
tilion , à titre d'indemnité ou de gratiûcatici
entre les agents et les employés de la eomapagnid'
ses agents dans les d^^partements ; le reste est |i

parti , à titre de dividende , entre les «ciionAaâi
ïj

Les intérèls produits par la téserw sont rétmle I
capital. Une fois le rliitTr -Ir l-m ccwX mille fraii
atteint, la totalité des bénéfice» est répartie enit
tom les actionnaires, y comprisksrevends des de«
cent mille francs de la réserve. Le pri'^Ièvemei
prescrit par le premier paragraphe du prt5sent «•
ticie reprend son cours , dans le cas oli la réscnid
de deux cept mille francs est entamée. \

35. F.n cas d'- pa rtes qui absorberaient le fonds
réserve et cntamer.iienl la partie versée du capitjlj
social , le conseil d'administration exigera immi
diatement des actionnaires, jusqu'h concurrence do
montant de leurs actions , nn versement propcM^
tionnel %al au montant du défidt. Sur la aoCifiail
tion de la contribution déterminée par le conseO
d'administration , les action uaires sont tenus d'el^
fectuer, dans les quinze jours , le versement di-^
mandé , k défaut de quoi il est prooédé comme Mu
est dit aux art. 7 et il, '

CIUPITBE VU. DiasOLenoii bt uqvmkmu
30. La société est dissoute de plein flrnî) si, par

Tetlet de perles, le fonds social est réduit à moitié.
La dissolution doit, en outre, être prononcée, si

elle est demaudée p-ir un nombre de sociétaires
projpriétaires des trois quarts des actions. La liqui-

dation est faite par les soins et sous la surveillance
du conseil d'adniini.stratiou , suivant le mode qtti

sera déterminé par l'assemblée générale. Les ac-

tionnairessont tenus de verser , jusqu' à concurrence
dn montant de leurs actions , les sommes néces-
saires pour l'acquittement des dettes de la société.

A dét'aul de versement dam les dix jours de l'appt:!

de fonds, les actions des retardataires sont vendus
comme il est dit à Fart. 7. Jusqu'à la liijnidatinn
complète des sociétés tontinières formées par les

soins de la compagnie, et dont la durée est fisée
par le deuxienu- p sraçjraplie de l'art. 3 ci-(î<->.sus, la
totalité du iunibt social demeurera affectée à la ga-
rantie de la gestion de ces sociétés. Lorsque la com-
pagnie aura payé ses dettes et engagements, les

sommes restant disponibles seront réparties entre
les actionnaires au prorata des versements effectué;^

CHAPITRE Vm. DiiPOSiTiORs cénéixai.es.

37. En cas de contestations, soit entre les action-
naires et la société, soit entre les actionnaires eux-
lïK'incs , relativement aux affaires de lu société,
elles seront jugées par des arbitres, conformément
aux art, 91 et suivants dn Code de commerce.

Statuts des asioctaiions tontinièreê,

CIIAPIXIIE I*'. But sb l'iastitotiox , niTuns M»
o^ftasTioii».

Art 1**. Les associations d'assurances mutncllo»
fondées sur les chances de la vie, h former et h ad-
ministrer par CAtenir des FamilUi , sont détermi-
nées par les présents staïuU.

% Ces associations sont formées $ 1* en cas de
survie ; 2* en cas de mort,

3. Les associations en cas de survie sont de cinq
espèces : 1° sociétés d'accrois&emcnt du revenu sans
«llénatioQdn capital ; 3*sodétésd'eocroissemeDl du
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arec aL'énalion du capital ;

3" sociéUb dTaiv*

Cfesemeot da capital sans aliénalion du revenu ;

l^noétés d''accroissement du capital avec aliéna»

tioa tOla\e oa partielle du revenu ;
5" sociétés ds

formalion d'un capital par raccumulation dore*
^euu, samaiiéaation do capital des mises.

BméAtome des soeiétés ei*deams définies

,

VassnriKr pt-t!t f-lre souscrite, soit an profil du
umBDjftttu, soit aa prolit d'un tiers ; elle peut re-

jM#nrla %Êtm da «ootcriptear on mr la tète dVuk
ùn.kh charge

,
par et- lui qui contracte lur la

jteanaa profit d'au tiers , de justifier da consan-
MPÉlide ce dernier, on de celni des ascendants

,

Mail oa tntears , pour las panomie» inliabilefi à
coatrader. Néanmoins, les souscriptions , on cas de
mort , ne peuvent titre laites sur la tète d'uu mi-
Bcsr oa ffon iacapaUa , et, dans aoenn cas« la

coamitement da mari , pour une souscription sur
la mt de sa feuune , ne dispense du consentement
de cette dernière. l/indÎTida sur la tèta duquel re-
pose Tassurancc est rassuré. L'individa appelé k en
ncaeillir les bénéfices est seal sociétaire. Le soas-

ni{Nwcrt ac»ciéCaire tontes les fois qae Paaiaranoe
oicst pas stipulée an profit d'un tiers.

& Dus les société d'acerotMmcnt du menu $an»

ém. capital , le revenu des mises sociales est

, aax ëpoqaes déterminées par le con<t

tat, entre les seuls socitHaircs qui justifient de
Penstence des individus sur la tèLc desquels Tassu-

nnee repose ; le revenu des sociétaires qui ont fait

celtp joîtjfication s'arcroissa ni ainsi des parts .dlV;-

xeat£s k oeaz qui ne Tout pas faite* A Texpiralioa

^tftiMiitf^ la capital des misearatoarna an «ma*
cripteiusaftltleais «jantS'droit, ani twmea da leur
ooolraU

ft> DMite eodéids Smteroimmttd dà rsama tom
«apUat, rinlérêl produit par les mises

laiè^aitit aiu époques déterminées par le

«ceaaMil est dit li Tari. 5 ; et, à Texpira-
tsoa delà sodMi ; le capital des mises est partagé
'omaeil sera dit à l'art. 7» à moins toutefois qu'il

atf été convenu par le contrat que le capital des
<l^étsera distribué avec les arréragesdu semestre
^îoirra ]r- décès. Le r.Tpilal et le revenu cumulé
<^iQises sociales peuvent aussi être répartis par an«

Adea époques déterminées, entre les aocié*

qui jnâlirieul de Texistencc des individnSfnr
^•éte dcsr^uels \c.ur souscription repose.

7. ûanâ les sociétés à'accroùstment du capital tani

•^(im élu r«9€mu, les arrérages des mises sociales
s-'^til, jasqii'an terme de l'association, servis chaque
'ûnee aux souscripteurs on à leurs ajanl*4roit;
•Wière^pintifmde la société, le capitaldesmisée
'-«t reparti entre les seuls socii'laires qui justifient

(k Vexiaaence des individus sur la tète desaoels les

«nneea reposent, le capital des sociétaires m&
ont fait cette justification s^accroissant ainsi oea
P«ts afférentes à <:eux qui ne l'ont pas faite.

8. Dans les sociétés iyaeeroiuemtnt du capital avee

ofihmim totale dm rt9tm , le revenu des mises so-
ciales s'ajoute successivement au capital jusqu'au
t«me de l'association. Dans les sociétés d'occrviisa-

^^éaeapUdtnêûmtiàuttia» pm^tU dm rtmm^Uê
y>ascriptears ou les autres personnes désignées par
It t ontrat jouissent , leur vie durant , de l'intérêt

P(t>dait par les m'aes sociales , et ce n'est qu'à partir

leur décès que le revenu s'accumule avec le ca-
'«tal. A l'expiratioA de ces sociétés, le capital des

réuni au capital provenant de l'accumula-
«a du revenu, est réparti entre les seuls sociétaires

^: justifient de rf;\i-t< nre des individus sur la tête

âtt|aeisleur assurance repose. Les placementsdans

les sociétés d'accroissement do capital penvent avoir
lieu par versements annuf b »'paux entre eux , con-
sidérés comme des placement» uniques faits succcs-

tivement dans des sociétés formées d'année eu an-
née , mais devant tontes éire Uifoidées à la mémo
époque.

0. Dans les sociétés de formation d*on capital par
l'accnniulatiou du revenu sans ali<'nalion <lu ca-

pital des mises , l'intérêt produit par les mises so-

ciales s*aceamn]e de semestre en semestre, jusqu'aâ
terme de la société. A l'expiration de la société, le

capital des nuises retourne aux souscripteurs ou à
leurs ayants-droit , et le capital formé par l'accu-

mulation du revenu est réparti entre les sociclair<-s

2ui justifient de l'existence des individus sur la tète
esquels leur assurance repose.

10. Il peut , en outre , être fermé des sociétés
d'accroissement du revenu avec nu sans aliénation

du ca|>ital, ou d'accroissement du capital avec ou
sans aliénation du revenu , dans lesquelles la répar-
tition 1<s opère , aux épofjues déterminées par
contrat, entre les ajfauts-droit des sociétaires qui
justifient dn décès de rassuré.

11. I-csdiverses sociétés ci (l<>ssus définies peuvent
être formées au mojeu d'assurances constituées sur
des tètes dn même âge on sor dm lêtes d'âges difTé-

rents.

12. Elles peuvent être formées en nombre limité

ou en nombre illimité. Les sociétés eu nombre li-

mité sont celles qui , une fois qn^elles sont consti*
tué(>5, n'admettent plus de nouveaux membres.
Les sociétés en nombre illimité sont celles qui ad-
mettent de nouveaux membres jusqu^au jour fixé

pour leur clôture , à moins qtie les souscri|)ti urs ne
décident eux-mêmes , comme il stra dit ii l'art. 41
ci-après, qa*il n'y a plus lien h de nouvelles ad-
missions.

13. La durée des sociétés en nombre limité peut
être fixée k nn nombre déterminé d'années, ou su-
bordounée k un certain nombre de déc(:s. Mais, eu
tout cas, elle sera limitée k celle de la société ano-
nyme chargée de l'administrer. La durée des so-

ciétés en nombre ill im ité ne peut être fixée qn*à un
nombre déterminé d'années.

14. Le siège de toutes les sociétés est au Mans.
15. Chaque souscripteur e.st tenu d'élire an Mans,

ou dans le-S villes où seraient établii s des .iL'ences
,

un domicile pour tous les actes relatifs à l'exécution

dn contrat ; le domidle élu au moment de la sous-

cription demeure valsbl*' î» réuMnl du souscripteur,

du sociétaire ou de leurs ayants-cause , tant qu'ils

n*en ont pas fait connaître nn antre à Padminîs-
tration centrale au Mans. Les ayants-cause d'un
sociétaire n'ont qu'un seul domicile { ils doivent
s'entendre h cet effet.

CHAPITRE II. Des associatiows.

8 Leur formalion et leurt effets,

10. La première souscription reçue pour chaque
soèiété en détermine tontes les conditions , dans les

-

limites des présents statuts. Un procès-verbal d'ou-

verture de la société est immédiatement dressé , et

nn registre est ouvert pour recevoir les souscriptions

nltérienres.

17. "Nul ne peut être souscripteur s'il n'est habile

h contracter. L'Avenir dei Famille*t d'accord avec le

conseil de surveillance dont il estparléà l'art. 52
ci-après , a le droit de refuser toute souscription

,

sans ëlrc tenu de faire connaître les motiis de sua
refus.

18. Aucune société ne peut être constituée avec

moins de dix souscriptions. Si le nombre de celles
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reçues jionr une même «ociéîf^ n'ath int pas ce lui-

nimnm dans le délai d'au an è partir de la pre-

mière , elles sont annnlées.

\9. Aussitôt qu'une soriétiÇ a reçu dix souscrip-

tcnrs , sans qae le décès d'aucun assuré ait été dé-
noncé k €dhmiréâêp9;mUU$, il en estdonné avis fc

chacun dVux, audomlciln filu ; et si, dans l«'s ironie

jours qui suivent cet averti»oment , il n'est pas dé»

noneé k It direction de décès antérieur I ré])0(ine

oh la dixième souscription a élé reçue, la société est

définitivement constituée , et tous les engagements
deviennent définitifs. Dans le cas contraire, la sonv
cription reste ouverte » dan« les limites fixées par

l'art, 18, jnsqu'î» c qn*» dit i^ouscriptions aient élé

obtenues. Les notiiicalions de décès sont inscrites k
lear date sur le registre oevert pottr recevoir leé

sonscriptiniis T^e prt inÎPrsotisrTiptrnr peut rxi^or,

ponr la cousUtution de la société , un nombre de
iOaicriptions sapérienr k dk ; dans ce cas , les dis-

positions de l'art. 18. cr1!i s 1. S para'j^raphes ci-

dessQS f Rappliquent au minimum fixé par ie sous-

CTipteor*

20. L'ouverture et la constitution de chaque so«

ciéîé, ainsi que tout^'s les conditions sons lesquelles

elle est formée , sont constatée* par des délibéra-

tions spéciales du conseil de sunreillenoe ; les pro-
cès-verbam de ces dt'libt'ratîons sont tnm inscrits h

leur date , au fur et à me>arc de l'ouverture et de
le constitution de chaque société , sur nn seul et

même registre; ils porlrnt nn ntim<''rn rrordrc

21. Le» «ociélés commencent , pour leurs eÛ'ets

actib et passifs, k partir de l'époque de leur consti*

lution. Dans les cinq années qui ])rcctHlrnt le trrrn*'

de chaque société , il ne ponrra être reçu aocone
mmcription nonveUe.

33. L*engaf^ement du sonscripleur envers la so-

ciété dont il fait pjrlie est con>.lalr par une jiolicc

signée en double par le souscripteur et par ic di-

recteur et Ton des administrateurs de fA^tmr 4tt

Famillit ; elle est extraite d'un registre à souche. Au
dos de la police sont transcrites litléralcmeut les

dbpositions des présents statuts. La police énonce:
lesnom « prénoms et demeure du sou.scriplcur ; les

nom, prénom?» cl domicile du sociétaire, s'il est

autre que le .sou-^crlptcur i les nom^ prénoms , do-

micile , lieu et date de naissance de Toisurë , ainsi

que sa profi'ssion , si l'as^irance est en cas de mort
;

les actes du consentement des tiers , sociétaires ou
assurés ; le montant de la souscription et les épo-
ques de paidinenl

; remploi (\( f> (piiltancps pres-

crit par l'art. 30 ci-après ; l'objet, les conditions

,

la durée et la désignation précise de la société à la-

quelle la souscription s« rapporte ; l'époque de la

clôture et le terme de la société ; les délais prescrite;

et les pièces 2i produire pour la justification des

droits dn sociétaire , tant pour les répartitions an-
niirn^'Sfpip ponr 1 1 "''partition fin.ilc, etin domicile

ciu pour rt'vrculion liu contrat. Lllc porte, pour le

souscripteur, la date do jour où le contrat est de-
venu définitif par !«• premier paîenionl et la remise

de la police , qui en contient q[nittancc. La p(^ice

ne doit pas contenir d*indicationt étrangfere* ans
opérations qme les présents statuts amorÎMttl.

23. Toute souscription doit être accompagnée
d'une expédition de l'acte de naissance , ou , à dé-

faut, d un acte aulhentiqne eonstàlant l*lge dé
rassuré. Cet acte ,

qnt drvra , dnns tons les cas, être

Sroduii avant la délivrance delà police, restera

éposé à la direction jusqu'h la liquidation de Ift

société. Toute 80uscri[>tion eu cas <lf mort doit , en
entre, être accompagnée d'un certificat de df^ut

uicdecins agréés par la UirecUon > constatant que

l'étal de santé de Tawiirê ne le M>umet h aat
chance parltcuUere de décès. Cu certificat
soumis an conseil de surveillance qui pcmrra
pins , exicrer tels examen» on jastmcmti«ms <

jugera nécessaires.

2A. Les souscriptions sont fenrales , noH par
seinents an comptant , soit par versemcn t-s an n
égaux entre eux. Les souscripteurs an coaajptant i

leurs versements contre la remise de le police,
souscripteurs par annuités font le premier ver
ment aussi contre la remise de la police , et
gagent h faire les suivants aux époqne» iix,ées

|
c< tte police. Tous les ver»ementsreçnsp«ir ladir
tion sont enrepistrds , ^ l'>nrdate, sur «n lî\Tr'

caisse visé et parafé par 1 un dus membres délég
do conseil de surveillance.

2''?. <Viniif! If -, assurés :>onl dn m^mc âg-e , et 1

souscription» taite» à la même époqne , ies aoa
taires participent an partage de la masne nocsili
au prorata «lu montant de leur souscription. Sc.
routés du môme âge les assurés nés inclasivemc
du 1" janvier an SI décembre de le même anué
ou lorsque, entre le plus âgé et leplanjMmAi
n'existe pas une difTércnce de plus d'une année,
n'y a d'exception que pour l'âge compris entre l

jour de la naissance k un an» (fèd se div^ en troi

sections, dont laprpmièrf comprend les rnfniii d»

moins de trois mois ; la deuxième , ceuA de iroi

mois k sit mois, et la trobièmct eraz ée atensob)
un an.

26< Quand les assurés sont d'ùge di£RénMtt», OS
les souscriptions faites successivement; les verfe-
merils sont , au moment de la souscription , ra-

menés il l'égalité proportionnelle , au mojen de
tarifs basés sur les chances de la durée de la vie k
chaque èfi:e , et de raccumnlation dâs intérêts h

quatre ]innr cent par an. Le* versements anTine^^

sont, au moment de la souseriptu>n , TaTnené<> ix

PégaUté proportionnelle entre eux et avec les ver-

sements nnîquM , par l'ap|)li(\itii)n combinée des

chances de la durée de la vie à chaque âge , et de
raccumnlation des intérêts à quatre ponr cent par
an. Dans ces cas , les sociétaires parlîcîpent an par-

tage de la masse sociale , au prorata de la valeur

pro]>ortionnelle de lenr mise , eu ^ard b l'âge de
l'assuré ,

l'époque de l'entrée dans la société et la

date de chaque versement. Le rapport selon lequel

les sociétaires viendront an partage de la ma^e so<

ciale sera mentionné sur la police.

27. Les tarifa rédigés en vertn <]" l'article préci'^-

dent sont dressés d'après les tables de mortalité tic

Déparcieux. La subdivision de la première année,
prescrite par l'art. 25, est opérée d'après les lahlrs

de Demontferrand , qui serviront également pour

les deuxième et troisième années. Un oxempiaifo
de rhueun des tarifs sera adressé ail gouvernement
avant rouverlure des sociétés.

28. Les sou.scripteurs par annuités peuvent tou-

fenn se libérer par anticipation , en versant comp*
tint tout ou jiartie de la somme équivalrntc aui

versements périodiques qu'il leur reste à iairo;

toutefois , ces paiements par aniinpalton ne peu-
vent pas comprendre des fractions d'annuid'-. I,^

décès de l'assuré libère le souscripteur par axmoitcs

de tons les vetmments postériems an décès.

29. CIn retard d'un an dans le paiement d'une

annuité entraîne la déchéance de tout droit au bé-

néfice de l'association ; le capital des sommes pay ées

reste seul, en casde survivance de Pasmré au tenne
de l'association , la propriété du soeiélaîre , et lui

e?t remis sans intérêt h l'époque de la répartition ,

déduction faite de» différence» proporiioDaelles qui
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|K>arraieut avuir clé fQuniies pour coinponser U
flpHnfaie acquise h des mises déjk versées. 11 est

néanmoln». enli nrîii que cplte condîlion de survi-

iMOe a'cslpasoéçeâAaire daus les sociétés formées

pliéitoiliwi <h capital, k rexpiration desquelles

lie capUal Jji! faajours relnurner uux souM;ri|ilriir.s

îjiùVostrea^oa à lears ajaots-droit. Le &ou.scrin*

( canbixiqui reprend ses versements afanl 16

ihip*Tlà déchéance est tenu d'ajouter aux
ib arriérés un supplément calculé sur 1p«

de uiorlalité , et augmenté d'an iutërôt

ni pour cent par mois de retard. Ces verse-

Imitent élre effectués , en cspi-ccs , à la raUse

l^^BCtion, avant rexpiruliun du terme ci-

^iiiint le mode déterminé art. 30. La fa-

' 3e rpp rendre les vorsemcnls, pour t'vitfr I.i

f
cei»e , en tous cas « au terme iixé pour
BB des pièces relatives 1 la répartition,

idédiéance est acquise conln^ tout socitHaire dont

Jt fflàe oe serait pas entièrement versée en cspeceSi

iéftte^qae, à la caisse de la direction, an Mans*
ItKwaipteur tomtïë en décIiéant L' rosse df faire

rtÎÈ delà société , sous la réserve dos droits ci-

litqp|dés, au paragraphe premier de cet ar-

^Jaen, tenu un registre sur lequel seront con-

association et nonniuTiivoinoiîl , le»

s encom^ies, sur la représentation des

^aon acquitléesi extraites des registres I
Ce registre sera arrMâ chaqae mois par le

«wldesarveilKiiice.

8 2. Fonds des associations.

l^jrersements doivent fttre faits, savoir : au
|jj|ihl^|<ii.ui, Il la caisse de la direction ; et dans
"^yromantset h Tétranger, entre lesmainsdes

la société spécîalomont cuinmissionnés h

*"^t, unis seulement en mandats payables au

*J»«iPar», fc rorâve éa directeur de CAvtnir

^*2Ui,Les souscripteurs ont la faculté de fairo
'R^ rtamesat en titres des rentes sur TEtat

,

^"^éfié mvnwt de la compagnie d*aatoraliees
o^'3'fJ(-//«,rr

'-i vin CAvtnir dci FamAlet , avec dé-
tfiutjûn de U société & laquelle elles appartien-^^ôpM de ces rentes est calodé an cours

juiir où le transfert est opéré. Des qait-

extraites d*an registre à soucne, parafé par
^pBweiit on un membre délégué du conseil de
^Hance, et portant des numéros à*ordre par
"•^wtion , sont délivrées aux soTisrrijitPurs rnnlre
«paiements en espèces ..mandats ou inscriptions

rentes. La' compagnie tAunir éti FamilUi est

^^^ponsablp de tmi, Ips versements faits, soit en
iP'coi soit eu mandats , soit eu rentes sur TËtat,

*^fi1lviéiit d'être dit.

31. VAnnir d*i FatiùUes ne peut garder en caisse

*fcodiqxji lui sont versés à titre de placemont
«Mrunedes iociélés qui font l'objet des présents
'^*^'> ces fonds doivent être convertis en rentes
'"'lïUt inscrites au nom de la compacrnif . pour
«Kciétés mutuelles gérées par elle , dans les cinq
jovi in piog ^ partir de cdni où le montant B*en
"''« à nne somme suffisante pour acquérir unt?

'pcnptioa de rentes. Les fonds de chaque aasocia-
«Bioot gérés séparément et ne se eonfondettl , k^ égard > avec èmt des antres associations.

^1 Les rr-ntrs sont immatriculées au nom tic

lémir it$ jfmmilUs, compagnie anonyme d'assn-
^Mei motnelles «ar la vie > avec désignation de
B«noedes sociétés auxquelles elles appartiennent,
^qo* l'époque de leur liquidation, et avec men-
<*«fiiraMlitéa oMsaiies, aux termes despré-
VliRilîl»

, poiur en londier ks «nérago» ov pour

disj>o>''r du capital. I<es titres d'inscriptions de
rentes sont ^posés dans une cause h deux olefrf
dont l'une est remise au directeur et l'iutre au pré-
sitlenl ou à un membre délégué du comeil de ftur«

veillanoe.

33. Les arrérages des rentes a)iparlenant aux di-

verses sociétés ne sont pavés au directeur de la
eompagnic que sur nne quRtance revêtue de la si*

gnature et du vi>.i du président, ou d'un membre
du conseil de surveillance délégué h cet effet.

34. Dans les sociétés d'accroissement de capital

avec aliénation du revenu , ou de formation d*OB
capital par raccnmnlalion dn rrvenu , le montant
des arrérages perçus est employé , dans le premier
jour (le bourse qui suit la date de la quitianoet en
acluit de nouvelles rentes au profil de chaque so-

ciété. Une délibération du conseil de surveillance
détermine les formalités convenables pour aamrer
l'effet de cette (iisposilinn , et nii m enUlfU dMé^Ittd
dudit cûuxmI en surveUle l'exécution.

ti s. BéparUUon dfs arrértigu ,§t 4u 4i9i-
dtndes,

85. Les pièces h produire pour établir le droit k
la répartition sont le certificat de vie de Paaauré
survivant ou l'acte de décès de l'iiswré mort après
l'époque fixée par la police , pour donner onvertura
aux droits des sociétaires î ces actes doivent être
lécalLsés cl remis \ l'a lministratiou sur récépissé.

Toute inexactitude dans les déclarations et les piecfïs

produites , dont le but et Teffet seraient de changer
la ])Osition des sociétaires, soit au moment delà
souscription, soit aux époques de la répartition ,

emporte fa déchéance de tous droits au bénéfice de
Tassociation , et le capital des sommes ])ayées,

sons la déduction indiquée art. 29, est seul remis
aux ayants-droit & l'époque de la répartition, dans
les cas déterminés au paragraphe premier de cet
art. 29.

36. Dans les sociétés d'accroi.vsemcnt de revenu
et dans celles d'accroissement de capital avec aliê-

nalion partielle du revenu , les pièces k produire
par chaque assuré, aux termes de l'art. 35i doivent
être remises sans frab k la dfrectfon dans les deux
mois qui suivent l'époque fixée pour l'ouverture do
chaque répartition. Les sociétaires qui n'ont pas

£lit cette production dans ce délai sont déchus du
droit & la répartition des anrérages échus.

37. Dans les sociétés d'accroissement et de jouis-

sance du revenu , une délibération du couseil do
snrvellllanee arrête rétat de répartition , entre lee

ayantsHlroit, du montant des arrérages et dividendes
de chaque semestre , et un membre délégué dudit
conseil en surveille le paiement. Ces arrérages (A
dividendes sont distribués aux ayant^droit dans U
quinzaine qui suit l'expiration du dtiai fixé poUT
la justification des droits des sociétaires.

SS* Les arrérages des rentes appartenant aux
sociélÀ d'accroissement du capital sans aliénation

dn revenu sont distribués aux ayants-droit dans la

quinzaine qui suit l'échéance de chaque semestre de
rente.

39. Dans les sociétés d'accroissement et de jouîs-

sance du revenu, arrérages et dividendes échu;»

qui , deux ans après leur exigibilité , n'ont pas été

touchés par les ayants-droit , sont déposés ]ionr leUr

compte h la cais>c des dépoLs cl consignations.

S 4. Liquidation des associations.

AO. Dans les sociétés d'accroissement de capital,

dans les sociétés de formation dW capital par

r^içciiiinjltUoii dn nvemi ; et dam cdhadTaocrois»
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sèment da revenu avec aliénaiinn du capital , lon-
qae le capital des mises est pai lagé seulement à U
nn de la sociëlé , les ptèrcs h prodmre pour chaque
,Tssnr«*, aui termes rie Tari. JT), doivent Hrc remises

a la direction , sans frais ci sur récépiiisé , dans les

•ix mois qui sutrent Tépoque fitëe pour le terme
dr la société. Une lettre fia flircct''Tïr, contre-signée

par un membre délégué du couj>cii de surreiliance»

est adressée k chaque aoeiétaiie t trob mois evant
Texpiralion de ce ddîai

,
pour lai rappeler cette

obligation. Les sociétaires qui n'ont pas fait cette

ptoduetion âtm ee délai tont d^ns de tout droit

aux fond.s h répartir. Néaninoiiis, seront réNer\és

Sendant un an, & partir du jour iixé pour le terme
• It société , les droits des sodéteiiee qui anront

bit constater la présence hors d'Europe de celui

sur la tète duquel repose l'assurance , par la signi-

fication à la direction d'un cerliiical de vie légalisé

Î>ar un consul de Franee* dans Tannée qui précède
e terme de la société ; passé ce délai , ceux qui
n'auront pas justiGé de l'existence de l'assuré au
terme de la société seront déchus de tons leors

droits. Si l'assur»^ était i'iiij)]oyt' au service- fin tr^rrc

ou de mer, et qu'il fût constaté par le sociétaire

qu'il est dans rimpoadbilité de remplir les forma-
lités exigées par le prik-édont paragraj^he , un ccr-

tilicat da ministre de la guerre uu de la marine

,

oonatataut qa*k Tépoque indiquée par la nolice

pour le terme de la société , il n'était pas donné
avis de décès, .surtiiail potir maintenir se» droits

jusrpi'au retour du corps d'ariuéo dont il ferait

partie , ou du vaisseau îi l'équipage dnqoel il ap*
partiendrait. Un certificat de présence au corps ou
un acte de décès établirait déimitivement ses oroits

k la r^rtitîon.

M. Loraqu^un ou plusieurs souscripteurs penwttt
qn'i! y ^ lien de ne plus recevoir de non^'eUessous-

Ci ipliuus pour la société h laquelle ils appartien-
nent, ils peuvent adresser au conseil de surreillanee

l'invitation de convoquer tous les membres de cette

société. La convocation est faite par lettre à un
moi» de datet et an jour déterminé, les sooscrip-

teuni, ri^unis sous la présitlnncc dn président du
conseil de surveillance , décident , à la majorité des
membre» présente, si Fasiociatioa doit être close.

^2. Dans les sociétés dottt la durée est subor-
donriéc à révénemeut d'un cf-ri iin nombre de
décès, le nombre des assurés survivants , lequel dé-

termine celui des assurés décédés, se constate : pour
les sociétés d'accroissement du revenu

,
par les jus-

tilicatious imposées aux sociétaires h l'époque de
chaque répartition , comme il est dit aoz art. 35
et 36 ; et pour les sorii-lés d'accroissement du ca-
pital

, par la production , dans les trois derniers

mots ae chaque année, du certificat de vie de
chaque anuré. Les assurés dont le certificat de vie

n'est pas produit dans Icsdils délais sont considérés
comme décèdes

,
pourvu loulelois que les décès que

Cette non production fait supposer complètent le

nombre fixé par le contrat , et alors le bénéfice des

assurances souscrites sur leurs têtes est définitive-

ment acquis k la société. Anssitât que le» décès ont
atteint le nombre fixé par le contrat pour donner
ouvertui;^ à la liquidation , on pour déterminer la

dorée ultérieure delà société, lessociétaire» en sont
avertis par lettres adre.vséfs au domicile élu pour
l'exécution du contrat : & partir de ce moment , ils

ne sont plus soumis qu'aux justifications prescrites

par les art. 35 et suivants, d'après la nature de
chaque société ,

pour constater leur droit aux ré-

partitions. Tous droits sont réservés aux héritiers ou
•janto<iiue des sodéiaires <pi| ne iraient déoédés

qu'après que la société serait arrivée à son tera

par reffet des décès antérieurs , k la charge par I

dits ayants-cause de justifier de la date des déo
dans les délai» iixés pour la production de» piè

constatant les droits ém sociétaires.

H^. Dans les aasarance» en cas de mort , ïa
constatant le déc^ de l'assuré doit être produit ii

les trois mois qui .suivent l'époque fixée pour l'a

verture de la répartition , sauf le cas prévu par

quatrième alinéa de l'.irf . ^0 , dont 1- i!i>po>iliii

sont applicables à Tassurance en cas de inort,qiu

à racle de décès. ^
ÛQ. A l'expiration de chaque société, une

w

bération du conseil de surveillance arrête TétAi

répartition du capital entra les ajanta^roit,»
part de chaque ayant-droit lui est payée eo i

coupon de rente inscrite en son nom. Il est trui

mis h cet effet au ministre des finances une ampli

tion dûment certifiée dt> la délibération du conw

de surveillance, revêtue de la signature du directei

et de celle de deux membres dn conseil spécùti^

ment délégné» h cet effirt. Si le total de la lentei

répartir ne pent pas se diviser rT,tc''"!rii'nt en coi;

pous, eu ^ard au nombre des aYanl»-droili 1

portion de rente qui «teède le cbiffire esademeil

divisible e>t vendue , ot k> produit en est dislribu

entre les ayants droit à la caisse de la direction, toa

le conlrftfe d*un membre dâégné dn eomeiléi

surveillance. Les transferts de rentes sont signèpi

deux membres dudit cons»'!l «-péclalcment délëg^

k cet effet , et par deux adminislrateurs et le dir»

tenr de CAtadr du FeaniMs». EÂ échange dem m
leurs, le sociétaire doi t remettre sa police dûmeoi

acquittée , et s'il se trouve dans l'imuossibilili d«

représenter cette pièce, il doit la remptaccrparsus

quittance en forme et k se» frais.

A5. Le capital des naises versées, daw /« wciet"

d'accroissement du revenu avec ahéBaliondoe**

pitel, est distribué aas ayants-droit ) U même

épofjno fjoc le revenu , comme il est ditàl'arl- 37.

Tous les délais fixés ci-d(»sas pour la ja^i>^-

catton des droits des sociétaires sont de rigueur el

produisent leur clTet, sauf le cas prévu ao cinquieu"

paragraphe de l'art. ftO, quant aux déchéances en-

courues après leur expiration , sans qu'il soilbeW

d'aucun acte de mise en demeure onqu'iU pni^Ç"

exriprr de ce qu'ils n'auraimt pas reçu lavis in

diqué par Tart. 40 , et sans autre avertissement

la mention qui en est faite dans les polices. U
parts non rt-lirér.s

, sont, dans le délai de six uio»

V partir de la liquidalion, déposées, pour lecoiupt

de lenrs propriéUires, k la caisie de» dépôts et con

signations,

47. Si une société s'éteint entièrement par
J

décès de tons le^ assurés ou par la déchéance

tous se* membres avant le terme fixé poor

rée. Us fonds de répartition appartenant aceii'

société profitent \ l'i-itat.
ui.'i'-#

48. iSn cas «le décès d'un sociétaire, ses bêriuer

oaayants^vsesont tenus de le faire représente

par un seul d'entre eux pour tous les Ji"

peut avoir à exercer vi»4i-vis de la ^^^^^'.}fZ
peuvent* en ammi cas, faireippoier les «ceU^*

aucun des registres ou papie» appartenant s i

ministration. _ „, ^„,„„

h% La compagnie fAsufe» dl» F«iU«W soomj

au conseU de surveillance, toutes les fois qa ciie

est r.vpuse, l'état de la comptabilité et de la su»-

tion des caisses; il con^munioTO sans dêpiaccin

aul inléreMé» 4jni en f«nt ta demande , tons i»
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«t^OHMtfeoiieemaalblOciéléàUqiMna t«{11mimw trouve réduit k moins de sept mem-
tianeat. brrs nommés par TasMiiiblée générale» celte as-

aaamtRm Aoimninutioa. ÎSi??w
convoq,„Y poar compléter le comea

pu, nominations délmtUves.

I JNradiéll. 6S. Le oonaeil de snnreiUanee dioWt Inl méme
1 '

lfcl.,nrflMifn.,..to..M I îm ImI, ^""I
son 8«in nn président et un serrél..ire. I.a

J JUSS^^u,^ .
?2Î.^* fonction» est d'une année ; ils sont

1 1^*^ ^' Fami/i*! sont gérése par ette et rééligibles. En cas d'absence, le prétident est rem-
fSlQ^pari toutes les garant.es de sa propre ad- placé par le plus âcé des membres présents et le

1 2*?^ gesuon a heu sous la surveil- secrétaire par le plus jeune. Les délibérations «loi-

k composé de quinie membres, vent être prises an nombre de cinq membres au
mj^trmi 1^ souscripteurs des diverses sociétés et moins

; et, en cas de partage , la voi\ du président

I
,^°'.^ji«j.a»embléegénéraie des souscripteurs, est prépondérante. Le directeur de l'Avenir de, F,.-

f VÊimaiMMfMBSi»ktJMmp^4uFmin!iU$tMî ••i'tos assiste, avec voix'consulutive, au» dclibcra-

i
P**" <"antionnement de cinq mille tions du conseil de surveillanoe , eicepté lorsqn^ii

I
rente trois pour cent , dont le litre , in- s'agit de qucsUons qui lui sont perMinnf-llei. Tmites

^ - compagnie
,

est déposé k la les délibérations do conseil de surveillance sont«dndëpôU et consignations. Ce cautionne- transcrite» sar na registre spécial déposé II fadmi-
É «il «* affecté, indépendamment du recours qui nistration

, et dont un double demeure sous la
»'l y a lieu, sur le surplus du capital garde du présidenU Le conseU nomme d..ns son

1 la garantie de tous les engagements con- sein une commission de trois membres , (lui pro-

h r5rÇ"";''"T f" ^'^ spécialement cède journellement h la surveillance des opéra-

i 15*.*'" ^f^l^ administrauon et liquidation de tions. Elle se réunit toute» les fois qne ces opéra*

I
*«t»b sodété» fiwmées pendant sa gestion. tion» rexigent.

^

W. L'i»rti/r</ri /arm7/<j pourvoit à tous les frais 54» Le conseil de snnreillance se réunit, au
çjg»|Bes, soit d'établissement, soit de gestion, moins^une fois tous les mois , au siège de railmi-
ftlwfeillance, de police et autres, à l'cxcep- »l>tratlon

, pour y prendre connaissance des opc-
t^a «'okmc-nt des commissions d'agent de change ration» et des comptes de l'établissement. H se réa<
f«w lâchai cl la vente des rentes des sociétés, ces ait plnSiOttVent, s'il y a lien , sur la convocation

,

^jjyiMons demeurant à la charge de chacune Al président , soit du directeur; il se fait rê-va» font s'indemniser de tontes ces dépenses , présenter , tontes les fois qa*il le juge conrendble ««Aeur te Fsmi//«^ perçoit , en sus des mises so- livres de caisse, les bordcreaax de Tageat do
(ulo, im droit de commission dont le mode et la cliauge et toutes autres pièces.

1>|«^4iterminésavantkform deeba. 55. Le conseil de surveillance est chargé de veiller

r^ii'''*-'^
fondateurs, mais qui à l'exécnUoe des pcéseaU statau dans (oates leurs« P«» Sicéder cin<;^pour cent du montant de dispositions , et notamment en ce qui est relatif k

rnCÏ!'??*'*.: • ?«if formation des sociétés, à l'emploi de leurs fond»JJWdo droit de révision k l.^wd de 1 un et k lear Uqaidaiion j il sarteille la gestion da di-
TJpaawdes établLssemenlsaajonrdhmexi». recteur. Il dêt. riiiine l'espèce de rentes k l'achat
J?7»«B|WMile taux cl le mode de perception desouelles doivent être emnlo*^W fnnrl« ,IL
<»M ée oomiyHiim, cette

'^omédiitement appi
•alaswnjnmsion ne peut être perçue sur cha- de la formation des sociétés. Il arrête la liquida-

it h ,JSr^^ "P'^? ÇonsUlution déflnitlre tion , soit des arrérages , soit des capitaux de cha-

U < .
P*''"" ^^^"'^"^ ''^^ f^'t«- que société

, et en autorise la répartition entre les"cyUa souscription doit être payée par ver- ayanti-droit. Il détermine les professions el 1. s , ir-

jj** » 1* commission a est pe rçue constances qui doivent faire payer dessuppiémcuU
<fia auMaeai de iencaissement de cbaqaew» de souscription pour les assurances en cas de mort,

et il en établit le tarif, qui doit faire partie dn pro*

S 2. ComeU de iuneiUane»» cès-vcrbal d'ouverture de l'association.

, 56. La délibération du conseil de sarveillanoe
^* conseU de surveillance se compose de avant pour objet d'établir la liquidation finale de

Tiiaie membres nommés par l'assemblée génè- chacpie société est prise avec le concours des sept

at!i^ I*» parmi le» aonseriptenra des diveses pins fort» sociétaires ayant justifié de leurs droiiA.

7^ *^*"*«a^«*- S'il existe une on plusieurs Le projet de liquidation est i^prouvé par le coa-
en cas de mort, cinq membres au moins seil d'administration de la compagnie VAvmir dei

6L^À
^^^ pris parmi leurs souscripteurs domi- Faxi^êt , afant d'être présenté par le directeur au

^««uie département de la Sarthe. Le conseil conseil de sanreillance. Les socMiaire» absents dn
!'*"«weié par tiers tous les ans. Le sort déter- Mans peuvent se faire représenter par des socid-

« membres sortants k la fin de la première taires de leur choix ; à défaut, le conseil de surveil-
li deoxième année ; à partir de la troisième, lance appelle, pour le» remplacer, le» pla»lbrto

«^efogrclleinent a lieu en suivant l'ordre d'an- aociétaire» résiidaai an Mans*
Us membres sortants peuvent être réélus. mm m .j •^ laenbres da coamil de sarveillaAee aa pea- • Aummê gtMFOM*

rerter en fonctions qu'autant «faUl» COBti- 57. L'assemblée générale se compose da plas
Maire partie d'une des sociétés. Bn <»» de fort souscripteur dons chaque société constituée,^ de retraite , de démission «m d^abseaee pro- quel qn*en soft le nombre. S'il existe moins de

^••^ dnn de ses membres, le eonsetl de sur- quatre-vingts sociétés, le nombre de quatre-vings
-|*ncc pourvoit lui-même & son remplacement membres est complété par l'appel successif des

ir*''^ Le membre ainsi élu est remplacé à souscripteurs qui , dans chacune d'elles , occupent
où Paorait été son prédécesseur. Lorsque, le rang subséquent , en suivant , pour les convoca-

itftffet de ce» remplacement», h» conseil de sor- tions» Tordre des ptocès'TerlMUtt ae constitution*
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58. L'assomblée générale représente l'universa-

lité des inlércssés ; ses décisions , rëgalièrement
prises, sont obligatoires pour tous.

59. L'assemblée est régulièrement conslitnée par
la présence de trente membres an moins. Les sous-

cripteurs appelés, absents du Mans, peuvent se

faire repràeateranmoyen d^unc procuration rèçne
en minute par-devant notaire. Nul ne penl t^tro

Sorteor de plusieurs mandats. L*agent de change
e la compagnie , les employés , agents el Ions

autr s intéressés dans la compjpnîe, ne peuvent
être mandataires ni faire partie , comme aooscrip-

tears , soit de Pasaemblée générale , soit àa conseil
de surveillance. Dans le cas où une première réu-
nion ne présente pas le nombre de trente mem-
bres , l'assemblée générale est convoquée de nou-
veau à quinze jours au moins d'intervalle t et elle

est ;i lors régfulicrement constituée
,
qut l qnr soit In

nombre des membres présents; mais la délibéra-

ticm ne peat porter que sur les objets qoi se trou-
vaient à Tordre du jour de la première réunion, et

annoncés par le» lettres de convocation. Sont ap-
pelé k celle seconde réunion , outre les membres
convoqués pour la première, les souscripteurs qui,
résidant dans le département de la Sartlif, sont, h
l'époque de la seconde convocation , lei» plus fort»

souscripteurs de ctuMpie association. L*appel de cc^
nouveaux membres a lîeu jnsf[u'à concurrence du
nombre de trente membres, en suivant l'ordre

déterminé par l'art. 57 ci-dessos. Des délibérations
de l'osscmbléc t'^nf^ralc sfuif prîsts.'i la siiiqile lua-

jorilé des membres présents. L'assemblée choisit

elle-même son bureau , qoi se compose d*an prén<
dent, d'un secrétaire cl de dcnx smit i', nrs. I,a

nomination , soit du bureau, soit des membres du
eonseil de surveillance , se fait par un scrutin de
liste, k la majorité relative des suffrages exprimés.
Jusqu'à la constitution du bureau , l'assemblée gé-

nérue est présidée par le président du conseil do
surveillance. Le président provisoire désigne le se-
crétaire el les serulatenrs provisoires.

60. L'assemblée générale se réunit tons les ans

,

dans la dernière quinzaine du mois d*aTri] , pour
nommer les membres du conseil de surveillance,

et pour entendre les rapports du directeur et du
conseil sur les opérations de l'année précédente et

la situation des différentes sociétés. Elle peut être

convoquée extraordinaircment , soit par le direc-

teur, soit par le conseil de surveillance. Le jour de
la réunioi) de rassemblée est annoncé quinze jours
an irioiiis h l'avance, dans l'une des feuilles l<^alc3

du département de la Sartke . désignée conformé-
ment Il la loi dn 31 mars 18$5. Les souscripteun
reçoivent avis de leur ronvocalion par lettres du
directeur » contresignées par le président ou l'un
des membres dénués dn c<mieii de anrveûlanoe.
L( s I. ttres el annonces indiquent l^d>jét de h
réunion.

Ditpoiiiiont géniraiâs»

Cl. I r»; '•1i.nicr<'nients qu'il pourrait y avoir lieu

de fair<' aui présents statuts ne seront opt-rcs que
d'un commun acoord entre CAtMnir dts FamÙU»
et l'assemblée générale des souscripteurs. Ces mo-
diiicalioBS ne seront exécutoires qu'avec l'appro-

bation du gouvernement.

OS* En cas d*- non exécution des présents statuts,

raaaemblée générale peut, sur la proposition du
conseil de surveillance , et par une délibération

motivée, demander an gouvernement la révocation

de l'autorisation accordée h la compagnie l'Avenir

dii FamilUs » de gérer des associations iontinièrcs»

L^assemblée générale n'est régulièrement coi

tuée pour cette délibération que par la [tn i;

des deux tiers des membres ayant clroit d'y awu
Si l'autorisation est révoquée on si la dwotal
de la compairnie anonyme a !i<n tians Tuode!
prévus aux statuts particulier^ de cette compagi
il sera pourvu à radministratîon des société,
qu'h leur terme, .sur les propositions des liqu

leurs, par une délib.éralion de l'assemblée
raie, sont Papprobatîon du gouvernement eti

tontes lea garanties stipulées dans les piM
statuts.

63. Dans les cm de révocation de rauloniiU
ou de dissolution de la société anonyme, si la li<|

dation cruni; un J>lu>leurs .sociétés avant leur tcri

était demandée , cette liquidation se ferait dud
forme ci-dessus preMïrite , mais seulement enitj

du consentement donné , par un acte panédau
notaire , par les deux liera au moins oas lOBicrI

tenrs non déchus.

6A. Tonte société pourra encore être dtw»te
liquidée avant son terme , du consenl«iiii' ni

tous les souscripienr» non déchus, donné ca

imrme d-deasos prescrite.

Dispositions transUoiret,

65. Une première réunion de l'assemblée gÛH

raie, k Peffet d*élire les membres du conseil*«
veillance, aura lieu aussitOi qoe soixante KNDcri]

lions auront été reçurs pour une ou plasieurs J'

sociétés constituées, qui font l'objet despré^cn

Clatots. L'assemblée générale se compototi fK>i>

c^-tte fois , de tous le» souscripteui» des socié'J-

consti tuées. Elle sera présidée jusqu'ils constitn

tion du boraau définttif par râdnMratear <i<

servicedela compac-n;,-. Si rassfinbl^ene 'camt

pas le nombre de membres nécesoira '^^^^

bérer , les souseriptenr» entrés dam hi «ciété (1
'

puis la première convocation sont appeli^ a U
conde. Les autres dispositions des arC â7>
et 60 lui demeorent applicables.

00. Jusqn*& ce que le conseil^ snrvetlbnc :

trouve constitué, la compagnie rAvtnirdtiFamM

est autorisée k faire tous les actes nécessaires poi

former et constater la eonatitntlon des sociélâ »
t

pour employer leurs fondseQ achat de rentes, 7

charge de faire régulariser , par le conseil de ^
eiUimce , les opérations antérieures à sa eoii*i*

tion. Pour faire les poMications et inscrtioi

prfx;' rites par la loi , tous pouvoirs sont dOB»^*

porLcor d uiie expédition on d'un extrait*

19 JARViER = 20 rfevaiBft 1847.— Ordonnance <

fOi qui approuve des modifieationa aux »tatu

de la FraternrUt , société d'assurances mutuell

mobilières contre l'incendie. { IX , BuU* *op.

DOGCLXXXinn, n. 21495.)

Louis-Piiihppe, elc, sur le rapporte

notre mliilitTO lecréiaire d'EUt tu dépa

tement de l'agrlealtarc et du commerci

?u notre ordonnance du 24 août 1838 , jl

autorise la société d'assurances rontuclr

mobilières coulre l'incendie, foriûéc 4 rW

sooo la déDomlDoUon é»la Fratemeiu

et qaieD approuve les sUtuts ; vu les cha

genienfs auxdits statuts proposés a nm

approbation} notre conseil diktat eaiei

du, etc.
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Art. l'T. Les modifications ani art. 18,

19, iO, 21, 2â, 25, 34 et 49 des sUtuts

de la TFratemelle , proposées (»ar délibéra-

lion du coDieil général iecittetocMé» en
Mb dtt i$ ééenalbn tS45, sont aiipioii*

^liH, teffef qu'elles sont contennes dans

VmI* psfssé , le 8 décembre 1846 , devant

if«Potier et son collègue , notaires à Paris,

acte restera annexé à la présente or-

& Motn wÊùtiift de l^gricn'lttnre et du

gi , etc.

PwKÎPvant M*, etc., a compam, etc. Par suite

deces autorisations , M. Prugiieaux , eu égurd aux
lètOTations ii lui faites par le gOQverneinent« a
îrrHè, afnsi qu*il Mnli U MMiTelle rédictioA dc» av*

licles précités,

Art. 18. Les divers objets mobiliers admissibles

••I Annirance courent des chœes différente! de
«Édrtre , soit par l^nr nature , soit par leur po-
• dtion : ils doivent donc être classés eu considéra*

• iMi de OBs dms points de n».
• irt. 19. Par nature , les objets sont considërds

• i»iame présentant de im à cinq degrés de ris-

« qoes , savoir : 1" sont considérés comme exposés k
• d«^de risqnespar nature, les meubles men*
• blants, les objets d'art d'une valeur ordiiuiire,
t Ici immeubles par destination, les animaux hors
decoounerce , les tissm, et générale nten t tontes

• les tnarcbandis^'S non drinpercnses. 2''Siint ron-
udérés comme exposés k deux degrés de risqu<;s

pv SÉtare les produits et marchandises qui

,

• t^tlïîiV T\i combustibles ni facilement altérables,

* geyent cependant être, k cause de leur fragl-

• M,âUmagés par Vhicendfe ou PexplosSon,
• comme /es différents produits de la poterie , de
' ^ rerreiie, etc. , et les marchandises et tissus qui
pMtM tnes fecsieinent prendre et eommnni-

• fBVbfeu. 3° Sont considérés comme exposés k
tnii ligrés de risques par nature les matières

• fu s*enflammcnt facilement et communiquent
• pramptement le feu , comme les produits dis la

^

^Menuiserie, de Tébénisterie , les grands magasins
•« meubles en bois, etc. Sont comprises dans la
' ioème cali^orie les marchandises qui , sans être
« positivement fracrilfs ni rombustibles, sont néan->
a moins fort altérables et fort exposées par le feu,
*feiploaion et le sauvetage. H* Sont considéréi
• C"mme exposés k quatre degrés de risqurs [^.ir

;
^ nitare les produits et marchandises susceptibles

• • ds ^enflammer très-prompteiiient et parn pins
• léglre cause, comme les feuilles d'impression
• ^ïléesdans les séchoirs et les ateliers debrocha^Cf
• n tiaos légers plseés dam des séehoîrs I étnves,
• les matières alcooliques en grande quantité, r te.

• Sont considérés comme exposés h cinq degrés
^ ée risque» par nature , tous les objets

, produits
' '

' iihirt iiandi.ses qui panveut i^Buflammer spos-
!

• l«Qémciit et être la cause première de l'incendie

I
* vt ée Texplosion , et qui ne sont pas désignés
• ^ 9 des statuts, comme certains produits
• ddmiqvies, les amas de laine en saint oaimbibés
'«corps gras , etc.

* -^ri. 20. Par position , les mêmes objeta sont
• ^"n^idérés comme offrant de un k cinq degrés de
' '^es, qui s'ajoutent aux premiers , selon qu'ils
•^ dam Fnne on dans Tantre des ciroonslances
'*iittt«ti« Usiomeoiuidécét comme «iposé»

iLivi^B — 19 JAKVIUI IS47. 4S

k un degré de risques par position , lor9qn*il8 se

trouvent dans des locaux qui sont construits en
maçonnerie «t couverts en ardoises , tuiles et

autres matières incombustibles, mais qui sont

compromettants par leur distribution. 2' Ils sont

conadérés eomme exposés k dent degrés de ria-

ques par position, lorsqu'ils se trouvent dans des

locaux construits en maçonnerie et couverts en
ardoises, tnOes et autresmatières Incombustibles,
mais qui sont compromt tt.uits par l.-ur <l>«stina-

tion. 5* lis sont considérés comme exportés ii trois

degrés de risques par^ontion , lorsqu'ils se tron>

Tentdans des établissements ou fabriques k grands
fojers découverts. 4" Ils sont considérés comme
exposés k quatre degrés de risques par position ,

lorsan'ilssont dans des locaux oonstndtsen bois*

torchis , etc. 5' Ils sont considérés comme e^i^o^és

k cinq degrés de risques par position , lorsqu'ils

m tvonvsnt dans des locaux de oailte danitère
strnrtimi , doublement dangereux par leur mau-
vais4.' distribution ou leur destination. Un degré de
risques par posithm est ajouté cbaqoe fois que les

objets propos(^s h l'assurance se trouvent placés

dans des locaux éclairés par le gax. Toutefois, les

degrés de risqo» par position , ajoutés ans dnn
degrés de risques par nature | HOpOOROMJamiM
dépasser le nombre de dix.

• Art. 21. En conséquence, il est formé des

classes dans lesquelles sont rangés tous les objets

admissibles b l'assurance. La cla^vî h laquelle tel»

objets doivent appartenir est déterminée par le

nombre de degns do risques qn*ils présentent

,

tant par lenr nature que par leur position. La
première classe comprend les objets exposés seu-

lement k nn degré de riiques par lenr nature, et
situés dan» des locaux construits en pierre , cou-

verts eu tuiles , ardoises ou métaux* La deuxième
comprend les objets exposés par lenr nature k
deux degrés dr risques , ou h un degré par nature

et k un d^é par position , et ainsi de suite jus-

qu'k la dixième claase , qicd renferma ceux qui

courent cinq degrés de risques par nature et cinq

par position. Le tableau annexé aux présents

statuts , et dressé en conformité do ces disposi-

tions , présente la classification gétoérolo des
objets admissibles k l'assurance.

Art. 22. Lorsque les objets assurés, réunis dans
un même local , présentent par leur nature des

degrés de risques différents, c'est le degré le plnS

élevé qui est le seul applicable k tous.

• Art. SS. Lorsque les mêmes objets, bien que
de même nature , sont situés dans les locaux dif-

férents , ils suivent pour le classement , la con-
dition des locaux dans leiquds ib sont placés. Le
con>eil d'administration , sur le rapport du di-

recteur, est autorisé k modifier la cUaaiûcatton
k dès risques , selon les ctrconstanoei.

• Art. 8f. Le conseil d'administration admet les

assurances h la fin de chaque mois; il peut aussi

les admettre dans le courant du mois, mais seu-

lement sur la demande des proposants. Les as«

snrances admises h la fin du mois produisent leurs

effets actifi) et jgassifs k dater du premier du mois
suivant. Les asmranees admises dans le eonrant

du mois prennent date b ]iarfir du lendcni.iin
;

mais, dans ce cas, les sociétaires concourent aux
cbargessodales k dater do premier dn mois dans
lequel ils ont été reçus.

• Art. 3Û. L'engagement social cesse
, pour les

sociétaires et la société , dans les cas suivants :

i* Par l'expiration dn temps pour lequel il a été

k iO«Kcit OU nnonveléi ai tontefois, troii mois
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44 BOXllCWI C01ftT«^I.0QIf-PBILIPPE I".— 19 JANVIEB 1847

la «ociété
. soit par une dédaiation consignée «ir ÎS'Î?'"Ï* ***Î*J-?^*^ V^^^^' 1« ^ ^^^"^

tm regiatra oarext k cet effet h la direction , soit » devant M* Potier e| m COllégl
.

. ..r.-...- 1.
. „ notaires à Paris, lequel acte mtoraaimj

à la présente ordonnance.
f m-ir u ntification an directeur. SansTaccom-
plis6emeat de cette formalilc', l'assnré continue
Ifeire partie de la société pendant une année, à
Eartirde Texpiration de son ongagcmont. 2" Par
kdeatruction des objets assui 3 Par Tr îclosion

du tociétaire , prononcée par ic cou&càl d'adœi-
niMrationpour cause de non paiement de la con^
tribut ion sociale, de faillite ou déconfilurp, etc.,

2. Notre iriiiiistre de r;i;^ricultarc et

commerce (M. CuniQ-Gridaioe) est

Par-devtnt • etc. , a «ompara , etc. Pamb
,

. - , C'^s autorisations, M. Pragneaux , eu égdi*
à moins que laisuré ne donne caution. L'enga- obsenration» à lui feites îp«p le gonvernenie*,
g«ment Mdal eeiae encore : par la mort du ao- airété aina qn'il mit la noavelie rëdacUon èa I

- •
i

. •.. ^
.

,
licles précilds.

« Art. 13. Les rbqnps locatifs et les recomt
voisins soumis à rassurazice présentent des ci»

ces différentes de aaniatrea , suivant la nature c

objets qui se trouvent fl.ms le local del'aisoré,!

suivant la po&ilion «ic cea méœee objeii ; iiàa

vent donc être élaaaé» en oonaidtfratiim dtt
deui poriiîs fie vue.

« Art. Par nature , les objets sont comidtfà

; par
ciétairc : dan^ ce Cas, les h<^riticr5 profitent de
l'assurance jusqu'à la tin de Tannée sociale , si

lea objets assurés reetent aom les mAmes condi-
tions

;
par la vente ou l'aliénation totale des

objeU assurés, antres que les ventes et les aliéna-
tions partielles rentrant dans les faiu ordinaires
du commerce ; par la cessation de Tintérêl en
vertu duquel l'assurance aurait été f-îtr parna
tiers. Dana tous ces cas , l'assuré supporte lea
charges sociales de Pannée courante. {«anodiA*
cation portée sous le n. 1« du jn' i-nt article ne
sera appliquée qu'aux polices d'aiôurances qui
interviendront postérieurement k la poblieation
de l'ordonnance roy tip qui l'aura autorisée.

Art. A9. Quels que soient les sinistres éprouvai
les portions contninitoireades sociétaires ne pea-
vent, fbn<i aucun cas, s'élever annuellement:
pour cent francs de valeurs assurées, pour les so-
ciétaires de la première classe, au-delà de cin-
quante centimss, pour ceux de la deuxième
classe, au-delà de un irauc, pour ceux do la
troisième classe, annlelk de un franc cinquante
centimes; et ainsi de suite , jusqu^à la dudkoie
classe, dont le maximum déportions contri-
botoûes annuelles est fixé à cinq francs par cent
franc». Ce maximum pourra encore être rédnit

,

avec l'approbation dn gouvernement. Si les si-
nistres» élevaient au-delà de la somme produite
par lea portions contributives ainsi Umitëea, îb^
seraient payés an centime le franc. «

10 MwviER^ 20 rtvRiBR 1847. — Ordonnance du
roi qui approuve des modifications aux statuts
de ta FratemttUt société d'assurances nrataelles
contre l'incendie pour la garantie des risques
locatifs et de voisinage. ( IX , Bull, supp.
DCOCUaxvni.n.214W) *"PP»

LoQis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre seerétaire d'Etat de Fagrf*
culture et du commerce; vu notre ordon-
nance du 30 avril

, qui autorise la
société d'assurauces mutuelles contre l'in-

ceodie, pour la garantie des risques loca-
tifs et de voisinage, formée i Paris sous la
dénomination de la FratemeU»f et qui
approuve les statuts destinés à la régir; va
les changements auxdits statuts proposés à
notre approbation; notre conseil d'£tat en-
tenda» etc.

Art. LestnodificfetiotisaniaTt. fS,
14, 15, 16, IT. 18, 19. 20, 21, 22, 23, U,
25, 31 et 59 des î^laluts de la Fraternelle ,

proposées par délibération du conseil géné-
ral de cette société, eu date du 17 décembre

meobiants, les objet» d'art cTune valeur onfi-

naire, les inunenhies par destination , le*»»'

maux hors de comnaercf^
,

]i s tissus, et pénin-

lement toutes les marchaudi^^es non daagcreoses.

2" Sont considéréscomme exposés kdeaxdcRi^
de risques par nature 1rs produits et marrhan-

dises qui , n'étant ni combustibles ni ftciîement

altérables, peuvent cependant Mrs» lamtàô
leur fragilité, endommagés par l'infead'*

on

l'explosion , comme les différents prodoils de m

poterie, de la verrerie, etc., et lesm*»*''*""'***

et tissus qui peuvent assez, facilement prendre cl

communiquer le fcti. 3' Sont considérés comoac

exposés à trois degrés de risques par nataw !«•

matières qui s^enilamment facilement et com-

muniquent prompten&ent le feu , comuu- '1: li

menuiserie, de rébénbterie, les graûtb uugJ'i"*

de meubles eu boi», etc. Sont comprises dansi»

mAme catégorie les marchandises qtiî i

positivement fragiles ni combustibles, sonta^a»*

n^oins fort altérables et fort exposées par le
>f°'

l'explosion ou le sauvetage. 4" Sont con$ia«**

comme exposés à quatre degrés de risques

nature les produits et marchandises siiwe|>(
i'>

de s'enflammer trè»-prom|)tcinent et par U F»
légère cause , comme les feuilles d'impre^'*"

étaléesdans les séchoirs et les ateliersdebrocb«r>

les tissus légers placés dans des séchoirs à étu»^»

les matières alcooliques en grande quantité ,
rt^-

Sont considérés comme exposés à cinq d^f^J

de risques par nature tons les objets, produili'^

marchandises qui peuvent s'enflammer Ç*®*?*

nément et être la cause première de ï*'"*^'^

ou de l'explosion , et qui ne sont pas désigné c

l'arU 9 des statuts, comme certains f^!^
chimiques, les amas de laine eu suint ou i

de corps gras, etc.

« Art. 15. Par posiUon , les mêmes oh'ic^^^^

considérés comme offrant de un à cinq

de risques qui s'ajoutent aux pre'»**'*».

qu»assont dans l'une ou dans l'autre des circo»

stances suivantes , savoir : 1* Us sont
««"^JJ^comme exposés à un degré de risques par

tion, lonqu^ils se trouvent dans les loca"*

sont construits en maçonnerie et coo^cf**^^

do^, tuiles el auues matières incoinWW»'^
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ORABCHIB COlItT. — I.0D19-PBIL1FPB 19 lASYlBB 1847.

t msisqui «jnt comprometlanfs par leurs dislri-

t liations. 2^ Ils sont conudérés cotoiue exposés k

'%§ta degrés de risques par podtkm « lonc|a*ibn
tronvent dans des locaux construits en maçon-

« amt et couverts en ardoises, toiles et autres nia-

Imearikastiblei, mais qui sont compro-
11 meUanles pr leurs destinations. S° Ils sont

« çooadËiti comme exposés k trois degrés de ris*

• i^prpentioii, lorsqa*llsse«roQV«nt dnu des
• elahtm'ineDts OQ fabriques & prandâ foyers dë-

ornais. 6° Us sont considérés cooame exposé» &

*ifKlBt defrés de risques par position » lorsqu'ils

*imA dans des locaux construits en bobt tor>
• Ai, etc. 5° Ils sont considérés comme exposés
1 1 aaq degrés par position, lorsqu'ils se trouvent
• dans des locaux de cetio danUère construction ,

t (]<3abli?inent dangereux par lev Bianfaise distri-

• hadoa ou leur destination.

• Art. 16. Un degré de risques par position est
I âjoalé chaque fois que les objets qui présentent

aJâcfaaoces de sinistres se trouvent placés dons
•èmbons ^Uirés par le gaa.

•Art. 17. Toutefois, les degrés de risques par
^^oùtion , ajoutés aux cinc^ degrés de risque par
*WiK, ne pourront jamais d^aflser le nooUM
•Je dix.

. êètL 18> En conséquence, il est formé dix
lAiKS dans lesquelles sont rangés tous les ria>

•focs admissible!, a Tassorance.
• Art 19. La classe à laquelle tels risques on

•recoors doivent appartenir est diHerminéi' pur

lenombreded^réade rfaqaeaqo ils prt^nicnt,
* tant par la nature que par la position des objets
* ipi K troorent dans le local du proposant.
« àit SO. La première daaae comprend les

• objfts exposés seulement Si un degré de risques

* par kor nature * et situés dans des locaux con-
Dialt SB pierres, couverts en tuiles» ardoises

* ^tt. 21. La deuxième comprend les objets
' eipoMs par leur natare it deu degrés de rtMiue»,
' oaino degré par nature et un degré par posi-
' f^OQ, ei j/nji de suite , jusqu'à la dixième , qui
'enfmne ceux qui courent cinq degrés du ris-

* «pj' ^par nature et cin<| par position.
• .\x/. 22. Le tableau annexé aux présents sta-

* lots et dressé eu coulormité de ces dispositions,

pràente la classification générale des objets ad-
• aissibles K l'assurance.

23. Lorsfjue les choses contenues dans le
' '^al de Tassarë présentent par leur nature des
' i'-zvrs de risqurjs difTérents , c'est le degré le
' p'^u élevé qui est le seul applicable à tons.

< Art 24. Lorsque les mêmes objets , bien que
• Jf; rn»^me nature, sont situes dans des locaux
'^Qérenls, ils suivent j pour le classement , la

• condition des locaux dans lesquels ib sont placés.
• ^rl- 23. Le conseil d'administration , sur le

' r-ipport du directeur, est autorisé k modifier la

* cl^ilcaLion des risques, selon les circonstances.

' Alt 31. Le conseil d'administration admet
* asuranci^s h la fin de chaque mois. Il peot
' «usi les admetixe dans le courant du mois

,

;
* »isiettlement sur la demande des proposants.
•l*s av-urances admises k la fin du mois pro-
•doisenl leurs effets actifs et passifs k partir du
'l'do mois suivant. Les assurances admises dans
'e courant du mob prennent date h partir du
'*ad<'inain

; mais, dans ce cas, les sociétaires

'(-'ncourent aux charges sociales k dater du
• ^ là mois dans lequel ils ont été reçus.

*lii. dO*Pwir sûreté de ta gestion» le diiectevr

• fournil un cautionnement de l.i \ nr de cin-

qoante mille francs; ce cauuonnrmcut , qui
a consisie en reatee sur l'Eut ou en immeobles

,

« est acreptë par le conseil d'admiuistration. Le
« directeur ne peut rentrer en posse^sion de la

e valeur de son cautionnement qu'après l'apure-

« ment dt^finitif de ses comptes , arrêtés par lé

« conseil d'administration et par le conseil gé-
e aéraLe

19 jAaTiaaa 90 fivmnni 1817. — Ordomuiiee âm
roi qui approuve nne modification att StatOla

de U Ugéntmu TourangtiU , société d'aSMiranoes

'mvlnéiles contre In mortalité des bestianx. (U »

Bull. supp. DCCGLXXXVm , a. 9IW.) •

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d*Etat an départe-

ment de l'agriculture et du commerce; vu
notre ordonnance du 16 novembre 1S45

,

qui anloriie la lÂfférimnê TmtrangeUe ,

société d'assurances mutuelles contre b
mortalité des bestiaux , et qui approuve ses

statuts ; vu les changements auxdits statuts,

pruposés à notre approbation ; notre conseil

4*Etalaitendny etc.

Art. l«r. La modlBcation à Tart. 9 âm
statuts de la Ligérienne Tourangelle f so-

ciété d^assurances mutuelles contre la mor-
talité des bestiaux , est approuvée , telle

qu'elle est contenue dans l'acte passé, les lâ
at 14 décembre 1846, devant M* AntoUie
Boissel et son collégae , notaires i Paris ,

lequel acte restera annexé à la présente or-
donnance.

2. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (il^l. Cuniu-Gridaiue) est char-

gé , etc.

PardAvant , etc. , ont compara , etc. Anjonr-
d'hui les comparants, voulant se confonm r aux

observations qui leur ont été faites par le gouver-
nement', airétent définitivement , ainsi qall soit

,

la nouvelle lédactioii de Fart 3 des statuts de la

sociël«5,

• Art 2. La société a pour dénomination la

Ligirkimê TaunmgtUê , assnrance mutuelle con*
• tre la mortalité des bestiaux. Son siëgc est Ji

m Paris. Ses opérations s'étendent dans les dépar*
m lements suivants : Seine , Allier, Aisne , Arden-
nés , Aube , Calvados, Charente , Charcnle-Iufé-

rieure , Cher, Cùte-d'Or, Creuse, Deux-Sèvres,
• Dordogne, Eure , Eure-et-Loir, Gironde, Hante-
« Marne, Haute - Saône , Haute- Vienne , Indre,
«Indre-et-Loire, Jura, Loir-et-Cher, Loiret

,

« Loire , Loire-Inférieure , Maine-et-Loire, Mau-
• che , Marne, Mcurllie

, Meuse, Nièvre
, Nord,

Oise, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dùme, Saône-
et-Loire , Sarthe , Seine-iuïcrieure , Seine-et-

• Marne, Seine^Oiie, Somme, Vendée, Vienne
« et Yonne. »

Il n'est rien changé, d'ailleurs, par ces présentes,

aux autres dispositions desdits statuts
, qui , sauf

les modifications ci-deasus , conservent leur force

et vigueur. Mention des pr<'s<-ntes est consentie

où besoin sera, et, pour leur publication, tpoa

ponvoin font donnés ta porteor d*iui simple
extrait.
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46 MOKÀ&CDIB C0FI8T. — LOUlS-PHILlPPt !«' . — SIS MAI 1846.

38 MAI 18A6 = rÉvaiu 1847. — Ordonoance
do roi relative k Vmitomm de Ift gnda baHo-
nale de RoMO. (Q, BttlL MCOCLXm,
13S60.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. C8 de la

lai du mars I8ôl, sur la garde oalîo-

nale ; sur le rapport de oolre ministre se-

créUire d'£Ut aa dipartement éè riolé-

nearp etc.

Art. ler. Vanirorme actaellement ezis-

tani dans la lésion de la garde nationale

de la ville de Kouen Seine-Inférieure) est

tnatntenu , et rhabillement , la coiffure

,

de Uiaser aortir le porte-<^çe on cemloron,

Imd k dis c«ntûnèlre« aa-dewow dé la

brilles (répauletlcs , «fiuljJablrs à crM.s V D»,

pa capolc u't^ pas de rigueur}. —• Cai^vt,

dit kipj , en drap blett cl« roi » iiMitA "

Cent soixante-six miUimètrea et de la partit op

aée de vingt centiiuètrea ; calot en cnir noir ta

aami d^on galon roage li la partie mpérim

fiulge de tïoia centimètres ; la partie inCéneon

en cuir yerni , large de trente-huit inilSimFîri

ri&ière courbe en coir Terni. Le képy istvâgim

trois gaaie» foogefl, dontdeux latérales eta»i
'

rière , et anra tme vfntoTi«if srm<, cnUe de

Plaque blanche surmontée du coq gaulo^ltli

tenant le numéro du bntailknit percé à jonrf'

réquipemoit, ratmement et les ornements P,"^« i" ' ^
''î£P^?I:.^"^l"!;ffiL.j ^ 1^. , blanc , à écailles non détachées , avec gieoaiHii

dM gifdes naUonaux ,
sons-officiers

,
offi-

.tticbea. Coearde trieolor« eiS mèJ, de

W

ciers et états-major* de rinf^ntene et de la thnctn-s de diam. in-, placée au somm t h ?bii

cavalerie de cette légion sont détenninéi pompon «pbéroide avec boule et flamme

ainsi qu'il !>uit

INFANTERIE.

1* ORK^ADTens. — lUbUltmad^ Umu £Hi. Habit

4rap bleu de roi ; couleurs distinctires : écarlate

et manc, collet écarlate» doublé de même couleur,

écliancré de dix rentimetres el acrrnfi' ; rrvrrs blfus

avec passe-poil écariaie , doublure bleue, fermés

de chaque côté par m>|)1 petRa boutons $ pare-

ments ron'ls , hauts cle soixante et quinr.e mdli-

mèlres • en écarlate i avec patte blanche , k trois

pointes , fermés par trois petits boutons , paste-

poil en écarlate, haut di: ([uatro-vingt-dix railU-

melrcs , large de quarante-cinq millimètres, me>
snré aux pointes , et de trente millimètres au mi-
lieu df^oeariwa. Poches en long ii trois pointes,

iignr''es par nn pas%<»-poil écarlate, avec un gros

bouluii &ur chaque pointe. Retruu^2>id à fuuU, don*

blurc cl passe-poil écarlate , ornés de grenades

blaiK l)i «i, bontons (le m/lal blanc, portant ;hî mi-

lieu le coq gaulois , et pour légende, Ubtrti, ordrê

^mUI*, du ^amëtre , les grands de vingt-trois mîltî-

mètres , elle» petits de quinze niilliniètres. Fpau-

letles k corps et franges écarlate, doublées de bleu,

le corps de dix-sept cenlimëircs de longueur et de

sept centimètres de largeur , avec une grosse et

deux petite» tournantes ; La frange en petite torsade

écarlate de dix centimètres de longueur; la bride

en fond rouge, sur doublure en drap bleu, large de

douze millimètres, l/épanlette sera fixée h Thabil

comme celle des oflicicrs , par une agrafe et on
crochet « an bouton sur répaolctie. Gants blancs

en coton pour toute l'infanterie de la légion , ainsi

que le col noir agralaul par derrière. Pantalon

pour la grande tenue i en toile blanche de coton,

coupé droit et large , sans pattes figurées , tombant

naturellement sur les cou-de-pieds, rond par le bas

et sans onvertnre. CktUÊumt, Bottes ou «onlien

' Tenu-t. nChiver. Pantalon de drap bleu, sans liseré

ni p.iv,e poil, coupé comme le pantalon d^élé*

Bottes on souliers montants. En petite tenue, la

capote en drap bleu croisant sur la poitrine , gar*

nie de deux rangées de sept grof boutons d*ani*

forme ,
placés sur une ligne courbe; les premiers

boutons ,
placés h. dix centimètres d'écarlcment

,

les derniers, dans le haut, placés h quatre centimé-

trea de la couture de la manche; collet bleu,

forme du collet de l'habit , parements biens, ou-

verts à sept centimètres , fermés par deux petits

bomlOM, pMse^ît bien, sans poches ni fausses

poches sar loi<^é» (excepté pour le» ofltciei»}, afin

en poil dâ chèvre ota laine. En petite

képy sera recouvert d'une toile cirée arec cooiK

nuque, portant an-de% ant 1<: numéro du batail'
'

peint en blanc, et grand de trois centimètres.]

aucun préteite , la coifiore ne portera d'autres (

nements que ceux arrêtés par la pr<*sente oniMf

nance. Ikmn^ de police en drap Llea»''**^

seize centimètres et demi , avec turban de bftt

CcTTlirrir-trcs au milieu des courbes, et de 1'"'^

centimètres de Tangie saillant du derrière aak»

inférievr, et de douce centinèties et àem «
l'angle rentrant du devant au bord inf^ri«ïj

passe-poil écarlate sur toutes les cootamigl^
en pou do chèvre rouge , pareil lPé|psal«**»»*'

six centimètres de hauteur, tont compHs-

méro du bataillon sera placé sur le dertf'

net, chiffre blanc, bordé sur fond rooyg-
*

quatre centimètres, bordure compri»*' ^"'v
tntnt. Bunieteries blanches, piqafes» .

soixante et dix-sept millimètres; giberne en cair

aucun ornement, baoïe de dfu^ f*^"

verni, ^ . .

soixaiit'- '"t dix-huit millimètres, largpae^^r

sept centimètres i martingale en forcot à*- ^^"^
large de quaton» Centimètres, attachée à la1^
t< ri. lu sabre par un bouton en bulUe- —
mtnt. t uiil d'infanterie avec breteUc blanche a%

bupic, large de trentoKnnq miUimètï«ttl«nSO«j^

qOatre-vingl-dix centimètres, piquée; *
;

quet , fourreau en cuir noir , avec chappc e «Ji
bout en cuivre , sans dragonne , orné

d'une cravate ronge ; épinglette blanche "*„^
neuf centimètres de lonp , attarh{*c au troiîi

boulon de l'habit, du coté droit; ^'^''^fS.
baïonnette en cuir noir, garni en cuivre

bouts, attaché le long dn sabre, k la
huûkietit'i' ,

cette arme. .(

'

y GausKims. — Habillement , chanssurr ,^
fore , équipement et armement comme
diers ; cors de chasse blancs, brotlés, ^"""^
ncment des retroussis de l'habit ; ^P^^V^^^ i

lates h corfis verts ; cors de chaste en «m»*"
attaches des jugulaires. .e

Z' Capobxox. — Habillement , chaussure

fore, épaolettes, équipement et •^''^Z^].
leurs armes respectives (grenadiers ou ^"T^i^

,

Signes di&tinctifs du grade , deux calons <ie ' ^
ronge de vingt-deux millimètres de

'«"^J^'^ja.
vingt centimètres de longueur, \^hicé^ sot »

che de l'habit, au-dessus du parement. ^ ,

OERTs. — HabiUement , chaussure , ««""'"^itirtfc i

pment et «rmeiiMnt de leu» umes res})!^
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MONARCniK ConST. — LOUIS

dislinclifs des grades , comme dans Tarmée ;

, galons lézardés en argent , larges de
niillimèlf€is, longs de vingt centimètres,

il écarlate , le sabre-briquet , modèle
txmsoOicienk

SorvLlECItSiSTS , UBCTB!<A!fTS ET CAPiTAIIfS.

^RlabiVlemem de grande et petite tenue , coimne
\a\ des eudes nationaux de leurs armes rcspec-

vite». BiMei(fépauletles et ornements des relrou-

û «D MPeot , brodes en cannetille; épaulette,
oootrr^alette da grade, h corps uni , doublé en

avec franges à petites torsades de neuf
«B/iinètres de long , le tout en argent ; hausse-col
(Toniforme, modèle actuel de l'armée; pantalon
"forme ï celui des gardes nationaux. CoifTure de
ae, orné d'un galon d'argent , façon cul de dé
ordsapérietir du shako dit kipy, large de vintrt

rcs, pour les sous-lieulcnanb , de vingl-
Jlimèlres pour les lieutenant^) , et de trente
êtres pour les capitaines. Coiffe pour la

tenue , pompon comme les gardes natio-
bonnet de police d'uniforme, avec passe-

^ ronge , et rornement de l'arme brodé en ar-

Wrt,lenuméro du bataillon au milieu; armement,
Ve«bre d'infanterie.

AtEtat-ma jon , cnKT dp. kataillo^, Lir.rxrjiAST-

<IHWii., coLOTtEL. — Habillement des gardes na-
tiaoaot, soit en petite , soit en grande tenue, sauf
les distinctions suivantes : pour tous grades, bnn-
tow coq, prenad' S brodées on argent aux rclrous»
B, fptQlettes & grosses torsades, en argent mal de
m centimètres de longueur et corps uni ; contre-
^aolelles semblables au corps de répanicllc pour
le chef (le bataillon. Epaulelles à corps en or pour
le lîealenant-colonel ; en argent pour le colonel,
l^talon de grande et petite tenue U dessons de
pied. — Cbanorr. Bottes avec éperons, plaqués

vissés au talon , li tige droite et carrée
,

PO'^^qniVrecenliinètres de branche. — Coiffure.

ShiioditW/^jriraniformc, garni au bordsnpéi ii ur,
M'off-

: poor Je chef do bataillon, d'un galon d';ir-
pfot de trt>nte<inq millimètres, façon cul de dé;
POW" /e lieutenant-t olonel , d'un semblable galon

,

roaiseaor, et placé k la distance d'un milliinélre
uoaitcoad galon en argent de quinze millimètres;

le colonel , des deux galons ci-dessus, mais en
Pour tous les grades , cocarde en mêlai

,

î»»<ïa«ï conforme au modèle des grenadiers
, coq

P'iojs, aigrelte fine blanche, de trente-trois cen-
|"»étresde hauteur, compris le frison tricolore et
'«'Te, pompon d'ëtal-major, comme la ligne, aux
^ii couleurs, bombe bleue, collet en argent et
flamme écarlate. — Bonntt de police d'uniforme.
'f^nade h gland k grosses torsades en argent

,

t'3ni\ or cl argent pour le lieutenant-colonel.
— HaMiU'Cifl dCunifarme. Modèle de la ligne. —
Ammtm. Epëe dite d'itat- major, modèle des
o<riciefs sapërieurs de l'armée , tel qu'il existe
"D*ii»(enant.

MâJOR— Même tenue que les chef* de ba-
•nllon, épaulette à droite. — Equipement du cheval

"Ificieri lupirieurs. Selle anglaise avec élriers en
{•"«pic

, Upis en drap bleu de roi , h pointes ,

^r Jé (l'un galon cul de dé en argent , de la lar-

• du grade, pour les chefs de bataillon et le
'^pf, et des galons du grade, pour le colonel et
* «entenant-colonel ; fontes de pistolets comme

''f'ie, en ourson, brides anglaises en cuir jaune,
'*mors droit uni et plaqué.

,
'"7D4RTS-1IAJOA8. — Habillement de grande cl

' Ktlite tenue , comme celui des gardes natio-
^) «Tcc les différeucea suivantes : grenades

-PBILIPPI l«r. — 28 MAI 1846. 47

d'argent aux retrousais de l'habit, épauldif»» rn
or, du rang de capitaine , el k petites torsade»,

brides d'épaulettes en argent , haavwî-col d'uni-
forme. CoiflTure semblable k celle des capitaines,
avec galon en or en haut , distinguée , en grande
tenue , par le plumet tricolore de vingt-cinq cen-
timètres de hauteur, et , en petite tenue , par le

pompon d'état-major. Bonnet de police da rang
de capitaine , mais le gland en or seulement k la

tête ; pour armement , sabre d'infanterie.

PoKTB-DiiArBAr. — Tenue conforme en tout h
celle de sons-lieutenant ; les grenades aux rclrous-

sis, le plumet tricolore et le pompon d'élat-major.

Adjcoakt sous-opriciER. — llabillcmeul do
grande et de petite tenue des gardes nationaux,
boutons k coq , brides d'épaulettes en argent

,

doublées en écarlate , grenades en argent aux re-

troussis de l'habit , épaulette h corps uni en or,

coupée d'une raie distinctiv» ponreau, de dix mil-
limètres de largeur, tissée en long, franges h pe-
tites torsades , portée k droite , conlre-épaulette
semblable au corps de l'épauletlc , et portée k

gauche ; point de hausse-col , bottes. — Coiffure.

Shako dit kèpy, garni au bord supérieur d'un galon
en or de vinpt millimètres do hauteur, coupé ao
centre d'un lil de soie ponceau , de la largeur de
trois millimètres, plumet tricolore, coiffe en toile

cirée et pompon d'élat-major pour la 'netite te-

nue, bonnet de police conforme k celui des gardes
nationaux , avec grenade brodée en argent ; gland
en or. — Armement. Sabre d'infanterie .suspendu

h un ceinturon de cuir verni, couleur noire, et

passant sous l'habit.

Conseil de disciplike. — Tenue conforme à celle

de l'élal-major, avec insigne du grade et le hausse-
col ; shako d'uniforme avec plumet tricolore.

CniRUnCIKN- MAJOR ET A IDES - MAJORS. TcnUO
conforme k celle des grades correspondanls dans
la troupe de ligne, sauf les broderies, lesquelles

seront en argent ; ib porteront une giberne ser-

vant de trousse.

Tambours, — Habit boutonné droit sur la poi-

trine , au moyen d'une rangée de neuf gros bou-
lons, semblables il ceux des gardes nationaux, orné
de dix-huit brandebourgs écarlates , avec passe-

{>oil5 blancs el franges tricolores ; capote sem-
dable & celle des gardes nationaux, galon en laine

blanche de vingt-cinq millimètres au collet, aux
parements , et un écusson à la forme de la taille

,

soit de riiabil , soit de la capote ;
pantalon d'hiver

en drap bleu, avec passe-poil rouge ; le surplus de
la grande et de la petite tenue , conforme k celle

des gardes nationaux.

Taudoiir - UAÎTRE. — Habillcmcnt conforme k
celui des tambours avec galon en argent aux man-
ches et épauletles de grenadier. <lont les franges

.seront recouvertes d'un rang en argent , la grosse

tournante en argent , boulons à coq , galons du
collet , des parements cl de la taille de l'habit en
argent. — Chaussure. Bottes. — Coiffure. Roibac
haut rin devant de vingt-neuf centimètres, et de la

partie Oj)po.sée de trente el un cenlimèlre* , avec
flamme en drap écarlate de la longueur de qua-
rante-cinq centimètres; gland en argent; plumet
semblable h celui des adjudants-majors. La petite

tenue, coiffe en toile cirée, recouvrant la flamme,
pompon d'étal-major, bonnet de police comme
les tambours, avec un gland en argent. — Arme-
ment. Sabre-briquet

, suspendu par un baudrier
passant sous l'habit ; canne d'unilorme.

Tambour-major, sapeurs, musique. — Leur tenue
sera réglée par le coQseil d'admiuistrutiou.

www.libtool.com.cn



CAVALERIE* niï'liniMres cîi' diamètre , sans li^*do, avecl

V CAVALtKns fT sops-orncrKRs, ~ TlaUltment, «»aâsë*, et ca argent pour les offînfn; fî

Ilabil court eu diap bleu de roi, collet, parementSi dcfflit , dès lors , boutonner par-<ic?in

rev«net paase-poit écarialw, plMiion avec lept
moyen de neuf boutoas bdmbëiL

boutom bombés de clKiqnn côté. Pantalon en tw««^--*-
drap garance, avec bande» en drep bUsa Oe U MntpOMiUons transUoirei,
lergenr de vingt milUmèlrat. Col ea cuir noir i. louLeâ les parties de ruoiformejni
verni, gants jaunes, botlis, éperons droiu plaqués, tenant en «mm Hsna l»tnr*ni*i-i. Mt hl
-af«r*. Shako en drap gaî-ance. à vùièr^ droite, Î!S5!

"J. T^«rHrV.ÎfAÎîirA Ï^'
en cnirTOniii galon supérieur du shako en fil ou « garde natlOlUte * Rot^

coton blanc de la largeur de vingt millimètrai
;

cocarde tricolore , avec ganse ou tor»ad<; en fil ou
coton ; bonnet de police ; turban eu drjp bleu ,

flamme garance, passe-poil et gland en fil ou
colon , le gland fixé sur lo J
Epaulcttes et corde ï fourrage en til ou culou
Inanc ; balDeteries blanches

; gmemeen cuir verni,
écusson à coq gaulois, plaqué. — /îrmemtnt. Sabre
de^ cavalerie légère à monlore ciselée et dorée

;

ceintoron da sabre en cuir noir verni ; agrafe et
ornements en j)la(pif^; dracrnnne rt ^l.irt 1 en cuir
noir ;

pistoieb d arçon. - titrmrcheminL Selle d« ^^o^^e miniSlre dPcavalerie légère, schabraqne en drap bleu , bordée ^ua .
minisire ae

d'une bande dr drap garance de la largeur de MlCMFgé, etC.
trente-cinq millimètres

; porte-manteau en drap
garance, galons k chaque boni du porte-mauicau,
en fil ou coton blanc

, de la largeur de vingt mil-
limètres ; étriers et ornements plaqués; bride de
cavalerie légère avec mors courbé et ornementa
plaqués, licol en cuir noir, doublé en drap gartace»
Galons dislinclif» du grade , des sous-omcie», en
argent, des brigadier;., en ai ou coton. ^uui»-riiiiiuuc eic vu i" i a"-

-

î-AwiipAiiT^««w>mcu«.--Hd,aieme«t,eoif- loi du 19 juillet 1845 "flul ouvre âfl 1D«#
fure

,
éqnjpement

,
armement et înrnachemcnt , fr» Jt^ timtimr,l ZZwû!!^^ ImU M ËBcomme le. cavaliers et soua^ffiders . sauf les mo* j*^»,^*»* PnWîCf UD O*»»

J**f
dificaUona suivantes : épanlette etcontrihépanleite """."on de francs destiné à ragranûis*»"»?»

en or, coupée d'un ti\ de soie ponceau de dix mil- ^ rCStaUmtion de l'holf'

limèUresj galon supérieur du shako en or, large de d en ce , et à d 'au l r c s trnvatu ^ èiecuVfci itt

vingt nûllimètre», coupé an centre d'an fil de soie palais de la Chambre des Députés; VTnl»
ponc.au Je trois milliniètres. 2 de la lOÎ prédtée , QUI . SUr le crédit OB;

-Habillement, coiffure, énuipement. ar.nement * l«rt. attribue é » ««^'^^^^

et hamacbcmeni , comme il est dit ci-de^vu* , sauf «omme dc quatrc ceot miUc uanr'

les modihcations suivantes : plumet tombant , k ^ l'exercire ISifi
, pareille sornnie dc qi'i'uS

plumes de coq blanc et bleu
; épauietie et contre- ccnt mille francs ; S» l'art. 5 de U n>^

ëpauleitc en argent
; galons du achako et da pan- loi , portant fluc les Dortions de Clédil q«

talon en argent, larges
, pour les sous-lieutenants, n'aurAnt naa l&tA MmcAmmÀJx k \& fin d'"*

de vingt millimètres; pour les lieutenants dâ " P»» *

vingt-cfnq millitres
; pofr les iTpitd:^de U;nt ^^P»-^^^ P«"^^7* ^^'^ reportéCS a l Cl

miilimèlrcs. Les mêmes largeurs , suivant 1, s
««ivant

; considérant que ie Crédit «"C'^J"

grades, pour les galons en argent du porte-man-
«'a»„;. ^^tiAt'cmMW

tean. — Brnmet de poUee. Gland en aigent à petite
torsade, fitë sur le devant; corde à fourrage en
argent ,

dragonne avec gland en argent. — Portt'
gikmw en aigent, mêlé de soie poncean , boucle
et ornement en plaqué

; ceinturon de grande te-
nue, semblable au porte-giberne ; schabraqoe en
peau de t%re.

Û° Cn«r d'escadron. — Habillement , coiAirtt »
équipement, armement et harnacheinenl, comme
il est dit ci-dessus, saufles modifications suivantes :

galons du shako, du pantalon, du porle-manlcau,
en argent, large de trente-cinq millimètres ; ai-
grette au shako , à base tricolore et olive en ar-
gent; bonnet de police s gland k grosses tonadea

qui ne seraient pas conformes miUpoi
tions de la présente ordonnance. piwroi

être tolérées pendant deux ans
gardes Batiooaax aciuelIemeDl

.

l'uniforme. A partir de la promnli _^

la présente ordonnance, toutes Jm
.

criptions qu'elle renferme seront immédii

tement obligatoire:! pour les officiers eU

offlciéra,ainsi que pour tou^ ceuidesp
naiionaax qui ne sont pas encore habil

o. Notre ministre de rinléliear

19 DicBMBRB 18Û6 = 2A rfevnirn mi- - Or^^

nance du roi qui reporte k l'exerace iW «*

portion du c^dtt ouvert , snr reaerooeMR

Sour travauï h ex«5culer au palais Je LiCfi^ffl^

es Députés. (IX, Bull. MCCCLXUl , n. iî^'M

Louis-Philippe, etc., vul** l'art, l^'^^ei*

n'était pas entiéremefll^

sembre dernier, et qucc»
Texercice 1»45
pensé an Si décembre uci mci , v. h—
aiïecté à re\ercioe 1846 esl suffisantm
les besoins de ce dernier exercir^": ^'""^

rapport de notre ministre secrétaire dhl^J .

au département des travaux publics >
e^"'

l'avis de notre conseil des mîulstrtfi^
Art. le». Il est ouvert à notre ministr*

secrétaire d*£Ut an département des tra-

vaux puMirs, sur l'exercice 184", chapU'C

2i de la première section du budgeli^ .

crédit de la somme de trois cent soiïW*

et an mille quatre-vingt-sept francs soitantc

en arRont f.xé sur le .levant
; épaulelte à grosse et Onze centimes , pOUr ïravaUX à Clkf

torsade et contre-énauletle en argent : corde à •„ ^ i
• j i t^i

*^
!: T T\À.^,itni

W.ge,ornemenietglandsàg7oJt'o^Sdien î",^'^' '"/*;*"î**^^ Œ^^^^^^^
argent, dragonne, pbnd en argent h -ross^tor-

'^^"'^ Somme dC trOlS CCUt SOiWnte

Sade. Dans le cas où des aiguillettes seraient recon- iniile quatre-vingt-Sept franCS SOixanw

noeanéceaiaires, «llca seraient , poar les cavaliers Onze centimes (561,087 fr. 7i C.) esl^"'

«t soi».oiBcleTs , en cordonnet de 61 blanc de sept nalée SUr le crédit de 1845 » CllftP^t**
^
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MOlfAlCHII CÔlItT. — Lomt-PBILim l«r. ^ S4 rSYBHB 1ft47. 49

^2.Uiégilnlsali<«de la préseate ordon-
pnasera proposée nu\ Chambres.

S. ^osmioislres des travaux publics et

fiotncts !MM. DumoD et Laplagne)
àti^^,elc.

1|^BSitaitlU(7. — Loi qui oaw nn crédit

ricDîirp pnar secours ani hospices , bu-
it charité et institutions do bienfai-

(H , Bon. MGGGLXIV, n. 1S3M.)

t*'. 11 est ouvert au ministre le»
itfEtit M dépirleraent de rinté-

r,wreieTdcelS47, un crédit extra-
Ofdiûâin! de deux millions (2,000,000 fr.),

« idditiûQ au chapitre 20 , Secours aux
Jifieei , Hreaux de charité et imtitU'

^NM/oiiaiiet.

^ n serapema aux dépenseï autoritéet
Il présente loi , au moyen des ressour-

«s «cordées par la loi de Onances du 3

, pour les beioins de l'exercice

rfcntw 1817. ~ Loi relative ra calw^ des griins psr bâtimenls étraïutert (8).
(PU BuU. MCCOXIV, n. 13307.)

Art. 1er. x^es bûlimenls élrnn^^cri pour-
ront , jusqu'au r.I juillet 18-i7, cl sous
toutes les garanties nécessaires pour assurer
leur destination en France , concourir, aux
méouf coDditiont que les na^rei flrançais,

an transport, par cabotage, de la Médil«r-
ranée dans l'Océan , et de l'Océan dana la
Méditerranée , des grains et farines , riz

.

légumes secs , gruaux , fécules et pommei
de terre.

Leurs ehargements devroot être eielmi»
vement composés de céréales et denréei.

s. Les bateaux étrangers pourront Joi-
qu'à la même époque , et aux conditions
ci-dessus énoncées

, naviguer, en exemp-
tion de droits , sur tous les fleuves et ri-

vières de France , quelle que lolt Torigioe
de leurs chargements, pourvu que cea
chargements soient principalement com-
posés de céréales ou denrées alimentaires
spéciûées dans l'art, l»"" (3).

3. Quelle que soit la date de leur arrivée
au port de destination» les bâtiments étran-
gers ainsi chargés seront admis , du mo-
ment que leurs papiers de bord et expédi-
tion prouveront que leur départ de l'un de

n Vréscnuiion à la Chambre des Député» le
!• léfriCT {Mon. du 2) ; rapport par M. VaUmt

10 [^OD- du 11) ; discussion et adoption 1« 12
tMoo. du lî), i l unanimité de 233 voii.

J«J^t»B i la Chambre des Pain le 15 té-

X6mJJÊat.Ji 15) . discussion et adoption le 20
imii oanl.iruiianimilé de 107 voix.

& Matitica à la Chambre des Députés le
l»fim«- /ÏOD. du 2); rapport par M. Qapier
y r*Ofl, (Jn 10] ; discussion et adoption le 12

do Uj. i ronanimité de 258 voix.
MndtMe I !i Clwmbre des Pairs le 15 fé-

wer (IfoD, dn 16] ; rapport par M. le baron Du-
5lit 20(NoD. du 21) ; (bscussion et adoption le

Ito. do 23], à la majorité de 129 voix con-
!•»

{? La commission de la Chambre des Députés
IViiut pour cet article la rédaction suivante :

Mlitae Hrmgm pourront , jusqu^à le wÊm 4po-

f ttux mimes eoi^ioni ci-dettus iWMtÊÊÊ* IMM"
If^mtmUi fltiats et rivihres de France,

^^àtrgmmtt devront éire excLutivement eom-
Ni di driJes ou dtnrieê «Ibnmtolrvf

.

ît 11 wàùitre des fmanea a proposé de substituer
«cttk lidaction celle qui se trouve aujourd'hui

^hU fl Dans Pétat actuel de notre lëgbla-

Mil dit , rien n'empêche les bâtiments

^^^fta de naviguer dans nos llenves et nos ri-

iif • i^a donc paa iMaoin de dire qii*ils le

^''"Wat; mais ce qu'd est nécessaire d'exprimer,

^eles bâtiments étranger», qaand ils por-
'**ttdei grains, profiteront de i*exemption de
^* accordée aux naivirea français. 11 faut dire

•^le bâtiment') étrangers qui , dans l'état actuel

'tkûses, peuvent bien remonter nos ileuve^ et

^Rtitm , mais k condition qne lear chargement
Rendra de paj-s étrangers, pourront prendre

^Amemenlssar tout le littoral du la France i

«•ittie 1m bl^ à rintérienr. »

47.

he débat a uniquement porté «ar le mot exel»»

aôwMMit , maintenu dans la rédaction proposée par
M. if minisire des finances.

« Le mot exclusivement , a fait observer M. Dr-
wutmuy , implique pour les bâtiments l'obligation

de ne porter que des grain» , et cependant , en paa>
sant des rivières dans les canaux , les chargements
se divisent et sont souvent forcément complétés

f»ar
d^autrcs matières. U fendrait donc mettre dana

aloi que l'exonération sera accordée aux bùtimonts
dans la proportion des quantités de grains com-
posant lenr chargement. »

M. U ministre éu finaneu a répondu que, bien que
la loi do 28 janvier 18Û7 portât que Cfs bâtiments
devraient être chargés exclusivement de denrées
alimentaires, cependant, dans son application , il

avait donné (h's instructions pour qne l'exemption

des droits fût appliquée aux bâtiments qui seraient

principalement chargé» de denrée» alimenlaire».

Quant aux bâtiments étrangers, a-t-il ajouté, je

crois que , d'une part , la rédaction étant la même
que celle employée pour les bfltiments français , il

y a lieu de la maintenir
; et, d'autre pari

, je croi»

(|u'il est bon de laisser sur ce point k l'administrao

tion le aoin de décider raivant les circonstanoes

qu^elle appréciera. Car il s'agit ici d*nne dérogation
grave aux règles immuables en matière de cal>olage.

11 faut que l'administration ail lus moyens de pré«
venirm abos. »

On a objecté que des instructions ultérieures ne
pourraient modifier le» dispositions de la loi qui
exigerait que le chargement fftt exclostvemcnt
composé de denrées alimentaires, et au mot exclu-

sivement on a substitué le mot prineipalement
, qui ,

laisse h l'administration un pouvoir suffisant pour
réprimer le» abus et empêcher que la loi ne fasie

naître une concurrence an cabotage français ponr
des transports autres que des transports de céréîdes.
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80 HOirABCHlt GORST.—LOUIS-PB ILIPPB

ms porls aura eu lieu daDs le délai ci-

deisui filé dn 31 Juillet 1847.

17 25 r ( vRiBR iM7. — Onbnnaaot dn foi n-
iativci k rimportntton des r^r^ales «B Alfl^itt»
(IX, BuU. MCCCLXIV, n. 13368.)

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 28
JiOvl6rl847» fiur l'impurlaUuu en Jbrance
des grains, ffirines, riz, légumes sees, ele. ;

vu notre ordonnance du 16 décembre 1 845,
sur les droits de douane et de nfivi;3ntion

en Algérie ; sur le rapport de notre mi-
nistre secrétaire d Lut de la guerre, etc.

Art* l<*r. Les riz , los légumes secs et

leurs ftirines, y compris nominément ies
fèves et féveroUes, lesgraaux et les fécules»
importés eu Algérie par navires français ou
par navires étrangers, et snns distinction

de provenance» seront allrauciiis des droits
d'eotrée jusqu'au 31 JuUIel 1S47.

Jusqu'à la même époque, les navires
de tous les pavillons qui se rendront dans
les ports de l' Algérie avec des cliargemcnts
de graihb ou farines , riz , légumes secs , y
compris les fèves et févtrolles , gruaux et
fécules, seront exemptés des droits de ton-
nage.

3. Les dispositions des articles précé-
dents seront applicables à tous bàliments
dont les papiers d'expédition constateront
que leur chargement en grains , farines ou
autres dcnrt'u s comprises dans la présente
ordonnais r, aura été complété, et le dfij^nrt

effectué d'un port étranger quelconque

,

avant le l^r joillet, même dans le cas où il

n'entrerait dans un des ports de 1*Algérie
qu'à une époque postérieure au 31 juillet.

4. Notre ministre de la gume (M* de
Saint- it on) est chargé , etc.

J« o&CEMBiiB ISûe ^ 25 FfeTMBR 18Û7. — OrdoD-
naiiee du roi qui reporte à Texercice 1847 une
portion des crédiU ouverts, sur les exercices

1845 et 1846, pour la reconstruction de direiB
ponts. (IX, Bull. MCCCLXIV, n. 13369.)

Louis-Philippe , etc. , vu l'arU l«r de la

loi du 2 juillet 1843, qui aiTecte nne somme
de trois millions neuf cent trente mille
francs à la construction de divers ponts ;

vu l'art. 5 de la même loi , portant que les

fonds non consommés sur un exercice pour-
ront être reportés sur Texercice suivant ;

vu les lois des 4 août 1844 » SO Juin 1845
et 3 juillet 184G , et notre ordonnance du
15 août 1846, qui attribuent aux e\ercices

1845 et 1846 une partie du crédit men-
tionné ci-dessus ; vu les situations des dé-
penses de ces deux derniers exercices, des-
quelles il résulté que les fonds crédités pour
chacun dViii ne seront pas consommés en
totalité

i considérant qu'il est nécessaire de

I«r.—.19, 22 DEC. 1846, 17 FÊv. 1S47.

prendre des mesures pour assurer la ^
Quation des trayaux dés le commaHM
de 1847 ; sur le rapport de notre

secr<^fr!ire fî'Etat au département desi

vaux publics , et de l'avis de notre oÉ
des minisires , etc. J

Art. l«r. Il est OQTcrt à netieM
secrétaire d*Btal au département inl
vaux publies , sur les fonds dp ffrerfî

1847, chapitre 11 bis de la preniiCTe,

tion du budget , un crédit de im^
quatre-vingt mille franes (380^000 fr.[

la reconstruction de divers ponts
'

tînns la loi dn '2 juillet 1843 suséoMt

rareili( sorrimp rie trois cent qualrt-îfi

mille francs est annulée sur les cré

1845 et de 1846 , dans les proporUonil

vantes, savoir : exercices 1845,cliapit

280,000 fr. : 1846, chapitre 11 «s,iC

fr. Somme égale , .>80,000 fr.

t. La régularisation de la présenU:^-

donnance sera proposée aux Cbambr

3. Nos ministres des travaax
des fmances (MM. Dumott et

sont cliargés , etc.

22DtcBiiERB 25 rH MBR 1847.

nanca du roi qut aulons« ïéiàhYasemeat dm
cabertati k manège âmtiné 1 l» rernonf? d&

bateaui chargf^s , le lonp du bra' ' '

^

Seine dans Paris, tlX , BoU, JlOXiAiW *

1S870.) ,
J

tonis-Philippe , etc. ; surletiW*^*^
notre ministre secrétaire d*£UUtt dépar-

tement des travaux publics; yu, avec»

plan à l'appui , la pétition du 4 août IS

par laquelle le sieur André Lioret dero."

l'autorisation d'établir^ à rextràsiléiK

du bras droit de ta Seine , dans Is titt

de Paris , un cabestan à manège ,
àesm

opérer, au moyen d'une corde aloBge*J

de batelets porte-hunes , la rerooQlc

bateaux chargés , depuis le port Sstol

colas Jusqu'au port Saint>Psnl ; va les
'

eés- verbaux de la commission 'P**.^

chargée d'examiner la pToposH'ton ânfti^

Lioret ; vu les rapports des ingt^nieurs

la navigation de la Seine et de • "'*P^!*

de la navigation ; vu le procés-veri^aN '^*

quête et les observations du chef des p^a»

de Paris ; vu les letîrr? de noire pf^^^jSi

police , en date du 31 juillet iSié et»^
vrier 1843, et celle de notre préfet

Seine, dn 2 octobre 1846 ; vu ^^^^^
a^

de la chambre de commerce de l**"**^

24 septembre 1845 ; vu ies avis du con^;

général des ponts et chaussées , '^^^J'^ \

tobre 1844, 26 juin et 2i> novembieio»*

notre conseil d'Etat entendu , etc.

Art. iw. L'autorisation demandfVP'^w

l'établissement d'an cabestan rnJii^*;

destiné à la remonte des bat«aui utiiSo^^'
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I05ABCHIB COnST. — LODIS-PHILIPPE l»»". — "1 JANYIRR 1847. 51

lelongda bras droit de la Seine, dans Pa- de la navigation, soit en ce qui louche la

lis, est accordée au sieur Lioret aux con- propriété publique ou privée cl \cs droiU

pniiaimles : g l^r. Le cabestan sera acquis. $ 9. Le liear Lioret versera à la

m\ lat te port 8aint*Ptul , en tnoni de cafise dea dépôts et eonsignatioi» un ean-
III pisKreileDuBletlê ; les hangars à con- tlonnement de vingt-cinq mille francs, pour
ilniiR p<r le concessionnaire auront la garantie de ses obligations envers TEtat

,

tonne tf^o carré de vingt-quatre métrés les mariniers et toutes les autres personnes

iuMUmr Lioret paiera à l'Ëtat une qui se trouveraient lésées par le service du
ipiN «mielte de huit cent loiiante- cabestan*

lie friBes
, pour le loyer du terra i n oc- t. En cas d'tefttetion de It piri dn liear

la constructions. §2. Entre le ca- Lioret aui conditions énoncées dans lee
Uoflleboutdu câble en aval , le sieur neuf paragraphes de l'art. 1^^, l'antorisa-

' pMlira pas plus de six balelets tion accordée par cet article pourra être
lin, Issqœlf devront êlte garés révoquée. Celte autorisation pourra égale-

«li voie navigable , tant qu*it n*f ment être révoquée à tonte époque , et aane
ttcaa remontage de bateaux. Dans qu ii en résulte aucun droit à indemnitétt

twrtlffonrs de son trajet, le bateau devra profil du sieur Lioret , si l'on vient à re-
emlditt simultanémenl , d'une part, connaître que le service du cabesUn pré-
riilWe wmorqueur du treuil, et, d*an- acnle des inconvénients pour la navigation

Jftti, par an câble amarré à nn point on pour tout antre intérêt publie. Bn tont
«M senroDiant autour des pièces de cas , la durée de la concession accordée an
«pale placées sur le bateau. Le cable sienr Lioret est limitée à trois années, à

JJJBjeQrel le câble auxiliaire devront dater du l^f janvier 1847. Le sieur Lioret

2uu ^^^^ nécessaire pour sou- devra , à l'expiralion de ce délai . enlever
î?**" » agiaaait seul. Il pourra «on appareil, sans aucune mise en demeure

w« éUbii pinsieurs relaii de câbles ami- ni notification quelconque , s'U obteav
iHim.inaisie bateau ne pourra jamais une nouvelle conoeasIiNi.
H«lKbépir un de ces câbles sans avoir

3. Le sieur Lioret et ses ayants-cause
repris par le câble auxt- conformeront tant aux règlements gé-

^T^^*?"'"l* néraux de police relatifs à la navigation

: il^* '^'^ '
. ^^ àixjL arrêtés parUculiers qui seraient ren-

"^ttn^ttï
, en amont de l abreuvoir du

||éci5u et ordonnaOMir^

l«'±u*idS 4- Le» contraventions anx disposiUons

r"w pouott, et a irois ceni cinqnanie 7|. — ,

.

JspoQr Tinebesogne ou pouruncha-
préfecture du d6pui.c.„c»t uc .a ^ciu^^^

aTcc addition d'un franc par mille ^fcours au conseild EUt
,
le sieur Lioret

to^^me», pour chaque bateai portant fT'lljli^^^^^ entrepreneur

frie trois cent soixante et quinze mille
<to *ravanx publics.

Vaws. §6. Le smiee du cabestan J\^''^'\'^Tu'' f''
d'aocîn prirtSeTet sera fàcnl- ^^^''^ ^^^^ '

^^JPO» les mariniers. § 7. Dans le cas —

—

i«ittTice du cabestan viendrait â sus- 51 janvier mars 18û7. - Ordonnance du
|> la part du Cbef des ponts de roi qui reporte à l'exercice 18À7 une portion^H4n antres mariniers , des réeta- des crédite oaverb , «v r«tarcic« 18â6 , pour Im

rf^ qui seiiicnt Jugiées fondées. Ions S!l""\.'îf ^°'|.'î"!>'°" ^ ^"^ •^
, dommages et condamnations qui

«cccLW, n. 13372.

)

jwraieot en résulter resteront à la charge Louis-Philippe, etc., vu l'art. 5 de la

, *Jr Lioret , sans aucun recours con- loi du 25 juin 1841 , consacrant le principe

i vht ft

' quelque cause que ce du report sur l'eiereiee suivant des crédits
rl S- Le liear Umet sera également pour travaux extraordinaires qni n'auraient
T^i^^ble, sans que» dans aucun cas , pu être employés pendant rexereieeau titre

y avoir recours contre l'Etat , de duquel ils ont été primitivement accordés
;

dommages que le service du cabes- vu la loi de finances du 19 juillet 1845,
ijtlil occasionner, soit en ce qui portant allocation , sur l'exercice 1846 »

^lâttieitéoaUisOielé du serYice d'an crédit de dôme millieiif de finuicf
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pour les travaux de fortiûcation de Paris ;

vu notre ordoDnanee du iS décembre der-
nier, qui prononce le report à Teiercice
48î0 d'une somme dn huit rcnt onze mille
francs quatre-vingt-huit centimes , non em-
ployée sur les crédits ouverts au titre de
i845; considérant que, sur le crédit total

de donxe millions boit centonze mille francf

quatre-vingt-huit centimes, mis k la dispo<

sition du ministre de la guerre pour les tra-

"vaui de fortification de Paris, il na été

employé» en qu'une somme d'en-

yiton neuf millions cinq eent mille francs;
considérant , en outre , qu'en attendant
l'apurement définitif des dépenses deTexer-
cite, il importe d'assurer les moyen*? de
paiement que réclament les acquisitions

restant à régler et les travaux complément
taires qui sont en cours d'exécution ; sur le

rapport de notre ministre secrétaire d'Ktat

de la Ruerre , et de l'avis de notre conseil

des miniâtres , etc.

Art. i*r. Une somme de trois millions
(S,000,000 fr.) , à valoir sur la portion non
employée des crMits ouverts au titre de
1846 pour les travaux de fortification de
Paris, est mise à la disposition de notre

ministre secrétaire d'Etat de la guerre pour
subvenir aux dépenses des mêmes travaux
pendant Tannée 1847. L'annulation de cette

somme de trois millions , sur rettercice

1846, sera proposée dans la loi de règlement
du budget de cet exercice.

2. Nos ministres de la guerre et des 11 •

nances (MM. de 8aint-Yon et Laplagne)
sont chargés , etc.

19 rfevAXBR = l" MAHS 1847. — Ordonnance da
roi DOrtaiit répartition de la réserve faite sur le

fonds commun affecté anx travaux de comtruc-
tion dos ddificob déparleinculaux d'intéiêl gé-
n<îral td aux ouvrages d'art survies routea dépar-
tementales pendant Texerclce S8ft7. (IX^BoU.
MCCCLXV, n. 1S373.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tement de l'intérieur ; vu la loi du lo mai
iS38, art. 17 ; vu la loi du 5 juillet 1846,
portant fixation des dépenses de 1847 (Bud-
^^et du ministère de l'intérieur, chapitre 58) ;

vu notre ordonn inre royale du 6 décembre
1846, portant répa r ti tion du deuiiéme fonds
commun en secours destinés au complément
de la dépense des travaux de construction
des édifices départementaux d'intérêt gé-
néral et des ouvrages d'art des routes dé-
partementales

, pour l'exercice 1847, etc.

Art. l*"^. La réserve de trente-sept mille
six cent vingt-quatre francs, fiiite sur la

répartition du deuxième fonds commun de
1847, est distribuée confomiément à l'état

ci-aDuexé.

Aotre ministre de 1 intérieur (M.
cbfttel) est chargé , etc.

Méparlition de la réserve de trenie^sept i

ùat étui vingt-quatre frana, sur ledei
mtfmuU mmmrnn </e 1847, applicable
travaux de eon siru et ion des édlfleei

partementaux d'intérêt i;cnérai , t

qu*ausxi ouvrage* d'art sur ics roui$i

pMftêmêtttatês. (Loi du 10 mut iw
loi des dépenses de 1847, chapfef
du ministère de Tintérieur*)

Dordognp, û,G24 fr,, constrnction de deoxpfl
roules n. 10 et 19. — Douba, 4,000 £c,, eiécJ
dtt travaux d'art lor U rovttt n. 10. — m
Loire , 2,500 fr. , travaux d'art sur les routt < t

8 «t 11. — Mièvre, 2,500 fr. , travaux d'arinà
railles n. 9 «t Ift. » S«ine , 20,000 fr. , cond
iion de la jm Imh - i llulaire de la nouvelle Fq— Vosges, 4i 000 fr, , travaux d'art mit lesrq

n. 3 , 5 , 15 et 17. — Total
, 57,024 tx.

14 DÈtjEMnRE 18Û6 =1" 1847. —-Ort

nance du roi (|tit ouvre nu crédit^ sof Poof
1846, pour rcxik-ulion de travifis publick^
Bal!. MCCCIAV, n. 13870.)

Louis-Philip{>e , clc. , vu l'art. 15 de

lui du G juin lbi5, purtaut réglemeol i

flnitif du budget de rezerdoe 1910, a/l

conçu : (( Les fonds versés par desd^rl
ff !nents, (îc?; rommuncs ou des partie

« Hers , pour concourir aver ceux del'Eiâ^

ce à i eiécuiioQ de travaui publics , seroi

« portte en recette aux prodmli divers <

« budget; un crédit de paînÎNe son»

« sera ouvert par ordonnance royale

« ministère des travaux publics, additi<

« neliement à ceux qui lui auront été I

« cordés par te budget pour, les mêmes li

« vaux, et la portion desdits fonds i

(( n'aura pas été employée pendant le co|

<c d'un exercice pourra être réimpuH
« avec la même afrcctalion, aux buil^'etï^i

« exercices subséquents , en vertu
a donnancetroyales qui prononceront f^

« nulation des sommes restées sans emp
« snr l'exercice expiré; » vu l'état ci-a

nexe des sommes versées dans les caisses

trésor par des communes et des propr

taires intéressés, pour concourir, aveel

fonds de TEtat, à rexécation des travii

publics appartenant à l'exercice 1840; '

le rapport de notre ministre sécréta ire d E
au département des travaux publics, et;

ra?is de notre conseil des ministres,
Art. le^ n est ouvert à notre mbiis|

secrétaire d'Etat au département des 11

vaux publics, sur les fonds de l'exercj

1846 , première section du budget , !

crédit de la somme de cent trente mi
sept cent quarante-cinq francs un centi^

(100,745 fr. 1 c), formant le monlanl
l'état mentionné ci*dessus. Cette somme
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Mot trente mille sept cent quarante-cinq
finiief on eenttme esl divisée entre les cha-
pitres de l'exercice 1846 déiigoés ci-aprés

,

(Um les proportions suivantes : Chapitre 11

.

Eoaies royales et ponts, 117,845 fr. 1 c.

€llap\lTelâ.^avigatioIl intérieure (rivières,Mt «1 tecf) , 12,900 fr. Somme pardlle.
«0,745 fr. 1 c.

t La régularisatioa de la présente ojr-

àoaniDce sera soumise aux Ghambrei lort
i^leur prorhainr réunion.

S. Nos ministres des tri^vaiix publies etM fiDlDCes (MM. liumoa et Laulusne)
Mdurgés^ete. ^

^bti dès sommes versets dans ies caisses du
triter par det dipûHêmêntg , dôi eam*
»ifa«f; et des propriétaire* intirêi$is peur
eoneourir, avec les fonds de l'Etat, à fexé-
culion de iravoua appariênaut à l'emet'
vee 1846. •

iÊÊttt royales. — Ain , recUlicalion de la routo
m>le n. 83 . 21,143 fr. (Y compri» l,57ft fr. non
m^!o5è. sïur le crédit aWonè. pour 1845.) — Côle-
«fOr, cou&trucUon de la route rojale n. 77 , de
N«ers à Dijon . 3,603 fr. — C6l«8^ii.lVord , con-
Jtrartwn de la roale royale n. 164 his, de Rennes
iBresi, 20,000 fr. — i>oabs, recUacation de la
wotc royale n, 67. de Saint-Diiîer & Lauxanne

,

«'lise , amélioration de la route
0. 46, de Marie à Verdun , 1,771 fr. 85 c ;

^loéliontion de la route royale n. 58 , de Mi u à
S».nt-n;iipr, 3,500 fr. ; construction de la route

«^iJen. 60, clc Nancy k Orléans, 17,500 fr. —
Awigement de direction de la route royale

n-72, dan» la traverse d*Aleiiçon , 5,000 fr. —
'wipe, constroction de la route royale n, 86, en-
twGVors et Briguai*, 6,930 fr. — ïonne. recti-
ncjfwD de U roule royale n. 6i dt Pvi»h Gbaai«
^«7. 25,264 fr. 16 c. — Total pimr les routes
«^yi^e», 117,845 fr. le
kT***" — (RW*res, qnai» et bacs).

aube, reconstruction du barrage de Saint-Julien
*i du vannage de L'aucien canal des llotionrs sur
MSiuie, 13,900 fr,— Total général . i3U,74^ f».

55

18 DfccEHBRE )8j|o_i<r „;^J^^ 1847. — OrdoH-
Qûocc du roi qui reporte & l'exercice 1840 une
IKirtton des crëdito de la seconde section da
i>0(îj::çt du ministère des travaux publics, exer*
'''^^Am. (IX, Bull. MCCCLXV, n. 13575.)

Louis-Philippe, etc. , vu Tari, i^r ^e la
jpi tie règlement du budget de 1857, en
™^do 6 juin 1840, portant que le fonds
^^rdinalre créé par la loi da 17 mai
"37 pour Texécution de travaux publics,
^•'«crédits oiiverls par les lois nnnuelles

finances ou par des luis spéciales pour
RI acquitter la dépense, sont et demeurent
[l'Unis au budget ordinaire de l'Etat; va
^^n. 2 de la même loi da 6 jain 1840,
î**fl«nt que ces dépenses formeront une
Jjiiéme section au i)udL:( L du ministère
^travaux publics, et seruut i objet d une

série de chapitres par nature principale
d'entreprises ; vu l'art, ô de la même loi »
portant que la portion dea erédits spéeiaox
énoncés à Kart. l«r, qui n'tllfa pu été em-
ployée dans le courant d'une annéf». pourra
être réimpulee sur l'exerace suivant, au
moyen de crédits supplémentaires qui se-
rontOQverts proTtioireraent par ordonnanee
royale , et soumis à la sanction des Chara-
bres dans le projet de loi que le ministre
des linances est chargé de présenter, con-
formément à l'art. 5 de la ioi du tk avril
1835; Ttt la tHaalioa dei dépenses de l*eier-
cice 1845 , de laquelle il résulte que les cié-
dits nfrertés, pour cet exercice, nru deux
chapitres indiqués *ci-apr6s, n'étaient pas
employés en totalité au 31 décembre der-
nier; rar le rapport de notre miniitre le-
crétaire d'Etat au département des Iravaox
publirs, et de Tavis de notre conseil des
ministres , etc.

Art. 1er. ]| est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat au déparlement des tra-
Taux publies, sur le fonds de la deuiiéme
section du budget , exor iLe 1846, un crédit
de qt! -Iran te-huit mille franes (À»000 lip.)

à répartir ainsi qu'il suit :

Ire Partie. Travaux imputables sur
Us ressources créée* par la loi du ±0juin
1841. Chapitre l«r. Roules royales classées
avant le l«r janvier 1837, 15,000 fr.

II» Partie. Travaux iry}putables srtr

les restources de la dette flottante. Cha-
pitre 15. Travaux de routes royales, 33,000
fr. Somme pareille, 48,000 fr. Pareille

somme de quarante-huit mille francs esi
annulée surle<; crédits des chapitres oorres*
pondants de l'exercice 1845.

2. La régularisation de la présente or-
donnance sera proposée aux Gbambres.

3« Nos ministres des finanees et des tra-

vaux publics (MM. Laplagne et JDumon)
sont chargés, etc.

10 otcEMBRE 1846 ~ 1" MiRs 1847. — Onlon-
nancc du roi qui reporte à l'exercice 1847 une
Eortion des crédits de la seconde section da
udpet du niiiiîslore des travaux publics, exer-

cice 1845. (IX, lUill. .MCCCLXV, n. 1S376.)

Louis-Philippe, etc. , vu l'art. 1*"" de la

loi de règlement du budget de 1837, en
date du 6 juin 1840, portant que le fonds
extraordinaire créé par la loi du 17 mat
1857, pour rexcculion des travnux publirs,

et les crédits ouverts par les lois annuelles

de ûnances'ou par des lois spéciales pour en
acquitter la dépense, sont et demeurent
réunis au budget ordinaire de l'Etat; vu
l'art. 2 de la même loi du 6 juin IHU),
portant que ces dépenses formeront une

deuxième section au budget du ministère
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(les travaux publics et seront l'objet d une
iérie de cbapilrei par nature principale
d^entrepiises; va l'art, s de la même loi»
portant que ta portion des crédits spéciaui
énonces à l'art, lof, qui n'aura pas été em-
ployée dans le courant d'une année, pourra
être réimptttée am Texercice suivant, au
moyen de crédits supplémentaires qui se-
ront oiivprls provisoirement par ordon-
nance royale, et soumis à la sanction des
Chambres dans le projet de loi que le mi-
nistre des finances est chargé de présenter,
conformément à Tart. 5 de la loi du 24
avril 1853; vu la situation des crédits et

des dépenses dcTexprc ire 1845, de laquelle
it résulte que les crédùs de cet exercice,

pour la deuxième section du budget, u é-

taient pas employés en totalité an 3t dé-
cembre dernier; considérant que, pour as-
surer le paiement des dépenses qui pour-
ront être faites en 1847 sur les chapitres
désignés ci-aprés, il est nécessaire de re-
porter dés à présent snr l'exercice 1847
une portion des fonds de l'exercice 1845
restant disponible ; sur le rapport rîr notre
ministre secrétaire d'Etat au département
des travaux publics, et de l'avis de notre
conseil des ministres, etc.

Art. l^i*. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat nu df^pnrtement des tra-

vaux publics, sur les fonds de l'exercice

1847, section du budget, un crédit de
trente-trois millions hnit cent mille francs

(^3,S0O.OOO fr.) , à répartir entre les cha-
pitres dont la désignation suit , et dans les

proportions ci-aprés indiquées , savoir :

Pabiie. Travaux imputables sur
tsf rettsourûBM tréêet par ta loi éu tbjuin
18il. Chapitres, Ponts, 25,000 fr. Cha-
pitre 6. Amélioration de rivières

, 400,000
fr. Chapitre 6 bis. Amélioration de rivières

(loi du 8 juilleH84U), 540,000 fr. Chapitre
7. Canaux de 18«i et 800,000 fr.

Chapitre 0. Amélioration de ports mari-
times, l .nO0,f)0() fr. Chapitre 10 6*5. Che-
mins do frr construits par l'Etat, 100,000
fr. Chapitre 11 bis. Etablissement de nou-
veaux canaux, 235,000 fr. ToUI pour la

première partie, 3,800»000 tt.

Partie. Travaux imputables sur
les ressources de la dette flottante. Cha-
pitre 13. Etablissement de grandes lignes

de chemin de fer, 25,000,000 fr. Chapitre
16. Ports maritimes et phares et fananx
(loi des 5 août 1844 et 19 juillet 1845),
5,000,000 fr. Total pour la deuxième
partie, 30,000,000 fr. — Total général,

33,800,000 fr. Pareille somme de trente-

trois millions Irait cent mille francs est an-
nulée sur les crédits des mêmes chapitres
de la deuxième section du iradget de i*eier-

cice 1845.

ILirPE I«^ — 19 DiCBUBRE 1846.

'2. La régularisation de la présente O!

donnance sera projmsée am Chambrcf:.

3. Kos ministres des travaux publics €

daa finaneas (MM. Dumon et LapUsiu
sontciiargés>ete*

19 DtCBMBaB ISaOM l«r MAM 1817. ~Odii
nance du roi qui reportn h .rexcrdce 18j7 uo(

porlion de» crëdiu de la secoode êetâea èi

budget <Ia ministère ée» tmmax piibljeta»>>
cice mo. {IX, BaU. MOCXXXV, îi. IMI)
Louis Philippe

, etc., vu l'art. I"d«l4
10! de rè-Icnient du budget de 18~7, en data

du ti juin 1840 , portant que le fonds eilra-

ordinaire créé par la loi du 17 mai mi
pour Pexécnlion de travaux pnblici, et li
crédits nnvcrfs par les lois annuelles de*-
nances ou par des lois spi^rfalp*; pf^rlrcna^

quitter la dépense , sont et detneurenl lém
an budget ordinaire de l'EUt; vu l'art. î

de la même loi du 6 juin 1840 , portant que

ces dépenses formeront une deuxième is^
lion du budget du ministère des Iriraw

publics , et seront l'objet d'une série de cha-

pitres par nature principale d'cntrepriie»;

vu rart. 3 de la mAme loi , portant gaeli

portion des crédila spéciaux énoncés i

l'art. 1er, (jni n'aura p.is é{(^ cmploféed^nî
le courant d'une année, pourra èlrcréim-

putée sur l'exercice suivant, auroo/eade

crédits supplémentaires qui serool oswif
provisoirement par ordonnant royale, et

soumis à \;i «anrtion des Chambres dans \c

projet de loi que le ministre dm finances est

chargé de présenter, conformémcnlàTarl. 5

de la loi dn 24 arril 1833 ; vu l'aperçu des

dépenses faites et à faire sur les crédits des

chapitres df'sfjrnés ri-aprés de la deuxième

section du budget do t S4G ;
considérant que

ces crédits ne seront pas employés en toU-

lité an SI décembre courant , et qu'il cod-

vient de prendre des mesures, dès i présent,

pour assurer le paiement des dépenses qui

pourront élro fiites sur ces chapitres dans

le commencement de 1847; sur le rapport

de notre ministre secrétaire d'Etat aa «M-

Sartement des travaux publics, et de Vvitt

e notre ronseil des ministres, etc.

Art. 1er. ji est ouvert à notre m'wi^i-'"

secrétaire d'Etat au département des ira-

vaux publics , sur les fonds de la deuiién»

section do budget de l'exercice 1047, sfl

crédit de Tingt millions deux cent soixante

et quinze raille francs (20,275,000 b,), *

répartir ainsi qu'il suit :

PARTIE. — Travaux imputables suj

les ressources crééespar la loi du SSi^**

1841 . Chapitrée. Amélioration des rivière»,

800,000 fr. Chapitrée Ma. Amélioration des

rivières (loi du 28 juillet 1840) ,
660.00U

fr. Chapitre 7. Canaux de 1821 et 18»»
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,000 fr. Chapitre î). Amélioration de
rU roariUmes, 2,100,000 fr. Chapitre 10.

eniins de fer ; garantie d'inlérèU et prêts

IX compagnies coDcessionnairet de ctie-

ins de fer, 1,400,000 tr. Chapitre 10 bis,

ihemms de fer construits par TEtat, 50,000
• Chapitre 11. Etablissement de nouveaui

, i,000,000rr. Chapitre 11 Um. Eta-

it de mniveavi ctnaïuL (loi da
Met 1840), 165,000 fr. ToUI de 11

iére partie , 6,275,000 fr.

II* PARTIE.— Travaux imputables sur
k* ressources de la dette flottante. Cha-
*"ln 14. Prêta et subveatioos aux compa-

lies des ehcniDS de fér de Péris à Ronen
de RnueD aa Havre , 2,000,000 fr. Cha-

pîiro 16. Ports maritimes et phares et fa-

Mui (lois des 5 août 18it, KJ et 19 juillet

5), 5,000,000 fr. Chapitre 19. Ponts
i du 19 ivillel 4»45) , 500,000 Ar. Châ-
tre :^0. Etabh'ssement de nouveaui ea-
ux, 2,500,000 fr. Chapitre 21. Aniélio-
ition de rivières, 4,0(M),0(K) fr. Total de la

*uxiéme partie, 14.000,000 fr. ToUl géné-
Nt» 90,tT5,000 Ir. Pareille somme de vingt
millions deux cent soixante et quinze milto
francs est annulée sur les crédits des mêmes
chapitres de la deuiéme section du budget»
oeicice iB46.

La régularisation de la présente or-
eimaeeeera proposée aox Ghambras.

1- nos miiDisIres dei finances et des tta-

publics (MM. Laplagne et Dumon)
«Dotcbugés, ete.

19 DÉcmiiE 1846 ^ 1" mars 1857. — Ordon-
aaoce «la roi qui reporte à Texercice Igft? une
rortiai du crédit onvart, snr reimiM 1846,
pour !• construction (Yun ëdifku à ulTocler h

récoîe normale. (IX, Dull. MUXLXV, n. 13378
)

Lopis-Philippc, etc., vu l'art. 1«'' de la

loida â4 mars 1&41| qui ouvre au ministère

^trafanx publies on crédit spécial de dix*
œaf cent aoiaaDte et dix-huit mille francs,

pour la construction d'un édifice à afTccter

à l'école normale; vu les lois des 10 mai
l^S, 9 août 1839, 6 et 17 juin 1840, 10 et

itiiialS4l» 3etSSmaii842, 6juinl843,
3:2 mars et S6 Juillet lau, et SO avril et
-0 juin 1845, qui ont consacré, pour le

service des monuments et édifices publics,
le principe du report des crédits non em-
ployés pendant rexercice auquel ils étaient

primitiveinent attribnés, lorsque ces crédits
font partie d'allocations générales détermi-
i^ées par des lois spéciales; vu la loi du
3 juillet 1846 , qui affecte à l'exercice 18iG,
^ le crédit mentionné ci -dessus, une
<«nne de dnq eeni treixe mille huit cent
^^te^eux francs vingt-sept centimes; con-
<i4éianc que cette dernière somme ne ser^

pas dépensée on totalité nii TA di^cembrc
prochain , et qu'il importe de prendre des
mesures pour assurer le paiement des dé-
penses qui seront Isites dés le commence-
ment de i847 ; sur le rapport de notre mi-
nistre secrétaire d'Etal au département de^
travaux publics . et de l'avis de notre con-
seil des ministres , etc.

Art. 11 est ouvert à notre mioistre
•eerétaire d'Etat an département des tri-
vaux publics , sur les fonds de l'exeidee
1847, chapitre â9 de la première section dn
budget, un crédit de cent cinquante mille
francs (150,000 fr.}, pour la construction
d'un édiflee i affecter à l'école normale.
Pareille somme de cent cinquante millu
francs est annulée mr le crédit de i846
(chapitre 27).

2. La régularisation de la présente or-
donnance sera proposée aux Chambres.

3. Nos ministres des travaunL publics et
des finances(MM.Dumon etLaplagne) sont
cbargéSyCte.

19 DfccRMBnR 18iG ^ 1" ukM 1847. — Ordon-
nance du roi qui reporte à Teurcicc 1867 une
portion do crédit ouvert» «ar Pesercice 18A5 ,

poar rachùvcment do. divers cclifices (rintéfSt
général. (IX , Dull. MCCCXXV, n. 13379.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art, le»" de la

loi du i26 avril 1845, qui a ouvert au mi-
nistre des travaux publics , sur l'exercice

I84ft, des erédiU a'élevani à un million
deux cent trente-cinq mille trois cent quinze
francs soixante-deux centimes pour l'achè-

vement de divers édifices publics d'intérêt

général ; vu l'art, â de lu même lui, portant
que les portions de crédits qui n'auront pu
être consommées à la fin d'un exercice pour-
ront être reportées à l'exercice suivant, sans

toutefois que les limites des crédits spéciaux

puissent être dépassées ; vu la loi du 3 juillet

1846 , sur les eiédits supplémentalfcs et ex-

traordinaires des eiercices 1845 et 1846 ,

qui a reporté sur rexercice 1816 une somme
de quatre cent vingt mille francs, faisant

partie du crédit mentionné ci-dessus, ce qui

a réduit le crédit de 1845à huit cent quinie
Baille trois cent quinze francs soixante-deox

centimes; vu la situation des crédits de
l'exercice 1845, de laquelle il résulte que
cette dernière somme n'était pas employée
en tolalité au 31 décembre 1845; considé-

rant que les quatre cent vingt mille firancs,

affectés à l'exerdce 1846, sont sufllsants

pour les besoins de cet exercice , et qu'il

importe de prendre des mesures pour as-

surer le paiement des dépenses qui seront

faites dans le commencement de l'année

1847 ; sur le rapport de notre ministre se-

crétaire d'JBtat au dépaitenient des travaux
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publies, el de Vviîi de notre centeil det mi-
nistres, etc.

Art. Il est ouvert à notre ministre

sccn taire fl'Elat aif département des tra-

vaui publicâ, âur les Tonds de l eiercice

1S47, ehapitre 30 de la première seetion da
budget, un crédit (!e quatorze mille six cent
quatre-vingt-sept francs Ire nie -neuf cen-
times (14,t>87 fr. 59 c), pour Tachévement
de divers édifices d'intérêt général. Pareille

somme de qoatone mille six eoDt qaatre-

viogUsepI francs trente-neuf centimes est

anniil(^e sur le crédit de Teierâce 1845

,

Cbapure 5à.

2. La régularisation de la présente or-

donnance sera proposée àvoL Chambres.
5. Nos ministres des travaux publics et

des finanne? (MM. DumoD et Laplagne)
aont diargés^etc.

13 — 10 MARS 1847. — Loi qui onvTc nn cr«'(llt

extraordinaire poar sobvcntions iias travaux

d^ntiUté communale (1). (IX, BnlL MGCCLXVI,
a. 13383.)

Art. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat l'intérieur, sur reter-

cicc 1847, un cTVi\\i extraordinaire de qua-
tre millions de frauc» (4,000,000 fr.}, pour
subventions aux travaux d*utilité commu-
nale.

Ces subventions seront applicables, con-

curremment avec les ressources des com-
munes, auK travaux entrepris dans le

bat d'occuper les classes ouvrières.

â. 11 sera pourvu à la dépense autorbée
par la présente loi au moyen flr? ressour-

ces crééà par U loi de ûnances du 3 juillet

1846.

lA= 16 MiM 18A7. — Ordonnance da roi qui
nomme M. Ilf^bci t panlo dns ^cr iuT , ministre

de la justice et de» cultes. (IX, fiuU. MOXILXVI,
n. 1S88S.)

Louis-Philippe , etc.

Art. M. Hébert , procureur général

prés la Cour royale de Paris et membre de

la Chambre des Déi)i»lé«5. est nommé garde
des sceaux , ministre secrétaire d'Etat au
département de la justice et des cultes , en
remplacement de M. Uartin (du Nord)

,

décédé.

2. Le président de notre conseil des mi-
nistres (duc de Dalmatie) est chargé, etc.

15 rfevniK.n — 16 mars 1847. — Ordonnance da
roi relative au contrôle des comptes des services

qi4eiaux de la Lëgîon-d^Honnear, de i'ia^

merie royale , des chancelleries consnlaim:
la caisse des invalides de la marine , ei à
fabrication des moJDXiaiies et médâiUef, (j

Bull. MCCCLXVl, n. 13386.)

Louis-Philippe , etc , vu Tart. 17 de

loi du 9 juillet 1836 , qui a soumis les r

cettes et les dépenses des services spédu

de la Légion-d'Honnenr, de Timprioid

royale , des chancelleries conSQla/re5, d

la cai«*^e de*? invalidrs de la marine,c(</<

la fabrication des monnaies cl médiite,

à toutes les règles prescrites par la lÉ

de finances pour le règlement déflnitfil

budget de chaque exercice ; considém
que, pour compléter /'exécution de cdfe

loi, il y a lieu d'appliquer aiTx fi ils servie»

spéciaux les dispositions du chapitre i^M
notre ordonnance du 51 mai 1^» nvl
comptabilité publique » qui sont rditilf

aux déclaration!» de conformité à renét

annuellement par la Cour des comptes ;sm

le rapport de notre ministre secrétii'^

d'Etat des finances , etc. «

Art. Notre Cour des compte!

tuera chaque année , par ses déclaralîoitf

générales, sur la con formité de ^ résofUU

soumis ati rontrAlc législatif pour le régie*

ment délinitii des services speciàui dek

Légion-d'Hooneur» de l'impriaierfcwfife»
.

des chancelleries consulaires , de /a caisse ^

des invalides de la marine et àelifàbna- n

tion des monnaies et rr^f^daflfes , avec

des arrêts rendus par elle , sur les comp^ '.^

individuels qui lui auront été prodBit»|Mwr -i

les mêmes services. Cette disposition recc- (

vra son exécution , à nartfar da ïaxxo^ i*^

1845. ?'

2. A cet elTet, les ministres des dépaw ;
lï

ments auxquels ressortissent les services

spéciaux mentionnés en rartida pr^<^<'^' ^
remettront à notre Cour des comptes on .

tahîefîM romparatif, pnrehnpUrc, .1

cettes et dt s (léiti riscs ( (tnij>nscs dafl* »
,

4

compte défuiiLif publié par eux pourcW-

que exercice » avec celles que présentent >

pour le même exercice, les comptes ^
nuels soumis au jugement de la CourP
les comptables partletilicrs de ces service*-

3. Nos ministres de la justice, ï iw
faires étrangères, de la marine et

nanoeSffont, etc. .

!

15 rfcvMiaeald Msas 1847 - Ordonnance da

roi qui reporte h Texcrcice 1847 une
po^'jfJJ^.

crédil ouvert, sur rexercice 18Û6» pour»*

(1) Présentation h la Chambre de» DëpiUés le

5 mars (Mun. du ti) ; rapport par M. Ilumann le

6 (Mon. du 7} ; adoption le 9 (Mon. da 10) t ^
ruuanimilë de 230 voix.

Présentation h la Chambre d«Paln i«^Vî^
(Mon. du 12); discu ion cl adoption ie

jour, à U majorité de 120 voi& conue S.
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{traction de trois paquebots h vapeur dcsUnë» loi dO 19 bnHIMirfi an 6, relatif atl 1I01II-

aa transport de 1* correspondance entr*» TalaU bre , aU Dlacement Ct à U CirconSCHpUon
etDomTes. (IX, Bull. MCCCLXVI

,
n. 1S387.)

^j^^ bureaut dr garantie pour l ésai ct la

Louis-Philippe, etc., vu i art. l*'" de la marque des ouvrages d'or el d'argeiU; vu
loi du 4 aoAt 1844 , qui a onmt au mi- les observations fournies par les préfeU des

I nHVre des finances, sur Teiercice 1844, an départements du Doulis et de la Manche «

CTéditfifraordinaire de un million sii cent et par l'administration dos contribnlions
soiijfl^f-déiix mille francs, pour frnis de indirectes ; sur le rapport dp notre ministre
ûUHlruclioti eL de premier établissement secrétaire d'Etat au département des li-

mMs paquebots à Tapeur, destinés an names , etc.

tensport de la correspondance entre Calais
j^^t. 1er. A parUr da avril 1847, les

et Don^Tes
; vu Part. 2 de la même loi

, bnreaax de garantie pour l'essai et la mar-
iwrtant que les fonds non consommés sur que des ouvrages d'or et d'ar^ient

.

waé<lit pourront être reportés , par or- •

^ Montl»éliard et à Yalogoes , seront sup-
j

wniiioe T07ale, sur les exercices suivants ; T^f\jné9

\

W la loi du 20 juin 1845 (éUts H et K ) , ''g. Le bureau de Montbéliard sera réunim , nnnulé
, sur l exercice I8ii , et re- 4 Besançon , dont la eiieonscrip-

porte a lejterciee 1845 le siisfht crédit; vu tj^^ composera des déparlements du
laJoi du 3 juillet 1846 (eUl J), qui a cou-

jy^^^^^^ ,a Hn^te-S.iA.re , et le bureau
ISloeie tiansport, i lexercice 1846, de la Vnlognes sera réuni a eelui .le Saiiil-Lô,
iMnme de un mUUon sii cent vinftHieai dont ia circonscripUon comprendra tout le
mile francs non employée penrlnnt l eter- département de la Manche.m prér^dPnt ; vu les art. 26 27 et en de ^

j^^^^^ ^-^.^^^^ j„ ÇU,
^Ueordonnancedu 31 mai 1838 portant pUgne) est Chargé , etc.
Kgianent général sur la comptabilité pu- *^ » ' » '

Uiqae
; vu Tapercn des dépenses liquidées

<>a a liquider par imputation sur le crédit ^ nftcFMunr 1846 ^10 mars i857.— Otlonnance

ouvert
, à l'eiercice 1846 , pour le service ^«JX* "^Xi^'H ,? «ÎÏ^ÎVt?*^* f^^l

dont a s'agit ; considérant que les dépenses t"'^ MCCCLXVI
,
n. 13m)

»wque\les il est urgent de pourvoir eu Louis-Philippc , etc., snr le rapport de

érigent de nouveau le transport à cet notre ministre secrétaire d'Etat de le

«wrnce d'une somme de neuf cent mille guerre, etc.

sur le rapport de notre ministre Art. 1®»". 1! est crf^f^ dans la subdlvi>5ion

'ÉCrtlâirç d'Etat des tmances, et de l'avis d'Oran, sur le territoire mixte , huit coin-
wsolre conseil des ministres, etc. munes, savoir : Nemours, Joiiiville, Saint*
^rt. it. Il est ouvert à notre ministre Louis, SainMlIloud, Salnle-Adélalde, Saint-

^'-r^tG ire d'Etat des finances, sur l'exer- Eugène, Saint-Len , Sainte- Barbe.
cicei847,ijn rrédil extraordinaire de !a !:>. La circonscription territoriale desdites
jomme de neuf cent mille francs (i}0o,(X)0 communes est déterminée conformément au

^) > qui formera le chapitre 78 du budget plan général annexé à la présente urdou-
«ttl eiercice, sons le titre : Frais de eoi»- nanee.
^rucn'on et de premier établisâement de 3. Les communes, après leur constitu-
^'oit paquebots à vapeur destinés à la tion, passeront successivement du territoire

^(^Trespondance entre Calais etDoui rûs. mixte au territoire civil.

1 Pareille somme de neuf cent mille 4. L'administration y fera exécuter, pro-
n^ci (900,000 fr.) sera annulée sur le portionnellement aux erédits afftetés à la
ctçdit de un million six cent vingt-deux co1onisation,lesroules,enceinte$, fontaines,

J^yle franes, reporté, par la loi précitée du abreuvoirs et autres travaux d'ntilitt^ pu-
^llet 1846 , à l'exercice 1846, lequel blique, qui seront déterminés spécialement
^t demeurera ainsi réduit à sept cent pour chaque commune.

I Y<ogt.d6Qx milhs francs (722,000 fr.). 5. Le territoire de chaque commune sera
U régularisation de la présente or* aliéné, soit en totalité, soit par portions

«onnance sera proposée aux Chambres. détenninéei, à des particuliers ou à des
*• Notre ministre des finances (M. La- compagnies qui prendront l'engagement

P'âgue) est chargé , etc. d'en opérer le peuplement , en y établissant

I des familles de cultivateurs européens, dont

M.ns 1847. -Ordonnance da roi qid
cinquième* au moins devront être

'Opprime les bar«aiu de garantie pour PcMai Trançaises.
'Ha marqne des ouvrages d'or et d'arpent ël.i- 6. L'aliénation en sera faite par Sdjudl-

Moulbéliard et è Yalognea. (IX, Bull, cation publique , ou par voie de concession
•*3CI«rvi,ii.4S3W.J directe, s'il y a des motifs pour préférer ce

UiMhaippe, etc. f vu Tart. 35 de la dernier mode.
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7. Aussitôt après la promulgation delà
présente ordoiinauce , la commission con-
sollative de la proyince d'Onui préparera
les cahiers de charges poar la mise ed ad-
judicalioii de rhanine des communes men-
tionnées en l'art. Elle pourra faire, s'il

y a lieu, des cahiers de charges séparés,

pour les fractions de communes qu'il y au-
rait ÎDlérêl à décomposer.

8. Ces cahiers de chargés seront envoyés
dans le plus bref délai m gouvernf'iir géné-
ral

, qui les comniu[ii(|ijera au conseil supé-

rieur d'administration pour avoir son avis.

Le gouvemear général transmettra sans re-

tard la délibération dndit conseil , en y Joi-
pn.^nt ^on avis pfrsonnel, s'il lo ju^'P ron-

vcnablc, à notre ministre secrétaire d Etat
de la guerre, par qui les cahiers de charges
seront définitivement arrêtés.

9. Les cahiers de eliarges, ainsi arrêtés

,

fpsffrnnt déposés pendant deux mois, pour
Paris , à !n direrlion des affaires de l'Algé-

rie; pour ies départements , aux rhefs-lieux

de préfecture; pour Alger^ à la direction

de rintérienr et de la colonisation ; pour
Oran , dans les bureaux de l'agent supérieur
du dorn-iinc de la province d'Oran. A l'ex-

piration de ce délai, il sera procédé à l'ad-

judicalion par les soins du même agent.
10. Les a4|adications auront lieu snr

soamissions cachetées, adressées anditagent
du domaine. Ces soumissions seront ou-
vertes, en séance publique, par le président
de la commission consultative de la subdi-
vision , an jour et à Theure qui auront été
fixés , et portés à la connaissance des inté-
ressés par les voies ordinaires delà publicité.

11. Toute soumission qui ne sera pas
accompagnée de la preuve d'un versement
en argent dans une caisse publique, ou d'un
crédit ouvert dans une maison de banque de
TAlgérieou de France, seraregardée comme
nulle et non avenue , cl ne sera pas lue. La
quotité du versement ou du crédit exigé sera

déterminée par le cahier de charges spécial

mentionné à l'art. 7.

12. Chaque soumission sera établie à la

suite d'un exemplaire du cahier di ( harges
spécial. L'adjudication sera prononcée,
séance tenante , en faveur du soumission-
naire qui aura fait les offres les plus avan-
tageuses à l'Etat, conformément aux stipa*

iations du cahier de charges. L'adjudication

ne sera définitive qu'après l'approbation de
notre ministre secrétaire d Etat de la guerre.

13. L'adjudicataire ou le concessionnaire

devra constituer, comme propriété commu*
nale, une étendue de terrains, soit en bois,

soit en pritiirages, qui sera déterminé par

le cahier de cliarges. Les principes et les

régies de l'organisation communale qui sera

ultérieurement donnée à l'Algérie seront

applicables aux propriétés communales Cij

stiluées ainsi qu'il vient d'être dit.

14. L'adjudicattlve on le concessionnai
sera libre de répartir ainsi quil avisera

sol entre les familles, et de régler avec ceik

ci les conditions auxquelles il leur procure

Thabitation et le matériel d'exploitaliu

Néanmoins, il sera tenu de délivrer à cb|

que famille, en toute propriété, onefB|
face de quatre à six hectares de tem
labourables, ou l'équivalent en terres iiri<

gables, suivant qu'il sera stipulé au ciUÎ|

de charges. Cette propnélé sera définâm

et incommntable , après rexplraUou I
quatre années.

15. L'adjudirnlairo ou le concessionnaîn

sera Icnu . en oiilre , de fournir aui culti-

vateurs une maison d'habitation avec tam
cour, écuries on étables , plus les beitiinq

les instruments aratoires et les semences aé<

cessaires pour commencer l'exploitation. Il

pourra , pour sûreté de ses avances , exiger

des annuités hypothéquées sur les terreij

abandonnées à chaque famille ea verta#|

Tarticle précédent.
16. Les contestations entre les adjadici*

taires ou concessionnaires et leurs rolon?.

relativement à l'exécution des coadiimm

établies par les art. 14 et 15 ci-dessos, se-

ront portées devant la commission eonsoi'

tative de la subdivision , sauf recourt àemt

notre ministre de la guerre ,
qiri statuera

définitiverneut. Toutes autres coalestalJûQà

seront jugées par les tribunaux ordinaires.

17. Lorsqu'une famille aura élé dépos-

sédée des terres qui lui avaient élé livrées

conformément à l'art. 14, pour cause d'in-

exécution de ses engagements envers ^a^^

judicataire ou le concessionnaire, cdui-d

sera tenu d*établir une autre famille, forlei

mêmes terres, dans le délai qui sera fixé par

la décision prononçant la dépossession;

passé ce délai , la concession de ces terres

pourra êire faite directement par l'adroi-

nistraiion.

18. Lorsqu'il y aura lieu de procéder paf

voie de concession directe , les conditions

de la concession seront, autant qm possiulj»

basées sur les obligations ciablies par »

cahier de charges, approuvé par notre mi-

nistre secrétaire d*Etat de la gnerre, con-

formément à l'art, de la prèsepte ordon-

nanrr. Néantiuiins, notre ministre de la

guerre pourra, s'il le juge ( niivenablc, con-

sulter de nouveau la commission consaltt-j

tive de U subdivision, ainsi que le conseï

supérieur d'administration, relativemea^

aux modifications dont les conditions aes

cahiers de charges Itii paraîtraient suscep-

tibles. Il sera statue détinitivemenl par nos

ordonnances , sur le rapport de notre

nistre leerétaire d'Etat de la fucne.
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19. Notre ministre de la guem (H. de des crédiu s'élevant ensemble é quatre cent

!atiirt^Y<^)cilGjiargé, etc. qualre-vingt-dix-nenf mille francs , pour l«
reslauralion et ragrandisscmcnl de diver»
édifices publics ; vu l'art, â de la même loi

,

r r

4W7. — Ordon- portant que les portions de crédits qui D'au-

^|K«BfliL MCXXaJLVIiii. iSMS.) suivant, sans toutefois que les limites de<t

^t».^ — j .
crédits spéciaux puissent être dépassées; vu

4o;?¥i%^2'*-i:t^'*^^'* ^1'* loi du 3 juillet 1840, sur les crédits sup-

iB^lS '
*»*3»^*"o««^«! plémentalfMeleilriordlnalresdesexercices

pour Iravaui de construction, d'à- i845 et 1846 , qui a reportém reiéreiee
âjwwnt on de grande réparaUon de di- i84G une somme de deux cent cinq mille
WMa»pubUcs,etnoUmmentuncrédit francs , faisant partie du crédit mentionné

ÏÏTsZT" ^^'^i ••ÎV'ïîw» Ti*"'® ci-dessus , ce qui a réduit le crédit de l H45
gJfan«,pourtf«Taaxàlabib iothéq^^ à deu cent quatre-vingt-quatorze milleWnMkn yieve

; vu 1 art. 4 de la même franca; eontidérant qoe eette dernière

.•.'iï,
P^^'"^»^"/ de crédit qui somme n'a pas été entièrement absorbée•Bwa pu être consommées a la Un d'un par les dépenses de Pexercice 1845; sur legja pwinoiil être reportées sur r«er- rapport de notre ministre secrétaire d'EUt

SSiiu nJ?" •«"?«^^.5«; ]? ""2? w département des travaux publics , et de

T.l.Mu4aouti844.qu,airecteareier.
j^^^ „ netwinnlat»

-•ywiDre dernier; considérant que o «T — ..«o- vv«MM*t-o

^•*i846 sera suffisant pour \l be- T hi a*
««•;tiif terapporl de notie mlnfatte se- ?X .n^™! ïî"^" P»»>"«»-

^«TEtat au département des travaux """'^ ^^"'^

^Wki.etderavia de notre conidl des mi-
y;»8^»».^f«ncs quatre-vingt-onze centimes

^.ttt,
«'"w*™»™

eit annulée sur le crédit de 1845 (cba-

^i". Il est ouvert à notre ministre îV*_jt-^i ^ «i ^ • ^ *
Méii ifpt.» ... ^A»...» . A 8* La régnlarisation de la prêtante or-(PEtai au département des tra- . " «gnUrt^tlon de la prêtante

;«JN*«, mf i'exei^oe €847, chapitre
^^^^ W'* Pwpwée an Ghambret.

-'j^ la première section du budget, an 3* ministres des travani publics et
de deai cent douze mille six cent Onances (MM. Dumon et Laplagne)

JJjwMiDgi.deux francs soixante et qua- sont chargés , etc.

JJ^eeatiines (212,682 fr. 74 c). pour les

Ce wïîïî^iî?^^^ 30 nHv.« 18 1847. - Ordonnance Mu
«ît an^?^ •

^î**?**^* eont«a«l approbation de, tableaux de la

fluinï/n
^^^^^^ soixante et popoiatioiidarojaome. (IX.BaU.llGCCIJLVll,

q^rze centimes est annotée sur l'exercice n. 1SS97.)
Quipitre 23

lia rs»..i..- ' j . X .
Louis -Philippe, etc., fil l'ordonnance

j^j^reguiarisation de la présente or- du 4 mai 1846; vu les nouveaux états de
proposée aux Chambres. population dressés omciellement par les

*i li?
des travaux publics et préfets , en exécution de ladite ordonnance;

•unooes (MM. Dumon et Laplagne) rnr le rapport de notre ministre secrétaire
^""^ete, etc. d'Btat au département de rintérieur, etc.

- Art. Les tableaux de popalaûon d-
^*»t<wttum6-,a« -.g^. «iiii, ^n«i*«- «WMés des départements du royaume,

2L^'oi7i'::p*^ <ïes arrondissements et des cantons, des

JJjTf^la crédit ouvert , «ur l'exercice 1845 . coraraunes ayant une popuIaUon de deux

Z J*'<t«v«ioii «i ragrandnaement de di- Aille 4mes et ao-dessns , aeronl considérés

ijVr^ pnbUes. (K,Bd]L MGû(XX\i, comme seuls authentiques pendant cinq
' ans , à partir du i«r janvier 18«.

^ ÎJ'J-PWUppc , etc. , vu l'art, ler de la 2. Nos ministres sont , chacun en ee qni

^ îrj^l 1845
,
qui ouvre au ministre le concerne , chargés , etc.

publics, sur l'exercice (Comrsst^ Duchatel.)
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T^htêMU dê la popuUAlan du rvyëumê par
dàpartamênli^

Ain, 367,562; Aisne, 557,1122 : Allier, 329,540;
Àlpet (Buacs), 156.073: Alpes (Hanies ). 1^3.100;
Ard4eli«, 310,6t4; Arâmnes

, 320, «23 ; Ariëge,
270,535, Aube, 261,881: Audr, l'hy,06I; Aveyron»
880,121 ; Bouche»-dn-R}i6nf'

, /jl!,'jlS
,
Calvados,

W8,585 ; Cantal , 2GU,Û79 ; Chareuie
, 370,031 ;

Charenta-Inftrienre
, Û68,103 j Cher, 295,5^0}

Corrèx», 317,569; Gors«, 230,271 ; Côle-d'Or,
396,52û; Côies-du .Nord, 628,520; Creose, 285.680;
Dordogne, 593,557; Dotibi, 202.847; Drôme,
320,075; Eore, 423,2^7; Rore-ei Loir, 202,337; Fi-
nisier», 612,151; Gard, ^00.381; Garonne (lUnU-),
aSt,038 : Géra . 31M85t Gireilât, flllS.aAA? Hé-
rault, 386,020; Illr-et-Vilaîne , 562,068: Indre.
2d3,077; Indre-et-Loire, 313.â00: bèra, 508,602;
Jura , St6,150 ; Land«s . 208,220; Loir.el-Cbtr,
250,833; Loire, 653,780; Loire (Ilaole-), 307,161f
Loire-Inférieure, 517,265 ; Loiret , 331,033; Lot,

S0ft,566t Lot -et.Garonne, 3û6,200; Loière,
143,331; Maine-et-Loire, 50^,963; I\Kîr.c!ie,

000,024; Marnf,3f)7, 30'*; Marne (Haale-), 262,079;
Majeuiie , 3G8,4Jy ; iM';uraie

, Û45,991 ; Même,
825,710; Morbihan, Û72,773; Moselle, 448,087;
Nièvre, 322,202

;
Nord, 1.132,980; Oise. Û06,028 ;

Orne, ÛÛ2,107; Paa de-Calais, 695,756; Puj-de-
Dùme, ÛÛ 1.504; Pjrénëea(BaiMe-), 457.88S; Pj-
rénéea (Uanies ), l'Sl.'jBS; rvrénëea-Orientale»

,

180,794; Ubin (Ba».j, 580,323; Rhin (Haut-).
487.208; Rhône, 545,685;Saône (HaoteO, 847,006;
Saône-ftt-Loirc, 505,01!); S utlie, 674,876; Seiue,
1,304,467; Seine-inférieure , 757,000; Seine-eU
Marne, 840,2f3t Seine-et Oise , 474,055 ; Sèvrea
(I)eiii-), 320,085; Somme, 570.520}Tarn,560,670|
Tarn-et Garonne, 242.498; Var, 3û9,859t V«n-
dnae, 250,154 ; Vendée, 376,184; Vienne, 308,391;
Vienne (Haute-), 314.730; Vosges, 427,894l
Yonne, 374,856. Total général, 35,400^180.

Tabhau de la population du royaum§ par
anrondiaements et cantons.

On pourra observer, dan» les l-d>lpaai placés
ci-après, que le nombre de commune» pour,un
arroadiiiemcnt est quelquefois inférieur an total
qne donne l'addition des nombres de communes
pour tous les cantons de ce même arrondissement.
Celte différence existe dans les eaa oh plnnenra
cantons oui pour chef-lieu une mrrnr' commun r'

dont la population et le territoire sont divisés

entre ces eantons. On a compté cette oommnno
dans le chiffre placé en regard de chaquecanton ,

connut- si elle en dépendait tout entière.

Âin (5 arrood., 85 cantons , 666 communes)
;

popalation : hommes. 184.048; iemmcs, lb3.^14.
Total, 867.302 âoaai.

Arrond. de Belley , 9 cantons , 112 communes,
83,804 habitants. Ambérieux , 7,851 ; Belley

,

17,000; Champagne, 8,187; HanteTilte , 5,263 ;

Lagnieu, 12,565; L'Hub, 8,001; Saint Rambert.
9,074; Seywel

,
r>,070

; Virien le-Grand, 7,053.

Arrond. de Bourg, 10 cantons, 121 communes,
124.005 habitants. Bagé le-Cli«tel , 12,500; Bonrg,
22,222 ; Cejzeri a t . 8,378 ; Coligoy, 9,720; Mou-
trevel, 14.054; Pool-d'Ain, 10,364; Pont-de-
Vaoi, 13,282; Pont-de-Vcjle , 10,282 ; Saint-Tri-

viernle Courtes, 12,272 ; Treffori, 0,028.

Arrond. de Gex , S cantons, 29 communes,
22,58! habitants. Collonges, 8,870; Fernej, 5,382

}

<f«z, 0,320.

1

Arrond. do N«ala« » 0 cantons , 73 commsu
55,309 habitants. Brenod , 7,4t2; CbâtiitooM

Michaille, 10,084; Izernore . 6.820; ^aa

0,735; Oyoooaa , 9.578 ; Poaofai, 0,671.
Arrond. de Tr^^voui. 7 rantoni

, 111 coian

nés, 84.423 habiianla. Chalaïuont, 6,6Ô5i Ckij

lon-siir4jhalarottn«, S4,56S« lleaimieot,lM|
Montlut l

, 13,053; Siint-Trivier-iur M eaini

11,903 ; 1 iioii&ey, 13,778 ; Trévoux, l3,7i>Û. .

AiSRB [b^noûd.t 37 Cantons, 838 comaurflaij

Çopulatlon : hommet, 27JIUI38 1 f«IBO>C*»lM
btal , 557,A22 icnes. '

Arrond. de Châleaa-Tbierrj , 5 caotom,iS^|

communes, 64,448 habitants. Charly, iÛA
Cbàlean-Thierry, 15,715 ; Cood<» , 11,803; Fk*

eo-Tardenoi», ll,043i MeniUr •Saint-Fnit

12,525.
Arrond. deLaon, 11 cantons, 288 coœœQtt^i

171.344 habitants. Anisy-le-Cbâtean ,
lO.TIIj

Chaany. 19,977; Concy-le<<lbâteaa , fSifllf

CraoïuK , 13,330 ; riréivaur-Serre, 13,06!;!*

Fère, 19,689; Laon.i? 1 ,030 : M^irl-', 1 3,323; fusf»

ehâlel
, 10,930 ; Bozov-sur-Stsrfe, il,m,Siuoaa,

13.353.
Arr(md, fî»* Saint-Ouenlin, 7 cantons, l?7(tli^.

njutica,
, 127,8^3 habitauls. Bohain, 21,17^';

Caielet, 16,876; Moy, 13,712; RibemonMSM*
Siint Quentin, 30,663i SaiAt^iflion, IStlfitif**

maud, 14.270.
Arrond. de Soluont, 6 eantons, 107 coioibbm^

73,03â haMtaTits, Braisae , 13,477; OnkAjIf

Château, 8.048 ; Soissons, 18.374 i
VaiUy.Ui^^i

Vie*siir.AisDe, 11 ,843 ; ViUera-Cottereli, Hp51^
Arrond. de Yerrins, 8 cantons, 131 coœcunw»

120.153 habiunu. Aabenton , iO,9iSi 0^^'
18,099; Hirton , 15,879 ; La Capelle, 16-4?

'J*
NouTion, 11 ,060 ; Saina» 13*702 1 ^antth Wi»«9î

VTassigny, 15,625. .

Atnaa (4 arrond., 26 cantons. 3l6coœ»J«^j'
Çopnlation : hommes, 165,040; fea»»«H^*>^i^''

Olai , 329,5/iO Ainr,.

Arrond. de Gannat, 5 cantons, 67 coin«M«»

68,009 habitants. Chantelie, 15,716; R^f;*;"'

1 ^,067; Kscurolles, 13,471; Gaanat, i4,223iS«n"

Pourçain, 13,103.
Arrond. de U Palisse . 0 cantons. % cû^mu-

nés, 78,668 habltanta. Cnssel. 16,Û35; I^^^i^"' •

0.760; Jaligny, 0,525 ; La Palisse. 16,195 ;
M«J«

d«-Montagne, 14,360 ; Varennes. 12,384.

Arrond. de Montiuçon , 6 cantons , 01

nés, 80,9Û2 habitants. Cerilly, 11.7*0» ?<^J!lî !

12,404 ; Huriel, 13.586; Marcillal, 10,0611

hiçon, 21,671; Montmarault, 16,710
Arrond. de Moulins 9 c.nion» , 84 c^ia'J'JJr

9r>,261 habitant». Bourbon l'Archanabaolt, lO-WW*

Chevagnes, 7,012; Dompicrre, 0.681; LarçyW
0,916; Montet, 11,û94; Moulins («0» "'S-'
Moulins (ouest), 13,392 ;

Neoilly-le.Jl«5al ,
0,»""

5oavjgn7, 10.047*

Alpbs (B&SSBS-) (5 arrond., 30 cantons, 255

muaes)
; popalation : homme», 80,^77'

'

75,098. Total, 156,075 âme*. ^.

Arrond. de Barcelonneltc, Û cantons, c

mânes, 18,284 habitanu. AUos, 1.426?

nette, 8.611; Le Lauxui. 5,386; Saiol-P"'»

'

Arrood. de Caslellane.O cantons, ^^o"";"!».
i

23.831 habitants. Annoi, 4,707; CaitelU»».»'^'

«inimars, 4.11G; fcnirevaoi, 3,r.2G; Saiû»*""

de^Méonilles, 3,253; Seoca, 2,273.
.^^nne». j

Arrond. de Di-nc
, 0 canton* . 87 cotom""

52.215 babilanu. Barrème, 4.044; i^>8'^'' Vaû|i :

La Jtfie, 3,415 îLMMées, 6,697 îIMMl»*'** .
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OlfARCOIB COlfST. — LOUIS-PHILIPPa I«r. — 50 JANTIEB 1847. 61
Moiwlien. 3,527 ; Riet, 8,2â0 ; Sejn«, 5.884 ; Va-
leDiole, 5,370.

AtTOnd. de Forcalqnier, 6 cantons, 50 comraa-
nes, 36.231 hibitants. Banon, G, 050; ForcalqoiePt

<IAV&; ManoKpe, 9,502;Peyrtiis, 2.439; Reillasne,

El.Q^ ; SaiDt-bieone, 4.028.
Xrrood. (kSiiteron, 5 cantons, 50 commanej,

26^14 hêbiimu. La Motte, 5,125; Nojers, 4,501;
SuUnto, 7.757: Tarriers, 3,817; Volonne, 4i914.

JiMJ.iiA TU-) (S arrond., 24 cantons, 189 com*
maant) ; popalation : hommes

, G8,706; femmes,
6i594. Total, 133,100 âmes.
Arrond. de Briançon, 5 cantons, 27 communes,

3M93 habitants. Aiguilles, 7,058; Briançon,
9495; La Grare. 2,273 ; L'Ârgentière, C,844 i Le
MomUitr, 5,483.
Arrond. d'Embron , 5 cantons, 36 communes,

3X402 habitants. Chorges, 4.817; Embrun, 11,409;
GaiUcsire, 9,763; Orcieres, 3,163 ; Saviocii, 3,250.
Arrond. de Gap, 14 cantons. 126 communes,

69,805 hji>itants. Auprès- les-Vey nés, 4i742; Barci-

looBttte, 994; Gap, 12.208; La Bâtie-Neuve, 3,710;
Laragoe, 3,873 ; Orpierre, 2,627; Ribiers, 4,048 ;

llouas, 3,720; Saint-Bonnet , 12.251; Saint-

Bàaoe.en-DëTo]aj, 2,063 : Saint-Firmio, 5.401;
Sirm, 5,222; Tallard, 4,812 ; Veynei, 4,074.

AïoicBB (3 arrond.. 31 cantons, 333 commn»
ae^ ; popalation : hommes, 191,787; femmes,
ViniiïJ. Total, 379.614 âmes.

Irroad. de Largentiëre , 10 cantons, 103 com-
aanes, 112,7jC habitants. Bozet , 5,839; Coucou-
T«Q, 5,626; Joyease, 19.207; Largentiëre, 15,243;
l'es l^ans, 20.165; Montpëzat. 10,304; Ssini-
EJienneJe-Logd a rès , 4.452; Thueyls , 15,225 ;

Yilgorge, 6.273; Vallon, 10,422.
irroad. de Privas, 10 cantons, 106 communes,

\tt,W)3 habitants. Âniraigacs, 11,118 ; Aubcnas,
'^^S»-,lourg-Sainl-Andéol , 12,780; Chomérac,
'i«2;U\oalte, 12,353; Privas, 17,076; Roche-
a*nre, 6,3ie; Saini-Pierrerille, 10,575; Ville-

aenre Je-Berg, 1 2,832 ;
Viriers, 9.051.

inood. de Tonrnoo, 11 cantons, 124 commu-
nes, 143,365 habitants. Annonay, 23,710; Lamas-
ire, 15.039; Le C.heylard, 12,676; Saint-Agrève,

!/.92l ; Saint-Félicien, 10,656; Saint-Mar(in«de-
Vilsmas, 11 ,726 ; Saiiit-Péray, 10,168 ; Salillieu,

10,401; Serrières, 11,408 ; Toornon, 16,554 ; Ver-
•ooi, 11,106,
ÂiDBRiias (5arrood. , 31 cantons, 478 comma-

«]; population : hommes
, 161,962; femmes,

164,861. Total, 326,823 âme».
Arrond. de Mésières, 7 cantons, 99 communes,

75.285 habitants. Charleville, 19.249; Fiize, 7,605;
Udieres, 12,633; Monlhermé, 10,183; Omont,
7.128; Renwet, 8.R29; Signy l'àbbaye, 9,658.

^nood. de Kelhel , 6 cantons, 108 communes,
70.575 habita ntv Asfeld, 9,305 ; Chàleau-PorciHn,
10,339; Chaamont, 9.968 ; Juniville, 8,220 ; No-
»M)n. 15.348; Reibel

, 17,394.
Arrond. de Rocroy, 5 cantons , 69 communes,

51,407 habitant». Famay, 10,079; Givel, 10.156 ;

Rocroy, 12.900; Romigny, 10,472 ; Signy-le-Petit,

7,MO.
Arrond. de Sedan, 5 cantons, 81 communes,

C7.183 habitants. Carignan, 13,147 ; Monxon ,

^Afih Bancourt, 7,628; Sedan (nord), 15.872; Se-
J'o (sud), 21,133.
Arrond. de Vootiers, 8 cantons, 121 communes,

52.374 habitants. Altigny, 6.960; Baxancy. 8.054;
y«ndpré, 9,843 ; Le Chesne, 8,454 ; MachanU,
*«5; Monlhois, 6,051 ; Tourleron , 5,643 ; Vou-

10,514.

Aki&gb (3 arrond., 20 cantons 336 communr*] *

population : hommes, 135.393; femmes, 135.142.
Total, 270.535 Âmes.

Arrond. de Foii. 8 cantons
, 141 communes,

94,451 habitants. Ai, 7.716; Foii, 22.600; La
Bastide-de-Seroa

, 8.387; Larelanet, 17.142; Lea
Cabanes, 8,385; Quérignt, 2.862;Tarascoo, 17,775;
Vicdessos

, 0.584.

Arrond. dePamiers, 6 cantons, 114 communes,
80,766 habitants. Le Fossat, 12.278; Le Mas^l'Aiil,
11,817; Mirepoix, 18.109 ; Pamiers, 16.007 ; Sa-
erdon, 13.225; Varilhes, 8.730.

Arrond. de Saint-Girons, 0 cantons. 81 comma-
»»•», 95,318 habitants. Castilloo, 18,817 ; Majsat,
15,493; Oust, 18,714 ; Sainte-Croix, 8,546; Saint-
Girons, 20,993; Saint Lixier, 12,755.
AuBi (5 arrond.. 26 cantons, 447 communes)

;
population : hommes, 129,501; femmes. 132.380.
Total, 261.881 âmes.

Arrond. d'Arcis-sar-Anbe, 4 cantons, 93 cora-
mnoes, 36.625 habitants. Arcis-snr-Aube, 10.221 •

Chavanges. 5,253; Méry-snr-Seine, 12,393: Ra'me-
rupi, 8.758.

Arrond. de Bar-snr-Aabe
, 4 cantons, 88 com-

munes, 43.560 habitants. Bar-sur-Anbe, 17.530;
Brienne-le-Chàleau, 10.548 ; Soulaines, 0.328 l

Vendeuvre
, 9,154.

Arrond. de Bar-sur-Seine. 5 cantons. 85 com-
munes, 52.631 habitants. Bar-sur-Seine, 11,961;
Chaonrce, 12.285; Essoyes

, 13,434; Mussy-sur-
Seine, 7,604 ; Riceys, 7.347.

Arrond. de Nogent-sur-Seine
, 4 cantons, 60

communes, 35,340 hibitants. Marcilly-le Hayer,
8,840; Nogeol-sur-Seine, 10.448; Romilly-»ur.
Seine, 10,786; Villenauxe, 5.266.

Arrond. de Troye», 9 cantons
, 121 communes,

93,725 habitanU. Aix-en-Olhe, 9,180; Bouilly,
9,057; Krvy, 11,210; Eslissac, 6.939 ; Lusigny,
6,943 ;

Piney, 6,401; Troye» (l«cauton), 12.752;
Troyes (2* caulonJ. 16,853; Troyes (5' canton),
14,^00.

AiDB (4 arrond., SI cantons, 434 communes)
;

population : homme», 146,307 ; femmes, 143.354.
Total . 289.661 âmes.

Arrond. de Carcassonne, 12 cantons, 139 com-
munes, 95.680 habitants. Aixonne, 8.168; Ca«
pendu. 6,564; Carcassonne (est), C,974 ; Carcas-
sonne (ouest), 16,919; Conques, 5,937; Lagrasse,
5.891; Le Mas-Cabardès, 7,451; Montréal, 6.870;
Monlhoumet, 5,324 ; Peyriac

, 16,293 ; Saissac,

5,483; Tuchan, 3.826.

Arrond. de Casteinaudary, 5 cantons, 74 com-
munes, 54,755 habitanU. Bolp»!ch, 6.753; Castei-
naudary (nord) , 16,066 ; Casteinaudary (sud)

,

16.274 ; Fanjeaux, 9.869; Salles-sur-l'IIers, 5.703.

Arrond. de Limoox . 8 cantons, 150 communes
,

76.109 habitants. Alaigne, 8.441; Axat, 6.997;
Belcaire, 8,544 ; Chaiabre, 11,323; Couixa, 8,148 ;

Limoux, 16,880 ;
Quillan, 10,554 ; Sainl-IMairc.

5,222.

Arrond. de Narbonne, 6 cantons, 71 communes,
63.117 habitants. Coursan , 9,339; Durban. 4,924;
GioeUa», 9,519; Lésignan

, 10,506; Narbonne,
17,720; Sigean , 11,109.

AvBTROn (5 arrond., ^42 cantons, 274 com-
raunes)

;
population : hommes

, 194,241 ; femmes,
194,880. Total, 389,121 âmes.

Arrond. d'F>spalion , 9 cantons, 45 communes,
67.139 habitants. Entraygues, 6,875; Espalion

,

11,390; lislaiog, 8,102; La Guiole, 0.164; Mur-
de-Barrex, 8|275; Saint-Amans, 6,715; Saint«
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Chélj, 3.150; Sainte - GeneTtète , 7|101 S StioU
Génies , 0,271.

Ârrond. de Milhan , 9 r^ntons, eommnoes,
06.052 bebitanU. Chaœp«gnëC , 5i7A6 i LaiiMC

,

7.mi Hflliatt, lâiflOtftral* 10,713 iP^yrtltav,
9.212; Saint Beaarély, 6,^35 ; S«Ui»Cwaa, 4,5Sfl|

Sévérae » 0,07A i Veiin» , 5»00S.
Arrond. dt Bodet , 11 «Mloiif , 75 eomnattctt

407,5SA habitants. BoioaU, 7.026; Cauagoef-
Bégonliès. 8,77S| Conqaea, 7,673 ; La Saltatat,

0.306; MarcilUe, 12,73A ; Naucelle, 0^516; Ré-
qaisia, 9,805; Rignac. 0,711; Rodât, 19,3a0i
Sala», 7,161 ; Sauveterre , 0,500.

Arrond. de Saint-AiTrique , 6 cantons . Û9 com«
munes, 50,70/1 habitants. Belmont, 6.531 ; Ca*
maris. 10,365 ; Coro os , 6,683; Saint-AfTrtqne

,

} Saiat-Romt-d«-Taro, 9|130 ; Saial-âarnia,

IS.flOS.

Arrond. de Villefranche , 7 cantons, 57 cona-

munes, 88,002 habitants. Asprières , 10.319; Ao-
bin , 18,502 1 Monlbunu, 12.57ft ; Najac, 10,302 {

RienpejroDx , 0,750 1 ViU«fraBdl«i lOiOOIl ViUf
nenve , 10,115.

BoocBcs DU'RsOaa (5 arrond. , 27 cantons, 100
tfommaow] ; popvlatiofi i bomnaa, 21A,1S7 : Cmi*
mes . 109.781. Total , A13,918 âmes.

Arrond. d'Aïs i tO cantons , 58 comnannes
,

112,25A htbiUttli.Aii (nord). 18,118 ; Aiz (sod),

13.607 ; Barre, 8,021 ; Gardanne , 9,706 ; litres

,

0,235; Lambesc, 10,ûl6; Martigou
, 13,0A0{

Pejrolks, 6,038; Salon , lâ.l87 ; Trets. 8,841.
Ârrond. d'Arles, 8 cantons, 32 comonanM,

85.222 habitants. Arles (est), 14,004 ; Arles (oaest),

10,590; Châlean- Renard, 15.209} ^rgnièrea,

8,300 ;
Orgon , 9.864; Sainloa-MariM, OOOt OïdaU

lleniy, 12,076 ; Tarascon , 13,545.

Arrond. do Marseille , 9 cantons, 40 commnnea,
310,41) babitants. Aobsgne, 10,805 1 LaCtolat,
8,547; Marseille [1" tanion), 38,898; Mars^nlle

(2« canton], 49|091 ; Marseille (3* canton^ 40,643;
Marseille (4* canton), 29.018 ; Marseille (5* canton),

18,870 i HaiaetUn (OfcaniOB), 10,800 1 Boqnafaka,
10,041.

Gamamm (0 arrond. , 37 cantons , 702 com-
nanaa) ; |»op«latlon : bommot, 385,858 1 famnas*
363,032. Total , 498,385 âmes.

Arrond. de Bajeox, 0 cantons , 145 communes,
80.732 habitantf. Batlaroj, 15,740; Baveux, 14,810{
Ganmont , 11 ,36â ; Xaigny, 10,800 1 Ryai, 11,100

1

Trevières, 12,159.

Arrond. de Caen, 0 cantons, 188 communes,
140,026 habitanta. Boorgnébos, 0,075 ; Caen (est),

27,720; Caen (ouest), 28,326; Creully, 13,524;
Douvres, 15,885 ; Evrecy, 12.004 : Titlj-sur-SeoUes,

18,001 1 TrMrn , 1S.3Î» ; iHan^toeaga, 14,100.
Arrond. de Falaise, 5 cantons, 121 communes,

61.658 habitants. Bretteville-enr-Laite , 14.183;
CoolibcMf , 0,4061 Falalia (!•" divteion), 0.S46

;

Falaise (2* division), 14,033 ; Harcourt, 14,598.
Arrond. de Lisieux, 6 cantons, 125 communes,

08.632 habitanU. Lisieux (1" section). 14,872

1

Lisieux (2*seciion), 14,672 ; Lirarot . 0,208 1 Mé-
xidoD

, 8,224; Orbao, 18,000 1 Saiat-Piafmw»
Dives , 8,402.

Arrond. de Pont«rEvé<iiw , 5 eantona, llOcom*
munes, 58,289 habilanU. Blanpy, 10,114 -, Cam-
bremer, 7,669 ; Doinlé, 0,553 ; UonAettr, 17,157

1

P0Dt>rEv«qa«, 18,703.
Arrond. de Vire, G cantons, 07 communes,

89,048 habitanta. Aunay, 12,817 , BényBocage,
14.088 s Gondé^iW-HoiNatt, 18.8S0J Saini-Sevor.

lOiSOOi Yai7, UiOOOi Vire, 18|002.

CaMT&i, (4 arrond., 23 cantons, 258copai
population : hommei, 13S,380i fnaatt» à,S7J
Total , 260.470 âtnes.

Arrond. d*Aurillac, 8 eantona, 98 comnaai
00,010 habitante. AnrUlac fnord), 18.889 1 Ans
(sud), 17,323 ; Laroqoebrou, 11.263; M<iu]
12,777 ; Montaalfj, 11|305 } Saint-Cerain • ^
Baint-lfamal , 0.788 { Vie'Mir-Gère . 11 ,(|07»

Arrond. de Manriac , 0 cantons
, 57 comnooi

05.540 habitanU. Champs
, 5.324 : Maii<

13,018 ; Pleaox , 11 ,507 ; Rlom , 10.973 i îS^ki
10,854; Salers. 14,274.

^
Arrond. de Murât, 3 cantons, 34 commi

80,505 habitants. Allanche, 11,147 i Marcc
ilMt Morat. 18,880.

Arrond. de Saint-Flour, 6 eantona , 74 ("c

nnnes , 61.900 habitanU. Chandeaaigaea , 9,
Maaiiae, tO^lOl Ptamfert, 0.130 1 RafoM, 7,
Saint.Plour (aord), |1,13lt Salat-PlOBT
14.280;

CasaiaTK (5 arrond., 20 eantona, eoaoi
fies); population; hommes, 180,008

i

189,128. Total, 370.031 âmes.
Arrond. d'Aoffooièma, 0 canlona, 157 .

mnnai, 180.058 KabltanU.Angonlima (1« eaal
10,373; Angoolême (2* canton], 24,240 ; BIanza«]

11.302; Hiersac, 10,414: La RochefoacaoJii
10,588; La Valatte, 14.358; Uontbron , 13,(
Roniliac , 15,075 % 8atnt*Amant*de>Boiaa, 1]

Arrond. de Barbexienx, 6 cantons, 81 cnm munes.
57,395 habitanU. Aubelerre, 8,587; Baignes,
8,183 ; Barbesieox, 18,805 ; Brouac, 0,8f8f Cka*
lais , 9,220 ; Montmoreau , 10,282.

Arrond. de Cognac, 4 cantons, 09 eommaoes,
54,030 habitanla. Gbltoannoar, 11,299; Cofnac,
1 6.860 ; Jarnac , 12,390 ;

Segontar , 14,375.

Arrond. de Coniblens , 6 cantons , QOcommanat,
70,840 babilanta. Gbabanaia, 18.430; Ckampagna»
Mouton , 7,204 ; Confoleo» (nord), 7,083 ; Coofu-

iens (sud). 14,120 1 MonUnUNBof, 12,040 i$ainl-

Qand, 15,473.
Arrond. de Roffec, 4 c^^ri^^^ns , 82commane5,

50,208 habitanU. Aigre, 13,300; Mmsit, 10,709,
Raffec, 15,577; Villefagnan

, 13,562.

GnaaiiiTa-lKrâRiaoaB (6 arrond. , 80 canton» *

A80 communes) ; population : hommes, 333,0881
femmes , 234.110. Total, 408,103 âmes.

Arrond. de Jooaac , 7 cantons , 120 communes,
84,046 babiianu. Archiac, 11,395 ;Jonxac, 12.394;

Mirambean
, 15,068 ; Mentendre, 8,6bS ; Mont*

gujon , 12,423 ; Mooilieu , 10,153 } Saiol-Geni»

,

13,325.

Arrond. de la Rochelle, 7 cantons, 55 com-
munes, 83,087 habitants. An , 7,876 ( Goorçoo •

18,085» Lalarric, ll,708tLa RocbaU» (aat),

14.388; La Rochelle (ouest), 17,017 1 BuraWi
8.405 1 Sainl-Martin , 0488. •

Arrond. de Marannaa, 0 cantons, 34 comnannes,
51.258 habitanU. La Treroblade , 8,094; Le Châ-

teau, 6,163; Marennes, 11,168 ; Royan , 7,993,
Saint-Agnant. 6,912; Saint-Pierre. 10,928.

Arrond. de Rocbefort, 4 cantons, 42 communes,
58,737 h«bitants, Aigref.-nille

, 0,753; Rocli.;forl,

25,153 ; Surgeres, 15,202; Tonuay- Charente,

10,024.
Arrond. de Saintes, 8 cantons , 109 communes,

107,028 habîUnU. Borie, 10,413; Cotes, 13,256;

Gémoaae , 15,075 ; Pons , 10,501 1 Saintei (moiâ),

12.770; Saintes (sud). 18,105; SaîaUPofdiaifa

>

13,085 sSaujon. 12,624.
Arrondt da SainlJaan-d'Angely. 7 «aatonii

330coBBMnMi|8B|007 hibiiuiii* Aataujiîk»Wl
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Lo«)ij, 9.333; Malha, 17.607; àaini-UtUire,
iJMi S»Jnt-Je*o-d'Angelj, 17,398? Saùit*S«?i*

m-^-Q- V-K'i^O : Tonn.iv-R,)nlorii:-;
, 4,759.

lùua (à «rroud., 2^ cantons, 291 coœmone*)
;

ttOfolUVon hommes, 11)9,417 ; femmes, 145,125.
Tii i^*^

.
-^•^ âme*.

JucrawL dftSoDrge», 10 cantons, 100 commanet,
%ii«lMbtb/(jnU. Btagy, 10.966; Bonrge», 24,799}
tbircL^J, isJlli Grar n, 7,0Li7 : Les Aix, 8.£l09î
l-effi, (/.iOG : Lury. S.jOl : Mi liun, 9,8!^ ; S iul.

Ited^ti'Auiigny. 11, 520; VitfXOO , 18,843.
ab«nd> s?in'. Aiotnd, 11 ctfltoD*, il5 eom»

JTiûtii, 103, "JS.^ li.tbiîantx ChiTT^lnu
. 7,873;

Qi^iiifrècmitetti^nt t ^0,784* CJhdUvuneui
, 8|314 >

Arrond. deSarlène, 8 caniotM
, /i3 rommiin<»«,

S9,2S0 habitaota. Bonificio, 3,'ijl ,
Lcvit, u.àéÙi

Olmeio, 3,577; Petreto-Bicchisaoo. 3,008 ; Porto*
vpfchio, 3.17f); SaQta4iiMi«» &«rtènat
0,ai4 ; 5err«, 3,Ù31.

G6m*»*0« (ft «rrood. , SO canUms , 72ft corn-
mânes)

;
populdUi n : hommes, IQSitSi | lÎMiMft»

201.043. Totai , 3^6,524 âmes.

Arrond. de Beaane , 10 cantoni , 203 com.
monas, 195.315 habitaota. Aniaj.loi^e, 11,008 ;

Beanne (nord) , 14.858; Bf^iin* (iu>}) , 13,040;
Bligoy-aor-Oadie. 8.024 i laeroais . 8,733 ; Noiaj,

I iMini iii» ii» mi l n «»n * • «Viioui witffccviuicui • Q.àkia î î^^^^^^ Wttila. 13,427
|
Po|Billy«an Attiois, 13,143,

Vm^Hoj, g,9?i ; ûSifho. iTsîl , ti Chu!
8aml.Je.n^a-Lo*ne. 15.530 ; Sam. 14,080.

lalal, 6,401 ; Lignières, 8,846 ; Nëron.lej, 11,109; Arroud. de OiHilIon
, 6 rantons

, 110 com-

' Baignom-Iea^ttift, 0,|5êi Ghftiillon

16,358; tai:rnr5, lu.SOOf Mmtiiiij
0,1U1 i Rece^-sur-Ource, 7|0I8«

Arrond. de Dijon , 14 eanlooi, 167

74».
.4rrimd. deSancerre, 8 cintons, 7û commune»,

m^mi babitantP. Arîrçnt, 4,500 ; Aubigny, 5,145;
BartcfaeinoiK , '6,2éj', la ChapeJile-d'ADgutlIou

,

un?; f e
,

7,ti77; Sancerguo», 13,841 {San-
mn, 19,B41 î Vailly, 9,415.

GvBùs (3 aiTTOod. , 29 cantons, 280 com-
Ole»! î pop»liitfoo:bfiilimes, 159,094 ; femmw,
mjn^ Total . 317,500 âmes.
AsToricI, tieBme,10 canton^ , 97 communes

,

115,7^^^ bubilanls. Ayen , 1Û,510 ; Beaulku
,

lî>j~i: T'.-vnai ,7,219; Brive, 18,483 î Doneenac,
'::0 : Ju,:isc, 11,208; L^rch..- , 7,032 ; Luber-

^» i Uej »»ac, 15,242 i Vigeois, 7,724.
Ammd. de Tall« , iScaoloos. 118 communes

,

196.990 bab't^nN. Argentat, 12,221; r.orrèze,

KgleiODa , 7,136 î Lapleau , 7.:;08 ; ia Ho-
Ae^illac .'^.OW ; Ifercoor. 8,79/», Seilbac

,

S rv.cr< ^ , 10,973; Trcign.ic
. 13,037;

"(«tta , 17^2 i TaUa (and) , 14,511 i Uw-

Artoftd. fUsstl . 1 rsn.i rjs, 71 comiininrj,
64,836 è«ba5nt.->._}:(ut , 9.198; Rup«ai , 8,345;

ji^ùi; Mejmac, 10,531} ^eu¥ic,
7,à01;Uaa«l, 12,036.

CoKît ',1, arroud., 61 canlons, 355 commnnrs);
f>opdaùon : homme», 115460 i femme», 114,611.
Total . 330.271 imea.
Arrond. d'Ajaccio , 12 canlons , 72 conamanes,

^,463 habilanls. Ajaccio , 11,541; Bastelica ,

U24; Bocoguauo, 5,517 ; i:vi4a, 2,529; Piaoa,
UM; Salice, 1,817 { Sanla-Maria-Sicbi, 5,600

1

Stn, 3,645; Sarrola-Carcopino
, 2,477 î Soccift »

2,093 ; Vieo, 5,356 ; Zicavo, 5,474.
irrond, de Baatia , 10 eaotona, 03 eommonaa

,

M,587 habitants. Bastia (Teiranova]
, 7,057; Bas-

tia (Terraveccfaia), 7,354 ; Borgo , 2,244 ; Brando,
3.160; Campile , 3,866 ; Campitello

, 2,039 ; Ger-
'ione, 3.200 ; Lama , 1,Û74 î Luri , 4.ft96; Mu-
ralo, 2,085 ; Nooza , 2,571 ; Olelta

, 2,/i39 ; Pero-
Casetreccbie , 3,085; Porta, 5,008; llogl'auo,
i538;Sami-Floren(, 2.030; San-&fartino, l,912t
Sae-!f[colao

, 2,ftl4; 6ajMo.Pietoo , ^(,610 } VeMO-
»*îo, 5,45S.
irrond, de Calii , 6 cantons, 94 commânes,

24,335 babitantfl. Algajola
, 5,705 ; Befgoderc

,

K501 ; Calenaana , 5,927 ; Galvi
, l,6ttU ; Ua-

KcMae, 6,7S1 f OUni-Cappella , 1,701.
Ârrood. de Corle, 15 cantons , 113 communes ,

\&bO habitants. Calacnccia , 3.910 ; Gastifao

,

J40; Corie, 4.559; Hoita
, 3,000; Morossglia

,

1^70 ; Omessa , 2,708 ; Pied corle
, 3,052; Piedi-

4,6»2î Pieira, 2,905; Prnnplli, 4.872; San*
i*«B»o , 2,215 î Sermano , 3,105 ; Serfaggio
U1liYallo,9tS(|l{VmiiU, 0,292.

1Û0,701 habitants. Auioiin-^
, 12,952; Dijon (eai)i

14,146; Dijon (nord), 10,519 ; [Dijon foaesl)

,

17,689 ; Fontaine - Française , 6,189 ; Genlis ,

11,107} Gevrey, 10.705; Granccy-le-CbAtean

,

8,250; hflor-! Ile, 10.022; Mirabeau, 9,400;
Pontaillicr-sur-baôoe

, 10,700; Saint S«ine-l'Ab«
bdje, 7.930; SaloBgoy, 0«6S0t
10,660.
Arrond. de Sémor, 0 cantons , 143

70,227 habitaota. Flavigny, If,006 1 Mootbard \

11.022 ; Préc7 soos.Thil, 0,050; Saoliaw, 12,0l|6t
Semar, 14,519; Vitteaui, 10,780.

CôTKs-Du*NoRD (5 arrond., 48 cantons, 376eoiB«
mu nés

; population : horamea, SOOiOOO; femmes,
328,027. Toial

, 528,526 âmes.
Arroiid. de Dinan, 10 eantoos, 00 communes,

116,660 habitant!. Broona, 14,181; Dinan (est) ,

14,792; Dinan (ooest)
, 15,295; Evran , 10,934,

Jugoo , 12,174 • Matignon , 12,891 ; Plancoct

,

13,586 ; Plétan , 4.758 ; Ploobalaj, 9,002 ; Saint-
Jouan-de-risle , 8,Vf89.

Arrond. de Gaingamp , 10 canlons, 73 com-
mnnes, 125,r)â3 ItabitanU. Bëgard, 11,081 ; B^ile-

Isla, 13,616 ; Bourbi iac, 10.095 ; C»il..c , 15,781 ;

Gaingamp, 10,50S : Maél-Carhaix , 9,682; Plona-
gat, 9,099; Pouineux, 14,521; Roslrenea, 14,277f
Ssint-Nicolas'da-Pelem, 10,886.

Arrond. de Lannion , 7 canton», 63 communes,
114,564 habitants. Lannion, 17,782; la Rocbe-
Derrien, 13,366 1 J^«rdrieiix , 14,272; Perroa*
Gair 1 1,121 } Pteatin, 15,582 {.Plourot, 21,007$
Tréguier. 19,146.

Arrond. de;Lond4ac, 0 tentons, 56 communes,
04,137 habitants. Gollinée, 7,222 ; Corlay, 7,545 ;

Goarec, 8,594 ; la Chèze. 10,905; LouH»iao, ir>,r,39;

Herdrignac
, 11,737 ; Mur, 6|2<Î5 ;

l'iouguenasi

,

16,040; Utel, 12,800.

Arrond. de Sainl Brienc, 12 cmlons . 94 com-
munes, 177,822 habitants. Châtelaudren, 12,751 ;

Btabte», 12,325 ; Lambalte , 15.102; Lanvollon .

15,275 .Mojiconiour, 15,008; Paimpol, 19,8<9;
Pléoeof

. 8,Zi08 ;
Plœuc, 1â,5l7 ; Plooba , 8,761 ;

Qoiutin, 14,148; Saini-Biieoc (uord) , 19,763 {

Saiot-Brîfloe (aod), 23,247.

GnaosB (4 arrond., 23 cantons, 202 communes};
population : hommes, 136,300 i femmes» 1A7,380*
Total;. 285.680 Ames.

Arrond. d'Aubnsson, 10 caotoos, 100 commonaa»
100,795 habitants. Anbusson , 12 7^1^' ; Atuances ,

10.032 ;BeUegarde, 12,077; Cbéu«!raiUos, 10,429;

Cioe9il2»6$7iBvaBX,ll,006iF«UMJit, ]2,606|
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Gentioux , 7.885 ; La Coarlioe , S,10/| ; Saiol Sul-

piM>let>CbaiDpo, 8»ftS3«

Arrond. lU- Boiirgincuf , 5 r intcns
, 5 1 coin-

iuan<:», â2,3â3 habiUaU. Béoéveut. 9.890 ; Bour-
gin«af, 13,218; Poatarion, 10,370; Royère, 8,056.

ArroDiI. de Bou5sac , A cantons , ^9 comniones ,

38,833 habitants. Bomsac
, 10,374: Chimboo »

8.006; Châlelui., 11,503 ; Jaroagas, 8,050.
Arrond. de Gaërei , 7 cantons, 75 communes

,

97,700 hahiuuts. Ahun, ; Bonnst, 15,ÎÎG;

Don, li>,3ti4i Gaérei
, 18,^19 ; La bouierraine ,

15.381; hm Grâod*Booig » 0483; Sftiat-Vavry,

11,084.

DoftDObMS (5 arrond. , A7 cantons , 58â com-
mânes)

;
population : hommM, 252,0A9 ;

feinm«i(

251 .5€8. Total. 503,557 âmes.
Arrond. de Bergerac, 13 cantons, 17â com^

luuue», 119,321 ItabitanlA. Beauœont , 9,108;
Bargsrac, 17. 209 ; Cadouin. 6,009 ; Eymet, 0,7â5;

luigeac, 9,128 ;Laforce, 0.078; Lalind» , O.ûOl ;

Honpasier, 6,806 ; Saint*Alvère , 6,653 : Sigoalèa

,

10,386; Vélines, 8.701; Villambltrd,
Villefraiiche-de-Lomgchapt» 6,497

Arrond. de Noatroa, 8 cantons, 80 commonea »

86.211 liabttaiiti. Biiwièr«.B«ail, S.806;Gbw
pagaac , 7,440; Jumilliac

, 10.104; La Nouaille ,

13,957 ; Marenil, 10.370; Nootron, 15,214 i Saint*

P«rrfot», 10,533 ; Thi?ïers, 0,697.
Arruii l. de Périgaeni , 0 cantons , 113 coni'

mnnes, 108,013 habitants. Brantôme, 11,568;
BicidenU, 11,060 ; Haolefort, 10,360 ;

Périgaenz,

18350; Saiiu Ailier, 12,098; Saint Pierre-de-

Chiç!;r>ac, 11,142; Savif^nar-lf-s-Egliiai , li,A03;
Thciion, y, 971 ; Vergl, li,ai)0.

Arrond. de Riberac , 7 cantons 84 communes,
73,165 habitants. Monpont, 8,311; Uootagrier,

0.500; Moisidan, 9,067; Neavic, 0,557 ; niber«ic,

19,808 ; SainUAaUje, 11,177 ; VerteiUae, 12,8&7.
Arrond. de Sarlat , 4 0 cantons curamnnos,

115.047 habilaoU. fieltès, 0,578 ; Bugae, 9,008;
Carlos, 7,554; Donne, 18,476; Mootignac,

16,064; Saint-Cyprien, 12,717 ; SiUgnac. 8,719;
Sarlat, 1 ii ,^bù ; Terraaton , 15,050 i VUltsrraDcbe«

da-BalTè>, 7,835.

DoDBs (4 arroad., 27 cantons, 040 Communes);
population : hommes, 145si64 ; femmesi 147,183*
Total , 292,347 âmes.

Arrond. de Banne, 7 eanloB*, 187 eomnmet,
67,826 bibltaots. Baume, 10,144 ; Clerval

, 9,301 ;

LUsle, 10,086 ; Pîerrefontaine, 0,347; Rougcmont,
10,723; Ronlans, 7,646; Vereel , 10,570.

Arrond. de Besançon , 8 cantons, 203 communes,
109,136 habiianu. Amancey , 7,326; Audeux

,

12,202 ;
Besançon (nord), 16,764 ; Besançon (sud),

20.068 ; Bomsières , 7,002 ; Marchant, 0,604 ; Ot»
nan», 1^1,106 ; Quingey. 12,57^.

Arrond. de Monibéliart, ^ cantons, ICI com-
munes, 63,797 habitants. Aadlacourt, 12.674;
Dl.imont, 6,377; Le Russey, G,83Û; Maiche, 10,0^4;
Monibuiiart, 11,742; Ponl-de-Roide, 7,825; Saint-

Hippolyte, 8,251.
Arrond. de Ponlarlîrr, 5 cantons, 89 cora mnnes,

51.586 habitants. Levier, 10,388 ; Montbenoit,

8,006) Mortean, 7,600; Moutbe, 0,851; Pontar-
lier, 15,644-

Drôiib (4 arrond., 28 cantons, 361 communes);
popolation x bonnes, 161,973; femmes, 158,102.
Total, 320,075 àmps.

Arrond. de Die, 0 cantons, 117 commonrs,
66.587 liabllantJi. Bonrdeaai, 4.274; Châiillou,

6,726; Crest (nord), 14.660; Créât (sud), 10.098;
i)ie» 9|60ts La Chapelia'«n-Vercori, 5,180 > Lt

iU«|
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Motte-Chalançon, 7.327 ; Loc, 5,326 i Sail

5,1 S5.

Arrond. de Monlélimsrt, 5canton->, 09 a
raones, 67,881 habitants. Diealefil, 12,377; G
gnan, 10,381; Marsaune , 10.200 ; MontéiisN
16.222 ; Saint Paol.Troii.Châteaaz, tSMk

Arrond de Nyons , 4 cantons , 74 commun
Zù.ùÀ'J liabitants. Le Bois, 10,289; Njons,
Rémozat, 4,794 ; Sëderoo. 8,8ail,

Arrond. dt- Valence, 10 cantoiis, 1 Oî co;

nés, 149.278 habuanta. Boorg-da-Péage,
Cbabenil, 14,158 ; U GraD^Sorm»
riol, 11,061; Romans, 22,397; Saînt>DonaW
Sainl-Jcan^nBoyaos, 7,735; Saint*Valiier,
Tain, 12,513; Valence, 23,011.
Eoas (5 arrond., 30 t entons, 703 comraon»]

popolation : hommes, 206460 ; Ibmmos, 2lOdl
Total , 423,247 âmes.

Arrond. des Andelys, 6 cantons, 117comnan
64,023 habitants. Ecos, 9,886; Etrê{MgQ7, 9,77

Flenry-sur-Andelle, 15,719; Gisors, 11,360; L
Andelys, 11,443; Lyons4a-ForéU S.736.

Arrond. de Berony, 6 cantons ,134 commïïsa
80,017 habitanu. Beanmesnil ,8,570 ; BeaunHM|
13,871; Bernay, 16,420; Brionne, 15,015;BM
11,7'il; ThiberviUe, 14,400.

]

Arrond. d'Evreoa, 11 cantons, 224 commaiw
131,706 habitanti. BMtenil, 12,107; Owdnii
11,791 ; Damvillp, 6,816 ; Evreux (nord'. tOM',
£?reux (sud), 15,508; Nouancoorl . 9,210; Pacj,

8,889 : Rogles, 11,311 ; Saint-André, 13,4(i4;^
neuil , 11,065; Vernon, 10,950.

Arrond. de Lonviera, 5 cantons, 111 comainnes,

60,453 habitants. Amfreville, 11,059; GaiUoo,

13.858; Louviers, 10.351; Noaboaw, lS,mA»nt-
de-l'Arche, 12.786.

Arrond. d« Poat-Audemer, 8 Cantons, 127 com*

87,050 habitants. Beosefille . 11,825\

Bonrgtheronlde, 9,û92 ; Cormci'lf^, c>f-^-, Mont-

fort, 0,069; Ponl-Audemer, 15,&65i QailUbeul,

7,603; Bontol, 13,407; Saint-G^wgw, 10.120^

EuRB iT-LoiR (4 arrond., 14 cantons, 435 com-

munes); population : hommes, lAStSiO»^!»^^
149,527. Total . 292,337 âmes.

Arrond. de Chartres, 8 Cantons, 1 66 commonet,

,

100,812 habitants. Auneao , 12.028; Charlrei|

(nord), 18,048; Chartres (sud), 20,642 ; Courrille.
I

0.999; Illier), I0.(il6; Janville, 11,358: Uàa^
non, 10,367; Vove., 12,û54.

Arrond. de ChAleandnn, 5 cantona» 80 commo*
nei, 64,340 faabitanta* Bonneval, 13,171; Bfi»»i

11338 ;
(lliàteandnn, 10^440; Qojci, 15,050; 0<*j

gères, 8,841.
Arrond. de Dreni, 7 eanlons, 133 romnnnM*'

71,Û/l8 habiiaïu.. A net, 12,586; Breiolles. 10.21*;

Châieaoneuf, 1Û,U06; Dreoi, 16,899; I.a F«-rté'

Vidane, 3,217; Nogeni-le Roi, 11,618; Senuncl»«i.

6,004.
Arrond. de Nogent le-Rotroa, 4 cantons, 54 co*'

imines, ^16,828 habiianl*. Authon , 12,701 ; b*-

loupe, 11,021; NogettUe.RoUoa, 13,007: Thiron*

Gardais, ID.nO'J

l j.Mi.TiB8 (5 arrond., 43 cantons, 282 comnio*

n<!^]; population : hommes, 312,277: feoiiiM*i

299,874. Total , 612,151 âmes,
Arrond. de Brest, 12 cantons, 83 comman^*>

202. G57 habitants Brest (1« canton), 20.166;

Brest (2« canton) , 36,521; Brest (3- ca n ion ) ,
25,19S;

Danidas 47.484; Landrrnena, ÎG,599; Lanni'wr

15,324; Lesneven, 20.005; Uuessant, 1,983 ;P(*'

benoec, 14.349; Plondalnésean, 15,610; PlOV

diiji 6|480 i SaiDUBonaB, 1S|«S0.
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oJ. t]e CbAieauIio, 7 canions, 59 comma-

10^.055 habitants. Carbaix, 15,632 ; Cliàteau.

, 18,520; Cbileaaoeuf. 17,163; Croxon, 15,552;
:!foai, 12.488; Le Faoa, 6,801 ;

Plejbcn, 17,897.
Arrond. dn Morlaii, 10 cantooa, 58 communes,

1A3,052 btbitanu. LaoUiviiiia, 1^,700; Lanmear,
\^.m \ Morlaiz, 1 9,51â; Plouetcat, 1 1 .899; Plooi-
tneati, 15,595; Ploaiévëdé, 13,648; Sainl Tol de.
Lioa,20,2i0\ SainlThëgonnec , 12,754 ; Siton,
V,A10: Tauié. 9.796.

Ltoni. de Quimper, 9 cantons, 62 communes,
Simè habilants. Briec

, 6,2S2; Concarneaa,
iff^Oooarnenez, 15,748; Fouesnant, 7,027; Plo-
fatfei Siinl-Germain, 15,640; Ponl Croii, 19,614;
Poai-rAbbé, 16.526 ;

Quimper, 20,648 ; Uuinor-
(ko, 5,934.

Arrond. de Qaimperlé, 5 cantons, 20 commu-
ne» 45,971 liabilanls. Ariano, 4.397; Bannalec,
B,!J89; Pont aven , 11,706; Quiaaperlô

, 11,620;
Sciér, 8,359. t

Gâr.D [4arrond., 38 cantons. 347 communes);
popolaiioo : homnapi, 203,811; femmes, 19l>,570.
Total, 400,381 âmes.
Arroad. crAlats , 9 cantons, 97 communes,

•&,133 habitants. Alais, 23,083; Anrluze
, 9,698;

Vj»C. 6,058; Génolhac. ll,3-2rt; LéfIignan,4,7;iÙ;

S<iu;.Ambroiz, 17,696; Saiut^ean du Gard, 5,775;
S»iT»iM.rlin-de-Valgalgacs, 13,026; Véscnobres

,

Ô.730.

Arrond. de Mnaei , Il cantons , 73 commune»,
146.045 habitants. Aigues-Mortes, 5,691; Ar.nnon,
1X47U; Beaacaire, 14,517 ; Marguerilt«s, 7,480 ;

Klmes (1«» canton), 21,347 ; Nîmes (2« caulon),
17.^20; Nîmes (3« canton). 19,345 ; Saint Gilles,

7.702; Saint-Mamert, 7,149; Sommières, 15,796;
Vanterl, 16.668.

ArrooJ. d'Uxè», 8 cantons, 98 commnn«<s, 89,536
Wiiiniu Bjgnols, 16,311; Lussan, 6,554 ; Pont-
SaimlLiprit, 15,897; Uemoulins, 6,470 ;

lloque-
•wore, 11.911

;
Sainl-Chapies 8,746; Uiès, 16,204;

ViIieo«re.|ei Avignon, 7,443.

inroocJ. da Vigan, 10 cantons, 79 conamanei,
66.667 habitants. Alton, 4,377; Lasslle, 6,499; Le
^«n, 15,264; Quissac, 4,640; Saint Aodré-de-
ValUîrgne. 4,429; Saint Hippoljte-du-Forl, 8,334;
S'OTe, 5,436; Samène, 7,287; Trêve», 3,429; Val-
leriognea, 6,«72.

GtKosiiB (IIautb
) (4 arrond., 39 cantons, 590

communes); population : hommes, 239,200* fem-
es, 242.740. Total , 481,938 âmes.

Arrond. de Maret, 10 cantons, 126 communes,
W,777 habitants. Aoterive

, 9.898; Carbonne,
8,065; Cazères, 12,324; Cintegabelle, 8,070; Fous-
•wet, 8,222; Montesquieu, 8.202; Muret, 14,758;
Bieames, 8.022; Rieui, 5,900; Sainl Lys, 6,716.

Arrond. de Sainl-Gaadens , 11 cantons, 234
eowmanes. 147,798 babitanta. A.-ip«t, 19,337; A«-
"jçoae, 12,796; Bagnères de Luchon, 9,882 ;Bou-
't^ne, 12,354 ; L'Ile en-Dodon, 12.318 ; Montre-
]•". 12.588; Saint-Béat, 13,259; Saint Bertrand,
13.785; Sainl Ganden», 19,474; Saiot-Martory

,

7.065; Salies, 14,140.

Arrond. de Toulouse, 12 Cantons, 133 commn*
"es, 177,323 habitants. Gadours, 8,357; Castanet,
5.858; Fronton, 12,805 ;Granade, 12,168 ; Lègue-
in, 5,779; Montastrac, 7,876; Toulouse (centre),
34.828; Toulouse (nord), 25,628; Toulouse (ouest),
î'.253; Toulouse (sud), 30,956; Verfeil, 5,032;
îillimur, 6,783.
Arrond. de Vilterranche , 6 cantons, 97 corn-

aane», 65,040 habitants. Cararaan, 11,023; Lanta,

47.
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0.002; Montgîscar.1, 10.757; Nailloni, 8.940; Bo-
vel

, 13,617; Villefraoche, 14,701.

Gbm (5 arrond., 29 cantons, 467 communes);
Çopulation : hommes, 158,617; femme», 156.268.
otal , 314.885 âme*.
Arrond. d'Auch , 6 canton», 85 commune»,

62,959 habitanu. Auch (nord), 11,498; Anch
(»ud), 16.252; Gimont, 9 347; Jégnn, 7,552; Sara-
mon, 7,326; Vie Feiensac, 10,984.

Arrond. de Condom, 6 cantons. 87 commune»,
72,222 habitants. Caïaubon

, 12,961
; Gondora,

13,252; Kause. 10,311; Montréal
, 10,670; Nogaro.

14.50i; Valence, 10,524-
Arrond. de Lectoure, 5 cantons, 72 commune»,

52,325 habitanu. Fleurance, 13,086; Lectoure,
14.645; MaoTfzin, 0,866 ; Miradoui, 0.265; Saint-
Clar, 8,463.

Arrond. de Lombei, 4 canton», 71 commune»,
42.109 habitant». Cologne, 6,585; L'Isle-Jourdain,
12,554; Lombei, 14,155; Samalan, 8,815.

Arrond. de Mirande, 8 cantons, 152 commnne»,
85.270 habitants. Aignao, 8,193; Marciac, 9,524;
Mas^eube, 10,643 ; Miëlan , 11,680; Mirande,
14,304; Montesquion, 10,403 ; Plaisance, 9.000;
iViscle. 11,523.

GmosDB (6 arrond.
, 48 cantons, 544 commune»),

population : homhae», 296,551 ; femme», 305,893.
Total , 602,444 Ames.

Arrond. de Baxa» , 7 cantons , 68 commune»,
55,480 habitanu Auros, 7,411; Baia», 11.363 ;

Captieui, 3.728 ;Grîgool8, 5.508; Langon. 12,784;
Samt Symphorier., 5,601; Villandraut, 9,085.

Arrond. de Biaye, 4 cantons , 50 communes,
58,723 habitants. Blaye, 15,096 ;

Bourg, 13,636;
Saint-Giers-la Lande, 13,859; Saint-Savin, 16.152.

Arrond. de Bonleani
, 18 cantons. 153 commu-

nes, 285,895 habitants. Audenge, 6,910 ; Bolin,
9,739; Blanquefort, 12,213; Bordeaux (1" canton),
21,679; Bordeaux (2* canton), 23,814; Bordeani
(3* cantons 29,036; Bordeaux (4" canton), 18,625;
Bordeaux (5* canton) , 23,095 ; Bordeaux (6* can-
ton) , 20,460; Cadillac, 12,063 ; Carbon Blanc

,

21,486 ; Casielnau, 15,896 ; Créon, 15,133; La
Brède

, 11,319; La Teste, 7,152 ; P.îs»ac
, 10,651;

Podensac, 17,536; Saint-André, 9 069.
Arrond. de la Réole, 6 cantons, 105 communes,

53,338 habitant». La Réole, 15,534 ; Mons^gur,
7.666; Pellegroe, 5,276; Saint-Macaire, 9,992;
Sanvelerre, 8,767; Targon, 6,103.

Arrond. de Lesparre, 4 cantons, 30 commnne»,
38,934 habitants. Lesparre, 17,102; Pauillac,
10,32.3; Saint-Laurent, 5,177; Saint-Vivien, 6,332.

Arrond. de Lîboume, 9 canton», 132 commu-
nes, 110,074 habitants. Branne, 10.297; Castillon,

10,863; ( outras, 11.856; Fronsac, 11,675; Goîire»,

12,388; Libourne, 22,623 ; Luasac, 9,468 ;
Pojol»,

10,032; Siinte-Foi, 10,867.
lifcRAULT 1 4 arrond., 36cantons, 328 communes);

population : hommes, 195,299; femmes, 190,721.
Total, 386,0-JO âmes.

Arrond. de Bezier», 12 cantons, 99 communes,
133.398 habitant». Agde , 16,599; Bédarieus ,

14,911; Bexiers (1" canton), 15,S03 ; Beiiers (2*

canton), 17,649; Cape»tang, 8,453
;

Florensac,
6,507; Montagnac, 10,099; Murviel, 8,227; Pexé-
nas, 12,719

;
Roojan, 6,749; Saint Gervai», 9,141;

Servian, 7,041.
Arrond. de Lodève, 5 cantons, 72 commune»,

56,050 habitants. Caylar, 5,552; Clermont, 14,059;
G gnac, 15,078; Lodève, 16,996; Lunas, 6,371.

Arrond. de Montpellier, 14 canton». 113 com-
munes, 147,100 habitant». Anianc, 6,675; Ga^trie»,
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I,01à; Celle, 19,041; CUret, 2,169; Froniignan,

A,725; Ganges, 9,756; Laoel , IS.ftSS; Matelles,

S,1S9; Uaogtiio, A.677; lièae
, 13.770; Monipeilier

(1* caalon), 19,07A; Monip«Ui«f [%* cunton),
91*803; Montpellier (3* canton)» i6|0S9 ; SainU
Ikrlin-deLondre», A,026.
. Arrond. de S*inl*Pont » 5 caolom i A4 coauna*
B«,A0.A66 habiUnti. U SalraUl. 7,U6:01ar-
Saea, 11.556; Oloatac, 9,iW; S«intpClJni«B ,

,652 ; Sain i Pons , 12,136.

IuJkBV-Tii.AiiiB (6 arrond. , 4S canlona , 3^7
COmnanM): popalalion : homœea , lOSfOSO}
ftoimea. 293,999. Total, 562,^58 âmes.

Arrond. de Fougères , Ô cantoni, 57 commnnes,
SA.A58 babiUnls. Ânlraia,16,078; Foagères (nord),

15,051; Fougères (sad) , IS.OftO; Louvigné-du-
Désert, 1A.â57 ; Saini-Âubio.do'Cormier, 10,182;
8ainl Brice-ei)>CogIais, lAiA50k

Arronil. de Montfori, 5 cantons, A6 commanei,
58.980 habilanU. iMcherel , 10.A35; Moolaaban,
8.7U

;
Mon(for^ 1A,017 ; Plëlan, 19,972 ; Saint-

Méen, 10,9ii5.

Arrond. de Redon, 7 caoloos, A5 commaoes
,

78,07A babilanic. Bain,lA,857; Fougeray, 0,080;
Guichen, 15.352; Le Sel, 6.39A; Manff«, 9,lt8

}

Pipriaci 13,248 i Aedon, lAtl25.
Arrond. daRannat, ih cantoos, 78 coramanea,

137.600 habitants. Châleaugirou, 12,059 ; Ilédé,

10,A55iJaAfté, 15,352 ; LifTré, 1U,:i93
; Uordellas,

7,70S ; Reonas (nord-est], 18,270 ; hennés [nord-
oaest), 19,2A2; Rennes (sud-est), lA.AlS ; Rennes
(sud - oaesl) , 15,220 ; Sainl • Anbin*d*Aabigné

,

1A.Û82.
Arron'l. do Sainl*Ualo, 9 cantoni

, (,0 comma*
nés, 120,890 habilants. Cancale, 1^,093; Château-
neuf, 12,Û09; Combourg, 1^,0^2; Dol, 10,174î
Pleine Fougères, 1A,828; Pieurluit, 10,805: Saint-
M«lo, 13,020; Sainl-Sarran, i2«2SA ; Ttnténiafi.

II, 099.

Arrond. de Vitré, 0eanl(Mu,01 commonat

|

82.050 habitants. Argentr^, 13,587; Châteauboorg,
9,028; U Guarche. 16,308 RheUera, 10,080; Vi-
tré (atl), 1$,9SA s Vitri (oncal), 18,11$.

Imdrb iA arrond., 23 cantons, 2A7 commanes]
;

population : hommca, 131,800} fammaa, I32,lli.
Toial, 263,977 Ames.

Arrond. de Châieauront , 8 cantons , 83 com-
munes, 98,7/^3 habitants. Ardentes, 8.135 ;

Argen-
ion, 12,017; Ruzauçais, lû.lUU; CliAteanroni,

98,90a ;
Chùiiiion, 10,900; KcoeilM, 9,000 ; La-

Trou», , 10,826; Valençay, IL', 315.
Arrond. d'lssoudun,A cantons

, A9 commanes,
A9,168 habitants. Issoudun (nofd), 1A|S61| ten-
don (sud), lA.&19i Saint-Gbriatopht, 10,018| ¥«•
Un, 9,070.

Arrond. da La GbAtra, Seantont. 09 eonmones,
56,'i05 habitants. Aigurandc

, 12,8A3; Egozon
,

8,038 i La Châtra, 17,789; Meavj, 10.5A2 ; Sainla-
SAvèra , 7,085.

Arrond. de Le Blaoc, 6 canton^, 56 commune^,
&9,771 habilaou. Bélabre,9^Ai)i Le Blanc, 13,592;
llëtières, 7,703; Saint- Banoit, 13,389; Saint-
Gaultier, 7.568; Tournon, 8.A70.

Immb-bt-Loiab (3 arrond., 2A cantons, 281
comnannes) ; population : hommes, 152,507}
famma», 159,803. Total, 3)2.A00 âmes.

Arrond. de Chinon, 7 cantons, 87 communes,
91,2AA habitants. Atay-le-Rideau, 13,201 ; Bour-
goeil , 16,002 ; Chinon, 17,388; LangeaU, 13.2A2;
L IW Butichard, 9,220 { Ricbaliao, 12,01&i SalnU-
M'ure, 9,516.

Arrond* d« Locbea , 0 eantont 1 08 commoAM»
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6A.09A habitants. La Ilaje , 8.225; L.e Grand
P.esaigny, 9.032 ; Ligueil . 9.999t Loehen, 17
Mon trésor, 8,322 ; Preoilly, 10,45û.

Arrond. de Toora, 11 cantons, 120 comnaoB*
197,909 babitanti. Amboiao, 15,911 1 BMrA, iS,»}
ChÂtc .u la Vallière

, 10,875 : Château-RenaoU
i2,lA8 i Monlbaton, 15,175 ; Meaillé-Poni-Ptoi»
9,008 1 Naovy-la-Roi, 19,902: Toram f c«AtMti
25,AS2( Tours (nord),umi Tbm (iad}« l9iîlt
Vourraj, 13,339. .

hànm (A irrood., A5 eanlona, 552 commttMjl'
population : bomonea, 299|972s CunmM. 99UÊÊ
Total, 598,A92âm«a.

Arrond. da Granobla , 20 cantons, Sif^HI'
niDnaa,219.03S habitants. Allevard, 8,871 ; €2tÊm
A.263: Corps, 5,757; Domène, 10,386 ; Goaceli%i
12.563; Grenoble (est], 19,282; Grenoble (ooicl
17.833; Grenoble (sud), 9.552; La Mare, ISJM
Le Boùrg-d'Oisans, 10,927; L« Monestier-de-Ot^
mont, A.936;Le Villard-de-Lans, 6,194 ; lUttli
7,392 ; Saint-Laurent-du-Ponl, 12,098; Snia«M|l|
6.881; Touvet, 13,!171 ; Valbonnais, 6.277 f W<
8.371; Vitille, 13.7A5 ; Voiron, 20.8ÔA.

Arrond. da La Tonr-dV'Pin, 9 cnDtona, <tÈk,
coraïuunes, 136.627 habitants. Bourgoin, 20,80(9,
Crémieu, 18.921; La Toarda-Pio, 19.A29; Lempii

iA,775|
La Pont^-Boanvoiain, 19.936 ; Moreataité i

lAi58 ; Sainl-Geoire, 11 ,035 ; Virieo, 1 1 ,014. i

Arrond. de Saiol^MarceUin, 7 eantons, 8A cm* «

mnnat, 88,029 liabitMito. La Pont-eo Rojans,

-

8.321; Rives, 16.AI9;Bojboa, 10.310; Saint.
£iienne-de*Sainl-Geoire , 12,587; Saint-MaroaUiBt
18,275; Tullins, 11,798; Vinay, 10,31 A.

Ar ond. de Vienne, 10 canton», 13A commooea,
'

15Û.803 habitanla. Beaurepaire, 11,870 ; Heyrien,
'

12,730; La Côle Saint-Andrë, 1A.137; La VerpH'
lière, 1A.658; Mayaian, 17,781

;
Roussillon, 17 ,Ai69|

'

Saint-Jean de-Bournay, 15,633; Sainl-Sjmphonen-
d'Qaon, 15,085; Vieooa (nord], 15.939; Vianna

^

M)* 29,901,

JoRA (A arrond., 32 cantons, 589 Communes' ;

popolatipn : hommaa, 155,901 1 fammoa, 100.2A9>
^

Total, 310,150 Amai.
Arrond. de Dole , 9 cantons , 138 commanes,

75,701 habiUnU. Cbauœergj, 5,223 ; ( hansMu,
9.0A0; Chemin. 8,895; Dampierra

, 0,Gtil ; Uole *

17,977: Gendrey , A,933 ; Mootbarray, 7,891;
Montnairey, 7,127 ; Rochefort, 7,098.

Arrond. de Lons-le-SauInier, H cantons, 212
communes, 108,785 habitants. Arinlhod, 10»127t
Bcatiforl, 10,8A7; Bletterans, 10,073

; Clairvanx,
7,57û; Conliègc, 8,890: Lons-le-Sauluier, 18,815;
Orgelet, 9,936; Saint-Amour, 7,72A ; SaintJuUatt,
6,118; Sellières, 8,788 ; Voileur, 9,293.

Arrond. de Poligny, 7 cantons, 152 commonas,
79,552 habilants. Arboia, 1S.SA3 : Cbanapa^nole,
13,817; Le» Planches, Û,A69; Noseroy, 9.83A ;

Polignj, 17,987; Salins, 13, 02A; VUlara-Fnrlaj,
9,A78>

Arrond. de Saint-Qaude , 5 cantons, 82 com-
nanea, 52,112 habitants. Les Boochoai, 5,038 ;

Hoirana, 0,820 1 Mores, 13,200; SaintClaude,
16,991 ; Saint-Laurent, 9,088.

Larobs (3 arrond.
, 28 cantons, 333 commnxies)

;

population . hommes, 1A8,997 ; femmM, 1A9»223.
Total, 298,220 âmes.

Arrond. de Dat , 8 cantons , 108 communes,
108415 i^biuou. CasUU, 9,63A; Du* 21.098;
Montfort, 13,728 ;Pajraborada, 18,199: Pm^lJoa,
1A.70A; Saini Rsprii, 16,1A1 ; Saint-Viiifiontpdn*
Tjroase. 10,723 , Soustona, 9,2A1.

Arrond, do Mont^'Manaai II cialon»| 11

9
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ceoifflones, 09,263 habitanl*. Arjaianx, 7,705 ;

Gibtrret, 9,046; Grenade . 8,OSA ; Labrit , 6,00^ ;

Mimiuii, 5,332 ; Uonl-de-Marsan, lû,9i^9; Parea*
l»>U'BorD , 6,129 ; Pi&sos , 6,555 ; RoqaeforI j

11.829; Sabres . 7,413 ; Sore » 4.460 ; YiUeiieoT« ;

%m.
') fifR*<>^ Sainl-Sever, 8 cantons , 109 com*
«,90,53- habilanli. Aire

, 12,139; Araoa ,

ft7(6;G«aune, 9,/l68; Ihgelmao, 12.Ô75; Mu-
|IM, 10,183; Saiot-Sever, 15,MS; Ttrtu (Ml)>
|jI4;Tarla$ (oaeal), 9,790.

1 iou-iT^CHiA [Z arrund., 24 canioos, com-
.jpnei)

;
popalation x homme», 126,388; feuimei,

mMi. Total, 256,833 âmes,
uâfrond. (le BloWi 10 cantons, 138 commnnes

,

08,567 babitMls. Blois (est), 14,169; Rlois

(ooeil), 15,827; Bracieui , 11,G68; Coolr.?
,

15,200; Herbaalt , 15,386 ; Marchenoir , 1 0,1 81 î

1er, 11,991; Monlrichard, 15,170; Ouxouei-le-
MtTclip, 8,742 ; Saint-Âignan, 14.244.
ArroDcL de Romoranliu , 6 cantons, 48 Com-

nones
, 49,200 habitants. La MoUe - Bcnvron

,

MîO; Menoeioa, 5,813; Ncong, 4i846 ; Unmo*
lutiD, 13,310; Salbria. 0,002; SaUeMor-Char;

. irrond. de VandAme , 8 cantons, 110 com*
mao«, 79,056 habitants. Drooé, 8,539; Mondou-
ii^'u, 11,lus

; Montoire, 13,030: Uorée, 0.778
}

Saini Amand
, 0,3% ; Sftvigny, 0,077; Mommat,

5,121; Veodôme, 16,009.

Uiu ISurronU., 28 cantons, 819 rommones] ;

Mabliont hommes, 225.580; femmes, 228,200.
ÎMl. 158,786 Ames.

ittoad. de Uonlbrison , 9 cantons , 138 com-
MiCii 131,296 habUanls. Boen , 14,050; Feurs,

Montbriton
, 18,460; Noirétable , 8,605 {

WiWloimet-le Château , 16,a/i3 ; Saint Galmier,
11191; Siinl-Georges en-Couzaii , 8,004; Sainl-
'euSo|«jœiea, 10,100; Saint-Ram bcri, 10,008.
AwOid. de Roanne, 10 cantons, 108 communes,

IJilW habitanU. Belmont , 12,179 ; Charliea
,

lS,9i6; La Pacaadièra, 8.168 ; Néronde, 11,568 f
«rreai. 10,135 ; Roanne, 21,400 ; Sdim-Gcrmain-
J'«^»U0,8\tj;Sainl-liaou-le-aiùlel,ll,871; Sainl-

Q-Lhcvalet, 10,800; 8aiiit4fniphorloii-dt«
W. 21,208.

irrood. de Saint-Etienne, 9 cantons, 73 com-
^°»ei,l88,S81 habitants. Boarg^Àrgental, 9,161;
J.|nmbon, 19,832 ; Péluwin , 14,199 ;

Rive-ile-Gier,
*0.535; Saioi-Chamond

, 23,005; Saint-Eiienne
N. 43.340; Saint Etienne (ouest), Sl,269;Sainl-

Malifaos, 8.016; SaiolpHéand, 12,104.

(HiOTi-) (3 arrond., 28 cantons, 255
ttmi&Qnes) i population : hommes, 149,^93 ; fem-
*^ i57,50é. Total, 307.101 âmaa.

AfTond. de Briou(it,>, 8 cantons, 107 communes,
5J.52ft habitaou. Anson , 11,069 ; Ble>le

, 6,478 î

»io«]a,15,{|73; La Ghaiae-Dieu, 11 ,403 ;
Langeac,

^607; La Voûie CbiUae; 8300; Paolbagnet,
«.2U;PinoU, 4,902.

iiî^f?*^'
^" P"y» lA canton», 111 communes,

135,753 habitaou. Allègre, 8.928; Cayrea, 4.8M t

^«Ponne. 10,206; Fay le Froid, 7.879; Le Puj
»o«d-oo«t}. 15,529; Le Pov ^s^d.e»tl, f 3,874 i

7 508; Monaatier, 42.415; Pradallea,

Jjy;
Saini Julien Chapteoil , 10,803; Saint-

^««jJ.^âiSiSaugoe», 11,085 iSolignac, 4,9â4i

f'^-ft"'^"
^'^^•«'^ffeam. 6 cantons, 37 communes,

5t'J'«['»*b»»«nU. Bu, 13,4Û2 ; Munislrol sur-Loire,

'''•wi MomfaucQU
, 11,312 i

Saiiil Didier-U-

Séaave, 14,709; ToaM, 14.071; Yaseogeanz,
20,374. »

. »
•

Loua-IariaiBoas (5 arrond. , 45 cantons , 206
«ommones); population : nommes, 252,588 ; i«m«
mes, 264,677. Total, 517,205 âmes,

Arrond. d*Ancenia , 5 cantons . 27 commonet

,

47,397 habilanU. Aocenis. 13,526; Ligné, 8.045

1

R 1 il 8,300; Saiai-Man^a^aiUt, 7,180 ;T«radit,
10.247.

Arrond. de Châteaubriant , 7 cantons , 37 com*
tnunes, 67,5'8 habitants, Châteaubriant, 9,088 {

Derval, 0,122; Molsdon , 7,840; Nort , 15,022»
Noi»y. 13,500; Rougé, 5,477; Saint-Julien-do-
toovantes. 6.880.

Arrond. de Nantes , 17 cantons , 66 commnnes,
233,768 habitants. Aigrefeuiiie , 14,469; Bouaja,
15,530

;
Carquefou, 7,858; Glisapii, 13,443; La

Chapelle-sor-Erdres
, 11,273 ;

Legt^ 7,621 ; Le Lo.
rouk. 15,726; Machecoal, 9,859; Mantes ^fcan.
ton), 14.738; Nantes fS* canton). 20.422; Nantes
(3" canton), 14.740; Nantes (4* canton), 17,391;
Nantes (5* canton), 17,167; Nantes (6* canton),

12,182; Saint-Philbert
, 0.915; YaUet, 9,875;

Ifertoo, 12,579.

Arrond. de Paimbœur, 5 cantons, 25 comm«neS|
45,100 babitants. Bonrgncuf, 7,029; Paimbosaf,
5.890 ; r ilerin , 13,304; Poraic, O4O9;Sai0U
Père en Reta, Q,803.

Arrond. de Satanay. 11 cantons, 51 communes,
123,372 habitants. Blaiu, 14,087; Guëméné, 8,705j
Guërande, 15^2; Herbignac, 8.432; Le Croisîc,

6,018; Ponlchfitcao, 10,599; Saint-Ktienne-de-
MoDtluc

, 15,402; Saint-Gildas-des Bois
,

S,8'28;

Saint-Naaaire, 11,520; 9ainl-Micolas, 10,795; Sa-
Tenaj, 13,478.

LoiRBT (4 arrond., 81 eantoas, S48coiDmiinas} §
population : hommes, 103,818 ; femmaa, 107|815»
Total, 331,633 âmes.

Arrond. de Gien , 9 cantons., QO eommonea

,

46,515 habitants. Briaro , 11 ,033 ; Chà;illon sur-

Loire, 9,317; Gien, 13.313; Ouzouer-sur-Loire,
9,799 ;Soll7-sar^Loir«, 7,053.

Arrond. de Montargis, 7cantons, 95 commnnes,
74,338 habitant». Bellagaido, 7,369; Château-Re-
nard, 11.427; ChitillonwLolng, 11,059: Cour-
tf naj, 8.753; Ferrières, 11,030; Lorris, 7,057

1

Monlargiâ, 17,034-

Arrond. d'OrUaos, 14 canluos, 100 commune^,
150.737 habitanla. Artaniiy, 6,720; Baaqganey,
13,125; Chà'eaanenf, 11,142; Clérj, 6.083; Jar-

geau, 9,069 ; La Ferlé Saint-Aubin, 6,174 ; Ueung,
10,669; NeavUle, 0,448; Oriéans (est), 19.454 t

Orléans (nord-est), 10,251 ; Oi l-iaui (nord-oue*l>,

15,024; Orléans (ouestj, 13^85 ; Orléans (sud),

12,707 ;Patay, 6,726.

Arrond. de Pithiviers, 5 cantons, 98 communes,
60,043 habitants. Besune

, 14,800; Malesherbes ,

7,462 ; Uularviiie, 11,9^7; Pithiviers, 18,130 ; Poi-
Mans, 7,054-

Lot (3 arrond., 29 cantons, 310 Communes)
;

Çopulation : hommes, 145,805 ; femmes, 140,701*
olal, 294,566 Ames.
Arrond. de Cahors, 12 cantons, 125 communes,

118,816 habilanU. Cahors (nord), 11,207; Cahors
(»ad), 9,747; Caslelnan, 8.900; Catus, 10,947;
Casais, 7,000 ;

Lalbenque, 10,680 ;
Lauxès, 7,905$

Limogoe, 9,901; Lurerh
, 12.020; Montcuq,

10,853; Puy-l'Evèqne, 13,347 ; Saint Gérj, 5,034,
Arrond. de Figcac , R cantons, 112 rommunea»

92.064 habitants. Dr.ncnoax, 11,789; Cajsrc,

8|064 i
t *gcac (est), 13,1^94 i

Figeac (ouest), 12,3U7i

I
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11.073; Sanmur (nord<oaest) , 9,4Ut 8atl«t Ctptlle, 14,378; La TroDqnlër*, fll,OSf;LI-
vernoD, 9,555 ;

Siint-Céré, 12.735.

Arrond. de Gourdon, 0 caillons, 73 eoonmnnei,

82,780 habitanU. Goardnn , 11,752; Cramât,
12,432 ; Labastide, 7,107 ; Mand , 1 2 .056 ;

Payrac,

e,168; Sainl-Gerraain , 8,7A8; Salviac, 6,875;
Sovillae, ft.722; Vajrae, 7.8S«.

' li0i*n-GaBoiiRB (A arrond*» 8S cantons , 312
comninno»}

;
population : bominaa, ITSfSTSjltOi*

l«es, 173, y88. Total, 3^0,260 âmea.
Arron I. (PÂgen , 9 caoïont , 72 commonea,

85.169 habilinls. Agen (1"r3olon). 12,6^; AgCO
(2* canion) , 13.018: Atuffort, O.SGô; Beanville,

7»222 ; Laplane, 7.2SS; La Roqne , 5,400; Pori-

Sainte-Harje» ISiSai; PrayiMs, 8.004; PnjBiiola

3.574.
Arrond. detfamand». Oeaotont, OOooianraBMt

103,012 habitants. Boaglon, 5,608; Caatalaoron,

7iSili4; Ourat I 10,814; Lauzun , 13,313; Le Maa,

0,034; Marmancla, 19,861; M«ilban , 0,365;
Scjche», 12,815 ;

Tnnno"m>, l^j,833

Arrond. de Nérac * 7 canloos , 62 commanea |

81.107 habiUnta. Ciateljalooi, 6,756; Damaxan .

9,314; Francesoa» , G,726 ; Hoaetllèi , Û,2'|0; La-

fardafi, 11.305: Aléain, 10,577; Nérac , 12,180.
Arrond. dt villeneoTe , 10 cantona , 82 com-

ranes, 00,002 babitanta. Cancon, 0,087; Castil'

lonnès 7,228; Fumel, 9,799; Monrl«r, 8,264;
MooUanquin, 12,739; Penoe, 1Û,03Û; Sainla*

Livrade, [}.872; Toaroon , 7*771 ; Villenonve »

17,096, ViMeréa!, 9,090.

LoxiAB (3 arrond. , 2^ cantons, 19â commones^;
population: bomiues, 71,98$; femmea, 71»846.
Total, 143,331 âmes.

Arrond. de Florac , 7 cantona , 52 commanea
,

40,780 habitants. Barre, 5,254 ; Florac, 8.098; Le
Massegros, 1 910; Le PoQt*de>Montvert , 5.645;
Ucjrueit, Ù.172: Sainte Rnioiie » 4»3d8y StioU
G*;rmain-(le-Calbcrle, lû,Ùii3.

Arrond de Mafvejolft 10 Cantons, 79coromanea,
5i5,6j7 lubilanls. Annoont, 5 607

;
rhanac, 4,298

;

Fournol», 4,977; La Canourgue, 6,31 0 ; Le Maltieo,

5.130 ;
Marvejola, 9,388; Naibinala, 3,066 ; Saint*

Chély, 5.470; Sainl>GtfB«in«do-T«Ut 8.070} Sef*
vcreile, 4,042.

Arrond. de Hende, 7 cratone* 8S eommnnett
87,804 habilanU. ChAleatineuf, 5,8ûB

;
Grandrien,

5.708; Langogne, 7.140; Le Blejmard, 6,052}
Menda, ii,878; SaintAmans, 6,341; Villefort,

6,027.

Maihb BT-Loiae (5 arrond., 34 cantons, 373 com-
nnnrs)

;
popnlalion t hommes, 248.333 ; femmes,

256,630. Tot.l, 50û,963 âmes.
.

Arrond. d'Angera , 9 cantona , 88 communes ,

152,406 Habitants. Angers (nord-est), 26,205 ; An.
gers fnord-ooest), 20,391 ;

Angera (sad^est), 1 9, '292;

Brîollay , 8,805; ChalonBes-jnr Loire
, 12,098;

Le Luuroai-Béconniis , 9.251; Les Ponta>de-Cé
,

23 ,777
; Saint-Geofgm anr^Loife, lS,74S;Tboaarc4,

10,244.
Arrond. du Bangé , 6 cantons, 66 communes,

80,341 habitants. Baugé, 15,820; Beaofort, 15,123}
Dortal, 12,705; Longoé, 14.995; Mojaot, 11,841

1

Suichej, 11,197.

Arrond. de Beaopréao, 7eantona,75eommttnea,
117,07S habitants, nfaupréan, 10,873 ; Champto-
ceaux. 11,731 ; Chemillé, 15.277; Cholet, 24,605{
Hontfancon, 15,851; Montrevanlt, 14,105 ; Saint-
ForrriM-Vieil, lOTx'l»^

Arron l. deSautuar, 7 cantons, 83 communes,
08,938 habllaolt. Doaë, 13,315; Gennrs, 0,370 ;

HonurenU-BaOaj, 11*449 1 Sanmnr (nord>e«ljt

1(5od fstv. •ii»,rj28; Vihier^ 17,616
Arronil lin Sfgré , 5 CaïUons , 61 conamun

00,210 li'biiants. Gand4 , 9,432; Châleaan
12,860; U Lion d*Ang«ia, 12,287; P'

12,033 ;Scgr4. 13.618.

HaKcna (6 arrond. , 88 eantona, 040 eomnaian
Çopnlaiion : hommes, SSOfliS} faBaBOa» Sft^a
otai, 604.024 Ames.
Anrond. d'Arrancha*, 9 cantons, 123 commun

117,'J09 hibilaniv A.ranchea, 17,^19"); Brë
11,130; Doce», 10.336; Crar.Til!^

, 20,703 ,

llaje Pesnel, 10.656; Puniorsoi). 11,^20;
James. 14.602 ; Sariillj, 10.131 ; Villedieo, il,

'

Arrond. de Cherbourg, 5caDtODS,73 comi
83,329 liabitanis. Beauiuonl, 10,390 ; Chcrboi
26.969; Les Pieux, 12.003; OaltflÛ*, 18t1
Sainl Pi( rre-Fglise, 15,753.

Arrond. de Couiancet , 10 cantons» 138 col
nnnea, 1 91857 habitanU. Brébal, «8.500 ; CérU
la -Salle. 13,438; Coutances. 13,859; CiTrti

15,304; La llaje-do PaiU, 15,883: Lesaaj, 14.
Mont-lIarlfn-snr*IIar. 13,960; Pirter» . 12,2C
Saini-Miln (!r la-Landa» I0|77l; Saintt-Saavei
Lendeiin , 11,375«

Arrond* d« llortatn, 8 cantons, 73 coinnanes,
75.864 habitants. Barenton, 0,622; Isigny, 6,204 s

Jurignj, 6,312; Le Teillenl, 8,3^0 ; Mortain,
10.053; Saint-Hilaire-do Jlarconét, 15,Sia; Saint-
Pois, 7,740 ; Sourdeval, 10.750.

Arrond. rleSaiot-LO. 0 cantons, 115 common«*9,
100 ,208 U a b 1 1 a n ts. Can i»j .0,642; Caren tan , 1 2,&S8;
Marigny, 0.253 ; Percj, 11,010; Saint-Clair, 10498;
Saint Jean-de-Dije

, 9,536; Saioi-LA , 14|080,*
Tes5y, 10,005; Torigni, 13,488.

Arrond do Valognaa, 7eanloni, 118 coaiaBane*»

93,857 htbitanls. Barneville, 10,25i^
;
Briqa«!b«c

,

12,152; Montebonrg. 11,603 ;Qo«iiehoo, 11,682}
Sainta-Kère-E^isa, 18.389; Sainl-8anftnr-l«-Ti-
comte, 13,037 ; Valognaa, 15,838.

Marrb (5 «rrorid. , 32 cantons, r)77 cammnn'*»''';

Çopnlation : hommes, 180,476; femmes, l{M>,i&35.

Otal, 307,309 âmes,

Arrond. de r.iiâlons sur-Marne , 5 cantons , 108
communes, 52,498 habitants. CbAlons-sar-Marne,
31,883; Ecury sar-Coola, 7.848; Maraon. 7,831 *,

Snirpps , 7.375 ;
Vertus, 8,576.

Arrond. d'tSpernaj. 0 cantons, 180 communes,
01,887 babiUnta. Anglnre, 8.260 ; Avise , 8.973 ;

Dormans, 11,200; Epernay. 15,582; Bsternay.

8,275; Fère-Champenotâe , 7,705; Moninoirail.

9,618; Monimort, 8.245 ; Séxanne. 13,529.
Arrund. de Reims, 10 cantons, 181 communes,

136,883 habiunii Ay, 12,732; Beinn, 1î,7î6-
Bourgogne, 1 7,788 ; Chilillou , 7,279; Fismea,
12,801 ; Reims (l*" canton), 18,801 ; lUims (2« eao-
ton), 16,601 ; Ueims (3* canton). U,060; VorOT,
13,052; Vilie-en Tardenois, 11,253.

Arrond. de Sainte-Ménebould, 3 cantonst 80
communes, 30,404 habitanta. Dommartin-!«nr-
lôvre, 8.942; Satnte-Méneboald, 15,779; Vîil»'
snr-Tonrbe, 11.683.

Arrond, de Viiryle-Franço'i, 5 cantons, 128
communes, 52,137 habitants. Heilts-ia>lfaarapl,

10,831 ; Saint-Raanr-an-Boaaainool , SilWI; Soin-
puis, 4,676; Thiéblaaaoctt » 11.183; Vitiy>la«
François, 17,603.

IfARva (Hivri-) (S arrond., 28 cantons, 551
communes]

;
population : hommes, 138*153$ Cua*

mes, 133.020. Total, 262,079 âmes.
Arrond. de Chaumont, 10 cantons, 105 com*

mnnaii 87.878 babitaati. Andtlot, 0,890; Are-afl*
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Barrots, 6*566; Boarmonl, 10.A1S ; CbâteaDvilUia,

11,609; Chaanoonl, 12,148; Clefmonl , 7.817

{

JoKanecoart, 7.470 ;
Nogent le-Aoi, 12,095 i

Scint*

Wb, 5.130; Vignory, 0.904.

Àrrond. de LaogrM, 10 cantons, 211 communes,
ii&iSSIkbabitaaU. Aab«rive , 6,938; Bourbonne ,

lUtB;f«J*-Biilol, 1S,103; L«.F«Hé aarAmince,
(ytHilLangres, 17.603 ;

Longeaa. 9,853 ; Monli-

«rirl--. 6.863 iKeaiUj-rfifèqM, 8,773 ^ Praa-

irrond, de VauT, 8 cantons , 145 commonu,
HMl habtUala. Chevilloii, 6,694; Doulaincoartt

7,389; DcMlavuit, 8.861; JoiotOU, 8.667 ; Hoa-
tjereoder, 8,705; PoiuOMi 6|US; SciAWjDîsItr,

1A.062; Vassv, 1U.5C4.

IIat»s« ^3 arrond. , 27 Mnloaa . 274 oom*
monet) ; popalalion : hommMi t8i>011 ; femniti
187.428. Total. 368,439 imes.

Arrond. de Châleau-Goalier, 6 cantons, 72 com<
mmmeh 77.630 habilants. Bierné, 9,278 ; Château-

Gonlier, 20,677 ; CoMé le-Vivien. 12,285 ; Craon,

13.599, Gres-en-Bouêre, 11,995 ; Saint-Aignan-inr<M 0.865.
Arron:l. de Laval , 9 cautoi», 02 coflBmunea.

1X7,719 habiUjiU. ArgenUé, 8,500; Chailland

,

IMM ; EvroB, iMM ; L«?al («t), 16.148: Utal
fondit), 21.217 ; Loiron. 15.905; Ueslay. 18,180

1

MmImm, 8,141 ;SaiDU-Sus«aot, 10,756.

ktnmè, èê MïïwmnM , 1S eanlona , 140 «om-
muoes , 163,081 nabittnl». Ambrières , lt,178;

BaM, 15.768 ;
Couplraio, 15,554; iLtnée, 15.662;

Gomo. 14.220 ;
Landity. 12.667 ; Laasay, 9,924;

Le Borps, 9,911 ;
Mayenne (est), 10,314 ;

Mayeune

tM), 17,504 ; Pr«raPaU, 11,185 i VUkiae».
bMMl, 13.134;
Hinm (5 «rrond. , 29 canton», 714 corn-

UMs); popolalion : hommci, 216,038 ; iMUaMi
»»,SÙ. Total, 445,991 Ames.

Anoad de ChAteau-Salini, 5 canloni, 147 corn*

MMi. 70.336 habilanti. AlbeitroO*. 12.862 ;

CUia»Salias . 15.695; Delme
, 12,002 j Dieue ,

U884;Vic. 16.283.
Ârrood. de Lanéville, 6 cantons, 145commttnMf

8é,ig7babiUnU. Baccarat, 20,134; Bayoo, 10,906}

ftamont , 14.A37 ; Gerbëviller, 10.781 ; Lunérilto

(on!], 14,881 ; Lnnévillo, (sud est) , 16,979.

ArroiuL d« Nancy. 5 cantons, 187 commnnM,
14IM babiluiU. Baroué. 12.404; Nancy (e*l),

J8.034; Nancy (nord), 16,970; Nancy (oneat),

U417;Noaieoy, 12,871 ; Pool à-MooMon, 21,464i
Matllieolaa, 16.910; YeMliae, 18,766.

Arrondi de Sarreboorg, 5 cantons, 116 rom-
none». 77.440 habiUnU. Fénétrange , 12,516

1

Lorqaio, 18.189 ;
PbaUbowg, 19,670; Réchiooart,

1.281; Sarrebonrg, 17,793.

Arrood do Toui , 5 cantons , 119 communes

,

85,WS habtUota. Goloiiibay, 1 4,835 ;DoinèTre,

10.334 ; ThUucoart, 0,806 J Tonl (nocd), 16,200

1

rool(iod), 15,127.

Msua (4 arrond., 28 canlons, 588 commanaa);
ropilatloa t lu»niBM , 190,708; tuamm, 106,008.
Tout, S25.710 Anaes

Arrond. <da Bar-le-Dne, 8 canlona, 128 com«
Boot», 88,796 babitaoU. Anaorvilla, 12,504 ; Baiw

Wnc, 19,480 ;
Ligny, 11,475 ; Monticrs-sar-Saulx,

6,9î8; Revignj, 9,554 i Triaocourt, 7,741 i Vauba*
tuurt. 8.482 ; VaTineowi, 7,452.

\rrond de Commercy. 7 cantons , 180 com>
oaat, 87.485 babiiauU. Commercy, 15,070;
Goadraetmrt. 11.910; Piamfilta. 0,742; Sainl*

M biel. 16,388 ; VaDcoulavfa, 10,098 : V%at«ll«i,

U,M5;Votd,ll,ll|.

60

. Arrooil ilc Mouiiuédj, 6 canioui , 131 com*
mnnei, 68,930 habitanU. Damvillcrs . 10,044;
Dun. 9.260; Monl£ancon , 0,834; Moolmédj,
15.688; Spincoort, 11,516 ;

Sianay, 18,160.
Arrond. de Verdun, 7 cautons, 149 commune»,

85.513 habitanla. Charoy. 10.357 : Qarmool,
10.611 ; Btain, 12.282; Pramo^an-WoiVM, 15,575|
Sooillj, 8,175 ; Vareanes, 8.660; Vardu» 1O.098*

MoaaiBàa (4 arrond. . 37 canton», 232 com-
munes) ; population : homme», 230.429; femmes,
242.344. Total, 472.773 Ame».

Arrond. de Lorieot. 11 cantons, 48 communes,
146,212 habilanu. Anraj, 13,99 ); Belle lle-en-

Mcr. 0.306; Beu, 7,K07; Ilennebont, 18.646

1

Lorienl (l" canton), 26,434; Lorieni (2* canton),

7,8^0; Plouajr, 14.982 ; Pluvigner. 11.798; Pont*
Scurir, 15,775; Porl-Ual», 18»206; Qaibarâa,
8,360.

Arrund. de Ploërmel, 8 cantons, 61 communes,
90,312 hdbiiant». Guer. 8,827; Josselin, 15,218|
La Triuitë, 9,941 ; Malestroit, 13,253 ; Mauron,
0,077 ; Ploërmel. 12.130 ; Aoban, 10,157 ; Saint-

laaii>Br«velay, 11,700.
Arrond. de Pontivj, 7 canton» , 49 commune» ,

106.433 babiunts. Baud, 15.700; Gléguereo,

14.420 1 GonHa, 12,175; GoiaBéné, 15,077; U
Faouôi, 15,145; Locminë, 13.544; Pontiv;, 20,303.

Arrond. de Vannw, 11 canton», 74 communes

,

120.816 habilaou. Allaira, 11.717; BIfan. 0.880

1

Grand-Champ. 8,845; La Gacilly, 11,435 ; La
Boche-Bernard, iai,415 ; MoxiUac, 10,835 ;Qnaa-
tambaH, 12,006 ; Itodnfort , 10.017 ; SarMan

,

10,689; Vannaa (ail} » 16i902; Vannca (OMii)»
14.688.

MossLiB (4 arrond., 27 cantons, 621 commnaas);
population : hoaaiMi, 221,896; lamaat, 226,291.
Total, 448,087 Ames.

Arrond. de Briey, 5 cantons, 181 communas.
65.630 habitants. Andan-l^RoBaOt 19,809 1 Bffiif»

i *2,4i3i
Longwy, 16,730.

11,617; GonOans
, 0|449i LMgafoai

Arrond. da Mats , 0 eantom , 210 «miaiviiaa t

164.378 habitanU. Bcolaj, 18,050; Faulqocmont,

17,2049 Gona, 17,769; MeU (l** canton), 26.215

1

Mali (2* canton), 23,136; Meta (S* canton), 24.174;
Pange, 14.372 ;

Vemj, 14,439 ;
Vigy, 10.019.

Arrond. de Sarregaaminas, 8 cantons, 154 com*
nranas, 120.221 habilaait. Blleba, 16.592; For-
bach , 14.875; Groslenquin , 17.578; Rorbach ,

15,673 ; Saint-ATold , 16,231 ; Sarralbe , 14,658 1

Sarregnemine», 22.632 : Volmnnater, 10.982.
Arrond. de Thionville, 5 cantons, 117 corn*

mune». 88,858 babitanU. BouaonTille . 20,301 ;

Catlenom, 17,678; Helzervisse, 14i885; Sierck,

13,712; ThionvUle, 22,282.
NiàTftB (4 arrond., 25 canton», 310 commune»];

«opalation : hommes, 163,892; femmes, 158,370;
éla], 823.262 âme».
Arrond. de CbAteau-Chinon, 5 canton», 59 com-

munes, 08,087 habitant». ChAieau-Chinon. 17,481;
ChAtilloo. 12,236; LuBj, 11,212 ; MoiiUSamba»
14,666; MooIinsHsn-Gitbert, 12.492.

Arrond. de Clamecjr, 0 cantons. 03 commîmes,
78,171 habitants. Brioon, 11,880 1 damaey,
15.203; Corbigny. 12.737; Lormcai 1â»988t
Tannsy, 10,068; Vany. 1S473.

Arrond. da Coatta , 6 eantona , 05 coomniiaf *

73,412 habitants. Cosne, 15,580; Donxy, 12,479;
La Charité, 1 4.754 i Pouilly, 11,012; Prémary,
10,598 ; Saittt-Amand. 8.389.

Arrond. do Never», 8 cantons , 99 communes,
10i|59i ba^itaati. Peciae^ 18,54? }

Dornes, 7,019;
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Foars, 8,567: Npvpts 26,212; roue;n''!, ll.SO?

j

S«ioi-B«iim*d*A»j, 10,090} S«iol«Pierre, 10.1^2

1

8tiat-SBal|«»li,ttS7»

MORO (7 •rrond.t 00 cantons, 668flOmmnne.'i^ ;

populii'on : hcmme$, 5C6,&7S)lettm«l| 566,408*
Toiil, 32,980 éoaci.

ArroniK (]'Av«tae*« lOeuitOQti <5S commnoM,
lft2,2fl|5 habitants. Âvetnei (nord), 11.665

1

Avesnes (»ud), 13,024; Bavar, 14,408; Berlai-

moDit 8,028, Lacdrede», 16,718; Le QoMDOy
(Ml), 44.169; Le Qoesnoy roopii), lS.79Zi; Mau-
beoge, 23,571 ; Solr«.le-€hileaa, 10,6<)2 ; Trèlon,

16.M6.
Arrond. de Cambrai, 7 canlona, 118 rnmmon«i|

134i094 habitanu. Cambrai (ut), 20,U00 ; Gain*
lirti (ooMt). 88,212; CtraUrM» 28,620; Glarr,

27,176 ; Le CaiatQ, 99.066; Maitoiiig, 28,t«ét
Soluœaa, 26,112.

Arroiid. dtt Dosai , 6 canton» , 66 eonmaoct

,

09,021 habitants. Arleux, 13,513 ; Douai fiior r,

18,388; Douai {onesij, 15.774; Doaai (tad), 16,040(
Marchiennes, 18.005; Orchies, 18.201.

Arronil. do Dunkerque , 7 eanlons , 59 com<
mnnes, 104.592 habitanu. Bergaes, 16,S2!i ; Rour-
bourg, 13,258; Dankerqae (est), 19.714'. Duq-
kerqae (ooeai), 17.310 ; Gravelinfi, 8,032; Hond^
choole, 1û,22â ; Wormhou.ll, 15,730.

Arroud. de H •it;;^ir(;ut k , 7 cantons, OScomnau-
nea, 104.G90 habitant». Raillciil (nord-«st\ 14,910 {

Bailieul (sad-oue»l). 13,02^ ;
Cas^el, i;i.806; Hase-

brouck (nord), 14.253; llâxebroack (sad), 13,243 {

Martllle, 19,351 ; S(e«nvoofd«, 14.4iâ8.
Arrond. de Lille , 16 canton* , 132 Comœunfït

,

356,705 habiianU. Armenlièrca, 17,628 1 Cj>oing,

18.201 I Haoboordin, 21,065t LtBauée, 14.286t
Lannoj, 22,580 1 Lille (r-ntr^), 19.648; Litlfl

(oord-eal), 23,401 } LiUo (ou«»tj, 21,602; LiUa
(nid'ttt), 20,7n { Lltla (fod-onmi), 26,045 { Ponl-
&-Marcq , 17,408 ; Qaesnoj>snr-Deule , 16,967 ;

Rcobaix, 43,690; SecUn , 20,227; Tourcoing
(nord), 25,315; Tourcoing (sud). 26,903.

Arroiid. do Valoncteonea , 7 cantons, 81 conn-
monea, 150,643 habitanu. Bouchain , 31,024;
Gondé, 21,590 ; Saint>Atnand (rive droite), 19,074;
Sainl-Amaod (rire gauche), 15,330; Vslencicnoe»
(eil), 21,208 : Valenciennaa (nord), 21,442 ( V«-
Uncfannas (lad), 19,085.

Oisa (4 arfond* » 86 cantont » 700 eommtiata) {

popalaiion: hommet» 100,668 {faninsa, S0O>S664
Total , 406,028 âmea.

Arrond. de Beaovalf, 19 eantom, 242 eommiinM,
133,837 habilanls. Auneuil

, 10,466 ; Beauvaw
(nord est), 12,102-, Beanrala («ud-ouealj , 0,807;
Chanittonl , 13,761 1 Gondray-Saint •Germer

,

10.762 ; Fornoarîe, 10.273; Grcndvilliera, 12,900;
Man«ille. 10.022 ; Mérn, 10,856 ; NiriUan, 10,0l7t
Itoailtaa, 10,062 ; Songrons, 11 ,700.

Arrond. de Clermonl, 8 cantons, 168 comma-
n«a, 90,817 habitant». Breteuil, 13,665 1 Clpr-

mbnt, 15,132 ; Crèveeœur, 12,141; Frois»jr, 8,707}
Lianconrt, 9,074 ; Maignolay, 0,166 1 tfonj.l.OOOl
Saint-Just'en-Chaa:v(^9, 1 5,517.

Arrond. de Compiogno, 8 cantons, 157 com-
mdoet, 98.807 habitants. Attirhy, 12,230; Cora-
plègne, 17,2(»n -, Eslré«8 -Saint- Déni»

,
10 786',

Goiscard, 8,513 , î.assigny, 11,003; Noyon, 17,351;
RcaMtna, 10, Bo) Ribécourt, 10,016.

ArronJ. de Senlis, 7 cantons, 133 communes
,

82,5G7 hjtbiiaou. Beis
, 9,040; Creil , l7,123i

Crépy, 14,373 ; Naoteoîl, 0,08Sl NaDm7.en-Th«lle,
10,500 { Pont* Sainte «liauiies, 0,110 s Sralla.
1S,336.

Oi>,5R (4*rrond., 36 511 commnr.r.j

population : hommca, 210.901 i femmes, 231.144
Total , 642,107 Imea. <

Afrnn î d'Alfriron, 6 cantont , 01 commana
72,801 habitanu. AieoçoQ (eal). 12,589; Alençoi

(«v«lS 16,314; Garrenges, 10,478 ; Courtomet

7,692; Méle^or^arthe, 8,^05 ; Sée*, 10,831.
Arrond. d*Argentan, 11 cantons, 1 7^1 rDiamanei

110,111 habilanta. Argentan, <j,à27 ; Briom
11,105; Ecouehé, 12,532 : i ituf;*, 6,414; Caci

8,431; La IVrli^-Fronf.!, 8.550; Merlerault, 7,711

Morlréc, 7,129; i>uuugea, 13,386 1 Trun, 11,460

VioDontiers, 13,076<
Arrond. de Domfiront, 8 cantons, 05 commoDa

135,309 habitanu. Atbia, 17,815) Domfroirt

21,628; Fiers, 21,824$ Jovifny-'aoïia^&daiB»
U.m: La f trté-Macë, 10.107; \Iessa*, 12,28
Pa*»ais, 13.034; Xincbebray, 20,054.

Arraad. ém Hortagne, tl eantoot, 140 cou

rounes, 123,^^0 habitanu. Cji >ch©» tur-Ho«ne

7,693 ; Beilftœe, 15,150 ; Laiglc. 13.034 ; UTkcii

11,620; Longny, 10.278: Moriaf^ne, lé,l9Q

Moulinvla Marche
, 7,911 ; N or/-, 10,084 ; P- '^ ^

chères , 11,261 i Reiualard, 13,641 i Tourouwe

7,806.

Pif<M<GAi.tit (6 arrond. , 68 cantoni, 083 ton

munes) ; popnlal • îmmrrK j, 86l>782{fàaMM<i

855.024. Total, 6^5,756 àmea.
Arrond. d*Afraa, 10 canlom , 9ff eonmaassi

17l,9?l7 habitant». Arra-^ (Tinnll, 20 7'.>7 ; A-^*^

(sud), 21,072; Bapaume, 13.854; Beauoielt-:e»<

Loges, 13,753 ; Bartinconrt, 16,323: OoisiTfcs,

17,270; Harquion, 17,727; P«i, 18.040 1 ^•">J>

17,881; Viiry, 19.312.
Arrond. d«Bil1nne, 8 cantons , 142 eoiaflniac*r

156.078 habitants. B^^thune, 21,413; C.iwhrin,

17,467; CarTin, 17,580; Houdafn, 14,925; La*

T«ntte. 15,324; Lens, 17.764; Liliert, 16,928*.

Norrent'Forit«s, 14,677.
Arrond. de Boulogne, 6 cantons, lOOcoinmnnt»»

117,900 lubiiunls. Boulogne, 37,4»i5 5
C"*»"»»

30,270; Dcsvres. 10,421; Goinaa, 14.083; Mar-

quÎM-, 13,205; Samer, 12. /|3'")

Arrond. de Monireuil, 6 cantons, 139 corammes,

78,966 habhanu. Gimpagon, 18,297; Ei*plc*>

6,065 1 Froges, 13,618 ; Hesdin. 14,087 i
Uwqm*

liara, 11,622 î MonUeuU, 17.617. '

Arrond. d« Saint-Omar, 7 canlom, 118 «fl»'

munfs , 109.629 habilanls. Aire, 17,277 ;
Ardr",

14.369; Andruick, 14.548 ;
Fauguembergof

.

ll.SSOî Lnmbres. 17.107; Sainl^Omer (vordji

16,112 ; Saini-Omer (snd\ 18,677.
'

Arrond. de Saint-roi, 6 cantons, 193 comtnnoe|i

81,236 habilauis, Aubigny, 11,770; Au»y-le'CI'«-

teau, 15,796 ; Avesnes-le Comte, 14,221 ;
Il'-u^'"»!

13.085 ; Le Parcq, 11,331 ; Saint-Pol, 15,033-

PoT-bB-DÔMi (5 arrond.. 50 cantons, 44^^^'^'

mnnes) ; population : hommes, 20i,332 ;
kam*^

806,262. Total , 601 ,604 AnM.
Arronfl. d'Ambert, 8 cantons, 52 comm^nei.

02,040 habitanu. Ambert, 20,845 ;
Arlaoc, 13,000'

Gonlliat, 11,413; Olliergues, 8,767 ; Saint Amsn'l;

Rocbe-Savine, 8,023; Saint Antliéme ,
7.'h-

Saint-Germain-rUcrœ, 13,802; Vi»erol*, 8,^4^'

Arrond. de Clermont, 14 cantons, 108 cobh

Bttnas, 176,511 habilanta. Blllom. 14.308; ^oor:^

Lasiic, 7.138; Clermont (est), 15,052; Clerwo»'

(nord), 14,274; Clermont (sud?, 16.10Î?

nom (and«ueai). 16,116 ; Herment, 8,091 J
Po"'"

dti-rhHpao, 11,522; Bochefurl, 14.719; Sa'"'

Amand-TaUende, 9,665 i Saint •D'SJr, ^*^>^^^'
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VerUixoD, 1 2,^49 ;
Veyre-Monlon, 12,/UOi Vic-le-

Coinle, 15,052.
Arrond. il'lssoire , 9 canton», 110 commane»

,

10I.0G9 babîiani». Ardes, 10,673 ; Bess»-, 12,05! ;

Cbampeix , lO.tSS; luoire , 15,^^90; Jtimeaat ,

9,906', Laloor, 9,6^6 ; Sainl-GeTiniin-L'"mbroo ,

10,566*, SiDXillanges. 1^.219 ; Tauves. 8,080.

Ànond. de Riom , 13 canlon» , 128 comœanps,
\59i50S habitant!. Atgaeperse , 15,257; <-oin-

bfM. 9,587 ; Enneiat, 10,031 ; Manxat, I2,ô1 1 ;

Jlcait, 11,586; Montaigat, (J,209; Pionsat, 10,338;

Pcàrtaiiainr, 15,fH>5 ;
Ponigibaad, 11,955; Handan,

lf.383 ; Ri'ona (est), 14,^97 ; Riom (ouest), 13,07^;
Saiol'Gerrais, 12,670.
Arrood. de Thier» , 6 cantont , 39 communes

,

Ti,57l habitants. Châleldon , 8,251 ;
C.onrpiere ,

16,683; LezoDx, 12,043 ; Maringues, 8,ÙOj ; Saint-

Remj, 15,423 ; Thier«, 16,077.

PTBÊMfccs Ba&sbs-] (5 arrond. , AO cantons , 5Cl
commanes] ; population : hommes, 222,063 ; fem-

me», 235,169. Total, 457,832 âmes,
Arrond. de Bajonne, 8 cantons, 52 commune»,

89,912 habitants. Bajonne i^nord c^tj , 11,862;
Bcyonna (nord-oaesl), 16,933; nidache, 10,823 ;

Eapelelle, 9,158; Ilasparren, 10,300; La Bastide*

Qairence, 7,963 ; Saint-Jean-de-Luz , 13,382 ; Us-

Uriu, 9.491.
Arrond. de Manlëon, 6 cantons. 100 communes,

76,187 habitants. Iholdy, 9,084 ; Maatëon, 13,734:

Saiot-Ëlienne-de-Baigorrj , 13,342: Saint-J< an-

Pied-de-Port, 12,432 ;
Saint-Palais, 16,043 ; Tar-

deU, 10,952.
Arrond. d'Oloron , 8 cantons , 80 commune»

,

77.668 habitants. Accous, 12,422 ; Aramits. 7.030;

^udj, 10,531 ; Laruns, 5|79S ; I.asseube, 5.1 33 ;

Honeio, 10,581 ; Oloron, 15,976; Sainte-Marie,

Î0.197.

Arrood. d'Orlbex, 7 canlon», 135 commune»,
*b.95S^ibitants. Artlies, 10,583 ; Arrarq, 11 ,717;

^MilM8d }K«Tarrcni, 11,400; Orthei, 16,516;
&i/«ei, f5,396 ; SauTelerre, 9,362.
Arrond. de Pan, 11 cantons, 185 communes,

12^,136 habitants. Clarac. 13,045 ; Garlin, 9,228;
Lembeye, 14,589; Lescar, 9,703; Montaner, 6,062;
Morlaaj, 13,039; Nay, 11,817; P»a (est), 13,918?
P*a (ouest) , 18,973 ;

Ponlacq , 10,055 ; Thèie ,

7.707.
^

PraÉirfcu (HàOTBs-) (3 arrond. , 26 cantons

,

A88 commanes) ;
population : hommes, 123,104 ;

fcnnme», 128,121 ; Total , 251,285 àme».

. Arrond. d'Argplès, 5 cantons , 97 communes

,

11,917 babilanu. Argelès, 11,122 ;
Aucun, 6,672 ;

Uordes, 14,186 : Lac, 6,585 ; Saint Pé, 4.352.

Arrond. de Bagnères, lOcantons, 195 communes,
K.815 habitants. Arrean, 8,302; Bagnères, 18,330;

Bordére», 3,558; Campan , 6,978; Casielnau-

Hignoac, 11,937, Labarlhe, 10,807; Lannem«ian,
I0,i56

; Maalëon-Barousse, 9,041 i
Nestier, 1 2,441 ;

I Vietle-Aare, 3,805.

Arrond. de Tarbes, 11 cantons, 196 communes,
112,553 habilanU. Casleloau Rivière-Basse, 5,010 ;

Galin, 5,712 ;
Maobourguet, 8,889; Ossun, 13,001;

Pooyaslroc , 6,995 ; Rabaslen» , 8,497 ; Tarbes

(nord), 17,070 ; Tarbes (sud), 17,022; Tournay,

11,018; Trie, 9,997 ; Vie, 8,736.

PruiHftit-OitiiiiTALis (5 arrond., 17 cantons,

K7 communes); population : hommes, 92,514 i

lemmc», 88,280. Total, 180,794 âmes.

Arrond. de Céret, 4 contons , 41 communes,
(1,700 habitants. Argelès sur-Mer, 14,0f)4 : Arles,

î,574 ;Céret, 10.542; Pra»s-de-Mollo, 8,020.

Arrood» d« Perpignao, 7 cantons, 85 comma*

ne», 86,804 habitants. Latour , 6,802; Millas,

10,437; Perpignan (est), 18,543 ; Perpignan
(ouest) , 17,527 ; Rivesalta»

, 17,712; Saini-Paol,

6.444 ; Thair , 9,400.
Arrond. de Prades, 6 canton» , 101 communes,

52,230 habitant». Mont-Loui»,7.0t8; Oleite, 6.530;
Prades, 13,445; Saillagoiuse

, 9,144* Sournia i

S,952; Vinça, T2.161.

Rrim (Bis- (4 arrond. , 33 canton» , 542 com-
munes); population : hommes, 280.612 ; femmes,
299,761. Total , 580,373 àme».

Arrond. de Saverne , 7 canton», 164 comma-
nes, 110,477 habitants. Booiwitler, 10,979; Dra-
lingen, 15.359; Ilochfeldeo , 17,325 ; La Peiile-

Pierre, 14.493; Marmoutiar, 13,667; Saar-Union,

15,796; Saterne, 16.858.

Arrond. de Schlesladt, 8 cantons , 114 comma-
nes, 137,131 hsbitanU. Birr , 19,713 ;

BenfcUl,

17.045 ; Krsiein, 13,012 ; Marckoisheim, 19,335;
Obernai, 15,023 ; Rosheim, 14,913; Schlestadt,

18,700; Villé, 19,384.
Arrond. de Strasbourg, 12 cantons , 161 com-

manes, 237.944 hibilant». Bischwiller, 27,051;
Brumalh, 22,543 ; Geispolshetm, 17,674; Hfgne-
nau, 23,633; MoWheim , 23,455; Schilligheim ,

18,149; Strasbourg (est), 20,094; Strasbourg

(nord), 16,438; Strasbourg (ouest), 17.088; Siras-

boarg (sud), 18,372; Truchlcrsheim , 14.378;
Wasielôone, 19.069.

Arrond. de Wissembonrg, 6 canton», 103 com-
munes, 94,821 habitants. Laoterbourg, 8,951;
Niederbronn, 21,029; SeMx, 16,603; Sooltx-sous-

Forets, 18,991 ;
Wissemboorg, 16.598; Woorlb ,

42,649.

Rhin (Haot-) (3 arrond., 29 cantons, 400 com-
munes); population : hommes, 238.571; femmes,
248.637. Total , 487,208 âmes.

Arrond. d'Altkirch. 7 cantons , 159 commanes,
148.274 habitants. Altkirch

, 19,350; Ferretto,

]6,'.'59; Iljbsheim, 19,396; Ilirsingcn , 14.030 ;

Huuingue, 19,338; Landsor, 14.144 i Mulhouse,

45.751.
Arrond. de Belfort. 9 cantons, 191 communes,

130,236 habitants. Belfort, 17,473; Cernay, 14.701

1

Dannemarie, 10.673 ; Délie, 14,880; Fontaine,

9,099; Giromagny , 13,602; Masscvaux, 14,223;
Saint-Amarin, 17,402; Thann, 18,177.

Arrood. de Cohuar, 13 cantons, 1 40 communes,
208,098 habitanU. AD<lolsbeim, 14,067; Colmar,

21,695; Eosishcim, 17,550; Guebwiller, 13.209;
Ksyscrsberg, 18,667 ; La Poulroye, 13,859; Muns-
ter , 17.516; Neuf-Brisach , 11,621 ; Ribeauvillé,

18,918; Rooffac, 13,912; Sainte-Marie-aux Mines,

19,614 ;
Soullx, 12,292 ; Wintxenhcim, 15,772.

RnÔN» (2 arrond., 20 cantons. 257 communes);
Çopulation : hommes, 275.049; femmes, 270.586»

olal , 545,635 âmes.

Arrond de Lyon, 17 canton», 127 communes,
S84.184 habitants. Coodrieu , 10,554; Givori,

14,480; La Goilloiière, 34,200; L'Arbre»lc, 15,454;

Limonest, 13,212; Lyon (!*' canlon), 33,842 ,

Lyon (2* canton), 45,335; Lyon (3* canton)!

47,519 ; Lyon (4* canton), 35,569 ;
Lyon (5* can-

loo) , 19,157 ;
Lyon (6* canton) , 23,963 ; Mor-

nant, 11,376; Neuville, 15,033 ; Saint Genis LaTaj,

19,347; Saint-L«arenl-de-Chamousset , 15,560;
Sainl-Symphorien, 12,994 ;

Vaugneray, 16,009.

Arrond. de Villefraoche, 9 cantons, 130com>
rounes, 101,451 habitants. Anse, 9,^65 ;

Bf^aujeu,

20,6'l7; Bellevilie, 14,b9G; Bois-d Oingt, 14.297;

Lamore, 18,353; Monsols, 12,613; Tarare, 26,291;

TbUy, 23,398; Villefranche, 21,091.
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SàôM (Hiir»-) (S arrondi. , 2d cmium », 5S3
eommunet ;

populaliou : hoinniM, 10^,^1 j CmB*

mes, ilH,^. Total, Hil*^ ^«».

AiTond. d«Gray, 8 e«i»lon«, iM eommuoM »

89,1nl h•bilal^.^ Aatrry, 9,913; ClumpliUe
,

10,014 ; Dampierr«**ur*S«ioo . i 3,603 i i-rMOfl*

Saint-Maïaèt. 40.053; Graj. 10,551; Gj. 11.018 i

lUroty» 8|SS1. Pesme», 0,100.

Arronfl. c^n î.nre, 10 catîtous, 203 romronnw,

1A3i503 htbiUiiU. Ch<i[2i|>dguej, 11,U40 i FauCO>

gnej. 13.938 ; Héricourt, iH,llH ; Lare, 18.991

1

Lujetiil, 10,405; Melii'T ,
Saint-Loop,

17,8A1; SaoU, 0,034; VaufUler», 11,666 } Vilior»

mdt 14»S5i.

Ârrond. de Veaoul, 10 canton», 2î5 coiumun-i,

11^,572 habîUnlt. Âmance . 8,806 1 Coaib«au-

Fooiaine, 8,850; Jumcj , 16.509: HoBtboiOo .

10,592-, Noroj-l«*Boarg , 8.852; Port sur Saôue,

10,01*2; nioE, 10.7&8; Scey aor-SaOnc» 13,111 i

Veaoui , 17.039; Vilrey, 10,357.

SàOMWv4<oiAB (5 arrond. , A8 cantons , 580
COmmunr^^ ; pnpn!*lion: hommes, 270|105i faoi'

m««, 285,8ùZ|. Total
, 565,019 aines.

Arrond. d'Aalon, 8 cantons, 85 commanes,
97,089 habitant*. Antnn, 19,297; Couches, 12,û7Ô;

Epinac, 9,275 ; iMjJ'Evèqne, 6,153; Lucenay l'E

L« Mans (3* canton). 19.03 ^-; î ou/', 15.P55;IIm*

Ibrt, 17,010; Sillé-le GoilUuine, 16,666.

Arrond. d« Saint Calaia, 6 cantom, fiO coBfln>

naa, 69.670 babitanU. Bouloire, 10,690; Chiiea»

dn-Uir, 13.081 ; La Charire, 10.233 ; L« Grant

Lucé. 11,131; Saint^laia, 15.223 ', Vibraje,

Saïai (S arrond., 20 rtnlona, 81 commnnfjJt'

popalalion : homme*, 706,018; femme», 657,â4i^.

Tolal, 1,SMJ07 âmaa. ^
I

. P«rM. 1.053.897 habitanU. 1" arrond.,m .W;

2*, 117.708; 3*. 64.675; 4«, 48.253; 5%96£éij

6% 10ft.a81; 7«. 72.803; S\ 11S.170: 5J#h
|

10*. 106.878; 11*. 66, HO; 12'. 100.203.

Arrond. de Saint-Denia. à c«Alona . 37 coa.

mmes. 188.515 kabilMiU. Govb««OM • ISrwl
Neuiilj, 75,011; PmUji • S«i«(»^t
35,974.

Arrond. da Seaavi. 4 canton», 05 c«mm»**i

12S.057 babllanl». Charenion.Io Poni . 27,5?0:

Seea», 45,240; ViUajoif, 53,025; Vineeao»,

19.463.

Sninn-IiiFiitntiAft (Swrand., 50 canton*, 759

communes); population : homnaes, 370,772; le»-

m«a. 387.218. Tolal , 757»9»0 Ame^
Arrond. deDIappa, 8 caotona , 160 commoaa^

112,706 habilanu. Bjrqneville, 17.085; Belien-

Cbâlon (nord) . 22.28a ; C.hêXon (*ud) . 10,146 ;

Givry, 13,197; Mon t Saint Vinceol, 9,484 ; Siinl-

GerumnHiQ-l'lain, 7,740; SainUMariln-en-Bretse,

6.255; 8eaa«Myl«*Gr«iid, 15.080 1 Verdun,
17,162.

Arrond. de Charolles, 1,' canLoiis , 136 conimu-

BM, 128,532 habita nl5 Ruarbon-Lancy, 9,801;

Charolle», 12,502 ; Gbauff.illrs, 12,007 ; Digoîn.

7.264 i Gnengnon , 7,536; La CiajeLte, 13,792 ;

LaGoieha, 7.723; Marcigoy, 11,549; Palinge*,

7,390 ; Paray, 8,653; Sainl-Bonnet-rl«-Joui, 7,047j

Semar, 13,253 ; Toalon-sur Arroux, 0,755.

Arrond. de Louhan*. 8 canton*, 81 conamooM,
88,334 habitants. Beanrepaire, 10,205; Cuiieanx,

10.725 ; Coiaerj, 9.628 ; Loahans, 14.901 1 Mon-
ponl, 7,147; HoDtret, 6,880; Pi«rf«, 15,410

1

Sainl-Germain-daBois, 13,339.

Arrond. de Mâcon. 9 cantoni, 131 commnnas,
410.050 hdntaau. CIbbv, 10,S80t La Gliapella>

de Cninchay ,
10, -^?7; Lngny, 12,345; Mâcon

162,780 ; h.biuoi». Bolbec, 19,831; Cnqueioli

12.285; Kf^camp, 18,735 ; Goderville , 14.045;

gooville, 28.891 ; L, Ilayre , 31.325 .
Lilleboaw.

12.257» Monii?UUer», 13,008; Saint -Ro««i

il,72S.

Arrond. de Neufchâtel , 8 canton*. 144 com«i-

ne*. 84.553 habitant*. Argoeil, 8,504; Ânm*''*

8,572; Blangy. 14.407 ; Forgea, 1Î.500 ; G<»2J;
10,479 ;

Londinière*. S,QftO ; NevfeliéNi

,

Saint-Saëns, 8i«90.

Arrond. de l'iouen, 15 canton», ISôcomnwn"»

150,550 habilant*. Boo» . 11,743 ;
Bachy, 7.9^? ;

Clère*. 13,478; Damétal, 18,624 ; Duclair. iHmi
Bibeuf, 30.720 1 Grand-Coaronne, 19.431;

romme, SS.968; PavUl?, 174ttl ; Rouen (1« cm-

ton), 17,624 ; Rouen canton). 14.586 ;
Ro"»»

(3* canton), 10.081; Rouen (A*canloo), la.^'Ui

Rouen (5* canton), 20,212; Rom i^^tuomh
15.322.

(nord) , 10,281; Màcon (sud), 14,573; Matour, Arrond. d'Yretot, 10 canlona. 169 commooHi

8,988 ;
Saint.Gengom4a-Royal , 11,035 1 Toarnn», 144.412 liabttanli. Gany, 14.058;

17,521; Tramayes, 0,094

SiRTnK (4 arrond., 53 cantons, 591 eommuné»);

popuiation t hommes, 229,407. femmes, 245,461^.

Total, 474.876 âmes.

Arrond. de La Flèche, 7 rantons 70 communes,

101,926 habiUuU. BrûloD, 15,5iJÛi l.a Flèche,

19.405; Le Lade, 11,771; Malicome, 12,140;
Mayet, 11,475: PoatfaUaiD, 15,889 s 8«blé,

10,748.
Arrond. de Marner», 10 caDtona,143 commune»,

151,7)66 habitants. Be»timonl-»ar-Sarlhe, 15.686;

12.926; Douleville. 15,510; Fautille, 11 .891}

Fontaine le-Dun. 10,981 ; Oonrille. 10.838; â*<°''

Valéry, 15.81 1; Valmonl, 10,999 ;Yeftitt«,

ïvtiot, 18,574.

Sbihb-bt Mabnb [5 arrond., 29 cantoni, 5^7

communes]; popuUiion : homme». 170.900; h>>^

me*, 169.222. Total , 340,212 flnat.

Arrond. de Coulommier* , 4 canton», 77 ÇO^"*

mnne*. 54.323 habilanla. Conlommier*. I5i0^^*

La F«ri4.6aneh«r, 12,45$; RclMift, 11,001;

14,149.
BonnetabiF. 12,013 ; Fresnay . 17,626 ; La Ferli* Arrond. de Fontaini-bleaa , 7 canton*

Bernard, 14.009; La Freanaye, 7,716 ; Mamen, cnMmnnea, 75.857 habilant». Châteaa-LaDûon*

18,893; Marollea-lea Braolu, 14.047; Monlmirail, 11,053; Foniaineblctn. 13,663; La ChnprlM"'

8,975; Saint-Pater. 12.693; Tuffé, 9.108. Reine, 8.910; Lorrez le-Bocage, 10.010;
Arrond. dn Han*. 10 cantons, 110 connraaaa. reaa, If ,849; Horet, 10.743; Nemoait, 10.559*

171,908 habitants. B .lion, 16,513; Conlic, 15.050; Arrond. de Heaoi,7 canton», 154 comitiooe»t

£comm)>, 17.061 ;
La âuae. 11,972; Le Mana 04,502 habilanla. Claye

, 10.538; Cr4cy,.l2'^V

(1« canton), 25,855; Le Un* (t* cinton}, 16,908i Dimnarlio, ll,181;UFcrld«ow4oMti«|14^^'
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Ufoj, 15,251

;
Liij jur Oarcq

, 12,099 : lleaux
,

17.358.

Arrood. de Sfelon, 6 canlonf, Q7 commaoe»,
60,709 babitaulj. Brie-Comte-Koberl, 9,032 ; Le
Ch&iaci. 8,û90; Melaii (nordj, 12.511; Melun
(»od^, Mormtnl, 9,853 ; Tournan, 9,Û83.

Arrood. de Profioi , 5 cantons
, 99 coaaiuuiies,

ibalnianu. Braj-sor-Sein»-, 11,676 ; Donne-
mjfia, Nangi», 9,639; Proriu», 12,845;
Taiwf-Sainl-Georges, 9,984.

5nit-ir-0iSB (6 arrond., 36 canton», 683 com-
population : liomme*, 236,832; femmes,

238.123. Total. 674.955 âmes.
Anoaâ. de Corbtil

, 4 canlou», 93 coinmanes,
60,198 habitanU. Arpajon, 13,364; Boi>sy Sainl-
I^er. 14.930 ; Corbeil

, 18,613 ; Loojumeao,
13.291.

Arrood. d'Elampes, 4 cantons , 69 commuRes,
459 habitants. Rlampe», 14,667; La Fcrlé-Alab,

3:7; MéréTille, 9,289; Millj, 8,176.
Arrjnd, de Manies, 5 cantons, 127 communes,
431 babiianU. Bonnières, 41,843 ; Iloudan,
W7

; Lùnay , 8,847 ;
Magnj, 12,003 ;

Mante»,

Vrrood. de PoDioise, 7 cantODs, 161 communes,
105 habitants. Kcooen, 11.219; Gonasse, 14,701;
Adam, 13,093; Lnxarch«, 10.844; Marioei,

-^1; MoQtmorencjr, 14,320; Pouloisc, 15,677.
Arrood. de Rambouillet, 6 cantons, 119 com-

iBBoe», 67,983 habiiaoïs. Chevreusc, 10.008;
Doordao <oordJ, 10,914; Dourdan (sud'. 12,382;
aour^ 7,310; Mouiforl-l'Amaury, 14,870; llam-

i^JttUUt, 12.403.
Arrood. de Versailles, 10 canton», 114 commu-

»*^tM,779 babilaols. Argeoleuil
, 15,783; Marly.

J*«.W.695; Menlan. 12,4^9; Palaiseau, 10,742;
^*«y» 16,482; Saiot-Gcrmaio-en-Layc, 20,032;

^'Y,**»
*6,667; Versailles (nordj , 18,118; Ver-

7,127; Versailles (sud;, 18,094.

^*W«»(Diox-) (4 arrond., 31 cantons, 355 com-
""H; population : homme», 160,025 ; femme»,mm. Total, 320,685 âmes.
Arrood. de Bressaire, 6 cantons, 91 communes,

J/.747
habitants. Argenlon -Château

, 11,238;
B'wwre. 11,581 -, Cerixay, 10,488; ChàliUon

,

lJ,«6;Saint.Varent, 5.594 ; Thouars, 15,400.
Arrood. de Melle , 7 cantons, 92 communes,
063 habilanli. Brioax, 11,581 ; Celle», 10.905 ;

Roolonne
, 11,190; La Mothe-Saint-Iléraye,

^
Lezay, 12,116; Mello , 10,428; Sauté-

^ 12,340.
Arrood. de Niort, 10 cantons , 93 communes,
^.365 habitant». Beauvoir. 6,140; Champdeniers,

Coalonge», 15,078 ; Frontenay, 8,414;
8,086 ; Niort (i« canton), 14,971 ; Niort

,

canioD)
, 16,090; Prahtcq

, 6.649; Saint-
jueoi canton), 11,305; Saint - Maixent
2-caoton), 10,721.
iffond. àe Parthenay , 8 canton», 79 communes,

J.îlOhjbi.aoU. Airvault, 6,809; Maxières, 1 0,298;
"îoigoule, 8,630; Moncoulant, 11,373; Parthe-

J. »,9î>6; Sainl-Loup, 7,074 i Secondigny, 8,034;
*f««aay, 6,736.

{5 arrond., 41 cantons, 831 commune»)
;

f1>"l»lion : hommes, 278,558; feaime», 291,971.
^^.570,529 à mes.

^fTonrl. d'Abbevillc, H canton», 171 commn-
î*/|37,lll habitants. Abbe»il!e (nordj, 11,775;
;rïiU«(»ad), 12,195; Ailly-l.-Haut Clocher,

l'SJîAaIl, 13,543 ; Cré.y, 13,281 ; Gamach«»,
UallcQCoarl, 12,582; Mojeonevilie,

73
10,831

; Nou»ion, 10,880; Rue, 12,477| SaiuL
Valéry, 14,003.

Arrond. U'Amien», 13 canton», 249 commune»,
188.232 habilaoU. Amiaa» (oord-e*l) , 12,265

1

Amien. («ud e»l)
, 16.744 ; Amien» iMid-oacsl) ,

î;'?2?' (no'Joue.t), 12,956: Conly.
12,062; Corbte, 22.232, Hornoy, 11.172; Moi
hens-Vidame, 15,145 ; Oisamonl

, 10,749; Pic-
qu'gny, 17,885 ; Poix, 11,526; Sain», 15,810 i VU-
ler».Bocage, 16,858.

Arrood. d« Douilen», 4 cantons. 88 commune»,
60,406 habilanU. Acheui . 16.270; BernaTiUe ,

12,223; Domart, 15.002 ; Donllcn», 16.911.
Arrond. do Montdidicr, 5 cantons, 144commu*

ne». 471,035 habitant». Ailly-iUr-Noye
. 10.601 ;

Montdidier. 14,354; Moreuil, 15,217; Ro»iore»

.

15,349 ; Rove. 15,833.
Arrood. de Péronne, 8 cantons, 179 commune»,

113,426 habitanU. Albert, 16,876; Bray, 11,804 ;
Chaolne», 10,996; Combles, 14,307; Ham, 12.921;
Nesle, 10,854 ; Péronne, 17,149 ; Roisel, 18,459.
Tarw (4 arrond. , 55 cantons

, 315 commune») ;

population : hommes, 182,282; femme», 178|S97.
Total , 560.079 âme».

Arrond. d'Albi, 8 cantons. 91 commune», 01,232
habiianu. Alban, 9.526; AIbi, 25,002; Monfsiië»,
11.905; Pampeloone, 9,229; Rëalmont, 12,121 ;

Valderièi, 6,016; Valence
, 8,920 ; Vilicfranche ,

8,715.
Arrond. de Castres, 14 canton» , 92 commune»,

143,743 habitant». Anglès, 4,115 ; Brassac, 10,958;
Castre». 22,494; Dourgue, 15,856; Labroguiére ,

7,150; Lacaune, 11,776; Laatrec, 9,492; Maxa-
met. 20,198; Mootredon

, 7,690 ; Mural . 4,550 ;

Roqnecourbe
, 5.785; Saint- Amans- la - Bastide

,

10.015 ; Vabre, 9.579 ; Vielmur, 0.279.
Arrond. de Gaillac , 8 canton», 75 communes

,

72.422 habitants. Cadalen, 0,052 ; Castelnau-dc-
Moutmiiail, 11,404; Corde», 10,117; Gaillac,
17,002 ; Lisle, 0,549 ; Rabasteas, 8,998 ; Salvagnac.
5,908 ; Vaour, 5,072.

Arrond. de Lavaar, 5 cantons, 57 commune»,
55,282 habitant». Caq-Toalia

, 5.848; Graulhet
,

10,109; LsTaur, 18,095; Puylaurens, 11,071;
Saint-Paul, 7,499.

TARKBT-GAftoiiiic (8 arrond., SA cantons, 192
communes)

; population : hommes, 119,013 ; fem-
mes, 122,885. Total , 2/i2,498 âmes.

Arrood. de Castel-Sarrasin, 7 cantons, 81 com-
munes , 72,410 habitant». Beaumont

, 12,641;
CaatelSarrasin , 11,055; Grisolles. 7,089; Lavii

,

8.018 ; Montech , 10,715 ; Saiol-Nicola»
, 10.859 ;

Verdun, 11.457.
Arrond. de Moissac, 0 cantons

, 49 communes,
02,103 habitants. Aovillar, 7,069; Bourg-de-Vi>a

,

0,502 ;
Laaxerte, 12,647; Moissac, 10,190 ; Mou-

taigu, 7,003 ; Valence, 11,452.
Arrond. de Montauban, 11 canton», 62 com-

munes, 107,985 habitanU. Caussade
, 13,840;

Caylus, 10,300; La Française, 0,449; Molièrcs

,

7,021 ; Mondar, 0,210 ; Montauban (est), 12.055 ;

Montauban (ouest), 14,999; Montpexal, 8.028 ;

Négrcpelisse
, 10,414 5 Saint -Anlonin

, 13,854 ;

Villebrumier, 4i815.

Va» (4 arrond. , 35 cantons, 202 communes)-
population : homme», 184,204 i femmes, 105,055.'
Total

, 349,859 âme».
Arrond. de Brignolea, 8 canton», 54 communes,

08,857 habitanU. Barjol». 8,828; Besse, 8,703;
Brignoles, 11,999

; Colignac. 10,511 ; Rians, 8.0o9;
Roque Brussan ne, 5,^57 |

S»im-)iaii»iû, 10,230;
Tavernes, 4,554,

r, .. { . ,
...
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Arrontî. de Dragui^ijan, 11 cantons, GO com*
iiinti^s, 30,098 babilanl». Aup», 5,708; ('<3)las,

8,213; Comps, 5,046; Draguip-njn , 16,087 î

Fayencp, 10,806; Fréjo», 9.929; Gnmâud, 7,727;
Le Luc, 6,786; Lorgne*, 8i5l5 S 'Stllil*Tro|»ct|

5,332 ; Salernei, 4,351.

Arrond. de Gratte, 8 canton* , 60 commane» ,

M,f$0 habilanlt. a^llbea; 9,719 1 CaonM, •«970

1

Coar^rponlc, 3,771: C 3S'p, 1 !?,^Î15: Le Brfr, 7.091;

Saiol-AubaD, 4,483 i Sainl-Vallier, 4,346 1 Vence,

Arrond. de Tonlon, 8 cantont, 28 conamones,

127,854 habilaou. Cellobrièrea, 8»901 ; Caer»,

0,128 ; Hyère», 10,116 ; Le Beemnl, 10,786 ; 01«

lioules. 18,125 ; Sollie^-Poiu, 7,411 ; Tonton («•!},

M,728i Toulon (oaeii), 34,659.
VavctusB (4arronnd. , 22 eantoni, 149 com*

mune«]
; |)opabtion : bommet, 1M,269} fumMi

127.895. Total , 259.154 âme<.
Arrond. d'Apt. 5 cantons, 50 commnnes, 55.420

babiUnia. Apt, 10,327; Bonnîeoi, 6,868; G«d«a«r»
10,8î5; Corde», 7,639; Pertuis, 13,761.

Arrond. d'Avignon , 5 canloos, 20 communes,
715,483 II ibiunls. Avignon (nor<J), 21,^77; AtI*
frnon (sud), 13,692; Bedarride», 10,969; CêtaiUon,
13,758» me, 16,587.

Arrond. de Carp«iitrM, 5 eantom, SI conoma*
nés, 55,714 habitant». Carpentras (nord), 15.097;
Carpentras (sad), 16i&87 ; Mormoiron , 11,518 »

Pâmas, 0,14St Saiilt, (,S0O.
Arrond. drO'-îrcrft

^
7 canton», 48 cornmnnps,

71,5S7 habitants. Beaames, 5,45Si BoUène, 14,972;
Halaocina, 6,917? Orange (ehl), f9,ft>l t Oréngt
(onesi), ll.OOA i Tataon, 40,030 { Valréai, 0,000.

Vendêb (5 arrond. , 30 cantons, 294 cotonoanes);

population : hommes, 188,300 ;
femme», 187•875.

ToUl , 576,184 âm<>s.

Arrond. de BourLon-Vendée
,
lOmnions, 104

communes, 155,554 habiianla. Bourbon-Vendée,
Sl,075 ; Cbantonnaj, 13;704 ; Le Ptoîr4*aom-
Boarbon, t4i795 ; Les K«irls, 11,926; î ÎTer-

bier», 13,748 1 Mareait, 8,819 ; Montaigu. 15.783.;
Mortagn'a, I5«0|0| Roebaaarvîère, 6,673 1 Saint-
Fnlgant, 10,091.

Arrord. de Fontenay le-Comle , 9 canton», 111
communes, 132,033 habiUnls. Chaillé-les-Maraia,

10.489; Fon<enay-le-€omt€, 18,113: La Cbatal-
gnerai, 21,012 ;

L'nfrmen?nh, 15 332; Laçon
.

15,042; Mailiezais, 15,974 i Poux^uges, ](j.l43 ;

Sain le- Hermine, 12,100 J SaIât-Hila|r4)*da»-Logaa

,

li,388.

Arron(|. des Sables«d*Olonne . 11 cantons , 79
communes , 107.097 habitants. Beauvoir. 8.157 ;

Challans, 12.D47; LUle Dicu, 2,640; La Motha-
Af înrd, 9,988; Le» Moulicr» - le» - Maux - Faits

,

10,219; Les Sables-d'Olonnc, 11,753; Koirmoolier,

8,082; Palluan, 11,442; Sainl Gilies-Mir^Via

,

12.107; S»iiit-Ja«ii-4a*llonl, 10,412; Talmool,
10.750.

Tiaana (5 arrond., 01 eanlona, 907 commnnwjj
population : hommes.
Total , S08.391 âmes.

Arrond. de Chàtelleraait, 6 cantons , 50 com-
mânes, 57,350 habtlaaii. CbltoUaraDlt, 17,343

;

Dangé , 6,0û2 ; Leigné^ar-Usseaa , 5,808 ; Len«

doltre, 8.652 i Piamarlio, 10,076} Vonneail-sar-

Vienna, 6,7S7.

Arrond. do Cirray, 5 canton*
,
55commnnes,

h^^Vl habitant?. ATailles, 5,Û01 ; Charrooi, 8,157;

Civray, 12,158; Conhé, 12,010; Gençaj, 11,050.

àtrond. d» Lovdiiiii 4 eaptoae, 00 eommiuiMi

35,710 liabitant». Loodua, 1 1 .389 ^onconto
8i525t Monts, 7,121 X Tftlis.|loQtt«n, 8,075.

Arrond. dp Monlmorillon , 6 cinlons
, 60 co

luQne». 59,678 liabitants. ChaaTÏgny. 8,039}
Trëmonille, 7,000 i L*UI«^oordaio, O.OdO.'lM
11,808 ; MoBinorOlon I 11,928; Sifàt-M
10,391.

Arrond. de Poîtiera, 10 canloDf, 09 eomoiDa
106,271 habilaots. Li VîIIedicii, fi , 07S ; Lnsigni

14.059; Mirebeau, 8,000 ; Meoville. 10.196; ^

tian (oord), 16,321 $ ratisn (àad). 16.068 ; S>i

Georges. 7.116 1 Seint-JUim I 0,10§| Vlfomi
7.070; Vooillé, 15,110. '

VwHBB (H*i TB-J arrond., 27 canlOD», I

eoibmane»]
; population : hommoi, 159,140;

H

»e», 156,590 Total. 314.739 Aoqc».
Arrond. de Bellac, 6 canionc , 65 commane

80,905 habitanU. Rattae» 10,997 ; DeaeiDas, 10.88

Châleanponsac, 9,496 ; Le Dorât, 11,436; Magnl

Laval. 10.192 ; Méiières, 10.3^0 i Nanliat.UM
8aiot«Siiluice>laa-reQtlIea, 9,010.

Arrond. de Limoges, 10 cantons, 7S comrr.-'i

134470 habitants. Aiie, 11,750 ; Ambaiac, ë.ûi!

Cbâtaaanctir, 12.043 ; Ejmomlér», 1 5,597 ;Ui
rière, 6,704; Limoge» (nord), 26,053; Hmop
(•Bd], 23,829 ; Nieul, O.S^G | l>ierré-Bomi{a, S.2j0

Salnt.L^ard, 13,886.
Arrond. de Rochechouarl , 5 cantons, iOcom

munes, 51,536 habitants. OraJonr-iar-Vayrei;

9.478; Rochechoaart, 9.240; Saini-Junieo,13,68i
Saint LMireat-inr<Gorra, 0,080 1 S«inl>É«liii«tj

9.751.

Arrond. de Sainl-Yrieix, canton» , 20 coroMl.

aes. 44.732 habitants. Chalus, 8,779;N ^ n 9,786i

Saint-Germain, 12,801 ; S

Voscas (5 arrond.. 30 cantons, 546 comDvaoji

population : hommes, 2051857 ; femmes, mt^*
Total, 427,89a âm-^.

Arrond. d'Kpioal . 6 cantona , 126 conituanes

,

00,356 habllanti. Bains, 12,344 ; Brojères. 17,862;

Cliâiel, 10,070; Bpinal, 27,013 1 JUinbM^«n,
16,151 ; Xertignr, 17,216.

Arrond. de Mireconrt , 6 canton», 143 eoiaïaa*

ne», 74.084 habitants. Chjrnies
, 1.3,059; Darney,

12,608; Doinpaire, 12,858 ; Mirecourt, 15 6331.

Uonthureus-sur Saône, 8,138 ;
Vitle), 11, 76^^-

Arrond* d« Nenfehitaan, 5 cantons, mcoa*
nannes, 65,745 habitant». Buîgn^ville, I2,322i

Cbâtenois, 11,778; Coussey. 9,247; tamarciiei

16,363 1 Nenfchiteaa. 16,035.

Arrond. !t li^miremont, 4 cantons, 37 coni-

mone», 71,200 habiianls. Plombières, 13.7411;

Kamonchamp, 16,301; AemJremont , 2^i^^^>

San1iar«», 18,781.

Arrond. de Saint-Dië, 9 cantons, 109 comraunrs

117.503 hsbilanls. BrouTelîenres, 4,001 ;
Cofcieui,

11,979; Fraiae, 17,092 ;
Gf^rardmer, 0,654; R"*"

PEtape, 11 ,809 ;
SaaU-», 13.603 ;

Saini-Dié,33,44Si

Schirmeck, 13,600; Senones. 14.717.

Yonna (5 arrond., 37 cantons, 482 C0minmi<^t

populalton ! hommes, 187,131 ; fanmai, tV*V^
Total, 37^,850 âme».

Arrond. d'Auierre, 12 cantons, 151 comroon s.

119.057 habitants. Auxerre (est), 11,751 ;
Aoierrt

(ouest), 14,627; Chablis, 8,546 i'(îonl«nge-U.N
»•

neose, 9,137 ; Coulange-Mir Yonne , 8,018;

son. 8,101 ; Lignj. 7.582 ;
Saint-Florentin, 6,»»»

Saini-Sanveor, 19,004 ; Seigoetay, 8,615

12,335; Vermanion, 11,160
Arrond. d'Avallon , 5 canton», 71 comoiWj»

07,576 habitants. i^rtHo^, 13,940; GvSIwii
6|9W
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É7,056 ;
Qoarré-lM-Toajbes, 8,422; Veielaj,

id. de Jo'gnT, 0 rantons, 108 commones,
hibiUDU. Aillant. 15.099 ; Blëoeaa, 8,tl5i

»oo,l!.9i8; Cerisier». 6.049; Charnj, 10,368;
".11947; Sainl-Fargeau

, 7,355; Sainl-
ïo-Sinh, 8,463; Villeneuve ie-Roi, 11,474.

^àrtood, (}« Sent, 6 canton», 90 coiumunes
,

'"IWflanls. Chëroy, 9,052; Ponlsur-Yonne,
(Swii'nord), 1J,D09; Sens (»nd), 12,423,
,10,197; VilIenenTe-rArcheïôque, 10,077.
1 d« Toncrre, 5 canloo», 82 commune*,
habitants. Ancj le-Franc, 9,846; Croiy,

[flogny, 8,508; Noyers, 7,854; Touuerra,
t ^ A

TaïUau (U$ eommunet ayant une population
lU deux milte âme» et au-dessus ^ dressé
tn conformité de l'ordonnance royale du
imtiim.

^T?i — Arrond., Billet; communes, Am-
21) t») (2,521) (959^; Bellej 5,005)

, iil.i74' (3,666) ;
Lagnieu (2,673) (•) (2,673)

"
:S«ini-R.mberl ,2,567) (.) (2,567) J,239);
12,163) (.) (2,163) (88(i).

Bajré-l. Ville (2.069) >) (2.069) (2.069);

(11.794) (1.486) (10,308^ (8.863); Foillens

V») (2,fi84) V2.684 ; Foissiai (2,446) (-)

(|51);Marbot <2.020) c ) 2.620} (369) t

fini (3,109) ^42) (3,067) i5,»'96^ ; Tref-

P65) (•) (2,065) (015) ; Viritl 12,530} (•)
^•liJM). -

••

<«.G«i (2,854) .5«) (2.796) (1,395).
^^wii. Naniaa (3,741^ (83) (3.()58) (3,248);

(1,60») (.) (2,008) (2,368); Poncin
WllèO (1,902) (Oftft).

Titran. Chiiillon-»ur Challaronne (5,430^ (6)

^•^ 11,070); Metimicui (2.455) (169) (2.280)

if^'*''^' (2,829) f.) (2.K29) (1.983) ; Mont*

JU5î) (80) (3,ni) (2,860); Sainl-Didier-

•"^MifooDe ^2.897) (.) (2,897) (977;; Tré-

î^) (6) v2,532) (1,855). i». >• -.
^

IMK.— Arrond. , CnATEAu-THiBunt ; commu-
» <"lii.Mn.Tl,ierrj (5,413) ;20l} f5.152) (4.147);

'^'29) (•) (2,029) (035); Fère-en-
»' J«Do» (2,410) (38) (2,572) (2,212).
wot. Chaony ,5,796) (.'^92} (5.404^ (5,404^ 5

7-n»r-Serre (2,155) (111) (2,044) (2.044; ; La
7 IWÎ ;i,473) (3,159) (3,120) ; Lion (9,800)

(«.185) (8.054); Marie ^2.051 (111)1 .950)
"WJl;SaiDiGobain (2,186) (3) (2,183) (1.410).
•jjÉt.QcMTis. Bohain (3,99!<) (61) (3,937)

PjS); Flary. le. Martel (2.472) (1) (2,471)
»3|; P.esnoj. le- Grand (3,009) (.) (3,900)

Mî^K^J-Sainlc-Bcnoîte (2,252) (4) (2,218)
J)W[;hibemonl (3,098) (58) (3.040) (2.430 ;

^°>J<î<Kntin (23,852) (490) (23,302) (23,218);

(2,024) (.) (2,024) (2.007).

J^*' Soisson» (10,143) (2,081) (8,062)
Viller»-Cotlerela (3,405; v'370) (2,005)

'^M.Boironfotse (2,519) (.) (2.519) (1,405);

ÎHl*^ l'^'524) (.) (2.524) (922); Guise

g5J ^'^2) (3,376) (3.347) ; Ilirson (3,140) (27)

MMi (3,024) ; Le Nonvion (3,240) 63) (3.177)
VWV, Uentievrel (2.164) (•) (2,104) (2,148);

Origny (2,505) (.) ^2.503) (1 .457! ; Sain» 2.327>

(18) (2,309) .1,793); Saint -Michel iS.272) (3)

(3,269) (590);VerTini (2.754) (3U) (2.540) (2,510).

ALI.IF.n. — Arrond., GaasiT; commann, Bel-

lena\ei (2,726 {•) ^2,720) ;449); Chanlelle (2,000)

(•) (2,000) (1,708); Kbrenil (2,487) (.) (Î.4S7)

(1,534 ; Gannai (5.4011 (77) (5,384) '4.769J j

Saini Pourçain (4.961 J (24) 4.937) (S.SOO).
LAPALiaaa. Arfeoille» (3.42J) (110) .3.512) (742)

J

Ci.s.ei (5,470) (119) (5.357) (3,856 ; Frrriere»

(3,159) (.) (3,159) (4<>6); Lapai»»* (2.670) ^34)

(2.636^ (1.701); Mijei-deMontagne (2,051) (•)

(2,031) (4Ï24);V»r.'nnes (2.495) (•) (2.493) (1,468).
MoaTLuçoB. Cërilly (2,505) (. ) ^,2,505) (531)?

Comment^ (3.015) (• ) (3,015) (1,884); Dota-
œéxal (5,109) (.) (5.169) (656); Horiel (2,811)(.J
(2.811) (852); Moniloçon (7,IM) (114) (7,217)

(6,105).

Moulins. Bourbon (5,077) (.) (5,077) (1,615) j

Lurcy (3,025^ (•) (3,025) (950) ; Moulin* (17,110)

(1,691) 45.419) (14.794); Souvigny ^2,972; (.)

(2.972) (1 ,756) ; Yxeura (2.610) (220) (2.390; (553).

ALPKS ;BASSP.S-). — Arrond.. BARCBLoaHarra

;

commuais , Barcelonnelte (2,270) (63) (2,207)
(1,905).

'casTBLLAm. Caslellanc (2,187) (27) (2,100'

(1,454).

DicHB. Digne (4,942) f904Uû.038) (3,730); Rîm
(2.835) (2) (2,833) (2,617); Seyne (3.069) (48)

(3,021) (1,184); Valensolo (},040) (.) (3,049)
(2.330).

FoRCALQoiEn. Forralquier (3.087) (72) '3,015)

(1,988) ;
Manojqne (5,684) (129i 5.555) (4.714).

SisTEROB. Siairron i4,392; (118J (4,274) (3.755).

ALP15 (HALTES-). — Arrond., Briançon ; com-
rounes

, Brianvon (4,309) (1,032) (3,277) (1,419) ;

Moneslier (2,800) (•) (2,800) ;1,270).

Embrun. Kinbrun 4.453) (1 ,591 ) (2.862) (2,209).

Gap. Gap (8,724) (1,217) (7,507) (5,524).

ARDÈCIIK. — Arrond, , I..ARCENTi^.nB ; com-
munes , Bureet (3,415) (• ) (3.415) (•); Jaujac

(2,371) (.) (2.371) (.); Joyeuse (2,572) (. (2,572)

(2,107); LaUacbère (2,830) (•) (2,836) (•); La-
gorce 2,004' (•) (2,004) (• ) ; Larf^eulicre ^3,214)

(88) (3,126) (2,700) ; Les Van» (2,916) (27) (2.889)

(2.610); Mayres (2,460) (.) (2,460) (. ) ; Mae-Mi

(2,019) (2.010) (.) ; .Mefras (2,411) (•) (2.411)

(.); MoQtpeial (2,857) (•) (2,857) (•)•. Sainl-

Klicnne-de- laigdart» (2,()32) (•) (2,0.32) (.);
Thuf-yis (2.870) (.) (2,876) (.); Vallon (2,677; (•)

(2,677) (2,375).

Privas. Anbenas (6,770) (105) (6,671) (4,262);
Bourg Siini-Andëol (4,070) (369j (4.301) (3,751);
Choinerac (2,732) (. ) (2,732) (• ); Genrsielle

(2,282) (. ) (2,282) {. ) ; Glulras (2,927) (. ) (2,027)

(.) : Lavoulie (3,155) (•) (3,155) 3,029); l.c Teil

(2.397) ) (2,397) (. ); Pri'fa» (5,233) ,530 (4.703)

(3,203) ;Saini-Marcel.d'Ardcche (2,237) ;.) (2,237)

(. ; VaU (2,834) (•) v2,834) (.); Villcncuve-de-

Berg (2,007) (. ) (2,607) (2,172) ; Viriers (2,845)

(89) (2,756) (1.710).

ToiRKo:». Annonay (11,938) (473) (11,405)
(9,893) ; Borée (2,043) (. ) (2,045) (. ) ;

Chejlard

(2,512) (38) 1 2,474) (1,835); Desaignes (3.840)

(•) (3,S40: (.);Lamastre (2,561) (. ) (2,501) (.);
Saint Agrève (2,496) (•) 2.496) (.) ; Saint-Martial

^ Les chifires de la première parenthèse in- troisième, la population i

''^'A U population totale ; de la deuiième , la totale ; de la quatrième, la

''H*l"oncxmi{)tëe h part conformément & l'art. 2 municipale agglomérée.
* fordonnance royale du 4 mai 1840 ; de la

normale ou municipale

population normale ou
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;3,117) (.) (2,117] 10; Sâinl Péray (2,720) (.)

2,720) (1.076) ; 8«1fit*Vielor (2,157) (.) (2,157)
;.); Serrièrei (2,034) {•) (2,034) (2,028); Tuurnon
;4.807) (356) (4,451) (3,518) ; Vwnou (3,256)
[73) (3,183) (1.540).

ÂRDENNES. ~ Arro«a.« Miuian; comanoM.
Chirleville (9,353) (540) (8.8M1 (8.336) ;

Gespua.
Mrl (2,100) (.) (2.100) (1,M6); Uëiières (4,879)

(060) (3,808)* (8.847) ; Hontli«nn< (2.120) (•)

(2.126) (1.658);Noo*on (2,575) (.) (2,575) (S,575)t
Signj-l'Abbajra (3,205) (.) (3,205) (2,347).
RnuL. Gliêleatt (2,731) (55) ('i,076) (2,656);

Beihel (7.828) (247) (7,581) (7.507).

Rocaoï. Fumay (3,390) (.) (3,390) (3.300) ;GI.
VBt (5,855) (1,577) (4,278) (4.090) ; Rcfin (2.765)
(.) (2.765) (2.493) ; Rocroi (3,590) (775) (2.815)
(1,104) iSigoj-le-PeiU (2,243) (.) (2.243) (1,294).
SibAM. Ifooioo (2,388) (3!) (2,357) (1,835) ;

Sedao (14.635) (1,134) (13,501) (13.180).
Voozians. Vouaiers (2,771) (62) (2,709) (2,688).

AIUÊGE. — A.rrond. , Foix ; commuDa* , Be-
l«ila (2.660) (.) (2,660) (1,212) ; Foix (5,086)
(70S) (4.378) (3,414) ; Libaitide-de-Serou (2.944)
(•) (2,044) (1,107) ; Lavelanet (3.004) (•] (3,004)
(2,710); Saurai (5,379) (.) (5,379) (2,565).

Pamiihc. Lewt (2,869) () (2,»GU) (1,642); La
Mawi'Aail (3,017) (.) (3,017) (1,590); M«èrej
(3.436) (5) (3,431) (2,439) ;

Mirepoii (4,394) (-)
(4.594) (3,363) ; Pamiers (7,667) (377) (7,290)
(5,920); Sâini.Ybari (2.328) (.) (2.328) (808)i Sâ*
ferduo (4,117) (90) (4,027) (2.077).
Saimt-Giaoms. Bouisenac (2.919) (•) (2,919)

(112) Erce (3,945) (.) (3,945) (1,256); Espla.

(2.062) (.) (2,062) (44) ; Mami (8,863) (.) (8,803)
(001); Monlù (2.594) (>) (2,504) (465);Rtmonl
(2,316) (.) (2,316) (467 ; Saiot-Giroiu (4.142)
(222) (3.920) (3.081); Saii (4.071) (>) (4.071)
(1.680) ; Sonlan (2.428) (>) (3,438) (135) ; Otloo
(3,301) (.) (5,301) (1.185).

âUBE. — Arrond. , AxciMoa-Anaa
;
eommaiMl^

Arcis-ror-Aube (2.714) (40) (2.665) (2,065).
Bar suK Aubi. Bar-«ar-Aabe (4,165) (29) (4,134)

(4,134) ; ViU»«oiu>la-Ferté (8,U5) (3,307) (008)
(908).

BAR-suR-SBina. Bar-sar-Seine (2,460) (74) (3,805)
(2.1G2); Hicej» (5,5191 (.) (3.510) (3,519).

Ko€bht-sua-Sbimi. Mogaal-aor-Saine (3,515) (28)

(8.487) (3,487); RonaUly-iBr^'M (8,881) (•)

(5.831) (8,881); VUlMMHiM (^,558) (•) (3,658)
(2,555)*

Taom. AIsMOtlM (3,168) (•) (3.168) (003) i

Auxoa (2,445) (*) (2.443) (814); Saint-Marlin-àa-
Vignes (8,270) (208) (3,071) (3,071)» Ttejei
(26,376) (1,674) (24,702j (24,702).;

AUDB* Arrond. , CAftCAssoMna; commonaa,
CarcaMonna (20,344) (1,807) (18,537) (15,380);
Cauaea (2,248) (•) (2,248) (2,040); Moairéal
(8,080) (•)(8,0S0) (2,173).
Castblraodart. Belpecb (2.604) '13) (2,591)

(1,146)) Cuialoaadary (0,910) ^275) (0,635)
|8,315u
LiMoax. ChaUbre (3,183) (16) (5.1671(3356);

Liaoux (8,208) (764) (7,444) (7,270).

Naiboniib. ConrMQ (2,040) (. ) (2.040) (2,010)t
GruiAsan (2.641) (>) (2.641) (2,510); Lfeigoaa
(2.442) (•) (2 442) (2.253); Narboane (12.750)
(1.312) (11,437) (10.578); Sigeaa (3,218) (•)

(8,318) (8,018).

AVEYRON. — ArroDd., FjSpaliopc
; commanat.

roubisoa (2.245) (.) (2.245) (143); Eniratgue»

(5,064) (•) ,8,064i {im}i E»p«Uoa (4,353) (79)

(4.274) (2.487); L.gniole (2.020) (.) (1,0'

(798); Saioi-Côme (2.052) (.) (2.05Î) (l,t(M

SaiDt-Geniex (3,764) - ) (S.7Ôê) (S,OtOL 1

MiLLAo. Millau (0.556) (199) (0,857) (8,13^
Nam (3.445) (.) (3,445) (1,628); Saint-Lalîtd
d'Oli (2.060. (.) (2.060) (560); Saial^an-I
Bruel (3,127) (.) (3.127) (1 ,449; ; SallenCa

(2.628) (.) (2,628) (508); Séférac (3.07S)

(8,078) (t,OOS); Vcatua (3.091) (•) (2,091) [21Î

Rooax. BoiouU (2,597) (» ) (2,597) (277: ;
Cl»

aux (2.559) (. ) (2,559) (705); Golombiès (3

(> 1(2,046) (144); La SiWMat (8,306) (>) (l

(381) Moyraxè» (2,097) (. ) (3,007) (377) ; Ré

(8.874) (t) (3.874) (744); Rignac (2,054) (')iilà

(880); Rodai (10.036) (1.761) (9.175) [W
Sallea-la^ourca (2.820) (•) (2.820) (784).

SAiMT-ArPBiQos. Camarèa (2,363) (•) (2,3<

(1 ,71 0);Sâinl-Affrique (0,760) (186) (6,574 (4.81

Saim-Rome-de-Tarn (3.144) () (5,144) (I.IT

ViixaraARCBB. Aubin (3,321) (.) (5,321) ;i,5S'

Dacaxeville (6,523) (.) (6.323) (4,290); U Buik
TETèqae (S.ûlS) (. ) (3,433) (259); Maleville (2,8Ï

(.) (2,808) (256); Najac (2,130) (.) (2.150 fl.^fi:

Rieupejrooi (2,880) (•) (2.880) (650): Vilielfan,

(0,705) (500) (9,405) (7,738); (8,a

(.) (3.723) (926).

BOUCaKS-DU RHONE. —ArrontL. Aix;eomA
naa. Au (37,380) (3,115) (24,165) (17,715); Fawi

(2,450) (.) (2,450) (1,»97] ; Gardanne (2,869 >

(2,860) (2,020) lalrea (3.268) (6) (3.262) (2,60»

UnbaM (4,118) (131) (3,987) (2.610;; Mari^oMi

(3,180) (• ) (2,189, (1 ,050); Hartigaes (7.873) 3Î

(7.886) (5,412); Peli»anae (2,112) (•) (UW
(1 .887) ; Saini-Cliama* (2.978) (53) (2,925) (2,7W
Salon (6.555) (526) (5,680) (4,300);T^^M
(•) '3,028) (2,552).

Arlis. Arlea (23.101) (1,915) (21,188) (W.îS^i

Barbenlane (3,053) (36) (8,017) (1,831); Châ

teau Renard (5,107) (.) (5,107) (1,696); Ejgoi*'»

(2.992) (.) (2,992) (2.660); Ejraguaa (2.3i9|('

(2.519) (1.844); FontfiaiUe (3403) (•)

(1,786); Malleœort (2,356) (•) (2,556) (<.Î0?

Novaa (2,051) (•

(2) (t.—
(5,951;

(9,150).

ilAMnixi. Allaneba (8,703) (20) fS,674)HM
Aubagoe (6.151) (24) (6,107)(3,887); AarioI(5,«3

{.) (5.132) (2,971); Caaaia (2.060) (59) (2,0l(r

(1.566); LaCiolal (5,420) (256) (5.173) IHM
Marjbille (185.186) (15,314) (167,8721 (188,8»!

Roquevaire (3,130) (26) (5,104) (1,534).

CALVADOS. —Arrond., Batbox; commnne),

Bayau (0,760) (660) (0,106) (0,106); big»; i'^'^-

(.) (2,249) (1,696) ; Litirv (2,234) (•) 2.234) (•>

Cam. Caeo (44,087) i3,755) (40,552) ]S8,î611;

Douma (3,008) (.) (2.098) (1,311); La«P"»*

(2,306) (.) (2.306) (1.207.
Falaub. Qécj (2,012) (.) (3,013) (•);

(0,008) (249) (8,759) (8.621). I

Lixiaoz. Ltsianx (11.968) (635)(ll,lW(H.545
'

Orbec (3,519) (90) (3.420) (2,010) îSrfrt^Ji**»^

de*Litian& (2,079) (. ) (2,079) (. ). ,^
V^mt^'MQvw!Hà^r 0,912) (253) (9f

(9.006); Pont l'Evèqu. (2,193) (38) (2,186)(ltW

TrouTille (2,207) (•) (2,267* (2.118).

Viaa. Annaj (2,064) (• ) (2,064) (091); Coad**»'*

Noireau (6,355) (46) (6.300) (5.485); Tâll«t«»;^:

le Grand (3,284) (•) (3,284) (•); Va«j (M^it*'

(3,196) (.); Vire (7,608) (343) (7,315) (V.M6J-

CAMAU— AxfQacU, Adaiu.ac ; cQamvath^
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p^oaflSSO) (•) (3.350) (640} ; Aarillac (10.499)

(600) (9,609) (8.484); Maur* (3.085) >) (5.083)

(1,736 ; S.ioi Cernia 3,167) (•) (5,167) (396;;
Siinl Mainet ,2.155) (> ) (2.15S) (408).

Miuiic. Anglard» (2,551) (•) (2,551) (405> ;

Miofiac (3,575) (t36) ^3,439) (2,113); M#-net

(W80) (.) (2,580) (328); Pleaox (2.990) (180)
(l.Mfi);\,51fi); Rioœ (2,589 •) (2.589 (669).

McuiAIlinche i2,62u) (37) 2.583) (1 ,21 5) ; Con-
|kt(Mt9] {.) (4,009 (677) ; Marcenat (2,760) (. )

mitt] 736) ; Mnrat (2,605) (14) (2.591) (2,394).

SiiirFLooa. Chaodetaigaei (2.421) (10) ,2,411)

iP432), Mââiiac (2,208) (. ) (2,208) (1 .528) ; Neu-
i^iie (2.548) (7) (2.341) (259); Sainl-Floar

(5,065) (592) (5,47 5) (4,81 8).

CIlAREATE. — Arrood. , ArooolIiii ; rommn-
ntt.Ai>goulêaie (20,085) (1.605) (18,482) (17.237);
Qiœpnierj (4,128 [3) (4,125) (451); Lacoaronno
[î.îll)(') (2,311) (590; ; Larochefoocaold 2.965)
(•) (5,%5) (2,660); Mon Ibron (5,276) (2) (3,274)

I1.ÎÎ5).

BiHuiTCx. Barbexieux (3,514) (55) (3,659)
(I.335j; Sainte-Uadegoode (2,107) (>) (2,107)

m],

CocMc. Châleannenf (2,739) (45) (2.696)
(1.798); Cogoac (4,247) 99) 4.14^ (4,148);
Jwnic (2.814) (29) (2,785) (2.588) ;

Segoniac
[Î.670) (.) (2.670) (115).
loipOLiM. Brigaeil (2,050) (6) (2.044^ (601);

tWt»eneuil (2,210) (• ) (2,210) (520) ; Confolens
M) (49) (2.758) (2,289) ; Sainl-Claad (2,108)
iî5l (2.073) (548).
Rime. Cellefroain (2.117) (•) (2,117) (120);
Mtt [5,(04) (47) (3.027) (2.73ft).

CHARENTE INFÉRIEURE. — Arrood., Jobxici
«onmoDei, Jontac (2,631) (40) (2.591) (1,985);
Wbeiu (2,302) (.) (2,502) (414).

LiHotiiLLi. Ara (3,700) {.) (5,700) (2.311);
Jo"P'erre (2,701) (. ) (2,701) (715); La Floiie

»(.! 2,462) (2,277); La Rochelle (17,358)
(IU56) (14,186); Le Bois (2,093) (.)

JWÎ) (2.062); Marins (4,897) (57) (4.860)
W;Siint Jean de Li7ersaj (2,545) (.) (2.545)
loî/;S»inie-Marie (2,579) (•) (2,579) (1.276);
5"Dt Miriin (2,549) (156) (2,215) (2,107) ; Sainte-
>3Qlle (2,081) (.) (2,081) (399) ;

Taagon la-Ronde

I

^2^4) (•) (2,684) (1,490).

' Jl'wwis, Arterl (2,430) (.) (2,450) (404);

J'''"
(2,220) (.) (2,220) (485); La Tremblade

t») (2,640) (2,499); Le Cliâieau (3.052)
5 0) (2,542) (1.514); Le Gua (2,097) (.) (2,097)
fV.Mirennei (4,580) (38) (4,542) (1.854); Royan
MlÛ)

(4) (3,106) (1,961); Saini-George» (4,436)

;VJ.W6)(505) ; Sainl-Piorre (4,892) (51) (4,861)

I foc«ro„. Rocheforl (21,758) (5.871) (17.867)
yWW); Sorgères (2,191) (•) (2.191; (1,861);
ïooMj-Chareme (5,504) (8) (3.296) (1,416).
Smit J,iB.D'A50Bi.T. SaintJeao-d'Angelj (6,484)
yjU6,A70) (5.443); Sainl^ayioicn (3.612) (.)
''«'î) (1,51 6).

Wu.Chaoim (2,522) (.) (2,522) (1.200);
^«ouç

(2,663) f.)(2,663)(62(>); Pérignac (2,554)
Vi^M] (581 ); Pon » (4.661 ) (3ii3) (4,278) (2,725);

^^2'-') (Ï0,424) (7,969) ;
Saujon

'^'^){»)
(2,444) (1.695).

t^}^ — Arrond., Booitoii; eommnn«s, Bo«r«
24.799) (5,129) (21,670) (18,255); Graçay

lvS.ïlP'2'^^)'^*'*05)i
M«"ey (2.226) (•)

^^)Hiî»);Mehan (4,097) (•) (4,097) (5,274);

Meoetoa.Salon (2.518) (•) (2,518) (871); SainU
Florent (2,500) (• ) (2.500) (1.680); Saint-MartiD-
d'Auiigny (2,322) (. ) (2,322) (605) ; Vienon Villag»

(4.547) (15) (4,552) (900); Viersoo-VilU (6,M5)
(50) (6.655) (6.210).

SàinT Am4 WD. ChileaomeilUol (5,777) (•) (2.277)
(1.710); ChAieauneof (2.581) (.) (2.381) (2.041) J

Don-le-Roi (4.617) (. ) (4.617) (5.950) ; La Goercha
(5.567) (.) (2,567) (168;; Ligoières (2,542) (.)
(3.542) (3,281); Nérondas (2,240) (•) (2.240)
(1.298) ; Saioi-Anaand (7.836) (89) (7,747) («,»43)l
Sancoins (2,610) 54) (2,576) (1.497).

Sanckrrb. Aabigny. Ville (2.416) (35) (2,581)
(2,381 ) ; Ilenrichemonl (5,300) (. ) (5,500) (1 ,302)|
Herr;, (2.482) (. ) (2.482) (653) ; !Toy.l..Pré (2,850)

(.) (2,850) (675); Sancerre (5,648) (15) f 5,655)
(3,8l3j ; Saint-Satar (2,010) (•) (2.010) (1,095).

CORRÈZB. — Arrond. , Bkitb ; commanes.
AUasaac (4.223) (• )(4.222) (1,151); Beanliea (2.504)

(.) (3,504) (2,151); Beyoal (2,076) (•) (2.076)
(519) ; Brire (8,829) (447) (8,382) (5.983) ; Don-
leoac (3,426) (•) (5.426) (1,800); Jaillac (2.545)

(.) (2,543) (928) i Lubersac (5.850) (.) (5.850)
(1 ,431 );Meysaac (2,695) (40) (2,655) (998); Sainte-
Féréolle (2,943) (.) (2.943) (456) ;S<'rilhac (2.023)

(.) (2,023) (183) ; Ussac (2,175) (.) (2,175) (493) ;
Vigeoii (2,588) (.) (3,588) (633) ; Vooleiac (2.537)

(.) (2,557) (405).

ToLLi. Argent. t (3,508) (80) (3,518) (2.076) |

Chamberet (2,058) (•) (2,958) (469) ; Chamboo.
liTe (3,103) (.) (5,103) (482); Looxac (2,767) (•)

(2,767) (499); Nares (2.518) (.) (2,518) (147);
Sainte Fortanade (2,253) (•) (2.253) (223); Salon
(2.051) (.) (2,051) (357); Sonr»ac (2,100) (•)

(2,100) (262) ;
Treignac (5,246) (60) (5,186)

(2,010); Tulle (11.646) (877) (10,769) (7,608) i

Uxerrhe (3,435) (20) (3.415) (2.585).
UssBL. Bort (2,322) (•) (2,322) (1,685) ; Meymac

(5,850) (.) (5,850) (1,845) ; NeoTic (5,161) (•)

(3,161) (966) ; U»sel (4,550) (87) (4.265) (2,879).

CORSE. — Arrond., Ajiccio
; commîmes,

Ajaccio (11,541) (1.081) (10,460) (9,985j ; Baste-

lica (2.528) (>) (2,528) (2,528) ;
Bocogoano (2,689)

(58) (2.631) (2,631).

BâSTi*. Bastia (14,411) (1,407) (13.004) (12.571).
CiLVi. Calenzana (2,437) (.) (2,457) (2.457).
CoRTB. Corte (4,559) (395) (4,164) (4.164).
SâRTiHt. Bonifacio (3,251) (131) (3,120) 5,120)|

Olmelo (2,040) (50) (2.010) (2,010); Porto-Vecchio

(2.071) (.) (2.071) (898); Sariène (5,892) (113)

(3,779) (2.658).

COTK-D'OR. — Arrond., BiAtiii; commanes i

Arnay-le-Dnc (2,518) (7) (2,511) (2,351) ; Beaua«
(11.645) (281) (11.562) (10,753); Mearsault (2,559)

(.) (2,559) (2,201); Noiay (2.157) (• ) (2.157)

(2,048) ; Nuits (5,338) (47) (5,491) (3,404) ; Saint-

Jean-de Loine (2,321) (16) (2,505) (2,286) ; Senrra

(5,078) (6) (3,072) (5,067).

Ghatillon. ChâtilloD (4,997) (226) (4.771)

(4,611).

Dijon. Anzoone (5.538) (940) (4,598) (2,044) I

Dijon (50,126) (2,585) (27.545) (26,674).

$»UR. Laroche-en Brenil (2.499) (• ) (2,499)

(2.499) 1 Monlbard (2.355) (40) (2.315) (2,075) ;

Saaiieu (2.903) (41) (2,862) (2,862) ;Semar (4,186)

(57) (4,129) (4,057).

COTES-DU-NORD. — Afrond. , Dinm ; com-
munes, Broons (2,559) (47) (2,512) (866) ; Caulnei

(2,010) (.) (2.010) (246); Corseul (3,552) (•)

(5,332) (551); Dinan (8,159) (454) (7,705) (7,705)|

Evran (4.273) (>) (4,373) (296) ; Plédéliao (2,044)
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(•) (2.0aft) (SSJ) ; Plëoée.Jugon (ft.âSO) (.1 (ft^Sfl)
(aSO}:PlMlaa (S.11S)r.) (S.tlS) (lAO) t PMIhM
(d.82S) (.) fft.Sîr 'm)\ Ploua»n« (S.015) (.)

(3,015) (230); Ploub.lâr (2.667) (•) (2,M7) (278);
no«ér (S.875) (.) rs.875) (252) ; PIndaoo (1180)
(.) (2.180) (100); Plnm.ogai (2.432) (1) S,tS3]
(t08) ; Séfigo.r '2 893 '.) (2.894] (193).

GomoàMP. Bf-gard (4.180) [. ) (4,180) (2iS);Boar.
Lri.c fa.282) (.) f4,282) (644); Câilac (5,188) {.)

(3,188) (1,038); Car noêi (2.060) (.) (2,060) (135);
Doanli (2,700) (.) (2,700) (59); Glomel (3,674)
(.) (3,674) (259); Goudelin (J.SJS) (a)-)î.88J)

(100) ; Gainganip (6.949) (256) 0,093) '5,787
;

Kergrisi-Moélou (2,4221 (.) (2.422) (192); Looargai
(4.249) (•) >4.249) (450)t Maél Carbait (2.202) (.)
(2.202» 197); Pëdernec 3.142) (.) 3,1421 {300);
Pioëial (3,209) (•} (S,209)(150

; Pioaugat (2.282)
f») (1.881) (118);Ploo«c(il00) (.) (2,200) (160)-,

Plougonver (4,008) •) (4,008) 240 ; Plougacrne-
vel (3.752) (204) (3.548J (255); Ploomagoar (2,189)
(») (9,189) (SS); PlootteYeâ^aidtiii (3.049) ()
(8,0A0) (212) ; Quiraper-Gu.iicnDec (2,879) (•)
11.81») (170}iSamt MicolM-da Pttiera (2.608) (»)
|9M8) <S67).

Lahsioî». Cavan (2,076) (. ) (2,076) (346)}
Langoal (2.298) (.) (2,298) (329) ; Lannion
(5,849) (238) (5,611) (5,401); Urardrieox (2,245)
(•) {2,2!i:)) (504) 1 LogalTj-Plougras (5,303) (.)
(3.303) (184); Peii¥eoan (2.915) (.) (2.913)
(213); PerroiGairec (2,555) (17) (2,558^ (131);
Plcâiin (4.605) (.) (4,605) (1 .060) ; PleubUn
(4.526) (.) (4,526) (1,001); Pleodantel (2.506
(•) (2,500) (242); Pleumear-Bodoa (2.552 (.

(2,502) (300) ; Pleumear. Gautier (2,651) '(.

(2,051) (400); Plouarel (5.572) (.) (5.372) (474)'
Ploobejtre (3,487) (.) (3,487) (2i8)

; Plougreacam
(2.321) (.) (2,321) (120); Ploaguiel (t,188) (.)
(2.783) (105) ; Ploumilliau (3,480) {.) (3,480)
(315); Piouneveï-Moëdec (3,513) (•) (3,513)
(SAQi ; Plusanel (2.A28> (•) (9,ft98) (401); Pom'
merit-Jaudj (2,557) (•) (2,557) 372); Pral (2,255)
(•) (2,255) (145) :.Tonqué<iec (2,0V5) {•) (2,095)
(169) ; TrëguJer (3,798j (498) (8.802) (3.302).

LouDfeAc. ÀIHneao (2.434) (• ) (2,434) (150) ;

F.'nîr:?"
^2,232) (.) {2,233j (293); La Motle

(5.220) (.) (3.220) (308); Uniteat (3,300) (•)
(5.300) (157) ; LeGouray (2,252) (.) 2.252) (1181;
toaaé«c (6,619) (133) (6.486) (1,830) ; Merd ri.
gn.c (3.045) (22) (3,023) (729); Merléac (2.105)
(.) (2,105) (240); Mur (2,413) (.) (2,413) (541);
Plémal (3,030) [-) (5,Û30J (411) ; Plénij .3,096)
ft) (8,096) (249); P!«aa«lt (3,321) (. ) (3.321)
(194): PloDgaenast (5.909) ) (3,909) (420)}
Plumieux (5,310) (.) (3.510) (194) ; Sainl-Caradec
41.074) (.) (2,074) (555); Trévë (2,701) (.)
(2,701) (394^

K »
I K I

Saikt-Bribdc. Binic (2,407) {.) (2,.'i07) (097):
Bréhand ;2.054) (•) (2,054) (42o) ; Krquy (2,134
(•) 2,134) (213: ; Etable» (3.075) (. ) (3,075)
(1|018J; Hénon (3.342) (.) (3.342) (302); Hil-
Bon (2.875) f. ) (2,873) (244) ; Lamballe (4,212)
(126) (4.086) (4,086) ; Lonfafns ,2.342) (.) (2,542'
(285) ; Langueur (2.236) (36) (2,200) (240) ; Lé
Fœil (2,010) (.) (2.010) (71): Maroué (2,526) (.)
(2.526) (120); P.lmpol (l;078) (11) (2,064
(1,724); Plainchaule (2.032) f») (2,032) (150);
Plainlel (3.535) (.) (3.335) (599j ; P14<lr»a (3.808)
(.) (3.808) (175) ; Plélo (4,100) (.) ^4.200) (391)
Plérin (4.939) (.) (4,939) (392); Plœuc (5.390)

{•) (4.933) (618); Ploune» (2.171) (.) (2,ni!

(99); Ploorhao (2,121) (.) (2,121) (i«0): Ploul

n\o (2,401 (.) (2.401) (280) ; Pommerit-le Yl

comte (3,039) (.) (S,039) (451^; Pordic (5,669

(•) (4.6<;9 (840) ; Quioiin (4.021) (149: (3.872

(3.814) ; Queswj (5.015) (.) (3,015) (295);Silni
Braodan (3,018) (•) (3,018) (73 ; SainUBrleo

(15,259) (1.515) (11.726) (9,398); SaiolDooii

(2,317) {.) (2,517) (182); Sainl-Qnay (5.482) |»
(2.455) 574 ; Yffî.,iac (2,213) (.) (1,213) (Éni
Yvi.»^2,400) (.) ,2,400 (250). ^
CRB08B* —rAnond. . AvuvaêOn ; comoraAMi

AubuMoa (5,456) (185) (5,251) (4,828) ; Dortp
(2.584) (.) (2,384) (291) ; Evaa» (2.760) k
(2,739) (1,591) ; Fellelin (3.503) (142) fSiîl

(2,959) ; I.upRrjac (2,240) f.
) (2,246; (279)

Mainaai (2,448) (.) ^2.448) (340) ; Mëriocfci

(2,212) {.) (2.212V (300i ; Rougnal (2.250) (.)

(2,250) (113) ; Vallièro. (2,250 (. ) (2.250) (270)|

BooRCAïiauF. Bourg^neof (3,202) (431 (3.159]

(2,480) ; Rovère (2,AÔ0 (.) (2,480) (230) î Sj^
Dicier (2.318) (•) (lSt8) (S«S) $ SanictttfM
(a) (2,506) (223).

'

Bouaaac. Chambon (2.182) (10) (2,172) (l,353)i

aognat (2.304) (.) (M04) (208). • .

GofeRET. Âhun (2,203) (3i 1 2.200 (841).
(2,156) (200) (1,950) (197) ; Azerabiea (LlM i»)

(2,190) (iSS) I BoMai (2,956) (>) (LW) m*
Bo^sière-Dunoi»e (2,876) (.) (2.876) (357 ; «h*
nier» (2,010 (• ) (2,010) (270); Grandbovg (3.035)1

(•) (3,035) (530); (Snéret (5.404) (644) {àMl
(3,924) { La Sonlcrraine (3.385) (99) {3,2W

I

(1,906); Loardoa«ix.Saiot . Pierre (2,237 ^ !

(2,257) (149) ; Nailliat (2.201) (.) (2.201) fiSljî

Pionnai (2,429) f.) (2,429) (321) ;
Sainl-ifo*"»-

de-VeraUlai (2,279) (.) (2,279) (11.^1 ;
Siînl-

Klienne.de-Sarsac (2,015) (») (2,015) flOI';5«ittl'

Maurice (2,070) (.) (2,070) (163; ; Saint Sulpice-

le-Gutréiois (2.036) (.) (2,036) (104)} iWj (2.577) (.) (2,577) (609). !

DORDOGNB, — Àm)nd. , Bsbcbkac ; com»*
nés, Bergerac (10,265) (392) (9,878) (6305) il*
linde (2,104) (.) (2.104^ (747).

Noimoii. BoaaeroUes (2,241) (.) ^2,241/ (202)1

Jamill.c le-Grand (3,259) (.) (3,259) (4>i);M'
lel (2,007) (.) (2.007) (531) ; Nooirou (3,779

(87) (5.692) (5.561) ; Paytac (2.608) C'iJ^'îS'
(552) ; Saint Saud (2,687) (.) 2.687) W'*^
fier. (2.329) (45) (2.284) (1 ,400). ^ „^
Phioobox. Brautôme (2,832) (•) f*"*'

(1.413); PërigaeDx (12,780) (1,325) (11.4»)

(10,933) ;Sain(-Asiier (2,769) (.) (2,769; (7(>5);

BiBÉRAc. La Hoche-Chalaia (2,333) (•) l^'^J?
(1,0.Î5) ;

Neuvic (2,280) (.) (2,280) (392) î

rac (4,140) (16) (4,124) (1,416).
Sarlat. BeUèa (2,420) (20) (2.400) (1.85''J

Bugue (2.735) (.) (2,735) (1,240); ùommel2,f^^
(.) (2.096) (1.144; ; Mooiigoac (3.8621 (68

(3,794) (2,5<jl)i Rouflignac (2.600) (•) (2.ff
(192) ;8*ÎBi.Cypriin (2,555) (.) (2,535) (1.6»") •

Sarl.i (6 382) (275) (0,107) (4,457) i
Terï«»"

(5,137) (42,1 (3,095) (1.005).

DOUBS. — Arrood., B*uMc:cominoDet,Baii**
(2,561) (70) (2,491) (1,1M}. •

- BaiAngos. Bôiançon (39,949) (6,161) (33.^8»»

(27,854) ; Oroana (3,304) (37) (3,267) liM^K.,..
MoaTBfcLuan. âwliacoort (1,014) (• ) <Hl7

(2,0-24;; Montbéliard 5.829) (298) (5,531
PoBTAauaa. Ponlarlier (5,136) (181) (4'^^^'

(1^508),
. . , . t

DhOÛB. -1 irrônd., Oiât eonmanwi^
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->.079j (UO) (4.969j (5,897}-, Die (3.8051 {105)
^3,760) f5,582).

MowcuiiiiiT. DleoleGt (4,291) (15) fâ,î7ô)
(î,0ttl-,Moniélim«rif9,4a5) (665) (8,780) (6.366jj
PimtUvie (3.557) (95) (3,442) (2.240) ; Saint.
P«n\-TroWllieiax (2,085) (30) (2.055) (1,508) J

n»o\itn.n '2.520) (17) (3.30S) (1 ,51 8).W Le Bail (2.:i58) f82) : 2.326) (1,928) »

SfOM 5450) [58) (3.392j (2,559).
TiU*c..AlboD (2,399) (.) (2,399) (.) ; Aliian
n (2,551) (•); Annejrron (2,978; (•)

. ;Boorg.do-Pëage (3.888) (72) f3,816)
boarg-Milencc (5.110) (.) (5,110) (•);
W4.580) (20) f4,560j (1.496) ;

Ch.rpoy
1(1,752J {.) ;Chittrauoeum*ère (2,308)

B) (.);Bioiie (3.083j (9) (3,074) ^1.058j
Jrire» ^J,a37) (.) (2,437) (-] : La Ûochc- io-

a«« (î,W7) (.) 2.097) (.); Livron (4,034; .)
iMhi (1,615J; Loriol (3,550) (.) (3.530) (2.100);
*»"de(2.5ttl) (.) (2.5G1) (.) ; Monimeyran
T-lM) (.) (2,063) (.); Monlmirail (2,090) (.)m] (.) ; Mora, (4,355) (.) (4,355) (.) ;

Pejrins
îJ i] (•) (3,214) (.); Romani (9.958i (975)
•

(7.228J; S.int Donal (2.263) (.) (2,263)
^.ijiinl^ean eD.Royans f2.629j (•) (2.629) (.);
iaUier (3.UÛ8) (159) (2.849/(2,450); Tain
^) (.) (2541) (2.180); Valooce (13.901)
^-417) (11,484) (8,839j.

Arrond., Abdblts
; conacnunea, Aode-

;5.00Û) (155) (4.845) (3,456) ; Gisora (3,616)
i iî.533) (5,134).

B«UiT. BMumonl (2,044) {•) (2.044) (1,350) ;

««•J (7,512) (52) ^7.460) (5,490) ; Brionno
1(5,159) (1.902).

I Bmiii. Breipoil {l.m] (.) (2,159) (1.487);
fia? (1.135) (19) (2.116) (1,072); Evreax
_l(828) (10.974) (8.157) ; Ragles (2,036)
rjWWlIl.eOl); Verneuil (4,047) (171) (3.876)
MijWliTwnon (6.204) (823) (5.381) (3,953).

wna*Gaillon (2,856 (1.383) (t ,495) il.232);
Jw»» 110.295) (26) (10,269) (9,570); Neu-
'^it^A (.) (2.292) (1,866).
J'OiT.ABoww. Beoïeville (2.622) (.) (2.022)

['Jjl;Epa)gne. (2,001) (•) (2.001) (316) ; Pont-

?S!î*î,t^''^^^ ^214) (6,519) (6,359) ; Licurcy
W«)(.) Î.S83) (597).

ECJR-ET.LOIR. — Arrond., Chaixtre»; coroma-
J'»-Ch,rirf, (17,553) (1,771) (15,582) (15,304);

13.159) (16) (3,143) (2,262); MainitnoQ
M (2.061) (1,442).

^*ti»ci>oH. Arrou (2,933) (•) (2,033) (485);

Jji'l (2.869) (93) (2,770j (1,780) ; Brou» H) (US5) (2,047) ; Chaleaudan (0,78S)
ffl,4Sl) (5,756) ;

Cloyes (2,650) (.) (2.650)
.^W,; UoTerre (2,478) (.) (2,478) (120);
W(2.050){.)

(2,050) (275):
Dreni (6,774) (291) (6,483) (5,547) ;

**»ck«» (2.086) (.) (2,086) (1,295).
"Jin-ta.RoTRor. La Batoclie-Goael (2,303)

• 1.303) (880) ; Nogenl-le-Rolrou (7,057) (114)
'iSflJj (5,860).

FLMSTÈRB, — Arrond. , BnasT ; commanes

,

;'«"J2.791) (27,628) (35,103) (35,103); Gui-

^•Ji?») (.) (5,520) (722) ; Guiweny (3,005)
;;».«») (463); Hanvec (3.067) (.) (3.067)

.

^IniiUc (2,594) (.) (2,594) (346) ; Kerlouan
^){») (3,560) (850) ; Lambëiellec (10,131)
;"l m) (2,165) ; Landéda (2,008) (•) ^2.008)
.•a jUderneau (4.934; (^43) (4,791; ;4.099;;

TÏl!"J^'^l) (•) (3.361) (896) ; Leanett-n

(113) (î,734) (2,734) ; PUbenaec (3,024)

T9
(•) (3.624) (21 0) ; Ploog«.le!.I)aoalaa (5.990) f.)
(5.999; '502); Plouarxel (2.306) (•) '2.S06
(195); Ploodalmëteao (3,234) (•) (3.234) (600);
Ploodaniel (5,404) {•) (3,404) (325j ; Ploogu.r-
neau (5.902) (.) (5,902) (656); Plooguin (2.206)
(.) (2.206) (165); Plooider (3.231) (.) (3.251
(141) ; Ploonëour-Tre» (3,178; (.) (3,178) (157)
Plouvien (3,105) (.) (5,105) (215); Ploatan4
(2.370) (.) (2,570) 151) ; Sabi.Pierre QuilbiRooa
(8,715) (.) (3,715) (294).

^

CiATiAULiM. Berrieo (2,670) (.) (3.670) (51) i

Brasparu (2.921) (.) (2,921) (3è2) ; Carh.ià
(2,201) (211) (1,990; (1,827) ; Lhâicaolin (2.790)
(27) (2.765) (1.525); Chàieaoneof (2.700) (.)
(2,700) (837) ; Croioo (8,576) (47) (8,529) (675) î
La Feoillée (2.002) (.) (2,002) (598); Lopéroc
(2.101) (.) (2,101) (171); Plrjben (5,010) (.)
(5,010) (854); Plomodiern (2.816) (•) (2.816)
(549); Plonévet-do-Faou (3,747) (.) (5,747)
(125); PlonëTezPoriay (2,585) (•) (2.585) (35;:
Ploujé (2,028) f.) (2.028) (137) ; Poollaouea
(3,733) (.; (5.755) (273); Scrignac (2.891) (.)
(2391) (155); Spéiei (2,782) (.) (2,782) (183);
Telgruc '2,103j (.) (2,163) (70).

MoftLâii. Bodilii (2,030) (.) (2,030) (90) ; Cléder
(5,216) (.) (5,216) (410) ; Comioana (2,970; (.J
(2.976) (280); Guiclan (5.688) (.) (5,688) (170) i

Lampaul (2,558) (.) (2,558) (536); Landivi»iaa
(3,482; (12) (3,470; (1.810; ; Lanmeur (2.826, 34)
(2,792) (858); Morlaiz (11,529) (824) (10,705)
(9,981) ; Pleyber-Chrisi (5.292) (.) (3.292) (500);
Plouégal-Guerrand (2,038) (• ) (2,038) (255);
Plouënan (3,280) (.) (5,280) (406) ; Plouejca^

'

(5,407) (.) (3,407) (848; }
Ploogainou (4,003; (.)

(4,003) (690); Plougoiiven (4,558) (.) (4.558)
(000) ; Plougonlm (2,488) (.) (2,488) (76) ; Ploui.
gneau (4.910) (•) (4,910) (453; ; Pioujeau (2.843)
(.) (2,843) (425); Ploanéour Mëoei (3.973) '.)

(3.973) (288); Ploiinëventer (2.884) (•) (2,884)
(700); Ploiinéves-LochrUl (4,140; (.) (4,140)
(181) ;Ploarln (3.115) (.) (3.115) (339) ; Plouvom
(3,572) (.) (3.572) (362); Plonzèvëdé (2.107) (.)

(2.107; (132) ;Roicofr (3,690) (69) (3,021) (1,303);
Sainl Pol-de-Lëon (6,836) (400) (6.436; (3,019) ;

Sa int-Tliëgonncc (3,902) (.) 3.902; (041) ; Sfiuo
(3,843; (.) (3,845; (660) ; Taulë (3,027) (.) (3,027J
(136).

QumpBR. Briec (5.310) (•) (5.310) (251); Clëden.
Cap Siian (2,277) (• } (2,277) (176) ; Concarneaa
(2,147) (47) (2,100 (2.024^ Douamenet (5,952)
(•1 (3.952) (3.952) ; Elliani (2,870) (.) (2,870)
(470) ; ErguéGjbùric (2.007) (.) (2.097) (00);
Fouesnanl (5.224) (•) (3.224) (106) ; Kerfeunleao
(2,100i (•) (2.160) (120); Ploarë (2,300) (.)

(2.300) (217); Plogonuec (2.761) c) (2,761) (112);
Plomeur (2.463) (.) (2,403) (107); Plonéour
(3,200) (•) (3,200) (380) ; Piouliiot-c (3,014) (•)

(8,014) (109) ; PloxéTei (2,865) (.) (2,805) (02);
Ponl-Croix (2.287) (290) (1,997) (1,416); Pont-
l'Abbë (5,620) (16) (3,610) (2,641) ; Pouldergal
(2,275) (.) (2,275) (206); Ponllan (5,204) (•

(3.204/ (147); Qaimper (10.943) (1,504) (9,639
(9,639) ; TrëgoBc (3.462) (.) (3,462) (298).

QiiiMPHftLi. Banualec (4.372) (. ) (4.372) (478);
Clohar& Camoël (3.146) (•) (3,146) (503); Ker-
nëvel (2,032) (.) (2,032) (120) ; Melgven (2,274)

(.) (2,274) (163) ; Moëlan (4,525) (•) (4.325) (242);
Névez (2,040) (.) (2.040) (91); Querrien (3.260)

(.) (3,260) (261) -.Qnimperlé (5.791) (108) (5.083)

(3,981); Riec (3.110; (.) (5,110) (402); Scaër
(4.156) (.) (4,156) (526). .

GARD. — Ârroad., Auu; commane») Alali
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(17.838) (855) (16.983) (13.697) ; Andate (5.306)

(75) (&.23S) B«rjac (2.189) (•) (2,389)

(1,748) ; Gr.nd.Co«b« (ft.oil) (.) (ft.Ml) (Tî«)f
Rof »c (2.770) (.) (2.770) (1.515) ; Saiot.Aabroix

(3,650) (10) (3.6ikU) (3.210) i S«iiii-J««a*da-Gard

(4.193) (8) (4.185) (S.818).

NiMM-Aigaei Morie. (3.968) (12) (3,956) (8,365);

Aimargae* (2,611) (1) (2.610) (2,408) ; Aramoo
(2.902) (4) (3.898) (2,640): Beaucaire (9,725)

(327) (9,398) (8.536): BoDillargaot (2,500) (4)

(2,â96) (1,718); CalriMon (2,610) (.) (2,610J
(2.593); Montfria (2.544) (*) (2,544) (2,321);
Ntmea (53,497) (4.055) [h9M2] (47,215) t Saint-

Gillea (5.832) (79) (5,753) (5,278] } Sommièrea

8.799) (81) (5,718) (3,623) i Vauverl (4,206) (.)

.9M)(S.081).
Uzis. Bagnoli (4,827) (117) ^5,710) (3.803)}

Landan (2,343) (>) (2,343) (1.980j; Pont-Sainl-

Baprii (5,375) (430) (4,955) (4.164) ; RoqnMnrart
(4.507) (7) (4.500) (2,890); Saint QaanUn (2,518)

(-) (2,518) (1,M4); U»ôa (7.215) (659) (6.556)

(5.895); ViUeneiiT«-lte-ATigDon (5,723) (20)

(8.70S) (5.188).

Vioiii. Lasalle (2,480) (.) (3,480) (1.84^);
Saini-HippoIyle-dD-Forl (5.552) (544) (5.008)

(4.773) ; Saura (3,129) (119) (3.010 (2,820); 8a^
nène (3,047) (14) (3,033) (1.977) ; Vallaraogaes

g,890) (•) (5,890) (1,867)i Vigan (5,128) (85)

,045) (4,904).

GARONNE (HAUTR-). — Arrond., Morm ? com-
mnncs, Aaierive (3,276) (14) (3.262) (2,230) ; Car-

bonne (2.468) (.) (2 468; (1.328) ; Caières (2,678)

(.) (2.678) (2,318);Ciniegabelle ^3,971) f.) (3,971)

(5.971) ; FooMcret (2,167 (•) (2,167) (521) ; Mon-
teaqoien-Volvealre (3,881) (•) (5,881) (2,395);
Mnrat (4.808) (150) (4,140) (3,520) ; Riras (3,105)

(•) (2,195) '\,my
" âAiiiv^AOfiMs. Aapat (2,751) (•) (2,751) (834))
B«gii«ffM.d«4«vehoB (2.770) (79) (2.691) (2.415) {

Montrejeaa (5.466) f*) (3,466) (2,646); Sanve-
terre (2,554) (•) (2.354) (2,170); SainUiaaduu
(5.056) (187) (4.869) (5.057).

Tooumw. Proalon (3,100) (•) (3.190) (868) t

Grenade r4.444) (•) (4,444) (2.783); Toaloose

04.236) (10.747) (83,489) (71,895); Veifeil

2,559) (•) (2,539) (2,185) ; Villww (5,428) (4)

5.424) (2,803).

ViLLEFKAiicBB. Avignonet (2,542) (•) (2.342)
(l,03l);Carainan (2,708) (.) (2,708).(l,381);ReTel

(6.0Û4) f62) (5,982) (3.299); Saint-Félix (2,855)

(•) (2,855) (782); YUIdranclM (2,700) (7) (2,702)

(2,536).

GEBS. —> Arrond. , Aocn ; commtinH , Aoch
(12,323) (2,849) (9,474) (7,572); Gimont (2,903)

(44) (2,859) (2.071) ; Jfgtin (2,023) (.) (2.023)

(537) ; Vic-Fcaensac (5,928) (47) (3,881) (2,888).

CoNDOH. Caaanban (2,600) (5) (2.595) (600) t

Condora f7,195) f83) (7,112) (5,937); Eaoae (5,915)

(24^ (3,8yi) {l.mii Montréal (2,718) (8) (2,710)

(693) ; Nogaro (2,235) (9) (2,224) (1,590) ; Salnl-

Puj (2,511) (.) (1,511) (418).

LacTooftB. Fleurauce (3,898) (146) (3,752)

i2,250);Laet(Nire (6,852) (184) (6.218) (5,107)}
laoTezin (2,634) (•) (2.634) (1,371).

LoMau. laie Joardain (Û.865) (23) (4,843)

(1.980) ; Sam atan (2,22D (.) (2.225) fl,224).

MiR*!ii>« Miélan (2.022) (.) (2.022) (1.177); Mî-

randc (3.707) (A27) (3.370) (2,700) ; MoDtMqaioa
(2,02 i) (*) (2.023) (330).

fflROMDB.—Arrond., Rataa; conm«n«i, Batta

(4.508) (ftOO) (4,407) (2,825) ;La»8on (8.800) (40)

(3,850) (2.597) ;NoaiIlan (2 400) (.) (24M)(I2
Préchac (5.102j (•} (3,102) (341).

'

BtàTS. BUye (4.410) (509) (4.101) {IMi
Boarg (2.666) (•) (2.666) (1,356); Larascade [lO!

(•) (2,036) (582); R«)igiuic (2.065) (>) (2,0(

(300); Saint •CitTHUIande (2,039) (•) (3,91

(477) ;S«ini-Savin (2,046) (•) (2,046) (503).

BoaDaAcx. Ambarèa (2,438 (•) (2.438) (351

Banac (2,886) (•) (2,856) (1,701) ;
Bèglei IXH

(.) (2,745) (2,657); Bl an qne fort f2,175j f.) (2.11

(1,648); Bordeaux (125,520) (5,317) (120,2<

(120.203) ; Boaacal (2,814) (•) (2.814) (910); (

dillae (2,083) (564) (1,519) (1,164); Caedè

(8,697) ^499) f3,l98) (1.485); Cenocli Bisli

(8,281) (.) (3.281) (2.541); Eyxinei (2,575J (

(2,575) (i»02);Gajan (2.574) (0 (2.574) (1,3N|

Landiras et Gaillos (2,422) (•) (2,422) (5«a^J

Teste (3.512) (• ) (8,512) (2,859) ; Lormont (2,53

(.) (2,529) (2.200) ; Mérignac (8.264) (•) (3,M

(270) Mioj (2.252) (.) (2,252) (163); Prdfn

(2.568) (• ) (2.568^ (1.814) ; Saint-Aodré^a Cab

(3,827) (52; (3,275) (1,554); Saint-Lonbès (2,51

(.) (2.520) (617); Salles (3,973) (.) (3,973) (Û51

La R&ols. La Réole (4.080) (45) (4.037) (S,05j

Lbapari. Gaillan (2,434) (•) (2,424) (UW
Paoillac (5,752) (.) (5,752j (l,8S0j;Saiot-Eiiépl

(2.310) (•) (2,310) (755); SualrUaftnl(3.77

(.) (2,775) (506). 1

LtBooMt. CutUlon f3,0â0) (•) (3,040) HM
Contras (3,200) (.) (3,200) (1,355); Libourt

(11,813) (1,223) (10.590) (8.850); Losaac (ÎM

(•) (2,464) (243);Saint.Denia (2,658) (•)

(534); Saini-RmilioD (2.000) (>) (2,000) (071)

Sainte-Foi-la^rande (3,027) (144) (2,888) (liM^i

Saint-Terre (2,189) (.) (2,139) (702).

HÉRAULT. — Arrond., Baiians; c(WB«W»t

AçJe (8.884) (197) i'8,687) (8,321); Béa«i«)>i

(9.569) (64) (9.505) (8,722); BeMii. [2,%*) ^
(2.287) (2,186); Bexiera (19,596) (2,154 / 1

(16,322) ;
Capestaog (2,080) (•) (2,039) fl.8SJ)

CaxoDis-lea- Bexiers (2,079) (.) (2,079) (l-wl)

Florenaac (8,575) (.) (8,575) (8,465);

(8,628) (.) (3,628) 5,554); Moniagnac (5.691

(20) (3,672) (3,441) ; Peiënas (7,713) (147) (7.56:

(7,217); Saint-GerTaia (2,523) (•) (2,523) (1.5/0.

Scrignan (2,147 (.) (2,147) (2,093) ;
Sm^^

(2,215) (.) (2 215) (1,933) ; VilUBraf«4»B«^
(2.084) (•) (2,084) (2.069).
LoD*n. Clermoni (6.134) (05) (6,039) (5.700)

Gignac (2,816) (.) (2.816) (2.471); l^odève (10,711!

(95) (10,623) (10,572); S«ifiUAiidré (2,209) (>

(2.269) (2.079).
MoKTPBLLiBR. Anîtiie (5,848) (685) {^'^^

(2,615); Celle (19,041) (1,782) (17,259) (le.ôlJJ

Gangea (4.658) (.) (4,658) (4,500); Lan el (6,

W

(644) (5,095) (5.797); Maraillargoa» (J.JSJ

(•) (3,522) (3,429) ; Maogtiio f2,â.'50) (•)
(Î-Û^J

(1,633) ; Mëxe (4,793) (») (4,793) 4.554)

pellier (45,828) (5,723) (40,105) (37,774)î£«i
(2,016) (.) ^2,010) (2,001) S ViUw^e (3»"^

(.) (2.157) (2.137).
I

Saiht-Pohs. Ccasenon (2.207) (»)
(*"

(1.228y; Riols (2.478) (.) (2.478) (2.121).;

Chinian (5.973) (•) (3,978) (3,941) ;
S»»nlP;;

(7,271) (207) (7,064) (3,780); SalwUt (4.^fl

(.) (4,174) (083).
'

ILLE Sr-VILAINB. Arrond. , FoociMS ;
coa

munes. Basoagea-laPeroDSe (4.176) (») '•'L

(603); Foogèrea (9,981) (426) (9.505) (9-^7
Uttfigné-da-1Miert (3,601) (.) (S.W<r^;5î
Saîiit'Georgw4<
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9j;S»int^ermain-en-Cogl*is (2.7001 (.) (2,706}

!j, ;Siioi-Oaen-de la-Rouérie (2,105) (. j (2,105)
(î/9;;TreiDbUy (2,411) (.) (2,411) f267).
llomo^T. B-dée (2.5û3) (.j (2,543) (375);

f.) (2,158) (314) ;G8éi (2,295) (.)
2jù v-l. ;/ireodic (4.319j (•) (4,319) (196);

ll«r*K !.3-2â; (.) (2,324) (272); Moataoban
V- 2,847) (026) ; Mooiforl (1,979) (39)

51 S); Ptimpont (3,596) (•) (3,096)
l'I - . 3,413) (.) (3,413) f583) ; Romillé

(•) !2,216) (334) ; SainllMéeu (2,016)
i'2,212; ;\.yro].

CK.Biin (3,658) (•) (3,658) (1,249) ; Bains
^«5 (3,91 5] (195) ; Krcë ei» Laœëe (3,162)

llÉfJ.162, (266); Fouger.iy !5.425) (.) (5,425)
^iGoreo (2,003) (•) (2,003) (181) ; GaicheaW (•) (3,609) (387); Gaignen (3,138) (>)

"^»)(285); Goipry f3.-208) (.) (3,208) (102) ;^Mnn (3,982. (.) (3,982) i231); Messac (2,674)
2.674) (197); Pipriac (3.120) ^) ^3,120) (265);
itel :2,430) (.) (2,430) (247) ; R«don (5,303)
5,069, ;3,4d4i.

R«Mis. AcigDé (2.083) (.) (2.083) (334) ;

-Bi'» (2,-64) (.) (2,764) (275; ; Brui (2,40f)
1.460; (245);CesJon (2,400) (.) (2.400) (240);
>Nod»(2,177j

(.) (2,177j (407); Jamé (4,000)
1.600) (1,677); La Bouëxière (2,412) (.) x » , „ .^.u^^,

; Liffré f2,6C2) (.} (2,662) (394) ; (•) ^2,052) (643);Tour« (30,766) (3,646) (27,1201
(.) (2.50Gj (30 )); Mordelle* (2,630) (25,822) j Vouvraj, (2,341) (•) (2,341) (355).

• (440) ; Noovoiiou (2,100) (.) {2,100j ISKllR. - Arrond., Gnano-Li
; communei.

IjNojal-sur.Vilaine (3,233) (.) (3.233; (189, ; Allevard (2.728) (. ) (2.7-28) (1,660) ; Chapareillau
(2.544' (.) i2,544) (•); Grenoble (27,953) (2,9591
(24,994) (23,227); U Mure (3.439) (.) (3,439)
(3.333 ; Le Bourg- d'Oiaans (3.355) (40) (3,315)
(1,643); Mens (2.135) (.) (2,135) (1.738) ; Miri-
b«l-lej-lCchelle» (2,790) (•) (2,790) (.); Ponlch arra
(2.692) (.) (2.692) (1 ,760) ; Sainl-Mirlin-d'Uriaga
(2,600) (.) (2,600) (.) ; Sainl-Pierre-d'Allevard

(2,010) (.) (2.010) (.) ; Thcjs (2.518) (.) (2.518)
(.); Vif (2,426) (.) (2,426) (1,113); Viilard-de-Lans

(2,500) (.) (2,500) (.);Vizillc (3,004) (.) (3,004)
(2,513) ; Voiron (8,255) (•) (8.255) (5,630) ; Vo-
reppe (3.021) (.) (3.021) (1,316).

La Tour du-Pii». Boargoin (4.394) (95) (4,299)
(3.337) ; Chàbons (2.020) (.) (2.020) (.);Crëmiea

^ ,., . {2.28ÛJ (62) (2.222; (1.985); Dolomieu (2.236, f.)

Ifî'ii ^36M9^^^ (2,236) (.);Jallieu (5,082) (.) (3,082) (2.145) :IS i.TÎ'"'™;^'""''^*'"^'*^»»"''" (2,220) (.) La Tour-du-Pin (2,665) (18) (2,647) (2,214) ; Le.
l^i»i

(33û, ;Tintëniac (2.126) (•) (2,126) ^697). Avenières (4,037) (.) (4.037) (.) ; Le Ponl-de-Beau-

1^1? ;^^"'"^ ^2,149) (.) (2.149) (30^) ; Bais voisin (2.214) (71) (2.143) (1,949)
;
Lemps (2.174)

(iSUll^'P^ (^'Û^î Dom.gnë (2,087) (>) (-) (2,174) (1 ,703) ;
S.ini-Chef (3,558; (.) (3,558)

(2,715) (197)5 (•); Sainl Geoire (4.437) (.) (4,437) {.);Sainl-
^^^ij (.) (2,242) (173) ; La Guerche r4,573) Savln (2,434) (•) (2,434) (•)

81
(1,300) ; La Chaire (4,810) (187) (4,623) (/1.078) ,

Ncu»j Saint Sëpulchre (2,126) (•) (2,126; (931).
La Bl*i»c. Aiij le-Ferron (2,197) (.) (2.197\

(493) ; BélAbre (2 234) (.) (2.234) (829) ; Chaill.i
(2,714) (•) (2,714) (380); Le Blanc (6.075) (55)
(6.020; (4,770); Pouligny (2,097) (-) (2,097) (185);
Pr.ttac (2,096) (.) (2,096) (456).

^
INDRE-ET-LOIRE. - Arrond., C«,Hoa;com.

manei. Aiay le Ridaan (2,113) (.) (2,113) 11,219);

S.T'^w'M'''*^^^ (^^J (1,729); Chinoo
(6,690) (104) (6.586) (4,859) ; Chômé (3,816) f.)
(3,816) (878) ; Cinq-Mar. (2,200) (.} (2.200) (672);
La Chapellesur-Loire 3,350) {.) (3.3501 (38Û) 1

Langeais (3.565) {. ) (3.565) (1.981); Re^liR^ë
(2,014) (.) (2.014) (71): Richelieu (2.660) (7)
(2.653) (2,467) ; Sainie-Maore (2,701) (57) (2,G44j
(1,870).

LocHa8.Genillé 2,008) (.) (2.008) (292); Loehca
(5,058) (71) (4.987) (3,451) ; Preoilly (2,362) i.)
(2.362) (2.068). ^ ^ ' ^

'

TooM. Amboise (4.956) (97) (4.859) (4 859);
Blërë (3.493) (.) (3,493) (1.972) ; Chàieau Renault
(3.108) (.) (5.108) (3.079): Fondeiie» (2,303/ (.)
(2,303) (301): Luynes (2,187) (-) (2.187) (737);
Moni-Louis (2,320) (.) (2.326) (721) : Saim-Palerno
(2.056 (. ) (2,056) i284);Sainl.Syui|ihorien (2,052)

Ep.50ft; (.) (2,504) (190;; Piré (3,725; (.)

Jl (580) ; Rennes (39,218) (5,98b) (33,232)
B7j.

SMl^M»LO. Cancale (5,065) (7) (5,058) (2.682);

.u1r."J '^'"2, (4,832) (1,247) ; Dol (4.137;
n\ (3.387); Kpiniac (2.141) (•) (2,141)
[Boosiac (2,903) (.) (2,903) (290) ; Meil-

(•) (2,163) (135); Miniac - Morvaii
(3,192j (339); Paramë (3.550) (•)

jfii''ir®^»^''''"^-^°°8^'"'^» (3.1 <i8; (.) (3.168)
,ïï^j2!'ïoer (3.037) (.) (3.037) (166) ; Pleur-

iJrWM) (.) (6,001) (474); Sain i • Coulomb
"W) '») (2,098) (475); Saiui-Knogat i2,08G)
'•i IO80) :377j; Sainl-Malo (10,0.0) il.l5U)

,846'j); Siinl-Méloir-des-Ondes (3,174)
N j,174 ,i91);Saini-Servan (9,630) ,36i (9.600)

jJ'SÎ'i ^'atjPierre-de-Plesguen (2,220) (•)

|;573) (1.984); Marligoë Ferchaud siooÔ)

JW; :965;;Roii«rs (3,150) (.) (3.150j (464);

^

?W21) (384) (8,237) (6.817;.
URE. — Arrond., Chatbaoroox; communes,

JJtau, (2.297; (.) (2,297) (434j ; Argeoton
(6,596) (3,995); B»»..çals (4,857)

'III*
'''^3^) y Ghâieauroui (14 517; (805;

>2.554) ; Châlilloo (3,676; (25) (3,051)
Dëols (2.507) (.) (2,507) (2,180); Le-

(5.585) (51) (3,354) (2,608) ; Saim-Marcel
(•)(Î.177) (1,043; ; Valençay (3,425) (.)

jjjjgj
(1.076); Villedieu (2.207; (.) (2,207)

>n,c,.ch,bris (2.781) (.) (2,781) (2,077);
J^«n '12.852) (287) (12,505; (10,184) ; Pou-

OMQ^lf*^ (2,122) (Ô40) ;
Reuilly (2,418)

^iii (2,201) ; Valan (3,142) (4) (3,13H)

(2,087) (.) (2,087)
CiiHB. Aigurande

47.

Sairt MiKCBLLiN. Chaite (2,299) (») (2,299) (•);
Moiraos (2,83a) (•) (2.834) (•); Rives (2,413) (.)

'

(2.413) (.);Roybon (2.637) (.) (2,637) (.) ;Sainl-
Marcellin (3,408) (57) (3,351) (2,750) ; Sainl-
Siuiéon-de-Bressieux (2.221) (.) (2,221) (.);Tullins

(4,920) (.) (4,920) (2,365) ; .Vinay (3,ï86j (.)

(3,386) (.); Viriville 2,092) (•) (2,092) (.).

ViBK.-»». Beanrepaire (2,326) (•) (2,326) (2.030);
Chalonnay (3,203) (t) (3.203) (•) ; La Côle-Saint-
André (4.184) (267) (3,917) (3.009); Saint-
Georges- d'Espéranche (2.403) (>) (2 403) () ;

Sainl-Jean-de-Bournay (3,279) (6) (3.273) (1,631);
Saint -Priest (2,152) (.) (2,152) (.j ; Seplème
(2,951) (.) (2.951) (.); Venisaieui (3.176) (•)

(3.176) (2,040) ; Vienne (18,610) (1,534) (17.076)

(13,818); Villeurbanne (4,252) (412) (3,840)

(1.554).

JURA. — Arrond., Dolb; cootmanes, Dolo
(10,519) (1,197) (9,522) (9,322).

6
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Lom i.t-S*cuiiin. I<on*-le Saulnier (8,781) (364)

(8,ûl7) f8,ûl7); Ofgelei (2,lûû) (32) (2.112)

(1,826); Saini-Aœour (2,635) (25^ (2.610} (1.939).

PoLicsY. Arboi» (5,958j (102) (6,856j (6.370) j

Cbampagnole (3,303) (•) (3,303) (3.201); Poligor

(S.911) (76} (5,8») (5.661) ;Stlii» (3478) (380)

(6,892) (6.337).

SAiHT-CLinoB. Longchaamoii (2,0A0) (<) (2,040)

(727); Morei (3,183) (30) f5.153) (2.804) ; Les

Bourse* f2,254) (85) ^2,1(;9 f1,454) ; Saiiit.aaade

(5,471) (29) (5,442) (4,460).

LANDBS. — Arrond.. Dâs; coinimiiiet , Das
(5.615) (377) (5,238) (5.238) ; Ilabas (2,087) (•)

(2,087) (.); Pejrehorade (2,630) (•) (2,630)

(1,848) ; Poaîllon (3.360) f.) (3,S60) (.) ; Siîot-

E»pril (7,758) (1.395) '6.363i 14,563) ; Sainl-

Martin.(le.$eigaanx (2,489i >2,4H9) (•); Saint-

PauMès-Dai (2.432) (•) (2,432; (•); Soasloiw

(2,8^6) (.) ^,800) (i»7);Tafiioi (2.760) (•)

(2.760; (.).

Mont-dr-Marsar. Mont-de>M4nan (4.684) (304)

(4,380) (4,380); Pissos (2.20S) () (2,208) (•){
Sabrps f2,60l) >) '2,601; ^).

SAij,tS«\«». Aire (4.667; (391) (4,270) (1.791);
AmoQ (2.100) (•) (2,100) (-); Htgelmaa (3,t00)

(•) (3,100) (1,830) ;
Mngron (2.203) (.) (2.203)

(720) Ponani (2.091) (•) (2.091) (446) ; Saint-

Sevcr. (5.010) (01) (4,910) (2,187) ; Tartaa (3.080)

(01) (2,088) (1,010).

LOIR-ET-CHER. Arrond. , Blois ; commanes

,

Bloi* (i7,J>09) (1.699) (15,900) (13,152) ; Conirea

(2,605) (35) (2,468) (1,817); Conr- Chey^-my

§,194) (.) (2.194) (946) ; Mer (3.900) f.) (3,900)

,068) ; Montrichard (2.637) (•) (2.637; (1,200);

Poallevoy (2.416) (150) (2.257) (1,170) ; Sainl-

Aignan (3.146) (0) (3.140) (2.542) ;
Sainl-Georgc»

(2,115) (.) (2.115) (375); Omain (2,071 (41)

(2.030) f640) ; Vfneoîl (2,215) (•) (2,215) (447).

Romohahtin. Romoranlin (7.400) i56) H.344)

(6,806); S«lle5 $ar Cher (4.404) (•) (4,404) (2,033).

Vendôvr. Montoirc (3,051) (•) (3,051) (2,475/ ;

Sa Vigny 3,010) (•) (3.010) ()88);Vend6m«(8,A81)

(561 '7,920) (6,700).

LOIi\U. — Arrund.. Monxbaisom; comnaanes,
Chaiellea-anr.Lyon (3.066 (•) (3,086) (1.020)$
Faars (2,816) () (2,816) (2.068); Montbrison

(7.003) (1,140) (5,863) (5,565;; Pau isaières f4.039)

(-) (4.039) (1,160); Périgneax (2.667) (.) (2,667)

(340); Saint Bonuel-le-Cbàleaa (2,2ia (») '2,214)

(2.035); SaiolGttlmier (3.010) (*} (3.010) (2.113);

Saint JDat.aiir.Loîr« (2.120) (.) (2.120) (1.231);
Saint- Maarica- en -Gourg» ois (2,626) (>) (2,626)

(548) ;Sainl-Rambert (3.026. (•) 3,026] '1.965) ;

Surv-le-Comlal (2.593) (• ) (2.593) (1,896; ; Usson

(3,780) (•) (3,780) (762).

Ro«NK«. Belmont (5,589) (•) f3.589) f38û'i ;

Charliea (3,990) (•) (3,990) (3,532); Neuliie

(2,805) (•) (2.305) (1,036); Perrenx (2,578) (.)

(2.578) f445: ;
Uo^nne '12,959) (203) (12,756)

(11.870) ;SaintJo*l.en-Cbevalei (2.757) (•) (2.757)

(GQlij; Saini-luMt-foiiaiie (2,741) (*) (2.741)

(1.066); Saint.8]rmpliori«n-d«4iaj (3,062) (•)

(3,062) i808).

Saint t^TiRRHi. Boaobron (S.G47) (>) (3.647)

(|,5a5);BoQc« ArtBiital (2.565) (>) (2.555) (1,685)|
Chimbon-FeugcroUes (3.67à) (•) (3,674) (1,736);

poixiaoi (2,586) (>) (2,586; (244); Firminy (4.774)

(.) (4.774) (2,255); laieni (2.682) (») (2.682)

(264) ; La Fouilloa&e (2,020) (.) (2.029 (873) ; F-a

Ricimarie (2.921) (-) (2.921) (831) ; La Valla

(2,200) (.) (2,269) (458); HaïUiM (2,893) (•)

(2.803) (402); Montaad (A.3A4) (- ) (4.344 :2.&ô;

OalreforaD» (0,853) (•) (4.853) (1.339); Pelmi

(3.651) (.1 fS,651) (579); R.ve-de-Gler (11,91

55) (11,856) (11.604); Saiot-Cbaniond (iM
(170) (6,236) (8,236); Saint - BtianDa (49,81

(2.312 (47,302) (47.302); Sainl-Genejt-Malifa

(3,Û27) (.) (3.427) (577); SainUGeoii-Tarre.Ko

(2 602) (.) (2,602) (1,452) ; Saîoi nëand (3^!

{• ) (3,510) (1,20!l);Sjinl-Jean Bonnefondjsil

(• ) (5.630) 644 ; Sainl-Julien-an-Jarrel (3.458)

(3.â5'<! (1,862); Saînt.Martfn.la-PIaine (2,096)

(2.096) 960); Ssinl-Panl-enJarret /4.328j(.)(4,S!

(1,482); Valbtnoite (5,504) (•) (5,504) (2,9i)9].

LOIAK (IlAliïË-). — Arrond., Baioodi; c«

pranaa, Brionda (É.862) (1fO< (4.852} {4.?tl

Langeac (3,207) (.) (3.207) (2,347 1; Siaîfri

Sainl-Romain (2,080,, (•) (2,080 (495).

La Ptï. Coubon (2.400) {• )
f,2,400) (191; JÛ

ponne (4,036) (102) (3.874) (2,260); Lai
(14,995) (1,201) (13,794) (13.522); Monait

(3,540) () (3.540) (2,070) ; PoUgnac (2.004)1

(2.004) (611) ; Roaièm (2.857) (») (2.839)m
Saînt-Front (3,172) (• ) (3,172) (360) ; Sainl G
main-Laprade (2,610) (») (2.610) (S88);SaiBt^

llM.Cliaptraa (2.820) (a) (S,620) (615); Sà
Panlipn (3,148) (47) (3,101) (1,449); Siogï

(4,017) (74) (3,043) (1,896); Voret (2,139)1

12,139) (656). '

YssmoBAux. Anrec (2,710) (•) (2,710) (7IMI

Bas (0,109) ^) (6,199) (1,080) ; Beaouc (2,S5

(•) (2,353) (467); Dunièrea (2.330) (*)

(508) ; Lapte (2,893) (•) (2.889) (500) ;U Oui
bon 12.280) (•) (2,280) (401); Monistro^
Loire (4.431) (215) (4.216) (1,112) ; RetM
(3,623) (•) (3.623) (900); Riotord f%mM
(2,737) (511); Saint.Didicr-Ja-S«5aDve (fl.WSj

(4.045) (l,990j i Saiut-Jenrea (2,986) (•) [V^
(437 ; Saint Maarlee-de-Lignon (2,264) {•)'V^
(742); Sainl-Pal-de-Moni [2,100] (.

^ (2,100) Î59î'

Sainl.Pal en-Cbaleoçon (2,516) (•] (2.516: (Î30i

Safiil«.8ifoIène (3,215 (.) (3,215) (720); Sa»
Voy ;2,647) (.) (2,647 1 (97) ; Tence (6,158J (7!

(6.083) (1,277); ÏMingeau 17,707J (117)

(3.341).

LOIRK-INFEftlEOllE.—Arrond., Aiicnii;«i^

muncs. Ancenis (3,824) (78) (3,746) t5.25«!

Belligué (2,077) (.) (2,077) (268J ; Joaë {2,5€l

(.) (2.5G6) (423); La Cdiier (2,311) (.) (2,3H

(292); Ligné (2 282) f.) (2.282) (291) ;
M.fj^nf»

(2.607) (. (2,607j (226); Montrelaia (2,243) (•

(2,243) (608) ; Saini-Herblon i2.528) (>)

(248) ; Varadaa (3,577) (•) (3,577) (69A).

CnATBADBBiAHT. Abbarciï (2.274) {•)
(2-2"'

(241) ; Cbâicaubriani (3,867) (.) (3.867) l3,08à)

Darval (2,300) (• } (2,309) (385) ; Erbray {'iM-

(.) '2,087) (121); Ilëric (3.8041 f.) (3,8oâ) 39/^

Moisdon (2,545) (•) (2,545) (346); Nori (5,6^:

(15) (5,600) (1.566); Woïay (3.037) M 3

(902); Rougë (2.603) (.) (2.603) 225'; S^f'

(3,205) (.) (3,265) (225); Saint Aubin-dei-U'.

team (2.009) () (2.009) (167); Sion (2.573J'
{2,573) (310); Sond.m (2.233) (a ) (2,233)

Vay (2.515) (.) (2,515) (65).

Naktrs. Bouguenais (3.360) (•) (3,360) (Ù^-'J

Carqnefou (2,912) (.) (2,912) (420);
Chaoïe;;'

(4,691) (.) (4,691) (368); Chapdlfl-Ba»se

(4,417) (.) (4.417) (778); Chapelle -«ur-Er*

(2,519) (•) (2.519) (173); Cliion (2.852)

(2 81Ù) (1.372); Géligno (2.35a' •) (2.^54 i^l

Jndie (3.483; (107) (3,376) (2,896); Le BgJJ
(2.100) (.) (2,100) (223); Legé (5,(J14) (») (*'^
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m

f(W);leLoroDi (ô,m) (7) (5,674) (1.257 ; Ma-
•t*eool i3,722) (61!) 5,660) (1.762 ; Maiwlon
11») (.) (2,139.1 (267); Monlbert (2.Ù50) (-)

"Dj |Î93;; N«Dtes (y/), 195) (5,94â) (88,250)
'-^•^.uli (2,142) (.) (2,142) (172 ; Reié

; 88) (126) ; Saiai-Coiombio 2,U26)

i^ii Siinl-IIerblaln (2.367) (• )

^; S«inl-JuIienHle Concelles '3,770) (• )

flIW ; Siiiu.Pbilberi (3,547) (3) (3,544)
Socé (2,255) (.) (2.255) (422); V«ll«i

}(»; 5,425) (9<5) ; Verioo (5.635) (• ) ^5,635)
(5Ml;Viei!!eTigne (5,375) (.) (5.375) (655).

I PiKHEif. Boargneuf (2,714) (•) (2.714) (822) ;

mm! "^^
.

j (2,708; '588; ; Le Clion
1 2,033)

. j, ; Pa.mbœuf (3,878; (40jj ,4,473)
^B;Aoaans (2,245) (>) (2,245) (109i ; Sainte.
^l:2,161y (•) (2,161) (S6S); Saiat Je«n-de.pn [3,628) (•] (3,628) (702j ; Sainl-Pere-en.
M««(î.862j

(.) (2.862) (814).
S*TMii. AvMMc(2,464j (.) (2,464) (204) ;Bâit

{•) (5,616) (1,286; ; Blaiu (5.8Wj (•)

P52);Boovro« (2,703) (.) (2,703j 271) i

»n (4,365j (.) (4.ô63j (374); Cordemai*
(2.542) (402); Conéroo (4,522^ (.)

'1.162. ;Donge4 (2,809) (.) (2,809; (393);

]0) (.) (4,060) (325); Fégréac (2.430)
i] (214); Goëmënë (4,324) (. ) (4.328)

: Goeoronel (2,580; (• ) (2.580j (331i;Gué-
577) (198) (8,379) (2,202) ; Hcrbignac
(3,527j '514) ;LeCroisic (2,402) (150)

; Miisilac (2,850) (.) (2,850) (256);

IJ (.) (4,572) (515); Plewé (4.011)
. »);Ponl-Cl.âie»u (3,558; (.) (3,558)

iSiinl-Elienuf-de-Monlluc (4,714) (.) (4,714)
;Siini.Joichira (3.526) (•) (3.526) (1 .110/

;

•« (4.145) (.) (4,145) (937); Savenay

(2,299) (1,150) ;
Vigueux (3,009) (•)

'(Ml).

-'^^y^— Arrond., Giii»; commaaet, Beau*

'fL*2îT|(.;> (2,267) (536); Briare (3.227; (•)
'2.58/;; Chàiiilon-sur-Loire [3.017] (•)

005,; Coulons f2,095) (.) (2,095) (610);

(5.702) (5,107; ; Sollv-*ur-Loir«

[PJ».' -j (2,289; (l,605j.

*»»ti«8u.Ghàleaa Renard (2,444) (•) (2,444)

^JJ/,;
Châiillon »ur-LoiDg (2.538) (•) (2.538)

•*!»>]; Coorlen.j (2,846) (• ) (2,846) (1,984);
[M f2,010)

(4) (2.006) (1,538;; Mouiargi»
''5; (125) ^7.272) 17,272).

Haalle :2,021j (.) (2,021) ^635) ; Beau-
'Ij (202; (4.649) (4.02S]

; Châleauneuf
^ (3,112; (2.748); Cléry (2,613) (.)

J 0 ; lugré (2.714) (•) (2,714) (216) ;

i,m, (.) (2,602) (1,452); La Ferië-
7|"^Aabin (2,233) (.) (2.233) (1,535); LaiUy

;
«'(•; (2.143; (1,579); Meung (4.603) (.)

^^^^ '2.648)5 Niîaville (2,594; (.) (2,594)
: »ci (3,368) (.) (S,36ii) (1,179) ; Or-

„' 4^.ia8) (5,847; (41.941) ^4 1.507.
«iniTiiM.B€,ane-la-Rolanile (2.174) (») (2,174)
'''18);P.;hivieri (3,955) (59) (5,890) (3,805j.
lOT. _ ArroDd., Cabors ; communes , Cahors

1.556) (12.020; (10.594); Caslelnaa

(Û.b85) (1,111) ; L.Mbenqae (2.060)

(552); Monlcuq (2.329) (•) (2.329j
- , l'uj.rErêque (2,351) {•) (2,351) (1,125).

'|"»cBtgnic (2.2Gli 0 i2,201) (220); Ca-
- li'; [.) (2,143) (1.074);Figear (7,230) (247)

'.y82;;Saini.(:eré (4,1 li) (120 (3,992;
« '^a^ejrac (2.022; (29) (1 ,993) ( 397 ).

' itn*. Diigignac (2,007) (• ) (2,007) (306) ;

' ition
(5,081) (110) (4,971) ^2,703) ; Graraal

(3.926) (.) (S.OT6) (1.7X8); Marirl (S.OÔJ) (SI)
r3,038)(1.776);Sal»lac (2.37rO .)(2.373)(l,18tt)|
Sonillac (3.076) (. ) (3.076) 2.243).

LOT ET GARONNR. - Arrond. , Aoia ; com-
mone», Agen (15,517) (1 .4 . 6> (14.091) (13.005) |

AigaiUon (3.094) (21) f3.975i (1,994); Axtaffort

(2,581) (23) (2,558) (1,318); Lajrac (2,680) (•)
(2,680) (1,253 : Le Pauage (2.082) (.) (2,082)
(1.233); Port Sainte-Marie (3,040) (17) (3.025)
(1,818).

MARMiHDi. Caslelmoron (2.310) (•) (2,S10)
(1 ,013) ; Clairac (4,556) (. ) (4.556) (2.399) ; Le Maa
(2.283) (>) (2.283) (1,416); Marmande (8.150, (•)

(8,1 50 (5,1 99); Ueilhan (2.402) (.) (2.402) (695)

|

Sainle-Bateille (2.780) (• ) (2,780) (1,597); Ton-
neiof (7,150) (44) (7.106) (4.46S).

Nérac. Caaleljaloux (2,752) (58) (2,714) (1,645) |

Mëiin (3.220
1 (9) (3.211) (2.051); Moncrabeao

(2.280) (. ) (2,286) (328); Ntirac (7,166) (66) (7,100)
(3,900).

ViLL*i,iDT«. Furael (2.777) (.) (2.777) (1,349) ;

Monflanquin (4,980) (• ^ (4,980) vl,353); Peno»
(4,555) (.) (4.555) (592); Sainle-LÏTrade (S.lll)
(3) (3.108) (1,507); Touruon (5,160) (•) (5,160)
(600); Villeneuve (1 3.088) (1 ,447^11 ,641 ) 4,769).

LOZÈRE. — Arrond., Florac ; commuoest
Florac

(2.291J (50) (2,261) (1,904); MeyroeU
(2,064) (19) (2,045) (1,578).

MAavtJOLa. MarvejoU (4,586) (175) (4.211)
(5,879); Saint-Alban (2,155) (243) (1,912) (686).
MK«n«. Langogne (2,966) (171) (2,795) (2,387) i

Mende (6,076) (584) (5,492) ,4,619).

MAINK RT-LOIRE. — Arrond., Aroim; com-
mânes, Angers (44,781) (4,155) (40,628) (56.592) |

Chalonnas sur-Loire (4,952) (.) (4,952) (2.238) j

Cliampiocé (2.124) (•) (2.124) (854); La Meniiré
(2.359) (») (2.359) (504); La Lourous-B<^connaia
(2.645) (•) (2,6'l5) (571); Les Ponls-de-Cë (3.924)
(•) (3,924) (2,525); Rochefon-sur-Loire (2,511)
(• ) ^2.51 1 ) (1 .039) ; Sainl Georgevsnr-I^olre (2.801)
(• ) (2,801 : (982); Sainl-Maihurin (2,788) (• ) (2.788)
(758) ; Savennières (2,769) (. ) (2,769) (737) ; Tre-
laië (3,385) (.) (8,305) (291).

Baucé. Baugé (5,271 ) (51 ) (3.220) (3.107) ; Beau-
fon (5,423) (.) (5,423) (3,062); (\orai (2,176) (•)
(2.176) (599) ; Durial (3,540) (•) (3,540) (1,506) ;
Le Vieil-Baugé (2.000) (.) (2,060) (347); Lougué
(4.177) (.) (4,177) (1,556); M.i* (5,699) (O
(3,699) (410); Morannes (2,801) (•) (2,801)
(1,238); Mouliiieroe (2,072) (.) (2,072) (609).

BtAurRfeAu, Beaapréan (3,642) (210) (3,432)
(2.117); Ghemiilë (4.558) (11) (4.547) (1,827);
C»iolei (10,102) (603) (9,499) (7,539); Jallais (3.391)

(» (3.391] '1,139 ; La Pomraeraye 3.539) (79)

(3,460) (893); Le May (3,554) (96/ (3.458) (1.065);
Lérë (2.207 1 (•) (2,207) (429) ; Maulevrier (2,234)

(.) (2,2i4) (932); Monijeao (3 046) (•) (3.046)

(1,470) ; Saiol Florent le-Vieil (2,125) (• ) (2,125)

(968) ; Saint-Macaire (2,127) (.) (2,127) (560) ;

Tréraeniino (2,055) (. ) (2,055) (1,098),

Saumur. Allonnes (2,514) f» (2,514) (589) |

Douë (3.149) (50) (3,099) (5,053;; FonlevrauU
(3.596,' (1 ,911) (1 ,685) (1,400); L^s Rosiers (2.843)

(.) (2.843) (1,080); Marlipné-Brian.l (2.030) (.)

(2.030) ^543) ; Saumur (12,566) (1.509) (11,057)

(10.625); Vareniies-snr-Monlsorcau (2,558) (•)

(2,558) (725).

SacRB. Le Lion-d'Anger» (2,832) (.) (2.8.^2)

(1,580); Pouancë i2.7j8) (50) (2,728) (1,575);
Segrë (2.460) (15) (2 445) (1,748J.

MANCIIK. — Arrund., AtRAhcnis; communes

^
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AvraiieliM (7,065) (/iûù; (7.561) (7,247) ; Brécey
(2.ft76) (18) (2,458) (608); Gr.nville f12,iÇ|)
{5,m) (8,742) 8,315) ; Sainl J.mes ^3,278 i'73)

(3 205) (1,989); Saint. Nicotu* près- Granville
(3.183) (.) (3.183) (1,018) ;l»llfldiMi (S,8ft9) (02)
(3,757) (3,689).

CuRBOQAo. Cherboarff (26,949) (8,936) (23.013)
f2S,A60) ; EqoenrdreTille (2,623) (.) (2.623)
(t,5!4}; Ferminyllle (2,125) f.) f2,125) (1,162) ;

S«inl-Pierre Egli»e (2,349) fî03l 2,246) (1,455) }

TcnrUTille (4,549) (.) (4,549) (1,845).

GovTARcn. GdNMM (S.S18) (•) (2,218) (827) t

Cirisy-U^alle (2.215) (•) (2,215] (404) ; Couiances

8,258) (816) (7,442) (7,4Û2); Créance. (2,308) (.)

•S08) (168) ;Gavraj (2,035) (.) (2,035) (1,057) ;

Hambje (3.535; {*) (3,535) 1 3G6) ; Nolre-Dame-de-
Cfeuilly (2.ÛÔ4] (•) (2,08âi (439) : Périen (2,880)
(24) (2,856) (2,083).

MoRTAin. Barenton (2,992) (50) (8.9W) (60) ;

C«r (2,665) (.) (2,665) (413); Le Teilleul (2.566)

(•) (2.566) (740) ; Moriain (2,429; (323) (2,106)
(l,61ft);Sainl Cyr.da Baaieal (2,230) (.) (2,230)
(218); Saint - Ililaire-da-Harcouet (3,828) (53)
(S,775
(S*

(3,068) ; Saint -Marlin- de 'Landelles

.
(t) (9.086) (185; ; Sourdwral (4,280) (.)

(a.280) (1,146).

SiiKT-Lô. Carenlan (3,069) (126) (2,94$)
(5,559) ;

Cérisy-la-Forél (2.112) (.) (2.112) (645) \

Coodé-sur-Vire (2,104) (•) (2,104) (218); Percy
(3.215) (.) (3,215) (430) ; Saini Lô (9,185) (620)
(8,565) (8,339i ;

Torigni (2,175) (48) (2,127)
(S,05f)»
• Valoghbs. Briqnebec (4,504) (68) (4,436)

a,968); Brii (2,807) (.)
"

arg (2,494) (56) (2,458)

(.) (2,220) (.); Picauvil

(743) j Poribail (2,056) (•) (2.«6)'(489) ; Saloil
SaamsMfVleoato (2,846) (138) (2,713) (982) ;
Saint.Vaasi (8.905) (81) (3.824) (5.53lJ;Y«lc
(6.379) (155) ^6,224) (5,577).

MARNK. — Arrond.. C.halons; communes,
Châloiis (15,879) (2,146) (13,738) (18,738); Suip-
pes (2.451) (.) (2,451) (2,451); Vertu (2,3A1)
(1) (2,340) (2,212).

"
EmMAT. Dormans (2,232) (.) (2,282) (1,52») i

Epcrtiay (6,808) (213) '6,095) (5.926); Fcrc-
Champenoiie (2,088) (.) (2,083) (1 ,526) ; Mont-
mirail (2,578) (63) (2,515j {2,222j ; SH»m
(4.569) (38) (4.531) (4,453).

Rbims. Ay (3.415) (•) (3,415) (3.382); Fismea
(2.422) (64) (2.358) (2,190); Relia. (48.905) (1,867)
(42,538; (^2,481).
Sairti - MiRtRouLD. Saînta-MMehoold (4,259)

(120) (4,133) (3.068).

ViTRT. Vitry (8.007) (595) (7,412) (7.3W).
MARM'. (HAUTE-). — Arrond., Chaumoht ;

comiDuaes, Ch&leau-Vîllain (2,110) (•) (2,110)

t
1,930) ; Ghannioiil (0,243) (310) (5.024) (5,608) t

logcni-leRoi (3,007) (•] (3.007) (2,R3;ii.

LanoRta. Boarbonne (3.844) (•) f3,8û4) (8,683);
Faya-Billol (2,521) (.) (2,521) (2,324) i Langrw
(9,719) (1 ,120) (8.500) (7,036).

VàîST. Joinville (3,318) (114) (3,20^1 (3.089);

(2.812) (67) (2,745) (2,456).
'

MAYENNF.. — Arrond.
, Cuatkao^Goiitibii ; com-

muiiw, Bonèrc (2,130) (.) (2,130) (696) ;Châleau-
GoDlier f6,749) (495) (6.254) (6,254) ; Cossé ie-
Vivien (3./174) (22) (3,452) (1,999) ; Craon (4.088)
(67) (4,021) (3,153) i Qa«Uio« (2,020) (>) 2,020)

2,807) (340) t Monte
(2,353) ;Néb(ra (2.220)

(2,284) (•) (2.284)

logQC*

(625); Saint-Deoia^'ADjoa (2,776) (24) (2,753

(950).
* » ,

L*viL. AndoniUé (3.028) (15) (3,008) '526

Avesnières (2,977) (34] (2,943) (842i ; ChailUa

(2,534) f») (2 534) (480); Changé (2,045) fi

(2,045) (357); Evron (4.818) (107) (4,211) (2.25G

Jofignë (2.947) (•) (2.947) (310); La Baeonoièt

(2,742) {.) (2,742) (561); Laral (17,834) {1.371

(16,560) (15,424): SatDt.BertbeTin (2,283 OU

(2,236) (656) ; Sainte-Geaimea-le-Robert (2iU|

(•) (2400) (368) ; Saint-OaeD.des-ToiU (2,023) (>

(2,022) (408).

Matbnrb. Ambrièrei (2.493) (15) (2 478) (1.2311

Bai» (2,175) (9) f2,166) (774); Brécë (2,1831 (i|

(2,183) (103); Châtillon sDrCk)lœont (2,593)(>

(2,592) (440;; Coarcitë (2,052) (•) (2,052i '426

Erniîfl (5,483) (32) (5.451) (3,577); Fougerolli

(2, 40 S] (29) (2,370) (568); Gorron (2,8561 (X

(2,326) fl.OSa); Javron (2,734^ (•) ^2.73û) i'8lO;

Landivy (2,U01) (•) (2,001) (399); LaPoôlé (3,1^1

(•) (3.121) (485); Larchampa (2,201) (O (1,391

(253); Lissay (2,554) (32) (2.522) f1,855 ; l

gnères.|a.Doacelle (2.769) (6) (2,763) (474) ( M*i

tigné (2.140) (.) (2,140) (080); Mayenne (9.7»

(398) (9,822i (7.970); Montenay f2,4341 (•) 2.âîl

(480) ; Oisseau (3.910) (•) (3.910) (603): Pré-cii

Paîl (3.382) (.) (3,882) (1,153) ; Sainl-DanM
Gaslinc^ i:3.434) (>) f3.û3û: ^812) ; S*inl G^orf«i

Bolte-fc-Vcnl (2,364) (•) (2.304) (354); Saioi Piefrl

la-Com (2.180) (») (2,180) (431) ; Viilaioei (2,S0fl

(23) (2.485) (1.300). I

MEURTHE. — Arrond., CHATaic-SiUM; com

muoea.ChAleaa-Salins (2,578) (51) (2,527) (2.521/

Dim (8,078) (34) (8,944) (8,868) ; Tts (î,<3?l

(106) (3,0331 (3,033).

LoiifcviLLB. Baccarat (3,260) (.) f3.260) (2,794)i

Badonviller (2,390) (.) f2.390) (2.090, ;K««nott1

(2,751) (80) (2,671) (2,071); Gerbéviller («l
(5) (2,261) (2,236); LoaéviUa (14tS0A)

(12,278) (12.164).
Na«cy. Nancy (42,765) (8,»70) (88.795) (S»,509j

Pont-k-Mou-sson (8.025) (885) (7.140) (6.87â;

Rosière» (2.277) (27) (2.250) (2,091) ; Sainl-NicoU

(3,280) (09) (3,190) (3.182).
Sarrbboorg. Cirey (2,451) (-) (2,451) (2.34')

Dabo (2,341) (.) (2.341) (1.226); PhaUbonr

(4.889) (1,255) (3.634) (2.012); Sarreboarg (2,51'

(54) (2,463) (2.443).

TovL. Toul (7,881) (723) (7,158) (6,992).

MEUSt:. — Arrond. . Bab-lb-Doc; conitnanet

Ancerrille (2.208) (•) (2.208) (2.208); Bar IcUu

(13,191) (518) (12,073) (12,673); Ugnj (3*^

(.) (3,246) v3,246).
CoMMBRCT. Gonnarcj (8.042) (468) (3.4

(3,424); Saint-Mihiel (5,744) (776) (i.OW

(4.875); Vancoulenn (2.625 ' (>) (2,625) (iX'^
HonmfcoT. Montnédy (2.689) (545) (11«

(1.648); Sien ay (3,278) (222) f3,056i f2,59ï).

VanDOii, Elain (3,000) (•) (3.006) (2,981)
i»**

don (13,448) (2.600) (10,848) (10,596).

MOUBIHAN. — Arrond., Lobibut ;
comnannes

Auray (4,018) (208) (3.810) (3.755) ;
Brech (2.36fi

(.) (2,366) (184); Bubry (4.122) (.) (4.122)SCamon (2,140) (•) (2,140) (226) ; Carnac (3.6J8

(.) (3.698^ (402;;Caadan (3,818) (•) (3.818) (222)

aligner (2.130) (•) (2,130; (127) ; Erdeven iM
(.) (3,048) (243);Groii (3,145) (-) (8.145) (Wl)

Guidel (4.018) (.) (4.018) (640); Henn^w»

(4.668) (.) (4.668) (3.839) ;
Inguiniel (2.48J

[*.

(2.482) (225) ; Inianc (2.245) (•) (2,24$)M
kfigntft (2,511) (a) (2,611) 100);
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fSJW) (.) (6,293) (652) ; Le Palai. (4,551) 990)
{J.MI) (1,790J ;Locmari«qner f2,113) (. ) f2,llS)
(W3];Lorieni 26,434; (5,443) (20,991) ,19,106);
Piœineiir 7,8501 (.J (7,850) (642) ;

Plouij 4,308)
(. A.iOS) (1.0691; Ploohinec (2,694) (•) '2,694)
(WSUPlwnerg.i /2,035) {.) (2,035) (474) ; Plu-
ii«el(î4»0) (.) (2,490j (391); Pluvigner (4.756)

»J)
l'J,722 (1,202;; Porl Looi» ^2.922) fS51)

'npj(ï,571) ; Quiberon (3,298) (105) i3,193)
i^Qammic ,:4,491) (.) C2,491j (242): Rianiecm (.) (4,082) (654).
Pioaaiiai.. Aagan (2,066) (•) (2,066) (229'

;

Bfoan i3,085j 102) (2,983) (397 j ; Bréhan Lou-
dite (2,433) >) (2,433) (211) ; Compénéac (2.1()7)

(2,107) (292 ; Guègoo (3.021) (.) (3.021)
I155J; Guer (3.960) (. ) (3,960) (828) : Guilliera

(J,1WJ(.) (2,183) (253); Joiselin i3,091)(211)
[WM) (2,665); Lauouëe (3,281) (54) (3,247)
m}\ Lojai (2,135) (.) (2,135) (315); Mauron
rt.Mî) f.) (4,232) (783); Ménéac (3,425) (.)
{JA25) (337); Mohon (3.Û00) (•) (3,400) (335) ;

Ploerinel (5,110) (502) i4,608j (2,324 ; Plumelec
(3,092) (42) (3,050) (311); Sainl Jean-Brévelay
(2.418) (54) (2,364) (402); Sëreni (2,875) ..)
{Î.875) (358) ; Tauponi (2,310) (•) (2,310) (200).
Pofwr. Baud (4,964) (-) (4,964) (1,082) : Clé.

l^«ctS,699) (.) (3,699) (380); Gourin (4,062)
\»]%m] (132) ; Guern (3,619) ^31) (3,588) ;225j ;

'«•«iff (3,418) (.) (3,418) ^3;")0)
; Lani^onnet

g»'!*) (•) (3,714) (224) ; Le Faouei (6,226) |40)

Jl») (1,474) ; Lignol (2,029) (.) (2,029) (120);
Mt-éBic (2.059) (.) (2.059) (123); Melrand
WW) (39) (3,070) (245); Moréac (3,090) (.)

f,W) (233) ; Naizia (2,139) (35) (2,104) (352) ;

Vi\lUt (2,065) (•) (2,065) (159) ; Noyal-PoniiryM
(.J ,'3,660j (679); Plocrdai (3,913) (.)W (187j ; Plaméliau (4,356) (82) (4,274)

WjîPlomelin (2.590) (39) (2,551) (185) ; Pon-

\ ^P^C'^) (1,473) (6,456) (4.585); Pritiac

^ H (2,252) (132); SainlTugdaal (2,027)
^AI27) (181ji Sëglien (2,230) (.) (2,230)

'^"m Allaire (2,126) (•) (2,126) (253) ; Ar-
'«"«j

;.) (2.302) (2U);Baden (2,739) (.)

(253,; Caden (2,310) (. ) (2,510) (221);
'^«rMioir (5,298) (.) (5.298) (531);Elven (3.494)

fcl'^i 13.416) (710); Grandchamp (5,209) (31)

(575j; Malaosac (2,032) (.) (2,032) (370);
J'*ll»c (2,435) (•) (2,455) (1,213) ; Niviilac

PS4I)(.) (2,941) (240); Noyal-Muxillac (2,347)
i;r:2,î47) (397j;P.^aule (-2,453) (.) (2.453) (402);
''"lî»c(2,UU6) (•) (2,006y (274); Plaudren (2,323)

[i,m) (178) ;
Questembert (3,836) (. ) (3,836)

i>.050)
; BuDi (2,948) (.) (2,948) (270) ; Sainl-

^'*J v2.308) (.) (2.308) (346) ; Saueau (7,165)
l»)- 17.154) (702); Séné (2,517) (.) (2,517) (352) i

Stloiic (2,255) (.) :(2,235) (l2l);Surxur (2,280)
V (2.280) (4u4) ; Thcix (2.590) (.) (2,590) (450);

(I2,y74) (1.618) (11,356) (9,546).

MOSKLLE. — Arrood. , Bribt ; commuoes ,

K»J (3,381) (955) (2,428) (2,422).
Mtn. Boulay (2,894) (•) (2,894) (2,894) ; Lon-

l^'IMèj-Saini-Avold (2,141) (•) (2,141) (1,867);
(55,112) (12,136) (42,976) (42,976).

diuicDEMiRu. Bilche (4,111) (980) (3,131)
•J-'îl)

; Forbach (4.339) (.) (4,339) (3,082);
'••o»bl,e«ierstroff (2,134) (.) (2,154) (2,124);
'waiboqrg (fl. el B) el IleHering (2,045) (•)
^^''ii^l (1,049); PoUelange (2,527) (.) (2,527)
'••^iSaiDi-Atold (3.516 (303) (3,213) (2.990);
^'^ilbe (3,512) (11) (3.501) (2,352) ; Sarregue-

"^""IW) (890) (4,493) (4,418).
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Tbiontillr. BoDconville (2,089) (.) (2 089)

(1,580); Sierck (2,175) (151) (2.044) (1.590;
ThionTiUe (6,808) (1,383) (5.425) (4,026).
NIEVRE. — Arrond., Cbatkao CaiMoat com-

noune.
,
Ahigny (2,684^ (•) (2,684) ^234); Arleat

(5,058) (.) (5,038) (3,038) ; Chiieau^hinon.V.lle
(2,889) (44 > (2,845) (2,845) ; La Roche-MilIaT
(2.211) (.) (2.211) (261) ; Luiy (2.587) (6) (2,381)
(1,394); Moalim-en-Gilberl (3,015) (1) (3 012)
(1,542); Ouroux (2,691) (.) (2,691) (420); Villa-
pourçon (2,618) (.) (2,618) (136;.

CLiMtcr. BraMy (2.149) (.) (2,149) (180) ; Cer-
von (2,164) (.) (2,164) (286); Clamecy (6,108)
(77) (6,031) (5,257,1; Corbigny (2.161) (144)
(2.017) (1,729); Kniraio. (2.440) (39) (2.407)
(1,401); Lormea (5.279) (24* (5,255) (2,108);
Varxy (3,333) (33) (5,500) (2,058).

Cos!»B. Châieaoneuf (2,310) (.) (2,310) (450);
Cosne (6,598) (58) 6,540) (5.376) ; Dooxy (3.978)
(6) (3,972) (2.196); La Charité (4,947) (202)
(4.745) (4,522); Pouill» (3,251) (.) (3,251)
(2.018) ;

Prem^ry (2.244) f-) (2,244) (1,115);
Saiot-Amand (2,077) (I) (2,076) (1,152).

Nbv.m. Crux-Laville (2,106) (t) (2,106) (284) x

Dccixe (3,879) (30) (3,849) (2,828); Garcli.xy
(5,724) (.) (3,724) (2,504); La Machine (2.0741
(.) (2,074) (540); Nevera (16,721) (998) (15,723)
(13,750) ; Saint- Pierre- le -Moalier (2,483) (. )

(2.483) (1,842) ; Sainl-Saulge (2,334) (34) (2,300)
(1,260),

'

NORD. — Arrond., Avisrbs; coramonea, Anor
(2.965) (.) (2,965) (518); Aveanes (5.578) (617)
(2,961) (2,827); Berlaimonl (2.176) (.) (2.176)
(978); ïîtrœungt (2,242) (.) (2.242) (964) ; Foor-
mirs (3,048) (.) (3,048) (1,883); Gommegniea
(5,048) (.) (3,048) (774) ; Landreciea (5,991) (291)
(3.700) (3,483) • Le Que.noy (3,551) fl89) (3,362)
(3,106) ;

Maroilles (2,210) (• ) (2,210) (985) ; Mau-
beuge (7,328) (1,118) (6.210) (3,314); Poix
(2,057) (.) (2.057) (2,057); Soire-le-Châieau
(2.701) (.) (2,701) (2,289) ; Wignehiea (2,413) (.)

(2,413) (1,455).
Cambrai. Avesnes-les-Anberl ^2,893) (•) (2,893)

(2,871); Berlry (2,275) (.) ('J,273) (2,273y ; Bu.si-

gny (2,572) (.) (2,572) (2,234) ; Cambrai (20.648)
(2,340) (18,308) (18.508); Catillon (2,508) (•)

(2,508) (1,459); Caadry (3,549) (.) (3,549) (3.310);
Clary (2,368) .) (2,368) (2,330); Crétecœar
(2,192) (.) (2.192) (l,875);Gouieaucoart (2.350)
(•) (2,350) (2,350); Haussy (3,01 2) (.) (3.012)
(3,012); Iwoy (3,774) (.) (3,774) (3,774); Le
Caleau (7,686) (26) (7,660) (7,571); Mareix (2.485)
(•) (2.485) (2,485); NeuvîlJy (2,082) (.) (2,082)
(2,082) ; Quiévy (2,917) {•) (2,917) (2,917) ; Saint-
Aubert (2,487) (•) (2,437) (2,437) ; Saint-Ililairo

(2,007) (. ) (2,007) (2,007) ;
Saini-Sonplei (2,432)

(•) (2,432) (1,527); Saaixoir (2,326) (.) (2,326)
(2,282) ; Solesmes (5,627) (44) (5,583) i4,868) ;

Vic*ly (2,761) (.) (2,761) (2,715) ; Villera-Guialain

(2,073) (.) (2,073) (2,051); Viller^-Oalreaa (2,726)
(•) (2,726) (2,701) ;WalincoDrt (2,062) (») (2,062)
(2,040).

'

Douai. Aniche (2,537) (•> (2,537) (1,818); Coa-
tiches (2.181) (.) (2,181) (229) ; Douai (20,485)
(2,580) (17.903) (16,935); Flines (3.664) -)

(3,664) (65C) Landas ^2,578) (.) (2,378 u3()8) ;

Marchiennes-Viîle (2,965) (10) (2,955) (2 217);
Nomain (2,384) (• ) ,2,384) (322) Orchica (3,524)

(67) (3,457) (3,285); Sin (3,063) (.) (3,063)

(1,640); Sonoain (2,836) (•) (2.836) (2,488).

DoRKBAQus. Barguea (5,0l>7; (140; (5.bl27)
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5,827) ; Bourbourg-Campagne (2,S25) (.) (2,323

(.) BoorboqrB.Ville (2.563 (125) (2^38) (2./i3H;i

Dookerqoe (37,J53j (2,7gj) (24,562) (24,562);
Gravelinea (5.582) (446) (5,136) (1,838); HoncU-
chooie (3,971) (•) (S.971) (2.250), Teieghera

(5,558) (.) (2,353) (400); Warhem (2,571) (•)

(2.571) (4151 ; Vormlioadi (8,9U) (»)
(707) .

Haxbbkodck. BaUleDl (10,141) (166) (9.975)

(5.988) ; Cauel (4.281) (128) (4.103 (2.889); Es-

taire* (6,890) (40) (6.850) (S.207); Haxebroock

(7,570) (266) (7.S04I (4,422)| Lt Gorgue (S,974)

(.) f3,27a) (986); Mertille (6.07i') {.) (6,079)

(8.021); Meieren (2,512) (.) (2.512) (835);
Morbccque (3.817) (• ) (3,817) (551); Nicppa

(8,550) f.) (3.550^ i'763) ; Sleenvoor.le (3,982)

(40) (5,942) (1,764) i Sieenwerct (4,761) :•)

(4,761) (927) t ntBl-Berqmn (3,463) {.) (3,403)

(708) .

LiLLB. Annoeatlin (3,416) (•) (3,416) (3.040);
Armenlière» (7.959) (582) (7.377) (6.675) ; Bon-
dae* (3.027) (>) (3.027) (553) ; Comines (5,225)

(.) (5.225) (2,988); Cjjoing (2,786) f») (2.786)

(1,716; î DeûlwQont (2,140) (• ) (2,140) i396);
BrqttlBghem-Ly» (2.049) (•) (2.049) (377) ; E*-'

qnerme* (2,659) (240) (2.419) ^1,707) ; Fachru
(2.188) (.) (2,188) (1,257); F.vea (2.792) (43)
(2,7û9) (2,749) ; Fier. (2,271) f.) (2,271) (050) |
Frclinghien (2,152) f.) (2,152) (784) ; Fre-
tiD (2.079) (.) (2,079) (l,499j ; Ilallain (4,851)
(•) (4.851) (2,085)1 Hanbonrdin (3,180) fS8
(3.092) (3,092); Hem (2,200) ^) (2,209) '2.209);
ilouplineâ (2,183) (•) (2.183) (1,085) ; La Bossée

(9,5è0) (M) (2,484) (S.248); Leen (2.440) f. )

(2,440) (23a); Les Moulins (4.417) flOO) fû,317)

(4,817) lUUe (75.430) (7,655) (67,775) (67,775) i

UtM\\u (3.056) (18) (3.043) (t,S51) ; Lomma
(2.4R0) (.) (2.480) (1.019); Loos (4,117) (1,775)

(2.342) (2,014): Marcq-ea.Barœal (3,937) (•

(3.937) (757) ; MonvMni (2.149) (.) (2.149
(2,lâ9j ; N«aviUe.Mi.Farrain (2.576) (•) (2.576
(ft26) ; Qawooy-iur.Denle (4.184) (30) (Û.lSù'

(1.837); Roncq f3,378) (.) (3..^78) (1.14<i)
; Roa-

hàit (:il.039) (181) (30,858) (22,142) ; Saiogbia.
en-WVppea (2.093) (•) (2,093) M,646); Seclin

(3.240) (49) (3,191) (2,573); Templeove f3.l80)

(.) (3,180) (1.610); Tonrcolng (26,834) (388)
(26,496) (15,885) ; Wambrecbies (3,542) (.)

(3.542) f9!i6j
; Wa»quf-hal (2,034) (•) (2.034)

(575) i Waiiignies (2.226) (.) (2,226)) (1,550);
Waltreloa (8,736) (.) (8,736) (2,970); Wavrin
(2.780) (•) (2,780) (1,768) ; Waiemmea (10.483)

(84) (10,400) (10.818).
VALKHciBRiiia. Aniin (4,422) (•) (4,422) (3,152);

Braay (2,320) (•) (2,820) (1,506) ; firaiUe-Saiat'

Araaad (2.888) (•) (1,388) (1,091) f Coudé (6,095)

(279) (4,746) (3,504) : Denain (7.272) f.) (7,272)

(6,648) \ Fresnes (4.544) (•) (4.544) (4.072) ; Has-
non (3,480) (t) (8,480) (586) ; Haspres (3.031) (•)

(8,031) (2,987) ;
Hergnie» (3,085) (11) (3.074)

(1,52a)iLecellei (2,233) (.) (2,288) (200); Uur.
«Im (8,080) (•) (3.056) (3,036) ; Onnaing (3,443)M (8,443) (3,420) ;

Quaroube (2,246) (.) (2,246)

O^ÛIIh Aaiama» (3,618) (>) (3,618) (3,448) ; S«mt-
Àmand (9.458) (35) (9,418) (6,312) ; leneiennog
(22.040) (2,274) (19,766) (18,558) ; Vieux-Condé

(4.595) (.) (â,595) i%,m)i WâUe» (8,122} (•)

(8.122) (2,691).

OISE. — Arrond., BiàaTAit; commun«i, Bea«>
vai» (14.527) (2.171) (13,850) (tS,860); Uim
(2.526) (•) (3,526) (2,478'.

k |lrat«BU (3,561) (Al) (2,520) (2414);

•
I

I (5,îm

Clerœool (4.805) (1,700) (8,105) (3;i05) ; Cr*f«.
ca»ur (2,414) (.) (2,414) ^2,1 25} ; Moaj (2.7811

(.) (2.781) (2,282). J
CouriàcRB. Compiigne (9,762) (1,2201 (8»M

(8,106) j Nojon (6,270) j452) (5,818) (5,089)71
SsiiLu. Cbandlj (2,410) (04) (2W)t

Oeil (2,225) (.) (2,223) {2,151); Monut.W
(2,226) (•) (2.226) (2.226): Crëpi (2,988^

(2.033) (2,607); Pont^StiaU-llaviMi
"

(2.440) (1,3821 S (5.79S) 9tli
(5,1 8ôj.

ORNE. — Ârrond. , Aleicob ; comiDiiB#k1

Alenfon (14,388) (855) (13.533) (12.755); ùr-

roQges (2,1û4) (> ) (2,144) (087)ifé«» 15.000)ji|
(4,519; (3,l8i).

~
Akcbhtah. ArgeoUn (5,654) (357)

(4.760)5 Râue« (2,:>55) () (2,555) ^IJ
Ifera (4,U7) ^33) (4.084) (2,496).

DMmoM. Atbfi (4.645) () (4.645) (481) {

Bellou-en Hoaimo ^2.877) (• ) (2.877) (227)i
Cin}ré (3,431) '.) (3,û31) (605); Champiecrd
(5,00U) (.) (3,900) (153); Cbanu (2,740) (.jj

(2,740) (544); Chapelle-Moshe (2,553) (•) (2,553)

(448); Domfronl (2,666) (115) (2.551» (2.o86)j

Ferlé. Mac* (5.665) (21) (5.642) (2,801); Flen

(7.042) (12 (7.030) (4,063); Frêne» (2,17* •]

(2.178J (307 ; La Lan.lp-Palri (2,622) (. )
(2,(V22)

133) ; Lonlai-l'Abbaje (5,541) (•) (3,551) 562);

ligniJe-Déseri (2.877) (.) (2,877) (126); MaBiiM

(2,516) (• ) (2,516) (132) ; Parais (2.023) (. )
(2.03S)

(190); Sainl-Bôraer-lei-Forgea (2,007) (.) (2,01)7)

(83) ; Sainl-Cornier-des-Landes (2.019) (•) (1.0*^
(139);Sjini Fraimbaalt iar-Piiie (2,862) (.)(1W1)
(2'i7); S«int-Uara d EgreoDe (2.260; (•) (iJ09
(230); Saavagère . 2,285) (.) (2.205) (31III Ri* 1

chebrai (4,006) (IV r3,095) (1.916)
MoftTA«iii. Bolléoie (3.350) (54) (8.310) (8ittl^\

IMtoncallM (2.871) (. ) (2,371) (897);C«ion(5,»tll

(.) (3,427) (1,010); Laigle (5,584) (99) (5,^^51

(4.720) ;
Longni (2.790) (.) (2,790) (1,643); Mor-

Ugne (4,847)(100) (4.741) (4.392) ; Saint-GefOMi»
(le-la-Couflre (2,1 S^j) •) (2.12Û (495); Sainl-lUfii»

du-Vicui-Bellème (2,988) (. ) (2.988) (411 ).

PAS-DErCALAIS. - Arrond, , Ar»a»: commu-
a«»,Arras (26,956) (2,635) (24.321) (24,821); B»-

panme(3,158)(50)(5,108)(2,973);Hermies(2,:577)

(. ) (2.377) (2,877); Obj (2.185) (. ) (2,183) (2,159;î

Viirj (2.877) (•) (2,877) (2,877).

Bbthohb. Bélhune (7.727) 577) (7,150) (7,150);

Beuvry (2,803) (.) (2,803) (624); C.rvin (5,120)

(.) (5,120) (4.038) ; Courrière» f2,538) (^{Î'S'S.

(2,538); Fleurbaii (3,056) (.) '3,056) 355); Hames

(2.150) ,.) (2,150) (2,150); Il-Miin Liéiard i3,0«i'i

(•) (3,091) (3,091); Lacoulure (2,324) (•) (2,324,

(.); Laveniie (4,369) (19) (û,550) (1,830); L^n*

(2,807) (39) (2.768) (2.708,; Lestrem (5,390'

(3,390) (349); Lillers (5,171) (•) (5,171) (3.050; i

Sailly aor l. Lyi (2.441) (•) (2.441) (47<i); S«I«H-

Venant (2.58Û) (472) (2,112) (844).

BooLocRB. Boulogne (30.994) (1,255) (29.7il)

(29,741); Galaij (11,414) '771) (10,673) (10,6751 ;

Desvrea (2.903) (•) (2,903) (2.816; Gaines [liM^]

(200) (4,418) (7,354); Marck (2,096) (i) (2,090)

(420); Marquise (2,548) (-) (2,548) (1,952);0tf-

treau (3,664) (•) (3,604) (2,368) ; Saiul Pierrc-(è»-

CaK^i* (11,106) (182) (10,924) (0.458) ; 8«m«'

(2.231) (.) (2,231) (1,687).

MosTRaoïL. Berck (2,100) (.) (2,100) (2,100);

Etaple» (2,134) (•) (2,134) (2.050) ;
FrDge^ (3.086)

(56) (3,0 :0) (2,324);U<:»dia (3.551) (107) (3.2:i4)

^,244) ; HonlNiia {W}) (207) (8,080) (8,080).
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jAiBT-Onu. Aire (8.529) (326) (8,203) (5.088) ;

i^rn fJ,l!J) (109) (2,003) (1,129) ; Arque»

(.) (2,769) (1,854); Audroick (2.296/ (.)

(j jj» [l.lte) ; SiiDl- Orner ^21,078) (2,2Û4)

ài«PoL Ao- Ie-Châleao (2.718) (73) (2,645)

S^342 ;Fré. (3,321) (34) (3.287) (3,097) i

i«i W[3,348) [m] (3,184) v3.l42).

PCJI-DBDOIIE. — Arrond., Ambikt ; coisma*
•.iotiwt (8,017; (35) (7,982) (3,658) ; Ariane

(.] (4,350) < 1,532) ; Auidle» (2,500) (.)
''"0>(76);Bertignti (3,008) (.) (3,008) (384) ;

mCUWj i.) i2,4(j9, (150j ; Ciuolhal (3,471)
(3451, (1,089); Dore • l'Eglise i2,144) (•)

.144; (i50, ;Job (3,351) (.) (3,551) (24"3) ; L«
>'P'>'V.AgDon (2,943) (.) (2.9Ù3) (l41j;M4r.t

,(i.218) 028); Marsac (3.305) (.) (3 305)
ouij iOiliergaw ;2,147) (.) (2,147; (669) ; Sa in i-
Am*iit R. S (2.289; (13) (2,276, (611) ; Siinl-
Aflibème (3,452) (./ 1 3,442) (1,003) ; Safnl Ger-
œiionierm '2.Û47) ['] (2M1 ! (1,009); Sainl-
JB»isi«.B3ffie i2,18J) (.) (2,183) (177); Sauvei-
««ge» '2.041] (•) (2,041) ,2%).
Clwho»!. Anbières (3.582) (•) (3.582) (3,183);

Bvlom i.437, ,032) ,3,8ÛJ) (3,265) ; Boargl.slic

^^'4; l») (2.814) (568;; C«biral (2,121; (.)
(2.121) {2.060);ClertDoni (34,083) (3.2.V2) (30.851)
t26,7J8)

; Cournon (2,610) (.) (2,610) (2,545);
[2.718) (.) (2,718) (2.718); Martres-de-

(2,727) (.) (2,727) (1.929); Pont du-Châ-
(5.654) {.) (3,654) (3,621); Saini-GeneU-

5»"P«el'e (2,119) (. ) (2.119) (48 ; Sainl-Jein-
t»Oliiire! (2,384) (•) (2,384) f224) ; Saiiii-Julien.
»Copp«l (2,192, (.) (2,192) (408) ; Tour» (2,020)

'
- (292); Verlaixon (2,470; (•) (2.47M)

. .c>feMonioo (2,802) (.) ^2,862) (1,845);
'i^-t-o«u (3,177) (.) (3.177) (2,352).

'_niB*gnol» (2,144; (•) (2,144) (154); Be»»fl

!JW5>fî! (2,018) (yOO); Braw.c (2,073) (.) f2.07^)
i^J^'.-ftlise Neuve (2,152) (.) [2,152) (407); Is-

»«ft702) (140) (5,562) (5,462) ; Lnoor (2,029)
t'. 'Î.WQ) (697); Le Vcrnei (2.369) (•) (2,369)

e;S4int.(,ermain-Lenîlfon (2,181) (•) (2,181)
Ij; Siim Sauves (2,024) (.) (2,024) (267);

. '"gw (2.234) (.) ;2.234) (1,HoOl ; lauves
P-'tJ)!») (2.313) (050).

Bioji. Aiguepersc (2,969) (45) 2,925) i2,67r;
•«^moDi {3,157/ (3,157; (450 ; Ccllale (2,120)
h 12,120) ;420); Chapdcs-Beaiiforl (2,357) (»)
W57) (487) ; Charbonnière5-le*.Vieilles (2,344)
H (2,344) (168) : rjjaremai (2,168) (.) (2,168)
Paj;Coinbronde ,2,000) f.) (2 060) (1,488);
«112.192) (.) (2,192) (600) ; ManMi (2,030) (.)m (212); Menai i2,262) (.) (2,262< (4-'0) ;

^«Mit (2.316) (.) (2.316) (910) ; Randan (2.050)
hj.050, (l,497);Rioiii (12.845: (1.874 (10 97')
WiSainl-Maurice (2,049) (•) (2.0/j9) (307) ;

J"«l-Gmais (2,741) (.) (2,741) (957); Saini-
(2,068 (.) (2.06«) (266) ;Sainl.Our« (2.238)

[|
(2.238) (261);Saint.Prieâl devChan)ps (2,259)

;
T259) r21l);Thurel (2.200) (.) (2,260) (940);

''Wï'c ;3403) (3,403) v2.264).
TiiiM Arconsat (2,000) (.) (2,000) (2<'4) ; Au-

ff^flei (2,739) (.) (2,739) (235) ; Celles (3.077)
5(13.0771 425); Courpiere (3,586) (.) (3,586)
Wl); Koconioox (2,248) (.) 2.248 (92 ;

^01(3,649) (.) (3.649) (1,054) ; Luiill..n2,121)
>lj.l21) (30^); Ma.i.,gt,es f4.190) (29) (4,101)
^'w); SiinMVroy (4.090) '(.) (4,090) (504);
"'«" (13 284) (142) (13,142) (8,737) J Vollore.
'''l«'Î.W2)(.j (3,832) (421).

PYRE.NEl'^ (BASSES ). — Arroad., BâYomist
comnianea. Angiel (3,312) (•) (3,312) (); Bardot
(2,660) (.) (2,660) (.) ;Bayonne (18,130i (2.798)

(15.322) (13,850); Bidache (2,777) (.) (2,777)

(992): Ciboorre (2,155) (144; (2,011) (1,537)1
Ilatparren (5,401) (•) (5.401) (2,415); Labaalide-
Gaircnca (2.019) (•) (3.010; (773) ; S^int Jean-
de-Lai (3,574) (528) (3,046) (2,134; ; S*int Péa

(8,804) (•) (2,804) (294); Sare (2.342; (84)

(2,258; (000) ; Urrogne (3.633) (85) (3.54») (675)1
Utiariit (3,465) () (3.465) (l,80j).

MiuLioa. Aldodea (2,8»5) (83) (2,802) (740) |

Barcas (2,303) (. ) (2.303) (487; ; Ouéi (2,135; (.)

(2.135) (383); Saint Ëlienoe de Baigorrj (3.256)

(79) (3.177) (805:; Saint -Jean -Pied - de - Porl
(2,085; (287) (1,798) (1,798).

Oloroh. Areile (3.245) (• ) (3.345) (1,173) ; La.
rana (2,040) (•) (2.040) (1.464) ; Laueube (2.864)

(•) (3 864) (513) ;Lucq (2.422; (.) (2..V22y (526; ;

Moiiein (5,163) (13) (5.150 (1,276); Oloroo
(6,530) (171) (6,359; ^5.456); Saiaie-Mjrie (3,969)

(230) (3.739; (3,183).
OaTH«. Oril.e» ;7.184) (114) (7,070) (5,073) ;

Salie» (7,310) (.) (7,310) (3,673).
Pau. AsioD (2.59^) (>) (2,599) (490) ; Coarraze

(2,477) (.) (2,477; (1,388) ;Gan (3,076 (.) (3,076)

(1,139); Jur.nçon (2.124) (.) ^2.124) (1,529);
Le.car (2.014) (47; (1,907; (1.796); Naj ,3,236)

(33) 3,203) (3,U28; ;P«u (10,170; (2,250) (13.920)

(15,143) ;
Poniacq (3,296} (.) (3,296; (2,03^-

PYUtlNÉF^ (HAUTES-). - Arrond. . AnciLèa;
commiiiuf.Lourdrs 4. 20.')) (119) (4,086) (3,340){
Saini-P<4 (2,984) 354 (2,030) (1,510 .

Baonkrbs. Bagnères (8,467) (120) (8,347)
(6,401); Campan (4,091) (.) 4,091) i3,442);
Haul et B.>s Milos (2,182) (• )

(2.1 '42) (2.182).
TaaBii. Ibo» (2,027) (.; (2,027 (1,999; ; Man-

bourgoel (2,310) (.) 2,310) (2,310 ; O-aon (3,004)

(•) (3,004) (3,U04); Tarbe* (13,321) (1,383)

(11.938) (11,836); Vie (3,637) (30) (3,6001

(3.291).

PYRENÉES.ORIENTALES. — Arrond. , Cinn-ti
communes, Arg. lès-sur-M»:r (2,351) (55^ (2,190)

(1,718) ; Arles (2,425) (4) (2.421) (1.939); Banyuls-
kor-Mer f2,467y (118) (2.349 (1 ,357) ; Cëret (3.519)

(9) (3,510) (2,868) ;Collioure(.'î,664) (371) (3,293)

(3,073); Praïa-de.Mollo (3,730) (161) (3,569)
(1,555;; Saint-Laurent de Cerdaii» (2,524) y^52)

(2,472) (1,290).

Perpicmah. Baixas (2,052) (.) (2.052) (1,900);
Elne (2,538; (85) (2,453) (2,303) ;

Esi»gel (2,320)

(.) (2,320) (2,225); Millas (2,251) '.») (2,251)

(1 997); Perpignan (22.706) (5.203) (19.503)
(18,264); Ri*e>alt..s (3,737; (35; (3,702) (3.702) ;

Saîut-Laurenl-La-Sdanque (3,813) (70) (1^743)

(3,302); Salnt-Paul (2,058) {•) (2.058) (1,927);
Thuir (2,507) (•) (2.507) (2.310).

pRADEa. nie (3,2^J1) (8) (3.283) (2.998) ; Prades

(3,222) (63; (3,159) (2,680) : Vinça (2,021) {.)

(2,021 j (1,900).

RHIN (BAS-). — Arrond., Satbknb
; commnnrs,

Booiwiiler (4,036) (53) (3.983} (3,951) ; DcUwlIler

(2.116) (.) (2,116) (1,846); no.lifedfn (2,558)

(.) (2,558) (2,558); Ingwiiler (2.219) (.) (2.219)

(2.201); Marmouiier (2,739) (.) (2.739) (2,400);
Saar Union (3.756) (») (3,756) (3,725) ; Sa>erne
(5.7.-Î8) (367) (5,371) (5,084).

ScBLEsTAUT. Audiau (2.107) (.) (2,107) (1.486);
Barr (4.38.-») (10; (4.373) (3,585); Bfnfeld (2 807)

(15) (2,702) (2,642); Botrscb (2.088) (.) (2.088)

(1.358); CbuicDoi» (4,160) (.} (4,100) (3,560) i
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Dambach (5,530) (.) (5.530) (5,Û85); Epfig (3,004)
(.) (5,004) (<,«W); Eraiein (5.585) (.J f3.585)

(8,357) ; Hutienheim (2,084) (• ) (2,084) (2.0?<4j ;

MarckoUbeim (2,518) (10) 2,508) (2,390) ; Mal-
tmholli (2,261) (.) (2.261) (1,980); Obemti
(5.025) (80) (4,945) (4,823); noihcm {3.832; '.)

(5,8S2j (5,656) i Schlctadi (9,844) ^849j f8.995)
(8,603) ; SeberwilM (2.825) (.) (2.825) f2,825).

Strasboobc. Bischheina (2,929) (• ) /2,929)
(2,929) iBiachwiller (6,260) (- ) (6,260) ^6.242) ;

Brnnath (4,904) (418) [3.786) f3,701); Gei»poU-
Jieira (2,182) f.) f2,182) '2.160); Hagaeneaa
(11,196) (1,514) (9,082) (7.743 ; H«rrlUhelm
(2,301) (.) (2.501) (2.2H9j; Jlikirch (5,187) (•)
(5.187) (2.969); MoUheim (5,460) (100) (8,860)
(5.560); Molzig (3,777 M '3.777:

\

Schilùgheioa (2,998j fj (2,998; (2,998): Souf-
ilenheim (5,048) (.) (5,048) (S.0S5) ; Strtaboorg
(71,9«»2; (9,898) (62.094) (59.186); Wasselonno
iHMl) (.) (4.427) (5,685); WtnUenaa (2,545)
(•) (2.545) (2,345) ; Weathoffm (2.104) (•) '2.104)
(2,104); Weyenheim (2,125) (.) (2.125) ^2,125).
WiassxsouAo. Uallen (2.159) (.) (2.139) f2,079);

Ualerboorg (2,588) (292) (2,296) (2.280) ; Nieder-
bronn (5.071) (.) (3.071) (2,707); R.Mchs».ofre n
(2,828) (.) (2.828) (2,626); Schleilhal (2.213)
(•) (2,213) (2,218); 8«lts (2,282) (.) (2,282)
(2.157;

;
SourbourR (2,111) (.) (2.111) (2.081) f

"Wissemboorg ^6,273) (1,113: (5,160) (5,160).

RHIN (HAUT-). — Arrond, , Altuach ; commo*
net

, Allkirch (3,495) (108) (3,587) (5.316; ; Bar-
lenheim (2,057) (.) (2,057) (1,865); Bloiiheim
(2,450) (.) (2,450) (2,230): Dornach (3.150) (.)

(3,150) (3.055) ; Hëfrenheim (2.151) (.) (2.151
f2,151);Mulhou.e (29.415) (330) (29,085) (28,709)t
Riiheim (2,995) (•) (2.995) (2.995).

BiLroAT. B«raooiirt (2,179» (•) (2,179) (1.987);
Belfort (6.664) (1.239) '5,425) (4,114); Bitsrhwiller
(2,903) (•) (2,903; i2,847) ;

Cemay (3,696) (15)
(8,681) (3,610); GiromaRny (2,70y) (.) (2.709)
(2,6H2;; Mssjeviox {8,2<J0j (67) (3,223) (2,670) t

(57) (5.815) (5,815)iWilUr (2,630)
(•) (2,659) (2,426).

* * '

/«^««^"U Ammerschwihr (2,228) (17) (2,211)
(2,169) ; Bergheim (3,491) (25) (5,468) (3.363)
Colmtr (20,050) (938) (19,112) (18,200)} lîgaia-
heim (2.149) (.) (2.1491 (2.140)t Ensbheim (8^55)
(1,017 (2,038) 2.590;; Frëland (2,1791 (.) (2.179)
(891); Gucbwiller (3,935) (16) (3,9l'7) (3,860) i

Jogersheim (2,274) (6) (2,268) (2,268) ; Kaysera-
berg (3,271) (26) (5,?45) (3,056); L. B.rocho
(2.228) (.) (2,228) (168); U Pootroye (2,618)

['JJh^^^l ^'^'AS?) (f) (4,437
(5.626); Neuf-Brisach (2,498) (702) (1,796)
(1,770); Orbey (5,619) (.) (5.619) (1,705); Ré-
ffaïahelm (2,209) (.) (2,209) (2.501) ; RibeaQviUé
p,558) (441) (7,117) (6.525) ; L'AlIemand-Rom-

ï^'Ai?'^^** ^' ^ (2,064) (953); Liépvre (2,107) (. )
(2.107) (1,449); Rouffach (3,879) (58) (3.821)
(3.782; ;Sauitc Croii-aui-Minea (3,582) (.) (3,582)
(1,254); Sainte -Marie -aux -Mine* (11,548) (891
(11,459) (7,724); Saint-Hippolyle (2,300) i41)
(2,259) (2,129);SoDlu (5.575) (27) (3,538) (3,090)

?„°ol'Ô?V^
(^-^^2) (1) (2.891) /2,475) ; Turckheim

(2,858) (15) (2.843) (2,843); Wiotieuheim (3,806)
(•) (3,896) (5,590). ^ ' '

RIIONIi. — Arrond. , Lyon
;
commanes, Besse-

VnJ^'l^^^ ^2,103) (.);Caluir« (5,312)
(264) ^5,048) (5,048); Condriea (8,474) (27
(3,447) (5,l72);Givor, '7,746) r.) (7,746) (7,010)
La Croii-Rousse (19.587) (654) ^8.933) (1 8,933 ;U Qnaiolière (S4»200) (772) (33,428) (29,843)

LarajW ^2,582) '59) (2.5^3) (. ) ; Lvon (ITJ.M
(16,213) (101.703; il59.7H3); Mornant (2.M

(.) (2,383) (.); Oollioa (3,807) (488) (SJ
(2,020) ;

Saint Didier-an-Mont-d'Or (2,181) (!(

(2.070) (.) Sainte -Foj-les.Ljon (3,275) (Il

(3,120) (.) ; SaiBt««i&.L«Tal|9.960) (55)(2.9i
(1,950] ; Sainl-Marlin en-IIaul (2,502) (.)(2,5(

(•) ; Vai»e (7,822) (515) (7,500) (7,277) îVaM
(2.188) (60) (2.128) (.). 1

ViLLBraARciia. Amplepais /'4,956) '^11] iM
(l,96n; Anse (2.053) (25) (2,028) (.);B.aui
(8,444) (80) (3,564) (2,469) ; Belleville (2.831)

|

(2,851) (1,870) ; Cours (4, 588) (•) (4.588^ i.);û

bliiPj2,714)
(.) (2,714) (.) ; Grandris (2.à26j|f

(2,426) (.); Mardore (2,676) (•) (2.67(:)
Ponle (2,115) (.) (2,115) (. ) ; Saini Forgtt

(2,086) (.) (2.086) (.1; Saint Georgea^e-fienel
(2,746) (.) (2,740) (• ; ; Sainl-lgoy-de-Ven (2.6fl

(*) (2.600) (); SainUyiDcent-de-Reini (2.51

(•) 12,516) (.); Tarare (9.600) (31) (y 6)

(8,820); Thiaj (2,797) (.) (2,707) (1 .620) ; Vu

(2.181) (.) (2.181) (.) t Villsfranehc (7,085) (Il

(7,064) (7.064) ; Villië (2,402) (.) (2402) (•).

SàONE (HAUTK ). — Arrond. ,G«AT;comœoDB
Cbamplitta (3,064) (14J (3.050) (2,770); Gtt

(7,or>3] (507) (0,S46)(6,448); Gj(i«B6] (ajM
(2,460).

LoRB. Aillevillara (2,835) (•) (2,835) (870)

Chanopagoey (5,017) (.) (5,M7) (472); Foag»

rolles (5.754) (•) (5,754) (1,139); Presse fî, 723

(•) (2,725)(617) ; Lare (5,235) (39) (3.196) (3.190;

Loieail (3,828) (181) (5,647) (5,402); Melixej

(2.389) (.) (2.389) (936); Néricoort (5,526 ''j

(3,526) (5,050); Plancher-Baa (2.114) i») (2. "4/

(1,288); Ronehamp (2,187) (.) (2,187) (IMU
Sainl-Breteon (2,157) () (2.157) (240!; Saint-

Loup {2,676( (. ) (2,676) (3,622) ; Serraflce (2,670)

(•) (2.670) (262).
Vesoul. JuMey (2.782) (.) (2,782) (2,661); Po'^'

aur-Saône (2.065) (.) (2.005) (1,881); Scej-»r-

Siéne (2.045) (.) (2.043) (1,897); Yeaool (7,021)

(1,080) (5,941) (5,778).

SAONE-RT-LOIRR. — Arrond., Adtdii ;
corn-

mune». Anost (3,673) (.) (3.673) (»); Auiun

(11,657) (048) (10,689) (9,098); Blanty (3.118)

(i) (3,118 (.); Coacbei (2,850) (« ) ,2,850 >
>)î

Cassy-en-Morvant (2.001) (.) (2,001) {'/: Kp'"*^

(2.745) (22) (2,723) (.); Le Creuioi (6.303) (•)

(6,303; {6.303).
CHâLoa. Chagny (3,238) (5) (3,233) (5.072);

Ghâlon (16,625) (088) (15,937) (15.937); r.ivry

(2.906) (35) (2,871) (2,126); Ouroni (2.028) (

(2,028) (.); Saint -Cosme (2,273) (•) (2.273)

(1,741); Saint«Vallier (2,267) (•) (2,267j t'Jj

Sennee«y.la«raiid (2,550) (24) (S.585) (•)•

Cn»BOLLi!!i. Botirbon-Lanry (3,003) '0) (2 90*1

(.) : Charolle, (3,211) (24) (3.187) (2.926); <>^'^"('

failles (3,705) (.) (3,705) (.); Digoin (3,241) ;7)

(5,234) (2.505); Marcigny (2,681) (2) (2679)

(2,547); Paray (3.524) (37) (3.487) (2,802)»

Toolon (2,288) (.) (2,288) (1,556).
Loraâm. IiiNibaDt (5,817) (74) (5.743) (S»***)l

Mervan» (2,068) (») r2,068) ( :
Monipcn»

(2,542) (.) (2,542) (.) ; Pierre (2.047) (•) (2,«4')

(•);S«gy (2,750) (.) (2,730) (.);Saini.G«niiaii»-

dn-Boi» (2,508) f») (2,508) (•)$ SaintHorugie

(2,391) (.) (2,391) (.); Savigny-en-Rew"*'*
(2,502) (.) (2,502) (.) ; Varenne.-Saint-Sau»eaf

(2,000) (•) (2,000) (.).

Micon. Clunv (4,350) f!35) f4.215) f3,ûO")S

Màcon (13,550) (1,569) (11,781) (11,781)1 M»'^^»'
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{1»J) (•) (2.362j ^.); Ronoanèche (2,Û8S) (28)

(M55} '(.} Roœen.j (3,390) (11; (S,579j(.);

Toamos '5.270/ (82; (5,188) (4,216) ;
Tramaje»

'20) (2.571; (.).

SAKTIIB. — Arrond., La FLicsi ; commonei,
Àm«n4e4iamon (2,233) (•) ('i,233) f5Q0); Ceranv
F«ribloorte (2,686) (•) (2,686] (1 ,233) ; La Flè-

jjÊA» 18.831) (A81) (6.350) (5.838) ; Le Lade

mMè ii' (3,210) (2,250); Loché (2,70^) (»]

i^»|) '866;; Maja (3.766y (3) (3,763) 1.3fty,;

Utau^i (2,566) (6) (2,560) (658) ;
Nojen (2,67 8j

1^» /2,678( f!,247); Parcé (2,4561 (•) (2,456)

H|(;Pootvaliain a005j (•
) (2,005) (840 ; Pré-

P(2.056) (290i :2,666) (1.266) ; Sablé (4.0r'2)

n"r (4,8yy; (4,031); Sainte - Colombe (2,319)

'124) (2,195; '773;.

U Mak5. Balion 2,129) (32) (2.0971 (1.075; ;

Bfinfay (2,196) (•) (2,196) (310) ;
Changé i2.H22]

[»l .2.822) (611); Ecommoy (3,683j (26) (3,657)

(1.243); L« Bazoge i2,124) (• ) 2.124) (711 j; La
8we (2,228) (.) (2,228) (1,446); Le Mup» (26,755;

(W#2) (24,153) (21,025); Marignê (2.115j !')

mi5) (232); Mont^aint-Jean (2,438) f.) ',2.438;

'30
: Parigoé-rEvèqae (3,442) (> ) (3,442> (931);

PooUiene (3,369) (.) (3,369) (1 ,976) ; Uoucwé-
Tuié ('2,3î6y (•; 2,310) (337U Rouei .2,348) (.)

2.348) (373) ; Sain le Croii (2,872) (167) (2,705)

^Î,SW) ; Sainl.DeDi4-d'0rqa.-a '2,233) (•) (2,233)

(470]; Saiiît-Mar»-d'Oalillé (2,329) (35) (2.294)

(tM;;SaTigDé l'Evéqae (2,614) (•) (2.61 4; (853j ;

Siilé-lcGuiJIaome (3.068) (•) (3,068) (2,210);
ïml'Eièqae f2,192) (•) (2,192) (403).

UiiUM. Beaamoot- aar- Sartiie (2,321) ( )

2,321) 11,893) ; Bonnélable (5,265) (28) (5,237)

Wn)-,Fresnay ^5,374) (31) (3.343; (3,217) ; La
FtrU-Bfrnard (2,631) (36) (2.595) f2,595; ; Ma-w '5,984) (55) (5,929) (5,788); Marolles-les-

î'nïlt 2.123] (.) (2,123; 645; ;
Nogent-le-Enr-

^(Ù08) {•) (2.408) (414); Sainl-Coame-de-
T"(l031) (.) (2,031) (655).

, AoT-CiLiis. Besaé (2.352) (.) (2,352) (1.195) ;

r iMlobe ^065) (.
) (2.065) (732) ; Châleao-dn-

I^ir '3.058) lûO) (3,018) (2.736) ; Oollon (2,007)

(•) (2,007) (876); Le Grand-Luré (2.365) (•)

(*.î<55) ;l,126;; Saint Calaii (3,865) (85) (3,780)

P.«21); Vibraje (3,081) (•) (3.081; (1,443).

SHKE. — PâBis; 1- arrond. (111.245) (14.038)

(57.207. f07,207); 2« (117,768) (5.262) (112.500)

(ll2,506i
; 3« (64,675) '5.168) (59,507) (59,507) ;

4' ,48.233) (4,150) (44.083) (44,083) ; 5* (96.628)

(5,844) (90,784) (90,784) ; 6» (104.481) i4.895)

IW.586; (99,586) ; T (72,893; (5,036) (67,857)

(B7.857I ; 8« (112,170) (13,466) (98,704) (98,704);
»• 152,604) 17,398) (45,206, (45,206); 10* il 00,878)
^**J.787j (87,091) (87,091); 11* (66,1 19) (S.OO'J)

|W,450) ;60,Û50) ;
12* (100,203) fl7,û63) ,82,740)

|W,740i. Touai (1,053,897) (108,176) (945,721)

W5,721).
SiUT Dami. Aoberviliera (2,033) (254) (2,679)

0.444); Aalenîl (3,559) (246) (3.313) (3.315);
Mletille 27.801) (2,065) (25,736) (24.235) ; Bou-

(7,847) (557) (7,290) (6.932; ; Charonne
(«'017; (487) (5.530) (5,433) ;

Clichy (5,911) (303)

(5.608; (5.^25) ;Coarbc*oie (5,182) (1.012) (3,570)

(3.570|| La Chapelle (14.398) (1.487) (12,911)

(12,911;; La Villeiie (13,485) (1,305) (12,180)

(12,180); Lea Baiignolles (19.864) (484) (19,380)

(19,380); Uonlroarlre (14.710) (176) (14.234)

l^h.Wi); Nanterre (3,311) (586) ,2,725) (2,539) ;

Reoilly (13,063) (863) (12,200) (9,451) ;
Noi»j-le-

S^e '2,735) (752) (1,983) (1,0441; P^min (3.047)

^] (2,473) (2,341); P*Mj (8,657) (934) (7,723)

(5,625) ; pQieant (3.959) (130) (5,829) (3,625) i

Sainl Denia (12.511) (3,345) (9.166) (9,160) i

Boresnes (2,150) (89) (2.070) (2,070). Tolani
(171,140) (16.540) (154,600) 146.518).

Sciaox- Arcueil (2,701 ) (357) (2,344) (2,174) I

Bercy 9,124) (483) (8.641) (8,641) ; Charenion le-

Poni (5.198) (2,306) (2,892) i2,804; ; Choiiy-le-

Roi (3,612) (335) (3,277) (3.277) ; Foolenay-aous-
Bois (2,313) (585) (1,728) (1 696 ;

Geoiilly

(11,693) (3,385) (8.308) (7,759 ; Grenelle (5,548)

(6051 (4,853) (3,938); laay (3.000) (610) (2.390)

(2,027); iTry (7,478) (1.347) (6,131) 5.880;;
Monireail (4,189) (589i (3,600) (3,5h7) ; Mont-
roDge (7.815) ^825) (6,988) (1.555) ; Saint- Mandé
(3,590) (402) (3.188) (2.900i; Saini • M«arica

(2,532) (752) (1.780) (1,780); Vante. (2.662)

(259) (2,403) (1.984); Vaugirard (13,701) (725)

(12,978) (12,978); Vincennei (7,697) (3,775)

(3.924) (5.408, ;
Viiry (2,851) (328) (2,503)

(2,472). Totaux (95,682) (17,754) (77,928)

(68.058).

SEINE-INFKRIEURE. — Arrond., Ditw ; corn-

nones, Bacqueville (2,712) (. ) (2,712) (1,494)1
Dieppe (16,844) (340) (16.504) (16,504 ; Ea
(4,370) (372; (3.998) (5,749) ;

Trëpori (3,018)

(.) (5.018) (2,914).

L* IIavkb. Bolbec (9,692) (18) (9.674) ^8,658) :

Fécamp (10,088) (.) (10,088; (9,737; ; Graatille.

rileure (10,599) () (10.599) (8.481); Havr«

(31,325) (4,272; (27,055) (27,053); IngouTilla

(12,453) (393) (12.060) (12.060); Lillebonna

(5,124; (25) '5,0991 (4.310) ; MontiviUiera (4.029)

(.) (4.029; (3,030;; Sanuc (3,099) (•) (3,099)

(2,580).

Nbi'pcbatbi.. Anmala (2,218) (147) (1,924)

(1.695); Gournay (3.153) (102) (3,051) (2,540);
Neur. hiiel (3.365) (•) (5,565) (2,990); Saint Saéoa
(2,540) (30) (2.510) (1.816).

Rouan. Barentin (3.018/ f. ) (3,018) (2.278) ;

Boi»guillaame (2,570) (• ) (i2.570) (227) ; Cantelea

(3.411) (43) (3,368) (1.115; ; Caadebec-lës-Elheuf

(7,182) (.) (7.182; (4.617;; Darnéial (5,989; (51)

(5,938) (5,850) ; D*»ille (3,887) (•) (5,887)

{5,610); Elbeof (16.318) i44) (16,274) (16,010);
Le Iloalme (2,055) () (2.035; (2,055; ; Maromme
(5,2S0) (>) (5,280; (2,939); Mont Saint-Aignaa

(2,569) (.) (2,309) (927); Monville (2.506) (.)

(2,506) (2.506) ; Nolm Dame de-BondeTille (2,527)

(-) (2,527) (1,918); Oisael (3,607) (•) (3,607)

(3,149; PaTilly (3,008) (•) (3,008) {2.122) ; Peiit-

Quevilly f2,7it7) (.
) (2,707) (2,544); Rouen

(99,295) (8,249) (91,046) (91 ,046) ; Soileville-lèa-

Rouen (3,993) (.) (3,993) (3,877).
YvBTOT.Cany Barville (2.025) (.) (2,025) (1,261);

Caudebec (2.450) (66) i2,584) (2,532) ; Doudevilla

(3,792) (45) (3,749) (1,785) ; Guerbaville (2,017)

(.) (2,017) (734) ; Sainl-Valery (5,404) (7) (5,597)

(5,543); Yfeiol (9,183) (320) (8,863) (6,826).

SEINE-ET-MARNE. — Arrond. , Coolomhibiu ;

communes, Coulommiers (4.070) (181) (3.889)

(3,006); Laferté • Gaucher (2,105) (•) (2,105)

(1,914).

FoNTAiiiBBLBAn. ChàieBolandon (2.420) (•)

(2,420) ;2,420) ; Fontainebleau (9.707) (1,891)

(7,816] (6,816); Montereau (4.942) (31) (4.911)

(4.826) ; Nemours (5,802) (14) (3,788) (3,782).
Mbaox. Jouarre ^2,682) (201; (2,481) (1,343);

La Ferté-ioiia-Jouarre (4,589) (56) (4. 335) (3.267) ;

L.gny (2,407) (147) (2,260) (2,082); Meaux (9,382)

(1,566) (7.8161 (7.782).

Mblun. Brie (2.740) (20) (2.717) (2,629) ; Melui»

(9,151) (2,329) ^6,822) (6.750).
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^ M^AtCBll COVST. — LODII>PBILIPP|
r»«ni». Kangb (S.185) (54) (2,M1) (1,01») i

Pro.in. (7.229) (1,187) ^ '
'

SEINR-KT-OISE. — Arrond., CokiiiL; coiana-
(2»M7)(.) (2,017) (2,017); Corbeil

(l'M^i ^"We)**^^ ' ^' "'^

HOIy (2.135' (.) (2,183^ (2.078).
' ^

Mahtm. Iload.o (2.105) (•) (2,105) (1,0501 •

Manie» (4.510) (110) (4.400 (4.400) ' * ^ '

,« 1=0,, (2,772) (1,559): Vitat

(t.Mi); viJm (^ill) H
Gtiuic. Cadalen (2.270) (.) (2,270) (315)5

Cailelnan-de MonliDirail (8.116) (.) (3,110) (««)»
tx>rde. (2.727) (.} (2.727) (2.413) ; G.iIl.c (8.190)

(84) (8.100) (5.507); Lisle (4,985) (.) (4,9fô)

(1.790); Penne (2.201) (•) (2,201) (4Ô8);PhieAf

(5,42Gi (3.420).
"

LivâDB. Graolhet (5,298) (23) (5,275) (2,l»4)|
Lavaur (7.015) (165) '6.852) {kJm)lPvUaM
(0,094) (.) (6,094j (1,959).

•

tARN-ET-GARON.NE. — Arrond. , Cmst S»»-

HAsm
; comnoonea. Beaomont (4,104) (18) (ilM)

(3,217); Cailel -Sarrasin (7,250) (50^ (7,200)

(3.420); Griiollea (2,109; (. ) (2,109) (iM;
Moolech (2.758) (2) (2,750) (1,711) ;Sti«HW-

t*»«W)5 V«rd« (4,W)(')
(4,1 51 j (1.876).
MoiuAc. Anvillar (2,189) (12) (2,177) (l,7«)î

Ciaes - Mondeiiard (3,108) (.) (3.108) (1.^25 ',

LauzHrie (3,513) (10) (3,503) (1,050); Uo\iuc

(10.724) (IM) (I0.ii5) (0,163) ;
MonUigi (3,891)

(.) ^3.891) (710); Vd«« (8.!»6) (jj^ (l.2ji!

!•». — 50 JAHVIB» 1447.

(•) (2,235) (280); Montirat (2,227) (.) ^,fr)
{276) ; Pampelonne (2,153) (•) (2,153) (7%)'

â ^f."?!*;
Aigaefonde (2.105) (•) (2,106)

Angléa (3.000) (.) (3,000) (578^ ; BMH (2.980) f414); Brauac (2,2261 (O (ine)
Cwlelnau de-BriaMC (ft,706) (41) (4 e«à

^»);CtttrM (20.051) (LOM) (18J»0) A 3,590

1

» ' —"n ^
Dourgoe (2,156) (.) (2.150) (1,009) ; Libirtid».

/omn?'*î;
B*«uraool-.ur-O.M (2,067) (37) (2,030) R<>"«iroDx (2,83b) (.) (2.838) (1,486); Ubrrmikt

(2.0i0); Gwe^a (2 257) (85) (2.172) i2.147) (•) (8,620) (1,855) Lacaone (3,9^
l^i^Tlla'^ ^^'^^^^ ^'-^^V' (l,M2);Pon. (3.»85j (1 .470) ; Uca.« 2.586} ^) '2.586) (M<
tolje (5.488) (IM) (5.307) (4,503). Laoïrec (3,506) (27) (3,479 (I 090 ; MaS
/o v^T'''»"^ ^"*".J'»Wî) (2.583) {9.m)m (9,635) (6,626) ; lloniredôn fSJl

ioi^î » R«mbo«iltal (4,080; (1,070) (8,010) i*)
(5.420) (857 ; Mar.i ,2.U 19) r.) (2,919/f3l5!

l-^'J^^)- JfiJfAŒana-L.basUde (2,686) (151) (2,5351 i743}}

y^*f*'^'•••
Argenlenll (4,580) (.) (4,586)

(4.569); Memlon (3,680) (.) (3,680) (1.755 ;Poi«y (4.261 (1,084) 18,177) (2,735) ; Raei

Îf42)
(OM) (4.110) (8.0*7 ; siînl^oud (3 457

406) (3.051) (.1.051); S.int-G^rmain.en-L.ye

lîi**fUî'*^,yi"'^21) (11,321); Sèvre, (4,963)

SEVUKS Dim.). _ Arrood.. Bâtsso.RP.
; com'mnne,, Bre.su.re (2,040) (200) (2.440) (2,820) ; Le»Aub,,r» i2,0i)7) . ) (2.007 (800); Tboaar. (2.397)

(170 (2,227 2,227).
«m-s.-jî^/;

Mklu». Chef-Boatoone (2,296) (») 2 296)
(l,372v, La MoiheSainl-HàraT (2,630) (.) (2 030)
(2,02t5); Uz.j 2.f,rKr '.) (2,565) {4>^7 Melle

NionT. Ataj lc Brûl«4 (2,000) (.) (2,000) (198)-
?"loax (2,075) (.} (2.075) (91); Fron.ena/'2.263)

(*8.004j (1,353) (17 251

(îfôS)^'
(W) (a;025)

PABnmiAT. Monconlant (2,070^ (•) (2 0701
(426); Parihen.y (4.921) (2261 (4.695) (8,0091

H (2:3Vi)%'i^!

,,^^Î,^P- - Ajlfnf . AwiritM; commanes,
Abbevillc (18.072) fi,037) M7.035) (17.035)'

^'T!L\}?'^^^^ (2.898) (2.372; ; Rue f2,l94)H (2.194)^ a.124); S.int.^.lerj '
('3.351

j (m)

Amiers. Airaine» (2,080) (.) (2.080) (2.080):

»'"n;rf/*>*;?^'l^^''^®5^
('^«•OQe) (/ll,332)jCorbii

(3,028) (.) (3.028) (1.819)
; Vign.warl (8 851) (.)

J3,85î)
{3,K51); Yiller. On lonn.ax (3.125 .

^^'^^^^ ' Warloj.Bailioi. (2,092) ) (2,092)

B'^auquMne (2,684) (») (2.68/i;
(2,871); Beanval (2,584) (.) (2,584) (2,562,; Doal-
len» (4,882) (311) (4.071) (2:410).

"'"»"''^*

MoiiTI»lDi«R. IIarbonnière$ (2,250) (») (2.250)
(2,250 î Montd.dier (3,904),(i80) (3.724)' (3,724":

l8:9S?)\?.W4)'.'*''

V ''^''*";'!*; ^*^^^) (25) (3,366) (3,356);
p.hi (2,019 ^) (2,019) ,2,019 ; n.m^2,892)

(8,860) (.) (5.360) (142); C.r.uaui (2,520) ,.)

liOfi«wi».Ca»Msade (4.352) (.) (4,552) (2,40I»J{

(2,520) (1,951) ; Ourvale (2,605) (.) (2.605) (1»9) ;UMon (2,020) (a) (2,096; (45oj • 41i>«£y'Xus^

Cayins (5,402)
^ ^

(3,912) (.) (3.912) (951) ;' MolièrM (2,.')S6}' M
(2.536) (610); Monclar (2.113) (•) (8,113) (720;;
Moniauban (25.102) (2.890) (22.712) (16,288)1
Monip.rat (3,000) (50) (2,960) (1 ,099) ;

Wégrepe-
l»Me (3.169) (39) (3,130) (1,224) i PuïUroqo»
(2,â33) (.) (2.4SS) (I.S17);llMvâi; (S,070)('j
3.070) (830) î 5.«tWi, (OM) (i)' (SM
(*.OVi

j
.

V^R. — Arrond., Bkiciiolbs; commoneii Bf»
joîs f3,401) (3) (3,398) (3,181) ; Brîgnole. (5,W4I
(219) (5,365) (Û,7':7i ; Carcès (2.21à) (•) (3,214)

(2.101) ; Coligaac :3,072) (.) (3,072) (3.397); Ko-

IrecaMeaux (2.010) i.) (2,010) (875); Pign»»»
2,278) (2) (2.276) (2.166) ; Rians (3.0H) (0

2'îli!
12.659); SamuMaiimin (3,673) (10) (3,643)

(8,857) ;Toitmf (2,548) (3) (2.545) (2,223).
Dracdichaii. Aiips '2,914) (-) (2,914) (2,568);

Calla» (2,098) (.) (2.098) (1,980); DnguigoaO
19.876) (1.198) (8.078) (7.530) ; F.jence (2.365)

('-^O^^i Fl«yosc (2,7Sf) (.) (2,731)

J1.826);
Frcjuâ (3.132) (108) (3,02^ (2,985)5

Garde-Freinci (2.433) (.) (2,433) (1,641) ; Le Luc

(3.597) (9 (:i,D88) (2,805); Le Muy (2.1891 (•)

(2.189) (1,899;; Les Arc. (2,684) (•) (2.684)

(l.yiOh Lcrgues (4.603] (149) (4,454) (3,344)J
Saial-Ijropw (8,047) (820) (3,327) (3,327; i**
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HOlfAICHIB COUST. — LOCIf-PRILIPM —30 JAlfVlBE 1847.
lames 2,Ç29] (•) (2,629) '2,287y ; SeilUni (2.070)

(3,070/ (l,049Ji VidiabiD (2.205} (•) (2,203]
(1.512).

GnAfttf. Antibej (5.976^ (1,059) (0,917; (Ù.515) ;

C»gxic^ f2,455) (.) (2,iS55) i2,050) ; C«nni-i (û,720)

(65^, Ù.OW) (3,642); Gr*Me (11,67G; (Û7y)
111,197) 5,706); V.lUoris (2,482) {.) ^2,482)
(2.282- ; Vence (3,101) (-) (3.1011 (3,101).

TvcLOM. B«odol (2,058) (44) (2,014) (1.814^ ;

CûUobrtért» (2,008) (.) (2.008) 1,890); Cuer»

0,562} (193] (4.369) (3.909); Iljère» (10.116)
(JlS; (9,803) (4,591); La Cadiere (2,544) l8)
(J 536J fl,240]; La Garde (2,429) (. ) (2,429)

f714); La Se^ne (6,497) {-) (0.497) (4,582) ; La
Valette (2,273l (.) (2,275) (1,899); Le Bciiuuet

;2,«22^ (.) (2,822) (2,050); Ollioule» (3,142) (•)

"•l2; (J.920, ;S.inl-NaMire (2,751) . 225) (2.520;
l2j;Sixfours (2,910) («j (2,910) (142): Sollit»-

i3,210) ,5) (3,205) (2,488 ; Toulon (62,941)
(17,507) ÎH^M] (39,243).

VADCLUSE. — Arrond. , Apt ; connmtinpB, Apt
^^.*5T îitt) (5,746) i4.377;; Bonuieux (2,70j)

:05> (1,256); Cadenei (2,491) (.) (2.491)
Cncaron (2,053) (. ) (2,053) (1,508 ;

Gordeâ ^3,008) {•) (3,008) (1 ,212; ; La lour-d'Aiguë»

(2,300J (.) (2,300) (1,463); Perlait (4,487) f.)

I4487j(5,722j;Saini-Saiurnin (2,629) ,8) (2,621)
(1.104).

AticHoi. Avignon (35,169) (4,140) (31,029)
(26.185) ; Bedariiles (2,609) (.) (2.609) (2.117) ;

Ciarnool /2,005) (.) (2,003) (1 ,789) ; Cavailion

aU8j (101) (7.327) (3,914); Conrlheson (3,47"))

M (3.475) (2,553); L'Me (6,392) (.) (6,392)

(J.797;;
Sorgoe* (3,175) (20j ^3,155) (2,228);

Tlw (8,881) (.) (3,881 j
'2,027).

CmuTRAs. Bédoio (2.576) (. ) (2,576) (1,494) j

Ç^omb (2,516 (.; (2.516 (2,100;; Carpentras
'.'WWJ :311j (9.887) (7.091); Maian (4,030) '.)W 2.572J ; Monieux (4,473) (. ) (4.473j
«âi^iMorinoiron (2,489) (. ) (2.489) (1,>«-45i

;

''''"1 (5,199) (45) (5.1.^4) f3,613) ; Sarrian»

i(.) (2,876) (l,258r,S«oU (2,798 (.) (2,798)

0"«e«. Bollêoe (4.945) (88) (4.857) (2,860);
QidetoBiia (3,209) (•) (3,209) (1,809) ; Camarel
P.iW)(.) (2.4 30) (969); JoQcquière» (2,375) '3)

^[3721 (1.140); Lapaltul ,2,605) (.) (2,605)
J.lW);Malaucène (5.288) i27) (3,261) (2.214);
««Wragon (2.811) (5) (2.806) (1 ,769) ;

Orange
PjIW) (275) (8.956) (5.786); Sainie-Céciie (2,160)

(*'®^^)î (2.008) (5) (2,963)
(i.863^

; Valr^as (4,690) (,) (4,690) (3,220); Visan%m (11) (2,269) (1,139).

VENDEE. — Arrond., Booiiboh-Vbrd£b ; cora-
Aisenaj (3,706) (. ) (3,706) (917) ; Bour.

»w.\cndée (6,909) (1,229) (5,680) (5,280); Cl,an-

•«"•J (2,925) {.) (2,925) (1.176) ;
Chavagne».

JJ-PiiUen (2,â31) (257) (2,194^ (400); Cug.nd

M ri (2.255) (657) ; La Bruffière (2,409) (.)

g»J09)
(513); La Chaize-le-Vicorale (2,232) (•)

2'~2'{982); Le Bourg-50o$-Boa(bon (2,098) (•)

JJJ^)
(ÎÎ5); Le Polré-soD». Bourbon (4.022) (• )

tW2j (516); UiBroDtil» (2.175) (•) (2.175) (247);

^ Kttani (2,526) {.) (2,526 (502) ;Let Ilerbiera

î«î! ^'^ (1.300); Les Lues (2.080) (.)

î'îf^L^^^^^i Mouchamp. (2,491) (.) (2.491)
Siini -George- de -Moniaigu (2,279) {•)

*.li9) (415) ; Sainl Hilairc-de-Loolay ^2,090) i»)
f.B»0) (553); Saiol-Laurenl sur-Sèvre (2,063)
"^i 11.514) (715).

Jotinir-LBCoHT». Beoel (2,502) (.) (2,502)
l»»*04j

j Chaillé-Us-Marai» (2,402) () (2,402)

fi
(802); FoBlenay-le-Comie (7,097j (541) .7.456)
(6,426); La Boapèra (2,601) {•) (2.601) (498) {

Loçoo (4.565) (275) (4,288) 4.1 39j ; Nailiers

(2,539) (.) (2,539) (1.070'
;
Ponxaogea (2.440) (.)

(2.440) (1.131) ; Sainl-Herailoe (2,007) (9 {1,998)
(1,201); Sainl-IIilaire-dej-Loge» (2.690) {•) (2.090)
(422); Sainl-Michelen-nierin (2.841) (.) (2,8411
(1.741) ;

Vil (5,130) (.) (5,130) 2,104).
Lm Sabli* d'Oloriii. BeaDToir (2,596) (•)

(2,596) 951) ; Bouin (2,806) (.) (2,806) (1.266) ;

Challana (4,155) (2) (4.151) (1,458) ; La Garnacha
(2.V04) (•) (2.004) (554); Le« Sables d'Olonna
(6.280) (454) (5.826) (5.68C); rille-Dieo (2,6^0)
(139) (2,501) fl.240 ; NoirtnoQtipr (8,082; (233
(7,849) (2.538) ; Nolre Dame-de-Mont ^2,890) (.)

(2.890) (400);Oloone (2,118) (47, (2,071 (566) ;

Sainl-Eiieone da Boi» (2,880) (• ) (2,880) (304 ;

SainlHilaire-de-Riei (2,194) (•) 2.194) 473);
SalDlJean-de Monl (4.024; (•) (4.024) (729 ; SaU
lartaine (2,174) (•) (2,174) (336) ; Talmonl (5,563)
(.) (3,363 (922).

'

VILNNE. — Arrond., Cbatbllbradlt
; comma*

ne», Archigny (2.081) (.) ^2.081) (245) : Cbàtelle-
rauli (11,584) (286) (11.298) ;9.738)

CiVRAT. Chaunaj (2,530) (.) (2,530) (809) ; Q-
fraj (2,247) '45) (2,202) (2,109; ; Ua»on ,2,1831 (.)

(2,183) (580).
'

LorDo». Loudun (4,670) (100) (4.570) (4,071).
MoBTMORiLLOJi. Monitnorillon (4,768) (299)

(4,4fi9) (3,058) ;
Sainl Pierre de-Maillé (2,225) (.1

(2,225) (500).

PoiTian». BenasiaU (2,017) (•) (2,017) (160);
Lmignan (2,424; (4) (2,420) fl ,482); Mignë (2,348)
(140) (2.208) (492); Mirebeau (2.641) (•) (2,641)
(2.445.^ Nf^uville (2,862) (.) (2,802) (1,140;;
Poitiers (26,764) (3,158) (23,606) (22,647); Uouillé
(2 608j (.) (2.608) .,259j; Sainl Souvent (2,862, f.)

(2,862) (639); Vcndeuvre (2,194) (• ) (2,194)
(349; ; Vifonne (2,810) (. ) (2,810) (1,471).

VIENNE (HAUTE-). — Arrond., Billac; com-
mone», Arnac la-Posle (2,013) (.) (2,013) (364);
BelUc (3,724) (2) (5,722) (5.166) ; Bewinea (2,630)
(.) (2.630) (364); Blond (2,419) (.) (2.419) (190) i

Bussiére Poilevine (2,198) (•) (2,198) (330) ; Châ-
teaupon«ai (3,795) (.) (3,795) (674) ; Cienx (2.010)
(•) (2,010) (201) ;(k)mpreignac (2,361) (-) (2,361)
(210); Darnac (2.229) (.) (2,229) (152); Le Dorât
(2,729; (559) (2,370) (1,852); Magnac Laval (3.561)
(46^3,515) (1,108) ; Rançon (2,086) (•) (2,086)

LiMocB». Aîx (2,754) (8) (2,746) (1,439) ;Am.
baxar '2.943) (.) (2,943) (246) ;

Bujaleox (2,150)
(•) (2,150) (270) ; Evmoulier» (3,830) (27) (3,805)
(1,842); La Croisillc (2,163) (.) (2,163) (160);
Limoge» (38,119) (3,939j (34.180) (26.924);
Pejral-le-Châleau (2,860) (•) (2,860) (612); Saint-
Léonard (6,117) (76) (6,041) 5.808) ; Sëreilhac
(2,132) (.) (2,152) (266); Sol ignac (2,754) (•)

(2,754) (706) ; Verneuil (2,198) (•) (2,19t<) (240).
RocnBcnooiRT. Champagnac (2,056) (•) (2,056)

(159); Cognac (2,023) (•) (2,023) (300) ; Cuaaac
(2,020) (.) (2.020) (157); Dournawc (2,407; (-)

(2,407) (205); Oradoar -sur- Vayre» (5,365) (•)
(3,.'i65) (369) ; Rochcchouari (4,415) (29) (4,386)
(1,693) ; Sainl-Janien (5,899) (68) (5.831 (3,255);
Sainl Laurent 5ur-Gorre (2,780) (•

; (2,780) (333);
Saini-Maihieu (2,350) (.) (2,350) (516) ;

Vajre»
(2,194) (.) (2,194) (270).

Saist Ymeix. (.halus (2,166) (.) (2,166 (1,145);
Coa»^a^.Bolmeval 3,152) (.) (4,152) (554) ; Ladi-
gnac (2,697) (.) (2,(i97) (269) ; Neion (2.370) (.)

(2,370) (560) ; Saiot-Garmain lea Bellea (2,400) (>)
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MOWAICHII CONST. — LOUli-FBIUm I«r. — «4 1^4^.

(J.(M)8) (.) f2,608) (1.505) ;Bra,ère, (2,490) (.10)

g'JÎÎI
(2.270^; Kpintl (11.485) (1.235) ^10.250

|1I.D83); FoBtonoj-l»<:blteaa (2,117» (•1^2.1 17»
Ks72); Hadol (3:i62i (.) (3.1^2) (535I; L. Ch.l
Î«"«p.M8J (•) (2.518^ (1,258); I.eClerjas f2.5fi0)

L^..S'^®^ (^®2); RamberTiller» (4,y00J (40
1,854) (A.U6};XeriigDj (j.871) (.) (S.871) (615).

/. ÎSî?''°.'"*'- (3.023) (12) (3.011)
(3,011 Ji Mirecoart (6,521j (248) (5,278) f5.208).

(1,623); Neofchâte.u (3,760) (Î62i f3,598i ^3,598,.

/•.S!**»"*"*"- (2,580) (.) f2.580) n » - ^ça.c

Son. ^^^^^JJ^J
^^'2*2) (501,; Corni- poser eitraordioairemen t , en 1830 , cin,

(5.295) (947) ; Le f.W'AjoI (7.0401 (.) (7.040 '"^^o •
- ^ «'«Cleg.

(»,031) }l\.monchamp (3.124) {•) (3.124) (800)
produil de CCS ressourcos Mil âlM

Il«oii.aat.Bois (2,014) (.) (2.01 (1,828 ; iV rai-
^" remboursement du capital emprunté . ë

y"rî"ii?wîîl/*2*^^<^'2*^2j (4,023); Uupi (4,390) «u service des iulérèU peadant lanoé^

!lii?'^o^^.
' Sami-M^oriM (2.095) (• J (2.005 1850.

\

Btniinre. (3.581; (.) (3,^81) (i.oi2J i Vagnej le service desdils intérêU Ura fait sur iJ

tonsc à traiter directement , avec la caiss

ûe» dépota et consignations
, à on tan

o loléréu qui ne soit pas supérieur à celi

cl-desfiu fité.

II sera pourya au rembouneoiciit di
service des intérêts de cet emprunt. ?.\

moyen des ressources indiquées eu l'arUcii

ci-aprét.

'i. Le département da Loiret est Ml»
risé, conformément à la demande <|«
conseil général en a également faite, à s'

inij

(8,867) (.) (3.367) (667).
Saikt Diê. Anould (2.654) (•) (2,654)

Fraite (2,530^ (•) (2.536) (064); G.*rardmcr (5.814) P^"* loi du 5 juin 1846.

1
Granges (2.369) (.) (2.369) Lexcédaol du produit de l'im

(â^|2
;
La Broque (2.578) (.) (2.578) (1,350) '

"

PAi^) ^2,148) (302) ; Mojenmoulier
2.595) (.) (2.595) (967) ; Plainfaiog (3,851) (.)
3,831) (453); Raon rEi.pe (3.579) (. ) (3.579
(3,217); Saiol.Dié (8.782) (171) (8.611) (6.433;

5?nî-w (^iî'l t2.352); Taintrix
(2,06d) (.) (2,065) (384).

YONNK — Arrond. , Adxbrrb
; commones ,

Aaierre
1 13.968) (1,504) (12,464) (11,890); Ch«-

i^i'*.2'583) (.) (2,583) (2,583); Saint^iorentin
(27) (2.488) (2,205) ; Toncy (2.784) (7)

2;lP,r^*'^**^» (2.517) ^.) (2.517
(880) ; VenitDKm (2,557/ (. ) (2,557) (2,171).

AvALLo.-.. Avallou (5.745) ]179) (5.566) (4.806);
Quarre-)e»-Toinbes (2,370) (.) (2,370) (51 0).

JoiowY. Brienon (2,772) (31) (2,741) f2,6G1);
loigny (6.787) (762) (6,025) (5,683) ; Saint-Far.
pean (2,430) (.) (2,430) (1,858); SaiolJulien-do-

(2.439) (1,750); ViiIeaMT»4»-
Roi (5.357) (6) (5,351) (3,872).

Sbms. Ponl-sur.Yonne (2,000) f.) (2,000) (1,810) :

Sens (10,525) (448) (10,077i (10.04->;.

/•îïïî***"* Tonnerre
(4.427J (155) (4,272)

produit des trois centimes extraoïdinairei

_ . ..^posiliM
decmq centimes, à percevoir en 48S0j
sera spécialement affecté aui tnTtU DMlft

des routes départementales.

U« 18 MARS 1847. — Loi qni autorise le dépar-
tement du Loiret h contracter un emprunt et

ir#ii^Pi?™ (^» Bull.
MCXXXXVm, 11.13401.)

14^18 MARS 1847. — Loi qui autorise la villa

du llana k s'imposer eztraordinairemenU (l^i

BidL MœCLXVIU , a. ISftOS.)

Art. i«r. La ville du Mans (Sir(iie)e>l

autorisée à s'imposer extraordiDairement
en 1H47. au moyen d'un rôle spécial , cinq

centimes additionnels au principal de ses

contributions directes, dont le produil sen

employé ao paiement des dettes contractées

pour venir aji secours de la classe indi-

gente pendant ri^ver de tô46 et 1647,

14= 18 MAES 1847. — Ordonnance du roi qui

ouvre le bnreati de Sapogne (Ardcnnes)
portalion des fers traités au bois et au inirto>"«

(IX , Bull. MCGCLXVIU, n. 13403.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. 4 delà

loi du 5 juillet 1836
, portant que « des or-

« donnances du roi pourront déterminer les

«bureaoi de douanes qui seront ooveris

((au transit ou à TimportsUon et k l'espor-

<( tation de certaines marchandises; » vu

la loi du :2i décembre 1814, relative à l'im-«,,^^?:^^;«f ^'^F'^'TÏÏ*
Loiretest .„ ....... u...u.uyc ^o^^,TClauy^ a.>^^

^nn^.n?/''^ portotiou des fers traités au bois et au mar-
son conseil général en a faite , dans sa ses- teau ; sur le rapport de notre ministre se-
sion eitraordmaire de 1846 , à emprunter, crélaire d'Etat au déjirtoent de. ragfi-

««.•2:1; * "® P®""*'* dépasser culture et du commerce
, etc.

?cMi^P„t?!I!! iT''
une somme de Art. 1er. Le burean de Sapogne (Ar-

iZi ^u rr^r
^ francs quisera appliquée, dennes) est ouvert a l uiipurtaiion des fert

.

'

i ^'I^'^'"". ^ f.^^"f' a» boi» et «u marteau, sous le paie-
rrlle de secours à distribuer par les bu-
reaux tit comités de bienfaisance.

ment des droits établis par la loi du ft
Gembrei814. ^
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MiAKtaB CORIT. — LOOlS-PBlLirPB

i. N(W ministres de T agriculture cl do
wmîuprce , et dp> finances (MM. Cunin-

ââfiaiue et Laplagn >) sont chargés, elc.

luas 18A7> — Ordoanaace du roi qui

blnreMi de Valenriennes h rimportation

iAofisdelin el de clianvre, et à 1'- ulri''

fnades peaax braies sèches i d'origine euro-

9<eiiiie, an droil de cinq frano pur ceal kilo-

'fmmm. (S, BoU. MOCGLXVUI , n. iStOA.)

ionis-Phîlippe , ete. » vu la loi du 15

Juillet 1840 , relative au chemin de fer de
> a le 11 Tiennes à la frontière de llelszique ; vu
ïà ioi du 5 juillet 1836, d'après iaquelie les

grandes peaux brutes sèches d'origioe en-

fopéenne ne peuvent être importées ta
droit de cinq francs les cent kilogrammes,

que par les bureaux noniniémenl désignés

À cet effet ; vu la loi du 6 mai 1841 , en ce

qtf eoneenie les restrictions d'entrée des

lits de lin et de chanvre ; vu l'art. 4 de la

loi précitée du 5 juillet 1836 , portant que
« de< ordonnances royales pourront délcr-

« Duuer les bureaui ouverts à l'importa-

c tkftn de certaines marchandises ; » sur le

npport de notre ministre secrétaire d'Etat

tu départemcDl de ragricuUore et du com-
merce, etc.

Art. ler. Le bureau des douanes de

Taleaeieanes est ouvert» 1<> à riroportation

lift fis de lin et de chanvre ;
2o à rentrée

4a tniNies peans hrotes sèches , d*origioe

«tropfenne , an droit de cinq francs par
cal Juiogramme^.

I. 5os ministres de l'agricuture el du
cummerce, et des finances (MM. Cunin-
Gridiine et Laplagne) sont oiargés , etc.

19 »ietnuiB 1846» 18 kaki 18ft7. — Ordon-
nance du roi qui reporte îi l'exercice une
portion des crédiu ouverU , »ur les exercices

ÎSAa et 18&5 , poar la régnlartsation des abords
do Panthéon et ilii palais de la Chambre des
Pair». (IX, BaU. MCCCLXVIU.n. 15^05.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. 5 de la

loi du 2 juillet 1844, qui ouvre au niinis-

tére des Iravaui publics , sur Texercice

1844 , Qtt crédit de quatre cent soiianle
mille francs , applicable ainsi qu'il suit :

i la régularisation des abords du Panthéon,
deux cent quatre-vingt mille francs; aux
travaux à exécuter à la Chambre des Pairs,

P«r suite de l'élargissement de la rue de
Yaagirard, cent quatre-vingt mille francs;
iD l'art. 6 de la môme loi , portant que les

portions de crédit qui n auront pas été

coQsommées à la fin de l'exercice pourront
Mie reportées A l'exercice suirant, sans
loatefols que tes limites des crédits spé-
cianx puissent être dépnss<^es ; vu la loi du
d juillet 1^, concernant les crédits sup-

— 49 D£C. 1846, 15 MÀBS 1847 9S

ptémenlaires cl extraordinaire-; des exer-

cices 1815 et 1846 . de laquelie il résulte

que , sur le crédit lueuliunué ci-dessus de
460,000 fir. » il a été reporté sur l*exercioe

1845 deux cent ciiKiM.uite-neiif mille trois

cent qualre-viuRt huil francs dix-neuf cen-

times ("250,588 fr. 19 c.) , el sur l'e^errioc

184(> , soixante mille francs (60,OÛO fr.).

En sorte qu*il n'est resté , pour reierctce

1844, que 140,011 ftp, 81 c. ; vu le compte
lie l'exercice 1844 , const -^l /in t que les dé-

penses de cet evercice ne se sont élevées qu'à

140,G09 fr. 12 c. ; d'où il suit qu'il reste

disponible, sur le crédit de 1844, 8 fr. 89 c;
vu la situation des dépenses de rexereice

1«i" , de laquelle il résulte que, sur la

portion de crédit affectée à eel exercice , il

reste sans emploi 50,801 fr. 45 c. , ce qui

donne un total disponible, sur les eréditi

de 1844 el de 1845, de 50,804 fr. 14 c. ;

considérant que les soixante mille francs

attribues à 1 exercice 1846 sul^iront pom It s

dépenses de cet exercice, el qu il cuiivicat

de prendre , dés A présent , des mesures
pour assurer le pafement des dépenses de
1847 ; sur le rapport de noire ministre se-

crétaire d Ktat an département des travaux

publics, et de lavis de noire conseil des

ministres , etc.

Art. l^i*. 11 est ouvert à notre ministre

secrétaire d'Etal au déparlemenî do^ tra-

vaux publics , sur les fonds de I exercice

1847, chapitre 28 de la première section

du budget, un crédit extraordinaire de
cinquante mille huit cent quatre francs

quatorze centimes '*iO,H{);fr. 14 c.)
,
ap-

plicable h la régularisation des abords du
Panthéon et aux travaux a exécuter à la

Chambre des Pairs , par suite de l'élargis-

sement de la rue de Yaugirard , sans tou-

tefois que les limites des crédits spéciaux
,

déterminés par loi du "I juillet 184 1 , puis-

sent être dépassées. Cette somme de cin-

quante mille huit cent quatre francs qua-
lorae centimes se compose , 1» de deux
francs soixante-neuf centimes , dont l'an-

nulation est proposée dans le projet de loi

de règlement de cumpte.de l'exercice 1844

(2 fr. 69 c.) ; 2« de la portion du crédit de
1845 non employés au 31 décembre der-

nier, s'élevant , comme il est dit ci-de^?Ms

à 50,801 fr. 45 c* Somme pareille , 50,804
fr. 14 c.

2. Le crédit de Vexercice 1845, cha*

pitre S9 , est réduit de la somme de cin-

quante mille huit cent un francs quarante-
cinq centimes.

3. La régularisation de la présente or-

donnance sera proposée aux Chambres*
4. Nos ministres des travaux publics et

des fînances (MM* Dumon et Laplagne)
sont chargés , elc.

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



M
Jl vftTBIEH —24 M«ii* 18/j7- — Onlonn.ince <Ju

'foî rnnn rnaiil la f*-|>arlii ion d<; K-» conli ibutiwo

«.jx cidli d |Hrr»'Voir, lb'l7, |)Ouf ie&ikpeotc*
(i' s clijciibrcs cl bou^^<s de COAlDCrM. (IXi
BaU. UCCCI.XU, n. 11411.)

î fsTifî: Piiiîippe , etc. , sur te mftpnrt îe

nohc imtii.«>lre setTctaire d'EUl au depar-

tuLueol Uc l'agricullurc et du cûuiinercc ;Q l'art, il de la loi du 2S Juillet IdiO ;

?u l'art. 4 de la loi du 14 Juiitet 1Hr,H , la

loi du !25 avril 18i4, sur les jialeules, ei

la loi de finances du r» juillet I8 4(>, etc.

. Arl. l<'^ Lue coulribuliou spéciale de
la somme de cent quarante • cinq mille

ail cent deux francs (Mo,lJ02 tr.), néces-

saire au paiement des dépenses de» eliani-

bres l'I bours^eî de commerce , suivant les

budget» âppr<iuvés y d'aprët» leur$ pruposi-

Uoiis, par notre ministre leeréiàire d'Etat

de ragrleultore et du çwmmm « P^ui en
centimes par franc pour couvrir les

valoucii , et trois rpnîimr»? niiî^'^i p.ir fr"l

pour subvenir aux irais de periepUitu,

répartie, en 1S47 , conformément au
bleau anneié à la présenlè ^M^noai
sur les patentés désignée en. fiH.'A dej

loi du ^r, avril 18U. '

12. Le produit de ladite conlrîh ilîrm

mis , sur les mandats des préfeU, a i<i

pOÂilion des cbambrcj de comxnert
en rendront compte nolra

Uire d'£Ut de rairtenltnre H-
raeroe.

^. Nos ministres de ragrîculture et

commcn-e, et des lînances (MM. Cof
Gridainc et Laplagne) sont chargés^ etc.

nous

ou VlU.lt.

Ablieville» • . .

Amiafii, . . . .

Arr«». • . » . .

lb>^Uii.. • • .

l>.nonne.. • .

Boalogne. . * .

< '.,>fn

I -al.i)>..«.•.

Dieppe

Oonkerque. • . •

iFécamp
iGranville. , • .

itOcheU«« • .

Le iiavft'. . . ,

UUe.

LorieDt.

\3ie\t. . » . .

Mcint[ i lU«r.. •

|Mciki«is. . . .

et boti;.ii->

COPJHiert <:.

^otAOïa* • • • • »

V.UH Ihm;, , , , ,

Corso.. , » • # .

f).i^.-.i'3-P)réoé»» t •

Doubt. . . • • .

Cilrsdûi

\ndf
I'iiy-(l.!-I)6ijic. . , ,

Seiae*lAfériettre. • .

Seine<lnféri«ore.

.

MttDCbo. ....
Haole-S.iùiif . .

Sciuc-Iuféfituro. .

Horé

MorbibaD. • • .

Afataé

HlQMaie. . . • .

[I>'i;iuU. . a «

l''în»i«rc. • • .

Chambre.

i
ld< iii, .

( Ikiur>>e. .

I Châmhre.

Cb«œbre.
Idem. .

ïdf-m. .

T'Icin.

Idciii. .

Idem, .

Idcui. .

Idem. .

SOliMES

h

IflipOSfT.

fi"
753

1,800

500

5,2UU

1 ,8(i:.

900
3,233

Butine. . . 290
Chambre. .

Tdciu. , . 000
Idiirn. . . 1,200
fd<iu, , . 1,.').")0

• Idem. . . 3,200

Idem* . . 13,Û00
338

' lîotiisf. . 2,S03
i Ciiaïubre. . Gi5
1 fioone. . . 200

f lluiiiilM r. . 0,300
^i^ur»e. . .

Chambre. , i.m
1 Id-.-ii.. . . 3,501

1

Idem. . . 2,1 V4

DÉSIGNATION

drj>

PkTUijLi lUPO&ABL».

— Ai
PatfiiU'i comjirts dans la ÔTi

Idem,
Jdr'lll.

P«il«)nié» (Je 1« ville d'Arrat,

Palentéi de lotit li; déparientoML
Pjlciil.'s de la lillc d'Avj'g^non.

Fateaiëa» de u>ul le d^pnrlejneilL
Patênlés d<\ tout f« o^jtarlpment el

I dol.i villcd( S;nji( E'.vprit (l.ande»)

Patonici I It loiit le (Icparlcmeat.
pjtriib's <lu d*-[>jrtcii:i4aàL«Jaiu It

ni c^jiisci iplioti de laoUBIre.
PalMil<^ de (oui le drpar lemcnt
Pat' iilés du dfijiarlenient dans Uf

circujist ripUon de f fi^l^^jr^
r.iti'iitcs de tout le

"

Idt'ui.
^ ^ jf.'

Patentés do dr [MrUaaen* 4*ns U
' n'rconsrfiptioii de la cbambrc
Paleuléft de la ullc de Dkppt.
[Patenté* dli dép^rUaueul

r i I \ ooacription de la
'

idftn. .

Idf'lll.

P;itrij|( ^ d,> lûut le dt'pnrtenicnt

i'a{(iiit<*i du dt'|)arloin«iiil dan* U
rircorisonplion de la chambre.

Id<;m-

l*îit(!nlos (ic la ville du Havre.

PiiUutw du dép^rlej^uni
ciroonaeription de U cb«

PiiUjiiU's de 1.1 ville df; I.illc

Paie|ité» de toot ia défait
Patentés de la viOe ^leJJbrl

l';iteiilés de tout le dt-p^rlemeoL

PdleuLc;» de lu vijie de Lyon.
Patenléi de loul le dtip^arloiWBli

Id<-in. . .. /

idem«
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DÉSIGNATION

Bavt-IUiio*

Loire Inférieure. • .

Gard. •«•«•
Loiret* t * • • •

SeiiM.

MÉmfta • • • • •

Gk«reat»4arAviciir«.

.

Seine-Infëricure. . .

Côips-(1a-Nord. , .

Iilu'el-Vil«ine.. f •

Var

liante-Garonne* .

Indre-et-Loire . .

Aube.

,

CliAMBRKS
tl bourses

de

commerce. imposer.

fr.

Chambre. . 2,.'l IT)

Boor»e. . . 1,700
Chftinbrè. •

Bourse. . . 1,300
Chambre. . 737
Idem. . . 1,800
Bourse. . . 1,600
("hambre. . n.9â8
Bourse. . . 11,200
Chambre. . 1.700
Uetti. • . i»7aô

Idem. • * 6,709
Ijourst'. . 3, / JU
Chambre. . 1,100
Ideili* • • 1,228
Bourse. . . 272
Chambre. . 8.0Î3
Idem. . . 2,01)3

Bourse. . . 2,100
Chambre. . 1,700
Idem. . . 1,000
Id«B. • . 8,703

145.603

SOM.MI':S

11 des

rATBRTâ* IMPOSAILU.

P.ilcnlés de lout le dëparlemrnt.
Patentés de la ville de l^ulbaïuen.
Patenté de tout le d^artemenl.
Patentés de la Tille de Nantes.

Patentés de loat le déperlemeiit.
Idem.
Patentés de la ville d'Orléans.

P.ili nt(*'? de totjt !c département.
Pdlentésde ia ville de Paris.

Patentés de toat le dépertement.
Palenté.s du d»^pjrtrmrnt dans |.i

circonacriptiou de la chambre.
Idem*
Patentés de !a tlîlo d»- Rûurn.

Patentés de tout le département,
fdeni.

I\)trnlés d« la ville dfl Satnt-M)ilo.

Pu (entés de tout le département*
Idem.
Patentés de la ville de Toulouse.

P.i tentés de. font le dépertonient.

Iiltsm.

Patenté» du département dms U
circoascriptioa de le chambre.

BiRs 18/47. — Ordonnance du roi por-
tuil prorogation du délai liié pdt- l'ordonnance

15 Bovembre 1646 • pour la régularisation

'î«Uiçs ppTÇoes actuellement sur les chemins
^*ki dont les concessions sont antérieures k

m{n. Bail. MOGCLXIX, n. 13614.)

Mt^l!hiUppe , etc. , va notre ordon-
unce du 15 novembre 1846» et oolamment
ledeniième paragraphe de l'arL 44, ledit

paragraphe ninsi conçu: « Les taxp.s per-

«{ues actuel ienicnt sur les chemins dont

I

« ici concessions sont antérieures A 1835,
,

< et qoi ne sont pas encore régularisées

,

"flevronl Têtre avant le avril 1847; »
•^"nsidérant qup rinslniclion préalabli^ rïcs

<^utons à rendre en vertu du paragraidie

^4mm visé ii*pst ^s encore terminée;
sar le rapport dé notre ministre secrétaire
<^F.ut au départetnent des trayaui pn-
Wics , etc.

Art. 1er. 1^ délai ûié par le second pa-
ngraphe de Kart. 44 de oolre ordonnance

^ ^ 15 novembre 1846 est prorogé an 31
janieli847.

2« Notre ministre des travau publics
(U. Dujqod) est charge , etc.

'«Sô tiit» 1847. — Ordonnance du roi portant
^liratealr ebamM comité d'orme sera présidé
Î*r Dn des membres du comité désigné par Sa
l'JMlé, (IX , Bull. MCCCLXX , n. 13419.)

Uoù-Phiiippe y etc., vu rordonoance

du 19 août ISaH, portant réorganisation

des coniilés dp l'artillerie et des fortifica-

tions ; vu l'ordonnance do 17 décembre
1840 , qui a constitué séparément les co-
mités de rinfanlerie et de la cavalerie *, va
l'ordonnance du 18 juin 1841, constitutive

du coniilé d'état-rnajor : vu l'orilonnance

du 5 octobre 1846, consUtutive du contité

de la gendarmerie ; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d*Elat de la gaerre, etc.

Art* 1«'. À l'avenir, chaque comité
d'arme sera présidr pir un des membres du
comité y désigné [i.n nous, sur la proposi-

tion de notre ministru secrétaire d'Etat de
la guerre.

2. Toutes dispositions contraires à ta

présente ordonnance sont et demeurent
abrogées.

5. Notre ministre de la guerre (M. de
Saiut-Yon) est chargé , etc.

20= 26 MARS 1847. — Ordonnance du roi rela

(ivc k l'importation des pommes de terre en
Algérie. {L\ , Bull. MCCCLXX, n. 13^26.)

Louis-Philippe, etc., vu l'ordonnance

du IG décembre 1 84:^ , sttr les droits de

douane et de navigation eu Algérie ; vu les

dispositions de l'ordonnance du 17 février

1847, sur ies céréales el autres denrées ali*

men IfHres ; sur le rapport de notre ministro

secrétaire d £tai de la guerre , etc.
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Art. i**. Les pommes de lerra lont

ejonléei am denrées .ilimeDUires aut*
quelles sont applii iiblrs k'> rlifTiTcntrs dis-

positions de notre ordonnance du 17 fé^.

vrier 1647, portaol admission en franchise

de droits d'entfée et de droits de tonnage
desdites denrées dans les ports de l'Algé*

rie jusqu'au 51 juillet 1847.

"i. N'o?re ministre de la guerre (M* de
Saiot-ïoDj est chargé , etc.

M 30 MAK» 1047. — Ordonnance du roi qai
pTCfcrit U publication de U eonvention de
poste conclue, le 15 octobre ISàH , entre la

France et le gouvernement du canton de SainU
Gall. BuU. HGGCLXXI, n. 13433.)

Louis-Philippe, etc., savoir faisons que,
entre noos et le gouvernement do canton
de Saint-fialt . il a été conclu à Paris , le

15 octobre 184tj . nnp convenlion de poste,

dont les ratifications ont été échangées le

11 du présent mois de mars , el dont la U-
neor sait :

CoAMnlioi».

8. M» le roi des Français ayant jugé
convenable d'accéder an désir manifeâé
par le gouvernement du canton de Saint-

Gall , de consacrer, par une convention (fi-

recte avec la France, l'adhésion dudit

canton de Salni-Gall à la convenlion de
posie conclue , le 26 juillet IS45 , entre la

France el le canton de Zurich , des pléni-

potentiaires ont clé nommés à cet crTet
,

savoir : de la part de S. M. le roi des Fraii-

çais, le sieur François-Pierre-Guillaume

Guiiot , grand-croli de son ordre royal de
la Légion d'Honneur, chevalier de la Toi-
son-d'Or d'Espagne et de l'ordre insigne

de l'Eléphant de Danemark , grand-croît

des ordres royaux de Saint-Janvier et de
Saint-Ferdinand des Deoi-Siciles, de Léo-
pold de Belgique et du Sauveur de Grèce ,

de I nrdrf» impérial du Cruzeiro du lîrésil

el de r(jri1rç grand-ducal de S.unt-Joscph

de Toscane, l'un des quarante de l'Aca-

démie française , membre de la Chambre
des Députés, son ministre secrétaire d'Etat

au département cJes ;»rrrurps étrantrcres
;

v\
, de In pnrt du guiivoniemenl du canton

de SiiuU Gali, le sieur Georges de Tschann,

chargé d*aflklres de la confédération suisse

à Paris ; lesquels, après s*ètre communiqué
îrnr^ pleins pouvoirs respectifs, trouvés

en t)onne et due forme f sont convenus des
articles suivants :

Art. i*'. Le gouvernement dn eanton
deSaint'Gall adhère, tant en son nom
qu'au nom du canton d'Appenzell, aux
clauses et conditions de la conveiTiion con-

clue, le S6 juillet 1845 , entre la France et

le canton de Zurich , en ce qui concerne

Péehange des correspondances desdits
tons de Saint-Gall et d*Appeosell avec
France, et réchinzc ries rorrespondan<
élrangêrcç passant par la Fraiicp, !f <qtipMj

seront transmises au canton de Saini-bj
par rintarmédiaiDe de radnûoislratioo
postes dn anton de Zurich.

3. Le gouvernement du canton de Saii
Gall se réserve le f1r )it dp diriger cl de
cevoir, par tout autre intermédiaire
celui du canton de Zurich, les corresj

dancei destinées 4 la France» on venant i

la France* on passant par la France,
noliftaitf re changement au gouvernemç
fran(,;iis :ui rnoin'î troi*! moi-? d'avance,
tout sous les reserves exprimées dans \'à\

5 de la convenlion conclue entre la Frai

et le canton de Zurich , lé S6 Juillet is i

3. L'administration des postesdn Frai
paiera à l'administration des postes du r i

ton de Zurich les h-llres non atTranchi^

originaires des cantons de Saint-Gall
d'Appciucll, i raison d*wi. franc tîi

centimes par trente grammes , poids nel

4. La présente convention sera ratifia

el les ralitications seront érhnncées à Pni

dans le délai de deux mois, ou plus tôt,

faire se peut , el elle aura la même darj

que la convention conclue entre la Fraaj
et le canton de Zurich , le S6 Juillet!

En fui de quoi les plénipotentiaires res-^

pectifs ont signé la présente convention cl

j ont apposé leurs cachets. Fait à Paris,

en double original , le quinzième jour du
mois d'octobre de Tan de grâce iM>
(L. S.) Signé GuizoT. (L. Sigâà
DB TSCflAKir.

19 riTMER=30 MARS 1847. — Ordonnance rf«

roi qaî crée trois nouvelles communes dans la

t<»rrîtoire mixie de la aubdiTision d'Oran. (IX|

Bull. MCCCLXXI , a. 13433.)

Louis-Philippe , etc. , vu notre ordon-
nance do 21 juillet 184S , sur les conces-
sions ; vu notre ordonnance du 4 décembre
4Si(), portant création de huit communes
dans le territoire mixte de la subdivisiao

d*Oran; sur la proposition de notre ml*

nistre secrétaire d*Etat de la guerre , etc.

Art* Il est créé trois nouvelles com-
munes dans ]q territoire mixte de la subdi*

vision d'Oran.

2. Ces communes , dont la délimitation

est conforme au plan annexé à notre or-

donnance du 4 décembre dernier, et qni

comprennent les territoires désignés sous

les noms de Sidi^j^li, Tazoïit et Giiessiba,

s'afipelleront , la première Christine, Il

seconde San-Jt<ernanda , et ta troisièiue

Isabelle,
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MOlTARCniE CONST. — LOUIS-PHILIPPE l«r. — 8 NOV. 1840. - AViilL 1847, 97

^ S. Aoire iniuidtre de la guerre (M. de
|iiMroB)ea chargé» etc.

f
^s|4TML 1847. — Loi qui oarre un crédil ex-
' VMN&uire pour secours aux hospice», bureaux
^ êe chariti et institutions de bienrabance (!)•

' BdIL JICCCLXXIII, n. ISÛÛO.]

Il est ouvert au ramistrC de

^
ApeaT} &ur l'exercice 1^47, un crédil

. aMuire de deux millions (2,000,000
w4, «0 addition aa chapitre 20 , Secours
whospices, bureaux de charité êlvuU'
isatom de bien fui aa n c e

.

2. Il sera pourvu aux dépenses autorisées

puUpréieate loi^ au moyen dei ressources
Mnlées par la loi de anaoees da S jaillel

fi loar IM besoins de l'exercioe 1847*pittj

Imuaz 1846= â avkii. 1847. — Or.îonnatxa
«ilKMqui aalorisc In société civile îih l'VnL»n

^ ^r***'' i'Afrtqu4 à iLûuUer une coiumuut; dan»
k proTince d'Oran , et lui fait coneemon do
troîi mille cinquante-neuf hectares de icncs
Uwvtbles, bois et brouasadies. {IX, Bull.

tiili-Pliiiippe , etc., yu notre ordon-
ttMSdn 21 joUlet 1845, sur les concessions

Algérie; vu notre ordonnance du 9 no-
TMTîbrç 181", sur le domaine; sur la propo-

dû QQire miaistrc secrétaire d'£tai de
h|iene, etc.

La société civile dite VUnion
H<M Afrique, établie suivanl acte
B^^, passé à Lyon le 31 décembre 1845,
<**fflforisée à fonder une commune d*au
JiHillii trois cents faniillLs ruropéennesdans

•f
pro?ioc€ d'Oran, sur la nve droite de ia

Ijji^du Sig, dans le voisinage du village

^Saint-Deiàs et dn barrage récemment
;

«MWruît.

' 2. II lui es'i fnit , dans ce but, concession
L «trou mille ckiiquaute-ncuf hectares, cou-

f
Mitt eo terres laboonibles , bois et brous-
^ia

; le tout délimité comme au plan an-
î

"fié à la présente ordonnance savoir : au
•'••l.lepied de la monla-inp depuis.les ruines

-Abi jusqu'au niaruboul de Sidi-

I •éel-Kader-bcu-Siara, la roule de Mas-
Ij^rià Oran, et le pont de t*oued Kouf; A

,

l^M'oued &oaf jusqu'à la hauteur du

;

p^'^tFigros caroubier) ;
de cet arbre, une

' droite de quatre mille
(i

iaîre cent

I

IMIre-vingts mètres arrivant au point tri-

^(^oiiiétrique B; au nord du point trigo-
Bonélriqae E, une ligne de cinq mille
<l9itn cent soixante et dix métrés, 1>ri8ée

aupointD (gros caroubier), allant rejoindre

le Sig à l'angle ouest de ia forèl traversée

par cette rivière (point Uidiqué par un tom-
beau) ; à Touest, le cours du Si^ ju>iqu'aa

territoire du village de Saint Denis, le ler-

riioire du village jusqu'au point 11, et, du
point B. une ligne droite de deux mille huit

cem^dix métrés Jusqu'eux mines j^^rdj-

3. Ladite concession emporte ,' |K)or la

société, robligation d'accomplir les condi-
tions suivantes : 1^ élablissemenl à demeure
de trois cents familles européennes , dont
les deux tiers au moins françatses, formant
un efTcctif de dix-huit cents à deux ndÉe
âmes ;

2» édifiention des bâtiments d'hdn-
lation et d'exploitniion nécessaires i)our rps

familles, que la société pourvoira égalenjent
d*nn matériel suffisant en besiinui . ^ ins-

truments aratoires et autres nio j ira*

vail ;
r>o mise en culture et en bon dHrd*en-

trclien de toutes les parties de la ponression
qui en seront susceptibles

; planter trente
arbres fruiUers ou forestiers par hectare ,

avec la foculté de les distribuer é son gré
sur i*ensemble des terres concédées ; 5^ coo*
server en nature de bois les terrains où exis-

lent actuellement des traces d'anciens mas-
sifs, et effectuer dans ce but les travaux
d*ensemenoement, de rccepage et d'aména-
gement nécessaires, en se conformant aux
rc^glemenls forestiers ; 6« établir et entretenir
sur la concession un troii|iean de mille bétes
de race bovine, cent einmianle de race ebe-

valine et trois mille de race ovine ; 7 • bâtir

des élables,des bergeries, des écuries et
des hangars pouvant recevoir le nombre
d'animaux ei- dessus déterminé; 8<» con-
struire un moulin à farine, ainsi que des ate-

liers propres à la confection des outils et des
instruments d'agriculture.

4. Un délai de dix ans est accordé A la

société pour l'exécution de ces diverses con-
ditions, dont toutefois un tiers au moins
devra être accompli dans le cours des cinq
premières années.

5. A partir de la cinquième année révo-
lue à dater de la promulgation de la pré-
sente ordonnance , la société paiera é l'Etat

une rente annuelle de un franc par hectare.

6. Pour faciliter In réalisation de l'entre-

prise, l'Etat contribuera , jusqu'à concur-
rence de ia somme de cent cinquante mille

francs , aux travaux d'utilité générale , d'a-
près des plans approuvés par Tadministra-
Uon, tels que Tenceinte du village, qui

11 Présenlalicn h la Chambre de» Di'put(?s le

*nuî»l847 (Mon. du 21) ; rapport par M. Va-

l''*

i« 23 [Mon. du 94) s «doplîon «m» discucsbn
^8 (Vn. dn SO} , k Vnnftaimité dem voix*

47.

Présentation h la Chambre des Puirs le 30 mars
(Mon. du 31} ;

rapport le rnèmu jour par M. le

comle de Gasparin ; adoption le 31 mars (Mon.
du l** avril) , U la majorité de 100 voit contre !•

T
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devra être Mie dtm le délai d'an an , Ici

fontaines , lavoirs et abrcuvoii S ^ les édifice!

put^lics, ég1i>n, L'iule, mairie.

7. Ce« Iravauï
,
excepté l'enceinte, qui

pourra être Taile par 1 £lal , seront eiécutés

Cr la société elle-même, qui sera leoue de
achever à ses frais , si raltoeation de eenl

cinquante mille francs ne suffit pas.

8. Ladite allocation sera délivrée m fur

et à mesure de la marche des travaux , et

dans la proportion de la aïoilié des dépenses

elTeclaécs.

9* La propriété des aanx existant sur les

terrains coficédés appartiendra à l'Etat,

conformément à ce qui a lien en Algérie.

La société en aura l'usage, ^uf à effectuer

à ses frais les Iravaux d*eiitrelieD et de ré-

paration des canaui et rigoles. Elle jouira

des eaux du Sig, proportionnellement h

l'étendue de la concession , et d'après une
répartition qui sera arrêtée par un règle-

ment administratif. Tous les projets de
travaux qu'elle voudra exéculer pour faci-

liter Tusage desdites eaux , soit pour Tirri-

gation, soit comme forces motrice-;, de-

vront clic soumis Â radministratiou, qui
slaluora.

10. Pendant le délai de dix ans à partir

delà délivrance du titre définitif de pro-
priété, l'Etat ne sera tenii à aucune indem-
nité pour l'occupatiui) des terrains dont il

aura besoin pour Iravaux publics, tels que
roules, canaux d*irrigalion , édifices d'u-

tilité publi(]ue.

1 1. Tant (luelc*; condition^ stipulées dans
la présente ordonnance ri uiont pas été

remplies, la société ne pourra échanger,
aliéner, ou hypothéquer tout ou partie dea
terres comprises dans la concession , sans
l'autorisation préalable de notre ministre

secrétaire d'Ltat de la guerre, à peine de
Dullité desdites transactions.

lâ. Si, même avant l'expiration du délai

de dix ans , la société a saùsfoit aux condi-

tions i elle imposées, elle pourra en de-
mander la vérification , en suite de laquelle

la concession sera déclarée définitive» s'il j
a lieu.

13. En cas d'inexécution, dans les délais

prescrits, de tout ou partie des conditions

ci-dessus énoncées, il y aura lien à la réso-

lution de tout uu partie delà concession»

suivant If's faits constatés. Cette résolution

sera ordoniiée , le cas échéant, conformé-
ment aux dispositions de notre ordonnance
du 31 juillet 1845.

14. Toutes les contestations au sujet de
Texécution delà présente ordonnance seront
réglées administrativement.

15. Notre ministre de la guerre (M. de
Saint'Yon) est chargé, etc.

25 MnriuMui IMO ^ à AVftn lSft7. — Ord

nancG Jti r^i qui fait concession à M. Dopré{

2>aiut-Maur de neuf cent quaraule hect

terre k prendre tnr la propriété domanii
/Ighil , située k vingt-sep L lomèlres de la

d'Oran. ( IX , Bull. MCGCUUmi , n. 13^

Louis -Philippe, etr. , vu nos or

nances du "Il juillet 1»45, sur les con

sions en Algérie , et du 9 novembre
année, iiir le domaine: sar la proposil

de notre minbtre secrétaire d*£tat dl

guerre , etc.

Art. Tl e<5t fait concession ad

Dupré de Saint-Maur (Jules), propriéla'

Paris, de neuf cent quarante bectaret

terre à prendre sur ta propriété d
dite jigbeil , située à yiagUsept kilon»

de la ville d'Oran, telle qu'elle est dè*îp

au plan annexé à la présente ordonnrtnfc;

a. Celte concession est faite aux cvn

lions suivantes : 1^ service d une reale

un franc par hectare à partir dal^'janfl

1B50; 2« construction d'an l>àtiaient u
de cinquante métrés au moins de côté, aï

n.inqMenie!it>; atix nngles, susceptible d'iinj

bonne delcnse , divisé en logemeoli «
maître, de fermiers et d'ouvriers, aini

qu'en magasins , entourés de murs ou à

fossés enveloppant une superficie de troU

hectares ; 3" établissement sur la propriété,

à titre de fermiers, de métayers ou de co-

tons parliaires, de vingt familles dccdii-

valeurs européens, dont la moitié aawi»
françaises, que le concessionnaire pourvoira^

de lofîcments et d'un niatériel d'exploital/ofl

en bestiaux et en instruments araloiresîj

4'* planter trente arbres fruitiers ou fottt»

tiers par hectare, tout en restant libre de

les répartir à sa convenance sur la concff-

sion ;
5° boiser les parties de la propriété

non suseeplibles d'être autren»ent cuUiyécî',

6" creuser les canaux reconnus nécessaire*

pour l'assainissement ; 7® clore les terrti

concédées par des fossés ou des haies flf^*

S. €es obligations devront être accom-

plies, sauf empêchement de force m:ij< iire,

dans le délai de cinq ans h pnrhV du i'^' jan-

vier 1847 , et par cinquième au moins cha-

que année.

4. Le concessionnaire jouira des W**

qui existent sur les terres concédées ,
moi

pouvoir s'en prétendre propriétaire^

conformément aux règlements existants ou

à i ntervenir sur le régime et l'usage des eaw

eu Algérie.

5. Pendant dix ans à partir de l'époque

0& la concession aura élé déclarée déûoi-

tive, il abandonnera, sans indemnif^i 'f*

terrains dont l'administration aura besoin

ponv rouverlure des routes, des caW**

d'irrigation el de dessèchement*
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kô^ABCHiB coffST.— iods-PHium I•^ — 3 âtbil 1847. 99
n. Tant que la concession n'aura pas été

dériarée définitive , le sieur Dupré de Saiiil-

Maur ne pourra l'aliéner en tout ou en
pttlie, ni l'hypothéquer, sans l'autorisation

ipiilede notre mioislre leciéttire d'EUt
«UlUern.

BLe
concttiioDoaire entretiendra con-

iiiemeDt à Agbeil «t moioa Yiogt-ciiiq
Des armés.

8. En cas d'inexécution dans les délais
Mcnoiaés de tout ou partie des conditions
juiéflooeées, U y am lien à la téaolatlon
(le loQt ott partie de la présente concession,
suivant les faits constatés. Cette résolution
(er9 prononcée , le cas échéant, conformé-
jniuu dispositions de notre ordonnance
^tl juillet 1845.

9. Les eoiitestattoiit aoxqnellet pourramm lieu la présente coDceMion seront
Ji^'tesadminislralivcment , sauf recours à
noire ministre secrétaire d'Etat de la guerre.

10. Notre ministre de la guerre (M* de
mt-Ton) est chargé , etc.

IlîÎJ^'"^
— Ordonnnnrr fîu roi qni

IJ'rtlU publicalion de la convention d"c\lra-
conclue, le 26 janTicr 1847, enlre U

S*? prand-ducli»» dp Mecklenbourg.
"•Wrin. (IX, Bull. AiCCCLXXlV, u. 13Û52.)

J^ïW-Philippe, etc. , savoir faisons que,
•Wus el le grand-duc de Mecklen-

Schwériii , il a été eonela à Sehwé-
2' < 2G janvier 1847, nne convention
JJ^Ieiiradilion réciproque des malfai-

JWJJréfugiés d'un pays dans l'autre ; con-
««Widonl les ratiQcaiions ont été échan-

JJJ
w Î8 mars dernier, et dont la teneur

Mut;

J-
M. le roi des Francis el S. A. E. te

mnU-duc de ^Ïecklenbonrg-Scliwérin,
^ni convenus de conclure une convention

l extradition réciproque des malfai-
à cet effet, muni de leurs pleins

^f^m , savoir : 8. M. te roi des Fran
V''», le sieur Auguste , marquto de Talle-

commandeur de l'ordre royal de la

i^J^j^'Honneur, grand-croix de Tordre
«Mle-la-Catholique d'Espagne , cora-

J
"«Jeur da Tordre de Saint^Grégoire de

J^1>e et de l'ordre de la Conception de
ofïïcier de l'ordre de Léopold de

'6'*^ue, son envoyé extraordinaire el ini-
"•'"1 plénipotentiaire auprès des cours

I

-ducilei de Meekienbourg-Schwérin,
:

^^t^enbourg-sirélili et d*01denbour«» et

p des villes libres et anséatiques ; S. A.
Jl^Y^and-duc de Mecklenbourg-Schwé-

|.
Ew. Louis de Lutzovv, chevalier de

•''t'kPAigle-Rouge de première classe

cl de celui de Saint-Jean de Prusse, che-
valier de l'ordre de la Couronne-tle-Fer
d'Autriche de première clas>e , el de relui

de Sainte-Aune de Itussic de première
classe , grand-eroii des ordres do Dane*
brog de Danemark , des Gaelphes de Ha»
novre cl de Saint- Jacques-de-l'Epée de
Portugal , président du conseil des minis-
tres et son premier ministre d'Etat ; les-

quels, après s'être communiqué leurs pleins
pouvoirs respectifs, sont convenus des ir*
ticles suivants :

Art. 1«r. Les gouvernements flranfais ol
de Mecklenbourg-Schwérin s'enga^jenl.par
la présente convention, à se livrer rrripro-

quemeut chacun, à reicepliou de ses ci-

toyens et halkilants, les individus léÂigiés
du grand-duché de Mecklenbourg-Schwé-
rin en France, ou de France dans le grand-
duché de Merklenbourg-Sch\u'rin, el pour-
suivis ou condamnés par les tribunaui
compétents pour Tun des crimes ci-aprés
énumérés. L'extradition aun lieu snrlt
demande que l'un des deux gouvernements
adressera à l'autre par voie diplomatique»

Les crimes à raison desquels cette ex-
tradition sera accordée sont : 1" assassinat,

empoisonnement, parricide, infanticide,

meurlft, viol « attentat à la pudeur con-
sommé ou tenté avec violence ; ±^ incendte;
5" faux en écriture authentique ou de com-
merce et en écriture privée . y compris la

contrefaçon des billets de ijanque el clTets

publics , mais non compris les fliux qui

,

dans te pays auquel l'eitradition est de-
mandée, ne sont point punis de peines af-

fliclives et infamantes; 4° fabrication et

émission de fausse monnaie; 5» contrefa-
çon des poinçons de TEtat servant â mar-
quer les matières d'or et d'argent; 6^ fbuK
léfnoignage, dans les cas où il entraîne
poine alllietive et infamante; 7^ vol , lors-

qu'il a été accompagné de circonstances
qui lui impriment le caractère de crime
devant la législation des deux pays ; S» sous-
tractions commises par les dépositaires pu-
blics

, mais seulement dans les cas où elles

sont punies de peines alîlictives el infa-
mantes; 9** banqueroute frauduleuse.

3* Tous les objets saisis en la possession
d*un prévenu , lors de son arrestation , se-
ront livrés au moment où s'effèctuera res-
tradition ; et celte remise ne se bornera pas
seulement aux objets volés, mais com-
{»rendra tous ceui qui pourraient servir à
a preuve du délit.

4. Si l'individu réclamé est poursuivi ou
se trouve détenu pour un crime ou délit
qu'il a commis dans le pays où il s'est ré-
fugié . son extradition pourra être dilTcrée

jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine. Dans le
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cas où il serait poursuivi au Uelenu dans le

même |>ayt à raison d'obligations par lui

contraciéii eovers des parliculien, son
extradition am a lien n(''.Tnmoîns , sauf à la

partie lésée à poursuivre ses droits devant
l'autorité compétente.

5. L'eiiradiiiou ne sera accordée que
sur la prodaetion d'an ttrU de'cottdamna-
Uon ou de renvoi A rtndieuce publique
d*une cour, ou de mise en accusation . dé-
livré en original ou en expédition auliien-

Uque par les tnbuuaui compétents , dans
les formes prescrites par la législation du
goUfernement qui Giil la demande*

6. Chacun des deux gouvernements con-
trariants pourra , sur l'exhibition d'un
mandai d'arrèi décorné par l'autorité com-
pétente , demander à l'autre l'arrestation

provisoire du prévenu ou du condamné
dont il réclamera reitradiUon. dette arres-
tation ne sera accordée et n'aura lieu que
suivant les régies prescrites par la législa-

tion du pays auquel elle sera demandée.
L'étranger ainsi arrêté pruvisuirement sera
remis en liberté si , dans les trois mois , la

produetlon des pièces mentionnées dans
l'art. 5 n'a pas eu lien de la part du gou-
vernement qui réclame 1 eilradilion.

7. Si le prévenu ou le condamné n'est

pas sujet de celui des deui £tats contrac-
tants qui le réclame» il ne pourra être

livré qu*aprés que son gonvemement aura
été consulté et mis en demeure de faire

connaîfre ivi motifs qu'il pourrait avoir de
s'opposer u 1 extradition.

8. Il est expressément stipulé que le pré-

venu ou le condamné dont l'extradition

aura été accordée ne pourra être , dans au-
cun cas, putirsuivi ou puni pour aucun
délit politique antérieur h l'extradition, ou
pour aucun luit connexe à uu semblable
délit , ni pour aucun des crimes ou délits

non prévus par la présente convention.

9. L*eitradition ne pourra avoir lieu si

,

depuis les faits imputà, la poursuite ou la

condamnation , la prescription de l'action

ou de la peine est acquise, d'après les lois

du pays où le prévenu s'est réfugié.

10. Les frais auxquels auront donné lieu

Fai restation , la détention et le transport i
la frontière des individus dont l'extradition

aura été accordée . seront remboursés
, de

part et d'autre , d'après les règlements lé-

gaux et les tarifs existant dans le pays qui
en fait Tavance.

11 . La présente convention ne sera exé-
cutoire que i\'\x jours nprés sa publication.

12. La présente convention contiinn ra

à être en vigueur, jusqu'à l'expiration

de six mois après déclaration contraire

de la part de Tun des deux gouverne-

ILIPPE icr. _2t MARS 184T.

ments. Elle sera ratifiée, et les raliflcaliu

en seront échangées dans le délai de i

semaines, ou plos t6t, si fiiire se pei

£n foi de quoi , les plénipotentiaires n
pectifs ont signé la présente convention
double, H y ont apposé le sceau do lu

armes. Jt ait à Schwériu , le 2C jauviei

ran de grftce 1847. (L. S.) Signé raarqi

DB Tallbuat. (L. s.) Sig$U L, mU
zow*

21 UkM sm AVaiL 1847. — Ordonnance do i

relative k la coailMaidon du corps rojal d'sA

le rie dt la mariât. (IX« BalL MCXCUOi
n. 13/i53.)

Louis-Philippe
, etc. , sur le rapport i

notre ministre secrétaire d'£tat de 14 m
rine et des colonies , etc.

Art. l«r. Le régiment d'artillerie de
marine sera désormais composé, sur le pi

de paix, de la manière suivante :

Officiers. — Etal-major. Colonel, 1

lieutenants-colonels , â ; chefs de bataillo

8; major, i ; capitaines adjudants-majors,
capitaine- trésorier» 1 ; capitaine d'hibili

nient
, 1 ; capitaine chargé du matériel def

cole, 1 ; lieutenants ofTieiers payeurs et d'h

billement, &; lieutenant adjoint au trésorie

1 ; lieutenant en second ou sous-lieuieou

adjoint au capitaine d'habillement, f

tenant en second ou sous*Ueutenaol porte

drapeau, 1 ; chirurgien mnjor, l ;
chirur

giens aides-majors, :;; compagnies aHix

(trente). —
. ((Quatre officiers par cm^

gnie), ISO.
Cadre de défiât. Capitaine en piemîe

i ; lieutenant en premier, i ; lienlenaoUi
second , 2.

Total des officiers» 155.
TmouPB.

—

PHit éuu-major, Adjudinl

sous-officiers» 9; chefs arOficlers, k\i»
Rpnt-clairon, 1 ; caporaux-clairons, 5: «p«

^'f'Fil-major chef de musique, i ;
sergeul

cliefs de fanfare, 3 ; sergent de musique, I

caporal de musique, i ; soldats mmdeoi
24 ; compagnie hors rang, 174; compagnie

actives (trente). --^ (Cent un hommes pi

compagnie), 3.030.
Cadre de dépôt. Sercent-major, 1 ; ser

gcnts, 8; luunicr, 1 ; c;iporaux, ^\ ciairod

8 ; enfonts de troupe, S.
Total de la troupe , 3,27S.
Effectif complet, 3,430.
COMPOSITIO:! DE LA COMPAGNIE H«^'*'

«ANC. — Adjudants tous- officiers. Char

gés deFarmemenl, 2; attaché à l'école d

pyrotechnie , à Toulon» 1 ; premier secré

taire rlu trésorier, 1 ; premier secrétaire

capitaine d'habillement, l.

Sergents-majors. Moniteur généra'.'

premier secrétaire du major» 1; vagoe

mestrcy 1.
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firr|^#n/i. Sccrélaire du colonel, i;
tûime mt&ÊÎtt da major, i ; deoiiéme
iKMsiéine secrétaire du trésorier. S;
liéine secrétnire du rnpil.iine d'habille-

•1,1 ; secrétaires des olTicicrs payeurs et
^Itement, 6; monileurs, 3; vague<
W^\; ginfien bibliothécaire, 1; garde*
igtfifl AaliitleineBt, I; maltred'eicriiiie,
aM»ie armurier, i ; maître tail!ear« 1 ;

fttne cordonnier, 1 ; fourrier, 1.

'^aporauœ. Secrétaire du iieutenant-co-
sl commandant, 1 ; troisième secrétaire
ujor, i ; quatrième secrétaire du tré-
n> 1 ; troisième seerélaire du capitaine
billement

, i ; secrétaires des officiers
îurs et d'habillement, 4; secrétaires des
iers ou adjudants chargés de l'arme-
t, gardes- magasins d'armement, 4;
Mb Dullrei d'écriture et de leetare, 2 ;

gés des détails ()es infirmeries, 4;
liers ouvriers armuriers , 4 ; premier!
iers tailleurs, 4; premiers ouvriers
ooniers , 4.

^•oiifiter*. Secrétaires des officiers
vt et d'habillement , 4; secrétaire de
cier chargé de l'armemeot, garde-ma*
1 d'armement, 1 : ouvriers armuriers,* 4;

tailleurs, 68 ; ouvriers cordonniers,
ttfants de troupe, 2.
liaigénéral, 174.

MDoiinairD'imB compagnie active.
flpeièrff. Capitaine en premier, 1 ; ca-
ra*en second, 1 ; lieutenant en premier,
^'»«lenant en second, 1. Total , 4.

"''oupe. Sergent-major, 1 ; sergents , 6 ;

rier, i; caporaux, 10; artiOciers, 6;
•iKn lerfants de classe, 22; ca-
wen serrants de 2« classe, 47 ; onvriera
')is ou en fer, de l»"» classe, 2; ouvrier!
ois ou en fer, de 2» classe, 2; ciairOD!»
ïfints de troupe , 2.
itti général, 105.

. • • '

nUppK lyji-^j uAus 1847. lût
2. La rép^rîîtien de rorTectif du rc'-yiment

d artillerie delà mnrinc i u rw^ les diverses

îf?'**^ • France t>t aux <"ott)i>ie« , sera
déterminée par notre mlnistrê drja ;n4riuc, .
a après les besoins du senrice. * •

: :;• •

3. Les ofTiriers du corps royal d*artillêiîe
.**

de la marine afTectés
. par notre ordonnance

du 50 avril 1844, à rinspcflion p(''n(^rnlo
du matériel et au service des forges fon-
deries et directions d*arliflerle, et les autres
officiers du même corps employée acllre*
ment, mais n'appartenant point aux cadre!
conslilîilifs du régiment et des sii compa-
gnies d'ouvriers, composeront désormais
l'état-major del'araM.

4. Lorsque lea officiers Diisant partie de
1 état major de l*artillerie de la marine ces-
seront d'être employés à ce titre, ils seront
placés dans la position de disponibilité, par
application des dispositions de l'art. 3 de la
loi du 19 mai 1834, ou mis à la suite du ré-
giment, jusqu'à ce que des Tacancei per-
mettent de les réintégrer dana le cadre du-
dit régiment.

5. Toutes dispositions antérieures con-
traires à la présente ordonnance sont et
demenrent abrogées.

6. Notre ministre de la marine et des co-
lonies (M. Mackau) est chargé» etc.

21 = IS Amt 1847 Ordonnance da roi
relative à la composition du corps d'infanlerie
de la marine. (IX, nuU. MCC.CLXIV, n. 13054.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat de ia ma-
rine et dei colonies , etc.

Art. l^r.Les trois régimenU d'infanterie
de la marine créés par notre ordonnance du
20 novembre 1858 seront dormais com-
posés de la manière suivante :
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; V Ôim'DliS ET EMPLOIS.

omcms.
ColoneU. "•*..•«•••
r^ioulenanU-colonels.

Chefs de haUillon. • ••*
Majoi->i. .*. •••••««•
Cnpiitiines-nmjors

Capitaines adjuilunts-roajor». •*•••«.•••
Capitaines Irésorier».

CtpltâUies d'habiilcmenl. .«••••••••
' Oniricrs payeurs

OHii icrs payeurs et d'iiubillemcnt. . •

Otluicrs chargés d«riiabilleiiient* • t

Olliciers d'armeraenl

! Adjoints aux trë&oriers

AdjoinUi aux capitaine» d'IiabUleineiit.

.

Adjoints aux olTicieit pAjflttrf

Portc-drapcay. • • • • • . • . •

! ^, . ( Majora. * .

Chirurgiens. , l i
I .„,:rt_c

\
°

t Aulcs-majors . . •

inpitgnics aciives (trois officiers par compagnie]

LientMiraU
ou ftOUS-

lieuleuants.

C
Cadre:» de deux / CapittillM

( ouipagnics ( I.ieulnnunts.

<li! cypahis. \ Sous-lioulcnanb

Cadres de deux
|
Capitaines. .

compagnies \ Lieulenanis.

(le aoloaU nom* ^$ona-lieutena^ts •

Total do» officiers.

ï ? -?

1

2

8
a
1

$

»

2
2
1
1

1

l
1
6

1S8

17*J

TROUPE.

(Adjudants sous-officicre.* . t

Tanilu-)urs-majors..

Sergents-tambours. .

Caporava-tamboon
, . ^ Caporaux-sapeurs • • .

étal -major, i

Sg, gei,t^uaajors chefs de musique
t Sergents chefs de fanfare. .......
l Caporaux de musique. ........
^Soldais musicieu»

(Hjmpagnies bon rang ...,.«..
Compagnie» aciives (cent douze homme» par compagnie).

c^^-^ .-'-MS^^TlTr. ::::::::
rompagi.H s

j Y.urrîert.

(Caporaux • .

ToTàb de la troupe. . . .

ËFFBCTir complet. • • •

8
1

1

6
i

1
s
i

, 25
230

5438
»

II

»

»

5,613
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in flCKiOis.

iOfUioi^ dej compagnies liors rang.

m;

MoDileurs générant
PremiGn sccrélaircâ de* majo^ •••«*.
Deoiicines ficcrc(uir«7$ des tréM>r|CfV* • » • . .

Premier» secrétaires des rapiUîn^ d'h^bUlomenl.

.Premiers .secr«^lair«i des oQiiicrs pajt iirî». , . .

'"Vagacmeslrc.

Secrétaires dl^ eolondl, UeuleninU-coloDcU OD
cbefs de bataillon ebMllAodaiit

Secrétdic£«>dfi« majtir&i . . .

Secrélai<(H 4«« C»pi|«iM*-«T>aJor«

lSecrà(aircs ilcs trésoriers

SecréUiirrs des rapilainos dMt«biU9aiâQU . . .

Secrétaires dos o(ficici:s jiajcuf»..

[Secr«^iaires cles 6iBdérf chargés da rhabillemeiit.

|Vjp:nf:meslrcs. .

'riardi.^<£ua{[a&in& d'LabillcmcuU . •

Maît^ tl^j^nEKt,
Maître» <ir mûriers. « •

Secrétuift« el^ei* de baUiUoj) comniaiidaiit. .

Sécréta trff 4«i mvjors. .

Secr«5laircs des tré-suiiors.

Secrétaires dos capiLùnes d'habillcmmt. . • . .

Secrétaires dos ofTicii-rs j>,iy<!urs

Secrëtuircs dc^ ofTiciers rhaifës de rhabillcmeol.

Secrétaires des oflii icrs d'aniKMïnnit

. Ga rrlc^uixigittiûi d tiab i I le I n 0 n t

Gard»! m»|Winf d'armement,
[chargés de$ déiaihdw infirme»^
Maît;.^ sjo^cin^'?

Preinfén onvriprî «rnitirien . .

Preinlftr» oiiflHers l:iill''uts « « * .

Premiers ouvriers rordonnier!*. ..•••«
iSecrél.

tires dt*s trésoriers. ....••».
Ouvriers {irmiirieft. *•
Ouvrier? t I lii tirs

Ouvriers curdun|ii$ri^ . . .

Pift de Irou

1

1

t
1
1

1

1

S

2
i
1

1
2
1

1
o

1

1
1

a

S
2

î

2
«)

2

ï

1
i

i
3
()

5

1

10

07
3

i
M

2S6

1
1
i
1
1

2

1

2
1
1

1

3

1

X

i
1

•

8

2

1

•)m

2
2
ti

1
1

2

5

U
1

7

80

u7

2

205

w

1

1
1

1

1

1

1

2

2

1

1

3

1

1

1

2

1

1
1

2

t

2

î

3

i

u

1

1

1

1

5

h

1

0

100

3

0)

555

U
3

7

5
(>

1

3

«>

â
5
10/

2r. )

280
I

102^

83

;>(M

6

675

^''>i['r>«^TTinx n'r^'•F coâiPAOMr activk.
^ ''?^^(t r5 i.iipiiaiw», it Ueulenaol, 1;

Troupe. Sergent-major, 1 ; sergents, 6 ;

on claironfl, 2 ; ciifiulic de troupe » 9.

TûUI génc'-r.il .115.

La répat ùtiuu de 1 eCTechf de» liou|)eà

^infanicrie de la marine entre les diverses
^^^Utéâ ,m AMee -el «ux colonies » sera
^rrninée par notre ministre deU mariDe,
^îîiSf^Ti i\(-< î>('>Airis (lu ^rrvif'f».

l.(S (iHiricr-- '''Miiîfi , eti \ertii de

-

J*".
3 Je uulre oruuaiuiicc du 20 novem-
18S8 , à ta sotte des trois régimeaU

^ial^nterie de la marioe, pour occaper les

emplois d'olliciers de i'clat-major pemMîtl ot

(le lYlal-niajor places atix colonies . for-

meront dcsormai> , avec les olVu iers géné-
raax , l'état- major de l'arme, qui ^a
composé ainsi qu'il suit:l(» des odiders
génc^raiix de l'arme ; des olltcirrs supé-
rieurs et aiilres n'.''.pi»arlenant (xtinl aux
tadtes constiliitifs dv> réiiiiiK.'uls et occu-

pant lilulairement les emplois de cuintnaii-

dant militaire de colonie , de commandant
particulier de dépendance, de coniinaiidant

de place dans les colonie- . (raido-dc-cnmp

ou d'onicier d'ordoîuiaTu 1 des oflicicrs {j;c-

Déraux. , d'odicier d utdonnauce des ^ou-
vernenrs de colonie, d'adjadant de place

dans tes eolonies ; V* enfln, des officiers qal
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seront pourvus d'emplois «ntitsqae ceux
spécifiés ci-dessus» lor-i^up . pnr suite de
leur nominalion n res emplois, ils rr«<pront
de faire partie des cadres des rcgimeots.

4. Le nomlnre des emplois d*officiers

d'état-major continuera à éire détemiiné
d'après les besoins dn srr\ irc.

5. Lorsque les ollitiers faisant partie de
Tétat-major de Tinfanlerie de la marine
eesseroDt cl*étre employés 4 ce litre, ils

seront placés dans la position de disponi-
bilité

, par application des dispositions de
l'art. 5 de la loi du 19 mai 18ô-i, on mis à
la suite des régiments, jusqu'à re que des
vacances permettent de les réinlti^rer dans
les cadres desdits régiments.

6. Toutes dispositions contraires -4 la
présente ordonnance sont et demeorent
abrogées.

7. Notre ministre de la marine et des co-
lonies (M. MaclLau) est chargé, ete»

28 MARS= 15 AVRIL 18/i7. - - Ordonnance du roi

relative à rnniforme de« gardes nationales de
Boiirgwf, Tours, Nantc», OrléaDS, Reinu , Ncvers,
Auvrrn> vl SoM. (IX, BttU. HOXLXXIV »

Louis-Philippe , etc. , snr le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au déparle-
ment de rinlérieur ; vu l'art. 68 de la loi du
^2 mars i831 sor la garde nationale ; tq
éîîalemenf notre ordonnance du 16 mars
Ibie , portant règlement de l'uniforme des
légions d'infanterie delà garde natioua Je de
l*aris et de la banlieue, etc.

Art. i<'. Sont déclarées applicables ani
gardes nationales des villes de Bourges
(Cher), Tours (Indre-et-Loire), Nanle??
(Loire-inférieure), Orléans (Loiret), Reims
(Marne) , Nevers (iSiévre) , Auxerre et Sens
(Yonne) , les dispositions de Tart. l«r de
notre ordonanceci-dessus visée du 16 mars
1846, qui ont déterminé Thabillement , la

coiffure, l'équipement et Tarmement des
gardes nationaux ^sous-olliciers, ofTiciers et

élats-majors des légions d'inranterie de la

garde nationale de Paris et de la banlieue.
2. Les préfets pourront, d'après I.t de-

mande des commandants; romniiin.m^
, et

sur la proposition des maires, autoriser la

sobstitution dn shako au bonnet à poil,
pour les compagnies de grenadiers et de
voltigeurs. Dans ce cas , le shako sera du
modèle déterminé pour les chasseurs, et

n'en diilcrera, pour les grenadiers, que par
la substitution de la grenade au cor de
chasse, sur les atuehes des jngulsires;
pour les voltigeurs

, que par le galon et le

pompon, qui seront de couleur jonquille.

5. Les parties de Tuniforme, maintenant

en usage dans l'état-major des légieni

(Inns les bataillons d'infanterie desga?

nationales de Bourges , Tours, Nantes,

léans , Reims , Nevers , Auxerre et ScDij

qoi ne seraient point cooformes aux disf

siUons de la présenteordonnance,

.

être tolérées jasqa*aax époques auxqoelll

la nouvelle tenue sera jugée devoir (^'t<

rendue geiicTalcmenl oblipaloirc. Le^ dé

lais qu'il y aura Iteu d'accorder a cet egarâ

soit atii olHeiers , kAÏ aax aoU'Offlcieni
gardes nationani , seront filés pararrét^

(lo> préfet*:, sauf approbation du ministre

de I intérieur. A partir de la profntil|li

tion de la présente ordonnance» l'aiiifa

qu'elle détermine sera immédialemeat^
gatoire pour tons les officiers » ions-offic

et gardes nationaux qui ne sont paseni
habillés et équipés.

4. Notre ministre de Tintérieur (M. Dsj

châtel) est chargé, etc.
I

6b1S atbh 1847. — Ordonnance àn roi

aujrmente te rnmîirp des membres du ïribnral

de commerce de iWuen. (IX, Bail. M<XXLXXiV,

n.l3A56.)

Lonif-Philippe, etc., sur le rapportas

notre garde des sceaux , ministre secrétaire

d'Etat on département de la justice et des

cultes: vu l;i délibération prise par

bunal de commerce de Rouen (Seine-IoB-

rlenre) , le 5 octobre 1846 , à FelWw
tenir que le personnel de ce tribunal sou

auî^menté; vu la lettre des membres de la

chambre de commeree de Rouen, daSSno-

vembre 1846 ; vu l'avis de noire procureur

général prés la Cour royale de Rouen »«

date du S5 février 4847 ; va ravis de sol»

ministre secrétaire d'Etat au déparlemeni

du commerce et de l'agriculture; tu toutes

les pièces jointes au dossier ; vu le décret du

6 octobre 1809; vu l art. 617 du Cod«*

commerce; considérant qu'il résallc «
l'instruction que les besoins d« servife

exigent que le personnel du tribunal àe

commerce de Rouen soit augmenté; noir«

conseil d'Etat entendu, etc.

Art. i«. A ravenir le tribunal de

merce de Rouen (Seine- Inférieure)

composé d'un président, de huit juges et

quatre suppléants. ^
>os ministres de la justice

cultes , et de l'agriculture et do commerce

(MM. Hébert et Gonin-Gridaioe) soDtclla^

gés,etc«

11= là AVRIL m7. — Loi qui ouvre on

«ilraordinaire pour r«ccroiitemept <lc 5
de l'armée dons les divisions lerriloriales de

térieur (1). (IX, BuU. MCCCL2XV, n. i^-^

(1 ) PréwnlAlîon h la Chambra des Députés le 2d janvier )8Ï7 (Hoa. do 27} ; rapi>ci i par M.
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MMAMBIl COIftTd-'IjOlIIS-niILmB tO MAIS, 11, 14 AtML 1847. lOft

Âr(. II est ooTert à ooti» ministre par la loi da 2S avril 1816; stir le rapport
lecrétaire d'Efnt dp !,i ^rtierrc, sur rexcrcîce do nof re ministre secr^tiire «TEUtatt àéfÊt*
1847, nn crfdit c\lraordinaîre de qtintre tenicnt dos (in«<nrM , rtr.

ttilli&fls Cinq cent uii mille trois cent quu- Art. Le budget des dépenses adiiii-

tft-TîDgt- quatre frênes (4,501,584 fr.)f nistratifet deicaitiei d*eraertistenieal el
poriccroissement de reffectif de Tarmée des dépôts et consignations est fiié , pour
wiiik»diTision« torritoriales do Vintériour. I>terrirp 1847, conformément à lYfnl ri-

Ce crédit extraoniisiaire est et demoure nnneié, à la somme de cinq cent quatorze
i^rtî entre les divers chapitres spéeiaui luiUe six cent vingt-six francs (514,626 fr.).

ftii première section da budget de la S. Notre ministre des finances (M. La-
IKfTt, conformément an tableau anneié à plagne) est ebargé, etc.
Il présente loi. (Ml le fodlean.)
1 II sera pourvu anx dépenses autorisées

IMr l'art. l*r ei-dessus , au moyen des res- ,o.- t i • ji u
ww» accordées par la loi de finances du d'imiueubies conclu entre rfcut et i« dép.rte-
3 juillet 1846, ponr les besoins de l*eier- imi déH Somme (2). (ix. BoiL mgoglxxvi,
««1847. 11. 13465^)

,, , . tmieiftf. Uécbange conclu entfe

^'Jf^ " u2Ï?'î J'î^ft «^l dépnrtoment de \n Somme . an
,
eiiraordioaire pour !« création dron liôpilal ,,. '.• jl • «

miliuire iher.^1 à Vic^V (1). I IX . Bdl. ^''J*'^ d'immcubles situés a Alïbeville, et

uccaxxv, n. 13660 ]
' ^' ^ dans iequel est intervenue la commune pour

Art. ler II est ouvert i.i ministre secré'
^^^^ gratuite de plwieurs parcelles de

UiredEialdeia fiuèrrc s^^^^^ i ëxë4ï^l8^^^^
moyennant le pale-

^tnX^oT^.%e ée c^t ^" If^»^'- somme de h,m cent

mille francs (160,000 fr.), alfccté spécUIe-
Cï"«-»''ante.deiii /'•-^"cs soiianle-deui ceu-

thermal à Vichy
"«iFti»!

dilions insérées au contrat qui en a été passé

•» Il urs n#v..«fn ^ji».^»*»/. »..t.....<,/.^« les 83 et 28 octobfe 1846»
usera pourvu aux dépenses aulonsees

IJïta présente loi , coiiforméaieiit à l'art. 18
« Il loi du 11 Juin I84t« li » 93 AvftiL 1847. — Ordonnanee da roi qui

répartit rntrr lf»s f1<^parlfiTifints du royanmc Îps

». y^. 1 î quatre-vingt mille hommes appelés sur la cla36e

T"««e le budget des dépenses administrative* *

w<«iMs cl*amorlisseme»l et des dëp6;t et ton^ LOUÎS-PhlIippe , CtC. , VU la lOl dU 11 OC*
'^"tions ponr rexcrcice 1847. (IX. Bttll. lobro 18S0 ct ccIte du 21 mars 1832 , rela-
«r/cixxv, n. 134C1.) lives au recrutement de l'armér ; vti la loi

'otiis-PhilIppe, etc. , vu Télat présenté du 30 mai 1846, qui a fiié a quatre-vingt

j»» le directeur général des caisses* d'amor- mille hommes le contingent à appeler en

"***nt el des dépôts et consignations, en 1847 sur la classe de 1846, pour le recrole-

neentioQdel*an.37derordonnatteerorale msnt des troupes de terre et de mer; vu
î'i mai 1816, pour servir à la fixation PordonnanccduS novembredomierrolalive

Jwtlépensps administratives do ros dent aux opérations préliminaires dr cette classe;

^Wissemenls
, applicables à l'exiTck c sur le rnpport de notre ministre secrétaire

vu les art. 17 el suivants de notre d J..lal de la guerre , etc.

ordonnance dn 13 Janvier dernier, portant Art. Les quatre-vingt mille bommes
<^^?anisation du service intérieur des deux appelés en 1847 sur la classe de 1846 sont
Misses; vu l'avis motivé de la commission répartis pnlre les déparlements du royaume

surveillance instituée prés desdites caisses suivant le tableau ci-Joint, dressé en exé-

^'"^^'owle 17 UvÙPT fMon. da 20) ; discnssîon (Mon. du 28) ; rapport par M. le baron Girot de
^«••pikui le 22 (Mon. du 2^] , îi la majorité de Langlade le 6 avril (Mon. du 7) î ditcnwon rt
^)^^<?u contre 29. adoption le 9 (Mon. do 10]. h la majorité dft

''«onlalion ï la Ch,im>>r<> rlo-^ Pairs te 9 mars 102 voit contre 5.

Kj' ^"10); rapport par M. le marquis de Laplace (2) rréseniation It la Cbambre des Dépoté le

(Mon. du 3l)î discoasion el adoption leOavrii 17 ftvrier 1847 (Mon. do 19) ; rapport par M. le

l'on. da7)
, j, la majorîl»^ de 110 voii contre 9. comte d'Oraison le Ô mars (Mon. <!n 7; ; adoption

,JJj
Prèienlaiion à la Chambre des Députés le sans dwcussion le 9 (Mon. da 10) , à i unanimité

l 1847 (Mon. da 1 S) ; rapport par H. Ri- de 331 voit.
^«''«ileRîm le 12 mar» (Mon. du 1.^) ; discus- Piféienlalion îi la Chambre des Pairs le 11 mars
2" le 17 (Mon. da 18), et adoption le 20 (Mon. (Ilon. du 12) ;

rapport par M. le comte Beaumont
« k la majorilé de 231 vois contra 5. le SO (Mon. do 31) ; adoption la 9 avril (Mon, dn

^Ulion hla Chambre daa Pairs la 27 ma» 10), à U majorité de 103 vois eontre 9t

I
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eutfon a«i dispositions de l'art, i de la lot MM (ê90) ; 8«en^-eui.oii« , e,OM (i joô)
du 30 mai 1B46.

... , . 6*1

lh«,ft,383 (1,139); Seine. 8,055 (2.091) ; Sfiin.

2. La sous-répartition du contingent as- îîS*'?^ • ^^^îtl*',?ino;**c*î*"**,;.^'**'
«igné à Chaque département aura lifu entre i^l^^^^^ir^e';^^^^^^^
les cantons, conformément à I art. 3 de la (843) ; Tamd Cuonne , 2.005 (521) ;

Var, 2.59'

ttême loi. Elle sera faite par le préfet en (675); Vanciuse , 2,201 (588); Vendée, s.râ;

conseil de prérectnre, et lendoe puMIqne (^oi) ; Vienne
, 3,^2 (671) ; vienne (HaÎM

par voie d'affiches, avant ronvertare dei ^•''^^ t"'*'^) '
^t^^^. û,083 (l.oôi)

;
Yonne, s.w

opérations du conseil de révision. 1866). Toum^û7,7W l80,00g.-iLa proportioi

3. Les opérations du conseil de révision «S^^ao^TSl»? ^^
commenceront le 12 mai prochain, et la

^^ *

réunion des listes do contingent cantonal
pour former la liste du contingent dépar- = 23 avml 1847. — Ordonnance du roî rela*

temenlal sera effectuée le 50 juin suivant. llVjlliJif^ri^^^^^^
Après cette dernière opération et ainsi ScotSVi î iS&l 'H
qu'il est prescrit par l'art. 29 de la loi du V . a. . ,

'

81 mars 1832 , Im jeunes gens définitive- ,

Lpuis-Philippe
, etc. , vu Tart. 25 de II

ment appelés on eeni «ni auront été admis - * concernant le r(^?ime

à les remplacer seront inscrits sur les rcRls-
g'^lalif des colonies

; vu les art. 1 1!2 et na
très malrîriiles des COrps pour lesaoeU ilf

"O'^e ordonnance du 23 juillet 1840,

seront désignés ' ^ notre ordonnance du 7 sep<

4. Notre ministre de la gueri» (11. de , lesquels fixent à dis N
Saiol-TOB) est chargé etc.

nombre des membres dn conseil général dé

-, . chaque colonie, et é cinq le nombre des
ïaa/Mtt 9wnmà à rordonnanee du 11 avnl membres de leurs conseils d'arrondissement
Wtjêtprésentant larépartUiondeiqttatre- respectifs ; attendu que l expérience a dé-

md/e hommes appelés sur ta classé montré ia difficnlté ponr ces conseils di:
de ètabth conformément 4 i'mi, % fonctionner" régûiîércmênt avec "un'pe7.
de la loi du mai 1846. gonnel aussi restreint , et avec la pleine ii-i

berlé que leurs membres ont eue jusqu'ici !

d'assister ou de ne pas assister aujL sessioof ;

sur le rapport de notre ministre secrétsiie <

Ain, 5,Û45 (1) (8Ô5) ; Aisne, /i,920 (1.279);
Allier, 8,016 (784) ; Alpe* (Basses ) , 1,503 (ÛOO

;

Alpes (Hautes-), 1.2.-59 (322); Artlèclie, 3,710 (906)?
Ardennei, 2,709 (720); AriéRc , 2,Û97 (049);
Aube, 2,202 (588) ; Aude, 2,478 (OM) ; Avevron,
3,029 (9^3) ; Couclicsdu Rhône

, 5,202 ( 832);
Calvados, 3,888 (1,011); C.nt i!

, 2,^38 [ù3fi] \

Charente, 3,128 (813) ; Charenle-lnférieurc, iS.oàl
(i.061) î Ch€r. 2,513 (658) ; G6rrèM, $,«60 (798) ;

Corse, 2,099 (566) ; Côte-d'Or, 3,ûâ8 (890) ; Côtrs-
du-Kord, 5,911 (1,536) ; Creuse, 2,070 (042) ; Dor-
dogne, 4,358 (1,133) ; Doubs, 2,597 (675) ; Drômc,
2,988 (777); Kurc, 3,596 (1)35); i:ure-ei-I.oir,

2,527 (657) ; Finistère, 5,314 (1,381) ; C.ird, 3,505
(911) ; Garonne (Haute), 4.231 (1,100); Gers,
2,628 (683); Gironde, 4,948 (1,286); Hérault,
3,261 (848) ; Illc-el- Vilaine, 4,647 (1,20S) ; Indre,

2,431 (032) ; Indre-et-Loire
, 2,625 (682) ; Isère,

5.022 (1,530) ; Jura , 2.006 (755) ; Landas, 3,853
(742); Loirel-Cher, 2,195 (570); Loire, 4,379
(1,138) ; Loire (Haute-)

, 3,024 (780] ; I-oire-Infé-

Heure , 4,125 (1,072); Loiret, 2,759 (717) ; Lot

,

2.497 (649) ;
Lot-et-Garonne, 2,995 (778) ; Lotère,

1,385 (300) ; Maine-et-Loire, 4,024 (1,040) ; Man-
che , 5,075 (1,319) ; Marne, 3,1j7 (821) ; Marne
(Haute-), 2,427 (651); Mayenne, 3,252 (845);
Meurihe, 4,189 (1,089); Meuse, 2,834 (737);
Morbihan, 4,121 (1,071); Moselle, 4,005 (1,041);
Nièvre

, 2,894 (752) ? Nord , 9,759 (2,587) î Oise

,

3,389 (881); Orne, 3,721 (967); Pas de-Calais,

6,222 (1,617) ; Puj-de-Uùme, 5.556 (1,444) ; Py-
rénées (Basse»-), 4.304 (1,119) ; Pyrénées (Hautes ),

2,441 (634); Pyrénëes-Orientalcs, 1,518 (395);
Rhin (Bas-), 5.302 (1,394); Uhin (Haut), 4,838
(1,257) ; Rbône, 4.346 (1,130) ; Saône (Haute-)

,

d'Etat de la marine et des colonies , «te.

Art. 1er. Les conseils généraux et les

conseils d'arrondissement de l'Inde et da

Sénégal ne peuvent délibérer valablemenl
que quand les quatre cinquièmes de leurs

membres sont présents.

2. Le gouverneur pourra, après délibé*

ration en conseil d'administration déclarer

démissionnaire tout membre des conseils

précités qui, sans autorisation , quittera la

colonie ponr se rendre en Franoe , on qui
fera une absence quelconque de plos de sii

mois. Tout membre qui manquera à trois

convocations successives du président, sans

motif d'excuse admis par le conseil dont il

fait partie, poom de même être déclaré

démissionnaire*

5. Notre ministre de la marine et des ce*

ionies (JH. 11adtau) est chargé , elc.

18= 24 AvaiL 1847. — Ordonnance du roi rela-

*iive anx proTenanees des pays suspecta de peste.

(IX , Bail. IfCCGLXXVII , n. 13476.)

Loois-Pliiiippe, etc. , sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'Etat de l'agri-

culture et du commerce; vu la loi du 5
mars 1822 sur la police sanitaire , etc.

(1) Le premier chifTrc indique le nombre do cond celui du COOUogttlt k fonmfr nuçliaVtt
jeunoi gens inscrits sur les listes de tirage , le se- département.

'
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Art. ier, Los provenances des pays sus-

pects de pc5tc ne seront plus rangées que
sQQf le régiine de la patente nette ou de la

filiale broie. H y tara patent^ brute, lori-

o^fl existm 4ifM to pàjs de proyenancç
oSlaîif les contrées en libre communica-
tion avec ce pays , soit une épidémie pes-

te, soit des circonstances qui se-

de nature à faire craindre pour la

jKrbliqoe. La iiatente de santé ân nà-
dém être délivrée ou vls<^e le Jour
ou la T)^l0 du Joiir ittt d^pirl dei

enls.

Les bàtimenti arrivant en patente

des porti de la Turquie d*Borope et

H Torqale d'Asie ou de TEgypte , et

mnl à bord un niéderin sanilaire et des

gardes de santé commissionnés par notre

Dttfiisire secrétaire d'Etat de l'agriculture

K du commerce , seront admis à la libre

piiiqM lonqu'il ae nrt écoulé dix Jovri
^ns depuis leur départ du pori de pro*

5. Les bâtiments arrivant en patente

des ports de la Turquie d ^urupe cl

iMIuiquie d*Asie, la Syrie exceptée, et

ilttlljÉrtpas de médecin sanitaire à bord

,

foBtinaeronl à être soumis à une quaran-
taine d'observation de trois jours pleins,

tiam les ports de la Méditerranée, et de
dRilriioatre heures dans ceux de TOcéan
•M Manche.

4. Les bâtiments arrivant en patente

Ktltdes ports de ta Syrie et de l'Egypte ,

dl'ijifli pas de médecin sanitaire à bord,

ftKUH Mumis à une quarantaine de cinq

ta pleins , à dater de leur arrirée.

5. Les provenances en patente brute, de
I* Tarquie d'Europe , de la Turquie d'A-

et d'Egygie, seront soumises à une qua-
fiflUioe de dix jours pleins, à partir de

!
hfthée , sans distinction des (lâtimenla

i
^ini ou n'ayant pu de médecin sanitaire

Jbord.

6. Les provenances en patente nette, de
^ Agence de Tunis , seront admises à libre

pratique immédiatement après la vériGca-
ttti des papiers de bord.
^* Les marcbandises eu patente nette,

'Nlesque soient leur nature et leur pro-
^fnance

, pourront être librement débar-
l^èes aussitôt après leur arrivée, lorsqu'il

JfMn écoulé (|ix jours pleins , au nuim t

'^'pnis le Jour du départ. Dans le eaf de
V^leote brute, les marchandises dites juj-

ytiblet seront soumises à une quarantaine

J^rois jours pleins , à ^rtir de leur dé*
: v^oement au lazaret.

Si, pendant la traTenée, ou durant la

i|<urantaine , il surfient de9 cas de pes|ë
i maladies suspectes, les passagers,
' itUUjDeQi et les marchandises seront sou-

mis à pne quarantaine spéciale, dont la

durée sera déterminée par l'administration

sanitaire du port d'arrivée, sauf l'appro-

bation de notre ministre secrétaire d'£tal

de ragrieiritvfe et du eonmeree.
9. Des médecins français ,

désignés par
notre ministre secrétaire d'État de l'af^ri-

culture et du commerce, seront intituc^s

dans ceui des ports du Levant où leur pré-

sence sera reconnue nécessaire pour assurer
raccomplissement des mesures prescrites

dans l'intérêt de la santé publiiiue. Ils

constateront, avant le départ de chaque
bâtiment , l'état sanitaire du pays. La pa-
tente de santé sera délivrée sur leur rap-
port. Les médecins sanitaires embarqués à
bord des b&timents veilleront . pendant la

traversée , â l'exécution exacte <les disposi-

tions qui seront ordonnées par notre minis-

tre secrétaire d'Etat de l'agriculture et du
commerce pour la purification ei| mer de;

eifels et vêtements des passagers.

10. Les dispositions de la présente or-

donnance concernant les provenances en

patente brute , de l'empire ottoman , se-

ront applicables aux provenances de tous

les autres pays qui viendraient i être ran-
gés sous le régime de la patente brute.

11. Notre ministre de 1 agriculture et du
commerce (M. Cnnlq-Gridaine) est c|uir-

*
, etc.

21 r&vKinaBSé AVKiL 1847. — OrdonnaiiM do
roi portant antorisalion tlr> la sori«M(^ .-iDonyine

formée à Bordeaux sou> ia dénoniiuaiion de
fJfmuMÊÊt eompagni* d*MfiinmoM uaritinieii

(a. Bail. Mpp. DOOÔCV, n. 91009.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat de l'apri-

culture et du commerce ; vu les art. 2!» à

37, 40 et 45 du Code de commerce; notre

conseil d*Etat entendu , etc.

Art. l^r. La société anonyme formée &
Bordeaux (Gironde) sous la dénomination
de l'Aquitaine , compagnie d'assurançes
maritimei, est autorisée. Sont approuvés
les statuts de ladite société , tels qu'ils son^

contenus dans l'acte passé, le IS janvier

i|847, devant M*' Aubry et son collègue»
notaires à Paris , lequel acte restera tn*
nexé à la présente ordonnance.

â. Nous nous réservons de révoquer no-
tre autorisation , en cas de tlotation oit de
Don exécution des statuts approUTéS > sanf
préjudice des droits des tiers.

3. La société sera tenue de remettre

,

tous les six mois , un extrait de son état de
situation au ministère de l'agriculture ét

du commerce, aupréfist du département
de la Gironde , & la chambre de commerce
et au greffe du tribunal de commence de
Bordeaux*

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



lOS Mûi^ARCniE coifST. — rocis-Fnii

4. Notre ministre de l'aéi'it^uHure el du
commerce (M. Cunin-GridaiDe) est ctiar-

gé, elc«

Objet et durée de io société.

Art. Il est formé une wciéic anonyme sons
la dénomination fAmitdmtt compagnie d*aMO-
r.inri s niirilinies. Le sirgc de In .socirti' est ."i Ror-
deaux. 11 pourra 6lre créé des agences i Paris rt

antres lieux, en vertu d'une délibération du conseil
d'administration.

2. La dorée de !n ^nrii'îi' -rm d- ^in^'l annéos

,

à compta de la date de l'ordonnance du roi qui
ranra antoriaée , tanf lea cas de dianlntion prévna
ci-aprèi.

3. La,compagnie a pour objet : i* TaMurance des
risquesde narigation maritime et intérieore ; 2* Ta**
surancc de ceux de transport par terre, autant qo'ib
se rattachent h des as,Mirnnrps de navigation mari-
time ou intérieure con tractées par la compagnie;
S* les prêts k la grosse.

Q. Le ma.tirnuiri des assar.mres surnn senl rKqne
est iixë , en V accumulant les prêts k la gro&&e , à nix

poor cent dn capital social ponr le» rtiqoes ordi«

naires , à trois pour cent du même capital ponr I< *

risques de guerre pouvant survenir, et h un et demi
poor cent ponr les rbqne» de gocrre famnno.

r>. Tontes op<5rations autres que celkc «pécifiéai

à l'art. 3 sont interdites à la société.

Fmdt ëoeiûi, mtiient*

6. Le capital de la aoeîété «al 6ié k cinq cent
mille francs; il est «ïivi'f^ en cent actions de cinq
mille francs chacune , lesquelles «ont souscrites

dans las proportions suivantes par les personnes cK
après nommées, savoir : [Su itnt Innomt.)
Le fonds social pourra être augmenté au mojen

do la création d*actkma nouvelles , qui ne pourront
être émises au-dessous du pair. Cette augmentation
du fonds social ne pourra avoir lieu qu'en vertu

d'une délibération de rassemblée générale, prise

dans la forme prescrite parle cinquiènio paragraphe
de l'art. 28 des prf^'fnt's 'hihit'i

?• Chaque actionnaire est tenu de verser en es-

pèces, h la caisse do la société, vingt pour cent

,

$oit mille francs par chaque action ,
d,ms les trois

mois qui suivront l'autorisation de la i>ociété. Les
actions no seront remises aut titolaires qo*après le

versement de ce premier cinfiuiènie. Chaque ao
tionnaire souscrit , en outre , l'obligation de verser,

jusqu'à concurreneo des qnatre autres cinquièmes,

dans le mois de la demande qui en sera faite par le

conseil d'administration ; cette obligation contient

élection de domicile h Bordcanx.

8> Tout appel de fonds doit être fait par décision

du conseil d'admin r'strntinn , et notifif'- pi^r f^rrît aux

actionnaires à leur domicile élu. Faute par l'action-

naire de satisfaire & cet appel , dans le délai ci-

dessos, le conseil d'iirîministrntinn f;ut vendre puhli-

Snement les actions en souilrance, par le ministère

^un agent de change près la bourse de Bordeaux

,

dix joun> après l'insertion de l'avis dans un journal

de Bordeaux, désigné par le tribunal de commerce,
conformément àla loi dn 31 mars 1833 , le tout

au frais du retardataire. Sur le produit de la vente,

la société prélève ce qui lui eM
, y compris les

intérêts k cinq pour cent Tan
,
pour chaque jour de

retard; Texcédant , s'il y en a , est remis è qui de
droit ; en cas de d«Ti< ît , la .sneiél(^ en pourvut le

recmivremcnt par les voies de droit. Il est procétié

de la même manière k défaut de veisement dn pre-

1

sopere par une
sur les regislrf ^
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niier cinquième dans le délai fixé pal* le prei

paragraphe de rarl. 7.

9. Conformément aui dispositions de 1'. rt

du Code de commerce , les aciioouaires ne
puriblee i|ue de la perte du Boutant de 1

térél dans la société. Aucun «eUonnaire ne
posséder plus de dix actions.

10. Les actions sont nominatives et indivi»ii

rilas sont détachées d'un registre k aooehe, ai

par un administrateur et par le directenr, et

tues iiu timbre de la société. La cession des a

déclaration de transfert, i

1p 1,t SfX'ièté, et sipnëe du c>'it]

et du cesAionnaire , ou de leur fondé de poi

Pour la validité dn transfert , I Tégard de la i

le ce.vsioniiaire doit f^tfc acrr*^»' pre.ilal)lemeiil|

une délibération du conseil d'administration,
;

au scrutin secret et k la majorité des membr
aents, k moins qu'il ne fourniiae le garantie I

quée p M- l'article suivant.

11. i\c sont pa<>souiui» au scrutin d'admissioal

cesaionnaires qui , en garantie des sommes reM
h verser snr rhaque notion , transfèrent an nom <

la compagnie une valeur égale en fonds nabn

français. Le directeur mentionne an dos ou tili

la garantie fournie par le cessionnaire. Les orr

rages et intérêts des valeurs déposées en garant

sont remis aux actionnaires propriétaires desdépM
immédiatement après qu'ils ont été perçus. Dan^

cas où le paiement des cinquièmes non vergés c

garanti par nn dép6t de fonds publics français, ^

l'actionnaire ne rq)ond pas , dans le délai fué p^

le deuxième paragraphe de l' irt. 7, aut appcb il

fonds faits par le conseil d'administration ,ceco'i

seÛ fait vendre les valeurs déposées
, jusqu'à ron

cnrr ' tirr' f?i- la somme du<' pr^r l'actionnaire. Eo en

d'insullisance, ses actions sont vendues aiasiqut^

est dit dans Part 8.

12. Les valeui-s et titres appartenant h la fotn

Saguie sont renfermés dans une caisse k deux (U'f>

ont IHme reste entre les mains d'nn meml^eéi
conseil d'administration , et Tantre entre ks msia

du directeur.

13. En cas de faillite d'un actionnaire, s*il n*«

pas donné caution, le eonseil d^adminbtratiot

fait vendre pid>li(piement ses actions par le m'

nistèrc d'un agent de change, sans qu'il soit lu

soin d*antres formalités qu*un acte de mise en dt

meure e&lrajudiciaire adrcsaé, huit jours à l'av iui !

au syndic de la faillite. Sur le produit de la vciu*

la coujpaguie prélève ce qui peut lui étredi^'J

surplus , s'il y en a , est remis an apidic de la fa*

litc . s'il y I tî-^ficit , la société en poursuit la renlr<

par les voies de droit. Dans le cas de décès d'à

actionnaire, les héritiers ou ayanta^roit oal si

mois pour d»^.signer celui ou ceux d'entre eiu T
seront titulaires de ses actions ; les nouveaux f**

sesseurs doivent être agréés , oonfonnénieiit

l'art. 10, ou fournir la paranlie prescrite pi

l'art. 11. Faute d'accomplissement de ces fùtvoi

lités , les actions sont vendues» comiaae H ettdil

l'art. 8, aux risques et périls des hérittersOO ayaol

droit de l'actionnaire décédé.

m. La faillite , le décès ou l'incapacité d'un i<

tlonnaire ne peuvent amener, dans aucun ra>

la dissolution de la société. Les héritiers, crf^.uu'i'"'

ou ayants-droit de l'actionnaire ne peuvent fs»

apposer les scellés sur Isa livres on valeurs de la M

ciété , les frapper d*opposilton ni requérir invei

taire. Ils sont tenus de .s*en rapporter aux coinp''

arrêtés par r.isseiubléc générale, comme leur ai

tenr aurait été tenu de le Uin,

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



JdminîsirmtioH»

15. 1-a compagnie est administrée par un con-
' ampoié de six membres. Les fonctions des
liiffitnieansont gratuites; toutefois, il peut

ij* »Uooé des jelons de présence dont la vt-
llBveA déterminée par l'assemblée géntValr

.

\^ Toat membre da conseil d'admiuisiration
piêiR|irapriétaire , smt eo son aom p«raonnel,
.i^flcdoi de sa maison de commerce , cîc tlcux
itàm, qui ioat kAaliénable* pendant tout« la dtt»
mitiei fonction*.

17. Us aJaiinislralcnrs sont nommés et peuvent
|il«rfïoqné$par Ta&semblée générale des aclion-
Up<*t majorité abaolue des raetnLre« préM;nU.
I^daiw leurs foncliom Cft de trois ans. Le oon-

didminislration est renouvelé clH'qnf> anndc
partien; les membres sortauls sont dti;>tguû>par le
ntt, pendant les dens premièraa ann^, et emnite
jgK raacienneté. Le»administraleon aortanta peo-IW être réélus.

lis. Les administrateora désignent, h la maj<»rHé
•îsoiue.un prtkt'l» ti!

, un vice-préskleiil et un se-
^(ijre

, pri^ parmi eux , et qui sont nommés nour
«etrééligiblea.

*^

;

10. En cas d'absence du président et du vice-
l^mikat

, le fauteuil eat occupé par le pins âgé dea
l^espréwnta.

^
.1) En cas de décès ou de démiision d'un ou de

«Itamears membres du conseil d'a lminislralion , le
^noseil poonroit provisoirement k leur remplace*
mtn^ jusqu'à la première assemblée générale, qui

||«>tede à l'élection définit fvr. L'administrjUur
demeure en fonctions que pendant le

*^ que ton prédécesflenr avait encore à rester en

' conseil d'administration se réunit tontes
"^w&^lesbeaotnBdelaaodété l'exigent, et au
*^û5ttnp fois par mois. Le conseil ne peut déli-
i^^'iBtant que les membres présents sont au

de trob an moins ; .ses délibérations sont
i la majorité absolue des voix des membres

Kn cas de partage , In voix du président
T P^PonJérauic

; ellei j>ont transcrites sur un re-^ lenu Si cet effet , et signé par le président et
e>!creUirc. Le conseil d'adiuiniitrulion prond coiv
*»^ce de toutes les atTaires de la société, 11 au-

leAfeetenr et les agents k sonacrire les risques
* rnprre survenue ou i)ouvant survenir ; fixe le

re
i^tju ou lûaùiuuaa que û compagnie peut prend. ^
* chaque navire , dans les linaites détermiudes
Pf I iri.

!i des présents statuts. Il statue sur Tadi-
des cessionnnires d<"^ ;H tion^ transférées,

*> lecM oii ils fournisscril la garantie prescrite
I^l'rt. 11. 11 nomme , sur la proposition du di>
'Kitor, trv.is l- s apcnt? exlcrieursde la compagnie,
«'CTcujuc

,
lue leurs traitements et salaires , ainsi

J<
les dépenses générales de radministraUon. Il

wt 1« rtgleinenls particuliers d'adjuin istration. Il

nt l'emploi des fonds disponibles. Il fait
^'^«oa aliéner le» rente» et antre» valeurs ap-
™*nl k la sociL-lp. Il arrête le paiement des
rfl« el dommages è la charge de la com|>agnîe.
^Pwt Irailer, transiger et compromettre ^ur toutes
"iJndf-5 faitfîs à la compagnie pour p.-rtes et

•J^» elgénéralfiiienl sur toas h's intcrêlsde la

Chaque uioi;>, uxi de ses uieuii>res est de
ce membre prend connaiisanoe des opé-

"''^el des écritures de la conipacriiio, appose sa
^'*twe tur les pièces on actes qui réclament celle

;7'""*raieor. conseil d'administration
tle|,îj;açr se^ [nu. nis , mais s.'uloiiiont par un

^^^m spécial
, pour ane ou plusieurs alTaires dé*

109

, et anaî poor la cas o6 il »*i^ait do
plaider, transiger ou compromettre nur t\r% contes^
tatiun& relatives au règlement des uuulres. Deoa
fois par an il présente, parTorganedeson pHsident,
il l'asseaiblf?!' p«'ii(^rak', l'état des ouéralion* qui ont
eu lieu pendant le Msmestre pr^édeiil ut la situation
de la compagnie. Il ordonne les appels de fonds.
Les tran»frrt«, d»' rente» hur l'Etat , ou uulrns valeurs
appartenant à la compagnie, doivent être signés
par on administratior et par le directeur,

qne endoMements des «ifel» «a portobniUak

Dirêetwn^

92. Le direelenr est nommé et peut éire ré«iM|né,
par t'as.se[ti!it(^<' générale, sur la proposition du
conseil d'aduiiuistratUMi. Le directeur doit être
propriétaire de quatre actions, qui sont inaliéna«
Lies pendant la durée de ses fonctions. Le traite*

ment du directeur, et les autres avanlagev qui peu-
vent lui être attribués , sont fixés par l'assemblée
générale, anr la proposition da conseil d'admini»*
tration.

23. Le directeur est chargé de l'exécntion des
délibérations du conseil d'administration, li as-
siste aux délibérations du con*' il

,
> t il y a voix

consultative. Il dirige le travail des bureaiu , r^ie
et arrête le» conditions particnlières des aamranees.
II.souscrit le^ policej. d'assurances. Il soumet au con-
seil les règlements de pertes et dommages k la

charge de Ta compagnie. Il nomme les employés et
commis, et peut les suspendre ou les révoquer. Il

propose la nomination et révocation des it'„"'nts

extérieurs de la compagnie. Il opère la réassurance
des risques qu'il ne croit pas devoir garder, ou qui
f^r('df»Mt le maximum fité parle conseil d'admi*
nistrulion , en exécution de l'art. 21. Il vérifie le»
comptes de ristourne. U est chargé de la corres-
poii lani f- p(4jérale;il est cliruc/ des recettes et

paiements de la < MÛété. Les actions judiciaires

sont exercées an nom de la compagnie
, poursuites

cl diligences du directeur.

En cas de maladie ou d'absence du directeur,

il peut se faire remplacer momentanément, avec
ranlwîsation du conseil d*administratioii, et sous
sa responsabilité personn^'lle.

25. ËQ cas de décè^ ou de déiuiit^ion du diree-
lenr, le conseil d'administration pourvoit provisoi-
rement à son remplacement

, jwqn'h !a promi. le

réunion de l'assemblée générale, qui est convoquée
dans un délai de deux mois an pins tard. Le conseil
d'administration

, convoqué s[)écialement pour cet

ob^et par le président , peut, îi la majorité de cinq
VOIS an moins , suspendre le directeur et pourvoir
h son remplacement provisoire. Dan» ce cas , ras-
semblée générale est convofjuêe, comme îl est dit

dans le paragraphe ptéccdent. M. Delpech est

nommé directeor de la compagnie, sauf confirma-
tion parla prent'»Te a.^embléu générale, qui sera

convoquée dans le mois de l'autori&alion royale.

Ast6mblè«$ générales,

26. L'assemblik' générale représente l'universalité

des actionnaires ; ses décidions
, prises dans les li-

mites des présents statuts, sont obligatoires pour
ton< , même pour les absents.

27. L'assemblée générale se compose des action*
naire» qui sont propriétaires de deox actions an
moin-, depuis trois mois révolus. Les membres
composant l'assemblée générale n'ont qu'une voix,
quel que sott lenombre des actions inscrites en leur
nom. fine maison de commerce ne peut être re-

présentée qne par on seul de se» membres. Tout
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flctioniiiurc pfut fjire repréi«iilcr par an autr« TflHo ririirlo i)rtk<klent, sont eîTr tmadioslej

acUonnaire, muni de «es pottvoin • san» que» dant noil <{iu &uii 1 approbulion de» couipieé.
i

aucun oai, ce dcntlerpalN» ifoir plu* dttéeat , . !• , !

procuralion». Pour délibérer vulabll ...ont . l'as-
Dtisotuiion €l ttgaidalton.

•embli^p générale doil élre coinpCMiéed'aclionnaires 32. La <ili^«>o)ution di» !,i soci^I«5 avanlle tarait

reprë&euiaitl aa moina le quart de» actions. Dam fiié pour son expiration a lieu de plein droii, l'â

le cas ob cette MMlditlon nW pas remplie
,
Tas- )es perteaont réduit k moitié le capital social ; 3^à,\

scmlî'f^p osl de nouvp.iu conroquée, h vinet jouin les perle* excédant le tiers do capital social , elle

d'iuicrvalle i
selou la lorine prescrite par l Art. 28 « deoMOdée par un nombre d*aclioaaaires veprésaB-

•t« dam oalta noovelli réunion, elle peut délibérer tent ta moi^M Ito troieqoarta des mttàom»
valablement ,

quel que soit le nombre des action-
33 jj^^^ ^^^^ rarticle préfeéïkA}

naires présent» et des action reoràenti^» ma» ç^^^^^y d'adminUlralion est tenu de eommmr
MDiemenImr le* objet» k rordre du joor de le pn- imaiédiateincnl l'assemblée générale,
mièrc a^s.eml-1.

.
T as.sen)bléc gencrdc

,
tonvoqtlée ^ ^ , ^ irqaidetitlll , riMlMl

SÏrJte&oW^^^^^^ Aie nomu.e lesU^ldetîîU ^i^n^
ficatious qu elle juge utile ci apportcr aux statuts ;

" '^ur traitement.

mais, dans ce cas, ses déld>éralions , pour être 35. Les couimissaires liquidateurs tont ioresliai

valables , doivent être prise» k la majorité des trois * l*eff«l d'opérer la liquidation de ton» les poenii

quarb des actionnaires présents^ replantant au ^tlrlbiK^s aa ^cm>fi] (r.idinini.stration. lUfonlrtii-

anoins la moitié des actions. Les modifications jurer lesns^e» non éteints, li» règlent ei arçétej

adoptées par rassemblée générale ne sont exécu- •«> remboonemenl* de perle» e| dommam^ M

teir« qu'après l'approbation du gouvernement. charge de Ic compagnie. Ils réaUsent rectif oeil

28 I îsscMublée générale se réunit de droit deu» société,

foi» chaque aoné«i dans les moi» de février et 36. Si» par démîjisioM , décès on tonte aalre

d*aoAI. Iule est eoaTOquée par lettres adreiato an canie, le eonmiiBiDn de llquidatioo oenM dTêlrl
~

douuiilc «'lu par cbaqu«.' actionnair»'
,
quinïe jours complot, rassemblée gi-iH-ralo est convofjnée'

au moins h Vavance, cl par un avis inséré dans no médialement pour pourvoir aux vacances,

journal deBordeau désigné pour la pnblioatidn des 37. Snr la oemande de le commiaMon
actes de société , conformément h la loi du 31 mars dation, les actionnaires ^oat tenus d'efifectoer, dMi{

1H33. Elle est présidée par le présidant ou le vice- le délai déterminé par le deuxième paragrifibedi
|

président du conseil d edminblratton. Les deux l'art. 7, juM]u*h concurrence de ce qui reste dàMff'

pins forts actionnaire* présents sont scnitatenn* En leurs actions , les versements nécessaires pour a^

cas d'égalité d'actions entre deux ou plusieurs ac- quitter les dt-ltt-i de la socirlé. A défaut d* refl»*

iiounaire», la pi-éiéreiice esl accordde au pius âgé. ment en tcni[)s utile , il est procédé à la rente ds

Le prèsideint el le» scmtatenrs désignent le »een« actions , comme l'art. 8 le preflcrit.

taire. Les scrutateurs et le secrétaire ne peOfeat 38- A rexjtiration de l'année qui suivraTipocpe

Être pris parmi les administrateurs. où la dissolution aura été prononcée, il sera fait

29. L'assemblée générale entend , discute et ap- «» inventaire de le titneUon de la compagnie. Le

prouve , s'il y a lieu , les compte* de la société. Elle comple en sera rendu à l'assemblée générale* q»

,

arrête définitivement le chiffre des bénéfices on des prononcera sur le terme de la liquidation.
,

pertes de la compagnie , el déit^r.uino , dan , le cas 39. Les capitaux de la société ne seront téptm

.

de bénéfice, le chilTre du dividende à lépai tir. Elle actionnaires qu'J» mesure de rexUncliuii fl«

délibère sur les propositions qui lui sont fiiites par risqua existants
, de manière que

,
pendanltow»,

le conseil d'administration } ses décisions sont prises i^"'^ ' ^» compagnie présente aux assuré»»» !

Il la majorité dM membre» présents. Le compte garantie aoffisante des engagements prisptf
,

rendu est imprimé et distribué aux acUonnaires.
ConiêttaiUnu

hvênlaire , binéfie$i , riMrw^ 40, f^^^ u cas de contestations k idson d»»*-

80. Le» comptes de la société sont arrélés enx '«îf" sociales, soit entre les actionnaires et 1^

30 juin et 31 décembre de cliaque année , el sou- ' soit entre les actionnaires entre eux, cJto»*^

mis, après l'examen du conseil d'administration , li
roui jugées par des arbitres ,

oouforuiémew •»

l'approbation de rassemblée générale. Sur les bé- «rt. 51 et sanranlt du Gode de cmnmerce.

ri liies nels de cluiquc semestre , cl avant toute ré-

partition de dividende , il est fait un prélèvement . _ , .in

fron cinquième , destiné h former un Tonds de ré- ^ '^^«^'f
*—^ *W7. .T

Ordonnsnce un

serve qw subsistera pendant toute la durée de la
approuve une modification

société , sauf h servir, en cas de perle el avant loul société d assurances muluelles imtaOBr

appel de fonds , h l'extinction de* dettes . t obliga- l'incendie établie sou» !•
f«°^";

tions de la société. En cas de perles ({ui enlraîSe- nrrr *?^r Sfî ^ '

raient le cinquième versé , le conseil d'adminis- UCCCXCN
,
n. 2160O.J

tration est tenu d'exiger des actionnaires, snr le Loals-Philippc . elC. , SUr le rapporl de

montant non ve«é de leurs actions, nn versement
^^t^e ministre secrétaire d'Etat au dépar-

proportionne aux besoins de la compagnie , et qui .

"••'^
^ » ^^tnMCti

réiathsse le fond, disponible au cinquicme an ragricullate el dit COm^{
moins dn fonds social. TU ttoire ordoQoance da 7 noTembre

M. iM pfliemenb k fUc« «ni actionJlaiiws en qttl Aalorise la 80Ci6té d*aMlirtllCCS D'il'

(1) Sons \i' 11. 21667 se trouve une Ofdonnanoe Tincf 1 II. âWr ta Pradene0 , ^VwItoÛK éff^*^^^

identique qui approuve des modlfieatlons mis h. traudlcrer son sii^o h Paris,

tou de U ipeiélé d'MswnnM» mobilières coMre
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MONAncUIE C0N8T. — LODK-PIU

luHles mimoliiliêres contre l'iDcendie éta-

iilic à dâint-Gçroiain-en-Laye sous la dcno-
njnsUonde là Prudence, et qui approuve
M ilataU ; fu notre ordonnaDce du 18
ifeplembre 184;')

, qui approuve des modi-
feonsautdits sintuls; vu la délibération

Çtise,lc 15 septembre 1846, par leronseil

{^alde la Prudence, el qui a pourm Mlifilr la troDsIâtion du siège de
rfitf société dans la ville de Parii i noire
fl065eil d'Etat entendu , etc.

Art. 1«^ La modincalion apportée à
i^fl.ôdes statuts de la société d'-issurances

Mueiles immobiliéreâ coulre i aiceiidie
éiaUie toni la dénomination de la Pru^
dmce est approuvée , telle qu'elle est con-
tenue dans l'acte passé , le 15 décembre
l^, devant Morin, notaire â Saint-
permiin-eii-Laye

( Seine-el-Oise) , el en
piôaue de témoins , lequel aele leelera
tfloeié à la présente ordonnance.

2' Notre ministre de Tagriculture et du
commerce (U. Gunin-aridaine) eit ehar«
fë,ete.

Pir-dev'ant
,
etc., a comparu, etc.

,
lequel a ex-

ce qui sail : Le couseii général des sociétaires,
CMwçpié, eonslilaé et délubértnt conriNranémentm (iùpoaiions spéciales de l'art. G9 des stalim ap-
l«ûo\ésp« Tordonnance Muénoncée du 7 noveiu-

"«JMfi a arrêté, par délibéraliou du 15 scp-
^«"bre 1846, dont un oiirait , certifié tiiieàra et
^«^tibleparic comparant, est dempuré ci-anuPT»^,
^«Wsi^etJe la société berail liaii:>i('rù ù Paris, ci
" M ta uatiie temps

, chargé le directeur de la so-
fi<-k(Jefj,rg auprès de l'admiifistralioii touti^s les

j

'"'"^''» nécessaires pour ublcuir, à cet effet,
'i«iûfflaiion do gouvernement. En conséquence,
«wmparantdéch^rp arrrl-r la rédaction définitive
second paragraphe de i'arl. 3 des statuts de U

(Taisuraiices mutneltes imoiûbiljèm le Pr»-
«««•«uiiîqii^aNut : « Elle* «on ûége k PerJi* >

LIPPE 1". ~ iO, 25 AVRIL 1847, IH
Inférieurp e^t atilorisé, fonforniémenl h la
deniajide que son conseil LM^néral en a Faite
dans 6a seêsiou eitraurdinairc du 1G mars
1847, i empranler, i nn taai d'intérêt qui
ne pourra dépasser quatre et demi pouf
cent, nnr «lon^me de cinq cent mille francs,
qui sera employée â la distribution de se-
cours et à la création d'alt'liers de travail
en faveur des classes indigentes ei ou-
vrières.

! 'emprunt aura lieu avec concurrence
et publicité. Toutefois , le préfet est aulo-
ri>é à tratier diree lement nyec h rn is«p des
dépôts ei consignations, a un laui d iiiié'

lérél qui ne soit pas iopérienr à eelni ci-
dessus filé.

2. Le dép.irtement dp In Srine- Infé-
rieure est autorisé , confurménicul à la de-
mande que âon conseil général en a égale-
ment faite dans sa même session , à s im-
poser eitraordinairement

, pendant cinq
années, h pnrttr dr I8i8, un centime qua-
rante-cinq centièmes additionnels au prin-
cipal des quatre contributions dirprlps

,

dont le prodolt sera exclusivemcni ailecté
au service des intérêts et an rembouriement
de l'emprnnt ct-dessns aniorisé.

AVRIL 18Û7. — Loi qui autoriM le di-
Parlement de h Stine-Inférieure à conlv irlfr
«^emproat et à & imposer eilraordinairemeiU.
W. BeU. MOCCLXXVin , n. MMl.)

Le département de la Seine-

(1) Prècoiailoii k la Chambre des Dépuié.s le

liiT'le^^*'
(Mon. du 19) ; rapport par M. Cou-

"«^15 mars (Mon. du 17) ; d

I**©»* du 21 J, à la majorité de IjO voi*

l^f^nlalion b la Cliamln c Ir. l'aîrs le 22 mars

mT: Î" ' rapport p .r M. i' ovrier le 12 avril
2"- 15) ; discussion le 19 (Mon. du 20) . et^Na le 21 ({|loii« do 22) , h la majorité de
^*0o contre 25.

^ " Pfojct de loi a été coinbatlu comme
Si»» principe, contraire à la loi du 11

»ie loi )

'*» 9 iO de

• Usprit général des lois en matière d*octroi

,

""^l' ^l-^rwyt h la GliMnbre des Dé|itttë9, a,

25B 28 avait 1847. — Loi qui aatori.se !.i p. i -

Ceplîon d'une surtaxe sur TaKool !» Toclroi cl<-

Rouen (1). (IX, Bull. MCCCLXXVm.». 1M82.)

Article imique. A partir de la promul-
gation de ta présente loi, et jusqu'au 51
décembre 185i inclusivement, il sera perçu
à roctroi de la commune de Uouen , dé-
parlement de la Seine-Inférienra^ eonfor*»
rnément au vote du conseil municipal, en
date du 3 février 18*6, en sus de la taxe
égale au droit d'entrée actuellement éta-
blie, une surtaxe de douze francs vingt-
cinq centimes par hectolitre d*aleool pur
contenu dans les caux-de-vie et esprits en
crrrlps', d'rnn-de-vie et esprits en bou-
let Iles

,
de liqueurs et de fruits à Teau-de-

vie (2),

toujours été que les droits perçus par les villes &
levure octrois ne devaient pas surpasser les droits
perçns par le tr»5sor. Le but di- la loi de 18^2 par-
ticulièrement a été , suivant Texpression du rap-
portenr de cette loi h la Chambre des Députés , dt
mainlenir avant tout Ut forett contributitts du payi , tn
fwnw du payt lai'mimt. L'exception ne peut donc
te motiver que parime nécessité urgente et bien con-
statée

; or cette nécessité n*apparaît que lorsqu'on
a épui.sé et mis en usage

, avant d'invoqner l'excep-
tion, tous les moyens dont on pouvait disposer. La
loi a roula lalner IVaception comme tine dernière
ressourcf».

L'açplication de la loi de a dëjk été faite
Foccasion d'une surtaxe demandée en faveur de

U ville de la Bochelle, et voici comneot le rap-
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porteur du projet de loi «'exprimait devant la

Chambre des Députés : • Nous avons reconnu prcs-

« miennanimeuient , disait-il, que la présentation

de projets c!ii lois i<nit h fait eiceptioonels , ne
m pourrait être suUL>umiucut juslifiée par dus be*
a soins inatiendtif , des dépenses dTaoe inconlea-

« table utilité, même par des ens:apciu"iit5 rnn-

« tractés el il aatisraire « des entreprises eu cours

« d*«aéettlioii « et jpoor lesquels le» reaioenreet ori*

• ginaircment prévue» avaient pu faire défjul
,

• qu'autant que les autres moyens de ramener l'é-

« quilibva enraient déjk été démontrés, mis en
« usage et épui&és. •

« C'est ce que La ville de Rouen ne justifie pas
avoir fait.

m C'esi 1^ , a ajouté H. IfeAei, le véritable esprit

de la loi I»' 1 Aucune ville ne peut ^(re admise

à réclaiiici i>i surtaxe que lorsqu'elle a épui::>é lou>

les moyens légaux qui sont en sa possesbion. C'est

tuujour ;iinsi «|uc la loi a été ententln»' M. U- iiii-

nistie des imances l'a reconnu lui-mèioe dans la

discussion de le loi relative k la snrtâie eceordée k

la ville de la RochcMe ,
lorsqu'il disait : « Le gou-

m vernement a pensé ^u'il ne devait pas admettre
« de surtaxe «or les boissons, tant que les villes n«
K s'étaient pas iin|ios<> toutes les espèces de sacrifices,

« au moyeu desqueb elles pouvaient pourvoir au&
« dépenses pour lesquelles elles demandaient des
m surtaxes. »

La question ainsi posée est bien simple : la

ville de I\ouen s'est-elle imposé tous les sacriiices

au moyen dcsnueU elle peul et doit pourvoir à ses

besoins avtmt uc recourir h la surtaxe?

m Je dis qu'elle ne l'a pas fait. 1* Les cidres ne
sont imposés â Rouen qu*kUl somme de 1 fr. 50C»
Pour atteindre le maiimam auquel il lui est permis
d'élever la taxe, elle peut la porter à 2 fr.| pre-

mière ressowree qu'elle n*a pas épuisée.

« 2" La ville de l^nuru clépcnsc environ 20,000
fr. sur de» fonds facultatifspour ses écoles primaires,

la loi lui a donné S centimes spéciaux quelle doit

employer, avant tout, à l'entretien de ses écoles pri-

maires, deuxième r&>source dont clic peut disposer.

« Enfin la ville de Bonen peut , comme toutes

les autres communes de France , disposer d'un cer>

t «ÏM nombre de Centimes ettraurdinaireS pOUr
pourkun à ses besoins citraordinaires.

Avec le produit de ces centimes , arec le pro-
duit des 3 centimes de rinstruclioo primaire et avec

le produit du rfciiaussemcat de la tatesur les cidr&<,

dansics limites légales, on peut espérer que la ville

de Rouen satisfera h ses besoins. Mais jusqu'à eo

Qu'elle ail prouve devant la Chambre qu'elle a
puûé lous les moyens l^aux , ce serait vider la

loi de 1842 1 dans son esprit connue danssOD telle,

que de voler l'autorisation de la surtaxe.

« Sous un autre puiul de vue , a-l-on encore
ajouté, la loi, comme toutes celles qui ont pour
but rélé\ ntinn des droits d'octroi, renferme une tcu

dance qn'd faut combattre au lieu de l'encourager
;

c*est une tendance k rétablir dans le pays les doua*
lies intérieures; la détresse actuelle el momentanée
résultant de la rareté des blés ne l'a que trop révé-

lée. Cliaf^uc département s'efforce de se renfermer
dans ses limites, de s'isoler dans ses frontières, et

tend par conséquent k s'amoindrir et & s'affaiblir,

en cherchant ainsi k proscrire les produits des dé-

partements voisins au profit de la localité ; on
arrive à rétrécir le grand «-spril de nationalité qui

nou» distingue au prolit des localités , et on va di-

rectement contre les tendances libémles du pays, a

Ces objections se sonl également reprotîu
daus le sein de la Cliambre de» i^airs, el M. le
nisire a répondu cooune ilTmil fait k la Gbaus
des D''piJi<^ :

Quant à la question de principe en elle-mè
le projet de loi n'est aacunemeni contraire k I4

de 1842. En 1842, lor.>qu'on s'est occupé tle la <p
tiott de savoir ai on ne devait pas interdixe , ci'

manière absolue , au villes la faculté d« «"insp*
pour une somme plus forte que le montant
droits établis au prolit du tiésor, on a reconnu 4

la règle serait trop rigoureuse , et qu'il poorrab
river des circonstances qui imposeraient aui ^t]

des nécessités telles, qu'elles seraient obligées de '

courir k des moyens beaucoup plus fâcheux c

celui d'une surtaxe. On n'a donc pas posé le pr
cipe absolu de l'interdiction de la iiirl^ \e ; o.

seulement délermiu<^ que luultj suriuxe aurai
Tavenir besoin d'une loi pour cire autorist^e.

• Cest donc aux Clumibres à apprécier l'opp
tonilé et la nécessité d'une surtaxe ; ce serait ôj

beaucoup trop loin que de prétendre, eommeoi
voulu me le faire dire

,
que l'on ne pouvait recot

k une soxlaxe qu'après avoir épuisé toute» /€S r

sources, celles notamment que peuvent procui
le-, impôts extraordinaires. S'd devait en être aie

il est évident que jamais une surtaxe ne dcvr
Aire établie ; car si 5 centimes ne solfisaicnt yn

on pourrait en imposer 10, 20, 100, et ces centin
additionnels fourniraient toujours les aaojens de
dispenser de la surtaxe.

« Quant à Tnlilité d'une snrla?"^ , les contribi

tïons dtreeles formant I t h tsr principale des re

sources de l'Etat, et la bav; unique des rettouru

des départements, il est, autant que posÂle, dési

rifh]'^ que ees Contributions n'entrent que ponr pc«

du chose dans les ressources des comnaunes;ilvst
mieux qu'elles cherchent des ressources dam U
objet> qui ne sont pas imposés au profil de VKlat

et si elles sont obligées d'arriver à ceT% objets-là,

vaut mieux qu'elles s'adressent aux impôts indîree

qu'aux impôts directs, afin de rétablir la balance

Il vaut donc mieux recourir aux surtaxes avant i

recourir aux centimes additionnels, et ces demie
ne doivent èlre employés que loisqtie les premiei

ont été mis en œuvre.
« C'est à tort enfin que l'on prétend que la vill

de Rouen a des ressources qui rendent la swiai

in ulile.

• iùi présence des circoastan^ actuelles, ilo'

pas paru possible de reeoorhr k Télévation ao Ua
légal du droit sur le cidre ; il n'a pas paru oonve

nablc d'augmculcr le prix de la boisson «i Tu^
de la classe pauvre.

« Quant aux 3 centimes sur l'instruction pn

maire, c'était une ressource de 19,000 fr. sculi'

ment qu'ib pouvaient oQVir ; et de même que pou

l<s centimes adtlilionnels, qu'au surplu-s la vide é
Rouen s'est déj'a imposés pour d'autres besoiu», l<

gouvememeula pensé, par les raisojis qui vienucir

d'être indiquées, qu'il valait mieux que la ville </<

Rouen c(U recoure k l'impûl indirect qu'k l'iiufAl

direct. »

Ces considéraitons ont. prévalu , et le projet à
loi a été adopté. Mais il ressort de ce débat que ci

n'est que dans des cas tout à fait exceptionaek

que les communes pourront recourir à une sa('

taxe, cl que c'est Ik une renoufce sur laquelle

elle» ne devront (pie très rarement compter. Le

Êouvcruemenl parait élre d'accord avec les Ckaiu*

res pour exécuter rifoarmuament U loi dt IM^
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S^ttmiL 1847. Loi relallve k rëtablkM-
ment «l'un lerricc de paqueboU a vapeur cu-
ire le Jlarre cl New -York (11. (U, Aall.
MCCCLXXVIII. n. 13483.)

Art. l«^ Les clauses el cundiUons du
tiailé passé, le 29 janvier 1847, entre le

ministre des finances et la société en corn*
mandite gérée par ]\!>r. Héroul cl rie Han-
dd, pour l'établissement d'un service de
pa^o^boU à vapeur entre le Havre et New-
M, soal el demeurent approuvées.
Oinilé el le cahier des charges qui y

lit joint resieroDt annexés i la présente loi.

- Des ordonnances royales, insérées au
Bulielin lies lois , délerminemnl le prit du
|>orl des lettres . journaux , gazelles el im-
primés de tonte nature qui seront irans-
poriés par les paquebots français entre le

Havre el New-York.
Lps dispositions de la loi du 4 juillet

ISiBsoiit abrogées, en ce qu'elles ont de
coDtnireà I» présente loi , eic

Concention entre M. le vunulre secrciairc

^EtMlde$ finances et la socttité en comman-
i'it géféê par BSM. Héroul el Hé ilandtl

,

pour rétmbli$$0menî à'un an ire de eor-

reipondance entre le Jfaure êt ^w-Vork,
Lin 18i7, le 29* jour df janvier, entre S. Fac.

Vminbirc secrétaire d'Lul des finances, agistaut
lu nom tle TElat , d'une part ; el les aiears An-
Usine Héroul et Fr^ij -n de Handrl , aïïis>ant an
romel comme géranib de U société en couiman>
^'^t pw «ctions , constituée par acte passé devant
M'Foorrhy <! son collègiu- , iiol^iins h r.iri> . le

ijuiierl847, «^ous ia raitou sociale A. iléruut, de
"""Wrt compagnie , d'antre pari » il a Até con-
^ceqni suit:

Art. l". La compagn!»' sVncraf::^ h c'Iablir une
ïnetJe paquebots k vapeur entre le Havre et New-

"iori
, poor effectuer le transport ri^guiier des dé-

P^fl'C», des vojap« nrs fl dos niiurliandiM-s.

2. L* compagnie ne pourra transporter aucune
fi^he ni correspondance, jonmant ou imprimés

JI"*"
' "H"' ">

, que ceux qui lui seront rouii* par
I iiimiobtralion des postes au départ du Havre , on

éetUnation de Tadmlnislration de* postes
départ d« N«w-YoMk. Le transport d'- c.-s d*>

P^diej, correspondances, journaux el imprimés
••fâ gratuit. Le« autres produits des paquebots ap-
î*rtiendronl fxclusi\«Mu»'nt à la compagnie.

3. Poar tenir lirn îi l.i siibvontioit lUonér pnr
u loi (lu 16 juillet liJ^O ,

legouverneineul concède
> il rompai^ie, pour lont le temps que dorera le
'^^^nt traité, quatre paquebots de la force de
1
-''«^ cent Gtnqoante chevaux chacun , savoir .

I* ^ut.^*«^bM4 , t$ thrritn , h C7aiiarfe , eOihû:
liàlimenls ne cesseront pas d'être la propriété

•l'IEtai, et, en cas d'inexécution de Tniie ou de
^^jfon des clauses du présent traité, le ministre
«tt fiatAGe» poarra ordonner leur réintégration

immédiate dans l<*s arsenant de la matlnn Rijele»

t\. La durée du présent traité s«ra dedix années
ronM'ontiv <•> , à compter dn jonr de l« r#»mis«' dt ji

paquvl>ub à ia compagnie, sauf le ca» prévu uit. b
ri-après,

5. I"ii cas d<* tnif rre m.irilimp , la OompSf^nîe

sera tenue de remettre au gouvernement les na-
vires dans rétat o& ils se trouveront , et eonfbrmé*
nient à l'iiiVfMitiiii e (jui iuirj rli'' drr.ss/- lori df? la

prise de possession. Le traité cessera alors de plein

droit.

6. Les navires seront reçus par la compagnie ,

sur un inventaire complet dresw contradictoire-

ment ; ils seront rendus, ii Teipiration du traité»

en état d'usure et debon entrelien * confoménaiit
audit inventaire.

7. La compagnie devra faire a»»urer les quatre

navires à ses frais, et en non de FEteL I^es nolircs

d'as6oranc<*s seront remises entre les mains du rais*

sier central du trésor, qai , eu cas de pertes, re-

cevra directement les indemnités due» par les eom>
pngnics d'assurances. Toiit<-r<Ws , la compagnie
restera , comme priodpai obligé , responsable en*
ven le trésor, et devra eiercer, h ses frais, lea

poursuites nécessaires envers les assureurs, pour
faire eiTectucr le paiement des indemnités è U
caisse centrale.

8. Dans le pins court dâai possible , h partir dit

paif*m»'nl fait par les compnpnio d'assurance*, dtt

prix des paquebots qui se seraient perdus, le gou-
vernement lera construire et armer dans les chan-
tiers el arspnanx de la marine royale, et mettra h

la di.<vpositiun de la compagnie, «a remplacement
des paquebots qui aoroot péri , des naqnebols de
même tonna|;e , de construction semblable et ma->
nis de machines à vapeur de même puissance.

9. L*entretien des navires , de letir matériel d^ar-

nicaipnt et des machines motrices , le renouvellts-

ment des chaudières, et tous les frais d'exploita-

tion , de quelque nature qu*i1s soient , sout k \%

chatte de le compagnie.

10. La rmnpaa'nic s'cnçage à e\»'cnter, sons

toutes les pcmcs réservées , les clauses et condition»

renfermées dam le cahier des charges ci-enneaé.

11. Le présent traité ne sera obligatoire, ponr
l'Etat , qu'après avoir été approuvé par les Cbam-
bres.

12. La compagnie sera tenue de fonmir nn can*

tionncment de sii cent mille francs , qui seront

versés h la caisse des dépôts et consignations dans
les huit jours qui suivront l'approbation donnée
par lea Uiambres an présent traité ; cette somme
pourra être déposée, soit en numéraire, <;oit en
rentes cinq pour cent, (quatre el demi pour cent,

quatre ponr cent an pair, ou trois pour cent H
soixante et qninr.e francs, ronform»^mri)f h rn-don-

nance rovale du 19 juin 1S25. Faute pctr la rom-
pagnîe , d^efleetoer ce versement dans le délai pres>

cril, le prissent traité .sera mU et nnu avenu , et la

compagnie sera passible de dommages et intérêts t

jusqu'k concurrence de ladite somme de cent
mille francs. La compagnie s'engage, en notre,
& emplojer une somme de quatre cent mille francs

pour Temménagement et rapprovisionncmcnt des
quatre navires i laquelle somme restera «fTeclée

Tj Préscntalion à la Chambre des Députés le
»J février i^rp (Mon. du 19) ; rapport par M. La-
Vw wBmar» [Mon. du 10] ; discussion el adop-

>« 1S (Mou. do U), k la majorilé de 239 ton

Présentation b la Chambre des Pairs le 22 mars
(Mon. du 23) ; rapport par M. le baron Tupiiiït-r

le 12 avril (Mon. du 15]; discussion et adoption
le 10 (Mon. dn 17} t ^ l« majorité de 107 voit
contre 7.

47. 8
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comme garantie spéciale , pn f.ivoiir Aii TKtai , de
Teiécution tla |nosenl traité. Un inventaire esli-

m«lifdu matériel de cet emiuénageuieat sera drcs»c

COntradit loi renient , k IViTct dVa constater la %*4-

]enr; el , d uis \v ras où pIIc no s'»'-li \( i oit p.is ^ la-

dite itOmiue de quatre cent luillc liane» la compa-
gnie verserait la ditférence à la caisse des dépôlset
consignations , h titre i\v Mi|ip!«'inent de camionne-
in«nt. Dam le cas où la compagnie n'e&écuterail

pat It pféwBl triilé dam «a dMIai 4e trois moii
api c^ l'jpprobation des CIijniV>r«-s , le t iitilionne-

UHuit de MX cent miU« Irancs versé par la compa-
gnie lera eqnis k TBlat.

13. Dans un délai de quatre jonrs, h partir db
la signature dn présent traité, la compagnie sern

tenue de Tener h la caisse de.s dcpùis fl consigna-

li«MMla lomme de cent mille francs , à valoir snr le

cautionnement {]\é par l'article précédent. T'iuitc

par elle d'avoir etlt^clué ledit versement , le préstcnl

traité ser« nul et non avenu.

lij. l'ii ntrpTit , dô*ii!ii»' il rot » (Tol p.ir Ir n^ini^(^f•

des tinancY», assii»tera k l'inventaire qut doit être

feîi h la lin de chaque année , en «onfbrmîlé de
Part. 25 (\v r.K If lie M.tci^i«* fît- la roiup.i'^nic. Cri

igtnl aura le droit de joindre k l'inventaire «on
«vit et Mt ofaeervalions inr la bonne on manvaiM
exécution de l'art. 9 du présent traité.

15. Toutes difficultés auxquelles pourraient

donner lieu l'ciécution ou l'inlerpréialion des

danmdu présent traité ou du cahier des charge

y annexé sf^rotil j\l.'^<•^•^ :"f fn;:>islr.!tivcrnpnt par \c

ministre des tinan€« s , .vint appiït au i-ouseil d Etat.

Fait en double expédition , l'une pour être déposée
au secrétarial lî^^neral dos (inances, l'antre pr»

teeaenl délivrée à MM. liéix>ul et de l{aud<;l. Â l'a-

ri8« le W janvier ië47. AppronW rjcritnn
dos>us <-t (1rs autfet {MMrts. le mtMÙtrt 4t*fimam*»t
signé Laplacke.

Cahier des chargés pour te Iranspo f des

correspondances entre le lièvre et iStw-

lorA , fiur ta eompagnte lierout el de

Hmmé9t , «« tiwyM 49 fmtfi* kAHmênU à
vûpeurdits Iransatiantiques, gui tuiter&nt

confiés par le éépaHêmmt de M mcfctw.

Art. 1*'. riiaqne bâtiment sera pourxu de tons

les agrès et apparaux nécvaaaire», d'embarcations

en nombre annuent |iOttr font les besoin» àm ser-

vice , armé de deux canons, «l inonli^ d'un équi-

page dont le minimum e»t aimi 4ixé : capitaine, i;

second , 1 ; Hettleiiani» , 2 ; médecin , 1 ; quartiers-

maitrett 2; charpentier, 1 ; matelots, ftO; novices

cl mou'wr» , 8; maître mécanicien, 1 ; aitlcsmo -.i-

niciens, ; chauffeur», 12; Cuisinier», 2 , :t\i]e-

cuisinicr, l ; iiialUp d'hôtel* 1? aWe» - niaitres-

d'bôtel, 2. Total, 71». wi»» p compris dans
réquîpage le» ilomcstiqiuîs H gat i ons de mm vico.

S. Letnaviret seront remis à lu compagnie, |>ar

le di'paitf inpiit df la nim ini' , dans un parfait élat

de navigabilité, ainsi que ieors machines et re-

changes réglemenlatret. Avant ebaffoe départ , la

ronipatmie devra j)jslincr do Pélal âf navipabiliti-

des pat|oebots, coniormémeat aux rcgicmenta en
vigueur.

5. Lo tenue des ofTiriers et de l'équipage de < ha-

qne paqu«*lK)t devra être uniforme. Cet uniforme

sera déterminé par un règlement p.irticulier de la

compagnie^ approuvé pnr le ministre des linancet.

La compacnie est d'ailleurs autorisée h faim, sous

l'approbation du miniiitre des linauce», les rcgle-

ritim i^*. — )5 AfftiL i84t.

mrnts qu'elle juffera otiles pour le sertice et l'ei-

ploitalion de la I gne.

A. li ^ aura à bord de chaque paquebot dcà uè-
oanicient d^nne habileté reconnue.

$ 2* — Do COWClstàtne nu roi.

5. Il fera établi an Havre nn commisMÏre du roi,

cil rgë : f di- veiller h la rigoureuse exécution des

clauses du présent cahier de s charges ;
5" de sienaUt

è Tadminirtraiion de* finances les infractions qui
|>ou(raieut y être fait, s ; 3* d'indiquer les modifi-
cations qu'il paraîtrait iHilc d'introduire , soi! J.-'is

I ur^.inisation du service , soit dam le matériel des
baliiiD'Dts*

0. I.e « nmm'<:saire dn roi <.era 1
' 'rné mi-

nistre des iiuances, et recevra un iraitemeolde
5,000 fr., k la eharge de la compagnie , qui ilêm
en verser le inontatil ii l'avance, au cornuicnceoieat
de chaque anjieo, à la caiste centrale du tiéior.

J 5> 1>« l'aCKNT DBS POSTES A KOno , FT Dt U
vâairuTATioîi nosRnvice oes v\qi t r.oT^.

7. I) Y aui a .1 bord de chaque paquebot un a^ot
nommé par le m inistre dat finance» « et «nqnrt s».

ron! confiées la garde et la con^^ervaiiiin de» dé-

pêches. Cet agent pourra avoir uu domestique pour
•on «ervîce.

8. L'asTcnt des ])Oîics aura vn caractère olficidl- -

BiciU reconnu par toutes les personnes du boni

,

ainsi ott*une antorîté entière pour tout ce qui cou-
cerne la réception et la transmission desdépécie&

9. l'nc cabine de première ( lasse ?era graluite-

meut allecléc au logemcni de 1 agent des postes. Jl

sera nonrri ann fraÏB de la compagnie , h la laUe
des passagers de première classe , et il fera '^n !oot

traite connue les passager» de celte classe. Lnc em-
barcation montée de quatre eanoticn kunMMR»
aera mite à aa dispo4lion ponr lot beaoins ^aser-
vice.

16. La compafpiie devra faire préparer h boriâe
ch.ifpie |>aquebot , et dons un lieu contigu ï laCl*

bine de l'agent des postes, un cmplacrmrnl con-

venable et «ûr, fermant it clef, qui sera deitiac *

contenir les dépêches.

11. Si l'agent de> posie, ;i nn dnnicstiquc S v^n

service , il sera jkmii vu gratuilemcnt, par ia com-
pagnie, au gîte et 11 la nounilnre de cedooMstiqae.
II sera loge convenablement d Bonrri ootuM Im
domeMiques du bord.

12. Les dispouiionadea ari. 9 et il ei.4eMn»ie-
rout flpp icablea an cai on le commissaire du roi

près la compiwuie , on on inspecteur des fmancts

,

aérait chargé de Pintpeetion dn tervice des paqo el-

bois on de loule antre mission relative an serviet

des postes entre la France et PAmériquo. Ce cas

éclieant, lesdita agents jouiraient de tous les avan-

tages stipulés par leadits artic]e>.

13. Si l'agent des postes chargé dn soin des dé-

pêches se Uuuvuit, pour cause de maladie «« p«
suite d'événemento imprévu» , dans TimpotribiHl^
d'entreprendre ou de continuer le vovace, H
<{u'<tucun autre agent n'ait été envojré à i>ord pout

le remplacer, le r^piUine deviendrait responuMe
dn ser\ire, sans avoir dr i i! :< .lucune indemnité h

celte oc€«u>ioii ; it serait soumis aux mêmes obliga-

tion» que l'agent qu'il remplacerait , tant pourU
remÎM que pour la réception de» dépèehca.

$ A* ~ Dn COHDITIOM Mt TRAMKMkV.

14» Seront rçncs k bord tottic» les dépêches,
n^alles on valises qiii seront remises à l'agent (lc>

postes , en Trance
,
par le directeur de» postes du
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H>nt, fli Xew York
.
tant par le comul géiiiral^B 22. L*liettra du dVptHdr, paqneboU scr« dët. r-

IW par DO agcm spécial s il y a Jicu. Le. capitaines du bord.
i «w mr w joamai

*toc«d«,iii les g«ns de leur équipage, ni les 21. p«pebou devront nsv.rucr directe-
J^r.. »«. pourront transporter aucunr> antr.s meiitdu port é% leur dép.H Ml port de leardestf.

l."*^ celles qui seront «uist remises par les nation , ^^am pouvoir f^dre aacunr «<. h M. ni re-
^««dMpost«so«l.,.g«irt.dî|rfaoirtiqa«oo lèche, .aul im c«»de (orce majeure. La couipaRoic

'Ht.-! T'*"
7"^^?

•'"*''"'°^"'"^'*f P^'^"* ^oWige à «ffNiMT le trajel d'il k
^.gJMB 1* loi contre letraMportJirâudiibiud» et rrtour avec tout. 1. vitr^o qu'il «-ra pojwble
• ^1 p,^ I

• c JL 1 , . .
d'obtenir dans un sertice régulier, ea <'par<! Mt

.^^Jr ]r '^V^";.'" ''^f «r"*»*
bltî««.l. et fc lî forcé de iL, u,a-

f

m.rr ,andise5 à bord, qnrllr qnc chines. En cas cl. retards imputables k la compe-
ZSfrîr '^i -1'

dépari du paquebot, gme , le ministre des finances anra h droit de n^-fefflfricuous fe celte règle enlraineM«l eh«pie .Hier le frdté. SI les navires ^« trouven (IrcLune amende de vmgt mdle francs. d'entrer en rdiche dans un autre pôrt^e cew dt
scronl établi» par on l^nf imprimé

, ap- contr«iroi ou autres caL^ légiUmes , U devra èlreP^^par lemmirtre de. fioMic et r^rlsé to». -produit,.« rKmr. indépenS.rmemd« 4èS

Jnt^T^ î
qaelks en sera requise, ia 8ul ou des autorité» du lieu, altestaul le cas de force«topagnie recevra à bord, indépendammciil de majenre.

v«»ue iorce

I^Uhaigé des dépêches : 1" au plus deux ©m- tIL iw * .

amdela marine ou deus. agenià de ser\ ices civils, » IN — l»a Pivâutfti.

«quels aaront droit k une place de première classe; 24- Hors le cas de force majenre dûment emi-
L**"**n*'"«agcnts militaires ou c ivil», fliixqtit ls il

statée
,
Ifs infraction* un ()rescriplions coiu i riiant

j? <»e place de deuxième classe ; 3 enlin JO"""» heures de départ reudront la compa-
i°ftelots. Il ne aere d6, pour frais de passage de gnie passible d*nne amende de dit mille francs par

tooffici«rs, agents et marin.s, qtie les deux tiers du jo"r, pour le» trois premiers jours de retard. An*
(
F^"^^ par le tarif pour 1m passager* ordiuaires ^^^^ de trois jours consécutifs de retards non jtis-

' »*M^vdites classes. I*«wendepoarra*lreportéc U soixai.io mille
I^ l a compagnie sera tenue de recevoir h bord francs. Si celte iufraclion au traité %e reprof(ui<!,ait

'^Wtttboi», el d'effectuer gratuitement If «rans- Irois Ibis dans le coure d'une anntV
, If mini^hn

port des paquets, d'un petit volume , coutenaut àm finances pourrait résilier le tfëilé. Au cas de re-
instraments d'astronomie, et autres objets bûches non jusliliécs par des circonatances de Ibree

«scitnce, sur la réquisition qui hii en sera faite majeure, ramfmîp sera, pour une premiore i\-
^l<gon\eruement. Elle sera également tenue de lâche, de dix mille francs, et de vingt mille (raucs
>W|nicr les munitions navalra que legou?erne- pour la deuxième; h la troisième infraction de

tarait à ( lir»- oupédier. rnnditiovis du cptle naftirc dans In cours d'un»^ amide, le mi-
"'J^lde ces munitions navales , dont le poids nifclre des iiaances pourra r«^silier le traité.

s'élever ais-delk de cinq tonneanx par 25. Si la vésilialtoa e^i pronoincé on ai le traité
"^ï^. leronl ]r'^ mrrncs que pour le Trél des n'est pas renouvelé

, lu compagnie rendra au gou-
^Mtàiodiscs ordinaires , k ia cliarge

, par l'admi- vernemenl lesuavires, conformément à Tinventair»
''^r^t on

, de donner h la compagnie avis de ces dressé lors de la remise qui lui en a été faite.
"^»de transports deux jours à l'avance» e *9 t\ i

OMHpie bâtimenf'd. vrft embarquer. I. son » ^' " ""^

;
fP«d,«i>it de France , soit d'Amérique , une pro- 26. La4aiHle d« traité sera de dix années coil-
'•ooiode charbon snfiisan te à la consommation de sécuUves, h partir de et y compris le départ dîu

! 2 jonrs de navigation , et calculée à raison premier paquebot eq^dié du Havre
, jusque» et y

I «qoatre lnlograuimc» par heure et par force de compris le retour de celui qui sera espédié à l'ex-U ministre des Finances pourra modiGer piration de l i dixième année.
I ohîiïolion fbn^ !c cas où l'expi^rirncc ferait 27. !.e |>r«'!.ient trailé ( Oinmencera à recevoirson

**fonnaîire Ut nécet»»ilé ou l'utilité d'augmenter ou «xccuUon , et le premier dépari aura lieu, un mois
^ oiminuer la quantité de chatboa k embarquer *P>^ês la remise des navires k la compagnie,
^rcksqqevcyeije. 28. Dans le cas où la con)|)agnie ne commence-

tpt M rail pas le service k l'époque iixée nar l'ai tirîe mé-
5 5 MaxOIB nu MQVBBOte. cèdent nitiWl V.n« a»., i ,,

7'
I ,

ceuem, eue suoirait une ameaue de uaille fiaacs
(

<£U. i.f-s départs des paquebots auront lieu aux par jour de retard.

déterminées ci-après ; du Havre h New- 29. Le présent traité cessera î« Texpiration du dé-
*•*» eeittlbis par mois d'avril k novembre inclu< lai de dix années, i il en a été donné avis par l'une

< et une fois par mois de décembre k nevt des parties à l'autre , un an k Tavence ; dans le cas
^*"^*n>ent. Les départs de New-Yorit auront contraire, le traité conliiiuera ;mt mêmes condi-
^^tt, «eloQ la iai^n , de dix k quinze jours après lions, et par tacite réconduction, jusqu'au moment
%'T'

i^àtiments. Il pourra être fait excep- 0& il se sera écoulé doute mois après que les parties

!M
'^^^^ ^-^^^ '

^^"^ ^ '
^ ^ *^ M'ont mutuellement et ofllcieliement averties.

«. orcasionnés par des évéuemenb de force » a n
"i*!»»!!» dûment josUfiés. 5 o. — Dtsposmons vsivricvuulBBS.

'^'^'•'^"^ '1^* circonstances extraordinaires le 30. Dans le but de Favoriser autant que possible

l^l^nt nécessaire t les départs pourront être re- el qu'il dépend d'eux l'exploitai ion du service
, les

«nt k New-Yoïk , sur la réquisition du con- anintstres de la marine et de» iiuauces feront
^^>^r>l de France , soit au Havje, sur celle dn donner k l'autorité maritime des ports français les

^^*triieincot dn roi; lonteTois , ce retard ne instructions nécessaires pour que tontes If- fi-n lit^s

r*'» jïtnais excéder un délai de deux joius après qui pourraient conlribuer à la célérité d. s e\pédi-
* jont lité pour le départ. tion» soient accordées 1i la compagnie, et notem-
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i 16 MOHAMHtB COHST. — LOOIt-l

inenl pour qu'eili; ^oil aii(ori«:f! à t-ngagrr drs

(^qnipii^rs il PanniT , <I«î manière ii ce qu'elle ^oit

airranchic de l'obligalion Uc dësarmei' U clia<|ue

retour. Le minislre des affaireft élrangére» promet
«p.i!rrnnnt dVin [ l 'vt r et emploiera ati besoin son
eutrcmiie pour obieiiir, dea autorités étrangères «

les mesures les pins favorables k rexploiUtion. L«
compagiiii; sera obi ip<';(j , tir mjo côté, de se eou-
foriuer mx lois de» douanes des pays respectilst

sons peiD« âé r^lialion du traité.

3t. Le traité dont le présent cahier des chargea
est le complf'mrnt m* pourra . m auctint* manière,
(tre c<kié , ni en (uni , m en j>artip , (|u)- i,ur le con-
ftentfment par écrit da min)<^tre d> s iinances. S*il

ël.nil reconnu que la compatriin- « ùl ccdé ou soiis-

triuté sans ce con&enlejucnl préalable , le miui&tre
tics finances serait en droit de résilier le traité,

sans indemnité pour l;i • ompaenic.

32. La compagnie aura son diégc à Paris , rue
«TAntin , n. 7.

25 = 29 AVRIL 18Û7. — Lois qni autorisent les

départemenb du TAliier, du Cbcr «l de la Mr>-
vre fc contracter de* emprunts on k s'imposer
i itraordinairewent. (IX t BolL MCCQjiXIX.
n. 13^87.]

Pkkmif.re loi.— Allier.

Art. Le dt^pai leninnt «le TAliicrest
.iHtorisé, conformemeiil a la deinande que
sua conseil gtincral en a faite daus sa ses-

sion eitraordinalre du 25 décembre dernier,

à emprnnter, è an taux qui ne pourra dé*
passer quatre et rlcnii potir cent, tine somme
lie (inqiianle mille francs , applirable à l'é-

tablissement d*a(eliers de travail sur jpg

chemins vicinaux et sur lous les points oit

le besoin pourrait 8*en faire sentir.

L'emprunt aura lieu avec publicité et

concurrence. Toiiferois , le préTct o>l niiîo-

risé «î traiter direrlcnient avec la caisse dus
dépôts et consigna lions, à un taux qui ne
soU pas supérieur à celui ci-dessus fixé.

Le service des intérêts et l*amortlsse-
mrni do l'emprunt seront as'^nrt^s au moyen
des ressources indiquées ci-après.

2. Le département de l'Aliier est auto-

risé , conformément i la demande que son
conseil général en a faite également dans ta

même sps<;ioii , à s'imposer extraordinaire-
ment pendant deux années, à partir du
l^^i" janvier 1848, un centime et demi ad-
ditionnel au principal des quatre contribu-
tions directes.

Le produit de celte imposition sera af-

fecté au service des intérêts et à l'amortis-

sement de l'emprunt ci-dcssiis autorisé, et,

au besoin , rinsudisance du produit sera

couverte par les ressources ordinaires du
déparlement.

Deuxième loi.— Allier.

Art. Le département de l'Allier est

autorisé, conformément à la demande que
son con«ril izénéral en a faite dans sa ses-

sion extraordinaire du 26 décembre 1846 »

ILIPn tS ATBIL tSi7.

à empronter,*% on taux d*lnlérél qat IH

pourra dépasser quatre et demi pour cent

,

une somme de quarante mille francs , qn;

sera affertée à la dépense de réparation ùe<

roules départementales endommagées par

les dernières inondations.

L'emprunt aura lieu avec publicité el

concurrence. Ton! f^fois , le prérot dn dé-

parlement esl autorisé h traiter directe-
ment avec la caisse des dépôts et consigna-
tions , à un taux d'intérêt qui ne soit pas
supérieur â relui ci-dessus fixé.

Le service des intérêts et ramortissement
de l'emprunt seront assurés au mojea des

ressources ci-après indiquées.

2. Le département de l'Allier est anlo-
risé, conformément à la demande que son
conseil général en a également l^ite dans
)a même session , à s'imposer extraordindi-
rement, pendant doux années, à partir du
icf janvier 1848, un centime et denni ad-
ditionnel au principal des quatre contribu-
tions directes.

Le produit de cette imposition sera af-

fecté au service des intérêts rt à l'amortisse-

ment de l'emprunt ci-dessn^ aniorisé. Quant
à l'emploi du surplus , li sera ultérieure-

ment déterminé par le conseil général.

Troisième roi. — Cher.

Article unique. Le déparlement rîiî Cher

est autorisé, conformément à la demande
qtte son conseil général en a faite . dans sa

session extraordinaire dn 26 décembre de^
nier, à s'imposer extraordinairemcnt , en
18i7, un centime addiiionnel au principal
des quatre contributions directes.

Le produit de celte imposition sera af-

feclé à l'acquittement du contingent dn dé-

parlement , dans la dépense de réparation
des routes départementales dégradées par
les dernières inondations.

Le surplus sera appliqué à Tacquisilion
des terrains nécessaires pour le complot
achèvement delà roaledépariemenlalen.d*

QiTATitiÈiiE LOI. — Nièvre.

Art. i^^. Le dépariemcnt de la Nièvre
est autorisé» conformément à la demande
que son conseil général en a faite dans sa

session extraordinaire dti t>6 décembre
18^0 , à PHI prunier en Isî T, à un taux qui

ne pourra dépasser quatre et demi pour
cent, une somme de cent mille francs qui

sera appliquée aux travaux neul^ des routes
départementales n. 1 , 2, 4. 6, 7 el 8. •

L'emprunt aura lieu avec publicité el

concurrence. Toutefois le préfet du dépar-
tement est autorisé A traiter de gré à grc

avec ta caisse des dépOls et consignations,
à un taux d'intérêt qui ne dépassera psi

celui ci-<lcssus Tué.
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2. Il sera pourvu au service de* inlércts Taden , (Miifon oucsi de Dlnan, «rrondU-
80 moren des ressources |»ortée8 an budget sèment de Dinaii

, déparïemcnl des Côles-
tieparieuienlal. du -Nord, et létmi à la commune de
Le remboursement du capilal emprunte Lauvaila^, canton esl de Dinan , même ar-

ien sKorë au moyen d'un prêté?ement de ronditaement.
quanote mille francs en 1848» et de Enconséquenceja limite entre lefl deux
loiiante mille frnnrs eu lsi9. sur le pro- communes deTadenel de Lanvallay est Ûiée
diiildei trois ccutirnes et demi dont le re- suivant l'iixr du canal d'ïl!e-et-Rance.
«orremcnt est autorisé parla loi du lo 2. Les dispositions précèdent auront
jctlJei 1845, pour Ueonstrnetion d^unpa- lieu uns préjudice des droits d'usage et

de justice à Nevers et de quatre prirons autres qui pourraient être respeetifcmeut
aequis,

QuATBiàllB LOI. — Finistère.

Art. Le territoire lavé eu jaune,
situé à roueit de la rivière de Penfeld , sur
le plan annexé à la présente loi , est distrait
de la commune de Saint-Pierrc-Ouilhignon,
troisième canton etarrondissernenl de Brest,
département du Finistère, et réuni à la cora-

25 - 29 *VRtL 1817. — Lois relatives !i des cliaii-

g^mebU do circonscripiioTTî terhlorïales. (IX

.

BidUlCCCLXXIX.n.lSm)

Première loi. — Ardennes.

Art. 1er. x^ps polygones cotés A , B. C,
tl indiqués par une teinte \iolelte sur le . w-.v
pUo annexé & la présente loi, sont distraits >»une de Brest, même canton.
<le la commune de Ikmzj, canton de Mou- territoire du fort Bouguen , ainsi que
ion, arronJisscmenl de Sedan , départe- territoire lavéen jaune , situé à l'est de la
aenl des Ardennes , et réunis à celle do rivière de PenfcM

,
vont distraits de la com-

JuUicourt-et-Lamecourt, canton et arrou- "»"^ic de Lanibi;/.L'licc et réunis à la com-
••«ttwot de Sedan, même département. "«une de Brest. La portion de ces territoires

I-a limite entre les deux communes est, comprise entre la rivière de Penfeld et la
conséquence , déterminée au plan par la P<^'^'' linf-Louis continuera de faire partie

mte, d,
f, gj^ g, p, 0, n. m, l. deuxième nnton de Brest. Celle com-

-.Us disposition!; qui précédent auront ^^^^^ entre la porte Saint-Louis cl la mer
sans préjudice do droits d'usage et P*''*"© Premier iraatoa de iirest.

"tett qui pourraient eUe resueclivement ^° conséquence
, la nouvelle limite de la

^lÉ. commune de Brest est ûxée suivant les con<
autres conditions de la distraction iP.^^]

intérieurs de la teinte plate verte du-
mmm seront , s'il y a îini , ullérieure- P'^"'

délenuinées par une ordounaoce du
•vit

Deuxii^me loi. — Corréze.

Art. 1er. La section de Rébeyrolle est
HttuaUe de la commune de Saint-Julien-

2. Les dispositions qui précèdent auront
lieu sans préjudice des droits d'usage et
autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Les condition^ des dislraclions et ré-

nrk ~. ——— ... unions ordonnées seront , s'il y a lieu, ul-

it^ ;.r"'*^"^*"®^''f^?î*^T'"*"* Wrieurement déterminées par une ordon-
^^P»;*^'"^"^ la Corréze. et nanceduTol.

•wmea celle de li .i t , située même caulon
wnjeme arrondissement. Cinquième rm. Loire.

«conséquence, la limite entre ces deux Art. Les poi ti*>n^ de territoire in-

ZTH?^ ***** P*"^ ^ ®^ ^•''^ par '«s «étires A, ii, 1), C sur le plan

îflnA ï .

^^^^ de A en B , tracé au plan annexé à la présente loi, sont distraites des
«le a la présente loi. communes de Saint- PauU en -Jarret , de

Lps fli^posilions qui précédent MtiroTtt Sainl-Onis-Terre-Noire , de Bive-de-Gier,
liru

prejuili e des droits d'usa^f et tantuii de Rive-de-fiicr, arrondissement de
JJjyqai pourratcut être respectivemual Saint-Etienne, département de la Loire, et

de la commune de Farnay , canton de Sa int-
Les autres conditions de la distraction Cliamondt môme arrondissement, pour

mioiHéc seront . s'il y a lieu , ullérieure-

<iéierminées par une ordounaoce du

Tboisilme loi. — Côles du-Nord.
An ler. Le lorrain dit le Rocher de la

A sur le plan annexé à la

Pwentclui, est distrait de lu commune de

former une commune dont le cbeMieu est
fixé à Lorcltc.

La limite entre la commune de Lorelle
et iescommones de Saint-Paul-en-Jarret,
Salnt-^nis-Terre-Noire, Bive-de^ier et
1 arr ;m

, est (ixée par le liseré vert tracé au-
dit plan.

La couiiauue de Lurette fera partie du
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118 MONABCIIIE COKST.— LOini>raiUm — tO AVKfL i847.

ranlon de Rtve-de-Gler, ainsi que îa corn- bourg-Slrélilz, Ricrklenboarg-Schwérin el

murip fie FarnjiY, (jtM p!îl dislraiteàcel effet d'Ohlenbourg , el prés des villes Iil»re9 •1

du canloii de Sainl-Cliainond. aiiséaliqucs ; S. A. R. le grand-dac ét
5. Les dispositions qui précédeal iaroat Meckteiibotarg-StréHtz, 9. Exc. Otto-L.ouii*

Hea sans pr^adioe des droits d'Mtgft et Gbrittopbedc Dewili, mlalstre d*Ei«l w
autres qui pourraiaiil être respeetlTenient tuel et chambellan, grand-croix des orâreé
êeqim. royflf!t rfe l'Aigle ronge de Prusse, du Da-

Les condàliuns <le la di.«lrnrllon ordon- iiebrog (\o Danemark, de? Guelphe.H de lia-

née , aulre^ que celles prév ues pur les art. 5 novrc , cuiiimandeur de première clas^ du
et 6 de la loi du 1S Juillet 1851, et celles LloinrOr de Hesse « et eberaller de l'ardM
filées par la présente loi , seront* s'il y a de 8atot-Jeaa de Prusse; leeifuels, âpi4i|

lien , nitérieurement déterminées par une s'('>fre communiqué leurs pfeins ponvofrsi

ordonnance du roi. respectifs , sont convenus des arlideâ sui-i

Sixième loi. — Yonne. vanls : . - . :

, ,. .. Art. 1«^ Les gouvernements français
Art. rr. La limite cire les communes

et de Mecklenbourg- Strélitt s^eniageut»
d Arces ,

canton de Cerisiers
,
arrondisse-

,,3^ la présente convention , à se livrer ré-
ment de Joigny, déparleinenl de rïonnc, riproquemcnt ch.inin . à rexrepiiob de <es
étde ChaDiplust, canton de BrteiiOD,mdiDe citoyens et habitants, les individus réfugié^^
Arrondissement , est fiié suivant le tracé du grand-duché de Mecklenbourg-StréliU
hsere bleu du plan annexé a la présente loi. ^nnete , ou de France dans te mud-j
En conséquence, le territoire compris duché de Mecklenbourg-Strélilf , «I pwir-

entre cette nouvelle limite et 1 ancienne est suivis ou condamnés par les tribunanx corn-
distrait de Ciiamplosl et rcuni a Arces. péie„ts pour l'un des crimes ci-aprés énw

â. Les dispositions qui précèdent auront m^rés. L'exiradiiion aura lieu sur la de-
lleu sans préjudice des droits d*usage et num^e que l*nn des deui rourèmemt&U
autres qui pourraient être respectivement adressera i Tautre par voie dtptomatk|oe.
acquis.

,
, ,. Les rrimes à raison desquels cette ci-

tes autres conditions de la distraction tr;idifioîi <oi m accordée sont : 1° as^ns.in.if

.

opérée seront, s'il y a lieu » ultérieurement eiupuisonnemeut, parricide , infautic/Je,
déterminées par une ordonnance du rot. meurtre^ viol , attentat à la pudeur con-

sommé ou tenté avec violence ; î*» incenéie;
20 29 AvjuL iHZi7. — Oi<lnnnance du roi qui 50 écriture suthentlque ou decom-

prescrit la pubiicalion de la convention d'eiira-
„,erce et CU écrllMCC privée

, y compris \^

l^oTtrÙ'l^'V^il ^'««r^^^"
'''''''''' de banque et'effets

sirdliu. (IX, Bull. Mccci.xxix, a. 13/180.) PUblics, mais non compris les faux qui,

, . nu-i- i'
' ^^^^ te pays auquel rexiradition est de-

Louis-Philippe
,
et., savoir faisons q.ir, ^ sont point punis de peines af-

entre nous et le grand-duc de Meck en-
nictives et infam!^r,f.s' : 4'> f.hricntion

bourg-StTéHiz.ilaétéconcluàNeu-Strélilz* émission de Hiusse monnaie; 5" conh* Ti
.

11

le 10 février 1847, ûneconvention pour l*oi- a
,joi,.,.oni df VFtni ««rvam a mimu.r

frn^ii{«« ^Anir.— « ! f.. ! i rAf„. pouHons OC i Êiai scrvani a marqua
tradition réciproque des malfaiteurs réfu-

les matières d*or et d'argent; 6« Dintté-
giés d un pays dans I autre ;

convention
n^oî^nage, dans lecas OÙ II entraîne peins

dont les raliricalions ont e e^ échangées le ^^^^^-^.^ Infamante; 70 roi
,
lorsqu'il a

o du presentmoisd avril, et dont la teneur ..rompagné de circonstances qui lui

******
-, . impriment le caractère de crime devant la

com^sfiffon.
législation des deux pays; 8° âouslraclioitf

8. M. le roi des Français el S. A. R. le commises par les dépesilalres publics» mais

grand-duc de Mecklenbonrg-Strélitz, étant seulement dans les cas où elles sont punies

convenus de conclure une convention pour de peines afUictives et Intimantes; 80 hsn-

Teitradition réciproque des malfaiteurs, qneroute frauduleuse,

ont, àceteffet, muni de leurs pleins pouvoirs, 3. Tous les objets saisis en la possession

savoir : 8. U. le roi des Français » le sieur d'un prévenu , lors de son arrestation < se-

Auguste marquis de Tallenay, commandeur ront livrés au moment oà s'effectuera Fex*

de l'ordre royal de la Légion-d'Honncur, tradition ; et cette rpniise ne se bornera pas

îïrand-croix de l'ordre d'Isabelle la Catho- seulement aux objets > olés , mais com-

iique d'Ëspagiie , commandeur de Tordre prendra tous ceux qui pourraient servir a la

de Saint-Grégoire de Rome et de l'ordre de preuve du délit.

la Conception de Portugal » officier de 4. SI Tindividu réclamé est poursuivi oa

l'ordre de Léopold de Belgique, son cnv()vé f^e trouve détenu pour un crime ou délit

extraordinaire cl ministre plénipotenliairo qu'il a commis daits le pays où il s'cs! ré*

préi les cours grands-ducales de Mecklen- fugié, son extraUilioD pourra être diffcne
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maà ce qu il ait subi sa peine. IJans le

mvàU serait poursuivi ou dcienu dans le
itoe pays rtteOD d'obligalions par lai
onfractéei enren d«s fwrticaliirf» sod ex-
radiiion aura lieu néanmoins , sauf ù la

i^rUe léîéQ à poursuivre let droiU devAiil
Vtulonié compétente.

S L'oIraditioii ne Mfiaecordée que sur
ta (vodoclioa d'un arrêt dd eondamnillon
MJe renvoi à l'audience publique d'une
«or. ou démise en accusation , délivré en
«linalouen eipédition aulheuliqiie par
« IribuAnx MApélents « dans les formes
rescntes par la légUlaltoa do gomrae-
i»enlqui fait la demande,

fi- Chacun des deux gouvernements con-
ncUiits pourra, sur reihibiiion d'un nian-
Md'trrèl décerné par rauloriië couipé-
(nie, demander à Paolra l*arrMlaUoii
rovisoire du prévenu ou du condamné

i! réclamera reilradiiion. Telle arres-
iiion De sera accordée et n'aura lieu que
wnl les régies prescrites par la législa-
tion da pays auquel alla tara demandéa.
^'r^nger ainsi arrêté provisolramant sera
mi en liberté si . dans les trois mois, la
NuiUoD des pièces nient ionnées dans

5 n'a pas eu lieu de la part du gou-
wnemenlqui réclame Texlradition.

Si le prévenu ou la condamné n*e8t
?' snjet de celui des deui Etats contrac-
^' ^mi le réclame, il ne pourra élre livré
I'*4lrte> que son gouvernement aura élé

mis en demeure de iaire con-
o^'ire fei moUfs qu'il pourrait arolr de s*op-
Pf^e^alcilradition.

^* Il est expressément slipulé qno 1p pré-
ou le condamne dnitt l'exlraditiou

™w été accordée ne pourra être, dans
^^^n cas

, pourtoirl on puni pour aucun
;^ ^ politique antérieur a l*aitradi(ion , ou
i^ur aucun fait connexe à un semblable dé-
m pour aucMri de!^ crimes ou délits non

l'W'upar la prcsciUr cDiiMMiiion.

L'exlraiiiiion ne pourra avoir lieu si,
tP»» tesMU Impolés , la poursuite ou la
'(^ mnaiion, la prascriptton de l'action

(j. k peine est acquise , d'après les lois
"•^ l'ajs ou ift prévenu s'est réfiîgié.

Les frais auxquels auront donné Wvn
'«^îesUlion, la détention et le transport a
^^^onliéiades individus dont l'extradition

^ «ecordéa, seront remboursés , de

PPK «S AVRIL. 0 MAI l»47. i t9

part et d'autre , d'après le* régleniculs lé-

gaux et les tarii» t^xistauls dans le pajs qui
an tait i*avanca.

11. La préianla canvantion na sera été»
cutoire que dix joura iprés sa publication.

12. La présente convention rfmdnuera â

être en vigueur, jusqu'à l'expiralion de six

mois après déclaration contraire de la part
de Ton des deux gouvernements. Bile sera
ratifiée, et les ratifications en seront échap-
pées dans le délai de six semaines , ou plus

tôt, si fuir*' se peut. En foi de quoi , les

plénîpoteuliaires respectifs ont sigué la

prcsenle €on?antion en double , et y onl
apposé le sceau de leurs armes, l^ait à Neu-
Strélitz, le 10 février de ran<le grnrc 1847.

(L. S.) Signé maniuis uK tALLWAY*
(L. S.) Signé Dr\> t r/.

23 AVRIL =s 1*' MAI 18/t7. — Loi qui ouvre des
crédita ponr la réparation de nnuienrt roulei
r.jyali-s et dëp«rlemoiital«« (t). ( IX t BuU.
M(:C(XXXX, n. 13502.)

Art. I^r, Il est ouvert au ministre secré-

taire d'Etat des travaux publics, sur l'exer-

cice 1847, pour la réparation des roules

royales n. 7 et S, entre Lyon et Marseille,
un crédit supplémentaire de trots cent mille
fr.'inrs "ooodo fr.), en addition au cha-
pitre H de la première section du budget.

S. Il est ouvert au ministre secrétaire

d'Etat des travaux puiiiics, sur l'exercice

1847» un crédit extraordinaire de cent
vingt mille francs (tiO,000 fr.), ponr con-
courir, avec 1e§ fonds du département, h la

restauration des routes départementales des

Boucbes-du-Rhdne , n. 1 , de Marseille a
Arles, entre Saint^Antolne et Salon; n. 10.
de Salon i Avignon» et n. 15, d'Arles à
Avignon. Ce crédit sera inscrit à un cha-
pitre spécial.

3. Il sera pourvu aux dépensos autorisées

par la présente loi , au moyeu des ressour-

ces créées par la loi de 0nancas du 3 juillel

1846 , pour les besoins de reierdca 1847.

9 3^ 10 HAÏ 1847. Ordonnance du roi qui
nomoïfi M. Dmnon ministre finances (2).

(IX, BuU. MCCCLXXXI, n. 13510.)

Louis-Philippe, etc.

Art. l*r. M. Domon, ministre secré-

taire d*Etat au département des travaux

il/ Préseniatioii k la GbamliK des DéimMs te
r^f» 1867 (Mon. du 7) ; rapport par M. Col-

f n le 20 mars (Mou. du 2H) î discussion et
-^¥>on U 29 (Mon. da 30) , h la majorité de

Prête

conlre 2.

ntalion à la Cliambre des Pairs le 50 mars

^ (la Jl)
; rapport par iW. le ninrquiâ de Bar-

mû (Mon. dn il) ; diacoMimi le 12

(Mon. da 18) , et adoption le 16 (Mon. du 17) , l

la majorité de 112 voix contre ÎO.

(2) Sous les n. 13517 à 13520, se trouvent quatre
ordonnances semblables qui nomment M. Treiel
ministre de lu guerre , M. le duc àe Montcbello
ministre de la marine, M. Jayr iniiiislrc des tra-

vaux publics, et M. Guizol mioi»tre par t'iUmm

du ministère de la marine.
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publics , est nonin\(^ tninislre sccrclaire

d'£Ut au déparleinent des finances , en

remplacenienl de M. Lacave-Laplagnc.

S. Le président d6 Dotra conseil de» ml*

olitm (due de Daloatie) esl chargé , ele.

15 ATML a= 10 MAI 1M7. — Ofdonnance do coi

poiiant que les ronimunr^ qui (loivpnt con-

tracter des emprunts » en vertu de précédentes

ordonnances rojalet , pottrttmi élever le Uux
de rinl(^r^t k cinq pour eent. (IX i BolU

MCCCLXXXI, n. 13521.)

Louis Philippe . etc., sur le rapport de

noire minislre secrétaire d'Etat au dépar-

lement de l'intérieur, etc.

Art. 1*'. Lei oommuDea qui ont été

autorisées, en vertu de nos ordonnances

préo(''f1rnf , n ronlrtirter des emprunts à

un laux d'inlérei «ionl le maximum a été

flié à quatre et dmin pour cent ,
pourront,

lorsqu'ellea n'auront pas encore contracté

leurs empnints, et jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement ordonnr^, élcTcr te taul de

l'intérêt à cinq pour cent.

2. Is'otre ministre de l'iotérieur (H. Du>
châtel) est chargé, etc.

Û ^ 13 MAI 1847. — Loi qui aliène on crédit ei-

traordinaire pour l'arinemcnl de liois Lâii-

ments ii vapeur affectés au remorquage des na-

vires du commerce (1). (IX. BuU. MCCCLXXMl.
D. 13$S3.)

Art. l*^ Il est alloué au département

de la marine et des colonies, sur rexprclcc

i8i7, un crédit extraordinaire de un mil.

lion u ente sept mille trois cent quatre-

vingt-six francs ,
lequel demeure réparti de

la manière suivante, entre les divers cha-

pitres législatifs, savoir :

Chup. V. Solde et lialMllemeiil dei

équipages et dos lioupcs. . . . 262,161*

Chaii. \I Hôpitaux 9,015

Chap. VII. Vivre». . . . . . . 3 ; i
i 03

Chap. IX. Salaires fruuvrinrs. . . $4,750
Cbap. X. Approvidiounements géné-

raux de la floUe 596.855

1,037,386

"i. Il sera pourvu aux dépenses pt in les-

quelles le présent crédit est ou\tii, au

moyen des ressources affectées aux besoins

de reiercice 1841.

5s 13 MAI 1847. — Ordonnance du roi qui

prescrit la publication de la convention dVx-

tradiliou conclue , le 6 murs I647i entre k

K — 15 AVKIL , i, 6 MAI lâ47 .

FMUtoe et le grand-ducfaè d'OltkabcMArg. (

BttU. HCGCLXXXU , n. 13534.)

Louis-Philippe, etc., savoir fkisat» qQ
entre nous et le grand-duc d'Oidenboorg,
a été conclu à Oldenbourg , le 6 mars 184
une convention porir l'extradition récipr
que dps rnalfaileurs réfugiés d'un pays da.ï

i àuUe; eunvention dont les ratifîcatioi

ontété échangées le S7 avril deniiery el ûo\

latenenr soit:

CSimi»atif<oit.

S. M. le roi des Français et S. A. K. <|

grand-dnc d'Oldenhonrg, étant convenu
de conclure une convention pour l*extrad

.lion réciproque des malfaiteurs , ont, àc*'

elTet, muni de leurs pleins pouvoirs . sa

voir : S. M. le roi des Français , le sieu

Auguste marquis deTallenay, eommandeul
de Tordre royal de la Légion-d'Honneof
grand-croix de Tordre d'Isabelle !a Calho
lique d'Espagne, commandeur de l'ordri

de Suiui-Grégoire de Rome et de Tordre d|

la Conceptionde Portuga I , officierde l'ordr

de Léopold de Belgique , son envoyé ex*

Iraordinairc et ministre plénipotentîairi

auprès des cours grands-durnlos d'Oldcn

bourg, de Mecklenbourg-Schw erin et iUlec*

klenbourg-Strélitz , et prés des villes libres

et anséatiques ; S. A. R. le grand-duc d'O/»

denbourg , S. Exc. le baron Guillaume-

Ernest de l:leaulieu Marronnay, comcW^pt

privé , chef du département de»: alTaires

étrangères, grand-écbanson el charnbellan,

grand -croix de Tordre du Mérite de la

maison grand-ducale, de Sain te-A nue àti

Russie, de la Couronne de fer d'Aulriche,

du Sauveur de Grèce , de Léopold de Bel-

gique , du Faucon-Blanc de Saxe-Weimâf'
Eisenach, de Saint-Jacques-de-TEpée da

Portugal, de Saint-Maurice et Saint^Lazxrei

de Sardaigne , commandeur de première

classe de Tordre des Guclphes de Hanovre,

de Henn-le-Lion de Brunswit k, chevalier

de troisième classe de TAigte- Rouge de

Prusse; lesquels, après s'être communiqni
leurs pleins pouvoirs respectib» sonloon*
venus des arlicles suivants :

Arl. l' »". Les gouvernements fmnraiset

oldenbourgeois s'engagent , par la prcs€Hte

convention, à se livrer réciproquement

chacun , à Texception de ses citoyens el bi'

bitants,Ies individus réfugiés d'OIdenboor^

en France , oti de France dans le grand-

duché d'Oldenbourg, cl poursuivis ou con*

damnés par les tribunaux compétents pour

(J) Présenlalion à la Chambre des Dépnlés le

32 té»rior 1847 (Mon. du 23) ;
rapport par M. La-

crosse le 8 mars (Mon. du 15); discussion et

Adoption le 12 (Mon. du 13} , k U majorité de

233 voit contre 4*

Présentation h la Cbembre des Pairs le S9 mars

(Mon. du 30] ;
rupporf par M. le baron Tnpini'^r

le 12 avril (Mou. du 15} ; discussion le 16 (^ou.

du 17) , el adoption le 19 (Mon. da 20} . à la

iDajorité de 111 vola contre 5*
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l uQ des crimes ci-aprés énamérés. L'eilra-

diUon aora lieu sur la demande que Tun
des deux gouvernemeoU adressera à Tantre
pir vdip diplomatique.

i. Les crimes à raison desquels celte ex-

tudilioD sera accordée sonl : 1" assassinat,

CBfwooDement , parricide , inranttcide

,

wrtre, viol, allental à la pudeur oon*
mué 00 tenté avec violence; incendie;'
3»fîwTen écrihirp authentique ou de com-
fliffce el en écriture privt^e

, y compris la

CMlrefaçon des billlets de banque el elTets

ptUici, naîs non compris les (àni qui,
dans le pays auquel Tei tradition est de-
iDâDdée, ne sont point punis dr peines cri-

minelies ou allli( tives et infamaules; 4" fa-

^icatioD el émission de fausse monnaie;
cottltefaçon des poinçons de }*£lal ser-

vant à marquer les matières d*or el d*ar-
gent;6®faux témoignage, dans les cas où
il entraîne peine criminelle ou amiclive el

i

infamante; 7» vol, lorsqu'il a été acconipa-

N de dreonstaiices qui lui impriment le

cmctète de erime suivant la législation des
deux pays; 8<> souslractions commises par
tes dépositaires publics , mais seulemenl
dans le cas où elU*» sonl punies de y>fiiies

criminelies ou atUictivcs et lulamatiles
;

^Imqoeroate frauduleuse.
3. Tous les objets saisis en la possession

(!«ri prcvniij
, lors df» '^on arrestation, se*

'wi iiues au n>onieul où s'ellectuera l'ex-

iQdiiioii ; et celle remise ne se bornera pas
'nbent aux objets volés» maïs corn-
jvaidta tous ceui qui pourraient servir à
Mprearedu délit.

Si l'individu roclanié est poursuivi ou
se trouve détenu pour un crime ou délil

JjB'il 1 eommîs dans le pays où il s*esl ré-
ugié, son extradition pourra être différée
lumi'i ce qu'il ait subi sa peine. Dans le
f'^Sûii il serait poursuivi ou détenu dans le
fflêniepays à laison d'oblij^altoni par lui

wnlTaciées envers des particuliers , son
^iiradition aura lieu néanmoins, sauf à la
Partie lésée à poursuivre ses droUs devant
laulorilé compétente.

5. L'eitradilion ne sera accordée que sur
production d'un arrél de condamnation

Mdemiseen accusation, délivréen original
' «"n eipcdition authentique par les tribu-
î'iiiiU'ompétents, dans les formes |iroscrites
pir la législation du gouvernement qui lait

"demande.

Cbseon des deux gouvernemenis con-
^^^clants pourra, sur rexbibiiion d*on man-
jial d'arrêt décerné par l'autorité compé-
'^"1«. demander à l'autre l'arreslnlton
Provisoire du prévenu ou du condamné
"^tîl ïéclaroera l'extradition. Toutefois
1*^^^ arrestation ne sera accordée et n*aura

I
que suivant les régies prescrites par la

PlllLiiM'ii î*^ —5 UAi 1*47. Kl
législation du pays auquel elle sera deman-
dée. L'étranger ainsi arrêté provisoirenieul
sera remis en liberté si, dans les trois mois»
la production des pièces mentionnées dans
l'art. 5 n'a pas eu lieu (!c la part du gon*
vernemenl (]ui réclame I cxtradition.

7. Si le prévenu ou le condamné n'est

pas sujet de celui des deux Etats contrac-
tants qui le réclame, il ne pourra être livré
qn'nprés que son t.'ouvertiement aura été
consulté el mis e;i demeure de faire ron-
naitre les mulils qu'il pourrait avoir de
s'opposer à l'extradition.

8. Il est expressément stipulé que lo
prévenu ou le condamné dont l'extradition
aura cte nefordee ne pourra être, dans au-
cun cas, poursuivi ou puni [lour aucun dé-

lit politique antérieur à l'eitradilion , ou
pour aucun Ait conneie A un semblable
délit, ni pour aucun des crimes ou délits
non prévus p;ir la préseuie convention.

9. L'exiradition ne pourra avoir lieu si,

depuis les faits imputés , la poursuite ou la

condamna lion , la prescription de Tactton
ou de la peine est acquise , d'après les lois
du pays où le prévenu s'est réfugié.

10. Les frais auxquels auront donné lieu

Tarreslaiion , la détention cl le transport à
la frontière des individus dont l'extradition
aura été accordée, seront remboursés , de
part el d'autre, d'après les règlements lé-
gaux et les tarifs existants daos le pays qui
en aura fait l'avance.

11. La présente convention ne sera exé-
cutoire que dix Jours après sa publication.

i%, La présente convention continuera à
être en vigueur jusqu'à Texpiralion de six

mois après déclaration contrnire de la pari
de l'un des gouvernements. l'Ile sera rati-

fiée, el les raliO cations en seront échangées
dans le délai de six semaines, ou plus I6t,

si faire se peut. En foi de quoi , les pléni-
potentiaires respectifs ont sigtjé la présente
convention en double, et y ont opposé lo

sceau de leurs armes. Fait à Oldenbourg

,

le 6 mars de l'an de grâce 1847. (L. S.)
Signé marquis db Tallbray. (L. S.)
Signé Beauubv-Mabconnay.

5 13 MAI 18<A7. — OrdoiiiMiii n ilu roi portant
convocation de U Cour de» Paii-». (IX, Bull.
Ma,CLXX\TI , n. 13535.)

Louis-Vhilippe , etc., con-iderant que le

lieutenant-général Despaas-Cu bières, pair
de France , se trouve en ce moment in-
culpé , à raison de faits qualifiés crimes et

délits parles art. 179 el 405 du Code pénal ;

vu l'art. 29 de la Charte constitutionnelle
;

sur le rapport de notre garde des sceaux ,

ministre secrétaire d*£tat de la Justice et

des cultc$ , etc.
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m MON. CONST.— L.-PHILII»PK 9 UBC. 18U>, iU A V n u,, 12, 15 Mkl 1847

ArL l»"". La Cour des Pairs ost convo-
quée. Les Pairs aliscnls de Pari:» lieront le-

nos de s'y rendre immédiatenieiit, à moiat
qu'ils ne justifient d*aQ empAcbemeni lé^

gitirnc.

:i. Celle Cour procédera suis délai au
jugement du général Despaiis-Cui>ières, in-

diééeiuenlUeïtùerSy déparlemeul du Puy-
de-Dôme.
En cooBéqaeQce , U limite des déparle-

meots de la Loire et du Fuj de-Ii^me »

cnire les cotumnnrs d'Arconsal de«
Salles, est Oxée parla roiitp royale Chir-
moul à Uoanuc, confuriiiémeui au Iracé

ciifpé de faits prévus et punis par la loi dudit plao.
pénale. S. Les dispositions qui précédent auTMl

r.. Klle ?c conformera , pour rinslruction lieu sans préjudice des droits d'usage p!

ef !< iui:(>n)ent , .in\ formes qui ont été sui- autres qui pourraient être respectiveEueoi
VK's par elle jusqu'à ce jour. acquis.

4. M. Dclangle, notre procureur géné- Les autres conditions de la distractfMI
tal en la Cour royale de Paris, remplira les prononcée seront, s'il y a lieu

,

fuuelions de notre procureur jiéiiéral prés

la ('o!ir des Pairs. II scni assisté de Al. Glan-
daz, *nvocal gériéral en la même Cour, fai-

sant les fonctions d'avocat général , et

chargé de remplacer le procureur général
en son absence.

r». l e prïrric des nrrhive^ de la Chambre
des Pairs et sou adjoint rempliront les fonc-

tiofis de greffiers prés notre Cour des Pairs.

6. Notre président du conseil des mi-
nistres et noire ministre de la jusliee et des

oulles (!^IM. duc deDalmatie et Uélierl)

sont cliargés, etc.

renient déterminées par vne ordon&Aiicn

du roi.

15 = Ib «Ai 1847. — Loi qui «ulorise U vUlu do
j

Bonen h sMmpçwr c&lraordinairemcaU (IX«
Bull. HCOCLXXXIU, a. 13543 )

Article unique. La ville deRouen (Seine-

Inférieure) est autorisée à s'imposer extra-

ordinairement , en 1847, sii cet»times ad-

ditionnels au principal de ses quatre con-

tributions directes, devant prodoife cent

mille francs environ , pour payer les dé-

penses énTtrrK^rées rlniT; In délibération dtt

conseil municipal du 24 novembre ld46.

13 ^ 18 Mài i847< — l'Ois relative* k d«s cUnn-
gcui«iiU de cÎMon&criplions tcmtoriates. ( IX ,

BulU MCCCLXXXUl, n. 13542.}

Pkbmiébb loi.
—

* Hanle-Loire.

Art. Le territoire indiqué par une
teinte jaune » sur le plan annexé i la pré-
sente loi , est distrait de la commune, de
Bouchel-Saiut-Nicolas . canton de Cayres ,

29 AvmL = 18 Mil 1847. — Ordonnance <ta nfi

qoi fixe le droit de eommissiffn k percevoir çar

tes courtiers d'assurances dt Pirk. (IXfBîiSL

MCaXXXXIII, n. 13544 )

Louis Philippe, etc., sur le rapport de

notre ministre serrétaire d'Etat au départe-

ment de ragricuUure et du commerce ; vu

arrondissement du Puy, déparlemcnt delà l'arrêté du 29 germinal an 0 ,

Haute-Loire, et réuni à la commune de portant que les droits de courtage seront

Sainl-Haon , canton de Pradetles , même
arrondisse rrtrnt.

En conséquence, la limite rnhe les com-
munes de Saiat-Haou et de Bouchel-Saiiit-

Nicolas est fixée suivant le tracé du liseré

pointillé en noir audit plan.

ii. Les dispositions qui précédent auront
lieu sans iirèjudice des droits d'usa^'c et

autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Les antres conditions de la distraction

prononcée seront , s*il y a lieu , ultérieure-

ment déterminées par une ordonnance
du roi.

SecoBOB LOI.— Loire.— Puy-de-Dôme.

Art. f«'. Le hameau de Harnat, indi- Sé> etc

qné par une teinte jaune sur le plan an-

nexé à la urésenlc loi, est distrait de la

coinniuncdes Salies, canton de Noirétable,

arrondissement de Hontbrison, déparlc-

inent de la Loire , et réuni à la commune
d'Arconsat » canton do Saint-Reniy, arron*

fixés par un arrêté d^i ponvernemcnl : yb

rordunaaure royale du IH déeenibn' 1816

et celle du 17 juin ISlii; uolre conseil

d'Etat entendu, etc.

Art. Le droit de commission A per-

cevoir par les conrliers d',?s^îir:inrrs de Pa-

ris est fixé à sr;it et ûvmi j)our cent du

montant de la prime de la somme assurée.

Ce droit sera payé exclusivement par les a^

surenrs.

2. Les courtiers d'assurances ne pour-

ront n>n exiger ni recevoir au-deir» de la

commission qui leur est attribuée ci-dessus,

sous les peines de droit.

3. Notre ministre de l'agrieititnre m da

commerce (M. Cunin-Gridaine) est cliar-

9 DfccEMKiiK 1840 — 21 MM 18i!i7. — Ordonnance

du roi qui oavrc , sur l'exercice 1847, un crédit

eitraordinaire applicable «u clupllre 25 du

iMidgel du mintsière de la niai ùie «i des c«luui«»

(5iiiwiiljMi il iliHn HaUUtemenU eotmtMue). (IX »

Bu». AiGCCLXXUV, a. iWMi.)
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MOXABCUlÉi CO.NftT. — LOUlS-rUJLl

Loois-Pî]ifipj>r, elr.. vu, 1" la loi fhi 5

iaillft ISio, porUiil lualiuii du budget gé-

bralde&dépeu&eide l'exercice 1847 ; 2^ les

ui4ciedete lot da S4a7rill835, et
rarl.i^de celle du 25 mai iB34; 3^ les

TsTuîtj, '^7 et dr nntrr ordonii;in<:e du
'^ï HniiSôS. port-ml t t'uU'Tncut général sur

U|pyl|iiiliLé publique ; anr le rapport de
^MiBiaislre secrélaire d'EUtde la iim-

.fbddeseolonifls, el de Vàyk de notre
^mnildes ministres» etc.

An. Il est ouvert h noire ministre
secrélairc d'Etat de la marine et des eolo-

Êar Texercice 18i7, chapitre ii5 [Sub-

n à diven élabliisemenis colo-

), 10 erédileilraordiMire de qvitra
soixante et on raille franei, desUniaa

piipmerit dps dépenses prévMf^s par qm
élire ord ou ua née en date de ce jour,

[t. La régularisation de ee rréflil exlra-
pttfuire ma proposée aux Cbantbres lors
'^ ^ prochttne tesaten.

s. Nos rointotres de la marine et des co-
lonies, el de^ nnf^nfTs '^iM.Mackatt elLa*
^gne) sout chargés , etc.

»i«»i»iiEl836^ 21 M U 1847. — Ordonnance
AlîOi oui ouvre, sur Texcrcice 1847, un crëi'it

«ttraordinaire pour la libcralion des esclaves

tfpHrnant anx habitants iii(Iie.''n<js do l'île

^}Oit€. Bull. MCCCLXXXIV, n. 135âl.)

Ï^wiij-Phllippe, etc., considérant qu'à

^M«e de la prise de possession de
rintrodaction des esclaves j a été

^Mitf, en vertu des lois prohibitives de la
irjiti^ d*'S noirs , mais qu'il existait dans
w'îe ile des noirs escinvcs appartenant aux
k'i'iiaou indigènes ; aUendu que le rcccn-
^nt ftolheiiiiqite de Kvrier iS46 a fiié

(^nombre de ces esclaves à deux rotitesept
*?nt trpnte-lrois individus des deux sexes
f'ite (ont âge ; considérant que l'extinction

•^^i esclavage, à Mayolle, est une des prc-

*wes conséquences qui résultent de l'oc-

^iMtHta de celte lie, el qoe te régime ira-

fiii-diat du travail libre aura pour effet d'y
f^'nirp plus facile l'introduction d'autres

Ifâvaillcurs libre? et volontairement en^a-
?w;yq, 10 la lui du r> juillet 1»4(), purlaat
'itiUoo do budget général des dépenses de
1 wfice 1847 ; 2» les art. 4 cl 6 de la loi

'Iaii4avril 18r,r,
,

rf l'nrf. li> de celle du
i")!!!»! 1H">4; .)0 les art. iitj, t27 el !2.H de
totre ordonnance du 31 mai 1838, portant
(Mènent général sur la comptabilité pu-
^Hqae; sur le rapport de ooire ministre
^rélaire d'Etat de la marine el des coto-
^^''^ cl de l'avis de notre conseil des ml-

, etc.

Art. l«f. Il est ouvert à notre ministre

^rêlairc d'Etat de la marine el des colo-

vvE — 9, ^4 nKCKMBBB 1846* li5

nies, sur l'exercice isiT. r-ha pitre 25 (Sub-
vmtion à diven eiablujiementi colo-

m'auu;), uu crédit extraordinaire de quatre
cent soiianle et iin raille francs. Cette
somme sera répartie entre les babilanls in-
digènes de nie Mayolle actuellement pos-
sesseurs d'esclaves, à raison de la libéra-

tion Ucsdits esclaves, lesquels, à dater de
leuralfrancliissemenl, resleroni soumis en-
vers l*Elat à un engagemeni de travail de
einq années.

5. f,n requin vi'^(^linTl de ce crédit extra-

ordinait c >«'i a proiioscr aui Ctuimbres lorS

de la pr()( haine cession.

3. ^ios ministres de la marine et des co-

lonies t et des finances (MM. Mackau et

Laplagne) sont ^argés, eto*

24 DÉcEUbRK 1846 as 21 Mil 1847. — OrdoiiMiic*
du rcïi niii reporte k rex#-rcic<-' 18ft7 1.i pnrffnn

non employée , eu 184(>i du crédit ouvert pour
ractièreinent dn palaM de la Goar rojule da
Lyon. (IX. Ml. MCCCLXXXn, n. 19661)

Louis-Philii pe ,
etc., vu, l© l'art,

de la loi du 19 juillet IMUi . tjui ouvre
notre ministre de l'intérieur, sur l exereice

1845, un crédit de six cent vingl-sepl mille

bttit cent trois francs (687,80S fr.), appli-

cable aux travaux d*achévement du palais

de la Cour royale de Lyon ; l'arl. 4 de
la même loi

,
portant que les fonds non

consommés pendant l'exercice 1845 pour-
ront être reportés , par ordonnance royale,

sur les exercices suivants ; 5^ notre ordon-
nance du 24 décembre 1845 , qui a reporté
sur l'exercice 18i^ li somme de cinq cent
qiMtre-vingl-lreize mille cinq cent trente-

cinq francs douze cenlirocs (5d3,535 fr.

1S c), représentant la portion non em-
ployât , en 1845, du crédit ouvert par la

Ini (\n 10 jiiilfî't ISi"), pour les travaux

d'achèvement du [);\L'iis de la ('our royale

de Lyon; 4<^ i'apcrgu des dépenses faites et

à faire sur le crédit ouvert sur Texercice

1846 , pour le service dont il s*aglt; consi-

dérant que ce crédit de cinq cent quatre-
vingl-lreize mille einq cent trente -cinq
francs douze ccrUirnes (r>93,*>:î5 fr. 12 c.)

ne sera pas employé en (olalilé au 31 dé-

cembre 1846, et qu'il convient de prendre
des mesures , dés à présent ^ pour assurer
h' paiement des dépendes qui pourront être

faites danf? le commencement de l'nnnée

1847; sur le rapport de notre inini««trc se-

créUire d'Etat au département de l'iuté-

rieur, et de Tavls de notre conseil des mi-
nistres, etc.

An. l*"". 11 est ouvert à notre ministre
secrélaire d'Etal au dépnTtenHM^l de l'inté-

rieur, sur l'exercice lSi7, un crédit extra-

ordinaire de quatre cent quatre-vingt-treize

I
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I*?* mo>aiu:hie c:c)>sr. — i ol'i$-philipi>e i*^. — 19. iO, îl mai l'Hit

mille cinq cent Irenle-cinq rraiics douze
ceatimes (493,535 Tr. 12 c.), représentant

la portion noo employée , eo du cré^

dit de cinq cent quatre-vingt-treize mille

cinq cent trenle-rinq frnncs douze centimes

(593,535 fr. 12 c), ouvert par notre or-

donnance du tA décembre 1S45, en exécu-

tkm de Tari. 4 de la loi précitée du 19 juil-

let 1845, pour les travaui d'achèvement
du palais de la Cour royalp de Lyon. En
constMiuence . le crédit de l'everricp 184f>

est réduit d'égale somme de quatre cent

quatre-vingt-treize mille cinq cent trente-

cinq francs douze centimes (495,535 fr.

12 c.).

2. La régularisation de la présonfc or=

donnance sera proposée au& Cbanibrcâ lorà

de leur procliaiiie session.

3« Nos ministres de Tintériear et des fi*

nances (SIM. Dttcbitel et Laplagne) sont

chargés , elc.

2i s= 24 MAI 1947- — Loi qui ouvre un rrétiil

Mlraordinaire pour secours «ux sous-nlluier»

cl gen lnrmes (I). ( IX . Bail. MCGCLXXXV ,

11. 13555.)

Art. l®"". 11 est ouvert au ministre secré-

taire d'£tat de la guerre, sur reiercicc 1847

,

un crédit eitraordinaire de cinq cent mille

francs (500,000 fr).

Ce crédit
,
spécialement affecté h sf^courir

les sous-olliciers v\ a'Miflarrnes , mm a porté

au chapitre 5 de ta première sccliou du bud-
get de la guerre.

2. Il sera pourvu aui dépenses autorisées
parla présente loi , au moyen des ressources

accordées p.ir !n loi rlr rinnTMT< du 3 juillet

1846, pour les besom& de l eiercice lbl7.

19 =24 MAt 1847. — Ordonnance du roi concer-

iiaiil le lioiisjjoil de» fuircspondances ciilrc lo

Havre et New-York . au moyen des paquebols

français ë!;il>lis en vertu de U loi du 25 avril

1847. {IX, Buii. MCCCLXXXV. n. 13558.)

Louif-Phllippe , etc., vu les lois des 15

mari» ibi7, l i décembre 1830 et 25 avril

1847 ; sur le rapport de notre ministre se*

crélaire d*Etat au département des finan-

ces, etc.

Art. l^^ TvPs personnes (pii voudront

envoyer, au moyen des paqucboU français

établis en vertu de la loi du 25 avril , soit

des lettres ordinaires ou chargées» soit des

échantillons de mareliandises ou des jour-

, <.'f'i7pnos
, ouvrages périodiques et

imprimés de loule nature, devront indi(]ucr

l'intention d'expédier ces objets par la vd
desdits paquebots , en écrivant sur l'adrefl

ces mois : Paqu0bo($ français du BwM
2. La l<i\e de voie de mer des letta

ordinaires tratKporlées par Icsdits p^fj'!!

bots sera de un Iranc par leltr<^ simple, il

dépendaiimienl du port territorial vua
par Tart. 1«r de la loi du i5 mars IS97.
port territorial à percevoir en sus de la la|

de voie de mer sur les lettres originaires J
à destination dii ïïavre

,
transportées pJ

Icsdils paquebots, sera d'un décime J
lettre simple. Les dispositions de Part, sl
la loi du 15 mars 18^7 seront «ppilealfl
à celles de ces lettres qui atteindront oui
passcrtint poids de la lelfre simple. |

S. l.es lettres et paquets renierinanl m
échantillons de marchandises, qui serdi

transportés par les paquebots réguliers ni
vlguant entre le llavre et New-York > joJj
ront des modérations de ,îorl ar«'ord^ pB
l'art. 7 «!e la loi du 15 mars t8;27, et soft

les conditions eiprimées dans ledit arlicll

4. Les JoumauK, gazettes, ouvrages pi
riodiques, livres brochés* brocbares, \A
piers de musique » catalogues » prospecttiÉ
annonces et avis divers imprimés. lilh^i:r*

phié.s ou autogrnpines
, qui seront trauM

portés par les mêmes paquebots , supportif

ront une taxe de voie demer de dii eeollBMi

par journal OU par Teuille d'impression in-

dépendamment du p ri territorial fi\è p^T

les lois des 15 mars 1827 et 14 décembn
ibôO. iuoiefois, ceux de ces objets quist'

ront originaires ou à destination du HavM
ne supporteront d'autre taie que celle de

voie de mer (liée au présent article.

5. Le port des lettres ordinaires et char-

gées, des échantillons de marchandisoi,
des journaui

,
ouvrages périodiques et im-

primés de toute nature eipédiés de France
pour les Etats-Unis, par la voie des paqu^
bots réguliers du Havre, devra toiyourl

être acquitté d'avance.

6. Notre ministre des finances (M. La-

plagne) est chargé , etc.

90 = 2a ««I 1847. —> Ordonnence An roi (fil

oulori>o la [xiblication des Luilis (Vitistitulion

cauuni4uc de M. Darcîmoleâ, peur rarcbevéchi

d*Aki et de U. de Uorlbon , pour Févéché di

l»uy. (IX , Bull. MGCXXXXXV, n. 13550.}

Louis-Philippe, etc.» sur le rapport di

notre garde des sceaux , ministre secrétaire

d'Klat au département de la justice et des

cuUes: vu le tableau de la circonscriptior

(1) PrvMtulaliou ù ia CUauibrc des Députés le

15 iiian18)7 (Mon. du 17) ;
rapport par li.Genlj

lie Busay le 26 (Mou. du 30'j ; dÏM^ussion et adop-
ii'oti l<- 0 avril (Mou. du 7} i à la majorité do

\ uii cuulre 5»

PrésenUUion à la CKauibrc des Pairs le 16«vri.

(Mon. du 18) ; rapport par 11. le général Gow>
gaud le 24 (Mon. (lu 29] ; diskcussion et adoption

lu A >nai [Mmh. du 5} » & la luajoiilé de 110
contre %
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VONAICBtB C05.ST. — LOUfS-PniMPPR ler. — «4 1847, 1^5
k<métroyoles el des diocèses du rojauroe, sus nienlioniu , un moyen iUi pr i luit lï^ >•

inoeié a I ordonoance royale du31 octobre cenlimcs cxlriiurUmairesque le deparicinen tm; TU nos ordonnant do 5 décembre de TArdéche est autorilé à f imposer en
816, par lesquelles nom avons nommé, i8i8, en vertu des lois dea iS jain lSiSet
^. D^mmoles c v cq ue du P,,y, à l'ar- 5 Juillet 1 s . poor IM travaot dei roule»•wèchudAu; ^ U. de Morlhon, cha- déparlemeoUies. .

noiM cl ficaire général à Auch. à l'évéché ^
DEoxiàMB LOI.^ Angera.il Vay; notre conseil d'Etal entendu, etc.

Ar(. ï bulles ci-aprés désignées

,

mir.ii première, donnée h Rome, à
wnle-Marie-Majeure , la veille des ides
iiiTil(l2aTriI) de l'année de l'incarnation
1847, portant institution canonique, poar

^n<cl0«nf^«.LavilIed*Anger8 (Maine-
et -Loire) est autoriaée A emprunter, aolt
avec publicité et conrurrenre

, soit dlrcc*
tein»*nt de la caisse des défJùN et ron^îma-

'irfhevprh,^ H'ii» '\t"~W^~y ''V ^ intérêt qui ne pourra excéder

SLr.Jni^M . ,n
• cinqpoarcent.uneiomme de cent mille

rI. i âl' .
*• '

^«""^e franca, rcmbouraable en dli ana aur aea

iiZUSS * des classes nécess teusea.niuan 1847, portant constitution cano-
TnoifliàtiB LOI,— Arraa.'fîne. pour l'évèche du Puy, de M. de

iwlhoti
I Joseph-Auguste-VIclorin) , sont

jues et seront publiées dans le rojaume
informe accouiumée.
i Lesdilea bntles d*in$Utation canonique

ont reçues sans approbation des clauses.

Article unique. La ville d'Arras (Pas-
de-Galai<)) est auloriaée,

10 A emprunter, soit nvrr puMii ih^ et

concurrence, soit direclenuMil tle l;i i iisse

des dépôts et consignations, à un intérêt«rmale.onexprf... rn.qn>Ilcsrenferinem
consignauons

,
a un intérêt

tquisomou nnnrrni. ,u ^TZZTJ^^l °« P'^^T» ^t^^'^ dnq pour cent.tquisomou pourrai (MIL être contraire'; à
» Uarle consiitutionnelle

. aux lois du
j^onetaet franchises, libertés et maxi-
•«de l'Eglise gallicane,
î Lesiit,.^ bulles seront transcrites, en

wiû el eu français , sur les registres de
^« conseil d'Etat ; mention desdiles
2**^P^ion8 sera faite sur les originaui
PS'lewcrétaire général du conseil.

une somme de soiiante mille ftrancs, rem*
boursable en cinq ans, à partir de 1848, et
destinée à secourir la classe pauvre;

2» A s'imposer eiLtraordinairernent, pen-
dant cinq ans, à partir de 18i8, six cen-
times additionnels au principal de ses con-
tributions directes , pour te produit de

.v..v^... au uon»»!..
^^^'^ imposition être arTecté au rembour-

^ >olre ministre de la juslice et des
^^"'^"^ ®' intérêts de l'cm*

«"'e (M. Hébert) est cbargé , etc. P'

QvATaiàMBLOi.^BatignoUes-Monceaui.

Ariicle uniqtM, La commune de Dati-
gn^)1!^^'Mo^ceau^ (Seine) <'st niitnrisée à
s'ini|M)-!'r ( \traordinairement, pendant cinq
ans , dix ceiiiiiues additionnels au principal

de ses contributions directes, pour payer
une partie des dettes énumérées dans la dé*
libération municipale du 10 mai 184C.

- VM 18'|7. — Lois qui aiitomcTil le <lé-

; lli
"'7' l'Ardèche el plusieoi-i villes h coti-

'^«Çierde»empranUoa à s'imposer «xtraordt-
«»«»«it. {IX, Bail. MCOXXXXVI, n. 13562.)

PBBMiàaB LOI.^ Ardéche.
irt. I". Le département de l'Ardéche
sntorisé

, conrormément à la demande
son conseil général en a faite, dans sa

^sioo extraordinaire du 4 janvier dernier,
•ttnprunter en 1847, à un taux qui ne
Nrra dépasser cinq pour cent, une somme
^ quarante quatre mille neuf cent dn-
joînte qaaire francs Ircnle-dcux centimes,

iMi*?'
*^''l'iMvemPT)t appliquée aux Ira-

ilîlî^
^"^les départementales dégradées

f'Jwwiondalious.
L emprunt aura lieu avec concurrence et

vjwmié. Toutefois , le préfet du déparle-
est autorisé h traiter directement avec

Jf*««î des dépôts et consignations , â un
*«ttliit*Tèt qui ne soit pas supérieur à
"JJ«-des«ii8ié.

' Il sera poarva au service des intérêts

^'«fnnbettrment de l'emprunt cl-des-

CnrQuiÈvB EjOI.—Elbenr.

' JfHcfetmïftw. La ville d'Elbeuf (Seinc-

Inérieure) est autorisée,

40 A emprunter, soit avec publicité et
concurrence, soit directement de la caisse

des dépôts et consignations, à un intérêt

do cinq pour cent au plus , une somme de
soixante mille francs, remboursable en cinq
ans , i partir de 1851, et applicable à des
travaux d'utilité communale ;

2» A s'imposer f'xtrnnrdinairement
, par

addition au principal de ses conlributioas

directes, savoir : cinq centimes pendant
ehacuDe des années 185t à 1855, et dix
centimes pendant chacune des années 1854
et 4855, pour te produit de celle Imposi-
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Iî6 MONARCniB CO!«ST. — LOCIS-FHI

tion être afTecté au remboursement de l'em-

prunt.

Sixième loi. — Laval.

Article unique, La ville de Laval

(Mayenne) est autorisée à emprunter, soit

avec publicité et concurrence, soit directe-

ment de la caisse des dépôts et consigna-

tions , à un intérêt qui ne pourra excéder

quatre et demi pour cent, une somme de

trente-six mille francs , rembuuràable en
trois ans , à partir de sur ses reve-

nus ordinaires et eilvaordinaires , et des-

tinée à venir au secours de la population

indigente.

Sgpnim LOT. — Lille*

Article unique. La TîHe de Lille (Nord)
est autorisée, à emprunter, soii avec

publicité et concurrence, suil dircclenienl

de la caisse des dépôts el consignations , à
un taux d'intérêt qui ne pourra dépasser

cinq pour cent, une somme de deux cent

cinquante mille fianf?, remboursable en

cinq ans , e! applicable à des secours a la

classe indigente; 2** à s'imposer extraordi-

nairement, pendant cinq ans , à partir de

1S48 , cinq centimes additionnels au prin-

cipal de ses contributions directes , pour le

remboursement de cet emprunt.

HvniÈMM LOI.— Limoges,

ArHelê tmiquê, La ville de Limoges
(Hante-Vienne) est autorisée À emprunter,

soit avec pulilicilc et roncurrenre , soif di-

reclemeul de la caisse des depuis t l consi-

gnalious , à un intérêt qui ne pourra dé-

passer cinq pour cent , une somme de cent

cinquante mille francs , destinée à rétablir

l'équilibre de son budget et â venir au se-

cours de la population malaisée : ledit em-
prunt remt>oursable en dix ans, a partir de
iai9 , sur ses revenus, dans les proportions

indiquées dans la délibération municipale

du 90 février 1847,

J^BCViÈiiB LOI. Mantes.

ArtM€ wi4qu0, La Ville de Nantes
(Loire-Inférieure) est autorisée à emprun-
ter, soil avec publicité'' et concurrence, SOit

directement de la caisse des dépôts et con-

signations , à un intérêt qui ne pourra dé-

passer cinq pour cent, une somme de cent

mille francs, remboursable en neuf ans et

demi, à partir de 1B4B, sur ses revenus

ordinaires , et applicable au dégrèvement

de la taxe du ^in en faveur de U popula-

tion pauvre.

Divii-iME LOI. — Saintes.

jirticleuniquc. La ville de Saintes TCha-

rentc-lnférieure) est aulonsée a emprunter,

soit avec publicité et concurrence, sotl di->

UPPB — 14 MAt 1847.

rcctement de la caisse des dépôts et comj
gnations , à un intérêt qui ne pourra m
passer oinq pour cent, une somme defrel^

mille francs , applicable â des travaux d*i

tilité communnlc , rt remboursable en qa
tre ans , à partir de sur ses reveiv

ordinaires.

24 SB 29 Mil 18A7. — Loi rdatirei on cl)aji|i

ment de circonscrîplion territoriala. (K , II;
MCCGLXXIVI, D. tS563.}

Art. l^r. Les sections cotées À, B,
et limitées, sur le plan annexé à la préieiÉ

loi , savoir : A, G par un liseré rose, 1^
par uu liseré violet, sout distraites d^
communede Badailbac, canton de TiMÉj
Cére, arrondissement d*Aurillac, dépi.
tement du (Inntal. et réunies à celle t

Uaulhar , riicmc canton , mémearromlMa,
ment . nieuic département. <•

3. Les disposilioBS qui précédwt turei,

lieu sans préfudice des draits d*usagi <

autres qui poarrtient être respeetivrâi^l

acquis.

l^es autres conditions de la distracii^

ordonnée seront, s'il 7 a lieu, ultériei'

renient déterminées par nm ordoMM'
royale.

16 = 20 M»ï 1847. — Orflonnancp roi

dlTecle un terrain domanial «a service miii

taire. (IX, fiaU.llQQaJUULVI, n. UadMI i

Loais-Pbilîppe , «te., vu l*«rdonnaiii

royale (fu 14 juin 1833, qui régie la marcl
à suivre dans tous les cas où i! s'agit d'à'

fectcr des immeubles domaniaux à un se

vice public; vu l'avis du comité des for»

fications , en date du % mars dernier, ^
prouvé, le 6 du même mois, par nali

ministre secrétaire d'£tat de la guerre,^

duquel il résulte qu'il y a lieu de réservei

sur les relais de mer appartenant à l'Ktal

vers la pointe du Hourdel , sur la liv

gauche et à l'embonchure de la Somme
tto emplacement nécessaire pour TétaMI^

sèment d'une t>atterie; vu le croquis annex

à l'avis ci-dessus visé , el sur lequel l em

placement dont il s agit est lavé en vert <

limité, du côté de rinlérieur dee tend
par la Kgne brisée W, W% Z, B,B, F,<i

vu la lettre, en date du ~ mai rourant, pi

laquelle noire ministre des finniices an

nonce qu'il n'y a aucune objection à fair

contre l'afTectation de remplacement ci

dessus mentionné eu service miiilaiiu; sil

le rapport de notre ministre seevétaÉie d'V

tat de la guerre, etc.

Art. L'emplacement désigné par un

teinte verte et par les lettres W, W, /

B , £ , F , e, au croquis ci-dessus visé , eij

srfldclé an service mllilalfe , el Hri sera , d
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«éqwMe , remfi par radminiitratioii

i Nos ministres de la guerre et des fi-

mm (UM. Xfénl et Laplagne) soni
|tlw{CSietc.

|))uu=;31 *ki 18Û7. — Ordonnance âa roi
I P'^i^wiorisaticn de la caisse d'éporgne éla-

ymillefranche (Aveyron). { IX , IhllL mpp.

l(»Di'-Ph:!ippe
, etc., sur le rapport de

jjîlre secrelnirp (l'Etat au déparlement
P|^ricaIlQre et du conîmerce ; vu les dé-

P™tiM» dtt conseil municipal de Ville-

*»:iie(A?e3rfM),cii date des T Jain et 22
mmbr( 1846 ; va les lois des 5 juin 1S35,
jlf'-ir? 1S"7 et 2! juin 1845 , et noire or-

fc^MMce du 28 juillet 1846, relatives aui
pan d'épargne; le comité des travaux

ftici, deragriealtara et da eemmerce
ftnotreceBKil d*EUt eatendn » ete.

.Art. i«. La caisw d'épargne établie à
Ttl'eîranchp Aveyron) est autorisée. Sont
iitpuvés les statuts de ladite caisse . tels

»Dl contenus dans la délibération
Ml noDicipal de Vitlerrafiche , en

t( du â!2 novembre dont une es-
Vii^m rnn f irme restera déposée aui ar-
^^ii du minisiére de l'agriculture et du
tsaiDttce.

IKoiu nous réservons de révoquer
i^ttorintion, en cas de violation ou
^ Ml nécution dei atatuti approuvés

,

*^l>4iidice des droite des Uers.

I

* U caisse d'épargne de Villefranchc
*'t«iDe de rempHrp

, au commencement
r^oe année, au ministère de Tagri-
PWieel da commerce, et au préfet du
w%rieiiieBt de rAveyron, «n extrait^ état de situation , arrêté au 31 dé-

PTécédenl.

Kolrc ministre de ragricnUurc et du
JûBwce (M. Cunin-Gridaine) est char-

r
PuM=3l Mkt 1847. -— ÛiJonnance du roi

l'ypprotnre une modiGcaiion aiu rtatuis de
I

Y«»«»,
conip:<c;nie d'assurances contre Tin-

(IX, Bua. M. pp. DCGCXCÎX, n. 21766.)

^•us-Philippe, etc,, sur le rapport de
*««Hii!8ire secrétaire d'Etal au départe-
y^^^ fairieultQre et du commerce; vu

J
ordonnance dn t7 lévrier 1837, qui

Jl^^sela société anonyme formée h Paris

dénomination de la France , com-
2^'* d'assurance contre T incendie, et

oldoDDance du 2S janvier IB4â , qui
^<Hne nne modiftcation i l'art. 2 des
*»ts de ladite compagnie; vu la délibé-
Qitoa pme , le 25 avril l»46 , par rassem-

blée générale desactiennairfs de la France;
noire conseil d'Etat culeuilii , elc.

Art. i*"", La modilirnliou à l'art. r>'2 des
statuts de fa France, compagnie d n-^su-

rances contre l'incendie, est approuvée,
telle qu'elle est contenue dans l'acte passé
tes 5 , 12 et IS février 1817, devant
Me Massion et son collègue, notaires à Pa-
ris , lequel acte restera annexé à la pré-
sente ordonnance.

2. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (M. Cunin-Gridaine) est char-

gé , etc.

Par-devant, etc., ont comparu, elc, lesquH»
ont e&po.së rf qui suit : l'ar rino (Iclilx^ralion

prise, le 25 avril 18^6, et dont un extrait délivré
par le président , les seniUtenn et le secrétaire est
demeuré ci -n iinf^T*^ aprè'» .ivnir i^ié

, par les com-
parants, cerldie sincère et vi ritable, cl <{nedeasQ»
mention éu font été faite jiar les notaires sons-
M;itis. I.rqui'l mirait, non fucorc enregistré, hvra

Aoiuuis h cette formalité en même temps qup les

présentes, I*a8semblée ^nérale de» actionnaires d«
ladite société a résolu ti*- inodifior le deuûènie
paragraphe de l'art. 52 des statuts de la compa-
gnie, en ce qui concerne le mode de rémunération
du dirrdciir et du directeur-adjoint, «ta antorlAé
le txinsril d'admini'^' i

l'i >ii h si» potu'voir h col «f-

fet auprès du gouvt;rn»;meut. Aujourd'hui, le«

oom|Nir«nls, ponr se conformer li la demande qnî
leur a ël.; Lui*; par Ir ^'otivfrnempnl , ont arrêté

ainsi quil sait la nouvelle rédaction dn <leuxicme
paragraphe de Part. S3 des statuts de la .sociét«<.

• Ils doivent être propriétuin-s , lo dlrcctfîur, de
• huit actions , et le dircrtcm -adjoint, de qu.tli c

• actions, lesquelles sont iuulicnaUlos pendant la

« durée de leurs fonctions. Ils reçoivent nn Irai-

« trnfipnt fue clfint la quotité est nrri*téf> par le

a conseil d'admiut-slratiou
, qui détermine en

« même temps, s*il y a lieu , les autres avantages
« qui peuvent leur Mre aoeordék • Dont acte.

98 >AftSsB Si MAI 18117. — Ordonnance du roi qui

approuve des modincalions aux statuts ilr. la

société anonyme établie «i fjille soua la dénomi-
nation de le Nord , roinpo^nie d'assurances

contre l'incendie. (IX, Bail. snpp. OGGCXGIX»
». 21767.)

T.ouis-Philippe, etc., sur le rapport de

notre niini&trc secrétaire d'£tat au départe-

ment de l'agriculture et du eomroeree ; vn
notre ordonnance dn 24 lévrier 18i0, qui

a autorisé la société anonyme êtablte à Lille

sous la dénomination de le Nord, compa-
gnie d'assurances contre l'incendie; vu nos
ordonnances des 14 octobre 184i, 27 oc-

tobre IS43 et 14 octobre 1645 , portant ap-
probation de diverses modifications aux
statuts de celte société; vu la délibération

prise , le 25 mars 1846 , par l'assemblée gé-

nérale des actionnaires de ladite compagnie;
notre conseil d*£tat entendu , etc.

Art. 1er. La société anonyme établie

4

Lille, sons la dénomination du Nord, com-
pagnie d'assurances contre l'incendie , est
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autorisée à porter son fonds social a deux
millions, ati moyen <Ie la rréaUcn de mille

actions nouvelles de mille francs chacune

,

lesquelles ne pourront être émises au-des-

sous du pair. Les moUflcalions au art. h, 7,

8» 19, 30, 21, 35, 41, 4tt SS et 56 des sta-

tuts de ladite société, sont approuvées,

telles qu'elles sont contcimes dans l'acte

pa»sé, le 5 mars IHiT, devant Coustc-

noble et son collègue , notaires à Lille , le-

quel acte restera anneié à la préMOte or-

donna née.

2. Notre minisfrr de rat^rirulttire cl du
commerce (M. Cuniu-Gridaine) est char-

gé , etc.

Par (Itvaiil, etc., u compara, etc., lequel a e»-

p • « qui suit : Parane délibération du 25 mars
IHÛG , dont lin extrait est demfniré annc&é k la

miaule de& présentes, aprct avoir été, par le com-
parant , certifié sincère et véritable , rassemblée

générale des artionnaire« de ladite aociél(^, consti-

tué conformcmcnl h V»rU U% des statuts , a ado|>té

la propoiUiofi faite par le coiucîl d'administratioii

de supprimer l<'s lîiniU'sdans le.sf|U(„lles I< s 0|.f^ra-

tioos de la société sont actuellement rcnlcrmées,

de porter le fonds social h deux millions, au moyen
de la création de milli j ;

1 1 us luiuv.'lles de mille

fr.iiics chiicunc , et de motlilter plusieurs autres

iliApositiouÂ des statuts. Ladite délibération con-

tient en outre la résolution suivante : « En con-
« séqiv it. e, Tussemblée décide que le roi sera .sol-

• licite d accorder à la compagnie Tapprobation
« des modifications qui précèdent, et donne man-
a dat à M. Ii' dii «M leur |)Our suivre nt obtrnir rrtto

m approbation , et cuiiM^ntir les modifications qui

seraient etigées par le gouvernement. • Aujour-

d'hui le coiiiparani, voulant sf conformer aux ob-

servations qui lui ont été faitei par le gouverne-

ment , déclare arrêter de la manière suivante la

noovell*! rMaction des art. 5, 1 ,
H, lu premier pa-

ragraphe de l'art. 19, des art. 20 cl 21, de l'art. 35,

du deuxième paragraphe de Tart. ^1, de l'art. /)2,

du deuxième paragraphe de Vart. 55, et de l'art. 5Ô
des >t.'lut<i, rt cplh's dr* dispositions tr;i nsiloil'es

relatives à l'augmentation du fonds social :

m Art« 5. Les assurances pourront s'effectuer en

m France et b l'étranger. Le maximum sur un seul

o risque ne pourra excéder trois c^nt mille IVancs.

a Art. 7' l'C fonds social est fixé h deux million»

« de franca ; il est divisé en deux mille actions de
• inilli' fi aucs chacTinr.

«I Art. 8. Mille actions ajant déjh été souscrites,

• le capital social sera complété par rémission de

« mille actions nouvelles de mille franrs rliarunp.

« Art. 19. $ Les actions sont représentées

« par une inscription nominative sur k» rMistres

• de la compagnie, et portent un numéro d\)rdre

u de un h deux mille.

• Art. 20. L'action donne droit à un dcux-mil-

m lième des bénéfices nets de la société, déduction

• faite de toutes les charges et dépenses sociales.

• Art. 21. Un actionnaire ne peut posséder plus

• de cinquante actions,

M Art. ,^5. Le dirrctcnr doit être propriétaire de

« vingt-cinq actions, qui sont inaliénables pen-

N «tant toute la durée dia ses fonctions, et jusqu'à-

« près l'a purement de ses comptes.

« .\rt. ti\. S 2. Le sous-directeur doit être pro-

« priétaire de quinre actions, qnîsont ioaliénablca

Ufra l«r.— |tr ATKIL 1B47«

pendant la durée de se^ fonctions» et jOMlSiV
« près l'apurement de ses comptes.

Art. 42. En cas de décès , de démission cm di

tf révocation du directeur , et d'absence ou dVoQ
• p^clifujenf du sous-directeur, le conseil tlf^lepu

• pour lu remplacer l'un de ses membres ou l ui

• des employés supériewa de la compagnie.
« Art. 55. 5 2. Cnttr retenin; ce<;srra dc> q"ti''

« réserve aura atteint le chiUre de un miUiou
« elle reprendra son cours dans le cas ob tn H

serve deviendrait inférieure à cette somme.
« Art. r>n. F.n cas de perle, îe conseil (Tnàmi

a ntitration exigera les ver5ement^ Jieceâ^air^ pou
« rétablir le fonds du roulement an ehiffirâ 4i

quatre cent milla francea.

DiipotiiiM Iramitoirei,

Ainsi qu'il a été dit dans le préambule do pri

sfnt ^n." , le fund.s social est |>orlé à cleui millions

au mo}en de la crtation oe luide actions uuii

ve'les de mille francs chacune.
L'état dfs sonscriptinns est demcurd annrTc à i'.:

minute des présentes ,
après avoir été certifie veri

taUe par le comparant (lequel état des souscrip.

titins, ainsi que l'extrait de !a dclibéralion cî-dfs

sus énoncée, seront enregistrés avec le préseni

acte], ut il en résulte que les mille actions donl

il S*agit sont réparties dans les proportion* sui-

vantes, tntre les personnes ci-après nommées, <i4-

vuîr: [StUt Uditail.]

1*' AVRTt — 31 MU 18Û7. — Ordonnance du rot

qui approuve le traité de fusion tic la compa-

gnie du tliemin de fer de Creil h Saioi Ounntia

avec la comp>'f»nie du chemin de fer du .Vord.

(l\ , Bull. supp. DCCGXCIX . a. 2im)
Louls-Pbilippe , etc., snrle rapport de

notre ministre secrélaira d'£tat au<lépar-

tcmcnl de ragrictiUiire ci du commerce;

vu notre ordonnance du !20 seplcmbrj

1845, qui autorise la compagnie du che-

min de fer du Psord , et notre ordon-

naoce du 24 avril 1846 , qui autorise

la compagnie du chemin de fer de Creil

à Saint - Quentin: vu la délibération pri<e.

le 5 lévri(>r isi»;. par l'asseinblce gétif-

rale des acUonuaires de la eompaguie

du cbeinin de fer du Nord , et la délibé*

ration prise , le 28 aTril 1846 , par Tn-

nanimilé des aclionnairrs de la conip<i-

gnie du chemin de fer de Creil à Sai'd-

Qucntin; vu l'art, 55 du cahier des charges

A, et l'art. 48 du cahier des charges B«

annexés à la toi du 15 juillet i845 ; notre

conseil d*£tat entendu , etc.

Art. I*"»". Le traité de fu.<;ion de la fom-

pngnie du chemin de l(»r de Creil à Saiftl-

Quentin avec la compagnie du chemiu tic

fer du Nord est approuvé , tel qu'il est con-

tenu dans Tacte passé, les 2 et 8 moral 847*

par-devant M*» Alphen et Dupont, ne-

Inircs à Paris, lequel acte restera annexé a

1.1 [)résenle ordonnance, ainsi qu'un eitnit

des déliberulions prises, le 5 février, pa'

rocsemblée générale des acMonnairei do
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émia de fer du IVord, et, le 38 avril 1046,
^tY»ttemh\é^ générale des aetiomiairei àn
cfeoma de fer de Creil k Saiut-Quenlin. £n
m^équenre, la compagnie du chemin de
kUa Xord sera soumise à toutes les obii-

galioDs qui dériveat , pour MM. de Rolbs-
tUMftéres , HoUinguer et compagnie , et
Chirb Laflitie, Blount et compagnie» tant
df lifoi (lu 15 juillet 1845 et du cahier des
fèirecj colé B annexé à cette loi, ((m<* de
iJiijudication passée à leur prolit . le 20
ftWBbre 1845 , et approuvée par nuire
«rdoonance du 29 da même mois.

- La compagnie du chemin de fer du
Nurd sera tPîUH» (l'établir une roniptabilité

spéciale cl séparée pour la ligue de Greil à
Ml-QaeDlin.

5. Naire ministre de l'agricnltore et du
rimmerce (H. Cnnin-Gridaine) est ebar-
fié, etc.

éel» de faiîm rfe ia eompagnie éu themim,
^ (» Creil à Saint-Quentin ov§e la
tmpa«n\t du chemin de for du JSord^

Pir-derant
, etc. , ont comparu , etc., loqaeb

tiil arrèlé ce qui sait :

^ i 1". MM. Goain , Ilottingucr , Pereira et
Jbhili il, ,^i;i^sanl, ainsi qu'il est dit ci-tlcssus

,

wiâfeûl esprc:ri>éiuent faire confusion pleine et
wîwe el MRS ré»en?c, et ce, à lilrc d'apport so-

. (le loui ks droits gënéralemenl queiconqnc*
<^<<(Milent en faveur de la compagnie du che-
^1 Je fer de Crcil à Siiint-Qut iilin , Unt de l'ad-
piuùon passée le 20 décembre de la Con-
f^^ifîûdn cliriiiin dr fi r de Ci r i! h Saint-Quenlin,
'l'rtderorJouitance rojale rendue le 31 du inème
^poTiani approbation de ladite cottcewion ,

Jl"^
'» il )its, noms cl actions de la compagoi^

^ikmiii de fer du Nord.

} HM.])«|ebecque, Gaillard cl Dalon, cs-noius

déclarent accepter ledit apport

3' En c(niséqucnce , toutes les cUuses et coucli-
nséiionrn s ;,u cahier descharge* coté B, an-

"l^^ea la loi du 15 juiilol 18/j5, -«OTit Pt scroiil «oli-

""fcaenl coinmunos entre U compagnie du chc-
^'"l'ufcnle Creil à Saiol-QueiUin ella compagnie
^'Jclieniiu de fer du Nur l, qui , a l'avonir, ne

Tn°"* 1" seule el même enlreurise.
^ Pour

1 ciëcnlîon des présentes, il est fait ëlec
'^«rfftlonncilr, savoir : pai MM. f'.ouin, llotlin-
?^'fj l*ertjie et d'iaclilhal, pour la compaguic
7 '>>eaiii} de fer de Oeil II Saint-Quentin , en la

"ture de M. Pereire ; et MM. Deldjecque. Cail-
«J ei Dalon

, pour la compa^rnii; du cliculin de
au siège de ladile cum|>aguic.

^''«ttiteSl MAI 1847. — Ordonnance du roi
OUI approuve les nonveanx sUtnts de la société
J»ii«ranr«i miittieUcs contre la pr^Io élaLiic It

sous la dénomination <le la Urit. (LV »
*li *opp.DCCcxaX, n. 21709.)

J^'*-^ï»iHppe , etc., sur le rapport de

2\ ""nislre secrétaire d*Etat an départe*

"»J

de l'agricullure et du commerce ; vu
«>f<lonnaDce royale du 29 janvier 1825,

qui autorise la société d'assurances mu-
tnellet contre la grêle étal^lie k Paris , et
qui approuve ses statuts; vn Tordonnance
du 2H révrier 18i7, cl nos ordonnances des
r>(> TTtnrs 18.17, 14 janvier 18^0, e~ sep-
tembre 1841 et il mai 184:», qîii .ijjprou-

vent des modifications aux slaïuu de cette
seciélé , et , notamment , l'autorisent à
prendre le titre de la C^réa; vn les nou-
veaux statuts proposés à notre npprobalion
par dclibcraliuii du con&eil gênerai cl du
conseil d'adminislraUoa de cette société, eu
date des 23 décembre 1645 et janvier
1846 ; notre conseil d*£tat entendu, etc.

Art. l»*". Les nouvf.mx slntut> do la so-
ciété d'assuranre*! miilm lies ( outre la ^tcIr
établie à Paris, sous la deaominatioo de la
Cérèi, sont appronvés» tels qu'ils sont
contenus dans Tacte passé, le SO mars 1847,
devant M* Yver et son collègue, notaires
à Paris, lequel acte restera annexé à la
présente ordonnance.

S. Nous nous réservons de révoquer
notre aulorisatioo , en cas de violation ou
de non exécution des statuts approuvés,
sans préjudice âvi dwiW'^ des tiers.

3. La socif'te sera tenue de rernetlre, au
commcucemeiil de chaque année, au mi-
nistère de ragricultore et du commerce

,

et aux préfets des déparlements compris
d.ins In circonscription , un extrait de son
étal de situation arrêté au 31 décembre
précédent.

4. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (If. «Cunin-Gridaine) est char-
gé*, etc.

CHAPITRE y, GomTiTvnoir MtA aociftti.

Art. l'^ La CMa, aociëlé d'anarances mntaelles
contre la grtln, auloriséi; par ordonnance royale,
en dale du 2i) j invier 1823 , sera désormais régie
par les statuts tairants. Le siège de la société est
f'tal)!! h Pai i .. S i durée, fisée à lr> iUe ans par Tor.
donnante royale du 29 janvier 1823, est prorogée
ju^qu au 1" janvier 1884. Si le montant des as&u-
raiin-, d* inlail au-dcssous de di\ miUÎOnS, 1^
sociclé serait immédiatement dissoute.

2. La société comprend dans sa circonscription
Jcs d<fparlements de la Seine, Seine et-Oise, Seine^eU
Marne, Aisne, Oise, llure-et-î <>ir Marne, Vonîm,
Aube, Loiret .Loir-et-Cher, ^oaiujc, Seine-iule^
rieure, Kurc, Cher, Indre , Pat-de-Galals, Indre-et-.
Loirf el Nord.

3. La société .i pour objet de garantir muluelie-
ment sesmembres des dommages que la grèlo peut
ca"'><'r au<c produits .Tgricoles désignée h. Tait. 5.
Cette garantie cesse du moment que les produits
assurés ont élé mb en meole ou enlevés du sol,

[i La société «idttt tonte aoUdarité entre ses
mtn»ljrcs.

GHAPrrRË 11. GLAsiiricATiON des raonotTt mt
MSQtIBS.

5. Les produib que la société assure sont clauéSt
1° d'après les risques inhérents li leur nature;
3* d*apris la gravité des sinistres qoi ont eu lieii

$
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MIT its ioluïliixi ou ils »e trouvent »itues. Relative-

ment à 1« nalnre de» risque», le» prodaits font ré-

parlû en trots classes, comprenant, <;avoir : la pre-

mière , les prairies nalurclles cl arlilicieUe» , le»

pUnles foarragèros, sons quelque dénorainalion
qu'elles soient désignées ; Us pailles et les bettera-

ve» j la deuurmc, le grain de toutes les céréale»;

la trOHÎème, les pljutes oléagineuses et les tabae».

Quant aux risques de situation » il est formé cinq
catégories, dans li squellcs sont rêpjiiis U s cantons,

arroiidisâ€Uienls et départements Uv la circonscrip-

tion , conrormémeot ao tableau anne&é a«i pré-
»cnU slatiih.

t). Lu claMiitcation des produit» , aiosi que le

tableaud^gné en Taftide précédent, aeront , IM»
les cinq ans, i irt.V-. cl tMoJilli'^, > \\ v lit'u, par le

conseil général , sur la propusilioa du cuuseii d'ad-

mioislretion. Tontcfob, le» modifîcattoii» adoptées

n'auront d*efl'et, quant aux contrats ea.i»liiais, cp

reoqpiraliott de la përioda triennale en oowsdPa
cutinn lots di- It ur adoption. Le conseil d'admin
tration pourra loujour», dan» TiotervAlie, el av

rapprobation du oonseJl général , faire déacend
un ou ploaienn cantons uns une calégoiie moi
imposée.

7. Toutt% les terres dépendantes d. uu uiét

faire-valoir StthCBt 1« MTtdo l^plotUtàoB pri

«ipaie»

CHAPITRE nL HoDB m
8. Chaque .socit'Utiro est assujetti à payer aimoe

lemont, 1* une contribution , dont le maiimui
est li(é par mille francs pour chaque cla:iS(^ de p:c

lUuis apurés et pour diaqii* catégOKic par le l

bieau ci-après ; - *

LLASijLS.

tLASSi.

.

Prairies nalun lies cl arliluk ;io-

l'Linle» fout liigcrcs

Paille» el betterave». . . «
1"

2* CLASSE.

Le grain de toutes les céréale». . [
Masimum. .

3* CLAsse.

Plantes oléagineuses et tabac». . | Maximum. .

1 50

12 !)0

30 00

9 00

15 00

33 00

10 50

17 50

30 00

12 00

20 PO'

SO 00

25 00

«5 00

2° Une cotisation pour frais de direction, qui

sera ûxée tous les cinq ans par le conseil général

,

et ne pourra excéder vingt-cinq centimes par cent

franc». Le taux de la police »era également filé,

pour 1p même temps, par le cnnsni! p^nf^ral , mai»
suus pouvoir dépasser un IVauc, une fuis pa)é, pour
toute la dorée de rengagement.

0. Il ^fra perçu rhaqup année «ne partie df l.i

contribulion sociale, pour former un fonds de pré-

voyance, destiné h subvenir immédiatement au
paiement des indemnités , en cas de sinistre. Le
luontant en sera fixé par le conseil géuéial , sur la

proposition du conseil d^administration.

10. Si la uKiKse produite par le maximum des

i
sortions conlributives »e trouve insuiiisante pour
isira fam aux d^enses générale» dTon exercice, le»

fonds disponibles, aprè^Te prélcvem(>nt des sommes
Tîéce«saîres h Parquittemenl des autres dépenses

sociales, seront àuuia réputlis au centime le franc

entre les ayants-droit. Les assurés, lors même
qu'ils ne seraient pas coniplétetnenl indi mniscs de
leur perte , ne conserveront aucun recours sur les

msonroe» des exercice» »oivant».

11. Le fonds de pn^voyance et les frai*, de direc-

tion sont exigibles au commencement de chaque
année. Quant aux appel» ultérieur» de tout ou par-
tie de la coulribulion sociale, ils ne peuvent avoir

lieu qu'en vertu d'une décision spéciale du con-
seil (fadmini»tralion, qui en règle la quotité.

12. Chaque sociétaire à qui il est fait on appel
de fonds aoit y satisfaire dan* les quinze jours

suivants , en versant la somme qui est réclamée

antre In mdù» da directeur 9a de bi peieouae

qu'il désigne. A défaut de paiement , Tavis est re

nouvolé, cl, à rcxpiration d'un nouveau délai di

quinze jours, le sociétaire en retad peut être pour

»uivi par les voies de droit , à la requête du direr

leur, k qui tous pouvoirs sont conférés k cet elfat

13. Lci> colisalious reconnue» irrecouTrabIe»5iii

un cxereice, pour quelque cause q[tto oe soit, e

adiu'sfs comme non valeurs par le conseil d'aJ

ministratiou I
restent, quant à la [toriion contri

butive , k la charge de la société ,
et sont portées

en dépenses au compte de l'exercice suivant. Ouaol

k la portion relative aux frais de direction, Il

perte est supportée par le directeur.

Le conseil p<>ul exclure de socii^tt* TasM'rt

qui a'eat iai«»é actionner deux année» pour le pale^

ment de sa contribution.

15. Le conseil d'adminbtration règle chaque
annexe le mode et l'époque du placement des fonds

appartenant ii la .société , mais de manière à asso*

Fer toujours le prompt paiement de» indemnité.

CHAPITRE ly. DaoïTS n oauosTiojiB ns i.^âs»uftt

16. La demande d^admiasion dan» la aociélé s»

fait au nio>en d'un acte d'adlié^ion qui contiiiit

les nom, prénom» et domicile de l'adhérent, le dé-

tail et la valeur des récolte» soumi»es k la garantie.

Le conseil d'administration , sur le vu de la de-

mande, cl le directeur entendu
,
prononce r.^d*

mission ou le rejet. En cas d'admission, il eal ddi*

vré au soeiétaire nne police qui rend la contrat
défînitif.

17. Chaque sociétaire est assureur et assoré pour

troi» ou sis «nnécs. Toute asnireiice dWe «m
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moindre de trois oa »ix années doit être ttipalëe

dans Tacte cfadbësioo et relatée dans la police,

plaque eiercice commence le 1" janvier et finit

Je 31 décembre.

18. Toot assui é uOQveau , ou qui renouvelle on
engigeinent éteint, e&i Leuu de pajer la coti&ation

catiÎM de Ttieieice» sans pouvoir prétendre à au-

ctin« indemnité pour '
•

" irn anlérionr h rinicnp-
tioD de ton acte d'adlie«iou.

Tout aoeiélaira a b fiMMdtédalairaeaiiar mni
a^i^ment^ l'eipiration delà période triennale,

àiacoadilion d'en faire la déclaration écrite an
dt la mmété et non ailUar», avant la i* jnil-

iet de Tannée dans laquelle doit eipirer celte pé-

riode. L'engagement ceue à l'eipiratiou de la

dcniieme période, à moins que , trois mois k Ta*
vjiiice, l'assuré n'ait manifesté l'intention decon»
linner h faire partie de la société, au moyen d'nne

déclaration écrite et dépotée à la direction. Faute
^ eella déclaration , raamré continue k rester so-

riétairc pour une année
,
pendant laquelle il csi

um en demeure de se prononcer, et s'il ue le fait

pas, lé contrat est rénlié de droit li la fin de cette

inuét. Lrs iléclaralions de retraite sont , au fur et

ï mesure de leur arrivée, cooi^éesaor un r^ialre

^cial , que Ton de MU. les membres do conaeîl

d'adouniatration airétara le 30 juin do cbMfoo

îil. Les polices délivrées an nom de la société

expriment l< s nom
, prénoms et demeure dt- l'js-

Mî 'i. la qualité en la<ju«"l!r i! nrit. \r rîiruiri'r r>iu

Çir lui au siège de la M^cictc, k nombre cl ia cou-

tcoance des piècesde terrede Pesploitatioo entièrot

les communes sur lesquelles elle s'étend , la quan-
tité tiacte de chaque récolte, et la valeur que Tad-
It^l entend atlriboer k chacone d'elles. Le dé*

des récoltes fléiignées dons l'acte d'adljésion

UmÙQBe de servir de base ii l'assurance, tant qu'il

t^tfnété modifié conformément aux dispositions
lia (kipitre 5.
Jl. Chaque sociétaire csl tenu de fournir la d<î-

c'«Jliou eiuclc de luules i>es récolles, inèuie de
(>:IIes qu'il n'a pas l'intention de faire garantir.

Cflui qui scr;'it : nvaincn d'en avoir dissimulé h

ûtiuiin une partie perdrait tous ses droits à i'in*

demnité; le conseil d'administration poorrtit l*ex-

tliiie (le la suclêlé, sans préjudice du paiement de
b cotisation de l'année courante. 11 en serait de

I V^ard de celai qni , soieniment an»! , et
Husen avoir prévenu l'agent, aurait compris, dans
le détail des produits assurés , des récoltes atteintes

P^r la grêle antérieurement k son engagement.

21 Tonte penonne intéietide directement ou
iiiilirecteuieiit à lo conservation dTane récolte pent
1» fairt gaï aiitir.

23. Le contrat cesse de droit, à la fiu de l'année
courante

, par le décès du sociétaire, à moins que
w hérilier;, , rln iis la délai de trois mois, ne décla-

I

r^tpar écrit vouloir continuer l'assurance. U cesse
' paiement par la vente on le partage des biens,

pT la rùiliation ou la fin du bail , et enfin par

j

^uvte autre cause de force majeure qui fait cesser
' tiaiérél que pouvait atoir l'iMVé à la conservation

«limites garanties,

I

CHAPITRE V. DicLAiAtioa n'asMUMaat.

2|> En raison des variations auxquelles la cul-

1

'Qfc est assujettie, chaque sociétaire a la faculté
de faire tons les aiu une nouvelle déclaration de

>HoIenients, destinée k faire cadrer le montant
Ue Tt t;rnTire avec la quantité et la valeur des ré-

(^oiiâ léeUemeni ««posées cbaqoQ onAéc i
meus

sans rien cJtanfer«M cl«tt«atwdHîon»4» Pm*
gagemvut.

25. Las dispositions des art. 20 et 21 sont aç-
plicabks aux déclarations d'assolements , doU
Tcnt, sous peine de iiulHlt' pour l'on née courante,

élre adre5«e«» k la direction dans le» délais iiaé» par
la consall d'adnûniriretion.

OIAPriBE VI. Siaisvats a« «araansu.

9(k Tont dManuKe opeessonné par la frUe ant
recolles comprises dans la garantie doit être dé-

noncé par écrit k la direction , ou 4 l'agent le plos
voisin* sous peina de déchéanca dn cinqntèaaa da
rindemnité, dans les dix jours qui suivent celui du
sinistre. Le délai de dix jour» est n^duil k cinq

,

lon<]ue le sinistie a lieu après le juin pour les

colaas et les lins, et après le 31 juillet pour les au-
tre» produits assurés. I," ^-^ iétaire qui n'a pas ré-

clamé d^s lu UcUi d un mois est dédia de tous
droits.

27- IiKlèpendamineiil de tous les rcnsci^rncm^la
propres il guider les experts, cette déclaration

doit contenir le détail eiact des eniemencemants
réels et (h r. jacliér»*? de l'année courante. A défaut

de ce renseiguemcut , il j est poorva d'ollice aiu
frais dn réclamant.

28. Les dispo:>it ions de l'art. 21 sont applicables

h tout sociétaire qui sciemment a porté sur sa dé-

claration de sinblre un assolement inexact ou des

tiéccs qui ne sont pus coinpfises daus la garantie*

e f>iil (le la prèle doit être jus(i(it^ |>.m mi»- nllea»

talion de deux badjtlant» notables de U cuiumunei
ces derniers, autant que possiblet membres da 1*
sorieté.

29. Au fur et li mesura de rariivée déclara-

tions de sinistre dans les boréaux de la direclàon «

elles sont consiL'néi s sur un registre tenu à CCt
elTet, et rev*''^' "' i*" numéro d'ordre.

30. L'évaluation du dommage a lieu immédia*
temenl, s'il a urgence, ou, au plus tard, dans les

tlix jojirs qui suivent rinscription de l.i d('clara-

tion. Elle est faite, d'après les règles du droit com-
mun , par deux experts arbitres déMgnés, l'un par
le sociétaire r«'rlaniaul , l'autre par le directeur, et

qui évaluent la perte en parties ali^aotes et par
vingtièmes. En cas de désaccord entre les experts,

ib eboiaiisent un liera expert. S'ils ne s'onlendent

pa« MIT la désignation de ce tiers Pipcrl, il e,i pro-

cédé conformément aux dispositions du Code de
procédure civile. Tout dommage ^oi * sur chacune
des pièces fie -I -ir ^cs , n'atteint ]' »^ ;in inoins Un
vingtième, ne donne lieu îi aucune inJt uiuité.

CIIAPITHE VII. De l ADMisisrftATio.>.

31. La société est représentée par un conseil gé-

néral des sociétairei, et administrée par un oonMil
d'administration et im direolwr.

dnueil générât de* âoetHairUm

83. La conseil général des sociétaires est com-
posé de (juatre-vingl-di V m( ii>l)res, sa\oir : 1" des

deux plus forts asaurés do chaque déparlement ;

2* des sociétaires essorés ponr le» pins fortes som-
mes, pris dans l'ordre dn tableau, sans distinction

de département. 11 se réunit d'obligation une fois

au moins par an , sans préjudice des convocations

qui peuvent élre ordonnées par la conseil d'adoot*

nistration.

33. Les assurés appelés par Tarticle précédent à
comtitner le conseil général des sociétaires sont
prévenus individueîlrmr^nt , dix jours li Vac ance,

du j<W de U rétmioui qui est | en oobre, aunoncéa
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ISt Monarchie co?(ST. — Louis-pi

dans l'un des journaui dé&ignés coiifoimémeul à

la loi da SI mari iSSS.
S'j. î,e ronseil nf rai d"S sociétaires n'es.! vjla-

hietueiii conilitué qui.- [lar la présence du tiers au
moim daa membres appelés h le compoaer. A dé>

faut de c»? nombro, il osl procédé h une nouvelle

conrocalion dans la quiazame. En cas de nouvelle
«ontoeation dans les quinte jours, le conseil est

valablement conslilué, quel que soit le nombre des
membres prëst-nts; mais il ne peut délibérer que
sur les objets luùi k l'ordre du jour de la convoca-
tion fkvéoioetite.

35. I^e conseil général cl pré>ijé par l'un di' ses

membres , élu à la maiorilé des suUragcs > et pris

en dehors ân conseil dradmioistration. H pourvoit
aui vacances survenues dans le sein de ce conseil.

U reçoit communication des éléments du compte
de chaque exercice, ainsi que des mesures prises

par le conseil d'administration , et les approuve ,

s'il y a lit'U. I-o conf''«! '"'*néral des sociétaires déli-

bère sur toutes les alla ires de la société , et statue

sar les propositions qui lui .sont faites , soit par ses

membres, soit par le conseil d'administration.

56. Les dispositions de l'art. AO sont toutes ap>
pUeabtes «u membres du conseil général desso»
ciélaires.

Du êtmtàtl é*ûémînttiration,

37. Le conseil d'administration est composé de
trente membres nomméi par le conseil général
des sociétaires.

3& U se renouvelle par dltième chaque année.
Les membre.^ r.nrlanls sont dé«>ifrn('s par li? sort

pour les premières années, et ensuite par l'ancien<

netë. Ils peuvent être réélus. Le conseil nomme
ses président et vice-j^résident, et se réunil chaque
fois qu'il le juge nécessaire. La présence du cin-
quième des membres est néeeciairc pour validftr

l«v> délibérations; en cas départage, la voisdii
président est prépondérante.

39. Le conseil d'administration reçoit le compte
annuel des recettes et dépenses; il le vérifie et

l'approuve provisoirement, s'il y a lieu; il statue
sur les réclamations des sociétaires et sur toutes les

affaires de la société , <ian:> les limites des statuts ;

ses arrêtés sont consifrnés sur de» regisircs doubles.

AO. Les membres du conseil d'administration ne
sont responsables que du mandat qu*ib reçoivent»
et ne cnnt- ictent , en raison de ces fonctions, au-
cune obligation personnelle ou solidaire relative*

ment aux opérations et aux engagements de la

SOcii'lé.

Al. Ils doivent avoir pour au moins quatre mille
francs de valeon engagées dans Tassuraucc.

De la direction»

A2. La société est gérée par un directeor respon-
sable , qui assiste aux réunions des deux conseils
avec voix consultative, et y lient la j)Iuine eu qua-

lité de secrétaire , chargé de rédiger les procès-ver-

baox et de les faire consigner sur an registre k ce
destiné.

43. Le directeur, sous sa responsabilité, nomme
et révoque les agents, inspecteurs, receveurs et

tous antres employés , régie leurs attributions ; dé*
livre les polices ainsi que les quiltanrr»; â''s «sommes
dues par les sociétaires, à quelque iilrc que eu soit

;

en fait opérer le recouvrement; vérifie Festima-
tîon des récoltes , et veille h ctt cjuc leur valeur ne
ftoit pas exagérée ; fait procéder à Févalualion des
perles •» k cet effet , nomme tous experis arbitres,

fléligm tow inspecleors oa «mployés , dicte leur»

ILIPPB ler.— 4er AVRIL 1847.

iustructions
, règle le:» vacatious , frais de déplace*

ment et indemnités qui peuvent leur être deei;

fait vérifier et dépouiller les procès-verbaux , l!c|ui.

deret pajer les indemniies ; fait établir et tejuc

la comptabilité, telle rju elle est définie «o cUi-

I)itrc suivant ; et, enfin , est cbarpé , sous l'aulofité

du conseil d'administration, de faire exécuter

toutes les mesures qui peuvent se ratUchcr k U
gestion de la société , dans tous ses rapports ifsc

ses tnemhres et avec l'admiirstr.tîion publique.

Uh- Les frais de direction stipule:» au deuiieine

paragraphe de Tart. 8 forment , entre la société et

li: directeur, un traité à forfait , an ino\en dup'!

il est tenu de pourvoir, à se:> ristfues et pcrib,ju
.

dépenses de tonte nature que peuvent enlntur
,

l'administrjttion i-l la gestion de la société. Sonl

toutefois exceptés des dépenses à la charge du iliret-

teur, ]>oiir être supportés par raasocistion, taNuJo

frais rcsvdlant de l'évaluation de dointn.iges; tous

ceux de poursuites en recouvrement d<scotisati<jni

ou j)Our instances antori&ées par le comeil d adiui»
;

nistration.

/i5. Le (lirectenr
, ponr sûrrt-' fie sa cestion, «si

assujetti a lauinir un caulioiiuuement de viugl

mille francs eu immeiddes ou en rentes sur VttÂ i

Les fonr.alitcs relatives au dépôt et au reirait de

ce caution ueuieul sout remplies, au nom de b
société , par le président da conseil d^adininMn*

;

tion , < n U son df'raiil, ptT Celol de SCS CoUcgOO

qu'il désigne à cet ctiet.

Ifi. Le directeur peut être autorisé par le cou*

seil d'administration, 1" à se faire aider et supplf^f

au besoin parnn sons-directeur, par lui dcsioeet

agréé pur le tunscil ;
2' à déléguer k ceoi de M

agents qu'il a fait connaître tout ou parti»; desil-

tributions que lui confère Tart. Ces autorisa-

tions ne peuvent , dans aucun cas, dégager

ponsabililé du directeur. Le directeor est nommé

par le conseil généra! , sur la j)ropo>i1ion du fof

seil d'administration. Il peut être révoque par ut-

libération du conseil général , réunisssnt sa moin»

le tins (les iiicnibrcs dont se compose ce conieiL

Le directeur actuel est M. Panl-Ëmile Truel.

CHAPITHI': Viir. De la comptabiuté.

A7. La comptabilité est tenue, sousla sorveil-

lance du conseil d'administration, par fedîredcor,

qui fait faire tous les registres nécessaires pour

blir d'une manière claire et jjrécise la posilioutw

chaque sociétaire dans ses dilfcrenis rapports SW
la société.

A8. Cliaquc année, après le 15 st'pt""^^^'

directeur dresse le compte des dépense» générale»

de Texercice , et le soumet h l'examen do cDtt«M

d'administration, dans les formes et teneur <l«'

été indiquées par lui. Ce compte, après avoir

approuvé par le comeil générai , est imprimé,

un exemplaire en est envoyé i tous les agt:ni»t

qui sont tenus d'en donner communication a"*

sociétaires qui le réclament.

CllAPITRK IX. DisPOsiTiOKs cÉhtfi'Lfis.

/i9. Tous changements aux prési uls statuts q^i

par la suite, seraient reconnus neccs-^aires, devront

«tre délibérés et adoptés par la moitié au moim

des membres du conseil péntiral. Us ne serout

êiéculoucs (ju'aprés ropprob.àlion du goovcrflfr

ment.
30 et dernier. Toute action judiciaire ay«ï»

pour but le recouvrement des sommes ducs par

loeiétaires, li quelque titre que ce soit , '"'J""
^ée piMT le 4iri»cteur, conformémeni à iVUI*
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ToBieaulfeiûslânce ne peut être entamée qu^âVec
fmàÊmUatiM^^ conseil d'administration.

91 mu = Jt MAI 1847. — Ordonnance da roi
qai approuve de» modificationfl aai slalotsde
U-.'ric:^ anonyme établie S Paris sous la déno-
Mijii'Mn de it PitlùUùmt compagnie d*a»tt-

contre rincendie. [ IX , BnU. mpp,
i«t^ix.it.aim) •

•

ioQis Philippe, etc. sur le rapport de
«««minislre srrrétnirp d'Elat de l'agri-
CBJIarecl du commerce ; vu noire ordon-
Jttce du 7 novembre 1841 , qui autorise
ksMm anonyme élabUe A Paris sous la
denominatioD de la Palladium, compa-
cDie

(1 assurances contre fincendie; va la
^libération prise , le 8 juin iMQ

, par
rassemblée générale des actionnaires de la-
jWe compagnie ; notre conseil d Etal cn-
>nni,ele.

Art.i«f. La société anonyme établie à
Psrissous la dénomination de le Pana-

compagnie d'assurances contre l'in-
ttadie, est autorisée «i porter son fonds so-
^Ucioq millions, au moyen de la création

f
(rois mille actions nonvelles de mille

mt$ chacune, lesquelles ne pourront être
™is€s au-dessous du pair. Les modifica-
honsâQT art. 5, 7, 9, 10. i7i

, 14, 19, 20,
ôO, 59, 51 el o2 des statuts de la-

«wiociélé sont approuvées , telles qu'elles
^eoDieoaes dans Taete passé , le 6 ayril

p par-devant M« Roqueberl et son col-

notaires à Paris , ainsi que les dls-

^^08 transitoires contenues audit acte,

ïtttera annexé à la présente ordon-
une*.

xXotre ministre de ragricullure et du
commerce (M. Cunin-Gridalne) est char-
ge, etc.

'

P-T-devanl, rte, nnt cnnipnru, etc., I('sqn<-ls
'^}npoié ce qui suit : Par une délibération du
^/«n 1846, dont on extrait, qui sera enragistré
"*«le$ préspntps

, pst demeuré ci-aiincxé, nprcs
*^«lé, par les comparants, cerlilié sincère et
/^i<»We, TassembMe générale des actionnaires de
2^"?sociclé. coTisfItuée conformément k l'art. 00
^iUtoU, a adopté la proposition faite par le

d «dministration de porter le fonds social
Jfflq millions, au moyen de la création de Iroit
'"eaciiom nouvelles' de mille francs charnnp

,

,

*™^fier plusieurs antres dispositions des sia-

^
«• Udiie délibération contient en outre la ré-

*">tiûn suivante : « L'assf tr,l:lr«e
, après avoir ap-

'^^"'•^ à l'unanimité les modiiicalions propo-
* décide que le roi sera sollicité d'accorder li

'* rompagnic l'approh;aion des inocîint alions
'^ui prccedenl , et donne mandat h M. le direc-
Ipipoer, conjointement OU séparément avec

I

'< conseil d'administration, suivre et obtenir
' approbation e» consentir les modifications
"P' »riî«nt exigées par le gouvernement. > Au-W huiles comparants, voulant se conTornier

obserralions qui leur ont été faites p tr If gou-
'fnemeai, déclarent arrêter de la manicre sui-

5?:

ante la nouvelle rédaction du deuxième paragra-
he de l'art. 5, des art. 7, », 10, U, iH, 19. 20.

des deuiiémes paragraphes des art. 30 , 51 et
r.m. 52 des statuts.

Art. 5. S 2. I-c matimum dr-* nwirnncM sur
on seul risque ne pourra i x<ih1« i- cinq cent
mille francs.

Arl. 7. I>c fondssocia! est livi' ."t i iiKj nit".imis
de francs ; il u^t divisé en cinq mille actions no-
minatives de mille francs chacane.
• Art. 9. I.ns .niioiiiuiiri's pronnrnt rengiipe-
ment do verser, s'il y a lieu, jusqu'à concurrença
du montant de leurs actions. Cetle obligatioa
est garantie, poxir clia que action, 1" par le verse*
meut d'un quart, soit deui cent cinquante francs
en espèces ; 3* par Tobligalion personnelle du
souscripteur pour le paiement des troia antres
quarts.

• Art. 10. A l'exception li'uui; M>mmc de ving^
mille francs, qui sera maintenue dans ta raisse
Ôp. la vociété

, pour le servie*» des dépeuses cou-
rantes , toutes les sommes reçues tu espèces se-
ront versées ches le banquier de la société, pour
être converties, d'après Its déterminations prises

par le conseil d'administration, en valeurs d'une
réalisation facile el portant intérêt au profit do
la société.

Art. 13. L'actionnaire est débiteur de plein
droit Tls-li<iris de la société, con'ormément k
l'art. 1840 da Gode civil, des intérêts & cinq
pour cent par an des 'OTrinie^ dont il n'a pas
eÛ'ectué le versement aux époques deiennmées
par les art. 9 et 12 ci-dessus. A défaut de verse»
ment dans les délais R\é.s par ces t>rticl<" -^r !' In

premier quart, soit tics appels de foiuls ulté-

rteun, le conseil d'administration fait vendre
jiT:Miqneinor»t les nelions «-n >ovifTrance par le

miiii»iere de Tagent de change de la compagnie
près la bourse de Paris, aux irai'» , risque* el pé«
riis des ri lardataires, sans qu'il soit besoin dVa«
cune autre formalité qu'un simple acte de misr;

eu demeure extrajudiciaire, signifié huit iouri» à

Tavance et resté sans effet. Sor le prodnjt de la

vente, la société prélève la somme «lue en ]irin-

cipal el accessoires ; le surplus , déduction laite

des frais, est remis à raetionnaire. Dans le cas
de déficit , la sooiï^t*'! en poursuit le recouvre-
ment par toutes les voit» de droit. La compa*
gnie a la facvlté, en cas de vente, de remplacer
par de nouveaux titres les actions vendui s.

« Art. lâ. Conformément h l'art. 33 du Code de
commerce, les actionnaires ne sont passibles

que de la perte da montant de leur intérêt dans
la société.

« Arl. 19. Les actions sont nonnnalives ; elles

sontdétadiées d'un registre k souche, et portent
on numéro d'ordre de un à cinq mille,

a Art. 20. Chaque action donne droit à un cinq
millième des produits et bénéfices de tonte na-
ture acquis it la société, déduction faîte de toutes
les charges et dépenses sociales.

« Art. 2tl. Ne sont pas soumis an scrutin d'ad-

mission les ceasîonnaires qui , en garantie des
sommes restant h verser sur cbaquc action ,

« tramférent à la compagnie une valeur égale en
fonds publics français.

«Art. 27. Le conseil d*administralion est com«
« ]>osé de douze membres nommés par Passem-
M blée générale des actionnaires à la majorité ab-
a solue des voix des actionnaires présents. La durée
•I des fonctions des administrateurs est de trois

« an». Pendant les deux premières années, les
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m Tnptnbres sortants sont désignés par le sort et

m ensuite par Tannenneté. Les membres sortants

• pcavent être réélus. Cliaque aduiinittratear doit

fi Att>' |iropriétaire de quinze actions, qui seront

« inaliénables pendant la durée de ses fonctions.

« Art. SO. S X Le nombre des membres dont la

présence est ncf'^s-n rr pour valider les décisions

« dn conseil • est Tuée à sept; toutefois, le conseil

« penl délibérer avec moins de sept membres pré-

m scnis; mais, d.iiis co cas, la dniljf^ralion, poiir

« être valable, doit être adoptée par quatre mcra-
m bres an moins. Rn cas de partage , la Yoix de ee-

a lui qni présid*^ <'^i prépondérante.
B Al t. 51. 3 2. Cette retenue cesse dès que la ré-

• serve a ittteint le chiffre de dnix millions de

« firaoCflt § 5. Les sommes appartenant à la réserve

• leront placées en arliat de fonds pu))li( s français.

« Art. b% En cas de pertes qui absorberaient les

« deax cioqvièmeii da montant des somme* verr

•< sôcs sur ]f caiiilal stu ial, r ii ('\(.'ciilioii df l'art. 9,

• la conseil d'admini:»lration exigera des action*

« naires les venements nécessaires pour rétablir et

a maintenir le moulant dn fouds de ronlemantk
a aoD chiiEre primitif.

Ditpositionë Irwâitùirêt,

Aiosi qu'il a été dit dans le préambule du pré*

s<>nt acte , le fonds social est porté h cinq millions,

au moven de la création de trois mille actions nou*

véUes de mille francs chacnue ; cas trois mille ac-

tions ont été souscrites dans !ns proportions sni-

vantea, parles personnes ci-«pi nommées, sa-

voir : [Sait lê diUûL)

Les actionnaîrM seront trnus (T- ireclncr le verse-

ment d'un quart, soit dcui cent cinquante francs

p«r action , dans le mois qni suivra l'approbation

dm présents statuts, ainsi qu'ils sont uli]ig<^ en
souscrivant. A défaut de versement , les actions se-

ront vendues, aut frais, ri-squcs et périls des retar-

dataires, conformément & l'urU 13 deSstaUlti. L*at*

semblée gén<^raîe des nctionnairps sera convoquée

dans le délai d un mois, a partir du Tapprobaiion

des nrésentes modiGcalions , pour procéder k U
nominati' Il des trois nouveaux membres do con-

seil d'administration. La disposition de l'art. AO,

qui exige que les actionnaires soient propriétaires

de leurs actions depuis trois mois rt-volus, pour

faire partie de rassemblée générale , n'est pas ap-

plicable aux titulaires des trois mille actions nou-

velles •
pour les réunions qui pourront avoir lieu

uiotn^ d«> trois mois après l'approbation des pré-

sentes dispositions.

1" JANVIER= 1" Jt'iN 1847. — Ordonnance du roi

qui supprime les commissions chargées d'exa-

miner l<;s candidats au prade de l)arh»'îi(M' és-

ielUe». (JX.liull. MCCCLXWVII, n. 13j0».)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. 5, para-

graphe l^r du décret du 17 man tSO», qui

attribue aot wa\u faealtés le droit de eoti-

férer les grades ; vit Tordonnance du 18 jan-

\ier 1816, portant suppression de plusieurs

des facultés des lettres et des sciences; vu

l'art, i de rordotmame du 18 janvier 1816,

instituant dant toutes les académiet qal

ifODt point de Ttculté des lettres une com-

mission chargée d'examiner les candidats au

grade de bachelier; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d £tat au département

1" JA!fr., fS TEV., 29 AVRIL 1847.

de rinslruction publique , grand-maître àâ
rUniverstlé de France, etc.

Art. l^i*. L'ordonnance du 18 jaaviei
1816 est et demenre rapportée. Ed cotisé^

quence, les commissions des lettres eonl
supprimées.

9. Notre ministre de Tinstruction pubU<
que [M., haivaatiy) est chargé » etc.

38 ràv&iea s: 1" joiN 18il7* ~ Ordonnance du
roi portant prorogation des jnnrs Mfldkseï
(IXt Bail. MGOCLJUULVU . n. 13500.) 1

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport del

notre minisire «erréînirr d'Etnt ,iu dépar-
teinenl (le l'insti ncl ion publique; vu la loi

du 19 veutôsc an U , qtii prescrit le renoa->

felleroent qulnqueniuil des Jurys médicaux;
ym les ordonnanoes royales qui, en 1810, en
1832 et en 1851 , ont prorogé poar deox
ans les pouvoirs des jurys médicaui , etc.

Art. l*''. Les jurys médicaux organfisés

par les ordonnances royales du 8 avril 1841

,

rarrélé ministériel do \% afrit même année,
et prorogés pour un an par l'ordonnance
roynlr du 22 mars 1846, sont dr nonveaul

prorogéspour une année, à partir du li avril

1847.
S. Notre miiiistfe de rinstmction pabli«

que (M* SalYandy) est chargé » etc.

30 stmit SB i« nmi 1847.— Ordonnance èn roi

qui divise In j,* rvir - rîn corps roval de riirliîl iv ,

ptrumMt et matéritl , en dix commandements

.

pour l*intérieQr do foytttme, et an oiikièoie|

pour I Algérie. (H, BalL MÛCXUUaVlI

.

n. 1357U.]

Louis-Philippe, etc., vu les ordonnances'

des 5 août 1829 et 18 septembre 1833, por-:

tant réorganisation du corps royal de Tar-'

tUlerle ; vo l'ordonnance royale du S9 mai
:

1835, sur le service de riDstraetton des!

troupes d'artillerie dnns les écoles; voulant!

coordonner d'une mmière conforme anx'

régies de la discipline et de la hiérarchie
'

militaire Tinstruction et le service des

troupes et des officiers de tons grades* en

plaçant sous l'autorité des ofTlciers généraux
|

de !',-!rme les dilTêrenls chefs de service qni,
^

d'après les réfîlements actuellement en vi-

gueur, se trouvent, en certaines circon-

stances, indépendants de Tautorité sapé-

rieure; deTavis du comité de rartilierie;

sur le rapport do notre ministre serrrtairC

d'Etat au déparlement de la guerre, etr.

Art. i*"". Le service du corps royal (ie

l'artillerie , penonnel et maiêriel , est di-

viséen dii commandements poar Tintérieur

du royaume, et un onzième pour l'Algérie.

2. Les titulaires des commandements
d'artillerie cré»^s parla présente ordonnance

seront pris parmi les marécbaui-de-canip
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WÙlÊÂWBm MMT. L00lt>»BIU9ra l^» t9 ÀTltt IS4T. iU
ittichéi ipéciatemait an service d« rartil- eomiMndamt dê VarHîUHê dam U$ têp*
lerir. tièmê H dix -neuvième divitiont mîti-

3. LeJ arrondissements des cominande- f^tr?* . e! résidera à Lyon. I.e sopHom*»

,

mralsdontil s'agit sont les suivants, sa- circonscrit dan 'î Ie«» liuiiiéfne. ïk 'i\ u tnp et

voir ; le premier est circonscrit dans les dii-septicme divisions militaires, cumprend
fanto to première el quatoriième divi- les tronpei d'artil teria stationnéesà Tonton,
im militaires , et comprend les troupes Marseille, Antibes , Montpellier, Bastia et

lirtilifl-iesiationnï^r»»: à l*nri? . Vinf^ennes , autres places, ainîsi qne tes direrlions rt

lif''?. Cherbourg et le Havre , aiiii^i que élabliiiseniofyt« situés dans l'élendue des trois

dirtclious et établissements dépendant divisions militaires. Le maréchal-de-camp
'*rime siteés dans l'étendae de ees deux chargé de ce service aura le titre de corn-
imm. L'officier général commandant mandant de VarUU9ri0diMMÎêihiÊttièm0,
^fl irrondissement prendra le titre de corn- neuvième et dix ieptième divisions miH-
fondant del'artillcrie dans îf s premirrfl tairr^. Il rr'rul-H Î-îpva t n Tru'»!?io tomps Ics

it^onième divisionx mUitdires ; saré' mouvenionls dos Iroup»* cl les expéditions
iHntt ordinaire sera à Paris. Le deuxième du matériel d'artillerie envoyés en Algérie,
Mpnid 11 seiiiéme division militaire, et, ou qui en lieront retour. Sa résidence sera à
ttrsaite, les troupes d'artillerie station- Marseille. Le huitième, circonscrit daoslei
i^wàDoufti ni! dans d'autres places de la dixième, vingtième el viu^it et unième dî-
ii'ision, ainsi que les directions et établis- visions militaires , comprend les troupes et
ïnjcnls de Douai

, Lille, Yalencicnries et détachements d'artillerie stationnés h Tou-
lriiM)ner. Le maréchal-dcncamp chargé louse, Perpignan , Dayonne , ainsi que les
k ce service prendra le Utre de eomman- directions et établissements de Terme sitoés
^^^^fh l'artillerie dans la seizième divi' dans l'étendue de ces trois divisions. Le

wtitfatre, et résidera à Douai. T,e troi- marèchal-de-camp rhareè fif» ce service
fiisMi circonscrit dan-« les deuxiènie et prendra le litre de commandant de l'ar-

^(^wièaie divisions miliUires, comprend les titlerie dans les dixième j
vin<jlième et

Groupes d'irllllerle stationnées à Metz on vingî sf tm<éma diviâiimB miiitaireM, et
^jnj les places, ainsi que les directions de résidera à Toulouse* Le neuvième, circoni»

Méziéres , et les établissements de rril dans les onrième, dou/iémeel Irei/ièmo
^înnfîitnés dans l'étendue de ces doux <]i- divi-^ions militaires , comprend les corns <](»

^^oos. Le maréchal-de-camp chargé de ce troupe et détachements d'artillerie sta-

l^prandtale Utre eommandant de tionnés à Rennes, la Rochelle, Brest»
««^ivfedam les <lau«lsin« si (roiiièm$ Nantes , ainsi que les directions et établis-

*WflM militaires t et résidera à Metz, semenis de l'arme situés dans l'étendue do
^Mo'î'nôme comprend la cinquième dîvi- ces trois divisions. Le maréchal-de-camp
fj'n liiiltiaire , el s'étend sur toutes les chargé de ce servire prendra le litre de

d'artillerie stationnées tant à Stras- commandant de l'artillerie dans les on-
que dans les place» dépendsnies , ziivM , douxièmê et treixiimê dMiiont

^''^'i que mr la direction et sur les établis- milUaireê , et résidera à Rennes. Le
|^"''n!s situés flnns retendue delà division, dixième , circonscrit dans les quatrième et

Riarécbal-de-camp chargé de ce service quinzième divisions militaires, comprend
le titre de commandant de l'ar- les troupes stationnées ù Bourges et autres

dont to eCngul^ms dUniUm miU- places , ainsi que la direction et les établis-

et résidera à Strasbourg. Le cin- sements d'artillerie situés dans l'étendue
jnwmp. circonscrit dans les sixième et des deux divisions. Le maréchal-de-camp
^•hniliéme divisions mil! la ires, compren- chargé de ce service prendra le titre de

^ 1« troupes stationnées à Besançon, commandant de l'artillerie dans les quc^
||<nof)ne, ainsi que la direction et autres trième el quinzième divisions militaires f

^tSissemeaU d*artillerle situés dans Té- et résidera à Bourges. Le onzième, eom-
^mduedeces deui divisions. Le maréchal- prenant l'Algérie, s'étend sur tout le per-
J^-famp clnrî:é de f^e service prendra le sonnel , le matériel et les établissements
^^^^^ commandant de Vartillerie dans d'arlillerie situés dans les trois proviffrcs

ll'**^*'**
et dix-huitième divisions mi- d'Alger, d'Oran el de Constunline. Le ma-

'^ir0i. stfésidera à Besançon. Le siiiéme, récha1>dîe-eamp chargé de ce service prendra
^^onscrit dans les septième el- dix-neu- le titre de commandant de l'artilleriê ên
ifnie divisions militaires, comprend les ^///t'rie. Sn n'^sidenre ordinaire sera Alger,
o^l^s ilalionnées à Lyon, Grenoble, 4. Le litre de commandant d'école d'ar-
Jjjjw, ainsi que les directions et autres tillerie est et demeure supprimé.
"UinemeaU situés dans l'étendue de ces 5. Les lieutenants -colonels remplissant

divifiom. Le maréchal -de -camp en ee moment les fonctions d^adjoints aux
^rsé éi os serviee pmdra le titre de commandants des écoles royales d'artillerie
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436 MoiTAHCBiE covsr

seront ntlarhés , en la même 'lualilé ti ad-

joinU,auiL marécbQui-Lle-ciiiap commau-
dani rarlitlariedanfl les divisions roilitaiiei

.

6. Les écoles d'artillerie actuellement

existantes seront dirigées , ^^oiis l'atitorilé

des maréchaux-de-canip ( nnmiandanl l'ar-

tillerie dans les divisions miUlaires, par les

Ueatenants-Golonels adjointe à ces oQeiera*

généraux.
7. Les adjoints aux maréchatix-de-camp

commandant rarlillerie dans les divisions

militaires rempliront les funclions allri-

buées par l'ail, â de la présente ordon-

— I.ODIS-PBILIPI'B — 16 MAI 1847. i

Louis-Phiiippe, etc., vu. 1<> la loi liui

25 frimaire au 8(16 décemlwe 179»)t|

S» l'ordonnance du 17 novembre
sur le rapport de notre ministre secréttiil

d'Etat des flnfînrps , etr.

Art. Li'> roiicli.diDaires désignés*!

tableau n. l,amieicd la présente ordo|i

nanee , sont auloriséa à correspoodie m.

franchise . aoua les conditions exprinÉi

audit tableau.

2. La franchise allribiu c aux fonclioii-

naires désignés dans le tableau n. I,ifmti

& la présente ordonnance , sera eonseniii^

nance aui directeurs et chers de service > en ces fonelionnaires , sont les nouveaux\m
ce qui concerne la comptabilité-finances et qu'ils ont été et sont autorisés à prendre,

la comptabilité-matières. 5. Le contre-seing attribué à notre bien

8. Les directeurs d'arlillerie et les chefs aimé fils le prince de Joinville, toutes

de service qui sont investis par les lois de fois qu*il exercera les rooctions deco

finances des fonctions d'ordonnateurs se- mandant en chefd'une escadre d'évoluti

condaires, continueront d'adresser au mi- aura lieu au moyen d'une griffe qui

nislre de la guerre le travail ( nnf ern:int les fournie par le directeur général de-?
[

f^>.

dépenses de leur direction ou élui)li>^M [i;i^nt, Les lettres expédiées par ledit cominaïKi.mj

ainsi que celui qui est relatif à la compta- eu chef, ainsi que celles qui lui seroM

bililé-matiéres. Pour tous les autres détails adressées en cette qualité, poorroDicM

du service , ils seront soumis à i*autorité du pliées cl cachetées selon la forme ordinaire,

maréchal-de-camp commandant rartillerie ou être mises sous (viveloppe, sans qnclPi

dans les divisions militaires. auteurs de ces lettres soient tenus fie rera-

9. Les dispositions de l'art. 5 de l'urJon- 1»'",. ^^'^ formalités prescriies
J^»^*-*':

nance royale du 29 mai 1835, sur le service ^} ordonnance *''/^vcrobreJ8«

et rinsiruction des troupes d'artillerie dans * " '

les écoles de cette arme, sont applicables à
toutes les troupes et à tous les établissements

de l'artillerie compris dans la circonscrip-

tion du commandant de Tartillerie dans les

divisions militaires.

10. Les maréchaux-de-camp comman-
dant rartillerie dans les divisions militaires

auront droit à l'indemnité qui est accordée
par les règlements en vigueur nux maré-
chaux-de-eamp commandants des écoles

royales d'arlillerie.

4. Les publications émanées dessocietey

savantes, et qu'échangent entre ?îie>cis

sociétés, sont admises à circuler en ïr^t^*

chise, sous le couvert et le contre seing de

notre ministre de l'instruction publiqW»

Ces publications ne pourront être expédiées

que sous bandes.
5. L'exemption de taxe prononcée jtarle

n. 9 de l'art. 8 de notre ordonnance du H

novembre 1844, en faveur du Journal gé-

néral de l'iRsIruction publique ,
que notre

ministre de l'instruction publique e\pni''

aux préfets des départements, aux rcrleurs

il. Les ordonnances et rcglemenls con- d'académie et aux inspecteurs des écoles

primaires , est étendue aux numéros oo

même journal adressés par cemioW**
tous autres fonctionnaires , à Tégard des*

quels son contre-seing opère la franchisa

6. L'adminislrntcnr en chef des

télégraphiques est autorisé à coulre-sigo* .

ses dépêches , au moyen d'une grifl'P '

sera fournie par le directeur général des
;

postes.

7. Le maréchnî-flp-eaTnp comman'^*"} ,

l'école de cavalerie de Saumur est aulortse

cernant les divers services etétablissements

de rartillerie , notamment Tordonnance et

îc rè^'l^'n^cnt du 5*) mni sur le •service

et l'instruction des troupes li artillerie dans
les écoles, le réglemtiii aur le service des

arsenaut et constructions» du 18 Juin 1826,
et le règlement du iS mal 1840, sur le ser-

vice des directions, seront mis en harmonie
avec les nouvelles attributions dévolues aux
officiers généraux commandants de rartille-

rie dans les divisions militaires , et seront
soumis, dans le plus bref délai, i notre ap-

éventuellement , et en cas de nécessilé. à

proDaiion.
expédier sa correspondance de servi<«l»'

12. Notre ministre de la guerre (M. de lettres fermées, sous les conditions f^P^i-

Saint-Yon) est chargé
, etc. mées an premier paragraphe de l'arl. i5 (ie

I notre ordonnance du 17 novembre iSU»

16 M»r- 1« ,D.N 18Û7. - Ordonnance du roi con- ^ »• Spnt assimilés â la correspond«li«

cernant les franchises. (IX, BuU.MCccLxx\viii, dcservice, et pourrout Circuler «ï»"r,
tt. iS571.) ebtse , sous bandes, les numéros éfi*^^
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flilitiire officiel, expédies sous ie coiare-

.Ihl éH présideoto des conseils centraux
^Tidioiuistraiioii des corps milittires , à Ta-
^rm (les conseils d^adminîslralion évcn-
tels df> (lélachcmcnls de leur corps.

Pareicepiion h !'art. 5<1 de !*oHon-
Mwe du 17 novembre l«i4, les éclianiil-

tepflefés sar les fils et les tissus de
m, m mélangés de celle nuilière , dont
r^iFiâiion à rélranger donne droit à des
p^m, poarronl être expédiés sous les
aéfljei bandes que les pièces qui les con-
«•«Dl, et avec les feuilles ou cartesr laqoelles les règlements des douanes
n^nml de les fixer. Indépendamment
''fm fontre-spins

» le préposé expéditeur
^ifvracmrc sur Ips bandes renfermant ces
Mii les mois : Primes : écliantitlons de

PJ», 00 iehantiHons de fil de laine,
pmrnpéee.

10. Sont admises h circuler en francbise,
bandes, à la faveur dn contre-seing

r« directeurs des maisons centrales de
|«'enlion, et par l intermédiaire des préfets
liiOM-préfels, les pièces justiûcalives de
^P^nses des maisons centrales de déten-
^oaqneles greffiers de ces maisons ont à
J^re parrenir au reccTcar des finances dew arrondissement,

'I. Les lellres et paquets revêtus , soit

•«•Ire-seing, soit du timbre ou du ca-
I ^ ddel des départements ministériels

,

^fertBi refusés par les destinataires, sont
w«Hw aux correspondances de service

'W'?néc5 dans l'art. 80 de l'ordonnance du

^1 Pr«enlalion i la Chambre des Dëpnlf's le

J""T1*« IMon. des 5 el6) ; rapport par M. de
^' 'a)cnileiO(MoD. da 17) ; diKaisionH Mlop.

i«27 (Mon. du 2S) , à lâ majorité de 220

Pf<^maiion à la Chanibrc des Pairs le 10 mai
des îû et 15) ; rapport par M. le baron do

le 25 (Mon. du 20) ; discussion pt .ulnp.-

tl ^ 30) , à la maioi ilé de 112

•' Ti " rni -i;, n h la Cliambre des Dëpul<5s le

) iiuL"
^^^"^ 2i) ;

r:.pport par M. Le-

â
'^^"(^on. du 24) ; discussion el adop-

If 12 avril (Mon. do 13), k la majorité de 215
•'=1^ contre 27.

^^éen,atio„ à la Chambre des Pairs le 28 avril

i,
°° ; rapport par M. le comte Daru le

1""" Mon. Ja 2) ; adoption le 3 (Mon. du A),
^ ro»jtmé de 1 08 voix conlre 8.

f .
^I^'nsle projet préseolé par le gouvernement,

^P''V'*ph« premier de la loi était ainai coMçn :

; t4*liMm»wf>ifî dépolis par tes ccmpng^f,etC...,
{ *liWûST fcgsi.i s par cHa iime, clc.

'^•iciion a donné lieu « un débat qni

ILiPi'E ier.-_3, 6 JUIN 1847. !37

17 novembre 1844, et dont les direrieurs

des postes doivent faire sans retard le ren*
oi à l*admlBislralioii » i Parts»

iS. Notre mlttistre des finances (H. Du*
mon) est chargé , etc. (SuU la iobl$mt,)

3=9joi!< 1947*— Loi qui ocnrre an crédit eitraor*
dinaire pour complément des d^j" t

^r , ^r, , %

de l'exercice 1847 (1). (JX, Bull, MCU>LJk\XJX,
n. 13572.)

Art. l«r. Il est ouvert au minisire de
^intérieur un crédit estraordinaire de nn
million de francs (1,000,000 tt.) pour com-
plément des dépenses secrétea de reiercice
m?.

2. îl sera pourvu à la dépense aulonsée
par la présente loi, au moyen des ressources

accordées par la loi du 5 juillet 1840» pour
les besoins de l'exercice 1847.

G ~- 0 18ft7. <^ Loi relative ï la restiiuiion

des cautionnements des rompa(rnirs de chemins
de fer (2). (IX, Bull. Rirr.f.fAXMX , n. 1357:5 )

Article unique. Les riniUonucmciils dis-

posés par les compagnies des chemins de
fer, soit que ces compagnies etéentent la

totalité des travaux à leurs risques et périls,

soil qu'elles ne restent ehnrpées que de la

portion de dépense réservée y Vindusltie

privée par l'art. 6 de la loi du il juin I84i,

pourront leur être rendus (3) par dixième

,

et A mesure qu'elles auront eiécuté des

travaux, ou Justifié, par des actes aulhen-

tiques, avoir acquis et pajré des terrains

travaux poMk s ; si , par ex -mplo ,
lnr<;qti'nnf* cun-

pagiuie, dont le cautionnement e»l de 10 millions,

aurait exécuté pour 18 miltions de travaux , le mi-
nistre des travaux publics serait obligé , en tout

étal de cause , et quand même la compagnie ne
serait pas en mesure de continuer les travaux jus-

qu'à la Un, de Ini rrsiituor «on cautionnement
jusqu'à conrnrrf^nre tic 0 inillion^, rt fî<* nVn con-

server au'an million ; on si , au contraire, le mi-
nistre des travaux publics aurait 11 appréc!er, nne
fois que les conditions imposées par la loi auront
été remplies , si la situation de la compagnie
laisse des garanties suffisantes de la confection du
chemin , et si elle lui permet de délivrer les neuf
dixièmes dn raufionnement.

M. Lenobltf rapporteur de la commission,
pondu : • Le commission n*a jamais comprit

V\"n préciser le caractère el le but de la loi.

^•«éfrioi-*, ë la Cliiinliro des Députés, a dc-
On entendutt conférer un droit aux com-

^t^i M doitner ttiit facnlté ao ministre des

a re-

> compris que
lo projet de loi créerait un droit au profit drî

compagnie» ; elle a voulu donner au gouvernement
une faculté dont il oserait ou dont il pourrait ne
pas user, selon les circonstances. •>

F.n conséquence, Tamendement pr(^senlé par

M. <rilau,beniarl, qui consistait à substituer aux

mots tKUR SEROKT KKItOQS , CeUX-ci t POORHOMT ICDR

ftinr. RENDUS, et auquel ont adhéré le niinislrc des

travaux publics et la commission , a été adopté

saiiscooteslatiou.

I
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pour des sommes doubles au moins de celles

<loBl «lies réelam«roiil la reititulioa (1).

Néanmoins , le dernifr dfiléine ne lera

femfo qu'apréi It mile en eiploUtUon delà
ligne entière*

Ne spronf rnnsidérés comme travaux faits

que ceux qui seront incorporés au sol du
chemin de fer et de ses dépendances.

Dans les cas de déchéance prévus par les

eahien des charges, et snlTant les condillons
^Mls imposent ani compagnies , \n ter-

rains don! la valeur aura été complée dans
le cal Mil f!p In restitution du cautionnement
resleruiit dévolus à TEtat, lors même que
les travaui n'auraient pas été commencés.

24 «**s = 9 ici!» 1847. — Ordonnance du roi qui

tf4»f h Montpelltert une école normale primaire
d'institutrices pour le d«^partfîm<>nt de rfUraidt.

(IX, BnU. MCCCLXXXIX , a. 13574.)

Loui^i'PtiilipP'^ , elf*., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etnt nu dépar-

tement de l'instruction publique, grand-
maitre de TUnlfersité de Pranee; tu notre
ordonn«ince du 25 juin 1836, concernant
les écoles primaires de fiilos; vu la délibé-

ration prise par le conseil f^énéral du dé-

partement deTHéraull, le 50 août 1845, etc.

Art. l«^ Il est créé , k Montpellier, une
école normale primaire d*inatUutrioes pour
te département de rHérault..

2i MAHS, 24 MAI, 4 JUIN 1847.

2. Notre ministre de l'instniclion
\

bliqae (M. Salvandy) est chargé, etc.

24 MAI 0 iiin 1847' — Ordonnance tlu roi

autorise la chambra de commerce de I

i]f:m% h contracter un emprunt. (IX**!
MU.CLXXX1X , n. 15577 )

* "

Lonis-Philippe, etc., sur îc rappoff
notre ministre secrétaire d £ial au dép
tement deTagricnltareet da commeree;
la défibération de la chambre de comiDer
de Bordeaux , en dnfc du ! 4 ortobretiil
notre conseil d'Etat entendu , etc.

Art. l*"". La délibération de la rharnti

de commerce de Bordeaui (GiruniJc),«

date du ié octobre 1846, est approuvée^
cette eliambre est autorisée A contracter I

emprunt de troî<^ cent mille francs à un ii

lérêt qui ne pourra dépasser cinq pour i ei

l'an , et suivant les clauses et conditioi

contenues au cahier des charges anoesé à!

présente ordonnance*
,

H. Cette somme sera employée par
j

chambre de commerce , comme suppiémet
de crédit, à subvenir aux dépenses deTeifl

cice IHii; et des exercices suivnni*;.

3. rvolre ministre de l'agricuUure et di

commerce (M. Cunin-Gridaine) est char

gé , etc.

kt^fS mu iWI»—Loi qni appra«iT« on éâian(<

(1) Il •'mI élevé nne dUcnssion , dans le sein

de la comniis'^ion de la Chambre des Députés

t

sur la question de s.uoir si !•> pii\ (l(»s terrains

non encore eu>plo)ti> devait l'ire admis, comme
le aoill Ica dépenses faites on eiécotîon de ira»

vaui, pour déterminer Ip * liilVre loial d- s iTi'pnnse»

de la compi^nie. Quelques membres ont sou-
ieno la négative, et voici dam quels termes M. le
ropporttMtr ,1 r- p odnii î •> d. u\ opinions qni se

sont maniCeslées : « A Tappui de Id négative, n-t-il

ditf on a pi^lcndn que, dans tous les cahiers des
charges auvpiels s'appliquera la modification pro-
posée par le projet de loi , la rondif inn dn la rn-

mise au cautionnement par ciuquicmo ou par
dixième t e*e8l Téiat d'avancement proportionnel
destrav.mx; qu'il est possible que, par Ip mot
travaux , on n'ait eu en vue quâ les ouvrages incor-
porés au sol et qui ne font qa*an font avec Ini , et
qu'alors on comprend qnr lc<! di'pciv.r, rif.5 ou-
vrages et celles d'acquisitions du sol doivent èUe
comptée ; qu'il est possible aassi qn^on ait «n en
VHP la simple or<piisition (Tes terrains non ericor';

employés; mais que» ior ce dernier point, le

donte est permis. Il a été ajouté que , s'il y avait

des motifs d'int]érèt public pour que TElat restrei-

gnit une garantie qui pouvait parattr*» f xatrérée ,

il n'y en avait pas pour changer la rédaction des
cahiers des charges relativement 1 Peapèce et & la

nature des dopcnsw rjni devairnt composer le dé-
compte ; qu'ainsi, il y avait lien de s'en référer,

par imc disposition générale* ans conditions des
cahiers des charges existants , et de n'admettre au-
cune énoacialion, et ce, avec d'autant plus de rai-

son , que les droits da i'ILlal sar ces terraiju , «e

qais et non encore employés, étaient encore f<N*

problématiques.

« 11 a été répondu tp à la vérité il pouvait étr*

dontent qae , dans ces mots f«Mmcamewt ée* tm
tmux , on < l'iH'inlenlion de comprendre less Jè

pens^ d'ac«|ul<»iiion de terrains sur Icsrjuels la

travani n^étaient pet encore commencée , mail

qn(» c'tHrïit une raison povir faire cpss» r Ir^ «lonteee

adoptant la disposition proposée. On a <ijontéquei

s*il était démontré qae les cahiers des charges, so»
la dénomination de travaux, n'iivnient admis (^Oi

les (fi^ppnsfs applicables ans travaux et U l'acq"!-*!-

lion du sol auquel ils étaient incorporés, il y aurait

encore motif suffisant pour adopter la disposition

proposée, par rf»ttp ron^idération que la dépfn>o

taite pour Tacq^tisition de terrains devant servir à

rétebibsement dn cbemin « doit être rationnetic^
ment considérée comme étant faite pour le chero n,

et ce, avec d'aalanl moins de danger, qu'il c>t fa-

elle, parvn amendement inlrodout dans le projet

(le loi , d'assnr'T 1rs droits de PEtOt SUT CC* terraiD»

non encore employés.
Cette dernière opinion a pnévaln dans la eom*

mission , h la majorité de 5 voix < )ti[iv>
, et on a

introduit dans la loi , à titre d'atnendnnent , la

disposition contenue dans le quatrième paragraphe,

et qni constate les droits de l'Etal à se mettre en

pOMe<»ion des terrains dont le prix aura fîi.Mu«:

dans le chiffre des dépens» invoquées par les cou-
pagniea poor dananaiv la retlltalioii da eamion*
nevutti»
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nu
}fym€ob]€» conda entre TËtat et le iteor La-

l|rt(l>.(II.fiaU.IIOÛCXC, n. 1$58S.}

'
irtick unique* L'échange conclu par

Il ti«e le fiear LafaI» et qai • poor

Ldfê parcelles de lemin situées nui

_jr6$ (k la fonderie royale de Ruelle

(CbïTfiiWnférieure;, est approuvé sous les

l^iliMi éooDcées dans l'acle qui en a

\kîi ieplembre iftU.

10» 15 JotR 1847. — i'Oi r^ui abai«fte à dcax
OOnls fniDCS U muindre coupure dos bilieU de
baiM|iie (2). (IX» Bail. MCCCXC, n. 13583.)

Articlê unique. La moindre coupure det

billets, soit pour la Banque de France el

se^ ( omploirs, soit pour les banqno-i nulo-

risées dans les départements, est ai)aii»i»ee à

deux cents Trancs (3).

k U CbcinVre îIcé lMpQt4e 1«

i1M7(Mon. du 10] ; rapport par M. I-a-

, rit 27 'Mon. du 28) ; arloption sans disctission

$irril (Uon. des 5 et 6) , à la majorité de 23^

Preentjtion \ la Cliambre d*>s Pairs le 12 avril

tfiii. àa
; rApporl par M. le marquis de

MioB-Saiol-Cjr le 26 (Mon. do 39) ;
adoption

i(mji (Mon, dnlj , à la majorité de 112 vois

rié&cnUlion à la Clianibrc des Dépntiis le

(Mon. du 19) ;
rapport par M. B»>-

>f 5 avril (Mon. tîu 11) ; discussion le 13
àalU), le m [Mon. du 15). le 15 (Mon.
. idoptioa le 16 (Mon. du 17) t k I» majo-

H«243 voii conlrfî 17.
NtBtation k la Chambre des Pairs le 26 avril

fcik. da 29) ; rapport par M. le marquis d'An-
ge: .« mai '^Mon. da 20) ; di»Mi»ioii et adop-

Bie % (Mon. dn 27} . à ia majorilé d« 100
contre 13^

^ « concerne la Banque de France ,

«fl. itai arrêtés du 28 nivôse an 8 ; lois des 2^
il et 27 vcntûse an 12; avis du con-

^^<b 30 frimaire an Ift; loi du 22 «nfl
î»-.i«otisdes25 avril Î80C; 9 août 1807; 10

auMi» 2à juin y 3 septembre, 21 décem-
-J; »Biai 1810 ; 25 septembre 1813 ; or-

jMwades U avril 1810 et 11 juin 1817 ; loi

JJHlei 1820 ; ordonnance du 13 spptombre
WsfaiiAj 6 décembre 1831. t. 31, p. Û07 i du

f
^ ^ 1^32 (art. 52 et 53) , t. 33» p. 138 ; du

^•"iSîi, t. 3f|, p. 116; ordonnnnrrsdesft
F' ''15 JU.Û 183Û, t. 34, p. 53 et 97 ; des 25

mai, 17 juin, 5 septembre 1830» t. 30,

f;J'fô.W, 355; du 6 octobre 1837, t. 37»
121; à» 10 janvier et 10 février 1838 , t. 38 ,

H* loi du 30 juin 1840, t. 40, p. 199 j

»^Mn«sda25nMtt»i8iU.t. ftl. p. 92.

L° ^* concerne les banques des d^prirt"-

P"*' yo). loi da 24 germinal an 11 ; ordon-
oes 7 mai 1817 ; 11 mars, 23 noveaibre

w«;17 mars 1819; 7 juinl82G; ûjanvior, 2
U octobre 1831 , t. 31, p. 514. 333, 427 ;

fîI!!'^**P^'"'^re , 18 décembre 1835, t. 35,
H ii'i/i; 20 juin, 28 octobre 1836,

J*'
P- 320 el ft82 ; 25 août 1837, t. 37, p. 37i ;

^''".8 novembre l»38,t. 38. p. 676, 702; 4
:wJ^^< t. 39, p. 277; toi d« 25 «oveœbra
r^''- ['• Î29.

'j^^ 1 pas la première fois que la question

I^/«parle
projet du ponvernement a été exa-

1
'* Wlï avait iHë i n-^ \ ivement déballuc lors
"^eco^v n <\p la loi du 30 juin 1840, portant

privilège de la Banque de France.

I

ir.M*^^
Ittclles sont l'origine el Torganisation

institution. Après la chute du système de
i^l'i' avait poar Ion :r temps ^'tfint , en France,

^''^ce dans les étabiusemeuta de crédits

,

0 te forma, en 1776, «ow rf'«<oii»/»l* qui ,

,Tprf . }p< plîTSf^i (rt's-div rrsrs d<^ discrédit ou do

Micc».*s
,
presque loujourî* iniluencée par les service»

qite le gouvernement exigea d'elle dans se* iMuhar

ras linancirrs , fut ilcrmii t% r Ttvnt lirlniito en 170.1,

k l'époque où le sjstème de» assignaU rendait toute

onératton d« banqae imponible. En 1700, ëpoqua

ou Tordre commençait h renaître , il fut établi I

Pari^ , sous la forme de société en commandita »

uue caisse dite eUi ûnmtt$ «aaraalt.

Un arrêté des oonnb» da 2 ntYÔaa an 8 . donna
b cette société le nom de Banifue France , pn or-

donnant que la moitié des caulionucmcnL, des

receveurs géaérans larait employée en actions de

cet établissement, rt que les fonds de la caisse d a-

moniiMment j seraient versés. Le. 24 pluviôse do

la même année » c*est-k-d!re nn mots apr^ , une
a».eiubk^e pôin-ralf (\v> uclionnaircs posa les basft

de celte nouvelle aj>socialion m)us cette nouvelle

forme ; le capital fut porté h 30 millions, etdivM
en 30,000 actions.

11 n'y avait point «nlars «le privîl<'s;e exclusif pour

l'émission des bdleU au poi leur et à vue ; d'autres

établissement» d'escompte s'étaient élevés en con-

currence avec cette nonvtlle banque. ï a loi du 21

germinal an 11 (14 avrU 1803) donna à la B-^nt^iu

ds Frmm «ne oonstttotioa répdière avec le privi*

lépe exclusif d'éinr Mm tie.s billets au porteur et à

vue. Le capital fui porté à 45 millions. Les béné-

fices ao^elh de 0 ponr 100 dm«nl fermer wae 1^
serve destinée h être placée en fonds publics ina-

liénables sans antoi isation. La moiudre coupure

des billet» fut liiée à 500 fr. L'a<lrainistralion fui

oonfikéafc quinse régents et trois censeurs nommé»
par one assemblée générale des den» ceots plus

lorts actionnaires.

Mab cette inslitnliea n^élait pas assez puissante

pour su ni re I» fonl ce qu'on exigea d'elle; le sou-

venir récent des assignats tenait encore le numé"
rake éloigné de Franoe ; Teseompte det billets de
commerce se faisait \\ 10 ou 12 pour 100. La P mque
escomptait à 6 ; mais c'était moins au comiucrce

qu'au trésor que profitait cet escompte, qui eût pu
exercer un infinenoesintile. L'Etal faisait escomp-

ter les engagements des recevenrs généraux qui

étaient des anticipations sur les revenus , el il finit

par disposer ensuite de ces ravenos ena-mèmes qui

devaient oouvr-r Ip'' i~!)q:agcmenls. De là, pour la

Banque» en 1805, un» tres-tuueste crise, Tobliga^

lion da restreindre et son escompte et même le

remboursement do ses billets.

Cette crise fut de courte durée : la victoire d'Ans-

terlits j mit un terme ; l'Etat accomplit ses enga-

gements , la Banqoe pat sathfaire aux siens. Mais

les craintes que cette cr^" nv;jit fait naîlre ])orlè-

rent le gouvernement à exiger l'accroissement du
eapital de la Banqae : il fut porté h 00 millions

parla loi do 22 avril ISOT), el un dé< rrt nrcraniqne,

du 16 janvier I8O8, arrêta les statuts fondamen-

taux qui sont aujourd'hui en^

I
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De 1800 k 1817» la Banque , saitaul rautorisa»
tinti quVlle en avait reriir

, a cmploiyé one partie
de ses bénéfices à racheter de ses propres actions

Eour réduire ce capital. lien a été racbclc 22|100.
e capital a donc été rédoit k 07f000i000t r^ré*

sen tés par 67,900 actions.

A cela il fatU ajouter la réserve. Suivant la loi
du 2ft germinal an 11 , le bénéfice réparti ne pou-
vait excéder 6 pour 100 du capital de 1,000 fr. Le
surplus devail être en entier converti en un fond»
de réserve.

La loi du 22 avril 1806 permit la répartition d'^s

deux tiers de cet rxcédant ; elle n'attribua plus
désonnais k la réserve que le tiers sans fixer de li-

mite. La loi da t jnîilel 1820 autorisa le partage
de la réserve ainsi arrnniuh o dt- 1806 au 31 dé-
cembre 1819, et qui >tk\aiià 13,768,527' 9(>*

I tic antre loi , du 6 décembre
1831 , autorisa la r»Y.>rtilioii drs

bénéfices mis en rc.>erve de 162U
«a 30 juin 1831 « et «'élevant à . 0.974t996 »

Totfll 23,742,y2j t)6

La loi du 17 mai 183/1 a limité la réserve k 10
millions , représentés par 500,000 fr. de rentes
5 pnnr 100, indépendamment de la portion du
fonds de réserve emplojëe k Tachât de Vhàicï et
ans constmctions.

L«' c;<]vtal est donc anjourd'hui :

1° 2>9t>2,335 fr. de rentes 5 pour
tOO au taux nominal 59,0^9,700'

3" Bapèces en caisse. .... 17.735,525

f^i'l 76,781,225

Hôtel de la Banque et des comn-
Mémoire.

Le privilège concédé k la Banque de France, par
K•s]c)i^ du 2^1 pf^rî-nin.-d an H et du 22 avril 180(i,
expirait le 22 septembre 1&43. En 1840, le gou-
vernement présenta aux Chambres un projet de loi

tendant à prorocr-T ce pi iv il.'gr jmqu'en 18C7. C'est
dans la discussion de celle loi que , entre autres
améliorations ifae Ton a cherché k introduire dans
roi.'ains;.lion do la Banque de France, ui> a pro-
posé d'abaisser à 100 fr. on au moins h 200 fr. 1. s

moindre coupures des billets quVllr ciait autorisée
h émettre. On a' recomra en général Talilité de
celle mesnre , mais on a pen-ié qu'on drvaît rn
laisser riuiiialive au gouvernement et à la Banque,
pitis capables d'en apprécier le nécessité et la c«m-
ven an ce. (Voj, me» notes sur la loi dn 30 juin
184U.J

Je viens de rappeler, en indiquant Torigine «îe la

Banque do Franre, qu« h, loi du 24 prinunal
au 11, en lui conférant le privilège excluMf d'é-
mettre des billets an porteur et à vue , avait fiié les
moindres compares de ces billets h 500 fr. povr la
Banque de France , et h 250 fr. pour h s banques
départementales. Celte dernière limite a été élcn-
dne par Fart. 12 dn décret de 1808 ans émissions
des comptoirs de la B nque de France dans It-s dé-

partements. Le commerce de Paris sVsl prévalu de
ces exemple» pour réclamer de petites coupures, et
c'est |)nnr répondre h >a>u ])his vivement mani-
festé dans la discussion que je viens de rappeler,
qu'un projet de loi a été présenté dans ces termes :

« Article unique. La tnoindr» eonpuf t dts billett de la

Banque dt FrenM, furie « 500 fr. par l'art. Il àa U iti
éu 'jlH germânU e« 1 1 , ej< furit à 2ôû f>\ >

Ce projel i|d*ab<»rdé(é eombailo dansion pria»

cipe par qnelques orateurs , comme menaçai
banques de dcpartemenla dans l(;ur e\isti

« Li; véritable intérêt de la mesure, a <lil M. O
(des Bouches du Rhône] à la Cliambre des Déjf
ce n*est pas un intérfti immédiat d^eveonaple

,

un intér^^t d'avmir. La Banque de Franc»;- m
un projet qu'elle ne dissimule pas : elle %em
•orber dans son sein tontes les banqmes de prov
et c'est pour atteindre ce résultat qu'elle VCiq

tirer dan» ses rofFrc;, tous les écns du pays.
« Notre constitution sociale, politique et in

trielle est organisée de manière à appel'. r tou/
foiccmml, ni'cf'^sairrmenl, lou.s lesl>i«-ti?, âv Fn
dans l.i capitale. C'est à Paris que toutes les b«ni|

de province sont obligées de recourir pour
monirr \rur^ r,'i!=sr<;. Or, di s qu' moyen de
bai>senionl des billets , tout le nuuiéraire circo
dans Paris aura passé dans les coffres d« la Beni
r'pstà la Banque de France que toutes les ban»
de province devront néces»aireuient avoir reca
Les banques de province seront alors à ia di^
tion de la Banque de France ; du moment ei

résultat aura été obtenu, la dernière henre,
banques de province aura sonne.

« Cect donc Timmense question des banque
province qui s':ic:ite sous celte qtn-stion â- 'H
qui nous est sonmise. C'est le premier pas a fi

pour arriver k ce résultat. Or, ce résultat, voa!
vous l'nbtpnir? voulez-vous consl ilut r .m c«Mitr"

Eajs un établissement qui aura dans ses mains (

! crédit du pays , le secret de tontes les fortune»
p iv<? |)i ii.sf", quant h moi, que ce serait un i

mcnse danger. J'ai entendu dire, dans wneoccas»
récente , qu'un des dangers

, qu'un dt» tncom
nients de notre situation politique^ était cette es
Irali-sation excessive qui mel entre les mams •

pouvoir totitisles places, tous les emplois du pa
et l'on disait que le pouvoir qui peut disposer
tonte» les places, de tous les emplois , tient d
SCS mains tous les voles, toutes les con&cicucc».
bien t je dis qu'il y a ntte centralisation plus pi
leuscque celle des fonction rl des cai|tlois, c'esl«
des fortune», c'est celle du crédit. Un étè^h^iwm.
qui tiendrait entre les mains tout le crédit du pj
tiendrait plus que tous les votes dn peys, iltsi
drait toutes les existences.

a De deux choses l'une : ou cet établissemâ
serait dans le gouvernement, ou il serait bon i

gouvernement. S'il était hors du p^tivprTjem. i-t,

serait plus fort que lui, il l'écraserait; s'il éti

dans le gouvernement, le gouvernement seri

plus fort qne tout , il nous écraserait. •

M. BenoUt, rapporteur de la Chambre drs H
putés, a cherche à détruire ces craintes , en s att

chant il démontrer que la loi actnelle ne préjugea
en rien la question de suppression rîrs bjiiqu.
départemenules , et qu'en examinant «uîlle qiu
tion dans le rapport de la commission , on n*«<n
eu uniquement pour but que d'appeler ratlentM
sur une question à laquelle devait nécessairemei
donner niissance respiration du privilège de pk
sieurs banques départementale».
Quant k l'utilité de la mesure en elle-même

,

s*est efforcé de l'établir, en montrant la nécessité d
favoriser l'action des banques; «Trois genre»

d

capitaux, a-l-il ditdiins son rapport
, sont (oujour

la base essentielle et nécessaire de toute industrie
l in lelligence, Tafijent et le temps. De ces trois ca
pilaux

, l'intelligence est évidennnrT)» le premier
mais elle ne p< ut .se passer des deux autre.s. Ct>
alors et pour y suppléer qu'intonrieDi merveilietue
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fitatdd, qui kiir prmiet de mulUpUer Tor-

iiimomiscr le temps. Le crédit, e*Mtl«
iJun^e, c'est le bi!!t t h onîrp , c'est cftle

rt
ncn iaterroiuptte de créancier» et de débi»

(fui rifproche l« prodactenr da contotnraa-
fui men eilîc'ui, sjstèine est lui-nsème

«fâtble »il n'est aidé par renlreniise

iBafK, qai, acceptant tous ces engagements
'ihsu-lk connaît la iolvabilité et aanfiiels

'
koê, tradnit en monnaie rëpllc cespro-

tpiieoieiit, qui , &an» elle , ne pourraient
feffet du numéraire. Ce qu'elle remet

êœe f 11 écliarifre , ce n'est cependant aussi

'.^amme, mais une proincafeC d'une réali-

H immédiate, ci facile, qu*on ne prend pas
i>î (le i tiiger, et qu'on aime ini'juv garde r lo

jj^f'us porulii, plus commode k conserver,
Magtat Itti-même. Cette proinesee ne lut coûte
P^.ft, unt (jQclle circule, elle représente cepen-
ÉtîUi cajiiul qui porte intérêt ; mais alors aussi

^qor se montre facile sur le taux de cet intérêt

?^>0Q hénéùce, et, en al)uij>&ant le lani de son
mte

, elle abaiste le tarifdu lojer de» c«pitaa&
pbu le pajs.

Mats , k c6té des «Tantage» se
a! 1^ mconvpîiienls graves qui rd»ullcut de

K»^ irt mêmes doul U commerce s'applaudit.
Hbiiaetnent, Feothoiuiasme , suivent facile-
»tltiuccC5

; on accroil Tolontiers les opérations
oa croit que la matière prcmicrc et U

«arrêteront toujours an même prix , que
tnamatiou ira toujours progreMint , que la

Wfrncp eîttoirjonrs éloignén : on d<*veloppe
^ïi'i'iisde piodiKtion

, on applique le» béné-
créations nooTellea tfaleliers, de ma*

0tt,dt rooyrji.s du transport ; on fait des en-
Wdeuses ou de réalisation dilMcile, de»

iocertaines, d^ grandes créations de-
gŒwitr Jinimrn-^cs cjpllaux. Le crédit a
W'iW'ttl, ev la contiauce est encore entière ;

^" <H«te tontes les Talents, et le eoara »*en
' P - h»r ; les banques eiU-s-niâmes, qui y
jl*'* i>énéfice , enco«raî*»nt rfîtc piwp''-
'«npweoie

: leur papi<T r >l aicepté partout
;

^'^^oiîsenl leurs émissions outre mesure; Ct«
'^'''frelcsi d'atténuer le pri\ dn numémirr,
'^i*^»<l« consommation , toutes le* valeurs
r!- s

' i lit en proportion , et il semble qu'il
'« eDclaccroissem.Mit dn Mm-f^tre gt'iirtid.

Tu
' * ^ '^^auger des conditions d'équilibre

fct r P*"',!'**^*'* înip«nément ; eette éiéTotion
ffjilfon i riiit(<ripur appelle bienl6t les iinpor-

rangerej; les exportations deviennent dif-

naaéraire est exporté pour solder chère*
qni vient de l'étranger ; oiï commence à

^
'oir i l'intérieur qu'il n'est plus en propor»

Éj*^^ «^miisions exagérées des banquet ; la
•^ Commence

: on vient leur demander le
' "f'^menl on nuriit-rairo de lout Icnir pa|>if>r :

t 'î
'^^"^

1 impuissance de le faire , et il arrive
uu« <)«M«trèQg^ d*antant pins funestes que

1

''ng 'iri- djusla voie » oininci t'al*-. i.

tT /
'^^"^

f<jpi>''lé les crises subies par les Etats-
^ ^"-''''i re par suite dei éminâom exagé-

C. ^'«ur, cl(' crédits <|ui ont engendré la ra-
numéraire, M. U rap o' teur a sjonlé : . Pour

. • '«contraire
, la ciiculalion mouétaire est

pr&poriion si coolidérabie comparative-

C, valeurs de crédit , que nous ne sommes
f

^'^"^ préoccupés du même danger. Au con*
I «^ cfOfoiH 4lre ta «rriim «le ce moiiTe*

meut sage du crédit qui favorise , dmi* une propor*

tîon raisonnable, les opérations du commerce.
Nous d'-maiulons H la Banquf di ** m >v«'n4 plua

faciles, des services mieux appiopnu» à des besoins

nonveaox , k nn pays qui est en grand progrès dant
la voie commerciale.

« Loin de nous U pensée de nuire à notre cir-

cnialîon monétaire , de la remplacer par une cir*

culation de papier, de changer k cet égard taule»

nos habitudes! La circulation vn numértiirc est sans

doute plus chère, plus onéreuse, soit k cau^e du
transport des espives, suit à cause des frais qui eu
dim iiu«>ul constflinnï' iit l" prit , snii h c;itise de
la valeur même du numéraire, comuiu marcbau*
dise , valeur qui impose ans transactions qai le

soldml en arçont des intérêts que I.' pnjupr prut

économiser eu partie , soit cutiu k cause des chan-
gements qui peuvent h la lonipie influer sur la

valeur relative des métaux préctcuv
,
par Ivs iuiptîr-

tatiom des pays producteur». Mais toutes ces roi*

«ont sont bien compensées par la sécitritédes Iran»*

aciions, par la garantie que présente la circulation

mnticlairf* contre ces cr ses dfs.istreu^"* qui , dans
une seule anncc

,
peuvent absurber le Iruit de dix

ans de prospérité, il ne s'i>gitmèmepasda diaealer

celle question. La circulation monétaire est , prmr
la France, un fait nécessaire , commandé par ses

habitudes et ses opinions, et qu'il aérait dangereos
de chercher h éLtr.iul» r. Ti)uti' mesure qui .uu ait

pour etfet d'y porter .lUeînle ou d'altéauer la cou-
Uance pu]jli<pw< à cet égard, devrait être repouaséet
quels que fussent le» avantages qu^etle pourrait
d'ailleuis présenter.

« On a souvent cherchée évaluer la quantité d«
numéraire circulant en Kraiice. S'appuyant sur
les étais de fal;r ic.tl ion des nKiiiiialcs, sur It s t'tjls

de douanes que présentent les importations et

exportations de métaux préciens, et qui font voir
que, do 1810 !i 1817, les imporlalicus av.ii.Mil dé-

passé les exportations de douxc cents millious, ou
avait supposé que la France possédait encore plus
de trois milliards en numéraire ; cette proportion
parait exagérée , cl pour bien des causes : îoitl le

monde sait que les pièces frappées antérieurement
k 1829 contenaient quelques fraciionsd'or qae des
proi édos plus p'Tfrriiniiin's d'aflinajje sont parve-
nus à extraire avec un benélice qui dépasse les

frais de refonte et de monnajrage ; que, dès lors,

nnf» partie de ces pièces nnril»;:es a été retirée de
la circulation. D'un autre côté, notre monnaie, à
cause de la parfaite sécorité qoVlle inspire, cir»

cule ii l'étranger, en Belgique , en Italie, en Alle-

magne, aux Etats-Unis, et ces quantités doi\ i ii

l

être déduites de noire capital monétaire intérieur.

Nos établissements en Algérie absorbent chaque
année nne somme eonsi<lérali]e dp nnmérai e.

Kiilin, lu iux«; toujours croissant dans les clas-

ses supérieure» , et le bî«n«élre se répandant dans
Ks chisses inférîcnres, détoururtil aussi chaque an-
née de la circulation une quantité importante de
métans précieux.

• Toutes Ces raisons doivent nnas faire regarder
avec attention U toute mesure qui aurait pour ef-

fet de faciliter l'exportation du numéraire ; mais,
cependant* nous partons d'une ai large base quand
nous comparons notre richesse monétaire ii imlrtî

circulation de papier , que nous pouvons en envi-

sager l'accroissement sans grande inquiétude. Les
billets de la Banque de France cf cem de ses comp-
toirs se sont élevés graduellement en proportion
do développement eus vabnn comncKiaies crééa«
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par le pragrètde riadnstrie, mais ne repr<Miileat m«l«» et dent Ui analogies de notn nd
qu'une somme de 2^i0004KH) analogies qui deviendront complètes « , plu]

En j joiguaiil ceux des banque» dé> on arrive à créer des coupures de 100 fr.

partemenlalct pour. &0,000.000 que la coupuxe de 250 fr. u eiaii

cela ne bit encore qœ. 550,000,000 ^» «««pw*» d^cinaalea «m* les iilm

cV»l-li-dire un peu plu da tien de la circulalion nttO<le» dans la pratique
, prêt iiémenl parce q

de l'Angleterre , pour une populaliou qui n'cit olMenuei par divi>eurs décimaui. i

guère que les deux tiers de la jiùire. a»ec le billet de SOO fr. «eul| ou peut pajic

« L*accrois5em('nl de la cfreulalion n*a pas 400* 600et9M fr.

même suivi raccroîssemenl des opération» d>s- Il y a plus , pn combinant Ir, bilkts de 2

compte, et les comptes courants sont Tenu» s'ajou* avec celui de âOOlr., ou peut totcore pajer
|

ter aua facilités donnée» an commerre, en rem* 900 fr. Ainsi on potura faire do» pakaa
plaçant par de simples virements d'écritures les ftOO fr. jusqu'à 1 ,00U fr. ,

jiar la série non ffl'.n

opératious qu'il fallait faire auparavani par des pue de» coupures
, ÛOO, 500, 600, 700, Mt«

paienenla matériels. arec des appoints en numéraire aa-dend

« Cette circulation cependant, tonte restreinte ^> *^ V*^ ieront , en mojenne, de SOfrj

qu'elle peut paraître , est limitée d'une luanièr».- I-c projet ainsi modifié , d'accord avec le ^
que l'on ne peut contester , et la preuve évidente nemeul, n'a point rencontré d'oppolitiai

eu est offerte tontes les fois que rémûsîon dépasse rieuse. Quelques orateurs , toutefois , à (sÇN
cette limite. d) Députés comme U la Chambre des Pairs,

« Maintpnnnt rst-il désiraM»; que cette circula- *»gBa'er les dangers qu'enlraiflj

tion soit accrue? Oui, sans doute , si die peut ^'"^ de chose» que la loi tendait à
^

r*lre sans courir les dangers contre lesquels PAn- 9" * '>i> «lu'il devait en résulter une éai

glelerrc est obliirée anjonrd'Iiui de se prémunir; """^'^i'-' ''Ijle dans le» valeurs mélallirpio

mais , pour cela, il faut que ce soit en répondant 'l""^^ la rareté du numéraire devait uecessaimjj

à de nonveaux besoins créés chaque jour par le ^' t«n»P» difficiles, amener des oii^

progrès commercial , ou en se répandant dans «n C"«uî^«

rayon où jusqu'ici cll«î n'a pas pi'ijf'lK'. • Qu'arrivcra-l-il , a dit M. Ifulmba^,

«Le billet de la banque d'Angleterre est mon- P*™''" de* Pair», lorsque vous aurcicflj

nate légale et obligatoire tant que la banque con- ^« 200 fr. ? Il arrivera toatnstindW

tinue b l'c^criaimerà volonté contre ONpèccs. lin
le billet d«" 200 fr. étant plus commode,

France, il n'en est pas de même , l'acceptation serma | ou lera tous le» paiemenls deM
purement facultative. Le billet de la Banque de "-dciius avec de» billets de baiiqaa ia

France n'est pas même reçu dans les caisses publi-
Werce

, qui chrrcliera nalurellernent et ^îi

ques, et la circ ulation on . si borné*» li un rayon ««^a pi»»* co«i"iwl« » et qui «'est j)*i,cowuii

peu étendu autour de Paris, et dans les lieux où la . chargé d'nroir la pféïojuçe

Banque a de» comploiis. Les billets des antres ban* '«o«<itaire», »e servira couslammenl des DU

ques ne cin ub nt puere que dans les \ illts on ces
banque , même pour les pelil«« soniiad, q

banques sont établie». II en résuite qu'une trande con««rvtTa , pour le paiement des sommes »s|

partie de la France est privée des avantages qui «• «1« SOO fr. , qu'une quantité de numéiaires

peuvent résulter ponr 1. commerce de ce mojen mo ti Ii un celle dont il abe^oinauji

d'échange plus facile , cl de l'abaisscmmt du taux ^ ' » lorMju uu moment difficile se produ

d*intérét qui peut être obtenu par i escompte au °" étonné de n'avoir sur la place d« J*

mO}cn du papier de banque. H"*' 1® réiet\c de la Banque, et de ne plus trou

- Dans les li, ux ou les H .is .le transport d'es-
^ '^^^ ^ ï**'^ '^."^^ "'^f. ""^^jf'JlS

pèces depu.s Pans ne seraient pas de ,dus d'un gfti
î"*^' ^ " ^ avait que d-cO«H

cinquième pour 100, la différence du Uux de l'es- t« •
i

• .«ir^ rlanwr.
compte s'élève h 203 pour 100.

J« signalerai un «"l'j

1., , •
population qui se servirait en grands p«f"*

« D un autre c6le
, pour Pans me , le mini- billets de 200 fr. n'est pas celle qui se sert au;<

mum des bdleb de bancjuc est hi« à 500 fr., et d'hui de» billeUde 500 et de 1,000 fr.

cette coupure est trop grosse pour se i>réler h tou» tcstable que le billet de 200 fr. de^-ciid" d«
1. s besoins du comme. ce

;
chaque maison de ban- diverse» classe» de la société, li un degré plusj

que est obligée , pour former les appoint» de ses fond que celui de 500 H . I h bien I dans l««

paiements
,
de conserver en caisse une masse con- ment» difficiJes , dans les moment» d'iiiq«»ét«w

siderablc de numéraire
,
qui pourrait être sans in- d'agitation , la panique sera d'autant plui(rrant

convémenl remplacé psr des billets de banque de d'autant pins dangereuse , qu'elle régnera d'f
moindre quantité. . j.,.,^^ ^^-^^ éclaii-ées , qu'on alarmera pl» f*«

Toutelbis, en adoptant la proposition du gou- ment, qui s'alarmeront ellt^mémes plu»

verneinent, la « omii)is>ion a cru devoir aller au- et si une panique se déclare, ou sera ohm
delîi en étendant la mesure aux banques d»îparle- recourir h des mesurps restrictives, d'élever',

mentales, et en abaissant le chilTi e des coupures à compte , de Uimmuer le nombre des ïslej''*'

200 fr. au lieu de 250 fr. On «pensé que le billet mkes4 l'escompte, et de jeter ainsi d«ni l«<^

de 200 fr. se pr^leraîi mieux au» besoins des gran- mcrce une grande géne et une tri aiidc soui^i'"^

de» caisses publiques et privées , puisqu'avec un Ce» objections Ont été réfutée» P»» ^ ^^"^''^

échange réciproquede billets de 500 et de SOO, on Pàttj. « La forme des coupures . a-t il •

pouvait par le fait payer sans appoint en nuindraire clianpe en rien les conditions auxquelles h W^S
toutes les sommes supérieure» à 100 fr. Ou a re- de France est libre de meitro en cirtal»ti«)J |

connu, en outre, que cette coupure mit d'ailleum propres biUel» ; il n'y am a m easoffieûM*** »

1 avantage dtauturmlrcrduis no* lonneidéci* picr, îén^atiMa'tfpèeci,
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?iNir que la Banque tic Frcnca* en raiaoa
ï coopare nou\»,'IIf ])Ius jitliio , vînt auginni-

0 êmi&>iom, il laudraii adoiellre lune tl

«^eesdoixehoMS : on la Banque manquera
rodence d tns sa «des , cl , tî.tns ce i a», ce se-

Wk comilé d'escompte , ce comîU qui a tou-

sepcréifcc rëacm et sagesse, qui tnrait porda
yititéi qui rhonorenl el le diftliugueiil (per-

Wktje ptDie , n'admet celle supposilion) : ou
ndbîit supposer que ce qui dëlerminc lit quo-
éb émisions d* la Banque de France, la

f\o Uonn.- inntiére esoomplabte) viendrait
nakipiier luupiuéuient.

la matière escouipldrf«t ce n*eit paa la

nr -jTi! b crée ; elle la Irouve crét'e. Ce ^onl
tùre», et les affaires seules, qui , suivant leur

HMce et Icvr «cU^tté da moment , prodni»
la matière escomptable.

Ua est si vrai qn en 1831 et , k cette

K où Ton manquail de confiance dans les

Ktiom» o4k Im affaires ^tient fort inacl&vea k
, la Banque de France a ru , dam certains

ents , en circulation sur la place moins d'ef-

m'cUa Bravait «Téco» dans lea cainea. De*
liafWSe Chl :?rri\é.

• • • . Ce <|ue le commerce désire , c'est la

odiléqne doit prouver la conpore de 200 fr.

qu'on ie remarque bien , comment les ban-
s escompteurs de Paris se procureront-ils des

a de 2U0 ù. ? Evidemment ce n'est pas avec

ifpiëmenl de valeur escomptable. Tont qn ils

erohi des billets de 1,000 et 500 fi ., ils ne
ttnl pas de matière cscomplablc cxprcsi pour
-dmoUCalft de 200 fr. Ce qu'ib verseront k la

jBC, cfiont !r-s TTus <jui leur (1e\ iendroiil inu-

.Oèaion> , ies colfres de la Banque se garni-

«kmaiage qu'il» ne le sont en nnméraire , et

5*ûpcraoii entre les ressources métalliques el

en circulation s'améliorera. Ce qui en*

idfav ces coffres , h raison de la coupure de
Itt Kpriiantera an métal la talear de ces

i> Il > a donc pas à appréhender que la cou-
de 2Ô0 fr. fasse sortir le nutnëraiie de France.
U li dulres raison^ pnnr f.iire soit!) le mimé
ei, d ordmaire , il jt'emigt e que sous la pres-

iTémiBaioiis etcesMtres laites par des banques
iILfH» el trop avilies de gaiu , et sous celle de
r-iBonnaie émis ^ar ioa goavernemenU et r«-

teou» forcé.

luint k Popinion qne si l'on émet des cou-
de 200 fr., il y aura dans 1<^ dépenses ron-

1 des parlicoliers une plus grande quanliic de

If cette opinion n'est vraie qu'en partie. Il y
«uicinrrîl une pctile addilion a la tiiculjlion

lie
,
puiaque des biilub de l^onquc vieudroul

lacer, dans les mains des banquiers et des es-

leurs, de^ c. us (jue ceux-ci soul tenus aujour-

de garder ; mais Vëquivaient de ces billets

iaux e^uslera en numéraire k la Conque et

s pas à en sortir. »

considérations qui ont fait reconnaître en
al la nécessilé de rabaissement des coupures
ir, ont été invoquées comme jusliGaul à plu»

raison la création de coupures de JOO fr. , et

neademenl a élé déposé en ce sens k la

ibre des Députés.
a prétendu, pour le soutenir, que la nécessité

dlets de 100 fr. était .si univcrselluiuonl re-

ue
, qu'ils cAi:>laieut déjli d'une maaiure irré-

(«1 eidiftotegww^i «OM le iiomd«éiNi

de eaitttt bons émis par un |rrand nombre d'éta-

blissements de ban(pie. On a ( lié l'i \< in^Ae des di-

vers pajs de l'Europe, tels que rAutrichc, ta lluasie,

la Belgique, TAngleierre, o6 il existe des billets de
L.iucjue pour ilrs sommes de beaucoup inférieures

k lOU fr. , et où cependant les crises monétaires ne
sont pas plus fréquentes qu'ailleurs.

« Kn excluant le coinmaroe de détail , a ajouté

M. Lé'in Factehtr, du bénéfice dr Ki cirrnlatinn du
papiei , vous faites de l'aristucraiic ; vous ne per-
mettes pas h la démocratie commerciale de sa
servir d un agent économique de circulaticm

, dont
voiu réserves les bienfaits aux banquiers et aux
marchandsen grrn. Ce n*est pss faire de la véritable

égalité, c'est commettre encore une véiiiaM»' in-

conséquence* La Banque admet à l'escompte les

billets au-dessous de 200 fr. t elle en a re^u 185,000
en 18^0 ; pourquoi ne donnerait-elle pas des billets

de 100 fr. en échange? pourquoi la réduire , Cft

pareil cas, à faire Tescompte uvec des écus?
ËofÎQ, je voudrais que la coupure du billet se

proporl ionn.it a l'étal de la richesse, et je trouve
que ia coupure de ôOO 6*. et même de 250 fr. n'est

pas une juste proportion avec le niveau d«i for-
tuiu.s en Fronce. Pour le premier, ilsuflll de faire

nue simple compaiatsou : prenea l'Auglelerre, vous

y trouves des billeude 125 fr., la monnaie d*or, la
livre sterliiiL' (25 fr. 20 c

) , <]ui sert d'intermédiaire,

el la couronne, qui a une valeur de G fr. 30 c. En
France, au contraire , il n'y a pas d'inlermédiaira
entre le bUlet unité de 500 fr. et la monnaie jd**!^

çenl unité 5 fr. ; n'y a-t ll pas l.'r tme imnienv: la-

cune , el ne st:iile<£-vou!> pus la iicce«6ile de lu com-
bler? Je dis que, précisément parceque vomn*avea
pas de monnaie d'or pour remplacer l< billet do
banque, comme out pu le faire les l>pagnols, par
exemple, en créent d«s quadruples qui valent 84
fr.

, parce que vous n'av(v. pas de uionuait- dDr, vous
êtes dans la néce(»:>ilé impérieuse d'abaisser les cou-
pures des billets de banque è 100 fr. , pour rem-
placer dam la ciicnlation la monnaie d^or qui vous
manque. »

Un a cotnballu l'auiendement. La principale

circulation en France , a-l-on dit , e&l métallique ,

le fond de la cirt uiatiou est la circulation uiélalli-

aue ; le papier n'arrive que comme complément
e la circulation métallique pour les grands be-

soins du conuueiie , il ne pénétic pas daos les

échanges journaliers, dans le mouvement des con-
sommations individuelles.

La monnaie métallique a un double caractère;

pIIc a, comme monnain a^ant reçu une eflipie dé-

Ictiiiinéc, auiiil un coui's lurcé, la propriéléile ser-

vir à tous les échanges intérieurs du pays ; comme
métal ctâ miMiu de la matière dont elle est compo-

,&éc , elle sert dinstrnmenl aui. échanges avec ies

autres nations. Cest un grand avantage sur le pa-

pier. On peut perfetlionuer le papier, mais on ne
peut pas faire qu'un billet de banque soit reçu

comme de Terfent pour les paiements k faire li

Veitérieur. Ce n'est pas avec le papier que l'on

peut paver les étrangers ; le métal, au contraire,

aura toujours sa valeur li leurs yeux, quelle que soit

son effigie. Il y a donc un intérêt immense à con*
5ervfr dans le pa\ s tles valeurs niétal'iqucs qui per-

mellenl de iaire lace aux éventualités qui peuvent
se produire ; pour cela , il faut maintenir la mon-
iwie métallique dans !a circulation, el ne pas lui

subsliluer, dans les Uonsaclious de la vie ordinairCt

le billet de banque » qui ne doit servir ordinaict*

mmi pour le^ opérationtcomniemalwi
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rogée pour dii ans , à partir de la promu,
galion de la prétente loi.

A l'avenir, la facalté de concession
l'égard des terrains provenant du sol f(

rcslier ne pourra dépasser < liki hectare]

à inoius qu'ils ne soient possèdes parÉ
GonmQoatttto d^habitaoto. 1
La piéfeate lai ii*e8t pas applicable»

144

10 L5 JiMtf 1817. — Loi qm proroge pour dis
aas la faculté accordée au goavernemeill do
coucéJer «ur eslimalioa le* terrains domaniaos
nsarpéé (1). (IX, Bail. MGGCXG, tu 15584.)

Art. l«r. faculté accordée au gou-
vernement par les art. l«r et 2 de la loi du
20 mai iSôG, de concéder «nr Mtimation
lea terraioi domaniaux usarpéa , esl pro-

TantryM»' !<• papier d(7 banque resl»- Im, le cer-

cle dea opériilions cointuerciales
i il e:>t »oumis k

«no sorte de conlrAle par la connatisance même
de CCS 0|)»;i allons

,
qui n'/xliappont guère îi In m-

Êacilé et à la surveillance de la Banque ; niais si le

illet descend k Télat de monnaie courante, il en-
tre dans les habitudes du petit commerce de dé-
tail , dans les becoins journalicri» d< s ramilles, et

Ik» il échappe à tont contrôle, jumju <iu moment où
la moindre panique le fait porter en maaae et par
une Toule inquiète an remboonemeiit par la
Banque.

On ne peut douter que le biDet de 100 fr. ne
fût bientôt che?. nous à l'état de monnaie courante

,

comme l'esleu Angleterre le billet de 5 liv. slcrl.

de la banque d'Angleterre. Aiais dans quelle pro-
portion cette monnaie se placerait-elle dans la

circulation ? Si celte proportion devait cire ccui^;-

dérable, la dinger serait réel, et il serait trop tard
pour y ptn 1er remède aloi*» que les habitudes au<
r ipn'. ctc prises. Faudrait-il entrer dés Pcibor l

dans lu système des mesures resUriciive&> , détermi-
ner d'avance une limite d'émission an-delh de
qtu îlcb-'.s billets m; |H)urraienl plus (.Mie émis que
contre des espèces qui devraient rester en entier
dans les caves de la Banque? Ma» alors les princi-
paux avarilnires de la mesure disparaissent , et il

n'en résulte plus aucun béoéiice ni pour le public
ni pour le commerce.

Admettre des billets delOOfr. avec une liberté

illiiuilée et sans autre garantie qur la somme de
numéraire à conserver en caisse daus la proportion
d'un tiers des billets émis, c'est se jeter dans une
voie aventureuse, dans laquelle peuvent se trouver
de grands dangen, sans autre garantie qu'une
mesure dont l'ineificacilé u été démontrée.
Le ministre des finances et les gonvemenr et

sous-î^onverneure de la Brnque s'opposent vive-

ment à la création des biiicis de 101» fr., parce
qu'ils voient tous les dangers qni seraient la con-
séquence d'une circulation exnfréré»^. Ils n'.ubncl-

tent pas une limite possible , parce que l'c&igcnca

du commerce forcerait 1« main h la Banque
, qui

aurait peine à 5t^ déf -ndre sttf le terrain de restric-

tion qui lui serait ti-acé.

Plus que tonte autre la circulation des petites

coupures leur paraît propre à faciliter Texporia-
tioii du numéraire, dont U^s petits billets pren-
draient plus aisément la place. Sans doute ce nu-
méraire déplacé viendrait k la Banque; mais autre
chose est de voir le numéraire dans tous Ips canaux
de la circulation , d'où aucune grande spéculation
ne peat l'extraire en grande masse et dans un
temps trôs fonrt , ou de le voir dans les caisses de
lu. Banque , d'où un besoin subit & Télranger, une
variation dans les changes , peut toujours rextraîre
p.-

d'

grande perturbation commerciale.

y«mendemeut proposé p«r M. Léon F«|icA#i* «

ar un mouvement rapide
, qu il ne dépend pas

'elle d'arrêter, ii moins qu'elle ne retase Tescompte
Q qu'elle n'en élève le taux , co qui amène une

été rejeté ; il en a été de mèm<> d'an »m»n
de M. Letliboudoù, qui tendait à faire confér-Tm
banques déparlemcntaieâ la lucullc d'éinetucdd
coupures (]c 100 fr.

• La lui (le germinal nrt 11, disait M. LesthouÀt,^

h l'appui de l'amendement par lai pré»eDté, a faj

nne distinction entre les coupures de la Banque ^
France et celles de> banqt:r^ :iutoris»*cs dans !i stl^

parlements. Pour la Banque de France , elle av*
dit que le moindre coupure serait de 500 fr. fm
les banques déparlenuiuaies, elle a\ait dit, paru
art. 52. que la moindre coupure serait de 250 fri

c'est-à-dire qn elle ne ferait que la moitié des ( U
petits billets de la Banque de France.
«On vient de lixer à 200 fr. le minimum d<^scc»i

pares de la Banque de France. Je demande qu,

l'on conserve pour les banques départemeDlalssI
nt^:.n^^ relation que la loi de germinel «ail aé
adoptée.

«Me pas maintenir cette relation et placer li

Banque de France el les banques départemen{;ii«<
sur la ateuie ligue , c'est faciliter à la première tt«É

concurrence désastreuse pour celles-ci.
I

Sur Tobservatioii faite par le rapporteur (/u ca-j

tonser rémission des billets de lOO fr. dans le*

banques départementales, ce serait engendrer Ic;»

incoiivénitnits qu'on avait eu en vue d'éviter en
refusant cette faculté à la lîanque do Frnnrr ; q-i ei

outre, ce serait donner aui. banques de proviuce l
faculté d'aupiui;!) ter i neorc leur circulation
trop consiJcr.iblc

; car, loin d'être mieux gar. iil;

que ne Test celle de ia Banque de France , elle i«
moifis

; l'amendement a été rejeté, et l'arltcle adopù
tel qu'il avail élé rédigé par la commission.

j

J'ai cru devoir reproduire av«>c quelque ('fendii^

cette iulérossanlc discussion. Je n'oublie pas quert
recueil estdesiine lu v magistrata, anKjariscoasultn^
aux officiers mluisléricls et aux fonctionnaire» ii<i

l'ordre administratif; mais c'est précisément ]nr.

co motif que je crob devoir recueillir et prop;*-^»^
les saints notions (\-imoiniquc^ qui ont aujoiinJ hujj

tant d ulililé pour Tijutelligeuce et l'application
lois.

(1) Présentation à la Chambre des Députés }e 11
février \U1 (Mon. du 19) ; rapport par M. ni!'u«
le 20 ujais iAlou. du 24} i discussion lo 7 avril [\ïoa.

du 8], et adoption le 8 (Mon. du 0) , à la majo-
rité de 227 voix contre 5.

Présentation h la Chambre des Pairs le 12 avril

(Mon« du 1/1) ; rapport par M. le marquis de Mal-
Iculle lo 17 mai (Mon. du 19) ; a-lnption le Sjuin

tMon. du û) , k la majorité de 112 voix contre 6.

Voy. loi du 20 mai 1830.
La loi du 20 mai 1830, qui autorise la cessioa

des terrains domaniaux, s'applique non senlem '

aux terrains usurpés sur les rives des forêts doma-
niales et aux terrains domantanx étrangers au sol

forestier dont la contenance n'rxcède pas cinq
hectares, mais encore aux porlioiu de terraini
dépendantes d'anciennes routes et diemins,
L« loi Miaelle ne «Wupe quo des prenieni

Digitized by Go -v,.^

www.libtool.com.cn



*ia?CARCniE CONST. — LOUIS-FMILIPP» — 11 JDIN 1817.

rrâius d'uiie couienance de plus de di\

es, sis dans les villes dont la population

IjlMBérfedépassecinq millehabitaDts (i )

.

2. La giNifereement continuera de pré-

.nier aaouellement aux (Chambres Tétat

tttàcnl par l'art. 5 delà loi du 20 mai IS'fî.

145

11 = 15 ivin 1847. — lioi qui ouvre un crëtlît

addiUomiel pour rinscriptîon des peinions mi»
huirv, «n 1847 (2). (U» BolU MOCCXC ,

Artirh unique V ouvert f^t! ministre
Ir la gut'ne mi crédit de quatre cent oin-

flatiremarcfoer, a dit IL rapporttut kU
fJwmbrp k-. D»-|>ulé», que le projet ne s'applique

grtfgt 4 de la loi du 20 mai 1830. Cet arlicle

MMe les portions de terrains dc^pondant d'au-
nei roate» ou chemins devenus inulilcti et dont
l owion pcal Aire faile à litre d'échange et par
iieik coiupeusaliou de prix , aui. propriétaires
ffl«s fonds desquels les parties de roule neuve
-Uviil t i re *»iécul<?cs. I,a f;icu!tf' de pareilles con-
â^o»» i/est nas liuulée quant au temps, elle

e devait pas ratre. Cette «lispoNtioa continner*
ii'r-\écQter avec les modificaliont ^« lui â fait

>^ U loi du 24 mai 1842.
[Ij Les deux derniers paragraphes de Tart. l*',

i «pportent une mo lificaliun h la loi de 1836,
ttete introduits dans la loi par la Chambre des
^Nit^. M. Isatnbert avait proposé un amende-
iBt conçu en ces termes : « A fâMiur, U fwuUi
iemei$iiot\ a l'ét^ru d des terrains prot-enaM 4lii»lf0'
nn' Rc pomrra dé^oMtr cinq ktttaret,

L-J Ut tUUs et iUrrit rtsiimati n dépis.era I.OfîO fr.f

I uv éga-à , on suivra , pour Us transneliont , Us ^o^s

ftfèihmmna en »i^«ra>>. »

le pouvoir accordé an goovernement par la loi

4i3iBaj 1836. a-t-on dît pour justifier la pre-

'Pièces di&positions
, est, en ce qui conti i iie

^ttiraias provenant du iiol foreslit r, un pouvoir
<wViUnt, parce qu'il est sans liaiile. I.orwju'il

I

^* 4e Técuange de la plus petite propriété de
I

i but une lotqoi l'anloriM ; comment con-
fie le gouvenioment ait le droit de concé-

«Kriea oa mot tTaliéner les domaines qui sont
priantes des forêts, quelles qn'en soient rîittpor«
'«ce et l'étendue ? L art. 2 tie la loi du 20 mars
p30 a filé une limite au droit accordé au gouver-
*ent, en ce qui concerne les terrains ne faisant

F*) pirtie du sol forestier; il doit en être de même,
pl* raison est la même, en re qui COnceme les

moiti dépendant du sol forestier.

Oq a cherché b combattre Tamendement en
WUnanl qtt'il 1 i ViUt avoir pour résultat d'i l (hlir

la^aliiè choquante entre les diver» po^^es-

^de terrains domaniaax , parce que ceoa avec
'^ueU on n^avait pas encore traité seraient dans
UK condition nias défavorable que ceux avec les-

r>^OB avait aéjk traité. Le but de la toi , a t on
-Xfc, est surtout d'empècher des procès de s'en-

ptr entre IT.tal et les commnne», qni, It de Irès-

In^t^iception» près, possédeitl la tolalile des ler-

^!>u$arp4s» Ce sont les intérêts de ces communes
iHiial «irtout prendre en considération. U.s'atjit

lorrains qui proUient ou doivent proUter aux
pauvres , et il est d*oae bonne politique

rie pomerneinent de traiter par des voies arui-

. Ml lieu de recourir à des mojens rigoureux.

^f>tie dernière coiuïdératîon a seule pnévala , et
première partie de l'amendement , modifiée
fois par t'afldilion de ces mots : à moint qu'ils

uimt p^uedci par des coinmunaulés d'liabitunts , a

l^ principe que rpnffrmela seconde ]iarlie de

^^udemeut , qui formule Iroi&iëme paragraphe
fart 1«, t élé admis .tans dilRcuUé. On a re*

47.

connu que c*ëtail accorder au gouvernement un
pouvoir beaucoup trop étendu que lui laisser la

faculté d'aliéner, par voie de concession , des ter-

raius dont la valeur pouvait être considérable. Le
débat a uniquement porté sur le point de savoir
quelle serait la limite de 08 pOOVOir «l comment
elle ^rait déterminée.

Lacommiiftion, h laqoeUe l'amendementavaitélé
renvové , a pro[ios(^ In r**il.n-! iiMi suivante : «La.
préstme loi n'isl pa,t upplicahlt amji itrrtLtHâ d'tuu mm*
Unnnet dt pttiê àê dix ares , «V ém»» tu isitUê iTaiu fo»
pulalion tgiflomérét dt j.OiiO kahitanU tl ati-dtssus. »

On s'est opposé k cette rédaction , en ce que ,

pour établir la limite du pouvoir donné au gou<
vcrnement , elle substituait h la base fondée >ur la

valeur estimatÏM- nue hri'^o pri^e dans la conte-

nance du h'i ram lili^'ieuk. « La vakur , a «lit

M. Vi9itn , est une b^sc fixe qui s'applique égale*

ment k tous les lieux. Au contraire, I i > >T\tenanc<!

eit une base variable. Il y a telle couiuiune où au
terrain de dis are» n*a aucune valeur, et telle antre,

au conti MÏre , uù la même contenauLe de t'-rrains

a une valeur considérable. U résulte de là que le

pouvoir accordé au gouvernement serait un pou-
voir variable , mobile, subordonné & toutes les va-
riétés des diverses localités, et je ne crois pa^ qu'il

puisse entrer dans la volonté de la Cliatubre d'a-

dopter ainsi une échelle qui ne présenterait rien
df five et d'absolu. ••

Si on adoptait la base de ia contenance, a-t-on

encore fait remarquer, ce serait quelque chose de
cornpl<''tëmrat illusoire que d'établir la base de
dix ares ; il est évident que les usurpations sur 1<3

domaine public dans les villes ne sont que des frac*

tions exlréincnieiit ininimi;s, cl on ne \crra pas,

en général , dix ures usurpé:, sur le domaine public

dans une commune urbaine. Il faudrait donc, daus
tons les cas, adopter pour base une contenance
beaucoup moins considérable , et f{ui fût en rap-

port avec lu.s usurpations le plus souvent commises
dans les \ il les.

M U- miniitre dei finanres a soutenu que précisé-

ment Tindication d'un ehiirrc n'avait rien de cer*

taifi, d'applicable, puisqu'elle dépendait d'une
opération qui n'f'tait ])as faite encore au moment
de chaque concesition , et que Tindicalion d'une
cont«nance était la chose qui prétait le moins h
l'arbitraire et devait amener le moins d'abus.

Kn c<)ns«fqnenrc , rainendenient pr«'senlé par
MM. Vivien et Durand ( le Kuiuui'antiii], et par
lequel ils proposaient de substituer à ces mots
lervahis d'une cntmance de dx n'-r> . vfu\ ç'\

; u si

l'tstunalion dtt ttrrams est s.ipéritar<' A L),UOO jfr.,

a élé rejeté , et la rédaction proposée par la eom»
mission a été adoptée.

(2) Présentation k la Cliambrc des Députés le 25
mars 1847 (Mon. do 20, ; rapport par M. Genty
de Bussy le \!\ avril (Mon. du 16) ; discussion et

adoption la 28 l&lon. du 20] I à l'unanimité de
23j voix.

Présentation à la Chambre des Pairs le 18 mai
(Mon. des 24 et 25) ; rapport par M. le baron
Gourgaud le 1" juin (Mon. du 2] ; adoption le 3
lUon, du 4] t à la majorité de ft(K^ voia contre 3*

10
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quanle mille francs (4aO,000 fr.), addl-

tJooneUemeiit au cr6dil éventuel d'un mil-

lion ciaquaDle roilto franei alloué par

l'art. 6 de la loi de finances du 5 juillet

1816, pour l'inscription , au Uù>or public,

des pensions militaires a liquider dans le

courant de l'année

Premjère loi.— Cantal.

Art. l*»". Le Icrriloire de la seclioo de
Chanterelle est distraite de la connime 4e
Gondat, canton de Uarcenat, arrondisse»

ment de Horat, département du Cantal,

et ^ris^c en ronirnurip dont le chef-lieii est

lixé à Chaulerelie, et qui en portera k
— nom.

2 àv»iL = 15 ju.» 1847. - Ordonnance do roi En eoniéquence , la limite entre leiTO^
-ni crée une fecolié des leUres au ciicMieu de munes de Condal et de Clianterelle est niôi

1 aca<W>in.e de Grenoble. (IX, BuU. MGCCXG, dans la dircclion inditiix^e par le Itseré fMl
n. 1358!").) du plfin annexé a la présente loi.

Louis Philippe, etc., sur le rapport de Les dispositions qui précédent autot^

notre ministre secrétaire d liut au dcpar- He« lans préjudice des droite d*nsige C
teraenl de rin«truetion publique , grand- àvHr& qui pourraient être respectivenic^i

maître de TUniversité de France; vu les acquis.

T.f'S autres conditions de la distraction

ordonnée seront, s'il y a lieu, ultéricur^j

ment déterminées par une ordonnam^
do rol« .

DnrxiÂME toi.— G6tes-dn-Nord. I

Art. l^r. Le territoire du hameau do
Kerhalie , indiqué par une teinte jauae ad
plan annexé à la présente loi , est distraff

de la commune de Coatascorn , canton del

la Koche-Dcrrien , arrondisseniciil de Lan--

nion, département des Cùtes-du-ISurd , et

réuni à celle de Brélidy, canton de Pon-
trieiiK , arrondissemént de Gningamp ,

même département.

En coiiséfinence , la limite entre \^'^ fora-

munes de liréiidy et de Coatascorn csUiiée

par la ri?iére dite la Jaudy, coorormé
tnent ao tracé dudit plan.

2. Les dispositions qui précédent auront

lieu sans préjudice des droits d*ii<age M
autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Les antres conditions de ta distraction

prononcée seront , s*ii,7a lieu* nltérien-

rement déterminées par une ordonnance
•du roi.

Trots I KM E loi.— ladre.

Art. 1er. La limite en'ro !es communes
de Vincuil et Villegongis , canton de Le-

qu'ilestuarni du mobilier usuel nécessaire vroux , arrondissement de ChàteaurouK,

et d une bibliothèque, conformément aul département de Vlhdre , est fiiée suivant

plans et devis d'estimation qui seront ar- la direction du liseré orange sur le pitn

rêtés par notre ministre de l'instruction ci-joint. En conséquence, le poly^îone A,

publique. compris entre celte ligne et l'aiiricnne ii*

5. Le délai pour l'entier achèvement des mite, est distrait de la commune de Yi-

travaux, d'appropriation et pour l'acqoisi- neuil et réuni à celle de Villegongis.

tion du mobilier et de la bibliothèque est s. Les dispositions qui précédent auront

fixé au l<^' septembre 1847. lieu sans préjudice des droits d*usage et

G. Notre ministre de l'instruction publi- autres qui- pourraient être respeotl?emeoi

que (M. Salvaody) est chargé, etc. acquis.

Les autres conditions de la distraction

.a^., , , VI 1 ^ ordonnée seront, s'il y a lieu, ultérieu*

«;;»em» de circon.cnptioii.terriiori.le8. (IX, Tcment déteminéea par une ordonnancf

Bon. mxm , n. iSSM.) dn roi.

délibérations , en date du 12 février 1S~8 ,

des 4 juin et 10 décembre i»45 , et du 5

juin 1846, par lesquelles le conseil muni-

cipal de Grenoble (Isère) exprime le voti

qu'une faculté des lettres soit créée dans

celte ville, et s'engage, 1<» à pourvoir à

rnfî'ecfntion et à l'appropriation d'un local

couNCiiibie destiné a cet établissement;

à voler les Tonds nécessaires pour l'ac-

quisition du mobilier usuel et d'une biblio-

thèque; vu la loi de Hnnnces du 7» juillet

1846 ,
portant fixation du budget des dé-

pcnse> pour reien icc lHi7, etc.

Art.l«f. Une faculté des lellres est créée

au chef-lieu de racjidemie de (irenoble.

±. Cette faculté sera composée de cinq

chaires» savoir: philosophie, histoire, lit-

térature ancienne , liltéîature française,

littérature étrangère.

3. La nomination des professeurs sera

faite ,
pour la première fois , directement

par notre ministre de l*instrucUon publi-

que, grand-maître de l'Université.

4. La faculté des lettres de Grenoble

sera dctiniliverneul organisée, aussitôt qu'il

aura été reconnu contradicloirement parles

autorités locales et par les délégués de rU-

niversité ,
que le local destiné à ladite fa-

culté est complètement approprié au ser-

vice d un etabUssemeal d cet ordre, et

»t i^arni du mobilier usuel nécessaire
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QPAXuÈiiB LOI.^ Isère.

,
Art. l«r. Le terrain dit Us itles-Cor^

i m, circonscrit sur le plan anneié à la
présente loi. d'une part, par le rouri de

, lUcrc, de laiitrp
, par un If^pn* rose , est

faillit de la commune de Vorcppo , (

,

lijie Voiron
, arrondissement de (ire-

1*6, iBépartemeni de l'Isère, et réuni

,

wmt'.

}
n f T rommune de Yenrey, can«

f
'«fl tle^asàenage, mêmes arrondissement

: «parlement ;

^le n. 2à celle de Noyarey, mêmesM et arrondissement.

Xaeonséqaence, la limite entre les com-
mnoes de Voreppe , de Veurey et de Noy«-
wyesl formée par le cours de l'Isère et
lar le Iracé du chemin de Cordey, coté A

,

3, audit plan.
*

2. Les dispositions qui précèdent nnront
KO sans préjudice des droits d u.sage et
autres qui pourraient être respectivement

' Les autres conditions de la distraction
proQODcée seront, s'il y a fini . n r^-ririi

ïweatdéterminées par ordonnance royale.

«=1S iviR 1847. — Lois qui aoioriseni plu- \^'"^^) fluiorisee : 1» a emprunter, soit
«wri villes à coniracicr des «œprants oa à sSm- poblicitè et Concurrence . soit dircctc-
Pft*rpUraordinaireiiiem. (IX, Bull. MCXXXCI. rnenl de la caisse «Im d^nAl« «i

Troisikmf: i.oi, — Meaiix.

Article unique. La ville de Altatn Soi no-
el^Marne) est auloriséc, lu à eniiirunier.
soft a?ee publicité et concurrence, soit di-
rrrtenirnt de la caisse des dépôts et consi-
gnatioiis

, à un intérêt qui ne pourra dé-
passer cinq pour cent, unp somme dp niia-
ranle-cinq mille francs, destinée à abai^^n
la taxe du pain en faveur de la puuuiaiiou
pauvre

, et remboursable en dii ans ;A s'imposer extniordlnairemenl pen-
dant dix ans, à partir de lsi^

, cinq cen-
times additionnels au principal do sis ron-
trîbutions directes

, pour rembourser l'em-
prunt.

QuATBiàMB LOI. — Mulhousc.

Àfticle unique. J.a disposition de la loi
du SO Juillet 1843. qui Uie à du ans le
délai du remboursement de Pempruot de
quatre ccnJ qtntre-vingt-rirKi mille francs
qu'elle a.itui ise la ville de Mulliouse (Haut-
Khii»; a conlracler, est rapportée.

Cet emprunt sera remboursé en vinst
années, à partir de 1847.

Cl\c>i ii .Mb; i.oi. — Neuilly.

Article unique, La ville de Neuilly
(Seine) est .mlorisée : 1» à emprunter, soit

l«*r puraordinairement. (IX, Bull. MCXXXCI,
1339.1.)

Première loi. — Beaune.

iffe/c unique. La ville de lîcaune
i^<iOr) est autorisée, I" à emprunter.
JWivec publicité et concuirence, à un
»Md intérêt qui ne pourra dépasser cinq

rnenl de la caisse des dépôts et con<iirna-
lî 'f!., h un intérêt qui ne pourra dépasser
tinq pour cent

. u le somme de vingt mille
francs, remboursable ûn de 184H. et desti-
née à venir en aide è la classe indigente,
par la délivrance de bons de pain à prix
réduit

; ii« à s'imposer extraordinairemenl

î*"rcenl
, soit^directemiirdrirMTsMd^ ^" f

a" principal de seJ

^^^Uet^onsignalTonT^^^^^^ Z ^'"„rnH:.ti'"''^''n-
'

"wiHBts, (jesluice a venir itii secours
•t U population pauvre , el remboursable Sixième loi, — Orléans.

«Sn?"*rpLf„.*!l";''^*' ^«'«'« »«'«••«• La Ville ,r<)r)éar„ (Loi-

"""^'^ au principal (H se.fon- publicilé et concurrence, soit directement

I

nbulioiis directes
, pour le produit dr

^imposition être aireclé au rembourte-
loeremprunl.

Deuxième loi. — "Bourges.

unique Lu ville de Bourges
: !7(***«utoiisée à emprunter, soit avec
v^uiiué el concurrence, à un taux d'ioté-

.

m ne pourra dépasser cinq pour cent

,

direpiemenl de la caisse des dépôts et
J^miations , aux conditions de cet éta

a ca sse des dépôts et consignations, à
uiiiiiléièt qui ne pourra dépasser ciiiq pour
cent, une somme de cent soixantcet dix mille
francs

, remboursable en six ans , à partir
de 1848, et applicable à la réduction de la
taxe du pain en faveur de la classe pauvre
et, suhs! !i tireinent , s'il y a lieu, à des
travaux de charité; 2» â s'imposer rxtra-
ordiiiuirement pendant six ans, à partir de
1848, six centimes additionnels au orinci-

"»« maét au dégrévemeri de LT^^^ J"
""^ ""l'os'«lon êtremai au

V>« eu hV^ÂTmr'monm.Z «-"ï»"'^*"'*»' ««* emprunt,

^enittonrs ibie en quatre aos au moyen Septièmb LOI. — Périgaeux.
^«veaw ordinaires. ArtieU tmifite. La ville de Périgueni
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(Dordogne) est autorisée : i9 i emprunter,
soit avec publicilé ol concurreurc, soit di-

rectement de ia caisse des dépôts et consi-

gnations» à un tâu& d'intérêt qui ne pourra
dépasser cinq pour cent, une somme de
cent trente mille francs » remboursable en
douze ans y à partir de 1848 , dans les jpmh
porliOD'i ifuliquées en Î'cIh! <1»^ r^mboarse-
ment fourni par le conseil municipal ; ledit

emprunt applicable au& travaux d appro-
priation et d'agrandissement du collège

royal récemment érigé dans cette ville

,

ainsi qtj'.î ( ncquisition du mobilier n^nrl

et scientilique qu'elle C'^l tcnup fie fiiuriiir ;

2<* à s miposer eilraordmairemeni, peadaat
douse ans, dix centimes additionnels au
principal de ses contributions directes ,

pour le produit do cette imposition être

alTecté , concuiKniTiieiil avec lc«; roenus
libres de la ville, au remboursement de
Temprunt ci-dessus autorisé.

iiuiTit::.\n: 1.01. — Kcims.

yfrticle unifjue, La ville de Ueims
(iUarne) est auluri!>ée : 1^ à emprunter, soit

avec publicité et coneorrence , soit directe-

ment de la caisse des dépôts et consigna*
lions , à un intérêt qui ne pourra dépasser
cinq pour cent , ur)o somine de ilniv cent

mille i'raucs, rembuui sable en su ans et

applicable à Teiécution de travaux d*uli-

iilé communale etâ nne subvention au bu-
reau de bienfaisance; 2° à s'imposer extra-

ordinairement , pendant chacune des an-
nées ItioO, iïiol el 1852, sept ceiilinics

additionnels au principal de ses conli ibu-
ttons directes , dont le produit concourra

,

avec \ci revenus municipaux, au rembour-
sement de cet emprunt.

Nbvviêihb loi. — Rouen.

Article unique* La ville de Rouen (Seine-

Inférieure) est autorisée à emprunter avec
publicité et concurrence, oti directeniout

de la caisse des dépôts et roiisiji;riali()ns , à

un inlcictquine puuira dépasser cinq pour
cent , une somme de cent cinquante mille

francs destinée i venir au secours de la pp-
pulatiou pauvre, et remboursable en dix

ans , au moyen de ses revenus ordinaires ,

par annuités de quinze mille francs ciia-

cune.

Dixième loi. — Tourcoing.

Ariirlc unique. La ville de Tourcoif)^

(Noid; t'?l autorisée : 1" à emprunter, soit

avec publicité et concurrence , soil directe-

ment de ta caisse des dépôts et consigna-

lions, à un intérêt qui ne pourra df^p tsspr

ciiH] pour cent, nne somme de <inaîre-

vingt-qualrc mille francs desliiu'e à venir

au sccouts du bureau de bienfaisance, et

iium l•^— IS juiif 1847.

remlMonable en qnalte ans; 9* à a*iraposer

extraordinairement, pendant quatre nn^:

.

à partir de 1818 , dou/e centimes el demi

additionnels au principal de ses conlribu

tions directes , pour le remboursement de

cet emprunt.

0>zihAiL LOI, — Vannes.

Jrdcie unique, La ville de Vannes
(Morbihan^est autorisée à emprunter, avec

publicité et concurrence, ou direcleniMl
de la caisse des dépôts et conrignations,»
un intérêt qui ne pourra dépasser cinq pûv.x

cent, une somme de vingt mille franc*,

remboursable en onze années sur ses reve-

nus , et destinée à Texécution de travaux
d'utilité communale pour secourir ia classe

indigente.

13= 18 iDi» 1847. — Loi* qni aalorîsent les »iJt«s

de Lisieui, de Nantes el de Poilicrs a conlrtcur
desempranU et li s'imposer extraordîiuiir«iiicnt.

(IX, Boll. MCCCXa, n. U&M.)

Paemiâbb loi.— Lisienx.

ÂrHeU unique, La ville de Lisieux (Cal-

vados) est autorisée :

1» A emprunter sans intérêts, suivant

lollre qui lui été faite par pins jours de »M
habitants, une somme de vingt tiiiile frdiic.<i,

et i affecter ladite somme i realiclicn

d'ateliers de charité ;

A s'imposer exlmordinairement
,
par

addition au princip.il de ses contribution*
directes, pendant quatre années , à partir

de 1848 , quatre centimes , pour le produit

de cette imposition être affecté au reni*

bottrsement dndit emprunt.

DEuxitas LOI.— Nantes.

jirHeU unique. La ville de Na ites (Loire-

Inférieure) est autorisée :

V À emprunter, avec publicité et con<
cnrrence

, à un taux d'intérêt quitte pourra
dépasser cinq pour cent , ?înp somme de

cent mille francs , remboursable en six an.^,

à partir de 1848, et applicable à la réduc-

tion de la taxe du pain en faveur de sa po-

pulation pauvre;
2® A s'imposer extraordinnirement pen-

dant sii ans , à partir de 1848, deux cen-

times additionnels au principal de ses

contributions directes, pour le produit de

cette imposition être exclusivement em*
ployé nu remboursement de l'emprunt en

capital et intérêts.

TaoïsiÈiiB LOI.— Poitiers.

Article unique. La Yille de Pottiers

; Vicimr! p<( nnforisée :

A emprunter, avec publicité et con-

currence , ou directement de la caisse des
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#pàte et consignations , à uu intérêt qui entre nous et S. M. le rui de llaviere , il a
ne poorrA dépasser cinq pour cent, une été conclu à Munich, le 15 mai ituT, une
somme de vingt-sept mille francs , appli
cable au d^^^rèvpmcnt de la taio t\u pain ,

en faveur de la yxipulation pauvre, et rrm-
Iwnrsable en quatre années , a oarlir dem;

2' A aVmposer eitraordioairement, pm-
d5Df chacune des années 18i8, 1849, 1850
^1851, cinf7 renîime? idditionnels .m
principal de ses contribulions directes, pour
Are affectés aa remboursemeni de l'cm-
pniat ci-dessos.

convention de posie dont lei ralififatioQa
ont été échangées le 19 de ce mois» et dont
ia teneur suit :

ConvêntUm*

S, M. le roi des Français et S* M. le roi
de Ravicrc, dt sirnnt favoriser les relations
amirnfe^î rti^laul outre les deux pays, et
régler, au moyen d'une nouvelle l ouven-
tion , les communications par les pusks de
leurs Etats respectifs sur des bases plus
Inr-ef? et plus avantageuses , out nommé

20 = 52 1W7. - Loi qui antoria. I« mi,.i^ Ï'^ZJ^T P'^"'P«!^'"'
''V>«

^
.

««Tet ,

tre des finf^nces h porlpr h deux cenl soiiant?' et
^VO'r . S. M. le roi des l mm?*.^ . le Sieur

qnintc millions de francs, pendanl l'exercice "Wl-CharlcS-Amabie barou de IklUrgoing ,

1847, la somme des bons rojam en circnl«* pair de France» coTORuindeur de Tordre
tion (1 . (IX

, BuU. MCGGxai . n. 13609.) royal de la Légion-d'Honncur et de Tordre
ir«cîe Mfiigue. Le ministre des finances <|e Lt^opold de Bd-ique. pmnd-croix do

est autorisé à portera denT tenl soixante ''ordre des (iuelphes de Hanox rr
,

f-h vn-

el quinze millions ;275,O(mj,0oO fr.), pen- Tordre de .Sainte-Anne de lUissie

dant Tcxercice 1847, la somme des bons Tépée d'honneur, chevalier de TEpée
royaux en circulation , fixée à deux cent Suéde

, son envoyé extraordinaire et mi-
dix millions par Tart. 17 de la loi sur le

pténipotentiaire prés S. M. le roi de
bndîret des rereitesi de Texercice IS47, en
date du 5 juillet 1846.

Bavière; et S. M. le n»i de Tînvière , le

chevalier Georges-Louis de xMaurer. con-
seiller dTtat » chargé du portefeuille de la
justice et de celui de la maison royale et
des afTaires étrangères, pair du roîmime
de Bavière

, commandeur de Tordre du
Mérite civil de la couronne et du Mérite
civil de Saint-Michel , grand-eruix de Tor-
dre du Sauveur de Grèce ; lesqnels, après
s'être communiqué leurs pleins pouvoirs
rp«peefif<

, trouvés en bonne el due forme,
sont convenus des articles sutvauts :

TiTEU DiipaHiUmi géneratêâ.

Art, n y aura un échange périodi-— n"f* et régulier des correspondances entre

2. Il sera pourvu aux dépenses aotori- France et la Barvière , par les moyens de
séfs p'ir la pré?enle loi , an moyen des res- communication et de transno» » qui seront

sources accordées par la loi de tînances du indiqués ci-aprés, tant pour les Jeltres,

S juillet 1846, pour les besoins de Texer- échantillons de marchandises
,
journaux ;

eicelS47. gaxeltes» ouvrages périodiques el impri-
I mes de toute espèce originaires des deux

23^:5(1 jri M 18/l7. — Ortlonnanc: du roi qui Eff'IS , quC pOUC ICS objctS dc mêlIH' Ua l tirC

prescrit la publication de la coiivcniioli de poste Originaires ou ù destination des pays qui
coocloc , le 15 mai 18^7, eatre la France el la en dépendent OU qui empruntent leur in-
Bavière. {IX, Bull. MCCCXQU, n. 13633.) lermédiaire.

Louis-Philippe , etc., savoir faisons que, 2. L'échange des oorrespondances entre

20=22 joiii 1847. — Loi qui ouvre u« crédil

«riraordinaîre poor seeoiin aos attenta Inférieacs
do service actif des douanes (2). {IX, BulL
MCCCXCII , n. Î3G0O.)

An. 1er. Il est ouvert nu ministre se-

"élâire d'Etat au département des finances,
w Texercice 1847 , un crédit eitraordi-
laire de cinq cent mille francs (500,000 f^.).

Ce crédit
, spécialement a fTec té à secourir

'Ps sous-oniriers et préposés du service ac-
tif des douanes nécessiteux , sera porté au
tbapilre 5:2 du budget des dépenses de
Teiercice 1847.

(1) Préventation k la Chambre des Dépotés le

59 mai Î8ii7 ( Mon. du 5 j'ain ) ; rapport par
M. Voitry le 2 juin (Mon. du ; difcns^ion et

adoption le A (Mon. du 5) , & la m;ijoriié de
238 voit contre À-

Présentation & la Chambre des Pairs le 7 juin

(lion, du 10] ; rapport par M. le marquis d Au-
^VtUrci le 11 (Mon. du 12) ; adoption le lâ (Mon.
dtt 15) , à la majorité de 112 vois contre 3.

(2) Prétentation h la Chambre de» Députés le

20 avril 1817 (Mon. du 6 moi); rapport par
M. Uevnaud le 10 mai (Mon. du J2) ; discuj«ioti

le 15 (Mon. du 16) ; adoption le 17 (Mon. dn 18),
h h innjorili' de 234 voix contre û.

Présentation b la Chambre tlos Pairs le 25 ma.
(Mon, dn 28) ; rapport par M. IVrrier le 8 juin
(Mon. do l.Tj

;
3 1option le lU (>Vlon* dtl 1&), I

la majorité de 100 vota contre 1,
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lei admini«lrationsd«fdem EUU aura lien Titas IL Echange du tiorrupondamu
par les bureaux de poste Buivanis , savoir : intêmoÊionaleM,
du côté de la Franre

, r Paris ,
2« For- e. personnes qai voudront enroysr

,

bach, 3' Sarreguemiiies, 4» Strasbourg , des Icltres ordinaires, solide la France,
5« >\ isscmbourg ; du côté de la liaviére,

^j^. r M-tirio H ,l.s p,irnL'(-! de U Méditer
t^Augsbourg, Bergzabern, 5^ Blies- rauee uu la 1 taure iio^so ie des elabli.ve
caste!

, 4 DeuxjPontS , 5" Hoinbourg, nienls de poste, pour ia liaviére , miét
t V^Î^'V" '

^'^ ^^^^^ » Noerdlingen
, la Bavière pour la France , l'Algérie et 1» I

s WUrzbourg. parages de la Méditerranée où la Fraucc
'

3. Indépet)()nninienl des bureaux d'é- possède des établissements de poste, ao-

change qui sont design ('-s dans l'arlirle pré- ront le choix , savoir : 1*» de laisser le mti

cèdent, il pourra en être éiabii, à la suite de ces lellres à la charge des destin.aaiieji; i

d*one entente entre les deux administra- d'en payer le port d*avanc« jusqu'au lioi !

tions des postes respectives, sur tous autres de destination.
j

points du lorritoirp des deux Etals pour 7. Le public des pays rr«:perti'vemfnt

lesquels des relations directes seraient allé- desservis par les postes de Fraix eelde

rieurement jugées nécessaires. liaviére pourra envoyer des lettres chargées

4. Les correspondances qui seront échan- P«y» Pour l'autre, et. autant qu'il
|

gées entre les administrations des postes «cra possible, pour les pays auxquels l«

de France et de Bavière par les bureaux administrations servent d mterme-

français de Forbach et Strasbourg , et les i-c port de ces lettres sera etab i

bnrraut bavarois en relation avec lesdits d'après les règlements respectifs et les larirs

bureaux, seront livrées, selon leurs orif,'iaos combinés de ces administrations. Le port ;

et leurs destinations respectives, aux admi- des lettres chargées, originaires de Tan dei I

nistrations des postes de Prusse, du grand- ^^^^ Etats contractants , et destmées pour

duché de Bade et de S.A. S. le prince de l'autre, devra toujours être payedavanre

la ïour-et-Taxis
,
pour è!re transportées et jusqu'à destination. Quant au port des

en dépèches closes à t ras ers Us territoires '«^'^es chargées, destinées pour paff

et par les moyens d'exploitations de ces *i'ang«r8 , il sera aussi payé d'SfiK»»

administrations, 'en vertu des conventions ^^'^ seulement jusqu'aux points ou li»

eOQciues à cet elTel entre l'administration ^^^^ «'ans la présente convention pour!

des postes de Bavière et les administra- franrhisserneo! des loi 1res ordinaires adrer

lions des postes de Bade et de ia Tour-et- ^^'^ nieiiu ^ pays étrangers.

Taxis. Les droits et redevances revenant 8. Les habitants de la France, de rAJ-

aux administrations des postes de S. M. le gérie et des parages de la Méditerranée OQ

roi de Prusse, de S. A. R. le grand-duc la France possède des établissements «f

de Bnde et de S. A. S. îe prince de la Tour- poste , et les habitants de la Bavière, poul-

et-Taxis, pour le transit ou le transport des ront aussi se transmettre réciproquement, .

susdites correspondances, seront acquittés dans la forme des lettres chargées, des Icllrej

par l'administration des postes de Bavière, dites reeommandéei. Ces lettres mtooI

conformément aux conventions précitées, livrées respectivement par les adminislra-

Le gonvert!('itient de S. M. le roi deBa- tions des postes des deux pays, aux p"i

viére se charge d'obtenir, des adiniin'stra- qui seront fixes par les art. 10, 11 et M/f'

lions des postes intermédiaires, que ce après pour le port des lettres ordinaireJ. i

transportait lieu par les moyens les plus Les deux administrations pourront sa»
j

accélérés dont ces administrations dispo- se transmettre , dans la même forme etm
sent , et sans retard ni temps d*arrét. mêmes conditions , des lettres recomman-

5. Sur les points limitrophes par les- d'office, pré^nmêes contenir des t>i-

quels rechange des correspondances entre banque et autres valeurs

la France et la Bavière aura lieu sans Tin- Précieux, qui auraient été ^^^^zZ
termédiaire d'aucune administration ou <*<P0*ée8 dans les boites de leurs bureau*

Etat étranger, les frais du transport des respectifs. Le port des lettres recommana^

dépêche.; respectives seront supportés par ^^P^essément ou d'omce sera celui a p^w^

moitié |iar les deux administrations des ^o»r 8»r les lettres ordinaires dans les ow

postes française et bavaroise ; à cet elTet ,
pays. Il pourra être acquitlé dafanos""

celle des deux administrations qui acquit- l"»«èA charge des destinataires*

tera une partie ou la totalité de ces frais 9. Le mode d'atR'anchlssement libre

devra fournir à l'autre un double du mar- facultatif Slipulé par les art. 6 et 8 P™^^"

ché conclu pour cet objet avec l'entre- dents , en faveur des lettres ordinaires 0"

preneur. recommaïuiées , sera applicable au»
'^^'Jf

et paquets renfermant des ecbaDlillfli*
*
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mtrchaodise^
, lesquels jouiront d'ailleurs pour ([ii< ili<*iination que ce soit, ne

des modérations de porl qui sont accordées tiippoi loruiii d autre taie lerrituriale que
im objclf |Mir les féglemcott adml** celle qai e»l fitée par les lois frtncaifes ae*
oiiirations dci poilea de France et île tueltement en Tigueor. Celte taie sera réglée
^^^'^re* d'a[trcs la distance, en ligne droite, exis»

10. l/administralion des postes de Ba- tant mire le lien où la lettre aura
triera à I administration des postes poste el le point de sortie du territoire (ran-

^ Riore. pour prix du port des lettres çais. La même taie territoriale sera appli*
onfijiaircs ou recommandées^ livrées oon quée. dans les mêmes cireonstanm et en
itehies, qui seront origtiiai«'es de la sens inverse, aux lettres non afflrancbies
^iuro, de T Aîj.'érie et des parapet de la d«'siinees pour !t Kr-inre, qui seront origi-
J'édilerraut'e uu ta France possê'lc lics et.i- n.ures du loyauriir de lîavtère» sans préju-
b^lssements de poste, destinées pour le dire du recouvrement de U taie territoriale
royaume de Bavière , savoir : 1« pour les des postes de Bavière.
l'Ures originaires des départements de la li. Les lettres du royaume de Bavière,
>!'<el!petdu Bas-Rhin, excepté celles de qni semnl liviées à l'adminislralion ties

^^freguemiues pour Bliesrasiel el Deux- postes tic F rance , allranehies jusqu'à telle

Ponts, et de Wis&cmbourg par Ikig/abern limite et pour quelque destination que ce
d Lsadao

, qui seront respectivement II- soit, ne supporteront, pour le compte de
^rm parles bureaui d'échange silués dans Tadministration des postes bavarois!^,
cbi un (ie ces départemenls , la somme de d'autres 1:im'< i]iie relies qui sont fixées ei-

quaranle centimes p.ir trente grammes, après, savoir : l
" pour les lettres ori^Muaircs

Nds net
; 2» pour les lettres originaires du palatinat du iiliin, la somme de trois

^autres parties de ta France, ainsi que Itreulzer par lettre simple ou pesant un
l'Algérie, la somme d'un franc vingt demi-4olb, en ajoutant, pour la progression

^nM'nns pnr trente grammes, poids net; de la taxe des lettres pesant au-deia d'un

^
tl pour les le' très originaires des nnrnu'es demi-îoth , la même somme de trois kreul-

Méditerranée ou la France possède zer, de demi-loth en demi-loth: ^«> pour
te étsbliaienjenls de poi»le, la somiuc de les lettres originaires des autres parties du
1^0» tranes vingt centimes , aussi par royaumede Bavière, la sommede neuf Icreut-
"cnte ;:rammes

, poids net. ler aussi par lettre simple on pesant un
|l-!^'ndininistralioii (!«'< invites deFranre demi-îolh , en suivant, à l'éf: inl des lettres

P*'ïTa, de son eôlé , à r.idfn mistration des pesant au-delà d'un deini-Iolli , la pm^rrrs-
Node iiaviere, pour prix du porl des sion de taxe ci-dessus indiquée. Il est en-
mre^ Ordinaires ou recommandées, livrées tendu (|iic , dans la taie uniforme de neuf
"^n alTraachies

, originaires de ta Bavière Itreatzer par lettre simple, applicable aut
PO'"' la France

, l'Algérie et les parages de lettres afTraneliie^ oriu'iiiaires «1:1 royaume
J'JJ^ditcrranée où la France possède des de Bavière, le palatinat du Bliin excepté

,

^Iwlissenients de poste, savoir : i<* pour les se trouvenlcompris, savoir : 1" le port terri-
lettres originaires du palatinat du Rhin , torlal bavarois; T les droits ou ports do
^(<%pté celles de BHeseastel et Deux-Ponts transit i rembourser, par radministration
P'ir Sarregaemlnes , et de Bergiabern et des postes bavaroises, aux administrations
i-sadau pour Wissembonrt; , qui seront des postes élran gères mcntioTinèes dans
^«pecliveiiient livrées aux bureaux d'é- l'art, 4 de la présente eouveoliou Les
**>«nge français prénommés , la somme de mêmes taxes respectives de neuf kreutzer et
^oannle centimes par trente grammes, de trois kreutzer seront appliquées aux
P'^i^is net ;

2*^ et pour les lettres originaires lettres non aiïranchies originaires de la

''''^autres parties du royatime de Bavière , France, dr l'Algérie el des parages de la

>')mnie d un Franc vin^t centimes , aussi Méditerranée où la France possède des éta-
P^r trente grammes, poids net. blisscmcnts de poste , el à celles , aussi non
iS. Les adminiatrationa des postes de atTranchies, provenant des pays étrangers

rrance el de Bavière se tiendront récipro> qui empruntent l'intermédiaire des postes
<}npinpnl compte du port des lettres ordi- de France; le tout sans préjudice du recou-
'•âirps ou rocommandées , qui sernnt af- vrement de la taxe territoriale française

,

^chies jusqu'à destination dans l un des et des différentes taxes de transit dont ces
<nai pays pour l'autre, d'après les prix lettres pourront être frappées,

^^peciivement attribués à chaque admi- f5. Il est bien entendu que toute dimi-
filtra tion par les deux articles précédents, nution qnr le ;:nnvernemenl de S. M. le
Nur le port des lettres non affranchies. mi des Français . d'une part , el !<> ^rouver-

13. Les lettres de France qui seront li- nemcnl de S. M. le roi de Bavière, de
à l'adminislralion des po>lcs de Ba- l'autre, Jugeraient à propos d'opérer ulté-

W| aifrancbies jusqu'à telle limite et rieurement dans leurs tarife on règlements
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de la taxe des lettres , sera applicable aux
correspondances dont les conditions d'é-

change sont délermiDées par la présente

convention.
46. Le gouvernement de S. M. le roi

des Franr.'iis cl le couvernemenl de S. M.
le roi de bavieri' prciiriciil l'en^apcnienl de

ne percevoir sur leurs uaLiuiiaui teapectifs,

pont lé port étranger de tonte lettre réputée
simple , d'apréi les lois et règlements de
Hianin tics deux pnys

,
qtje le quart dn prit

(le livraison , par irunle grammes, qm Cït

stipulé dan»la présente convention. Quant
aux lettres dont le poids eicédera célni de
ta lettre simple, la progression du port sus-

mcnlionuc'' sera aussi celle (lui est clablie

pnr Ifs Inrifs et rétîîemerils respectifs sus-

meiiUonuës. iouletuis , it est entendu que»
lorsque la division du prix de livraison des

correspondances échangées entre les deux
administrations donnera, dans son appli-

cation aux lettres affranchies ou non affran-

chies , et ciimulativemenl avec les taxes

prévues par les art. 13 et 14 de la présente

convention » une fraction do décime pour
les taxes à percevoir sur les regnicoles

français , ou dn Kreutzer pour les taxes

à percevoir sur les regnicoles bavarois ,

il pourra cire pergu par l'administration

française un décime entier pour la fraction

de décime, et par Tadministration bava-
roise un krenî'/pr aussi entier pour la Trac-

tion de krculzer. Cette dispo^^ition s'appli-

quera aussi bien au recouvrement des taxes

territoriales réciproques qu'au recouvre-
ment des taxes de transit dont pourront être

frappées les lettres érliangées entre les deux
administrations française et l)'ivaroise.

17. L'administra lion des postes de France
remettra , exempts de tout prix de port, à
Tadministration des postes de Bavière, les

lettres ordinaires ou recommandées , et les

échantillons de marchandises ron affran-

chis qui seront déposés, savoir :!<> dan«?

le bureau français de Sarregucmioes, pour
les bureaux bavaroisdeBliescastelet Deux-
Ponts, et Tarrondissement postal de chacun
de ces bureaux ; 2" dans le bureau français

de Wissembourg , pour les bureaux bava-
rois de Bergzabern et Landau , et l'arron-

dissement postal de chacun de ces bureaux.
Ces lettres et échantillons ne supporteront
d'autre taxe que la taxe territoriale voulue
par la tarif des postes de Bavière.

18. Par réciprocUé , l'administration

des postes de Bavière remellia , exempts
de tout prix de port, à Tadministration des
postes de France , les lettres ordinaires ou
recommandées et les échantillons de mar-
chandises non affranchis qui seront dépo-

sés , savoir : dans les bureaux bavarois

de Bliescaslel el Deux-Ponis , pour le bu-

reau fraririis tle Sarreguemines et son nr-

rondissemeut postal ; 2» dans les bureaux!

bavarois de Bergzabern et Landau , pour

,

le bureau français de Wisaembovrg et son

arrondissement postal. Ces lettres et échan-
tillons ne supporteront d'autre taxe que (a

taxe territoriale voulue par le tarif des

postes de i rance.

19. Les lettres et échantillons de mar-
chandises que les habitants des villes ou
communes françaises et bUTaroises dési-

gnées df^ns les deux articles précédrnfv'

voudront, de part et d'autre, s'adresser

affranchis Jusqu'à destination , ne suppor-

teront d'autre taxe que celle qui est exigi-

ble pour le parcours sur le territoire de

TotTice expéditeur. Ces objets seront, en

conséquence, livrés des deux Côtés saos

taxe ni décompte.

20. Les correspondances exclusivement
relatives aux services administratif et judi-

ciaire des deux pays , qui seront échangée
entre les fonctionnaires publics français et

les autorités bavaroises . seront transmise*,

de part et d autre , exemples de tout prit

de port et délivrées en franchise aux desti-

na lafres.

Titre lU. Transit des correêpondances
étrangères.

81. Les lettres originaires du rojaamc
j

de Bavière , destinées pour le royanme^ui
de la Grande-Bretagne et d'Irlande , ainsi

que pour les colonies et possessions an-
|

glaises transatlantiques , devront , à moins

d'indualioiis contraires exprimées sur lc<

adresses , être dirigées par la France , et

pourrontétre envoyées, non aCnranchles ou

affranchies jusqu'à destination , au cfaoïi

des envoyeurs.

22. Par réciprocité, les lettres destini'S

pour le royaume de Bavière, originaires «in

luyaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, ainsi que des colonies et pos-

sessions anglaises transatlantiques , seront

dirigées par la France et pourront cire li-

vrées à l'administration des postes de Ba-

vière, non ailranchies ou atlranchies jus-

qu'à destination, au choix des envoyeurs.

25. L'administration des postesdeFraac»
paiera à l'administration des postes i>avâ-

roises, pour le port des lettres originaires

du royaume-uni delà Grande-Bretagne et

d'Irlande, des colonies et possessions an-

glaises , adressées dans le royaume de Ba-

vière, qui seront affl-anchies jusqu'à desti-

nation, savoir : 1*" pour les lettres adressées

dans le palatinat du Rhin, la somme de
|

quarante centimes par trente grammes .

|

poids net; 2° et pour les lettres adressées .

dans les autres parties du royaume de Bi- <
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«, Il somme de on ft'ane Tingt eeoliiuit

ipar trente grammes , poids net.

I.l administralion des posfrs<!o France
ra égaiemeol à Tadminisiralion des
«iMTaroûas, pour le port des lettres

ilTraochiet» originaires du royinma
inicre, destinées pour le royaume-uni
Il G'snfle-Rrola^ne et d*Irl.inde, les

Mies ci polarisions anglaisps , «savoir:

iw l«s lellieâ uri^inaires du paialiDtl

tk, la somme de quarante centimes
Me grammes , poids net; S* et pour
<(rK originaires des autres pnrlips du
imedp Bavipro , la somme de un fraiic

•ceoUmes, aussi par trente grammes,
>Mt.

X'admioistrationdespostes Inivarolies
I, de son côté , à J'administration des
s de France, pour le port des lettres

itires du royaume de Bavière, qui
t livrées par Tadmiuistralion des
» bataroises à Vadministration des
i de France, aOVanchies jusqu'à des*
on, savoir : 1^^ pour les letlrps ndres-
lâDs le rny;nime-nni de la (irande-
?ne et d'Irlande , la somme de deux
' par trente grammes , poids net ; 2» et

te lettres adressées daus les eolonlcs
^^^essions anglaises transatlantii|iKS ,

âffranchies seulement iiisqu'au port
i«rquemenl dans ces colonies et pos-
Nu, la somme de quatre francs quatre-
k ceotimes aussi par trente grammes»
^vet. Toutefois, il sera ajouté à la

de quatre francs quatre-viniçls cen-
'» ci-dessus fhée

,
tpIIp do quatre-

centimes pour le port intérieur de
idetdilcjT lettres qui seront destinées
la Jamaïque (Kingston eieepté) , le

^3, le NouYeau-Brunswick, la Nou-
•£cos<;e, Tîlp ân Princc-Edouard et

î-Neuve; en tout rinq francs soixante^ par trente graiiuncs, poids net.

• L'administration des pcôles bava-
i paiera également à Tadministration
•ostes de Franrc

,
pour le porl des let-

noD aiTranchies adressées dans le

ïine de Bavière, savoir : !<> pour les

^ originaires du royaume-uni de la

(^Bretagne etd*Irlaode, la somme
francs par trente grammes, poids

;'*et poTir les !«'Hros originaires des
••eset possessions anL-laises transallan-

nais seulement a partir du port

teninement dans ees colonies et pos-
^^i, la somme de quatre francs qnatre-
l» centimes aussi par trente prnmmes ,

* net. Tontefois, il sera njoalé à la

ci-dessus tixée celle de quatre-vingts

pour* le port intérieur de celles

(Qsdites lettres qui seront originaires
i Jamaïque (Kingston eteepté), du Ga-
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nada , du NouTean-Brunswicit , de la Non-
velle-l,( osse , de Pîte du Prince-Edouard
et (le Terre-Npiive , on tout rinq franrs

soixante centimes par trente grammes ,

poids net.

27. Les lettres originaires do royaume
de Bavière, destinées pour les pays dési-
pnés ri-aprés

, pourront être diriKérs par la

Krante et livrées à radmmi<fr,'Uion des
postes de France, non atïranrhics ou af-

franchies jusqu*i destination , au clioix des
envoyeurs, savoir : !<> le royaume de Bel-
pique , le grand-durlié de Luxembourg,
5 le royaume de Sardaigne , A" l'Ile de
Malte , 50 le royaume de (iréce.

28. Par réciprocité , les lettres destin

nées pour le royaume de Bavière, origi-

naires des pays mentionnés dans l'article

précédent, pourront être éjjalemrnt diri-

gées par la France, et livrées à radminis-
Iration des postes bavaroises , non aiïran-

chiesou affranchies jusqu'à destination»
au choix des enroyeurs.

"29. 1/administration des postes de France
paiera à l'administration des postes de Ita-

viére, pour le port des lettres oripinaires

des pays désignés dans Tart. précédent,

adressées dans le royaume de Bavière
, qui

seront affranchies Jlisqa'à destination , sa-

voir : pour les lettres adrf-^siVs d.ins le

palalinat du Rhin , la somme de quarante
centimes par trente grammes, poids net;
ft^ et pour les lettres adt^nées dans les

autres parties du royaume de Bavière , la

somme d'un franc vingt centimes aussi par
trente ^iraininr*

,
poids net.

3U.L administration des postes de France
paiera également i l'administration des
postes de Bavière , pour le port des lettres

non affranchies originaires du royaume de
Hnvière , p\ n<lressées dans les royaumes de
I?('Ilm(iiip , (le S;irdaifîne et de Grèce, ainsi

que dans le grand-duché de l..uxembourg
et i Malte , savoir : 1<» pour les lettres ori-

ginaires du palatinat du Bhin , la somme
de qmr.Tnto fpplîmps pnr trente grammes,
poids net; -2^ et pour U s leUres originaires

des autres parties du royaume de Bavière

,

la somme de un franc vingt centimes aussi

par trente grammes , poids net.

51 . L'administration des postes de Ba-
vière paiera , de son côté , à l'admini*-

Iralion des jiosles de France, h raison de

trente grammes , poids net ,
pour le port

des lettres originaires do royaume de Ba-
vière , qui seront livrées i radministration
des po<;tes de France, affranchies jusqu'à

destination , savoir : l» pour les lettres

adressées dans le royaume de Belgique , la

somme de deux francs cinquante centimes ;

2° pour les lettres adressées dans le grand-

duché de Luiembourg , la somme de deux
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MONARflUIB CONRT — LOU IS PaiLim Ï5 JBIM 1847.

francs; ô*» pour les lellre*? adrf»«îséps dans le

royaume de Sardaigne , ia i^ornme de deui
francs einq centiinM: 4« pour les lettres

adressées à Malte, la somma de dem n^nca
sohnnle centimps ;

5° et pour les lettres

adressétvi fi le royaume de Grèce, la

somme ilc quatre francs vingt centimes.
3i. L'administration des poste.*» de Ba-

Tiéra paiera éialementà radministration
des postes de France , à raison de trente
grammes , poiih net . pour le pnrl des
lettres non na'ratichies adressées dans le

rovaume de Bavière, savoir : i^^ pour les

lettres originaires du royaume de Belgique,
la somme de deux francs cinqaante een*
limes; 4» pour les lettres originaires du
grand-duché de l.tnemboiifîî. | » «onHne (t<»

deux francs; 3 pour les lellres ont; ma ires

du royaume de Sardaigne, la somme de
deui francs cinq centimes; 4* pour les let-
tres originaires de nie de Malte, la somme
de deux francs soixanlecenlimes : r.'et pour
les lettres ori^jinairesduroyaunie de(;rè( e,

la somme de quatre francs vingt cenlimes.
33. L*admiDiBtralion des postes bava*

roises paiera aussi i TadministratioD des
postes de France la somme de tin rrnne
soixante centimes par trente grammes

,

poids net , pour prix du transit, sur le ter-

ritoire français, des lettres originaires du
royaume de Bavière destinées pour l'Es-
pagne, le Porli»L'.tl et Gibniltar.

S 4. L'administration des postes bava-
roises paiera également à l'administration
des postes de France ta somme de un fi anc
soiiante centimes par trente grammes,
poids net

, pour prix du transit sur le ter-
ritoire français des lettres originaires de
TEspagne, du Port!i«ral et de Gibraltar,
adressées dans le royaume de Bavière.

35 L'administration des postes baya-
roiscs sera dispensée de payer à l'adminis-
tration des postes d(» France le port fhé par
l'art. 33 précèdent, pour le transita travers
la France des lettres désignées audit ar-
ticle , du moment que le gouvernement de
S. M. la reine d'Espagne aura consenti à
tenir roTnptc de ce port à la France. Le
gouvernement de S. 51. le roi des Français
prend l'engagement d'enlanit r des négocia-
tions è cet eOètavec le gouvernement es-
pagnol.

36. L'administration des postes bava-
roises paiera à radniiinstralion des postes
de France, â raison de trente grammes,
poids net , pour tout port de voie de mer
et pour prii de transit , sur le territoire

français, de lellres non a oyanchies origi-
naires des colonies el pays d'oirfre-mer des-

tinées pour le royaume de tîtviére
, sa-

voir : V pour les lettres qui auront été trans-

portées et apportées dans les ports du

royaume-uni de \n Grande-Bretagne
|

d'Irlande , soit p«r des bâtiments du cor^

merce , soil par des bâtiments de la ma
royale iM'ilannique , ou fréCér ou eni

pour le compte du goufemcraent de
la reine du royaume- uni , et qui s

transmises par radniniistratiun des posi

britanniques à l admiuistration des

de Frauoe , la somme de quatre
quatre*Tingts centimes ; t« pour 1

qni nuronl été transportées et app(

dan> les ports de France par des paqnfN

de la marine royale française, ou frein

entretenus par le gouvernement françaii

alTertés à la navigation transatlanlKiM
même somme de quatre francs qnatre-vin

f'f'ntimes; "° et pour les lettres- , san> d

linrtion de para^,'es
,
qui auronl éle Ir.i

portées et apportées dans les ports

France par des l>Atiments du commer<
somme de deux francs. N'est pas comp
dans les dilTérenles taxes de voie de mer

de transit ci-dessus fixées , la \:nf iol

rteure des colonies et pays d ouire-raj

dont les lettres susmentionnées poorraid

être passibles.
J

"7. L'adrninistrntton des postes b^t^

roi^es paiera égaietncnt à r«dministrâli<lj

des postes de France, à raison deireu

grammes, poids net, pour prixdsirMrii

sur le territoire français . et pour Ml
de voie de mer des lettres atTranchies,on

pinaires du royaume de 13aviére, dpsiioc^

pour les colonies et pays d'ontre-mer, l

sommes ci-après, savoir : pour les l

très qui devront être transportées et

portées des ports du royaume-uni de

Grande-ltretagne et d'Irlande, soil par

bâtiments du commerce, soit par des bài

roenls de la marine royale britannique,

frétés on entretenus pour le compte du iH
vernemeiit de S. M. la reine du royanmt

uni. rt (jui atiront été livrées par l'aiito

nislralion des postes bavaroises à l'adH'i

uistralion des postes de France pourèM

transmises à l'administration des pofU

brrtanniqoes, la somme de quatre fraM

quatre-vingts centimes; pour les lellrt

qui devront être transportées et eruporléf

des ports de France p;ir des paquebots^

la marine royale française, ou frétée o

entretenus pair le gouvernement français i

affectés à la navigation transattentiqne, I

même sortime de quatre francs qualrt

vingts centimes : et pour les lettres, sai

distinction de parages . qui seront iraiu

portées et emportées des potts de Franf

par des bâtiments du commerce, la sonin)

de deux francs. N'est pas romprise rfar

les dilTérenles taxes de transit et de voied

mer ci-dessus fixées la taxe intérieure (k

colonies et pays d'outre-mer dont leslettit
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pUonnées pcarraient être patsibles. nalionatot par Tari. 6 de la préffnta con-
'l'idniinisiraiion des portes bava- vention , ainsi que toutes tes facilités ana-
pïfera à radniiiiistrnîinn des posfr^ lo<;ues à relies dont jf>Mi«>*p!it nu poiirront

ace, pour prii de Iraiisit et de voie jouir à Tegard de < ( menu", pays les re-

Hhlletlres que le public du royaume gnicoles fÉ-ançais, en vertu des» coiiveiilioni

Win roiidra envoyer» par la France eilstanlet on qal intenriendraient dans la
ITbihme de Panama , dans les Etats suite.

â»^'f?]'ie rer» traie , île l'Equateur, lîii it*. Dans le cas nu les administnitions de
Me la Bolivie et du Chili, la soninie poste des pays auiquels rndrniiiMiatiori

pfranes vingt centimes par trente des postes de France sert d'inieruiediaire

I, poids net. Le même port de par rapport à la Bavière viendraient i mo-
'ét de voie de mer ci-dessus fiié sera difier leurs tartft territoriaui de manière
'îâlpmcnl par radniinislraliun des à influer sur les taies et droits de transit
bavantise^ pour Iptires à deslma- régies pnr In présente convention , les nou-
1 royaume de Bavière provenant des veaux droil-i ou laie;» résultant de ces mo-
le rAmérique centrale, de l*Equa- difications seront admis par l'administra-
tPéroD » de la Bolivie et du Chili • tion des postes bavaroises, d'après les indi-

envoyées par l'Isthme de Pana- cations et justifications que loi en fonroira
iar la France. l'administration de-^ f)osles de France.
L'administration des posfes t)nvn- 45. 11 est convenu que les prix dont les

(Mtera également à Tadmiuislralioii deui administrations des postes de France
•1^ de France la somme de trois et de Bavière se tiendront réciproquement
soiiante centimes par trente gram< compte pour le port des lettres chargées,
widsnel, ponr prit de transit h tra- transmises de part et d'autre, en vertu de
France et ponr port de voie de mer Tari. 7 de la présente cou \ en tint)

. «^eronl

Marseille el Alexandrie , des lettres du double des prix respeclivemenl tixcs par
ditt des Indes orientales, de l'Ar- cette convention pour les lettres ordinaires
tDdieo et de l'Ile de Ceyian , desti- afliranchles.
oi3r le royaume de Bavière , el , réci- 4i. Il est également convenu que les prix
emenf

, des lettres originaires du respectivetncnl fixés par l:i pré>ffiîe fon-
w <ie Bavière pour les Indes orien- vention pour l erhanpe, cuire lo deux ad-
^rchipel indien et l'île de Cey- niinislraiiuns de» postes de France et de
ta|iie , d'une et d'antre part , les Bavière , des correspondances intematio*^ voudront expédier lesdites let- nalcs ou provenant des pays qui emprun-
'^T la Frnnre. Bans ce cas , elles de- lent leur intermédiaire, seront réduits au
P<irtcr sur l'adresse les mots voie dê tiers pour les éctiantillons de marchandises

ou via Marseille. faisant partie desdites correspondances.
L'tdmintstration des postes bava- Sont tontefois exceptés de cette disposition
poorra recevoir et diriger par la voie les échantillons de marchandises originaires
irseille et des paquebots français de ou à destination du royaume-uni de la

•lilerranée, selon la volonté des en- Grande-Bretagne el d'Irlande, des eoloriics

r^i des lettres originaires ou à desti- ou possessions anglaises ou autres pays
I ((u grand-duché de Toscane, des d'outre-mer, sans distinction de parages,
poniidcaux et da royaume des Deux- qui seront transporlès par Tadministration
'• L'administration des postes bava- des postes britanniques. Ces échantillons
paiera à l'administration des postes de marchandises seront livrés au prix des
^Qce, pour prix du transita travers lettres ordinaires.
Beeet pour port de voie de mer des- ™ ..r ». j • ^ j

»«ttifs ; la somme de deux francs ^^""^f^ journaux el im-
ite centimes par trente grammes, prtmes.

t>ft. Les journaux, gazettes. ouvra'îcs pè-
le gouvernement de S. M. le roi des riodiques, livres brochés , brochures

, pa-
^i^ promet d'interposer ses bons of- piers de musique, catalogues, prospectus,

Qprés des gouvernements des pays annonces et avis divers imprimés , gravés
OBsés dans l'article précédent, ou de ou lithographiés , publiés en France , en
entres dont les administrations de Algérie el dans les parages de la Méditer-
sont en relation avec celle de France, ranée où la France entretien t des étaldisse-

l'oblenir en faveur dos eorrespon- menls de poste, qui seront destinés pour le

s originaires de ces pay^, el qui se- royaume de Bavière , et , réciproquement,
idrcMées dans le royaume de Bavière, les objets de même nature pobliés dans le

'toeria , roffirBnchissement lîbrestl- royaume de Bavière, destinés pour la France,
II piofit des eontspondancei intev> l'Algérie et tes parages de la Méditerranée
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156 HONARCHll COIfST. — LOUIS-I

OÙ la France possède des établissements de
posle, seront atTranchis, de part et (l aulre,

jusqu'aux frontières respectives des deui
Etali. La taie à percefoir en France sur
ces objets sera de qualtre centimes par

Journal, et do cinq centimes par Teuillc

pour tous autres imprimés. Sont exceptés

les journaux et gazettes publiés dans les

départements de la Moselle et da Bas-
Rhin qui feront envoyés dam le royaame
de Bavière , ainsi que les journaux et ga-
zelles publics dans h* royaume de Bavière

qui seront envoyés dans les départements

susmentionnés , lesquels ne supporteront
en France qu'une taxe de deux centimes
par journal ou gazette* Réciproquement,
les taxes à percevoir par l'administration

des postes bavaroises sur les mêmes jour-

naux et imprimés ne devront pas excéder

celles respectiviinent fixées par le para-
graphe précédent pour le parcours des
mêmes objets sur le territoire français. 11

est bien entendu que les slipulalions qui

Rrécédent n'iutîrment en aucune manière
i droit que peuvent avoir l'administration

des postes de France et Vadministration

des postes bavaroises de ne pas efTeetuer,

sur leurs territoires respectifs, le transport

de ceux des objets ci-dessus énoncés à

Tégard desquels il n'aurait pas été satisfait

aux lob et ordonnances qui règlent lescon»
ditiuns de leur publication et de leur circa-

lalion dans les deux pays.

H). Les journaux , gazettes , ouvrages
périodiques et imprimés de toute nature,

publiés dans le royaume de Ikiviére , et

destinés pour les pays dont la correspon-
dance sera dirigée par la France, devront
être étralemeiil livres à l'admiiiistralion des

postes (le France exempts de tout prix de
purt. Sont exceptés, toutefois, les jour-

naux, gazettes, ouvrages périodiques et

autres imprimés adressés dans les pays
ci-après, savoir : 1" ceux qui seront desti-

nés pour l'Espagne, le l^orlimal cl (iil.ral-

tar; ceux qui seront livres à 1 adminis-
tration des postes de France pour être en-

voyés dans le grand-duché de Toscane,
dans les Etats pontificaux et dans le

royaume des Deux-Sieiles , par la voie des

paquebots français de la Méditerranée;
5" ceux qui seront desliues pour les Indes

orientales, TArohipel indien et l'Ile de
Ceylan; 4» ceux qui seront livrés à l'ad-

ministration des postes de France pour
être envoyés, par quelque voie que ce soil,

dans les colonies et pays d'oulre-mer, sans

distinclion de parages.

47. L'administration des postes bava-
roises paiera à l'administration des postes

de France, pour port des journaux et im-

primés de toute nature adressés dans les

pays dont il est fait mention à rartioic
cèdent, savoir ri^ pour les journal
autres imprimés qui seront adressés ei

pagne, en Portugal et i Gibraltar, la 94
de cinq centimes par journal on par Ê{

d'impression; 2° pour les journaux €
très imprimés livrés par l'adminislr
des postes bavaroises à i'administratia
postes de France, pour être envoyé*

i

le grand-daché de Toscane • dans les 1

pontificaux et dans le royaume dea jp
Sieiles, par la voie des paquebots frai

de la ^Méditerranée , la somme de dix <

times par journal ou par feuille d*im|i>

sion; Z>^ pour les journanz à deâttMl
des Indes orientales, de l'Archipel iflj

et de l ile de Ceylan. la somme de dix
times par journal: pour les joiirnar
autres imprimés adressés dans les coic
et pays d'outre-raer» sans dîaUnelioi|
parages , qui seront transportés , avtt
des bâtiments du commerce parlant
ports de France , soit par des bâtiment
la marine royale francise naviguant c

la Méditerranée ou sur l'océan Atlantii
la somme dedii centimes par Joarnal
par feuille d'impression ; S*' pour les j«
naui et gazettes adressés au Canada,
devront être expédiés, suivant la volo
des voyageurs, parla voie de rAn^Jelei
la somme de vingt centimes par joaisigf^

gazette; 6<> pour les journaux el ia«l
adressés au Chili, et que les envoyé'
voudront expédier par la France l'I la f

de Panama , la somme de vingt- cinq c

times par journal ou gazette; ?<> et p
les journaux et gazettes adressés dans I
pays d'ontie-mer autres que ceux énon
dans les paragraphes ci-dessus, qui devr
élte expcdiés, suivant la volonté dc<<
voyeurs, par la voie d'Angleterre, ia suw
de quinze centimes par journal on gazd

ià. L'administration des postes b»\

roises paiera également à Tadminislrati
des postes de France pour prix de Iran

ou de voie de mer des journaux
, gaze((<

ouvrages périodiques et imprimés de toi

nature provenant des pays désignés
Tarticle précédent, qui seront adreMésds
le royaume de Bavière , les sommos resp*

tivement fixées par ledit article, selon l oi

gine de ces journaux et imprimés, et d

prés la voie par laquelle ils seront pan
nus en France.

4D. L'administration des postes bnv

roises paiera aussi à l'administration «i

postes de F rance, pour les journaux, bul
tins de bourse , prix courants et autres is

primés originaires du royaume-uni de
Grande-Bretagne et d*Irlande , des royai

mes de belgique, de Sardaigne cl «

Grèce» du graud-ducbé de Luxembourg •

*
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Malle, adressés dans le royaoïne
Ificre, savoir ; 1° pour les journaux el

I imprimés originaires du royaume-
e U Grande-Bretagne et d'Irlande,

MHi de Belgique el de Sardaigoe,
pfHd-daché de Lmemboarg » la
té de cinq centimes par Joamal oa
fcrtie d'impression ; 2® pour les jour-

Ê Mires imprimés originaires du
deGréceelde l'île de Malte, la

idli centimes par journal ou par
IttapreisioD.

kne Y. Dispositiont diverses.

Les adminislrations des postes de
I <t de Batiére dreiaeront , chaque
leicenptes résultant de la transmis*
4dpToque des correspondances; el

mples, après avoir été débalius et

i coDlradictoirementy seruul soldés

idniBistralion qui sera reconnue re-
{eesTcrs l'autre, dans les deni mois
inwt le mois auquel le compte se
rlf.

Dans le cas où quelque lettre chai -

ïiiliilt à être perdue , celle des deux
dttiiiionssnr le territoire de laquelle
ne aura eu lieu paiera à Kautre admi-
i^on,âtilrc de dédomrnasement, soit
te destina la i re , soit pour l'envoyeur,
llecas, uue iodemnité de cinquante
^imt le délai de deus mois à dater

la réclamation; mais il est en-
«?K les réclamations ne seront ad-
M«dans les six mois qui suivront la

«iadépùl ou de l'envoi des chargc-
'•pisfié ce terme, les deux adminis-
watieront tenues, l'une envers T^u-
I «senne indemnité.
• ws lettres ordinaires ou chargées

,

^ûUUons de marchandises, journaux,
jjf oiiTrages périodiques et imprimésw sature tombés en rebut, pour
l'K canse que ce soit, seront renvoyés,

*

'
l aulre, à la fin de chaque mois,

^'juvenl, si faire se peut. Ci'ux de
ojeU qui auront été livrés en compte

pour les poids et prix pour
wusaoront été originairement comp-
*noTv:e envoyeur. Ceux qui auront
'î^t-s affranchis jusqu'à destination ou

frontière de l'oflice correspon-
^***t TCQvoyés sans taxe ni dé-

lettres ordinaires ou chargées,
j«>BV\Monsde marchandises, journaux,

JîJ'
^'"'^'ages périodiques el imprimés

jJ*Mtare mal adressés ou mal dirigés

aucun délai, réciproquement
par l'intermédiaire des bureaux

JJJKe respectifs, pour les poids et prix

VoQiee envoyeur aura livré ces

objets en compte à l'autre olTice. Quant à
ceux des objets mentionnés ci-dessus qui

auront été adressés à des destinataires ayant
changé de résidence, et quelle que soit

l'origine desdits objets , ils seront respec*

tivement livrés ou rendus etergés du port
qui aurait dû être payé par les destinataires.

54. La forme des comptes mentionnés
dans l'art. 50 précédent, la direction à
donner aux correspondances, ainsi que tou-

tes autres mesures de détail et d'ordre qui
devront être arrêtées de concert pour pro«

curer l'exécution delà présente convention,

seront réglées entre les adnnnistralions des

postes de France et de liaviere aussitôt

après la signature de ladite convention.

55. La présente convention est conclue
pour dix ans. A respiration de ce terme

,

elle demeurera en vigueur pendant dix au-
tres années , et ainsi de suite , à moins de
dénonciation contraire faite par l'une des

parties contractantes , un an avant l'eipi-

ration de chaque terme. Pendant cette der<

niére année, la convention continuera

d'avoir son exécution pleine el entière, sans

préjudice de la liquidation et du solde des

comptes entre les deux administrations

après l'expiration dudit terme.

5G. La présente convention sera ratifiée,

et les ratilicalions royales en seront échan-
gées à Munich, dans le délai d'un mois,
ou plus loi, si faire se peut, et elle sera

mise à exécution le Juillet 1847. En foi

de quoi les plénipotentiaires respectifs ont
signé la présente convention et y ont ap-
posé le sceau de leurs armes. Fait à Mu-
nich, en double original , le quinzième jour

du mois de mai de Tan de grâce mil huit

cent quarante-sept. (L. S.) Signé le baron
DB BOURGOÏKG. (L. S.) Siffné V. MAUBBR.

9 c=B 30 «om 1847. — Ordonnance du roi qni ëta*

blit k Paris trois douvcoux conseils de prud'-

hommes. (IX, Dull. MCCCXCIII, II. 1302/i.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
noire ministre secrétaire d'Etat de l'agri-

culture et du commerce ; vu les art. 34 et

S5 de la loi du 18 mars 4806, et les dé-
crets des 11 juin 1809, 20 février el S
août 1H10; vu les délibéralions , en date

du î2G juin dernier, par lesquelles le conseil

municipal de la ville de Paris a demandé
rinstitution, dans cette ville , de trois nou*
veaux conseils de prud'hommes, et voté les

fonds nécessaires pour l'établissement et

l'entretien de ces conseils; vu notre ordon-

nance, en date du 29 décembre ltSi4, par
laquelle nous avons ordonné rinstitution

d*ttn conseil de prud'hommes pour Tindus*
trie des métaux dans la ville de Paris;
notre conseil U'£tat entendu, etc.
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158 MO!fARCHU CO!fST. — LOFfS

Art. I*"'. II est établi à Paris trois nou-

veau! conseils dp pruirhoiiHiies , ^vuir :

un conseil (>uur lei iis&un et les industries

qui s'y rattachent ; wi oonieil pour les pro-

duits chiiniqoesel les industries qui s*y rat-

ta( lient; un rori<ei! pour les industries di-

verses; chacun de ces conseils sera composé

de quinze nienil>re8 liiuiaires , duiit huit

marehtiidi fabrietiitt oa antreprencai» et

iept eheb d'alelier» cootre-mallrea oa oii"

Trkn patealéf.

-PHILIPPE !«»". — 9 JCIÎf 1847.

t. Les industries soumiseii à la jarî
lioQ de chaque conseil sont divi«é^)
catégories, couforinéroent au lableati,

après. Chaque catégorie procéte» §«
rémeoti t*élection des priiit*homiii«a«#|

une assemblée «pçrinle, composté dev
bricants , eiiirepreueurs , cUfTs U'at^r

conlre-iuaiLres et ouvriers {lalentés*,^!

chaqae cooseil , lea diOérentea caitei
eoDCourroDt aux nomlnatioDa dans |B|
portion» aaivantes , savoir :

congru, nrs Ti^rs rt des iltomtits QCt s*r RATTAOïnT*

l^eal^gortt. rilal< iir> il<» toute M)rl«* , f.ihrir.Tnls <lf tl vsn^. . .

A^jprelturs , blancliiueun» , teiiilurici'» . imprimeurs

Mir étoiles. ...«•••.
, F<«brican(s de broilerie , pMMineatorie , bonneterie ,

frange» , tapiiiaier». «•••.«•...•
A* idtwu « . Fabric«Dts d« chapellerie et de caimivites. ....

Fal>ricanl> dt: n> iiis »ii Ifirieros . |iiiiiri.i>>!<'rs , fabri-

canlsdesparlerie, (Jkcbapeaiu.de paille et de tnoUes.

Taill«ai«.

2* idtm

3

6* Mm.
comtiu DIS noD«m cniiii^ot» «v «m nn»«t>fttM

1'* «Êtêgtriê, Fabricanb d*acidc«, alcalis, seh divers, colin forte
,

gélatine , Mt d'éclairage ; fabricants de bougies el

de ch«i}d«le«, fondeur» de ^aif, wivouniers.. . .

2* Utm, . . FabricanU de («kules et |iàics, fabriranU et raffint urs

de »ucre , distillateur», brasiteur^, confbcurs , cho-

colatiers.

3* idtm, . • Fabricants de papier» peiats et aatres , dk eerton , d«f

r;ir*omi.i?Ps rf dr» rartp« h joTirr. ......
V idtm* . . FabricJMlsde faiencv , de porcelaine, de cristaux et

verrerie de conleurs* céruie et vernia t peinires el!

\ it 1 i'TM

FabriCfinL» de loiit-s cirées el vernie», luégis^ien, gaa>
tier» , maroquiniers « tanneurs • corroyeuis. . . .

5* idtm.

Cordoonieis et bottiers.

cOHsaiL Ma lantratam otvaasas.

1" ««|l|;iar«r. Imprimeurs typographes «-t lithographes, imprimenrs
en taille-douce , hrorheur», satiuenr^

, relieurs, fa

bricttnls du rcgisirt-»

2* iim* . . Seolpteuf» en boi», fabricanb d'éb^nisterie, de cadres
f'I tiinnîurps ; totimonr-i m bois el en Oi, labletien.

\* idtm, • * Menuisier», raïupislps, parqu'Meurs .

I* idtm, , . Batreprenenrs de charpente, scieurs de lonf et à la

niét iiuicjuf

y idtm. . . Entrepreneurs de inavounerie , lerriusier» , couvreur»
et etitreprenetirs t\f pjvitge.

6* mIsw. • . Fabriconis de i-hanx, |.|a(re el riment , carriers,

marbriers, fabricanb de tuiles, briqu<»et ardoises.

fribricant»

ou

1

S

2
1

2

2

1

1
1

8

2
1

l

1

1

CHBrso'ATKLÏii
coiitre-uiaUiii

otivrten ffà^
f|

1

1

2
1

1

1

2

1
1

15

2
1

1

1

1

3. Chaque cal(^f;orip nommera, en outre, parmi les marchands fabricants ou enlrt

pour remplacer les membres liiuiaires
, en preneurs , el i'aulrc painii les chefs d'.de

cas de décès , de démission ou d'empèche- liers , contre-maîtres ou ouvriers pattiutéj

ment légitime , deux inppitents pris , Tan Leurt foncticoi dureront trois ans.
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|i L'élection des membres titulaires , et

pOedes sdppléatits , seront faites suivant
^mfl«ie et ia forme réijiés [)fir le décret du

femer 1810. Les prud'liommes titu-

^stsuppléants prêteront serroeut entre

^pli•sdapfférei4ll département delà
iwie, u moment de leur instaltalion

,

Sfin<|w la régularité des élection;} aura
t$^ik par notre ministre secrétaire

t i agriculture et du commerce.

Gbaque conseil soumettra à 1 appro-
àt notre miniilre de Tagricnltare et

merceuD prc^t de règlement pour
iE^gime iotériear, tant du tiureaa général
^da boreau particulier.

U jaridiction des conseils de pru-
pniKS établis par la présente ordon*
pire s'étendra i toates les flibriques • ma-
nhnam ei industrica désignées eu I'arl.2,

H siium dans le ressort du tribunal de
mcrce du déparleuient de la Scitie. Se-

ea conséquence , justiciables de ces

les marcbandc Cibricants et entre-
«Qfs, chefs d*atetier, eontre-maltres

,

Tiers
, compagnons ,

apprentis et em-
î||j)ej travail la ni [.oiir Icsditcs fabii(iues,

pnfrctures et industries, quel que soit

pw» le lieo de leur domieilc ou de
^ résidence.

'
! ^ ville de Paris fonmira le local

'êicijijre a ia tenue des séances , et pour-
liBt aux dépense!} de premier « inl^lis-

***tH d'entretien qu'aux dépenses an-
de ehaalTage , éclairage et autres
frais, ainsi qa^au traitement des

Pl autres employés.
Nos ministres de l yg' i^uHure et du

IJerce, et de la justice et des cultes
jpi; Cunifi^daiiie et Hébert } sont
f-léi.ete.

i^SO jrn lB?i7. __ Ordonnoncc du roi portaot
I "P^ M juridiction du cditM-il (Lr pt u riiotniTars

^rtrtBé I Paris pour riud«:»lrje des iiiéiam s'ë-

\ fieisort du Iribiinal de coin-
J-^fw du diiparjemcnl de la Seîue. (IX, Bull.
*''<><^XUII,.,. 13625.)

^oms-Vhilippc
^ etc., sur le rapport (ie

|^«i»istre secrétaire d Etat au depar-
" ' de ragriciillore et da commerce ;

« noire ordonnance du 29 décembre
k *» T>i institue un conseil de prud*-

Jt^<i Paris pour l'industrie des mé-
»tt la délibération , en date du 26

K"''^''' P*^ laquelle le conseil muni-
la Tille de Paris émet le vœu que

la juridiction des conseils de prud'hommes
qui seront établis dans cette ville soit éten-

due à tout le ffs^o ( du tribunal de corn

mcrce du deparicaieui de la Seine; notre

conseil d*£lat entendu , etc.

rl. La Juridiction du conseil de
prud'hommes institué k Paris pour Tlndus-

trie des métaux , par nohe ordonnance tUi

29 dect'Jiibre IHM, s eleihlrH à toutes les

fabriques , inanuiacturtiA il industries dé-

signées en Tart. S de ladite ordonnance

,

el situées dans le ressort du tribunal de
commerce do département de la Seine.

\oti e ministre de l'agriculture cl du
coiumcice (M. i^uniu-Gridaiue) est char-

gé , etc.

27 Ji'iN =1*' jrii.t.ET 1847. — Loi relative ii un
«pp«l de qujii (- vingt mille howm<'4 j>ur la cltmc

de 18^7 (l . (l \ . Bull. MCCGXaV, n. iS627.)

Art. l^^. il sera fait, eu li>-i,6 , un ap-

pel de quatre-vingt mille hommes sur la

classe de 1S17, pour le recrutement des
troupes de lem- et de mer.

1. La répartition du contingent de ces

quatre- viugi mille hommes, entre les dé-

partements du royaume, sera hile par une
ordonnance royale, proportionnellement

au nombre des jeunes gens de la classe

appelée . inscrits sur les listes de tirage de
chaque déparlenieiit.

Si , par suite de circonlances extraordi*

naires , le nombre des jeunes gens inscrits

sur les listes de tirage de quelques cantons

ou départements ne peut pa< (Mre connu
dans le délai qui aura élc déterminé par

une ordonnance royale, ce nombre sera

remplacé, pour les cantons ou départe*

méats en retard, par la moyeimedes jeunes
gens inscrits sur les listes de tirage des dit

classes précédentes.

Le tableau général de la répartition sera

inséré au Bulletin des lois et communiqué
aui Chambres.

3. La sous-répartition du contingent as-

signé à chaque dé[)artement anr i lien
,

entre tes c «nions, pioporlionneUemcnt au
nombre des jeunes gens inscrits sur les listes

de tirage de chaque canton.
Elle sera faite par les préfets en conseil

de préfecture, et rendue publique, par voie

d'a!Ii(-hes, avant l'ouverture des opérations

des conseils de révision.

Dans le cas où les listes de tirage de

quelques cantons ne seraient pas parvenues

en temps utile au préfet , il sera procédé

,

^ '« Cbambn» de» Députes le

jj^'^ml (Mon. du 10) ; rui.pori pnr M. .le

rv?*? 1*^ 30 avril (Mon. du 6 mai) ; discussion

J HoB. da 13), et adoption 1« ta (Mon,
» t la aajorilé d« 284 vois eooiro A.

Préscnlulion li la ('.tiambic des Pairs le 25 mai
(Mou. du 28) ; rapport par M. le tiuc de Ftz«!n.sac

le 11 juin (Mon. du 12) ; discuMiOii le 14 (Mou.

du 15; i
adoption le 10 (Mon. da 17)t ^ la majo-

rité de IM vois contre 3.
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160 MONAKCtlIE CONST. —LOUIS-]

pour la sous- répartition , à ré^ani des

catitonâ ea rebrd , de la manière indiquée

au deoxiérae paragraphe de Tart. S ci-

dessus.

4. Les jeunes soldais qui feront partie

du contingent appelé seront , d'après l'or-

dre de leurs numéros de tirage, et aui
termes de Varl. 29 de la loi du 21 mars
1832, partagés en deni elasses de quarante
mille hommes chacune , composées, la pre-

mière, de ceux •^ii<:ropiibles d'être mis en
activité immodiah Fnent ; la seconde, de

ceuiL qui seront laissés dans leurs foyers et

ne pourront être mis en activité qn^en vertu

d'une ordonnance royale.

5 JUIN issi" touAMt 18ft7* — Ordonnance du roi

relative aux concessions CD Algérie. (IX» BuU*
MCCCXCIV, n. 13628.)

Louis-Philippe, clo. , vu ntilre ordon-

nance du juillet 1845, i>iii les conces-

sions en Algérie ; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d'Etat de la guerre» etc.

XIXEE Dca coNCBSiiONa aun lbs
TBRBITOIRBS CIYILS.

Chapitre I^r. Dispositions (jênérales.

Art. Toutes les concessions d ira-

meohles» individuelles ou collectives » soit

à l'intérieur, soit i l'eitérieur du territoire

assigné à chacun des centres de population

créés ou à créer, rentrent dans les attribu-

tions du dirccleur de Tiulérieur et de la

colouiauiiou. Les concessions de forêts , de
mines, de sources minérales, de sources
d'eaux salées , de dessèchement de marais
et de prises d*eau, continuent à ressortir,

celles qui concernent les forêts, â la direc-

tion des finances et du commerce, et

tontes les autres > à la direction des travaux
publics.

2. Les immeubles concessibics sont mis
par Je directeur des finances el du com-
merce à la disposition du directeur de l'in-

térieur et de la colonisation , au fur cl à

mesure de leur dévolution au domaine.
Chaque remise est constatée par un procès-

verbal contradictoire, nuque! <m\. toujours

joints le plan de rimmeuble el un état in-

diquant sa provenance, sa situation, ses te-

nants et aboutissants et son étendue , ainsi

que le numéro sous lequel il est inscrit au
sommier de consistance du domaine.

3. Les concessions d'une superiicie de

vingt-cinq hectares et aù-dessous, à opérer

sur le territoire des nouveaux centres de
population régulièrement approuvés , sont

autorisées par le gouverneur général , sur

In propo'îilion du directeur de l'intérieur

et de la uolonisolion. (k'ilcs d'une étendue

supérieure à vingt cinq hectares , mais in-

IILIPPE i«r.— 5 jri?î 1847.

féneure à cent hecUires , à erfectucr d,

les conditions de situation qui vieiiaeiit <

tre indiquées , sont autorisée» par D<j

ministre de la guerre, sur l'avis du gou\
îieur général et du conseil supérieur d'
nunistralion , de môme que celles de to

contenance au-dessous de cent hectares
opérer en dehors da territoire des nouvel
centres de population. Quant é celles d*i

superficie de cent hectares et au-dessi|
soit qu'elles s'appliquent ou non an fer

toire des n*>uveaux centre» <ie popnîalioi
elles sont autorisées par nos orduiiuaucË;
sur le rapport de notre mialstre dei
guerre , notre conseil d'Etal enleada.

4. Toute proposition de concession d
être accompagnée, \^ de la soumise ion
demandeur; t° du projet d'acte proviso
à délivrer au concessionnaire, confbrn
ment aux dispositions de Tart. 7 ci-apr^
5** du plan de l'immeuble à concéder.

|

5. Toute concession , à l'exception
celles à opérer eu exécuUon des dispoi
lions prévues par les art. 18, 19, -2.',

S4, 25 , 26 et 32 de notre ordonnanee <

Si Juillet 1846, soumet le concesaîoiinaî
a payerai! domnine de l'Etat une rrii

annuelle et piM pi iiirlle dont le rhiilre c

proportionne a i importance de riuuneu^i
et des dépenses à y elTectuer. Cette reuc
n*est exigible qn*aprés l*espiration du déhi

accordé au concessionnaire pour VeaUfi

accomplissement des divers travaux inj

posés .

'

6. louic concession d'une superiicie c

cent hectares et au-dessus n'est aeeordé«
sauf les exceptions indiquées par rarthj
précédent

. qu'à la condition de la réalisa

tion par le concessionnaire, et rîvfiiif >o

entrée en jouissance, d'un cautioiinenieii

calculé à raison de dix francs parchacun ài

hectares concédés. Ces cautionnements son
réalisables en numéraire ou en renies sa

rji)tat. Ceux en numéraire sont versés a
titre de la caisse des dépôts et consigna
lions , et productifs d'iutétèts , à raison d
trois pour cent par an, à compter d|

soixante et unième jour de leur réalisation

Ceux en rentes sur l'Etat sont constitués
l*ari)s par les soins de l'agent judiciaire d|

trésor public au niinislére des iinances. I

7. Tout concessionnaire reçoit , au mol

ment de sa mise en possession , un titri

provisoire signé par le directeur de Tinté
rieur el de lr\ colonisation, et indiquant

ses nom, prénoms et profession ; I<

situation, les tenants et aboutissants , \^

nature et Tétendue de ta concession ; 3« led

diverses conditions imposées; 4» la dat^

de la décision qui a autorisé la concessio »

cl l'autorité de laquelle elle émane; 5»^ le

montant du caulionuement, s'il u du en être
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l,ella date du dépôt qui en n ét»^ fait, voquer auprès du goiiveriMMir gcîu r.il la

£o cas de décès du couccdSioimaire , déchéance du concessionnaire, eu tout au
re prorifoife qui lai a été délivré en partie , soit de solliciter au profit de ce
I de Tarticle précédent eil Iranmiif* dernier, en cas d*e&cosei légilinet , one
de plein droit à ftes héritiers , tons It prorogation de délai ponr richérenient de
te de toutes les conditions stipulées. ses iravnox

.

luti que son litre n'a pas été déclaré 1 1. Les déchéances sont prononcées dans
Éif|leconc€j&ioDnaiie ne peut , iou6 les formes indiquées par noire ordonnance
tfldéehéanœ, oonaeDUr anciinesub- dnSl juillelld45. Anatiiot qn*ellet lont
m, aliénation ou hypothèque ^ sans de?enues définitives , le cautionnement da
l^risahon spéciale. Cette tiulurisa- conc<*'i« ion nain» H<''chu est nrquis à l'Etat

Ht donnée par le gouverneur génc- en lolalilé, u litre de donirii iL'( s el intérêts,

«r la pro(H>silion du directeur de Tin- alors même qu elles ne s'appliqueraient qu'à
V fl de la colonisation , dans les cas une partie de la concession. Tontefois, dans
i par I< lia ra graphe de Tart. 3 ce dernier cas, notre ministre de la guerre
SOS. Saur celle eiceplion , l'autorisa- appréciera quand il y nîir.i Wf^u de restituer

délivrée conformément aux dispo- une partie dudit cautionnement.
i de notre ordonnance du 21 juil- 15. Les prorogations de délai sont accor-
ds» dées , lorsqu'il y a lieu , par le gouverneor
£a CBS d*eipropriation judiciaire de général , sor la proposition du directeur de
wblc concédé , Tadjudicalaire reste Tintérleur et de la colonisntidii , dans les

s, vis-à-vis de l'Etat, aux oblipritions cas prévus par le paragraphe l*"" de l'art. 3
Qcessionnaire provisoire exproprié. ci-dessus , et , dans les autres cas , par
il'eipiratioQ du délai fixé parle notre ministre secrétaire d*£latde la guerre,
(iroyisoire , et même ' avant cette sur Tavis dn gonvernenr général, le conseil
tt>8ile concessionaire le demande, supérieur d'administration entendu. A Tex-
oUoQ ou la non exécution des condi- piiatiim de ce^ prorogations, il est procédé
imposées est vérifiée par un inspec- à une nouvelle inspection de l'état des
icU colonisa lioii , ou , à son défaut, lieux , et le directeur de l'intérieur et de la

Mt autre délégué dn directeor de Tin- colonisation propose , suivant le cas , dans
If et de la colonisation. Le résultat de les formes indiquées par les art. IS* 13
^^rificalion est constaté par un pro- etli ci-dessus, \:\ délivrance d'un titre

^1^1, qui est immédiatement commu- iléfinilif en faveur du concessioanairc , ou
{tt concessionoaire , lequel a le druil son éviction.
<e consigner ses dires et observa- 16. Dans la première quiniaine de cha*

que trimestre, le gouverneur général adresse
• Si loutp«! les conditions ont été à notre ministre de la guerre des états dé-
toi le directeur de l'intérieur et de taillés de toutes les opérations du trimestre
teittlion , en produisant les pièces précédent en matière de concession. Ces
Kslives des faits , propose de conver- élats , qui tous doivent être remplacés

,

coDcesskm provisoire en concession lorsquMI j a Heu , par des certificats néga*
i^'^Ç. Ces propositions sont transmises tif? ,

comprennent : par arrondissement
,

oiinislre de la triirrre par le gouver- pour U s piopriclès silti«'e< en dehors des
général , avec l avis du conseil supé- nouveaux centres de populalion ; et par
^idminlstration. AussitM quelles village , pour celles situées sur le territoire
1^ approuvées par notre ministre de de ces centres : les immeubles conces-
^'"•e, dans les cas prévus par les deux sibles , mis par le direclenr des finances et

i^ragraphes de l'art. 3 ci-dessus, du commerce à la disposition du directeur
fnos ordonnances, dans les cas prévus de Tinlérieur et de la colonisation ;

â<> les

'Ivoiiiéme paragraphe du même article, concessions provisoires; les concessions
de Tintérieur et de la colonisa- définitives ; 4® les substilutions ;

5"* les em-
dnivre au concessionnaire un titre prunts hypothécaires ;

6<' les prorogatlont
itifde propriété. Le concessionnaire de délais ; 7<> les déchéances.
ivuU,&ur la production de ce titre , à - ^^,2^^ ^»^ Is main-levée du cautionnement Chawteb IL IHsposifiotif patîicmiTê»

f
Puavoiràconstituer.Getledemande

rdauvc^ aux roncesswns sur le ter.

à notre ministre de la guerre .
^^^^^^ nouveaux centres de popw

•oteniiédi,iire du gouverneur général.
lation,

' Si les conditions de la concession 17. Toute proposition du directeur de
^P»» été remplies, ou ne l'ont été l'inlérieur el do la colonisation , pour l'é-

^ Pvtie , le directeur de l'Intérieur et tablissement d'un nouveau centre de popu-
colsiiitdoii a la Aenlté» soit de pro- lation» est eiamînée préalablement par
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16â

une coniinissiun spéciaie, auiL divers puiuU

de vue : 1
' de la sécurilé et de l' influence

politique , i« de la Mlubrité, 3« de le pro*

priété , des communicalions ,
5** des

eaui , G" du commerte ,
7*» de la dépense.

18. 11 est réservé , sur le lei riloirc de

chaque nouveau centre de population :

i» un diiiéme de la soperflcie, tant ur-

taine que rurale » cpmrne domaine de l'E-

tat; tî" un spr<^tid dixième de la superficie

rurale, conuiie Icrraiu eomiuuiial.

la Immédiatement aprcâ la proinul^a-

lioa de rordonnance autorisani la création

d*un nouveau centre de population , et,

s'il y a lieu, de rarrrlé prortonran? Vi-x-

proprialloii des propriété:» paï Uculiei com-

prises dans son lerriloire , le diicrieurde

l'intérieur et de la colonisation» et le diree-

leur des travaux publics se concerient

pour rext'LUtinn des travaux des votes de

eomnuinicaliou . de conduiles d cain el

autres, qui doiveul précéder l'iusUilaiiou

des cotons*

TITRE 11. Des cortcESsioMS sua les
TBRllITOntES mXTBS.

CllAlMTHI- IMOVE.

20. Toutes les liispositions qui font l'ob-

jet des art. 5 li lii ci-dessus sont applieables

aui concessions sur les territoires mixtes,
l ( ^ aîtriboiions du directeur de l'intérieur

ei de la eoloiiisalion y sont remplies par le

lieutenant-général cuiumandantla province,

lequel est tenu de prendre, sur chaque ar-

faire, ravis préalable de la commission
consultative de la localité. Les attributioos
du directeur des travaux pnblirs y sont

exercées par le commandaol supérieur du
génie militaire.

SI . Indépendamment des pouvoirs qui lui
sont ronférés sur les territoires mixtes

,

pat applii';uiof\ des art. 5, II el 17 ri-des-
sus , le gouverneur général est autorisé à
accorder, sur ces territoires , les concessions
provisoires d'une superficie de vingt^cinq
hectares et au-dessous , dans un rayon de
quatre kilomètres autour des places et
postes militaires.

22. Sont abrogées toutes dispositions
contraires aui dispositions qui précédent.

^3. Noire ministre de la guerre (Bl. Tre-
zel) est chargé , etc.

® '^*' JW'-t-ET 18Û7. — Ordonnance (hi roi
<ia« 'ue !c tarif des droit» à percevoir par les
couriierg interprèles et condnclenn àe navires

• i^^» ^* Mcccxav,

Louis-Philippe, etc . sm le rapport de
noire ministre secrétaire d Etal au dépar-
tement de l'agriculture et du commerce;

LIPPU — 9, SVtH tMfl.

vu la loi du tiô ventôse an 9 ; « l«aH.8<
à 90 et 486 du Code de commerce ; vu Tar

rété consulaire du germinal an 9;^v^

notre ordonnance du 14 novembre iï^35

vu les avis du préfet de 1 Hérault, du in

buual de commerce de Celte cl de la dm
bre de commerce de Motilpelller ;

conseil d'Etat entendu , etc.

Art. Les droits à percevoir par le

courtiers interprètes et conducteurs de na

vires du port de Cette (Hérault) seront dé

sonnais réglés conformémeot au inrlfA'

neté à la présente ordonnance.

«. Notre minisire de l'agriculture et di

commerce (M. Cunin-Gridaine) est chat

gé,etc. {ShiUleiaril'.)

28 — 3 JUILLET 1847. — l-oîs rcla'.ivfS Ji éi

chiingemeuls de circonftcnp lions ierritoriaie

( Bull. HCCGXCV, n. 13682.)

PHEMlÈKli LUI.— LoirC.

Art l®''. Le territoire de la paroisse di

la Bénissons-Dieu, indiqué par une teinlj

plate rose sur le plan annexé à la présenlj

loi, est distrait, la partie a Touest du !

serc jaune audit plan , de la commune é\

Noailly, canton de Sainl-Haon-le-Chatel

arroudissemenl de Uoanue »
départeineo

de la Loire , la partie à Tesl du méaie li-

seré , de la commune de Briennon, cantou

de Uoanne , même arrondissement , e\ esl

éngo en l'ommunc (4111 portera le noimlo l(i

Iiéiiuson&-Dieu f t-i icra partie du cauloi

de Roanne. 1

En conséquence, la limite entre ia con^

nuinedela Bénissons-Dieu et les commune
de No tilly etdeBriennon est Qxée suifantli

liseré puuclué en noir audit plan.

2. Les dispoHiiuns qui précédent auron

lieu sans picjudîce des droits d*usage 6

autres qui pourraient être Tcspeetifemeoj

acquis. '

Les autres conditions de distrarltoi

prononcée seront, s'il y a lieu, ullérieu

remenl déterminées par une ordoooanci
du roi. I

DEOXièMB LOI.—Haute-Loire.—Ardeciia

Art. lor. Le territoire lavé en jaune 6

désigné parles lettres A, B, sorll

plan annexé à la présente loi , est distru
delà commune de Vastres

, dcpartempn
de la ilaute-Loire, et réuni à celle de Sain!

Julieu - Boutiércs , département de l'Ari

déche. I

£n conséquence , la limite des deux cofn|

munes est fixée désormais par Ir li^crt^ vio

iet, et, sur la limite du territoire distrait

par le pointillé noir désigné par les letlrei

A , B , eoororaiéiiieiit audit pian.

Digitized by Go ^v,i^

www.libtool.com.cn



JMVAMB» OOlffT.— LOUIS-PHILIPPE i^r. _ 23 ^^^47

noncée leronl , s li y a lieu, ultérlour©.
HMiit délerminées par ordonnance du rui.

^ dispositions qui précèdentauronL
lîen sans prtyiidteé d€s droits d*iisageet
aoires qui poorraieDi dire lespMtiTemenl
inuis.

[LXes aulres coiidilioru» de la distraction

lyncée serool, s'il y a lieu, uilérieu-
gpit déterminées par une oidonnsjice

[|rilm$iftMB LOI.— Gétes'da-Nord.

flfctl»'. La section de Belétre, tracée
nane au plan annexé 4 la présente loi

,

§1 distraite de la commune de Trégueux,
canton de Sainl lirieuc (njidi ' , îirrondisse-
mm du même nom , déparlement des
Mw^D-Mord, et réunie à celle d'Yraniac,
fiit-me canton.
En Conséquence , la limite des deUx cora-

rriunes est fixée conformément à la direc-
UûQ indiquée audit plan par la ligne noire
4 « B«

23 «ât«7 iotujtT 1847. — Ordonnance da roi
qui' approuve des niodifieatioaa au aUl«t> da
la compagnie d'ëdairajare p tr !r: gttcl« villes de
Marseille

, Toulon et ^i^ll<M. i IX , BoU. moa.
iXXiCCV, a. SigfiO.)

Loafs-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d*£tat au départe*
ment de l'fipriciiHurp et du commerce* TU
notre ordonnance du 5j!iillet tsto, por»
tant autorisation de la société anonyme
rormée à Lyon sons la dénominatiou de
Compagnie d'éclairage par h gag d§$
villes r/^> Harseille, Toulon et I^imes; yu,
les deliljeraliong pri^'s , lf»s '1 avril lHI5et
25 juin 1846 , par i assemblée jjeiieraU' des
actionnaires de ladite compagnie, relative*
ment à la prolongation de la darée de la

2. Les dispositions qui précédent aoront * augmenUlion du fonds social ;

sans préjudice des droits d'usagVet
n<>l^e conseil d'Etat enlemlu

,
etc.

latres qai poorraieat être respectirement Compagnie d'éclairage
ifqui^. P*^'' yaz des Villes de Marseille , Toit-

^ Ui autres conditions delà distraction '^'••''^•«Wt est autorisée à augmenter son
INKincée seront . s*il y a lien , ullérieu- ^^^^ • «oyen de la création de
ftment délerminées par une ordonnance ^^^'^ """^ actions nouvelles. Sontappron-
^rot. modilications art. 4 , 6 et 31

des statuts de ladile soi it le, telles qu'elles

la roi

QvATRiton LOI. Haute-Garonne.

Art. Le hamean de Lancate, cir*
^ril par un liseré rose et coté A sur le

Jk^wiiifiPTé i\ \i\ présente loi, est distrait

J«l4Mmniune de I. union, canton (!<» Ton-
(centre) , département de la Haute- ^*

fnwoe , et réuni à celle de Saint-Cîeniez, gé , ete.
îD^mes canton et département.
En conséquence* la limite des deux

t^wimunes est flxée par Ip vams du ruis-
a de Pressât, tel qu il est indiqué audit

-•Les dispositions qui précédent auront
'iVii sans préjudice des droits d'usage et
^ i te§ qui pourraient être respectivement
âqois.

I

l«i antres conditions de la distraction
proooncée seront , s'il y a lien » ultérieu-
rement déterminées par une ordonnance
,»fale.

GmQciÉiiB LOI.— Galrados.

Art. I». Les communes de Tronville et
•iHf'nnpqnpviije

, canton et arrondisse-
jenl de Ponl-l'Evéque

,
département du

vilrados, sont réunies en une seule, dont
etheMieu est fixé i Trouvitle.

^ Lei communes réunies continueront
> jouir séparément , comme sections de
''«imunes, des droils d'usage OU autres
îui pourraient leur appirtenir

sont contenues dans l acle passé , le 4 mai
1847, devant M» Vuy et son collègue , no-
taires à Lyon

, lequel acte restera anneié
à la présente ordonnance.

2. Notre ministre de l'agrifnîfnrp pt du
commerce ( u. Cuniu-Gridaine; est char-

Par^devanl, etc. , ont comparu, etc.

Aujourd'hui
, les comparants, voulant se con-

former aux observations dti gonvernrrnnnt
, dé-

clarent arrêter, aiii»i qu il 6uit, la rédaction nou-
velle de r<iri. 4,dasepiiëine paragraphe de 1**» U,
et du premier paragraphe de l'art. 31detsUlulsd«
la société.

• Art. 4. Sa dnrée est de cinquante annétt, h
« partir du 5 juillol 18^0, ih.lr de l'ordonnance
• royale qui Ta autorisée, sauf la prolongation on
« les cas de dissolnlion prérus par l'art. 31 ci-
• api (';,•».

« Art, 0. Paragraphe 7. Le fonds sonal
, ainsi

• composé, est représenté par six luilk- actions

,

• donnant droit chacune à un six millième de
« l'avoir entier de lu socic^l.* et de ses bénéfices.

Art. 31. Paragraidic 1". Dans le courant de
ia quarante -httitièiiu- année, tous ie« action*

• nairfs
,
quel que soil le noinlji e d'actions dont

ils &oieul puileurs, seront convoqués e&tr;iordi'>
« nairenient par lettres iniisives k domicile, et
m p it ii: » i iioii (Lnns les journaux du dépiirlcin'ent
« du iUiùnc et des villes de Marseille, Toulon et
Ntmes

, à Teffet de délibérer sur le rcnouvelle-
« ment de la société, pour nne période dont ib
• lixeraienl la durée. »

f

Les comparants déclarent , en outre
, que les

trois mille aclîons nouvelles ont été souscrites parliKSMi». 1. ^1 ji
^•^^iH.ns nouvelles ont cic souscrites par"3 autres COnUlllOIlS de la réunion pro- les persouucs ci-aprè» nommée» , ainsi qu'U résulte
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dn procès-verbal de la delibcratidn susënoncëe, da

25 juin 1846, lequel a élé dépose eu l'élude de

M* Viiy, l'un d<'s notaires soussignés, le 4 août

suivant, et de Tactc mëuie consUUul ce dépôt,

dans les proportions anivanles. (SaîC U ditùL
)

Les coiiipjianls r(*itèrent aux présentes la décla-

ration par eux laite , dans l'acte précité du 4 août

,
qu'en souserirant ces cent soixanl* «elionsi

leur but est de coni|)IéU>r la souscription des trois

mille actions émises par la décision de l'assemblée

générale , et dTètre de cette manière en mesure d«

liolliciler du gouvernement roppi ob.ition de cctU;

délibération et de la modificution apportée aux

statuts. Ils décUrent , en conséquence , qu ilsn^eii-

toident nnllanenl se prévaloir de cette souscrip*

tion , et prennent l'engagement de réaliser pos-

térieurcmeul U vuulc desdilcscent soixante actions

an mieux des intérêts de la société , et ce , confor-

niénnenl à leur mandai. Mt ntioii dt s présentes est

consentie sur toutes pièces que besoin sera.

LODit-FBiLim l«r.*-t3 MAI fS47.

de U Sein* (Pkris excepté]. ( IX • BadL sm
DGCCGV, n. 21M1.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport Ù
noire ministre «ccrélaire d'Etnl au dépafJ

Icment de l'agricullurc et du cotninerctJ

Dolre conseil d'Ëtat entendu » etc.

Art. La société d*assaranccs m
taelles immobilières contre rinceodie, éia

blie pour les déparlements de Seinf-fl*

23 MAI — 7 JoiLLET 1847. — Ordonnance du roi

qui approuve uné mOilUicaiion aux statuts d«
la sociôlé anonyme formée au Havre sons la

déuouiiiialion de .S/}Mre, compagnie d'assu-

rances maritimes. (IX, Bail. snpp. DGCGCV,
n. 21960.)

Louis-Philippe , etc., sur le rapport de

notre mini'^lre secrétaire d'Klat au dépar-

tement de l'agricullure el du commerce;
vu noire ordonnance du S seplembre 1846»

qui autorise la société anonyme formée au
Havre sous la dénomination de la Sphère,

compagnie d'assurances innri limes; vu la

détibcralion prise le 25 novembre 1846 par

l'assemblée générale des aclionaaires de la^

dite société ; notre conseil d*EUt en-

tendu , elc.

Art. l«^ La nouvelle rédaction du der-

nier paragraphe de l'art. Sî2 des statuts de

la Sphère ,
compagnie d'assurances mari-

times , est approuvée telle qu'elle est con-

tenue dans l'acte passé, le 10 mai 1817,

devant M» Marcel el son roîlégne, notaires

au Havre, lequel acie restera anneié à la

présente ordonnance.

2. Notre ministre de ragricalture et du
commerce (M. Guntn-Gridalne) est char-

gé , etc.

Par-devant, etc. , a comparu, elc.

Pour se conformer à la demande de Tudminis-

tration , le comparant déclare que , suivant la

délibération ci-dessus énonct'c , l;i linuvelle ré-

daction du dernier paragraphe de l'art. 32 des

statuts de la compagnie» demeure arrêtée ainsi

qu'il suit : « En cas de perte e&cédant nu dixir'inn

« du capital «ocial, le conseil d'admini:>traliou

a exigera, des actionnaires , les versements néces-

saires pour élablir cl nia'mleiur le loniU de rou-

it lement à son chiiTre primitif de cent viugl-cinq

« mille francs, •

25 Htt ss 7 JOiLLST 1847. —Ordonnance dn roi

portant autorisation de la société d'a-ssurances

rpahiellc'. immobilière» conlrc l'incendie, éta-

blie pour les départements de Seioe-et-Oise et

Oise et de la Seine (Paris excepte , est

autorisée. Sont approuvés les statuts de ii^

dite société , tela qu'ils sont contenus dad
racle passé, les 6 et 7 mai 1B47, dmâ]
M* Faiseau-Lavanne et son collrg'ie ,

r/^-

t aires à Paris , lequel acte restera anneità

la présente ordonnance.
S. Nous nous réservons de révoqsd

notre autorisation , en cas de Tiolatioo il

de non exécution des slatnts approavéij

sans préjudicf ifr^ droits des tiers.

5. La société sera tenue de remettre, au

commencement de chaque année , ao oh
nistérede l'agriculture et du commerce,
aux préfets des départements de la Seine el

de Seine-et-Oise , uu extrait de son étal dfl

situation, arrêté au 51 décembre précédent.

4. Noire ministre de ragricullure et de

commerce (M. Gunin-Gridaine) est chn^

gép etc.

Gbapitbb I*r. De ta eomtUutiem i$ à

Art. 1". Tî y a ^ i i*Vié d'assurances mulnç^l^s

sous le titre de : Sœiéiit d'«iaar«Me«a tius iw^iestmiRO-

iilikrês mmirt tim»mU$ pour les départements de

Seine-et-Otse et de la Seine (Paris excepté] , < 'ii-e

les personnes dénommé» en l'acte siûénoucé du

3 février 1844 et jours suivants ,
déjli sociétaires de

la compagnie d'assurances mutuelles dont il vj

êlre parlé, et c<-|lcs qni
,
par suite, seront ad mis«>

et adhéreiont aux pi ésents slatuli , conformément

aux art. 8 et 33 ci-après. Celte société est destinée

h remplacer celle qui existe aujourd'liui sous Is

dénomination de (Jomp 'gnit d'assurancct mututLci

eonlrt Cititnuti* pour les départements de la Semé

(Paris excnptii) et deScinp-el-Oise , et qui a été au*

toriaée par ordonnance rojale du 5 mai 1819.
*

2. Le siège de la société est li Paris.

3. La société a pour tibjet de gai'anlir matuellc-

ment ses membres des dommages qui peuvent être

causés, soit par le feu, soit par les efFeto delà

foudre ou l'explo-sion du gai à éclairer, aux ujaiwn?'

et bùtimcnto assurés par elle, ainsi qu'aux iiniueo-

bles par destination qui dépendent des propriété»

as<^urées, à moins que les polices d'assurance n'en

mentionnent l'exclusion. La société répoju! seale*

ment des dommages matériels produite par !e M-

niatre à l'immeuble assuré , et nullement des perle

qni résultent de l'impossibilité temporaire d'en fair«

usage. La société ne garantit pas les sinistres {jro-

venant d'invasion , émeutes , guerre civile on força

militaire quekooqna.

Dû Vadmissîon et de Cexclusion dêt pfO^

priétès présentée* à l*assurance,

4. Les immeubles admis îi l'assurance étant in<^*

gaiement exposés aux sinistres, soit par leur u«tu(«i
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«Il par leur destinalton , «oit par leur coiiliguité

,

! ncsétairai ooDcoarent an paiement des «nirtret
ea rabOD des risques que pràentent leurs iiomeu-
j^ietdam la proportion déterminée par le ta-

Mnn de da«j6catioa annexé aux présenU statats.

rÏMjues non prévtis audit tableau sont classés

pir le conseil d'admini^lntion d'après îrur nna-

«lie me les cas prévue. Le conseil général , sur la

^ptofosition du conseil d'administration , peut tou-

)ttn, lorsque Texpéricnce en démontre l'utilité ,

eiUicr le tableau de classiiicalion ; mais les uio-

AalioDs n'ont pas d'efl'etsrétroactirs. La sociv(é
ijfsrrT pss ]r-s <;al!e.s de spfClaclf , Ifs riî.itiii< > de
Uilûu , tes Itfbncjuts de gaz, de verni», les fabriques

^ «iepôu de pondre Tiilminante et de pitces d*ar-
l'J-i'

, ni les ubtensiles, machine*) <-l ni<^'.uiiqu# s des
jBioes même placés & perpétuelle demeure. A l'é-

tird de lontes antres propriétés que le conseil d'ad*
raÎDiMrdtion juge devoir présenter des causrs no-
Ubk» ij'îiicendie , il peut refuser leur admittion i

Au «Ire tenu de faire connaître les molib da son
refus, ou les admettra poor nn« partie seulement
de leur «alenr.

Durée de ia ioeiMé.

j. La sorirtf^ r inincnccra le 1*' juin 1849 'ynu
a^.qué pour la cessation de celle qui e&isle «cluel-
Koent et quelle est destinée à remplacer) et finira

Ôl df-cemhre 1870. V.Wv pourra être prolongée ,

*^ ) aalorisation du gouvernement , par une dé>
wration dn conseil général prise suivant le mode
«»iiquépar l'art. 31. Chaque oxercice .social com-
mence le 1« janvier cl finit le 31 (kV-f-mbre. Néan-
*Otiu, le premier exercice comprciulra le temps
T^i ^^oolera depuis le l** juin 18/i9 jusqu'au 31
^*t«aïbre de l'année suivante. S'i! arrivait qm- la

*à!«r des immeubles assurés devint inférieure Ix

^^<inq millions , le conseil général » sur la pro-

r^^OQ (la conseil d'adminisiralîon « prononcerait
•^«olution de la société.

^futniAtioii et ndininiitralion dû la

iOCiCiC .

6. La société e»t représentée et administrée par
>"> conseil général des aoclétairas* par nn conseil
*»ilininiitration et par un dii rclcur, comme il est
w»bli aa chapitre tx , scruoiis 1 , 2 et 3.

CHAPiTaE IL Dei assurweêt,

^ eêujo fifi peiircni fiûtê osiurtr un
immeuble»

Tous propriétaires» tous usufruitiers et tous
^«-propriétaires peuvent être admis k devenir
nombres i\e la société. Tout créancier hypothé-
Uire,oa h titre d'antichrèse , peut également être

''mu k faire assurer l'immeuble qui lui sert de
^irantie

, en satisfaisant aux condiimm de l'assu-

l^ice, comme s'il avait la ploine propriété de
Rrameuble. Tout locataire ou fermier peut , avec
consentement du propriétaire, être admis, h

j

«weûe la responsabilité dont il prnt èlrt» tcmi
• l*-* cas prévus par les art. 1733 et 173^1 du

civil , k devenir membre de la société. Le
j^^Uire peut se faire garantir, mais poar le» v«-
'^n immobilières seulement , des recours de voi-
^ Qsqni poorraient être eiereés en conformité des

1382, 1383 et 138/1 du Code civil, ). raison d. s

^m^et résultant de j'incendie 8urv<*nu dans les

I
'!*^aieels asmrés. l/assarance des rbqnes da voî-
Jrinjç

i'ét^.nd pas au-dt-la des immeubles con-
i U propriéU awnrée } la <|uoiité en e|t fixée

comme il est dit k l'art. 8. Le conseil général , snr
la proposition dn conseil d'administration , déci-
dera dans quelle proportion I<-s rr-rniicrs et loca'*

taires , les assurés contre les recours de voisins , et

les commanes et lesétablisMments publics suppor-
teront la colis;ition et toutes les charges sociales. Si

la société n'a assuré qu'une partir* de la valeur d'un
immeuble, elle n'intenit-ni dans le règlement dn
sinistre qn*an centime le fr«iic de la somme qo*ell«

a assunV.

Dès foriMUtés nécessaires pour CûStUfmtIte

d'an immeuble,

8. Lorsqu'un immeuble est présenté k l'assu-

rance , l'eNtimalion en est faite coulradictoiremenl
entre le proposiint et un agent de la société. Vm^
tiination doit port> r >ur Ir^ ronsiructions , sans
comprendre la Viikur du sol. Il est souscrit un acte
d'adhésion comprenant l'estimation ci-dcsms» in*
diluant la îmture de rliaqnr- r nn«,irnrtton rt sa de*.

tiualiun , les nonts et prûuom!» du proposant, son
domicile et la (|oalité dans laquelle il agit. Cet acte
est soumis ..ii ronsril d'ij'1rrîinis[i\ilii>ii , (jui j

rn

nonce l'admisAion , détermine le classement de la

propriété , comme il est dit k Tart. Â« arrête le»

ooiuliliont (Tf> l'asAurancp ou prononce l«^ rejet.

Pour être assuré contre les recours de voisins, il

faut d*aliord Aire sociétaire , et , eu outre, dédarer
la somme jusqu'à concurrence de Lquelle cesre-

cours seront garantis. Lorsque l'admission est pro-
noncée , le directeur souscrit au nom de la société

une police d'aswrance qui est remise au sociétaire.

Les fmis de timbre et d'enregistrement de la policp»

sont à la charge de l'assuré. I^e renouvellement «l'un

engagement arrivé h sa fin ne donne lieu li la déli-

vranre d'nne nouvelle police qu'« ii eus de change-
mcnis notables survenus dans les Vfilrurs assurées.

Dans tous les antres cas , ce renouvellement peut
n'être constaté que par un avenanL

Durée du etmîreî «fauurunee,

0. Les assurances sont conlraclée» pour cinq an-

nées ; on ajoute à cette période les mois restant è
courir de Tannée dans laquelle l'adhésion est ad-
mise. Trois mois aranl l'expiration de l'engagement
en cours, le socltMaiic doit manifester son intention

de continuer «i ftiire partie de la société, par mie
déclaration faite eta%née parini ou , en son nom«
par son fondé de procuration , sur le registre tenu

à cet cfiet dans les burt;dux de la direction , ou pdr

nne notification extrajodiciaire signée de lui ou de
son mandataire. Faute de cette déclaralirm f.i'tf

ainsi qn*il vient d'être dit, le contrat continue ^our
nne année , pendant laquelle Tassuré est mis en
demeure de se prononcer, faute de quoi l'Hasu»

rance cesse de plein droit «i la fin de ladite année.

L'assurance produit ses effets actifs et passifs, li dater

du premier jour du mois qui suit cf lui dans lequel

l'acbnission a été prononcée. Le présent article est

transcrit sur cbaqne poUeei

Cautêi de rétolulioa du eantrei d'etiuranee

ornent ^expiratien de gen tertM*

10. Le contrat d*a9snrance est résoin avant Tea-
pii- 'tinn son trrTnp ,

1* si la proprif<t<^ cesse

d'exister par quelque causa que ce soit ;
2" à l'égard

de l*nsnfruitier, par la fin de l'usufruit ; 3* poor le

lermior el le loralaire, par l'cxpiialioii de leur

Jouissance ;
4° et pour le créancier, par l'exlinciion

de son droit d'hypothèque on d'anitchrése. Néan-
moins , les sommes ou déjà pavées ou dues k l'é-

poque de la résolution
|
dicfneurent acc^uîses ^ la
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•ociélé. L'aMarance potjir le» r«coars d<> oisin<t r(!»c

en même tempé que TaMorance principale derim*
meuble. Leeontratd^aMorance peut aussi se trouver

résolu par la vente de riramenbl»> assnr»' , m.iis srn-

lemeot comme il va être dit k l'art. 11. Il peut

cneoM èire Hioln par niicd^eiuon dn cohmU crafl-

niiiiistr.ilion ,
'i li^faiit (le paiement de la rotivi-

tion et des autres charges sociale^ deox mois après

me winiiiatioii àÊaumé» iBfraetiiaiiM , et nm
«iitr« formalité.

notion éû fimmêukh»

It. Kn cas cr^liénation d»* ritnmcnl)lf assurt^
,

le sociétaire doit imposer b son acquéreur la cou-
dttion d^exéealer la police d*a«snranee. A défaat par
luid^avoîr rempli celte obligation , le contrat d^as-

•urance continue de droit pour une année ; le

vendeur est considéré comme assiir»'ur olTicieux au
profit de l'acquéreur, et il reste tenu envers la so-

ciété au paii'jnppt (Trs char{»f«i sof i.ilr> prnclant une
année , <i ]>arUr du premier jour du mois qui suit

«eloi dens le oeor» dnqoel a ea Hea raliénatlon.

Déclaration» à faire en cas de modifientim»
danë le» rioque»,

î% Toate cireomtanoe ttmrenoe pendant le

cours de ra&surance, et qui est dr nalnr»? .'i mOfli-

iier les rbques assuré» par la société , doit être dé-

noncée dans la hnîtante h TadminUtration , qui fait

procéder iiiiiiiédiatenif'nl à la vériflt iilion des chan-
gements I et peut ensuite résilier le contrat» le mo-
difier, on changer lactaaie de rannrance danaFin-
téffét de la société ou dans celui de l'assuré. Faute
par l'assuré de remplir l'obligation qui lui est im-
posée , dans le délai ci-dessus iîxc, il résulte de son

aUuMSe lea effets suivants : Si les changements ont
augmenté la valeur d« la propriété, t" l'indomiiit»^,

en cas d'incendie , n'est basée que sur U valeur de
la propriété h l'époqne de aon aMurance; 2* ai

Tincendie a détruit tout ou partie des augmenta-
tions, il n'est dû aucune indemnité k ce sujet;
3* rassuré perd la totalité de Tindemnité ai lea

constructions sont
,
par Unir naMin ou par leur

destination, du nombre de celles exclue.^par Tart. 4*

Si » an contraire, la propriété a diminué de tralenr,

par huilc (les cViangcinenls survenus , l'iudejnn Ile?

e&t réglée suivant l'état et la valeur de i'tmmeuble
an moulent dn sinistre.

Chapitre III- Dei obUgatiom et des droits

de» sœiêtaîres*

SKCTION 1*». Des simstbes.

De /a garantie de chaque focu tivre pour ie

paiement des stniiires.

IS. Tout sociétaire est assureur en même temps
qn^assnré ; il est garant des sinistres qne peuvent
éprouver ses cosoiît'tairc;, dans la proportion de la

valeur de son immeuble et de la classe k laquelle

il appartient ; mais la contribation de chaque so-

ciétaire , pour le paiement des sinistres , ne peut

excéder, chaque aunée , un franc pour mille, sauf

refltet de raugmentation progressive résultant da
daaaemcnt. Il n*y a pu solidarité entre les so-

ciétaires.

DéelaraiioH Je» »ini»tre»,

XH. Tout sinistre doit être dénoncé au moment

^ il se nianifes^ |>a( la personne itssuréet on per

toute antre en son nom ,
1° au maire d'^ l.i cod

œnne ;
2" et i la direction , dans les vinp:t-<^uatr

heures. La dédaration du sinistre à la directio^

est consîijnée sur iiti rf^^istre à ce destiné ; elle et

signée par le déclarant, à qui il en est donné a
transmis copie. 1

Estimation des sinislres. <

15. Après que le sinistre a été reconnu et cm
slaté, il est immédiatement procédé k Testiinaâaj

du dommage. A cet effet, le direetenr envoi** qi

les lieux un expert ; le sociétaire, h moins qu'il n

consente h s^en sapporter à l'expert de la société

rn nomme nn antre h ses frais. Dans le cas où Ir;

deux experts ne sont pas d'accord entre eux, i'

leur est adjoint , pour en délibérer avec eu , ta

troisième expert, qui est nommé par 1p<î rlcni pre

miers, à l'amiable , sinon il e&t procédé coofoc

mènent »nx dépositions da Gode de procède*
civile; ce troisième expert est payé à frais com
mons. La base de l'indemnité est la valeur A
rimmenble an moment du sinistre , et non le prij

de la reconstruction. En cas d'incendie partiel <n

total, si rimmcuble est assuré pour une vdieet

inférieure h celle qu'il a réellement au momen
dn sinistre, l'indemnité sobit une réfluction pre

portionnelte. On ne peut exiger de la société,

pour chacjue corps de bâtiment, ou autres ùhjeb

ventilés, une somme eopérieore au montant de ij

ventilation. Dans nnctin cas, même cehi i de des-

truction totale, la société ne peut être tenue àt

payer pour Timmeuble une somme supérieura I

l'estimnlion qui en a été faite pour rassurants,

conformément k l'art. S, et dont le montant doit,

être mentionné dam la police. Les recours de vo»>i

sins sont p-.ir.nilis jusqu'il con<'urrence de la vaî'Mir

du dommage causé à l'immeuble, sao> que U
somme déterminée en la police d^aasorance puîMi

Jamais être dépassée. Si des matériaux ont résisté]

à l'incendie , la société peut en devenir proprié-!

taire, moyennant la somme à laquelle ils ont été

évalués dans le proo^vcrbal d'estimation daii<|

nisfre, Ii la t-li.irpe par i»Me de faire , dans la quin-

aaine de la clôture du procès-verbal , connaître

son intention an sociétaire et enlever eea wa^
tériaux*

Paiement des sinistres,

16. La somme k ) dijiioUe se trouve fixée l in*

deninité est pa^ée h ipu <ic droit , après l'ordon-:

nancenient du conseil d'administration, ainsi qu'il

e^l détermine aux art. 17 et 18 ( i-après. L'awore»;

dans aucun cas , n'a droit à aucuns donunage.s-'

intérêts, pour le temps pendant lequel il se trouvR

privé de sa chose. Tont paiement est fait , à !»;

charge par l'indemnisé de subroger la société,

jusqu*k concurrence de Tindemnité payée par «de,

;nn droits , actions et recours qu'il peut .i\o'r à

exercer contre les personnes du fait ou par U
fiiale desquelles aurait lieu le sinistre. Cette snbnh

gation a lieu sans garantie.

Fond» de prioayanee,

17. Pour prévenir tous retarda dans le paiemant
des sinistres , et faire face aux charges sociales spé-

cifiées par l'art. 1$, il est établi un fonds do pré-

voyance, an moyen dn venement annuel, par

chaque sociétaire , d'une portion de la contribu-

tion dont il est paissible. Le conseil d'adoiioistra-

tion détermine, d'après les besoins de la société,

et suivant la nature et le degré des risques, quelle

doit être celte portion , aana toutefois qu'dlt
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|nuw ptcwler le cinquième dn masimnm de la

«niribiiiî'^n. I«« conseil d*«<laiini9tration , r^nni

inroinilc fî*s sori<^t;<îrf ^ fTonl H pstp.irl»^ h l'art. 2S,

mil,t\âm le cour» de rexercice , accorder «ar le

liAde prérorance r\«a h-^iomptea «ax sociétaires

Tui mil ('iironvf' dfs «.îii îsf res , sa nfliqu mI.it loti

fajtifeàU fin de rex.erci<x, comme il e»l dit k
iMcle aoiTant. L« T«nera«ot dn fonds de pré-

mmc* iVfTectiie aux mômes i^pnque» qne le

•WB*nl de la colisation annnelle pour '"rois

y n^nintstration , ainsi qu'il est déterminé par

'MfÉninibm de* uteUiairêi pour k pahmont
4i« tînhlrt» «f autreg étmrgu «aei«/<p«.

18. Tous les sociétaires contriboent t etiaean eo
pr. nort'on (\ti son assurance rt r1>T; rUqne* que
ffCKntent les imnoeubles qui en (ont l'objet » an
paiement : 1* des sinistms et indemnités de tonte
nilnrrnî.ttivi's aux sinistres: 2^ des frais tnrr-

^ «t d'actions judiciaires; 3" et des non valeurs

léinlièretnent constatées; % cet effet , le directeur

ftj'Tt, \\ la fin de chaque exercice et dans les

trois ntoi& qui sarvent son expiration, le compte de
b contribation d«4 sociétaires. Le conseil d*j»dmî-

fliitralion, réuni au comité des sociétaires dnnt il

es» parlé à l'art. 23, vérifie ce compte cl l'arrête

définitivement. Les sommes nécessaires pour sol-

der If» indemnités de sinisfri^s et couvrir les char»
psel d'^p'Ti'ies snsTnrntinniif^fS. sort (Talifn'fl im-
otécs sui le fonds de prévojance dont il «t parlé

Fart ifle qui précède. Kn cas d^nsnillsance de ce
f^nls \\ \ e^t pourvu pir des versement"; snpplémcn-
Uiressur la contribution annuelle . en conformité
• TwL 13. Ces appels supplémentaires sont pro-
|>W oriii. '^aux indemnités h p n cr, < t ne peuvent,

^tncan cas, dépasser le maximum de la contri-

"hs- s ( an contraire , le fonds de prévenance
*slp^que snfCsant pour subvenir aux cliarces

••Q*)» d'an exercice , la partie non alworbée
^l«s déduction de l'h-comple h verser l'année

*ninte par les sociétaires , en exécution de l'art.

i7. Quant aux sociétaires sortants, leur quote-part,w ce fonds commun , doit l^nr être rembour-
"^c- Si la masse produit i ; le maximum des

tfntriljutions se trouve insiifTisante pour faire face

charges d'an exercice , la répari ilion en a lieu

ccQtîme le franc, sans que le déficit poisse
jimais être reversé sur retercice suivant.

«CnON IL Frais
ANNCBLLC.

Fmû omnuêl» iÇtulminiilrûtiûn,

W. Tous les frais de lover, He ^inronn pt dn rnr-

'cspondince, le Iraîlemenl du directeur , les ap-

IMMslements et {^ratifications des employés de toot
f

, Us fiais de commission pour le> assurances,
lie perception des sommes à pajer par chaque

^''«•^t^ire, les jetons de présence , toutes les autres

'^Vnses de ppstion et d'administration; les frais

•••««Mlés pour l'achat ou renlrelicn des pompes
** »«tr« machines et ustensiles i incendie, en
!^!*riicipaiion avec les comnnnes auxqtielles le

j^oieil d'administration anra accordé cet avanticre;

* Wnames allouéfs p^nr mu vices extraordinaires
f^ntltt» b la sociét»:' dans les incendies , sont ac-

iv>((<'es sur le produit d'une cotisation spéciale

'^ée comme i>uil :

CotUalion anmiefle.

Indépendooiinenl de la contribution pro»

pressÎTe pour neqnitler îe» charges énoncées i
l'art. tS, il est pavé annuel|pmf*nt par Ions tr>s «O*
ciétaifs nni» cotisation nni'"orme do»»l \v '~<'.\\ ne
peut exc^diT trente centime*» par mille francs de
la valear assnrée , sans avoir éirard k Tauiratenla»
tion r»'sn!t Hi? du rlas.srmen'. !.»• l.iuv d»' I t cn''\.i-

tion pnnrra être rétlnil ^>ar le conseil général , sur

la proposition dn conseil d'administration , réuni
au comité des soriétaifs, à la majorité indiquée à

l'art. SX. Le paiement de tnut ce qui est dû par îes

amtrés s'effectue h la caisse de la société. La coti-

salioQ annnelle se paie, pour \* première année ,

le premier jour fie l'exercire sorial , et pour cha-

cune des autres années, le jour correspondant.

Les donr-ièm»*s , pour les mois r^ant à courir de
l'année dans laqn'llc 1' nlfi/^' ^n r-it i l iiiNf . sont

exicihles au moment de la ileiivrance de l» police.

A défaut de paiement dans ta qninsaine , sftrks

l'avertissement qui lui e»l d'mv' . 1i' snri''t;itrr *»n

retard peut flre poursuivi k la diligerice du direc-

teur et par tontes les voies de droit S'il résnlt*» dn
COTni»t<^ io/kIi» (M) rrrtti de T.irf. 58. p iiMcrraphe 12.

que les produib de la cotisation ont été plus que
snfltsanis pour acquitter Ions les frais de gestion

d'un exercice, la portion non absorbée est versée

en déduction du fonds de prévoyance «k Texer-

eice solvant , et servira réduire d*adtant la quo-
tité de la somme h y veisar par cbeque sociétaire.

Chapitre IV. De CadminlUration,

SECTIOX 1". Co>sKii, r.k^L&ki. ue* »ocii;TAiAr.s>.

Compotition du eonmiU

1^. T e conseil cri'ni'ral rfpri'sr-iit»- l'nnivi rs.ilité

des sociétaires. Il se compose de soixante et dix

propriétaires assurés pour les valeurs les pins con*
sidérables : •iriLl rmij sont jiris d ni'* le «lép.Trle-

ment de la Seine (Paris excepté) ; viu;ft-cinq dans
céloi de Seine-et-Oite , et vingt dans les dent dé*
partements indislinctemenL

CwMiUttîien et atinbutianM du ttonteil

générât,

22. Le conseil crénéral est préîidé pir un dt> ses

m«*mbrps , h la majorité des sufTraees à clia

que réunion. f<c président et le vicc-présidenl du
conseil d'administration remplissent les fonctions

de scrutatenr-^. î.r sTrétnir»* du con*< i1 d'admi-

nistration remplit les fonctions d«î sncréiaire du
conseil ffénéral. Le conseil se rénnit une fois par
année îl pont être ronvnqné eitraordinain-menl

par le conseil d'ad-ninistraiion, ou par le comité des
sociétaires, tontes les fois qu'ils le jncrent nttle aot
intt'i f'ls flf> la >

i
iri<'li', on par \r rbrt rh'nr. Li> conseil

général délibère valablement au nombre de vingt

membres. Si le conseil n*est pas en nombre suffi'

sant, la séance est ajournée , une nouvelle convo-
cation est faite h quinze joiirs au moins d'inter-

valle, et, lors de cette seconde réunion, il délibère

valablement, quel que soit le nombre des membres
présenl«;. Ses délibérations sont prises à la majorité

des «J'iolii es présents; en cas de partage , |d voix

du pr«^i<l( Ml rsl prépondérante. XI est dressé pro-

cés-vcrb.d >]>• ><•> di liljérations par le secrétaire.

Le procès-verbal de chaque séance est arrêté et si-

gné par le président, les deux acnitateurs et le se>

crélairr. I.fs membres du conseil d'administra-

tion qui ne tout pas partie da iioixanle et dix pItM
forts propriétaires assurés, et le directeur, assistent,

'.t\-f'c voix ronsnitalive seulement, aux r'^nnions du
conseil général. Le consil général délibère sur les
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observations du comité des sociéUirei, sur les con<
GltiùODsde son rapport f t sur 1rs comptes de l'ad-

miniitralion de la sociiilé durant l'eiercicc eipiré.
Il statue en cuire sur toutes les affaires de la so-
ciël»5 qui lui sont soumises, soil pnr coinil*' lîes

sociétaire», soit par le conseil d'administration. Jl

nomme l.-s adminislrateor», comme il est dit li

1 art. 2.). l'.nfin , il numni'- tous l^s mç m in-
bres du comité des sociétairt;^ , comme il va ëlxe
du «rt 35.

Conxilé des yocictaircs,

23> Le conseil gént'rnl cliuisil dans snn «ein.
Ion de ! réanion annuelle, un comité da trois
membres , chargé de suivre , pendant le courant
de l'année, tuuU's les opi^rations de P.tdininistra-
tion. Les membres de ce comité peuvent être ré-
étos. Les membres du comité des sociétaires pren*
nent part aux déliWrn^JnTV. du coiisrit d'adiniiiis-

truUon, avec voix déiibéralive , dans le cas prévu
par les présents statuts, et ils peuvent toujours ,

mi*mc lorsqu'ib n'ont pas voix d.'Iihpi ativ.s exiger
que leurs observations soient consignées au procès-
verbal de la sëanee. Le comité des sociétaires
rend cornptt! an conseil panerai, dans »a séance
annuelle, des observaliom qu'il a pu faire pen-
dant Pennée. Il met sons ws yeux l'étal de situa-
tion de Id société, celui des recettes et dépenses de
l'année précédente , et le compte détaillt' de tout
ce que la compagnie a dû pajer pour cauiK; de si-
nistres : lesdits états cl comptes préalablement ar-
rêtés nar le conseil d'administration, comme il est
dit à Vart. 28. Le conseil général, après avoir dé-
libéré sur le rapport du cnmilé et sur ses observa-
tions, statue sur le Innt. MM. L.iinLin , baron dR
Guéuifcy et Saulol-Bapuenault konl désignés pour
composer le comité diïs sociétaires jusqu'à la pre-
mière réanion da conseil général.

SECTION n. CoRsaiL

Composition de eê eonitif,

2/i. Le conseil d'administration est composé de
scijte administrateurs nommés par le conseil géné-
ral. Sit doivent éire propriétaire» de bâtimenU
flans le départenieni de la Seine (Paris excepté)

;

wx dans celui de Sciae-et-Oise , et quatre dans l'es

deox départements indiiîéremmcnt. Sont désignés
pf 111 composer ce conseil pendant la première
période de cinq ans, sauf confirmation par le
conseil général , lors de sa première réunion

,

MM. Lahurc
, Minguf t , duc de Trévise , Gallois,

marquis de Perreusf, (niillann.e, Delahaye, comte
ele Bfftteoil, DrouiUard, Foucher, Godon, Rc-
C 'ppé, Boivin, Cottin, îcomtfi do Hortemart

,

Autbonie, Prélard*

RenoiiveHemeni et ronpfacement det mem-
bres du eorneU d'adminiêtratton,

25. Les membres du conseil d'admini&tralioa
sont renouvelés par quart tous les ans; les pre-
miers sortants sont désignés pur lu sort. Les mem-
bres sortants peuvent toujours être réélus. En cas
de décès ou de démission de l'un des adtnini tr i

teurs, il est pourvu h son remplacemi nl provisoire
par le conseil d'administration

, jusqu'à la pins
prochaine réunion du conseil général rjui nomnio
définitivement. Le membre ainsi nommé ne reste
en exercice que jusqu'à Tépoqne à Ittiuelle de-
vaient cesser le* fonction* de son prédéceoew.

Ctmditiùng pottr fairé pArtlê dm C«Mtif|

é'adminiitratiûn»

26. Tout membre du conseil d'adminislralioi

doit être sociétaire et posséder au moins poarlrenl

mille francs de propriétés engagées à l'a^simance.

Constitution êt réun'wn du anueil ittulm

nistration,
'

27. Le conseil d'administration est présidé
p|

cij >N M ^ membres, qu'il nomme toos lesuts|
majorité. 11 choisit de la m^'me manière tin pn

sident. Si l'un et l'antre sont absents ou empédi^

le plus Agé des membres présents préside le cmm«|

Le secrétaire ()ris hors de son .sein reçoit un Irait

ment. Le conseil d'administration se réuoit m
fois par mois, et, en outre* tontes les fois qui îi

térèt de le société le réclame.

Aitrièutiûm du etmteil dt'Adminiitratim

28. Le conseil d*admini:ilration nomme ^-tps

révoquer le dircctpur, saufla ratification da coi

seil général par délibération prise à la roajoi^

prescrite par l'art. SI. Il nomme, sil le jsj

utile aux intérêts de la société, un directe»)

adjoint , sur la présentation et la demande à

directeur qui en demeure responsable et en pa|

le traitement de ses deniers personne!.-». IJ nonJui<

sur la présentation du directeur, les messùxi

da conseil da contentieai, le secrétaire, lei«

chitect. s et tous officiers publics dont le in'mh

tère pourrait être utile à La société. Il nomme ea

core, sur la présentation du directeur et sou S

responsabilité , les divers agents et employés de II

direction, fixe leurs traitements, cl lesgratificJliiïfl^

qui peuvent leur être accordéos. Il examine lootn

les adhésions aux statuts de la société ,
\tin\M<s

ou les admet et fne les conditions de leur «dniiv

sion. II statue sur les divers cas de modifications oï

de résiliation de polices qui peuvent se piteDtcç

Il admet ou rejette les demandes ayant po«rofc]<î

d'obtenir de la société la participation à l'acqu^

tion ou à l'entretien des ]iompes et ostenilesài^

ccndie. Il statue sur les indemnités à jiayerpofl

sinistres. Il se fait rendre compte des conlest^lio^

qui existeraient avec la société. Il aatortselsdirM
teur, soit h transiger, soil à suivre sur ces conKal*

lions, soit à compromettre, à nommer tous «rlij

très et experts, comme aussi à faire toute rewi'^

accordrr délais, faire main-levée et consentir

diation.^ Il vérifie l'état de la caisse , et ordoofl^

l'emploi des fonds libres en valeurs nominatif*

sur le gouvernement français. Il ordonnance toute

les sommes à payer par la conip.ignic, et autoriw

quand il le juge utile , la v'ente de tous foiitU pu

blic». Le conseil d'administration , réuni au co

mité des sociétaires, arrête te budget des receliez*'

des dépenses de la société. Il entend égaleuienli

avec le comité des sociétaires, le compte annna

de la gestion du directeur et l'approuve, ï'îl
J

^

lieu ; mais cette approbation n'est définitive qu''»

tant <|n*e1le a été confirmée par le conseil gioini.

Le conseil d'administration ne peut délibèr^rva-

lablemcnt qu'au nombre de six membres; «ti à>vi

le cas où le comité des sociélaîres doit hnétreaii*

joint avec vois de lll érativc , les membres de «
comité présents à la délibération doivent être «a

nombre de deux, an moins, indépendaiumeel^^
si\ membres du conseil d'administration. Lesdcci-

sions sont prises à la majorité des membres pr^

senti } en cas de partage , la voix du président «t

prépondérante. Le» délibération» sont
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aran regrislre leno h ccl rfTct par son secrëlairc. mrnlionner sur lo» ffT. ts |>uMirs ft actions de U
Us membres du conseil d'iidministralioa ne con* banque 1« c«uliounemcul auquel d* sont affeclét

Iwient aucune dUligclion personnelle oq soli* an profil de U toeiété . el il ne pent donner le»
•Lire reJaîiv^rnf lit anx affaires de la sorîr ti? : ils m.utis-lrvi-fs el (léclia»-j»es pour l.t r^Nlilulion il»- rfS

lewnt responsables qae de Texécritiou de leur cautionnements, qu'en verla d*ane délibération

dn conteil dTeduiniiiralion » Hnni an conilé daa

bociëtairet pintant apprdMtlîon dut eookplfli

directeur «t dn caiaier.
SBCnOR UL Dtuflcvioti.

Pùnetûmi du dineteur.

%k difeelewr dirîfte et exécnle tontes les

^èiimt de la société . sons rentorilé dn conseil

^
dUotoiatration. Il assiste aver voit consultative
^MrfaMesdu conseil d'adinini>lralion et ducon-
J^ij^neral. 11 convoque

, lorsqn'il v a lieu , le COn-
^géttéral et le conseil d'adminis.lT ition

, par
Mns adressées aux domiciles élus. 11 convoque
1» réunions extraordinaires du conseil d*adminis-
bation d'accord avec îf> prô^i l' ut V cp consfi!. f .f

directeur fail procéder à reslituation des maisons
«t bitlments présentés It Paasurance , comme il est
Jit J 1 art. 8, et jirr-nrî rn sa qualilt'

,
pour la so-

ftrie, loules les mesures nécessaires. U signe et dé-
PK in polices d*assnraince ; il fait procéder li la
r??firin3tss;)nce el à la vôrilication des sinistres,
«Bsi ^'i reslimalion des indemnii»^s li payer,
pum il est dit h Vaii, 15 ; il est cli argé de la tenue
it 'ie l'ordre des bureau i , des rapporb de l«fo-
ÔétéaTccles autorités, de la correspondance, de
régnlarisalion comaie de la suite cl de reiéculiou

<!e tiMiH Ips actps qui peuvent concerner la société el
k conseil d'atîmint«!tration. Le direclfur tient l.i

•toplabilité en se faisant aider d'un caissier pré-
"nié par loi

, agissant sous son contrôle et sous sa

»ponsabiliié
, nommé par le conseil d'adminis-

^ion, et qui doit fournir un cautionnement. Il

^>t tenir 1rs registres, soit dTadministratïon , soit
•Jt |'^ln^^l^'liiè

, el en donne communication
,

«Replacement , comme de tous antres docu-
rsDseignements , an conseil général, anx

®^«lws du comit<5 des socitHaires et du c6n>cil

uj^ùiislration. Il donne également à cbaque
Wi* )ei renseifnements qni le concernant
perwonellement. Dans la qninuiine de Tengageo
"•Ml, il fournit à chaque sociétaire, pour être

•Ppwfc wr la propriété assurée , une plaque por-
t'nt les lettres initiales A. M. Le prix de celte pla-
f<«stfué à un franc; il appartient an directeur
«« «t à la cl)arge de l'assuré. Le directeur poursuit
pir tmiies les voiw de droit le recouvrement dn
fends d»- pnnoyance, des portions con 'ir lnitives et
»s fotiàjtions annuelles. Les actions judiciaires

on aatre objet que ce reconvrement , ne
Peuvent être pnr;ir:^r f"; i l -nlrMUics par lui, au nom

»ux frais de la M>cië(é , que d'après une décision

^ conseil «radminislralion. fl est expressément
foirgéde f;iirc tout acte conservatoire dans l'in-
^fét de la société. Le directeur e:>t M. Angar, sauf

Chapitkb t. DUpotittûHê géuirutêi.

MudifieutUm» um» Muts^
31. Si Texpérience démontre que des change-

ments on mo<1ifications doivent être introduits

dans les slatuls, le conseil général peut les adopter,

sur la proposition du conseil d'administration» h
la majorité absolue des membres composant la

conseil général. Ces modifications ne août exécu-

toirea <in*après ra|)prob«lion dn goaTeraement.

Election de domielte.

32. Le domicile de la société est élu è Paris, an
siège de la société. Chaque sociétaire est tenu d'é-

lire domicile, soit dans ledépartemanidelaâeioet
soit dans celui de Seine- el-Uise.

Chapix&B YI. Di$po$itlont (ransiloires.

Pouvoirs pour régfêr tet rapports de la

ciélé présentement formée avec celle f/u*elte

est destinée à remplacer, et qui expire fe

i«rjuin 1849,

33. Tous ponvoirs sont donnés aux membres dn
conseil d'adiuinistralion et an directeur ci-<lessns

nommés, ou à ceux qui 1^ remplaceront, & l'eilet

de prendre les mesores nécessaires pour régler les

rapports de la pr«^»ente société avec celle qu'elle e>l

dessin' f à remplacer, et notamment afin de meltre

eu iiarmonie les a.ssuranccs de l'une et de l'autre

,

en déteminent , pour la première période , U dn^

rée dce engagements iodanx.

2A MAI — 7 Jen tET 18^7. — Ordonnance dn roi

portant autorisation de la société d'<t&surance9

mutuelles contre la grêle , formée à Paris sous

la dénomination de lu Providene» mgritùle, (IX t

Bull. supp. DCCCCV, n. 21902.)

Louis-Philippe, elc, sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'Etat au départe-

inenl de Tagricultare et du commerce;
notre conseil d*Etat entendu , etc.

Art. l«f La société d'assurances nm-
tuelles conire la grêle, formée à Paris «ous

la dénomination de la Providence agri"

>>*linMUon par le consdlg^éraî , îôîâ deââ pre- eolt , eit autorisée. Sont approuvés les sta-

«icraréaDion. luts de ladite société, tels qti ils sont con-
tenus dans Pacte passé , le 7 avril 1847,

devant Duelotix et son roMégiic , no-

taires à Paris, lequel acle restera annexé à

la présente ordonnance.

2, Nous nous réservons de révoquer

notre autorisation , en ras fie violnfion ou
de non exécution des statnls approuvés,

sans préjudice des droits des tiers.

o. La société sera lenue de remettre,

an commencement de chaque année, au
ministère de l'agriculture et^ du commerce

^««(«mneménf du dirêctêur et du eauslcr»

ÎO. Poar garantie de leur gêslion , le directeur
^ le caissier doivent fournir un cautionnement,
*»len immeubles situés dans le département de la
>m on de Seine-et-Oise , soit en renies snr TElat,
">»ctionsde la Ij inquc de France, k leur choix. Le
t'tttionnement du directeur est de cent mille
vincs, et eeloi dn caissier de vingt mille francs,
y'i caalionncments sont acceptés par le conseil

«idministraUon. Le présTdent est chargé de
f'tiidre aide renooTeier an bnrean des hypolhè«
<ptt tMis» tnieriptiont aéCMMiret, et de faire
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•01 préfets dêi départements compris
dans la circonscrfptioo , an eilrail de son
état ^tiuation, arrêté an 31 décembre
précédent.

4. ^'otre ministre de i agririilture et du
eofomeroe (M. Cuoin-Gridaine) est char-
gé, ele.

u f but
f durée dé

la tociMé,

Art. i« n j a woeiM d'amirances mntaelles
rontrp lasiMp, .nlre les propnYlair*», |« culti-
vateurs et les fermiers qui ont adhéré ooqa» adbé»
reront atii prtenU slaïutA.

2. La société a pour dénomination /« Protidmee
û,erieol€f «ociélé d'assurance*! miitnell. s ronii e l.i

çrèle; sa ctrconscripiion comprend les trente et un
dépariemenu suivant»: Bajoca - P^rénéfif , Haatea-
Pjrénéc», Hdule Garonne

, Ari^'er
, AtifÎR.Tarn,

Tarn-et-Tfaronne, G^rs, Lot-ot-Garonnf
, Aveyroo,

Gironde, Lot
, Dordo<rne, Ganta] , Puy-de-Dôme,

Creuse, Corrr?»'. n,i.i|.-V;rnn< . Vi.im.-, Allier,
Kievre, Indre, Cher, Loiiel, Loir-et-Cher, Kure-et-
Loir, Seine, Seine-ei-Oite. Eure, Seine-et-Marne

,

Yonne. Le siétro dr lasori^të est élabli à Paris,
3. La durée de la société est fixée i» (rente année»,

qm commeneeront k courir de la date de Tordon-
nance (rautorisation.

h' La société entrera en activité lorsque
, fv^r

mited^adhésions aax présents stalul», elle aura at-
teint le chiffre de rjuatre millions. L^accompttsse.
ment de cette condition sera ron j.ito par Ir» ron-
••il d^administration

; le directeur en donnera
connaissance aux sociélairet. Si, après avoir at-
teint ou dépassé cinq inillioiîs. If n<- iTr uic^s \ r-
naient k toiuber au-dessons de ce cliiUre, la société
ferait diisonli do plein droit.

GhAPITEB II. Objet de l'assurance

.

5. La société a pour objet d assurer mutuelle-
ment à ses lueaibre» le rembouricment desdom»
inages que la gré!*> prnl causer aux récoltes pen-
dantes par racines, jusqu'à ce qu'elles aient été
enlevées du sol , on mines en meules , diaeana ou
perbes. La ^nnvXt- .sstir<> également Jet bots taillis

âgé» de moins de <jualre ans.

6. Les récolles que la société assure étant, d'a-
près leur nature , plus ou moins exposées aot ra-
vages de la grèle

, sont rangées dans trois classes.
La première comprend le blé, leaeigle. le métcil,
le sarrarin, l'orge , l'avoine, Tépeaulre, le mab, le
petit-millet

, les vrsrps, pais et bat i ols, . nfin
toutes les céréales et produits agricoles obtenus par
le labourage h la charrue, ainsi que les prairies
natnrolli s et arlificielU-s. L;i deuxième comprend
les graines grasses, telles que colza , chanvre, lin

,

œillette, moutarde, cameline, navette et autres
plantes oléagineuses; les vignes, les mûriers etiet
olivier», les fruits et les légumes de toute
I» hOÎX et les châtaigni-s, les oserai<-s, les pépi-
nières cl bois taillis; la troisième comprend le»
tabacs et bs houblon nicres. S'il survioni rpi. Iquo
difliculté lelaliveinent au classement d'un profluit
agricole quelconque, le conseil d'administration
décidera dans quelle classe il doit être rangé.

7. Le» trois classes de produits, établis à l'art. 6,
ne concourent point ensemble pour le paiement
des dotnin.itrrs

, chaque classe s'indemnise séparé»
ment et au mojen des ressource» i|ui loi sont
propres,

païUFpe iw. — ?t MAI 1847.

Chapitre IU. Formation d» l'oisuram

8. Tout propriétaire ou fermier, et lonu p«mne {ntérâaséa h la eomervotion des récoltes
q

la société assure . peut être sodétaire.
9. La demande d'admission dans It société

fait an mojen d'un acte d'adhésion. Cet a

énonce :!• le» nom, prénoms »?t profession!

proposant
; 2» la qnalité en ! aqnelle il asit : !

désignation par tenants et aboutissants, par cil

et par commune , de» récoltes qu'il soumet k
jsurance

; û"l<i vaVor estimative des produits;^
durée de Tassurance dans les limites dét<!raiin

par Vart U. Quand il s'agît de bois taUlis
fait rnnnaîfrc Irnr amôn.ipcmcnl et la vaJeor

chacnne des coupes lors de l'assurance. L'a

énonce si l'assurance comprend tout ou ptrlisl

rf^rol(,.< du prnpasani , et si ces r&olles sont d

garanties par une autre société. Lorsque l'assuni

«»t partielle , et que le* pièces assurées soni al

n < r
I

f < 5 aux pièce» etcepléc» , celles-ci doiveat i

désignée.*. '

10. Toute adhésion est soumise au conseil S
ministration

, qui prononce Tadmission oulere]
Le con.§<'rl ir.tdminisiraf ion prnt ilélégner à r

de ses meuihres le droit de prononcer, dau» 1'

tervalle de ses réunion», et d'aocoid aveeladil
tcur, l'admission ou le rejet des adhésion».

11. En cas d'admission, il est inmif'dfalenK

délivré li Padhérent une police signée dudirt«t«i
cette police contient, outre les conditions généri

de l'assurance, le W\\o d<\s pn'>pnls stalirb. 1

valeur qui s'y trouvti énoncée sert de base pour,

nv.iiioi) de la part contributive du socîétairsw
l«'-'> i li.irt:»'> so( ialt-s , et de sa cotisation pour fts

cl jdiiiinisiiijiion
, en couiormité des art. iJ»!i4

ci-aprt>..
I

12. Tout sociétaire rsl tenu de faire (mr.'' ''

chaque année , avant le 31 mars ,
pour le* prodai

autres que le» tabacs, et avant le 30 juin pour «M
ci

, les changements survenus dan» l'enjernblet

l'exploitation, par une lettre franche de pou

adressée, soit au directeur de la aociété , soiii

r>>g( lit le plus voisin , faute de quoi, il «t consid«

comme n'uvant fait aucun changement , cl r«

assuré poui" la même valeur que l'a nnée |>rëcàJeal

Tous changementsà rasanranee primitife sont co^

italés par un avenant qui est annexé à la police

13. Les clTets actils et passifs de ratturauj

commencent le lendemain» k midi» d» J'^^M
i« date de la police.

i

Chapitbb'IV. Durée de raisunuft»
|

lA. Chaque sodétaire est assorenr et awiré p<>«

Cinq années ; t OMlrfnis
,

]r corîspil d'adininistf*!'*'

£eut admettre des assurances pour une u>»''

mgue période.

(Chapitre V.
15. L'engagement cesse pour îa société wo^

pour le sociei.iiio
, 1» par l'aliénation des récolu

assurée»; 2° par la cessation de l'intérêt eut»»

duquel l'assurance a été faite ;
3' par la marié

sociétaire , k moins qnf. ses héritiers ne déclïren

par écrit . et dans le délai d'un mois , h partir i

décès , vouloir continuer l'aœurance, et ne
admis par le conseil d'administration ; AT pV
clnsion du sociétaire, prononcée p»r le

d'adinini.stration
i pour cause de non paieoaeni^'

le contribution sodale^ 5*par l'expiratKia deleafi

pour lequel l'engapemcnt a été souscrit , i mf"
^ue trois mois auparavant le sociétaire ««it
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«ié rintcntioa d« continuer à faire partie de U
Ddéië, an mojen â*inie déclaration écrite et dé<
Oiéeàla direction; faute de cette déclaration»
kMfé continup à faire partie de la sociél^ pour
M umée, pendant laquelle il est luii» en demeure
llR prononcer, et , s'il ne le fait pas , le contrat

Hliidiide plein droit à U fin de celte année.

1^'. Aussitôt quMne récolte est frappée par la

Mt, et qu'il y a perte d'un vingtième au moins »

féA en être fait ane déclaration conforme au
anMe joint k la police d'as.suranc6. Cette décla-

ptin esî envoyé*? , franche de port , dons les <V\x

jMnqai iuivenl Torage , au direcleur ou à l'ugcnt

tphu voisin. A défaut de déclaralioB dans le dé*
11 fi-tipssm riK* , l'assaré suliit une retenue d'un
jLueme sar le montant de l'indemnité h laquelle il

i&oit A défaot de déclaraUon dans le délai d*nn
HÛ.Passaré perd tout droit à l'indemnité.

17. Âa reçu de la déclaration du sinistre , le di-

Klear fait procéder à l'estimation du dommage
aitrsdictoîrement avec Passuré , à moins que ce-

iki ne consente
,
par écrit , k s'en rapporter k

Ê.ui4tion de la société. Kn cas de désaccord , les

I experts en nomment nn troisij>me , qui vide

é':iT(r» nd , rn renfermant
, toutefois, diinsles

Ïiiies des deux, opinions; et, si les deu;i experts

iPcntendent pas sar le choli du troisième , il est

ïro-rtî lé cunfiirm(-inenl h Vnv\. !Î05 du Cnde de

r:êdar« civile. Chaque partie paie son expert;

firiiide tierce expertise sont supporu-> parla
|irtie qai succombe.

18. Lés év .il un fions des exjiprts se foui tonjnurs

(S parties alnjuoles : ainsi Us déclarent que la to-

(le la perte svr la parcelle grêlée est d*nn
• i^rtnae , deux vinfftipmes , etr. Si la perte ne
fi^jus ao moins h. on vingtième, l'assuré n'a

SBCune indemnité, et supporte les frais

^fa^wtise. Dans aucun cas, l'indeuitiilé ne peut

ni le dommage réel constaté, ni la valeur

dans la police aux récoltes aisnvées.

Tout nonvean fait de grêle sur le même ré*
wh«, donne 1 . ii h i:nr Timvfl!.-' Ii^claration de
liaiktre et à une nouvelle expertise. Le dernier

ftwès^erbal annnlle tons les précédents. Les ei-
ptr*)> doivent , en conséquence , mentionner lou-

^rssur leurs procèfr-verbau» la lolulilé des perles

par la grêle sar le* récoUes qn^ts sont ap-
fl*^ è rérifier, sans d%'oir égard aux opération» qai
«fii«nt pu é're faites précédemment , soit par
^iulres eiperls, soit par eux-mêmes. Les procès-
' 'biui d'expertise sont faits eu double expédition;
ItttitcîJ remiM- h Tasburé , !':\nfre au directeur.

20. Si le ravage causé par la grêie est tel qu'il n'j

ntsonn espoir de récolte, et qv'il soit encore
t*nip» (fensemencer, le directeur, après avoir fait

^Mtster le fait , peut traiter amiabicment avec
Pnnré d'une diminution dans l'indemnité k la-

f^t\k il svra droit. Si la grêle tombe dans un
•ttapsoô il est permis d'espérer que le mal pourra
n reparer, l'évaluation n'est que provisoire, et il en

ttit noe seconde en temps nttle.

21. Giaqae mots , le conseil d'administration
fiitaeiar la validité des procès-verbanx d'expertise

P^nsansl la direction ;- si , par un motif quel
cDoque, ils donnent lieu & un ajournement, le

ilf^^leor en donne iuimcdialement avis au socié>
bire, qoi fait parvenir s^s observations k l'admi-
n^raiioo

, afin qB*il puisse être stitné définitive*

«wf iwl fceomide droit.

CbaPITAB vu. Bipartition du p»rtê
contributives.

22. Sont 2i 1,1 charge de la société : 1* les sinistres,

les frais d'expertise et d*actions judieiairas et let

non Videupi constatées par le cnnieil d'adniinist ra-

tion; 2* les apjpointernents du caissier, les appoin-
tementa et frais de voyages des inspecteurs , dans le

cas préfu par Tart. «fi «i KttptaHiaa éin compt**
rendu.

23. Indépcndammenl de U cotisation pour frais

de gestion , dont il sera parlé ct^aptèa , art* ftS, tonl
sociétaire est tenu de payer annuellempnt miA p irt

contributive pour former le fonds de gdraniie

la clisse k laquelle ses récoltes appartiennent. Le
in.ititnuni de rette part est n\<> riMisi qu'il suit :

pour chaque cent francs de valeurs «s^urées en pre»

mière classe , on franc vingtHsinq centimes ; poor
chaque cent fr.inrs de v.ileurs asstn ées en deuxième
classe , trois francs cmquaote centimes ; pour
chaque cent francs de valenn assnrées en troisième
clav>c , six francs.

24> La contribution k laquelle chaque sociétaire

estsonmis par rartiele qui précède est exigible, pour
la première année, en signant la police , et pour
les années suivantes, le 30 avril au plus tard. Tou-
tefois, les conlributiuns dues pour ta gar.mlie des

tabacs ne sont exigibles qu'au moment de la li-

vraison des produits assurés à la régi*'. Si un socié-

taire assuré pour des récoltes autres que des tabacs

ne paie pas sa part contrtbathre dans le mois qoi
suit le terme liié ci-dessus, si m sociétaire as-

suré pour les tabacs ne reinel pas sun mandat avant
le 30 juin , le conseil d*admtnistralion , après on
simple acte de mise en demeure exirajndit iaire

,

f>cut poursuivre l'exéculiou de la police ou la rési-

ier, et les r«>tardatatres n*ont droit , en cas de sl-

iiislre, \\ aucune indemnité , k moins que le paie-

ment ou la remise du mandat n'ait été elTectoé dis
jours avant le sinistre. Le conseil d'administration

[
urra néanmoins, par une délibération applicalde

k tous les sociétaires, proroger Tépoque du paie-

ment de la contribution.

25. dette société exdot toute solidarité entre les

sociétaire» ; chacun d'eux, eti font étal de cause , ne
supporte que .sa pari contributive pour les charges

sociales , et sa cotisation pour \^ frais de gestion ,

ainsi qu'elles sont réglées par les art 23 et ik2 des
présents statuts.

Chapitre Vlll. Paiement des dommaget»

20. Dans le cours de l'exercice, le conseil d'ud-

ministralion peut , chaque mois, accorder, sur le

fonds de garantie , on k-compte aoK sociétaires qui
ont éprouvé des sinistres dai:^ 1^ iT;n-

j
i r i

'

li nt
,

sauf liquidation définitive, comme il e»l déterminé
ci-dessous.

27. Apres l'époque où toutes les récoltes sont
rentrées, le directeur dresse l'état général des si-

nistres de l'année ei celui des fonds de garantie des

trois classa*; il y joint an état des chargesde Teser-
cîce, et .soumet le tout nu conseil I ulitsinistralion.

Le conseil, après avoir pris connaissance de caa

étals et des pièces jusIificaltTes , fize les indemnités
revenant k chaque sociétaire sinistré. Ces indem-
nités sont payées dans les trois derniers mois de
Tesereice, sauf pour les tabacs, dont le paiement
n'a lieu que dans le mois qui suit la livraison k la

régie. A cet effet , le directeur adresse directement
k chaque intéres.sé , un mandai de la somme lui

revenant. Ce mandat est pajable h vne* aasiége

lu société» à Puria. •
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f**^* ^ f**"*
garantie annuel de l'une francs de valeur* assurées. Pour délibérer, cea met(les trois clawsrsf pîtis '|iiesuffiMiit ponr «obTeiiir

cjafges sociales d'an exerrire , la parti»- non
dttorbëe tient en déduction de la contra>ulion k
paver l'annc.' suivanlo par te<i soeiét»r«» d« Mit*
même classe. Quant aux sociétaires sortants . If^nr
quote-part

, dans ce fonds commun , doit leur être
remboursée. S'il arrive qne le fonda é» cotJMtion
•oit insuffisant ponr piynr les dominapes comt.^f^,
Il est réparti au ctuume le franc entre les ajanta-

bmdoivttit être ao nombre de cinc}.
35. Les membres du roii'^f îl trailmînisirstk

sont renouvelés par cintiuiciue tous les ans;
membres sortante sont lUNgnés par le sort po
les premières amitiés, et ensuite pnr r«ncienndi
ils peuvent être réélus.

^

96. En cas de décès on de démission d'un
SCS niemî»rc«.

, le conseil d'administration poun*
provisoirement k son remplacement

, juMjn'harou
,

après le prélèvement des sommes nécessaires prochaineassemblée du conseil iréiiéraL qui nomi
déliniltvcment pour le temps que devaient eaes
durer les fonctions de l'adininislrateur remplie
Lors de leur première réunion annuelle, lesmoi
bres du conseil d'administration nomment }m
président. Kn cas d'absence du prf'sîdenl , il c

remplacé par le plua âgé des membre» urésenU.
S7. tesmembresda eonsei! d*admioistrationi

contrartent
, h raison de Icars fonctions , aiicoi

obligation pcraonnellc ai solidaire, rclativemei
ani engagements de la société ; ils répondent mû
mrnt de l'exéruCnn de leur mandat. Les ft>ncliei
de mcmbiM du conseil d'administration sont tfi
tuites.

38. T-e conseil d'admlnistralion délibère «
toutes lesallairc» de la société, et les (îécide pj
des arvéfés consignés sur un registre tenu à cet effeî
et signé de tous les membres qui j ont pris pa|i
Ces arrêtés doivent être j)ris dans les limites

pour le paiement des < Ii.u jres sociales autres que
le» sinistres

, sans que le délîcit puisse jamais être
reversé anr Texerdee nivant

Chapitre IX. Puhticlic des comptes.

29. A la On de ch.-ique exercice , le directeur
dresse l'état des comptes de l*année; cet état fait
connaître sommairement le montant des contri-
butions recouvrées par la société, et iesuidemnités
reçues qu'elle a réparties. Des copies en sont dé-
posées dans chaque préferlure et sous-préfecture
des départements où la société « des assurés , ainsi
«loe ches J«s agents, oft tes sociétaires peuvent en
prendra rnnn.,is.ancr. Lorsque, après un esercice
révolu

,
et malgré l'accomplissement de« formai té*

requises pour le recouvrement des paris cgntnbu-
ti>

'
s

,
il existe encore des non valeurs, lo montant

en est reporté au compte de re&ercicesttivaol* «ncies uoivcni eire pn

rnAviTBBT' ^-f— * M' j à ...
*î*'l"*»« et ne peuvent changer en rien la conditiaAFITRB X. AdunnutraUon h soeicté, des sociétaires. Les déctsioi^ sont prises à la ma^

30. I-^ '^oci.' ié est représentée par le «onseîittë-
»"ilé des suif a^es

;
en cas de partage , la voix A

néral des sociétaires, et administrée par nn ConMÏl P'"t!î"«»^ pre pondérante.
d^adininîati>Atinn mt — 39. Le COnseil dWministration reçoit, vérifiée

arrête provisoirement le coinple annuel des recette
et dépenses sociales; tien fait son rapport an er»n.
seil général qui statue définitivement. Il arrête le
uioiii int des indemnités; il statue sm las awl
valeur» et sur les exclusions. Il

met, intente et soutient tonte action judiciaire a<
nom d^ la société , poursuites et diligences du M
recteur. Le conseil d'administration so réunit un
Ibis par mois , sans préjudice des convocations es
traordinairea qui seront jugées nécessaires.

S m* DttBCVEVft.

AO. Le directeur est chargé, sons Tautorité du
conseil d'administration

, de toutes les opération.'
de la société ; il délivre les polices d'assura nce> ; il

est chargé des rapports de la société avec l'autoril^
et de la correspondance. IndépeniKimmenl da
livres de comptabilité générale , il n ft T .iiiru*
journal genérul où sont inscrits tous las i.ociétairei^
avec mention de la valeur et dn classement des ré-
coltes assurées. Le dirertf im- •t«;sio

, avec voix con-
sultative

, à toutes les deJiiiei allons du conseil gé-
néral et do conseil d'administration. Il donne aut
sociétaires tous les renseiçnemenls qui lui sont de-
mandés, et leur communique tous registres. Il

nomme cl peut révoquer les employés de la société;
il liélennine lems fonctions et fiie leurs traite-
ments. 11 peut proposer k la nomination du conseil
d^admînistration un directeur adjoint dout il est
responsable.

ûl. M. Léon Palier, avocat, est nommé direc-
teur, sauf l'approbation du conseil géuéraL

AS. Les frai» de loyer, de bureau , de correspon-
dance, le traitement des employée, enfiu tontes
les dépenses de gestion non spécdiées à l'.irt. 23,
sont h la charge du directeur. Pour subvenir à Cfs
dflpcnses

,
le directeur est autorisé k pctcevoir de

^ ^
—

f ^» -m-yt aassiiTll
|

d'administration et par ou directeur.

S I*'. Conseil cbnkixai..

31. Le conseil général se compose des trois plus
forte assurés de chacun des départemente compris
dans la circonscription , et se réunit au siège de la
société. En cas de refus d un ou de plusieurs raem*
bres du conseil , ib sont remplacés par le» socié-
taires qui vienueiil imin.'diatement après eut dans
l'ordre du tableau dressé pour chaque département.
Le conseil général ne peut délibérer valablement

,

qn'iuitaiif que les membres présente sont SU moins
au nombre de trente et un. ï,orsque ce nombre
n*est pas atteint, une nouvelle convocation est laite
h quinjie jours au moins , et la deuxième assemblée
peut délibérer valablement

, quel que soit le
nombre des membres présents, mais seulement
sur les «(uestions mises à Tordre dn jour de la pre-
mière convocation.

32. Les assemblées du conseil général sont an-
noncées par lettres missives h chacun de ses mem-
bres.

33. Le conseil général des sociétaires nomme
chaque année, hla majorité des suffrages, son pré-
sident el son secrétaire. Le conseil se réunit une fois
l'an , sur k convocation du directeur, et plus sou-
vent, si cela est jugé nécessaire par le» conseils
d'udminisiration. I,e conseil général nomme les
membres du conseil d'admWiisf ration et peut les
révoquer. Il reçoit , vérilie et arrête le compte an-
nuel qui lui est soumis par le conseil d*adminislra-
tion. Il dcMihère et stnt»ie sur les propositions qui
lui sont (ailes, il nomme le directeur ; il peut le
révoquer, sur la proposition da conseil d'adminis-
tration f le directeur entendu.

S II. CoKSKii. n'AnutnisTASTioii,

3â. l'C conseil d'aJministration se compose de., . -..j— .... ui.(ji...9.-.-.
, 1,: iiiie(;ieur est auiorise a nœefoir dequmxe sociétaires

,
ajanlau moins pour deux mille chaque sociétaire, sa commencem«nt de cb«<|ue
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jpnice. Qoe cotisation dont le (aux sera fixé p«r
(»rot»N«»îî pr^'nëra!, pour nne période de cinq ans,

Ine pourra excéder trente ccnliincs pour cent

fines de valenrs réeliei iiimwt<1iii , quel ^ue soit lo

ljiss'?ment. Le directenr perçoit , en outrf, 1»^ y^ro-

kùi des poUces , dont le prii est tiié à un iiauc

,

d l : f mderig 4» Kmi, (n, Bnll. mpp* OGQGCVt
II. 211)01.)

Loui8-Phili|ipe , elc, sur le rapport de
notre ministre liecréuired Liai au depai i

-

ment de Tagricullure et du commerce ; vu
iM des avenanUt qui est de cinquanle cen* lei trt. 29 à 57» 40 et 45 dtt Code de GOOI-*
^t»^- merce; DOtrecoDseil d'EUtealendo^ete.

èl. Le direclenr est tenu de fournir an caution- . , « -««jaia a
«Llde dix mni« francs en renl«.for mal, ' ^* anonyme formée à

tomfflli par un acte public anx fr .is du directeur, iSiOrl I DeUX-SéVrfS>, SOUS la dcilommatlOO
^goitpie p<tr le conseU d'adiuiuistraiion. I^con- de Compagnie de la fonderie de Niort ,

âi^oérai peut élever le taux de ce csniionne* est auloriséé. Soni approuvés 168 Statuts de
tnrr>:

,
toutes les fois qu il ne h ]x^p, pas en rapport {adice socîété» lels qu*ilsionl coDlenos dans

l'importance des opérations de U société*

^ IV. Caissier.

M. Le eooaeil d'administralion nomme le eaii-

! A5. Le caissier est chai^ de tontes les recettes et

ijifinents de la société, sous leoontrdte immédiat
k conseil d'administration et dn directeur.

«â6u II est établi mie caisse h trots clefs, dans la-

p-V.î; le Cdîssier dépose, ;iu fur cl h mesure , los

et valeoTH appartenant à la sociélé. Lorsqu'ils

l'acle passé, le 4 mai t8i7, devant M« Her-
bault el son roUèjiije . tiotaires à Niort,

lequel acle restera auiie&é à la présente or>

donnance.

2. La présente aatorisatioD n'aura d>r*
fet qu'autant que la société josUfiera, dans
le délai de trois mois , de son enlière libé<

ration envers les premiers vend» urs tle l'u-

sine du milieu, d'une somme de cmquatiie-
l^pasientla somme de trois mille francs, l'eicé* deui milic fraucs, qui leur cstdue en verlu
îl-mt doit cire placé d'après les ordres du conseil

<rj(lministralion. Le transfert des renies et valeurs

iipartenant h la sociélé ne peut avoir lieu qu'avec

signature du directeur et du président , ou de
ftin d*a m»-mbrc9 dn conseil. Les lroi> clef* de la

Cii36e restent, une au caisâier, la seconde au prési-

dent da conseil d*administration et l'aotre an di-

§ V. iNSMCTEi ns.

Kl. Le conseil d'administration peut, avec Tau-

Wniion dtt conseil général , instituer des înspeo*

en rétribues par la socif^té , h l'efTcl de eonli èler

d'un contrat de ventedu 30 septembre 1939»
et de l'accomplissement des formalilés né«
ce.'isaires pour la ptir;:e d»"? hypothèques
prises sur ees immeubles. >iuiis notis réser-

vons de révoquer, eu uulre, celle iiiémc

autorisation , en cas de violation oo de non
eiécation des .«statuts approuvés* sans pré*
judice des droils des tiers.

~. î,n soeieté sera Iothip de remettre
,

tous les SIX mois, un eiilrait de sou étal de

l«s«t»des agenu, et de .uWeiUer les.opération. Situation SU mmislcre de I agriculture et du
—" " commerce, au préfet du déparlemeni des

DeuX'Sévres et au grelTe du tribunal de
commerce de Niort.

' «Kiila.

CUAUTKE Xr. Dispositions gcnéraiet.

48. Les modifications qu'il deviendrait néces-
ttire d*introdnire dans les présents statns , seront

ilflibérées par le conseil général , soit d'oilice , soit

lur la proposition dn conseil d'adminislralmn ; elles

devront être adoplées par la moitié plus an des

membres du conseil général» et ne seront eiécn-
loirt^ qu'après avoir été approuvées par le goover-

A9. Le conseil général poorra , à la majoi iii:> du
ti< rs de se» memlnca » prononcer la dissolution de
U société.

i. Notre minisire de l'agriculture et du
coiiuitercc (M. Cuuiu-Gridainej est char-

gé , etc.

TlTEE Vr^ Form itian, objet , [durée et

sièi^e de ta société.

Art. 1". Il esl formé , entre les personnes dé-
nomméesàTarL 5des présents litaïuis, une socioic

anonyme a^anl pour objet rnc(|uisi(ion el Pexploi*

talion de 1 usine du Moulm du milieu, à Niort,

50. Les contestations qui ponrraîent s*él«ver pour la fabricatiun des r<Hitrs moulées.

•^ntrp la Mieîélë el un ou plusiiMirs !r -es membres,
«eront jugées par arbitres, confurmémeol au&
«t 1003 et suivants dn Gode de procédnre civile.

Chapitre XII. Di^pasitlotis ti imsiiotres,

51. Les frais de premier élabiisscment seront

ftmlMninés an dirocteur, d'après le règlement qui
tn sera fait par le conseil d'administration, et ap-

i>r«mvé par le conseU générai. Pour faire men-
tiooner les présentes partout o& besoin sera , tons
pouvoirs sont donri<^s au portanr d*ttne eipédilion
on d'an simple exlraii.

^ ivi% = 7 joiixav 18A7. —> Ordonnance du roi

portant antofisalion ds la société anonvme for*

ée k Niort loos la dénonainition di CemMuk

2. Klle prrtid la déiioinitiatioii de t!nn^«^al» dr
la fonderif de t\itort (l)eiu-bevresj.

S. Son siège est S Niort.

ft. Sa durée esl lliée ii vingt nns, h |)nrtlr do la

date de l'ordonnance royale d'aulori^aUun , sauf

les cas de dissolution prévus par Perl. 35.

TiTiiE 11. Fonds iocial , oclions,

5. i.e capital de la .-jOviélé esl fué ii cent soixante
mille franes. Il est divisé en cent soi santé actions

,

de mille francs chaeiiix'. Les cent soiianlc a< tion.*

sont .vou&criles, dans les proporlioussuivaules, par
les personnes ci-après nommées, savoir :

[Suit U détail.

]

6. Les actionnaires seront tenus de ver*er le

montant de leor* actif»» dans le mois «lo Tavis

Cem^agide qni leur sera dontié par le conseil d*adminislr«-
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tion. nriroiis ne seront remises nnx miion-
nairea qu'apio ce versèmenl. défaul U« vene*
ment d«n» i« dâai prescrit, 1«s actions en souffrance

seront rendues aiix frais, ris<|ues pénis du re-

tardataire p%r le ministère d*on agent de change
de Niort, dix jours après an acie de mise en de»

meure extrajuiiiciaire resté sans eUet. Stir ie pro-
duit de la vente, la société préle\'era ce qui lui est

dû, et le surplus. sM y en a, sera reini.s à l'aclion-

aeire. Dans le cet de déficit, ta société en ponisai*
vraie recouvrement par les vuie^ (!>• droit.

7> Les action!> ^oïd iiuiiiiuaitvej». Lll(j& sont ei-

traites d'un registre h souche et à talon, et portent
un numéro il orflff. Elles sont s'giiécs par le pré-

sident et le secrétaire du conseil ll'a(llnllU^t^alioa.

A. La CMiion des actions s^oper*' par une dfela-

ration de transf^^rl , itiîicritB sur un rcirlNlrc l*'nu k

ceteflel, et signé par le cédant ou par son fondé
de poQToirs. La oession d*nne action «nipuru, à
Tr'^'cud d>' la »ociéié « lâ MHÎon des divîdeodea
échus et non pajés.

9. Les droilaet obli|[^alion» résohant des pr^nts
statuu suivent Paction dans qoeJques mains qu'elle

patse. L<>s actions sont indivisibles. Dans le cas où,

iiar quelqu*^ cause que eu suit, une acLon devient

a propriété de plusieurs personne» , <rlU.s sont
temiHs i]>- i-e faire représenter p;»r Puni' iINlIes.

Dan» ic cas de décès ou de faillite d un actionnaire,

ses héritiers, rréaneiers ou ayants<droll doivent
également sr *^,tn r i t jirt nit-r [^ar un»" seule per-

sonne peuduiil l iudiv tatou du l'héritage OU la li-

quidation de la faillite. Les héritier», créanrters

ou avitnls-droil il'un .u lioiina re uf pcuvrul, il.uis

aucun cas et sous aucun prétexte, faire apposer les

scellés sur les livres de la société, provoquer au-
cune licitation ni exiger aucun inventaire extra-

ordinaire. Ils sont leuus de s'en rapporter aux
comptes arrêtés par rassemblé*» géui^ryi^ , comiDe
leur auteur aurait été obli?;o d- U 1 ure.

lu. Conformément il l'art. ."iS tin ri>dp dr» com-
merce, les actionnaires ne »onl puâ.>ii)lcs que de
la perte du montant do leur intérêt dans U so-

ciété.

TiTBB 111. 4éminî9frûii9A éê h sœtèté.

11. La société est administrée par nn conseil

composé de cinq membres nommes par l'asspm

-

Liée générale, ^ul ne peut être nommé membre
do conseil d*adininistration s*îl n'est propriétaire

! cinq n iions qui .<»out inaliénables pendant la

durée de ses fonctions.

12. Le» admiuistrateon sont nommés pour cinq
ans. Le couscd d^adminislration est renouvelé

chaque année par cinquième. Pendant les quatre

premières années, les membres sortants sont dési«

gués par le sort et ensuite par Tancienneté. Us
sont rééligiblcs.

13. Le con.se il cliuisil chaque année dans son
sein un président oi un secrétaire. Ils peuvent
étrt; r«>tdus. Kn i :i-s d'jhsence du présid' n

i
,

!»• con-
seil désigne un administrateur qui en lemplit les

fonctions.

lÛ. Le conseil d'adininislralion réunit toutes

les lois que les iutci-éls de la société l'exigent , et

,

dans Ions les cas , au moins une fois par mois, U
ne peut délibérer qu'avec le concours de trois de
ses membres au moins. Les délibérations sont

prises à la majorité absolue des \oix des membres
présents. En cas de partage , la voii du président

est prépondéranli'. l.ts délibérations du conseil

sont tiaiiscrileb aur un registre tenu à cet etlet.

Elles sont «ignées par les membres présents. Lea

copies ou extraits de oes déUbératÎM*
par le président.

|

15. Dans le cas oik on on ploaieim «dnaiaUi
leur> cessent de faire partie du en use il p.ir SU

de démission , décès ou autre cau»« , le coq^

fkourvoit h leur remplacement proviaoire jus<

a prochaine assemblée générale , qui proced<
remplacement définitif. Les nouveaux, met
ne sont nommés que pour le temps qui resti

courir à leurs prédécesseurs.

16. l.c conseil d'à luiinislralion est inrestil

f)Ouvuiri> les plaï étendus uour l'adnaiu istratic

a société. Il consomme l'acquisition projetéej

l'usine et de ses dépendances, «conformémc
l'acte notarié du novembre 18^6. Il uomi
révocfue tons if agent» et employée, et 6ie
émolument» et allribiitiotis, et, qnond il y a 11

le cautionnement qu'ils doivent fourxxir. Jl

tous traité» et marchés et ordonne toua les trai
"

qu'il juge néces»airrs. Toutefois , les constructi|

nouvelles dont la dépense e&cèderait vingt
francs ne pourront avoir lîeo qtt'avoc i*aat

tion préalaole de l'a-ssemblée générale. Le coi

peut également, avec la luème autorisation,

tracter tous empruiil^ avec ou sans aflectat

hypothécaire , t-A taire toute acquisition ou U
vente d'imineubl<'-<. Il di lennine !''Mny^U>i dei

réserve et de tous autres fonds dispoiiihics. il e£

tue tons retraits, transferts on vente de fo

renti'.s pt antres valeurs ;ippart<''nant à !a socii

11 peut traiter, compromettre et transiger

tontes contestations , consentir tnutes maius-l
et radiations partielles ou délinitives d'inscripl/d

hypothécaires. Lt généralement , il statue sur

les intérêts qui rentrent dans l*administratioa

la société.

17. Les transferts de rentes , les actes de teolâ '

achats ou échanges d'immeubles, tous mandattl

tous traités qui tendent h obliger lasociétë, doivei
'

être si'^'nés par trois ailininislrateurs , «i moin« (JÙ

'

le conseil n'ait déiégué spécialement ses pouvoil

pour qnelques-ons de ces objets.

18. Les fonctions des adniin'str i'i Tir«; >c>nl pi'

tnites. Toutefois , il peut leur être alloue des jeiui

de présence dont la valeur est déterminée par I^j

seinl)l<^e {rén<'rale. Le- adajinisiratonrs ne rontra^'

tent, à raison de leurs fonctions, aucune obli||^'

tion personnelle ni solidairCf relativement aoi^T
gements de la .«lOciété ; ils ne répondent quefr
Texécution de leur mandat.

19. Sont nomtn»^ membres dn con.sei I d'adiaft-

ni»truiion , .sauf confirmation par la pii (iik .c air

Semblée treiier;ile qui îcra convoquée da is le mo|
dè rordoniiancc royale, MM. liéuion, lîlui, Suri^

montf Girand et Vcrdier.

TlTBE lY. Direction.

20. La société a un directeur qui est nommé et

peut être révoqué, par rassimblée générale, s"'

proposition du cons' il (radministralion. L»*"

!>emblée générale détermine également , sur U

proposition do conseU d*admi»iitration , le irii*

temcnt et les aulies aiaîilr.ges ([ui peuvent

attribués an directeur. Il doit étie propriétaire

dnq actions, qui sont inaliénables pendant la éu>

rée de ses fonctions et ju.><iu'à rii|tureineut >^

comptes. Le directeur dirige tous les travaux d'ei-

ploitation , fait la vente des produits et opère h*

reconvremenis sous l'autorité et la surveillance du

con.seil d'administration. 11 peut su.'ippndrp le*

employés et pounoir provisoirement it leur re(U-

plaeewont, sauf h en rendre otMnpte fni^le'dMBip
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eottttfl d*adniiaislr«tîom. Il picpart «t reniH
wcoQieilles comptes et inventaires aonueb. II

wmx au QOJa de la société toutes le» «ctions jadi-

mts, Mit en demandant , soit en dëfendanl. Il

pkétn mpendii de se» fonctions et remplacé
treriîflireiDenl par le comcil «ra'linlnislration

,

p, dans ce cas, e&i tenu de convoixuer iutmedia»

pMtrMemUée {énérale.

I

TlIIB T. Jsêêm^téêt générmt§$.

{HUtWmblëe générale, régallèrement eonali-

Vfci représente 1 universalité ilt s aotioiin jires
;

JBiécis;(HU, prise» dan» le» liaùto» de» pré>enis

Mkiau.soBt oolifaitaires pour tons, aiéa«e pour
6l*l)KalS0a di&>idenls. Elle &e compose de tuu»

iâtclionnaires. Tout actiouuaire «i le droit de &'y

Ht; représenter par un mandataire , aciionuaire

« aon actionnaire. La forme des pouvoin e«t dé«
erruifiéç parle comeil d'adiiiiiiislration.

lU. L'<ij>»eiublée est rëguimrt^uieul cunsliluée

pnque les actionnaire» sont uu nombre de Irenle
!t îqirfsPiitenl le lo-rs tin cipiul Micial. Dan» le

smoà, sur une pteiutcre convocation , ces condi»
KBSDêMMBt pas renoipUes, Passeoiblée est de uoo*
'in ccnvoqiH-r ;t \ ïn:;t 'oiiis au moitié d'intrr-

et, daud ccUe Miconde réunion, elle délibère

kMeieent quel qae hoii le nombre des action-
siirei présents et des acliou» repré culées , nui!»

«Uciueui SOT le» qufstiuu» à l'ordre du jour de U
fntuière.

^. L'assemblée génÀ'ale se réunit de droit

,

Ï»le mois de janvier de chaque année , au siège

Uiociéte à AiorU J^lle se réunit extraordinaire-
>a«Di, toote» 1«» fok que le conaeil d'adminialra-
ÙMlejugp nécessaire, ou que la cor>vocalioii en
Mdeuiaiidee par des actiuuuuii c> i» [iif -.t.ii(.iiit ie

fMlaa moins dn capital social,

îS- La convocation d^- rasscujbléf C' iK^rale a

^^U(iiiigence du conseil d aduiinislratiun par
IciiTHidraMéesli chaque actionnaiie* quînie joim
Wjii ceJiti de la réunion, et un a\ ;5 in>«ré

'pWui quinie jours à Tavance dans un journal
ioKnt par le tribunal de commerce de Niort t

P-^ !j publication de^ iu U'.s de sociétt', l Oii rorinf'-

^'nU U loi du 31 mars 1833. Les lettre» de con-
l^atioa indiquent les point» anr lc»qael» l'aiaeni-

•«tdoit délibérer.

£>. L'asiemblée générale est présidée par le pré-
•«"il du conseil d'adiuinistrution on, à son dé-

[
ar crlui de» adttiitistraleurs qui est désigné

•wttlTel par le coiibcil. Lts d<-u\ plus loris ae-

"•ttniirej prcaents relnplis^^nt lia lontuuuà de
*"»^»temj. Le bureau dtaigne le secrétaire.

ïti. Chaque actionnaire n'a qu'une voix, quel
litt M>itlt: uumbrc de »e» actiou». Le» délibérations

i'uc^emblée générale sont prises fe la majorité
'^^^tie iJts \uix deh membres prégenU» MUf rek,"
ctpiion prévue par l'art. 29.

27. L*aMeiublée générale nomme les membres
^ conioil d'administration, tlle pourvoit chaque
***«eau r^-nonvellrmcnl partiel de ce conseil, et

*»r»cani:es accidentelle» qui peuvent être surve-

^ par Hiile d« décès, démisaions ou autres causes,
ul* fiilcnd, dtsrttle cl approavc , s'il y a liru, 1rs

*u)ptes de la société , et lixe , en >ti conturmant
"uilitewntiatatuta, le chiffre dn dividende k ré-
Pwiir; elle peut nommer une ccnnuiission de trois

*e»ul»rc» pour vérilier le» écriture» et laire uu
'«ppoft l lVasemblée suivante. Elle prononce, sur
proposition du conieil d'administration et en

«reuterount dans la lijuiU des Statut», sur iotiS

38. Dana le eas o6 des actionnaires voudraient
présenter queb^ue» propo»i(iom à Tassemblée ||é*

nérale , ils sont tenus de le» cointTuitM'jufr , cinq
jours au moins h TaTance au conseil d aduiiimira-
tion.

29. L'assemblée générjlo
, convoquée exlraortli-

uau-ement à cet etfet, peut augmenter le tonds
social par une création d'action» nouvelles qui ne
pr.m roiit cire émisfîS au-dessOUS du pair pI appor-
ter aui présent» statuts luuie» les mudificatioiu
dont Texpérience ferait reconnaître rotilité; mais,
dans re ras, ses délibérations ne H)iit valables
qu'autant qu'elles oui été prise» avec le concoar»
d*actioanaires représentani la moitié des actions

,

e-t l\ la in.ij iiili' d> > deux licr> d« > voii des mem-
bres pre»enu, ei elies ne sont exécutoire» Qu'après
avoir éié approuvée par le gouvernement. Tou»
pouvoir^ •.ont donnés d'arance avec faculté de
»ub»lttuer au conseil d'administration délibérant
h la majorité de» membres qui le composent

,

pour consentir k tous les cliangaiatilts que legou-
vernenifMil pourrait dviiianiler aux modificationa
et addi ions votées par 1 as»cmblee générale.

SO. Les dé.ttiéralions de rassemblée générale
sont transcrite* ««ur tni rc_-isirf sp<H- il pt »igné«>9

par le» membres du bureau. La leuilledc présence»
signée par les actionoairr» , est arrêtée par le pré*
si J« tit e!l aimevc.' li la délibération. Les copie» ou
e\iraiu> sont signes par lu prë»ideal du conseU
dTadministralion.

invtnUurts , UivxicnJe
, rescrue.

31. Tous les MUS, au 31 décembre, il c*st dressé

un inventaire général de toutes les valent» actives
et passive* de la wci«itp. Il f,t tenucunijdr- , dans
cel uivcntairu , de la dcprecialion reiTie des km*
meubles et du matériel , laquelle ne peut , dana
aiKun t\H, être au-dessous de cinq pour cent de la

valeur desdits obje(s« Let inventaire, avec le» pie*
ces k r«ppni , est présenté au consed d*administr»>
lion, qui on \éiiiit TiMactitude et le soumet à
l'approbation de l'assemblée générale.

32. Sur les bénéfices nets , et avant toute répar*
titiou de diviuendes, d est prélevé un diuème an
motos et, uu cinquième au plus pour furin^r uo
fonds de réserve. L'excédant , déduction laite , s'd

j a lieu, de ia part qui peut être attribuée au di*
rec eur, et de la i>oinniP qui |)fut élrt; alluiicc aux
eiiipio^é:s du la société u tare de graldicaiions , est

réparti également entre toutes les actions.

33. La quotité du prélèvement destiné à consti-

tuer le fonds de réserve est fixée par l'a» emblée gé-

nérale, sur la pioposition du conseil d'administra-

tion , et dans le:> limite» déterminée» par l'art. 32.

Ce prélèvement cesse quand la réserve atteint le

chiûi'c de cinquante mille Iraucs ; il reprend son
cours dans le casoù elle vient hêtre entamée.

3â- Lo paiement d- dividcntles a lieu à iNiort,

à l'époque déterminée par l'assemble générale au
moment de Tapprobalbo de chaque compte.

TlIttE VI. Dissolution, litfuiUation<!.

35. La dissolution de la société a lieu de plein
droit ! 1' rexpir.itiun du lemp» pour lequel elle est

formée; 2" en cas de perle de la moiiic du fonds
rocial , ia dis»oiutiou de la société peut , en outre ,

ëire prononcée par une délibération de Tasiembléa
géncrale prise conrorniément h l'art. 2'J.

3t). Dans tous les cas de dissolution de la société,

l'assemblée générale décide , sur la proposition du
couaeil» 1« mode k suivre pour la liijuidattoo et
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nomme trois comuisMires s|>éciiiax qui sont ia-
veslù de tous les pouvoirs oécewaire* k cet effet.

TiTRB Yll. ConUstlioHt,

.17. Dans le cas de contcslalions , soit entre le»
aclionnairesutlasociélé,soil entre les aclionnaîres
•ux-mèmes et h raison des affaires sociales, elles
sont jugées par des arbitres

, conformémeilt «D&
aru 51 et saivants do Code de commerce.

18 MAI = 8 JUILLET 1847. — Or<lonnancc du roi
concernant les droil> h percevoir pour le pas-
sage des bateaux souv Ici ponts de Paris. fIX.
Bull. MCCCXGVI, ». 13Ô33.)

Louis-Philippe, etp , sur le rapport de
notre ministre serrélaire d'Elal au dépar-
tement des Ua\<iui publics; vu notre or-
donoance da fO mai 1838 , qui autorise
radjttdicatioQ. pcarueufannées» des droits
à percevoir pour le passage des bateaux
sou- les porils de Paris; vu le procè-î-verbdl
dcà delibcialiuns de la i:omtmssiori chargée
de TeKameo des questions que soulevait
le reQoavdlemeatdu batl, du cbef des poats
et chaussées ; vu le projet de cahier de
charf!fs dressé pour servir de b.ise A une
iiuaveile adjudication; vu la letlre ûc nuire
préfet de police, du "il février 1847; notre
conseit d*£(at entendu » etc.

Art* i*'. L'adjudication des droits â per-
cevoir pour le lâchage et le remontage des
bateaux sous les pouls de Paris sera passée
coufurménieut au cahier des charges et au
larlfanneiés & la présente ordonnance.
% Notre ministre des travaux publies

(M. Jayr) est ciiargé , etc.

{Suit U tarif.)

21 MAï = 8 JUILLET 1847- — Ordonnance du roi
qui sanctionne quaranle>buit ventes de gré à
gré d'immeubles doiiwoiaiix urbains , faîtes en
Algérie. (IX, Bull. MGGCXCVI. o. 13634.)

Louis -Philippe, etc.. vu l'arL de
notre orduinruirp du 9 novembre 18 io ,

sur radniHustralion et raliénatuni des biens
domaniaux en Algérie; iur la proposiUou
de notre ministre secrétaire d'£tat de la
guerre , etc.

Art. U'"". Sont sanctionnées les quarante-
huit ventes de gré à gré d'immeubles do-
maniaux urbains, faites par aiilorisatiou

de notre ministre de la guerre aux individus
désignés dans Pétat nominatif ci-annexé;

2. Noire ministre de la guerre (M, Tre-
zel) est ctiargé , etc. (Suit l'itat,)

'

28 MAI = 8 JUILLET 1847. — Ordonnance du roi
relative à rexploilalion de la cal^ do halape du
port de Itt Golat.

( IX , Bull. MCCGXCYl .

n. 180SS.)
'

LouifPbilippe, etc..» sur le rapport de

im l«f. la, 21, ift KAl 1847.

notre ministre secrétaire d'Etat au dépa

tement des travaux publies; vu le proj

de cahier de charges proposé pour lad
en cxploitallon de la ca!e de radoubcu
struite au port de la tjotat, départerat

des Houches-du-Khùoe ; vu la delibérali

de la chamiire de commerce de Marsd
sur le tarif inséré dans cedit cahkrl
charges; vu îe ripport de ringéiiieur
chef directeur des ponts cl chaussées;
l'avis du conseil général des pouls et rhî

aées, en date do i*' septembre i$45
;

conseil d*£lat entendu , etc.

Art. l«r. L'exploitation de la este

halage construite au port de la Giotat,s
coneédt^e

, aver publicité et concurrent
au soumissionnaire qui aura eoiisenli

plus fort rabais sur les prix réglés i

l'art. Il du cellier des charges annexé 1
présente ordonnance.

"i. La durée de ta concession est fiié

vingt ans.

3. L'adjudication ne sera définitive qa
prés avoir été approuvée par notre s

nistre des travaux publics, et, dans]

f?élai de trois mois a partir de relie appf

balion , le concessionnaire sera tenu

soumettre audit ministre les plans dcsQ

vrages à exécuter pour Pexploiution de|

cale dont îP5*aglL Ces travaux devrootéft

terminés dans un délai de six mois,ipi|
tir de rapprobalion des projets.

4. Dans le cas oti le concessionnaire!
satisferait pas aux conditions qui lui «j

imposées , tant par la présente ordoDoai|

que par le cahier des charges y annexé,
concession sera révoquée de plein droit,

il sera pourvu à la reprise du matériel d'<

ploitatlon , ainsi qu*il est exprimé daos

cahier des charges.
5. Notre ministre des travaux pablj

(M. Jayr) est chargé, etc.
,

Cahier des charf^es relatif à Ptxphitelii

de fa ca'e de hulugû en eanêirueUmii
port de lu t ioiat,

1' L'exploitation de la cale de halage do pi

de UQolat sera concédée, pour un délai de vil

ans, au sonmissionniiire qui aura consenti le p|

fort rabais sur le prix du tarif réglé par l'arlii

ci-après. Les souuiiidionnaires aunoncerout a
bais en tant pour cent sur reosemble des prâ I

diqiii?^ dans ledit tarif,

2" Au moment où la cale sera remise au conc

«onnair«, l'état des oonstraetioiis Ikites pr
gouvernement sera oonstetë p«f on procès-feib

régulier.

S* I«e concessionoaire ne pourra élever aecai

récUniation fondée sur rinsufiisance desdites coi

slruclions ou sur les dispositions acîoplées pouriei

établissement. Le concessionnaire v-ra tenu de c*

struire et d'installer, dans le délai de six moisi

plus, b dater de l'approbation des plans pr*^

conformément k l'art. 8 ci-après , 1« miiim

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



aORAKCtIIB COKtT.— LOVU-MnWra tS MAI 1847. 177

I

laik éUlrfjMBMOto néceanini k aneboam ex- ront • mim«m ntofÎMUon préalable f élM délovr^
ybiUtJonde la raie. nèvs pour îles opt^ralinns (étrangères aux obUgatiOU
r'4^Poar garantir racoomplmement des condi» rà»uUant da préseol cahier de» charges.

mm dêmm énoncées , an caotionnenraiit de ^ Moyennant les prix dn tarif réniUant de l*ad-

faK nflle francs en eifels publics français s«ra judication , le concessionnaire pourra être requis

Ipoiépar tout soumissionnaire qui désirera cou- d'eiTecluer, en toutes circonstances, les opt^rations

k radjudicatiou. Les deux tiers de ce eau- de lialage qui lui seront demandées , l'importance

Useront remboursés, sav<^ :1e pi't^inier de ces opérations étant limitée an halage & terre

et» ifm l'eiécution des grands travaux d'instal- des plus grands bateaux Ji vapeur de la force dn
lilc deuxième après la réalisation sur place deux cent vingt chevaux. Kdute piir le cuncosion-
ibapparaux et leur essai sur an premier ba- naire de s*élre mis en mesure du satisfaire k celle

liîap^urdela force de cent vingt chevaux an condition, h partir d«* répOf|ue fiv»''»' p,ii l'.irt. 3,
;
le troisième tiers, njteon pour garantie des et faute aussi par lui d'avoir rempli les diverses

ioas contractées, ne sera remAKNirsé qo^an ob1q|atiom qni lai toni imposéea par le préwnl
Jmne de la concfs^ioii. Le cautionnement sera cahier des charges , il encourra la dt'chr.inic , rt il

1 immédiatement après l'adjudication k ceux sera pourvu k l'exploitation par le mojfen d'une ad-
MBlnonnaires qai n*aoront pas oblenn la jadication qa*on oafrirtsnr les «bases dodit cahier
MO. des charges et sur une mise k prix da matériel d*ex*

kS'Uo inrentaire descriptifdu mobilier et de tous ploitation. Le concessionnaire évincé recevra , de
lofcjetsaccesioires nécessaires h l'exploitation sera l'adjudicataire nouveau , la valeur que l'adjudica-

liui frais du concessionnaire par un agent tion aura déterminée poarletofajela compris dans
né de l'administration. Cet inventaire délcr- la mise h prix. La partie non « ncore restituée du

istotri la valeur des objets dont la reprise par cautionnement du preuiii-r concessionnaire de-
l^it oa par on noovel adjodicataire sera oblige- viendra la propriété de l'Ëtat , el redjadieation
b r^' lorvjup la concession aura atteint le terme n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouvrjii caution-
jir«iu p.ir l'art. 1". Le concessionnaire pourra de- ncment. Si l'adjudication ouverte , comme il vient
iutder qu'il soit ajooié h cet iavenlaire les objeto d*ètre dit, n*amène aucun résultat, le malériel
Dt la nécessité aurait été constatée dans le OOnn deviendra ininii''1ijlcment la propriété de l'Etat

,

ftfeiploitation. et l'aduiiDistratiou prendra
, pour organiser l'es-

f 1*14 Ttleur pour laqnelje devrontétre repris les ploilaliont les mesures qu'elle jugera nécessaires,
îï'n objets qui composeront le matériel sera fixée 10» La cale de radoub et toutes ses dépendencm
pr nne c>tiiualion faite contradictOTemrnt jiar seront constamment niainlrnurs et devrontétre
«w eiperls, lesquels auront été désignés, l'un par remises , ii la lin du bail , en bon état d'entretien,
t foncoMMinaire sorUnI , l*anlre par l'adminis- L'élat des maçonneries de la cale et dn mobilier de
^^iitnonpar an nouveau concessiuniiairc. L'in- traction sera r.vonnu annuellement, et pluatOtt-
ét6w eu chef sera tiers expert de droit. Il pro- vent , eu cas de besoin , par un ou plusieurs com-
**nconme arbitre unique et sans appel. misuires que désignera l'administration. Les frais

TLes installations mobilières établies par le d'entretien et de réparation , soit ordinaires, soit

[
••onnaire devront être de nature h assurer la extraordinaires, seront entièrement l\ la charge du

' des opérations delà mise k terre et en même concessionnaire. Si la cale cl les dépendances,
^pls conservation des navires qui seront belés. après leur achèvcnuMii , nr sont pas constamment
^comprendront principalement un tablier mo- entretenues en bon t tal , il y sera pourvu d'ofTtcc

,

en charpente
, susceptible d'être successive- à la diligence de l'administration et aux frais du

*nt MHmé et remis h flot avant et après chaque eonceasionnaire ; le montant des avances laitessera
«f^itirin (le halage ; un berceau susceptible d'être recouvré dansk même forme que les conlributions

ieiaentadapté à la forme variable desbâtiments publiques,

fi^ntétie mia h terre ; enfin les apparaux de H» Les frais de halage k terre , de mise en chan-
*Kiion dont la puissance devra être combi née de fier, desUtionnemcnt sur la cale, etde lancement,

y compris tous les frais aocciioireSi seront payés
d'après le tarif suivant :

*iii«re à se trouver en rapport avec la rdsislance
citant du frottement du berceau contre le ta-
^°r. Les dimensions do berceau el la puissance

»pparaux devront pouvoir s'appliquer au ha-

^ d'an bâtiment à vapeur de la force de deux
'•t'iBgt chevaux.

concessionnaire pourra adi^ster le système
^loi paraîtra le plus convenable pour l'inslalla-e da mobilier de la cale. La résistance du ber-

wr le tablier sera diminuéf- , soit par l'inter-

POHlion d'un nombre convenable degaleLs, soit

h" la iubstitntion des pièces métalliques aux pièces
«charpente dans les parti<

"

Bateaux à vapeur,

Halage & terre, mise en chantier et lancement

,

dix francs par force de cheval. Stationnement sur
la cale payé par force de cheval et par jour, quelle
que doive r'trc la durée du stationnement, quatre»
vingt-quinze centimes par jour el par force de
cbevaU

Béiiments à votlee»

r parties frottent Tune aor
f.çs plans des dispositions ])rojetées devront

^•"^ preienlés2" P[<^niés par le concessionnaire dans le délai jange légale. Stationnement sur la cale, quelle
«Iras aïols k dater de l'approbation de Tadjuds- doive être sa durée , trenle-denx centimes par

Halage II terre, mise en chantier et lancement

,

trob francs trente-trois centimes par tonneau de
le qne

„ .. . — . — par ton-
«won. Us ne pourront être mis à exécution qu'a- ncau de même jauge et par journée de stationne-

avoir été approuvés par le ministre des Ira- ment. Pour les bateau i b vapeur h sytème mixte
'?*peMic». Cette approbation ne diminuera en c'esl-k-dire ayant la vapeur comme simple auxi-

responsabilité du conceaaionnaire , laquelle liaire, on appliquera Ml prix du tarif relatif aux

^J^*'«
pleine et entière pour toutes les dispo- bâtiments h voile , en ayant égard à la jange Ic^galc

j*^ qni auront été définitivement adoptées. Les sans prélèvement de l'einplacemenide la machine',
*"'«rentei parties dn matériel , bien qu'étant la tait k la jauge totale , emplacement de la machine
?">NiéeiiEliiiive da coneewoimaire , ne pour- compris. Les prix ci-desMs sont applicables aux

;
47. 1S
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bâltinpnf'î h vnile en lest et aux balfcuit h vapeor

non chargés. Dans le cas de baluge de bàliuieoU

chargés , ou aarait égard, d'après l'arltele da tarif

applicable nnx bâtini)>nb à roile, au poid^ da
chargemenl constaté par le coooauseuient. Les
prix de dix francs et de trots franea trenle^troii

ceiiliines coiriprc-nneiitle slatiannertient da navire

pendant la journée da bsJage et celle da lance-

ment Leejoursdestetiotuienientqni de?leodraient
nécessaires après l'achèvement des réparalions, par
suite de l'état atmosphérique , de ht situation du
matériel ou de toute autre cau«« analogue qui
viendraient n tarder l'opération diP Uncenientf ne
ponrront devenir, de la part du concessioillUtîre «

l'objet d'une demande de paiement.^ Le perception des teies devra se feire par le

conces'*? tin urc indistinctement et sans anciinc fa-

venr, dan» ie cas où le concessionnaire aurait ac«

cordé 11 un on plosienrt navires «me rédaction sor
l'nn des prix portés »iu tarif; avant de le mettre h

eiécation , il devra en donner connaissant k Tad*

ministration , et celle-ci aura le droit de déclarer

la tédnetion , une fois consentie , applicable h tooa
les navires. I.a taie ainsi rédaite ne poarraftre
relevée avdul le délai d'un an.

13* Les contestations qui s'élèveraient entre le

concps^ioniiaiff cl rddministraliun au sujet de
l'exécution et de l'inlerprétatiou des clauses da
présent cahier des charges seront jugées adminis-
trativement par le conseil de [>rrlcc Une du dépar-

tement des Boacbes>du-l\bûne ( sauf recours au
couMild*fital.

IS sss Ift joiixat 18ft7. — Loi portent rètlement
déiinitif du budget d«^ rexercice|8M (Ij*

BaU. MGCCXCVU, n. 13657.)

TITRE RÈGLEMENT DO EODGIT DB
L*BXBBCICB 1844*

Art. l«r. Les dépenses ordinaires et ei-
traordinaires de l*exercîce 184 i . constatées

dans roinpics rendus par \c< ruinîstrrs,

sont anclées , conforniéinenl un labhMii A
ci-anuexé , à la somme de un milliard

quatre cent onie milUons cent trenle-deut

mille quatre-vingt-douze frand soixante et

onze centimes.

T es [laiements effectués sur le même
t'xcriiec

,
jusqu'à l'époque dr* sa rIAturp,

sont lUés à un milliard quatre cetil cinq

millions cinq cent trente^ix mille soixante*

deux francs quatre-vingts centimes.

El les dt'p^"''^^ rcsfant à payer, n rinq

millions cinq cent quatre-vingt-seize mille

vingt -neuf francs quatre-vingt-onze cen-

times.

Les paiements & effeetner pour solder les

dépenses de l'exercice 1844 seront ordon-

nancés sur les fonds de l'exercice courant ,

, 1 I u

Ireni

selon les régîf^s presrrîfps par lesarl. 8>|

et lu de la loi du 2Ôt.mai 1854.

g II. FimcUion deê cfédtts.

t. Il est ieeordé tiu ministres, sur T
cicc 18ii . pour couvrir [e<; dépenses cfTH

luée> au-dela des crédits ouverte par lal<

de linauces du 24 juillet 1845 ei pârdj

verses lois spéciales , des crédits codh
mentaires jusqu'à concurrence de la iomI
de quatre millions deux cent qiiaton

mille six cent onze francs neuf reiuimi

(4,2i4,611 fr. 9 c). Ces crédiU demeurci!

répartis, par ministère et par chapitre

conformément au tableau A ci-anneié.
i

3. Les crédits montant à un milllar

quatre cent soixante et treize milîiofts saf

(eut sokanle - quatre mille sept

dii-buii francs vingt - quatre centimi

(1,475,764,718 fr. 24 c), ouverUaoxn^
uistrcs , conformément am tableaui A i

B ci-anncxés
, pour les services ordinairt

et extraordinaires de l'exercice 1844, M
duclion faite, en exécution de l'art. Il

d

la loi de règlement de l'exercice 1S4

la somme de seixe millions deux eml
tre-vingl-dix-huit mille cinq cent

francs vingt-quatre centimes (16,*2?S.5'i

fr. 24 c), pour les dépenses du servie

loniai de l'exercice 1844 , à régler tiatimU-

vement dans la loi des comptes ds rciar-l

cice 1843, sont réduits : :

D'une somme de cinquanle-detn mil

lions fpru soixante et treize mille qualr

cent cinquante et un francs six centime

non consommée par les dépenses coostaM

â la charge de I*exercice 1844 , et qui

annulée déûnitivcment.
20 De celle de ritKj millions cinq ceii

quatre-vingt-seize mille vingt-neuf franc

quatre-vingt-onze centimes, représcnlsj

les dépenses non payées de rexercicel84^

que , conformément à l'art. 1^^ ei-dessitfi

les ministres sont autorisés à ordoDDalifllj

sur le budget des exercices courants.

Kt de celle de quatorze millions in

cent soixante et treize mille sept cent q<i>'

tre- vingt -cinq francs cinquante-sit c(o|

times , non employée à l'époque de la

ture de l'exercice 1844 , sur les produis

affectés au service départemental etàdiv^^

services spéciaux dont les dépendes se lé!

glent d*apré8 le montant des n^^^*^
réalisées, laquelle somme est transporta

aux budgets des exercices 1845 et 1846, po""

y recevoir la destination qui luia élédoi'^

(1) Présentation h la Cîianibre des Députés le 12
janvier 18^7 (IVion. du 13) ;

rapport par M. La-
coodrais le 30 mars (Mon. dn 10 mai) ; discussion

le 12 mai (Mon. du 13), le 17 (Mon. du 18),
le 18 (Mon. dn 19) i et adoption le 19 ^don.

du 20 ), à la majorité de 209 Toii contre 23,

Présentation & la Chambre des Pairs le 26

(Mon. du 3 juin) ; rapport par M. JarJ-Pau>f

le IG (Mon. du 22) ;
adoption 1.- 5 juillft 'MW'

du , k la majorité de 104 voix contre 3«
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Il hM (le réglemeni de Texercice ,

oir : a» btiripet de l'eiercice 1845 , ser-

î déparlemeriUl , 10»11i,3t>3 fr. 7 c. ;

Indget de l'eiercice 1846 , service dé-

ÉMKU 4,217,921 fr. 60 c.; divers

#n ipéeiaBt , 543,600 fir. 89 e.

Ce annulations et transports de crédits,

iiiQl ensemble à soixante et douze mil-

R^ualre cent quarante-trois mille deiu
I soixante -sii francs cinquante -trois

taes, sont et demeurent dltriiés, par
tisiére et par chapitre , conformément
iibleau A < i nniiexé.

. Au moyen des dispositions contenues
s les deux articles précédents , les cré-

Aibndget de reserefce 1&44 sont défi-

ranent Ûiée à un mUiiard qoôtre cent

l
niilttons cinq cent trenle-sii mille

anle-deux fr.iiic quatre-vingts centimes

<)o,î>3(i,062 fr. 80 e.), et répartie coo-
oéiuentau même tableau A.

§111. Fixation des recettes.

. Les droits et produits constatés au
litder£tât, sur rexerciee IHii, sont

Ui conrorinémeut au Idbleâu C, ci-an-

é, è Ja somme de on milliard trois cent
tre-vingt-cînq millions trois cent seize
lesiîrpnisix fmtics cinquante centimes,
es recelles eflccluéessur le mèmeexer
'Jusqu'à l'époque de sa clôture, sont

kk on milliard trois cent soixante et

i-Mpt millions six cent soixante et treize

Ife six cent soixante et dix-buit francs
^aanlc deux centimes.

^ ifô droits et produits restant & recou-

rt à tept millions six cent quarante-deux
le neuf cent vingt-sept Itancs quatre-
gt-dix-huit centimes,
-es sommes qui pourront être ullérieu-

»ent réalisées sur les ressources a ITeetées

îxercice 4844 seront portées ea recette

eompfe de l'exercice courant, au mo-
itou les recouvrements auront lieu.

'. Les recettes dii biKÎ^ret de rexerciee

4, arrêtées par l'article précédent à la

Mlle de 1,577,673,678 fr. 5i c, sont

Mitées, en exécution des lois de ré-

nent des imdgeis de iS42 et de 1845

,

fonds non employés à l'époque de la

lure de ces derniers exercices sur les cré-

5 aOectés au service départemental et à
en services spéciaux, 15,402,274 fr.

.Eosembie, 1,395,139,95% fr. 61 c.

>ur cette somme totale de un milliard
'«cent quatre-vingt-treize millions cent,
file-ciriq mille neuf cent cinqnanU -deux
Qcs soixante et un centimes, il est pré-

é et transporté aux exercices 1845 et

K . en conforroitô de Tart* 5 de la pré-

Ile loi , une lomroe de iputtorie millions

fit cent Mitante et tieife mille sept eenC

qaatre-tini^cimi firancs einquante-sit cen-
times , pour servir à payer les dépenses dn
service départem<'ni;il et des autres «ervices

spéciaux restant a solder à la clôture de
rexerciee 1844, savoir : à Pexercice 1845.
40,lf3,963 fir. 1 e.; à rnerciee 1846,
4,561 .Sâifr. 49 c.

Les r«'<>îonrces npplicablos à l'exercice

demeurcnl , t u cui!^« j!!»Mice , fixées

à la somme de un milliard truis cent
sottante et dtt-linit millions quatre cent
soixan te-denx mille cent soiianleVept franct
einq centimes.

8 IV. Fiatation du rhuUêi générai
du budgit •

7. Le résultat général du budget de
l'exercice isu psl délinilivement arrêté

ainsi qti'il suit : paiements fixés par l'art, l^'»",

à 1 ,405,556,002 fr. 80 c; recettes fixées

par l'article précédent , à 1,578,462,167 fr.

5 c. Excédant des paiemeou, lt7,073,895 fr.

75 c.

Excédant dedépeuNC du service colonial,

ainsi qu'il résulte du tableau D ci-an nexé ,

et sauf règlement définitif de ce service

,

dans la loi des comptes de Texercice 1845,
16,298,530 fr. 24 c.

F t cédant total de dépende réglé À la

somme de quarante-trois millions trois cent

soixante et douze mille quatre cent vingt-

cinq franes quatre-vingt-dix neufcentimes»
conformément au tableau £ ci-annexé, sa-
voir : service ordinaire, 18l,5r»0 fr. 77 c ;

grandes lif^nes de chemins de fer et autres

travaux réglés par la toi du 11 juin 1842,
43,190,895 fr. 22 C.

Le découvert de cent quatre-vingt-nn
mille cinq cent trente francs soixante et

di'K-sep! r(Mîtime.'? sur le service ordinaire
sera Iransporlé au compte spécial prescrit

par l'art. 56 de la loi de finances du 25
juin 1841 , et Pextînction en aura lieu au
moyen des ressources extraordinaires que
cette même loi a déterminée?.

L'avance de quarnnle-tro s millions cent

quatre-vingt-dix mille buil cent quatre-
vingt quinze francs vingt -deux centimes
pour les grandes lignes de chemins de fer,

ainsi que pour les autres travaux régis par
la loi dn -1 1 jnin 18i'2, serri nj^plirioée h on
compte (lisUnct, et restera provisoirement

à la cbart^e de la dette flottante du trésor,

en exécution de l*art. 18 de ladite toi.

TITmE il Règlemëkt dës seuvicks
SPiECfAUX EATTACUÈ8 POUR OaURE AU
BUDGBT.

8, Les recettes et les dépenses des services

spéciaux rattachés pour ordre au budget
général de Texercice 1844 demeurent défl-
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fSO «oNAncnii coîist. — LoLis-niii

nitivcmcut arrelce^^ et réglt^es â la sonuuc

de vingt el ua milUuu» huil cetil soixaote

«t qQinte mille Ireale-bull francs soiuntê
•t onze cen limes , conforméoMnl ait ré*

sulUt Réiiôral du tnbloaii F ci-anneié,

MVOir : Légioii-d'Ilonni ur, 7,360»2ii fr.

5 C* ; imprimerie royale , 'it%A6f'i\^ fr.

34 e. ; eaisie des invalide! de la marine

,

iO,3ft$,S98 fr» 14e. ; lervicc de la fabrica-

tien des monnaies et médailles, i,i8iJ05
fr. "lO c. Total, 21,875,038 fr. 71 c.

i). Les recettes et les dépenses du service

si>écial des cbaucelleries consnlairei pour
Teiercice 1843 sont arrêtées , conformé-

ment au tableau G ci-anneié , à la ï;omme

de cinq cent di\ mille sept reni deux francs

quatre-vingt-neuf cealime^ ^510,7Ui fr.

89 c).

TITRE III. RÉGI F.MFNT DU SERVICE DB-
PAKTKMENTAL PùlU L KXKRCICE 18^4.

10. Les recellcs el les dépenses du ser-

vice déparlcmcnlal de l'eiercicc 184i,

provisoirement arrêtées par les conseils gé-

nérant des départements , el régl^ défl-

nitivemcnl par ordonnances royales, en e\é-

(Mil ion (le Tari. 2i(ir IjîIoï du 10 mai 1038,

sunl liiées ù la somme de cent sii millions

deux cent quatre-vingt-quinze mille nenf

cent soixante et seize francs quatre-vingt-

quatorze centimes, conrorTTit'mcnt au la-

bleau H ci-anneié, savoir : ministère de

l'inlérieur, 98,352,133 fr. 15 c. f ministère

de l'instruction publique, 5,635,241 f.9Se.;

ministère des finances , 2,30a»601 fr. 88 c.

Total, 106,295,976 fr. 94 e.

TITRE ly. RàaLBMERT du sbryicb co-

lonial POUB L'BXBnClCB 1843.

11, Le service colonial de rexereicel843

est réglé, en recette et en dépense , à la

somme de vingt-quatre millions sept crnt

quatre vingl-qualre mille deux cent qua-

rante- cinq francs trente -neuf centimes

(24,784,345 flr. 39 C.)» conformément au
tableau I d-annexé.

T a somme de trois millions centlrente-

qiiatir mille sil cent dix-huit francs cin-

quante-deux centimes (3,134,018 fr. 52 c.},

dont se trouve rédoit, conformément an
même tableau, le prélèvement effectué snr

les fonds généraux du budget de rexerrîre

1843, pour couvrir l'insufiisani e ^-résumée

des ressources du service colonial de cet

exercice , est transportée au budget de
l'exercice 1845 en accroissement de ses res-

sonrces.

IPPE — 9 JUILLET 1847.

TITRE V . Disposition PARTicLLitap* ,

12. Les crédits d' inscription accordéa

sur le&ercice 1844 parles lois des 24 juillet

1843 et 11 |nial8U, ponrlM pensioai

militaires , sont définitivement arrêtés,

c'infiirrnL'ment au tableau J ci-annexé , à It

somme de un million cinq cent mille fraiicl

(1,500,000 fr.), pour laquelle ils ont été

employés. (Mvenf las taMeaux*)

t^smili iaiu.BT 1847. — Ordonniinec dn roi ^
aatorise îa publicalioTi la lettre cncydiq^
de Sa Sainteté ic pape Pic IX, en date du M
mais 18â7, ayant pour objet de recommande»'
rirlande aux prières et aux secoar» de la clirè-

lieiilé. (ÎX, Bull. MCCCXCVII, n. 13640.)

Louis-Philippe , etc., sur le rapport de

notre garde des sceaux , ministre secré-

taire d'Etat au département de la Justice et

des cultes; vn la lettre encyclique, adres-

sée le 25 mars 1847, par le pape Pie IX,
à tous les patriarches ,

prélats , archevê-

ques et év(^»iues , pour recommander l'Ir-

lande àux prières el aui secours de la chré-

tienté ; vu rart. 1«' de la loi du 18 germinal
|

an 10; notre conseil d*Etat entendu, etc. <

Art. 1*^'". La lettre encyclique de Sa Sain-

teté le pape Pie IX , en date du 25 mars i

18i7, ayant pour objet de recommander
rirlande aux prières et ans secoars ét It

chrétienté, est reçue et sera publiée dins

le royaume , en la forme accoutumée.

i^. Ladite lettre enf^yrlique est reçue sans

approbation des clauses , formules ou ex-
,

pressions qu'elle renferme, qui sont oa

|

pourraient être contraires à la Charte eoa*
i

stitutionnelle , aux lois du royaume, aux!

franchises, libertés et maximes de l'£glise

gallicane.

3. Ladite lettre encyclique sera trans-

crite en latin et en français snr les re-

gistres de notre conseil d*£tat, mention

desdites transcriptions sera faite par le se-

crétaire général du conseil, sur ta pièce

enregistrée.

4. Notre ministre de la Justice el des

cttlles (Bf. Hébert) est chargé, etc.

0 15 pnuM 18ft7. Loi qui iniTr« mi crédU

eitraordinairc pour racbèTement des bitinnpn(«

de U Cour rovale de Koaea (il. ( IX , Bull.

MGGGICVm,ii. iSW.}

Art. l«r. Il est ouvert an ministre se-

crétaire d'Etat de l'intérieur, sur l'exercice

1847, par addition an buJ;,'rl de ce dépar-

tement , chapitre 55 , un crédit extraordi*

(1) Pr<<^pntalîon k la Chambre des Députés le Prcscnlation îi la Cl>nm>>re des Pairs le 16 jnin

18 mai 1047 (Mon. du 19} i rapport par M. de (Mon. du 18) ;
rapport pur M. le président Boallel

U Tonntta l« 2 loin (Hod. dn A) % «éoptioa te 5 leW jain (Mon. du S juillet)
;
adoption le Sjoillei

(tton. dn 0) t k M majotité de 395 vols contre 0» (Mon. do S) • k la mejoriié de iOU voix contre A.
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ll02<ARCaiB CONST. — LOCIS-PHIL I PJ'B 1*^. — 9 JUILLET tH*?. 18!

sâire de deux cent vingt-cinq milie deux tion n. 1, compriie entre Toricilief ei
cent quatre-vingt-dix-sept francs quatre- Sainl-Laurent.

Yiogl-dix-buît centimes (2â5,S97 fr. 98 c j,
L'emprunt aura lieu avec concurrence et

*eté é la dépense des traranx d'aché- pebUeité. Tontefoii, le iiréfet du déparle-
Tement des bàtimeols de la Cour royale ment est autorisé à traiter directement avec
^fioaeo. la caisse des dépôts et ror)?l'ination<; , h un

î II sera pourvu aux dépense? aiîtori- d'intérêt qui ne soit pas supérieur à
iÉtipar le précèdent article, au moyen celui ci-dessus fixé.

,
àsiessources ordinaires qui sont accordées

- IMrles besoins dadit exercice 1847.
S> Les fonds' non consommés snr cet

aercice pourront être reportés, par ordott-
noce royale, sur les exercices solvants.

4. Une somme de cent crnquanle-qualre
lulle neuf cent un francs quatre-vingt-
iii-fcoil centimes est annulée sur le crédit

deux cent vingt-quatre mille deus cents

S* Le déparlemeiU des Pyrénées-Orien-
tales est autorisé à s'Imposer eilraordi-
nairement, conformément à la demande

son consfiî pcinhal en a également
faiie dans sa (Jcruiere se5$ion , pendant
cinq uns , a partir de 1848, trois quarts
de cenllme additionné! au principal des
quatre contributions directes , dont le pro-
duit sera alTecié au service des intérêts et

ftincs qui avait été alloué pour ces mêmes
''^;^"'^oms,m,ul du capital emprunté.

îra?aQx au budget de l'excrrire 18 i6. cha
Iji» 36 f conformément à la loi du 11 juin

t»l$ rauAT 1^47. _ Lois qui aaloriseQl le

<l'^par[ement ât» Pyrénées -Orieiil«l« à con-
tracter des empranls et k s'imposer extraordi-

««««enU (IX, Bull. MCCCXCVm , n. 136^3.)

Première loi.

A.rl. ler^ Lg dcparlemenî Pyrrnnr<î-
wientales est autorisé, roiilV)rrn»'rii(Mii a ia

WHaode que son conseii générai en a faite
sa session,de 1846, à emprunter, â on
d'intérêt qnt ne pourra dépasser cinq

P^nml
, une somme de soixante et dii

^^^^ Iruis cents frfinrs , qui sera exclusi-

'J^col appliquée aui travaux des roules
«parlcmentales.
L emprani aura lieu a?ee publicité et

«oncurrence. Toutefois , le préfet du dé-
partement pst autorisé à traiter dirertf^ment
•^Wla caisse des dépôts et consignations

,

Itux d'inlérél qui ne soit pas supé-
celai ci-dessus Usé.

- Le service des Intéréis aura lien an

Cette imposition se conf indra nvcc les

centimes spéciaux dont l'assieiie sera an-
nuellement autorisée par la loi de ûnances,
en exécution de l'art, it de la loi du SI
mai 1836.

9s=15joiu,bt 18^. — r^is qui autorisfinf î'i

villes de Châteaurouk, du M»nà et de Përigueui
k contraclttr de» empranl» on k •Mmpofer Mlra-
ordiiiairemut (IX, BalL HOGGXCVni, n.
13044.)

Primlins LOI. Cbàleauroni.

Article unique. La ville de CtiàteturoUK
(fndrel est autorisée à sMmposer eitraor*
dinairenient pendant dix ans , â partir de
1848, dix centimes additiuaucls au pnu-
cipalde ses contributions directes, pour
le produit de cette Imposition èlfe aSlBCté
aux iravaui de parage de ses vol^ pu-
bliques.

DnuuàMB LOI.— Le Mans.

Article unifttê» La ville du Mans (Sar-
ihc] est autorisée, 1^ â emprunter, soit
avor publicité et concurrence , soit direc-

Jijnï..n zii . .
lemenL de la caisse des dépôts et consigna-

. Tu ,ir P'*'^^®'"*"'*
cenUmes lii- lions , à on taux d'intérêt qui ne pourra

aurs depariemenlaux. dépasser cinq pour cent, une somme de
lUcra pourvu, en 18i8,au rembour- trois cent mille francs, remboursable en

J™2!]L**«
capital emprunté, au moyen douze ans, el destinée à secourir la classe

'J™*^ de l'imposition extraordinaire indigente et à pourvoir aux dépenses énu-
«noniée par la loi du 24 juin 1945. mérées dans les délibérations municipales

Secondf I oi ^ ^ ^8*^ î ^ *oEcoiHUE LOI.
poser pxtraordinairement, pendant douio

Ori I I

^® département des Pyrénées- ans . par addition au principal de ses con-
r^toles est autorisé , conformément à la tribuiions directes, savoir : dix centimes
^inaeqiie son conseil général en a Aiite en 1848 , et quinze centimes pendant cha-
yrr^^^l^sion de 1846, à emprunter, i cune des années 1849 à 1859 inclusive-
"laoïd iniérêt qui ne potirm dçp?i*:scr ment , pour le remboursement de cel em-

pour cent , une somme de trente mille prunt.
"•f't qui sera appliquée à la dépens» de ». .

^^njfroction d'un pont sur l'Agly, dans la
TROiSièiiB loi.*- Périgueuï.

i^'u^éa ebemin de grande conmunica* JrUele nnlsiie. La ville de Pérl^oeot
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MOMARClilK H)7(ST. — LO U J à-i»Wl Ll l'FK — i\ ITTILLET 1847.

(DordogDe) e»l aulorisee a em prunier, de
divers soiucripleurs , à rintérét de trois

pour cent , mItidI lean ««cagiaiMli» bm
somme de vingt mille ttêncs, rtmkour-
sable en quatre ans sur ses revenus , et

destinée « secourir la papuUtiuu ladigeolc.

VI—13 JVIU.BT 18^7. — Loi mr les irrigallom (il

(a, BaU.. MGCCXCVm, n. 1304^)
]

An. Tout propriétaire qui ti
'

se servir, pour Kirrigattoa de ses propriét

des eaux naturelles ou arliGcielles dool

a le droit de disposer , pourra obi

(1) Lecture de ta proposition de MM. d'Ange-
ville et de !a F^^n Ile à la Chambre des Dépoléi le

22 février 1847 (Mon. du 23) ; développement et

prbe en considération le 23 (Mon. du 2Û) ;
rap-

pMt par M. Oalloe le 8 avril (Mon. du 19) ; du-
ouMon le 22 (Mon. .î.i '}''>

.
\r ^Mon. du 2/i1, et

adoption le 24 (Mon. du 25} , à la majorité de
S52 voix contre 89.

'Vî''^^age à la Chambre des Pairs le 26 aîril

(Mon. da 29) ; rapport par M. le prince de ÏB

Modcowa le 3 join (Mon. du 8] ; adoption le

5 juin et (Mo*, du <H » h t« majorité de SS voi«
contre 25.

yoj. lot du 29 avrd 18â5.
Lon de le discussion de la loi du 29 avril 18^

sur Irs irritrations k la Chambre de* Députés, on
avait propose d'y insérer la disposition suivante :

« (lelnidont la propriété bordeiineeati courante,
• et qui a le droit de s'»?n servir pour rinifralion clc

• ses propriétés , pourra , dans le but d'établir ses

barrages et d*élever les eanx , obtenir le smittide
« d^appui sur la rive oppojt'c , si clic ne lui ap-

« partient pas , à la charge d'une juste et préalable
m utdemnMé. •

La faculté résultant de cette disposition semblait
être non seulement lo complf'tnenl nécessaire de
eolte loi , mais encore une conséquence naturelle

dn droit d*iiTtgation lui-même ; sans elle , ce droit
poiiv lit être souvent slérilf>

,
puiMpc souvent les

caui^ d une rivière ne peuvent tire utilisées pour le»

travaux d'irrigation que par Pélération artificielle

de leur Tiivf' ni. Cependant, et quoique 1»^ principe

même du ilroit d'appui eût été accueUli avec faveur,

la proposition fiit repOMiée. On fit observer «foe le

droit de barrage se rattache plus nalurellfMnenl k

L'endignemeai des rivières | que les coooeils géné-
raax Bravaient pas été consoliâanr ce pointcomme
ils Tavaient été sur la servitude d*aqoeduc. Ce scru>

paie , joint la crainte de compromettre la loi par
one disposition qui n'ëlail pus suflisauiincnl étu-

diée, fit prononcer Tajoumement.
Depuis , cette question a été soumise k l'examen

de» conseils généranx. et do conseil général de Ta-

gricullure et éa commerce } et c'est Topinion fa-

vorable émise par eux, qui a déterminé MM. tCAn-

gevUte et de U FartUe à déposer dans les termes
•oivanto la proposition qui a donné nateance k la
\in ,u tuellc : « Art. 1"'. Tout propriétaire qui vou-

n dra se servir, poor Tirrigation de se» prc^riétés,

f dea 'eau natnréllas on artifictaUaa dmit 11 a le

0 droit de disposer, pourra , & titre de servitude,

m appuyer sur la propriété du riverain opposé les

« ouvrages d*art nécciisaires h la pri^e d'eau , k la

• charge d'une juste et préalable indemnité.

Sont exceptés do cette servitu lc, lfr>; m.ii<îons,

9 eoars, jardins, parcs et ^cl<» aitenaui aux ha-

• Ûtatioai. «

Art. 2. Les dispositions des art. Q et 5 ilt: la loi

f da 29 ayril 18^ seront applicables & la servi-

é toda dont il est parlé k TarU f •

Je ne rappelle pas ici les considérations d'utilité

générale
,
déjà invoquées lors de le discussion de Ut

loi du 29 avril 18â5 (voj. mai notai rar cette loi),

fliOf li»qi|«l|aiUtdeasliooorablM«iitaQls delà

proposition se sont fondés; tout lu uiondc i é

d'accord sur ce point : que le France e&t daos i|

état d'infériorité trop fâcheux poar toute la pa

de la science agricole qai repose sur Tirrigalion

,

qu'il importe (t'v mettre un terme. On s'est

ment préoccupé du soin de concilier l'inlérct

l'agriculture avec le respect dû eu droit de
priété.

C'est comme portant atteinte h ce droit fji:

^dquee membres ont combatla le principe

Créer une semblable faculté, a-t-on dit, C
mettre l'expropriolion au service dr l'intérêt pi

C*^ soumettre arbitrairement la propriété i

servitndes onéreuses. Les servitudes légales

peuvent pas dériver d'une utilité pins on m":l

contestable , mais bien seulement d'une nefes6ij

impérieuse, invincible, absolue ; or cette nécan
n'jppnr;Mt pas dans le cas dont il s'agit. Som oj

autre point de vue, c'est bouleverser compiét^mea
tout le mième dn régime des eevu établi par!

Gode civil.

La première, la principale règle eo maiià

d'osage d*eanx, d'après le Gode civil, c^<^
l'usager qui a le droit le plus considérable , reh

dont la propriété est traversée par nne esufio»

rante , qui est
, par conséquent, propriétiire«W

deux rives, ne peut se servir de ces eaux qn'è la

condition de If^s rendre k la sortie de son ff>n^*»

D'après les principes du Ck>de civil ,
l'usage

eaux ne poovant servfar qii*an riverain , la loi M
18/15 a déjà porté une atteinte pra^ r h ce principe

la loi actuelle y porterait une atteinte bienpluj

grave encore.

En effet , que va-t-il en résulter ? Au inojen

droit de dérivation et du droit d'aqueduc, le pn

priélaire qol D*aura que quelques ares sorla riwj

mais possédera 20 hectar» k un point éloigné, af<^

des propriétés in 1ermédia ires, pourra, en élevantk^

eaux k Faide d'un barrage, prendre et absorberai

volume d'eau infiniment plus considérable ,
et ce

an détriment des propriétaires inférieurs. Enliu

l'intérêt de l'agriculture sera lui-même comproiiiis-

car en arrosant beaocoap plus en burfe , il ^
dent que l'on arrosera beaticonp mnins en long!

l'eau qui tombera sur la rive droite ou sur la rtw

garnie , an moyen da droit de dérivation et

barmoT, sera n<ke8Saireraenl perdue pour les fo«»l*

inlérieurs. Kl cela deviendra une cause iiicesunte

de procès. D*an antre oOté, les osînes plai^^*"
les fonds inférieurs n'auront plus le volume J'e'f

qui leur est nécessaire , et les rivières qui scrrenl '

la navigation et qui s'alimentent à l'aide despe**

cours d'eau, ne recevant plus le même volume d'ejo,

perdront lear caractère, et le droit del'lit**'^'

compromis.
Les raisons d'intérêt public qni d^k avaioi}! fi t

admettre le principe posé dans la loi delSW»
l'ont emporté sur ces considérations, qui toinbeat

an sttrplas, pnnr la plupart, devant PinterprétstiOit

donnée k la loi.

(2) La loi ne contera pas de droits non«^'>^
^

le propriété on h le joaisMUiee de» eenis
•'OQoape nniq^eneat -des mdsjp» éji
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air (l) ia faculté d'appuyer sur la pro- d'art nécessaires à sa prise d'eaa , a la

pri^tédo rimtln opposé (%) \m ooTngei cliârge <l*iiiiiiafle el préalable iodempité.

r^ge 4a celles dont on a la dîsposittoo. «Id,
ceeuDfl à»m la loi de IS.'lS, disait M. Dallog, rap-

porteor de la commission k la Cbamlire des Diè-

ses, les auteurs de la propodUon se sont «Svère»

«vtdMtenus de toocber à la légidation existante

vie Kffiino rt la police (Ips pa«ï ; la servitude

de même que celle d'aquedoCt n^est de-

Wmiiè foe pour le» eaux dont on a la droit de
|,V-- r : et, pour qu'nncun doute ne piit i'élever

Sieur intention de respecter religieusement les

Matkmi dn Coda civil mr la propriété et la

jMMMOce des eaux, pt celles (lt;,sloissp»'ci.iIr'S(]men

cenlèrent la police k l'autorité administrative, ils

OBtprUsoin de s'en expliquer nettement, en rap-

pelant Part. 5 de la loi da 30 avril 18115, qoi est

Ipé^formelle ii cet égard.

Ainsi, nulle possibilité d'éqtiivoijue dans la

iiKusMOn; la sw^itnda d*appai qn*on propoM
rio'.titn'^r rr peut flre rrrlimr'r qoa pOUr le VO»

luoe d'eau dont on a le droit de disposer, aux

iMiei de la législation aetoella , et ponr les seuls

VtTsai d''art qu'on a pr«^idalileniont nltlcrm de

Tadministration la faculté de construire sur le

Mrs d'eao dont la police lai appartient easen^

iellement, même quand clic n'en a pas la pro-

pnélé absolue. On n'n donc point b se préoccuper

ifli grrave question de ia propriété des rivières

non navifrabloa , diviw encore les auteurs et

le^ Irilmn -TiT , non plu» que d^inoiirir' nom»
beBK» diiBcuUés «econ^aires que présente celle

Ifmm matière, potsqna la droit d^oppni na
jvoir ancnne influence It'pate sur la question

ii« ta jouissance et du partage des eaoXi et qu'il ne
fut sexercer de la part dn vîveraiii qn*avec Tan-
leriniion de l'administration pour la consliuclîon

AiWra^e k Taida dnqael il vaot élever le niveaa

éttmt d'eau* *

m ta proposition de MM. d*An|reville «t da
^ Firellc, de même que l'art. 61 du pr i»

t Ir

Cofle rural, tendait h créer une scnrilude l^ale
niilant de plein droit. La commission da la

"hamhre des Député» a cru devoir reponsaer une
lispoîkilinn «msi Alr^olac , et sobstilner k un droit

T»! eût existé par le seul effet de la loi, une fa-

^éé «pie les tribananc seront toujonrt naallraa

f.irfonîrr on dorpfnser, suivant îes circonstances,

et dont ils ponrront régler l'étendue. « Il n'est

(otjracim doote, a dît encore M. le vapportanr,

^»ni l'esprit de la commission, sur In nécessité

J^ébettre la servitude d'appui que les honorables

Biteers de la propmdion demandent 11 Inserira an

«ombre des serritades légales que renferment déjà

iK» lois civilM, H qnl semble l'indispensable co-

r«^»ire de la servitude d'aqueduc précédemment
»olé*. Mala, en même temps, il lui a paru sape

Jwitironner rexen-ice de ce droit de toutes les

Orsatiet propres h empêcher q«'il ne devienne

'Mvenient le moven de sRtisTeifO'nn caprice, ou
trr»rav«,pr wn vnisin, s.'in- ofTrîr auCQn résoltal

)»nablement profitable à l'agriculture.

!> Le droit d^appui, comme le droit d'aqnadne, ne
pwtèlrejusliriti que par on intérêt rM et sensible

*«mg«tion ; la servitude lépale n'est instituée que
iwicet unique but, elles tribnnanx doivent èlra

*rtnés du pouvoir diserétionnaifo da repousser

^itf dpmnnrlr qnî ne reposerait pas manifeste-

nefii «ar cet intérêt, ou ne pourrait le satisfaire

caHMOit ma graEd doonnwga mx propriétés

dn voisinage. Ainsi, par exemple, ib D*aotorise«>

ront pas le droit d'appui lorsqu'il n'aora pour ob«
jet que l'arrosement d'un gaxon de pur agrément,
on d'une parcelle insignifiante du prairie, lis nu
l'autoriseront pas davantage lon(|n*a raison d^ono
p\lrAmf infériorité des terres sur lesquelles il est

rérUuui, le barrage les exposerait à une inonda»
tion qai exigerait la constmction* non pas seale-

ment d'nn mur de quelques mètres de maçonne-
rie, mais d'une digue d'une grande étendue. Cc^t
dans la prévision de ces eas, et antres de même
genre, que votre coumiission a crvi dfn nir modifier

la rédaction de l'art, l'^de la proposition, et sub-

stituer k ces mots trop absolus pourka apputbr

qo*alle renferme, les mots pouara obtenir i>'ap-

rrTKR, qu'on lit déjà dans la loi du 20 avril 1865,
et qui ne laissent aucun doute sur le pouvoir fs'

Cidtatif des tribunaux d'aocordar 00 da refnser la

servitude d'appui, suivant les circonstances qnlU
leur appartient d'apprécier dims leur négctae, »

(2) M. PattalU a proposé un amendement Icn»

dant h substituer k ces mots : la faetdâi tmapuyer
iur In prf^priêlâ du rivfrairt (>ppf>sê, reoï-ci ; la

facuilé d'mftp*iy«r tur ta firopriété du rutraùu lu ot^

a»«ffMdVt,at«.
Cet amendement a donné lieu, et dan« le sein

da la commission, où il s'était déjk produit, et

dans la sein de la Chambre daa Dépotés, h on dé»
bat très lona; et très-animé.

On comprend quelle était la portée de cet

amendement : il consacrait le droit des proprié*

taires non riverains des cours d'eau k y axaroar

des prises d'eau, et leur m f u-ilifnit !>xercice, en
leur concédant le droit dappui sur les deux
rives, qnoiqn'ila ne foMaat piopriétairas d*a«ainie
d'elles.

Dans la pensée de l'auteur da l'amendement et

da tons cenx qai Tont appuyé* la dsoit des pro*
])i .'rt lires même non riverains de se srrvir des eaux

courantes pour l'irrigstion da iears propriétés, ré-

mltalt da la loi da ISftS. « Gatta loi, a dit M. An-
calis, leur accorde le droit d'aqueduc sons certaines

conditions; elle suppose qu'il y a denx apprécia-

tions h faire, l'une par Padininistration, l'autre par

les tribunaux; s'U s'agit d'nn eonrs d*aa« pÉblic
navigable ou flottable ,

qni a nn caractère pu-
blic, h l'administration appartient , dans ca pre-

mier cas , la propriété dn cours d*aan comme
chojr f7n f]nrn;iin'' i'inlilir: rlnnsTrintre cas, il y a

le droit de iiurveillance et le droit de police, et,

d*apris l*arrèlé dn mots de floréal an 11, c*ast fc

l'administration qu'on s'adresse pour obtenir de

faire des dérivations & ce eonrs d'caa. VoilÀ ce

droit; et tons les jonrs des demandes semblables

aent adressées^ radministcationj ette le» accueille

quand elle reconnaît qu'aucun intérêt public n'est

lésé, et que l'intérêt privé peut aussi être satisfait.

Qnant aux tribunaux, ils considèrent a*il y a m
intérêt véritable et sérieux d'irrie^it-nn engagé, et,

dans ce cas, après tonte apprcciation laite, après

avoir etaminé si la sarvitnda sera pins avantagenae

h l'agriculture qu'elle ne lui sera domtn et ible
,

les tribunaux acquérant la coovictior) qu elle sera

pkis avantageuse qu'elle ne pentêtre pn^jndiotable

il l'apricullurc, accordent la serviludo d'aqueduc.

Cela étant, comment le propriétaire non rirefain

pourra*t-il faire la dérivation dont la droit Ini est

accordé? U pomra fBalqqafiiii* la faire en meyan
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d*ane simple saignée ; nub il arrifera tonTeat
qu'il ne pourra réaliser sa prise d*eaa qa*aa moven
d'ouvrages qu'il établira. S*il ne peut pM établir

ces ouvrages, on lui aura fait une concetaton ina-
tU«; il «un Taineinent pajé le t^min ; il ran.
ainpment acquis des lois et des tribunaux la ser-

vitude d'aqneduc : il faut donc lui donner ce droit

d'appui ijui lai permette d'établir «in barrage, et

le lui ('onner, non pos «'^nlfinf^nt comme le fait la

loi actuelle sur la rive opposée, mais encore et

eortoat «nr la rive par laquelle il arrive an eoiin
d'cati, car .vin5 cela la faculttf qu'on loi accorde
serait illusoire.

Cette interpr^ation donnée k la loi de 18A5 et
ramciuli-ment ont été vivement soutenu» par le

rapporteur de la commission.
« Messieurs, a-t-il dit, je demande h m'expli<^uer

sur le sens de la loi de 18/15t dont j'ai été rappor-
tctir, H 5Tir la portée du reavoi de ramendnment
proposé à la commisaion.

« n est aflanrément au pouvoir de la cominifl^oa
de fixer le sens qu'elle entend donner h In loi que
nous discutons ; mais il n'est pas en son pouvoir
de modiBer le Mot de la loi que voua avea faite il

y n flriiT nns.

« Je ne crois pas qu'il puisse j avoir de doute
aorle sens de la loi de 18$S| en préaence de i*ar-

ticle v (tonl voua a donné lectnre rhonorable
U. Odilon-Barrot.

m Que porte Part. 1**? Tmi firopriHairt ^ «m-
dra tt aereop é9§ uêm dml il • l« iM éi dispê*

ttr, etc.

« Je me suis entendu interpeller de tous les

cfttés de la Chambre, et notamment par M. Mat-
rat-Balltnge on m'a (lemnnclé re que j'enlendaia
par les eaux dont on a le droit de dispoaer.

• On a droit de disposer des eaui k troit titres

différents : comme pro]irif'inirr d'une sourm qui

nait dans votre fonds ou que vous y avez fait jaillir

par de* travaux artifields, par des puits artésiens ;

on lorsque vous êtes riverain de rivières non navi-

gables ni flottables ; enfin, on a le droit de dispo-

ser des eaux dont on a obtenu la eonceiaion de
l'administration publique. «(Dénégations.)

H. Odilon-Barrot interrompant : « On ne peut
pas faire de concessiou uu détriment des rivc-

rainSb »

M. le rappotttwr a repris : « Je demande à M. le

ministre des travaux publics s'il se croit impuis-
sant k concéder h un non riverain une prise d*ean
pour l'irrigation de sa propriété. »

M. le mtnutre d*$ tr«MMV pubiÙ4 a répondu :

« Mous ne Pavons jamais fait. »

M. Odilon-Barrot a insisté en disant : •< La con-
cession d'eau suppose la prise d'eau , et la prise
dTeau est subordonnée au droit de propriété rive-

raine, a (Oui I oui I)

91. le minUtre des trataux publics a ajouté : • Il est

<^elquefois arrivé <ju'on a concédé li des associa-

tions le droit de dériver des cours d*ean navigables
pour irrigations; mais alors le» ranaux d'irriga-

liun ont été considérés comme d'uliiité publique,
et c'esst en vertu du droit d'expropriation pour
cause d'utilité publique que la coaoesaion a eu
lieu. (Oui I c'est cela 1

)}

M. (Mîls«i>Barr«l. m Cest cela i »

M. le rapporteur a persisté dans son opinion. « Il

y a ici , a-t-il dit , deux choses distinctes , le droit

et le fait *, le droit , je le cro» incontestable ; quant
ou fait

,
je reconnais que ces concessions sont ex-

trêmement rares. Mais» indépendamment de cela,'

e jette un coup d*aBil sur les rivières non navipl

les ni flottalilcs , et ici je lr( uve un arrêt réoêl|

de la Cour de cassation. Vous connaisses U dRî

nière jurisprudence de la Cour de cassation:!^

statuant sorlet rivièns non navigables ni flottalitai

elle a prononcé que ces conrs d'eau n'étaient pil

la propriété des riverains , et, il l'yard de 1 Elal

elle ne lui a pas reconnu non pliia un droit n>

sohi ri r propriété, mais elle reconnaît des chose

communes qui n'appartiennent h personne, cl le

classe dans la cat^çorie des propriétés qu'oD ap

pelle publiques. Que l'esulte-t-iî âo cette do- IriiH

de la Cour de cassation ? U en résulte que rbtat,

en vertu de son droit de baute police sur Icseoes

d'eau navipaLles, peul faire des concessions;

peut-il les faire aux non riverains ? La question

douteuse , l'amendement ne préjuge rien ; sevkl

ment il dit « dans le cas oft cette concession serait

faite , pourquoi ne pas accorder le droit d'apra

quand on a déjà accordé le droit d'aqueduc? »
|

L*amendement ayant été renvoyé à la coma»'

sion
,
\oici dans quels termes M. It rapportwk

rendu compte du résultat de sa délibération, «U

commission , a-t»il dit, a d^abord jeté un c<^

d'a il sur la loi de 18â5 ; mais quoiqu'elle n il

pas adopté ramendement, elle a été à pea pr^

nnanime sur la portée de cefte loi, qui, soiwil

elle, n'a voulu faire aucune dislinclJon tiitrf In

riverains et les non riverains ; mais elle n'a pM

pensé qu'elle eût k formuler aucune déôiioe i

cet égard. La loi de 1845 doit aesufllre a eJ!
-

même ; elle cM ce qu'elle est : ceux qUi voudront

l'inlerpréler n auront qu'à recourir à son teilCi**»

pour le commentaire, au rapport de la coaiwi>-

sion et aoï discussions qui Pont précédé. M*»

votre commission n'a pas pensé que le soit

proposition a<AttdIe pAt être conaplétement m
k celui de la loi votée en 18A5.

« Elle n'a pas pensé que l'étendue do droit

d*aqoeduG dftt naturellement s'appliquer «Q éron

d'appui ; il lui a paru qu'on pouvait sans incon-

vénient restreindre la servitude aux riveraiiu.* ^•

M. i* tmFvtlU, M. OdUmt-Bmt etlf.l««»

MMtre des travaux pakliu ont combattu l'interprèl^'

tion donnée par M. le rapporteur k la loi

18A5. Cette loi, a dit M. de La FareUe, cosama^

n6tre, a eu pour premier point de départ de i>«

pas tonrlier, de'ue toucher en aucune f'fo» ^

par aucun motif k la législation et k la jori^prO'

dence touchant la propri^, l\ttage et la

sion des c-tit. Elle s'en est rappnrtrr au Coue

civil j elle s'en est rapportée aux loi» sur la iw'"*

des eaux ; die s'en est rapportée aux développ<^

roents donnés à celle législation par les déci^iM
'

judiciaires ; elle n'a entendu apporter aucui)<^ w-''

dification h rien de tout cela.

« Ce qu'elle a voulu, c'est armer les propriel»';

rcs qui pouvaient dbposcr d'une certaine qti'^'j!^

d'eau d'un droit de plus, d'un mo^en de plu* •
l\itiliser. En conséquence, elle a dit que ^9^^^

que avait le droit de rlispnsfr frune e,iu natorwj^

ou artificielle, poiurait i amener duus -o» ^""r

au moyen d'une servitude de passage fc Ir**^**

fonds intermédiaire.

Voilk tout ce qu'elle a dit. Maintenant,

«on4 les eaux auxquelles s*applique cette ^"9^
tion? Est-ce .seulement aux eaux dont on a ^

Jileine propriété parce qu'elles naissent sur d<*^

bnds, ou parce qu'on les j aura ramaiséei'

encore aux eaux qu'on peut dériver en verlM i "

Code civili parce qu'eila»bordent itoUe prop"^'^
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ÉiliD, est-ce ainsi k une troisième espèce d*eaa

p*«n obtiendrait par cooceMOlk ? CTmI Cê qnek

• II e»l lrès*vrai que, dnii>> ia discus5ion, oa
ndit qa'ily avait , outre les deu premièi*es

Ifescî'eaui qae j'ai indiquées, une troisième,

ttfioQ tenait d'une concession du gouverne-
(wksoom d*eâii ttaTigable* ou flcrtlabl«a.

• ïiijsl cctic opinion fui cmisci si méœe elle

ikfu un homme qui a certainement une
ilidentorîlé dam celte matière, et qui en avait

faeilon tonte particulière, puisqu'il en était rap-

pesT, je ne vois pas que le légisiatenr ail tran-
je cette question.

f Cette question est certainement très-grave »

ï alors il faudrait savoir si le droit de concession

tjKM^ d'eau s étend des cours d'eau flottables et

giirablesau COQV» d*eau non navigable» et non
iL!es, ant cours d'crtn pr ivi's Nous entrerions

PB dans i'esamen d'une que&lion trè&-consid(^ra-

jl^lfë^âieate, et sur laquelle il y a partage

Eplel
entre tous les jurïsconsullrs les plus liu-

, d'une question sur laquelle la «our de cas-

D n'a prononcé encore qnSiDe seule fois,

iDf question sur laquelle plusieurs arrêts de

K royales se sont prononcés dans le fCna COn*
il arrêt de la Cour suprême.

• Voilà où nous arriverions, si nous admetliona
khloi de 18â5 a tranclië celle de savoir s'il est

«ible d obtenir des concessions de prises d'eau
M seolemeol nr les TÎTièrea nav^ablit on flol-

Ua, mail mène aor les rivières qui ne le sont

«lé mil, quant k moi, que cette question n*e
•W vidée dans la loi de 18Û5; encore moins

Télre dans la loi que nous avons Thon-
TOUS proposer. »

«Uloi de 18A5, par les exprcanons dont elle
•art, a ajouté M. OdiUm-Barrot, ne peut laisser

nn doQte sur Tinterprélatiou qu'elle doit rece-
^- Ces mots : /«Mb hOt^midieirti , supposent
% propriétés , la propriété riveraine et celle
fl» agit d'arroser.

• 11 y a plus ; on ne comprendrait pas vne
teïa^ion adiuinislralive, si elle n'emportait pos
'^it de faire des travaux de dérivation sur la

^riété riveraine , et alors ce nW plus seule-
f*^!

' un droit de passage qui grèverait cette pro-

ce serait un droit bien pins étendu, le droit

ifcircnn barrage, des travaux d'art ; ce ne serait
lii' ^in simple canal, maisnue df-rivatiou ; en un

ti n'y aurait plus li la servitude écrite dans
'
loi, mais Que servitude toute diflërenlc. »

M- (( miiiîiifre 4»ê trmtuut pàUUs a aussi rappelé
^'^•> Mé le but et Tr sprit de la loi de

• D'après les principes de notre droit civil,

^ ^1 les propriétaires qui bordent une ean
•"'it^le ont le droit de se servir de l'eau, dans
passage à travers leurs propriétés. Ce droit,

^tanciit snflisant pour les propriétaires rive-

< P«ni ne pas Tètre pour les propriélairesqoi,
j*)»Tiie ayant, comme propriétaires riverains, le

^'Ide se servir de l'eau au passage , possèdent
espèces de propriétés , l'une riveraine et

*T*p|us éloignée
,
séparée par des fonds inter-

*W«aires de la propriété qui leor donne le droit

'^^lerrirée Peau fc son passage sur celte même
f^priété.

' Dans la situation légale qui a précédé la loi

2 '^45, celui qui,
"iMl ée tt iwir

HH»sva* «^^«M««> Mi F' ^v^w cv*

|ui, comme propriétaire , avait le
,

tr de Pe«ii omwante dans la pro***

priélé riveraine, n*ava{t pas le droit des*en servir

sur sa propre propriété séparée de la propriété

riveraine par des fonds intermédiaires; il n'avnit

pas le droit de s'en servir; il fallait qu'il obtînt

des proprîélairm des fonds intermédiaires le droit

de passage pour Fean courante dont il voulait se
servir.

« Cest II cet inconvénient que la loi de 1S/|5 a
eu pour objet de remédier. Vous arr? Ir Iroil de

vous servir de l'eaa courante \ il ne vous »ullit pas
de vous en servir sur votre propriété riveraine ;

vous voulci vous en .vorvir sur une propriété plus

éloignée et qui n'est pas riveraine, le fonds inter*

médiaire pourra être franchi k Taide de la servi»

tode dTaquedue.
K Sans examiner, a dit encore M. te minUtrt dti

travaux puUùê en repoussant l'amendement, ii nui

a|^l>artient la propriété des rivières non navigables

ni flottables, ce qu'il y a de certain, c'est que pour
se servir de ces eaux, soit à titre d'usager, soit k

titre de propriétaire, il faut être riverain î cenW
pas moi, c'est le Code civil (jni l'a dit.

« La loi de a accordé le droit de dériva»

tion sur ces eaux, mais elle Fa accordé en disant

que ce droit de dérivation sur ces eaux n^appar*
tiendrait qu'è ceux qui peuvent en disposer. Kt
qui peut en disposer? Cest le Code civil qui ré-

pond : Ce sont les propriétaires riverains.

« Dès l'instant que l'on nV4 jjas propriétaire

riverain, on n'a donc pa^ le diuit de se servir de
ces eaux. A quoi sert donc ce droit de relever les

canx, que l'amcndpnimt trnd îi confe'rer aux pro-

!>riélaires non riverains, puisaue, aux termes de
a loi de 1845, qui n'a pas voulu déroger au Code
civil, ces demîers n'ont pas le droit de se servirde
ces eaux?

• Quant aux concessions que l'admnistration
pourrait faire des eaux surabondantes, les seules
dont elle veuille disposer par concession , ces con-
cessions se font, a|)rès instruction, apr{::> enquête ,

à Paidede l'expropriation pour cause d*otilité |)u-

blique, s'il y a lieu, afin di; donner accès H la ri-

vière, et pour établir le canal de dérivation. On
les acooroe è des intérêts privés qui paraissent
avoir une imporlinice «'qu!vale)itc ii un intôiAt

public. C'est ce qui se j)ratique tous les jours, et

notamment dans le midi de la France, où il se

fait le plus de concessions pour des canaux d*irri-

piition. 11 se forme des syndicats ; ces syndicats

demandent une concession. Ou ils sont, ou ils ne
sont pas riverains. S'ils sont riverainSf ils ont Tao
c«-s (!( la rivière. S'ils ne sont pas riverains, nous le

leur donnons par la voie de l'expropriation pour
cause d*ntilité publique, et, par Ik, les cnux su-
niboiidnntrs sout nllllsécs daus la mesure où elles

doivent l'être.

« Multipiier les prises d*ean, le» canaux d*irri-

gation, c'est multiplier les infiltrations et les éva*

porations, les travaux d'art et la dépen.se ; c'est

nuire è l'irrigation au lieu de la favoriser. Il faut

donc que les concessions soient faites dans une
juste mesorr, <"t c'est ce qu'a fait jusqu'à ce jour
l'administration. »

L'amendement a été rejeté. Celte longue dis-
cns'îtnn sert h bien préciser le sens de la loi de
16^5, sur la question si grave de savoir : si cette loi

crée pour les propriétaires non riverains des eoon
d'enn non nrivip.il li s ni nollahles, un droit que
ne leur avait pas accordé la législation antérieure.

Quelque imposante que poisie être l'opinion

émise sur cette question par la commission de la
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Sont exeeptéf de celte servitude lei bA-
ttments , cours el Jardinf atlenaot ans
babitations (1).

3. Le riverain sur le fonds duquel l'ap^

ni aéra réelamé pourra loqjours demander

et d'entretien ; aneone indemnité ne ae
respertivcmcnt due dans ce cas » el «|
qui aurait été payée devra être rendue.

Lorsque rel iisagf» commun ne sera a
clamé qu'après le commencement du "

fmage common dn barrage, en contri- eenltetlon des travani, edsi qui le d|

bnant pour moitié aaxfralad*établliienient mandera devra supporter aeal reicéd^

Chambre des Députés et par les savants jariacon-
mîtes qui ont pri^ part h cciff «liscussion , noJ.im-
menl par M. le rapporteur de la commission, à
qui lon titre de rapporteur de la loi de 18DS don-
nait nnp si crr.indc .nitniité, je pnniw qnp l'inlrr-

prétalion donnée à celle loi par le vole de la

Chambre anr ramendement de M. Pascal is, est la

arnic vr.lif.

La commission de la Chambre dw Pairs, par l'or-

gane de son rapporipnr, n rormolloment déclaré
quelle s'iissociail U l'opinion iii.niifeslée par la
majorité de la Chambre de» DépuUs et par lé gon-
verneracnt.

En prësenre de la d^laration pinaîeara fols re»
noavpli^f dnns lo rojirs i]c la disni'vsion , que la loi

de ne portait aucune atteinte aut loiâ réglant
la propriété de» eanx , quVIle nVait pour but que
d'eu n'plfr r( f.iciliter l'usapr ; on présence dm
termes de l'art. 044 du Code civil, il rst impossible
d'admettre que les propriétaires non riverains des
ra<iT murantes puissent ovoir un droit quelconque
soit U In propri(^l(î, soit îi l'usacr do ro* faux.

Quelle que soit la solution de 1« question de
savoir ai les rivières non navifrablea ni flottables
appartirnuotit h l'Ktat ou aui riverains, il est tou-

jours certain que l'usage de ces eaux appartient
exclusivement h. ces derniers. Aussi est-il reconnu
par tous les auteurs qui ont traité ces matières, qne
celui qui est séparé d'unr rivière ou d'un ruisseau
par un héritage interniùdiairc , n'a pas la faculté,
mémo avec le consentement du proprrérake river
rain, de rrru^fv <!is cana' x sur ret héritaue k
rcllel de conduire sur le sien les eaux qui l'ont
arrciaé (llenrîon de Pansejr, CnnnéUne* 4ti juges dt
paix, ch. 20, 5 2. p. 237 ; Proudhnn , tome 4,
n. 1425; Ouranlon, tome 5, n, 231). La Cour de
cassation a également jugé, par nn arrêt de rejet
«lu 26 février Wl^ (Sircy, ftâ. 1. 779) , conformé-
nient il l'opinion déjJi émise par Proudhon, n. 1 Vî4,
par M. Carnier, n. 781, et Duvli l, n. ftSd et 590,
nue le droit de se servir des ram pour l'irrigation
«!(> lonrs proprif'lés, au prt'jiidirc des propriélairfs
riverains, ne peut ^'acquérir par les propriétaires
non riverains qu^ao moyen de travaax cnnslStuttfii

d'une servitude contimu- (.t appart nto. Voy, an
surjdus r< xcellent ouvrage de M. CliampioonièrB
ior la propriété des cours d,*ean.

Mais il j a plus : admaUra l'interprétation don*
née h la loi de 1845 par ceux qui ont appuyé l'a-

mendeuicnt de M. Poscalis, ce serait rendre in-
soluble la question déjà si difficile du partage et de
l'usape dt's raux niifre 1rs divers propriétaires rive-

rains. Comment en eiletijxer désormaisdans quelle
proportion chacun pourrait se servir des eaux , li

tous 1rs proi>ri(*liiiics, riverains ou non, exerçaient
le droit de dérivation? Qne deviendrait pour les

propriétawai riverains des fonds infërieon le droit
que leur confère l'art. 644 du Coda dvil eooune
une compensation des dégradations auxquelles sont
exposées leurs propriétés? Il serait complélemeot
anéanti, car les eaux n-nirnt nénamifauiawl ab
lorb^pV ifif fonds sapériaiiM.

Ces ennsidérations devaient néoe!«sairement fin

i^er l'esprit d'un jurisconsulte; aussi M. DmJl9*,ÊÊ
la discussion de la loi dr 18'|5, interpellé coiv
rapporteur de la commission

, sur la qn^stiaK
savoir si |c proprirtairo riverain, Qsaiii oe la fairf
qnç lui arrordait la loi dr se servir des eaux po
arroser une propriété non riveraine , poavait ail

prendre on volume d'eau plus eonsid^able , f
pontla-t (Ml of-; Inrmes : « La commission a vefl

rester rigoureusement dans le» prindfies du drr

commun. L^honorable membre (M. GUUm) ».

mieux que moi, sans doute, que la police d

conrs d'eau non navigabVs appartient «.vsenticîl

ment h l'adpiinistration supérieure. A l'Etat sr

appartient de faire le partage des eaux entre le»

vrrain» qui v ont (1rs droits d'usacre , an\ t»>rnii < >]

art. t)^/J et fi45 du Coile civil. S'il arrive qu un {
verain veuille faire une prisa d*eaQ , Ô ne le poar
qu'avec Pautorisntion do pouvoir .ulmi n istratif. S

e>cè<le sa concession , ee sera l'objet d'une réel

mation de la part du riverain lésé , on bien Ci
rècrlrmrrit pénéral , intervenant entre tonales^
rsins , et par lequel l'adminislralion dcterminet
la part de chaque riverain selon sa position et §i

droits

« Dans l'hypothèse d'un propnéta I rr riTprain<pi

vent faire passer les eaux sur une parctrile mtermé
diaire. aCn d'irripuer une antre nropriété , le prt
priélaire ne pourra obtenir de Tadmiiiistratiou
an détriment des propriétaires infériastra , l<> drq
de dériver une quantité d'eau plus considérable cp
celle qui lui serait afférente h raison deaa propriÉ
qui bord» la rivièro. Si cette explication snffi(
notre honorable collègue , je n'irai pas pin» loin.

M. €Ubm, • Dès lors, et par la même raison , 1

concession ^aite par un propriétaire qui eat iamâl
diatement riverain , ne pourra être faite rpie d'un
qnantilé tout an plus égale è celle à laquelle ce r
verain avait droit. »

W. nnlioi : c Sins dontP !.., crfa est îiiconlesta>
ble rl résulte du droit commnn, suivant lequel nu
ne prut transmettre pins de droits qu^il n'en a loi
même. «

Je donir qtir ers pnroles pnissrnl conriîirrav.
l'opinion émise (Irpuis par Thonoiabli» .M. Dall'n

(1) Dans la proposition de MM. d'Angeviile ci

de la Farelle, ce second paragraphe était, comm«
on l'a vu, ainsi con(^u : Sinl exceptés de cette gtrvttudt

le» maUoni, «oki-j, jard'uu^ pare* et «acios mtienaiU «ai

La commission a pensé qne l'exception devait
être restreinte aux maisons, cours et jardins seulr-

ment, et qu'il n'y avait aucun inconvénient à

•onmettre les pares et enclos à la règle commune

,

surtout en raison du pouvoir donné aux tribunaux;
de.les soustraire k celte servitude, dans le cas où jl

pourrait eu résulter des inconvénteola.
Le paragraphe a donc été voté dans les termes

proposés par la commission i seulement, sur la

toande da II. GUkm, .la noi MliaMMs a Méwah-
stiuié an wêU mâkmu, mumm» li'appU^Mnt d*m
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^<it^Uâ€ auquel dunneront lieu lei chAn-
mmii â faire au barrage pour le rendre

Wf àriirigatfott des deui rivée (1).

liliCi conlectations auiqnellee penrm

{
Tmifffi plos e^néralc h tousI«S gVDfC» d*édi6cflii

jjprlcan non habité».

~9|||U di^oeitioti contenue dans c«t article a
A^istmluita dans la loi par la commiasion 4« la

tin des Députas, et voici dans queU Urmet
Bpporteur eu a jusliO<î rulililé :

•Crite disposition, dont Tidéc, «'Uil dil* M pré-
paie BitorelIeiE en l à Tesprit, anrait pour oVj<'t

^ipandcr an propriétaire riverain, sur le fouti*

w|ik1 fappai est réclamé, 1« droit da damandar
ienloor à [i-r-nfrr du Ijarrape , en partir it ^nt k

l^penseet à Tenlrelien. Cette faculté, qui dis*

pMraA le riverain, tentas laa fob que la niveau
piil If ni "i!i>

, de la nécessité d'établir on antre

f|e
pour ponvoir jouir de la portion d'eau

Raie droit de disposer, est, on le compren-
Dtct>»aireineilt « «ibordonn«e h une conces-

|mi d'eau obtenue par le riverain oppo^r hii-

Et,
lorsqu'il &'âgit d'une rivière dépciuiaul du

line de TRtat, et, dam tous les cas, & rautori*
1 dub-irrafTP obtenue de ra(lmin;<:tr.Tlion pu-

gpc- est utile auK denz propriétaires entre
ppebelle partage une dfpaiiia qaPoa laul aorall

"*fi"^rter tout entière, utile h rirrip.ilion quVlle
J|8d 4 eocoarager par l'économie des frais, utile

^ tons les riverains, en ce qv an réduisant la
totcbre des barrages, elle diminue sensiblement

,

^iàméme, )«§ poataalatioas poer 1* jouiasanea

< Voirf commusion, au surplm, a trouvé le

faope de cette pspècf rlr rlroit de mitojennetf'
'•trtpar la loi urossicnue, dont l'arl. 2/1 est

aîî**"'^
' * ^*'** préva par le paragraphe

'lèfirt, 2ô. 1p propri/-t.:iir.' ri'-' I;i r'vf opposée
fWopter, ou pour une juste indemnité, on pour
•mmn» da la nmitié das aanx < s*il opte poor

tW'l^ninité, ou s'il ne fait pus de déclaration dans
^li de trois mois, il perd son droit li la joois-

*(citt«aii
; dans le cas contraire, il est tenu de

^V-' 1« Moitié des frais de cowlraotion du bar-

' ^t^ii, en a£ccptiini i idce principale de cette
' -i^^lioo, votre commission sa garda liien de

en proposer la formole, k son avis trop prxi
WentiTe $ui droits de la propriété. Comme elle
Aeniend apparier ancnna aovia da dérogation «ox

liii rêsletil la propriété, Tusagc et la police

^
« «iui, et n'auiori^ la ceryitada d'anpfii en fa>
•Var èi msrsin que pour le ?^vma vwo. dont il

' (j apret le droit commun, la faculté de dlspo-
elle ne peut admeltm que le riverain qui

tfoptepaj dans le délai de trois mois pour Tusa^o
^r.*nnmdu barrage, perde son droit h la joniS>

, «anx ; rien ne justifie, à srs yen», cette
*"Woce rigoureuse. riverain opposé doit
^i^m conserver le droit, loit d'établir un entre

i ''il dp r*îcl.wner, quand il le jugf^ra con-
*«-iLIe, i usàge de celui qui aura été précédera'
"^t^i,en eontribnant aux (rais d'établiaia-
>»nl cl d*enlrelipn du barrage; el , aucune
"l^^nantté n'étant due dans ce cas pour ce droit

^Pfi^ réciproque, celle qui aurfit été payée doit
wuen.lue.

'iïtulement, voire commission a pensé qtie,

f^^c la forme, la direction et la dimousioik du
^""Ppttifaiant ein difièrentas, talon quHl da-

donner lieu l âpplkalion des dt'ui articles

ci-dessus seront portéei devant 1^ Iribu-

Il lert procédé eomm en mâtiérc sooi-

vrait servir aux propriétaires drs deux rives ou h

on seul d'entre euii il était juste de mettre, en
outre, h la ebarge axelmive dn riverain qnt ne ré-

dauka la jonissance du barrage qu'apr- s I< com-
mencement ou la confection des truvaui, touif la

dépense occa&ionnf^c par les changcuienls que sa

manifestation tardive rend indispensables. Casl
ainsi qne le voisin qui demande reïhanwrmrnl
d'un mur mitoyen est obligé, d'après le prmcipu
dn Code civil, h supporter seal las frais de cet

exil i\t - III' lit
,

i[\iî n'a lieu que dans son intérêt.

u Quelle est, maintenant, la proportion dans
laquelle la riverain qnl réelana Vnsaga eooinavo
du barrage doit contribuer aux frais dVlablisse-

mept et d'entretien? Est-ce pour moitié, comme
le veut la loi prussienne qui vient d*être citée?

Est-ce, au contraire, proportionnellement au vo-
Innif^ d'eau dont il di.^ose et k Tétendue des terres

qu il destine k l'irrigation^

« La majorité de votre eoœmission a pré-

féré la contribution par moitié aux frais d'i'tabliv

semeot et d'entretien du barrage. Du reste, par co
motsU mmiU ék» frwl» «TAïA/ÎMamMil, qu'emploie la

commi'^sion, elle n'entend pas retirer aux Irîha-

naux l'appréciation de la valeur actuelle du bar-

rage ,
lorsque IWga eomnnn n'en sera réclamé

que plusieurs ann«Vs après sa construction, ai
quand déjli il a été dégradé par le temps ; clic

£ensc au contraire que, dans ce cas, le riverain

*aora h payer que la moitié de la valeur du bar-

rage, conformément au droit commun, et d'après

l'estimation qui sera faite par le juge.

« La rédaction proposiée par la commission a

subi une mo<li(iralion qui sert à bien pré< r la

portée de cette disposition ; el'e a consisté à subMi-

tner h ms mots ; Le Wseram ter U fimd» éuquH Capm
pui terarêd i'ui

,

P'\urra tnujouri demandfr à profiler

du biirraji$ pour êmpU'jftr itt eaux dotU il a li droit d*

jouir A nrrigaticn de$et propriitii, à ta ehnr^t dt «sa-

tr^taSTi etc. , ceux ci : Le nverain lur U f ni» diufMl

l'appui ttra réclaini, pourra towjonn d*tn(U*d4r Crn^ê
epmmuii dti barragt, tn eonlribuanl, etc. •

• |*ai craint, a dit M. CrtioH & l'appui de l'amen-

dement, que la rédaction de la commission ne

donnât lieu h des contestations sérieuses entre les

riverains; j'ai pensé que les riverains <pi n'avaient

pas demandé le barrage, qui ne l'avaient pas pro-

voqué, et qui l'avaient purement et simplement
laiw faire par des voisins, pouvaient tonjonrsnaer

de leur droit facultatif, et profiter de la suréléva-

tion des eaux, et qu'ils n'éUicnt teuus pour cela li

aucune indemnité, i

La commission et M. le ministre des travaux pu-

blics ont adhéré à ramendement, quia ëté adopté

sans contestation , après quelques eiplicaiion.s Iqu-

lafois que je dois consigner ici.

On 'l'^mmrlé si les propriétaires riverains sur

les fonds tlesquels ne sera pas appuyé le barrage

.

mais qui seront situés k une distance pins on moins
grande en ininnt, pourront profiter du cours

d'oau au mo|cn de rigoles et canaux que l'extiaus-

semant da mvaan leur rendra faciles pour Firriga'

tion de leurs propriétés , sans être tonus k aucune
contribution pour les frais du barrage.

On a répondu que celui oui profite d'un état de
«boMS )*avoir provoque , ito» Tavoir «rilicité

.
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Bliiî*
, €l s*il 7 a liflii à eiperlise . le tri- Toutefois , les subvenlions pour ïu ^

iMinalpoDrra ne nommer qa'nnteiilexperL vaux relalifs aux roules dépariementâ
4. Il n'est aucnnemenl dérogé

» par les ne pourront excéder les deux lierséeltl
présentes dispositioni , aux lois qui n^leol pense. '

la police des eaux. i. Sur les alloralions menlionnées di

les articles précédeiiU, et s'élevauli

semble à la somme de huit millions a
ceni millo francs (8,900.000 fr.) , il1

ouvert au minisire des traYanx publics <

crédits sV!pvanf
, pour l'exerricp 1847,

3

somme (le cinq millions (5,000 .Of)0 fr.;;

Et pour l'exercice 1848 , à celle de Ir

11 «3 15 JntLET 1847. — Loi qui afTecle on crédit
de huil millions neuf cent mille francs à U ré-

paration des dommages causés par les inonda-
tions de 18M(|). (n, BalU HGCCXCVm,
n. 136/16.)

Art. Un crédit de cinq nnllions six - r-— ~—~ — , - ...

.

cent mille francs (5,600,000 fr.) est aCTeclé millions neuf cent mille francs (3,900,1

à la réparation des dommages causés aux A*0» «voir :

digues et levées , ainsi qu'aux voies iiavi- Pour le» travaoa mention- 1847.
gables comprises (Inns le bossin de la Loire,
par la crue et le débordement de

1

^s (Mij\-.

Toutefois , les subventions pour les tra-

vaux relatif aux digues et levées qui n'ap-
partiennent pas k l'Etat ne pourront excéder
les deux tiers de la dépense»

^. Vn crédit do un million huit cent
mille francs (1,h0O,O0O fr.) est affecté à la

construction d'une banquette sur les bords
des levées en aval de Uriare»
Les dispositions du dernier paragraphe

de l'art. i«r sont applicables au présent
article.

3. Un crédit de un million cinq cent
mille francs (l,5OO,O00 fr.) est afrerié à la

réparation des dommages causes aux routes
royales et départementales par la crue et l«

débordement des eaux.

nés dans les art. 1 cl 2.

Pour les travanx wcnlion-
né* en Part S. 1,000,000 500,0(1

5,000,000 3,900.0^

5. Les fonds non consommés sur i

exercice pourront être reportés, pâryi

ordomiance royale , sur l'exercice suivant

6. Il sera pourvu aux dépenses autori^
par la présente loi au moyen des nuam^
ordinaires des exercices 1847 et 1818.,

12= 15 icitLET 1807. —Loi rplalive k l'empnii

grec (2). {IX, BuU, MCCCXCVIIl, n. 13647.J

Art. Il e^t ouvert au minisire de

finances un crédit de cinq cent vingl-sq

mille deux cent quarante et un fram

(5S7»241 fr.) , i l'eflU de pourvtHr, à é

sans y avoir pris nue part aelive , a*e<t tenu k aa>
cane contribution.

« Une personne n'est pas assez riche pour éta-
blir on barrage , elle se contente de foire nn ba-
l.nrdcin

, de planter un tronc d'arbre sur le cours
d'eau. L'irrigation est imparfaite, mais elle lui
anflit ; il arrive qn*nn roiain riche , d*on antre côté,
veut établir un barrage dispendieux , les eaux sont
élevées; il se trouve alors que le propriétaire rive-

rain profite de ce barrage fait sans sa part ici pa t ion.

11 serait injuste d'exi];er desa parinno contribution
à des travani qu'il n*a pas provoqués , et dont il ae
sert aclucllcmcnt. «

• Ce sont ces observations , a ajonté M. Grêlon
qui ont fait admettre mon amendemenl par la
commission et le gourernement. a

n rëanlte de ces explications, qne le droit de
se servir de la surélevai ion des eaux pourra pro-
fiter dans un trcs<grand nombre de cas non seule-
ment anx propriétaires des fonds supérieurs, mais
encore au propriétaire riverain opposé, loffsqn*ii

n'aura pas participi^ ."i rétablissement du barrage,
sans que pour cela il soil tenu de contribuer aux
frais d'établissement cl d'entretien.

M. Maitrat-Batlatifie a demandé si , îorsqne le

cours d'eau est insnfiisant pour pourvoir & l'irriga*

tion des deux rives , et qne le propriétaire du bar-
rage a depuis plus de trente années usé exclusive-

ment de l'eau pour lacj^uelle il a fait la conslruc-
iton , il peol être permis au propriétaire de la rive
opposée de venir réciamer la communauté da bar*

rage , et d*enlever ainai an premier propriétaire

jouissance d'une p.?rtie de <;rs \ ,

i l si lo proj

de loi ne porte pas atteinte aux principes posésda

leCodedvU.
.«'*'*'

!

M. U rapporteur a répondu : « Le projet d-: '

ne préjuge rien sur celle question. C'est uiiequ«

tion de droit , les tribunaux seuls doivent pr

nonccr. »

M. Maurût-BMlUuigi a fait observer que rartî4

dit twhurs,

M. Urm^ptiitmr a répondu : « Sauf les droitoii

quis; on reste dans le droit cnminnn. •

(1) Présentation à la Chambre des Dépatéi I

Si mars 1847 (Mon. du 10 avril) ;
rapport |i4

M. Collîgnon le 22 mai (Mer. <Iu "(1) ;
clisctiaiii

le 2 juin (Mon. du 3) ; adoption le 3 (Moii.du^

h la majorité de 235 voix eontre 5.
,

Présentation k la Chambra des Pairs le 7 au

(Mon. du 10) ;
rapport par M. le comte Daral

29 juin (Mon. du 3 juillet;
;
adoption le 5jniH<

(Mon. du 6), h la majorité de 107 vois contre 3

(2) Présentation à la Chambre (L s Députés!

30 mars 1847 (Mon. du l*'avwlj }
rapport p«

M. de Gonlard le 28 avril (Mon* du 30) ;

cussion et adoption le 28 (Mon. du 99}» A bi

M

jorilé de 237 vou contre 1.

PrésenUtion h la Chambre des Pairs le It

{Mon. dos 2h et 25) ; rapport par M. de Lapré/iA

le 18 juin (Mon. du 21) ; adoption le 5 juillei

(Mon. du 0) , it la majorité de 102 voix coaUe?»
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du gouveroement de la Grèce , au
ÉgipaBi dv lemestro éeho , le if mart
W0, des intérêts et de l'amortissement de
'onprunt négocié, le janvier 18"",

>ar ff gouvernement , jusqu'à concurrence
4 U portion garantie par le trésor de
iHÉte, ea exécation de la loi da U Juia
^tl da rordoDnaace da 9 jaillai toi-

^'Ui paiements qui seront faits en
leria lie l'autorisation donnée par rarliclc

A|Éjeiit anroDt liea sur les ressources dei floUante du Irésor» à titre d'avaneet
fmoQvrer sur le goufernemeol de la
ÎTéee. II sera rendu annuellement aux
Jumbres un compte spécial de ces avances
pe recouvrements opérés en atténuation,

u -

iin'=15 JUILLET 1847. — Ordonnance du roi
«flcernant les lientenanls et le» aoas-lîeate-
^ntsqai seront envovf5s, comme ofliciers cl'in-

il^ion, à récole de cavalerie ( IX , Bull.
POQCXGVIII , n. 196^8.)

|Loais-Philippe , etc. , vu noire ordon*
pie du 7 novembre 1845 , portaDt réor-
iBbalion de l'école de cavalerie ; sur le

ippori de notre mioûlre secrétaire d'£tat
^ U guerre , elc.

fAri. 1er. Les lieutenants et les sous-
VMnaoU qai seront envoyés , comme of-
fioeit d'instruction, à l'école de cavalerie,

;tiÉnnément aui dispo<:ttinns de l'art. 10
«*Twdonnance précitée, pourront êlre
^OMM, les premiers parmi ceux qui seront
irdé moine de trente-six ans, et les

PMds parmi ceni qui auront trente-qua-
^aos au plus.
.i. Notre minbtre de la guerre (H* Tre-

|D est cbargé , etc.

imt* = 19 joiLLKT 18ii7. — Ortîonnancc da roi

portant autorisalion de la sociûtc anonyme for-
mée à Paris sous la dénomination de Sueiiti du
Lmi 'eret de Layon et Loin, fl&, BoU. rapp.
DCCCCVl , n. 21976.)

Louis-Pbilippe , etc. , sur le rapport de
Mre ministre secrétaire d Elat de i'agri-
(oliofe et du eomnerce ; vu les art. 29 à
^. 40 et 45 du Code de commerce; notre
mm\ d'Etat entendu , etc.

'

Art. 1er. l a <;oci(^té anonyme formre à

ïwissoiis i.i di'noimiialion de Sociélé des
WÊriUères de Layon et Loire est auto-
ivie. Sont approuvés les statuts de ladite
^iélé, tels qu'ils sont contenus dans Tacle

les 8 , 9 el 30 avril 1847. devnnt

rjJlJ'iirquet el son collé^nu^
, notaires à

^ luis , lequel acte restera annexé à la pré-
UMe ordonnance.

1 KouB nous réservons de révoquer no-
veiuteriiaiion» en cas de violation ou de

non exécution des statuts approuvés » saos
préjudice des droits des tiers.

3. La société sera tenue de remettre»
tous les six mois , im extrait de son état de
situation au niiniilére de ragricullure et
du commerce, aux préfets des dép.irte-

mentsde la Seine et Maine-et-Loire , au
préfet de police , à Paris , à la ehambre de
commerce de Paris et aux greffes des tri-

bunaux de commerce de Paris et d'Ângers.

t. Notre ministre de l agriculture et du
commerce (M. Cuoiu-Gridainc) est ctiar-

gé , etc.

TITRE 1". Fono&TioM db la âociÊik, o»jbT|
DftMOMtlIâTlOll , fliOB, BOAÉS.

Art 1*. 11 est fbnné entre les sctioDaeiies dé*
noiiiinês en Pari. G ri-après une société anonyme
ajanl pour objet : 1" retploitalion des m\n<s de
boailledeLeyon et Loire ;

2° la vente des charbons
provenant de cette exploitation ;

3' et de tout ce
qui peut se rattacluîr à roxploîtatiutî rie ces raini'«!.

2. I<R 50ci('-lL> nrciui la Ut-iioiniaaUua de SoeiiU
éâl houillirtt de Layonti Loire.

3. Le siège social est Çwé i Paris.

h' La durée de la société est Uxée à quatre-vingt*
dix-neur années, qai oommenoeront k partir de la
date de Tordonnance royale d'autorisation. Cette
durée pourra , sauf l'approbation du roi, être pro-
longée par délibération de Paasemblée générale des
aclionuain s

,
|>i is»; conformément aux dispositions

de l'art. tpù va suivre. Le vote de la majorité
n*obIigcra pas la minorité; mais les actionnaires
dissidents seront tenus d'accepter le rembourse-
mrnldo leurs actions, d'après les ré'^iiît d-, de l'in-
vuutaire dressé k l'expiration de lu c|ualre-vingl-
dix-neuvième «nuée et approavé par TaNeinbléa
générale.

TITRB IL AmOKTt vomm social, Acmis.

5. Les comparants aux noms qu'ils agissent ap-
portent à la société sous toutes garanties de droit :

1* la coneeidon des mines de bouille de Lajon et

Loire accordée par décret impérial du 25 prairial

an 13 » cl actuellement en exploitation ;
2" tous les

immenbles , terrains et empiacciuenLs qui appar-
tiennent aujourd'hui à l'exploitation de ces mines {
ensemh!*' Lt lîtaî'.nn de direction , les bàtinifnts

,

celliers, hangars, magasins, écuries et coni»trao-
ti(M» quelconques existant sur leadils terrains et
emplacements; 3° les cliemins de f r ot If;urs em-
branchements partant des divers puits et galeries

,

et abontiasant a«ui embarcadàressnr la Loire ;
4° les

puits et travaax faits daus rinlëricur des mines, tels

que galeries , chemins de fer el autres ;
5' tons les

Waggons, meubles, outils, ustensiles, machines,
manèges et chevaux composant le matériel à l'u-

sage de l'exploit ttifH! ; en un mot , les objets
tant uiËuLlcsqu'iiumeublcs par dcstinaiiou désignée
ou non désignés

; 0*et une somme de cent soixante
et quinze mille francs représentant le fonds de rou-
lement de la société , ainsi que le tout est plus
amplement détaillé dans lUnventaire descriptif qui
esl donu'urd anncvr^ à la minute des [)ré5enles, après
avoir été certilié sincère et véritable par les com-
parants. Les comparants , aux noms qu'ils agissent,
déclarent que les immeubles ci-dessus mis en so*
ciélé sont francs

,
quittes el libres de toutes dettes,

privil^es, hypothèques et charges autres que les

ledarance» qni p«av«at étcsdats ta Toitu de la lot
'
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da 21 avril 1810 el les deox inwriptiom hypotlié-

caires dont il va être parlé ci-après ; que le prix

«lestlits iiiimeubl<>5 a cHé inlégralement payé, el que

la propriété en est régulièrement établie entre leurs

inaiiitt ainsi que du tout iU s'obligent 2i joaUGer

par la remise h la société de tous lf»s titres K ce né-

ccMirea. La aociété fera remplir è ses frais toutes

la formàlltél aleMWliwi pour U parge des priH*

léges et hypothèque»! «li^flM trouvo ou survient

,

pendant l accouaplissem—l ctoadites formaliiést des

inscriptions autres que l«s deux iolvantes , lesoon:-

parants s'obligent k en rapporter main-levée et cer>

tificat de radiation daus le délai de trots mois &

partir de la dénonciation qui leur en sera faite, et

k supporter tous frais eitraordinaires de tranuip*
tion. I.esJpui in.scri[)lions donl l.t socii^ô jinonyme

devra suppurler rcii>lence sont le)» deux buivante» :

lapreouère , prise le 19 septembre
i
vol. 111,

n. 78, an profit de iiuidaine Marie - Françoise

Trocberie , veuv<; de M. Pierre Charbonnier, pro-

priétaire, demenrant k Angers , contra la aaccas-

aion de Jl. François - Gabriel fîustineau , ancien

conseiller k la Cour rojrale d'Angers, et dame
Lonise-Cbarlotle Trocherie , son épouse, demen-
rant (onsdeui en leur vivant en ladite ville d'An-

gers, cour Saint-Laud, pour sûreté d'une rente

viagère de mille deux cent soixante et douze francs

sons retenue, payable par «{uart, les 1** janvier,

avril, juillet et octobre de cliaque année; et la

deuxième ,
prise le 5 mars ItiÂl • au proltt de

M. Jacqnes-Philippe-GharIc»>Bernard de Dannoi
Îiropriétaire , d'nnriirjnt commvnedc Saint-Mar-

in*des-Blois , contre la succession de M. Françoi*"

Gabriel Gastinean, ancien magistral à Angers, pour
sûreté de ({ualre mille francs à titre ilc garantie des

réparations qui seraient k faire dans une propriété

dite U$ Bemrtt$-éê'ta-Riu t sise commune de Ghau-
defunds , lorsque rusufroit de cette propriété, an*

quel a droit la société, cessera d'avoir ("ours h son

proliL On fait observer ici ({u'a litre de (garantie

des effets de la première des deux inscriptions sua»

énoncées , les liérilieis de M. et madame Gaslineau

ont conféré une hypothèque pour sûreté d'une

somme principale de vingt-cinq mille quatre cent

quarante franc», sur des immeubles leur apparte-

nant d'une valeur d'au moins quatre-vingt mille

franes et entîèremeilt libres, ainsi que le toot ré-

sulte d!*IUI acte passé devant M* Mestayer et son
collègue, notaires k Angers , les 16 el 31 décembre

1842, et qu'une inscription a été prise pour sûreté

de cette h}potlie<]ue au bureau des hypothèques

d'Angers, le 'i.") janvier 18ii"i, vol. 183, n. 103. Kn
conséquence, la sociélé sera subrogée , en verlu du
présent acte , dans tons les droits résultant de Tacte

susindiqné des 16 et 31 décembre 1842 , cl notain

meut dansTelIelde l'inscription ci-dessus énoncée,

vol. 183 , n. 103 , pour exercer la garantie dans

le cas où elle deviendrait nécessaire.

G. Le fonds social se coinpo.se de tous les objets

apportés k la société par Tart. 5 qui précède. 11 est

divisé en dîx-bnit cent cinquante actiem, donnant
droit rliacune pour un dix-huit-C0nl-cjiiqnantièuie

k la propriété de l'avoir entier de la société et des

bénéfices de l'exploitatiott. Ces dix-hnit cent eiiH

qnante actions appartiennent aux personnes oi^

après dénonunées dans lea proportions suivantes :

(Smt U délmiL)

. 7. Lea actions sont an portenr, et naméreMea
depuis 1 jnsqn'k 1,850. Elles sont tirées d'un re-

gistre k souche , dont le talon est déposé au siège

de la société. Elles aoQt signées par dent Membres
dn coQieU d^tdaiiiiiflraliMi el le direetettf* Kllei

portent le timbre Iw de la compagnie. Les nMfti
naires ne seront valableoMSt ImMÊt à raisoii

l'apport des immeubles mis en société, et les tit

d'action représentant la valeur de ces imm^aki
ne leur seront délivrés qu'après raatoriaation df^
société , la remise des titres de propriété , la jmti
cation de l'entier paiement du prix d*«c<|ai3i%û

daa immeubles « raeconpIiMedient de 1« fiofaxal

de la purge des hypothèques, et la radiât iorr
toutes les inscriptions autres qae celles qui Si

mentionnéea enVart. 9*

8. La transmission des aOtiOBa a'opèra IMV
simple tradition du titre.

9. Les présents statuts obligent et suivent l*

tion , dans qoelqnes mains qu'elle pa!«e«
10. Chaque action est indivisible ; la compa||i

ne reconnaît qu'un titulaire pour une action. «

par une cause quelconque , prasieiiTS penoimea|
droit à la pro[>riél«' d'une action , elles sont tent
de se faire représenter par une seule d'eutre elt

11. Dans le cas de décès on de faillite d'un i

tionnaire , nc» héritiers , créancîen ou ayants-cax
sont tenus de se faire représenter par un m
dTentre eai pendant Hudivision de la succession

.

la liquidation de la faillite. Dana auciui easy"
héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne ponrre
faire apposer aucun scellé sur les biens apparlena
k la société f faire ordonner aucun aeq«eatre« î

quérir aucun inventaire extraordinaire , tu exij

aucune liciUtion. Ils seront tenus de s'en rapport
aox inventaires arrêtés par rassemblée géuérdf
-•omme leur antenr aorait été tenu de le fairaJj

TRBB UL AnwnstaAVto».
j

12. Les affaires généralesde la sociélé seront il

ministrées par un conseil composé de aÛtJnaflANl
ela^anl sous ses ordres un directeur.

13. Chacun dea membres du conseil d^adnttii^

Iralion doit être propn'él.irr^ dt» quiiiz»; actior

qui sont inaliénables pendant la durée de ses foi

tions, et qui restent, k cet effet, ffépoadee «Inni
caisse de la «Kiciélé. Les fonctions d^administrate
sont gratuites , saut des jetons de présence dq
rassemblée générale détermine la valear. <

1/|. Les membres du conseil d'adminî&txali'
sont nommés et révocables par l'asseuablée <.;cr

raie. Leurs fonctions durent trois ans. Le cou>
d^administration se renouvelle par tiers «Tannée
année; les membres qui doivent sortir sont Jé

gué» par le sort pendant les deux prcuiicres annet
et ensnHe par Tancienti^ ; lea ftienibrea aorta^
peuvent être réélus.

15. Le conseil d'administration choisit chaff
année, parmi ses membrea, nn préâdènt i en 4

d'absence ou d'empêchement, le président est rex

placé momentanément par un de ses collège
choisi h la majorilé,

10. Le conseil d'administration se réanît i

siège de la société , aussi souvent que les afTaiî

sociales l'exigent, et au moins une i'ub par moi
Lea convocationa simt faites par le préaident i

celui qui en remplit les fonctions. La présence <

trois membres au moins est nécessaire pour 1

conatilution r^ulière du conseiL Les dél ibératioi

•ont prises! la majorité des voix des membres pr

seuls ; en cas de part;iu'e , la voix du président ou c

celui qui siège à sa place est prépoudértfnle; loi

tefois, aucune délibération n*est valable « ai ^la a
réunit p^is l';issei)ti nient de trois inembres au moiai

Les délibérations sont transcrites sur un registf

spécial I et signées par les membres qui 3- ont pr

part* U est jotifié, «nitiarav de eea precè»>Tai
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,
par nn pitr iH oQ lue expédition signAo de

ftiCMded4iniiiienimd«déQèfd«l*Md«
,. iiibrcs *Iu conseil d^administralion , le conseil

Mpirroit proTisoirement k soa remplaccoient ; Tas*

j^lec générale, lors de m première réunion ,

jjjpjhe déliiutifMnaiit le aoaveau tituUire ; le

iubVi »; ainsi nommé ne reste en fotictioos que le

&eceaaatr« pour «xtuapléler Texercice de celui

est ^ipcié k taneplacer. Dans le cas où un ad-
.TLTVv'aS'nr fuaîique plus d': trois foi? dfî suite

tmata au& déUbéraùoos du coaMiil , il peui dire

ooiifcé eomme démiwiooDeire.

1& Le conseil d*«d0lilliilralion a la gestion gë*

tétiit de» affaires de la société. Le conseil la re-

fth^aU %i*-à-vis de» lier». Les acliun& judiciaires

Qt dirigée» en son nom. Il arrête et passe tous

H/chês , traiîes , ventes on acli nls d'objets mobi-
jfe&llpeut Uausiger et compruiuellre; il si^ue

l^nrtoriM toales in«iiw-l«véesd*opposîUoiitoii in-

criptiuns hypothécaires, tous transferts de rentes,

réaaces el valeurs , de «quelque ualoreque ce aoiti

Ip^rtouDi k l« socMé. n peut , avec le eoosente-

*ent de ra>seuiblëe générale, poursuivre Tobten-

|pD de tout'^ concession nouvelle, contracter tous

taprunli hypothécaires et autres; faire toutes ac-

jnbiiions et luetne toutes aliénatiolisd'immeubles,

treicrpiion des imuieubies préi>enleuient mis en
oci^ie pour coustituer le fonds social. Le coii&cil

oc pourra , h Végutâ d« celle dernière calorie
ISMDeubles , nHcn^ r que les portions qui ?.eruieul

ttaonaes inutiles pour reiptoilatiou de la société,

Ace, jusqa*k concurrença de Tiogl-cinq mille

seulement. Ces aliénations devront, comme
tintres, être autorisées par rassemblée générale.

U cDoseil régie , par ses instraciions, les opéra-

directeur ; il approuve et rejette ses pro-

pONtions. II snrveilie sa gestion. Tl désigne chaque

,
parmi membres, un adminislraleur qui,

avec le directeur, prend toutes les mesures
ilées par les faits iiii[)or!ants qui peuvenlsur-

J^iH (iaus L'inten'aUe Ue4> réunions du conseil. Il

mtele bodgel des dépenses de le société. Il fait

opérer la rentrê<; , dans la caisse sociale ,
Ji- tousies

MMloits, et de toutes les sommes appartenant à la

p^té. II fait dresser, par les agents aoas ses ordres.

In inventaires et comptes annuels. 11 statue sur

liai^loi des fonds libres et sur les propositions è

lift à rassemblée pour la répartition des bénéfices.

Itoumme et réroqae tons employés, fue leurs at-

frUfj'Jons et Ipurs IrailcmcnU. Il peut su>.[t«n'1re

letoptacer provisoirement le directeur, saul k

CB réfifater k rassemblée générale. Le conseil peott

éuules cîrcon>lanres où il le juge util^
,
-icMrracr

Ipai oo partie du ses pouvoir», maisseulemeui par
il naiidat spécial , et pour one ou plosieers ef>

déterminées. Enfin, il a ,
pour Tadministra-

des affaires de la société , les pouvoirs le» plus

Andos.

19. Le» seemiicee dta eoaseil dadmini^tration

*'«>nt responsables que de reiécntion de leurs

undat» ; ils ne contractent, k raison du leur ges-

jlMi, aocone «rftllgaiioa personnelle ni solidairci

'*'*tivement aot engagements de la so-iété.

20. MM. I^ès, Uieiacour, Emile Duboys, Uous,

l»r»Laririère idné et BelUer soni nommés mem-
^ du conseil d'administration, sauf 00lkfirma>

I

^ pw la première assemblée générale.

îl. Le directeur est chargé des détails de Ta'l-

iùaiflratioM au siège de rexploilalioOf soui i'au*

191

toril(5 du conseil d'administration, m sp ronfor-

mant à ses délibérations. Il certifie les eiiraiis des

proeès^eribaui de rassemblée générale, les copies

et ampliations des actes et pièces déposés aux ar-

chives, à produire en justice ou ailleurs. Tous les

quinze jours, un état des recetlei et des paiements
faits par le directeur est expétlié par lui sd conseil

d'administration. En cas de maladie, nhsenre ou
antre empêchement du directeur, ses fonctions

sont momentanément con6ées« soit I BU membre
du conseil (railminislrution, soll àlonleeutre ptf*
sonne désignée par le conseil.

99. Le direeteur réside au siège de reiploila»

tioii II I st nommé et peut être révoqué par l'as-

semblée généralef sur la proposiliou du conseil

d*admmtstralion* fin cas de décès oo de toote an»
tre cause qui peut nécessiter le remplacement du
directeur, l'a&serublée gi^nérale est irnmiKli.itejnent

convoquée pour procéder à la nomination d'un
noureau directeur.

23. Le directeur doit fifre propri* ! :i iri- de fingl

actions, qui sont maliénables pendant la durée de
ses fonctions, et jusqu'à l'apurement de ses comp-
tes, et dciti iirrnt, h cet effet» déposées dans la

caisse de la société.

9i|< M. GeMineeO'Lebim mi nommé direclear#

saul confirmation par la première assemblée géné-
rale.

25. Le traitement dn dvecteur att fité par i*af-

semblée générale, sur In proposition dn oonaeil

d'admiuidii-ailon.

TITRE IV. AssBUBLfta oéaftRSLi.

20. L'ajseinblée générale, régulièrement consti»

tuée, représunle ruaivenaiité des actionnaires.

Elle se compose de tous les actionnaires nroprié-

taires de cinq actions au moins, qui ont fait dépùl
de leur» litres dans la caisse de la société, Iroi^ jours

au moins avant celui de la réunion. U est délivré k

chaque actionnaire un récépissé des actions qu'il a

déposées. Ce rc^cépiss»?, qui est nominatif et per-

sonnel, indi([uc' le nombre des actions déposées,

et l'actionnaire doit le représenter pour être admis
.'i l'assemblée générale ; il est valable pour la se-

conde réunion de l'assemblée, en cas de seconde

convocation. Nul ne peut se faire représenter k

rassemblée générale pur iiit inan i ti 'tre. L'assem-

blée u'esl ri^ulièrement couslituée qu'autant que
les membres présents sont an nombre de quinte

au moins, et réunissent dans leurs mains le < in-

quièiue des actions. Si cette double condition

n'est pas remplie sur une première convocation, il

en est fait une seconde à vingt jour» d'intervalle,

et les membres présents à cette nouvelle réunion

délibèrent valablement , quels que soient leur

nombre et celui de leurs actions, mais seulement

sur les ailkiree k Tordre du jour de la premièra

réunion.

27* Une feuille de présence, destinée h constater

le nombre des membres assistant ii l'assemblée et

celui des actions dotit ils sont proprit^laires, de-

meure unnejiée à la minute du proce»-verbal de

délibération. Cette feuille est signée par chaque
actionnaire en entrant en séance.

28. Le bureau de l'assemblée générale se com-
pose don président, d*un secrétaire et de dent
scrutateurs. Le président du conseil d'administra-

tion, et, à son défaut, un autre membre du con«

seil, choisi par ses collègues, exerce les fonctions

de président k rassemblée générale. Les fonctions

de scrutaleurs sont remplies par les ]>los forts ac-

tiounaires présents, et, en cas de refus, par ceu»
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qui TÎenneut a|>r<». Le borcao déaigne le tecré-

taire.

20. Les délibérations sont prises h U majorité

voit, riuiqnr tncmhre a autant de voix qu'il

|)oss<-(l(: de fuis cinq acliou», sans toutefois que le

nombre de ses voix puisse excéder cinq, quel que
soit le nombre des actions dont ractionn.iirc e^t

propriétaire. En cas de partage, la voix du prési-

dent eal pripondénunte. Les délibératioiis annl
constatét'S par di's procès-verbaux qui sont tran-

scrib sur un registre spécial. Cea procè^-verbaui

•ont «ignés par les meinbrea do bwêmu
SU. l/aiMmbléc générale se réunit de droit

chaque année, dans la seconde quinzaine de jan>

vier. l'Ule se réunit en outre, exliaurdiuairement,

tontes les foia <|ne rinlérét de la société Texigc.

I.fs rénninn* se tiennent k Paris, soit au siège de

la société, soit dans tout autre local désigné par le

eonaeil d*«dminiatreiion. Les convocationa «ont
r..!l. N, !t la diligence du conseil d',! ^!llMnj^;ralion,

par des avis insérés, au moins quiuxe jours à Ta-

ance , dans deux jonrnava de Paris désignés par

le tribunal do la Seine, et dans un journal désigné

Car le tribunal de commerce d'Ângers pour la po-
lication des actes de société, conformément k U

loi du 31 mars 1833. Toutefois, en cas de nouvelle

réunion par suite du défaut <le conslilulion rt^iju-

liùre de l'assemblée générale, sur une première

convoeetion, le délai <le qoiniftifte ei-deasos fité

peut être réduit k dix jours.

31. L«4 assemblées générales ont pour objet :

1 d'enicndre le rapport et les conclusions du
Cons4'il d'admini:>trat(On sur la situation de la so-

ciélé, le résultat des comptes et le dividi-nd»; à dis-

tribuer; 2" de discuter et d'arrêter dérmitivement

ces comptes, pour Texamen desquels elle peot
nommer des comnus.'viiires .spéciaux, si i-lle le juge

nécessaire ;
3" de procéder au renouvellement des

membres dn conseil d^adminbtralion, el de fiaer

le ilivl lende ;
^' di' prononcer, dans la limite des

{)résents statuts, sur toutes les pr0|josilions qui
ui sont faites par le conseil dTedmioistration.

32. Les délibérations de rassemblée générale *

prises conformément an\ statuts, -înnt ûblif»aloires

Sour tous» même pour les absents ou dissî-

enls»

S3. Lâ première réunion de Teaseinblée géné-
rale .inrr« lieu dans les soixante jours qui suivront

Tordunnauce royale approbative des pr&>enls

«teints.

TITRE V. lîIVRNTAIIVM ET COSIPTBS ànilDCLS.

3â> Il »e''a drtsHié, dans les deux mois qui sui-

vront l*ordonnanoe royale d*antorisatioo, un in*

Venlairc exact de lonte^« les valeurs a^livr-'; ft pas-

sives de la société. Tous les ans, au 1" novembre,
il sera fait on nouvel inventaire, par les soins dn
directeur ; cet inventaire sera arr^'lé piir !<• conseil

d*adminislrationf et soumis k l'approbation de
rassemblée générale, avec les pièces h l'appui. Il

sera opéré, dans l'inventaire annuel, une réduc-
tion proportionnée 2t la dépréciation réelle qu'au-

ront éprouvée les machines et le mobilier de l'ex-

ploitation ; cette réduction ne pOilsrra, dans aucnn
ca5, être inférirurc à cinq pour cent de la valeur
des<]its objets. Le.s immeubles seront, d'ailleurs,

estimés chaque année h leur valeur réellet en égard
il la dépréciation réiullant de l'usage ou de toute

autre cause, et è la plus-value qui pourrait ré-

colter de répartUom on d« conatmetiona ntwr
fiUci.

TITTIR VI. RfisERTes et utsKricES.

35. Lorsque le fonds de roulement est au coai

plet du cluifre de cent soixante et quinte mm
francs, le diiièmc des bénéfices nf^ft est affkJi

chaque année à la création d'un fonds de reMH
destiné h faire faoe k toutes lesdépeasee eKtr«l9|
naires ou imprévues. Dès que ce fonds de ré^efV

a atteint le cbifi're de cent vingt-cinq mille fraaQ

le ptélèvemeQt alTeelé à sa oéatioQ eesse, pot
avoir lien de aoaveaulonque la réserve vient fcH
entamée.

36. Les bénéfices nets, déduction faite do psél

vement ci-dessus de toutes les dépenses d*adurf^
tralion, d'entretien, d'eiploitalion, el fj^énérali

ment de toutes les charges sociales, aoot répad
également chaque année entre tontes les ac6ou
à titre de dividende. Toutefob, l'assemblée |;èoi

raie peut, si elle le juge convenable, afTccter la U
talilé de» bénéfices, soit k l'accroi&sement de 1

réserve, «oit à raugmentation dn fonds de ni4
ment.

37. I<e paiement des dividendes se fait an sism

aoetal, k l'époque déterminée par reasedablésp
nérale, qui arrête les comptes de la société et ni

le montant des bénéfices à répartir. Tout dili

dcnde qui n'est pas réclamé dans les cinq aiu 4
son exigibilité est acquis h la sociétéf eonfOfMl
ment à l'arL 2377 dn Code dvU.

TITRE TD. DdSOijiTUNi bt i.iQ«nt>*vioa.

38. I/asscmbléc générale peul, sur la propo**

lion du conseil d'administration* prononcer i

dissolution de la société avant Texpiratioa di

terme fixé pour sa durée. La délibération i ce sa

jet n'est valable qu'autant qu'elle est prtise fOO-

foruieruenl aux dispositions de l'art, ^0 qui «?

suivre. La di^isolulion aura lien de plein droit

dans le cas où la société éprouverait une perte s'»'

levant k la moitié de 1 avoir entier de la socielt

eonstatée par Tinventaire h dresser, en «xéeutici

de Tart. 3Â ci-dessus.

30. î'Or* de la dissolution de la société , de quel

aue uuiiâii re qu'elle arrive, l'assemblée général

élermine le mode de liquidation et celui de I

vente des biens meubles et immeubles. Elle clioi

ait un ou plusieurs liquidateurs, et iixe, par um
délibération, Pétcndne de leurs pouvoirs et di

leurs émoluments. Pendant le cours de l.-» li(|iiiu i

tion, les droits et les pouvoirs de l'assemblée géné

raie subsistent, comme pendant le conis de li

société, pour tout ce qni concerne cette liqel

dation.

TITRE VIII. .MoDtricATion Avx STatuia.

L'assemblée p'iii i 1' jieut, sur la prO(

tion du conseil d'wdm mi&t ration , apporter au

présents slatuls les modifications dont rexpértene

aura fait ronnaîlre l'utilité. Mlle peut égalent ii

augmenter le fonds social. Dans ce cas, les déliiN

rations de rassemblée générale ne «ont vriabis

qu'autant qu'elles sont prises k la majorité d«

d< u\ tiers des voix des membres présents, el qu

les actionnaires composant l'asisemblée réunissen

dans leurs mains la moitié plus une des actions

l.rs fif'liliération» relatives la inodirieation i!e

klaluU et à l'augmentation du fonds social, it

•ont etéentoires qu*après l*approbation do goover
nenient. Tons pouvoirs sont donnés d'avanrr .ti

conseil d'administration alors en exercice, déiibe

rant k la majorité, pour consentir Un cbangn

tnents que le gouvernement jugendl h propos é
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« prendra la mer avec plus de huit pilules
« A bord* Les pilotes qui refuseraienl, ele.,
« elc. (comme ta règlement en vigoeur). »

^2. Notre minis(re de la mariiii- et des
colonies (M. de Moatebello) est cbargjé, etc.

bkf aox mediliMtions réelamées par la société,

wis que pour signer, au nom de toitt lesinléreft*

I»"^ acU's iiéc<»ftatr^ k cet cil'eU

n TBE IX. CORTCSTATIONS, ÊLBCVfOK fit l»OMICILR.

âl. Djris le cas dv. conleslalioiis, soll cnlro lus

^f^Djirc> el la société, soil entre les actionuai-

IH^Di^^^ teroni jv^éespar des arbitres,

^^"^tlanuériièot au art. 51 et suivants do Coda da

U A défaut â*é1e€ti<m de domieila h Parûi» la
- ifflciie (le droit de chaque actionnaire est au
^jipla société. liUi caft de contestation, les actes

épttiàare devront être signifiés au parquet da
E je procarenr du roi près le tribunal da pre-
(Bj^einataoce du département de la Seina>

TITRE X. PoauGiTtoii.
'

20 JUIN = 20 JiULLiT 18^»7. -- Loi qui ouvre un
crédit extraordinaire pour des constructions,
travaux et acqutMlions, dans l'intérêt de divara
étabUîriiement^ univcrHUires (1). (IX, Boit.
MCCCG, 11. 13G50.)

Art. 1er. Il est ouvert au minisire de
l'inslruclion publique, grand - maître de
rUniversité » uo crédit extraordinaire de
deux cent huit mille deux cent soixante et
quatorze francs quatre-vingt-dix centimes,
qui sera employé en constructions, (rnvnux
el acquisitions mobilières et iramoinlh res,
dans rintérét des élat>lissements univcrsi*
taires désignés ci a prés , savoir :

1» Pour terminer le bâtiment de Thos-
pice des cliniques de l;i f iniltô de méde-
cine de P,iris , dans la partie restée vide,

53. Pour faire j^ul li'-r rv-,
| rc'sentes parloiil oxi

sera, tooâ pouvoirââoul donnés au porteur
Pne expédition.

!mas 10 luiLLsT 1847. Ordonnance da roi

r^i modifie les art.,1" et 3 du règlement de pi-

'lo(.igt! pour la rivière d'Orne (quartier de CaenJ.
f IX, Bull. snpp. DCCCCVI, n. 21977.)

Luuis-Pbilippe , elc. , sur le rapport de à l'angle lie la place de l'Ecole-de-Méde-
Hre ministre secrétaire d*£tat au dépar- clne el de la rue de l'Observance, 4â,ooo T.;

*neQt de la marine et des colonies ; vu la 8^ pour Tacquisilion de la maison n. 11!
da 15 août 1792. sur 1' lilota^e; vu rue de l'Arbalète, à Paris , à faire pour
art. 41 et 4:2 du décret organique du l!f Pécole spéciale de pharmacie de cette ville

brc 180t> , portant règlement sur le 22,210 fr. ;
3"* pourconslruelion d'un fon-

des pilotes lamammrs, elc. servatoire analomique et autres travaux à
Alt. fer. Les art. i«r et 3 , paragraphe 1^ faculté de médecine de Montpellier, frais

{ du règlement de pilotage pour la rivière d'appropriation
, d'ameublement et d*éta-

^'Otne (quartier de Carn'' , règlement ap- hlissement, dépense ruonfanl à une somme
pfwvé par noire ordoim iiice royale du 4 de cent cinquante huil mille s(»i\anie-qua-

,Jm i8t:> , sont niodifu s amsi qu'il suit : francs quatre-vingt-dix centimes , dont

I

«Art. 1er. li y aura deux stations de ^i"^^'"*']* l^*?.?*
«ront fournis par la

:« pilotes lamaneuTS
i« lemenl à l'entrée

îements dans la ri ^. .

r-jnl placées, l'une à Ouistreham , l autre ^* ^^^^^ ^^^^^^ général , 208,274 fr,

«â Sallenelles , et composées chacune de
bsriie pilotes et de quatre aspirants-pi- U sera pourvu aux- dépenses au lori.

V lûtes , qui devront tous , sons peine de P^^ 1< présente loi, an moyen des res-
« révocation, résider dans le chef-lieu de sources accordées, pour les besoins de
«la station i laquelle ils appartiennent. l'exercice 1B47, par la loi des finances du
«Art. 3. Chaque slalion e^t ob!lî,'ép Ô juillet 1846.

« d entretenir deux embarcations, du port l>es portions de crédit qui n'auront
s de quinze à vingt tonneaux , pour le P'^ consommées à la fin de l'exercice
t serviceeommun du pilotage,'et disposées, ^^^^ seront reportées à Texercice suivant »
• soit pour prendre la mer, soit pour rester conservant leur aiïectation spéciale, et
" m croisière en dehors de IVr^ibouchure sans que les limites du crédif de deux cent
^. 'Je la rivière . afin d'être â portée d'aller Imit mille deux cent soix.iiilo cl quatorze
" prompiement au-devant des navires et francs quatre-vingt-dix ctalinies puissent
« de leur pister secours au besoin . Ces bAti- être dépassées*

' menu ne pourront, sous aucun prétexte, 4, Dans le cours de la session prochaine»

jll Préspi) talion k la Chambre des Dépotés le Présentation U la Chambre des Pairs le 27 afrîl
lîfevrierl847 (Mon. dulQJ î rapport par M. Rey- (Mon. du 50) ; rapport par Vieinu l 1»; 18 tnaî
»iacl le 30 mars (Mon. des 5 ai 6 avril) ; discussion (Mou. de» 2à et 2jj } adoption le 20 (Mon do
' ^lopiion le 9 avril (Mon. du 10) i à la majorité 27), k la majorité de 105 vois contre 7.
ttSMvoi&GonUed,

Il y aura deux stations de ^^^^ seront fournis par la

leurs qui concourront éga* Montpellier, aux termes des déli-

itréeet à la sortie des bAtI-
'"""l'^ns '"onseil municipal, en date

la rivière d'Orne. Elles se-
^^'^ — novembre 1845, 138,064 f.

47. 13
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U tm rendu compte aux Chambres de ia

8Uiiattoo des Iravaui etécotéa ei des ope*
rations faites eu vertu de la présente loi.

5. Les plans et devis proiiuit-^ à l'appui

de la présente loi seront depo^éâ aui ar*

chives des deux Chambres.

22=^22 JuiLLtT 16^7. — Loi reiuUve aa Uéfri-

cbemeai de« bois (1). (IX, Bail. HCUXCl,

Article unique. Les dispositions transi-

toires du titre 15 du <'o<1f (orosiicr, rela-

tives aux défrirhemenls, I (Mil 111 lut (ml d'être

eiécutuea ju^qu uu 51 juiiiei. IbJU.

22 =" 22 JUILLET iiit^^. — Loi qui ou^re un crédit

pour la eél'ébralion dn dix-septième anntver-
^airu des Journées do Juillet 1930 (3). (IJl)

ba,l, MCCGCl, u. 13008.)

Art. l«f. Il est ouvert au ministre de
riotérieur, sur Texercice 1847, uu crédit

de deux cent mille franes (!200,000 rr.)

,

pour concourir, avec le fonds fourni par la

ville de Paris , ii la célébration du dix-sep-

ticmc anniversaire des Journées de Juillet

1»30.

±. Il sera pourvu à la dépense autorisée

par la présente loi , au mo|ea des ressour-

ces affectées atii besoins de l'exercice 1847.

22 23 jriitLtBV 18(^7. Lot qm proroge celles

. des 28 j.iinit r cl 24 février dernier», rclulives k

î'iiuporlaUou et au Ur<uisport d«& céréaies (3)«

i
IX , fittU. KCCCCU, n. 13609.)

Ani€l$ unique. Les lois des 28 janvier

et HA février derniers, relatives A rimpor-
taiion et au transport des céréales , sont

prorogées jusqu'au "i janvier prochain.

Lvs batimeuts char-ois de grains , gruaux
,

fai iiies, riz , légumes secs ou putniues de

terre , qui seront partis d*uii port étraugcr

avant le janvier^ ou d'un port français

avant le 31 du même mois , jouiront di

bénéOee de la présente loi « quelle que soi

l'époque de leur arrivée aa port de dett-

nation.

12 === 20 Ji;iLL£T 1847. — Ijoi qui reporte à i\

cice 1847 uuc portion du crédit oavert,|É
Tetercicc lB46i pour la station naval<: dta cÙtt

occidentales d'AUrique (4}. (IX., Bull. MCOUtt
«. I3eau.)

^
Art. Il est ouvert au ministre de i

marine , sur reierdce 1847, par adMi
au budget de ce département, chapitre

4

un crédit extraordinaire de cent cinquanle
cinq nulle francs, représentant la porlioi

non employée , au 51 décembre lï^4ti, ^
l'allocation de trois cent mille francs ein
prise au chapitre il, dans le crédit exlf|

ordinaire de deux millions huit cent d^-

sept jjiillc francs qui a été ouvert surl'eief-

cice l54o par la loi du 19 juillet iiU:^, poa
les dépenses relatives à la station naralal
entretenir sur les côtes oeeidentales fk,
frique.

2. Il sera pourvn nui dépenses aotori

sées par le précédriit article , au moyen de

ressources ordtuaires affectées aux bCMil
de l*e&ercice 1847,

-

3. Pareille somme do cent cinquante
einq mille francs est annuléeau chapitre 1

1

exercice 1846 , sur le crédit de deux mil*

lions huit cent dix-sept mille francs piérill-

22 — 20 JUILLET 1847. — Ordonnance dn roi ror

ceruant Timportatioa
i

k Tilu Bourbon , di

viandes de porc salé étrangères. ( IX , Bdl
MCCCCIU, n. IMi*
Louis-Philippe , etc. , vu rordonnanc

du 1 S octobre 1B46, sur le régime de

douaues à l'île Bourbon ; vu les roclania

tions qui nous sont parvenues sur l'insuÉ

sance de l'approvisionnementaclnel de cei^

colonie, en lard salé ; vu l'avis des chambii

(1) Présentaliou à la Cluiiubiu dtn Députés le

7 juin 1847 (Mon. du U) ; rapport par M. Félix

l\éal le 10 (Mon. du 13) ; discussion W. 26 (Mon.

du 27) t et adoption le 28 (Mon. du 29) , à la

majorité de 231 voix contre 6.

Préx'iit.iiiun à !a Chambre des Pairs Itj 5 juillet

(Mon. du 6} i rapport par M. le comte beugnot

le 20 (Mon. dn 21) ; discnssion et adoption le 21

(Mon. du 22) , à la majorité de 101 voix ( ontre 5.

(2) Présentation à la Chambre des Députés le

5 juin 1847 (Mon. du 9) ;
rapport pa* M. legëné-

rii Paixhans lo 10 (Mon. du 18) ;
adoption le 19

(Mon. du 50), à la majorité de 22.') voix contre 8.

Préàcnlatiou à la Chambre dcii Pairi le 28 juin

(Hon. du 1" juillet) ; rapport par M. de Camba-
oérès le 7) jiiill<;L (Mon. du 0) ; discussion ri adop-

tion le 2Q (Mon. du 21), à la majorité de 90 voix

contra 10.

(S) Présentation à la Chambre des Députés le

10 mai 1847 (Mon. dn 12] ; rapport par M. lirai<i

de Bort h' 2 juin (Mon. du 9) ; discussion et adop

tion le 18 (Mon. da 10] , à Tunaninité Ue ^
voix.

Préscuiaiion ii la Chambra dcs Pairs le 28 joii

(Mon. du 1" juillet) ; rapport par M. !*: barcr

Dupiu le 20 juillet (Mon. du 21) ; dis4!u&ïiou i

adoption le 31 (Mloo. dn 22) , à la majorité â
105 voix contre 5. «

(4] Présentation è la Chambre do Députei 1

10 avril 1847 (Mon. dn 21) ;
rapport par H. lecq

lonel Allard li; 27 (Mon. du 29; ; discussion e

adoption le 11 mai (Mon. du 12} i à la majorii

de 204 voix contre 38.

Présentation h la Chambre dt;s Pairs le 1" juii

(Mon. du 2) ;
rapport par M. le baron Tupiiiie

le 10 (Mon. du 17j ; adoption le 5 juillet (Mtfn

da 0), k la majorité de 103 voix contre ft.
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Swmtm de IfarMille , Bayonne . Bor- mb à pitudre le eemmeDdenieBl d*ao ei*

, Nantes» Cherl»ourg, Sainl4l«lo, eadroD, d'une balterie ou d'une corn pagnto»

m , Dieppe et Duiikerque ; sur le lorsque leur tneieuMlé ét grtdt lei y ap-
'3pport de nos ministrt^s «fcrétaires d'Etat pellera.

au département de l'agi ti uiuire el ilu com- 4. Lorsqu un ollk ier promu au grade de
nerce, et au dèparletneal de la marine et capitaiue , eu vertu de l art. l'^', ou celui

In colonies » etc. avec lequel il aurait permuté » passera par
Àrt. Les viandes de poreMlé^ran- ancienneté au commandemenl d*UQ eaea-

ih><eronl admises pour la consommation dron , d'une batterie ou d'une compagnie

,

àoi liie ll<jiirboii , jusinfau l**»" juillet et qu'il sera remplacé dans son emploi
4&iS,et paieruiil ica mcuies droib que ie spécial par uu lieulcnaut , la itromotiou de
pnfnlé. ce lieutenant au grade de capitaine aura
1 Nos ministres de Tagriculture et du lieu immédiatement , et complera dans IM

Rwnmerrf> . (îe l;i riKitiii»' (t des colonies, tours ordinaires du choii.

5. Les dispositions de la prî^ente loi ?»oiit

applicables aux troupes d arUUerie et d'in-

Auilerlo de la marine.

ftdes Unances - MM. Cunin-Gridaine , de
MuDlebello cl Duuion) sont chargés , etc.

9B=28 JuitLitT 1847. — Loi relalivo h Vaxance»

\ Bent àm Ueuteuants nommé» & des ronciioai

H-"'ch]fi dans les corp«da tigope (1). (UL» 0aU.
uacav, u. 13082.)

[Art. ief. A défaut , dans l inlanlerie cl

caralcfie , de capitaines de chaque régi*

neot; dans l'artillerie et le génie, de ea-
pilaines de l'arme , reconnus aptes à rem-
l>lir les eniploi«^ (J'^ïdjudant-major, de tré-

*uîi«, d ullicier d liabillemenl et d'ollicier

23 =s 28 loiLLCT 18A7. — Loi wai «nloriie Tacqni-

sition de lu propriété de Cliante-Grillel ,
près

Saint-Kliennc
, pour y inslall«fr l'école dtvs mi-

ueurs (2). fIX . Bull. MCCCaV , n. 13683.)

Art. 1 ^ 11 est ouvert au ministre secré-

taired'Etat des Iravaui publics , sur l*eier-

cice 1847, un crédit de deux cent quatre-

vingt mille sept cents francs (t280,70O fr.),

et sur rexercice 184S , un crédit de qua-
i&slrucleor, ces emploie pourront être don- ranle-sii mille sept cents francs (4t>»7UO f.)

I
lit à dci lieutenants. qui seront affectés*

Ce> liittlenanls seront en même temps !• A> racquirition de la propriété dlta
immusau grade de capitaine au choix , en Chanîe-Grillet , et de ses dépendanf«e<î ,

1
**ûr*des tours d'avancement déterminés sise prés Saint-iilienne (déparlennul de la

' *ittécuiion des art. 12 ou -io de la loi du Loire) , pour y installer l'école des mineurs
de cette ville ;

%^ Aux frais d'appropriation des bàti-

iitvriims.

• Lorsque , dans les régiments d'infan-
tene ei de cavalerie , ou dans les armes de
firililerie et du génie , il sera fait des pro-

jj'tions au grade de capUame en vertu de
"^Ucle précédent , le nombre total de ces

taolions et de celles faites au choix, con-

^rmémenl À l'art. \± de la loi du 1 1 avril

J^^-,
De pourra dépasser celui des promo-

à l'ancienneté.

ments et d'installation de l'école.

!2. Il sera pourvu aux dépenser mitori-

sées par la présente loi , sur les e\ci rires

1847 et 1848 , au uojen des ressources

ordinaires affectées aux besoins de ces

deux exercices.

5. Il sera procédé, au profil de l'Etal,

dans le délai de Irois années , a dater du
loi

,

' î. Les officiers promus en vertu de l art. jj^^r ^^^^ promulgation de la présente
ne pourront passer dans une compa- 4 l'aliénation des deux tiers ite la super-

tin escadron ou une batterie, que fieiode la propriété de Chante- Grillet.
W !«'rmiit<\lion.

ioutefuis, dans la eavalerie, l'artillerie

^ le génie , ces oUiciers pourront être ad- 22 28 iiiiLLtT 1847. — Loi* reUtim k des

' (t) iVésentatiou à la Chambre des Pair» le 15
'*'rw18!i7 (Mou. du 16) ; 11 [

orl par M. le duc
Vaensac \k 20 mars (Mou. (iu 23 : discussion

l^ïï (Mon. du 28), le 29 (Mou. du 3l>j , cl adop-
" le 30 (Mon. da SI), h la najoritë de 103 voix

ti.r.trç 22.

Préseuialioa k la Chambre des Député* le 5 avril

^en. èi 10) ; rapport par M. le due d*&lchingen
^ 24 mai (Mon. du 29) ; di-icu-ision In 31 mai
jjûii. du 1" juin) , le 1" juin (Mon. du 2) , le 2
IJon. du 3) , le 3 (Moo. da h) . et adoption le ft

<lu 5) , à la majorité de 195 voix contre 61.

^UAt k U Chambre de» Pùri le 14 joîu (Mon.

do 17) : rapport par M. le dwc de Feieasac le 29
(Mon. (lu 30) 5 di5CUS.sion cl ndoption k' 20 juillet

(Mon. du 21} I il U majorité de 1U7 voix contre 1.

(2) Plantation h la Chambre de* Dépotés le

18 mai 18/17 (Mi"i. du 20) ; r.ipport par M. le

comte Bekcr le 1" juin CNlnn. du 4} j adoption

le A (Mon. du 5) • Il la uKijurtté de 232 voix

contre 3.

Pn'?' )it:'tion à la Chambre des Pairs le 7 join

(Mon. (\u 10] ;
rapport par M. Cordier le 6 joUlct

(Mon. du 7) ;
aao^)iion le 20 (Sloil. da 21)i ài«

majorité de 96 vow contre 0.
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changements tie clrconM^riplions lerrUorUloi»

(U, fioU. UQCCQV, n. ISm)

PftBMtftRB LOI. — Gone*

Art. i^^. Le territoire dei hameiDS de
MezTavia et Aqnaloni.'?î , circonscrit par

des liserés roses el jauues sur le plan an-

nexé à la présente loi , est distrait de la

comnane de Tavera , canton de Boeogna-
no, arrondissement d'Ajaccio, départe-

ment de la Corse, et réuni à eelle d'Ajac-
eio , canton du même nom.

En conséquence , la limite entre les com-
munes d'Ajaccio et d'AiaU t-st fuée selou

le traei da ttoeré lavé en rose audit plan,

2. Les dispositions qui précèdent auront
lien sans préjudice des droits d'usage et

autres qai pourraient être respectivement
acquis.

Les autres conditions de la distraction

prononcée seront , s'il y a lieu , ultérieu-

rement déterminées par une ordonnance du
roi.

DnvxifciiB LOI. — Mandie.

Art. La section de Mesnil-Veneron
est distraite de la eammune de Saint Jean-
de-Daye , canton de Saitil-Jean-de Dnyc

,

arrondissement de Sainl-l.ô, déparlement
de la Manche, el rétablie en commune
distincte , telle qo*elle existait arant l'or-

donnance du erril 1839.

Les dispositions qui précédent auront
lieu sans préjudice des droits d'usage et

autres qui pourraient être respecUvement
acquis.

Les autres conditions de Id distraction

prononcée seront , s*il j a lieu , ullérieure-
meat déterminées par une ordonnance du
roi.

TaoïsiÈMB LOI. ^ SaAne-efr-Loire.

Art. I^i*. Les communes de Toutenant,
canton de Verdun-sur-SiAne , arrondisse-
ment de Chàlon

, département de Saône-
ei-Loire, et de Sennecey-en-Bresse, canton
de Saint-llartin-en-Bresie , même arron-
dis'^erncnt, sont réunies en une seule dont
le cbeMieu est lixé à ïoutenant.

s. Ln nouvelle commune est réunie au
canton de Verdun-sur-Snône.

3. Les communes réunies par les arti-
cles précédents continueront , s'il y a lieu,

Â jouir séparément» comme sections de
commune, des droits d'usage on autres -qui
Iinurraient leur appartenir, san*; pouvoir «jc

dispenser de contribuer en commun aux
charges municipales.

Les autres conditions de la réunion pro-
noncée seront , s'il y a lieu , déterminées
ultérientement par une ordonnance du roi*

QuatbiAmb loi.— ]>ord0gne.
{

Art. La limite entre les commoid
d'Aillac et de Calvial, canton de Carlaxj
arrondissement de Sarlat

, département (f<

la Dordo<rne , est fixée suivaitl le tractdo

la ligue jaune A, i. , sur le plao aaneiià
la présente loi.

]En conséquence , la portion du imîj
toirc comprise entre l'ancienne el la non
velte limite est distraite de la communo^l
Calvial et réunie à celle d'Aillac.

2. Les dispositions qui précédent aurai
lieu sans préjudice des droits d'nsagai
autres qui pourraient être respecUreMn
acquis.

I^es conditions de la distraction ordonné
autres que celles prévues par les art. 5 di

de la loi du 18 juillet 1837, et celles fl^
par la présente loi. seront, s*îl f a lieo.of'

térieurement déterminées par uoe oré»
nancc royale.

CiKftuiÉiiB LOI. — Gluirente.

Art. \^^. Les parcelles de terrains la

vées en jaune pàle et circonscrites pir \i

liseré vert sur le plan anueié à la présent

loi sont distraites de la commune de Saiol

Martin , canton et arrondisaemeni de Goj

gnac , département de la Charente, d
réunies à celle de Cognac p mêmes canton

et arrondissement.

£n conséquence, la limite entre les déni

communes est fixée selon le tracé du liseri

vert f conformément audit plan.

Les dispositions qui précédent auroi
lieu sans préjudice des droits d'usage e

autres qui pourraient être respectivemeu
acquis.

3. Les communes de Saint-Martin e

Château-Bernard , canton et arrondisse
ment de Cognac, sont réunies en une seulcj

dont le chef-lieu est fixé à Siinl-Morlin
et qui prendra le nom de Sainl-Marim.
Château-liernard.

4. Les communes réunies par les arliclei

précédents contlDueront , s*il y a lien, i

jouir séparément , comme sections de com
munc , des droits d'usage et autres qit

pourraient leur appartenir, sans pouvoir s

dispenser de contribuer en commun aui
charges municipales.

Les conditions des distractions cl réo-

nions prononcées seront , s'il y a lieu , ul-

térieurement déterminées par une ordon-
nance du roi.

Sixième loi. — Creuse—Indre*
Art. l«f. Les territoires des hameaal

de Bontcmps, le RIas de la Ribaudonniére,
Bois-Bouchard el Lemérin sont distraits

,

le premier, de U commone de Méasnes,
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MOHARCHIB COHêT. — LOClS-PH

"f^ frni<s mitres , de celle de Lourdoueix-
ôain(-t^terre , arrondissement de Guéret,
iéparlement de la Creuse, et réunis à la
temane d'Aigurande , arrondiMement de
^Châtre, déparicment de Tlndre.

ïn ron<:('(jnenee
, la limite des deux dé-

,|iïleiiit'nU est tiiée entre les communes
^«ie Méasnes, Lourdoueix-Saint-Pierrc et

nde, conforroéraenlaa tracé indiqué
sue ligoe rouge sur le plan annexé à la

te loi.

î. Les disposîlioiis qui précédent anrnnt
ùea sans préjudice des droits d'usage qui

HMnaieni être mpectivement acquis.
Les autres conditions de la distraction

prononcée seront , s'il y a lieu , ultérieore-
mmi détermiiiées par une ordonnance du

r Septième loi. — Loir-ct Cher,

f An. 1''''. Le territoire de la jcclion
FfUerbiily , moins le polygone coté 1> , d ,

(ai plan anncié à la présente toi , est dis-

.
trait de la commune de Courbouzon , can*
Ion de Mer, arrondissement de Blois , <Ié-

jwrtement de Loir-el-Cher, et réuni à la
^iDinune de Mer, même canton.

|l' %i conséquence, la limite entre les com-
iinnes de Courboofon et de Mer est Qxée
fonformémcnt au tracé de la ligne rouge,
coiéeA, B,G,D»£,F, G,U,l,&el
.iindît plan.

Les dispositions qui précédent auront
iifens préjudice des droits d'usage et
«Ires qui pourraient être respectivement

T sequis.

Les autres conditions de la distraction

proDoncée seront , s'il y a lieu , ultérieure-

Mt déterminées par une ordonnance du
: t«i.

HvinèiiB LOI* — Basse8*Prrénée8.

JriMê im4que. La limite des deux can-
ioDs de Pau , est et ouest, département
')es Basses-Pyrénées, est établie conformé-
ment à la liîrne roups^ ini-partie pleine cl

^

poinlillée du plan aunexé à la présente loi*

I

Neuvième loi. — Gironde.

Art. l^r. Le territoire dit l'Ile-Saint-

Martin , et circonscrit par deux cours
(i eau teintés en bleu au pian annexé à la

présente loi , est distrait do la commune
de Casiets , canton de Langon » arrondis-
sement de Bazas , département de la Gi-
ronde

,
et réiini à celle de Saint-Martin de

Sescas , canton de Saint-Macairc, arron-
dissement de la Uéole.

En conséquence , la limite de ces deux
«'ommunes est déterminée par t'axe même
dn neuve la Garonne, conformémrnl au li-

SiT(' rose ef aux lettres A .
F, E dudit plan.

t. Les dispositions qui précédent auront

ILIPPB — 27 iUlLLBT I84T. 197

lieu sanf; préjudice des droits d'usage et
antrr^ qui pourraient être respecUvement
acquis.

Les autres conditions de la distraction
prononcée seront , s*ii 7 a lieu » ultérieure-
ment déterminées par une ordonnance du
roi

DixiàifB LOI. — Vienne.

Art. La section de Traverzay est
distraite de la commune de Dissay, canton
de Saint-Georges , arrondisseuicut de Poi-
tiers , département de la Vienne, et réunie
à celle de Saint-Cyr, même canton.
En conséquence, la limite entre ces deux

communes est fixée conrorménient au liseré

orange du plan annesé à la présenic loi.

2. Les disposiiiuii:) qui précèdent auront
lieu sans préjudice des droits d*usage et
autres qui pourraient être respeetlTcroent
acquis.

Les autres conditions de la disli a* tien

prononcée seront , s'il y a lieu , ultérieure-

ment déterminées par une ordonnance du
roi.

27 t= 29 JuiLLRT 1837. — Ordonnance du roi por-
tant prorogation des ordonnances des 19 et
29 jaiiTier 18/17 qui ont prohibé la sortie des
légumes secs, pouinips de Inrre

,
Rriianx, fé*

culcs, etc. (IX, Bull. MCCCCV, n. 13Ô85.)

Lou!<;-Pht1ippe, etc., vu l'art. Si de !a

loi du 17 (liM onibre IHli, relative aux im-
portations eL aui exportations en matière
de douane; vu nos ordonnances des 49 el
29 janvier i847, portant prohibition de
sortie des légumes secs , des pommes de
terre, des gruaux et fécules de toute espèce,

ainsi que des marrons, châtaignes et de leurs

flirines ; sur le rapport de notre ministre se*

crétaire d*Etat au déparlement de l'agricul-

lure rt du commerce, etc.

Art. î*^'". Les dispositions de nos ordon-
nances des 19 et :;^9 janvier dernier, qui ont
prohibe jusqu'au 31 juillet 1847 la sortie*

des légumes secs» des pommes de terre, des
gruaux et fécules de toute espèce, ainsi que
des marrons, chAtai?nes et de leurs farines,

sont prorogées jusqu'au 31 octobre pro-
chain.

S. Nos ministres de l'agriculture el du
commerce , et des finances (MM. Cunin-
Gridaine et Dumon] sont chargés , etc.

27 — 20 Jt'Tu.ET 1847. — Ordonnance du roi qui

proroge celte du 28 jAnvier 18/17 relative & l'ex-

portauon des grains et farine» de mais et d«
•anrasio. (IX, BtiU. MCGCCV, n. 13080.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de l'agriculture el du commerce: vu
les lois du 28 janvier dernier çt du juillet
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courant, cl uolre ordonnance da 28Janvier
dernier, etc.

Art. Lee diaposiltons de notre or-
donnante du 28 janvier dernier, relative à
rciporlatioii des grains et farines de mais
et de sarraiiin, sont prorogées jusqu'au 31
octobre prochain.

2. Nos ministres de i'agrieultare el du
commerce, el des finances (MH. CudIo-
Gridaine et Damon) sont chargés , ete.

18» 29 JUILLET 1847* — Ordonnance dn roi rc-

lilifv k la fabrieition des cidres et poirés dans
l inu rieur da Paria. (IX, Bail. MGGCCV, n.
13088.)

Louis-Philipj^p
,

oto., v!i l'nrt. H delà
loi des recettes du -, juillet 18VG, ainsi

conçu: « La fabricalion des cidres ci poirés

€ fera soatnise à Texercice dans Tintérieur
« de Paris. Les droits dos pour le trésor et
« pour l'octroi seront perçus sur les qaan-
« tilés fabriquées. A Tépoquo où la per-

« ception sera «^'lablie par cxci ( n c. 1rs fruils

cr verts cesseront d'être sûumis au paiement
« des droiU à lUntroduetion. Les obliga-
« tions des Tabricants de cidre et de poiré

« seront fixées par une ordonnance royale

,

« rendue dans la forme des règlements
« d'administration publique; toute conlra-

« TentioQ anz prescriptions de ladite or-

« donnance sera punie conformément à
« l'art. 1 29 de la loi du 28 avril 1 1 G , pour
«f ce qui conrerne les droits du Irésor, et

« conformément à l'art. 8 de la loi du 29
« mars 1832 , pour ce qui concerne les

« droits d*oetroi ; » sur le rapport de notre
ministre ieerétaire d'JEtat au département
des finances; notre conseil d'Etat enten-
du, etc.

Art. A partir du i;> août prochain
,

les Ihbricants de cidre ou de poiré, établis

dans l'intérieur de la ville de Paris , seront
tenus de faire, par écrit , au bureau de la

régie des contributions indirerfr^ , la décla-

ration lie I< nr profession. Celle déclaration

comprendra la description des locaux, ate-

liers, magasins et antres d(^efidanoes de
l'établissement, ainsi qne le nombre des
pressoirs et la capacité des cuves, des ton-

neaux el autres vaîsspnuT de toute espèce
destinés à contenir rh s cidres ou des poirés.

A l'extérieur du bâtiment principal seront

inserits les mots : Fabriguê de ddre et de
poiré.

2, Lp^ rontonances des vaisseaux déclarés

seront véniiees par le jaugeage métrique;

s*il y a conteslalion , elles le seront par em-
potement, et les fabricants foorniront les

ouvriers , Teaa et les vases nécessaires pour
procéder à l'opération. Chaque vaisseau

portera un numéro d'ordre, et sa conte-

nance sera indiquée à la rouanne.

LIPPE — 1S JinLLBT 1847.

3. il est défendu de clianger, modifier ou
altérer la contenance des valsaeaui jaugés

on épalés, ou d'en établir de nouveaux tam
en avoir fait la déclaration, par écrit htt

bureau delà réîiio. vingt-quatre heures a

l'avance. Le fabricant ne pourra faire usa§s^
desdits vaisseaux qu'après que leur conlM
nance aura été vérifiée conformément '1^

l'article précédent.

4. Tout fabricant de cidre ou de pofré:

sorn tenu , dans les deux heures de l'intro-

duction à domicile dci fruils destinés à Ift;

fabrication , de faire au même bureau iil

déclaration des quantités et espèces reçtMitfi

5. Chaque fabrication sera précédée d'une

déclaration, faite au moins quatre heure*'

d'avance, au bureau de la ré«îie, cl enon-j

çaul : 1<> la nature el la quauUié des fruit^

à employer ; 99 le numéro et la déslga^
|

tlon des vaisseaux dont il sera fait uaafi^
3" l'heure à laquelle commencera le pressn*

rage; 4" l'heure de l'entoniienient dn pr^^-

1

duil de la fabricalion. Jusqu'à ladite heure,

celle partie de la déclaration pourra élm'

modifiée. Dans aucun cas rentonnementufr
pourra avoir lieu que de jour L'ampliatiain

de la déclaration scrri représentée à toute

|

réquisition des employés , pendant la durée-

de la fabrication.

6. Les fabricants sont soumis aux visfles

etvérifications des employés et tenus détour

ouvrir, à toute réquisition , leurs fabriques,

magasins. î'KM^ons, caves el crilicvs. o\ tous

autres bàtitTients enclavés dans 1 ; uienie en-

ceinte que la fabrique, ainsi que de leur re-

présenter les fruits, cidres et poirés qu*îls

auront en leur possession.

7. Les f.ibricants seront tenus d'ouvrir

leurs établissemcnis nux employés, même
la nuit, pendant loule la durée de la fabri-

cation.

8. Deux comptes seront ouverts au re-

gistre portatif des employés, l'un pour les

fruits , l'autre pour les cidres ou les poirés.

Le produit de chaque fabrication sera con-

staté et pris en charge à rcntonnenienl;

mais , dans aucun eas, les quantités è sou-

mettre au droit ne pourront être inférieures

à deux hectolitres de cidre ou de poiré pour

cinq hectoliircs de frnits.

9. Le compte de la tabrieation sera ar-

rêté chaque mois, et les quantités fabriquéei

seront immédiatement soumises aux droiU

d'entrée et d'octroi, dont le paiement sera

poursuivi par voie d'à verliassent et d«

contrainte , s'il y a lieu.

10. Tout manquant dans les qnantiléi

de fruits déclarées et prises en charge doo-

nera ouverture au paiement des droits dans

la proportion déterminée par l'art, 8» sauf

le cas de perte dûment constatée.

11. Conformément à l'art. 11 de la loi du
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MONARcaiB coiWT.— toiPi#-FBitiw I". — juin m
5joill€t 1846 , toute contravciîUon aux dis- MédHerranée où la Friocc powéde des éU-

Son du présent réglemenl sera punie bli^cmenU de poste des lettres ordinaires

Kae amende de deai eenU k six cents pour le rnynun.r „>r., auront lo rhn.t

tomes, pour ce qnl concerne les droils du

\rhoT, et d'une nmenflo de cent h fioux conts

ffancs pour ce qui ( oik-ptoo Us droits li'oc-

iToi. Seront saisis ou confisqués les fruits,

oàiei et poirés trouTés en fraude, ainsi que

iiliwsoirs et ustensiles non déclarés, et

armt àla Tabrication.

H. D:tn<; 1rs troi*; ioMr< qni prpr<^(loront

llml^e a exértiti(tn tle la présente oriioii-

•iDce, les fabricants déclareront les qiian*

Ijidelhiits, de cidre on de poiré Qu*ils

HNNit en leur possession. L'inventaire en

m fait par les employés des contributions

indirp'-fr)! , et les quantités reconnues seront

fflivii ^ rn ( ouiptc pour mémoire.

15. iout individu qui ne fibriqne dn

tinw dopoiré qne ponr sa consommation

Urticnliére , ou tout chef de maison d'édu-

faîion ou d'un élablîssemenf \mhV\c qnel-

ronqiie qui ne se \\\-tv a ( etle fabrienlion

^ pour la consommation de son établis

de laisser le port entier de ces lettres a la

charge des destinataires ou d en payer le

port d'avance jusqu'au lien de destination;

le toat par réciprocité de la même fkcutté

accordée aox habitants du royaume de Ha-

\U'Tr
,
pf>nr les lettres ordinaires adressées

par eux en Tranec, en Algérie el dan» les

parages de la Méditerranée où la France

possède des établissements de poste.

«. Le mode d'affranchissement libre ou
facultatif établi par Varlicle prècéflont

,
en

faveur des lettres ordinaires destinées pour

le royaume de Bavière, sera applicable aux

lettres et paquets renfermant des échantil-

lons de marchandises.
3. Les lettres et paquets renfermant des

éeliantillons de marchandises ,
qui seront

envoyés alTranchis de France , de l'Algérie

et des parages de la Méditerranée où la

France possède des établissements de poste»

ponr le royaume de Bavière, et , récipro-

Sienl est tenu, dans les deux henres de quement, les objets de même nature qui

b^^ton te l^lts d«^^^^^ à la fabri. jeront livrés non nlTranchis a "..nis ra-

ttlior. de feirTau bureau de la régie la «on des postes de I rance par ^

awaratton par écrit , de. qnnniités et des Hon des postes du royaume de Bavière

.

.pec^^^ reçues la fabrica'uHi ne pourra j««îî?»î ^^^^^

mmtnm que six heures seulement après loi du 15 mars 1827

h déclaïaUon, lorsque ladite déctaratîon //
Le^^ habitants de a France, de I Al-

^^riéléSraVanTmidi. Si la déclaration gér_ie el des parages de la Meditermnée ou

ft'etfaite qu'après midi, la fnbriralion ne

PWfa commencer que le lendoniiiin, au

Nlôt à dix heures. Le droit sera pcr^u à

niion (le deux hectolitres de cidre ou de

poiré pour cinq hectolitres de fruits. Il est

iiterdit aux personnes désignées dans le

présent article de vendre aucun des produits

de leur Fabrication. Les contraventions à ces

la France entretient des bureaux de poste,

pourront envoyer des lettres dites ehargêe$

h destination du royaume de BaTiére. Le
port de CCS lettres devra être acquitté d'a-

vance jusqu'à destination. Ce port sera

double de celui des lettres ordinaires.

5. Dans le cas où quelque lettre chargée

viendrait à être perdue, il sera payé à Ten-

aupo^uons .eronl punie, des peine, portée,
:;',T„aZ"é^X^-ù ^l'io's^.

7^'

réclamations concernant la perte des lettres

U. Notre ministre des finances (H. Bu.
nos) est chargé, ete.

Kntv a: l** AOOT 1847. — Ordon Mil ru o du roi

ixior reiécution de la convention de poslf rar\-

doe, lo 15 mai 18A7, entre la France el la Ba-

fière. (IX . Bail. UCCCCVl , n. 13600.)

Unis-Philippe , etc. , vu , 1® la conven-
tion postale conclue et signée à Munich

,

iMSmai 1847, entre la France el la Ra-
nerc: la loi du 14 floréal an 10 ( i mai
180?'; 50 les lois des 5 nivôse an 5 (i5 dé-

«fnibre 1796), 15 mars 18^i7, i i décembre

charfiées ne seront admises que dans les

six mois qui suivront la date du dép6tou

de renvoi du chargement ; passé ce terme»

les réclamants n*auront droit à aucune in-

demnité.
(i. T rs habitants de la France , de l'Al-

périe il ties parages delà Méditerranée où

la France possède des établissements de

poste, et ceux du royaume deBavière, pour-

ront aussi se transmettre réciproquement

des lettres dites recommandpe^ , selon les

formes prescrites par notre ordonnance du

21 juillet 1844. Le port de ces lettres sera

celui des lettres ordinaires. Il pourra êtreiSSOet 30 mal 48S8; sur le rapport de notre ceiui ui» icira uruiuaiic». ji |»vf<a««<v
ministre secréUire d'Etat au département acquitté d'avance on laissé à la charge des
*ttfinanccs , etc. destinataires.

An. A dater dn I"'' juillet prochain, 7. Les lettres aiïranchies , originaires de

l's personnes qui voudront envoyer de la France, de l'Algérie et des parages de la

France, de l'Algérie et des parages de la Méditerranée oii la France possède deséta-
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ZU» VONAICBIB COMST.— L0U18-I

blissemcnts de poste , qui seroDt livréei à
radrninislralion des postes du royaume de
Uaviere, siipporh-rota

, à raison de leur
parcours dans 1 iiciuliic de l'exploilalion
des postes de France, les taxes Uxées parla
loi du 15 mars 1827 et par les ordonnances
royales des 26 juin 1855, et 30 mai 1838.
T.ps mômes tixes seront rpsi pclivemenl ap-
pliquées aui It'Urcs non allinnchies qui se-
ront trausuiis^'s par les postes du rovaume
de Bavière à destination de France, de
rAlg('>rie et des parages de la Méditerranée
où la France possède des établissements de
poste. Indépendamment des taxes fran-
çaises ei-dessus mentionnées , les lettres
désignées dans les deux paragraphes précé-
dents seront passibles du port étranger
remboursable à Tadministration des postes
bavaroises , en vertu de la convention du
15 mai 1847. Toutefois, les lettres non af-
franchies de Bliescaslel et Deux-Ponts pour
Sarreguemines, et deliergzabern cl Landau
pour Wissembourg , et leurs arrondisse'
ments respectifs, étant remises aui postes
françaises par les postes bavaroises exemples
de tout prix de port , ne seront passibles en
France d'aucun port élranf^er, le tout par
réciprocité des mêmes conditions et avan-
tages accordés aui lettres aussi non affran-
chies de Sarreguemines ponr Btiescastal et
Deux-Ponts, et de Wissembourg pour Berg-
zabcrnet Landau, et leurs arrondisspnient<?.
Quant aux lettres affranchies déposées dans
lebureau de Sarreguemines pour les bureaux
de Bliescastel et ]>eux-Ponl8 , et dans celui
de AVIssembourg pour les bureaux de Berg-
zabcrn cl Landau , elles ne seront passibles
que de la taxe territoriale française voulue
par la loi du 15 mars 18^7.

8. Les journaux, gazettes, ouvrages pé-
riodiques, livres brochés, brochures, pa-
piers de musique, catalogues, prospectus,
annonces et avis divers imprimés, litho-
graphiés ou autographiés

, qui seront en-
voyés sous bandes , de France, de l'Algérie
et des parages de la Méditerranée où la
France possède des établissements de poste,
à destination du royaume df Bavière, de-
vront êtrf alTranchis jusqu'au point de
sortie de France, et le port en sera acquitté
par les envoyeurs, confonnémenl aux lois
des 15 mars 1827 et 14 décembre 1830, et
à Tordonnance du 50 mai 1838. Les objets
de même nature, originaires du royaume
de Bavière et destinés pour la France,
l'Algérie et les parages de la Médilerranée
où la France possède des établissements de
poste, supporteront aussi les laxes fixées par
les lois et ordonnances susmentionnées, et
ces taxes seront acquittées par les destina-
taires. Les journaux et gazelles publrf^sdans
les départements de la Moselle et du Bas-

IILIPP |W. — 7 UrilMT 1847.

Rhin, à destination du royaume de liaviere,

et, réciproquement, lesjournaux et gazelles
publics dans le royaume de Bavière, destin

nés pour les département^ de la Moselle et

du Bas-Rhin , seront assimilés aux je»
Baux et gazettes circulant dans l'intéM^
du département où ils sont publiés , etM
supporteront qu'une taxe de deux ceoUÎf
par journal on par gazette.

9. Les journaux et imprimas défisnrf

dans l'article précédenl n»« sok ml adnii:

qa*aolant qu'il aura été satisiaii, à icui

^ard, aux lois, ordonnances on anM
qui déterminent les conditions de leur3
blicatioti et de leur circulation en FraoE

in. Il ne sera reçu dans les bureaux dé-

pendant de l'administration des postes fîe

France aucune iellrc, soit ordinaire, ^
chargée ou recommandée, à destinatiood|
royaume de Bavière, qui contiendrait,m
de l'or ou de l'argent monnayé, soit desS
joux ou effets précieux , ou tout objet fUl
sible de droits de douanes. \

11. Sont et demeurent abrogées les dis-

positions de toutes ordonnances antérieures
concernant Ia taxe des lettres , journaux Û
imprimés échangés entre radministralioi
des postes de France et radmiQislralîosdîi
postes du royaume de Bavière.

12. Noire ministre des finance (M« i>tt

mon) est chargé, etc.

7 JDiLttT == 1" loui 1847. — Ordonnance du idi

ui «utoriw la conaolklation des bons du lrè»f
élivrés à la caisse d'anjorli!>s»MiiPni du 1" j^n*

vior aa 30 join 1847. (IX, BuU. MCCGCVi,
n. 13091.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. 06 de la loi

du S5 juin 1841 et les dispositions des loif:

de finances subséquentes, qui affectent,!!
partir du 1er janvier 1842, des fonds no«l
em[>lovps de la réserve de ramorfissemenlâ
l extinction successive des découverts da '.

trésor public, sur le service ordinaire des'

budgets des exercices 1840 et suivants ; w
notre ordonnance du 30 décembre dernier,

qui a autorisé la consolidation en rentes de

la réserve qni s'est formée du juillet au

51 décembre 1846»; vu l'état des bons déli-

vrés à la caisse d amortissement du 1»^ jau-

vier ao30juin 4847, enexécotlon de l'art.4
de la loi du 10 juin i833, s'élevant à

38,872,875 fr. 15 r., niî\ quels il faut ajou-

ter, pour le montant des intérêts jn<;qn'nti

22 juin, 258,992 fr. 09 c. , ce qui porte

l'ensemble de ces bons, tant en capitaux

qu'en intérêts, à 39,131,867 fr. 84 c; la*

quelle somme est alTèrente aux rentes ci

après, savoir: cinq pour cent, "8,Ô5'2.070fr.

20 e. ; qnatre et demi pour cent, 297,ii86 fr.

60 c. ;
quatre pour cent , 482,51 1 Xr. 4 r.

3
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sJo?(AHceiB consT. — Lou]g>FiiiLippB i«r. — 2< JDJH 1847, iOI
Somme égaie, 59,151,867 fr. 84 c. ; sur le organisés delà marine, autres que les éanl-
2Jport de noire ministre secrétaire d'EUt pages de ligne, déicrminpnt en principe

ArTÎeT' îîc* • •• .
^^""^"^ institués, quant au régime ad-

JnJ'if !;/^ îî" miniilralif, d aprés les régies eu vigueur
grand !n rp dp la dette publique au nonn de pour les armes correspondantes de Vêméb
lscab.ed.-imoiii?semenl,enrentestroispour de terre; vu les ordonnances des «5 dé-

fi:^'^^^''"'''^'îr^ j"'" ^^^'^ ^« ^^"^"^ ^' i844portant régie-IMOede un million cinq cent huilmille ment sur la solde, les revues, l'administra-

^'*P**-Î««Î "îfncs. représentant, tion et la comptabilité des troupes de la
«pni de soixante et dix-sept francs qiia- guerre; voulant appliquer dans toutes leurs
fre-T,n?u centimes

. cours moyen du trois parties les dispositions de ces ordonnaneeijm cent a la bourse du 22 juin 1847, la aux troupes de la marine , autant que lepnne de trente-neuf millions cent .trente comporte spécialité respenive du service
««niilelittit cent dit-buit francs sept dans les deux dcpartemenis; sur le rapport
anilines. ^« notre ministre secrétaire dElat delà
non^ cent trenie et un mille huit cent dU- marine et des colonies, ete.
wufranssrpt centimes sera portée en re-
- te au compte spécial ouvert dans les l'« PARTIE. De la SOLDE BT DBS
«ares de la comptabilité générale des «Bvnst
inccs, en exécution de Tart. 36 de la loi

|i55 juin 1841 , de Tari. 17 de la loi du TITRP vni ï iMiiVAfRP% juin 184^2 et de l'art. 15 de la loi du 24
PRELIMINAIRE.

^ïl^^ l^P' P^""" '^'^ découverU des eier- Art. 1er. Le service de In soldée pour
«es 18iO et subséquents. objet de pourvoir à toutes los prestations

S. Les extraits d'inscription a fournir à qui entrent dans la composition du Iraite-
peaisse d'amortissement en échange des ment en deniers , soit des militaires consi-
iMs du trésor consolidés, conformément à dérés individuellement, soit des corps de
rari. 1er ci dessus, lui seront délivrés en troupe.

^.TJaSÏ'i^^^ ' ^'" '^
• prestations qui ressort issent au

,

yT»,S7ifr. appdilenant au fonds d'amor- service de la solde sont :1a solde, les arccs-WWlit dct rentes cmq pour cent; une de soires de solde, la masse individuelle , la
",463 fr. appartenant an fonds d'amortis- masse générale d'entretien.

des rentes Quatre et demi Dour cent* ~ i j .. . .

«.de 18,eor, fr. "„a„, .^tllYsTa. ,jJ^JZl^"À't^Z'^'' *'

«wisscmeni renies quaUe pour cenl. i?™^'
en TitioB des posilions

,fa.me égale, l ,W8,939 fr. ^ t"' *« «^'«l.?* ««»:

3. L appoinl de quirante-neuf francs les corps .le troupe.

mm rie Irente-neuf milllm cent trente tJ; ^ T '*f
™

" on mille hoit rem soixante-sepl fnao" I.uL'^LT '« ""i';'"»
'"T

q«.-re-vingt-nualre centimes, formant le "î*f^lTJif"î'/xL*^^^^^
»oount des bons appartenant à la caisse rn^u„^»™*î^?^.'.f- ÏÏÏL'^'.'î'^*'
fitnortiMeinwt, sera représenté par trois *"trn,I?û^' ^'

«•»•••'•"»?

Muretn bom dÂHvr«* A iMlii* mIu. * "Pere sans préjudice de la surveillance aU

'^'U d amortllsemen?desVêSl^.s d„q"î„"
«'«O""»"^' 'I" J'"- l»**-

un de 12 fr. 80 c. appartenant au ^* comptes établis sous le litre de
fcads d'amortissement des renies quatre et ^ Uquiéaiion constatent . par tri-

*Di pour cent ; un de 91 fr. 87 c. apparie- » dépenses du service de la solde.
^^n[ au fonds d*amortissement des rentes 6* fes revues de liquidation servent en
quatre pour cent. Somme égale, 49 fr. 77 c. outre à constnter le-? rnnsomma lions de pres-

4. Notre ministre des finances (M« Du- lacions en nature qui se distribuent à la
WD) est chargé, etc. ration, telles que le pain, les vivres de

campagne , les liquides , le chauffage et les

fourrages*
«l't = 9 AOTJT 18^7. - Ordonnance dn roi 7 Tg», dIvpraM nroaUliA». ««< ^^^^

1
Mant règlrmcj.t .ur la solde, )e« revuM, Tad- . V , ,

«y**^»^, presljtions QUi ÇOmpO-
"inbirMion et la comptabilité dcs coTOs de 5.^"* traitement de chaque grade sont
i^oujm; «le la marine. (IX> Bail. HCCCCVll, pour chaque ,irrnc

, pnr le*', tarifs
'5692.) annexés à la présente ordonnance. Ces pres-

I ouis-Philippe, etc. , ronsidérant que les
^'^"^ allouées suivant les régies ci-

«donnances consliluiiyes des divers corps
déterminées.
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9041 MOlVARCHtir Cn!«tîT. — LO0lt<-P

DES BÈGLES D'ALLOCATIOK.

TITRE I«r. Bhs positions.

8. Les iwflUons iont gèoéralet on Indi-

viduelles.

n. L(>!» positions générale! tout : le pi«d
de paii , le pifH flo gnmc.

10. La pusilion du pied de pait 5e mh-
divisc , pour If'S corps et les détachenicrtU

dt troupe, en poiilioo de ttelion et en poti*

lion de roule.

1 1 . r.cs posilidu?: individuelles sonl : l'ac-

livilé, pour les militaires et employés mili-

laircâ de tout grade; la disponibilité, tani

pour les oRleiers généraux que pour lei offi-

ciers supérieurs et autres faisant partie des
étals-majors ; la non activité et la réforme,
pour tous Irs oiriciers , sans distioclioa

d'armes ou de corps spéciaux.

i±. Vont les militaires en activité de ser-

vice, ies positions iodividnellei le divisent

en position de présence et en position d'ab-

sence.

15. La position de présence est celle de
tout militaire ou employé militaire, présent

au drapeau, soit en station , soit en route;
présent au poste qui lui est assigné, on en
route pour s'y rendre; en mission.

1i. La position d'absence est cclîr du
militaire en congé, à rhùpilal , à l'hopilal

étant en congé, en jugement ou détenu, en
captivité à l*enneini.

TJTRË II. Des PRESTATIONS en neiciBns.
«

Chapitre l«r, jj^ la so2d(«

DUpoiitioni gMralêi*

1$. On distingue deux espèces principales

de solde : la solde d'activité, et la solde do
non acllvit(*.

16. I^a solde d'aclivilé se divise en solde

de présence , en solde d'absence et eu solde

de disponibilité.

17. La solde de présence diSére dans les

rirconstnnces cf-nprf's : 1" en station , sur le

pied de paix ,
en France ou dans les colo-

nies ; en roule , sur le pied de paii , en
France ou dans les colonies ; 5^ sur le pied

de guerre, en garnison ou en état de passage
sur ies bAtiments de TEtat ou du commerce.

18. La solde d'absence rriodifïp rfnns

les positions suivantes : en congé ou en
semestre, 2° à l'hopiUi, 5" à l'hôpital en
congé, 40 en jugement ou en détention

,

5** en captivité à l'ennemi.
10. La solde de disponibilité ne se mo-

difie que dans le cas d'emprisonnement ou
de séjour a l'hôpital.

20. La solde de non activité varie dans
sa fixation , selon les causes pour lesquelles

les officiers ont été placés dans cette po-
sition.

IILIPPR — 2*2 JUIN i»47

•rîl. Aucun miîitaire ou employ<^ militaire

ne peut jouir d une solde quelconque d'ac-

tivité s'il n'est pas en activité de service. .

29. En France, les officiers sans tro«||{

et employés militaires entrent en solde loifr

qu'ils prennent pos^-p^sion dr- Ipur pmplnf,
j

ou lorsqu'ils se mettent en route pour aliir '

en prendre possession. L ollicier de troune

entre en solde du jour où il est reçu sous^g^
drapeaux ou iorsi|uMI se met en route pim
se rendre à sa destination. Dans les coIodi^^

ou quanfl ii^ sont à la mer, les mêmes o1i-

ciers et employés en activité eiilreiit eflL

solde, conformément aui dispositious spé^

dates mentionnées anx art. 33 , 33 , 34«
S5 de la présente ordonnance.

|

5~. Les jeunes soldats appelés à l'activité"

entrent en solde du jour où , étant rornié|.

en détachement , ils sont mis en roule p<w(^r

rejoindoc les corps auxquels ils sont deit^

tinés. LesJeunes soldats isolés et les engagé!,,

volontaires entrent en solde du jour nriéo^

de leur incorporation, s'ils n'oîi! pointes

droit à l'indemnité de ronte, ou du le^Ide-^

main de leur arrivée au corps , quand il^

ont eu droit à cette indemnité. Le renpfaK

çant d*un mililaiie sous les drapeaux entrai

en solde i partir du Jour da la radiation di
remplacé.

Les droits à la solde d'activité wscnl, -

pour les otliciers et employés militaires, la

lendemain du jour où ils reçoivent ronltft

de rentrer dans leurs foyers, et pour IM
sons-nfliciers

, caporaux et soldats , dn jonr

où leur congé définitif leur est remis, lU

cessent, pour rolTicier démissionnaire, le

Inndemain du jour où l'acceptation da sa

démission lui a été notifiée , sauf le cas piéfs

par TarL 211.
25. Les aides de- camp ou officiers d'or-'

donnance des olliciers généraux et gouver-

neurs qui, par suite du décès ou de mutJ'

tion de leur chef, se trouvent sans emploi,^

conservent la solde d'activité de leur pofl<;

lion jusqu'au jour oà ils reçoivent oai'

nouvelle destination.

26. L'olFicier rentré de captivité à l'en-

nemi n'a droit qu'à la solde de non activîM

k compter dujour de ion arrivée en France

ou dans les colonies françaises, s*U a été

remplacé dans son emploi.

27. Les sous-otlkiers, caporaux et sol-

dats prisonniers de guerre ne cessent poinl

d'être en activité' de service an Jour de lenr

rentrée, à moins qu'ils ne soient renvoyé'

dans leurs foyers par libération ofi fv*'""

toute autre cause emportant radiation <ic^

contrôles.

28. Aucune solde d'activité, de disposi-

bitité ou de non activité ne peut être eu-

mulée avec une pension civile ou militairer

accordée à quelque titre que ce soii, ai
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MÔNARCaiE CONST. — LOUIS-PUILIPPB l®'. — îl JUIN ÎOS

-^Ête m Infîprnpnt quelconque à la charge
HpJXlat [ij ou des cominnnos;, sauf la

ÎBOO des donataires (2j ei le Lrailçmenl
nentifei de Tordre rofal de te I^on-
looear.

i «9. T6o( militaire on employé mllilaîre
^£imi«ionné pour remplir temporairc-

éi'S lonclions flttribîîées à un grade
nrou inférieur au sien, a droit à la

du grade doot II a le breYet, sauf
lion préme par Tart. 44. Toutefois,

'^^^li^nfrr!nn(< d'artillerie employés
misit iieulmanls en second reroivont la

du grade doot its remplissent les
ÎOBS*

. Tout militaire proposé pour la pen-
de retraite cesse, a moins d'ordres

f'-iires émanés du ministre de la ma-
f<ïip le jouir de la solde de prf'-sence. à

Uf dû jour où il reçoit son brevet de
on. L'officier en expeclalive de la re-
qal oblient un congé ponr se retirer

iinédiatemenl dans ses foyers, sans cesser
ii^'^ire partie des cadres d'activité, reçoit

celle position la dpmi snlrln de son
l^etdesa classe, sans accessoires,

p. La solde due par l'Etat aux olficiers
BîUï employés militaires décédés, est ac-

iusqn au joar inclos de leur décès,
•wirs héritiers ou ayants-droit. La solde

la quelque litre que ce soif, aux sous-
caporaux et soldats morts ou dé-

00 rayés des contrôles, soit pour
Q« absence, soit par snlte de condam-

ttt acquise^ l'Etat.

^nm n. De la solde d'aeHvUé.

"CiHHI îw. Os t.A SOL ne vv. présencr.

pe la solde en siofinn sur le pie4 d$
pOiX en France ou (/ans hs colonies,

^• L'officier sans troupe ou l'employé
'taire qui est mis en activité dans le

^•on domicile, ou qui, promu à un
'^^ supérieur étant en activité de aer-

f hange pas de résidence, jouit de
* ''^Hc affecté'^ à «on emploi oit à «îon nou-
JtSQ grade, à rnrri[i(i r du jour où il a reçu

T"? sa nornmalion. Toutefois, la ré-

2J^^on de cet ayfs n'a de date légale que
da visa dn commissaire ani revues

JP'oyé sur les lieux. Si l'omcier ou l'cm-
'"ili taire remf< en activité ou promu

•wngp.de rcsidenre par suite de sa nomi-

j
*^^<>^^ à cette solde qu'à comp-

7 ^^"^ ^ départ, constaté par sa
^'"e de roule. Dans les colonies, rofBcier
^fiUronpf on l'rmpîoyé militaire prnmfi h

^mde supérieur Jouit de la solde attri-

buée à son nouveau grade, à compter du
jour de sa nomination.

r>r5. L'ofTicier sans troupe ou remployé
militaire qui, a l'époque de sa promotion,

se Iroove absent par congé , jouit de la

solde affectée à son nouveau grade à comp-
ter dn lendemain dti jour ou il est do re-

tour à son poste, <M l illicier qui appartient

à un corps de troupe, à compter du Jour

oà il est reçu dans sou nouveau grade,

après son retour au corps. La même règle

est applicable à celui qui, promu étant en
congé, < hange de résidence ou de corps par

l'elTet de sa promotion. Si le corps est di-

visé, l'oilicier n'est considéré comme ayant

rejoint que du Jour de son arrivée au déta-

chement dont il fait ou doit faire partie.

L'époqtip dti rrlntjr ou de l'arrivée est con-

statée par la dalc du visa du commissaire

aux revues sur la pièce qui a autorisé l'ab-

sence, ou sur la lettre de nomination. En
eonséquence, cette pièce doit lui être pré-

sentée aussitôt après l'arrivée de rotTicier

on de l'employé militaire. Cependant, si

l'onicier ou l'employé militaire en congé

reçoit, avec l'avis de sa promotion, l'ordre

de se rendre immédiatement i sa destina-

tion, et s'il l'exécute dans les quaranle-lniit

heure*^, i! o^t rappelé de la «nîfte altrihiire

à son nouveau ^radc â corjipler du jour de

son dépari, dûment constaté. Les disposi-

tions du présent article sont applicables

ani olficiers promus étant à l'hôpital. En
ce qui concerne le service colonial, rofTicicr

san« troupe, l'ofTiripr de troupe, le sous-of-

ficîcr ou l'cmployi' militaire qui, au mo-
ment de S41 pruinuliûu, se trouve absent par

congé. Jouit de la solde alTectée à son nou-

veau grade, conformément aoK règles cl-

aprés détaillées : s'il est en mn-jé fie

convalescence en France ou dans les colo-

nies, du jour de sa nomination; 'i^ s'il est

en congé pour aflTaires personnelles, à

compter do lendemain de son arrivée, soit

an corps, soit an port où 11 doit s'embar-

qner pour retourner à son poste.

Ô4. Les oITiciers présents qui montent A

de nonvmiix tirades dans leurs corps, et les

sous-oliicuTS également présents promus
dans leurs corps au grade d'officier, sont

payés de la solde affectée à leur nouveau
grade & compter du jour où leur réception

a lieu, conformément à ce qui e«t prescrit

par les ordonnances sur le servi'-e intérieur

des troupes. Aussitôt après la réception des

officiers promus, leur titre de nomination
est présenté par eui au visa du commis-
snire aux revues. Otnnt aux o'1iricr<? et

sous-ofTiciers faisant partie des portions de
.

% Art 27 de la loi de finances da 2S m«is 1817. (2) An. 5 et 6 de la loi da 2ô juillet 1821.
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corps employéei dans les colonies, ils reçoi- constatée par le ¥isa du commissaire au
vent leur nouvelle solde à compter du jour revues sur la rpiiillp de route dp l'ofRcier.

de rordoiiiianrp de nomiHation. Le sons- 39. L'ollincr ou l'employé miliiairc qui]

olUcier promu oilicier supporte sur sa solde étant en congé, reçoit une nouvelle dcsUj

nne retenue égale à la valeur des prcsia- nation avec Tordre de s'y rendre mam
tions en deniers qii*il a reçues depuis la la!» recouvre ses droits A ta solde eniiére |

date de son brevet Jusqu'au jour de sa ré- compter du jour de son départ, s'il se m'

ception. en route Immédiafoment , ainsi qu'il es

55. Les olliciers et souç-ofTiciers embar- dit à l'art. 53, pour le cas de promoUoo.

qués comme faisant partie des garnisons 40. Les élèves sortant de l'école royal

des bAtiments de l*£tat» qui montent à de spéciale militaire avec le grade de wà
nouveaux grades, sont payés de la solde af- lieutenant, les élèves du corps royit d|

fectée à Inir nouveau grade à compter du rattillerie, sortant de l'éc-ole d'applicaiio?

jourde leur noniinnfiofT. L'ofTicier, le sous- pour passer à des emplois d'olliripr,

officier et l'employé rmlilalre embarqués droit à la solde de congé du grade qui leui

pour tout autre motif que celui désigné a été conféré, ou de remploi qu'ils «à
dans le paragraphe précédent, jouissent de destinés à remplir, A compter du jour do

la solde aCTectéc à leur nouveau grade, sa- terminé par leurs lettres de nominntit^

voir : celui qui est piivoyp en niission, qui jusqu'à celui de leur arrivée à destiiialioR,

rejoint la porlion coloniale a laqurlU' il ap- Cette disposition est commune aui é!é>es

partient, qui rentre définilivenient en de l'école polytechnique passant à J twl«

France ou qui est porteur d'un congé de d'application de Tartillerie » ou mmnè
convalescence, du jour de sa noroinalion. sous-lieutenants dans rinfanterie. Toute-

Celui qui se trouve en mer par suite d'un fois, ceux de ces officiers qui, apr( > [

'

congé pour afl-iirp^ ppr-?onnelles, du jour sortie de TpcoIp, rppoivent l'ordre de

du débarquement^ soil eu franco, soit dans rendre imnt» iliaicment au corps ou à U

les colonies. porlion de corps dont ils font partie, <t

36* L*offlcier ou l'employé militaire qui, qui eiécutent cet ordre dans tes qoaranl»|

4 répoque de sa promotion, se trouve ab« huit heures, sont rappelés de la solde alln-

sent par mission autorisée, ainsi qu'il sera buée à leiir grndp à compter du jour

indiqué à l'art. 46, ou détaché pour le ^er- leur départ dûment constaté,
vice, entre en jouissance de la solde aiiec- 41. Les sous-officiers, caporaux et lol-

lée i son nouveau gfade à compter du dats promus sans changer de corps Mflt

jour oû il reçoit l*avis de sa promotion, payés de la solde affectée à leur non-

La réception de cet avis doit être consta* velle position à compter du jour de leur

tée comme il est prescrit â l'art. 5^2 (1V rppppfîon. Celte disposition est applic»'^^'*'

Celle disposition est applicable à ToUicier a ceux qui, devant passer à une portion »le

promu étant retenu dans une place en élat leur corps éloignée de celle où ils se trou*

de siège. Si Tofllcier promu est aux colo* vent, sont retenus pour des raisons de ser-

nies, il entre en solde du jour même de sa vice, et dont la réception immédiate e^t

nomination. autorisée par le préfet maritime de l'arron-

57. A droit à la solde d'activité, comme di'îçpment. S'ils ne sont pas reçus dans

étant en mission, tout oiricier ou employé leur nouveau grade avant de rrjoiniirc leWj

militaire absent de son poste, soit pour dcàlination, la âulde de ce grade ne ienre»!

eiercer les fonctions de membre d'une des allouée qu*4 dater du jour de leur dépad-

chambres législatives, d'un conseil général Les hommes passant des compagnies o»!

de département, d'un collège électoral, centre fînns celles d'élitr, rt les soldai*"^?"'

d'un conseil de guerre ou d'enquplc, soit lillcrie qui monUMil a une classe sup^*'

pour déposer devant un tribunal civil ou ricure, ont droit à l augnicntation desolwjj

militaire siégeant hors du lieu de sa rési- s'ils sont présents, les premiers do joofw

denoe ou garnison. la nomination faite par les cheil ^
58. L*officier passant d*un corps dansun ou de portions de corps, les s^^^'^^^v

autre, ou d'une porlion de corps dans une jour de la nomination failc par
^^^"f

autre, par l'effet d'une promotion, est payé corps. En cas d'absence, la solde de ,

de la solde affectée à son ancien grade jus- classe supérieure n'est allouée aux ^^'"'V-

qu'au jour eicitts dejon départ ; à dater de qu'à compter du lendemain de leur nau^

cette époque, et après son arrivée é desli- au corps.

nation, il est rappelé de la solde attribuée î2. Les sous-officiers, caporaux cl so'^

à son nouveau grade. L'arrivée doit être passant iiolément d'un corps dans un auir

(1) L'.iiis 1rs Uîcalitéson il n'y i pn^ <!«• comuii&»aire ati& revot», le visa duil èire douné p*f

ia<ci)di<iit militaire, le som-jncle» ou le maiie.
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on d'une porUoo de corps dans une iotra

,

par TelTet d'une promotion, sont rappelés à
lear nouveaa corps, pour le lemps de la

route, (Je la solde allribuée à leur nouveau
«rade, à compter du jour de leur départ.

Ce rappel! Iten sur le pied de la solde sans
fIffCS.

43. Les soas-oflQciers, caporaui et soldats

pissant d'une arme dans une autre, ont
Hmit a I<t solde de l arme et de la clasic

ùaO:» le^quclleâ ii:> eulrcnl à compter du
idor de lear départ poar rejoindre leur

oafeao corps. Les hommes de recrue et
îcs cnfragés volontaires reçoivent, pendant
temps de leur route, lorsqu'ds Torment

dciachement, et jusqu'au jour exeiui» de
leur admission, la solde û(ée par le tarir

I

(paragraphe 1*' des obserfttion^ géaé-
nle>).

44. Le colonel qui, promu au grade de
maréchal-de-camp, continue à commander
fion régiment, n'a droit qu'à la solde de son

|«ieieo grade, jusqu'à ce qu*il ait cessé d'en

eiereer les fonelions.

45. Les militaires et les employés mili-

lâires qui, étant en semestre ou en congé,
font rappelés avant l eipiretion de leur se-

mestre ou de leur congé, oui di oil, à cump-
fer du joar de leur départ, à la solde de
firéieiiee, eumnlativement avec rindemnité
(le roule. Le rappel de solde, en ce qui con.

leriie les sous-ofliciers, caporaux et soldais,

i effectue sur le pied de la solde sans vivres.

Cm dispositions sont applieables aux mili-

liiitt eo congé illimité qoi reçoivent Tordre
I dl rejoindre.

4fî. Tout oiïicier envoyé en mission par

ordre supérieur a droit à I« solde d'activité

ptiidanl le temps de son absence; mais,
à moins d'ordres contraires du ministre

,

il ne peat en être rappelé qu'à son retour

à son corps ou à son poste. L'ordre ou

l'autorisa tien dont il est porteur doit être

visé par le commissaire aux revues, tant au

motneal de son départ qu'à celui de son

Kloar, à reflTet de constater le temps de
Ma absence. Si, sans cause légitime, il dé-

passe le temps fi\^ ponr sa mission , il

ne peut obtenir le raijpel de sa solde qu'eu

veriu d'une décision ministérielle.

47. Tout orûcier en aclirité de service

ippelé à faire partie d'un consdl de guerre

Ml de révision » ou d'un conseil d'enquête

,

continue n recevoir son IrriileiTient d'acti-

vité. L'olïicier de troupe r( in[jlis^aiit prés

(l'un tribunal militaire les ronciiuns de corn-

iBissaire du roi, de rapporteur ou de subs*

Itint, et qui , nonobstant le départ de son
forps , se trouve retenu pour l'inslruclion

011 le jugement d'une aiïaire, conserve éga-

'enient ses droits au traitement d'activité,

cgnuue s^tl était préâ^iu ù auu corps. La

iium ft,^ U J«i« IS4Î. t05

durée de sa mlssloo doit être constatée par
nn certificat da présidentdu tribunal.

48. Les officiers et les employés militaires

appelés en témoignage devant les tribunaux
civjls ou les conseils de guerre, continuent
davuir droit à la solde d'activité, lis en
sont rappelés, à leur retour, sur la produc-
tion d'un certificat du président, constatant
le jour où leur présencea cessé d'être néc«»-
SJiire , et sous In condition toutefois qu'ils

auront rejoint leur corps ou leur poste dans
les délais \ï\i's,

49. Dans le cas prévu par l'article précé-

dent, les sous-officiers, caporaut et soldats
quel que soit leur nombre, sont mis en suli*

sistance dans un corps de la garnison et y
reçoivent la solde de station pour toutes les

journées de séjour. S'il n'est pas possible

de les mettre en subsistance, ils sont traités

comme isolés pour le temps de leur s^oat
dans la place où siège le tribunal ou le con-
seil de puerre, et, A leur rentrée au corps,

ils sont rappelés de la solde, puur le temps
de leur absence, sur le pied déterminé par
Tari. 45. Ce rappel donne préalablemenl
lieu aux mêmes JustiOcations que celles ct-

dessus prescrites à l'égard des oflSciers.

50. Tout militaire ou employé militaire,

en congé ou en semestre, qui est cité en té-

moignage devant un tribunal civil ou mili-

taire siégeant hors du lieu de sa résidence,

est rappelé de sa solde d'activité depuis
le jour de son départdudit lienJusqu'à celui

de sa rentrée dans ses foyers ou à son corps.

S'il est cité dans le lieu de son domicile, la

disposition ci-dessus ne lui est point appli*

cable; mais, s'il y est retenu au-delà du
terme de son congé ou de son semestre,
il a droit au rappel de la solde d'activité à
dater du lendemain de l'expiration dudit
congé ou semestre. Ces rappels ne peuvent
cire eiïeclués que sur la producliuu du cer-

tificat eiigé par Tarticle précédent.

51 . Les militaires des corps de troupe qui
ont à se rendre au lieu où siège le conseil

d'administration de leur corps et devant le

commissaire aux revues, pour souscrire un
acte de rengagement , ont droit à la solde

d*isolés sans vivres. Quant aui militaires

obligés de se déplacer pour faire constater

leur aptitude comme remplaçant , ou pour
signer un nric de remplacement, ils ne peu-

vent èue traités que comme pcroussiou-
naires.

52. Les sous-olliciers, caporaux et suidais

employés comme garnisaires ont droit à la

solde d'activité depuis le jour de leur dé-

part jusqu'à celui de leur rentrée , sur le

pied délertiiitif ;)ar l'ait, ij.

53. L'oilu ier ou remployé militaire qui

rentre des prisons de l'cuuemi reçoit l'ia^
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dcmnilé de séjour à compter du jour de son
arrivée dans le lieu où II lui serait pres-

ciil d*aUeDdre que sa poiiUon fût fixée

.

sans que, dans tacuo cas » celle alloctlioii

puisse se proloager au-delà de quiaiejouri.
Si l'officier ou l'employé niililaire n'a pas

élé remplacé à son corps ou à son pusle, et

quil le cejoigne uiimédialefueul, la solde

d'activité de ion grade la! est allouée à da*
1er du joor de sa renlrée en France. S il a
été mis en non aclivilé, il reçoit la solde af-

fectée a celte position, également à compter
du jour de sa rentrée en France. L'em-
ployé militaire qui n'est pas susceptible

d'être mis eo noD aeliyité reçoit» s'il est li-

cencié , une indemnité une fois payée égale

à on mois de trailemenl sur le pied de
guerre.

54. Les sous-ofliciers, caporaux et soldats

venant des prisons de l'ennemi rciilreiit en

solde à conipler du jour de leur at i ivée en

France, oa dans one colonie française s'ils

sont en nombre suffisant pour former déla-
chemeut , ou s'ils sont mis en subsistance

dans un des corps de la garnison. D;his le

cas contraire, ils n'ont droit qu à I indem-
nité de route jusqu'au jour inclus de leur

retour au corps.

55. L'accroissement de dix centimes par
jour, qui fait partie de la solde des sergents-

tambours, caporaux-tambours, lîifnhonrs et

clairons, leur est payi'î dans louLcs les posi-

tions autres que celles de congé et de cap*

tirilé.

56. Les enflinli de troupe entrent en
solde du jour de lenr admission. A l'âge de
quatorze ans, ceux qui font liUilairement le

service de tambour ou clairon ont droit à la

solde affectée à ces cniplois. S'ils font le

nténie service sans ôtrc titulaires, ou s'ils

sont employés , soit dans ta musique, soit

dans les burcaui des officiers comptables
on dans les ateliers du corps, ils rprof\oiil

uiie solde spéciale qui est déterminée par
le lanf.

57. Les droits des capitaines et des lieu-

tenanis A la solde de la première classe de
leur grade sont fixés conformément aux ré-

gies qui déterminent le mode de classement

des ofTiciers. L'allocation première de cette

solde nui ayanls-<lroit a lieu d'après les

mêmes principes que ceui applicables au
/cas de promotion.

§ II. De lo solde tn roui» tur le pied de paijn

en Praneé ou dans tes colonies»

58. Les corps et détactiements ont seuls

droit à la solde de route. Pour former un
détachement, il faut au moins six hommes
réunis du même corps. Cependant le déta-

chement qui est réduit en route au-dessous

desii hornriips conlinue a recevoir la soidi

de route ju>qu a sa destination.

58. La solde de route est allouée pom
tontes les Journées de marche de douze
lomélres au moins et de séjour indistincfé-

ment, y compris le jour du départ et cdai

de l'arrivée à destination. Elle cesse d'èlrc

due lorsque, durant la route» le séjour m
prolonge au*delà de deux Jours. '

*

60. Lorsque les hommes mis en route A
sont pas en nombre «niffivint pour formr
détachemeut, ils sont rap^icU s , à desiîna

tlon,dela solde de leur grade conformé
ment à l'art. 45. Cette disposition est ap<

^licableauxhommes enrayés en ordonnand
a plus de six lieues de lenr corps, et généra
lement à tout miliMireTOyageant isoiéiM
pour objet de service. g
g IIL Dû ta solde sur U pied de guerre, rr

f;nrnhon ou dû puisage sur les ifûiitug§i

de l' Etat on au commerce,

61. Aucun rassemblement de troupe» m
peut jouir de la solde de guerre, ui passeï

du pied de guerre au pied de paix , qu'et

?ertn d'une décision royale. Les troupes for

niant la garnison d'une place mise en état dt

siège, et les employés militaires attache? ac

service de cette place, ne p»nivent avoir droi'i

à la solde de guerre, m passer du pieddc

guerre au pied de paix qu'en rertu de ladM
cision de l'autorité compétente, qui ac^*
stitué l'état de siège, ou qui Ta fait cesser.

6^2 Les oîïiciers sans troupe ,
les rnh

ployos militaires et les corps ne peuvettl

jouir de la solde de guerre, sauf l'exceptiod

résultant de l'art. 65, qu'autant qu'ila fenl

partie d'un rassemblement mis sur le pied

de guerre, ou de la garnison d'une place r:i

état desiége, et seulement pour les jf>iitiuv>

de présence dans ces rassenibleuieats ou

placés. En conséquence, lorsqu'ils reçoifcnl

Tordre de se rendre à un rassemblement de

troupes mis sur le pied de guerre , ils ne

coinnioncent à jouir du suppUMnenl <\f

guerre qu à compter du lendemain du jour

où ils sont arrivés au lieu dedesiinalion in-

diqué dans leurs feuilles de route. Qusatl

ils reçoivent l'ordre de quitter les rassem-

blements, ils ressent d'avoir droit i b

solde de guerre, à compter dujour de leur

départ.

(iô. Les oITiciers sans troupe qui ont druil

à une solde deguerre en conservent la Jouis-

sance, sans interruption, lorsqu'ils passeni

irnmi'dinlement d'un rassemblement à un

autre rassemblement jouissant de la même
solde.

64. Les officiers faisant partie des déli-

chements des troupes dinfhnterie et d'ariit*

lerie de marine embarqués comme garnisoi:

des bâtiments de i'Btat, jouiasent pendant
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des eai ittrUenHers, accorder dei congés de
convalescence avec solde de présence. Les
congés pour afTaires personnel Ips pp soui

accordés que par le ministre; ils donueiil

droit à la solde de congé daot> la liniile de
s» mois. Les prolongalioDS qui ont pour

it partie des gtrnisoiis des bAtiments do efTet d'étendre sa- delà de sii mois la durée
ÎEtat ou embarqués comme passagers sur totale de l'absence par permissions, congés

bâtiments de guerre ou sur des bàli- de semestre ou conu'i'^ pour ailaireii person-

snu du commerce
, jouissent, pendant la nulles, ne doni.enl point droit à la solde.

ïmk de leur embarquemeut , de la solde Les otriciers et employés militaires appar-

ie («i» de leur embarqueraeut de la soido
dile en campagne. La même solde est al-

louée ci tout oîTIcier ou employé nnlitaire

embarque connue passager sui un l)iiiin)ent

rl Elatou sur un bulmieul du commerce.
isoQi-officîers , caporaux et soldats fai-

|#mc vivras de eampa^nê,

* SECTION II. DS LA SOLDE O'ABSaNClt.

kIS. Hors les eas de maladie constatée
,

ieotrée à rii6pital ou de mission, les mili-
him ne s'absentent de leur poste ou de
leur corps qu'en vertu de permission ou de
^Dgé. L'absence par congé des oiliciers

Utt troupe el des eirployés militaires, n'a^ qo'eo TCitu d'autorisations du eainistre

jpsdttgonverneurs des colonies

' 66. La durée des permissions et congés
comprend le temps de rnl'rr et du retour,

^.ïoulefois, pour les militaires et les em-
^oyes niiltlaircs attachés au service colo-
hl ou embarqués, cette durée est indé-
neuUDte du temps de la traversée et de
r mi (le la quarantaine quand elle est exi-

En conséquence, le con'jé ne prentl
4teqne du jour dudébarquerncut uu de la

f'Medu lazaret; el, à son retour, le mili-

[ m est considéré comme rentré i son
<^r[)^ ou à son poste du jour de son arrivée

^4B port indiqué par sa feuille de route.

67. Les permissions sont accordées, sa-
_^oir:aux officiers sans troupe, par les pré-

cis mariiimes, par les oiliciers géncraux el

^ gotiveroeurs des colonies, sous les or-
dres (lesqueU ils sont placés ; ani olDciers,
(ous-ofliciers, caporaux et soldats des corps

Irotipe, conformément aui dispositions
*ies ordonnances portant règlement sur le

*nce intérieur des troupes. Les permis-
' MBi D'exeédent Jamais, pour les officiers

troupe, le terme de liuit jours ; et
P^urlcs militaires des corps de troupe, ce-
'ui *le trente jours. Lorsque l'absence doit

de plus de huit ou de trente jours,
*loo le cas, elle est autorisée par un
wsgé.

68. On distingue quatre espèces de con-

tenant au service des colonies qui obtien-

nent dans ce service des congés de conva-
lescence, ou qui, h leur débarqtiement en

France, se trouvent daiis (f r.is d'oMcrur

des congés de même nature, pour maladies

contractées dans les colonies, jouissent,

pendant les six premiers mois de leur

congé, de l'intégralité de leurs appointe-
ments réj:Iés sur le pied d'Kurop»': le mi-
nistre (le la marine peut accorder des pro
iougations de congé avec le même traite-

ment.
70. Les dispositions derartlcle précédent

ne sont point .ipplicables aux oflicieis qui
s'absentent par con^é pour aller exercer

leurs droits d'électeur, ou siéger aui con-
seils généraux des départements comme
membres de ces conseils, on qui, étant déjà

en congé, obtiennent des prolongations
pour !e même objet. Dans le premier cas,

les oiliciers jouissent, si leur position mili-

taire ne change pas durant les élections ou
les sessions des conseils généraux, de la

soldée! des accessoires de solde comme s*ils

étaient présents à leurs corps ou à leur

poste, à l exceplion toutefois du supplément
de Paris et des indemnités en rassemble-

ment ou pour Trais de représentation. Dans
le eas de prolongation de congé, les offi-

ciers ont droit au même traitement pour le

temps (le la prolongation seulement. La
durée de l'ausence dei uns et des autres ne
peut eicéder le temps nécessaire pour le

voyage et la tenue du collège électoral ou
du conseil général. S*ils outre-passent ce
temps, ils perdent leurs droits a tout rap-

pel. Les oHlciers en congé qui se rendent
an\ élections ou auit conseils généraux
n'ont droit, pendant la durée dudil congé,
qu'au traitement affecté & leur position.

7i. Les oiliciers appelés à siéger dans
l'une des Chambres législatives conservent,
durant les sessions, si leur position militaire

n'est point changée dans cet ititervalle, la

rt; î! ^
de semestre, les congés de jouissance du traitement dont ils sont en

w '''"ï^'' ^' possession au moment de la convocation
'^nelles. les contes illimités. des Chambres. Ceux qui. A celte époque.

sont absents par cor^;;é, recouvrent dés lors

leurs droits au traitement d'activité. Tou-
terois , dans l uii ni dans l'autre cas , il

tt*est point dérogé aoi dispositions des ar-

tiy. Les militaires en permission el en
^^Dgé de semestre ou de convalescence ont

•fc*f*'*
wlde de congé liiée par les la-

'ui'LsaiiQiitre de la marine peut, dans
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UclesISt d iS3 eoneerniBt rindemiité de tpédat du ministre de la marine. Cent
lepréscolalion. d'entre eni aaxqaels il est accordé an congé !

72. Les congés accordés pour aller en P<>"*" tenir lieu de semestre, el à quel(iaf

pays étranger ne donnent droit à aucune époque que ce soit, sont traités , quant

f

solde. Les congés pour aller aui colonies U solde, comme les scraeslriers. Les olB

ne peuvent donner droit à la solde pendant comptobles ne peuvent obtenir de

plus d*nne année , y compris le temps de la

traversée poor l'aller et le retonr.

73. En France , les congés de semestre
•ont accordés aui ofQciers , sous-officiers ,

caporaux et soldats des corps de troupe par

les inspec teurs généraui d*armes seuls, lors

de leur revue d'inspection. Le nombre de
ces congés est fixé par des ordonnance} et

tnstmctions spéciales* La saison des se-

mestres commence au l**" octobre, ou le

lendemain de la revue d'inspection , si elle

dWsans prodoive an certificat du conseil ,

mlnistration , revêtu de l'avis motivé dp
commissaire aux revues, constatant qae&
situation de leurs écritures ne s'oppose poi||l

à leur absence.

77. En France, les congés de corn
cenee et les prolongations de ces coi

sont accordés par le ministre de la marii

néanmoins, les oITicicrs de troupe, auti

que ceux désignés en rarlicie précédent
ainsi que les sous-olficiers, caporaux et

n'a pu être close à celte époque, el ûnil au Jï»»
P^^*"*

îJ^JfJf ^J?^!,**
SI iSars. Le jour du départ des semeslriers

est déterminé par le prooéa-verbal arrêté S?."*:
J*?^

,c.n» u r i.

^

par rioipeelear général. Lorsqu'il y a lieu
moindre, les préfets ont la faculté (Tac^

de dérojeràces régies, le ministre fait
corder, au même litre, des proloDgaUoM

connaître l époquo où les congés de semés- «^«^ »lde de congé, jwur compléter«ld|
ire doivent conmieucer el finir. Dans au- ^^"?P«- les colonies, les congés i
cou cas , les officiers , sous-offiders et sol-

convalescence sont accordes par les goa-

daU formant les garnisons des colonies ne
semeurs La durée n en peut être prolongé.

peuvent obtenir de congés de semestre. T'"''^"^ T"."f *

b-'
, ^ . . . .

tenants-généraux commandant les divisioaf
7 4. Les oTiciers qui se trouvent en per- miuialiâ peuvent également accorder d»

mission ou en conjjé pour alTaires person- prolongations de congé de convalesceDd^^
nelles au momeul de la délivrance des se- ^n donnant avis de leur décision an 0«£
mcstres sont considérés comme semestriers niarine
pour le temps de tour congé qui dénasse 7g. ^ I égard des militaires déjà abseals
te octobre ou l'époque à laquelle le de leur corps par congé 00 permission, les
le corps a pris le semestre. En conscquence, congés ou prolongations de congé de cob-
s'ils accoplcnl le semestre, la solde de
congé leur est allouée à compter de celle

époque , sans toutefois qu'ils puissent en
Jouir pendant une durée totale de plus de
six mois. S'ils n'acceptent pns le semestre ,

ils doivent ître de retour au corps le jour
même de l expiralion de leur congé , sous

peine de perdre loul droit au rappel de la

solde qui peut leur être due*

75. Les officiers, sous»officiers , capo-

valesccnce qu'ils sont susceptibles d'obtenir

sont également renfermes dans la limite de

six mois, à compter du jour de leur départ

du corps , el lors même qu'ils auraient

passé une partie de leiir congé à rhOpitaU.

L'absence par congé ne peut Jamais se pro*.

lontror ati-delà de ce terme, sans une auto-

risation spéciale du ministre de la marias»
sauf les cas prévus par les art. 74 et 93.

79. Les demandes de congés de coovs-.
raux et soldats qui , désignés pour aller en lescence et de prolongations adressées aos
semestre, parlent avant le jour fixé pour préfets maritimes et Ueutenants-géaéraux
le ilépart des semestriers du corps , n'ont

droit à aucune espèce de rappel pour loul

le temps de leur absence anticipée. Lors-
que, sans cause légitime constatée par l'of-

licier général commandant, l'oHicicr qui a

demandé et oblciui un semestre ne part

pas le jour indi(iué pur le procès-verbal des

semeslrcs , il n'a droit , à compter de ce

Jour, qu'à la solde de congé, à moins qu'il

ne renonce au semestre.

sont appuyées de certificats de visite el fie

contre visite, ces derniers délivrés par les

ulli( icrs de santé en chef de i'hùpilal mili-

taire, et, à leur défaut, par cent de rbos-

pice civil du chef-lieu de rarrondissement.
Ces certificats sont visés par le comml--
saire aui revues ou le sous-iuleudant mili-

taire.

80. Lorsqu'il s'agit de militaires désignés

par les médecins ou cbirurgiens des bos-

76. Les colonels, lieutenants-colonels» plces civiis comme ayant besoin d*un congé

majors, olTîciers comptables et ofiiciers de ou d'une prolonp:alion de conjçé de conva-

sanlé , ne peuvent , sauf les cas de permis- lescence, les préfets ou les olliciers géné-

sions délivrées couforinémenl aux disposi> raux les font contre- visiter par les chi-

tions de l'art. 67y s*abS6iiler sans un congé rurgiens des corps, ou, en cas d'impos-
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Méiptrdcs ofliciert de santé de leur les sapeurs-pompiers de la ville de Paris

^Aoti. on les f^qtiipnfrcs de li«ne, le rappel de la

fi| (}rf^nt aux militaires en congé dan <; une so!<Ie d absence a lieu sur des états impil*
o mmyne où il n'eiiste ni hôpital miliUiire tables a leur ancien corps.

Biki^pice civil, et qui soal hors d'étatd élre 88. Hors te cas de semestre ou de congés

kporfét, leor demande de prolongation de convalescence obtenus pour maladie
ogé est appuyée d'un certificat dn mé- contractée dans les colonies, les ofliciera ne

SKm du lieu ou de rarronriis<;pmpnt et peuvent être payés de lenr solde de congé
ittestation du maire de la com- pendant leur absence, ï^aiH une décision

mt, spéciale du ministre et sans la productionk L'aide-de^mp on Tollieier d*ordon- d'nn certificat de cessation de paiement dé-
d'an oifleier général on d*nn gouver* livré par le conseil d'administration de

mm congé, qui continue à exercer ses leur corps, constatant qu'ils soTit ou ne sont
'"^actions prés Toflicier général ou supé- pas paisibles de retenue pour déttet envers

El
ciiargédn commandement en Tabseuce 1 £tat ou le corps.

lUolaire, conserve la jouissance de sa 89. Tont miUUrtre en congé, en permis-
14e présence. ilon on en semestre , qnl nse de la faenllé

83. Tout militaire qoi obtimt une pcr- qui lui est acquise de rentrer à son corps
mîsîinn de s'absenter ou un congé, de ou à son poste avant Texpiration de son
guHi]iie espèce qu'il suit, est tenu, avant contfé ou de sa permission, recouvre ses

Ma départ, de le présenter au visa du cuin- druiis a la solde de présence, à conipier du
fllfHSnm revaes , lequel doit en même lendemain de son retour à la portion de
mfs lai délivrer une feuille de rente. 8*il corps dont il fiait partie, ou du lendemain
'3îi! d'un ofïlcier sans troupe, le commis- du jour de son arrivée au port d'emliarque-
liireaiix revues indique sur le \i\rv\ de ret ment qui lui a été désigné.

fier,
quel que soil son grade, là date, la 90. Lorsqu'un corps change de garnison,

re et la durée du congé, indépendam- les militairei de ee corps qui se trouvent
1 da visa qu'il doit toujours apposer alors en congé ou en semestre sont eonsi-

nr le congé même. Ces visa sont toujours dérés comme rendus à leur poste quand,
Lp« officiers du commissariat doivenl ?i%iyan( point été informés à temps de ce

^toslenir de viser les congés ou protoiiga- mouvernenl. ils nrrivenl nu lieu de l'an-

pn qui seraient délivrés contrairement cienue garnison al eApuaiion de leur congé,
jpnrégles établies. Ils ont droit, à partir du lendemain, i la^ Les militaires qui obtiennentdes con- solde sans vivres, cumulativement avec
f^^ont payés de leur traitement d'activité l'indemnité de route» s'ils ne forment pas
jiîqu'au jour de letir départ pxfiusivemenl. un détachement.

e retour, ils ;^ont rappelés delà solde à 01. Les militaires qui, étant en congé
le ils ont droit pour le temps de leur de semestre on autre, sont informés du

pKnce. ehangement de garnison de leur corps , se

^. Us officiera semestriers et ceux qui dirigent sur le lieu de la nouvelle garnison,
'^•'tiennent des conpé^! de cotivalP'^cence Ils rcnlrer^t en jonissance de la solde de

rmaladie contr.K téc dans les colonies présence a dater du lendemain de leur ar-

spéGialemenl ia laculié de recevoir leur rivée dans ce lieu , iors mcnie qu'ils y de-
'ei respiration de chaque mots, sauf vaneeraienl le corps. Néanmoins il leur

jaslifications prescrites par l'art. 88. suffit d*étre arrivés en même temps que
T^iilefois le paiement de la solde du dernier le corps , nonobstant l'ex^nralion de leur

IiKiis
dp îpur ronflé n'a lieu qu'après leur congé. Dansée cns, lecouLc considéré

^our au corps, s ils y sont rentrés dans le comme expiré seulement du jour où ils ont
*hi fixé, rejoint. Mais, dans tous les cas , la solde de

Sb. Les militaires qui reçoivent une autre présence ne peut leur être allouée pour un
"^^tination pendant le temps de leur congé temps aniérieur à leur arrivée, quel que
*^^^itt â lenr arrivée, rappelés de la solde soit le nombre de piles d éf-^pe pour lequel

I Sii leur reste due , an titre du nouveau ilsauraienl eu droit A 1 in leninité de route,
t^rps ou delà classe d'ofQciers sans troupe 92. Les militaires qui , étant en congé

* laquelle ils appartiennent. Cependant, avec solde, rentrent après l*expiratlon de
''^ passent d*ttn corps de tronpe à Tétat- leur congé, ne reçoivent point le rappel de

lEajor, ei vice versâ In r;ippct s'efTectnc la solde q^rp^iilleur être due. à moins que
'^f les revins s du cnips ou de la classe le ret ud n'ait été causé {i-irnialadie et «|n'ils

•'officiers sans troupe dont ils iaisaient n'en juslilient , savoir : les olliciers
, par un

billet de sortie d*hÔpital , ou par un certili-
ST. Quand il 8*agit de militaires passant cat des officiers de santé de Thépital mill*^ li gtttdannerie, la garde municipale, taire ou maritime , et, à défaut d'hôpital

47. 14
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mitilaire uu mariUme, du médecin et du
chirurgien de Thospice civil du lieu uu de
rarroadiftement , indiquant la nature de
leur maladie et le temps qu'a eiigéleur
traitement. Les sous-otliciers

, caporaui el
soldats

,
par des billets de sortie d'hdpilal

,

ou , s'ils n'ont pu se faire traiter à I hôpitai,
par des certificats dei officiers de santé ci-

dessus indiqués. Ces cerUllcala doivent être
soumis , dans les ports , au Yîsa roolivé du
commissaire aux revues ; dans l'intérieur,

au visa dn sous-intendant militaire ou de
roOicier gênerai de rarrondisseinenl. Ce
visa Tait mention, en ce qui iouccrue les

sous-officiers , caporaux el soldais, de l*im-
possibililé qu'il y aurait eu de les admeliie
dans \f"i bôpitaui.

fC). Le militaire qui , élant en congé avec
îiuhic nu sans solde, n'a pu, pour ranse de
maladie constatée de la manière présente

|iar l'arliMe précédent , rejoindre son corps
on son poste avant respiration de son
congé» est considéré comme étant encore
en congé avec ou sans sf»lde, pour tout le

temps écoulé depuis le jour de rexpiniiion

de son congé jusqu'au jour inclus de sa

rentrée à son corps ou à son poste. Toute-
fois , roffioier qui jouît d un eoogé de con-
valescence avec solde de présence cesse d'a-

voir droit à rclte solde dos roxpiration de
son congé, il n'a droit ensuite (jn ;! la

solde de congé, sauf Teieeption prévue par
rarl. e9.

94. Les militaires en congé , avec solde
on sans solde , ne peuvent rentrer en jouis-

S incc 'if la solde de prcscnre que le lende-
main dn jour où ils ont rejoint leur rorps
ou leur poste, sauf les cas prévus par les

art. 35, S9 et 45.

95 Les sous-olTiciers , caporaux et sol-

dats en congé de semestre ou autre qui

,

à leur retour, ne rapportent pas un cerlifi-

cat de bonne conduite délivré par le maire
de la commune dans laquelle ils ont résidé,

sont privés de (out rappel pour le temps
de leur absence. Cette disposition est appli-

cable à ceui qui reyiennent des eaui ther'

maies.

96. Tout militaire rentrant de congé est

tenu de se présenter devant le commissaire
aux revues pour faire constater par un visa

sur son congé la date de son retour à son
corps ou à son poste.

97. Les congés illimités délivrés au
sons-officiers , caporaoi et soldats, ne don-
nent droit i ancnne solde.

g IL De ta totdê d'hôpital,

98. La solde d*h6pital est allouée aux
militaires désignés au tarif comme ayant
droit à cène solde , depuis le jour de leur

admission à l'hôpital jusqu'à celui de leo^

sortie exrlusivenienl. el il-^ t»n sonl rappelJ

sur la presenlatiou de leur billel de surti?.

Le rappel est ajourné à Tégard du mmUurt
qui sort de l'hôpital pour jouir d*aaew
Ceux qui rentrent d'un hôpital eileraeM^
en oulre, rappelés, tant pour l'aller q«
pour le retour, savoir : les offirirrs, deli

solde de présence de leur grade ; les iom
officiers, caporaui el soldats, de celle di|

terminée par l*art. 45.

99. Le déeomple des jontnées ik^^Êà
est fait

, pour les offîeiers el employés mii
taires , sur le pied de trente jours parmoSl
el pour les sous-officiers, caporaux eUoij

data y à raison du nombre eileciif de jaui

dont se compose chaque mois.

100. Ton! militaire qui, sans motif 1^

gitime, ne rejoint pas son corps ou »i
poste immédiatement aprè? 9^ sortie di

rhôpital
, n'a droit a aucun rappel pourk

temps de sou absence.

101. Les jeunes soldats et les eoga

volontaires qui, avant lenr arrivée au eoi ^

sont admis dans les hôpitaux , n'oat diiî

à aucun rappeî pour le temps écoulé depa

leur entrée à l'hôpital jusqu'à !«'ur arrlv

au corps, si, pour le rejoindre, iU on

voyagé isolément.

102. Les militaires autorisés à aller

prendre les eaoi dans les lieui où ttairis

des établissements milllaiies soolaidsiilAi,,

sous le rapport de la solde, à ceuiquise

rendent aux hopiiauji externes. Lesoftkierîj

conservent la solde de présence lorsque;

faute de place dans ces étftblissenienb,iu

ont été obligés de se foire traiter à lesr^

fr ai<
, ce qui doit être constaté par un ceri

litlcat du sous-intendant militaire. Le même
avantage peut être accordé à ceux qui

rendent aux eaux eu vertu d'un congé où-;

nistériel. Dans ce cas , le congé iodiiiaa

d'une manière expresse si la solde de pré-

sence est accordée pour toute la durée du

congé, ou seulement pour le temps passé

aux eaux. Lorsque,aprés avoir fait usage tiës

eaui , les officiers ne rejoignent pas dans la

limite de leur congé , ils sont privés éeisst

rappel de solde pour le temps écoulé depuis

le jour de leur sortie de l'étahlisieoieoloà

ils ont été traités.

105. Lorsque des officiers malades onl

besoin d'aller prendre les eaux dans lei

lieui oA il n'eiiste point d'établlsMSMst

militaire, le ministre de la marine penllcsr

en accorder l'autorisation et leur conserver

la solde de présent e. ï.e congé qui leuresl

délivré à cet etTet détermine le temps pen-

dant lequel ils auront droit à cette io^àt»

Ceui qui demandent une semWaWs solo-

risalioQ doivent Justifier, par iM oertiicit
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des officiers de sauté de Thopital mnrjtimp

ûu militaire le plus voisin du lieu de leur

résidence, que l'usage de^» eaux auxqueltat

lliTivleal fe rendrehm «t îBditpeniable.

Pour obtenir enstiUe te rappel de leur solde,

ils ont à produire un certificat du médecin
en chef de rétablissement, constatant le

kiDps pendant lequel ils y ont été traités,

fitcflrlifieat doit être visé par le neire d«
• hk Si ces officiera ne pestent pas ani eaux

tool le temps qu'ils doivent y passer d'après

Il durée de leur congé, la solde de présence

M leur est allouée que pour le temps du
féjoar qu'ils y ont Tait. Slls ne rejoigueat

pisirexpiration de leur congé, les dispo<

étioDs da quatrième paragrapne de Tarlicle

frieédent leur sont applicables.

S m* th fa 90tdê d'hôpital em congé,

101. Les militaires qui tombent malades»
Iboten congé avec solde, sont admis dans
l^s iK^pitaux sur la présentation de leurs

CûHfîés. l e jour dp radmis^^ioT! <'t celui de la

sorlie sont annotés sur lesdils cuiiLt s p.ir le

(ommissaireaux revues ou le souà-iuteudanl

nililaire qui a délivré le billet d*entrée. A
teor retoar, les militaires ayant droit à la

?ol(1e de ronîïé a l'hApilal en sont rappelés

surtout le temps pendant lequel ils y ont
itjoarDé. Ils sont également rappelés de la

Medacongé pour les Journées antérieures
î lov entrée et pour celles postérieures à

sortie. A l'égard des militaires qui
ffitrent à l'hôpital , lor«(nie le nonibre de
Mn restant sur la durée du congé ne leur

Unit passuflQ pour rejoindre dans le délai

^1 même en doublant les étapes , ils sont
privés de tout rappel de solde pour le temps
«otérieur à leur entrée à l'hôpital.

^05. LpH militaires qtii tombent malades
éUot en congé sans solde peuvent égale-

eaiètre admis à l'hôpital. Leur entrée et
bnr sertie sont eonstatées suivant le mode
prescrit par Tartlele précédent. Après leur
f^nlreen leur corps on à Innr poste, les of-

fes et les employés Tnilit nrcs subissent
^leur solde courante la retenue fixée par
te Urir pour le temps de leur séjour à l'hO-

et ce À raison de trente jours pour
•^naque mois. Il n*est fait aucune retenue
<>uv sous-officiert

, eaporaui et soldaU.

I

UV. De la toUU du miUtoim mJugement
ou d^tnut comeliannBlhmMU,

106. Les officiers et employés militaires

jugement reçoivent, pen(lant le temps
leur emprisonnement et jusqu'au jour

«dus où la décision judiciaire rendue à

^ égard est devenue définitive* la moitié
•««U solde d'activité de leur grade sans ac-
^ioires

, s'ils étaient en activité de service
o<iea disponibilité au moment de leur ar-

reslalron. Kn ras d'acquittement , ils sont

rappelés du surplus de leur solde , selon

leur position antérieure d'activité ou de
disponibilité, pour tout le temps pendant
lequel ils ont été détenus. S'ils sont con-
damnés , ils n'ont droit h anenn rappel.

Dans ce dernier cas , si la condamnation
n'enlraine pas la perte du grade , l'officier

ou remployé oonlinne A recevoir la moitié
de la solde d'activité Jusqu'au moment où
sa position militaire est (le nouveau flxée,

s'il y a lieu, ou jusqu'à l'eipiralion de sa
peine. Si, au contraire, la condamnation
entraîne la perte du grade, lolVtcier ou
remplojré qui en est l'objet cesse d'avoir
droit A tout traitement à partir du jour où
le Jugement est devonu définitif.

107. L'officier en non activité qui est

uns en jugement reste en possession de sa

solde jusqu'au jour du jugement. S'il est

condamné, et que sa position militaire ne
change point, il conserve la jouissance de
la mémesol'Ir. ('es dispositions sont appli*
cables aui otliciers en congé illimité.

1U8. Tout officier ou employé détenu
qui vient à mourir avant son jugement,
étant présumé innocent, ses héritiers ont
droit «M rappel aiiqnpl il nurail eu droit
lui-même s i! avait été acquilié.

109. Les sous-officiers, caporaux et soi-

dits ne reçoivent aucune solde pendant le

temps de leur détention ; maiSt s'ils sont
acquittés, ils sont rappelés, à leur retour
ail rorps, df» la solde de congé pour tout le

temps de ienr absence, sauf le cas prévu
par l'art. 12(^9. S ils sont condamnés, ils

D*ont droit à aucun rappel. N'ont égale-
ment droit è ancun rappel, pour tout le

temps de fn rf?Tiip. ceux qui rejoignent

après avoir subi une détention par suite

de jugement, ou qui voyagent sotis l'es-

corte de la gendarmerie pour quelque
cause que ce solt.-Toutefols ceni qui, après
avoir subi une peine disciplinaire de dé-
lenHon, retournent librement à leur corps,

ont droit, pour In route, à la solde sans vi-

vres cumulaiivemenl avec l'indemnité de
route.

§ V. De la solde de captivité,

110. La solde de captiviié est due à

tout otûcier ou empiové miliUire fait pri-

sonnier de guerre, à dater du lendemain

du jour où il est tombé ao pouvoir de l'en-

nemi, jusqu'au jour éteins de sa rentrée

en France.

111. Les otliciers et les employés mili-

taires qui sont restés au moins deux mois
an pouvoir de l'ennemi reçoivent , à leur

rentrée en France, une avance de deux
mois de la solde de captivité de leur jrmdp.

11 est fait mention de ce paiement sur la
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feuille déroute qui leur en délivrée. A MCTION UL 0s IL& mldb DS nitoiniLiTK^

uS^l ^tuil rîlVÏ«i * *'.lî!^*
^"'^ sapérieurs et autre, ..n

de dcoî mois chez I étranger reco^veol i de r«rtillerie. qoi oe sont pai pourvus deleur rentrée 1p p^jement de ce qui learcil leUm deNTViee
dû pour la durée de leur captivité. ««a >

* « , .

droit, i UIra de i^ari. i dens «lete de P"''"»"'
r'**"

'"'P»""'

solde, s'ils sont restés pendant deoi moU tl l'T T'"" ^'V^^
^ H

au monis au pouvoir de l'ennemi ; dan. !e îtV.ïrSLî»!!?! Lî''''
."^^ f promotion

cas contraire, la solde leur est due pour le f*
* «• VA têt prcierit pi

temps de leur captivité seulement. Cette .V, 1 « . ^. ........
alloealiOD • lira tnr le pfed de ta lolde avec ^ ^ ^ officiers en disponibilité jouis

vivres de campagne. ^^"^ traitement dan^ !e (ieaoûili

11:^. Les militaires de tons grades ren- «^ec lautorisatioûdu miaistredl

trant des prl«ons de l'ennemi sont payés,
marine.

par les soins du premier commissaire aux L'officier qui jouit de la solde <k

re?oei on foot-talendant militaire auquel disponibilité ne peut changer de domidw
ils te présentent, de rivanee 00 do dé* t'ebienter de son département qu'après

compte énoncé aui articles précédenU. avoir obtenu la permiMion da mlaistni

Pour obtenir re paiement, ils doivent pro- ^e ia marine. 1

duire, g/ivoir : rhtique olFicier, à défaut de 119. L'officier en disponibilité quis'ib-i

son brevet ou de &a lettre de service, un sente régulièrement de son domicile, est

certificat du eommlsiaire de la pnliiance rappeléde sa lolde à son retour ; il ne peut

cbei laquelle il a été détenu, constatant en èire payé, pendant la datée de soa sli*

son grade et le temps pendant lequel il est senre, qu'en vertu d'une décision tptclalc

resté en captivité; et chaque sous-officier du ministre de la marine,
ou soldat, un semblable cerliOcat : faute î 20. L'officier en df?ponibimé qais'it-
deqooi le paiement de ce qui peut être dû sente de son domicile sans antoris«tionré-
aux nns et aux antres est ajourné jusqu'à gnliére, ou qui dépasse la limite de sa per-

ce que leurs droi ts aient été reconnus. Dans mission, n'a droit A aneno rappel de wlde
ce cas. les offîners ne reçoivent qtie l'in- pour toot le lemps de Son abfence.
demnité de séjour pour es journées de sta-

tion, et ensuite que 1 ludemnité de roule SECTION IV. Dis DÂLÉOATiORSe

Jusqu'à leur arrivée à la destination qui iSI. Les officiers et les employés oili-

leur a été assignée par l'autoriié militaire, tairas destinés à aller sertir aux cofawisi,

Les soMS-ofTiriers et «oîdats D*ont droit ceux qui sont emiiarqués OU qui font partie

qu'à cette dernière indemnité. d'une eipédition maritime, ont la faculté

114. Lorsque des oflîciers ou employés de déléguer, en faveur de leur familleou

militaires ont été faits prisonniers de d uo tiers, ju^qu à concurrence du qaart

guerre, le ministre de la marine peut an- de la solde du grade dont Ils sont poorrss

toriser leurs familles à recevoir la moitié an moment de leur départ. Toutefois, ciMt

de leur traitement de captivité. Les auto- proportion peut être dépassée lorsque, stir

risations accordées en vertu de ia disposi- la demande motivée des ofîiriers, le minis-

tion précédente ne peuvent avoir d'effet tre de la marine juge convenable d autori-

que pour une année, si elles ne sont pas ser une eiception. Ceux qui veulent soo^

renouvelées. Ces paiements ont lieu à titre erire des délégations doivent en faire,

d'avance, et !a retenue en est opérée sur avant leur départ, la déclaration au com-

le décompte de !a solde des officiers ou missaire aux revues ou à ro[li( ier du rom-

employés, lors de leur retour en France, missarial chargé de le suppléer. Celle dé-

En cas de décès d'un officier ou d'un em- cUratioii porte énoociation des dodUi

ployé militaire prisonnier de guerre, si les prénoms, armes, grades ou emplois ^
avances reçues par sa famille Jusqu'au jour déléguants ; du montant de leur solde; de

où elle est offîeieMement informée du dérés la portion déléguée ; de l'époque à rom-

dépassent le montant du décomple de inencer de laquelle elle doit être pajfée; des

la solde de captivité, les paiements ef- noms, prénoms et demeures des personnes

fectués sont considérés comme définitifs, autorisées à la toucher, et de celles qui

et le trop perçu ne donne Heu à aucune re- doivent leur être substituées en cas deinsrt

prise* ou de refus* Dans aucun cas» les soos^*
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dm,upmm et soldaU ne peuvent délé- CAâvim III* JDm Qû9$i9air$ê d§ folde*

iner ooe portion de leur solde. SBCTIOH Du iomtauiTt.
112. Le cornmiss.iire aux revues fait

nenliondes délégation» et de leur mon- S tuppUmenU pour aucienruU

uot d une manière détaillée, sor lei llvretf ^ gr»é§»

tooDeleri nns troqpê et employés niill* ttg. Lei profeMeori des écolea du corps
Umqni ont délégué, on sur le livret da
mp on (fétarhement dont \c déléf^nant

liilpartie. Cette mention doit être répétée

Miloi des lettres de service, commissions

«ttitiScits de eesiaiioD de paiement do
l'officier de troope qvt TOTtge isolénent*

LoMqae les livrets sont renouvelés, ron-

formémfnt à l'art. 514 , ou lorsque les

déléguants obtiennent de nouvelles com-
ffi;sjiuoâ OU lettres de service, la mention
otNpétée sur let dooitmiii IWreti et sor

lu noerelles commissions on lettres do
nrrice.

Les déclaTations de délépstion sont

visées par les commisiaires aiii revues,

qui énoncent sur cette pièce avoir Tdii,

m let livrets, lettres de serrlce on corn-

nitiioBs et eessations de paiement , les

ïïientions ci-dessus prescrites; elles «ont

eniuite envoYf^e? par ces fonctionnaires an

Dinislre de la manne, qui donne les ordres

tieessaires pour le paiement des sommes

iU. Lt dorée des délégitions no peut
^ireqae d'une année pour les colonies de
^Oféan Atlantique, et rie deux aimées pour

possessions qui se trouvent au-iiela des

^^pi de Horn et de Bonoe-Kspérance.
Héisnoins, si l'absence des déléguants se

prolonge sn-delà do ces termes» la délégt*
tioo peut être renonfelée pour nne ou pour
tîeux années par-devant TofReler du rom-
Biissariat sous la surveillance adminislra-

do l*artillerio do marine ont droit à nn ac-
croissement progressif de solde poor ao-
ctenneté de service dans leur emploi. Cet
accroissement de solde est acquis aux
ayants droit à dater du jour où ils ont ac-

compli lo temps do service qui en moUvo
l'allocation, conformément ani indications

du tarif; mais ils ne peuvent en être payés
qu'en vertu d'une a titorisotion spéciale du
ministre de la marine.

S li« êupplémmit à la mté» éê r»Miê,

It9. Lo supplément k la solde de ronto
accordé pour !es distances d'ét.ipes par-

courues dans nn niéme jour, en .«us de (a

première, est du aux corps et détachement»
lorsque le mouvement a lieu d*aprés un
ordre spécial du ministre de la marine, out
en cas d'urgence, du préfet maritime ou du
gouverneur de la colonie. Les troupes

transportées par relais ont droit a re sup-

plément, mais il n'est point dû a celle:» qui
sont transportées par eau.

$ III. Du supplément à l'ordinaire de la

troupe pù9r la fèî€ du roi,

150. Il est alloué, le jour de la fête du
roi, aui sous-officiers, caporani et soldats

présents sous les armes, un supplément de
solde destiné à l'ordinaire, et qui consiste

dans la moitié d'une journée de solde, sui-

vant la position où les troupes se trouvent

le jour même, soit en station, sotton route»

tive duqueT Tes Vffid'eVs'"ou
^
employ es ' se If

P»«* Jî!™*'®?*
iroeveat placés. Si la déelaraUon de dé- de passage sur les bâiimen s de

légation n'est pas rononveléo, il ne doit ^^^^^ commerce. Les enfanU do

plus être fait imcr* i« troupe participent a cette allocation.
paiement après

terme.

lis. Les ofRciers ou employés partis

*M faire de déclaration de délégation,
Pavent user ensuite de celte faculté,

remplissant, à leur destination, les

lormaiités prescrites par les articles pré-
cédents.

^^6. Toute délégation cesse de plein
'ifoila partir du premier jour du trimestre
^u lequel l'officier rentre en i rance. Tou

g iV* Du ëuppUment de sofde pour résidenco

dans Paris,

131. Lesupplément de solde poor séjour

à Paris est dù nui odlciers, jusqu'au ^rade

de colonel inclusivement, aui sous-uLli-

ciers, caporaut et soldats des corps do
troupes stationnées, soit dans la capitale,

soit dans la banlieue

132. Les otTiriers sans troupe jui^qu'au

. grade de colonel inclusivement, et les cm-
'tiois. et jusqu'à prodoction d'un certificat pioyés militaires qui se trouvent en ser-
"(iiqoant les sommes payées k ce titre, la yIco, soit A Paris, soit dans la banlieue»
|etenue du montant de la délégation con- ont droit an même supplément.
liDoeà lui être faite. Aucune autre position ne peut don-
iSl. Hors les cas énoncés ci dessus, nulle ner droit au supplément de solde pour sé-

^ilégalion ne peut être autorisée que par jour a Paris.^ <lécision spéciale du ministre de la 134. Le supplément do solde do Paris
Mns, D*eit dû que pour les Jouméet do présenco
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draf etlt« place os dam la banlieue. En
conséquence, len militaires jouisiant de ce
supplémrnf qtîi vont en mission, pn ronpé,
ou qui enlreiil aiii hApilanx, cessent d'f
avoir droit à compter du jour de leur dé-
pari 00 de leur entrée à rbôpital.

§ V. Du suppUmênt de soitie aum offUigf$
BtffltfM Miit troupe emptayiâ â ftrra ému

1S5. Il est alloué ant offlelen avec ou sans
troupe pendant la durée de leur service aux
colonies, un supplrnienl colonial (i\é ainsi

qu'il suit : 4*» pour les lientenanls et «ons-

lieutenants, à utie quotité égale à leur solde

d'Europe sans accessoires
; pour les capi-

taines, aux trois quarts de leur solde d'En*
rope sans accessoires ; 3<» pour les olBciers

supérieurs h la moitié de leur solde d'Europe
sans accessoires.

136. H est alloué dans la même position

am employés militaires, un supplément co-

lonial, égal à la quotité de leur solde d*Eu*
rope sans accessoires.

8BCTI0N II. Dm HAOTsa paiss.

S Ur. HûMt9 paie JoumûUén d'aneUnnêté^

1^7. Une haute paie journalière d*an-
cienneté^désignée sous le titre de haute paie
de premier, de deuxième et de troisième

chevron , est due aux sons-offiriers , en po-

reux et soldats en aclivité de service. Elle

est déterminée , pour chaque degré d'an-

cienneté, par le tarif, tableau n. IS. Le pre-
mier chevron est acquis à septans révolus de
service ; le double chevron à onze ans ; et le

triple chevron à quinzeans; dans lescolonies,

cette haute paie journalière est doublée.

138. Lorsqu'il s'agit de déterminer les

droits des sous-officiers, caporaui et soldats

à la haute paie, services dotTOnl être

comptés de la manière suivante : pour les

engagés volontaires, à partir du jour où ils

ont contracté leur acte d'engagement; pour
les appelés et les substituants, à compter du
i*' Jan?ier de l*année de leur inscription

sur les registres matricules des oITiciers de
recrutement; pour les remplaçants admis,

soit par les conseils de révision, soit par les

corps, à compter de la date de l'acte de
remplacement, lorsqu'ils se sont ensuite liés

au service par un engagement volontaire ou
rengagement ; pour les sous-ofRciers, capo-

raux et soldats venus des enfants de troupe,

du jour où ils ont accompli leur di\-hui-

tiéme année d'âge. Les sous-officiers, capo-
raux et soldats présenta sous les drapeaui,
à quelque titre que ce soit , et qui sont re-

tenus dans les colonies après l'expiration de
leur temps de service, ont droit à la haute
pâte comme s'ils avaient contracté un ren-

gageoMot.

iS9. Les sotts-oflleien , eaporaui at aal-

dats qui obtiennent des congés illimités sont
admis à compter potir \n haute paie le tcBfs
passé dans cette position.

140. Le jeune soldat dispensé du servicr
mllilairaen vertu des paragraphes 3, 4 et it^

de i*aii. 14 de la loi du 21 mars 1832 sur Is:

recrutement , pi qui a prrdn ses droits à U'

dispense, ne peut se prev.iloir, pour l'ad-l

mission à la haute paie, du temps écoulé^

depuis le jour de la cessation des services,

fonctions ou éludes ^ul lui avaieni fiait ac-

corder la dispense, jusqu'à celui de la dé-
claration k laquelle il eslotilipé par rarticlsi

précité, ou, à (iéfaut de ladite déi'laralinn,'

jusqu au jour oà il aura reçu une feuiiiedi

roule pour se rendre à soa eorpa. !

141 Les services admisslblea pour lir'

droit à la libération du service militairfp

peuvrnt seuls être comptes pour le droit J
la haute paie, et sauf les restriction» cou-

tenues dans les art. 158 et 142 de la pré-
'

sente ordonnance , relalivemenl ans rem-
plaçants. Le temps pendant kniuel un
militaire a subi une peine rorrectionnellei

quelconque en vertu d un jugement d'un

tribunal civil ou militaire, doit être déduit

A partir du Jour où sa eondamnalion est

devenue définitive. Toutefois, si la con-
damnation d'un jeune soldat était anté-

rieure au janvier de l'année où il a été

immatriculé, la déduction ne sera faîte qu ii

partir de cette dernière époque. Les déser-

teurs et tes Insoumis condamnés ne peuvent
compter le temps qui s'est écoulé Jusqu'au
moment où ils ont «nbi leur peine ou ont

été graciés, savoir : les déserteur'^ . depuis
le jour de leur désertion; les insoumis,
depuis l'époque à laquelle Ils ont été dé-

clarés insoumis*
14â. Il est tenu compte aui appelés et

aux engagés volontaires servant en per-

sonne dn service actif qu'ils peuvent avoir

r.iit aiileneurement à leur appel ou à leur !

engagement. Les remplaçants sont exclus

de cette faveur ; toutefois , ils peuvent
compter leurs services antérieurs , à quel-

que titre que ce soit
,
lorsqu'ils contractent

un rengagement après avoir accompli le

temps stipulé dans l'acte de remplacement.
Bans aucun cas , les remplaçants ne pea-

vent faire valoir, pour établir leurs droits

à la haute paie , les sorvices déjà faits par

les militaires dont ils ont pris la place sous

les drapeaux.

143, Les hommes ayant servi daos des

eorps étrangers soldés par la France sont

admis à compter pour la haute paie leurs

services dans ces corps.

m. Lorsque, par l'etTel de rengage-

meut ou de désignation , un sous-officier,

caporal ou soldat » change de eorps » il a
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-froit à la haii(e paie attribuée à l'nrmf»

^or laquelle il se ren^a^e ou pour laquelle

hta désigné , à compter du jour où il en
neit 11 iolde.

Im* Lflf nMiUirM ayanl dei teirifes

mm^ marin ou o&Rune ouvrier classé ne
vDi .iflmts à les compter, pour !/i finute

îi«M iuurnâliere
, que de l'âge tle diJiL-huil

#t^&eulefQent pour le temps passé sur

ÎÉieiQi on dut les elitstiere et ârse*

PodePEtat.
itë Lps Tnnîlres ouvriers n'ont aucun

^làla haute paie, s'ils ne sont liés augce comme appelés ou cumnie engages
itaiiei. Toutefois , après avoir con-
lu engafeneai légal , les maîtres ar-

mnm peuvent compter pour la haute

W le temps qu'ils ont précédemment
gssé aa serv\ce comme armuriers com-
bionnés par le ministre.

< UT. L'engagé qui , aDtérlenremeQt à son
^çagement , a servi pendant sept ans
'»imp mnsirien ou maîlrc ouvrier f^agistc,

jSaiidaDS le corps pour lequel il s"cnî;n{<c
,

lift dans des corps difîérents, a droit à la

mte paie journalière attribnée à la classa

teH^BeUe
le porte la durée de ses services ;

la jouissance de cette haute paie ne
que du jour dp rengagement sans

; y ait lieu à aucun rappel pour le

1 1»|» antérieur.

\
US. La liante paîo journalière est dé-

^plèe pour chacun des jours dont se
^pose le mois ; clic est nllanée dans

les positions <iui ilminent droit à une
ÇM* d'activité quelconque , et même dans
(iof de prolongatiou de congé sans solde.

^^9. Les sons-olficiers , caporani et sol-

'^^l^f^uissanl de la haute paie journalière,

sont faits prisonniers de (zncrre

,

•'"'.à leur retour en France, rappelés de

;

*^1« haute paie , sans progression de classe,

^toet le temps de lenr captivité.

ffaute* paies spéciales aux iumbours-

majorteiatm tapeun»

^W. Il est accordé aui tambours-ma-
aui caporaux-sapeurs» et aui sapeurs

'^"^ hâute paie spéciale et journalière fixée

I

^^'ie tarir, tableau n. 12. Elle est doublée
^'^^ colonies. Cette hauie paie est déi omp-
'^etaJlouée comme il est dit à l'art. 148

II iitQi^ paie d'ancienneté; elle n*est

*^ue pour le temps de captivité à Ten-

I

SICTIOH IIL Uns inntmiiTis.

fraii dê rêpriiûntationt

l&l. L'indemntte pour lyais de repré-

"^^UoD attribuée aui officiers généraux
** '*ftivité de service , tant en France que
^ iai esionies , leur est accordée pour le

temps de présence h lenr poste. Les ofB-

rier^ supérieurs appelés à remplacer tem-
porairement les commandants militaires des

colonies reçoivent , à titre de frais de re-

prtentation , fieodanl qu*ils e&ercent ces

fonctions , la moitié de la solde des titu-

laires : mais ils ne ppnvtMit \:\ ni muter avec
Tindemnité de représentai ion qui est fixée

par les tarifs pour l'eiercice des fonctions

de leur grade.
152. Le maréchal -de-camp promu au

grade de lieotcnant-|iénéral , et le colonel

promu au grade de maréchal - de- camp
n'ont droit a 1 indemnité de représentaiiou

afllwlée à leur nouveau commandementqm
du jour où Ils prennent possemion de ce
commandement. En conséquence , s'ils res-

tent provisoirement chargés des fonctions

de leur aiuien grade, l'indemnité continue

de leur être allouée sans augmentation.

153. LHndemnIté de représentation at-

tribttée aux colonels des régiment» de toute
arme et aui oflRcfers supérieurs coîTimnn-

danl des portions de corps , leur est al-

louée lorsqu'ils comniandeiit une partie

quelconque de leur corps ou portion de
corps , d*aprés les Ixations du tarif n. 13.

En l'absence du colonel » l'indemnité est

due au lieutenant colonel qui le remplace.

En l'aljsence du colonel et du lieutenant-

colonel , l'indemnité est due u i'olBcier su-

périeur commandant le corps ou la portion

de corps. Aucune indemnité à titre de
corrnnnndant de corps ou de portion de

cor[)s n'est due lorsque l'omcicr supérieur

commandant, tout en conservant son com-
mandement , remplit simultanément les

fonctions de commandant militaire. L'in-

demnité ne peut jamais être donnée à un
oORcier (\m n'est pas pourvu du grade d'of-

ficier supérieur.

154. Dans aucun cas , et sous aucun
préteite , un officier général ou supérieur

remplissant des fonctions distinctes ne peut

cumuler deux indemnités de représente-

tion.

g II. tmdemnité r epràitnfativfi dê

fourrages.

155. Les ofTîciers ou employés militaires

à qui les tarifs attribuent l'indemnité repré-

sentative de fourrages en jouissent dans

toutes les positions qui tenr donnent droit

à une solde quelconque d'activite* Elle leur

est due même pendant la durée des congés

ou des prolongations de congé s;nis solde.

Pour l'onicier employé aux colonies , l'in-

demnité de fourrages est double de celle qui
est déterminée par le tarif n. 14.

156. Dans les rassemblements mis sur te

pîcd de guerre, l'indemnité représentntivo

de fourrages continue à être payée aux oifi-
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cieri d'infiinterie el d artillerie de inamie momentanément logé au quartier pour le

laisanl parlie de ees rassemblements , à service de semaioe, conserve son indcm-
moins d'ordres contrairei du miniiire de nilé de logemeol ou d^ameoblemeDU
la marine. Cptte indemnité leur est acquise 164. Let inspecteurs-géDéraui d'iriMf
en raison du nombre de chevaiu dont iU et leurs ofTiriers d'ordonnance ont droili
doivent être pourvus conformément au Urif 1 indumiitt .le lo-r/nent pendant toute U
'**4

J-f* w «t
àurée de leur mission. Dans les colonie»,

157. Leêomeierf el employés auiquela les officiers qui remplissent lesfoQctioDsdi
I rndpmmté de fourragea eil attribuée, et commandants mllilaires oeneiit
qui reroiverit l'ordre de sp rendre à un ras- droit à l'iDdemnilé de logemeot de loir
senibiement mis sur le pied de guerre

.
ont grade.

droit à cette indemnité pour le nombre de Les officiers sans troupe tl lesem-
ehevaux qoi leur est attribué sur le pied de ployés militaires en congé ou en proioDga-
guerre

, A compter do joar de leor départ tien de congé, en mission on aai bôpiiaai»
et pendant leur séjour au rassemblement , continuent d'avoir droit sans interraptiofl,
a moins qu*ils ne reçoivent les foarrages restent titulaires de leur résidence, i

^^J^^^ure, l'Indemnité de logemerj! ou d ameubleineot
158. Les officiers qui s'éloignent mo- dont ila jouissaient au njomeni de leur de-

mentanément da rassemblement par suite part. Dans le cas de changement de reii-

-
Jouissent également de rindem- deoce. ces officiers on employés oe eooi»

nitéde fourrages pour le nombre de che- vent l'indemnité, s'ils sont présents, que
vaux qui leur est attribué sur le pied de P^»"" 'a quinzaine commencée au jour de
guerre, pendant tout le temps de leur ab- leur départ, et, s'ils sont absents, qae pour

sence du rassemblement, s'ils justifient la quinzaine dans laquelle leur est parvenu
qu lis ont emmené et coaserré lenrs che* leur nouvel ordre de service, sans toQiefiliii

^*"5r _,. ,
a»e la même indemnité paisse être sHooii

159. Lindemnjté sur le pied de guerre ""^ et aux autres, pour la mémeqsio*!
est due, sous le» conditions prescrites par z«lne, a leur destination.
larticle précédent, aux olliciers qui passent Les officiers el employé* mitilaires

0 un rassemblement & un autre. appelés en témoignage prés d'un mml
1 60. Les officiers sans troupe et ceux des «i'enquête , d'un lrii>unaLeiYil on nililiirs

corps de troupe à qui l'indemnité de four- séant hors du lieu de leor garnison ou de

rages est attribuée commencent A en jouir leur résidence
. ont droit à l'indeniDité ét.

• ÎSÏ*'* ^^^^ '^'^^ de non activité logement pendant leur absence» s'iliW
a celui d'activité , à compter du jour où ils jouissaient précédemment.
ont droit A la solde de leur nouvelle po- 167. L'officier passant de la non actiyilé

_ à l'activité, et celui qui vient d'une réil-;

ibl. Les officiers promus à un grade dence où il était logé et meublé aux frais

qui leur donne droit à l'indemnité de four- de l'Etat, n'ont droit à l'indemnité de !o-

"a^^ *i îi"
^ accroissement de cette gemeru ou d'ameublement qu a cornpierdu

nieme indemnité
, reçoivent celle qui est lendemain de leur arrivée a leur poste,

affectée à lenr nouveau grade A compter du 168. Tout offlcier.passant de l'actifiléi
jour on la solde de ce grade leur est al- la non activité, A la retraite, A ta réfotme,

,

4ft« f OU qui est mis en jugement ou détenu, coD

1 u ^if'fi'^" voyageant tinue d'avoir droit à l'tndf'mriité de lope*

isolément, et â qui l'indemnité de fourrages gement ou d'ameiibkrtienl jusqu a I eipif»-

est attribuée, n'en reçoit point le rappel, Hon de la quinzaine pendant laquelle «o«

s II rentre après les délais fiiés par sa fleuille service cesse. Cette disposition est appti-

de route. cable au < de décès.

8 m. Dé t'indémniié dt logement «i if». ^ ^
'

meiiA£smeiif
demnité de logement, egt promu a un grade

-, _,. . ' supérieur, reçoit l'indemnité alleciée a $o«

ib3. L.rademnfté de logement est due , nouveau grade à compter du jour où IH
en France ou dans les colonies, aui offi- droit A la solde de ce grade,
ciers et employés militaires qui ne sont ni 170. Les officiers de corps de troupe q"i

thÏÏ^T*H*
^p"^"*^^' 'o^^s dans les bâ- eutrent aux hôpitaux, qui vont en congé oo

timents de l'Etat, ou aux frais des com- qui se rendent a une nouve !c earnijon, ne

munes. Ceux logés dans les bâtiments non cessent d'avoir droit a l indemnilé de log^
meublés

,
et ceux campés ou baraqués en ment ou d'ameublement, s'ilsenjooissiJeiil.

France on d,in> 1rs colonies, ont droit qu'apiés reiplraUon de la quinsaloe pen-

wulement a 1 indemnité d'ameublement, dant laquelle leur changement de position

loutefois
, l adjudanl-m^or qui n'est que a lien» et sans que ceUe allocatioo pm^ff

Dlgitized by Google

www.libtool.com.cn



«ONABCBIB GOIIST. — LOUll-V

être renouvelée pour la mtmt qaioz»inp,

liDM qu'il dit h l'art. 165. L'oflicier

fhangeaul de ganiUon on de résidence par

iiiite de promotion, et qui arrive à sa des-

liMiioD ivanl Teipiralioii de la quimaine
|fQr laquelle l'indemnité lui a été allouée à
»n départ, est rappelé, à datpr du Ipnde-

winde son arrivée, du complérneni de

rinieiQoUé de logeonentou d'ameubienienl

pu levicBt d'apréi fon nooteaa grade.

'Ti. Lei officiera de corpede troupe qui

«Mienoent des congés avec solde de pré-

.'«nre pour aller prendre les eaui dans des

«liblfsfpmenls mih laires ouctTlls, el qui

s'y iuui puiul Lrailés aui frais de l'Ëlat

,

mMi k riodemnilé da logement poar
le temps effeeti f de lenr léjoor dûment cou*
Mt dans ces établissements.
1"1 L'olBcier démissionnaire cesse d'a-

voir droit a rindeinnite de iogemenl uu
#aiMttblemeni à compter do lendemalodn
jMroA il a reçu TaTla de Vaceeptallon de
tt démission.

H". suppléments aux indemnités de
Wgemeni et d'ameublement arcordés pour
Ift séjour à Paris sont dus a tout officier

ifiBt droit ao lapplémeot de iolde daot
«Ile place, s'il y est logé on meublé à set

mais ils ne sont pas dus ain otTiciers

<its corps de troupe qui se trouvent sta-

tioQnesdans les dtiiérenles places delà ban-
l'tvepour te temp:» pendant lequel cesoffl-

'ifnneioQt poini de lervlee dani Paris.

officiers généraoi qni sont pourvus de
Iftir»? rie Service pour exercer leurs fonc-

tioiiis â Var\>, ou qui y sonl appelés uu re-

^<iuâ tetnporaireiuenl par ordre de notre

lisiitre de la marine, pour raiion de ier«
vice, oDt droit aux svpplémentt d'indem-
nité de lo^^ement ou d'ameublement. Ces
iuppiemeiils sont alloués par q*iinzaine,
«iâos les f-îs prévus par les art. 165 et l'O.

174. L indemnité de logemeu l et U ameu-
blement, daerminée par le tarif n. 15, est
^OBblée pour les officiers et employée mill-
Wrei servant aux colonies.
nS. Il est accordé at!X majors des por-

lions centrales, aux trésoriers el aux capi-
Uinei d'habillement des corps un supplé-
ment dlodamnité de logement poor rem-
placement de leurs bureaux, lorsque cet

«mpiacemenl n'a pn leur être fourni dans
*M bàiimentsde l'Etat. Les ofTicierspayeurs

^ les officiers chargés de 1 babiltemeni uni
^irit à en supplément de même natare

ils sont employés prés d*one portion
corps ayant un conseil d'administration

*wondaire ou éventuel, et qu'en outre leur
bnreau n'esl pas établi dans un bàliinenl
nililaite. Ce supplément est réduit à la

•illi 11 le local est foorni sans meubles.
116. Uoffider qai refose d'œeoper le to«

pemenl qni Itii est assigné dans nri biilmietit

de l'Etal ne peut prétendre a 1 indeiiuiiié

représentative de logement. Il ne peut pas

non plus prétendre à l'Indemnité d*ameii*

blement, s'il refnse les menbicsqni loi sonl

fournis an compte de l'Etat.

§ IV. Il* rinéêmnUé pour frdîié» ftairsaw.

177. L'indemnité attri|»oée pour frais de

boreaa ani officiers sans troupe leur est

allouée à dater du Jour de leur entrée en

fonctions; elle arec ces men és fonc-

tions. En conséquente, celui qui passe

d'une résidence a une autre n'a point

droit à cette indemnité pour le temps de

la roule.

118. Les officiers désignés en l'article

précédent qui s'nbspnlenl momentanément

de leur poste, en vertu d'une autorisation

régulière, conservent leur droit à 1 ludeoi-

nité de frais de bureau pendant lOUt le

temps de lenr absence, à la cbarge par eut

de pourvoir à la dépense de leurs bureaux.

S'ils ne remplissent pa?? f-ette condition,

l'indemnité est acquise de droit à leurs sup-

pléants. En cas de vacance d'emploi , ou

d'absence des colonies par congé, l'indem-

nité est due à rinlérlmaire.

179. Lorsqu'un officier d'artillerie est

commissiontié pour remplir les fondions de

directenr. il a droit éî^a!emenlà l'iodemuité

attribuée a ces fonctions.

180. Des indemnités de frais de burciiu

sont personnellement accordées dans les

corps de troupe aoi majora, trésoriers, offi-

ciers d'habillement et otriciers payeurs,

ainsi qu'aux commandants fies conipnunfes

formant corps. L'n location de < ' s indem-

nités n lieu conforniemenl aux reg es dé-

lermiuéei par les art. 177 et 17H. Accor-

dées I titre d'abonnement, elles doivent

subvenir à toutes les dépenses de frais de

bureau qui sp raM;i( hçnl à l'exercice des

fonctions de chaque emploi, d'après les in-

dicalious du tarif, tableau n. 16, et sans

que, dans aucun cas, des dépenses de cette

nature puissent être prélevées sur la masse

générale d'entretien.

181» Il est alloué aux corps de nonvelîc

fornrîâtion et h cent dont le nombre de

compagnies se trouve augmenté une indem-

nité spéciale pour les dépenses de premier

achat de registres et autres objets néces-

saires à la comptabilité et à l'administra-

tion du corps. Celte indemnité est filée par

le tarif, tableau n. 16.

182, Sur le pied de guerre , les otliciers

désignés en i art. t77 ne jouissent égale-

ment de l'indemnité défraie de bureau que

pendant la durée effeetive de leurs fonc*

lions.
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§ V. Det indemnités en rëmpiaetment
vivres,

De* indemnités peuvent être accor-
oeet en remplecemeni dei vivres de cam-
Pêgne, de Teau de-Tie on da vin.

184. Cfs indemnités sont dues aax corpe
de troupe et âux militriires dans mêmes
positions où ils ont droit aux distributions
en nature qn>lles représentant.

1 85. Aocnne indemnité en femjiklaceinent
de vivres ne doit être allouée» soiten France,
«oll aux colonies , s'^nc uup décision spé-
ciale, on du ministre de la marine, on du
fçouvernt'ur de la colonie.

§ VI. Des inr/emnitcs accordées aux moum-
officiers embarqué* a bord de* bàlimenU
dê entai.

i^. Les sous-odiciers embarqués à bord
det liàUnicnts de l'Etal, loit comme passa-
gers, soit comme r^isant partie de la far-
ni^on

.
ont droit aux indemnités fixées par

le tarif n IH. Cette dépense est psyat>le
comme la solde. Os indemnités nesuni pas
dues a«i mllllaires remplissant les fouc-
tiona de lergenta et eaporaea d'armei.

$ VII* U* l'indemnité extraordinaire allouce

ineoM ét ratêêmkUmeni.

187. Lorsque det rassemblements extra -

ordinaires de troopesonl lien, il eslaceordé
aux omciers.soiis-ofBciers, caporaux et sol-
dats, ainsi qu'aiix employés militaires qui
font partie dp ces rassemblements, une in-
demnité motivée sur la cheité des vivres.
Cette allocation doit préalablement être au-
torisée par une décision royale. L'indemnité
nV-t due (jiip |,f>![r îes journées pasi^éesdans
ia ciri-on>criplion du rassemblement, «oil

en marche, soit en station; elle est liiéc
,

selon les grades ou emplois et pour toutes
les «irmes indistinetement» parle tarif, ta-
bleau n. 19. Cette indemnité est due aux
enfants de troupe qui ont accompli leur
quatorzième année.

^ VllI. Dê$ indenittîtés pour pttt0 d$ ckê»
vaux êt d'êffàtê.

18S, Les oniciers qui, en raî^nn de leur
grade, doivent avoir tles rh<'vaux, et qui
ont été faits prisonniers de guerre autrement
que par eapilolation, reçoivent , i leur re-
tour des prisons de Tenneml, poor la perte
de leurs clievaux , Tindemnité déterminée
par le tarif, tableau n. ^f).

189. L'indemnité pour perle d'etT fs est

dueauK odiciersqui. ayant été faiti prison-

niers de gnerre antrement que par capitu-
lation « et étant de retour des prisons de
l'ennemi, reroivenf l'ordre de rentrer im-
médiatement en campagne Les pertes de
celte nature éprouvées par les otiiciers dans

HILIPVB |«r. — i3i jciM 1847

d'autres circonstances dérivml d'fin ^r»

vice commandé , et par suite d'evenementi'

de force majeure dûment constatée , d'où-

vront de droit à indemnité ^«'en verts

d'une ^éeision spéciale du ministre de li

marine, rendue ^nr un rapport nintivp.

190. Les indemnités pour perle derlie*

vaux ou d'eflTets. en cas de captivité, ne peu*

vent être, allooées eni officiers sans troflpf

que sur des extraits des contrôles annocii'

délivrés par les dépositaires de ces con-

trôles. conf:t3t,Tnl repoq'te de la r.ip(ivité

ainsi que l'atTsire <>ù chaque odicier a eié

fait prisonnier de guerre. Si les contrdiei

annuels ont été envoyés an ministère de H
marine, conformément aui dispositions dt

l'art. 4or> . les indemnités ne peuvent élre.

accordées (lui- -iiir u iip a'i lurisalion du mimi*

Ire. Pour les oUiciers de troupe, les indeniBi*

tés de' perte r.e peuvent être accordéesqm
sur un certificat dneonseii d*administntî<t'
de leur corps constatant également l'épo-

que de !a r^piivité et l'affaire où elle a liea.

Ce ceruiicfli doit être visé par le commii-

saireant revues ou par le sous-întenda»( mi-

lita ire, après vériflcatioo tant snr lis esn-

trôles annuels que sur le contrôle particulier

des priff)nniers de guerre et leregistrsés
service des oUIeiers.

191. Les odieiers qui , dans unesflsirs

contre l'ennemi , ont en des ehevaei laéi,
'

reçoivent pour chaque ebeval l*itidfBiaité

.

tiiéeparle tarif, tableau n. 19. La perlent,

constatée par des ccrtilicals qui en prert>eril

la date et indiquent l'affaire on elle a ea'

lien. Les certitîcats seront délivrer, savoir:

pour les officiers sans troupe, per les ehdli

d'état major; pour les olBcters des corps,

par le^ ron^eils d'adrninislra! ion de CM'

n )r[(s, DU. a défaut de conseil, par le com-

mandant de la troupe. Ces certificats sont

visés par ie commandant en chef. Us doi-

vent, sous peine de décbéanee, être renrii,

dans Ici quinze jours qui suivent l'événe-

ment , à l'olflcier du commissariat charfîé

d'ordonnancer le patemeutde la solde des

officiers qui ont éprouvé les pertes.

§ tX. Dt l'indemnité de lit de bord. I

I^^J Lps ofTtclers sans troupe, les oITî 'Vr*

de iroiipK et les employés militaires dési-

gnés au tarif n. ^1 uni droit, au mommt
de ienr emberqnement , i one indenaiié

pour achat de lit de bord. Cette indemnité

n'est allouée qu'une seule fuis pour chaque

miiision. lors même que (ette mission né-,

ccs»ile plusieurs débarquements successifs.

Elle n'est pas due i Toffieler embarqué p»
suite de congé poor affaires personnsllai*

Cette indemnité n'est pas payée lorsque des

effets d<> fouchage <iont délivrés en oaiurt

des magasins de l'Klat.
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^ l'inéemniU aUouèê pour U transport

étt ehevauao»

193. Les officier» ayani droit d'être mon-
iHi,H qui sont poorvui dteciieYaot m mo-
iMltéili rc^ifBiit l'ordre de te rendre
^F-anceam co'onies ou des co'oniM en

innw, perçoivent, pour !e lrnn«port de

ckA|K€heval, une indetTirnte déterminée

Htje tarif n. â-i. Tontetoiâ, cette in-

l mKÊé B*ett payée que quand les bètl-

Mis de l'Etat mr leiqael» les officiers

poBe«t p«<sase ne peuvent rpf^evoir Ips

ffc«raoi
, et lorsqu'il eit con<t;i»e (jne ie

itUHporl a été effectué sur on bàlimenl du

ÀJii.Dê l'indemnité nllribuÉ» auao vuf'u»'
' mrslrés des corps»

\U. Les vaguemestres des corps de
inupe reçolfent . snkant lewr ptullien,
«se indemnité Joarnaliére fliée par le la-

nf. tableau n. 25. Dans les colonies , cette

«Moeation est augmentée d'nne somme
«aie.

195. L'indemmle nttnbiiee aui vague-
Wstres ou a ieurs suppléants ieur est al-

!M ponr les Jonméci effeetlTes de lervice
jini cet emploi.

SICTIOlf iV« Bas cftATiPicâTiom.

I
jl". De la première mise d^équipemcnt aux

f9tt< officiers promus officiert .

Les sous-offii'iers firomiis oHiciers

jouisient d'une graiiiicâliun de première^ qai est fliée, selon Terme , par le tarif,

Ubifau n. Î4. Dans tous tes cas où cette

ritiGcalion est pay(^e dans unetolonie»
elle est augmentée de moitié.

197, La ^ratifiralion prominre mise
Éilâlloiiéea tout sous -olVicier en nclivit(^an

j^onienl de sa promotion au grade desous-
lintenant dans un des eorps de la marine,
l^i^He que soit la durée de ses servîtes, S*il

P^s<e immédiatement à un autre corps, ta

iriliâcaiioo lui est ps|ée avant son départ.

S II, Du grMifhÊtiùme aum toumffithtt êt

tÊtfêMU» imtntetesn^B,

IM. Des graliBcationsannaelles sont ac*
cordées

, dans les corps de troupes , aux
'^««-officiers et caporaux < har^é«; spéciale-

oteal de rinstrucUon. Ces gratiûcations
ont âtoes, «elon l'arme et le corps, par le

inif» iiblesn n. S5.

199. Les iospeetenra généraui d*armes
arrêtent, i la fin de l'inspection de cbaque
forpj, h répartition tie In jjfatificalion en-
tre Ipf instructeurs qu'ils ont jugés les plus
<EQeriUnis. Les officiers ne peuvent, en au-
cia eu, participer à cette répartition.

§ ill. De La. ^riUlfieation d'entréé ên cam"
pagne.

iOO.'*UelBclerM remployé mlllfalte qni
reçoit l'ordre de lo rendre A une armée ac-
tive, ou de faire partie d'une expédition de
guerre. Vt qnl exértjfe cet ordre . « droit à

la gralilicAliuri d enUée en ram|)a({nf afTec-

tée a «on grade par le tarif, tableau n. 26.

Elle n'est point dne à l'oflleier chargé d'nne
mission temporaire. Dans tous les c-as où
ret(p fjratifirrif ton f«t pnyée dans une COlO*
rup

, rlle f^l .lugmcnlee de moitié.

lui. loul sous-oQieier promu au grade
de sone-iientenani, raisant parlie d'une et-
pédition de guerre, a droit è la grallfiea*

tion, s'il y reste employé dans son nouveau
grade on s'il pa'sse a «ine antre expédition.

Daits la nié[tie pOisiuou , l'ulVicier qui

avance en grade, sans c< 9«er non plus de
faire partie d'une etpédition» reçoit le com-
plément de ta gratiAealion affectée à son
nouveau gradf».

204. To'it oilîcier (mi empîr»yé militaire

rentré d'une e&peditiuii de guerre autre-

ment qae per congé on miaaion. et qui re*

çoit l'ordre d'jr retourner ou de se rendre
à une autre expédition, après avoir séjourné
phi<î d'iîM an, soit en France, soit dans les

cx>lonie8 a droii a une nouvelle grâliticalion

d'entrée en campagne, selon le grade dont
Il têi alorj pourvu

tOS. La gratiûcallon d'entrée en cam-
pacne ne peut être payée aux ofTiciers

et employés militaires y ayant droit que
d'après un ordre spécial du ministre de la

roerine.

t04. L'oilicier qui, après afoir toucké
la gratification d'entrée en campagne,
reste dans îe lien où il a reçu son ordre de

départ, e$t pa^tiiible du remboursement de

cette gratification , â moins qu'il n'y soit

retenu par une cireonitance indépendante
de sa Tolonté.

GiAmEM lY. Di lasolde «lelumaelMé.

805. La solde de non activité est due à
tout officier appelé â ta recevoir dans les cas
délerriiitiés par la loi du 19 mai i8~ i Cette

solde varie suivant les causes d'admission

spéciûées par la même loi, et s'applique au
grade selon la spécialité des armes. Lors-

que le grade ou l'emploi se divise en
classe> , la solde n'est allouée que sur le

pied de la dernière classe, à moins que la

classe ne corresponde à un gra<ie dilTérent.

Cette solde, à l'égard des olTiciers retenus

dans les colonies par des circonstances In-

dépendantes de leur volonté, est établie

proportionnellement à la solde d'aclivit(^

augmentée du supplément colonial déter-

miné par l'art. 155.

im* Nul ne peut recevoir la solde de non
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**0 « KOllAftClllB COlItT. ^ LOOU-J
activité ailleariqin daoi ie lieu d« u ré-
sMencc, et sans l'autorisation préalable
du ministre de la marine, laquelle est

iodépendanle du litre dool l'officier doit
être poonra.

Lef oflBclars en non aiiivitésont
loumif, en eas d'abMDM,am régies déter-
minées par les art. 119 et itO, coDcernaat
les officiers ea disponibilité.

Ghapiteb Y, DêipoHHoM ou empar"
ticuîîers mitraînani privaUan dt la
solde,

Ï08. Le militaire ou remployé militaire
qui s'absente de son corps ou de son poste
sans autorisation régutiére , ne reçoit au-
eiiiM lolde pour le temps de son ai>sence.
Les hommes manquant à rappel c«nent
d'avoir droit à la solde à compter da len-
demain de leur disparition. Elle ne leur est
pomi due , quand ils rentrent, pour le jour
de leur retour au corps.

809. N'ont droit àanenn rappel, les sous-
officiera, caporani et soldats qni , déclarés
désprîpnrs, seraient acquittés parle tribunal
militaire devant lequel ils auraient été tra-
duits.

210. L'officier ou l'employé militaire qui,
se rendant A son corps on A son poste , a
droit à une solde quelconque pour le temps
de sa route, nt* pput ôtre rappelé de celte
solde s'il n'a rejoint dans les délais fixés par
sa reuille de route, sauf le cas d'empêché-
ment légitime dAment constaté.
SU. L*offlcier ou remployé mlHIatreqni

donne sa démission étant en congé ou en
prolongation de congé perd ses droits à tout
rappel de traitement pour le temps de son
absence, si sa démission est acceptée.

SIS. Il n*est dû aucun rappel de solde

,

depuis le jour de leur départ du corps, aux
sous-officiers, caporaux et soldats désertés,
réformés, congédiés définitivement, ou
pensionnés étant en congé ou à I hôpital.
D^ns ce dernier cas , il n'est également dû
aucun rappel A ceux qui , par suite d*une
éventualité quelconque» rentreraient au
corps ?)\7int d'avoir rerii leur congé.

213, Sont également privés de tout rap-
pel pour le temps de leur absence , sauf le

cas d'empêchement légitime dûment con-
staté, les sous-offlciers, caporaux et soldats
q'ii rentrent à leur corps après l'expiration
des délais déterminés par leur feuille de
route. Toutefois, quand il s'agit d'nn mili-

taire rentrant d'un liôpital externe, et qui
a été forcé , par le mauvais état de sa santé,
de s'arrêter en route, le commissaire aux
revues peut, sur la proposition du chef du
corps

, lui allouer le rappel de sa solde et de
la prime d'entretien de la masse indivi-
duelle, pourra que le retard qu'il aura mis

ilLim l«r.«-SS JDIH fS47. I

A rejoindre ne dépasse pas le terme d'un a
quatre jours, selon le plus ou moioidré-j

tendue de la distance parcourue En dehor^

de cette limite, le ministre de la marinei

seul le droit d'autoriser de 8emblai)le»

pels.

Si 4. Le militaire qui ne rapporte pas m
feuille de route et son congé ne peut pié]

tendre à aucun rappel avant l'expiration

d'un délai de six mois à partir de sa reatrà

au corps.

SI&. Confinrménient A l'art. 9 deltloià
S9 janvier 183t , sont prescrites et défioill

vemenl éteintes au profil de l'Etal louta

cré.mrc?! de solde, accessoires de solJe e?

indemnités quelconques qui, àdéfaulde

justifications suffisantes, n'auraient pu élR

liquidées , ordonnancées et payées daoia
délai qui est fixé à cinq années pour 1»

créanciers domiciliés en Europe, etn -i^

années pour les créanciers résidant honà/t

territoire européen. Ce délai court duH
janvier de l'année à laquelle lescréaaed

appartiennent. Toutefois, aux teraieiéB

Fart. 10 de la même loi, la prescription
oj

peut avoir lieu k l'égard des créances dool

l'ordonnancement et le paiement auraieni

été différés au-deia des délais détermioéi

J

par le fait de Tadministration ou parsnOs,

de pourvois formés devant le conseil d'EUt^

21G. T.n privntion de solde estélendoCj

aux militaires des différents grades qui

trouvent dans Tune des positions spéciUee»

aux art. 28 46, 69, 70, 72, 74, 75, 9i,95,

iOO,IOS, 103, 109etlS0.
{

!

GuAPiTBE VI. Des masses.
j

SECTION l'e. Db la màssb ikoividoeub.
I

S Pr§miêr§ mitû dê petit é^uiftattài»

217. Chaque soldat nouveau a droit,;

suivant l'nrmc à laquelle il npp.irh>nt ,à

une première mise de petit équipement dé-

terminée par le tarif, tableau n. âd. CeU^

allocation forme le premier fonds de la

masse individuelle.
j

218. Sont considérés comme nouveaux

soldats ayanL droit à la première misedf

petit équipement. 1° les jeunes suidais

t

leurs substituants et remplaçants; Ui^

engagés volontaires; 3* les tiommes len-,

trant des prisons de l'ennemi; 4» les dé$er^,

leurs nmni«;tiés
, rnyés des con ï rôles ; S** l^|

hommes sortants des équipages de îîgnP»
^

219. On droit à une première nusespé*,

ciale d'habillement et de petit équipenieotf

les hommes admis dans un corps csmow

maîtres ouvriers. £lle est également détc^

yiinée par le tarif.

2i0. L'homme de recrue qui, en arri^snl

dans un corps, parait suscepiible de re-

forme
I a droit ù une première mi^e proTÎ*
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<nire unifurmément fiiéc par le tarif, sans

diiliocUon d'arme. S'il est ensuite jugé
propre ta service, le complémeni de la

^pnaiére miie régleniestaire lui eti alloué
ëxM rarnie dans laquelle il doit continuer
iierrir. Celai auquel la première mise en-
fièrea été allouée, et qui est ultérieurement

^ionDé pour des causes déjà eiistantes,

miiMOBniNs 4 l'époque de fon ineorpo-

fiilho, subit , sur le décompte de sa masse
îndiTiduelle , et quelle que soit la durée de
<^$ejouraa corps, la retenue de la moitié

vieil première mise, si cette masse en offre

llimojens; dans le cas contraire, l'avoirà

filMue est retenu en lolaUté. Cette dispo-
sition est applicable à rengagé volontaire
rfnvoyp dans ses foyers par suite de l'annu-

Uiionde son acte d'engagement. En ce qui
coocerne les hommes réformés après avoir^ la première mise provisoire , la retenue
{iocmr comprend le montant intégral de
Ifor masse. La reprise du montant de ces

diverses déductions s'opère par voie d'im-

f^tion sur la solde du corps.

921. Les enfants de troupe ont droit i la

ifHmUn mise lorsqae , ayant atteint Tège
^ qoatorze ans , ils font le service de tam-
^JbMTS , clairons ou musiciens , ou sont em-

i|byés,

soit dans les bureaux des ofliciers

iniplables , soit dans les ateliers du corps;

iMIe ne lenr est pas allouée de nouveau
iflgede dti-huit ans , s'ils contractent un
Bfagement volontaire. S'ils se refusent ou
î'iis ne sont pas admis à contracter un en-

Jigement , il est fait reprise de la totalité de
Ilir avoir à la masse , suivant le mode in-

PNaéi l'arUcle précédent.

Les hommes passant d*un serviee à
fbeval à un service à pied reçoivent un sup-
plément de première mise déterminé par le

Urif, tableau n. 25. Un supplément depre-
jadère mise, augmenté de moitié dans les

larionics, est également alloué au sous-of-
Iders promus adjudants.

2^3. N'ont pas droit à une nouvelle pre-

,
miere mise de petit équipement, 1* les hom-

fMl eo congé illimité rappelés au service ;

I
^ eeoi qai , après s*étre absentés de leur
^rps

, rejoignent avant Teipiration des dé>
jais Oxés pour la prévention de désertion ;

15*
ceai qui

,
après avoir été mis en préven-

flso de désertion, sont absous par juge-M, ou ont été Tobjet d'un reftn d'Infor*

;
nation de la part du commanant supérieur

' Rir les lieux; 4« ceux qui sortent des ale-
l^rs de condamnés aux travaux publics et
iQ boulet , et généralement tous ceux qui
Ml sabi, par. suite d'un jugement, une

correctionnelle n'entratnaot pas la ra-
tliation des contrôles ; 5° ceux qui , à Tex-
pinlion de leur temps de service , restent

i
*o« les drapeaux comme remplaçants.

'itA, Il n'est point dù de première mise

de petit équipement au remplacé qui, ayant

Adt un court séjour au corps , n'y a point

été équipé. La première mise n'est pas due
non plus ,

io aux remplaçants autres que
ceux désignés en l'artiéle précédent, lorsque

Tallocation en a déjà été faite pour l'homme
qu'ils remplacent; à l'bonune de recrue

nouvellement Ineorporé qui aurait été rayé
des contréles, par suite d*one éventualité

quelconque , avant d'avoir reçu des effets de
petit équipement. Dans le cas où l'homme
de recrue entre à rh6pital sans avoir été

équipé, l'atloealidn de première misen*a
lieu qu'à son retour au corps.

!225. Les marins passant des équipages
de ligne dans la compagnie de discipline

ont droit à une première mise de petit équi-

pement déterminée par le tarif n. 25. Les
militaires qui passent d'un corps de troupe
dans celte compagnie n'ont droit ni à une
nouvelle première mise ni à un supplément.

S II* Pnmê jomalUrt ^wirêtiên de la

matêê indipiiitiêih,

La masse individuelle est alimentée
au moyen d'une prime journalière d'entre*
tien allou(''e aux sons-officiers, rnailres-ou-

vriers , caporaux et soldais, ainsi qu'aux
enfants de troupe âgés de quatorze ans

,

dans toutes les positions de présence, soit à
leur corps, soit en subsistance dans un
autre corps.

2!27. La prime journalière est également
allouée , dans toutes les positions d'absence

légale , aux hommes fiiisant partie de l'ef-

fectif. Les militaires en congé llllmilé y ont
pareillement droit à dater du jour de leur

départ pour rejoindre
, quand ils sont rap-

pelés sous les drapeaux.

228. La prime journalière est due , sans

interruption, aux militaires conduits par la

gendarmerie à une prison externe pour y
subir ur«ç peine diseii»linaire , ainsi qu'à

ceux qui , élanl eu roule , sont mis entre

les mains de la gendarmerie pour être con-
duits à destination.

La prime Journalière est allouée

aux jeunes soldats et aux engagés volon-

taires à dater du lendemain de leur arrivée

au corps , ou à compter du jour même de
leur incorporation , s'ils étaient domiciliés

dans le lieu oè le corps tient garnison.

230. Les hommes libérés du service ces-

sent d'avoir droit à la prime journalière

d'entretien à compter du jour de leur dé-

part du corps , alors même que , pour
rentrer dans leurs foyers , ils seraient for-

més en détachement.
231. Le droit au rappel de la prime se

perd dans les mêmes circonstances qui don-

nent lieu À la privation du rappel de solde.
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232. N'onl pas droit a la prime jourua-

liére, 1» le remplacé qui, ayéat ftiit ao ©Ottrt

séjour ao cotpt, n'y a point élé équipé i

H" rhomme de recrue nouvellenienl incor-

poré qui aurait él»» rayé des cont rôles avant

d'avoir reçu les etïeli de pelil equipeiuenl.

SBCTIO."! 11. Ds I A M As-^B «iHBa4LB p'sm-
THI J IKN.

2ô:^. Il est alloué à tous le* corps de

troupe, sous la déDomioation de masse gé*

nérale d'entretien , un fonds commun des-

tiné àsttbvepir à leurs dépenses intérieures.

Celle masse se divise en deux portions

distinctes : la première est eiclusivemeat

affectée aux dépenses de la musique ; la se-

conde aui dépenses diverses d'entretien , y

compris les frais de culte lorsqu'il y a lieu.

^r.i. La masse d'entretien est réglée par

le tarif, ï;ib!eau n.iJ9, selon l'arme et

l'organisation de cliaiiuc ( oips.

235. Les corps de nouvelles formation

et ceui donl le nombre de compagnies se

trouve augmenté reçoiveoi , à litres de se-

cours à leur masse d'entretien, une somme
fixe qui est égalemeul délermmée par le

tarif.

25U. La masse d'entretien est payée an

conseil d'administration central de chaque

corps.Quand, i raison de son organisation,

un corps se trouve divisé ,
rhai^ne |)orlion

de rorps est autorisée à (MVeiluer, sur le

fonds commun , pour ses piopres besoins

,

des dépenses qui ne peuvent , dans aucun

cas « eicéder la quotité déterminée par no-

tre ministre de la marine, sur la proposi-

tion du conseil central.

2r>7. Lorsqu'une ou plu^^ieur compagnies

se séparent de la porliou de corps à la-

quelle elles appartiennent, le conseil de

cette portion de corpa détermine, sous

Tapprobalion du commissaire aux revues

,

les sommes à afTccler aux dépenses des

compagnies détachées. Celle formalité rem-

plie , le nouveau conseil éventuel foirnéau

moment de la séparation , ou . i défaut de

conseil éventuel , le commandant du déta-

chement est autorisé à faire des dépenses

sur le fonds coFumuii , mais seulement jus-

qu'à concurrence des sommes déterminées

ei a la charge d'en rendre compte au con-

seil d'administration central.

CaAvnRVLy il. Disposilioiu pu rUculières
• concemanl Ut tr<mpe$ nUsn à la diê*

poiition du départemwt d$ la guerrê»

S38. Lorsque des troupes de la marine
sont temporairement mises à la disposition

du département de !a guerrè, eîles reçoivent,

à compter du jour de leur départ d'un port,

et par les soins des agents de ce départe-

ment, la solde et les masses auxquelles elles

miM i«r. ii mit lUT.

ont droit , mais à litre «Ta?aneea i—IncHW
sables par le départemeni de la narine.

239. Les fournitures en nature qui son
faite* dppui!» le jntir du départ sout a I

charge du département de la marine , q%

en reniiiouise le montant à celui du 1

guerr»*

SéO. Les disp(Mitions relatives aux trot

pes %oni î^ppirahïps aux officiers sans troa|

et aux employés militaires*

TITRE lu. Dsa pgBSTATtoifs un

Ghafitrb I•^ 09$ iubiUÊaneê» êi d
ehaufagê.

SBCTION i'*. Des svastsTAncna.

§ l*r. Dtt pmm,

141. Le pain de manillon est d4 f«r I

pied de paix, à raUon d'une ration pi

hoMime cl par jour, à touiles «ons oiBcien

caporaux, soldais eteutanls de troupe de

corps de toutes armes, tant en statio.

qu'en route, lorquMIs marcbent an cetf

on eu délaehement.
îii. Le p iin de munition est dfi fiurl

pied de gufrre aux ofTirier^, «oiiS-otTicien

caporaux et soldats, amsi qu'aux einplort

militaires. Le nombre de rattena aUribnil

i chaque frade ou emploi est réglé par 1.

tarif, tableau n. 30.

243. Sur le pied de guerre, le pain Ci

dû à tout militaire détenu ; sur le pied d

paix, il n*esl dû, dans le même cas, qu aa

snus-olllclers, caporaui et soldats.

844. Le pain n'est point dA aux homflt
en congé, en semestre, en permission,

l'hôpital ou marchant i«solénierl, ni au

hommes employés en France comme gai

nisairea. Il n'est pas dû non plus, en tem|

de guerre, aoi militaires nourris ehcB i*ki

bilant. Cependant, dans les colonies, i<

pnin est tiù aux hommes employés ronmn
garnisaires, et il est également alloue, li

jour de rentrée à l'hôpital, aux militairei

qui y snnt admis etiraordinairement aprèi

la visite réglementaire des oflleiera é(

ganté.

i45. La composition et le [loids de la ri'

lion de pain sont déterminés par le régie*

nieiii sur le service des subsistances.

^11. Dts vivres supplévimtairês acetfék
dans Us colonies.

548 En outre du pain de munition, une

ration de vivres supplémentaire est allouée,

sur la pied de paix, aux sons- officiers, ei*

poraut, soldats et enfants des corps de

troupe stationnés dans les rolonTr^. Lei

enfants de troupe, à l'exceplion de ccul

qui ont accompli leur quatorzième ai)«

née, n*ont pas droit 4 la ration de vin.
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U% La CMipoailioii île la ratto» ë« vi-

frei sappléneoUire est iiée dans cha^M
colonie par uo arrêté du gotjvprnf«r, soiïg

l ipprobatioa de notre miuiilre de la oia-

fioe.

Itt. La ratîM il« vivrai la^pléMilaiN
«talloaée dans toutes les posiliooi qui
teiMil drail à la ralioa de fêim*

(IIL Du vivrai dê eampogmt»

M. Sar le pied de geerre , tant eo
Nce ^u'ani eoloaiea, lea vivrea de eam*
^^^oesool dus, danf la position de pré*
sence, atu officiers et employés milit?ïire«.

Mi officiers, caporaux et suivais de luuie

lime, suivaiil ies régies pr«acrite« pour
hlloeitiaD de le aelde de guerre. Lea nii-

litairet déteous j ont égalemeo droit. Le
nombre de râlions riUribjée* h rhuque
grade ou emploi eai û&é par k Urif, U-

0. 50.

|ttO. Sar le pied de paix, en France, les

mm 4a caanpafoe peoveni être aeeerdda
TTtntiielleiBeot, en vertu de déciaiooe a|>4-

(lalesdu ministre de la marine, aux sou$-
oiBeiers, caporaux et soldats tenant ^ar-
(Uiâfl dAQi les forts ou Iles en mer. Dans
lim, la troupe a'e droit qu'à le aelde
ifte vivres de campegoe.

-31. La fourniture des vivres de eani-
Pitiie, accordés en vertu de l'article pré-

peut être remplacée par une in-

^^ilé eu denier» représenUlive de la

'iiioo. Celte anUlîtetieii n'a lieu que lera<
<l<i>lleest autorisée par une déclaioe ipé-
àiledu ministre de la marine.

25'. Les officiers, sous-oiriciers, capo-
tai et soldais, en garnison et de passade
^kmldes b&timents de l'£tat ou du corn-

parlieipeat, peedeat te dorée de
Kor embarquement, au litre et au compte

bàtimeots, à fa dislribulion des vivres
wtM>rd. Les employés militaires passagers
^égalemeiii -iroii aux vivres de bord.

§ IV. Dês liquides.

Le droit aux râlions de liquides est

J^"|^ aui hommes de troupe présents sous
2* *fmes, lorsque des décisions du minis-
""Bét la marine ou des ordres des com-
^^ndauti eo chef dea eipéditiona ea ont
cr^^crli la distribution. En Fraece et dant
'f^ colonies, les préfets mfiritirnes el les

ii<>uverneurs peuvent, en cas d urgence,
lilOfiier des distributions de liquides

,

'^f
la eaedlHoo d'en rendre eemple aaoa
au ministre de le marine.

^^4. A Tépoque de la revue annuelle
"''n>pp'n!on d'un corps de froupe, Tin-
Jpttieiir général autorise !a dislribulion ex-
/•ordinaire d une ration de vm ou <1 eau-

HT teiinie aai MMHilMeff, cape*

iiLirre I». — Si jsiif ttS

raut et aoldati préaenta i le revee d*lton-

neur. Cette allocation ne peut avoir lieu

qti'nne seule fola peur le même in-
spection .

155. Sur le pied de paix, lea distribu-

tiena estraordinelrea de liquide eeeordéea^
aux troupes peuvent, d'après Tordre du
ministre de la marine, être remplacées par
les nidefiiiiites iridividuelles en argent

,

AiQii qu il est du a l'an. 185. Le.s enfants

de troupe, à l*eiception de ceux qui oui
aeeompll leur qualeriiéme année, ne parti-

cipent point à cea dlalrlbutlona eitraordi-
naires.

(Chaque année, periiiant la saison

des chaleurs, les troupes stationnées eu
Prenre ou dana lea eoloniea reçoivent des
dlslribuliona journalières d'eau-de-vie fieur
assainir l'eau qu'elles boivent. Celte prei-
talio!» fsî due pour chaque s(mi!« officier,

capot<)i, i»<iiiiat ou eiifanl de troupe prêtent
au corps. Les militaires détenus y ont éga-
lement droit.

257. Les distributions de liquides men-
lioiiné*' à rarlicle pr^r fcnl sont autorisées

par les préfets mariUnici ou les gouver-
neurs, qui convoquent préalablement te

eommitsaire géoéralon l'ordonnateur et les

officiera de santé en ehefdea hôpitaux ma-
ritimes, afin de prendre leur avis aor la

nécessité achielle de ( PS dislributions
. et

sur le terme a leur assigner l.c résultat «le

la conférence est con»laté par un procès-
verbal , dont une expédition doit être im-
médiatement adresaée au ministre de la

marine. Dans aucun ras, les préfets ou goo«
vernetirs ne peuvent, sans une décision

spéciale du ministre , autoriser des distri-

butions de celle nature en dehors des limites

fixées par le tarif. Mais Ils doivent ou les

différer ou en abréger la durée , lorsque
Tétnt fie la température ne les rend paa né-

cessa ires.

â58. Les di:>tribulions d*eau*de-vie ac-

cordées aux troupes durant lea chaleurs

sont faites en nature par le service deaaub>
siaCances de la marine. Gea distributiona

peuvent être rempIfH'ées par l'allocalion

d'inip iHiieniruh' repre^ientali ve , dont la

quotité e^t déterminée, selon les localités,

par le tarif, tableau n. IT.

§ V. Des fourrage*.

259. Les officiers qui doivent avoir dfs

chevaux, et qui ne reçoivent pas Tindem-
nité représentative de fourrages ont droit,

dans toute* lea positions , à des rations de
fourrages dont la composition est détermi-
née par une décision spéciale do ministre
de la marine.

'

*260. Les officiers sans troupe et les udi-

elert supérieura dea cerp» d'artillerie el
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d'itilknterie auiqnelt rindemnité de foar-

rages est attribni^r rpssenl de recevoir rpite

indemifit(^ lorsque, daiiâ les rassemblernenU

mis tur le pied de guerre, il leur eit déli-

vré des rations de fourrages eo nalore. DiDi
ee etf, net rations leur sont alloaéet peo-
danl lê tempa délermioé par le mlnlalra de
la marine.

261. Lesoflicieri promus à un grn ie au-

quel est altnbué ud nombre de rations de

fourrages sMpérieari celai <|a*ila reeevaient

anparavanlt ont droit à ce nombre supé-

rieur de rations à rompter du jour où leur

e^l .illiMK^e la solrlc de leur nou^em grade,

pourvu q 1 ils aieiil le nombre de clievaux

détermine pour ce grade.

i62. Lei capitainaa, lleotenantf elaons-

llautenaati d'infanterie àgéf de plus de cin-

quante ans ont droil à une ration de Tour-

T&fif*i pour un rhf'V^îl lorsqu'ils font partie

d une eipé'iiiion de guerre et qu'ils justi-

fient être montés.

SECTION II. Do GBÀDFFAGB.

26*». Sur le pie 1 de paix, les sous-oflfl-

ciers, caporaui tl solilals des corps, et les

enfanta de troupe , ont lenla droit aoi ra<-

tioni de ehauffage. Elles ne peuvent être

accordées, on tcmp<? de çnprre, ani OiTicieiS

et employés militaires qu'en vertu d'une

décision prise par Tautoriié supérieure.

264. Le service du chauffage des troupes

comporte deoiiyitémei diffêrenta d'alloea*

tion : les rations collectives pour les corpa

mis en pos^^es-'inn de fonrneîïni économi-
ques, el les rations in liv idui 1

les.

265. Dans les lOL'a iiéi ou il eiiste des

fofirnea01 économiques, les allocations col-

lectives de combustibles se composent,

l^de rations dites de l'ordinaire, pour fa

cuisson des alimenti; de rations dites

de compagnie, pour le chauffage des

chambres.

266. La ration d'ordinaire est collective

pour les caporaut, tamboors, sapenrs» sol-

dats et enfants de troupe. Elle est allouée

aux corps en raison du nombre de m^rmifes

mises à leur disposition. A l'arrivée d un

corps de troupe ou d une portion de corps

dans une place o& il etista des foyers éco-

nomiques , le commissaire aut revnea dé-

termine « de concert avec îe direeteur des

travaux maritimes en France , et le com-

mandant du génie dans les colonies, et con-

tradicioirement avec le major ou tout

autre offlcier désigné par le conseil d'admi-

nistration • le nombre de marmites à loi

accorder d'après îes dispositions réglemen-

taires concernant celle partie du service.

Cette opération est constatée par un procés-

verbal que dresse le commissaire aux re-

Vttes« Lea mutations Indlvldvellea qot rar*

IILItPI 1^. «— Si jum 1S47»

viennent, tant en gains qa*en perlas, dm
i

l'Intérieur des compagniei, n*spportert su

cun changement au nombre des marmites i

en service. Néanmoins, il y a lieu à rédae-
:

tlon , lorsque, par le réaattat balancé Ai
malallona, les allocations snpplémenUins
qui auraient été accordées en raison delM^

lévation de refTeclif cessent d'être en rap-

port river les besoins acluel§ du service. Étl

cas de départ d'une ou de plusieurs com'

pagnies, le commissaire eut revues réMI^
proportionnellement les droits du corpi tmi
fnnrnitnres de rombnstible.s , el fait opêrn'

le Felrail des marmites devenues inuUlCI.

Ce reirait est constaté par un nouveau pro <

cés-verbal. Dans les localités où il n'exialir

paa de foyera économiques , Il est allafliff

pour l'ordinaire, des rations individoellcft

d'après le nombre des joornées de pré<ffnff

des sous-ofTiciers, caporaux, soldats elsft-

lauts de iroupe.

' 967. Les ebefs de corps sont aotorlsfiil

prélever sur la distribution générale des af»

dinaires, ta quantité de combustible néces-

saire pour les l>esoins de Tin firmaria ré|^
mentaire et des hommes mariés.

268. Les sous-odiciers , éléves-fourriers»

tambonra-majors, sergents et eaporaoX'IaaH •

bo'irs. caporaux-sapeurs et mal* res ouvriers

ont droil à des râlions indivitinelles qui ^ont

allouées d'après le complet d'orgaolsaiion

du corps. Lorsque des sous-officieri sont

détachés isolément, on que lea compagnies
ansquelles ils appartiennent reçoivent les

rations individuelles, le nombre de ces MIBS-

oHiners est déduit du comple! à roTnpter du

jour ou le changement de posilion s elTec-

tue. Pareille déduction a lieu , à dater da

jour dn départ et pour le temps de la roole,

quand il a*aglt d*one troupe mise en moi-
vement pour quelque cntispquç ce «soit.

169. La ration destinée au chaufTagedes

chambres est fixée par compagnie, compre-

nant les sous-officiers, caporaux, soldats si

enfants de troope. Elle est due , qael qas

soit refTectif , à chaque compagnie fai$nrl

usa^e de rournenux économiques. Elle fit

èg'iiemenl due aux compagnies qui n'ont

pomi de fourneaux économiques , lorsque

la ironpe est pourvue de poètes pour is

cbaolfage des chambres, il est alloué dn
rations spéci.i!ps pour le chaiifTage du pftil

étîtt-major, des ateliers, de l'infirmerie, d«
hommes mariés, des écoles et des enfaois

de troupe. Lorsque, à défaut de poêles, l(i

Iroopea non ponrvaes de foorneani écoao-

miques se chauffent à la cheminée, elles r^

çoivent. pour les journées de présence, des

râlions individuelles. Ces rations «ont ^pa-

reillement allouées aux parties preoaoïes

isolées, lorsqu'elles sont logées dena lassa*

lernes, et iui compagnieson détachemeals
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dont la force n'est que de ireule-cioq

Ummes el au-dessous.

S70. Let troupe» cimpéei, baraquéei oa
liées en station chez l'habitant , ont tou-

droit à dps râlions individuelles. Ce-
peadtoi, ei les ne son t dues aux sous-officiers,

ra^oraui et soldais logés chez Thabilant
qi^icompter de Texpiration du troisième

jpde leur entrée dans la place oa le ean-

I
JÉtoementy y compris le jour de Tarrivée.

!"I.I.orS(Hie les troupes son! casernées

Ifj'.uriJe leur arrivée dans une place, elles

^ Midrûil âu cbauQage à compter du même

\ 272. Les militaires employés comme gar-
faittires n'ont aucun droit au chaufTage.

j
f7ô. I>ors(|ue les allocations de chaulTago

«ni lieu selon Ir système des râlions indi-

.lidaelles, les sous-otriciers , les fourriers.

Pi caponttx-tambours , les caporaus-sa-
ifeors, les maîtres-ouvriers et les chefs de
pasique reçoivent, pour le cliauiïage des
^ tbambrea , une ration double de celle du
r^dât.

I

274. Le nombre et la composition des

^ niiSQs de chauflbge , soit collectives • soit

! lidiTidiielles > ainsi que les variations
' qu'elles subissent , sont déterminés par los

ilisfHisiiions regiemeuiaires sur le service
ilutliiiuir.:ii:r,

r ^TIO^ 111. Disposition comiiukb aux four-
\ mVKÊê D8 SI»SI8TA!ICB ET Dt GnAOFFAGK.

î 2*5. Les moins perçus en vivres , four-

nges el chauffage ne peuvent donner lieu

jâiKiin rappel.

> GnAFiTmB II. Du logemmu

STG. Le logement est dù aux sous-oflî-

'fkrs, caporaux et soldats de toute arme
dans toates les positions qui leur donnent

•'droit à une solde de présence.

277. Dans les expéditions de guerre , le

'«spïïii-nt est dù aux onTiriers de tout ^'rade

,
et de toute arme , ainsi qu'aux employés mi-

. ftiires. A défaut de Ii&timents militaires ,

yest poorvti par le soin des autorités lo-

I lalei.

â78. Sur le pied de paix , tout oflTicier en
ïfliTilc n droit au logement meublé, con-

, fcrmémenl aux règlements sur le logement
f <1 l'ameublement dans les bàiimenls mili-

laites. À défaut d'emplacement dans les

bâtiments de r£tat, ou de meubles dans
«s mêmes bâtiments, il y est suppîéô par
Ik indemnités représentatives déterminées
parl'aTl. 163.

>70. Les ollicicrs, sous-oiTiciers, caporaux
Plaidais de toutearme marchant isolément
ou avec leur corps , et généràlemeot tout
ïnililaire porteur d'une feuille de route, ont
i^roit aa logement fourni par les autorités

47.

î2r,

locales^ avec éclairage pour les olliciers, et

place au feu et à la chandelle pour les hom-
mes de troupe.

DES RÈGLES À SUIYRË POUR LES
PAIËMEJHXS.

ÏITRE IV. Dispositions cÉNÉBAtE»
AKLATlVfiS AUX PAIBUBHTS.

CBArlTRBI«^ M}0$épogueM deipaUnutOi, .

SECTION I'*. Db la solob bbs oppicibbs
BT m SCS accrssoibbs.

280. La solde des ofTiricrs sans troupe et
des employés militaires de toute classe en
aelivité de service, des olliciers des corps
de troupe et des oflîicicrs en non actis ilé ou
en congé illimité, se paie par mois et à
terme échu. Tout paiement de cette nature
à titre d'avance est formellement interdit,

sauf le cas spécial prévu par l'art. iîSJ.

281. Les indemnités de représenlation
,

de logement et de fourrages , les frais de
bureaux et autres accessoires de solde in-

hérents aux positions respectives des offi-

ciers ou employés militaires, sont égale-
ment payés par mois , à terme échu, el

compris sur les mêmes mandats ou états de
paiement que la solde.

28ii. Les officiers et employés militaires

qui , pour cause de service, sont embarqués
sur un bùtimentde i*Etat ou du commerce,
reçoivent les avances ci-après déterminées:
ceux qui sont destinés pour 1rs éfnblisse-

mcnts d'Afrique en deçà du cap de H onnc-

Ëspérancc , un mois de solde ; ceux qui sont
destinés pour les colonies d'Amérique, deux
mois de solde ; ceux qui sont destinés pour
les colonies situées au-delà des caps de ïlorn
et de BiMinc F-^pérance, trois mois de solde.

iisr). Les délègalaires sont payés par Iri-

ïiicslre des sommes qui leur ont été délé-

guées , mais seulement après constatation
de la retenue faite sur la solde du dé»
léguant. Celle restriction n'est pas appli-

cable aux délégations cnnîçnliî^s pnr les of-
Ociers et employés iniiiiaires en hiveur de
leurs femmes , descendants el ascendants.

Les avances accordées conformément à
l'art. 114, sur la solde des officiers et em-
ployés militaires prisonniers rie guerre,
sont paypp« aux ayants-droit par mois cf à

terme écliu. Ces divers paiements ne i on

nent pas lieuà la production préalable d uu
certificat d'existence*

SECTION n. Dr ik solde db la trocpk.

i84. En l'iancc et dans les colonies, la

golde de la troupe et les suppléments ac-
quittables avec ia solde, la haute pale à
l'ancienneté , ainsi que l'indemnité en cas

de rassemblement, sont perçus par quin-

15
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itine à Tavanee , le et le 16 de ehaqne
moU.

ti85. En cas de rassemblement , et lors-

que les troupes reçoivent les vivres de cam-
pugiie

f
la perception de la solde de la

troupe et des suppléments acquillables avec

la lolde a lieu ani mêmes époques , mais
seulement à terme échu» à moins que la si-

tunlinn (te la caisse du corps ne permette
pas (le faire l'aviinee du prêt.

^Si>. La solde et les suppléments des

troupes embarquées pour tenir garnison

sur les bâtiments de l'Etat ou pour faire

partie d'une expédition maritime sont payés

par mois et à terme échu , sauf le cas dé-
terminé par l'article suivant.

Î2ft7. Kcs sous-olliciers , caporaux et sol-

dats qui sont destinés a aller servir aux. eo>

lonies , et ceux qui doivent former la gar-

nison des bâtiments, reçoivent, au moment
de leur embarquement, des avances de
so1(It> et de haute paie dans la proportion

dclcrininée par l'art. ^2»:2. Les sergents el

caporaui embarqués en qualité de sergents

et caporaut d'armes ne reçoivent la solde

militaire de leur grade et la haute paie

qu'ils ont arqtiiscs que lorsqu'ils sont de
relour à leur c(jrps. Ce rappel leur esl fait

sur les reuilles de journées du trimestre

dans lequel a lieu leur rentrée au corps.

Pendant la durée de leur service à bord» ils

perçoivent intégralement , au titre et au
compte du bàliment, le complément de

solde (lélerininé par rordounançe du iQ
septembre 18 il.

8BGT10N 111. Dispositions commohbs a
boluk dis OFFiotsas ht a cblu m la

5t88. Si le départ des troupes, des officiers

sans troupe et des employés militaires em-
barqués, éprouve plus de quinze jours de
relard, les avances payées sont renouvelées

de manière & ce qu'elles soient entières an
moment de la mise à la voile.

t!BO. Lorsque , après la mise à la voile,

le bàliment qui porte des militaires et em-
ployés militaires esl obligé de relâcher dans
un port étranger, il ne peut leur être fait

aucun paiement pendant tout le temps que
dure la relâche. En cas de relâche dans un
port de France, il esl procédé conime l'in-

dique l'article précédent.

290. Si les militaires ou employés mili-

taires arrivent an lieu de leur destination

avant respiration du temps pour lequel ils

ont reçu les avances déterminées par les

art. 9S7 et 288, la portion de ces avances
qui excède la solde acquise pendant le temi)s

de la traversée est précomptée aux ofTlriers

et cmployc's militaires sur leurs appointe-

ments courants, et aux sous-oniciers , capo-

rani et soldats à raison du qnarl, pmii
chacun des quatre mois qui satreo^lnH
débarquement dans les colonies. '

20 1 . Tout militaire ou employé niiUtatd

qui, après avoir reçu des avances, nestfil

pas sa destination , subit sur sa solde^
retenues égales à la partie des avances

n*a pas acquises , et ne peut préteaiS^
aucune indemnité.

292. L'avance faite a un militaire oi

employé militaire qui meurt pendant la Ira

versée et le paiement de délégation eflfecâd

postérienrement à la mort de l'officier m
employé militaire ne donnent lien i awsM
recours contre ses héritiers.

"
j

Ghapitrb II. Du âéeomptt dê$ dkttwi
aUocatianê»

SECTION U; Dis OFFinians bt umvuuflfi
MILITAIRES.

295. La solde des ofTieiers et employé
militaires , et les accessoires de la solde

autres que les indemnités de vivres et di

fourrages* se décomptent par mois, à n
son de la douzième partie de la fixation

nuelle , et par Jour, à raison de la tr(

cent-soixanliéme partie delà même fiiation

Les journées à ajouter au mois de février

pour compléter le nombre de trente, se à%i

comptent sur le pied de la solde filée poaj

la position dans laquelle se trouve l'ofllciK

au dernier jour de ce mois.

294. Les indemnités de vivres et de four<

ratées se décomptent à raison do uombr^
ciïectif de journées.

SECTION II. Dû LA TROUPB.

295. La solde des sous-ofTîciers
,
capo

raux, soldats ou enfants de troupe de touti

arme se décompte par jour et sur le pied

de sa fliation Journalière. Cette dlsposltioî

est applicable aux suppléments de solde

aux indemnités et à la haute paie d'aa-

cienneté.

Ghapitkb III. Du mode de$ paimMis*

'8BGTI0N I**. Db L'oRDONNAHcniBiiT ess
PAIEMENTS.

296. Dans les ports et dans les colonie?,

tous les paiements pour prestations de suUc

ou autres , payables comme la solde, sosi

ordonnancés par les officiers du commisse;

riat de la marine , pourvus de la qualité

d'ordonnateurs secondaires. Les Iroui'f*

embarquées et celles qui font partie d'une

expédition sont payées par les soins des of-

ficiers du commissariat sons la snrTellIsotf

desquels elles sont placées. Les corps de

troupe et les détachements qui sont

niirche dans l'intérieur du royaume sont

payés de leur solde de route par lessoiDi

des olliciers de i intendance militairtff
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faê kt formes délerminéet par la présente
ordoonanee. hm paiement! i faire an
France poor solde anx officiers oa emplofés
militaires, hors des ports ou établissements
(jcla marine, sont ordonnancés directement

ie ministre de la marine. Le même
mHicest applicable aux délégalions fiiltef

fi des officiers et employés militaires ter*

nnliui colonies et payables dans les lo*
Cilités autres que les ports.

i97. Les olTiciers sans troupe et les om-
^lojés nniilaires sont payés de leur solde

«des accessoires sur mandats individuels,

baiandats i délivrer aux officiers en non
livité et en congé illimilé sont conformes

|a modèle n. 'i.

298. Les ofliciers des rorps de troupe sont

compris, pour le paiement des ditTérenles

iliocaliûns auxquelles ils ont droit, «ur

états colleclirs établis au titre de leurs

j^nn. Les délégataires et les personnes ao
frofit desquelles il est exercé des retenues
pour aliments sur la solde des olîlciers en

aclirité , ainsi celks nuiquelles il est

iccordé des avances sur la solde des pri-

iooBicn de guerre, sont payés snr des
Épidats Individuels conformes au mo-
Pin.4.

300. La solde des sous-ofTiciers , capo-
raui, soldats et enfants de troupe, ainsi

pelés suppléments de solde, les hautes

Mies et les indeninilès en rassenibleincnl

^•iisous-officiers embarqués, sont paiés
'
ior des états conformes au modèle n. 5,
préîeiiiaiil

,
par grade , le nombre des

hommes présents, avec les augmentations
uu diminutions résultant des mutations sur-

venues pendant la dernière quinzaine. Ce-

ndant, et afin de maintenif la distinction

dépenses par trimestre, les augmenta-
tîons ou diminutions, pour la dernière

quifizaiiie d'un trimestre , ne sont portées

^oe sur l'état de paiement de la solde des
[ ÎBeieri pour le dernier mois da trimestre.

i*état des mutations qui donnent lien aux
sogmeDlations ou aux diminutions est con-

,

forme aa modèle n. 6.

"Oi. La première mise de petit équipe-
rnenlj,! prime junrnaliere d'entretien delà
masse individuelle, la masse générale d'en-

I
lieyea.ei la gratification de première mise
aoi ions-officiers promus officiers, sont por-

l^iories états de paiement de la solde
<!« officiers pour le mois auquel ces dé-

pen&es s'appliquent. Ces étals doivent éga-
lemeot comprendre les, gratifications an-
Boellts accordées aux instructeurs, la grati-

fication d entrée en campagne, les indemni-
l^S'lelitde bord et de perte de chevaux et

deffeli, eoao nademoiiè que l'on alloue

aux officiers supérieurs poi^r la transport de
leurs chevani.

50i. Les mandate de paiement délivrés
aux militaires sans troupe, aux employés
militaires, aux officiers en non activité et

eu congé illimité, et aux individus désignés
en l'art. 306, sont quittancés par eux. Les
mandate et étete de paiement ordonnancés
pour les corps ou portions de corps sont
certifiés ou quittancés par tons les mem-
bres (lu conseil d'administration. l*our les

portions de corps n'ayant point de conseil
d*administralion , les mandate et ét^te dp
paiement sont certifiés ou quittancés par
ruITicier qui les commande.

Les quittances apposées sur les man-
dais de paiement de la s^lde des troupes
doivent toujours étfe remplies en toutes
lettres, et souscrites à la date réelle du
paiement.

SECTION II. Dis LivaiTS on sotni.

§ Vf. De rasage éits in rets,

ôOi. Les onîciers sans troupe et les em-
ployés militaires,, les odiciers en non acti-

vité et en congé illimité, les corps de troupe
et les détachemente antorisés à percevoir
directement leur solde à la caisse des
payeurs ou des trésoriers coloniaux , doi-

vent être pourvus de livrets de paiement.
Pour les oiTiciers sans troupe les employés
militaires et les officiers en non activité ou
en congé illimité , les livrets sont indivi*
duels et conformes au modèle n. 7 : pour
les corps de troupe et détachements, ils

sont collectifs et conformes aumodclen.8.

305. Ces livrets sont destinés à recevoir

rinscription , par le payeur ou le trésorier

Colonial , de toutes les sommes payées pour
solde, masses , indemnités et autres pres-
tations en deniers de louie espèce. (Exécu-
tion de l'art. 8 de la loi du 2 thermidor an S,
section 1^*, litre 7.)

ôOG. Les délégataires des oflTiciers sans
trçupe, des employés mflteires,|des officiera

de troupe, dans les cas prévus par Tai 1. 1 Si
de la présente ordonnance, et les individus

qui, conformément à l'art. 1 14, ont été au*

torisés à recevoir des nvances sur la solde

desdits militaires, reçoivent pareillement

des livrets , pour servir à IMnscription des
sommes qu'ils louchent des payeurs. Ces li-

vrets font mention dosdiis ordres ou délé-

gations, des noms et résidences des lio'éga-

taires, et des noms, grades, emplois et

résidences des déléguants.

507. Les livrets sont fournis gratuite-

ment par l'administration de la marine, ft\

délivrés, au commencement de chaque an-
née, par les soins des ofTnMors du commis-
sariat de la marine, aux oilicieri sans troqpf
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et ini employés militaires dont ils «ont char-

gci d'ortioanaDceria solde, ainsi qu'aui of-

ficieri en non activité ti en congé illimité.

MenlioQ de la délivrance du livret est faite

sur le contrôle à l'article de chaque oflîcier.

Les corp<i et les détachements s'admii)i>-

trant eux-mêmes se [irucufenl a leurs frais

les livrets qui leur soui nécessaires

308. Les livrets portent en tète l'indiei-

tion de l'année pour laquelle ils doivent
servir ; ils Indiquent , en outre : pour les

oITiciers sans troupe, les employés militaires

et les officiers en non activité ou en congc
illimité, l'arme on le corps spécial auquel
ces militaires appartiennent, leurs nom,
prénoms, grade , classe , rjnctions et rési-

dence: pouf les corps de troupe, l'arme
dont ils font partie, leur dénomination ou
numéro, le nom du militaire commandant,
soit le corps entier, soit le détachenient,
ainsi que les noms et grades des oÂRciers
comptables autorisés à percevoir les fonds
des caisses du trésor.

S09. L'oflieier du commivsiri^t qui dé-
livre un livret, apréj en avoir cote el parafé

tons les feuillets, y appose sa signature et

son cachet : le livret est ensuite signé par
la partie prenante, s'il s'agit d'un offi-

cier sans troupe ou d'un employé militaire ;

et, s'il s'agit d un corps ou d un détache-
ment f par les membres du conseil d'admi-
nistration centrale, secondaire ou éventuel,
ou par roffîcier commandant, suivant lecas.

310. Il n'y a qu'un seul livret de paie-

ment pour toutes les parties d'un corps qui
se trouvent dans le même département ou
dans la même colonie. Mais, lorsqu'au dé-
tachement se sépare de son corps pour
aller, soit dans un autre arrond sscment,
soit aui eolonies, soit pour passer d'une
colonie dans une autre , il lui est délivré,

avant son départ, un livret en tète duquel
le conseil d'administration Inscrit et signe
l'autorisation qu'il donne audit détache-
n>ent (ie <;'ailministrer particulièrement el

de rei evoti ^ payeurs du trésor toutes les

sommes qui peuvent lui revenir. Ce livret

est signé en tête par le chef dudit détache-
ment, coté et parafé par le commissaire aux
revues ayant la surveillance administrative
du corps.

311. Les dispositions de l'article précé-

dent sont applicables au cas de subii-

vision de tout détachement s'administrent
ltti*mème.

514. Lorsqu'un militnire appartenant à

nn corps est absent de ce corps par congé,
mission, etc., et qu'il a été autorisé à tou>

eher sa solde isolément, le titre enverta
duquel il s'est absenté est considéré comme
livret de solde , el le payeur est tenu d'y

Inscrire tous les paiements qu'il lui fait.

rrLippB rf. — 2i juin ig47,

317). 1 nrsq l'un olTicier ou un emplor/^
militaire, un corps ou an détachemeiiû
s'administrant lui-même, doit passer d'où

arrondissement roariiime dans un autre,

ou d'une colonie dans une autre*ilest teat«^

avant son départ, défaire arrêter son liigt
de paiement par le commissaire revow
S'il est passible de retenue a a profit di

trésor public, pour quelque cause que

c

soit, le commissaire aui revues fait, des
son arrêté, et sous sa responsabilité par
sonnelle, mention de l'ordre de retennee
de la somme restant à recouvrer.

g II. Du rvnouvtiêmeni des Iwreif^

314. Les livrets des officiers sans troi|i

et employés militaires, des olTiciers ennoi
nrtiviié ou en congé illimité, et ceux de
corps cl détachements , sont renouvelé*
luu:> les ans. Ceux des ofllciers sans troa|i

et autres parties prenantes isolées sont n
tirés par les olBciers du commissariat, g
conservé^ dans leurs archives pendantdest
ans; après quoi la remise en est faiio

l'administration des domaines, avec les a i

très papiers inutiles des archives jugée sui

ceplibles d'être vendus au profit dn trésoi

Les livrets des corps et des détachemenl
restentdans les archives des d^pTsts, comm
pièces comptables, pour être repréîieuiée

lors des vérifications de comptabilité. Le.

livrets des détachements s*adminislrao
eux-mêmes, sont renouvelés sans le co»
cours des conseils d'administration de
corps.

515. Lors du rcnouvellenientannuel <io

livrets de paiement des olTiciers $an

troupe, des employés militaires et des oQ
ciers en non activité ou en congé illimité

les oflîciers du commissariat indiquent su

les nouveaux livrets les sommes qui resten

dues par suite de droits acquis et cousla

tés ; ils y indiquent également les retenue
qui peuvent avoir été ordonnées sur il

solde des parties prenantes, et qui ne SOB<

pas encore entièrement elTectuées.

8 III. Du eai iU fiêriê d'un livrât»

316. Lorsqu'un officier sans troupe ot

nn employé militaire, un officier en nor

n''tivi!(^ n-i en congé illimité, a perdu soi

livret, li en fait la déclaration par écrit nt.

commissaire aui revues, et alliriiie su

l'honneur qu'il ne l'a point engagé entn
les mains d'un tiers ; il est tenu, en outre
de produire un certifirat du payeur ou di

trésorier de la edonie, conslataut le der
nier paiement qui lui a été fait.

SI t. Après l'accomplissement des for'

malités prescrites par l'article précédentt

rodicier du commisFariat délivre un nou<

veau livret^ par duplicatAi mait il doii
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prédUblement 7 faire inscrire et signer ea
a prCience ladite déelarttion par l'offleier

M remployé milUaira qui réclame le rem-
flietment da livret perdu.

En cas de perte du livret d'un
Otfpide troupe ou d'une purlioii tle corps
i^inislraiit elle-même» il en est délivré

.^^plieata, sur la déclaration du conseil

Jprinîstralion ou du conîmandant, at-

fîlîpt la réaîit!^ de la perle. Celte rioi la-

n p>t inscriic en tête du diipîicala.

Dans les cas prévus par les nrlicles

précédent, le nouveau livret doit por-
to^ pour les corps on détadiements , la

^Beotion sommaire des paiements qui
iraîent été insfrifs lur le livret perdu, et,

|»urles parties prenantes isolées, i'indtca-

de l'époque jusqu'à laquelle elles ont
payées. Aucun paiement pour sommée
lises par un officier sans troupe on un

fmpinyé militaire, antérieurement au pre-
»ier jour du mois dans lequel la perte a eu
^''n, ne peut èlre ordonnancé que d'après

autorisation spéciale du ministre de
arine, provoquée par le commissaire

al sur le rapport du commissaire aux

ô?0. Lorsqu'un olïieier s.ins troupe ou
ta employé militaire, renlranldes prisons

il)!tenemi, a perdu son livret» il lui en
piêliTré un Donveau an port de débar-
'I^ent on dans la résidence la plus vol*
sne de la frontière, par roffîcier du com-
Bijsariat ou le sous-intendant militaire
ippelé à ordonnancer le paiement qui doit
mirerait eoRformément à l'art. 111. Il est

lireillement délivré un livreti tout officier

«e Ironpe rf^nlranl des prisons de Fennemi,
r^'ir servir a renregi«trement des sommes
ijui lui seront payées inilividuellenu-nl, se-

bnles droits résultant de sa poa lion.

SECTION III. Pu PAIEMENT DES MANDATS.

S2i. Nul mandai de paiement, soit in-

^ridocl, soit collectif , n'est payable que
ftr le payeur sur lequel il est tiré.

lit Si un payeur refuse le paiement
'^'an mandat pour cause d'omission ou
*i irrégtilarilés matérielles, i! doit remettre
lar-le-chainp la dëf'Iaralion écrite et nioti-

lic de son refus uu porteur du mandat.
Ihissit malgré cette déclaration, le signa-
^ireda mandat requiert par écrit et sous
fsreponsabilité qu*il soit procédé au paie-
Bient, le payeur est toujours tenu de défé-
'tr à cette réquisition. L'ordonnateur de
b dépense rend compte au ministre delà
Diirine des circonstances et des motifs qui
ont nécessité rapplicalion de cette mesure.

ôij. Dans les cinq premiers jours de
iliaque trimestre, les commissaires aux re-

vues renvetteot aux commissaires généraui

un relevé distinct et séparé par corps, des
mandats délivrés par eux pour le paiement
de la solde et de la masse d*enlretien dea
corps de troupe pendant le trimestre eipiré.

Ce relevé, qui est conforme ati motléle

n. 9 biSf doit être transmis au mini^lie «iu

6 au lu au premier mois de chaque tri-

meilre.

SECTION IV. Des rah els.

3:^i. Les rappels appartenant à i'exerctce

courant, soit pour les oOlclers sans troupe,
les employés militaires et les officiers en
non activité ou en congé illimité, soit pour
les corps de troupe, «^ont or<lonnancés en
même temps que la solrie ruuranle et com-
pris sur les mêmes mandais.

3i5. Les rappels de solde, accessoires de
solde et masses d'entretien portant sur un
exercice expiré sontégalementordonnaocés
sur les fonds de l'exercice courant, et com-
pris, avec mention particulière, sur les

mêmes mandats que la solde courante, sauf

rapplication ultérieure de ces dépenses,
dans les comptes généraux» aux exercices

qu'elles concernent.

TITRE Y*Du PAIEMENT DES UILITAIBES
BAH8 TBOUPB.

Chapitre I*'. Du vlasscment»

oi6. Les odiciers sans troiipe et les em-
ployés militaires sont rangés, pour 1 ordre
de la comptabilité, en six classes.

Première classe. — Les officiers géné-
raux d'artillerie des cadres d'activité et de
réserve, les officiers d'artillerie et les em-
ployés attachés à l'inspection du matériel

,

aux directions des ports , aui usines de
rarttllerie et à l'école de pyrotechnie.

Deuxième classe. «— Les officiers géné-
raux d'infanterie des cadres d'aclivilc et do
réserve et les odiciers d'ordonnance de ces

ofliciers généraux.

Troisième elasH. ^ Les officiers géné-
raux , les officiel^ supérieurs et autres , de-
puis le grade de colonel jusqu'à celui de
capitaine inclusivement , attachés dans les

colonies à l'état-major général et à l'état*

major des places.

Qwarième elatiê. — Les olBciers et

agents attachés, dans les colonies» à Tétat-

major particulier de l'artillerie.

Cinquième classe. — Les olliciers mis en
non nctivité d'après la loi du 19 mai 1834.
Sixième classe.— Les officiers en congé

illimité.

327. Les officiers jouissant du traitement
de disponibilité font partie de leurs classes

respcclives.

r>2Ô. Sont considérés comme chefs do
classe, dans les quatre premières classes»
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rofficier général, rofBcierbti l'employé mi-
lllatre le pliii éltv4 eil girade.

Ghapitue II. De l'établissement deimat^
dais de paiement.

SBOTION V: Des btats généraux db !mu<
TATI0R9 ET DBS HAflDATS INDIVIDUELS.

3:29. Le dernier jour de chaqiie mois, les

qui lui est renvoyé revêtu d'ao récépissé di

chef dé ciaiie.
]

Chaque ctier de clasie remelM
parties prenantes les mandais individuels^

paicfiicnt q li fui ont été adr^'j^cs en vert

de l'article précédent. Qnanl aui nniid
de paiement pour les déiégatairesel lesit

dividus aiitoriséa â recevoir des avai
'

oiîj, JL.« aernier jour ae coaqtie mois, les ' 77 : « •— . 11
cheft des quatre premières classes, dans * '?'^® «fflciersaana troupe ctl

chaque pori on dana chaqné colonie, for- «'"P'^)<^=' militaires
,

le commissaire ai

meni. en simple expédition, un étal nom!- 'eur eo fait directemeol l'aDvollsimple expédit
m tir des ofUciers ou employés mili'aires
de leurs classes, contenant 'f^ur^ noms

la remise.

Lci mandats individuels de psic

gradea, réildeoces et mutations. Ces éiaii f«lîn«» «»» ofRciera dei cinquiè

•onlconfohnei an modèle n. 9. Ils sont cer.
«'asses sont adrea«ei, poan

Ufléa par lea chefa dea elasses respeciUea ,

* *^"!^'®"V "'^ ^^^^^^^n^ Pa«

personnellement , et adreMés daoi iejour 1'^"
.

'
arrondissement maritime, par

au commissaire aui revues.
fonctionnaire qui les a établis, ani oni le

""0. Les officiers de l'arlillerle appnrlc-
naiii à des corp«, et détachés dans dfs ota-

blisscnicats ajarilinies,nesont pas coinpris
aur let étala dei première et qnairicnie
classes ; il est fait pour eut des élata séparés
an titre de leurs corps respectif.

531. Los étals nominatifs des cin(|'!lériie

et sixième classes doivent être établis, sui-
vant les localités, par les olliciers du com-
missariat . les sous préfets ou les maires
faiaaot l'offlee de chefs de classes , et , le

dernier jour de chaque mois, ces fonction-
naires les adressent, selon le cas, au mi-
nistre ou à rofficier du romniiisanal chargé
de faire payer la solde des uUiciers apparte-
nant i ces elasses.

do commissariat , aux sous-préfets ou ai

maires qui lui ont transmia les étals noi'

natifs de présence.

337. Les oITiciera des cinquième etsisi

claises, jusqu'au grado de colonel inpitin

veinent, doivent se présenter devant l'oîll

cier du commissariat, le sons-préfet uu

i

maire, pour retirer leur mandai de paie

ment. Ils émargent, pour résépissé, le M
dcrean d'envoi des mandats, et ce borde

reau est renvoyé, aussitôt que possible

avec les mandats qui n'auraient pas été re

lîrés, au fonctionnaire qui lésa eii^édiéd

Lea officiers, résidant au chef-lieu defir

rondissement doivent aussi se présenter

d'i !«> au 10 (In cliaque moi.«, < hez le coin

iJiissaire aux revues, qui leur fait la remis

de leur mandat, après qu'ils en ont Mgiij33t* Les délégataires des ofTiciers sans .^u. .Mu,.ua», ainv> qu m» lu wn »i6-

troope, ainsi que les personnes autorisées é te récépissé, en sa présence, sur une feuil

recevoir des avances sur la solde des pri- d'émargement. Du il an 15Je eommiisaii
sonniers de fïuerre o!i de ?ous aulres offl- aux levucs fait eonoattre an préfet mari
cIpts ou pnijiioytis niiiiiaires, ne sont point
compris d;itis ces états.

333. Aussitôt que le fonctionnaire charj?é

de faire effectner lea paiements a reçu les

états ci dessus mentionnés, il en vérifie
rexaclîttj le sur «^es contrôles; il établit en-
suite, pour chaque individ!}, fe m-infiat de
paiement portant décompte des sommes à

lui payer pour le mois expiré, et il établit

time ou au gouverneur les noms des oîTiHen

qii nr> se sont pas présentés aux époquej

333.I0U i ollicier des cinquième etsiiiêm^

classes résidant au cheMiea qui n'a pas rej

tiré son mandat de paiement dans le d^Si

prescrit est consi leré comme l!!c?nlen"""t

absent, et le paiement de sa solde demeura'

suspendu jusqu'à ce qu'il en ait été aulre^

un pareil mandat pour chacun dea déléga- ment ordonné par le préfet maritimeoûW
taires 00 individus autorisés à recevoir dea gonverneor» qui en référé an minisire de l«i

avances sur la solde des officiera sans troupe marine, sMl y a lieu. Bans le cas de maladie

et employés militaires.

S£GT10N II. De LA rruisb dB8 «AHOATa
hE PAl£.VBNT.

334. Le premier du mois, le commissaire
an revues envoie aux chefs des quatre pre-
mières classes tous lea mandats individoeta
de paiement concernant les officiers ou em*
ployés milîtaîres dont il est chargé de faire
payer la solde, 1! accompagne chaque envoi

ou de lout autre empêchement légitime, le

préfet îiiantirne OU gouverneur fait ctsHT

la suspension de paiement, s'il juge satll*

faisantes les Justificallons qui ont été pro-

duites.

SECTION IIL Dbs VAiinaTa un piuiibiit
'

non ACQiriTTÉI.

539. Les mandats individuels sont P^T^*

bles : en France, jusqu'au ~0 orlobre 'îc

d'uQ i/ufdeieau coulurme au modèle a. 10^ accoude aimée de 1 eiercice dans ie iieu
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I. eiiste des payeurs du trésor, el jusqu'au s'absenle légalement de son poste pour qMW
10 octobre seulement dans les arrondisit- que cause que re loU.

mois où il b'eo eiiste pai ; dant les eolo- SU. Si un ofBeier lans Iroupe ou un em-

llnjasqu'au 51 mars delà seroTuie année ployé militaire port dans nn

fi? 'Vxercice. Pas^ô df^lai , 1e> litulniros autre port, ou d une colonie dnns une autre

ont négligé de recevoir leur >olde ne colonie lans avoir reçu le montant du man-

lïeol en être payés qu'après avoir rendu dat de paiement qui lui a été délitré afant

mandats et en a?oir obtenu de non- ton départ, il ne peut en être payé que par

dont le montant est compris par rappel sur la première revue, dans le port

sur la première revue. ou la colonie où ii doit Aire employé. Si

1*0. Pour constater les paiements effec-
ï'olTicier snns troupe ou rer„ptoyé nnlilairo

?é,!epayenrremetà rordonnatenr,dans d«
^f-^^^^f

F^*"^^^^^^^^

icinq pr.miPrs jours du mois qui suit ^«'«"^«'î Pf^^^^i^^^^
àuque Irimestre, pour les mandais émis «ontant du mandat non P^Ç" Que par

§m ehaeun des trois premiers trimestres «"«^
'"'T '1 /"if nr vîîJh nn

Meierdee.etdans les cinq premiers jours' 1 au reca..cc mppel est fa. ^Mr
1

il .bu^on

|moisdenoveml)redeladeïiiémeannêe, du livret de solde el du mandat de pa e-

Vies mandats délivrés sur le même exer- »nent qui est «niiulé et annexe à la revue

m, pendant le quatrième trimestre el les .".P.'L^fî^^^^^

I pïemier. moii de Tannée suivante
.
un '^^t-iui'^ ilî lîfiv iV/i« ea^^^^^

fiUidiqiiaot les noms des officiers qui ne en d ,spooibilité,en non activité et en congé

^font point présentés pour toucher le illimité.

ntoDtant de leurs mandats individuels, et 8BGTI0N 11* Db la pkrtb oHm MAtmAT SB
IfS'ommes qui devaient leur être pay<''es. i»ait:mt:nt.

bordereau
, qui est établi separL-ment 345. Lorsqu'un olllcier sans troupe ou un

f|oor chaque clause, est remplacé par un employé militaire, un officier ei^ non acti*

Ipt&égatir quand tous les paiements ont été ^ité ou en congé illimité, a perdu un man-
,
eItttDis. Les mêmes documents sont four- ^e paiement» et qu'il ne change pas de
:ikm mêmes époques par les trésoriers résidence, il ne peut en obtenir nn i!np!i<Mta

fû'oniaiix pour les trois premiers trimestre'' que rfn fonctionnaire qui a délivré ce man-
.

dé Ipxercice
; quant à celui qui est relalii dat; à cet elTet , il adresse k ce fonction-

Mqoatriéme trimestre du même eiereice ^aire une demande écrite et motivée, et il y
im trois premiers mois de l'année sui« joint un certificat du psyeur sur la caisse

^nle,Uest remis aux ordonnateurs dans duquel Ve mandat était tiré, constatant le

»
iRcisq premiers jours du mois d'avril. non pairmmt du primat?) et portent i'enga-

[

gement de ne point l'acquitter.

^^Utïm^llh Dispositions parUculières, 34tj. Si la perte est faite par un ollicier ou

. un cn»ployé militaire passant dans l'arron-
ttCIlON lr«.CHAHOBiiBNT SB DBSTiNATfoii. d^ement d'utt autn commissaire aux re-

341. Lorsqu'un officier sans troupe ou un vues, le rappel de la solde ne peut avoir lieu

«mployémilltairechangederésidenreavanl que sur mhp demande semblable, nppuyée

l'tipirMion d'un mois, il lui est délivré, d'un rertilii al de non paiement délivré par

*^anl son départ et sur l'exhibilion de son le payeur qui auraildù acquitter le primats,

•onyel ordre de service, un mandat de pale- et visé par le commlisaire aul revoes qui

mt qui comprend-, tout ce qui loi est dtl Tevalt eipédié.

Poor solde et accessoires de solde Jusqu'au section III. Dbs f^awets db soldb db
jour fxflus de son départ* cn'TiviTr:.

ii4^. Cependant, si un ofTïrier sans troupe 347. Lor5qn*un oOi ier sans tronpo on !m

un employé militaire n',1 pu demander employé militaire rentre des pri.«oiis do

«on mandat ni faire arrêter .^on livret, le l'ennemi, le fonctionnaire qui délivre le

tWhinissaire aux revues du port ou de la mandat de paiement delà sommeé laquelle

colonie qu'il a quitté envoie , sur sa récla- \\ a droit , conformément k l*art. 111 , et te

>Diilon , un certificat de non paiement au payeur qui Tacquitte, sont tenus dVn Tnire

commissaire nnt revues du port ou de la co- l'inscription sur le livret ou In feuille de

Wie où il est passé, avec indication dé- route de l'otTicier ou de l'employé. Ces mi-
laillée des sommes qui lui restent dues. litaires sont compi is sur les revues de leurs

543. Les dispositions des deux articles classes respectives , tant poor ce paiebient

»rèe«dents sont applicables à tout officier que pour ceux qui leur seraient faits ulté-

»Ds troupe ou employé militaire passant rieurement, à litre de solde de raptivité.

<1p l'activité* la disponibilité, h la non àc- 548. Los oITicicrs «mis troupe ei les em-

Hii, à la réforme oa à la retraite, ou qui ployés militaires mis à la disposition du
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932 IfONAKCBlI COfIST. LODlft-FHU IPPB ~ ±± JUm 1S47«

département de la pnerre, et qui ont été 555. Si un corps, en se mettant en ronle,

faits prisonniers de guerre, reçoivent, à leur reçoit l'ordre de suivre une direction sur

rentrée eu l^rance, le rappel de leur solde laquelle il ne doit pas rencontrer de réai*

de captivité, conformément à l'art. 378. dence de oommUiaire aux revues on dt
... iouMntendant militaire avant l'etpiratiea

TITRE VI. Du PAiEMEM DES CORPS Dfi dc la quinzaine, if peut établir, par anlid- !

TROUPE ET DEXAcuLMENTS. pation . un état dc paiement pour la solda j

Chapitre I*'. De la solde, ^'^'^ troupe pendant la quinzaine suivante, i

—«.M.*A«<r . . 356. Lorsque des dctachemeols de re- i

SECTION 1~. D> LA voaMATioii des btats. cruea partent poar rejeiodre les eorpi a»
349.11 nVst fait qu'un seul étatdepaieroent qoeli ils font deatinéj» leur solde est payée,

pour toules les parties d'un corps station- du jour de leur départ, sur les fonds du dé-

tu es dans le môme déparlenient ou d<^nî? la partement de la guerre, par les soin<? dpç

méinecolonie.Quatid des troupes font |iaiiie fonctionnaires de l'inlend.irK e mîlilaire,

d'une expédition ou quand elles sont emijar- mais à litre d avances remiiour^ables par le i

quées, ii n'est également fait qo*on état de département de la marine. Le rembomrse*
paiement pour toutes les portions du même ment de ces avances est opéré sur les fon^ 1

corps dont l'administration n'est pas dt- de la solde, au moyen d'états établis an
'

visée. litre de chaque corps. Dans les localités où
I

550. Les états de paiement de solde et réside un oflicier du commissariat autorisé
'

accessoires portent toujours l'annotation du à ordonnancer les dépenses, la solde dei

,

port ou de la colonie où ils doivent être ac- délacliemenis de recrues en marche efC

quittés , et de la revue sar laquelle ils doi- payée
,
par les soins de ce fonctionnairsi

vent êtro imputés. sur <ies états établis nn !itre des corps iOT i

ont. Kn France, les étals de paiement lesquels ces détachements sont dirigés. '

pour la solde el ses accessoires sont toujours 557. Lorsque des détachements apparie-
;

établis en double expédition, dont une por- nant à divers corps sont momentanémcot I

tant déclaration de quittance. Dans les co- réunis en corps provisoires , lears élats d»
lonies, et pour les troupes embarquées, la paiement sont établis an titre des corpI

'

déclaralion de quittance e"?! dressée en don- auxquels ils appartiennent,
ble eipe.iiiiou. La quittance est duiiiiée sur 05s. Lps sous ofTiciers

,
capornuT et «îof-

le mandai coUeclif (modèle n. "2 bis) an- dais mis en subsistance sont compris, par

nexé k ta première expédition de Tétat de un article spécial, sur les états de pateuieui

paiement. pour la solde attribuée à lenrs grades et à

352. Lorsqu'un militaire délach^u isolé leur arme» et pour la haato paie à TaD*
do çon corps a été autorisé à toueher sa eieonelé.
solde dans le lici de sa résidence, le fonc-

tionnaire qui a elabii 1 etai de paiement en
fait une troisième eipédition » et l'envoie

,

comme état de mutation , au commissaire 359. Si, après le paiement de la solde

aux revues ayant la surveillance adminis- quinzaine, un corps ou détachement

irative du dépôt du corp>. passe d'une solde inférieure à une soldesu-

353. La disposition présente par l'article pcrieure, et vice versâ, il est fait, suivaDl

précédent est également applicable lo aux cas, sur le plus proctaalnétat de paiement,

olficiers,soQSH)inciers»caporaui et soldats augmentation on diminution du trop on

des corps de troupe rentrant des prisons de moins perçu résultant de ce rhringe-

renncml ,
pour le^ sommes qui leur sont ""ent de position. Mais si, dans le cas de

payées dans les ports, sur la frontière ou passage d'une solde inférieure h une solde

dans leurs foyers, a litre de secours, d'à- supérieure, lecorpsou détachemeotn'a pas

vance ou de solde de captivité ; aux of- «m^^ de fonds pour subvenir a 1 aogmen-

ficieri de troupe détenus et aotoriiéa , en tation de dépense, la diiïérence de solde lui

verta de l'art. 106, à percevoir la moitié de paJée immédiatement, sur un état aup-

leur solde pendant le temps de leur déten- plémentaire.

tien; 3° aux déléeataires des ollicicrs des ÔGO. Lorsqu'une ou plusieurs rompapnieJ

corps de troupe, et aux individus autorisés, sont destinées à servir aux colonies ou a re*

conformément à l'art, lié» A recevoir des venir en France, il est fait une coupais

avances sur la solde de ces olHciers. dans les états de paiement à compter do

354. Si un corps de troupe change de jour de l'embarquement, «o t pour allrrni!^

garnison dans la dernière quinzaine d'un colonies, soit pour rentrer en France. Lors-

mois, il peut ê(re dressé un état pour le paie- qu'une ou plusieurs compagnies doivent

ment de la suide due aux olTiciers Jusqu'au former la garnison des bâtiments de l'Etat

jour du départ exclusivement. " oti faire partie d'une expédition maritime,

SECTION IL Passage a use solde Evri*
BBHTB.
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MOMÀftCB» COIIST.— LOUIS-PHILIPPE — 22 JCIN 1847. Î33

lAtii ftU nne coupure dans les états de dans un corps ne sont rappelés de la pniue

MiemenUdater du jour de leur embar- journalière acquise dans cette posrlion

Fment, jusqu'au jour où elles débarqucnl qu i leur rclour à lears eorpi. Ce rappel

iiur rejôiadre la portion de corps à la- reffl^tne stir U prodoelion d aû cerliflcal,

MKe elles appartiennent. SI on détache- modèle n- 13, visé par le commissaire ant

Bcntdnit rair« nartiii d'an rassemblement revues , constatant le nombre de journées

pour lequel la prime est due. Toutefois,

pour les sous ofOciers, caporaux et soldats

détaebét aux écoles de tir on à Técole de

pyrotechniet la prime Joarnallére est per-

çue par les soins du corps dans lequel ils

sont mis en sulisialance.

g II. Avanee$ en argent et en effêU dê petit

équipement.

S68. Conformément à t'ordonnance ré-

glcment?\ire sur les frais de roule, les olli-

ciers du coiuinissarial et les sous-intendants

icDldoit faire partie d*Qn rassemblement
: feûs l'intf^rietir, la coupure des états de

iwtnenl se fait à parlir du jour où les al-

i kiikùs du pied de guerre commcnceni uu

: oseit d'avoir lien.

fCTlON III. De I a soluk dk caftivitk.

Stil. Les Ctats de paiement de la solde

^eiptifité due, en vertu de Tari. 1 1 1 , aux

\mm de iroupe rentrant des prisons de
^tacmi, sont établis, au titre de leur

wpi, conformément à i'ari. ZSi ( modèle

• ôÔi.Les paiements à faire, pour solde de militaires font délivrer aux sous- officiers,

fpliTiié, aux olBciers des corps de troupe, caporaux et soldait, sauf imputation sur

teslM cas prévue par l'art. 348, sont ef- leur masse, les secourt en argent ou en ef-

*ciné8 suivant let dispotitiont prescrites fets de linge et chaussure qu*tlt reconnais-

lirlart.ÔTS. sent leur èlre nécessaires.

: 363. Lesdeux mois de «oliie accordés aux 369. Le sous-oHicier, caporal ou soldat

lODS-ofUciers, caporaux ei soldats rentrant qut perd sa feuille de roule ne reçoit, après

iHpristHM de Tennemi, sont payés sur un son retour an corps, aucun décompte de
|l[lBomioitirétabli au titre de leur corps masse Indiflduelle pendant six molt, et les

UÎTjnt le modèle n. 12. Le commissaire sommes qui lui reviennent comme cx m^-

m revues ou le sous-intendant militaire dant restent en dépAt à sa masse, pour
qifi arrête l'état de paiement, et le payeur servir au remboursement ries clVets de linge

:
iïi l'acquitte après ordounancement , doi- et chaussure qui auraient pu lui être déli*

IWen faire rinscription sur la feuille de yrés pendant sa roule.
note du détachement, on du militaire ren«

|lBnl isolément.

r*4. Les sous-orQciers, caporaux et sol-

^is, rentrant des prisons de Tenoemi et

I

fui, conformément à Tart. 149 , ont droit

m rippe! de la haute pale d'ancienneté

m le temps de leur captivité, ne peuvent

I

ttétrt piyés qu'à leur retour au corps.

Ghavitab II. Dm mattti.
»

fKtUm MaSSB lRDlTmUBi;.LB BTATANCBS
Aii(,B2IT OU BM BFFBTa 0B 9Vt\T 6QUI-

l-tAIJiNT.

§ 1"'. De la masse indîvidueUe*

Ô65. La prime journalière d'entretien de
'îmajse individuelle est payée par moi*», et

< lerme éihu , aux corps ou portions <ie

corps, d'après les fixations réglées par le

lirif, tableau n. 25. Elle est décomptée»
pour les journées effectives de présence et

^ abscnrp légale, conformément à l'art. "226,

tllf montant dn décomple est compris, par
Doarlicie particulier, sur l'état de paic-

ntBtdela solde des officiers.

5116. Les premières mises et les supplé

SEGTIOiX IL Masse gknêbàle d'entrktikm.

370. La masse générale d'entretien est

payée par mois et à terme écbo.

371. Cette matse*ett décomptée à raison

de la douxiéiiie partie de ta fixation an-

nuellef et comprise, par un article parti-

culier, sur rétai de paiement de la solde

des officiers.

Ghapithb III. Dispositions eommtmtf
au paiemem de la êoldeH dtf mattûi,

37i. Let commissairet aux revuet qui

tiennent let contrôles des corps, portions

de corp? ou détarboment^ s'ruiministrant

eux-mêmes, établissent les inantiais de paie-

ment pour toutes les preslauons de solde

auxquellet cet mêmes corps, portions de

corps ou détachements peuvent avoir droit.

SIS. Les mandats de paiement ordon-

nancés au titre de chaque corps, portion

de corps ou détnrhement s'administrant

lui-même, et paynhles, sur l'acquit du con-

seil d'administraiiûu ou de i'officier qui en

tient lieu, entre les maint du trésorier ou
i^ts de première mite altouét par' let de rolilcler payeur, ou enfin de tout autre

î'I. SÎ7 et 222 sont également compris sur officier ou sous-olTicier légalement autorité

iel«t de paiement de la tolde des ofliciers. à en percevoir le montant.

Î61. Les hommes mit en tubsistance 374. Les indemnités allouées en cas de
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854 MONAHCUtB COPrST. — LOUl!>-i>

rassembleoient, sont ordonnancées comme
la fotde et sur les mômes mandats.

S75. Les fnderooités repréientativet de
vivres et de liquides sont payées au comple
dri «ervi -e (les vivres, au moyen d'un état
conforme au modèle n. 14. Lorsque des
distributions extraordinaires de liquides
sont accordées sans qu'il puisse y être
pourvu par les magasins de l'Etat, le paie-
ment de l'indemnité rcprêîientaliTe est or-
donnaf'f'p îrnmédiatemrnt i l sur un mmitlnt

) arîi
(
uiier, &i la caisse du corps ne peut eu

faire 1 avance.

CHAPiTHr IV. Des (roupes misrsàla dis-

poiitinn (lu (il pai iement de la guerre,

v>7fi. I os corps et délachrmpnts mis é ia

disposition de la guerre cotiiinuenl h être
soldés par les soins des coumtissaires aux
mueSt Jusqu'au Jour du départ de leur
garnison.

377. Les états de paiement à établir dans
les cas prévus par l'art. 238, sont dressés
en triple expédition, dont l'une porte
quittance et les deui antres déclaration de
quittance. Les déclarations de quittance
en double expédition sont transmises par
le ministre de la guerre au miniîlre dp
marine, romme pièces devant «crMr à la

liquidation déOnitive, et aa remboursement
de la dépense.

378. Les officiers, soos-oflleiers, capo-
raux et soldats faisant partie des troupes
désignées en l'art. 238 précité, et qui ont
été faits prisonniers de pucrre. sont payés,
tors de leur reiilrée en France, et sur les

fonds du département de la marine, de
tout ce qui leur est dû pour solde de capti-
vité. Ces paiements sont effectués parles
oITirjrrs du commissariat de la marine, et,

à (i« r.iut, par les fonctionnaires de riiUea-
dance militaire.

TilUE YIL Des uëtbjkuei aua la
SOLDE.

Ghapitbb l«r. retenues au profit
de l'Elut.

SECTION !'«. Du RBMBOURSBMBNTDKS AVANCRS
BN. ABOBHT OD BS BFFBTS OB PSTIT BQDIPB-
MKNT.

"7!K Les avances faites par la guerre en
vertu de l'art. ôGS sont constatées par les

relevés sommaires que les sous-Intendants
militaires dressent conformément a i or-
donnance réglementaire sur les frais de
route, et auxquels sont annexés les man-
dats et ordres de fo irniture, revêtus des
acquits des parties prenantes. Les avances
faites par tes soins des officiers du (oniuiis

sariat sont constatées par des relever im\-
blabtes au modèle n. i5.

380. Les pièces meationnées en l'article

UILÎPPF 2i JUIN 4847.

précédent, lorsqu'elles sont relatives ani

'

avances faites par le déparlemeol de la

guerre, sont envoyées trlmestriellemenUti
ministre de la marine, qui lés fait parvei^
aux commissaires aux revues chsrgés def
surveillance administrative des dépôts m
corps ai.iquels appartiennent les mililairff

titulaires des mandais. Les pièces rel.j'ivfs

aux avances faites par les agents du cuiu*

missariat sont envoyées aux comminiMI
aux revues des ports eù soDt statidnnéi \m
dépôts des corps auxquels apparticonai
les militaires.

381. Aussitôt que les commissaires aat

revues reçoivent tes relevés somniairei, ili

inscrivent le total des avances qu'ils rela-

tent sur le registre dont la lenne est pivi

crite par Tart. 555 , et remettent là
relevés, avec les mandats, sous leur rts»

ponsabililé personnelle, aux conseils dià^

ministration des dépôts des corps qa'âi

concernent.

38t. Les commissaires aux revnci opé*

rent le recouvrement des avances en lei

faisant verser dans caisses du trésor pat

les soins des ( onseils d'administration (ici

dépôts des corps.

383. Si parmi les mandats dont lemos*

tant doit être versé an trésor, il eo e$lm
concernent des hommes ineonnos au rorpi^

le f nnimis'î.-iire aux revues, après avoir vé-'

ri fié le fa 1
1 , en prend note sur le regiiUi|

des retenues. '

384. Le commissaire aux revues, dans ie

cas prévu par Tarticle précédent, se fait re-

mettre le relevé des avances, et, s'il s'sgi

tfe paiements faits par la goenv, il renvoie

Immédiatement au commise-lire eénéral

sous lei ordres diiqrif^i il fst rniploTc, !•

mandat ou les mandats rejet es. Ce fonc-

tionnaire, conformément aux art. 55 etS5

de Vordonnance réglementaire sur II» mli

de roule, remplit les formalités nécessaire»

pourmeitre le déparlement de la guerre a

portée d'opérer le recouvrement de l>

somme dont l'imputation au corps a été,

reconnue inadmissible. S'il s*agit d'il»-;

ces faites par les eoins des oiBclsn dt'

commissariat, le commissaire aux revf'î

en donne avis au fonctionnaire qui a t^^'

tué \(* paiement) pour que celui-ci eo ss'

sure la reprise.

SECTION 11. De hk bbtbsue bxbrcéb lo

raOPIT DB tf GAISSB BBS mVALIDBS DS U
HAllNB.

385. Les officiers sans troupe, lesoflicien.

des corps de troupe, les oITiciers en non

activité et en congé illimité, et k« em-

ployés militaires traités, d'après les ordon-

nances eonstitntivés des corps de troupes

de la marinai de la même roafiiéreqaelei
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iMm tfN iram eorrfiipoiNlantes de rtr- toU1« qui ioralt dû être allouée par lei re-

éede terre, ne subissent sur leur traite- vues, et lei molifl de la déduction.

Tient qu'une retenue de deux pour cent au SOf. Lfs rplenup* h firrrpr. par suite de

jjû&lde la caisse des invalides de la ma- la confîominrttifH! ilos décoin[)ies des revue*

Tiie. Cette retenue est exercée sur la solde, de liquidauun, uu d'erreurs reconnues par

suppléments de lolde et rindemBité de la vérification dea rema, ont lieu conroro

lÉriMfltatien. La solde et les suppléments mément aux arl. 531 , 549 et 590.

^troupe, la gratification d'entrée en
^^^^^^^^ ^^^^ ^ p^^^,

Bt!??en? , l'indemnité allouée en cas de
tiMrm

liîifBii) eiiieiu , celles de vivres, de loge-

1, de fuurraiies cl de frais de bureau, 8BCTI0H I»». Des rbtsiiubs >oei aLiMBHTS

I q .e tes indemnités de lits de bord, s» « 'M^I " iMPLOïto

-.perle d'effets, de perte ou transport de
MiLixàmEs.

ekyaai, n'en sont point passibles. ^95. Le minis re de la marine peut près-

' m. L'officier et l'employé militaire en »«>r «ol^^e «les olîieiers ou employés

(Mgéouàrbôp.ui ne doivent supporter militaires, une relenoe poor aliments dw^

rîrelenuc que sur U solde déterminée pour
»f

* prévus par les art. 203. 205 et !2 1

4

^hirpoiition
du «^.ode civil. Cet!e retenue poui etrp m-

^87. L'officier qui se trouve dans une dépen lanic de loiWe auire que subir ut

fôjilion donnant droit à la solde de route déj ;i l'ollicier, pour quelque cause que

doit iubir la retenue sur le montant iuté- ^^iïV - . . .

pâl fie celle solde retenues ordonnées en vertu de

W. Les états d-effeetlf et de paiement «'""cîe précédent doivent cire op rées par

leiiinés à constater la aolde et les presta- déduction , sur les états de solde des olli-

ÈOMdiverses acquises par les onkiir. s nis clrrs et employés militaires qui en sont pas-

lwjpMesofficlers,sous-offlciers.caporaui »ibles,el le luontant en est payé a leurs

Étioldais des rorps de troupe, les ofliciers femmes on enfants, suifani le mode pies-

I

« non acliviic et en congé illimité et les cril par Part. «85 pour les délégataires.

:

«nployés militaires sont , après déduction - SECTION II. Bbs bbtbmobs fooa dbttbs
I

ieb retenue de deux pour cent mentionnée bbvbrs dbs tibbs.

'ÎJrK le premier parnL'Mphe de l'art. 385, ô95. Les retenues pour dettes contractées

;

i^îKfies de trois pour cent à l'iiitini, à rai- par des oUV-ier?; ou emp'oyé" Tnilitaires ont

,
««fi de la retenue attribuée à la caisse des Heu en vertu d opposiUuiis juridiques.

\ iiTalides de la marine. Celle augmentation Néanmoins, le ministre de la marine peut
^ portée d*one manière distincte sur les en ordonner d'office, lorsqu'il le juge con-
^!au de paiement. Ces états sont arrêtés à venable.

j

liiomme brute. 596. Dans les corps de troupe, le? rlcttcs

^&9. La rcterine de trois pour cent à desofTiciers. pnrtirulièrcment celles qui ont
txercer au proût de la caisse des Invalides pour objet leur subsislance, leur logement,

I
Mftiblie par les commissaires aux revues leur habillement , ou d*autres fournitures
^ans le corps des mandats expédiés par leurs relatives i leur état, peuvent aussi être
«>>ni. Ces mandats sont quittancés à la payées au moyen d'une retenue sur leurs

wmme brute. appointements ordonnée pnr le chef dti

I
ttCnOH Ul. Des nrTrNrrs AU PEOFIT DU ««''P» ^'^ P»'^'^" ^.f

P*' conforme-

TBÈsoR piiiinc. rucnl à ce qui est prescrit par les rcgle-

390. Lorsqu'il doit êire exercé des rete-
"rvicc inlérieur des corps de

uQei pour sommes à rembourser au trésor
"OUpe.

HWie, loil par les officiers sans troupe et 397. Toutes saisies-arrêts ou oppositions

ewplefés miliuiree , soit par lea miliUires aur la solde des oflieiers de troupe ou sans

•ifscorpsdelroupe, d'après les ordres par- troupe et des employés militaire^ doivent

li''')'îçrs du ministre de Iri mirine, les mo- cire faites entre les tn iins des payeurs,

l'^fiis (iéduclions sont expliques, tant sur agents ou préposés sur la caisse desquels les

1m éuis de paiement que sur les revues, de ordonnancée ou mandats sont délivrés,

ttoièrei ne faire payer à la partie prenante Néanmoins , à Paris et pour tous les paie*

U somme nette qu'elle doit recevoir, menls à effectuer à la ni se da payeur

dedaclion faite de la retenue. central du trésor public, elles doivent être

'>9l. Si la retenue à faire au proQt du exclusivcînent faites enlrelesmains ducon-

iféior ne concerne pas l'exercice courant , «ervateur des oppositions au ministère des

Boe Doie détaillée fait connaître la somme finances (1).

Il) 13 de k loi ûti buaucu^ du juUict 183<).
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399. Les retenues puur deiUs envers des
tiers doiveot loujoors dire opérées par pré-
compte; en conséquence, le payeur prélève
sur le mnntnnt de la solde du débiteur la

retenue dont il est passible, sans qu'il

y ait lieu, pour cet objet, à aucune Hé-
doctioa lor J'élat de paiement ui sur U
revne.

399. Les sommes provenant des rele<-

nues opérées per les payeurs sont dis-
tribuées nni opposants, suivant les for-

mes prescrites par le Code de procédure
civile.

Ghapitrk m. lKjpos<|{oiis communes
a>( r retenues pour de(tê$eniverêletré9or
public et des lien,

400. Les retenues i efTectuer pour
sommes à rembourser, soit au tr(^>-or, soit

à den tiers, ric
[ cuvent excéder le cinquième

de la solde brute des officiers et employés
militaires en actiTilé et des militaires en
non activité ou en congé illimité, à moins
de décision contraire du ministre de la ma-
rine» et sauf le cas prévu par l'art. 396.

40î. Toii!; les ordres de retenue donnés
par le ministre de la marine, dans les cas

spéciûcs aux articles ci-dessus, sont adres-
sés aai commissaires généraux (l), qui les

transmettent an commissaires aui revues.
Ces derniers fonctionnaires sont tenus,
sous leur responsabilité personnetle , d'en
assurer rexéculioii el tiennent à cet elfet un
registre conforme au modèle n. 16, sur le-

quel ils annotent les sommes remboursées,
en désignant les mandats de paiements et
les revues sur lesquels les retenues ont été
effectuées.

40â. Lorsqu'un officier snns troupe
, xm

employé militaire ou un corps de troupe,
assujetti ù dei> retenues non encore effec-
tuées en totalité , change de résidence, le

commissaire générai, sur le compte qui lui
est rendu, fait connaître le restant à retenir
aucummissairegénérai dulieudans lequel le

militaire ou le corps doilse rendre, afin qu'il

fasse continuer ces retenues. Ce fuaciiun-
naire charge également le commissaire aui
revues placé sous ses ordres de leur exécu-
tion. Le commissaire aux revues qui fait

payer le débiteur a, en outre, le soin , s'il

s'agit d'un otiicier payé sur mandats indi-
viduels , de porter sur son livret ou sur le

certificat de cessation de paiement qu'il lui
délivre une mention spéciale faisant con-
naître avec détail la situation de la re-
tenue.

DU HKGLEMENT DES D£P£KSES.

ïliaË Vlll. DBSCOHTBÔtU.

Cbapitab Bêi offteierê «ans trongB

êt emplayéê nUUtairtg» .
•

403. Les commissaires aux revues lorfl

chargés de la tenue des contrôles des offi-

cierç sfîns troupe et employés Tniîitairef.

.

Dans les expéditions maritimes , les con-

trôles des officiers sans troupe el des em-
ployés militaires sont tenus par l'olBeierdto

comissariat qui remplit les fonctions éà
commissaire aux revues.

404. Les contrôles sont distincte pour

chaque classe d'officiers sans troupe et-

d'employés militaires, el pour les officierA

en non activité ou en congé illimité.

405« Les contrôles i tenir pour les

ciers sans troupe et les employés militaires^
'

ainsi qtie pour les officiers en non aflivilè

ou en congé illimité sont conformesau mo-
dèle n. 17 ; ils sont renouvelés an 1^' jan«

vier de chaque année. Les contrôles ê$
i'année expirée sont déposés dans les ai^

cbives du commissariat delà marine; cett
concernant les officiers sans troupe et em-
ployés militaires des expéditions sont en-

voyés au ministre de la marine au retour

de ces expéditions, et lorsque In vérifiai»*

tion des revues est entièrement consommélk
406. Pour faciliter la tenue exacte des

contrôles, le<î oflîciers et les employés mili-

taires men ijonnes en l'article précé if ii t sont

obligés, lora de leur aruvéeà une nuuvelld

destination, ainsi qu*à leur départ peur

passer d*une résidence à une autre, de pré-

senter au visa du commissaire aux revues

les originaux de leurs brevets, c ommissini s

et autres pièces établissant leur po^^ition;

en outre, chaque chef de classe adresse au

commissaire aux revues Pélat de tous Ifs

mouvements et mutations qui ontllettdaoi

sa classe, et lui donne ou fait donner cote-

munication des titres justificatifs.

407. Tous les ordres de mouvements ft

les nominations ou promotions concernaot

les officiers sans troupe ou employés mili-

taires sont notifiés aux commissaires, saf

revues des ports où ces militaires résident.

40R. Les officiers sans troupe, à la seule

exception des ofTiciers généraux, et les em-

ployés militaires, doivent se présenter dans

les bureaux du commissaire aux revues

dernier Jour de chaque mois, é moins d>in*

pèchement légitime dont ils sont tenus de

justifier.

400. Dans les lieux où il ne réside pi

(1) Lr-^ fonctions allribudos en France au coui- dan» le» r4)lonie«, (Voir Tari. 810 de la pmeiUe
uii^&atre général sont exercée» pu* Tordonnaleur Qrdoiiji«iic«.)
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MOIIABCHIB CONST. — LOOIS-PHï LIPPE l"'. JUlK 1847. 2â7

I

dofficierdu commis^nrtat , les ofïirters fans
'

troupe ou employés mllilaires se présenleni

chez le fons intendant militaire^ le com-
jniMlMlde la place, le sous-préfel ou le

I

wtàtt, qoi donne «Tis de leur préientilloo

n foDciionnetre de la marine eharg6 de
killùre pa|cr,

I , %iPiTRB II. Dei eùrp$ d$ Iroupê»

l KTION l", Dbs GOSiTal^Lis a tbnib par

I
ht» C0BF8.

I
410. Le contrôle des hommes est eon*

fcrip an modèle n. 18 1! en est tenu un
|Wor I elal-major cl la compagnie ou le pe-

lot&o hors rang , et un pour chaque com-
jignie. La réunion de ces contrôles parti-

Rtfiers forme le contrôle général du eorps,

991 est loujoura tenn par le major de la

jftfi'm centraîe.

* III.Lps rases de chaque contrôle sont

^nmérolees depuis la première jusqu'à la

ierniére
» eicepté cellei qui sont deiUnées

I

ati olficlers. Lors de rétablissement ou du
i ïenoQvfllpmpnt des cnn'rôles, les hommes
|sont enregislrcs par rang de grade el de

.fUsse, et, dans chaque grade, par rang
Ifiscienneté ; les tambours, clairons et en-

;
bols de troope f préeédenl les soldats.

I Chaque homme y occape une case, et y est

^hl'^né par le numéro qui lui a été donné

;
wr le registre matricule, ainsi que par ses

. lom, prénoms et surnoms. 11 est laissé à la

[aile de chaque grade nn nombre de cases
en blanc triple de celui deshommes formant
le fomplet du grade. Pour les emplois, le

nombre de cases en blanc est égal à celui
(i« chaque emploi.

t 412. La date et le lieu de naissnnce de
chaque olUcicr sont indiqués au couirùle.

I

415. Tout olllcier destiné pour un corps

I

éctrmtpeott nne autre portion do même
corps doit , aussiôi qoe Tavis oOiciel de sa
nomination p?t parvenu à ce corps on à
«lie portion de corps, être inscrit sur le

tonlrôlc el désigné pour mémoire comme
lOB arrivé, JosqQ*& ce qn*il ait rejoint.

414. Lorsqu*Qne portion de corps déta-
chée s'administre elle-même, et qn'ellese
compose de plusieurs compagnies, il est
ïemisà rofTicier qui la commande une copie
incontrôlé de chaque compagnie. Cepen-
j|fnl»si le détachement n'est composé que
une compagnie , il n*enest pas formé de
•onlrôle, le livre de compagnie dont il est
^<ît mention à l'art. 42'3 devant lui en tenir

Si ie détachement ri'est rompn?é que
J'oneou plusieurs fractions de compairnip,
" est formé an contrôle particulier, qui
ttteitriit do contrôle général.

415 Les copies on eitraits des contrôlée
ééiivréi par le major on par son iapi>

léant, certifié!! par le con<ieil d'ndmiriislra-

tion, et visés par le commissaire aui revues
chargé de la surveillance administrative du
corps 00 de la portion de corps. Au retour
des portions de corps on des détachements,
les copies ou extraits de contrôles dont Ils

étaient pourvus sont remis au major, el

arrêtés, suivant le cas, par le conseil éven-
tuel ou pur l'olTicier commandant; ils sont
ensuite comparés arec les contrôles tennt
au dépôt.

4I(;. 1! est donné ronn.'itç<?ance an com-
missaire aux revues chargé de la snrvoil-

lance administrative du cot\i6 ou Je la pur

lion de corps des rectifications que ces

comparaisons penrent occasionner.Ce com-
missaire reçoit en même temps les copies ou
etlraiis dp contrôles mentionnée ri dessus,

les annuité et les rend ensuite au conseil

d'administration , pour être déposés dans
les archives du corps.

417. Lorsqu'un régiment a reça Tordre
de Turmer des détachements de goerre des-
tinés à une expédition, les hommes qui ne
partout pas sont inscrits aux contrôles des
compagnies delà poriion centrale ou secon-
daire, ils sont alors rayés des contrôles de
leurs compagnies respectives. Les hommes
des roninn-nic? d'élite sont inscrits dis-

tincienieat de ceu des compagnies du
centre.

418. Le contrôle général des hommes est
tenu en totalité par le major de la poriion
centrale, et, à son défaut, par le capitaine
rhar^^é de le suppléer. ï.orsque plusieurs

compagnies détachées s'administrent sépa-
rément, le commandant de ces compagnies
tient les doublet des contrôles. Toutefois

,

si , dans la portion détachée , il se trouve
un major ou un officier en faisant fonc-
tions, cet officier tient les doubles des con-
trôles.

41 ii. Dans les compagnies formant corps
entier, le registre de compagnie, men-
tionné i rart. 4i2 , tient lieu de contrôle
général.

4-iO. Ton? les matins
,
après le rapport

que prescrit te règlement sur le service in-

térieur, l'oîTicicr chargé de la tenue du con-
trôle général reçoit, certifié par chaque
commandant de compagnie, l'état des mu-
ta tions et motivempfit? snrvcntis la veille.

Poiir l'état major et la compagnie ou le pe-

loton hors rang, l'état est certifié et fourni

par roffieier d*babillement> Aussitôt après
la réception de ces états, rofllcier cha rgé de
la tenue du contrôle général y enregistre
les mutations et mouvements.

421. Lorsque des portions de corps ou
des détucttemenU se trouvent sous la sur-
veillance administrative d*on officier du
commlmriat antre que ceint du dépôt de
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S38 KONAlCttlB COKST. — LOITIS-rilIUV» -* S9 IVIV iW^
le contrôle annuel de la coropagtieipi*il m
quittée indique le numéro de la case qu'il
doit occuper dans sa nouvelle compagnie ,

et le contrôle de cette dernière compagoif
rappelle le numéro de la cas^ qu*il oceta

leur rorpi , lea étals de leurs rnutationa

et mouvements, cerlinés par les onu-iers

qui tes commandent, sont remis tous les dii

jours, s'ils sont emplo]féaen France, ei tous

lea mois, sMIa soai dana lea colonies, s'ila

sont emiNirqiiés on a*ila fopt partie d'iiM danii ranelenoe. Le militaire qui avano^'
expédition , aot olDciert du commiieariat grade on qui patae à eoe elasae lapérie

sous la surveillance administrative desquels sans changer de compagnie, est rayé de i.i
.

ils sont placés. Ceux-ci, après les avoir vé- case qu'il occupait, et inscrit dans une caser
ritiéa et visés, les adressent immédiatement à la «uite des hommes de $on nouve^fi^
aux eommitairei aat re?ues des dépôts

, grade oa de ta noiifellt elaiie. La n^iiMl.^

qoi lea remettent au conaeil d*adminiatra- manière d*opérer est aolvle i l*éfard 4ft^
tion central. Gea états de mutations servent sous-officlers , caporaui et loldats de f^Êm.
h la vérification des feuilles de journées des miére classe, descendus i un grade infïf-

portions de corps oii des détachements , et rieur ou à une classe inrérieure, sans chao*
donnent les moyens de faire, tant sur 1ère- ger de compagnie. L'homme qui , dans If^-

gistre matricule qne anr léa eontrôlei an- cas prévu par le prêtent article, cesse d'u
nueia, les annotations constatant les gains partenir à une compagnie est immédi
et les pertes. Lesdils états sont indépen- ment rayé du contrôle, et son noméroi
dants de ceui que les portions de corps ou

détachements doivent fournir, conformé-
ment à Tai t. 433, tous les jours ou tous lea

cinq jours, suiTant le cas» ani fonction-

nairea du commissariat sous la surveillance

desquels ils se trouvent. A la rentrée des

portions de corps ou détachements, les con -

Irôles sont déposés dans les archives du
corps, ainsi que le prescrit l*art. 416. Lors»

que des sergents ou caporanx sont embar-
qués sur les bâtiments de l'Etat en qualité

de sergents on de caporaux d'armes , leurs

états de leurs mutations et mouvenionls

sont envoyés , tous les mois , aux commis-

dW-

vacant jusqu'à la fin de l'année.

425. Lorsqu'un oPTicier ou un homme df
troupe passe d'un corps dans un autrp

d'une portion de corps dans une autre

même corps, le conseil d'administration di

corps ou lie la portion de corps d'où il sort''

est tenu d'en donner avis sur-le charnp ai

son nouveau corps, et de l'informer du jour^

du départ. L'oflicier est inscrit sur le cq^
trôle du nouveau corps ou de la noovdpjf
portion de corps, s'il n'y est pas dé]f*:

porté, de la manière indiquée à l'art. 415."

4^f!. Des feuilles nonnnales trimestriel-

les établies, conformément au modèle n. ISj,

saires aux revues par les conseils d*adminis- par les agents coniptables des hOpitan|

tration desdits bâtiments. Ces mouvements maritimes on par les administrateurs of <

et mutations sont transmis aux corps qui gérants des hospices civils, sont remises ofl^

doivent en connaître. S'il n'y a pas eu de adressées, dans les cinq premiers jours de
mutations, il est envoyé des étals négatifs, chaque trimestre, nui commissaires aux !

Àit, Indépendamutenl des contrôles ci- revues, qui ont la surveillaiicc administra-

dessus prescrits, chaque capitaine tient pour tive des corps auiquels les militaires sp^

sa compagnie on contrôle qui fait partie du partiennent. Ces derniers ronctionnairig

livre de compagnie. Le contrôle de la com- les font parvenir, après inscription sur

pagnie ou peloton hors rang, tenu pir leurs contrôles, aux conseils d'adminislra-

l'onKirr d'habillement, comprend i'état-

major.

4iS. Les contrôles sont renouvelés an
commencement de chaque année. Le der-

nier mouvement de chaque individu alors

absent du corps est rappelé sur le nouveau
contrôle, ainsi que son numéro au contrôle

tion des corps. La transmission aux com-

missaires aux revues des feuilles nominales

trimestrielles, relatives eut hospices de
l'intérieur, a lieu par Tentremise des fone*

lionnaires de l'intendance militaire.

427. Les militaires ab>enls de leur corps

ou prévenus de désertion sont Tayés des

de l'année précédente. Les militaires qui contrôles lorsqu'il résulte d'un jugement,

surviennent après la confection ou le renoil- d'une décision ou d*un fait constaté, qu'ils

vrilement annuel des contrôles sont in- n'appartiennent plus à ces corps, ou bise

scrits à la suite des hommes de leurs grades lorsque six mois se sont écoulés sans qu'on

respectifs, cl leur classement par rang d'an- ait pu découvrir ce qu'ils sont devenus,

cienneté n'a lieu qu'au renouveltement.des Ceux de ces. militaires qui sont réadmis à

contrôles. Les conseils d'administration ou leur corps sont inscrits sur les contrêtei

les commandants de détachement font re- comme hommes nouveaui.
mettre aux commissaires aux revues une 4â8. Les hommes faits prisonniers de

expédition des nouveaux contrôles. gtierre sont rayés des contrôles annuels, i

424. Lorsqu'un militaire passe , dans le compter du jour où ils sont tombés au

môme corps, d'une compagnie è une autre, pouvoir de l'eanemi; ils sont ioicriU sur
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Bn ^ghiît particulier conforme au modèle

bin, qoi esl tenu au dépôt de chaqae

jjfjpar le trésorier. A leur rentrée au

•wrps, ils sont rayés de ce registre et réta-

LAtis sur les contrôles.

Les hommes en congé illimité et

cens riOToyéa par anticipation dans leurs

sont également rayés des contrôles

Mimels, à compter du jour de leur départ,

tl portéi en même temps sur un registre

teou par ie trésorier et qui esl con-

roodéle n. il. Le trésorier tient

t, lorsqu'il j a Uen^ le contrôle
ommes en subsistance.

430. En cas de mort, de radiation, et
dans tous les cas d'absence, la situation de
'is masse individuelle de chaque boin?i<e est

portée sur le contrôle, à la suite Ue la mu-

. Les Itfres de compagnie, en ce qui
ne les mutations des officiers et des

l^fumes de troupe, sont comparés tous les

raoïî avec le contrôle général du corps. Le
««jor fâtl opérer les rectiiications dont les

et les autres sont reconnus suscepti-
II en rend compte au conseil d'admi-
lion et au commissaire aui revues.

S fonctionnaire compare, quand il le juge
«i^saire, ses contrôles avec ceux qui sont
ieesi par le major et avec les livres de
eMi|Mignie.

. SECTION II. Des contrôles tenir par
. LIS GovuissAmas aux rbvobs.

BIS. Les commissaires aui revues tien-
l un double de tous les contrôles des

^pio i poriions de corps placés SOUS leur
Ifrvcillaïu-e administrative.

/.4^. Les états de niuiations sont fournisM foDctIoniiaires du commissariat, sui-

w»i le modèle n. St, aoi époques ci-aprés,
«avoir : en France et dans les colonies, sur
ïft pied de pali ou en rassemblement, tous
Iw jours, immédiatemeni apiès le rapport
du malin, pour les corps stationnés dans le

\m oA réside le commissaire eut revues,
st tous les cinq Jours pour les corps sta-

tionnés hors de cette résidence, ainsi que
pour les détachements embarqués ou fai-

,«^l parlée d'une expédition. Les envois

Iffftats de mutation sont faits, sous la sur-

ifittance du commandant du corps, par le

najor ou par rofTicier chargé de la tenue
(iei contrôles. Dans les cas prévus p:ir

iirt. 430, ces étals font connaître la silua-

^

lidn de la masse indivi'luelle de chaque

I

kenme; ils sont certifiés par l'oilicier

tiiargé de la tenue des contrôles, et visés
par le commandant du corps. SMl n*y a
point eu de mutations, les états sont né-

gatifs. Aussitôt après la réception des états

meDtioDDés ci dessus, les oiQciers du CQn)«

raiLiPPB l^r. —. ft leiif 1847,

missariat enregistrent les mutations sur
leurs contrôles. Toutefois, ils doivent j
inscrire immédiatement, et sans attendre
l'envoi des étals de mutations, les mouve-
ments des militaires qui présentent à leur
visa les permissions, congés ou autres li-

tres en vertu desquels ils s'absentenl.
454. Lorsqu'une troupe esl en marche,

l'clnt des mutations est fourni, dans tous
les lieux de séjour, à l'onUcier du commis-
sariat , au sous-intendant militaire ou au
commandant de place, et, è leur défaut, au
sous-préfet ou maire, qui la passe en revue,
et indique sommairement lesdites muta-
tions au tableau de sa revue, sur la feuille

de roule. A l'arrivée de la troupe à sa des-

tination, l'étal général des mutations, pour
tout le temps de sa marche, est également
fourni au commissaire aux revues, qui en
prend la surveillance admlnistiative. Cet
ofTicier du commissariat, après avoir véritié

cet état en le comparant aux inscriptions
portées sur la feuille de roule qui lui est
remise et aui résultats de sa revue d'arri-
vée, enregistre les mutations aux contrôlée
annuels.

435. L'onirier arrivant à son corps, soit

pour la première fois, soit après une ab-
sence quelconque, est tenu de se présenter,
à son arrivée, chei le commlsuire eut re-
vues, qui vise les pièces JustiGcalives des
mutations et mouvements qui lui sont exhi-
bées par l'olVicier. Le visa est daté. Si le

commissaire aux revues n'est pas sur les

Heui, l'olBcier se présente à l'oiTicier com-
mandant, et il est donné avis de cette pré*
sentation au commissaire aux revues.

4"G. Les sous-oHiciers, caporjux et sol-
dats qui arrivent au corps, soil pour la pre-
mière fois, soil après une absence quelcon-
que, sont, dans les vingt-quatre heures de
leur arrivée, présentés au commissaire aux
revues par un fourrier de semaine, à l'effet

d'être aussitôt portés comme présents sur

les contrôles de la compagnie. Le sous-odi-

eier qui accompagne ces militaires chez ie

commissaire aux revues doit lui présenter
les pièces dont ils sont pourvus en arrivant
au corps, et lui remettre en même temps
la note des numéros qui leur sont alTectés,

tant au contrôle qu'au registre matricule.
Dans les places oû il ne se trouve pas de
commissaire aux revues, ces présentations
sont faites conformément aux dispositions
du dernier paragraphe de l'article précé-
dent. Le commissaire aux revues, ou celui

qui le remplace, vise les pièces qui lui sont
présentées. Ce visa est daté.

^7. Lorsque les parties d'un corps de
troupe se trouvent disséminées sur divers
points d'un arrondissement maritime dans
lequel sqat employés plusieurs commis-
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M «oiiAiefliB eoifST. — lodis-

Mtreitaf revaei , les cootrOtes annuels de
ee eorpi lont tenoi en tetalilé par celui qui
a la surveillance adralnistralive de la por-
tion où «e trofne !e conseil d'adftiiQiitraUoa
centrai ou secondaire.

4âS. Si les délaciiements sont efiiployis
dans un arrondltsemeot auire que celui où
réside le dépôt , sMIi sont embarqués , oq
s'iU font partie d'une expédition, Toflicler
du rotnniisjarint h qui In surveillanre ad-
ministrative (lo ( es (iélachemenls est confiée
en tient les contrôles annuels. En consé-
quence, lorsque dei détachements se sépa-
rent du corps ou d^ane portion de corps, et
que ces détachements sont composés de
compagnies ontif^rei. !c commissaire aux
revues ayant la stirveUlance adminisira-
tive du corps ou de la portion de corps
adresse les conlrôîes de ces compagnies

,

après les avoir arrêtés, aui ronctionnalres
du rommiççflflat sous la snrvcillnnce des-
quels elles doivent passer. 8i , an con-
traire, les détachements ne sont composés
que de fractions de compagnies, il en est
formé des contrôles particuliers, extrails da
contrôle général. La date da départ de cha-
que homme est indiquée sur ces contrôles,
dont le commissaire aux revues f?nt !>nvol
à ceux de ses collègues sous la surveiilance
administrative desquels passent les détache-
ments.
439. LorsqTi'tm corps ou détachement

de Ironpe s'administrant lui-môme chmge
d'arrondissement ou de colonie, le commis-
saire ani revues en arrête les contrôles jus-
qu'au jour exclus du départ , et les adresse
au commissaire aux revues dans Tarrondis-
sèment duquel le corps ou le détachement
doit passer.

440. Lorsqu'un détachement de recrues
part pour rejoindre un corps , il est établi
pour lui un contrôle nominatif en double
expédition. Ce contrôle est visé par le sous-
iniendant militaire chargé du service du
recrutement. Au dépnrl du détachement, le

sous-inlendunL tnililaire remet une expédi-
tion de ce contrôle au conducteur, le-
quel doit j inscrire toutes les mutations
qui peuvent survenir en roule, et adresse
l'autre au commissaire nnx revues de \pi por-

tion de corps sur laquelle !e 'détachement
est dirigé, pour être remise au conseil d'ad-
ministration. A l'arrivée du détachement à
sa destination , le major, ou, en son absence,
rolTicier chargé de îe retnpliccr, inscrit sur
le contrôle qui a été remis par le commis-
saire aux revues les mutations survennes en
route. Cette inscription est faite au moyen
du dépouillement des mutations portées sur
la feuille de route et sur le contrôle tenu
par le conduc^enr T e trésorier établit, sur

lei deux expédtiious des contrôles^ le dé-

PHiLipi's ler. — 22 Jtîî^f 1847.

compte dei journées donnant tlroit à ^

solde et aux vivres, ainsi que les décompta
des sommes et du rations revenant n« ài
lâchement pour le temps de la route, sai

distinction de trimestre ni d'exercice. Lé

denx expéditions du contrôle sont signée

par le major et le conducteur, et remises a

commissaire aux revues avec les feuilles

d

lournée du trimestre. Le décompte t|
sommes et des rations qui ont été perçut
est réglé roniradictoirement entre le trési

rier et le commandant du détachement.
441. Lorsque les contrôles tenus par l<

commissaires aux revues ont été renouvelé
et que les revues du dernier trimestre

d

l'année expirée ont été faites, ils sont^
posés dans les archives du commissarIMÎÎ

8BGTI0N III. Des t;t\ts dbs loqummsi^.
MlHr AIRES.

4ii. D'après lesdisposilions de l'art. 163

l'indemnité de logement ne devant êtreac

cordée qu'à défaut ou en cas d'insuID^ai^
de logement en nature , le directeur 4|
travaux maritimes en France, et te chef d

service du génie aux colonies, remettent,!
premier jour de chaque année, au conmii*

satre général et à l'ordonnateur, i'eUt ^
néral des logements aflTeclés aux officieid
tout grade et de toute arme« ainsi qu*ii|

employés militaires. Cet état indique ceiî

de<diis In^emenls qui ne seraient piii
alors habitables.

4^5. Le directeur des travaux marillmf
et le chef du génie envoient en autre , 1

premier jour de chaque mois, au commli
sare générnl ou à l'ordonmlcfir, un é!3

sommaire indicatif des logements qui OD

été mis en état d'occupation par les ré

paralions faites, ou qui sont devenues inii4

bitables/par suite de dégradations, pendstf

le mois précédent.

444. Le commissaire généra! ou Pordon
nateur adresse des extraits de ces étals au
commissaires aux revues chargés de la soi^

veiilance administrative des corps et delà

formation desrevues desofficierssans troepl

et employés militaires.

445. L'indemnité d'nmeiîblement doe

dans le cas prévu par le «ieiiiiériLC .i 1 iiiéa de

l'art. 165 ne doit être allouée aux oilicieri

auxquels elleest attribuée que sur un certi^

ficat délivré par l'olRcier du commissariat

chargé delà surveillance administrnfivp ''a

service du casernement , atle>liinl que les

meubles n'ont pu être fournis des maga-

sins militaires.

TITRE IX. DesBBYUKS.

CnAPITHE l«^ Officiers sans trùUp9 tt

employés milUairet,

446. Les commissaire! aux revues fonl
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VONAUfill GOHIT. «— tOUIS^PHlUFFS l*'. — tS JOIH tS47. Ul
ikirgà d0 Télablifleroent deirmei gêné- établi , pour retler anotié i U r«vae , un
laleidc liquidation des oflSciers sans troupe extrait distinct et séparé par ciercice , mo-
fldfsemployéimiUUiresdODtillUenBent déles n. 20 et ::Î7, indiquanl nominDtive-

Jtscootrdlej. ment tous les rappels elTeclués sur le* crê-

447. Il est fait une revue générale de 11- dits alTectés aux dépenses de Tautiée cou-
oaidatioD par trimeitre, pour chaque cUsM vante. Quand il n'f a pat lieu à rappel»

filden iMt tronpe et d'emptoréi niill« mention ezpmie en est faite à la suite de
fànsen résidence dan« un nêmearron* Tarrèté de la revue.

^fment appartenant à une même roîo- .ir)4. pi? onfviers snn-; troupe et employés
lie ou attaché? à une même eipédiiion. mililaiM s absents de leur poste par congé ,

ie revue, conforme au modèle n. 23, est à l'époiiue où doit être établie la revue tri-

par chapitres soi?aot l'ardre des mestrielle de liqoidation, ne sont portés

éa et dûtes» et pour chaque grade on que pour mémoire sur ladite reTue , i
liaiie. en autant de teetions qu'il y a dans compter du jour de leur départ. Le com-
furmplois de catégories différentes. EUe missaire aux revues indique avec soin la

prf<çnfe le> noms, prénoms . grades, mu- durée du congé, l'époque <le son expiration,

utions el mouvements des ofliciers et em* et b il a été accordé avec ou sans solde,

piojés; le nombre de journées donnant Lorsque les officiers sans tronpe ont
éroH à la solde ainsi qo'aui accessoires de été autorisés par le ministre de la marine à
iî>o!(ic,el tes décomptes en deniers des toucher leur solde ailleurs qu'à leur poste
sommes Hue*? pour les mêmes prestations, ou à leur résidence, ils sont compris pour
lejotticiers en di^ponibililé, ainsi que les mémoire dans la revue de liquidalion des

Iffiders gcnerdUL du cadre de réserve, officiers sans troupe de rarroiidissemeul où
pit compris, sur les roTnes de leurs ils résident habitnelleroent, et le commis-
ilaises reipectlTes, dans des chapitres par* saire aui revues y porte Tannolation des
fPcitiers. «ordres qui oi^t ntitorisè le paiement de leur

448. Il e«t écralpriioriL fait une revue gé- Ir.iitement [leadant leur abs»'r!re; pareille

finale de liquidation par trime>lre pour mcniiuu e^L tuile dans la revue par laquelle
Hiqiie classe d'olTiciers sans troupe et ce paiement est régularisé.

femployésmlHtaires embarqués sur les bA- 456. Les oflleiers pairs de France ou
limenis de l'Etat. Cette disposition n*est membres de la Chambre des Député peu-
fjsapplicabîp nux pa<?-;ngers. Cette revue vent, sans autorisation préalable, recevoir

(itdrpssée p ir 1^ comnuÂÂaire aui revues leur traitement à Paris pendant la durée
hpii qui compte de la dépense desditt des sessions législatives.

mients. À cet effet, il lui est donné avis 457. Les revues de liquidation des ofli-

AiMieoieQls faits A reitérieur. ciers sans troupe et employés militaires sont
Les sommes, ainsi que les journées dressées en triple expédition. La première

^éthique sectiorî, sont nd ittionnées sépa- reste pour minute ejitie les mains du com-
^ment.ei la revue est terminée par une ré* missaire aui revues qui !'n établie ; les deu&
Hpilolalion. autres expéditions sont adressées au cum-

450. Lorsqu'un officier change de grade missaire général on ordoonaleur aussitôt

d'emploi, ou passe de la position d*ac- après leur conrection , et lorsqu'il y a en
iiviié à celle de disponibilité ou de non ac- des ronrnitnrcs en nnture, aussitôt après le

livilé.etciVi? rer^rî, le décompte des som- rcgiemeiit de décompte dont il est parlé en
fneîarquiscs dans eluKiue position est établi l'art. 554. Les revues de liquidation des
iil(>4réineiU

, selon l'ordre ci-dessus détei - fournitures en nature ne sont établies qu'en
ihiné, et de manière qae des traitements de deux expéditions , dont une pour minute,
nature différente ne puissent jamais être 458. Le commissaire aux revues signa-

. tonfondus dans un même chapitre. taire de la revue y joint l'état des individus
451. Les revues d(» liquidalion d<s four- logés, avec ou sans meubles, dans les bà-

nilures eu nature sont établies suivant le timents militaires , les feuilles de roule, les

hodéle n. 24. congés , les ordres de mission ^ les billets de
i^>^. Les revues des officiers en non ae- sortie des hdpilaox , et généralement toutes

livilé ou en congé illimité sont divisées par les pièces qui ont dù lui être communiquées,
^nne, et dans chr^qtie arme par chapitres à Texception des brevets et lettres de ser-
•J'slincts, suivant lOrdre des grades. Elles vice.

«^.nl conformes au modèle n. 25. 459. La revue de chaque classe d'oaiciers
' 433. Les rappels de solde et accessoires sans troupe, pour le ({u itriéme trimestre,
^ passibles de déchéance , et qui portent est en outre accompagnée d un relevé com*
*«r un exercice expiré , sont compris sur la paratif , modèle n. î28 , établissant la con-
^''vne du lrimos»re pendant îetiuel le paie- cordanne qui doit toujours exister entre les

'^«'nt en est ordonnancé. Dans ce cas , il est droits constatés par les revues des quatre
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ut
iririK >iref de l'exercke et lei paiemeDU et-

ferlués.

400. Les revnes de liquidation i\o< offl-

cicrs en non activité et en congé liliniilé

sont dressées en trois expéditions qui re-

çoivent lu destination indlqoèe parrarticle

457. Le relevé comparatif ci-dessus pres-

crit doit ésalemen! élrejoint, pour chamne
de ces deut classes d'oOiciers » à U revue du
quatrième trimestre.

461. Bu tO «H 15 dn premier inolt de
chaque Irimestre , lei commissaires aux re-

vues chargés de pourvoir au paiement de
la solde des ofliciers en non activité et en

congé illimité dressent cl forit iiarvcnir nu

commissaire général ou ordonnateur un
relevé, conforme au modèle n. S9» des ma-
talions survenues parmi ces officiers pen-

dant le trimestre expiré ; ce relevé est dressé

séparément , ])nr nature de traflemei^t . I>u

16 au "20 diidit fnois. ces relevés de mut i-

tions boni adressés au ministre de lu ma-
rine.

CiiAuiTiir. IL Des corpt de troupe»

SECTION 1». Des bbvuks D^&Fr£CTiF.

S . Rtvues des commiiniinê an» rtoàéi^

46^. Pour constater relTectir des bom-
mes t les commissaires aut revues passent

les vor\}% en revue sur le terrain au moins
une luis par Iriincslre. Les commissaires

aui revues passent en outre les troupes en
revue sur le terrain toutes les fois qu'ils en
reçoivent Tordre , soit du ministre dé la

marine , soit des préfets maritinics ou gou-

verneurs , soit des commi-«Tires généraux

ou onlonnateurs , ou lorsqu'ils le jugent

cui-mèfiics utile au bien du service. Le
commissaire aux revues ne peut se Mre
suppléer que par des ofBciers du commis-
sariat ayant au moins un grade é;.'al à celui

du commandant du corps ou de la portion

de corps à passer en revue.

4G3. Les revues des commissaires aux
revues ont lieu conformément A ce qui est

prescrit par les ordonnances sur le service

intérieur des (roftp?^!* , et par la décision

rovnle (lu H juillel 1855, rendue sur le rap-

port de notre ministre de la guerre. Les com-
missaires aux revues sont en grande tenue.

464. Les officiers du commissariat font

leur revue par appel nominal sur des feuilles

d'appel conformes au modèle n. ."0
, qui

leur sont remises
,
quand ils se présentent

à lu tête des compagnies, par les capitaines

ou officiers commandants. Ces feuilles,

certifiées par les commandants des compa-
gnies et visées par le major, présentent les

numéros , noms
, prénoms , surnoms et

grades des ofliciers, sous-ofliciers
,
capo-

raux et boldats , ainsi que les mouvcmeiUi

et matitiona iurvenna depuis laMi
revue.

j
4G5. Le commissaire aui revues rf^-m

pendant la revue , les réclamations q i

militaire;» de tout grade peuvent a\(

former pour des objets concernant l'i^

nistration ; il est tenn d'y faire droit
'

qu'elles sont fondées sur les lois et orc

nifiros. Il s'assure préalablenienl qiicj

retliiinants se sont adressés à leurs

sui\uul les règles de la suburduidUuu

la hiérarchie.

466. Les fèiUlles d*appel dont il al|

mention k l*art. 464 ne dispenseot

les ofliciers fnnîmnntJants de faire rcni(

au rommissairc ;ni\ revues les étals fff

tuiions dont 1 etatiUbseiueut e&l pr&»cnij

l'art. ^55.

467. Indépendamment des revues

entes par les articles qui précédent i

commissaires aux revues passent m
celle 6e< militaires malades r.u\ h"p;tai!

soit que ces militaires apparlieiiûciit|

n appartiennent pas aux corps de la

placés sous leursurveillance adminft

Les officiers d'administration comptai

ou les gérants des hospices civils, leiin

mettent, pour cette revoo, des élnt* n )mf

tifs spéciaux conformes au modèle n. 5j

46S. Si un corps ou détachement

Tordre de changer de garnison, il est
|

en revue la veille ou le jour de son dc|

L'effectif constaté par cette revuf' < -t in«c

sur !a feriille de roule. Cette revue d eiïd

est renouvelée , dans chaque gile uij

troupe doit séjourner, par le commis

aux revues , et , à son défhut ,
par le

intendant militaire , par le coinniin4|

de la place , le sous-préfet ou le mau El|

v<i encore renouvelée par le conJuuss«,

aux revues le jour ou le lendemain defai^

rivée de la troupe au lieu de sa deslinalio*

469. Les dispositions de l'article prfïÉ-

dent sont applicables aux détachemeals 4(

recrues.

470. Pour l'exécution de l'arL 468J«
préfets maritime^ ou gouverneurs Jîont

nus de prévenir les commissaires géntfJiiï

de tous les mouvements de troupes

doivent s'opérer dans leur arroadissemcsl

ou colonie. Cet avis est donné plosiesn

jours à l'avance , lorsque le bien du scrflrt

ne s'y oppose point. Si les mouvemeuU

sont de nature à être tenus secrets, l'avis c>l

donné dés que les circonstances le permet*

lent. Dans tous les cas , en France» »
commissaires généraux doivent être avertit

assez à temps pour pouvoir faire préparfr

dans les lieux de passage, et par les "oifi*

de l'intendance militaire , les vivres, le Iv*

gement et les moyens Ue imu^port.

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



MMAICBII CORST.— L01lt»BJLIPM — 2S JUIN

II, ibvjMf i<M cmniRÛtaîrif ^n^raïup.

&U Au époques de leur impeetfoo êé^

ninUtrative , et évenluelleeieot toutes les

fôij qac l int^'rêt du service le cominande ,

cjciimmissaircs généraux passent en re^ue

Ut le lorrain les corpti el détachements de

llliie stalioDiiés dans rélendne do leur

UNodissement ou opionie. Cee revues oui
Ikuiinsi qu'il est prescrit pour les revues

ipmt par ies commiisaires au& revues.

r*
Rtvaet du eantrôiear dé la maiiné ef

du contrôleur eoltmial,

i'î. Le contrôleur de la marine ou le

ft>ntrô!ettr colonial peut assi^tor nu\ revues
(j'eUeclif passées par lo commissaires aui
mi. Il peut , en outre , passer des re-

RBinopiDées , après avis adressé , soit au
préfet maritime , soit au gouverneur» les*

îuds ilonnent dos ordres en conséquence.
lontrùleur exerce pcrsonnelleinenl les

ilLritiuUuns qui lui sont dévolues par le

présent ârlicle. Il est en yranili' tenue.

SECTION H. Des feuili ks journées.

iT". 11 est établi » pour servir à l?i con-
feçlioQ des revues générales de liquidatioa

tecorps de troupes , des feuilles de jour-

PB conformes au modèle n. 59.
^4. Les feuilles de journées sont éta*

^lifs par compagnie et par trimestre , sa-

'iippour chaque rorps , et , en r.is de
iîision, pour chaque portion centrale,

prestations , tant en deniers qu*en nature,
ainsi que les diverses indications générales
dont ces feuilles doivent être revêtues. La
révision des décomptes est faite par le tré-

sorier ouTolBcier payeur. La feuille de
j ournées de rétat-tnajor et de la eoDipegnio
hors rang est établie par l'ofDcier d'habil-
lemeiil : le tableau général de l'eirc iifqul
y fait suite est rempli par le trésorier ou
Toflicier payeur. La feuille de journées
spéciale pour le ehauflage.est établie par le

trésorier ou ToITlc ier payeur.

476. Lorsqu'il y a lieu d'alloué à OU
corps des sommes pour gratifications d'en-

trée en campagne , il en est dressé nu état

particulier qui est joint aux feuilles de
journées. Il en est de même i l*égard dos
sommes à allouer pour indemnités de |j|

de bord , de perte d'effets , de perle ou
transport de chevaux , et pour gralifica-

tiou aux instructeurs. Ces états sont con-
formes aux modèles n. 54 , ô5 , 56 et 57.

477. Lorsqu'une ou plusieurs compa-
gnies sont destinées à servir ani colonies
ou sont rappelées en France, il y a cou-
pure , dans les feuilles de journées, â par-
tir du jour d'embarquement, soit pour
aller aui colonies, soit pour rentrer en
France. Lorsqu'une ou plusieurs compa-
gnies doivent former la garnison des bAti-
nients de l'Elat , ou faire partie d'une ex-
pédition maritime, il va coupure, dans
les l'euilles de journées, a dater du jour de

enMie expédition'; pour chaque portion leur embarquement jusqu'au jour où elles
^ corps séparée de la portion centrale , débarquent pour rejoindre la portion de
^^îîiple expédition. lien csl établi une corps à laquelle elles appartiennent. Si un
^lle particulière pour l't^tat-major et la détachement driit faire partie d'un rassem-
^''npagnie ou la section hors rang. Elle^ blemcnl duns i inlérienr. la coupure des

nominatives et présentent : l'' les mou- feuilles de journées se l'aiL a pariir du jour
^^meDts et mutations survenus depuis la où les allocations du pied de guerre com-
^niére revue de liquidation ; S<» le détail mencenl ou cessent d'avoir lieu. Il n'est

jonrnécs (îonnanl droit anx diverses point fait de coupures dans les feuilles de
^lesde solde, suppléments et accessoi- journées quand il n'y a pas de changement
K*tlesolde,à la prime journalière de la de régime et que les troupes se di

i
laront

individuelle , ainsi qu'aux fourni- sans passer» soit du pied de paix au pied de
guerre , soit du pied de guerre au pied de

'ures de vivres el de chauffage ; 3<» le dé
compte des sommes et des rations i al-
mi'r; 4» le nomlirc des hommes ayant
-fuù am premières mises de petit équi-
Pment. La feuille de journées de l'étal-

paix.

4"S. Lorsqu'un délaehemcnt composé do
fractions de compagnies se sépare d'une
portion centrale ou secondaire, il n'est éta-

^oretde la compagnie ou peloton hors bli pour cedétacheroent qu'une seule feuille

|3ogpréseDie,enoutre,leUbleauderer- de Journées, dans laquelle les hommes
'^''t>r du corps, ainsi que la balance des appartenant à chaque compagnie sont dis*
S^inut perles résultant des mutations sur- lingués par ordre de grades.

Jjnues depuis la dernière revue. Il est éla- 4~9. Lorsqu'il se trouve dans un corps
Une feuille de journées spéciale pour le des emplois d'otliciers vacants, il en est fait

tuuffage sdvant le modâe n. 33.
I es feuilles de Journées sont éta*

par les capitaines, qui y portent , non
Utilement les noms

,
prénoms

,
grades ,

J|||J*tjons el rnouvemcnts , mais emore le

"^Ple des journées et des dilïercnles

mention sur les feuilles de journées.
480. Lemilltiirequi,é Texpiration d'un

trimestre, se trouve absent de son corps
pir congé ou mission autf)ri?ée, n'est, sauf
le cas prévu par l'art. 4«ii, porté que pour
mémoire âui kà féuiiies de journées à

I
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compter du jour de son départ. On y indi-

que avec soiQ la durée du cungé, et s'il a

été accordé «fee ou lani solde.

481. leaofllciori promnii an nooTffaa

grade sont portés sur les feuilles de jour-

nées à l'apostille de leur ancien grade, jus-

qu'au jour exclui où ils entrent en jouissante

de leur tioiivelle solde, el cumpriâ depuis

cette époque à l'apottUle de leur Doofeiii

grade.

482. Les officiers pasïant, (î.^ns le même
corps, d'une compagnie à une aiilre sans

changer de grade, sont portes sur les feuilles

de journées de leur ancienne compagnie,

Jusqu'au jour eictos où Ils Tont quittée.

485. Les hommei nomméi caporaui , ou
passant d on emploi à un autre dans la

classe des souvoUîciers, sont portés sur les

feuiilei de journées à i'apu&liUe de leur an-

cien grade , jusqu'au Jour excloi où ili ont
droit à leur nouvelle solde, et ils comptent,
depuis la même époque, à l'effectif de leur

nouveau grade.

484. Les hommes passant d'une compa-
gnie dans une autre sans changer de grade

OU d'emploi, ou par l'effet d'une promotion,

sont également portés sur les feuilles de
journées de leur ancienne compagnie jas-

qu'fiu jour eiclus où ils l'oul quittée.

4^5. Les feuilles de journées sunt ecrti-

ûées et signées par les conimaudants de
compagnie. Celles de rétet^major et de la

compagnie on peloton hors rang sont cerli-

fiées el signées par l'offleier d'habillement.

48C. Le major ou son suppléant vérifie

et constate, par un visa, la conformité des

feuilles de journées avec le contrôle général,

et le trésorier ou l'odicier payeur cerliâe

l'eiactiiude des décomptes de tonle nature
qui 7 sont établis*

487. Pour les militaires mis en subsi-

stance dans un corps, des feuilles particu-

lières de journées sont établies au titre de

ce corps; mais cbaque homme y est dé-

signé par le corps auquel il appartient.

Elles sont dressées et certifiées par le tré-

sorier.

i88. Les militaires appartenant à un
corps, et qtîî . t'^lnnt en congé on ttiI^motï ,

sont autorises a recevoir leur solde liors de

leur corps, ne sont compris dans les feuilles

de journées de leurs compagnies respec-

tives qu'autant que le double des états con-
statant les paiements qui leur ont clé faits

est parvenu au couseil d'administration de
leur corps.

489. Dans les corps de troupe de toute

arme, le trésorier établit» d'après les feuilles

de journées, un relevé général de journées
présentant, pour l'ensemble des portions du
corps à comprendre dans une m^me re> ue,

la rérapilulation
,
pir grade et par posi

tiou , de toutes les journées donnant droil

à des allocations en deniers. Ce relevé es
visé el vérifié par le major. Il est conffonM,
selon l'arme, au modèle n. 38.

490. Les feuilles de journées des cot^
ou portions de corps sialionnés dans w
purl ou dans une colonie suot remises a»

commissaire an revoes dans les dix
roiers jours de chaque trimestre , ponrl
trimestre expiré, par les conseils d'admi
nistralion ou les officiers qui doivent e?

tenir lieu. Si le corps ou une portion di

corps est en marche pendant ces dix ptl
miers jours, les feuilles de Joarnéea soi
remises, immédiatement après soo arrivm
à destination, au commissaire aax revu*
qui doit prendre l-d surveillance admifliA
trative de la troupe. M

491* Les feuilles de journées des trooM
embarquées ou attachées à une expédiiS
sont remises, au plus tard, dans les dix pm
miers jours de chaque trimestre, pour h
trimestre expiré, à rotlîcier du commii»
sariat chargé de la surveillance admini^
trative de la division ou de l*expédition.i

492. Indépendamment des pièces jusf
ficatives des mouvements el mutations, la

feuilles de journées sont accompagnés!
1" d'une expédition du relevé général de

journées prescrit par l'art. 489 ; 2<> de i etal^

certifié par le commissaire aux revues, dm
logements assignés aux officiers dans là
bâtiments militaires (modèle n. 39; ; ô^ot
rétnl de?î officiers ayant droit à la gralifi

cation d entrée en campagne; 4^ des étatf

des officiers ayant droit aux Indemnités àà

lit de liord , de perte d'effets , de perte o|
transport de chevaux ;

5^ de l'état des soo^
rTtr"; retenues aux officiers pour déîégalioii

peniiant le trimcilre (modèle n.4U); G''dft

l'état des gratifications accordées aux iaf

siroeteurs ; 7« de l'état nominatif des noii-

ve.iux admis à la haute paie journalière
d'ancienneté (modèle n. 41 ); 8'^ îes êtatf
des enfants de troupe nouvellement admli*

(modèle n. 42); 9^ de l'état des retenuef
falles sur la masse individuelle des homniqf
réformés par congé de réforme n. S, ou d«î

engagés volontaires renvoyés dans leurs

foyers p.ir «uite de l'annulation de leur acl«kj

d'eugagenu lit mode e n. 4"i) ; ioode l'élat
'

des sommes a imputer à la revue de liqui-

dation , pour retenues des prestations en

deniers perçues par les sous-ofiiciers promiu
au grade dofficier (modèle n. 41 bis^ ;

11'* <le l'expédition des procès verbaux de

distribution et de reprise de marmites, qui

doit cire jointe à la feuille de journées

spéciale pour le chauffage ( modèles n. 44
et 45). Les pièces mentionnées au présent

article sont remises en double espéditioQ
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par (oDies iasporliont sctoodairei onéren* par Irimeitre poor lei porlloni d*an même
^ eorps ennlMirqQées sur les bàtimenti d'une
495. Si les feuilles de journées ne sont pas wt^me escadre ou division. Il n'est égale-

fournies dans les dotais prescrits par les f'P'"^ établi qu'une revue générale de liqui-

ém art. 490 et 491 , l ulTicier du comniM- dalioii par iruneslre pour les portions d'un
riat fait connaître les nioUfâ du retard au même corps faisaut parUe d une même ei-
«tf dont II relève » et le préfet maritime , péditlon.
k loavernear, le commandant de la dlfi* 497. Lei reToee de liquidation dea corps
r'rcD ou le commandant de j'expédilion, de troupe sont conforméeM modèle n. 46;
^?rei avoir pris des disposiiions pour faire elles sont établies par le commissaire aux
£6Mr ce relard, donl il rend comple au revues chargé de la surveillance adniinis-
miniîlre, lui propose, s'il y a lieu, des me- irative de la portion des corps où se trouve
«ffi de rigoeor contre qoi de droit. le conseil d'administration central. Pour
I 48l« Aosiilôt que le fonctionnaire du co^P^ (lo»t l'organisation ne comporte
rommisiariat a reçu les feuilles de joarnées Qu'un seul conseil d'administration» les

i'ii doivent lui être remises en exécution ^eyues sont établies li OÙ <e Iroove Ce con-
aei arliclps pn^c- rJenls , il en fait la vérifi- s^''-

«lion sur les contrôles , les leciifie s'il y a 498. Il n'est point établi de revues col-
BMi, el lei vise. S'il n'a pas la surveillance ieclives pour les corps provisoires composes
sdininUtrative dn dép6t, il en transmet de détaclMmenls de différenU corps : ces
dtui expéditions au commissaire aux re- détachement! sont compris sur les revues
"im cbargé de cette attribution, lequel les de leurs corps respectifs,
^munique au conse)! d administration 4f>0. Les revues des corps de troupe sont
wniral.pourqu il en fasse faire une contre- nununques; elles font connaître l'efTeclif

des hommes ; le nombre de journées de pré-
sence ou d'absence, par grade et par posi*
tion dans chaque grade, et elles constatent,
d*aprét ces bases» lei droits du corps sus
diverses allocations , t.Tnt en deniers qu'en
rations de louie iiaïuie. Les imprimés en
usage pour ces différentes revues sont four-
nis par l'administration de la manne.

Sf^O. Conformément à ce qui est pres-
crit à l'égard des ofOeiers sani troupe par
l'art. 453, les rappels de fotde et accessoires
acquis à des r(»rps de troupe «sur un excf'

v^érl6eiliott. Ce dernier commissaire, après
i^Ue assuré de rexaclltnde de la contre-
rér fîcaiioQ , fait opérer sur chaque feuille

journées les rectifications dont elle n!i.

ojt été reconnue susceptible. Toutefois, ia

*HiiBis«ioQ des feuilles de journées au
«tnoiiisaire aux revaei dn dépôt n'est ef-
>t(iuée que quand le décompte de libéra-
tioo provùoire mentionné à l*arL 5il a été
eubli.

*95. Les commissaires aux rovue*;s s as-

{•'"ïl, par leur vérification l^^ que toutes
j»imilaUonsont élérapporlées exactement cire expire sont compris dans les feuillesde
uriesreuilleidejournéesteltesqo'eireisont journées et dans les revues de liquidationliqi

da trimestre pendant lequel ces rappels
ont eu lien.

501 . Chaque revue est accompagnée d'un
extrnit des feuilles de journées, distinct et

sép^iré par exercirice établi conformément
au modèle n. 47, el présentant le montant
exact des rappels ellectues sur les fonds af*

feclés à reierdoe courant. SI la revue ne
comprend aucun rappel de cette nature» la

déclar.'ilion en est faite p:îr le commissaire
aux revues, a la suite de l'arrêté du dé*
compte de libèrâiion.

50â. Les revues doivent être établies,

poor les corps on portions de corps sta-
tionnés en France, dans les dix premiers
jours du troisième mois de Chaque Iri-

|"scriies8ur les contrôles annuels el consta
'*^5 par les pioi-ps jtistifirnlives ;

2° qu'il

Jâpoinlétê fait de double emploi dnns les ,

«fferenles feuilles de journées sur lesqtielles

nênes militaires peuvent se trouver
(^pris par VtÊii de mulatioos ou de rap-
H^i^

dans le cours du même trimestre et
le même corps ; Tio enfin, que les pres-

wlions en deniers et en rations ont élé lé-

Piiraemeni et légalement allouées, eu égard
grades on emplois des militaires , k

mi positions respectives de présence ou
^ ^bseoee, etaox fiialions des divers tarifs.

^TION IIL Dna rbvoes QÈxàtiAtn db
LIQUIDATIOH.

n'est établi qu'une revue générale
liquidation par trimestre pour toutes les ineslre, pour !( irimeslreéchu, à moins que

J>rtions d'un même corps stationnées en le commissaire aux revues n'ait pas encore
i^^m. U o'est établi qu'une revue gé- reçu les feuilles de Journées; auquel cas
l^^^aie de liquidation par trimestre poor il se conforme A ce qui est prescrit par
'^'i^es les portions d'un même corps sta- l'art. 493. Pour les portions de corps sta?
^J>Bnée% dans la même colonie. Il n'est tfonnécs dnn? les colonies

,
embarquées ou

^^bliquuQe revue générale de liquidation faisant partie d'une expédition, les revue^
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446 HOIfARCHlS GONST. » L0II18-I>B1LIPPE — 22 JLIN 1817.

lonl établies dans les trente jours qui sui- sente ordonnance
, pour ce qui conrernj

vent Tarrlvét éu fealllei de Jouraéei an
pori où réside la portjon centrale.

503. Lorsque le dép(^l d'un eorps, loas le

rapport administratif, quille l'arrondisse-

ment d'un commissaire aux revurs après

Texpiralion d'un trimestre, mats avaiil que
la revue de liquidalioa ail pu cire établie,

let fenllles de Joarnée», ainsi que les pièces

à l'appai et tons les doeomeDts nécessaires

à la rormitîon de la revue, sont adrcsi^^es,

par le commissaire aux revues sou.*? la sur-

veillance administrative duquel le dépOi se

trou?ait i rexpiration da trimestre, au
eommisstire aoi rcYoes du Ilea de destina-

tion dudit dépôt, lequel demeure chargé
d'établir la rev!jp. Toutefois, il y a obliga-

tion pour le commissaire an\ revues de
l'ancienne garnison d'établir lui même la

revue de liquidation du corps jusqu'au dé-
compte de libération exclusivement, lors-

que les fiMiilles de journées lui ont été

remises dans les délnis prescrits, et que le

corps n'a qiiitté la pamison qu'après l'ex-

piraiioo du mois dau:^ lequel celle remise a

en lieu.

804. Les revues de liquidation des corps

aont établies en quatre expéditions, qui
reçoivent la destination indiquée par les

an. 527 et 543.

CnAMTRB III. DitpotUions particulières

aux troupes m ises à la dispoiition du
département de la yucrre.

505. Le* détachements mi*; à la disposi-

tion de la guerre, conformi nienl aux dispo-

sitions de l'arl. 15S, eonlinuent à être

compris dans les revues de leors corps res*

pectifs jusqu'au jour de leur départ du lieu

où ils sont stationnés. A compter de ce

jour, ils pa ssent SOUS l'inspection des agents

de la guerre.

506. Dans le cas prévu par le même ar-

licle^ les agents de la guerre doivent veiller

i coque les contrôles, les états de muta-
tJona et les feuilles de journées soient régu-

lièrement établis. Ils sont chargés de re-

cueillir les feuilles de journées, de les \iser

et arrêter, et de les adresser ensuite aux

commissaires généraux des ports dans tes«

quels sont stationnés les dépôts des corps

auxquels les détachements appartiennent.

507. Il est établi des revues spt^riaîes

pour tes détachements miâ à la disposition

de la guerre, à compter du jour de leur dé-

part. Ces revues sont dressées par les com-
missaires aoY revues chargés de la survell-

lance administrative des dépôts des COrps

dont les détachements font partie.

50H. Les agents de la p;uerre sont tenus

4e se conformer au& disposi lions de la prè-

les paiements à faire aux troupes de L

marine mises é la disposition de la guer

509. Le remboursement par le dépari

ment de la marine an département de

guerre des sommes avnnefVs aux troupe

mises à la disposition de ce dernier dépar

tciuenl, a lieu sur ia production des éUi

de paiement quittancés. A l*égard desm
ciers sans troupe ou des militaires n*ap|iw

tenant à aucun corps, le remboursemeS
des avances se fait d'après des revues na

minativcs établies par les agents <le I

guerre, el auxquelles doivent être aiioexl|

les mandats de paiement.

TITRE X. Dks dîxomptes db

LIBÉRATION.

Chapitre P^. De la réunion deitUn
d'imputation.

SECTION X*^. Dbs déclaeatioiis ni
TAHCB.

510. Dans les dix premiers jours decba

que mois, le payeur dans les ports, el

trésorier dans les colonies, établissent, coi

formcment au modèle n. 48, et d'après l

déclarations de quillance , un bordere»

général des paiements erTccluès dans H

cours du mois précédent, soit par loi» mA
par ses préposés ou suppléants, sur Icffoséj

aflTeetés à la solde des troupes. Il comprend

aussi sur ce bordereau les paiements q'ilj

applicables à des droits acquis pendaiii Ij

Irimeslre expiré, n ont été opéréîs que dad

les dii premiers Jonrs du Irimestre tm
rant.

J
5H. Si, après le 10 du premier mois I

chaque trimestre, le payeur et le tré^ori?!

colonial opèrent encore quelques |>'^'*

ments , pour droits acquis pendant le Irf

mestre expiré, ils établissent un IwrdSrtir

supplémentaire pour ces paiements»

542. Les déclarations de qnituacs

inscrites au bordereau dans Tordre des dir*

férentes armes et par corps ; elles sont,

outre, rangées suivant leurs dates et la

rie do leurs numéros. !

515. Le payeur et le trésorier colosiil

adressent les bordereaux avec les

tiens de quittance an fonctionnaire di^

commissariat qui a ordonnancé les p^i'^'

menls. Ce dernier lui accuse la récepli(^"

tout, après les vcrirications de droit, clic

transmet au loinmissaire des revues»

514. Le commissaire aux rerues

par-devers lui les déclarations de quittance

souscrites au titre des corps qui sont sous

sa surveillance administrative, potirle^ 'i"'

puter dans leurs décomptes de libcraliou-

Quant aux déclarations de quiiuaces ap-
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iirtenant à des corps dont les re?aei de
paidation doivent être décomptées dans
me autre loralité, le commissaire aux re-

vues les réunit sous une fiche par corps, in-

llqaant, par extrait du bordereau géné-
pi, le Doméro et le montant de chaque

'le. Il adresse ensuite cette fiche, avec
ééciaratlons de quittance qui s'y ratta-

aux commissaires aux revues ayant
^rveillance administrative du corps au-
' ces pièces sont imputables. Cet envoi
être fait confonnémeot aux disposi-

f
jons de l'art. 521.

515. Chaque commissaire aux révues dé-
jwsitairc des bordereaux y annote margi-
laieaieut l'emploi qu'il a fait des décla-
mions de quittance qui y sont inscrites,
«oît en les imputant lui-même» soit en tes
transmettant à d'autres commissaires aux
levaes.

516. Les déclarations de quittance con-
uttmant les paiements effectués à l'acquit
ipss portions de corps embarquées sont
[tonservées par l'ofïlcier du commissariat
tbareé de la surveillance administrative
âe ces portions de corps, et transmises
jar lui conrurménient aux dispositions de

^^IKIION li. Dks bo«derbadz db totalisa-
1 1 Tioa Dss vooaniTraBS m matorb.

^il7» Les mues de liquidation devant
mn débitées des foumitares en nature fai-

waui troupes, le directeur des subsistan-
ff^ de la marine établit par trimestre, et
|rtr corps ou portion de corps, des états

^^édaox conformes au modèle n. 49 et in-
diquant les déliTranees elftctuées par ses
soini. Ces états sont remis au commissaire
^lii revues, qui fait parvenir à ses collègues
de» autres ports ceux qui concernent les
purls dont il n'établit pas les revues.

518. Les fournitures en nature faites par
kl soins de l'intendance militaire aux mi-
litaires du département de la marine sont
totalisées par trimestre et par corps, et une
ttpé'lition du bordereau de totalisation est

envoyée avec les pièces à l'appui au com-
I Bissaire aux revues chargé d'établir les re-
vues de ces militaires*

M9. Les eoTois prescrits par les dm
irlicles précédents sont effectués con-
formément aux dispositions relatives à
ia transmission des déclarations de quit-
lance.

I

CBAnns II. De la fortnation des
décomptes.

SECTIOTi BÈGi.Es pour lbto établis-
sement.

520. Toutes les dépenses, soit en de-
nieri, soit en nature, autorisées par la pré-

sente ordonnance, i l'exception seulement
de la solde et des accessoires de solde des
ofTîciers sans troupe et des employés mili-
taires, ainsi que de la solde des oHiciers en
non activité ou en congé illimité, donnent
lieu à des décomptes définitifs qui ont puur
objet d'opérer la libération du département
de la marine envers les parties prenantes,
et vice versâ. Ces décomplos sont établis
par le commissaire aux revues chargé de lu

surveillance administralivc de la portion de
corps où se trouve le conseil d'administra-
tion central.

521 . A cet efTel, aussitôt que TolScler du
commissariat chargé de la surveillance
d'une portion secondaire ou évenluclle a
vérifié et arrêté les feuilles de journées, et
qu*il a réuni toutes les déclarations de quit-
tance et les états constatant les sommes
et les fournitures à Imputer à cette portion
de corps, il dresse un décompte provisoire
de libération conforme au modèle n. M), et
le remet au conseil d'administration, qui le

signe et le renvoie au commissaire aux re-
vues, s'il ne donne lieu à aucune observa •

tion ; dans le cas contraire, le commissaire
aux revues convoque le conseil pour procé-
der contradictoiiement au règlement du
décompte. Ce décompte provisoire , avec
toutes les pièces à Tappui, est adressé, dans
les dix premiers jours du second mois qui
suit le trimestre expiré, au commissaire
aux revues chargé d'établir la revue de li-

quidation.

53S. Dés que le commissaire aux revues
chargé de la surveillance d'une portion
centrale a réuni toutes les pièces constatant
les sommes et les fournitures à imputer
à une même revue, il dresse le décompte
définitif de libération et procède au rè-
glement de ce décompte, comme le com-
missaire aux revues chargé de la surveil-
lant e administrative d'une portion sccon-
ddire. Immédiatement après l'arrêté de
la revue de liquidatiou par le commissaire
général, le commissaire aux revues adresse
a ses différents collègues, pour chaque por-
tion secondaire, un extrait de ce décompte
détiailif de libération. Il y joint une feuille

indiquant les rectifications qui ont pu être
opérées sur les feuilles de journées par
suite des contre-vérifioations prescrites par
les art. 494 et 495, ainsi que sur le décompte
provisoire de libération.

r>-2o. S'il résulte du décompte des pres-
tations en nature que le corps ait reçu un
{dus grand nombre de rations que celui qui
ui est alloué par la revue, le montant de
ce trop perçu est versé au trésor par les
soins du corps.

5^2 4. Le décompte en deniers des trop
perçus sur les prestations en nature est fait
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d après un larif établi par !f ministre de la

marine, etsuivaul les prii deLenniiiés pour
cbaque localité. La eompentalioD d*un trop

perçu avec un moins perçu est autorisée,

dans la limite d'un même triineslre, pour
les denrées qui sont rfpnalure à élre sub-
stituées les unes aux auires.

5â5. Le commissaire aui revues arrête,

conjointement avec le conseil d'adminis-
tration, le décompte de libération sor les

qiintre rxpcdiliuns dr la revue. 11 appose
sou cachet d'annutalion sur les bordereaux
de totalisation, les déclarations de quit-

tance, les mandats d'avances et les états de
fournllnres.

5i6. Lorsque le cas prévu par Tart. 503
se prcKrnfo af)rès rétablissement de la re-

vue de liquidation, mais avant que le dé-

compte de libération soit formé, la revue,

les dédarationi de quittance, bordereaui
de totalisation, et généralement toutes les

pièces devant servir à la eonfectioa du dé-
compte

, «ont adressés par le commissaire
aux revues du lieu du départ au commis-
saire aux revues du lieu de destination, le-

quel demeure chargé de Tarrèté du dé-
compte de libération.

SBCTION 11. D> LA DISTIMATIOII nSS IBVUBS
DÀcoMPrtes*

5S7. La première expédition de la revue
décomptée est remise, nver nue expédition

des feuilles de journées et la minnif» du re-

levé général de journées , au conseil d ad*
miniftration du corps qu'elle concerne. La
deuxième et la troisième expéditions de la

revue sont onvoyées au commissaire géné-
ral de la marine. Ot envoi doit êlre fait

dans les dix. jours qui suivent l'clablisse-

inent de la revue, conformément à l'art. 502,
à moins d*empécberoettt légitime dont le

commissaire aux revues est tenu de rendre
compte sur-le-champ. La quatrième expé-
dition, servant de înifîute , reste entre les

mains du commissaire aux revues, ainsi que
les bons de distribution.

528. Toutes les fois que le commissaire
aux revues a besoin , pour ses vérifications

ultérieures, de recourir aux feuilles dejoar»
nées de> trirnr«;tres expirés , il réclame la

communication de celles qui sont restées à

Tappui des revues conservées par le conseil

d'administration, lequel est tenu de déférer

sans délai à sa demande.

589* L*trtie des deux expéditions de la

revue adressées au commissaire général de
la m?îrine doit être accompagnée., 1° des
feuilles de journées; des extraits relatifs

aux rappels de solde et accessoires portant

on exercice expiré ; 5« des différentes pièces

énnmérées en Tart. 492 ;
4» de l'état des

sommes payées pour délégations pendant

— J-i JLIN 1847.

le trimestre ;
5" des feuilles de reclificalion;

1

6" de la copie des ordres de retenue et ai^

très qui ont été donnés par le miaiititt

7<*des feuilles de route, permissions, coii9%

ordres de mission, billets desortie des hdfi^

taux, etc. ; 8° des déclarations de quill^n^

et mandats d'avances en argents el en elïcU

de petit équipement; i)^ des bordereaux
j|

totalisation, et génératemeni de lootesll

pièces qui ont dû être communiquées an
commissnire arn revues, à Texceplion dc$

brevets , ieUres de service et bons de distM

bution.

Chapitab III. De la consommation «Ui

décomptes. 1

SECTION l^<=. Des corps di: troupe.

530. Si le décompte de libération fïm

revue > soit de l'exercice courant, soii

exercice expiré , présente pour résallal

moins perçu , le montant en est porté en

augmentation sur le premier état de paie-

ment de !n solde co^irante , el le corps en

est crédite sur le décompte de libéralioû

de la revue correspondant à cet état du

paiement.
531. Lorsque le décompte de libérafios

présente un trop perçu, la sommr ;'i retenir

est porlée en déduction sur le premier état

de paiement de la solde courante, et le

corps est débité de la même somme sur le

décompte de libération de la revue conti*

pondant à cet état de paiement.

532. Les opérations indiquées dans Ici

deux artiflrs précédents ne sont eûeclués

pour les portions de corps détachées de U

portion centrale , que lorsque Textnit *i

décomptede libérationmentionnéan derniM

paragraphe de l'art. &SS est parvenu ai

commissaire rinx revues chargé de la ^'if-

veillance administrative de ces portions ue

corps,
, j

5.53. Si les augmentations ou dédoctioi»

à raire en vertu des art. 530 et 531 portent

|

sur un exercice expiré , il en est fait men-

tion par une note détaillée mise au ba>*iu

décompte sur lequel le corps se trouve cré-

dité ou débité de leur montant.

SBCTION II. Des foubnitures bic MiTO»

FAITBS AUX OFFICIERS fAHS nOWËVtVt
PLOVÉS MiLiTÂIRES.

534. Dans les cinq derniers jours du mji

qui suit le trimestre expiré , les commiJ"

saires aux revues procèdent d*ofBfe A h

mation des décomptes de libération

fournitures de vivres et de fourrages faites

pendant le même trimestre aux officiers san*

troupe el aux employés militaires dont i»

ont établi les revues. En cas d'empê-

chement , il en est rendu compte inm^

diatement aa eommissaiie généal a> ^
donnatenr.

MORAUCUIli CUMST. — LOUIS-PBILIPPB I*'.
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555. Les décomptes de libération sont

>rtés sur les revues ; les bordercaui de to-

disaliob et les états de fonrntturas sont

•ppés da eacliet d'annulation du commis-
«re aux rpvnns , et restent dans ses «r-

JÎves à l'appui des déconiples.

536. S'il existe un trop perçu, la sonime
iUs^ueile il est évalué est versée au trésor

pvh partie prenante qui a perçu en trop

Imlioiis. La conversion en deniers des
tfions perçues en trop 8*opére ainsi qu*il est

ftscrit par l'art, 524.
î.">7. Si In partie prenante qui doit sup-

«rler la retenue a passé sous la surveil-

ujce administrative d'un autre commis*
nieans revues, eeluiquî a réglé ledéeomple
ii tenu, sous sa responsabilité personnelle,
*fn prëvrnir ledit commissaire aux revues,

iét lui adresser en même temps une feuille

eretenue, pour qu'il soit fait versement du
wntant du trop perçu, conformément
iMicle précédent*

tlXE£ XL Bb la VÉKIFICATIOM DES
fiBVUES.

-HAPiTRE U ^ De la vérification par les

commissaires généraux et par te» COn-
trôleurs de la marine.

'•"'^ An«;sitôt qtie le commissaire général

irçru les r evues de liquidation établies par

k commissaire auK revues employé sous
m ordres , il procède à lear vérification et

b coDimnniqne ensoite an eontrdleur de
^< marine.

>Z9. Les résultats de la vf^rificalion »

'ani du comnnssaire général que du con-
Iréleiir do la marine, sont constatés par des
isailles de vérification conformes au mo-

$40. Les feuilles de vérification concer*
îi^nt les revues des corps sont adressées ani
'ommissaires -aux revues qui en ont la sur-

^'illance adminislrative, et r onitminiquêes

j^r eux aux conseils d'adminiàlraliun pour
tvoir leurs observations. Les feuilles rela-

tives aux revues des ofRciers sans troupe et

«les employés niilitnîrrs sont envoyées aux
commissaires aux revues qui ont établi ces

relies.

i>41. Si , d'après la réponse du commis-
ttrre aux revues, le commissaire général

juge qii*ii y a lien à reetifieatton , it dresse,

^ c't elTet , une feuille conforme au modèle
B. ôi. Celte frnille de rertification est trans-

crite sur les deux fxpedilioiis de la revue

qu'elle concerne el renvoyée au commis-
nire an revues . qui la transcrit aussi sur
minute de lamême revue. Qnand la feuil le

<lf rectification est relative à un corps de
Uoape, pareille transcription est faite sur

iiLiFFH — 22 JUIN 1847. f49

Texpédilion remise au conseil d'administra-

tiou. Si la vérification n'a donné lieu à au-
€00 redressement , le commissaire général

le constate par un visa motivé et daté qu'il

appose sur la revue.

oi2. Les revues de liquidation des ofTi-

ciers sans troupe et employés militaires , et

celles des corps de tronpe sont ensnite son-
mises au visa du contrôleur. La feuille

de vérification du rontrôlcur est annexée
nux expéditions de la revue transmises au
ministre.

545. Le commissaire général fait parveni r

les revues au ministre delà marine aussitôt

après en avoir terminé la vérification*

L'envoi doit m être fait, pour les corps

ou portions de corps stationnés en France,

dans le quatrième mots qui suit ctiaque tri-

mestre, tant pour ce qui concerne les offi-

ciers sans troupe, les employés militaires en
activité et les officiers en non activité ou en
congé illimité, qne ponr les corps de troupe.

Eu cas d'empêchement, le commissaire gé-

nérai rend compte au mimstre des motifs

du retard, en loi adressant, le et le Ifi

de cliaque mois , un état de situation con-
forme au modèle n. 53. L'envoi des revues
des portions de corps stationnées aux colo-

nies, embarquées ou faisant partie d'une
expédition, doit être faitdans les trente jours
qui suivent la remise desdites revues au
commissaire général. Les revues des corps

sont envoyées au ministre en deux expédi-

tions , dont l'une est accompagnée des

feuilles de journées , des extraits compre-
nant les rappels applicables à des exercices

expirés , de toutes les pièces énnmérées en
Tart. 492, enfin de celles désignées aux pa-
ragraphes 4, 5 et 6 de l'art. Los revues

des ofiîeiers sans troupe el celles des ofli-

ciers en non activité et en congé illimité

sont également envoyées au ministreen deux
expéditions ; Tune d'elles est accompagnée
des extraits comprenant les rappels afTé-

renls à des exercires expirés, dos feuilles de
reclifiration et des copies des ordres de re-

tenue ou autres qui ont été donnés par le nti -

nistre. Aux revues des officiers sans troupe

sont , en outre , annexés les états de loge-

ment, et, lorsqu'il y a lieu, les certificats df

pertes d'effets , de perte mi fîe transport de
chevaux, et les états d indemnité de lit de
bord. Les pièces Justificatives autres que
celles ci-desstts mentionnées sont renvoyées
aux commissaires aux revues , qui, lors-

qu'elles concernent des corps de troupe, re-

iiii lient aux ron>eils d'administration celles

qui doivent appuyer les inscriptions faites

an registre matricule, ainsi que les mandats
d'avances en argent et en effets de pelît

équipement, les déclarations de quittance

et les bordereaux de totalisation.
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CuAi'iTHF H. ï)(^ hi ro}iîre-véri(ication
au minis(('rc de la marine,

544. Los revues de liqnidalion des oflî-

dcrs saris troupe et des employés militaires,
ainsi que celles des corps de troupe, sont
eontre-TériOéesdans lesbureaui duministre
de la marine.

Le rnini>ire prescrit les mesures
nécessaires pour la reetificatton des erreurs
reconnues dans les revues, par suite de la

contre-vérification faite dans ses bureaux.

CuAi»iTae IIL De la recHfioation des
erreurs,

SECTION I"*. OPfiCIRRS SANS TAOUPS n
8«n.0VB8 UILITAIRBS.

546. Les sommes dues, soil sur rexercice
courant , soit sur un ciercice expiré, i des
olTiciers sans troupe ou employés militaires,
par suite (le In vérirTfadou des revues, sont
porlees en augmentation sur les premiers
mandats de paiement m»livi(lnels et sur
les revues de trimestre correspondant à ces
mandats.

547. Les sommes dont les ofTiciers sans
troupe et les oniployés militaires peuvent
fie trouver débiteurs , par suile de la vérifi-

cation des revues de liquidation , sont por-
tées en déduction sur les premiers mandats
individuels de paiement, et sur les revues
carrcspondanles

, quel que soit l^eierclce
sur lecpiel les retenues doivent porter. Ces
retenties sont opérées dans la proportion
lixée par l'art. iOO.

SECTION 11. Coups dk troitk.

548. Les augmentations à opérer par
suite des erreurs constatées par la véritica-

tlon des revues de liquidation des corps de
troupe s'effectuent sur les premiers man-
dats de paiement de la solde coaranle et
sur les roviies du trimestre que ces mandats
concernent.

549. Si un corps doit subir une retenue
d*aprés la vériflcatiou de ces revues, le mon*
tant intégral en est porté en déduction sur
le premier mandat de paiement de la solde
rourmre et sur la revue du trimestre cor-
rf"^jH")n liant.

ojU. Lorsqu'une erreur a été reconnue
dans un décompte de libération, Taugmen*
tation ou la déduction à opérer est portée
sur le premier mandat de paiement de la

solde courante, et le montant en est ajouté

au crédit ou au débit du corps, sur le dé-
compte de libératiuu dans lequel ce même
mandat de paiement doit être imputé.

551. Bans les cas prévus par les articles

précédents , les commissaires aux revues

doivent toujours indiquer la revue ou l'er-

reur a été commise, et la feuille de reelifi-

cation en vertu de laquelle les augmenta»

PHILIPPfi ier. — 22 JUllf 1847.

lions ou les déductions sont fffrtinéas,
Celte feuille reste annexée à la revue sur*
laquelle la reclirRalion a lieu; si ladite recr^

tiUcalion concerne uu exercice expiré, mi
note déUillée doit le faire connaître.

552. Lorsque le dépôt d*un corps pimi
d'un arrondissement dans un autre a'p^t
l'établissement de la revue de liquidation 5

mais avant qu'elle ail pu être vérifiée, ui
commissaire général du port où elle a ^1
dressée la vérifie , comme s*ll n'y avait p«i
eu de changement de destination. S'il nll

résulte de celle vérification nucun point!
éciaircirou à rectifier, il envoie la revue ail

ministre de la marine ; si, au toniratrel

quelques erreurs sont signalées , il tiabUt Ui

feuille de vérification et la transmet, aw
Ifr revue et toutes les pièces à rappui,4|f
commissaire général dti port dmT? lequel Te

corps a passé, (le fou iKMniaire reroitleji

o^fvations et les réponses du conseil d'ad3%

roinistration, et établit, s'il y a lieu,
feuille de rectification.

TITRE XII. DisposiTioTïS pauticc-
|

UÈRB8. J

ouo. Chaque année , à l'époque de lent
inspection administrative, et lorsqu'ils ont I

passé les revues d'efibctif mentionnées a^|j

l'art. 471 , les commissaires générant SQ»

font représenter les registres cl les pièces

justificatives, à l'effet de vérifier et arrêter,

la comptabilité des corps de troupe pouf'
resercice eipiré, en se conformantaoi dit-

positions qui leur sont prescrites à celj

égard par des inslr!îclion«; 5])cciales du mi-

nistre (le In niarinr, auquel ils rendent
compte du leurs opérations. Ils examinent
en même temps le travail des commissaire
aux revua dans toutes ses parties. Lai
commissaires généraux sont tenus , sous
leur responsabilité personnelle, de faire!

cesser les négligenceâ ou abus qu'ils auraient
découverts,

554. Les of&ciers da commissariat de la

marine sont pécuniairement responsables
de tout paiement et de toute fourniture

qu'ils auraient autorisés eonlrairemenl aux
lois , ordonnances et régi* rtieats , sauf leur

recours sur les parties prenantes. Toutefois,

ce recours ne peut être exercé que sur ks
ofliciers. Quant aux sous-olBciers, caporaux
et soldats , il ne doit avoir lieu que lorsque

les sommes indûment perçues ont été ver-

sées à leur masse individuelle. Dans le cas

contraire, les ofliciers du commissariat de-

meurent responsables des paiements irré-

guliers, s'ils les ont, au préalable, auto-

risés d'une manière expresse. Sinon , la

responsabilité retombe sur les officiers qui

ont pris l'initiative (ies paiements; elle est

partagée, lorsqu'il y a lieu, par ccua que la
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nature de leurs attributions appelle à vori-

kr les pièces servant au paiement du prêt.

Qn» «ncan eas , les oflBdera da comniifM«
de la marine nepenvent être conatilaèi

p^umairement responsables qu'en vertu

<i'Qne décision motivée du ministre de la

muiBe.

NS5. Les odiciers du commissariat lien-« an registre , suivant le modèle n, 54

,

I^Mes les rcTaes dé liqôidation quMIa

«létal^Ues. Ils tiennent également un re-

gistre conforme au modèle n. 5;i, do> pièces

Jimpulalion de toute nature concernant ,

Mil les ofllcicrs sans troupe en résidence

iani leur trroBdiasemeiil on colooie, loil

l« corps de troupe placés sous leur surveil-

tlNeadmioistraiive.

|PI6* Les commissaires gén('>rani tiennent

^ repislre conforme au modèle n. r»(i, pour

4ir^ir à inscrire les revues qu'ils otil reçues,

çilSes qu'ils ont vériûées , les résultat» de

m vérifications , les augmentations ou di-

vinations portées dans tes feuilles de rec-

fiOcâlion , et l'exécution des dispositions

!>ro>(>rivant cos augmentations ou diminu-
tions.

557. Les officiers du commissariat lien-

IBDl un répertoire analytique sur lequel ils

fWregistrent tous les procés-Terbaux quMIs

Ressent , pour quelque cause que ce soit.

Ce répertoire, conforme au n. lu, est tenu

fonstamment a jour, sans surcharge ni in-

terligne.

558. Les pièces que les ofliciers du com-
bfariat ont à sa faire parvenir les uns aui
latres trimestriellement, en exécution des

tispositions de Tart. 521 , sont détaillées

<ins un bordereau énumératif , en deux ex-

péditions , dont une est renvoyée à l'ofTicier

da commissariat expéditeur revêtue du ré-

cépissé du destinataire. En France , cet en-

est «Otetué en un on plusieurs paquets
?oiis bandes croisées, chargés à la poste,

tn ce qui concerne les portions de corps

employées dans les colonies ou à bord des

iijlimenlâ de l'Etat, les deux expéditions

ils pièces dont il s'agit sont transmises

mi le couvert du ministre et par voies dif-

férentes. Un avis d'expédition est en outre

sdrpssé nu commissaire aux revues destina-

Uire. Si la réception du récépissé mcnlionné
lins le premier paragraphe du préstnt ar-

ticle éprouve du retard , il en ést rendu
compte au ministre de la marina.

559. Les officiers sans troupe et les em-
ployés militaires qui ont des réclamations

a former pour solde et accessoires de solde

K^ot tenus de s'adresser au commissaire aux
levaes da rarrondissamant ou da la com«
Vigaia ils sont amployés. Les milluires

appartenant à un corps , qui ont des récla-

mations à faire, soit contre leur corps, soit

contra la trésor, les adressent an conseil
d'administration . qui est tenu , s'il ne peut

y satisfaire, do les transmcllrc immédia-
tement au commissaire aux revues ayant la

surveillance administrative de ce corps.

5G0. Tout commissaire aux revues qui a

reçu une réclamation de la nature de celtes

spécifiées en l'article précédent est tenu, si

elle est fondée, d*y satisfaire sur-le-champ.
Si la réclamation ne lui parait pas su.^cep-

tible d'être admise , il doit motiver son

refus par écrit et le notifier au réclamant

par la voie hiérarchique. Si le réclamant se

croit fondé à appeler da la décision du com-
missaire aux revues , il se pourvoit devant
le commissaire général, auquel il adresse en

original la réponse du commissaire aux
revues. Le commissaire général statue dé-
finitivament , et lui Diit pareillenient con-
naîtra sa décision par écrit. S'il s'agit d'un
cas extraordinaire non prévu par les règle-

ments, le commissaire général en réfère au
ministre de la marine, qui prononce.

561. Les réclamants peuvent appeler au

ministre de la marine des décisions des com-
missaires généraux , ou des fa^is qu'ils an
auraient éprouvés; mais, dans ce cas, ils

doivent joindre h leurs demandes les ré

ponscs qu'ils ont reçues de ces fonction-

naires.

II« PARTIR. Db l'admihistbation bt
DB LA COMPTABILITÉ DBS C0EP9 DB
TROUPB.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

t\C)^2. L'administration des corps de

troupe est exercée, dans chacun d'eux ,
par

un conseil qui prend le nom de conseil

d'administration. Toutefois, las corps or-

ganisés sous la titra de compagnie sont ad-
ministrés par l'officier commandant.

563. Lorsqu'au corps se trouve divisé

,

l'une des portions stationnées en France

prend , d'ai)res les ordres du niimslre de la

marine , le nom de portion ceiilrale.

564. La portion centrale est administrée

par un conseil d'administration qni prend

la dénomination da conseil d'administration

central, at demeure chargé de toutes les

opérations concernant l'ensemble du corps,

de l'étabHssement des comptes de centrali-

sation et du dépôt des archives. Chacune

des autres portions donna liaa à nna admi-
nistration distincta.

565. L'administration distineia est a(a^
C^»MTOiri
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^
Ai.!r.r"'°"*

«-.^giaicnls d\uiilkrie et d'infanterie de marine forle* de i narnn conseî

^d"JrJ.iLîv ^ «»mp«gi»i« «a nioiû. deslioëi^ à faire pallié i prantoJ

"^'«^^ni^fa^i^**"'
^ régimenu d'arliUeriê d'infanieri'e i'ort^ de mom'é de deux

Dan* touje compagnie formait ;o,;s h p^^^^^
i aX'^m

««ÎSl^TiÏM^iVe': ? portion
j

•Iciri iiriit ^" ^^''""^ P'"- <ï»« "es officiers qui m J

ati^rrromr,wî^^ T i^^'^»*^» Ces dernier^ q

ifaTmir^rT?"^^^^^ ^^'«"«^ "«"'^ d'officier p.veur

con lire IZZul '^^.^'^""T'
®*

' rhabillement. Les oi

à étm rirnii^^^^
viennent les faits de la gestion quileur est conS

ment eiSS iî/r«
/"^'"^«'.^-"""^nde- L'adjoint autrésorier et l'adjointâ VofM

qu-rime sefilP famSS? lif"
d'habillement ne sont comptables que quai

spécinés iufdp?r"J'*''"^ '^IT ^«"'Pli^senl les fonctions déîolue^ 2

dent rLîl
<?e«x paragraphes qui précé- Utulaires. 1aeni, I adniinistr,-»tion est PTorff^f» soit nar >«a » j

UO conseiJ, sou par rollicier commandant, ^™„^l.^*'î/.^^^^^ ^?P/ ^'^1
•elon It composition de ia portion de corns

*^™P*«* «ont tenus simnltad

qui en egt Tobjet. L« porHois de corps de
'^''"^ P'*"""''* «^^'^^ «^^'^^^

«onf.s armes qui rentrenSVa^^^^^^^^^^^
par tnmestre d'année et Cnutre par

ment 0(1 I;, colonie où siéffe un cor.seil d'ad-
!"^^ ^® eiercice. La première compren

ministraiion cessent d'avoir nno administra-
''«celles et dépenses effectuées dans]

Mon dislincteà dater du le^Hlemai^d leur "^lîîJ'f ""^î ^'"^
^"T^^tï/ÏH«rrhéedansle lieu qui leur est assiané pour ^ 'V^^^ ^^^^^ ^^^'1

garnison. ^ ^^ur e»i «soigne pour gpconde sous le nom de centralisation, frt

Sfifi TVnnAK.*..» t t 1 ,
brasse toutes 1rs rerelles et dépenses appl

lion do i f, i fr^c.f.r*"'?'!?^' î?"^ «" «o'P» 0" « se» créanciers, pend«(

dtfAn'on ,.o niH r" «"«'e qu'elles s'effectaent. Les iomp«

wiZ h; L""'"'''" '"'li'L'''"'
en nature (service de l'habilleinenl)

M

eori.mnnif^ntions
, le préfet maHtime ou le TITRE Dss cousbils p'aïïmi-

gouverneur appro^no
, sur la demande mSTiiATlOK.

du commissaire général ou ordonn-iteur. - i-r n . j..
qu'elles demeurent soumises à l actn.n dil

C«AW™ te M«jH>««6»<to

'®iilî 1*
*® » '« ministre en est im-

cmitifi.

iDédiatement informé. 570. Les conseils d'administrationH
^()7. Le commandant d'une portion de composés comme suit» savoir :

Jcorps dont !a composition comporte un 1 Pour chaque corps ou chaque portion
conseil en a seul l'administration, si le nom- de corps centrale ou secondaire commandé
tore des ofTiciers présenis est insuffisant pour par un colonel, sept membres : le colonel,

rormer ce conseil. Les circonstances qui président; le lieutenant-colonel; un chelj

notiyent cette exceptionsont constatées par de bataillon; le major, rapporteur;
"n procés-verbal de l'officier du commis- capitaine de compagnie ; te trésorier, oa

sanal charg(^ de la surveillance administra- l'officier payeur, secrétaire; l'officier d'In-

iive de cette portion de corps, qui en remet billement ou Tofficier cbargé.de l'haWll^
une expédition à l'officier commandant et ment.

dM«.i7^***?*^*"^''^*"x*^***^*°^*^^**'^'^ i'our chaque portion centrale coni-

duquel il se troUTe placé. mandée par un lieutenant-colonel. ^^P^

568. Les conseils ont pour agents le ma- membres : le lieutenant-colonel, pré«id»lî

jor ou l'officier qui en rem plit les fonctions, un chef de bataillon ; le major, rapporleor;

et les officiers comptables. Sont compris deux capitaines de compagnie; le tréwfi^»

sous ia déoomioatioa générique d'officiers secrétaire; l'officier d'babiliemeoU
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S» Poar chaque portion de corps d'In* une locilUéd'où lU viennent faire le lerrlee

fitnterie à laquelle il revient doux ofliciers dnns cftte réiideilCf* En tout AUlre tÊM, ils

aipérieurs. sept membres : le commandant sont suppléés.

dt ia portion de corps, président ; roflicier 574. Les membres des conseils qui ne
^ai preod rang après Ini $ le major ou le peuvent eiercer, d'après rarltcle précédent,
sipitaine Taisant fonctions de major ; deux et ceux qoi cessent de bire |»artie da corps
•Hpitaines de compagnie; roflicier payeur, ou de la portion de corps, sont suppléés ou
Wtaire; l'ofl^cier chargé de ItiabiUe- remphn^^s, suivant le ras, d'après l'ordre

.JK?l d'ancieiiiiele, par (Jes unii icrs du mùmc
jfU^ Pour chaque portion de corps d artii- grade, ou, à leur defauty par les plus an*
Hei laquelle il rcTlent deux officiers sa- clens dn grade Inrériear. Le major et les

{prieurs , cinq membres : le commandant officiers comptables ne peuvent être sup-
rfpîj portion âf (*orps, président; l'odlrtcr pléés que par les olTiclers qui les remplacent
(jiu prend rang après lui; un rai>it.iine dans rexercice de leurs fonrlions.

^compagnie faisant fondions de rnajor; 575. La mission dn suppléant finit le

Hflcier payeur, sesrétatre ; TofScier chargé jour où le titulaire peut reprendre ses fonc-

Brkabillement. lions*

I^S* Pour chaque portion de corps à la* 576. Les membres des conseils (titulaires

il ne revient qu'un oflQcier supérieur on suppléants) ne peuvent refuser le Oian*
i-à UQ capitaine pour commandant, trois dat qui leur est donné.
Oicmbres : rolflcicr commandant

, prési-

!Qt; un capitaine de compagnie, faisant

tétions de m^jor; roflicier payeur chargé
rhabillement, secrétaire.

60 Pour chaque portion de rorps devant
éioir un conseil éventuel, le nombre des

>res déterminé par le ministre de la

: 7« Pour le corps des agents de sorTCiU
ïcc fle> chiourmes , dans rhaqne port,

mennbres : le commi<;saire de la marine
(«p05é au détail des chiourmes, président;

Ghapitib II. De VimtaUaiim dei

577. Les conseils sont installés par les

ofliciers gérséranx , immédiatement après

la formation des corps ou portions de
corps.

578. Les commissaires aux revues con*
statent l'installation des conseils par on
procés-verbal où sont relatifs 1rs noms et

grades des membres titulaires ou de leurs

J(«p05é
au détail des ctitourmes, président; suppléants; cet acte est signé par tous les

commis de marine remplissant les fonc* membres présents et transcrit sur le regis-

Birde trésorier et d*offlcler d*babiliement. Ire des délibérations. Lorsque le conseil

^^ réi.iire; un adjudant ; le sous-adjudant d'administration d'un corps ou d'une por-

•"hirgé de la tenue des compagnies « un tion fie rorps cesse d'être du nombre de
mier sergent de compagnie. memlu Ls dcU rminé par l'ari. 570, ou qu'il

Sïi. Si la présidence d'un conseil coni« est reporté à ce nombre aptes avoir subi

dé sept membres est dévolue au ma- une réduction , cette modification donne
,etsi, en même temps, il ne se trouve lieu a un procès-verbal. Si la formation

d'un conseil secondaire on éventuel s'opère

dans une localité autre que la résidence du
conseil d'adminislralioa central, le com-
missaire aui revues adresse à ce dernier

une ampliation de son procés-verbal.

579. L'entrée en exercice des officiers

qui sont appelés annuellement ou éven
tueiliinent à faire partie fies conseils est

constatée par la simple menlionf au re-

pa^ d'antre oflicier supérieur à la portion

tfiitrale ou secondaire, le plus ancien des

Câpilaines et ndjndants-majors présents est

|ippelé à faire partie du conseil. Quand le

iittjor préside le conseil, il n*y est pasrem-
V < e comme rapporteur.

y,-!. Lr^ rhefs de bataillon et les capi-

taines (ou les rommandanls de compagnie
éa grade de lieutenant ou de sous-lieute- ^ - — r - »

iaint) qui entrent dans ta composition des gistre des délibérations, de leurs noms et

tooseits sont pris par rang d*ancieoneté de grades, et du motif de la cessation des
irade. Us sont renouvelés le i^r janvier de fonctions des membres qu*ils remplacent.
fbaque année, à tour de rôle, à rexcepHon

^
<lfi l'olTicier commandant, qui, à raison de

tC^te qualité , continue à préi^ider. Cette

meption s'étend i Toffieier qui prend rang
iprés lui, dans les portions de corps ayant

conseil d'administration secondaire ou
éventuel.

573. Les membres des conseils ne pcu-

!

^nt exercer qu'autant qu'ils sont présents,

,

ieil dans la résidence du conseil, soit dans

soit comme titulaires » soit comme sup-
pléants.

Chafitbk III. Des aîtributiOfU de$
conseils.

580. Les conseils dirigent Tadministra-

tion dans tons ses détails, et surveillent les

commandants de compagnie dans l'exer-

cice des fonctions qui leur sont attribuées

par la présente ordonnance. Ils prennent

I
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toolei les meiurei nécesMires pour la déducllon tic la ôomme resUoi entre êe*
bonne eiécution des réglemente et dei mains.

^

«••<««i- 586.IIsordonMtl'acquitteD«>idM4éi

Iki ni I- ^ ,
penses aulresquecete dont le trésorier ed

v^tL^m^l !^^ les offiners qui do!- autorisé à payer le monUnl saiu déi^vent suppléer les ^mptables ou ceui qui préalable du conseil (art. 635).
doivent en remplir les fottetlons prés des ro-r n • /

''^^y-

fractions momenUnément déUchées des ,

Pr^' ''
'f"t; fout procéder pât

portion. rontrnlP. oh secondairo.. Mais iL'^d^l'îîuil'V'^^Tf"^ V 5
la rétTp^

lorsqu un - ons.U éventuel se forme hors de î ?" .1?^?AÏf!îlii? îF*^
et des ârm^

i; V^iU^nce du d^Ss^U^^ ils ««tori«»rtle. .«rtodun^^lo
central, la désignation et le remplaeemeut ^0 uHîI.^tl^^^^^ "^J!^
des eomptablei appartiennent ani officiers J^'"^"^^*

^ «"f^^/ Po/^';','^^ ^" corps, ad'air-

qtii, par leur gride, sont appelés à fcirl ^'""T'^'
ou a des .labi.sse.uenls publir,.

partie du conseil éventuel. ineltro. en leur préspnce.

582. Les conseils d'administration cen- ««Jj*!,**"^*^"*^'*
échanlillous et mo-

traui passent lei> marchés et abonnements J«««s d'effets , avae la date de Tenvoi qui

pour toutes les fournitures, confections et
'^"'^ ^" ^^ P"^ ministre,ou de t'a^

réparaUons dont la dépense est à la charge <*^P*«ï*'«" V^r cm ceux qu'ils ont clà|
des mnssps, et rcKlent le prix des objets presentaiioQ des somniaiidl
dont la nature ou la valeur ne comporte "^i2î* ¥•
pas de marché. Ils passent également les

I»» •wetenl, ne variefur, les regâi

marchés relatifs aux effets de petit équipe- ««mpUbilité, après ivofr reooniL
ment nécessaires A toutes les portions de ^"^^^i'c<'ettes, dépenses et consonmiHIoâ
corps stationné!^» soU en France, soit dans U ^alcmeni mtnrisées, el qu'eltt|

les « olonie^, «vîibnrquiVs ou faisant partie
«ont jushffees par les pièces à l'appui. %

d'une eipéUiUon maritime. Les coiiveiu
^'crtitienL les cHuts, bordereaux et autre?

d'adminiâtralioD secondaires ou éventuels
P'^ces, au époques déterminées el ûam

passent tons les mardiés et abonnements *^ prévus par la présente ordonnaml
qui ne se rapportent ni aox conrections I^orsqa*iîs vérifient leur caisse (an
d'effets d'iiabillemcnt ni aux achats d^effets ^'5'*' 6^^)» 9" <le départ du corps o|
de petit (^qîiipcmcnt. Toniefois, ces derniers d une {portion Mu rorps

, ils font connalS
conseils peuvent faire procéder aux confec- commissaire aux revues la somnif>,
tious d eiVets d'habillement et effectuer des ••0* «0 numéraire dans celte caisse

, qu
achats d'objets de petit équipement, en ^^^^ le montant approximatif des' A
vertu d'une décision du ministre, ou, dans Penses à effectuer jusqu'au 20 du mois <»
le cas d'tiTL'pnce, sur l'autorisation ducom> trimestre courant ou pendant la rouî
missaire ficnéral ou ordonnateur. Les mar- ^ parcourir, afin que le versement en mI
thés et abounemeiiis jtassés par les conseils ^^^^ trésor, à titre de dépôt,
d'administration sont déliniiifs, lorsqu'ils 591. Ils reraeltent aux porlioîi> dp ror»
ont été approuvés par le commissaire aux qnl se séparent de celle qu'ils adiumiÉ
revues et par le commissaire général. Ces trent et auk détachements les fonds m
roarch('>« ^ont établis dans la forme déter- eessaires pour subvenir à leurs premiMf
minée par le modèle n. besoins.

585. Les conseils d'administration quil- 592. Le président seul ouvre les lettres el

tancent, à l'échéance du paiement, les or- dépêches adressées au conseil et remet au
donnances et mandats délivrés au profit du major celles qui sont relatives à radmiuis*
corps, et les remettent au trésorier pour en tration. Il fait verser immédiatementdM
recevoir le montant chez le payeur. la cai««e du conseil (art. 652) le montantéi

584. Ils vérifient el constatent les receltes ordonnances ou mandnîs (ouchés par le Iré-
failes directement par le trésorier, sur sorier. Il vise les états de services et tous
ses quittances, depuis la dernière séance autres extraits ou copies expédiés d'après
(art. 633). les registres et docomaito authentiques.

5S5. Ils remettent au trésorier les fonds dés qu'ils ont été certifiés par le trésorilr
lîéressaiKN 1° pour les paiements exigibles, ou rolBcier d'habillement et véiifiés paril
d'après les pièces probantes que le compta- major,
ble leur présente; 2<» et, en outre, pour le ^ iv n ^
montant approximatif de deux prêts , si le

^-^afiteu IV. M séoness des eonseift.

eorps est réuni, et de trois, s'il a des déta- 593. Les conseils ne peuvent délibérer
chemen!<; à so1(îer. Cette remise s'elîcetue qu'en séance et lorsque tOUS les membres
a|)rès la juslitication de l'emploi des fonds sont présents.

(^u ii a précédemment reçus, et sous la ^94. Le çouseiU assemble sur l« omto*
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IriioB et ao domicile da président , ou ,

n cas d'empéchemmity dtns le lien qee ce-

Les oliiciers du commissariat de la

urioepeuveul a^isisler au conseil el en re-

(lÉir II coofocation toutes lei fois qu'ils le

sSC. Les membres du conseil prennent
çlwà la droite cl à la s.Ttichedu président
fiai l'ordre hiérarciiique. (Voir le tracé

ÇIKt à la suite des modèles ) Le ma-
iA^laceeR face du président; l'officier

"T^ptab^ te plus ani-ieu de grade à sa
jpilf, cl le moins .lîK l'en à sa ganrhe.
'8^^7. Lorsqu'un oHi ler du commissariat
gjkauconsejl, le major siéj^e à sa droite

pttefer comptable le plus ancien à sa
phe; Tautre officier comptable est à la
m? du major. Si un commissaire général
Urouve au ronsei! nvp«' nfi romrnissairè
mnç^, on un oiïicier qui eu remplisse
foQcUous, celui-ci prend place à sa

et le major à sa* gauche; l'officier

pt^ble le plus ancien est près du com-
>âire aux revues» et le moins ancien prés

^tîJi.Lursque l'inspecteur général d'armes
H le conseil , le commandant du corps
^ la portion de corps prend place en
'de lui. Le major générai ou comman-

™t militaire cl les oITicIcrs du romnussa-
qui accompagnent l'irispecleur général,
que le major el les oITiciers comp-
te placent à sa droite el u sa gau-

« dans Tordre des préséances ou de la
îrchie.

Tous les membres du conseil ont
Wii lielibérativr.

^. Le conseil prononce à la majorité
p^oix. Les membres les moins élevés en

tu à égalité de grade, les moins an*
opinent les premiers.

'^l.Le président •^nil ruct leî? afTaires en
rj^raiion. H comnnuuque ou fail com-

JJJ'qucr au conseil , par le major rappor-
leltres, dépêches, ordonnances de

^jnieot et autres pièces relatives ii*admt-
nrjtioQ ou à la comptabilité du corps

l^'l
a reçues depuis l;i dernière se/uice,

Pj'iïieles instructions ou dci isious insé-
!M Journal officiel, que le conseil doit
^naître. -

Le rapporteur n'est tenu d*esposer
Jjsffahcs par écrit que lorsqu'il en estre-

l''JJJ*«»r
le conseil ou par le président.

Lt proposition faite par un membre
T^oseildoii être mise en délibération,

•
la majerite décide qu'il y a lieu de la dis-

Chaqae séance du conseil estcnn<fn
i^^r un procés-vcrbal . en tête duquel

m les notas et grades des mem*

bres présents ; ce procés-verbal est signé au
registre des délibérations, séance tenante.

Lorsqu'un oftîrirrtfti i-ommlssariat assiste à
la séance , sa présence est mentionnée au
procés-verbal; mais il n'appose sa signa-

ture au registre des délibérations que si

le procés-verbal constate une opération ou
une communication faite par lui. Le prési-

dent du conseil c<t tenu d'adrcs«çcr, dans le*

vingt-quatre heures, l'analyse signée de lui,

des délibéralions de chaque séance au corn-

Aiissaire aut revues ayant la surveillance

administrative du corps ou de la portion du
corps.

605. Les membres qui n'adhèrent pns à
l'avis de la majorité, ont le droit de consi-

gner à la suite du procés-verbal, en séance,

les motilk de leur opposition,

606. Les officiers comptables assistent aut
délibérations qui ont pour objet les vérifi-

cations de leur gestion, avec voix consulta-

tive seulement, et signent les procés-ver~

baux des séances qui Tes constatent. Cette
disposition est applicable à tout membre du
conseil qui peut avoir un inlérèl direct à la

décision. Dans ces circonstances, les déci-

sions du conseil sont prises à la majorité des
membres volants.

607. Les désignations attribuées aux
conseils par l'art. 581 ont lieu, 1* dans les

conseils d'administration centraux et secon-

daires, à la majorité relative, et avec voix

prépondérante du président, s il y a partage

égal d'avis ; à la majorité absolue, en cas

de formation d'un conseil éventuel, bors de
la résidence du conseil d'administration

central ou secondaire.

r»08. Le président donne les ordres né-

cessaires pour l'exécution des délibérations.

609. Le président peut suspendre l*eiret

d'une délibération prise malgré son opposi-

tion ; mais II est tenu d'en adresser immédia-
leincut une copie textuelle, ficrompagnéede

ses observations, au comnussaire aux re-

vues, qui pi uuuiiceou qui eu référé au com-
missaire général.

610. La correspondance do conseil est si-

gnée par tous les membres. Le président

signe seul les lettres (|ui ont pour objet

l'envoi ou la transmission des pièces qui

sont revêtues de la signature du conseil,

celles qui n*ont pas trait aux délibérations

et les accusés de réception.

Ghapitrb y. 0e la rêspmuaMUié
des connUê,

en. Les conseils d'administration sont
pécuniairement responsables : 1« de la lé-

galité des paiements, consommations ou
distributions qu'ils ordonnent ou autori-

sent: de l'exislence des fonds et des ma-
tiércd ai cUtts dont ils conslateut la situa-
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timi dam rmélé des registres tenus par les
officieri comptables ; 3» dei Irrégularités
on erreurs sifrnalées par le major (arU626)
ei qu ils auraient omis de faire redresser en
temps utile; 4» du montant des reprises ou
felenaes qu'ils négligent d exercer; r/* des
retenaes illé«alei qu'ils peuvent avoir pres-
crites ou approuvées; 6o des pertes du dé-
flcils de fonds, en cas <rinexécutioQ des
art. 585 et 590» et jusqu'à concurrence de
la somme que le conseil aurait laissée entre
las mains du trésorier en excédant des be-
soins du service, ou de celle dont 11 aurait
négligé de provoquer le versement au tré-
sor. Toutefois, les membres du conseil qui
n'ont point adbérr^à unemesureadoptéepar
la majorité, et qui oui consigné les motifs
de leur opposition au registre des délibéra-
tions (art. 605). ne sont point passibles
de la responsabilité que cette mesura en-
traîne.

612. Les membres qui pari ici pont par
leur TOte à i'eiéculion d'une mesure prise

,

en contraYention aux règlements , avant
leur entrée en fonctions, partagent la res-
ponsabilité de ceux qui ont concouru à Ta-
doption de celle mosure.

615. Les commissaires généraux déter-
minent, lors de leurs vérifications, ou sur
le rapport des commissaires aux revues, les
sommes dont les conseils sont constitués
débiteurs par sriite de la re^^ponsabiUté
qu'ils ont em om ne. La répartition de ces
sommes cal faite entre les membres qui ont
autorisé, commis ou confirmé Tillégalité,
la contravention ou la négligence, au pro-
rata do la soîdo du grade dont chacun d'eux
était alors lilulnfre. Les ofTirirrs romprîs
dans celle réparlilion peuvent appeler de
la décision du commissaire général au mi -

Bistre ou à Finspecteur général, dans le dé-
lai de trois mois, à dater du |our où elle
leur a été notifiée; mais leur réclamation
n'est pas suspensive «le l'imputation pres-
crite. La retenue des sommes mises à la
charge des anciens membres du conseil qui
ont cessé de faire partie du corps, ne leur
est faite qu*ea vertu d*un ordre du mi-
nistre.

614. Le président est responsable des
conséquences du non versement en caisse
du montant des ordonnances ou man-
dats remis au trésorier, s'I! ne donne
point avis, par écrit, au commissaire aux
revues, decette circonstnîîrceiiraordinairê,
le jour où les fonds ont été perçus, lorsque
le payeur est dans la même résidence que
le corps, et le jour où le trésorier devait
être de retour, s'il avait à recevoir ces
fonds dans un nTi?rc lieu. Le conseil doit
élre immédiatement convoqué pour rece-
voir la déclaration de ce fait, el amplialiou

PHILIPPB i«r. ^ 5â jtijî 1847.

de sa délibération, signéf par
membres, est adressée au commissaire
revues. 1
TIIRE II. DaS AGEHTS DES COSSBuJ

Ghapitsb Du wkQior,
j

015. Le major veille, sous l'autorité A
président dti conseil d'administratiM
l'exécution des délibérations.

616. Il exerce une surveillance pcriiii

nente sur tous les détails d'admioisinÉ
et de compUbllIté dont les offielen cm
tables et les commandants de compi^
sont respectivement chargés, et signalef

conseil les abus ou irrégularités qu'il

connaît. Il peut eiiger pour ses fériii

tions, avec l'autorisation du conseil, 1^

placement des reglstrus de campl
en deniers on en matières, et dei
l'appui.

617. Il veille à ce que le tré^orii r i^M
exactement, aux échéances de paioueuu
aux époques fixées par la présents oxm
nance, les sommes dont la lecelte doit i|
effectuée sur les quittances de ce complaît

(art. 635), et il en fait inscription au liia

de solde. -|

618. Il s'assure, par la vériacatioûdj

quittances ou récépissés fournis au IréfM.
depuis la dernière séance, que les dépaii;

pour racquiftement desquelles cecompB
ble a reçu les fonds nécessaires sont payé!

sans délai ; il rend compte au présideiii <l

conseil d'administration de tout retard lU

justifié. Il appose son visa sur ces qttittafll

ou récépissés.

619. Il vérifie la situation matérielled

la caisse du trésorier, chaque fois que I

conseil est convoqué pour une séance
doit être délibéré sur une remise
faire à ce comptable.

620. Il est dépositaire du cachet à appo'

ser sur les échantillons et modèles à'M

que i

ce oui

(art. 588).
I

621. Il surveille l'exécution des ordi

donnés par le commandant du corps osi

la portion de corps , pour les distribnl

et les réintégrations en magasin des ar

et des effets, et rrnd rompie sommsir
au conseil de ces opérations.

62i. Il prononce, sauf révision par

conseil, si la partie intéressée y recourt

sur les contestations relatives é niD|
tation du prix des réparations d'efbls

armes.
625. Il transmet chii

les états des mutations siirvenues la veiJie.

qui lui ont été remis conformément aoi

prescriptions de la première partie de la

présente ordonnance, portant féglameal

sur la solde et les revues.
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m. 11 signe et délivre aai offiden

flimplabla el ans eommandaiiU de com-
pagnie les extraits des délibérations» lorsque

k I onsei! décide que la DOlification leur ea
sera faite par écrit.

625. Il vériGe et constate Texactitude

des registres et de toutes les pièces établies

|v les officiers complables, pour être sou-

ms à la signature dtt conseil ou du pré-

îiiifnl.

B). II est pcrsonnclicmeiit responsable,

aofson recours contre les oUiciers comp-

iles : !<> du préjudice résultant, pour

Rtat, des supputations inexactes ou er-

rews de calcul dans les pièces de recettes,

dépenses ou consommations , et dans les

rn\iU(^s tenus par le trésorier et i olTicier

4 habillement, s'il néglige de les faire Te-

ittierou de les signaler en temps utile au
nseil ; 2» des conséquences de Tinobser-

tiiion des devoirs qui lui sont imposés par

îesdi^poq'tinn; des art. 617, GIS et GlO;

3* des (iibiiiL>uliorii> irréguUèreà faites d'a-

r"s
les bons revêtus de son approbation*

CnAPiTiiE II. Dutrt'sorier.

6Î7. Le trésorier Oit chargé de toutes

les é<*riiiires qui concernent la comptabilité

© deniers.

' 6î8. Il rédige la correspondance du con-

401» à reiception de celte qui est relatiTe

'•miee de rhabillement.

6i9. Il est l'archiviste du corps , et

,

ïomtTie tel, dépositaire de tous les registres

tlpièces quelconques conservés à litre de
Enseignements, et du Journal oITiciel.

ÊôO. Il établit et certifie les étals de ser-

^ et tous autres extraits des registres

la tenoe lui est conflée» ainsi que les

«copies ou extraits des documents auttientî-

S<i« existant aux archives du corps.

11 est dépositaire du livre! de solde.

Il iesl aussi du timbre du conseil, qu'il ap-
pose sur toutes les pièces que signe c^ con-

ttiloiile président seul.

Il fait toutes les recettes. Il verse

immédiatement dans la caisse du conseil
H!ps qui proviennent : de racquille-

fieutdes ordonnances et mandats délivrés

>u proût du corps par te ministre, le grand-
<li^Ker de la Légion-d*Honneur ou les

liciers du commissariat de la marine;
lu rembounement des dépôts Taits au

lî 'ur;3»de versements effectués par les

Niions de corps ayant «ne administration

'''•tincle ou par d'autres coipa. Kéan-
i»oiQs,lcs sommes provenant de ces verse*
inenis peuvent rester entre les mains du
l^^sorier, lorsque le major a reconnu que,
^mk< à coller qui sont déjà à la disposi-

.
^^'^Me te comptable, elles n'excèdent pas

47.

le montant des fonds nécessaires pour lei

besoins du service courant (art. 585).

055. il donne quittance des sommes re-

çues, lorsque le conseil ne doit pas en signer

l'acquit (art. 584).

C54. 11 ttçoii de la caisse du conseil,

dans les limites posées par Tart. las

sommes nécessaires pour le paiement des
dépenses.

655. Il paie, après vérification sur pièces

et acquits réguliers, toutes les dépenses, au
moyen des fonds que le conseil a laissés ou
mis A sa disposition, el de ceux quMl peut
avoir reçus directement, sur ses quittances,

depuis la dernière vérilicalion de sa caisse.

Il peut acquitter, sans l'auloiisaliou du
conseil, la solde et les accessoires de solde

,

les gages, primes ou indemnités fixes, les

fournitures, travaux ou réparations réglés

par abonnement, l'avoir à la masse indivi-

duelle des hommes présents qui quittent le

service, et le prii du travail des ouvriers,

dans le cas prévu par Tari. 75S.

636. Il ne peut foire aucpn paiement
qu'aux ayants-droit ou à leurs représentants

munis de leurs quittances, ;mu porteurs de
traites ou de pouvoirs en i)onne forme, et

enfin aux agents du trésor, sur leurs récé-

pissés. Les pouvoirs restent anneiés aux
quittances des mandataires.

6.57. Il établit et signe, d'après les si-

tuations signées par les commandants de
rofnpagiiic, les bous de distributions pour
les vivres, le chauffage el les fourrages.

638. Le trésorier est personnellement

responsable : 1» des fonds qu'il a reçus, et

dont il doit faire le versement dans la caisse

du conseil (art. 65*2) ; de ceux qu'il a

reçus directen ont sur ses quittances, ou qui

lui ont été remis par le conseil pour le ser-

vice courant, jusqu*A ce qu*ll en ait justifié

remploi; ô° de tout paiement illégal, des

avances el virements non autorisés par le

conseil, des omissions de recettes, erreurs

de calcul, doubles emplois, surcharges ou
altérations d'écritures.

CnAî'iTRE III. De Vo/pcier d'habillement,

{]'{). ï/ofllcier d'habillement est chargé
[<\\\> 1( s détails qui constilueui le service

de 1 iiabilicmcnl el des écritures qui s'y

rapportent. Ce service embrasse Temmaga-
sinement, la conservation, les conreclious,

réparations, distribulionf; rt expéditions des

matières el ellets d'habillement, de grand
et de petit équipement ; de l'armement et

des munitions de guerre > et de tous les

autresobjets matériels appartenantau corps.

640. 11 est secondé par un ou plusieurs

officiers p1;M*és sons son autorité irrimT'

diale. Ces olliciers sont nommés par le

président du conseil d'adminiâtration, sur

17
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la présentation de rofTicier d'babiUemeot tration dont ils sont chargés, par un lieo-

et d'après l'avis du major. tenant ou un soQi-lîeuleoaBt et pat M
641. Il a soiH ses ordres directs les sous-ofllcierR.

mailrcB ouvriers, el surveille journellement (i5l. Lorsqu'il y a lieu de procède;!

rexécutiondet travaux dont ils sont chargés. Tachât et A la réception d'elTetide prit

64i. Il prend les mesures propres à as- équipement, les oflTiciers commandants
snrer le bon entretien de tous les objets siLMiés dans l'article précédent s'adjoignent

renfermés ou dépolés dans le magasin mis à les trois ot1îrjf>r< dn corps les plus élevés eo

sa disposition.

645. 11 rédige la correspondance du
eonseil relative au service de l'habillement

elles projets démarchés ou d'abonnements.
Il est dé{)Osilnire livTPts de l'ar-

meiueiil, des niuniliuns de guerre, et des

échantillons et modèles d'effets. Ces livrets

lui sont remis par le conseil.

grade , et , s il y en a moins de trois . Ifc

deui oOlciersou le seul oUicier qui stM
veut dans ce corps.

^
TXT&Ë IV. Des commandants ua

,

652.

COMPAGNIE.

Les commandants de compa^iite

sont chargés , sous l'autorité et la sur

ti4S. Il vérifie les bons de distribution et lance du conseil et du major, de tous.1
dt^tnils et écritures qui ont pour objet !*#

miuislralion delà troupe placée sous leui

ordres; ils font tenir les écritures par]

sergents-majors et les fourriers.

653. Ils veillent incessamment su
téréts du soldat, et doivent s*altacberà|

venir tout ce qui pourrait avoir poun
d'obérer les masses individuelles.

054. Ils jugent directement, ou aprâ

les états ou factures de fournitures quel-

conques, confections et réparations, relati-

ves à son service: il énonce sur les factures

la somme à payer.

646. Il dresse les états destinés a consta*
1er les besoins du corps, en ce qui concerne
l'h.tbillement, la coilTuro, Ir ^r.irnf é(|uipe-

nieiit. le petit équipement» l'urmemeul et

les munitions de guerre.

647. Il établit les pièces comptables près- «voir pris l'avis des officiers sous leart

crites par les instructions qui règlent les dres, sauf le recours des parties ioléresi

services de l'habillement et de l'armement, t' rttnjor, cl subsidiairemenl au conseil,

«>^.s. Il est responsable des matières et en raison de la cause manifeste ou apparei

elVols exislanl eu maj^asin, de leurs dégra- des dégradations faites aux effets ouauiâ^

dations ou avaries, de celles reconnues aux mes, le prii des réparations nécessaires doi)

matières et ellMs expédiés à des portions du ^Ire mis à la charge des hommes qoi i|

corps on A d'autres corps, lorsqu'il estcon- sont délenteurs. Ils sont autorisés à sas*

staté qu'elles proviennent d'un défaut de
soins on de surveillance de sa part. Il est

également resp^Jn^<lble des consommations
ou distributions inéguliéics, des omissions

de recettes, erreurs de calcul, doubles em-
plois, surcharges et altérations d'écritures.

CuAi'iTHK IV. Det officiers payeurs et

dei offieiwê ehargét de VkalHUement,

^ 649. Les officiers payeurs et les oITiciers

chargés de rhabillement remplissent res-

pectivement les mêmes fonctions et encou-
rent la même respfHts ibilitéque le trésorier

et l'onicier d'habillement.

TITRE m. Bes commandants dbs _
COUPS ou POHïioNs Dfi C0AP8 n'aïawt iing èfliîais pcûiïn't les pïrtiTdëvsolW
PAS DE cojîSKir.

olïiciers du commissariat. '

6t)0, Les atlribulions , les obligations et 656. Ils sont responsables des fonds»

la responsabilité des conseils, de leur pré- eOets et fournitures quelconques, dontilii

sident en particulier, du major et des offi- donnent quittance ou récépissé , et dei dii*

ciers comptables, sont communes aux of- tributions de toute nature elÀsctuées en n-

ficiers commandant les corps organisés sous cédant des droits réels, d'après lessitOSliO** .

le titre de cotupapnir, et à ceux qui ont qu'ils ont certifiées,

l'administration distincte d'une portion de (J57. Toutes les dispositions de la présents

corps. Ces officiers peuvent , sous leur res- ordonnance qui concernent les commaQ-

Consabilité personnelle , se faire aider, dans dants de compagnie désignés psr le tiin^

» détails et écritures relatifs à radminii- capitaine sont appUeiblei toi cean**'

pendre, avec l'approbation du major, la

réparation des effets de la dt^uiiéine calé*

gorie cl des armes laisses par les hommet

qui entrent dans une position d'abseam

lorsqu'ils reconnaissent que ces effets

armes peuvent , en raison du peu d'impOP

fanre de 1;i d('*<^rndation , fînre encore xsïï

bon service entre les mains de ces bofliwes,

à leur retour au corps.

655. Ils adressent leurs réciaroaUoosa

conseil , lorsque le paiement de la soJdsot

les distributions n'ont pas lieu aux épotl"^'

rc|z!erTHMit:iirf s, que les fournitures «ont ilf-

fectueuses ou incomplètes, et viiim qu'una

imputation ou retenue illégale est faite i

leur troupe. Si leurs réclamatioos restesl

4
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dants de compritmie du crnie de lieutenant

ou de sous-JieulenaDt. Dans ie corps des
agents de surveillance des chiourmes , ces

^yMsilioo» «ont applietbtes aux premiers
lU de compagnie.

TllKE V. Des fonds.

ftUPiTRE l^f. Des valeurs en caisse.

Tons fonds appartenant à nn
e^rps ou à une portion de corps ayaoi un

^ooiteil sont déposés, savoir :

( iuii la eaiflte dn conseil » 1 « cent que le

utrâerierest tonn, conrormémentà Tari. 632,
ïîf vprspr dnnf; cette caisse immédiatement

és les avoir reçus ; fÈf* tes récépissés de
'ts au trésor.

-08 la caisse du trésorier, les receltes

Awire origine que celles qui doivent en-
brdans la caisse du conseil ; 2<> les sommes
eont le conseil antnri^e la sortie de sa caisse

^r être remises au trésorier.
" 659. La caisse du conseil a deux clefs :

reste entre les mains du président ; la

de est remise au major, ou i l'dmcier

CD fait les fonctions.

660. La caisse du conseil est déposée
2 le prôsiderit , qui doit prendre toutes

nicsureâ de sûreté nécessaires pour la

el la conservation de ladite caisse , et

est personnellement responsable de tout
énemcnt résultant d'un défaut de pré-

voyance à cet éL'ird. î,c>; flcpositaires des

étii sont responsables des londs et valeurs

J^rmés daus la caisse, d'où rien ne doit

lirlir sans une délibération du conseil,

f Ml. Le trésorier est seul responsable des
t'omis qui entrent dans sa caisse , sans pré-
judjrp du rpcoiirs s'ihsidiaireque l'Etat j)cut

ûercer envers W conseil ou le major, dans
Ittcas prévus par les art. 611 (§ G) el tj"26.

661. Toutes les sommes qui sont versées
^ns la caisse du conseil • et celles'doni il

aoiorise la remise au trésorier, sont in-
Sfrites par ce comptable, en présence des
membres dépositaires des clefs, sur un ear-

a€i i^modéle n. 58). Les dépôts au trésor et

Itt remboursements de ces dépôts y sont
portés ponr mémoire. Le carnet est ren-
fermé dans la caisse du conseil , d'où il ne
doit sortir que pour les inscriptions à y
faire.

6G5. Le conseil vérifie sa caisse et en
trrèle la situation sur le carnet , le i«r de
' lnque mois , et toutes les fols que les va«
leurs qu'elle renferme doivent être repré-
>f'n(t'es aux olficiers du commissariat. Il

! assure, quand il le juge convenable , et

spécialement lorsqu'il arrête les comptes
iHmestriels , de reilstence eifective entre
les mains du trésorier des fonds que doit
(^ateair la caisse de ce comptable.

OGi. Dnns les corps ou porf ion'? de rorp<?

qui n'ont pas de conseil , les londs <\\\\ leur

appartiennent sont renfermés dans une
seule caisse dont l'olTicier commandant est

personnellement responsable. Il n'y eiiite

pas de carnet.

CflAPiTRB II. Des dépots OU trêior,

665. Les versements au trésor prescrits

par l'art. 590 sont effectuée dans leseaisiet
des receveurs des finances.

GC(). La somme à déposer est remise au
trésorier, qui la verse sur-le-champ entre
les mains du receveur, contre un récépissé
à talon.

667. Le conseil retire des mains du reeo-
veur, selon les besoins du service, tonlon
partie de la somme déposée.

668. Les versements el remboursements
se fout par sommes rondes de mille francs.

669. Les récépissés délivrés par les rece-
veurs , et les sommes qu'ils remboursent

,

doivent être déposés le jour même dans la

caisse du conseil. Le présidenl encourt la

responsabilité de l'iuexéculion de cette dis-

position , s il néglige de remplir les forma-
lités prescrites par Tart. 614.

670. En cas de départ du corps, son
compte avec le trésor est soldé au moyen
d'un virement délivré au conseil par le re-
ceveur général sur celui du déparlement
dans lequel le corps doit tenir garnison. Si
le receveur général ne réside pas dans le
lieu que quitte le corps , le receveur parti*
culicr est (ci!u de faire les dili^'pnces néces-
saires pour procureur au conseil le mandat
de virement. Lorsque le corps est arrivé à
destination , ce mandat est remis an rece-
veur, contre un récépissé de dépôt.

fn 1 . Si le corps reçoit pendant sa marche
uni' iionvelle destination , le commissaire
au\ revues auquel est communiqué l'ordre
qui prescrit ce changement en donne aussi-
tôt avis au receveur général sur lequel a été
tiré le mandat de virement dont le conseil
est titulaire , el lui en fait connaître le nu-
rnéro, la date, le montant et l'échéance.
Celui-ci transmet sans délai ces renseigne-
ments au ministre des finances, qui autorise
le receveur général du département où le
conseil va résider à prendre pour comptant
le même mandat.

67:2. Les receveurs (ics finances n'cnrnis-

sent les fonds appartenant aux corps de
troupe, et n'opèrent les remboursements et
virem^ts des sommes déposées dans leun
caisses que sur la remise (jui leur est faite,
par le trésorier, d'un extrait de la délibé-
ralion du conseil, revêtu du mandement du
commissaire aux revues (modèles n. 60
et 61).

675. Les toonvemenla de fonds sont in»
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scrits par les receveurs, à la date où ils s'ef- de funds provenant d événements de fore
fesiuenl, sur un livret du compte coarant majeure oa d'autres circonstances eitraoi
avec le trésor (modèle n. 62); ce livret, dinaires , dûment constatés, est, sur Tai
coté et parafé par le commissaiream revues, torisation préalable du commiiaam ao
est déposé dans la caisse du conseil , d'où il revues

, porté en dépense à la masse gén^
ne doit sortir que pour recevoir ces enregis- raie d'entretien (2« portion). A cet elTei

tremeots. si la somme manquante appartient à l

674. Dans les coloDiea, les dépôts sont caisse da conseil, elle est iDscriteau came
reçus pnr tes trésoriers, qui prennent les comme sortie pour ordre de cette caisse

i

TTîosiirrs nécessaires pour en a'îsurer le rem- remise au trésorier. Le président da consc
boursenicnt «elon les besoins du service d'administration ou le trésorier ne peut élr

G75. Les dispositions du présent chapitre rendu responsable ni libéré qu'en veri
sont applicables aux corps ou portions de d'une décision du ministre. Si le luiaisu
corps qui n'ont pas de conseil ; dans ce cas, met la perte ou le déficit à la charge de Vo
les commandants sont substitués au conseil (Icier dépositaire de la caisse, il détermÉ
et au trésorier pour les versements à faire le mode du remboursement n efTectuerS
et les rembouiàements à recevoir. celui-ci. Dans le cas contraire , il approuve

Cl! A1..TRE III. Du rerouvrement des im-
déanitive

, la dépense que le com^

putations prescrites par suite de la vé Tl^^^ "ï?? autorisée
, ou^

rification des comptes.
délivrer au profit du corps une ordonnai

'
.

*^ ,
on mandai de paiement d'une aonnmeéqii

G7G. Les imputations dont les membres valenle. Il opère de même, sous la réserr.
des conseils (art. i>15}, le major et les offl - des droits du trésor, si l'administration é
ciers comptables , ou antres, sont passibles, la marine est sans moyen de reprise conlr
soit pour faits de mauvaise gestion ou faute l'officier constitué débiteur par la décisioi
d'avoir exécuté les instructions émanées de intervenue. Soit que la somme réiotégré
l'autorité compéiente, soit pour cause de provienne de remboursements faits parfl
paiements ou distributions excédant les ofTicier ou de l'acquittement de l'ordonnan'-
allocations réglementaires, s'opèrent au envoyée par le ministre , elle est versée dan
moren de retenues sur leur solde propre- la caisse du conseil, ei portée en recette timent dite

, exercées mensuellement , par titte de la masse générale d'entretien (§
précompte, jusqu'à concurrence du cin- portion),
quiénie de cette solde, à moins que le mi-
nistre n'en ordonne autrement. Le produit TITRE IV, Dks registres et des docc-
de ces retenues entre directement dans la ments qui s'y battachext.
caisse du trésorier, au fùr et A mesure Tuapitup fer n^in nntura ^ ,

qn>.le, s eO-eCuent eUl est porté en r- «ii^'L;.^^^^ ôureito aux masses ou fonds qui avaient snp- eoroi.
|/* vi» y%3Ti\m

porté la dép^MiM' des sommes rejelées, ou »
'

x
auxquels soul afléreutes les imputations «critures et opérations aus»

toiles dans la revue de liquidation. Il en est
QQ^ll^^ donnent lieu l'administration et II

de même des versements qui sont opérés, comptabilité des corps de troupe, ou dei

pour'de pareilles causes, par les Officiers
portions de ces corps ayant une adniini?-

débiteurs, ou en leur nom, Iration distincte, sont consiuiK es dans Ifll

- ,„ ^ .
registres ci-aprés désignés, savoir :

i^BAPiTEB IV. Des pertes ou diflcUi de !• po^r chaque corps ou chaque portioa
f*"^*^' de corps ayant un conseil d'admiDiatratioa

677* Le montant des pertes ou déficits central

,

, .
( lenn par le lr«isorier,

Un registre des deld^érations , j
sous la dirfci.n *

\ médiate du majoi.
Un regbire matrlcnl» des oiQciers. .«.••..••«»..••
lin registre îiialrlrule delaU0Qp6*
Du registre de l'circclir.

On registre journal des recettes et dépenses
Un registre de centralisation de» recettes et dépenses Ueimspar le trésorier.
l.'n rt <>tstre des avances faites aux iniliiuires isolés sur les foadsde rindemnllé de (

roule
»

Un registre spécial pour les hommes de troope en congé illîmilé (ràerve). •

Un registre di;s disU ibutions de viwes et chauffage • • • • •

Un registre des receltes et consommations du service do rhabillement. , .

Un registre des comptes ouverts avec le maître tailleur , . . ( teQtu par ToiUcier
Un registre des comptes ouverts avec les compagnies.••»••*..., 1 d^hahiUenwt.
Un coatcOle général de» effets de la première Cftiégorie.* ,f
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Un contrôla c 'n'ral des effets de U deoiièmtt eet^orîe

^ contrôle général des armes.
J

«a eontrftte géoéral d«i iiirtcanieBU de uiuiai». • . • . . f
Va rrcLstrc des effets de la première catégorie reoliés an magasin pour être .tanos p^r Tufficiar

remis en service. . f d*habiUuueot>
On rejpstre du classement par ancienneté de durée des efTels tle la deuxième I

catégorie. ..••••]
iinet des échantillons et modèlas types enYC^ par le ministre. • . • • '

itt Pour ehaqne portion de corps ayant un conseil d'administration secondaire »

Biegislredesdélibfratîont. \
|r^lstrecklVffectif.

•
;

• • ;
*

(tonOS par rofficief
||A registre journal des recettes et dépenses

«eTeiU*n registre d» distributions de vivres , chauffage */
*

Bi registre ^ëcial poor les hommes de troope en congé illimité (réserve) (1). . *

VATe^htrp il s récrites et con<inminalîoiis du scrvit p (lo riiaLillement, . , •

|Cb registre des comptes ouverts avec le maître tailleur, le cas échéant* • •

P> registre des comptes ouverts avec les cnm^agnics. •

Dq contrôle des «ffets de la première catégorie. •

Co contrôle des effets de la deuxième catégorie **f ^^^^ P^^ Tofficier

to conlroU,' des araies ..........) chargé de Thabil-

Cn contrôle des instruments de mnsiqne ...••••••[ lement*
Ua rr-hri-c des efTels de la pramièra catégorie rentrés en magasin ponr être

^fcuiu en service. •••••••••••••.».•••*.1 registre do dasiement par andannaté de dorée des cîfets de la deazlème
&cal%orie

f 3^ Ponr chaque portion de corps ayant on conseil d'administration éTentoel,

^ registre des délibérations. •)^ registre de Te ffectif. .f tenus par Polftcier
||s registre journal des recettes et dj^pensp» / payeor.
Bl registre des distributions de vivres et chaallage .1

fm registre des recettes et consommations dn service de rhabillemanl. . • • \

FSo rppislrr des coinples ouverts avec 1« maître tailleur» le cas échéant. • • ./tenus par l'officier

^registre des comptes ouverts avec les compaprnies * *l
chargé de Thabil-

m registre des effets de la première catégorie rentrés en magasin pOOT être \ lemenU
Rmis en service. •/

4* Pour cliaqne portion de corps admi- posée d*ane compagnie et d*nne fraction de
jiistrée par Vofficier commandant , et com- compagnie»

Cn registre joamal des recettes et dépenses. •

pS riîpisfre des di>lriljutîons de vivres et cliauff.ige * * J
Itn registre des recettes et coosommations do service de l'habillement. • • . f

.^j^t,^ rofllcicr
fVo regi^re des comptes ouverts avec le mettra, tanieor» la cas échéant. • • cotumandanl

r^istrc des comptes ouverts avec les compagnies. i
'

fi
registre des effets de la première catégorie rentrés en magasin ponr être 1

remis en service ............^
5*^ Poijr chaque portion de corps composée d'une seule compagnie ou d'une fraction

compagnie,
Îtcnn par Poffider on

lesous-officitrcom-

60 Pour chaque corps organisé sous le litre de compagnie »

Co registre matricule des officiers et de la troupe ...\
On registre journal des receUes et dépenses.
Ca rt-ciMr f (In centralisation des recettes et dispenses «

Ifi registie des avances faites aox militaires isolés sor les fonds de l'indemnité
P é* rente. ....*.... •••L

^ri r. -istre spécial pour les hommes de troupe en COngc illimité (réserve). . . l .

rofficiurU registre des recetles et consomnntioTK fhï service de l'habillement. . . A**""* P". omwer

.

lîn registre des comptes ouverts avec le ladkur .

.

to contrôle général des effets de la première catégorie.
In conirôN- ticnéral des effets de la deuxième catégorie
In couirole général des armes
Co registre des effets de la prtmièra catégorie rentrés en magasin poor être

renis en service. .

Il) Ce registre est tean senlemenl dans lo» portions secondaires stationnées en France,

mandant.

commandant.
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Un regUlro du classcmenl par «inrimnelé de durée des cfiets de la deoiième

catégorie

Uo livret de» échanUllon» et modèleft'types entoyés par le ministre

Indépendammenl des registres dont la

désignation précède, il est tenu dansciiaqae

corps on portion de corps, parles soins des

eapitaines, pour l'-ulniinistralion particu-

lière de leur compagnie, une matricule du
personnel et des etTels et des armes en ser-

vice , un livre de détail. Cotte disposition

eticommute aiu détachements administrés
comme compagnie , quel que soit le grade
de leur chef. Elle n est applicable nm corps

organisés sous le titre de compagnie qu'en

ce qui concerne le livre de détail.

679. Le registre des délibérations etcent
qai sont destinés à recevoir Tlnscription des
receltes et dépenses en argent et des recettes

et consommations du service de rhabi!'<>-

mcnt, ainsi que le registre des avnnccs ati\

laililaires isolés, sont cotés el parafés par le

commissaire aux revues.

680. Les feaillets da contrôle général

des efTets de la première catégorie et de la

matricule des elTets el arme< m service sont

signés par le major, mais seuiement après

que la première inscription y a été faite.

Chapitrk 11. De l'objet des reyisîrr'^: des

inscriptions à y faire el de la nature
des documents qui s'y rattachent.

6B1.Le registre des délibérations (mo-
dèle n. 65) est destiné i recevoir l'mscrip-

lion des actes qui déterminent la composi-
tion du conseil d'administration et de toutes

ses opérations.

6812. Le registre matricule desolliciers et

celui de la troupe tenus au dépôt du corps

(modèle n. 64 et 65) sont destinés à rece-

voir rinscription détaillée des renseigne-

ments qui établissent Télat civil des mili-

taires de tous f^rades qui font partie du
corps; leur signalement; le titre sous lequel

ils sont incorporés ; la relation successive de
lears services; les causes qui les maintien-»

Dent sous les drapeaux au-delà du temps
exigé par la loi; le motif et la rfritr de leur

radiation des contrôles, ainsi que le lieu sur

lequel se dirigent ceui qui rentrent dans
leurs foyers. L'immatriculation des oflQciers

et des hommes de tronpo s^efTectoe A la ré-

ception on sur le vu des litres, notifications

ou actes anlhcnlhiques constatant qu'ils

appartiennent au corps. Néanmoins , tous

les oRiciers, sous-olDciers, caporaux, soldats

et enlknts d^ troupe, compris comme pré-

sentsott absents dans le proeés-verbal de
formation d*un corps, sont immatriculés
par ordre de grades. Le même ordre d'in-

scription est suivi pour ceux qui, après cette

formation, sont incorporés suus une même
date. L*incoTporatlon des hommes de troupe

Îteavs par folBcief

eonniaiidaùt.

prend date, savoir : 1* pour les jeunes Mi-

data (appelés ou substituants), pour les

plaçants admis par le conseil de réviM-
el pour les hommes rappelés de la réservcjj

à compter du jour où ils ont été mis fif^

route pour se rendre au corps; 2^ pour les

remplaçanlsaocorps,à compter do jour o%
les remplacés sont rayés des cootf6lsii|^

50 pour les engagés volontaires, à comptes^

du jour de l'engagement ; 4^ et pour Isa

hommes venant d'un autre corps, à complet

du jour où ils ont cessé d'appartenir à

corps. Les services antérieurs à l'incorpora*

tion doivent être justifiés, soit par le fettiltaî

matricule du dernier corps dont le in^
laire faisait partie (art. 098), «;nit par OTfé

altestalioni du conseil d'administration d#
ce corps ou une pièce émanée du niioislif

de la guerre ou de la marine. La sérfe m
numéros est distincte pour le registre dci

olTlcicrs et pour celui de la troupe; elle esÉ

coniiiHicp indéfiniment
, jusqu'à ce que l|

ministre ordonne qu'elle soit renouveiiij

Le numéro sous lequel le militaire a éiéiip

matriculé loi est conservé jusqu'au hummII
où il cesse de faire partie du corps, quells|

que soient les promotions dont il puissf

être l'objet, à moins qu il ne passe dugra#
de sous-otBcier à celui d'oHicier. Si , aprét^

avoir quitté ce corps , il vient â y rentrer^

un nouveau numéro lui est donoé» et T-Vk,

cien est inscrit au-dessous. Le numéro des

compagnies auxquelles tes hommes peuvoni

successivement appartenir est exaelemeot
indiqué au registre alTecté à la troupe. Ce re-

gistre est divisé en volumes destinés chaeoa

i rinscription de mille liommes, et il forme

autant de volumes que le complet d'orgnnW
sation du corps l'oxlLTe. Il est éh\hVi , à ft'

tiu du registre alVecle aux ofllcieri el de

chaque volume du registre de la troupe, une
;

table alphabétique , sur laquelle sont ia-

scrits les noms , prénoms et numéros na»
tricolt'-; lîps militaires inrorpnrés. Les con*

seiis d administration centraux font parve-

nir au ministre , dans les quinze premieri

jours de chaque mois, des copies desrs>

gistres matricules (modèles n. 65 et 65
en ce qui concerne les élèves de Técole mi-

litaire, de l'école polytechnique ou les -"nj-

oHieiers fnits ofTiciers, et les jeunes soldais,

remplaçants ou engagés volontaires , aio&i

que les militaires de tous grades vernis d*as»

très corps, incorporés pendant le dernier

mois ; 2® des étals de mutation ( moilêîi s

n. 60 ef <;}. indiquant nominativemeul

,

avec desi^'iKition des numéros matricules,

les militaires piuinus, rengagés, reiap!»*

^Is |Mr eontinnation de serviee 00 rayé^
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d« contrôles, dans le courant du mois pré-

cédent, el relatant aussi les blessure!) on ac-

tteos d'éclat, les cassations ou condamna-
tîDM, les emlMrqaeinciiU qui peavent
iroir en Ilea pmdant le même tempe. L*^
lâtqai eonrprno }p<. (vfTi'Mors- fait ronnnître,

ffl outre, la position de chacnn d eux à Té-

wqueoù il est dressé. Les états de muta-
Éji sont certifiés parle conseil d*admtnii-
pbo et fériflée par le eommisealre au
ITQ«. Lorsque Félat relatif aoi hommcfl

troupe en mmprend pins de vingt, une
kbleal|)hili('Uque y est jointe.

683. Le registre de TelTectir (modèle n. 6d)
toMné à reee?olr rinscription joama*
Kb» par compagnie, de la iitaation do
^orps. Le trésorier y enregistre les mula-
lions nominativement el nvee lenr« date*;.

<i84. Le registre journal (nHi lcle n. 89)
il destiné à recevoir Tinscripiiun , par or-

^ dédale, de toutes les recettes qui sont
kles poar le eomple do corps oa de la por-
Bon de corps r\ur rr re8;istre conrernr, rl^g

Jonimes qui sortent de la caisise du conseil

^wèlre remises au Irésorier ou à rodicier

Pl^T, el des paiements que ce comptable
Mue poar racqaittemeiit des dépenses.
Cjiaqiie article enregistré reçoit un numéro
tordre, qui est aussi inscrit sur la pièce

iiaUficative. La série des ntimpros est an-
Wie; elle est distincte pour les recettes el

PQDrles dépenses. A chaque vérification qai
doit précéder raatorisation de remettre des
^<>nds au trésorier (art. 585), le major ap-
PW5on visa sur le registre journal. La ba-
6^c«<les receltes et des dépenses est faite

tremier jour de chaque trimestre, ainsi

in époques où la centralisation de la

<'^n)pt4bilité en deniers est arrêtée par les

Jpciers ihi commissariat de la marine.
Flleeit certifiée pnr le tré<;orier, v^^rifiée par
major et arrêtée p ir If conseil, nins les

Parlions de corps ayant une administration
<!»iiiiete, elle n*est établie que le jour de
''"^^ription do dernier article de recette ou

fj('[)en><T afTérent au trimestre préréfirnt.

'^rcslaiii en cTiîS'^e que présente la balance
comprend les sommes qui existent dans la

Biliie do conseil et dans celle du trésorier

àt roncier payeur. La situation de la

^îsse est remise immédiatement au com-
iiii*«'»irp ?m\ revues . qui la vérifie snr pièces,

'f'Oimaii l'existence des valeurs qu'elle

présente et la transmet au ministre.

Le registre de centralisation (mo-
dèle n. 70) est destln)é à recevoir rinscrip-
iton de toutes les recettes et dépenses faites

litre du corps, et h en pr<^senler la classi-

jMlion par nature de fonds et par trimestre
dïiercice, avec le résumé des opérations

^"^^
concernent rensemble de la eompUbi-

"^cadeoiers. Les Tirenmits entre les dif-

férents fon is y forment un chiipif re «périal.

Les recettes et dépenses sont inscrites au re-

gistre de centralisation en même temps et

sotts les mêmes naméros qu'au registre jour*
nal , mais seulement par indication som-
maire (le leur objet. Irninédintement après
la clôture du décompte f!e libération, ies

inscriptions et opérations suivantes sont
faites au registre de centralisation : l** les

recettes et dépenses effectuées par les por-
tions du corps (autres que la portion cen-
trale) y sont portée*!, en un seul article pour
chacune d'elles , d'apn-^ les extraits du re-

gistre journal arrêtés p tr les conseils secon-

daires et érentnels ou par les olBciers qui
en tiennent lieu (art. 796) ; 9« les paiements
faits, pour solde et accessoires de solde, aux
jeunes soldnt;; et nu\ niililaires isolés du
corps sont portés en recette el en dépense,

en un seul article pour chaque détachement
et pour chaque partie prenante Individuelle,
avec désignation du temps auquel le paie- *

ment se rapporte; t»)utes tes recettes et

dépenses a ITé rentes au trimestre sont totali-

sées : séparément, pour In portion centrale
j

ensemble, pour les autres portions, les dé-
lacbemenls de jeunes soldats et les parties

prenantes isoléa , et récapltotées en masse
pour tout !r f-nrps , 4» les receltes cfTcrfiiées

à valoir sur lr> (TtVlits (c'e<t4-<lire sur le^

ailocatiouâ de la revue de liquidation et les

augmentations qui peuvent y avoir été faites

dans les décomptes de llbératioo) sont ba-
lancées avec CCS crédits, et les trop perçus
on les moins perçus p,ir tes niR«;ses sont

compensés au chapitre des vircini nts. sa-

voir : les premiers, par dépense aux masses
et recette à la solde ; les seconds par dé-
pense à la solde et recette aux masses ; 5" les

dépenses pour solde et accessoires de solde

sont balancées avec les crédits , et les dilTé-

rences sont expliquées en regard du résul-

tat; 60 les recettes effectives et les recettes

|Nir virements , de même que les dépenses
des deux espèces, sont totalisées et balan-
cée*' dnns ime récapiltiintion comparative,
après laquelle sont expliqués les excédants

des unes sur les autres i^sauf ceux dont il serait

sans aucune utilité de rappeler Torigine) ; les

Imputations ou retenues dilment preseriles,

qui n'ont pas encore été exercées ; et, enfin,

les déficits de fonds sur les(iuels il n'a pas
Jusqu'alors été statué par le minislrp. bien

que le montant en ait été porté eu dépense
à la masse générale d'entretien (art. 677).
L'esplication de Teicédant particulier à la

masse individuelle est appuyée, lorsqu'il y
a lieu , d'un état, certifié par le trésorier et

visé par le major des sommes 1 1 stant à re-

cevoir d'autres corps pour couvrir les dé-
lais des hommes qui y sont passés; 1^ la

récapitulation comparative du quatrième
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Irimestrpost suivie d'une seconde rfr npjfu- les imputations admises pnr leranscil d'ad*

latioQ, qui embrasse les recettes et dépenses ministralion sont porices sur le rP2i>ire,et

de tout Teiercice; 8^ les iDScripiions faites ou y inscni pour mémoire les maudaUre*
an tilre do trimestre sont closes et arrêtées fosés. Le eooseil d'admiolstration cestnl

par le conseil d*adniitiistratioD, dans les dix adresse aux conseils secondaires ou éve^
jours qui suivent l'ârrèté du décompte de tne'> des autres portions dîi corps l'élaldij

libération. Le jour où le rommissaire aux avances aux miiitairps qui en Tonl partir,*

revues procède à la vériticaiion de la ren- pour que l'imputation en soil opérée. Lm
tralisation trimestrielle , le conseil établit loscriptions faites au registre des aTanoi
sur le registre, la situation des fonds , par sont totalisées par trimestre, el sont eof
l'additioa de l'excédant de recette avec les flées par le trésorier, vérifiées par le roa|i|!

recettes enregistrées au titre dei trimestres et arrêtées par îe conseil d'adminisintwn.

postérieurs à celui que celle centralisation Le conseil d administration , avant 1 arrêté

concerne, et la déduction, sur le produit de de la centralisation trimestrielle, verse aa

celte opération, des dépenses inscrites trésor, à tilre de remboartemeats, le OMfl'

comme afférentes à ces mêmes Irimestres. tant des ayances dont les mandats oa rti

Si le corps est divisé, la situation n'est faite levés lui sont parvenus , et dont il a opéii:

que pour la portion centrale souleTncnt , en on fiùi opérer la retenue. Les avances en-

partant de l'excédant de rt i cite qui lui est registrées pour lesquelles les mandais os

particulier. Dés que le commissaire aux re- relevés ne sont point encore parvenus soq|

Yues a opéré la Tériflcation de la eomptabi* reportées an trimestre suivant , et verséè:

Hté d*Qn trimestre d*eiercice, le conseil lui par virement aux fonds divers. Quand elMi

remet nn relevé sommaire du rcf^islre de se rattachent à un cxerciee expiré, le fov§^

centralisation (modèle n. 71), où est rc- missaire général , en arrctnnl la ( ompi.ibi^:

produite la récapitulation comparative des lité, prescritqu'ellessoient verséesau tresoi

recettes et dcpens^es avec le détail des avant le 1^'' octobre de l'année suivante.^'

virements et la situation des fonds. Celui 687. Le registre spéeial ponr leahomm§^
qui est dressé pour le quatrième trimestre de troupe en congé illimité (réserve) c4
comprend, en outre, la récapitulation COm« destiné h recevoir 1rs inscriptions qne pw^
parativc d'exercice. crit d y faire l'art. 4'i9 de la présente flfi;

6&6. Le registre des avances aux miti- dunnance(lr« partie; de la solde et deir»;

taires isolés > sur les fonds de Tindemnlté vues).
de roule (modèle n. 7S), est tenu à la por- 688. Le registre des distrlbulions i|li

tion centrale du corps ; il est destiné à re- vivres et chauffage (modèle n. 1%) est des-

ccvoir l inîîeripi ion des pnienients fîîits h tiné à recevoir l'inscription
,
par ordre fî''

ces mililaire> on lie ceux elTectues pour leur date, des rations (It livrées au corps par its

compte personnel, comme rembuursement magasins de l'Etal, avec distinction éé;

du prii des effets de petit équipement qui compagnies. Il est établi par trimestre, sflÉ

leur ont été délivrés pendant la route, sauf ce registre, une balance comparative dH
re'enne ultérieure sur leur snl.te on sur distributions avec les allocations que con-

leur masse individuelle. Cette inscription statent les feuilles de journées vérifiées pnr

est nominative; elle a lieu aussitôt que le le commissaire aux revues. En cas de divi-

paiement vient à la connaissance du dépôt sion du corps, les distributions qui ont été

do corps, soit par la feuille de route du faites à choeune de ees portions eomprisis
militaire sur laquelle II est constaté, soit sur la même revue que la portion centrale

par les relevés sommaires transmis par les sont inscrites en une seule lii^ne ponr toal

odiciers du commissariat ou de l'inten- le trimestre, sur le regisle tenu par le tré-

dance, s'ils parviennent avant que le mili- sorier , qui y établit une i)alauce générale,

taire ait rejoint. Immédiatement après lenr 689. Le registre des recettes et eonsom-
inscription au registre, dans la portion cen- mations du service de rhabillement ( me-
traie , et au moment de l'arrivée des mili- déles n. 74 et 74 bis) est destiné à recevoir

taires, dans les portions secondaires
, les rinsrription des entrées en magasin el sor»

avances faites sous- ofTîciers et ;,oldats ties de magasin des maliéres et efTels de

sont portées au débil de leur compte ouvert, toute espèce, divisés cl classés par cbapi-

pour figurer ultérieurement en dépense i la très, dans Tordre ci-aprés, savoir :

feuille de masse individuelle, dans une co- Chapitre i«r. Matières pour l'habille-

lonne sprciale. Cr!les qui concernent les ment. — V.\\:\\\\U? Fffels d'fi<ih\lleme\it,

ofll irrs et autres militaires qui n'ont pas de coiffure et de grand équipement et\

de massue individuelle sont retenuts sur armes. — Chapitre 3. Effets à iMsage':

leur solde. Lorsque les relevés sommaires parUculier dutambour*major,descapo'
des avances (iiltes , avee les mandats à rmuB'tamboutê êt dat iajieufi.— Cba-

l'appui, sont parvenus an dép6t du eorpi, pitre 4. ïmtrummiU de mutiqw.— Cha*

I

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



MÔNÀ&CHIB COKiT. LOUIS-

r:tre o. Effets de petit équipement, —
Cbapiire G. Pièces ci arjnei.— Chapitre 7.

fUcef de shakos,— Chapitre S. Mati^.res

prooMuifi^ d*ieontmi99 de eoupe*— Gba-
(»Ure 9. Efets êt armes hor§ 4e iêrvice, ^
Cliapitre 10. Mobilier du corps; effets di-

vfTs, uitensihs cl matériaux d'embal-
k^i. — Dans les corps qui ne comportent
|H remploi de tous lei cbapUrcs du re-

jifire des receilet ei eoniOainiatjQiii, cht*

on de ceux qai «ont à leur usage conserve
i^anmoins le numéro qm \m est afTeclé

par le pre? ent <Trlif lc. Les enregistrements

itft hiil, pâr ordre de dale, au fur tL a rne-

Irf des recettes el eouommalioos. Toule-
pi»les matièresemployées euxconfections»
î?s économies de coupe et les versements
tn rTMpi«in des effets confectionnés, ne sont

que par trimestre, d'aprè» les arrêtés

^istre deâ comptes ouverts avec les

es ouvriers (art. 690). Les distribo*

faites ni] X compagnies et tes réin-

^fçrgf'ons erfertnéps en m^pnsin ne sont
LijÇi rile? que [inr le rri)orl des totaui In-

i&e»lrieis du regisire des comptes ouverts,

i^apUuiésdans unétatsommsire (art 69 1 ).

Ciiaqoe article enregistré reçoit nn numéro
^ >>rJre, qui est aussi inscrit sur la pièce

iD?lîficalive. Il y a pour rhncnn des rha-

ptres deuï séries annupl!es «le iiufiiéros,

^pour les recettes, l autre pour les

mmations • La balance des recettes et

consommations au premier jour de chaque
îrmeslre est faite par chapitre, dans les

cinq jours suivants. cerliOée pnr l'oflicier

biilement, vérifiée par le major et ar-

êe par le conseil aux quantités restant en
gasin. Le oclol^e de chaque année

,

est dressé, à la suite de la balance du
iftiatriénie trimestre de Tannée prércr^enle

(chap. 1"", 2 et Cl) un relevé somnwiire des

recettes et consommations absolues dont la

jéépense est effectuée sur les fonds du ser-

pire de Vbabillement; il est certifié par le

caofeii. Quand le corps est divisé, ce relevé
tst établi sur le registre de la portion cen-
trale, par l'addition des articles qui la con-
ternetii, avec ceux qui figurent sur les

Itttralts trimestriels des autres portions

,

qoi ont été adressés au conseil d'adminis-
tration (nrt. 70G). Si l'eilrait relatif au
Httstrième trimestre n'est pas parvenu le

l«r octobre, la récapUulation ne comprend,
pour la portion qui se trouve en retard, que
lei qoanttlés lelalées sur les eilraits que
leesaicil d'administration a précédemment

iu9<). Le registre des comptes ouverts
>Yec le matire loilleur ( modèle n. 75) e»l

^(tiiné à recevoir rinscription , par ordre
date, des matières quiM sont délivrées

nsgasin d'habillement pour servir aai

PHILIPPE — 5* JTTITÏ 1847. 965

confections el des elTels qu i! y vrr«e. La
totalisation en est faite au dernier jour de

chaque trimestre. Les consommations y
sont portées d'après les allocations des de*
vis , en regard des effets de chaque espèce
confectionnés dans le cours des trois der-

niers mois, el balancés nvee les quantités

remises au maître tailleur. La différence

représente les matières qui restent entre

ses mains. Les économies découpe figurent

pour mémoire au-dessous de la balance t

qui est certifiée par rofTicier d'habillement,

vénliee par le major el arrêtée par le con-
seil d'administration.

691. Le registre des comptes ouverts

avec les compagnies (modèle n» 76) est des-

liné h rerevoir l'inscription ,
prtr or. Ire de

d lté
,

(tes eiïets el des armes qui leur sont

délivres par le magasin et de ceux qu'ils y
réintègrent , d'après des bons ou bulletios

de versement nominatifs (modèles n. S7 à
92), signés par le capitaine, approuvés par
le major; ces piéees relaient les mutations
ou les causes qui donnent lieu aux distribu-

tions et aux rèintég^rations. Les bulletins

de versement Indiquent aussi, comme per*
tes, les effets et les armes laissés aux hom-
mes passés à d'autres corps, envoyés en
congé illimité, réforrués , libérés ou re-

traité;», et eetii des hommes morts dans les

hôpitaux externes ou en congé, dès que le

conseil est Informé que la réintégration

n'en sera pas faite au magasin (art. 791 et

792). Les bons de petit équipement font

connaître ia valeur des effets. T. es distribu-

tions et réintégrations sont totalisées le

dernier jour de chaque trimestre, à toutes

les sections du registre , et les totaux par
compagnie sont reportés sur un état som-
maire rèt-apittilalif (modèles n. 93 et 94)
dont le montant est inscrit au registre des

recettes el consommations (art. ti89). Les
inscriptions faites h chacune des sections du
registre des comptes ouverts sont certifiées

par l'oflicier d'habillemml le prenjier jour

du trimestre suivant, et vèriûées par le

major.

69i. Le contrôle général des effets de la

première catégorie (modèle n. 77) est des-

tiné à recevoir l'inscription nominative,
dans l'ordre du registre mnlrienle, de tous

les sous-oiriciers ,
caporaux , foldats et en-

fants de troupe, ainsi que la désignation

des effets de cette catégorie qui leur sont

suecessivement fonrnis.Ceeontrôleest com-
posé de feuillets mobiles, divisés par cases,

dont une est affectée à rhaque hofnme. Les
distributions y font enregistrées par les

chilTres indicatifs de l'année et du trimestre

où elles ont lieu* Les effets réintégrés en
magasin • ou emporlés par l'homme qui

cesse d'appartenir an corps, j sont indiqués
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par nne nniié « ta bat d« lenra eoloDiiai

respectives. Lorsqu'il est délivré des effets

aV'int d»'jà fait iiirf» parlie do leur 'furée, 1*»

nombre <ie triinesi re» peiitianl le^fuel ils

doivetti eix ore servir eâl inscrit a U suite

da chiffre indicatif da lrinia»lra où t*eo ef-

faeloe la disiribation. Lorsque toutes les

cases d'iii) ffnillet ont été rayées, ce rouillai

est déposé nui archive.* du corps.

693. Le contrôle général des effets de la

deuxième catégorie, celui des armes et celui

dai instromentt de mu^; i (j u e : modèle» n . 78»
79 et 80]«font destinés à recevoir rinierip-

tion fies numéros d'or lrt' qwi sont mnrqués
sur les uns et les a iirrs lorsqu'ils entrent

pour la première fois dans IfS magasins du
corpi, alDsi que le numéro dei compagnies
aoiquelles ils sonl dislribnét. La cause el
la date de leur perte pour le corps y sont
égalpfTipnt rrl.Tff'Pj. Le millésime ejnpreint

sur les ellcls de la deuxième catégorie, sur

les instruments, est , en outre, porté au
contrôle général, arec le nom de l'élablli-

senient militaire . du corps on du fourois-

seur qui les a livrés. Lorsqu'un elTet, une
armt! ou un instrument est remis en mnir-î-

sin, celte rentrée est indiquée par la simpte

radiation du numéro de ta compagnie. Dans
les corps organisés sous le titre de eompa-
gnie,ca numéro est remplacé par le nu-
méro malrifuîe de l'iiomme détenteur de
l>fl'el ou de l'arme. Toutefois, l'inscription,

sur ces contrôles, des eiTets de la deuxième
catégorie, des armes et des instruments de
musique en ser?ice dans les portions secon-
daires, ne mentionne pas le numéro des
compagnies nttxquellcs ils sortt délivrée.

Celte mention rrfîi placée p«r rinilica-

lion de la portion de corps dans laquelle

ces objets se Ironvenl,

C94. Les dispositions contenoes dans
les deux articles précédents sont applica-

bles aux contrôles correspondants dont la

Jenue est pre«rrite par l'aft. 678. dans
chaque portion de corps ^yanl un conseil

d*adHiinistralton secondaire, en ce qui
concerne les effets, armes et instruments

de musique en service dans cette portion.

695. Le reL'i«;'re des eiT**ts d;' l/i prp-

miére catégorie rentrés en magasin pour

être remis en service (modèle n. 81) est

destiné à reeevoir 1*inscription du numéro
malricQle eropteint sur ces effets, lorsque

le versement en est opéré pnr les compa-
gnies, de leur (iuréo, e\[>ri niée par le nom-
bre de trime«>lres parcourus et restant i

pareoarir, el du nouveau numéro qui leur

est donné quand ils sont remis en distri-

bution.

696. Le rppi<îfre du pl3«spment, par an-
fienni lé de durép, des efTets de la deuxième
catégorie (niode>e u, b2}, est destiné a pré-

senlar dlitlMCtamant, pour cbaqne nalori
d'effets appartenant a cette catégorie,
nombre d'-innée*» areomplies dcpui? leùl

première mise en «ervice el leur siliiatioa

numériquie résuiiant de la balance
gaina et das pertes annuels , qui y
inscrits, le l«c janvier seulement, par
trait récapitulatif du contrôle on contrôl
général. Sur le registre tenu à la portioi

centrale, le détail des t-niris et des pert^
ne comprend que les elleis en service dai

cette portion de corps. A la saite do
à la fin de Tannée , le résultat de la

lance des pains el des pertes qui ont
lieu dans les portions detiic liées est il

scrit en un seul arlicle pour cbacui
d*elles,et totalisé avec Texistaot à la port

cantrala.

697. Le livret des échantillons et

déles-lfpes (modèle n. 8'>) est de^tînél

rf cevoir l'inscription, dans l'ordre des daU
de leur réception, de tous ceux qui
envoyés an corps par le ministre,

qu'un échantillon ou modèle est substi

à un autre, la date de l'annulation
l'inrieri est inscrit au livret

, où il est,

outre, fait mention deia destination qi

reçoit.

i>98. La matricule du personnel cC

effets et armes en service (modèle n.;

est destinée à recevoir la tran«rri pt ion (fî

tous les renseignements que présente

reiiislre matricule du corps pour les soi

officiers et soldats composant la coi

gnie, ainsi que renregisirement éts el

d*habîllemeiii. de eoirTure, de grand éqi

pement et d nrmemeni qui leur «îomI dis^

tribiiés, avec indication des époques dl

réintégration en magasin ou de perle di

effets de la première catégorie. Lea feoi

lets de la matricule s<At individoels

mobiles. Tous lesfènillets concernant U

militaire^ qui cessent d'appartenir à

cofnpat;iiio sort détachés de la malricolel

et remis ou envoyés, savoir : 1° ceux d

hommes qui, dans le même corps, cba
gent de compagnie, on qui passent i

autre corps, au nouveau capitaine o-i an

nouveau corps, aussitôt apré* la radialioo

ries contrôles; 2*» ceux des hommes ren-

voyés dans leurs foyers pour faire partie de

la réserve, ani commandants des dépéti

de recrntement, immédiatement après la

délivrance des congés illimités; T^^ rem
des hommes qui ressent d'appartenir à

l'armée, aux archiver do corps. Les feuil-

lets détachés de la matricule pour être en-

voyés à d'aoïres corpa on ani commsu-
dants des dépôts de recrutement sont (-rr-

tiflés par le trésorier, vérifiés par le nn

jor, et visés par le président du conseil

d'administration et le commissaire aui re-
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îf«. Toutefois, dans Us portions de corps

jiui une adminislration distincte, la vé»

Mealion de l'officier rempUsiant les fonc-

||Md« major ne porUqiM iar iMlnicrip-

||M qui f ont été failes depuis Tirrivéo

S6t

dtnafrei. — ï.r^ in«tcripliops se font lur
la nilse a l'ortire du jour, ou sur la com-
muiiicalion des déuifioni de l'auiuMié coin-

péiente.

Chapitre 3. SîfualtoiM il muiatUmê
lliniittaires dans ta portion secondaire journalièrei. — La situation est établi*

fvef>liielle. Les feuillet? que les ronseils

I, i .niirrislralion rcçoivoiil pir suite d ni-

^^ràtiuns sont classé:» uui archives,

que les Inscriptions en onl été eisc-
li^ot transcrites, tant an registre matri-
j*rf] rà I.T înatriculc d'i pprs'innel cl des

tîi'-Uel arnies en service. En conséquence
iiia disposition qui précède, lorsque les

Ipilels des militaires venant d'un autre

r^ parviennent direelenient à nne por*

B du nouveau corps autre que la por-
•hn ''pntrale, ils sont transmis au conseil

i'3i1i)iiri)»tralion central, aussitôt que tes

{;e^ieigoemenis qu'ils présentent oiu éié

nés sar les feuillets établis pour ces

Ires, dans la matrienle du personnel
f etfets et armes en service de la com-

fn'p où j^VlTertop leur incor[>oration. La
Miite règle e&i suivie a l'égard des états

liDalétiques, des actes d'engagemenl ou
Bremplacementtet des antres pièces eon-
pnant les jenoes soldats, les engagés vo*
flaires et les remp'tTCiints , dont l'incnr

pralîon s'e(Te( tue direclcmeiu d.msufïe
tion secondairedu corps. Aussitôt après

inatriculatioo des militaires désignés

les dent paragraphes précédents, le

I d'administration central fait eon-
î're au conseil d'admini^itraiioti se<'ori-

daire le numéro matricule de cliacun de
aif militaires.

Le livre de détail (modèle n. 85)
M destiné à présenter dans Tbrdre ci-

fpréf, et en autant de chapitres que Parme
le {-omporte, les renseignements indiqués

le titre niéme de chacun de ces cba*
Wres, savoir :

r Chspiire l*r. RtmeignemBnU iur la
foHHon de la compagnie,— Les inouve-
lient ^ ^' in écrivent an far et à mesQrêqu*ils
l'fiït'rhient.

Cbapure 2. Benseignements relatifs

alloeaiions dé livres de.campagne

^

chaque matin, d'après les niutationt «ur-

venues pendant la journée précetiente Les
mutations sont inscrites noniinaUveaienl.

Chapitre 4. CatUr&h mmuêl d9$ o^-
dert.-— Les officiers sont inscrits par or-

dre dp ;:r.ide et de classe. Il est afTei té à

chaque grade ou classe un nombre de cases

triple de celui qui forme te complet de ce

grade ou de cette classe. Les mutations
sMnserivent jour par jour. Leur rédaction

doit relater soigneusement les dates, ainsi

qoe It'^ causes d'absence, de df^pirt défini-

tif ou de mort; le lieu de desUnation. en
cas de mission, de congé ou d'entrée à i'bd-

pliai, et cfloi du décès. L*offlcier qui cesse

décompter & Teffectif est rayé de la case
qu'il occupait Celui qui obtient de l'avan-

cement sans changer de cornpnRiiie est

aussi rayé; mais il t'>l rc|iiulc (l.nK< la case

que lui assigne son iiouvediu ^radti uu tà

neuvelle classe.

Chapitre 5. CowiréU ûtMUêl d$i hom-
mes dn {rmipe et comptes courants de
leur masse individuelie,— i^es hommes
de troupe sont inscrits par ordre de grade
et de classe, et, dans chaque grade ou
classe, par rang d'ancienneté, sous les mê-
mes numéros qu'au contrôle général tenu
par If major. Dans la compagnie ou la sec-

tion hors rang, ils sont placés dans le

même ordre qu'aui tableaux auneiés aux
ordonnances d'organisation. Les deuiiéme,
troisième ,

quatrième et cinquième para-
graphes du chapitre 4 sont communs aux
hofnmcs de troupe. Le dernier est, en ou-

tre, applicable au\ sous-oHlciers et capo-

raux qui perdent leur grade et aux soldats

de la première classe qui descendent à la

seconde. L'inscription aux comptes cou-
rants des recettes et dcpen<es de la masse
in iividuclie se fait d'après les principes

développés au chapitre 'i du titre 9 de la

présente ordonnance, et aux époques indi-

quées ci*apréi» savoir :

BECBTTBS.

(An moment de rincorporalion de» hommes on
de la mutation (lui leur donoe droit k un aap-
plément.

Le premier joar de cbaqoe trimestre, pour toutes

le» journées acquises pendant le trimestre prë-

cédenl ; et, en ce qui rt giirUe les hommes ra)-és

daconir6l« ou entrant dans une position d*ab-
l'roduit de la priute journalière.

scncn , au moment où la mutation est porti^i-

au contrôle annuel (sanr, s'il y a lieu, h rcctiCer

ollériearement les inscriptions, d*aprè9la fenJlIo

dê décompta de U masse * art. 74Ô)«
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VmemenU bito par lia liOiiiiBaa.
[
^""^^^^ ^ .'effeclucnl enire les mabi d*.

Avoir à la masse des hommes Tenns d'autre* corp« \

oaa'aulr«comp.giiicsondtHachcmenlscîarorps.
f de ruMcrîptlOll d« hoillina M «»'

Ancien avoir a la masse des uoiatues reolres après > irÀi» nnML
radiation des contrtiea du cdrp» * * 1

anuoei.

Pvmnier avoir k la naae d«a romplaçanla. • • • I

DftPBllUS*

Eicédanl dn oottplel r^cnwiitaiwd«laniaiaada»\
Iiommrs pnHrnts. i

Avoir là la masse des hommw présents qui qniuent > An moment où le paiement est fait aux bomme
le service oo qui sont promns adjodants on sona» I

lieutenants» •..••••..•••/
JOébel it la masse des homm«»5 venns d'antres corps \

ou d'autres compagnif» ou détachements da corps. 'A Tépcipie de Tinscription des liomnies au coi

Ancien débet k la masse dca iMMumas rentrés après ( trôU «nnoel*-

radialion des coatiAks da corps. }

Prix des elTeis de peUl équipemeul fournis
{ a, «ornent où les eflfete sont remîstuxbûiaaihommes par le maga&m du corps, )

"•"«•w* v« ««.«i.

Hontaot des mandats dëlivréa ani. hommes voja- \ An moment o& le capitaine conn^ rimeriptil

géant isolément, pour avanoman argent onfoor- | faite sur la feuille de route on reçoit cobm
nitores d'efTcIs de pclil t^tjnipemenl j nication du mandai ou da relevé.

Prix des réparations d'cA'eis on armes laissés au) An moment où le capitaine signe le Jxilieliai

comptedm hommes. 5 réparation.

Monunl des perte» et dégradauons d'effeU de ca«ïr.
( î*„f*'*"/r liTfj^l ifî._ .V » , . • .,1 de ca^'^rnnncnt a ri. roiniminiQUf* ao cii

nement. de campement on *kfP« «J , et des dé- j , ^.^-^^^^^ \

grad.t.ons dans les l)al.me„ts de 1 Klat ou chex^
motatîon St «if note apprec.

rbabilanti mises à la charge des hommes.

Hoins-Tatne des
deserrioe.

tire approuvée par le major.

• •
* l revnesatanbnUetio d^impotation.

Lf8 comptes eonmnts de In mns?p indi-

viduelle de tous les hommes qui liguront

au conlrûle annuel sont réglés et signés

par le capitaine, à la date du premier jour
de ehaque trimettre» Mnf le eas où il n*7
aurait eu ni recette ni dépense pendant le

trimestre précédent, et lorsqu'ils entrent
dans une position d'absence ou qu'ils ces-

sent d'appartenir à la compagnie. Les
hommes présents signent le règlement de
leur compte. L'officier de leettoti signe
pour ceui d'entre eux qui ne peuvent rem-
plir cettp Tormaiité et pour les absents. Si,

après le règlement du compte, il y a lieu

de le rectifier» ce compte esl arrêté de nou-
teau, en lovlet leltrei, et ilgDé ainsi qu'il

est prescrit dans les paragrapiies qui pré*
cèdent.

Chapitrr G Solde de la troupe et ration»

diverses perçues. — Les prestations en de-

niers cl eu ualure âoiU inscrites au fur et

à mesure des perceptions, et totalisées par
trimestre. Dés que le commissaire aux re-

vues a vf^rifit'' la feuille de joMrnt^es , le

moulant des aUocations est balancé avec

celui des perceptions, pour faire ressortir

les trop perçus ou les moins perçus. ^

Chapitre 7. LiêU des trawUUeurs» —
Les sommes retenues tui travailleurs et

celles attribuées aux hommes qui les reni-

placeut dans leur seiTice, et qui doivent

être remises au capitaine , lorsque M
niasse est încompiéle -art. 7i5), sont il^

scriies au fur et à mesure que cet officier M

reçoit. I

Chapitre 9. Comjpiê ùwmt a»ee Uf^
gasin d'habillement pour let effet» âêU

première catégorie et les galons.

Chapitre 9. Compte ouvert avec le ma

gasin d'habillement pour les effets de U

deuxième catégorie et 4e$ arme»' — i^

distributions effectuées par le nsfujl

d'habillement et les réintégrations qui H
font sont inscrites, par ordre de dste.da'

prés les quantités relatées aux bons, l)ui'j|

tins de versement ou procès-verbaui JN

réforme. Les nues et les autres sont loisl»

sées par trimestre. Les effets i l'usage par(r<

culier du tambour-major, du chef de mu

slque et des caporaux-tambours (troisieiH

chapitre du registre des recettes et coo?

sommations du service de rhabiltwpY*

sont portés dans un tableau spécial, à
^

suite du chapitre 9 du livre de déUil de M

compagnie hors ranç.

C h a p i tre 1 0. Compte ouvert aux
de casernement.

Chapitre H. Compte ouvert auj: fff^^*

de campement,— Les réceplions et réin-

tégrations s'inscrivent par ordre de <la^'

Elles sont balancées à l'expiration de cM"(^

trimestre, et lorsque tous les cffeU det;^'
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ternement OU de campement en service sont •son arrivée au corp-?, un livret (modelé
endus aui nçenU qui doivent en coinpier. n. 95) qui est gigu6 par le major, et sur le*

Liiapilre i^. Enregistrement des bons quel les renseignements qui couaUlenl son
fe/psti de petU équipement reçus du ma- état dvil , son signalemeiit et le titre sottt

rttftA ^habiUemenU— Les boni s'ioscri- lequel il a été incorporé, ont été eiactement
icnl «nccessivcîTient, par ordie de date, transcrits d'après la matricule de la coni-

par nature d'effets, avec indication de leur pagnie. Tous les aiiîrrs rPiiseii^nemenN que.

Ta'eur ; ils sont addilionnés le premier jour présente celle matricule sont Iranscrils sur

(chaque trimestre; leur montant doit le livret ; il contient aussi la nomenclature
égal à celai de la eolonne de la feuille réglementaire des efléts de petit équipement
décompte de la mas^e individuelle où et de petite monture; l'inscription des re*

portée la valeur des effets de pelil érini- celtes cl dépen?«'s dp !;i masse indivi'indle :

ptnieni distribués aui hommes pendant ie et, enfin , les disposU ions de lois ou rêgle-

riiieilre précédent. meuls dont le soldat doit avoir incessam-
Chapitre 13* MnregUttemuni êommaire ment le texte sous les yenx*

ps bordereaux ou rekvéê, ei des états de lOl* L'iiomme qui passe d*ttn corps à nn
tipartition , pour réparations, dégrada- autre y reçoit , à son arrivée, nn nonvean
Hons et autres remboursements mis au livret.

fomfite des hommes. — L'inscriplioii du 70^. Le livret est la propriété du mili-

Êulâiil deà réparalions exécutées aui ef- taire à qui il est délivré. Il ne peut lui être

1 et an armes se fait à l cpuquc de la retiré sous aucun prétexte, même lorsqu'il

ilisation du bordereau d'enregistrement lui en est donné un nouveau ou qu^il quitte
"1 iu relevé des bulletins délivrés pendant le service.

N'irirnestre, et celle des autres imputations 70*^. Les effets et armes qui sont distri-

k
faire sur la masse individuelle, lorsque bues aux hommes, et les articles de recette

i états de répartition sont communiqués et de dépense de leur masse» sont inscrits

capitaine. en leur présence au livret.

Chapitre 14. Situation générale des 704. Le capitaine arrête et signe sur le

masses indiriducUes après Varrété des livret des hommes présents Ips comptes' con-

Bspies de chaque trimestre. — La situa- rants de leur masse individuelle , aui épo-
Ues masses est relevée sur les feuilles ques et dans les circonstances prescrites par

décompte trimestriel; elle présente le l'art. 699 pour le règlement de ces comptes
re de masses au complet , au-dessous sur le livre de détail,

a complet et en débet ; elle indique aussi , „ , ,

,

leur taux moyen. IIXRE Ylll. De ljl soLnn ex des ac-

tChipllrt \o. Table ilrs numéros d'ordre CE8801RBS DE 80LDB.

ipreints sur les ej/ets de la deuxième CUAPiiUB l^'» Vu traitement des offi»
iigorie et sur les armsf , indiquant le ciers,

mw^omatrictaedeeh^mmes qui en sont
,^ accessoires de solde

détenteurs. - Les numéro de etlets et
des officiers sont payables , à titre de traite-

armes en ment/par mois et à terme échu, dans 1«^

tau danTeur orirprt^^^^^^^^^^^
^''«^^ ^

m. . r ! / JSLiL ili^L™^^^^^ perception en a été faite par le trésorier.
il sont au fur e* a mesure des remplace* _^ '

, „. . , ...
hmu et distributions. Dans les corps qui ,

70i>. Les olliciers présents au dernier jour

w comportent pis l'emploi de tous les cha- ^" ""^'S sont portes nommalivement, avec

pures du livre de détail , chacun de ceux décompte du traitement acquis a chacun

<iui sont à leur usage conserve néanmoins i • une feuille d émargement (mo-

lieaméro qui lui esl aOtelé par le pràKnt P^^ le trésorier, Tér fiée

^•rticle. Les chapitres S, 9, 12 et15 ne font par le major, et sur laquelle ils apposent eur

pas partie du livre de détail des corps or- signature au moment ou le paicmeiiL leur

misés sous le titre de compagnie. Le livre «st fait. Les quittances de ceux qui, ne

,<le détail est renouvelé le janvier de «Utionnant pas dans la résidence du conseil,

r dwqiie année. Ceiui de l année précédente peuvent remplir cette formalité , restent

fstdéposéauxarcliives.aprés la vérification •M«»es à ladite feuille,

de la feuille de journées et de la feuille de L'omcier qui entre dans une posi-

décompte de la masse individuelle du qua- lion d'absence
, qui passe à une autre por-

Irième trimestre. lion du corps ou qui ces<e d'en faire partie,

TiT»» mwmw «v c^l intégralement payé , a l époque de son
ïiiaE YU. Do LIVRET DBS HOHiiBS DB ^^parl (par exception à rart. 705) , du

TROUPE. traitement qui lui est acquis ; sa quittance

^00. Chaque hoimne de troupe reçoit à doti porter décompte des prestations coniB'-
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posant ce trailcment. Il lui est remis un
cerliûcal dé cessalioa de paieuient (modèle

p. 97) , signé par !• trésorier, Térifié par !•

major, revêtu du visa du président du oon»
seil d'administration et de celui du com-
missaire aux revues. Celte pièce relate les

retenues dont l'odicier peut rester passible,

soit au prolii de l'Etat ou du corps , soit

pour délégatioD loaserile en Ikvear 4e stt

aiceBdants, descendants, femiiieoii eniiBls,

soit pour dettes contractées envers des par-

ticuliers, lorsque le ministre en a autorisé

le remboursement direct aui créanciers.

708. Le triiiement teiittis au offlcierf

décédés est versé , sous la déduction de la

somme qu'ils peuvent devoir à l'Etat ou au
corps

, et, s'il y a lieu , des frais d'inhu-

mation et de la dernière maladie, entre les

mains des caissiers des gens de mer, qui

en demenrent comptables envers les héri-

tiers. Le décompte qui sert de base au ver-

sement , et à l'appui duquel doit rosier le

récépissé délivré au trésorier, fait connaî-

tre • le cas échéant , la cause de la dilTé-

rence entre le traitement intégral porté eu
dépense an registre Jonrnal et la somme
mentionnée dans ce récépissé. Si la dette

de l'ofTicier décédé eicéde le montant de sa

créance sur le corps , le conseil constate

cette circonstance dans un décompte eipli-

eatif qu'il adresse immédiatement au com-
missaire aui revues , et que oelui-ci trans-

met , avec ses observations . au commis-
saire général ou ordonnateur, qui le fait

parvenir au ministre , en donnant son avis

sur la légalité des imputations mises à la

cliarge de la succession. An bas de ce dé-

compte doivent être indiqués le dernier

domicile du défunt et, autant que possi-

ble, celui de ses héritiers. Un duplicata de
celle pièce demeure enire les mains du tré-

sorier, comme justification de rinscriplion

qu'il fait, au registre journal, de la somme
qu'il a payée avec Tautorisationdu conseil,

en vertu du présent article.

709. il est dressé pour chaque trimestre,

par le trésorier, aussitôt qu'il a reçu les

feuilles de Journées vérifiées par te 'com-
missaire aui revues , un état comparatif
(modèle n. 9S) des tr.iitemrnts dont ces

feuilles conslalenl l'allocation au profil des

ofliciers , et des paiements qui leur ont été

faits. Ceux, qui ont touché plus ou moins
que ce qui leur revenait y sont désignés

nominativement avec la somme afférente à

chacun d'euï. Les créanciers reçoivent le

complément auquel ils ont droit , et les

débiteurs versent dans la caisse du tréso-

rier ce qu'ils avaient re^n en trop. Les bm
et les autres émargent l'état comparatif.

7iU. Au premier paiement mensuel du
traitement des officiers qui suit la vérifica-

— 22 JUIN 1847.

tion des feuilles de journées par le com^
missaire aui revues , retenue est faite , «

chaque capitaine, du prix des rtllM Éé

vivres el chauffage qni ont été reçves èi

trop , pendant le trimestre précédent , pir

la compagnie qu'il commande, sur les bons

établis d'après les situations qu il a pro-

duites. Mais, si la comparaison des fooittp

de Journées avec les bordereaoi de
tures fait ressortir un moins perçu en d|f
rées de même espèce dans les autres corn

pagnics , la valeur de ce moins perçu enln

proportionnellement en déduction du débe

de chacun des capitaines. Les sommée i re

tenir font l'objet d'un extrait (modèle «. 9B
du registre des distributions , qui est cef-

tifié par le trésorier, el sur lequel les capf

taines figurent nominativement. Ils l'émar

gent au moment où le prélèvement de c^
sommes est opéré sur leur traltenaeal . i
le montant en est versé au, trésor. Si Nm
semble des débets remboursés par les cafnf

taines , dans les différentes portions dt

corps , excède le montant du trop perçu ei

nature constaté par la revue , la dilTéread

est versée par la solde 4 U masse géoMl
d'entretien. ^

Chapitre 11. Du prêt,

711. En France et dans les colonies, 1«

solde et les accessoires de solde des hommè
de troupe sont payables, i titre de prêt, ||
le trésorier, entre les mains du capitaine
les 1er, 6 , 1 1 , 16 , ^1 et 26 du mois , pou

le nombre des jours formant l'intervalle di

chacune de ces dates à la date suivante ei>

elusivement. La solde des troope emhi5
quées pour former la garnison des bàtimenb
(le I L:tat est perçue mensuellement parli
capitaine.

712. Le capitaine perçoit le prêt , d'a<

vanoe sur le pied de paix, et à terme éc^
loriqne les vivres de campagne sont fourni
et que la troupe ne fait pas ordinaire , soi

une feuille de prêt portant décompte, cera

liliee et quittancée par lui , et que le IrésOj

rier vérilie avant d'en payer le luontaiit.
J

713. Le montant de la feuille de prérpesl
être pajré au sergent- major, sur la présenUh
tion de cette feuille revêtue de l'acquit dil

capitaine.

714. Le sergent-major remet sur-le-

champ à son capitaine la somme qu'il a

touchée chei le trésorier*

715. La disposition de Tart. 656, qnf

rend le capitaine responsable des sommes
payées sur ses quittances , est applicable aa

cas où il fait recevoir le prêt par le sergent-

major, à moins de circonstances extraordi-

naires dont l'appréciation appartient an mi*

nistre.

716. Les hommes sont portés sur l«

ORARCBIB COIfST. — LODIS -PBILIPPB
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euille de prel par la di^signation de leurs

pdes et de leur nombre dans chaque grade
i décompte l'étoblil tur retTeclif des prè-
pu tu jour de ta pereeplioo même , lors*
3p :. prél est payable d'avance, el sur celui
a présents au jour de la dernière pcr-
Ipliûfl, s il est payable à terme échu. Les
Rtations survenues dans l'intcrvaUe d'un
msntiraatre fool ioscritei lur la feuille

l^rêu Doniioati?einent autant que pos-
^,avec les augmentations et diminution*
iWinelics elles donnent lieu , sauf Texcep-
kmenlionnée au paragraphe suivant, et

lapilitne consigne, à la lin de cette
pie, les reoseiguemeots propres à jusli-
Boiià éclaircir les rappels ou déductiont
^ntleipliealion n'aurait pas tnnivO plnre

«s l'espace allecte aux décomptes et aui
laliûQs. La feuille établie le premier jour
tiimtttre ne doit point rapporter les

Jations applicables au temps écoulé de*
flî^lp flprnier prêt. Elles sont Tobjel d'une
pitie supplémentaire portant dérompte

,

'^^u'elles donnent droit a un rappel. Si
ipagnie pa&se du pied de paix au pied
erre, et tneê vend, la feuille de prêt

Ifiiibrasse que le nombre de jours qui pré-
*^fnt la date à laquelle s'opère celte Iran-
iN «

ei il en est fait une spéciale pour les
Pnêes postérieures.

pî. Lorsque, dans l'intervalle des épo-
assignées par Fart. 711 , un certain

i^bre d'hommes sont incorporés stmul-
*'*^ien[, et que le commandant de la mm-

qui les reçoit réclame la somme
psMire pour leur faire le prêt jusqu'à la

Pde la période commencée , cette somme
P (Si payée sur une feuille spéciale.
'^^ La distribution du prêt est faite aux

kTinicset au\ chefs d'ordinaire d'après le

J*^»
dans les proportions et .'in\ époques

r^jninées par le règlement sur le service
Iffi^ur.

Le trésorier récapitule, dans un
'1 fniidéle n. 101

; qu'il certifie, les

Jolies dsj prel dont il a payé le montant
ie jour, et les porte en dépense en un

* *rUcle, d'après le total de ce bordereau.
Dés que les feuilles de Journées ont

^ 'mQées par te commissaire aux revues,
'f^PiUine dresse un état comparatif
^Jn.lOâ) dessommes qu'il a perçues pour

pendant le trimestre et de celles dont
,

y<^illes consUlent Talloeation au profit
'
la compagnie, à litre de solde et accessoi-

wlde de la troupe. Cet état est remis
fejorier, qui

,
après s'être n>:snré de son

j^^'ilude,
le certifie conjùinletnent avec

^erîî'^'"^'
perdue en trop csl

(,.^.
le capitaine dans la caisse du

'«nef.
S'il ressort un moins perçu , le

/^'^ttttti0iiil0McapitaiBe« Xooslw

- JUIN ië47. t7i

états comparatifs sont récapitulés par Tp

trésorier dans un bordereau (modèle n, 1H3)
qu'il certifie, el dont le moaiaut ne fait

qa*un seul article de recette ou de dépense,
selon le cas.

7SI. Les feuilles de prêt sont déposées
aux archives dti corps, après la vérifica-

tion trimestrielle de la ( ouiplabililé par le
commissaire aux revues.

CuAPiiAE in. DispoBitions pariieuiiérêi
aux détachements.

li'i. Lorsque les détachements qui se
trouvent dans ie ressort d'un conseil sont
trop éloignés du lieu où il siège, pour que
que les parties prenantes puissént fenir en
personne recevoir leur traitement ou per-
cevoir le prêt chez le trésorier, les fonds né-
cessaires sont remis par ce comptable, soit

aux ollîciers ou sous-udiciers que les com-
mandants des détachements ont envoyés
pour venir les recevoir, soit A ceux que le

président a désignes pour aller les porter,

bans l'un et l'autre cas, les dépositaires do
ces fonds en donnent reçu au bus du titre

constatant leur mission. Ce titre leur est

rendu en échange des quittances des parllei
prenantes,

TITRE IX. Bbla vasse individuelli: .

CiiAPiTRË De l'objet de la masse,

7:^5. La masse individuelle est destinée
h pourvoir et à entretenir les hommes do
troupe de tous grades des elTets tle linge et

chaussure et autres quelconques compris
sous la dénomination générique d'effets de
petit équipement , dans les nomenclatures
annexées au règlement stir le sr^rvice de
rhabilleinciit. L'objet de celle masse, en
ce qui coucerne les maîtres ouvriers, est de
leur fournir tes moyens de se procurer, de
faire réparer, et de renouveler les efteU
d'habillement , de coiffure, de grand et de
petit équipement dont le règlement précité

laisse la première mise et le remplacement
ù leur charge. Des allocations spéciales sont

faites, dans le même hut, aux adjudants ,

qui les perçoivent avec la solde.

GoAPiTBi II. Dês rêeêite» ef dépenses de
la mastê,

724. Les recettes et dépenses du fonds de
la masse individuelle se composent des ar*

ticles suivants, savoir ;

Recettes. — 1^ Sommes perçues pour
premières »nises et primes journalières;

tl<* versements faits par les capitaines des
sommes qu'ils ont reçues des hommes (art.

725) $34» versements faita par les remplacés
au corps (art. 7â6) ; 40 versements faits par
d'Antres corps, de l'avoir des hommes qui
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en sont venus (art. 755) , ou rembourse-
ment du débet de ceui qui y sont passes

(art. 134); vflrumenU Dillipar la masie
générale d*€niraUei) (art. 730» 743 ét 744).

Dépéntes,— Achat des eiïets de petit

équipement; ±° pnernpnts f;iils entre les

mains de» capilauies. tles sonirncs revenant

aui boiumeg (art. 727 ei 7ia); ô*' verse-

ments fait! à d*aatres corps, de l'avoir dei
hommej qai y sont passés (art» 733 ) , ou
remboursement du débet de ceux qui en
sont venns (art. 734) ; 4** versements fiit?

à ly rais^p des g^^iis de mer pour le compte
lieà UeriUtrâ des hommes décédés i^arLlôt) ;

S^TeriemeDU ou paiemeDis faits au trésor»

ou à des tiers, du montant des avances ef*

recluées sur les fonds de l'indemnité île

roule (art. 738), et des perles, dégrada-

tions, reparalions et autre» imputations à

la charge des hommes (art. 759 à 741);
6* versemiDis faits à la masse générale

d'entretien (art. 742 et 744); 7* envois de
l'avoir à la masse lifs hnmtnes en coni.'é i!-

lirniié, ou qui ont quille ie service étaul

absents du corps (art. 730).

725. Les hommes dont la masse est an»
dessous du complet réglementaire peuvent
ta augmenter l'avoir jusqu'à concurrence
de ce complet , au moyen de versements

qu'ils font entre les mains de leur capitaine.

Les travailleurs et les hommes qui les rem-
placent dans leur service remettent à leur

capitaine la moitié da salaire qu'ils tou-

chent respectivement, jusqu'à ce que leur

misse ait atteint le complet. Les sommes
q'ip les capitaines oui rer-ies pour aug-

menter ravoir des masses sont versées par

eui, à la fin de chaque mois, dans la caisse

do trésorier. Le trésorier (nonobstant les dis-

positions du premier paragraphe de l'nrf.

681 ) n'en Tait qu'un seul article de recette

par Irimestre, appuyé d'un bordereau (mo-

dèle n. 104) qui eai cerUlie par lui et vé-

riflé psr le major, et sur lequel a été préa-

lablement inscrite et émargée par chaque

capitaine la somme dont II a effectué le

versement.
116. Le militaire remplacé au corps, par

un homme qui y est étranger est tenu de

verser» au compte de son remplaçant» une
so.ume égale au complet réglementaire de

la masse, et, de plus, le montant de la pre-

mière mis*» de polit équipement flxée pour

l'arme. Si la musse du remplacé est obérée,

il doit, en outre» rembourser au corps le

montant de son débet.

7<7. L'eicédant au complet rég^emen-

tiire de la masse, constaté par !n renine de

décompte établie par le capitaine, tunf jr

mément à rarL746.esl payéintégralemenl,

au sitôt qu'elle a été vérifiée par le major,

aai compagntes» pour les hommfs qui sont

al()r< présents, quelles que soient le^ impril

tiun<i dont ils peuvent être devenus passit)!

depuis le premier joar du Irimestre. Dam
compagnie de discipline , le capitaine i

paie les esoédants de masse qu'aux époqv

et dans les proportions réglées indiviiluf

lernent ou collectivement, sur sa propo-

tion , par le préfet maritime. Les bomin

qui s'absentent momentanément du eori

en verta d'un congé de convalescence i|

çoivent, au moment de leur départ, Teio

dar»t qui leur est acquis ^Ml^vant l'arrclé!

compte lie leur masse. Les hommes q

quiitenl le corps par congé illimité reçi

vent aussi , au moment de leur départ,

même escédant de masse. Le montant 4
eicédints est remis par le trésorier

capitaines, sur états nominatifs f rr; le

n. lU5jcerti0és et quittances p<ir eui eiu

rifiés par le major. Le trésorier étib)

(modèle n. 106) un bordereau récapitslit

de ces étals, et le certifie à la somme tott^

des paicmonis rITeclués, qu'il insrril eiï

seul article ati registre journai i]v^ reielif

et dépenses. Les sommes payées aui api

laines pour eicédauts de masse sont porta

en dépense par le trésorier au tUre da ^
mesire où il en fait la remise à cesoflicien

pour être distribuées aui hommes e' in

scrites à leurs comptes courants (art.ii^

chap. 5).
I

718. Dés qu'un homme, présent ooij

sent » passe à un autre corps » à une ti^

portion de corps , ou quitte le service

le capitaine remet au trésorier un eitr«

(modèle n. 107) du livre de détail, con<ii'

tant la situation de la masse de cet hoiiiaie

L'extrait est visé par le major, aprésféri'

fieation. La présente disposition estipp^

cable aui sous-ofTitMers qui sont pro'nni

adjudants ou sous- lieutenants. Tous '<i

hommes rayés simultanément du cooiràt^

sont compris sur le même extrait.

719. L'avoir i la masse des hommes pi^

sents qui quittent le service» ou qai soot

promus adju l"înt«; oti sous-lieutenants, f'^

payé aux premiers a l'époque (îe Icarriil»»*

lion des contrôler du corps, el auxaolrtf

lors de leur promotion. La somme qui If^

revient est, a cet eOèt, remise au capitifi^

qui en donne quittance au bas de l'eilrtU

du livre de fléi.Til rTiPiitionné en l'arl.'^*

730. L'avoir à l,i fnis<p dos hommes P*'^

en congé lUimUé (déduction laite deTeif^.

dant» s'ils sont présents) et deshomoies^i

sont absents du corps lorsqu'ils quitleal^

service est envoyé aux premiers à l'cpixi'*

de leur libéralion,et aux autres imméàhif'

ment après leur radiation des conlrùIi'N

lorsque le conseil , d'après les mandata 'l'^'

ont dft lui être adressés» ou d'après d'i«l>^

docomeots aothenUqueSy a pu vériftr'^
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oeieura puiol été fait d'avances en argent
oo CD effets de pelitéquipement depuis leur
impart. A défaut de preuve ou d'avis offi*

fiel à cet éga rd , la certitude qu'ils n'ont reça
aucune avance est réputée acquise six mois
i^ré» la date du congé illimité ou de la ra-

MoD. Le montant des imputations dont
ces bommes sont derenns passibles depnis

départ du corps est porté en dépense
m la feuille de décompte spéciale (art.

*M\^\ rinipulalion à faire sur la masse

^ i homme excède son avoir, la diffé-

leice «t Tersée à la masse individuelle
pria sBSSse générale d'entretien, et portée
en recette sur la feuille de décompte. Cette
"rniè'-p di<;posi{ioTi est applicable au cas où
ommt' (ioiit la masse était en débet à l'é-

ue de sa radiation des contrôles reçoit

,

'
cette radiation , un paiement on ane

imilare à titre d'avance,
ri. l'avoir à la masse des hommes dé-

!':iîlivenienl libérés du service qui décèdent
iynlquil leur ait été paye est acquis à

(héritiers ou ajfanls- droit , et versé
prés les justifications et sons les réserves

iGées en Tart. 730) entre les mains des
is'iprs des gens de mer, qui en dernen*
M responsables.

y
32. Les envois de fonds à faire par les

ps, en conformité de TarL 730, s'efTec-

Dt d'après le mode concerté avec le dl-
de la caisse des dépôts et consigna*

'ionï(l). Les versements de fonds à faire

JiDj la caisse des gens de mer, en vertu de
"vt-731

, s'eflecluent d'après le mode en
[tasedans le département de la marine.
! 733. L'avoir des hommes qui passent à

^ aatre corps est remis on envoyé sans
jSÉlai â cp corps.

'U. Le débet des hommes passant à un
^Ire corps est couvert par la remise que
jwle nouveau corps à l'ancien d'une somme
wmknït prélevée sur le fonds de la
nasse Individuelle.

J^ô.
L'avoir on le débet à la masse indi-

viduelle des hommes qui pressent d'une por-
de corps à une autre portion du même

'••fps ne donne lieu a aucun mouvement de
^* Il est seulement fait envoi, à titre de
^îcignemeni

. de retirait du livre de dé-
"11 mentionné à l'art. 728. Cet extrait est

par le trésorier et vériaé par le

736. A l'expiration de chaque trimestre,
* pioduits de la masse individuelle des
'"i^itaires faisant partie d*ane portion se-
ofidairc sont envoyés au conseil d'adminis-Mm rentrai

,
après déduction d'une

lomnie atreclée aux besoins de cette por-

pniLipPB i«r. — 21 JOIR 1847. 273

tion , et calculée sur le pied de dix francs
par homme en France , et de cinq francs
dans les colonies. Quant à ta primeJonma-
liére acquise , depuis leur séparation d'une
portion centrale ou secondaire, par les dé-
tachements faisant partie d une eipédition
maritime ou embarqués pour tenir garnison
à bord des bâtiments de l'Etat» elle est

perçue et conservée en totalité par les con-
seils éventliels on par les chefs de détache-
ment.

737. Pour l'exécution des art. 733, 734
et 756, le trésorier ou l'offlcier payeur dresse
en double eipédition : !'> lorsqu'il s'agit de
militaires changeant de corps , an bulletin
de situation de leur masse individuelle à
l'époque de leur départ. (> hnlletin

, con-
forme au modèle n. 108, est établi au titre

du corps qui doit recevoir les hommes:
8* lorsqu'il s'agit de l'envoi des nouveaux
prodaits de masse Individuelle des mili-
taires faisant partie d'une portion seeon-
drtire, un état de situation, conforme au
modèle n. 1U9, indiquant les recettes effec-

tuées pendant le trimestre , la somme pré-
levée sur le moulant de ces recettes et celle

qui est envoyée an conseil central. Ces bul*
letins et états de situation sont certifiés par
le tr^isorier ou l'ofUcier paveur, vérifiés par
le major et visés par le roniniissaire aux
revues. La somme qui, d après ies bulle-
tint ou états de situation, doit être envoyée
i un antre corps ou à la portion centrale
du corps est versée , en France , dans la

caisse du receveur des finances, et dans les

colonies dans celles du trésorier colonial

,

en échange d'un mandat payable sur l'ac-

quit du conseil d*administration qui doit
elDectuer la recette. Le receveur ou le tré-

sorier colonial Inscrit au bas de l'une des
expéditions de chaque bulletin ou état de
situation le récépissé de la somme (pi'il a

reçue; l'autre expédition est adressée par
le conseil , avec le mandat , k la portion
centrale ou au corps dont les hommes vont
faire partie. L'envoi d'une des expé lit ions
du bulletin mentionné au premier paragra-
phe a iieu même dans le cas où cette pièce

a seulement pour objet de constater que,
balance faite de l'avoir ou du débet à la

masse des hommes qui y figurent, le corps
d'où ils sorferU est constitué créancier de
celui dans lesquels ils entrent , afin de
mettre celui-ci eu demeure de faire parve-
nir à Tautre la somme dont 11 se trouve
débiteur envers lui.

738. Le montant des avances ou des
fournitures d'eiïels de petit équipement
faites pendant chaque trimestre» par les

Ce mode est le même que celui qnî e»t employé poar le* troupes du département de la gnerre.

47. iS
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départêflMiiU de ta marioe et de U guerre»
am militaires isolés, est veraé par le tré».

forier d-ms la raisî^p fin receveur des finan-
ces , d'apréi un extrait du registre <ies

avances ^modèle n. lio/, établi en liouble

eiuédllioa et cerliAé par le conseil, apréa
qall a arrêté tê ragiilre. Le leeevear àé^
livre au tréiorier un récépissé et une dé*
clîiration du versement de !a somme qu'il

reçoit. Le récépissé e^l adressé, avec une
expédition de l'eilrait susmentionné, au
canuDiaiaire am revues, qui donne a ces
piécee la destination preierite par les ré*
glements sur la comptabilité Gnanciére. La
déclaration reste entre les mnins du trésorier,

comme juslilkation de la depen!»e portée au
registre journal. Les paieineals effectués

pendafit rexerciee qui précède le trimestre
où ils ont été inscriis au registre det avan-
ces font Pobjet d'un vereement distinct au
litre de ce même exercice.

739. Le prit (le réparation des effets OU
^rues doul la degradaiiuu provient de la

faute dot hommes (art. 6;^4), est imputé
•ur leiir masse individuelle, et pajé au«
ouvriers d'après les régies établies au cha-
pitre 4 du présent litre, ou versé au tréfOf*
dans le cqs speeitié en l'art. 764.

740. Le montant des perles et dégrada-
tions d*eirets de casernemept» de campe-
ment ou d'hôpital, et des dégradations
dans les bâlimeiils de l'Elal ou rhei Tba-
bitftot, imputables aux hommes de Iroupe,
est payé aus ayaul»-iirati ou versé au tré-

sor, leion le cas. au moyeu d'un prélève-
ment sur les Mds de la masse tndividnelle.
Les retenues à opérer pour couvrir ce fonds
de la somme doirt il a fait l'avarKP s'eiïcc-

tiieiit par rinscrip'ion de la pan conlri-
bulive de chaque homme à son compte
courant, d'après Tétat que l'ofOcier chargé
du casernemept a dressé pour en régler la
répartition entre les compagnies, et qui est
communiqué aux capitaines après avoir été
revêtu du visa du iiuijnr. Lorsque les

pertes ou dégrad^ituns ont été comfnises
per des liommes qui entrent dans une por
sillon d'absence ou qui cessent d'apparte-
nir à la compagnie, rotllcier de caserne^
ment, et, à son défaut, le capitaine,
dresse lui-itnjrne une note appréciative,
qui, après avoir été revêtue de l'approba-
lion du majof, sert de base aui inscrip-
tions à faire aux comptes courants des dé-
biteurs. Les paiements (l'ie fait le trésorier
fn exécution du présent article sont portés
en dépense au titre du trimestre pendant
lequel les Impoiatfons ont été on doivent
être inscrites aux comptes courants.

l o prix iriligrnl des armes et la
moins-value fies eîTels et de? instruments
de musique qui sont perdus ou qui sont

lUfpi —M jinii iSéT.

reconnus bore de service par la faute des

hommes sont imputés sur leur nasse hidl«

viduelle. Le montant de la perle ou de la

moins vàlue est constaté par un bnUefm
(modèle n. 111) établi par le capitaine,

eertilië par lui et par I otfieier d habiiti*

mMp revêtu de l^avii ën eensell sue H !

Juatlee de l'imputation, et epprouvé fer If |

commissaire aux revues. Ces di$positioB||

sont communes aux effets que le? hcmmes
venant d'un autre corps ne [4Miveiil repre^

seuler a leur arrivée, ou qui sont reconnus
hors de serviee, bien qu'ils n'aient pas i#:
compli leur durée réglementaire. IKins Hl
dix premiers jours de chaque trimestre, li

montant des imputations applicables a^

trime:»tre précédent est verse par le tréso*

rier dans la caisi»e du receveur des riiiaa^-

(ei, aux colonies, dans celle du trésor edîB-
nial), d'après on ('t.it récapitulatif (medK'
n. 11â)qt]n l otTo ier d habillement ^ftS
en double expédition, au moyen des hn\\^

tins dont il est resté dépositaire, et que t|

conseil arrête, sur la remise qui lui en ej
laite par le major. Le rérépi»sé que le re*

ceveur ou trésorier colonial délivre au tr^
sorier du corps est atlrcssé au commissali^
aux revues , pour recovoir f?î drstinntin^

prescrite par les règlements sur la compi
tabilité financière. Une déclaration du
sèment est Inscrite par le reeevear an btt
de rexpédilion de l'ètàt récapituNiiir, <p|
doit, avec les btiilftin-?

, demeurer entre
mains du trésorier, comme justi(i(-ationd|

la dépense portée au registre journal.
74t. L'avoir des faotanmes eondafnnéil

«ne peine eWciive eu internante, déaertiL
disparus ou prisonniers de guerre , et d|
cenï qui «ont morl«. «oit din*? une positron
de présence ou d'abse;oe , soit dans l.i ré-

serve, tài versé à la masse générale d'entre-

tien (deuliéme portion).

743. Le débet des hommes mis en reufl
illimité, condnmoés à une peine aMieliie
ou infamante, désertés, disparus, prison-

niers de guerre, réformés, libérés, retrai-

tés ou morts, tombe à la charge de la m»sit
générale d'entretien (deniiéme poHioft),
qui en verse le montent à la maste indi-

viduelle.

7if.. En cas de réint^^rstion sur Ifi

contrôles du corps des hommes dont l'^vo-r

OU te débet, à l'époque de leur radtaUuu.
avait été versé par la masse individuelle i
la masse général^ d^eiitretien, oq pav Cflle
dernière à l'autre, conformément soi
art. 742 et 743, la masse qui a reçu l«

versement en rembourse le monLint &

celle qui l'avait effectué. Toutefois, si

l'homme réintégré reçoit une première
misf^, la ma5se générale d'entretien ne verse

à ia masse individuelle que la portion
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' de raocica avoir cieétol etUe preniért
nfse.

Tes- versement?; qup la masse indi-
viduelle (iuit recevoir de la masse d'enire-
iien, et ceux qu'elle est tenue de lear faire
^rl. 724), s'opèrent par viremenU, iur le

ftgliire de centraliittloii, k l'époqut de la

:
dAtore df la coinptabtIUé Irimeairielie.
T46. Déi que le trésorier a r!os la feuille

^fjoarnées, toutes les recel (es ei dc^pensei
||critesaui coroples çourants, peudant le

,

PMilr« i|ii*ellci eaiifemiii, loot résu-
Kl par le capitaine dam une feuille i4f
Wfomple (modèle d. ilô) présentant Ta-
rcir ou le débet de chaque homme au prc-
©ier jour du trimeslre suivant, ou au jour
KSI radiation des cuatrùits. Le^ recelle$
(MrprimH Jonrnaliéreif t premiéret mfiei
lODl portées à la feoille de décompte, d'a-
xés les alloritions ronslatées par la feuille

iejournées que le trésorier communique
t cet effet au capitaine, avant la vérifica-
tii» 4a commissaire aui revues. Le capi-
(line certlfle la leuille de décompte el la
r^mei au trésorier. Ce conpta|ile, après
*voir réuni celles fies compagnies du
toipi, les vérifie, d'abord sous le rapport
%siippuUUons, ensuite par la comparai-
ioodes Qoes avee les autres puur les ai ti-

t)« correspondants, enlin par les infcrip-
^mi faites au registre Jaurnal. Il dreiie,
P'jur les hommes en congé illimité, une
Mie (modèle n. M4V. et r'Tapilule dans

J"
rtlevé Kéiiéral (même moUti e que U

Nlle de décompte n. \\Z) ieults pes
jfieces, qu'il soumt t au ma}or» 4|ui s'asswt
iî^lfur exactitude d'après les comptes CQq-
î^'ils, et les lui rend ensuite revêtus de son

JM« Les hommes absents lors de leur li-

w«Uon, et dont l aïuir à ia masse n*a
toot encore élé soldé a^ deroier jour 4»
t'<niestre (art. 75Q), sont portés sa? la
^<me feulMe do décompte qoo les hOBHMi
«HûQgé Illimité.

'}'^* Aucune imputation autre que celles
tnîiont spécifiées au présent régleme^tt oe
peut éir^ faite eus bommes lur leur masie
<-HliTi4uçite qu'en Tertu d*QM décision du
«HiRiiire.

^^BAfiTU III. Des âhiri}mH<m$ à'$pi$
de feUf équipement,

J>S. Les efléls de pelil équipemenl sonl
délivrés par rofflcier d'habillement , sur le
pr««enlation de bons nominatiCi, conibrnii
«nniodéicn. no (art. 691).
'49. La distribution des effets de petit

|,<iaipMiMtreçns du magasin est faite, dans
' intérieur des compagnies, par le sergent-
Nor.en présence du capitaine.
750. Tout homme detronpe doit, à dater

^ioQF 46 «011 immatricKlatioa t con-

nu»» ii |«w t«4V. tft

slamnent pourvu deselRt^ de petit équipa»
ment compris dans la nomenelatore de
l'arme à laquelle II appartient. Si les jeUMO
soîtînts

. les engagés volontaires ou les rem-
plaçants sont munis, a leur arrivée , d'effets

de même nature qui soient en bon état, il

ne leur en est louroi d'autres par le maga«
sin du corps que lorsque iei premiess loti
hors de service.

7S1
.
Vnv dèrogalioti h l'nr!icle précédent,

les lioitiiiies qui , vu leur état de santé ou
pour toute autre cause, sonl présumés m
devoir pas reslei eu corps, ne reçoivent que
les efels qui leur sont striolemeRt téoes*
saires.

75i. Les effets do pelit équipement qui,
par leur forme ou leur nature, peuvent re-
cevoir une empreinte, sont marqués du
numéro matricule des hommes qui en sont
PMTYUS , au mojreu de cMffires en méUI
(}ue le conseil f^il isuruér ani eapitalBes'»

(
t dont ces officiers retient dépoiitaiies el

responsables.

753. Dans les cinq premiers jours de
chaque trimestre , rofficier d'habillement
étebia,eiidouMeeipédilion, un bordereau
ideapilulatif (modèle n. itS) portant dé-
compta des effets délivrés à chaque compa-
gnie pendant le Irirnestre précédent. Ce
bordereau est su inii-î lî la vérilicaiion dq
major et à l'approbation (j(u conseil ; unp
expédition en est remise au trésorier pour
rester à i*appui des rouilles de décompte de
la masse indiv

i
luolle

, comme contrôle des
impulatioti^ iln jni\ ifrs v\Tf^[$ (}e petit équi-
penieul foiirnts aui k^ommes par le magasin
du corps.

CtfAïUTRE IV. Des réparations au cqmilf
do la masse individuelU,

754. I-Cs répanlinns d rffels de toute
nature dont la dépense est imputable sur Ut
masse individuelle (art. 739} sont faites sous
l'approbation du commissaire au^ tcyuç^
soitd*aprés les tarifs on d'après les marchéj
passé? par le conseil, qui déterminent l'es-

pèce et le prn de chaque réparation , soit à
prix débattu en ire les capitaines et les ou-
vriers : le choix entre ce^ dem modes ap-

Ssrtient au conseil d'administration., et ce
*e8t qn*avee son assentiment que, daqiilq

dernier cas, les capitaines peuvent Itvoir
recours aux ouvriers du corps.

755. Les réparations î^ont exécutées d'a-
près des bulletins nomiuatifs (modèle n. 1 16)
délivrés par les commandants euuipagniei
aussitôt que les dégradations sont conpues
et appréciées par eut. Cliaque bulletin dé-
signe le matfre ouvrier on l'ouvrier rivil

qui doit e&éculcr la réparation, et contient»

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



MORAKCBIB «SOHSt. LOOlS-FHItm l**. —M mH 1S47.

outre lei noms éu déientmrs dei effets »

rindicalion sommaire el le prix de Toavrage
à faire.

756. Les bulletins pour les réparations

sonl inscrits par les capitaines, au fur el à

mesure qu'ils leâ délivreul , sur un borde*
reaa d*eDregistremeiit Journalier (modèle
n. iil), pour celles à exécuter par les ou-
vriers du corps au prix du tarif on pnr voie

de marché , el (^modéie n. i lî^ pour celles

qui sont faites a prii débattu, par les ou-
vriers civils ; les prix alloués aux maîtres
ouvriers sonl relatés disUnctement pour
chaque objet et par nature de réparation.
Ces borderenni sont totalisés h !<! fin de
chaque trimestre, après que les capitaines

se soul âs^iurés de l'exécution des répara-
tions; Us les certlHent et les font parvenir
immédialement à l'offlcier d*babillement.

757. A ta fin de chaque trimestre, Tof-
fî{ ier (l'iiabillenient réunit nni bordereaux
(les ( ompagnies les bulletins journaliers re-

mis aux ouvriers , et dresse dciiJi bordereaux
récapitulatifs (modèles n. 118 el 1:20} ludi-

qnant le montant des réparations eiéeotées»
tant pour chaque compagnie que pourTen-
srmble dn corps on de !n portion dn rorp<;,

ainsi que la somme qui revient à ctiarmi

des ouvriers. Il signale au major les erreurs

qu'il peut avoir reconnues dans les bulle-

tins. Le major, après vérification des bor*
dcreaux récapitulatifs et des bulletins y
annexés, les remet au trésorier, qui solde
les ayants-droit sur leurs quittances, et
inscri l la dépense au registre journal.

758. Lorsque les réparations s'opèrent à
prix débattu et qu*uu ouvrier réclame le

prix de son travail au moment où il rapporte
l'efTet réparé, le c.Tpitaîne soumet le bulletin

au major, qui y appose son autorisation

d'acquittement, ainsi conçue : Bon à payer
par ieirêtorier. Ce bulletin est ensuite re-

mis à Touvrier, qui en touche le montant
sur son acquit. Dans ce cas, et par déroga-
tion spéfiale nu principe posé en l'art. 684,
le tré«;oi ier est autorisé à ne pas faire écri-

ture, par ordre de date, des paiements qu il

einectoe. En conséquence, il dépose dans sa
caisse les bulletins quittancés, dont le mon-
tant lui est compté comme espèces, et il

les comprend , à l'expiration ân trimestre,
dans le bordereau récapitulatif prescrit par
rart. 757.

739. Lorsque le commissaire aux revues
a Yérifié la comptabilité trimestrielle , tous
les bulletins sont distraits des bordereaux
et états récapitulatifs , et déposés aux ar-
chives du corps.

SECTION II. KErAHATro^fs d'ariieçi,

760. Les réparations d armes dont la dé-

pense est mise à la charge de la masse in-

dividuelle sont exécutées par les oiivriers

qui entretiennent l'armement do eoipi,oii

par les établissements de l'artillerie.

761. Les imputations à faire aiii homm??

sont eflîectuées aux prix des tarifs arrétw

par le ministre pour les réparations d ari&ei

au compte de la masse individuelle.

7e2. Les dispositions des art. 765, 196,

757 et 750 sont communes aux réparations

d'armes. 11 n'est pas établi de bulletins pour

les réparations qui doivent être faites danj

les établissements de rarliUerie. Elles sonl

constatées, dans chaque compagnie, parle

capitaine et l'odicier d'habillement, oal'iil-

flcier chnrpé des détails de l'arinement,

assistés (le l'armurier; les résultats de celle

opération sonl consignés dans un élal nii>

déle n. lâl) qu'ils certifient. Cet élai dé-

signe nominativement les hommes qui ooti

commis les dégradations, et il indique le»

Imputations dont ils sont passibles.

763. Lorsque les prix auxquels lescorpi

ont traité pour les réparations cxcédeolles

fixations des larifk , la différence reste à Is

charge du fonds alTecté à FentreUen du
armes.

764. Le montant des Im pu t,-? lions cITec-,

tuées sur la masse individueiie
,
pour dé-

gradations aux armes qui doivent étreré>

parées dans les établissements de l'artilleri^

est versé au trésor, soit immédiatement, mi
à l'cïpiration du trimestre pendant lequel

ces dégradations ont été constatées aocorp?.

A cet effet, un bordereau recapilulaiif inô-

déle n. 122) est dressé en double eipéditioQ

par rotficier d'habillement et certifié parh
conseil. Il est donné au récépissé et â la dé-

claration de versement
, que le receveur

(OU trésorier colonial) délivre au trésorier,

la destination indiquée par les deax der-

niers paragraphes de l'art. 741.
765. Le montant des réparations qmvt

peuvent être immédiatement effectuées* et

qui son? supportées par îa masse indivi-

duelle des iTiililaires libérés ou envoyés en

congé pour attendre leur libération, est

versé aux fonds divers , d'après le boo di

capitaine approuvé par le major. La valeur

des bois de monture des armes à fen tl^'^j!

le remplacement est suspendu est également

versée aux fonds divers. Lorsque ces réjKi-

rations sonl faitcâ ou qu'il devient oécessaiTC

de remplacer les bois de monlare, la dé-

pense en est payée au mettre armurier, sur

états quittancés.

Ghafitbb V. lias effeiê de peM éfttipe-

ment fournis aux portions de corps

ayant une administration dinineu.

766. Les portions de corps ayant

administration distincte reçoivent les ellet^

de petit équipement par les soins du codï<?''
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d administra lion central » à moins que, con-

tméneui à rart. ftSS» éllM D*alent ^
utoiîséH à les acheter directemeot. Elles

peuvent aussi , en cas d'urgence , les rece-

voir d'un autre corps ou portion de rorps

,

movennant remboursement de leur valeur

au prii coulant.

Chapitre VI. De la destinntinn à don-
,
MT aux effets de petit équipement pro-

' tenant d hommes rayés des contrôles.

"67. Les eiïels dp petit équipement laissés

su corps par les hommes qui cessent d'y
«(iparleair sont versés au magasin d'habil-
«aent, sur une note signée par le eapl-
^ine

, relatant , indépendamment de leur
oaiurc et de leur nombre , le numéro ma-
tricule elle nom de ces hommes , nin'îi que
lidale de leur radia lion des contrôles et

i« cause qui y a donné lieu. Au fur et à
teire des Tersements , les effets sont In-
^rrils sur un bordereau (modèle n. 123) pré-
sentant les niêmps renseignements que la

flûte souscrite par le capitaine. Ce borde-
wu, établi par l'officier d'habillement

,

M totalisé et certifié par lui pour chaque
^^Mre» et soumis au conseil , qui y ap-
}mm visa. Les effets sont remis i Tad-
fiiEislralion du tlomnine de l'Etat sur un
ûtrait du bordereau, énonçant senlprnent

«fiuauuuis totales, et certifié par le con-

de grades et de chevrons a distribuer par
suite de promotions on de mutations sont
remis aux capitaines, qui les font poser, par
le tailleur du rorp<; on de la portion de
corp«; , sur les vêtements des militaires aux*
quels ils sont destines.

770. Les conseils d'administration doi-

Tent pourvoir à rbabillement des entints

de troupe et aux réparations, au moyen
d'une partie des économies découpe et des
effets hors de servire.

771. Les eilets d habillement, de coiffure

et de grand équipement sont classés sous
les titres de première et de deuiléme ca-
tégorie.

77^2. Ln durée réglement.iire des effets

de la première catégorie f ^l supputée par

trimestre , depuis et y compris celui où la

disiribution en est llille par te magasin
d'habillement. Lorsque les effets rentrent

en magasin avant d'avoir accompli leur do-
rée réjîîementaire . elle est suspendue à

conij)l('r tlu trimestre qui suit celui de la

réintégration. Elle n'est pas suspendue pour
les effets déposésenmagasin par les hommes
entrant dans une position d'absence. La
durée des effets de la deuxième catégorie ,

des armes et des instruments de musique,
est supputée par année, et n'est pas suspen<

due par suite des réintégrations en magasin.

^ 773* Les effets de la première callgorin

«.îâgwt de «Iteïdroiniïlrïtfoi^ wlré ««"^ remplacés aa terme de leur durée ré-

^ mains de qui la limison est faiteen
gÏP'nentaire. Les effets de la deuxième ca-

*M»c récépissé au bas du bordereau. Les » «""^^^ inslruments de

Miions qui préfTdent ne sont pas ap- nijisique ne sont remplacés qu après avoir

tbles â ceux des elTcls provenant des ^\^^^\ ^« <>« « ^^^jf^'^î^'l^
mes morts , dont le commissaire aux ^ «nlement onqu ilsontétérérormés. Le

^tvues requiert la conservation pour le ser^
remplacement des effets ,

des armes et des

des iaflrmeries régimenlairiT, des am- '"«^'•"nients de musique perdus ou mis hors

Wînccs ou des prisons. Ces effets sont ou ^« ^^''^
•

«

"îlenl dépo«<is an magAsin d'habillement ment consUlé.

^•corps ou de la portion de corps , jusqu'à , V*' .^ÎTÎÎL"?!S'^Va"'Î"'*
Wdredc livraison. Il en est fait inscription ^"^."^^ l»**»;"^

2\ ^""'^
^dnpiireddn reglstredea recetteset con-
NBinstioiis.

îlîilE X. M
TIEN ET FODS SPÉCIAUX.

'6S. L'emploi du produit de la masse
d'entretien affectée aux corps de

troupe, et des fonds spéciaux qui pourraient
mis à leur disposition , est réglé par le

»»Buln de la marine.

tlîRE XI. Dispositions spéciales au
samn ni L'HABiLLraniT.

'69. Les matières nécessaires aux con-

arrivée au corps. Les effets en cours de du-
rée sont distribués aux jeiirtps soldats rl ?îux

remplaçants, s'il en existe en nia^Msin <\\n

puissent être ajustés à leur taille. Les eQets

neufs sont préférablement donnés aux en-
rôlés volontaires et aux hommes venant
d'autres corps ou de la résprve. Les hommes
qui sont présumés devoir être renvoyés dans

leurs foyers ou réformés à la première revue

trimestrielle ne reçoivent que les effets qui

leursont rigoureusement nécessaires , et qui
sont pris parmi ceux en cours de durée» on
même dont la durée est nccomplin.

775. Les anciens soldats reçoivent , au-
. - «.w ..^«v»»...w<. vv..- tant que possible, des effets neufs a titre de
^^>ons

, y compris les galons de grades et remplacement*

2 ^lieTrons
, sont délivrées successivement 776. Aucun remplacement n*est effectué

^
TnaUrp iniiieur, dans les proportions que dans le trimestre où la libération a lieu. Les

«tieriQiQe ie conseiL Toutefois , les galons hommes qui sont désignés ou proposés pour
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nHler M Mpi ami Tépoqiftti é& ta Hbé*
ration, toit par congé Illimité, soit par
.toute iMtre cause omportanl radiation (\H
contrôles annueh, ne reçoivent pas d'eiïets

de remplacement à partir do l'époque de la

ooUficalioB de Tordre d'après lequel doit

•*^pérar iBeneradlatton. Gat dlipMllions ne
iiat pas hpplifabîes aùi militaires en ih-

atonce pour obleiiir ta pension de retraite.

777. Les elTels h runiforme du corps

,

apportés par des hommes rappelés de la ré-

iarta « na aelil fMfHacli %vti raipiiatioii

ëa laar durée régtementalra, A moins ifitlft

la commissaire ant revues , après anoir pro-
cédé à leur examen concurremment avec le

conseil d administration , n'en approuve le

rempfâcement anticipé.

f18. La ditlrilHilioil des aifets âë H prê-

niiére catégorie date toujours du trimestre

pendant lequel elle est faile psr l'omcier

d'haiwllement, alors même qu'elle n'a lieu

que postérieurement aux époques détermi-

wêeà par tes art. 773 et 774, soit que tes

ImnoRi é flprt tai afllals i^venatent I cai
époques aient alors été absents, malades ou
détenus , soit que la situation du n^agèMn
n'ait pfls permis de le^ leur délivrer.

779. Les efllBts sont essayés aux hommes,
dans la magasin , an HMmiani da la distri-

Mlon et en prélimca dn commandant «lè ta

compagnie. £n cns de eontestalibn entre
eèt ofTlcier et i'otteier d'iiabtllameni, la

major prononce.

786. Les effets d'habiitement, de coiOTtarè

al de grami équi^iMianl tdMvrés pa^ lè Mli>
gtsin d'habillement he penYt^nt V ikrt

échangés qu'crt vertu dm ordres du com-
Brândant du oor0 on de Ni portion dé
corps.

7S1. Les effets de la première catégorie
ioni maninés, an magasin d*ftamilemciih
dn numéro dn «ttlMèstre «t de l'année de
ienr dislnbntion , au momént où ils sont
délivrés; fc numéro mnlricnîe d^ l'homme
qui les reçoit est apj)tiqué dans les compa-
Ipriesv par taa «oms daa «apittiMil. €aot
ifol rentrant kn ma^sm -VfMÊ av^ difA
fait une partie dé leur durée reçoivent , eft

Outre , au-rtessnns de ce numéro , le timbré
dn trimestre de letït réintégration en ma-
gasin avec la lettre R (réintégré). Lorsqu'ils

aont nBôàê m iarti«a% roflleter dUaBlllej»

hient fait ajouter au timbre de tà MonvéÏTè

distribution le chiffre indicatif dn nombré
de trimestres de durée restant à parcourir,

et il le Tait inscrire sur les bons au moment
de la distribution.

78t; LesefMsdelaAentlémacalégorla,
elles instruments de musique sontman|néS
du millésime de Vannée de leur première

mise en servi< e, et d'un numéro de série

^ui y est apposé au moment de leur récep-

BiLtpm l«r, — tt imil 1817.

tton an màgasM S'IiabflftMeilt. I) t i nm
série distincte pour cika^bé sorte d*iafllsliat !

d'intniments. Les arHfies ne sont maniéld
que d'im numéro de série. Les effets, arïw
eu instruments qui remplacent ceux qui on',

été classés hors de service prennent 1^ uii*,

méros laissés vacants dans clnK^ïm dèa l^i
ries auiqadlas ils appartiennant respeolf
vemenl.

Lorsque tes portions de corps ayaal
une administration distincte reçoivent di-

rectement des magasins de l'Etal ou d'autrti

corps des allMs da la deuiiéme catégoriie,

dies armes oa des inttmmanta ée miilii|«||

les numéros de série ne peuvent t étire MiS
preints que d'après les indiealfiSÉa dn€dl^
seit d'administration central.

78t. Les commandants de compagn^,
doivent , sous léûr responsabilité , m
réapposar tes mar^aés qui dlikiafiiiiiîi,

par suite de t'épurationè oii iTaccliienli,!
celles qui cessènt d^ètrè apparente!.

Tftô. Les galons d*or ou d*argént, réiii

tégrés au magasin d'habillement sans i|

eiïets sur lesquels ils étaient posés , sont û
sarvés ponr Icâi bél»itl de pétite tenue,'
ii^ioirts qo'e te major n*ordonne qu'èn irai»
de leuir maùVAIs état ils soient classés hÉ
de service, tes gâtons de làiile aoni tOHia}
classés hors de service.

786. Les effets de la première et de l

deuxième catégorie, les armes et les instra

menis de musique , remplaoéa on réformif
et les effets des hommes venant d^iin aalf
corps, qui ne peuvent servir pomr la grand
ni pour la petite tenue, sont classés bors^
service.

787. Tous les efllets et armes classés hor
jde service sont versés au magasin d'habil
lament at parlés an raeatle au mgiatre de
comptes ouverts avec les compagnies. Le
pantalons seuls restent, à l'expiration d

leur durée réglementaire, la propriété de
hommes, qui ne peuvent néanmoins en dis

poser qa*avee rautorlsalion de leor capi
tatea. Catta antorisatioa na iwil \én Ut
donnée que lorsque le second pantalon (I

dernier délivré) a été remplacé. Les galon
d'or ou d'argent apposés sur les efTcls re

formés, soit des sous-ulBciers, soil des mu
sicilBtas , sént détachés de ces effeta an mo
mertt de leur réintégraUon en magasin ; I

en est fait deux lots, composés: l'un . de
galons en assez bon étal pour être remis ei

service « et l'autre , dç ceux qui ne peuveo
plus être employés. Les galons qui com-
posent la premtéf loi , H dont II aal mit re
cette au compte des effets en cours de dnrée,
sont affectés h la petite tenue des homnieî
promus sous-olTiciers ou nommés musiciens
Les autres , dont on fait recette pour leui
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— fî JV\^ 1847. Î79

poids, an compte des pfTpls hors de service,

•ont livrés ant préposés du domaine.

'M. Les eiTeU de toute naiure hors de
nnin MBt tfnAvéi « Hmts ihi TAfsèuiral wà,

nuftasin, des lettres H* 8.
'89. Les efTcls hors de service sont uli-

lisésen parlie ,
1** piMir rhibillemonl des

ttfantsde troupe el k> réparations ; 2 pour
nrhâoge des eiïcls des hommes quittant le

«rps (irl. 7T6), lOTMtnë ta darée régle-

ienlilre de ceux dont Ils sont pourvus est

rromplie. et que ]rr.T étal de dégradalîon
rend cet échange indispensable ; pour
ie§ services de Varmement des iniirmeries

^ i^risoiisw Ceitx qui ne sont «fl^lés i
mm de ces usages doiT«(if » ainsi t^m les

inslmmcnls de musique hors de service,

eirelivrf?-! l'ndminislration du domaine,
les boulons qui peuvent encore servir «ont
icttféê des effets par le mailre tailleur, au-M ys sMt abandonvés. Les plaqm en
^ivre et les bMitom fM)rta«t an numéro •«

distinction d'arme sont brisés hvant
«iHre ronii'î nu domaine. Los armes hors de
service soût versces dans les élablissemenis

p l'irtillerie. Les effets , instruments ou
ImnM qtri rèçoiveirt ane des destlnalloiiâ
Miori^ (m prescrites iwr le |»tésent ar-
tkif rxrnpiéh's efTels érhangf^'^'' <on\ portés

*ttM)rtie au registre de remplies el consoiB*
Bâlions du service de l'habillement.

190. L'officier d'habillement est informé
ptf le major tdn passage des taeinmce à
ilsnlres compagnies du corps. Les capi-
^ities lui font connaître directement , au
iijyen de bulletins de perle, dressés par
««idaas la forme des bulletins de verse-

les effets et les armes emportés par

^hoamcs q«i ont déeerlé» disparn» on qni
<M Mis prisonniers de guerre.

'^1. Les effets des hommes qui décèdent
_*lhôpHal du lieu I ou qui s'en évadent,
'*)»t rttiiiégrés an magasin d'habillement
do corps 4 la diligence dn major. LveeMs
de reot qai «ont déoédés dans un hOpilal
fil^rne

, ou «qui s'en sont évadés , doivent
il^e expédiés au corps , h mf)\m que le com-
"lisMire de manne ou le sous-intendant
^lilairc chargé de la surveillance adminis>
tf^ve de cet élaMissement ne juge que ies

fniiqiii résulteraient de leur envoi en et*
eMeraient la valeur. Les nrmes laissées dans
IwhApItaai sont remises au corps lorsqu'il
tti à portée de les faire reprendre; dans le

en esntraire, elles sont versées dans ie ma-
filin d'artilterle le plus voisin.

"92. Lorsqu'un homme en congé décède
dans un lieu trop éloigné de h garnison du
corps pour que les effets et le sabre dont il

^ttdétenteur puissent être retirés des mains
ttnHnillê» ie coMeH d*adininiatrali««
^ ritat an loiu^llitMAni militiird

ou au commissaire a tu revues de l'arron-

dissement où le militaire est mort, afin qu'il

leur soit donné la destination prescrite par
lek règtémeiits.

Les ihilltaires rém][>laéë8 par dei
hommP'^ rtmnrrrrs ,iu rorp^ vrrsen! au tré-

sor, d*apri'< le tarif nrrrté p;ir le Tîiiiiistre ,

le montant des dépenses qu occasionnent
rhabillemçnl et l'équipement de leun» rem-
plaçante. Le récépissé de la sontwe Twaée
est remis au commissaire sut rertat^ ipà
dresse l'a» te ih» remplacement.

7i^4. Le décompte des moiiii-valoes, dont
le montant doit être versé au tréSor, ont
tenues de l'art. 741» s'étal»lit sur le nombre
de trimestres ^ue les efisia de In première
caté^urie, et le nomlire d'années fue lei

elli (le la deuxième catégorie et les ins-

truments de musique, ont encore à par-

courir pour aiieindre le terme de leur durée
réglementaire* Le Mneslrn eonrastpotir
lesprenners, eirannée ennrante pnnriet
autres, sont comptés comme durée restant

à faire. Ces derniers sont rorisidéré*?. même
après que leur durée réglementaire est ac-

complie, comme ayant encore une année de
cerviee i Aire , lofi^ la Irérnnne n'en t
pas été prononcée. Si les efltete dent In

moins-value est à la rhnr^e de la masse in-

dividuelle nesotil [),is r('intê«fr»»s en ma-
gasin , le décompte , dresse d'après les bases

fi&ées ci -dessus, est augmenté d'un lri>

nesire oh d'une année^ selon In nntnre dei
objets que l'homnM n'aura pu représenter»

sans que l'imputation puisse ncrinmoins et-

céder, en aiiciiii cas, le pni coûtant. l>ft

renibouiKement, prescrit par le paragraphe
qui précède , de la valeur proportionnelle

,

pour nn trimestre OU Une année « des efllsti

perdus , est eiigé alors même que les effets

ont nr-rompli leur durée réglementaire Les
arme> pcriiuesou rniso'i hors de service par
les hommes, sont toujours portées, dans le

4éeorapl« , au prie intégral de Abricatton.
795. Les effets et les armes des hommes

entrant dans une position éventuelle d'ab-
senre , détachés ou détenus . sont déposés
au uidgasin d'habiHemeni , avec une note

qui en présente exactement les désignations,

et qui indigne la ?alenr cMimaiiVe des dé-
«gradations qui f sont reeMHNi»» Cette «otè
e*;t dîitrp rt cerliflfe par If» ctrmmandant
tir la rompaguie; elle est rentitie , avec les

elVcls, à l'homme rentrant dans la position

de présence ; mais s'il est rayé des con-
trôles du corps , elle est omservée pir l*nr-

licier d'habillement pour être Mise 4 Tap-
pui du bulletin des réparations ou rempla-
cements laissés au compte de la masse
individuelle. Si les effets et les armes restent

«n dèpél dam In in«t«Biii de la compagnie,
lié 1^M«Mroii irà db ta balMe, le capi-
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â80 MOMARCHIS CONST

Uiiic conserve la note , qui , dau« ce cas »
est \hée par le major.

TITHK XII. Des piècii «t behsbmiis-
MEI>TS A FOURXIR PAR LES CO?rSElLS
SECONDAIHES OU FVENTtELS AU COK-
8EII, I>'aIi.M1M5111A110>' CE?(TRAL»

79b. Les t'onseils d'administration se-
condaires ou éventuels, ou les omciers
auiqueUkm attributions sont dévolues ,
adressent an conseil d*adinini9tration cen*
tral

, immédiatement après la vérification
de la comptabilité par romr i( rdu commis-
sariat chargé de la surveillaiu o admints-
trative de la portion de corps (ai i. 79î)) :

!• un eitrait du regintre journal des rc-
eettet et dépentes, où toutes celles qui sont
afférentes au trimestre seulement dotYcnt
être transcrites littéralement, avec énon-
ciationen toutes lettres du restant en caisse ;y un eitrait du registre des recettes et
consommations do service de rbabillement,
présentant, par hapitre, tontes les inscrip-
tions qui ont ét. faites sur ce registre pen-
dant le trimestre, et le restant en magasin,
avec mtiicalion des prix des effets de petit
équipement , des pièces d'armes et des pièces
de stiakos. Ces eitraits, certifiés par le con-
sn'î sernndnirc ou éventuel on roITicierqui en
lient lieu, et vérifiés par rollirier du com-
missariat, sont appuyés d'une copie des
pièces justiiicalives ^i) de toutes les recettes
el dépenses en deniers , et des réceptions
ou consommations d'elTelsood'armes faites
pendant le trimestre, des feuilles de dé-
compte de la mnsN'e irniividnenp appîîcnMps
au même temps, et du bordereau que l'olli-

cier chargé de l'habillement est tenu d'éta-
l»iir, conformément à l*art. 753. Les copies
des pièces justificatives mentionnées dans
ce paragraphe sont certinécs pnr l'ofTicier

payeur on par Tollicier chargé de rhnbiHe-
ment, véniices par le major et visées [lar le

président dn conseil d'administration ; 3"^ un
eitrait, certifié comme les dent précédents,
du registre des distributions de vivres et
chauffage, relatant les fournitures reçues
pendant le trimestre par chaque compa-
gnie. Ils font parvenir en même temps au
conseil d'administration central tous les
feuillets matricules des hommes qui onl
cessé d'appartenir à la portion de corps pen-
dant les trois mois précédents. Enfin , ils

fournissent à ce conseil tous les documents
etrenseignemenis qu'il leur demande, pour
faciliter les écritures tenues A la portion
centrale et l'établissement des comptes qu'il
doit rendre.

797. Kn ce qui concerne les portions de
corjis employées à l'evtérietir Hti rovaum^,'
les eilraits mentionnés dans l arlitle precé^,

déni sont envoyés en double expédition,^
par voies différentes. •

!

TITRE XIII. h U CO^iiiiOLE ADMINIS^
TRATIF DES COUPS ET OB L'AmBftTÊ lté
LBQat COMPTBS.

l

798. L'administration et la coroptabiflÉ
des corps de troupe sont soumises au cooi^

tr*Me du commissariat de la marine. L
1fuiids , les registres et les pièces à l'appu

sont représentés aux olBciers du cominiâsa4
riat toutes les fois qa*ils le requièrent pod
leurs vérifications.

799. Les écritures de comptabilité ten.
dans les corps de troupe sont vérifié» s
pièces, trimestriellement par les comm
saires aux revues , et annuellement par I

commissaires généraux. Les commissaire,
auz revues vérifient le registre Journal de^
recettes et dépenses, dans le délai de quio

'

jours , à compter de celui où la balan
doit être établie par le conseil (art. 684^
le registre de ccutralisalion et le registre d
recettes et consommations du service
l'habillement » ainsi que let comptes o
verts nvcr les compagnies et avec le niait

tailleur, dans les dix jours qui suivent 1'».

poque à laquelle les inscriptions de c«|
deux registres doivent être closes et certui
fiées ou arrêtées par le conseil (art. 685 e(

689). La vérification annuelle des commis-
saires pcncraiix a lien dans le mois qui sai^
la véritication faite par les commissair»'?
aux revues de la centralisation du quatrième
trimestre. Les commissaires généraux et les

commissaires aut revues s'assurent, leiir

de leurs vérifications périodiques et daôi
leurs revues

, de la bonne tenue des regis-
tres qui ne comportent pas d'arrêté de
compte, et de la régularité des écritures
concernant l'administration intérieure dd
compagnies. Ils consignent au registre des'
délibérations, après avoir entendu les ex-!

plications du ronsnil d'administration
, le*!

rectifications , instructions ou observalioofi
qu'ils jugent nécessaires.

800. Les commissaires aux revues ap-
posent un vérifié et arr^é sur le relevé

sommaire trimestriel du registre de centra-

lisation qui leur est remis (art. 685) , et

qu'ils adressent au commissaire général en

y consignant les rectifications ou observa-
tions amquelles leur vérification a donné
lieu. Ce relevé sommaire est immédiate*
ment transmis au ministre.

jl) Il ucsi pas atlrcssé de copie» des feuilles de talées sur un bordereau: il laffit d*AdreMcr le»
prêt el autres pièce» justiiîceiivn qoi toni réai^ copie* des bocdemot.

™~
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SOI. La rérapiliilation annuelle i établir

sar le rei.istre des recelles et consomma-
lioDà du dcrvice de rbabillemeot (G« para-

liïipbe de Tart. 688) est vérifiée ptr le

lOfninisHire aux revues.

M. Lorsque les commissaires aux m*
vue?: ont procédé à leurs vérilicalions trl-

neilrieiies. ils annulleot , pour être classés

jtos les archives du corps , les récépissés

tomereun de floances doni le remboor-
ment a été effectué intégralement par cet

romptablps
, suivant les inscriptions faites

Julnrei dp rrtmple avec le trésor. Ils men-
liùQQcui &ur les autres récépissés la somme
HhQittlIe ili le Ifonvent rédiiiu.

ttlS. Les commissaires aux rerues con*
sbtent toujours la situation matérielle des
fonds aai époques où ils vérifient \?t cen-

UâiisâUon; et , en ce qui concerne les por
tioDj de corps ayant une administration
blinde , dés que la balance des recettes

et dépenses a été établie et certifiée par le

wn«eii secondaire ou éventuel sur le reuis-

're journal (art. G8i). Les commissaires
|éoéraax procèdent à la même opération

^ de leurs inspections administratives.^ Les commissaires généraux arrè-
^«nlles comptes des corps de troupe. Tou-
Wois, l'arrêté de ces fonction n ni rc^ n>-(
^nitif qu'après que l'inspecteur général ,

Ïmt statué sur les questions et prupasi-

qu'ils peuvent avoir eues à lui sou*
ix^itre, ra revêtu de son approbation,
^ani les cas eiceptionnels qui nécessitent
•su rapport spécial du commissaire général

j*nn8pect€ur général , ce nippon ei.t remis
pçctnnent à ce dernier au moment de son
'*ni<e , ou , en cas d*absenoe du commis-
^ire général, laissé cacheté entre les mains
<i<i président du conseil d'administration,

^'^'jquc le eommissfiire frénéral n*?i pu
arrêter la comptnbilitti qu'après l'inspec-

générale , ea raison des circonstances
l>i i*élaieDt opposées à la clôtare de li

^ntralisaiion , il soumet directement an
friiiiislre les résultats de ses opérations. Les
"Itcisions de l'inspecteur général sont con-
signées par lui au registre des délibéra-

Celles qui émanent du ministre sont
Doliliées an conseil d'administration par
l'intermédiaire du commissariat, et le corn-
ftijsaire aui revues veille à ce qu'elles
îoi€nt transcrites sur ce registre.

^5. Les commissaires aux revues infor-

^lioimédiatement après leurs vérifica-
tions trimestrielles, le commissaire général
'^ws l'autorité duquel ils exercent, des ir-

rfi'ularités ou des abus qu'ils ont remnr-
*lkiés dans la complabililé dos portions de

ayant une administration distincte.

Ueemniisaire général* dés qu'il a pris

^•ttiiNttce des faiU qui lui sont signalés,

Irnnsmpt le rapport du rommissaire aux
revue» au commissaire général du port où
doit s'opérer la centralisation des comptes
du oorps , et loi donne avis des mesures
Administratives ou des imputations qu*ll

petit avoir prpsrrilcs. Il en est , en outre»
référé au ministre , s'il y n Uni.

806. Les pièces produites aux coromiS'

saires généraux, i Tappui des comptes
qu'ils arrêtent • sont marquées d*nn timbre
d'annulation , par eux ou par les commis-
saires aux revues qui les assistent dans
leurs vérifications.

807. Les otliciers du commissariat de la

narine n*admeltcnt que des registres el

pièces de comptabitllé eonformes «ui mo-
dèles réglementaires.

TITRE Xiy. Bbs tAbificatioits bu
CONTBOLBUn DB LA VABIKB BT PU CON-
TBOLBUB COLONIAL.

808. Dans les cas où le contrôleur de la

marine ou le contrôleur colonial le juge né-

cessaire , il peut requérir du président la

réunion du conseil d'administration et se

faire représenter, en séances, toutes pièces

et registres relatift à la comptabilité inté-

rieure du corps. Il siège en fàce du prési-

r!fnf . Le contrôleur exerce sur ces piérrs et

r( y islres toutes vériûcalionsqu'il juge utiles.

11 peut requérir la constatation de l'existant

en caisse et de l'existant en magasin.
809. Si le contrôleur reconnaît, dans le

cours de ses vérifications , des abus ou des
irrégularités , il les signale au commissaire
général de la marine , qui prescrit , s'il y a
lieu , au commissaire aux revues d en pour-

suivre le redressement. Le commissaire gé-

néral fait connaître an contréleur la suite

qui a été donnée à ses communications.
810. Le contrôleur exerce personnelle-

rncnt les allribulions qui lui sont déVOluCS
par les deui arUelcs précédents.

TITRE XV. De la desti'^îation a don-
ner AUX REGISTRES £T PIÈCES ^Ml CES-
SENT d'Être utilisés.

811. Les registres et les feuillets mobiles
des registres , sur lesquels il ne doit plus
être fait d'inscription , faute d'espace ou
pour toute autre cause; les revues de liqui-

dation , les feuilles de journées, et les pièces

qui s'y rattachent , ainsi que celles qui ont
été soumises à U vériûcation déQnitive du
fommissaire général et à l'approbation de
l'inspecieur général, sont déposés aux ar-
chivas rlti corps ou de la portion de corps.
Cinq années après , le versement de ces re-

gistres et pièces est etlectué sur inventaire

à l'administration du domaine de l'Etat.

L'inventaire (modèle n« 1S4), dressé en
double expédition, relatf les intitulés des
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registres, leur nohibre, edui des pièces
contenues dans chaque liasse par nature de
service, et Tannée du dépAl aux archives.

11 est eertifié par le conseii d'adminislralion
ilTfié p«r MmiRtosafre èat mtftei; Là
pMte dfli pètufers eut (éit« eti préinertce

trésorier, par les Soins de Tafent dij do-
maine, qui en ineVîtiônne le résultat dans
te récépissé qu*U inscrit au bas de l'expédi-

IMi lie l'tnteiktâtre^ ^ue conserve le conseil

M. Lei «egfotrek IhitHeutei loht coVI«

lervés dans les corps jus()u*à Pépoque oû le

ftiihistrc prescrit délai en faire l'envoi. Les
actes el titres authentiques concernant l'état

civil ou les services des militaires rayes des
oontrûlei par raite de d^crtioii, disparitioki

p« caplivilév Mal envoyés •« mtnlitn*
Céui qui appartenaient aui décédés sont
remis au commissaire aux revues

, qui les

fait parvenir à leurs familles par l'intermé-

tfiaire des maires des communes qu'elles

Ditpûsitioni géniralet.

Les fonctions nllribtiées en France
au commissaire général sont exercées par
l^elrdttQtitilear daiis les colonies.

ftl4. Toutes dispoefliolAs imlérféaree k la

{Présente ordonnànce , en ce (|al coneèrne la

olde, les revues , radnfiinistration et là

comptabilité intérieui'e des troupes de la

ttiariric , sont et demeurent abrofséeg.

S 15. 11 n'est point déroge par la présente

çrtlioliiiiAlace èax féigtetaienlji ïpeoiaut tar
radii^lkifsiration dé la glendârinerie et dei
ë^aipagiei de ligné.

Siè. Nos ministres de la mariàe , de la

^fnp^re et des finances (MM. MonlebelW

Xrezel et DuAiod] sont cliàrgés » etc.

Tûrifdùtûioldé, dièèmêfÊlm^hiimi
Utfè mânes , éeà /iMi/MilÎ9nè « thi tkém

'àtlét èvetrnorrfhwirei , et det f'iirnitm

tTi vivres , fonrro'gei et càauf[uf:e, fi>i»

MitifB ^ l'cfrdonnmte âk ^ij'iah f 84T.

OfSBBYATIOKS CàlVÉRALES.

I i*. — lioMVRs DR nerhoB atirt Mirt tunI

èf COAM. — Les lioinincj» de recrue , *vaal Ifi

arrivée «a corps» el quand ils togregeol en détad

mrnl, rrruivr nl, avec le pain , uiio solde spéci»

qui esl uiiiforinémenl liiée h cinquante cinq eu

{ 2. — I'm t>ts tuôcpfc. — LorsqtiejCTei

faiils de troupe reçoiveni les Tivm ck owpapi

il est f«H sur leur »old« journalière use letaelli

quiitzt; cenliiueau
j

§ ."5. — Maituks orvn'j'ri\s. — I.e» maitrad

vricrs des corpide troupe , à Texceplion AttWM

Hm , dont le «ride c<ll Nirenablfemeni fuée p»l

terif, reçoît-fent, s^i^S w^nt Mi Service, )a»M|

de e»poml «pre» ut mois de senrice , et ceUel

lergeal auri» «ip en. I^ei( pMtimevvrMiifiM
n*ont droit qn*à le «Olde d&lermiiiée par le tfifl

chaque arme. 1

Les reteniM j^oolr
'

lieu d'en eiercer dhlinclWttwiti

lesproportion» suivantes :

OBkien aepérieme », % fr. par jour ;
capiluMi

2 fr. ; llculenanU, 1 fr. 50 c. ;
sous-lieuimanU

1 fr. 25 c. ; cliirurgiçns-wiijors , 2 fr. ;
chinug'tf

aidei-major* , 1 fir. 50c. ; employés «iMHîwf
tiers <1c lâ solde de ^i^t^cie Wfr lé pîed èt r^'^'

6 ft-. 00 t. ; bffiricr* en n^n jiclivitô et en iolde^

réforme, 1 fr. 75 c. (i) ; domestiques des offit

i fr. 30 c Dans les^oloiiiei, «eireteeecstontaK

meatéce dwMW méuies {ooportiom qoe Ur

l^hl ,
quand ilM

latalei^Mesll

(1) ()u In loiflliié de la sfMdi- . %\ < t!r esl njnindrè. dft li UUlilé de leur solde , k melm qoe

Cette liiatiuu n'est point applicable eui officiers eemiMé n'excède le pris de le Jonrnée â'^6^^|

en non eclivilé et ea wldede réforme quiaoDt hof cet deM leqeel Hs Ottt droit «« feppd de la«
pitelîtés dan» les cofoiii«t ; lU eubiMentk relenoe rencè.
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N. 3. ÉTAT-MAJOa DË L'A&IJ

GRADE».

Par an.

OrnciiM.

Cûiunel. • . •

Lieatenant-colooal*

Chafda bataillon.

Capîtaina,
en premier. • •

au lecond. • •

an réiidance fiaai

ai»e.

Agaol prioeipal eonptable

iCbef. . .

Soa» clier. .

Onfrier. •

Oavriar d*éUI.

Par mok.

6,250'

5,300
4,500
2.K00

2.400
2^06

1,800
1,500

1,200

1,600

1,500
1,500
1,300

540

520' 85*5m 60,0
S75 00.0

233 SS,3

200 00,0

300 00,0

Par |o«r*

150
125
100
150
125
135

00,0

00,0
oo,u

00,0
00,0
00,0

100 00 .0

05 00,0

17' 36*1

10 72,2
13 50.0

7 77.7

0 66.6

0 00,0

5
t^

3
5
U
n
3

t

00,0
16.6

33,3
00,0
16,6

16,6

33,3

00,0

Par«B<

6.250'

5.300
4,500
3.ë00

2,400

2,000

2,400
2.000

1.600
2.000
1,800

1.700

1.400

000

520'83'3

441 66,6
375 00.0
233 33.3
200 00,0
200 00.0

200 00.0

166 66,6
133 33,3
200 00,0
150 00,0
141 66,6

116 66,0

00 60,0

A

3

2

Ngr*. La* oflleian d*élat-iBaJor «t 1m emploi iU d« r«rliUaria anbarqaés joaiaiaol datraUem^al

N. 4.

-4
paoF£SS£uas dë^

GBAUëS.

SOLDE DB PRÉSfiMGB

par par par

en. mois jonr.

/ Avaot 10 ana d'eaercice. .

1 L appliquée*. jAprètlSana* * . . , .

» Vtoîfêmnnj lApré^2^ans
y do j < Avant 10 tn5 d'exercice. .

n ( deiain. . . » ^P'**

3.600'

3,060
0,S20
û,5no

2.500
2,750
3.000

5.200

300' OO'O

330 00,0
300 00,0
375 00.0

20S 33.S

320 16,6
250 00,0

260 00,0

10' 00*0

11 00,0

12 00.0

12 50,0

6 04.4

7 63.8

8 33,3

0 «8,8
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IBBIB DE LA UARINE.

68^0

3ô.i

^,0
88,8
33,3

33,5

83.3

55.5
83,3

69.)
69.4
55.5

2j.Û

dam

ParU,

par

jour.

V 47^2

2
50,0

66,6

6ô,6

Ô0,6
38,S

11.1

66.6
38.8

38.8
11,1

ÙO.O

SUPPLEVIliNÏ Dli SOLDB

<]ana le» coloniet.

^ ^

—

Par Joométt

de présence.

Par an. Par mot*.
4JU

1

Sur
teoce.

VISU

uv rbôpi-

3,1-25' 8' OS'O 8' 08.0 7'18'0

2,650 220 h3,5 7 3Q.1 7 36.1 5 86,1

3.S50 187 50 0 6 25.0 r> 25,0

?,100 175 00.0 5 83,^ •") 8:1,3 HA
l.ttUO 150 00,0 5 00.0 a OU.O 3 50,0

1,500 125 00,0 5 55,5 2 77,7

1,200 100 00,0 3 33,3 2 '2'^ 2

1.800 150 00,0 5 00.0 ù 60.6 3

1.500 135 00.0 a 10.6 5 00.0 2 77,7

1.500 125 00,0 à 10,6 4 72,2 2 "7.7

1,2U0 100 ou.o 3 33,3 3 80.8 2 22.2

Û5 00.0 1 50.0 9 92,3 1 00.0

OBSERVATIONS.

niié alloaé k leor grade en France (art. 6A de l'ordonnaacej.

US D*ÂRTILL£RIE.

SOLDE D'ABSENCE
par jour.

En

congé.

i

5'f>0*0

5 50,0

6 25,0

M7.Î
Ul.g
U6.6

r

A

rkOpHaL

6* 66'6

7 33,3

8 00,0

8 33,3

6 63.0

5 09,2

5 55,5

5 02,0

Â 1 liùpiul •

étanlea congé
afae lolde.

1^

1

2

2
1

1

1
i

66^6

«3,3

00.0
08,3
15,8

27.3

3S,S

A8,9

SOPPLÉSiBNT

daaolde

dana Paria.

9' 00.0
2
2

2
1

1

2
3

20,0
fto.O

50.0
73.6

91.0

08.3

32,2

OBSËRVATIOM&
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i tai.
«

C/tmpa

i Colon ef. ,

i Chef (le bataillon «t wjor.
1 t'apitaine raajor. . . ,

IC,>pilaii)« adjudaol-iuajor.
iCapiiain* tréiortflr. .

jCapilainf (rhiblilemtnl, , ,
yO0lci«T pajrur.*

\ Officier clurgé (le rhabilUmefit.
jOffîcier d'anntMiieut. . . , ,

lOfflcier adjoint an uéioricr.. . , ,

lOfncier adjoiul ao capitaine cVhabill*.
f OUieier «djoiot | rolB«|«r payeur.

I
Porte drapeaa. .... »

/impa- \

»

g.iie». \LieuleDan». . (
*!*

il*
î'»**"'({Soai-li«dt«oaoi;

SOÎ.DK DE PRl^RNCE

GRADES.

Petit

Adjadanl sons-odlciar. . .

Tainboor*major. , .

S'srgenl-major ch«fd« mQiii{««
Serf^Rnl-Umbnur. . . ,

Setgenl chef de fanfafe. ,

Cap oral•tambour. . • «

I
' 1 ('«fioral de luuiiqup. .

Sapeur
Soldat moiicien. . .

(armorier.

.

t Ml J
Uillenr, cordon»

Compagnie» ( Sergent-mojor. . . ,

d*éliia« ( Sergent et iourrier, , , «

t.fton

1.tioo

2.A00
2,000
1.000

1,450
ftSSd

11G fifî.G

200 00,0
150 UU.O

200 00,0
166 66.6
133 33.3

120 83,3
113 SO,d

SPLOE DR PRÉSBMCB
par jour.

avec fivrea

do oempagne
on

Mne rivres.

Kn alation
,

avec

le pain

aeplemenl.

l'.Q marf|»p
en corps

,

avec

1^ pato.

aient

(ie jolilf

l'S8*0 r88«0

0 9^,0 1 1S.0 t M.0
0 77,0 0 92,0 1 12,0 0 tu
0 60,0 0 75.0 d 05,0 0
0 53,0 0 68,0 0 78,0 0 fj.S

e A6.0 0 61,0 on,o
0 ai.o 0 50,0 0 66,0 0 12.5

0 30,0 0 4i>.p 0 55,0 0 01^
*•••••••• •••••••.a. ••»««•••••

0 4M>.a 0 75.0 0 9»,0

0 25.0 0 ft0.0 0 80.0 0 03.0

1 03,0 1 18,0 1 03.0 0 2A.0

0 ?u,o 193.0 1 O&iO OIM
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p j r jnii r.

A

l'hôpi

7
f
u.O

•••••«•

le.!

2 GJ.8

fi G 0,(1

;» ;>à,o

4 66,6

3 55,5

2 yti,(i

2 5^

- o
-* u
a •

m c5 « «
. a ;H

r i w
«o a (»•

fa*—
• 4) «
^ • OC

2 y 7,

2

2 ÛO.U

69.Û
33,3

00,0
33, ;i

77.7
U 72,*i

0 51,3

0 t%S

capti-

vké.

6' Qû'/i

.) 97.2

5 00.0

87,-.

77,7

50,0

77,7

77.7

Ûî,3

01,3

8^5

SUPPLÈMF.ST DR SOLDK
11% le* c.o\c •1

|)*r j,)Ur.

par
c
il

a
« ° -

1A
<^

i

an. mois.

c — u s V
« ° a rii6pi-

t 5
= « i

ul.

2,500' 2 OS" 6< 9Û'a 9'/iVa
2,150 179 t6,o 5 97,

2

H 47,2 Û 47/2

1.800 15'J 00,0 3 l'O.O 7 00,0 3 50,0

' • • • f •

no 06, f) 3 K8.8 () 38,8 2 03,8

1,800 150 00,0 5 OD.n 7 25,0 3 50,0

1,800 i:îo oo.u 5 OO.U 7 50.0 3 5'J,0

1»K00 150 0(»,0 3 00,0 7 25.0 S 5Ô.0
1,600 125 00,0 a 10,6 0 2 00.0

1,600 133 n,^ 0 9'j,'i 2 'Jl\J\

1,^50 120 8.'5,:i a 02.7 0 52,7

1,350 112 50.0 i 75.0 6 25,0 2 50.0

OBSEUVATIONS.

(i) I,.a iiioilié (1(1 !*

.>-o)U« air<icléc^ U (Jef-

uiëreciaMâ du grade.

f.a solde: (le leur gra-

de el (le luur l iasse.

La ioUIh (lo la 2'

l iasse du prjde su-

1

iiéi
ieur k ct:lui dotil

U SDiil pou< va».

La solde df leur g.'a-

(le et de leur cI«»sr.

I SOLDE D'A.BSRNCC
t par joor.

» Ott

A.

IhôpiuL

OtiS<S

tio,o

0 10,0

A rbèpilal

,

élant

en senieslre

ou en congé
trec lolde.

OBSERVATIONS.

La «ulde dti l'uiiilier.

Voir lo troisicin'- piragraph« d«*s obaerralîons générale»

qui précédeul tti tarif.
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MonAicaiB coniT. -* Lovit-Mitim ft, ^ ft loin ISIT.

SOLDE DE PaÉSENCE
par joQr.

Embarqué
,

•TM fIvrw
d« campagQv

oa
lam Tîfrea.

Eo itation

,

avec

le pain

aeolamtnl.

Vn marche
en corpa

atee

1« piln.

Soppli-

oDcat 1

daai PMk

d'ëlile. j Grenailitr oo foltigeor. • • •

^it««) V Taiiihoar ou clairon

i
Yniihtr . . .

Enfant f ara ni l'âge de 14 aot» » • « ,

dfl Uoap« ( k Vkgt d« 14} «ni.

0 46.0
' 0 .'0.0

0 'iO 0

0 uâ.o

0 60.0
C M,0
0 :è5.o

0 35.0

0 25,0

O'fWO
0 45.0
0 55.0

1 13,0
0 75.0
0 50.0
0 40.0
0 50.0
0 *i.>,0

0 40,0

0'71«0

0 95,0
0 65.0
1 S8,0

0 05,0
0 60,0
0 50 0

0 00,

u

0 45,0

0 50.0

0 07.5

0 07,5

0 210

0 lâ-8

Û 12,5

0 05 0

y û.^j

0 07,5

0 03,0

N. 6. RÉGIMENT D'ARTILLERIV

q

GUADF^.

SOLDK DK PULSENCF.

par

an.

Coloniil

l<ieatenant*coionel.

But-
Jor,

Chef Je balailion et mapor. « « • .

(lit lin?" a(]j>ulant>nisjor* • • • •

Capitaine trésorier . .

I

Capitaine dntabitlement

I
Officier chargé du parc.

6.250'

5,300

4,500

par

moia»

OfTn ipr pay. tir et ri'habiflement {lieu )

l' uaiu ou sou»«lienieoanlj« . , ,
)'**•**

OfTt.-ier aiijoinl an Irisorier. . . . .

Ollicicr adjoÎDl ao capllaine d'habil-
IviueuU • • «

Porla-drapean • • • •

Chirargian j 'Vi^^* '

fS?»

ca.p..
I

: : : ;

iLi«.«.«{::sr.r.
: : : :

5Î0' 8.V3

441 06.0

575 00.0

233 33.3

154 16.6
233 33.3
200 00.0

137 50.0

par jour*

* e
8 S
«

-S •
o a

ï S. 2.

O 3 «
« c g
fi SLi

M

17' 86*1 22' 36*1

14 72.2 10 72.2

12 50.0 16 b'J,0

••••(•••

7
5

7
0
5

4

77,7
13,8

77.7

60.0
!S.8

58.3

•••••••

••••••••

tO 77,7

7 63.8

10 77,7

0 666
7 63,8

7 08.3

e c

2 e

^?-^
en

ym
2 94.4

2 50,0

1 94.1

l 71.2

1 9).4

1 66,6

1 71.2

527
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MOIIAMMI COPtT. — t4>0tt-PaiLim l*'. — 9t JO» 1647. tas

SOLDE O'ABSEMCB
par joor«

L Eo

MMealra

«M

f-
1 oOpitaL

à rh6pHal

.

élaiil

en Mmeslre
on en cougé

OBSEUVATiONS.

riM,o

[ IM
[1105,0

• « 1 * •

1

Ou U «alUe d« Uiuboort »tl en f«kt Utuiairemenl le «ervice.

f iOiO

J

LA MARINE.

19
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S90 OVABCBIB Ç0H8T. — LOUIS-POILIPPE I•^ — ^2 JUIK 1^7.

socfromciB

GRADES.

SOLDE DE
par jour.

nfart. • • . \

•c. * • • •
j

/ Chef artificier

l Sergeol'Difljor chef de musique. \
I Sergent clairon. ...•,(
y
-S.-rprnl cljt'f il.' fanfart, •

«•î~W.\^;*;';jixrv

r f armorier. • ....
\

•**^^'«
I
UWatir, eordonoier» .

Spr{j<?nl-nQ>Jor. .

Sergent et fourrier.

Caporal. • • • .

Artificier

Caoonnier
servant

• • •

• • •

Com-
pagNiet.

( <îc 1" cl

( de 2* ci

Oavrior en bois cm «« fit

ciaase.

CUtrofi

Rofanl I Kiiranl ( avant Tâge de 1^ an<.

de troape | de troupe t è l*«g« de lA ans. .

Enbarqnéf

,

avec vivres

de campagne
ou
TI«(C3.

l'H ataiion
,

le pain

seakâoieat.

Rn marche
en coriîi

avftc

le para»

5nppy.1|

]6n{ il

dam MI

3' 90*0 3'05,0 S'M*0

1 62,0 1 77.0 S 02.0 0 67.6

1 Ao.O 1 63.0 1 83,0 0 42,0 ;

0 90.0 1 11.0 1 31,0 0 29,î
"

0 7Q.0 0 OA.O 1 Oâ,o 0 25.5

0 07.0 0 82,0 0 03,0 0 25.5
^

0 06,0 1 11.0 1 Sl.O 0 39.2
.

0SS.O 0 A8,0 0 08,0 0 09,0 1

1 62.0 1 77,0 2 02.0 0 47,6

0 06,0 1 11,0 1 :5t,o 0 '? ' ,2

0 67.0 0 82.0 0 U -\0

0 51,0 0 GG,0 0 70,0 0 is.o

0 ai.o 0 56,0 0 Gi).0 0 130

0 32.0 0 Û7,0 0 57,0 0 05,5

0 Û2,0

0 32.0

0 57,0
0 28,5

0 A7,0

0 67,0

0 ft8,5

0 57,0

0 m\
0 002 J
0 OSi

j
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OKABCHIB COMtT. — L0UtS*mL1PFB — S8 IVIIT 1847.

ET SOLDATS.

SOLDE D^ADSENGE
par jour.

«t«nt

en tenieslre

(Kl CD congé

OBSERVATIONS.

Voir le trolttèine paragraphe 'd€i obivralions générales cpai

préeèâeMt la Urif.

La «oMe «le premi^-r et fluaiîème eanoniiiar servant , avecr
• nr) stirpltMiMMii (la cinq cenlimes pour las joaroéeade

préseucu iteultinenU
|

Ou la solde de clairon , »'tl en fail litnUicement le «erricc.

SOLDE D*ABS1SNGë
par jour.

En

Ire

U3.3
3 56.9

1 29,1

A

l'hôpi-

UL

5' 77*7

h 66,6

3 03,8

S 0S.5

« » *

•- i «

S
*

s u

l 53,3

l 06.9

0 70.1

En

capti-

vité.

V 88'3

3 33,3

2 56,9
2 S9,l

SUPPI.KMRNT Di: SOLDE
(! ! i)S 1 ('> ('ni O li M 5

par

an.

par

mois.

2,1 UO'

1 ,800

1,650

p»r jonr.

0
O •

a c

fl SH

175^00 I

150 00.(1

Vùk 10.0

137 iM,0

5' 83^:)

) 00,0

a 13,8

h 9S,S

c •V
JZ
y o ij

S o a
a £.2

Q S 5w

A

rhô;>i

lai.

7 25,0 i3 î)(),0

7 63,8 iS 63,

H

7 08,3 3 08 3

OnSlOWATIONS.
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lOQi-orrtciiBs

GRADES.

Sergenlmsior. . • . . .

8«rg«nl el iowrritr

Caporal «

Uittre ouvrier. .....
d« fdMM.*

latte*

Clairoo

Bobiil i •v«Bt Tâge de 1/k aiM.

d« Irovpo ( k rige de fA «m. .

Idefdi

(la y cla

SOLDE DE PBéSKNCR
|Mr joar*

UéVûhii que ,

af«e vivra»

da eaaipê§ii«

Mm vivres.

l'9^0
0 9Ô.0

0 8i,0

0 79.0

0 68,0
0 5S.0

0 â3.0

0 55.0
• • • • • 9

0 M»3

Kn aUtion

,

•f«C

le pain
MOlMItllI.

2'

1

0
0

e
0
0
0
0

0

12«0

11.0

99.0

88,0

68.0

58.0

68,0

3A0
46,0

M« 8.

Eo marcIie

en corps

avec

la pain.

2' 37*0

1 31,0

1 09.0

1 04.0
0 93,8
0 78.0
6S.0
78.0
54.0
dO.O

0
0
0

0

Su [.pi':.

IQïIlt

Ci« SOidi

dau Paria

0 2«,2

0 .^i,0

0 ;i.5

• 26,5

G 19.0

OU.0

0 12,0

0 os,o

GOUPAGMË m

GRADES.

Capiiaioa. •

LtaulenaoU •

Soiis4i«ntaDaDU

L

SOLDE DE PAÉSENCB

par ao*

3.600'

S.000
1,458

r

GAàDI-S.

par moia.

500^ ÛÛ'O

«80 M,8
120 83,3

p jr jour.

Eu «ialioa

on
en campagiia.

lÛ'OU'O

5 55.5

8 02,7

En mtrtlw

en corps

00 en

d^Ucheaaet

44* 00*0

8 55.5

8 53.7

50I!S-0FFICIEK:i

Sergent- major. .«••••.••....
Sergeol el fourrier

Caporal
t armurier. ..•••...•««,

Ilatlre ] uilirar, »n st^rviea miliiaira. • • .

' Gordonoier, ( gagitie. .

Tambour. • •

Fosilier el pionnier. ••«••••••••
Eafaal da Iroape. •«•••••••««,

SOLDP. DK PI\L;$fiNGE

par jour.

Av«e vivrai En station , Ro m«rcii«

de campagae
ou

arec tu corp*.

sans «ivres. le pain. avec le pain-

l'88'O 2' 03.0 2' 88'()

1 18,0 1 ^H.O 1 ^Z.O

0 78,0 0 93,0 1 15.0

1 18.0 1 33.0 1 53.0

0 ai.o 0 50,0 0 66.0

0 25.0 0 40.0 0 50,0

0 53,0

8 25.8

8 88.0 8 78,0

0 35.0 0 50.0

,•••*•••.«• 0 25,0 0 4^,0
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II OUTBIBU.

293

SOLDE D'ABSiuNCE
p«r jimr.

tt OQ \ l hôpital.

étant
pn «.emestre

ou en congé
arec lolda.

OBSERVATIONS.

û 39.0

0 3),0

On la folda àê dalran • a*d an fall tHnUlraaaMtk larvlMb

II.

SOLDE D'ABSMSE PAR JOUR.

ou

^congé.

A l'hôpital.

A riiôpital,

étant

en aamaatra
on

en congé
avec solda.

£o

caplÎTkë.

OBSERVATIOKS.

Î77,7

7'00«0

1 55,5
2 58.7

2» OO'O

0 77,7
0 5i,S

2' 77*7

2 01,3

t 87,5

SOLDATS.

SOLDr> D'Ar.SENCB
par jour.

t
O2l,0

0 30,0

" 12,5

^> o:i,o

0 12,5

0 03.0

A rhôpital.

0'53«3

Q 10.0

A rhôpital

.

êlanl

en serae«(r«

oa en eongé
«Tac aolda*

OBSERVAnOllS.

Voir le troisième paDRrapJie dai olMairalîoM gdnëralea
qui précèdent ie tarif.
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u 9. — COMPAGNIES D'AGENTS DE SUATEII^LAIfCË

GRADES.

Swgant-iatjor.

.

Premier «ergeul.

|5ftCMd ttrfMil..

OftI. i t .

Garde

Tambotir. • .

SOLDE SOLDE
D*ABMHCB,

par jonr. pjr juur.

^
o

A
3 •

fc *^ ~ 3 .S
'— "

S 5
S ^ i'hûpi.

r-

— S

3 w a

lal.

l' 47 0 l' 02^0 »

0 7S,Û 0 93,0 0 ZI.:) a

0 M.0 0 83,0 0 39,5 •

d &ô,o 0 71,0 0 27,5 •

0 àO.O 0 55,0 0 20,0

0 50,0 0 05,0 0 20,0 0 10,0

OBSERVATIONS.

In Jf'pendannTnpn ; lî'; 1( li.-iîi'j [laîn dtj cl

à laquelle oix droit les ferffcoU mijorg,
Cl portai et garde», U eià «lliNié aai gardeiqi

rcng:igeQl pour deai,qaaire, six ou bail MU, i

^uf'pleiupiil de deux centimes nsr jnrir.

Il e&l alloué, À lilro de ffrklilicaiio_u ^ aui Waiii

qoi «^earblent pour Mmr dMM-'Oil^SMl^sgii'
«avoir :

Poar «il «Ht , ^OAlra-ftfigU iT^nti^,i^ë^^ >

k r«iir6leiBieol et moitié «prêt M teel} premii

.1 11 née 5 ;

Pour huit ans , cent francs, payés comme (ail

cirupiante francs an moment de l'cnrOioicB^

cinquante francs •« eoiMMDCei»^ d^ls qo

>B. 0'75'
\

r. . 0 ao (

SUPJPL&MBlfT VAR JOUR.

Aux souft-ofTiciin ou caporaux cm- [ A Breat ft d TooloB* 0' 75'

plojés comme gardes-magasins. ( A Aochefort. *

An premier aergeoi faisant fonctions de sergenUmajor.
Aut premit^rs ^ergeots employé» comme surTeiUanla. . 0 20
Ani seconds idem. 015
Aux gaxd«& «oajjlojé» conaruo roudicr». . , .... U 10

Nota. Lr-s allocation» portées au présent tarif sont pajées «ioteQié U aoldn %t3^^

les feailies de journiâes.

Ces Mippirmeuls ùe &ont âoi ^
pOttr les joaraéee )det>^éKDCi^

N. 10, ^(nj)V \\\^ DISPOMBILITi: (1),

GRàDëS.

Lif:ulenanl-général. .

Maréchal-de camp. .

Colonel

£tal<!majox

de
rinfanlerie.

I
Lieulenanl-colont 1.

\ Chfef de bataillon,

(r.apit.iu.{«**'«"*^^'««-
de 2* classe.

Colonel. .....
Etat-major \ Lieutenant-colonel .

de ^ Chef do batdllon. .

i'arliilctle. |r.«î..8.... f
prcuiier

«fcut;d.
Capitaine i

'

» ( en «f

SULDli m-. LA 2" SËCïiOJS (lihhhài VE) Dl

FIXATION >OLDE
d hôpital.

par an. par mois. par joor.
V%y joor.

00- 791 '25^0 26' 57=5

O.Ô.'ÎO 00 527 50,0 17 58.3

3,970 00 330 «3,3 11 02.7 8^ 02^7

3.035 00 280 25,0 9 "'1,1 b Sii.l

2,7^2 50 232 70,8 7 Va.ô k 75,0

1,762 50 m 87,3 AS»,5 2 80,5

1,502 50 l.'.O 20,8 h .'û.o 2 35,0

.^970 00 330 h3,3 Il 02,7 8 02.7

3,.'|35 00 280 25,0 9 5^,1 G 5/i,1

2,792 50 232 70.

8

7 75,6 l\ 75,6

1,580 00 131 tjfi,() 2 38.8

1,:^80 00 115 00,0 1 83,S

-^3

CADUK DE L k.TAX*aiA401i GVItMlUIx

OBSfiftWIONS.

1

—

a) La $oW« *
1 ponibililé com

prend la moitié <J<

la solde d'octivIU

cl des indefuim

de Ui|(eu|e|^.^

* - .1

1

Lieuienaul général.

Ilariclial«de-camp.

9.000' 00'

6,000 00

750'00'0

500 00,0

25^ 00^0

16 t6,0
1
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11. - SUPPLÉMENT A LA 8CNLDB BB ROUTE » POUR LES RI8TANGBS
rÉTAPfiS PARfîOURUBft EN UN lOUR EN SUS DE LA PREMIÈRE.

DÉSUkNATIOM DES QlUDES.

Mal et lteolen«iit*colonttl*

fié bataillon et major. . •

Haine, adjudanl-natjor , trésorier i
capitaine

lUnieiiiral, chirarftiM-major
Xevtnt, sous - lieutenant ,

chirurgien, aide-

iOT, porte-clrapeaiiè •

lit «MMflicicr, •••«•.•••.
lajor, tamboar lo.ijor. .......

t fourrier, 6er geuUiamboar oa clairon |

t-ooTrier (s'il eat adoaK>fflcier)

l, caporaWuiulMnir OU dairon , mmicien ,

Jit, laœboar, clairon, maître ouvrier (s'il

•tl pas soQs oQïcier}, enfaQi de troupe. * .

FIXATION
ao

lappldment
par distance

d'étape.

HAUTES PAIES.

NOMBRE
FIXATION' JC.)

de
Infanterie. Artillerie.

OBSERYAÏiONS.

chevrons. Soos-

ofliciers.

Gaporaui
et

soldats*

Soos>

officiers.

Csporaux
et

soldais.
'

(«paies 1 Après 7 ans. ..

)cIeDoelé
1
kprés 11 ans.

tertice. (Après 15 ans.

1

1

2
3

OMO^O
0 15.0

0 20,0

O'08'O

0 10,0

0 15,0

0' 15^0

0 20 0

0 25,0

0'i2'0

0 15,0

0 20.0

^ipm an tamboof-major. • . .

< paie an Cfe^al aaptnr «t aax

0'32«8

0 05.0

ioiA. Les hantes paies portées ao prlieiii tarif sont donblées pendani le temps de séjour aux^ {9tL 150 de ï*ocdoataaii«e).
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296 MOFIARCHIK COIfST. — L0UIS-PH1LIPPB I". — 22 JUIIf 1847.

N. 13. INDEMNITÉ POUR FRAIS DE REPRÉSENTATION.

GRADES ET EMPLOIS.

i

Lienleoant-g^néral

Maréchal de-camp. . . . .

Inspecleon-généraoi d'arme*.

Colonel commandant nn ré-

giment
Liealenant-colonel comman-
dant la portion d'an régi-

ment
Chef de bataillon comman
danl la poriion d'an régi-

ment
Chef de bataillon faisant par-

tie des cadres d'an régimeni,

et remplissant , en l'absence

da titulaire, les fonctions de

commandant de place on de

commandant particulier de

dépendances , dans les co-

lonies. ..
Capitaine faisant partie des

cadresd'un régiment, et rem-
plissant, en l'absence du ti-

tulaire, les fonctions d'ad-

judant de place on de com-
mandant particulier de dé-

pendance, dans les colonies

nXATION DE L'INDEMNITÉ.

en France ,

par

an.

2,400'

1,800

800

par
mois.

200' OO'O

150 00,0

GÔ 66,6

par

jour.

6'66'ô

5 00.0

2 22,2

aui colonies

,

par par par
an. mois. jour.

4,800'

5.600

1,600

GOO

COO

400' OO'O

SOO 00,0

133 33,3

50 00,0

50 00.0

OBSBhTATIC

1 Les indei

I
de repr

l tion ait

I aux o(!iciers|

Inéraux et iâ

^inspecteurs

nëraux d'arm

^ sont déter

nées par le i

inbtre de lai

Irinc, selon l'i^

I porlancc el^

J
dorée des i

I

mandemei
I missions.

13'33'5

10 09,0

4 44,4

166.6

1 6G.6

Nota. Les ofTiciers supérieurs coiiimandant un régiment ou la portion d'un régiment doivent

pourvoir à lenrs frais de uurcau au moyen de l'indemnité qui leur esi alloaée par le préscnltariC

N. 14. INDEMNITE REPRESENTATIVE DE FOURRAGES.

r DÉSIGNATION DES CRADES.
NOMBRE
de rations

par jour.

OBSERVATIONS.

Etats majors I

ijeutenant-colonel

régiments \ . w^f ,

d infanterie 1 Oincier ! ( C *t
*

e
et d'artillerie \ d'ordonnance. / Artillerie. J ,

f"^',
'° '

V ( Lieutenant..

6 ^

4

2
1

2 1

1
1

1 '

2

1 ;

' L'indemnité représenj

tive de fourrages est inrara

blement fixée à un francM
1 ration.

j

Nota. An\ colonies, riiidcinnilé fixée nu présent tarif est double (art. 155 cic l'ordonnanfc). j

Sur le pied depuorre, l'indemnité représentative de fourrages continue îi être payée ani oflig**^

d'infitnterie et (rartillcrie do la marine, lorsqu'il n'est pas délivré de râlions en naUirs. W*''"'"'?^

acqui&c en raison du nombre de chevaux dont ils doivent être pourvus conformément au tarif n. 3w!

(art. 156 de l'ordonnance), ^

I
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t98 MONAICBIB C6N8T. ^ LOUli-PHILirPB l«r. — 2î j^jj^ ^§^7,

If. 16. INlX£MI(iT^ POUR FRAIS DE BUREAU.

iTAT*3CAJ0Il DR KAMfcllIE.

Gommuidant de place , dans les colooies. . ,

Adfttduit déplace, daat les eoloniet. . . .

Les indemnitët de freû de iMiftaok accorder aux
officiers V iriillci i,! employés dans Ie« direclioo»
el dans les usine» de raiiillcrie, f-n France et aux
r4>loBieft, sont déterminées par le tarif parliculier
aux fonctioniiairet des différents aetvicee de la
marine , on par de» ékmom apéeialet.

Major. ( en France. . « , ,

* ' * • l aux colonies

^GapiUiBe-major. , . j*" France (Cherbourg).

Capitaine de compa
gni'< remplissant le»

fonctions de m;ijor

Srès d'une portion.
e eorps forte de f en France

quatre compagnies ) aux colonies (Cajennc et lé
an moins, mais dont! Sén^al}
l'organisation ne
comporte pas d*em-
ptûi de major ou de
capitaine-major.

ifrësorier. • •

Capitaine d'habille-

ment

Officier payeur en
France. • • . .

Omcîer payeor aux
colonies. ...

'l*'rëgimenl, àBrest, pour
18 compagnies

2* régiment, & Rochefort,
pour tl coœpagiiies. . .

3* rt'ïinient , à Toulon ,

pour 23 compagnies. .

Augmentation ou retenue \ï

faire pour chaquecompa
gnic en plus ou en moins.

1" régiment, à Brest. . .

2* régiment, 1 Rochefort.
3* régiment , à Toulon,
k Cherbourg, pourlOcom
pagnies

Augmentation on retenue è
faire pour chatpie compa-
gnie en plus ou en moins,

'h la HartiBîqae , pour 17
cnmpapni-^s

à la Guadeloupe
, pour 17

1

compagnie»

I
à Bourbon , pour 13 com-
pagnies

|cn Océanie
,
pour il com-

pagnies.

Augmentation ou retenue h

faire pour chaque compa-
gnie en plus on en moins.

300'

300

700
450
300
250

150

100

3,700

3,100

80
1,200

1,100
1,200

1.900

100

2,900

2,900

2,400

2,100

125

25*00'0

25.00.0

58 .-JS.S

37 50,0

23 ÛO.Û

20 83,3

12 &0.0

8 S3»9

308 33.3

238 33,3

341 66,0

0 fiC.f)

100 00.0

91 66,6
100 00,0

158 00,3

8 33,3

24t 06,0

241 68,6

200 00,0

175 00,0

0' 83.3

0 83,3

1 94.4
l l'5.0

0 83,3

0 60,4

0 41.Û

0 27,7

10 27,7

8 01,1

H 38,8

0 22,2

3 33,3

3 05.5

3 33,3

.5 27.7

0 27,7

8 05,8

8 05,5

6 66,6

5 83,3

Celle indemnité

également allonée

rofficier faisant
p

tie des cadre* a
régiment et remp
sant , eu Tabsence

titalaire,lesfimctic

de commandant
d'adjudant de pUc

11 n'est point fi

'V . » lloca tion ,pour fi i

de bureau, ii l'offici

irempltMant les fo»

liions tle major pr

I
d'un p p orl ion de cor)

forte de quatre cou

ipagnies ; TolBcii

[payeur pourvoit , s

son abonnement, Il

dépense pour foom
tnresdelMaceaudoo
officier*

iû 41,0 0 3a,7
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299

GRADES ET E^IPLOIS.

icier payeur

fhibiUemeat

et

'Officier chargé

hilnUement.

de

k Caj enue ,
pour & oom-

pagnies* • • • • •

au Sénégal » pour 5 com-
pagnies.

Augmentation ou retenue a

ftSre pour chaqos «ompa
gnie en plus ou en moins

en France (Cherbourg).

« , h la MarliniqBa.

^ 5 U la Guadeloopa.

S ,2 i h Bourbon. . .

8 \ en Occauie. . .

. Jicier commandant une »

portion de corps s'admi- 1
j^^,^ eolonie» ou en

iiL>iranl s(''parénapnt, mais l garnison à bord rVtin

sivuit pas de conseil se- l bAiiœenl de TElat.

^alr« (une compagnie 1

me fraction de comp.). '
.

kier commandant une ) aux colonie» ou en

; .onpagnie détachée, a'ad- [
garnison bord d un

ministranl séparément. . ) bâUmenl de ILUU

Hdcr on sous - officier \

<(Hiuii4nilant un détache-
j

nent ae compagnie s'ad- {
deSOhommrs et plus.

«BBhlrant séparément ^
de moins de 50 hom-

fm colonies ou en garni- i mes

mk bord d*iiii liftttment 1

deCBUt • • . • • * '

112 50, U 5 70,0

OBSERVATIONS.

{^Lofienl).

I jpilaine de compagnie remplisMAt les fonctions

à'' luajor près d^ane poiiiofl aecondaire ferle de

\ cwBp^gniaa an moins • •

^poor7 compagnies

fiL. . txt ' \ ) AugmenUtiononrelenoek
in*i»ritHàlor»enij. S fj^c )0ur chaque coin|'a

V gnie en plus ou en moins,

^'-ipilaiiie d'habillement (à Lorient). . . î . .

I pour 2 compagn les

'^cîer payeur et

d'habillement et of-

ficier en rcuipliîisanl

•es fontliûiis près

d'une porlion de

l pcîur 3 compagnies.

; ) pour Ix compagnies.

; \ Augmentation pour

;
I

c 11 aque compagnie
" ^ en sus. . . . •

/ pour 2 compagnies.

3 l pour 5 compagnies.

^\ conseil sccon-l g c / Augm en talion pour

"il chaque compagnie

\ en sus.

<^oq«aihniiuslré€ par

conseil sccon-

500

200

150

11 6ô,G

16.0

50 00.0

50 00,0

50 00,0

AS 83,3

41 66 6

25 00.0

10 66.6

12 50,0

0
i 80.5
1 66.6
t 60.6

l Cti.ô

l 52,7

1 SS.ft

0 63,3

0 55,5

0 fti,Ô

700

150

3,000

80
1,100m
1.050
1,200

120
800

1,000

58 33,3

l2 50,0 0 4i>6

U n'est point faill

d*atlocation ,
pour fraia

de bureau, h IV lVu if^r|

remplissant les lonc-l

tions de major prèsj

d une porlion de corpsK

] forte de moins def

\nuatre compagnies

rofficier payeur pour-

voit, sur son abonne-

ment , h k dépense

pour fournitures de

cier*

250 00,0

0 66, tj

91 C6.f)

70 83,3

87 50,0

100 00,0

10 00,0
61") GG.G

83 33,3

Il 66,6

8 83.3

0 22,2
3 05,5

2 36,1

2 01.0

8 83,3

0 ss.s

2 22.2

2 77.7

0 38,8
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GRADES ET BMPtOlS.

ans oolenlet on
garnûon & bord (

bitiment de TËlar.

O/Ticier cominaiicbiit tine\
portion tîp corp» «'adral- 1 en France
niatrant &éparëment, mais f aui coloriip'i ou en
n*ajant pas de conseil se- / -garniaon abord d'un
condaire (une compagnie 1 bAtina«at de VBkaL
ot tmefracUoDdeooiiip.). /

Omcicr commsnrîmt une ' ®° F"*»»":©,

compagnie délacliée, s'ad-

mjaiirtnini tépuéDMBt. .

Offleràr on low-ôfflder
commandant an détache
raent de compagnie s'ad- / de 50 hommes et ploa.
minisirant séparément > de moim de 50 hom
(aax colonies ou en garni- \ mes*
son à bord d^on bAliment
de TEtat)

cOMPACMF.s i.'oi vnirns d*artillerib.

J
Commandant de la compagnie chargée de pour-
voir h toalea les dépenses.

Sous-ofllcier chargé des détails de la compUbilttë
deUcompagnie (comme indemnité penonaelle).

riXATtON.

Oïïîcior on sous-ofTl-

ciercommiiulant nn
détachement de com- <

pagnie s'adminia-
trani aéparémenL

do 50 hom
et ploib

de moina de
50 hommes.

mes
j

(

en Franco
aux colo-

nies. . •

pn France,

aux colo-

nies. . .

cowâoirm oi oisciplikb.

(Officier cbergé des déteils de la comptabilité, pour
faire feoe à tonte» Ice dépenses.

coKPaeitiBSD*AOBiTTsrasemvmitLAHcim» cmoeeves.

Officier d'adminUtraUon ( P®"' * compagnies. .

remplissant les foncUom\ 3 compagnies. .

de quarlîfir-maîtrfi tr(«50- <
I?''"'' ^"'"P^?"'''^- •

rier et d'ofUcicr d'habillé- i
Augmentation pour

ment dans on port . .
f

cl)a«|iie compagnie

peran. par mois.
par

jour.

400' 33'3S«3 1 11.1

600 Il «OtO t 88.8

200 I 16 66,6 0 55,5

300 35 00,0 0 05,5

200 tooo,o 0 56.5

150 12 50,0 0 41.6

200 16 G6.6

l

0 55.5 1

300 10 60,0 0
5$,5|

Î50 iS 50.0 oai.0

900 10 Q6.0 0 55,5
100 0 8S,3 0 27,7

150 12 50.0 0 41.0

000 50 00.0 1 66.0

700 5S 33,3 1 94,4
850 70 83,

S

2 36,1
1,000 8S 55,$ 2 77,7

100 8 35.S 5 27,7

OBSERTATlOa

£q cequiconmaa
Ut compagnie (ùd
nJssant les délacM,
meuLs des colonS!
cette indemnité et

attrOwée à Voi&éà

commaiKtantlf- (^-'p*.:'

ci au Boos - oihm
chargé desdétaUsdt
la comptabilité aa dé-

pôt de celte coe^^
gaie.

^ if pour chaque compagnie on plus on en moi,,. ,unombre déterminé
,
en ce qni concerne les allottilionsellrlbnées par le présent tarif aux tr«onc«

et aux officiers payeurs, ont !.eu par trimestre et diaprés les iadtcetions suivantes :

1" Pour chaque compagnie quittant mip portion de corps , pt remplacée par ) Sans changementnne antre compagnie dons le même luiuc^tro ou dans le trimestre suivant. ) dam l'allocation.

2* Pour chaque compagnie quittant nne portion de corps ( ^ partir du premier jour do!

et non remplacée dans le trimestre suivant |
trimestre qui suit celui dene leqnt

j

. .... • 'V a eu lien le départ delà compagnie
Pour chaque compagnie arrivant dans nne portion de )corps
,

ti la qnitf int d;ins le même irimesirr
, ou remplaçant } Saos ehângemenldsMftrettoeafion.

une autre compagnie parlant dans le même trimestre. . . /

4* Pour chaque compagnie arrivant dans une portion de ^ .

corps, par auc;mpnl;itijn au nombre réglementaire de COm- f .
'^^^^ ^ partir du prenii.r

pagnies précédemment fixé , ou pour relever une Compagnie l A®"'
trimestre dans lequel a lieu

partant dans un autre trimestre
. .

' ""ivée de la compagnie.

.

y?"** co«*itative de compagnie
. dans l'es portions de corps fortes de deux compagnie.

;i plus
, donne Itea k la même augmentation qn*nne compagnie entière.

'
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n ^tA bit anenne «nfimeaUUon lowfn» des

Ainmes arrivant dans une portion de corps sont

m en suhsùlauce oa sont incorporé» dans les

inipagnies qui composent celte portion de eorpt.

acuafMignM ou sectkM bonrtng de chaque por-

Pli Je corps et la compagnie du dt^pùl du régi-

mi d'artillerie oe &oul p^u comptée:» Uaii» le

^bi«da compagnie» servant de base à Tailoea*

nûiîe rindemnité de frais dr Isurfau , et ne don-

m lieu à aucune ailocaliuu Mipplémenlaire. Il

bpoiol fiût dTallocalton |»rticnlièr» de frai» de
feMiiow le» dAUchemenU ne a^adiniiiiitraDt

Pas séparément. Le trésorier on officier payeur el

officitT d'IiabilletiiPut dr î.t ptirtion de corps de
laquelle les détachements dcpendeul pourvoient k

eatte dépenis mr leur abonnemeni , el cbaenn en
ce qui le coneeiae • sans qu'il y ait lien à aucune
al!oral!0!i snjiplémentnire. Lorsqu'une portion de
curps ayàui ua conseil d'adniini'^trijlioii est formée
ëveAtaelleoicnt pour l'ain; partie d'une expédition
outre mer, les indemnités du frais ilc bureau h

allouer à celte portion de corps sont déterminées

par décitioa apcdala. Il en ait de même de la qno*
iité des evencca qn*il peut | avoir Uea d*aeo(Mrdar*

ndewttUé depremière miic de frais de bureau pour l$i corps ou let compagnies
d& nouvelle fonnation

.

Di^iGNATlON DKS COMS.

le^ents d'infanterie el i pour chaque couipa-

l^'vtilbiie i gnie nouvelle. . .

pignie d'onvrien d^artiilerie. . • • • .

oies d'agent* de aov- f ponr cbaqoe corn*

dMchioarmes. .% p^gnie nottrelle.

nXATION

rindenntli.

50'

100

90

UBSi^VATiOiNS.

Cette allocation est attribuée au tré

soricr ou à l'ofTicier payeur de la

portion de corps où a lieu la for-|

matioa de» compagnie» nonvèlie».'

thfik. En cas de formation d'un corps composé de plusieurs compagnies , la quotité do l'indem-
de première ml»e de irais de bureau k allouer k ce corps est déterminée par décision spéciale.

pene/afare des obJeU à /« ekwrgû dêê abon*
nments dô fiwig éê kufêtm athuit mvto

tmftde troupe,

tt tfficîer m rtmpli$tant Us fonctions. — t'a

(les déserteurs ; les états de mulatioui» jour-

»l remettre au oommlaiaire ans revne», et
^ envoyer au dépôt par le) portions détachées ;

IPkso, tableaux et étals de toute nature relatifs

fntrateinent; les signalements des déserteurs
;

«pUmei «adémrtion on tout autre délit ; les ho-
fnir'^de SCS secrétaires; le chautTtj^e pt T'-cInrage
•*Mi Lareau; achat de papier, plumes i encre et
me fouraiinrm de bureau.
îriwirr tt offuUr payeur. —• Un registre dc'* dé-

^(•iùoiisiao carnet de caisse; un livret de compte
•f^nliTicle trésor ; un registre de refTeclif ; un
^^i:^. journal des receltes et dépenses ; on re-
-'îe de centralisation des recettes et dépenses

c Iré&orier seulement) ; un r^istre des avan*
(ailes aoK militaires volé$wr lea fonds de Fin-
inité de route (pour L trL'sorier seulem-^Tit) •

f«^Btre spécial pour les hommes de troupe en
géiffiiiiiûi {pour le trésorier et roffider pi^aur

I
ortion secondaire , en France seulement) ;

^fegiiiredes distributions de vivre? et ch :niff <çe ;

•"tgislre des fourneaux économiques i
un iivret

<^ wldc
; un registre de correspondance î les regts-

''t imprimés ci-après détaillées, Vusnî^c i]r

iue compagnie, savoir : i" lajmalricule du per-
«notl et db effet» et armes en lervieet 9* le Bvre

;
3' le registre d'ordres ;

4* le registre de
f"4a«iiom; 5* les sitnalionset rapports journaliers :

riafeoBles de prêt ; 7 les bons de vi

J^^ifcs d'appel
; 9' les feoiUe» de journées ; 10° les

.•«mJfs de décompte Je la ma<se in.llu liielle
;

« Ui étals comparalils de* sommes allouées el

perçues pour k troupe ; 12" les étals nominatifs
}nmr versements volontaires aux masses individuel-

le.s ; 13* 1^ états nominatifs pour servir au paie-
ment des eioédants de masse ; 10* et les extraits du
livre de détail présonlanl la situation de la masse
individuelle des hommes rajës des contrôles ; [en

relevés sommaires des recettes et dépenses el lessi<

luations de caisse ; le.i mandats de venements de
fond^ ati iréisor et ceux de remboar<tompiit

; les

biUcb d liùpital ; les certificats de préface au
corps ; les congés et permissions de toute nature ;

les certificats de bonne conduite; les états de si

-

tnetion & fournir aux états-majors ; les bons de sub-

sbtance et ile chaufTage ; les prooès>verbaoz de dé-
livrance ou de reprise des fourneaux économiques;
}'"^ certificats de visite el de cotitre-visiie

; les mé-
moires de proposition pour la rclraiio , etc. ; les

états de service des oflDeiers et les étals aignaléti-

ques et de service pour la troupe ; les certificats de
cessation de^aiement ; les bulletins de situation de
la masse individuelle des bommes passant k d*antrea
corps ou k d'antres portions de corps ; li^^ mandats
de fonds de masse sur la caisse des dépôts el consi-

gnations , et les bordereaux d'envoi de ces mandats
(pour le trésorier et roffieier payeur d'une pcrlion
secondaire, en France seulfmf>n()

; les divers états

à l'appui des revues de liauidalion, el enfin les

étalsde solde , bordereaux , feuilles d'émargement,
et autres impri n.!'? ; les imprimés de toule espèce

nécessaires it rétablissement des pièces ou doubles
de pièoes k envier au dépôt par les porlions de
corps détachées [pour les officie» payent» d» ee»
portions de corps).

Le trésorier ou oiHcier payeur doit fmirnir au
lientenaoi«oIoneI ou au commandant de la por-
tion de corps les registres ou feuilles It l'usage de
cet oOtcier supérieur, savoir : 1° un registre du per*
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soiaK'l oirifi-'i?; 'J lin vvy/i-'rf 'l'iUflic^ «lu i
.-

gioienl oa de la portion d" corps; .'> tm ro[,'i>trfl

joomal des inarcliAs cl opci iilions milit aires
; li' \v.s

r< irisu\'s de corps'de-gBrde d« police •. 5' un r<'p)s-

tii' (il -. rie < ori-.('il discipline : G' If*

ttiblt;uuii d'itVHiiCctu' nt d>'<. !»uu*-uHictei'S t:l froldaU;
7* les feuille* de ra[i|)oris journaliers. Il doit auxii

fotii nir il vliacpi'' cli'-l tli! hatLiilioii : 1" rm ^t^'l^trc

d ut tlri-'s i
2' Icîi feuill*^ pour copii's dt: rapporb

journalier*. Il doit enfin pajer : 1' h cluK|iie ndju-
(l.uit ei h chaque sergent-major* une indemnité de
Irois Ironies p u- niuis en FiMiirr, cl île quatre li anes

tiàc
moiî aux colon ius, i^ui leur til «ixorJée pour

rais de bureau ; 2' ta dépense du chauffage el de
rt;clairaî«; île son bureau (Ij ; 3'l»>s frais d". pas'>e d».'

sucs,
;
4" honoraires de »es»ecréiâi('es ;

'à" les lour-

nitures el lutemiles de bareau , et généralement
toute» iei dépenses qaVntralae sa gestion » de qnel-
qu»i n.'iltirr qu'» l!v.'* S'.>!<'i){.

C^pUaint d'htiiiUttneni tt o/ficitr chxrgé di l'habUit-

mmU — Un registre des recettes et consommations
dn st-nice de l'iiabillcmenl ; un registre décomptes
ouve rt s avrr les coin [ki^hI' s ; tin ( fnil rûlf; cr<?n<iral

ou roultuli; <.l»:s elV<.'b de la pruinii l't! i alcgoriu
;

un i-onlrOte général on contrôle dns effets de la

d<"uxM'in<! calt'-^'orir ; tin l'outrolf i^t-ruT i! on con-

trôle ariut^i ut) cuiilruie général ou contrait;

de» instromRnts de nïn.Mffue ; wn registre des effets

d'" la pi^-iniiM'i' (Mic^ijri-' ri-nîi'i's en maL'.iMTi |HMir

être rctni^ en st rvii f; un rt':i«(!.' d i I.ismm -it,

par ancienneté iic durée , d*'>t cH 'ls du la dcmionit"'

catégorie; un livret des éclianiiHons 1 1 mo 1* l -v
t^ ]>'•> ctnovt's par inim^lrt' ; li>s imoi-iinci j Tn-
t>age dci coiu[)s4guie-4 ci-aprea (iéMgiicâ , savoir :

1" les bons d^etfets de toute natare ; 2* les bulletins
Ji' vi rscnjriib d'< ifct:! « l d\o iri»'^ ; .> te jjullelîns

d'imputation 3ur la moa^e indi\ idm Mc di s i flris on
armes perdos on mis hors rlr s<:rvicL'

; h les bulle-

tins des répaiaLt<uis à cxécuicr au compte de la

masse individuelle ;
5'' les bordereaux d'enregistre-

iiifiit journalier des bulletins de réparVàotiiiO (

les ét »is (le réparations d'armes ^ eiécuter dinsle

étiiblissemcnls de rarlilUi'i&i s%jcui|lre dtcn

r« s[)ondance ; le* livrète ^«nM»-el.«»«aQn:'
1rs di'inindos d'habillom n* , r*\ çl 1«

l'appui ; les états récapitoUUts et borde

tonte sorte ; les mnmm àt t««l« espèce ; la

d'Iiabillomcnt des hommes passant à Jaalits

on h d^mlres portions do corps ; les inoprii

toule espèce nécessaires h rélablissenient d»

on dottblea de pièces à envoyer au dépôt

portions do corps détachées (pour les officie»

géâ de i'habilUiUieut prà& dift oes po«4MDS de

les honoraires de ses secrélajffOS» et eéai da

taire <hi roUlcier d'aroiemenl ; achat de

Elûmes, encre, et autres fournitoret

es imprimés h l'usage de rolficierd*!

les fourntiuros du bureau de cet officier ; le

fapc ( t l'éclairage df son bureau ei de celui (le

iicier d'aruiemeut, £éa4<'«dca^l
penses qn'entratne ta gestion du r*"'*"*"

Nota. En cas de décès oti do changement!

li nation d'un trésorier, d'un officier pay<

d'un oflicier d*habillement , k noureaa titi

doit (puir compte, h son pré lf'i'p^eur oaàî

cesjiion , de la vaieor relalive des r^tresi

vice , en égard It la dnrée qn'Hs «minore
courir. Il doit aussi rembourser la raie

imprimés qui lui sont remis , s'il pei^:|

pour son service.

D'après le même principe, lowqu'une
d" corps dt'sliiiée à s'administrer sépr-:-

détache d'une portion principale ou seconniâ**

que les deux portims se réunissent , le tr^r

les officiers i)avcur.s s» tiennent également i

entre eu\ do la valeur relative des livrcsdci

gnie eu service. Il en est du oiê^ufi

plusieurs compagnies passent iSvon
corps dans une autre.

N. 17. INDEMMTi: EN RI r^îPLACEMENT DEAU-DK-ViE.

DKSIGNAI'ION

des diTi^ion$ militaires et des porls.

1" nrrondissement maritime. (Cherbourg ). ,

'i' i<lfnj (r>r'-f.). . , .

o' lileui. ....... (lAiriunt.j. . .

à* idem (Rochefort.). .

•')
i l.m. . (Toulon.). . ,

Colonies ...«,

FIXATION
de

rinderonité

par jour.

0 0.1,5

ti 03.5
0 03,3
0 02,8

0 û2,a

/ La durée réglementaire W
/ cation lie rindemnilé en rçj'

I
cernent d'eati-de-Vîé èst

\ qu'il suit ;

I ftfvoia :

! Dans les preisiis^»

J lroi.si(>me arrondûâei|MQ||l|j|

\ juin au 31 novit
;

J Dans lc5 quatrième et cinq»"

f arrondissements, du 1*^^
I septem^TF" :

V Dans les colonies» p£

\son de rhÎTema|^,

{]) Le chàulVafre i st lonrni eu ndure à rolTicier lonclions de qtjarlier-inaStrc trésorier près J<*'

d'adiuiiitstratiou reniplis^anl , dan-) un port, les pagniot d'agenlidâSW'veiUiiac« desCAiOU^
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N. 18. liNDEHNITÉ AUX $0US-0FF1C1£AS EMBARQUÉS.

i GRADES.
>

HaA I lUH
par jour.

l

0 40

Hotà. Cette indemnité n^eit pas due ans «onf^fficie» embari|n<s tat le» navires dn commerce.

N. 19.— INDEMNITÉ EXTRAORDINAIRE EN RASSEMBLEMENT.

DESIGNATION DES GRADES.

iMicier sapt-ripur. . . ,

ni'taine et clurnrgien-major. ........
kuâtenaot,sotis-lieateaan|et<liirwgMa aideHnajor.
r&nde d'arljllerie.

A^ndaQl soos-ofiicier.

ffi«ier.

et asldat

Ma HOU.

f 0' 00=

30 00

24 00
»

MR JOOt.

B

»

0 OS
0 05

OBSERVATIONS.

an prêtent tableau doivent participer k raUo>
ci-demnleur »ont appliquées par assimilât hui.

M. Lootpie des employé* mitilaiMS non ^
on d« rindcmnilé en rassemblement t lei fixations ci-demnleur »ont appliquées pj .

les cas <1e mlv^ion ou âr service extraordinaire f le ministre de la marine détermine l'in*

li'il peut y avoir lieu d'accorder.qu;

|. 40. - INDEMNITÉ POUR PERTES DE CHEVAUX ET D'EFFETS.

GRADES.

wluiterie.

^maior

Je

BUaterie.

et

ïirlillçrie.

^'Ticiers

( Liculrnonl -eZ-nt-ral. . • .

( Mâréchai-de-camp
f Colonel

,

\ Licutenant-colonel. . • .

< Chef «Ifî bataillon. . , . .

f
CâpiUiiie. ••.«.»•

V Lienienant et aoos^ieatenaat.
! Colonel. .

Lientenant^olonel
Chef debataiUoii
Capitaine .

, Colon p1

\ Lieutenaat-coionel

< Chef de bataillon et major. .

I
Capitaine

V Lieutenant et sous-lienlenaiit.

iColooel
Lieutenant-colonel
Chef de bataillon et major. .

Capitaine.

Lieutenant et soos-Uentenant.
( Chirurgien-imor
^_Ci>irurgien gide- major. » .

de Pindeuinité h allouer

aux militaires pri-

sonniers de guerre.

pour
perle

d*effeto.

pour
perle de
chevaux.

1.800'

2,000 1,350

900
800 000
700 A50
500 430

400 «00
800
700 yoo
600 Û50
AOO Û50
hf'O 800
700 800

600 400
ÛOO
300
800 900
700 000
600 ÛjO

AOO â5Ô
300 Û50
600 ÛOO
400 400

aux ixtiiitaires

non prisonniers

de guerre t

j)00r

(baque ciicval

Iné par Tennesai

450'

430

450

400

450

400
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804 BOXAMBII COlItT.— LOOlt^fHltim — tt iOIll 1841.

M. 21. liSDEMMXÉ D£ LU B£ BOED.

1 GRADES.
FIXATION

de

l'iadetuDilé.

Û6S£AVAÏ10MS.

1
Oflicicrs de tous grade* dMnfanterie et d'artillerie. .

|^_, . , . ( CliirurKteQ'inajor. . . .
HOlIiciers de santé. . . j ri. ^:à1 m^»t^»1 1 tihirurgien auu*iuajor. • •

1

M. 2i. INDEMNITÉ POUa TRANSPORT DE CHEVAUX.

MONTANT D£ VmùKmXÈ
pour

chaqae cheval k transporter

OBÔEUVATIONS.
rn (îfçi des C3ps

de llorn el de
BoQDo •Bspé-

au delà des caps

de Uorn el de

Bottat « £ipé*

raaeo.

OiBcieit d« tout gradet el de toute»

«raesftjant droit d*étre montés^ . 400* 6O0t

N. 23, INDEAU^iXÉ AUX VAGUEMBSIEES.

FIXATION
jtmrnelière.

OBSERVATIQKS.

Pour une porlion de corps de 5 à 9 compagnies.

Pour une portion de corps de 10 h 14 coinpagaiee.

1 > 0 11 r 11 ne pottioA de eoi|» de 15 compagnies et an-

0'50>
1

015
!

1 00 i

0 15
1

1

11 e&t alloué aux portions de ojrp

' aoi-deMona de 5 compagnies 15 6

pour la preinipre de ces comp. ,^1

,d c. en aos pour chacune des aotrts.

Nota. L*indoinnilé aUcnée eus vaguemealres est double ans eoloniee (art. 194 derordomiiiice)*

N. 34. — GRATIFICATION DE PREMIÈRE MISE D'ÉQUIPEMENT kVX
SOUS OFFICIERS PROMUS OFFICIERS.

r 1 1 f

1 DÉSIGNATION DBS ARMES.
FIXATION

de la

gretificetinn.

OBSBRVAnCMO.

550<

100
Celte première mise est aagmentée dto noili'

eus colonies (art. 190 de roraonnanet). >

Digitized by Google

www.libtool.com.cn



SOllAMHfl COMIT. — LODIS-PBILIPPB 1*'. ^ St JDIR 1847. 305

!f. 25. - GEATIFICATION AUX SOUS -OFFICIERS ET CAPORAUX
INSTRUCTEURS.

rjuenUd'infanlerie.—Par compagnie.
nt et compagnies d'ouvriers (Tar-

lerie. ->Par compagaie. . . . . ,

FIXATION
de U

graUficatiao

,

en France,

•i tat colonies

OBSBRVAnONS.

50 00

ÎLes compagnies et sections hors rang
ainsi que la compagnie de dépôt du régi-

ment d*artillerîe , ne participent pa» à cm
allocations.

Xoti. La gratification ftsée par le présent tableau est allouée , dans |les difl'«]rcntcs portions de»
léfimeotA d'infanterie et d'artillerie, d'après le nombre réglementaire des compagnies actives dont
ReooiMM chacune de ces portion» de corps.

N. S6. GRATIFICATION D £filRÉ£ £M CAMPAGNE.

GRADES.

F'3t-major
f
f.ieutenant-général.

i MarécUal-de-ca mp..

(Colonel • . .

Lieutenant-colonel.

HDianiene et Chef de bataillon. . . . .

^r«tiUm J Capitaine
VLieatenant et soiU'lieulenant.

^%>ments

*^'<^t(rie.

R^iment

* compagnies

«l'ouvriers

^'^riillerie.

Officiers

de santé.

ï«nt principal

'•rUlIcrie.. .

Colonel
Lieutenant - colonel. . . .

Chef de bataillon et major. .

Âdjudant-major. . . . .

Omcier payeor*
Capitaitie . ,

Liuutciiaiit et sous-lieutenant.

ColimeL .**»,.
Lîeulcnanl-colonel. . , .

Chef de bataillon et major. .

Capitaine.

Lieutenant et som-Uentenant.
( Chirurgien>major
l Chiruigien aide-ma|or. . .

comptable d^ertilleriOt garde

FIXATION
de la

gratification.

6,000'

AïOOO

i,m
1.200
1,000

700
5li0

4.SCO
1,000
900
700
5U0

600
&00

4,800
1,200
1 .000

700
500
900
000

m

OBSERVATIONS.

(

l>es officiers faisant partie des ca-

dres dosr<^giments d'infanterie, em-
ployés comme olliciers d'ordon-

j naiicR , ont droit k la gratification

/ d'niliéL; en c.iinpaçjne snr le ii)«>me

pied que les olficiers d'état-roajor.

^OTi. La gratification d'entrée en campagne* filée par le prêtent tarif, est augmenlAe de moitié

> les colonies (art. 200 de Tordonnance).

4T, 20
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3oe flOIlARCait COHtT. — LODlf-POILIPPB . 2â JQIN 1847.

N. ti. SOLDE DE ^ON ACiiVllÉ.

GRADES.

Lieatenant-gén^al. • • •

Maréchal-de<c«mp« • • • .

/ CiollMIlJ» • » • • •

^ i LieDl«iMiil*eoloii^ •

'g 1CW dtt bataillon on

^ major

^ i Capitaine.» • . . .

J9 ' LêeoteaMiL • • • •

Sous-Ueot«il«ill. « • .

(('.olQiiel

Lienfonaat-coloiid. .

Chef de bataillott on
~ \ mwjor. . . . . .

à Capitaine. . . . .

"^^
f Li«n4eQftnl et loos-lien-

V tenant. .....

OFFICIERS
lortis <1e rjciirill

par soile

de lieencieneot de eorpa*
de snppres ion dVmploî«

do caplîvilé k l'ennemi

on
d'iofiraiilés tenporelcoi.

OFFiaERS

aorlis de l'activité

par reirait

par twpOBaioft d'eaaploi*

Par an. Par moif. Par joar. Par an. Par moi».

7.500'

5.000

2.500
2.1S0

625'00<0

41 Ô 66.6m 33.3

170 16,6

20' 83*3

13 88.8

ô tt4.4

5 07,2

6,000'

/j.OO')

2.000
1.720

SOO'ÔO'O

14S SS,3

1.800

1,000

•10
810

3.125

2,050

150 oe.n

83 3i,3

72 50,0

67 50.0

200 41.6
220 83,3

5 00.0

2 77.7

2 ftl.t)

2 25.0

8 68,0

7 S6,l

1,^40
800
580
5i0

2,500
2,120

120 00,0

60 tiO.ô

48 33,5

45 00.0

20H 33.3

176 66,6

2.250

1,200

187 50,0

100 00,0

6 2').0

3 ù 3 )

1,800

9u0

150 00,0

80 00,0

090 •9 50,0 2 75,0 660 55 00,0

06SE

10' ûf/i}

Il 11,1

5 55^
4 77.7

4
2

1

1

i>

5

5
2

00,0
9> 0

61,1

50.0

o:ï.4

•H,6

00 0
00,6

1 82,3
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N. 98. UASBE INDITIDUELLE.

\ ^ gridflf el de*

! Infan- . En France..^ ) terie. ' Aux colonies
*»ojII- 1 Arlil- A En France
^ii. ( lerie. f Aaxcolonies
KfrM ouvrlrrs de tout corp^ or-

mùtn régiment on en ba

PtlâTlOM

d«la

pre-

mière

mise.

Régiment d'infanto-

ri«. . . . . .

R^ghnefit et compa-
pnies (fooirriersd^ttr-

tiUerie

^Compagnie de disci

pline

Compagnies d^ageiUs

I

de sarreHUnce do.^

I chiourmes. . . .

^mes ^ recrue jugés susccp-,

de rtforme lors de leur
311 cofps (première mise

rwMOire}

(«»)

ao ou

49 00

AOOO

40 00

12 00

journa

Hère.

0*28'

0 a2
0 3G
0 54

0 24

0 40

0 10

0 10

0 10

COMPLET

du la

en

France

et

aui

colonies

(•»)

80' 00'

35 00

40 00

35 00

35 00

SUPPLH.\ÎKNT
de première niisi

h alloaer

ans sous

oflit-.ierï
,

capuiaui
on soldats

pro-
venant

,

par 6uiie

lie

«l'un corps

de irc'Ujie

à cheval.

le)

sons*

officiers

promus

adju*

deets

sons»

officiers

OBStUlVATlCKS.

« i « • * • •

10' 00'

10 00 170 00

:

I

proînierft mise

n\>st duH qu'aux

homnfies de non-
Telle levée ou h cv.w &

<jui provicnnenlilcs

fîquipagt's Uo ligne.

Ui La primo in'livùhielle des ndjudiuils sons-ofTiciers el des maîtres ouvriers esl^ill". rl<k» h l on-
'fflien et au renouvellement non sculeiuenl de l'équipement de ces militaires , mais «îiu nro d<; leur
iililleinpjii. «
^lle dcsajadants son<;-onriciers est perçue par et» en même temptque la solde; celle de» maîtres
^tn csl versée à leur masse.
(] Les adjudants soos-officiers n*ont point de masse ; cette des maîtres ouvriers est soumise h

"rtes les règles établies pour la masse des sous-ofliciers et soldab.
1<^) Ce supplément n'est pas dû aux adjudants sous-officiers ni aux maitre» cavriers qui pASseiit

iTO corps daiii un autre.

Lessoiu^)iSeiers, capammt et soldats nommés maîtres ouvriers ii*ottt droit à aucune prenilèro
ni k aucuu supplément de pri micrc niisn , attendu qtt'ils conservent ceux de leurs efiels

y^*jj[*=Oîciil dont ils peuvent faire usage dans leur nouvel emploi.

\*i Ce mpplément est augmenté de moitié aux colonies (art. 232 de l^ordonnance).

I
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809 MORAICttll C0Ktr«— UNJlt-PHILIPra I*'.—H JUIll 1M7.

«9. MASSE GÉNÉRALE D'ENTEBTIEN.

DàSIGNàTION DBS COUPS.

Ilégi-

tnent

d^înfan-

terie.

ment
cVarlIU

lerie.

/ Pour ( Bn France.

\ la musiqnfî 1 Am colonies.

IPour chaque lanfare.

Pour chariue compagnie
active. . . • • • •

iPoor
la masiqne. . . .

Pour chaque fan tare. . .

Pour cbaqne compagn î« ac<

Com-
pagnies

d'ou-

vriers

(rartil-

lerie.

D'un ( nVctif ri-

gieuienlaire de

fSOltommeset
a»i-d**5sus. .

D'un eireclif ré-

glementaire au-

desaoosde 120

Compagoie fournissanl ics

déUcKemenls (tes colonie».

Compagnio O'^ tlisriplii\p

Compagnies d'agenbde surveillance des

chioannea. «- Par oompagnîe. • .

mise
allouée

pour ch iqae
musique

,

fanfare
on rniTipagoîe

de nouvelle

formalioB.

por-

tion.

2.800'

l.OOU

2,800

•••»••

2*

por-

tion.

*•.••*

. * . «

.

ÛOO'

MO

SOO

350

ALLOCATIONS

anaaeUea.

9,000'

12,000
3.000

9,000

1.500

200

I • • • • * *

•••••••

OBSERVATm

Les fiiationî ci-

constitaent, vour chi

corps, le fonof coi

percevoir en totalité pi

conseil d'atlmiiiislr*^

i central , sous le Uu

lma«e génirele (Tl

• «•••• itlcn.

)
Conformémenl aoi

.positioiis de Fart.

500^ ( rordonnancc ,
lasoi

.... 'afFerlerauxbesoion

que portion du corpi

miniatrant aéparénu

tant sur la premiewj

sur la deuxième

de c«tte maase, eti

nnnf^e par le naini**^

la marine» sur laj

tion du oomeil

awtmioncenlriL'

650

AOO

S50

2,000

700

250

L'observation ci-*

est applicable ^ i

pagnie.

Nota. En cas de formation , de suppression , ou de passage de compagnies iFun rëgi un n

un autre ,
autrmcntalioiis on l*-s diminutions à faire dans l'atlocation annuelle ont lie»,

Pour les compagnies nouvellement formées ou venant d'an autre r<^imenl : A pwur

premier jour du trimestre dem lequel la formation on Parrivée de ces compagnies s'efTectue ;

Pour les compagnies supprimées ou passant tl:uis un aiilrR rôgiment : — A partir du prcnoi j

da triinealre qui tuii celui dans lequel a eu lieu la suppresaiou on le départ de ces compagnie.
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310 HOIfABCUlB C0N8T. — LODIft-PHILim — 8 AODT \W.
^ mIi^i^iZ^À^?,:»7Jt 'r finances du 3 juUia 1846, des erédtts soimentaires et extraordinatrcs des exercices 18Afi ix . • . a • -n- '

H et d« c^orciccclM (l)/(ix. B«U
P'^^^^^^i^^es monlaiit a nn millionsixce

MLCGLViU,!!. l36Qd.) soix n nie et quinze mille neuf ceal viagl

_ ^ uu fraucjj (1,675,921 fr.).
TiTEB iw. Crodti* supplemeniairei u Ces cfédiU sapplémentoirai dem

eTtraoTdmaires et annulatiouidû crê* répftrtis confonnéoieDt aux étato H t

ails sur i exercice 18i6, annexés.
Art. 1er. Il est alloué , sur rcxcrcice ^- est accordé , sur le même n

184(> , au-(ieîa des crédits accordes par la ^8t7, des crédits extraordinaires monli

loi de Unances du 19 juillet 18i5et diverses ^ la somme de vingt raïUions cinq

lois spéciales» des crédits supplémeuiaires vingt-hoH mille quatre eeats f^anci

montant à trenle-deni millions six cent tre-vingt-quatorxe centimes (20,Sâ8,
trenle mille huit cent quiilrc-vingt-un 94 c).

francs un centime ^:')-',f]~o,88l Tr. l c.). Ces crédits extraordinaires (fpmenr

Ces crédits supplémentaires demeurent répartis, entre les divers département^

répartis, entre les diiTérents départements nislériels , conrormément aui élal^ J e

ministériels , conformément aux éuii» A et ci* annexés.
Bct-annexés. 7. Il est aeeordé» sur Texereice I

î2. II est accordé , sur le même exercice Po^^" paiement des créances des exer

18iG , des crédits extraordinnires montant périmés, des crédits extraordinaires î

à la somme de vingt millions trois cprit ciatu montant à la sommede trois eeiilq

trente-huit mille six cent soixanto-cuiq rante huit mille huit cent quatorze (r<

fimncs dousecentines (â0,358,665 fr. li c). cinquanle-slK eeotimes (348,814 fr.U
Ces crédits extraordinaires demeurent Ces prédits extraordinaires spédlv

répartis , entre les dilTérenls départements répartis , entre les difTérents déparlem

ministériels
, cooformémefit aux états G et ministériels , conformément é l'état

'

D ci-aiineiés. annexe.

3. Les crédits acconlés sur Texercicc 8. Il sera pourvu aux dépenses aulori

1846 , par la loi du 19 juillet 1845 el par P^r l^s >rt. 5 . 6 et 7 qui précédeati

des lois spéciales sont réduits , moyen des ressources accordées par k
10 I) tinc somme de deux millions neuf de finances du 3 Juillet 1846.

cent huit mille cent quatre-vingt-dix-neuf 0. Les crédits accordés pour iesscm
francs (2,908,199 fr.), pour crédits annulés spéciaux portés ponr ordre au budget

a w î 1 8 i" sont augmentés de la somme de œ,

p une somme de trois millions quatre sept ccui cinquante francs (l ,750 fr.) , c

cent cinquante mille huit cent quatre-vingts formément & l'état M ci-annexé.
francs trentp et un centimes (3,450,880 fr. „ ,

51 c) , pour crédits reportés à l'exercice
^«^«'«'«oni et suppleau

1847. * crédits pour les travaux extrao

Ces annulations et reports de crédits de- Mirêi régU par le$ loU des S5

meurent fixés , par ministère et par chapi- **** •* ^*
tre, conformément aux états Eet F ci* 10. Les crédita accordés par dir

•""Cï^^" lois, sur les exercices 1845 et I8i<>,
,

4. J.os n édits accordés pour les services ministres des travaux publics, delagnen
Spéciaux portés potir ordre au budget de et de la marine , pour les travaux eilriOl

l'exercice 1846 sont augmentés de la somme dinaires régis par les lois des ^25 jain *^
de un million trois cent quarante mille et il juin 1843, sont réduits , conforini

cent soixante et seize francs (1 ,540476 fr.), mentau tableau N ci^nnexé, d'nne somii

conrormément Â Télat G ci-annexé. de quatre-vingt-douze millions cent

Tjfmu II. CrédUi ^mUmmairu ef
'"î"^ quatre-vingt-huit M

5. Il est alloué , sur Texercice 1847, au- 1846 , 20,275,000 fr. iotal, 9i,i07,ti«8 «

delà d€« crédits accordés par la loi de 76 c«

(I) Prëtentalion à l« Chambra des Députés du 11) , à la majorité de 197 foî« coilre II

le 12 janvier 18'j7 {^h^s^. du 13); rapport par Présentation & la Chambw des Pair* le 26

M. Allard le 30 irar» (Mon. du 25 avrir ; d,V (Mon. du 3 juin); rapport par M. ^Vti^tpœbfrf

caMion le 29 avril (Mon. du 30) , lu 3u avril le 20 juillet (Mou. du 26); discussion le 26 Moo.

!5®"* ' ^ 4) .
I« i du 27) ; adoption le 27 (Mom do 26). > 1«

(Mon. àxx 5). le 5 'Mon. du 6) . le 6 (Mon. rîté de l€ft fois cOtttra 11.
du 7), le 7 (Mon. du ô) , «t adopiioa le 10 (SÏm.
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MOIIAMW» eOHST. ^ l4>0li«raJLlPM f. — 8 AOUT \W.
[ il. Co^arormément au tableau N ci-an-

risé,
d€t crédtU sapplémentaires montaDt

ient quatorze millions cent quatre mille
jraf cent dix francs soixanle-cinq centimes
»nt oiiverl!}, sur les eiercices iMCi et

\%\tl, aai ministres des travaux publics, de
bfoerreei de îa marine, pour les services

iKiilionnés â farlide précédent , savoir ;

I^urîes exercices 1S46, G0,029,9in fr. G5
'1847» 54,075,000 fr, Xolal, 114, 104,910
me.

um à payer d$$ emêrcUeê etof«

\i. ÎI est accordé , en augmentation des
ItSie^ 3 piyer des Pxorcirps 1842, 18 *' ot

Hili. de> crédits supplrnieritaires pour ia

mmt de huit cent quarante-deux mille

^mate-lrois fnna quarante-deux cen-
piei [S49,043 fr« 42 c.), montant de non-
schi créances constatées sur ees exercices,
|iiTanl l'état O ci-anneié.

ministrp? «ont . on conséquence
, au-

i€ï a ordonnancer ces créances sur le

tire spécial ouvert , pour les dépen>es
«erdees etos , aux budgets des exer-m courants , conformément à l*art« S de

itoidaSS mai 1834.

miu V. jlixin^e du g<nnf9mem$ni grée,

13. llest ouvert au ministre des fmances un
dtdmf cent vingt-sept mille deux cent

IMranlc rranp^ deux centimes (537,240 fr,

à l'elTet de potirvoir, an défaut du
uvernement grec , au paiement du se-

'M échu le l^r seplembrc 48i<> , des

et de rnmorUssemeut de rciiiprunt

le 12 janvier 1835 par ce gouver^
'^^^t

, jusqu'à concurrence de la portion
1 li e par le Ircsor de France, en exc^ru-

jlwr. delà lof du 14 juin IR"^! et de l'or-

Jfinnance royale du 9 juillet suivant,

a paiements qui seront faits en vertu
9«fialerisaUon donnée nar le présent ar-
^i^e auront liea à titre d'avances à recou-
v^^f surlegouvernpmpnt grec. Il sera rendu
i^UÊlIemenl aux Chambres un compte
|P^i»l de ces avances et des recouvrements
Méf en atténuation.

TiTRR Vï. Dispositions parlicuUèrei»

14. Des ordonnances royales pourront
flâner aux exercices subséquents la por-

du crédit désigné ci-après , ouvert
txmlnbirede ragricaltare et du com-

merce , qui n'aura pas ele employée pen-
dant rexerclce pour lequel ce crédit est ao-

cordé par l*art. 3 de la présente lot (état C).

BIiniSTèRB DB L'AGRICULTUBS BT pU
COMiniBCE.

Crédit ouvert sur Vêwerdeê 184G.

Chapitre xi\.

Secours par snite des inondations extra-

ordinaires de la i.oire , du Rhône et de

lenrs ainnents , 1,000,000 fr.

{Suivent les tat^eaux,)

8 10 AOCT 1847. — Loi acKlilionnellc à la loi

p«^n«*r3ln de5crédit5M)pplémcntuirese! <-iliMoidi-

uaires des cterciccs 18À0 et 1847 et des exercices

do* (1). (IX , Dali. MCCCCVIU , n. 13m)
Art, l«r, iJn crédit supplémentaire de

cent quatre-vingt mille francs (180,000 1^.)

est ouvert au ministre de l'intérieur, sur
rcxerricf lî^iO, en addition an rhn pitre 52:
Hemf > Il semmt sur le produit du travail

de» condamnés détenus dans les maisons
eerUratei de fàree al de eorreeiion*

8. Des crédits supplémentaires montant
à cent quatre-vingt-dix mille quatre cetit

cinquante francs neuf f-miimo^; M 00,450 fr.

î>c.), sont ouverts aumimslre des iinanccs,

sur l'exercice lb4ii , en addition aux cha-

pitres ci-aprés :

Chapitre 55.

—

Pouiree à feu.— Per-
sonnel , 3.386 fr. 69 c.

Chapitre 56.—Poudrei à feu. — Malc-
rii'l pl dépenses diverses , 172. ^6.% fr. 40 c.

Chapitre 71 —Escompte sur divers droits

14,200 fr. ToUl , 190,450 fr. 9 f.

. 3. Le crédit extraordinaire de im million
six cent vingt-deux mille francs (I .Oiâ^OOO
fr.\ pour frais de conslrurlioti de trois pa-

(|uei)()ts h vapeur destinés n la correspon-

dance entre Calais et Douvres, qui a été ou-

vert au ministre des Qnances sur l'exercice

1846 , par la toi générale des erédlts sop*
plémenlaires du 3 juillet 1846 , est réduit
d'une somme de neuf cent mille francs

(900,000 fr.) , qui est reportée , aveç Ja

même aOfcctatiop, à Texerctce 1847.

4. Un crédit extraordinaire de quarante-
sept mille neuf cent cinqwiiila Arènes

(47,950 fr.) est ouvert au ministre des

nanccs, sur l'excrcico 1847, pour la créa-

lion , à Paris , d'un service spécial de
(|ûuano, destiqé à ia visite de-s bagages

des voyageurs et des articles dits de mes-

% Présenlalion à la Cliambre des Dcpultk le 26
'«««1847 (ilon, do 28} î renvoi îi la comiui&sion

cvédîls supplémentaires et eitruordiiiaires ;

'»Pportpar M. le colonel AUard le 20 av. il (Mon.
^0 29} ; adoption le 11 mai (afon. du IS), bit ma-
V»w dt 212 voix oontre aS.

Présentation h h Cliambre des Pairs le 26 mai
(Mon. du 3 juin) ; rapport par M. Wmtemberg le

20 juillet (Mon. du 26) ; discussion le (Mou.
du 27) , et adoption le 27 (Mod. du 2g), I U
majorité d« 106 voit contre 11.
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tagerie airivant de l'étranger par le che-

nln de fer du Nord.
5. Le crédit accordé sur l'exereioe 1846

au ministre de la guerre , pour travaux

de forlilicalions df Paris (loi du 25 juin

1841) , est réduit d une somme de trois

millions (3,000,000 fr.) ,
qui est reportée ,

avec la même aflleclation, à reierdce 4847*
6. Il est aecordé au ministre des finan-

ces , sur l'exercice 1847, pour le paiement
des créances âe^ exercices périmés , un cré-

dit eiLtraordinaire spécial montant à ((ua-

tre mille neur cent quatre-vingt-dix-huit

francf (4,998 fr.)*

22 aoiLLBT = 10 *o):t 18/i7. — Ordonnaiire du
rot concernant la contribniion Epéci<il<> à perce»

voir, en i8A7, pour les dé|ienses «les chambres
de commerce de Châlon-Mir-i>a6ne et de Cber-
bourg. (IX, Bull. MGCCCVUI, n. 19601.}

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
notre ministre seerélaire d*Elat de Tagri-

caliareetda commerce; vu la loi du â3
juillet iS'fO; vu l'art, i Me loi du 14
juillet 1838 , la loi du '^n avril 1844 sur les

patentes , et la loi de tinances du 5 juillet

1846 ; vu notre ordonnance en date du il

férrier dernier, eoncernani la contribu-

tion spéciale à percevoir, en 1841 , pooi
les dépenses des chambres et tiomÉ
de commerce désignées dans ladite «HtoM
nance,etc.

J

ArL ler. Une contribution spéciale do
la somme de dix neuf cent «rizf* franfï

nécessaire au paiement des dépenses df^

chambres de commerce de LliàloQ-&ur
Saône et de Clierboarg, suivant lealMt
gels approuvés , d*aprés leur proposition
pmr notre ministre secrétaire d'fltat d'

l'agriculture et du commerce
,
plus t\n

centimes par franc pour ronvrir les nui

valeurs , et trois centimes aussi par frau
pour subvenir aux firais de percepUon,
répartie, en 1847, conformémenl
bleau finnext^ à !.i présente ordonnance
sur les patentes (iésignés en Tart* 38 d6lj
loi du 25 avril 18i4. ^

2. Le produit de ladite contribntion «en

mis, sur les mandats des préfeià , à la di«

position des chambres de commerce , fl
en rendront compte k notre ministre ff^
taire d*£tat de Tagriculture et ila eoé|
merce.

3. Nos ministres de i agriculture et lil

commerce, et des finances (MM. Cuui^
Gridaine et Dumon) sont chargés , etc.

*

Ï.1

NOMS CH4MBRKS
de

cumiuerce.

SOUVBS DÉSIGNATION

d«i villaf. dai départemenU. imposer. de» palenlés imposables.

Gbilon. . . .

Cherbourg. • • KaBche.. • • .

Ch>mbrc. .

Idem* . .

1.700'

216
PfttenMa de toat le départemenl.
Palfnlés du départeruent coinprij

dam la circon«criplioD de la chambre.
TOTAI,. • • . ••••.•**••

22 JoiLUT= 10 AOOT 18Û7. — Ordonnance da rot

refalive aux Ârill« on chiObns expédié* des porto

de TAIpérie en Fnnce. (IX, BnlL 1H3GCCV1II,
D. 13698.)

Loui<i Philippe , etc. , sur le rapport de

notre ministre secrétaire d Etat nu dépar-

tement de l'agriculture et du commerce ;

TU Tari. de la loi du S mars 18tS ; vu
Varl. de notre ordonnance du âO juillet

1855 . ainsi conçu : « L'entrée des drilles

(( on des chifTons venant des échelles dfi Le*

« vanl ou des côtes septentrionale^ de l'A-

« friqueest prohibée jusqu'à nouvel ordre,

fi dans tous les ports du royaume , etc. »

Art. l•^ L'art, ff de notre ordonnance

du 20 juillet 1835 ne sera point appliqué

.niK drilles on chiffons erpéflié? des porli

de l'Algérie en France
,
lorsque les prove-

nances de l'Algérie seront en patente nette,

et que les balles renfermant les drilles ou
chiffons seront accompagnés d*uri cerlidcat

d'origine délivré par l'autorité sanitaire da

port d'embarquement.
2. Nos ministres secrétaires d*Etatm

départements de Tagriculture et du com-

merce, de la guerre et des finances (MMXas
nin-6ridaine, Xrezel et Dnmon)sont char-

gés , etc.

20 JUILLET = 10 AOOT 1847. — Ordoonanco du roi

portant prorogation du délai fixé par Tordon*

nance du 15 novembre 1846, pour la rrjjn'aii*

aation des taxes perçues aclnellement sur le» chv

mina de fer dont les conceisioaasoiit «Btérieani
'

à 18S9. (IX, BoU. HGQÛCVni, n. 18699.)
|

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport ds

notre ministre secrétaire d'Etat aîi dépar-

tement des travaux publics ; vu le pnra-

graphe 2 de l'art. 44 de notre ordonnance

du 15 novembre 4846 ,
portant règlement

d'administration publique sur la police, la

sûreté et reiploilatlon des chemins de fer;
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ttlit paragraphe ainsi conçu : « Les taies Calais) est autorisée à emprunter, soit avec

i perçues actuellement sur les chemins publicité et concarrence . soit directement

ïémi tes concessions sont antérieures à de la caisse des dépôts et consignations, 4
I !835 , et qui ne sont pas encore régula- un intérêt qni ne pourra dépasser cinq pour

irisées, devront l'cMre avant le 1*"" avril cent, une somme de cent rinqnnntp mille

I \U1; » vu noire ordonnance du 19 mars francs , remboursable en dix ans sur ses rc-

i$47, qui a prorogé le délai ci-dessus fixé venus , et destinée aux travaux d'ouverture

b 31 joillet 1847, etc. d*nnenouvelle porte aux abotda de lasttUon
Art. Le délai fixé par le paragra- du diemin de fer.

àti ci-dessua rappelé de notre ordon- , >

fee du 15 novembre *8« «t |mrog4 Cwooieme toi. - Niorl.

«31 décembre 1847. Article unique La ville de Niort (Deux-

i Notre ministre des travaux publics Sèvres) est autorisée à emprunter» soit avec

IJajr) est chargé , etc. publicité et concarrenee, soit directement

F de la caisse des dépôts et consignations» à

îliru«T«.iO AooTlWX -^Loiè «pi totoriMiit
'nlérêt qui ne pourra dépasser cinq pour

kiuples à coiiiracier detempniota. tlX.BolL cent, une somme de qualrc-vmgt mille

gJKOOX, u. 13703.] francs, applicable, moitié a dos travaux

' Première loi. - Angoulême. çoimauaaie, et moiUé au dégrève-

ment de la taxe du pam en faveur delà po-
Arucle unique. T a ville d Angoulême pulatîon pauvre, et remboursable en 1849

parente) est autorisée, !<> à emprunter, ^^50^ au moyen du produit, pendant
'avet; publicité et concurrence, soit di- ^es deux années, de qnntre dcciinos nddi-
^ nt de la caisse des dépôts cl consi- tionnels au tarif de sou octroi, les boissons
Ds, à un intérêt qui ne pourra dé- exceptées,
r cinq pour cent , une somme de trente

îftî'l? francs
,
applicable à la réduction de la SlXIÈMB LOI. — Abbeville.

me du pain de seconde et de troisième Article unique, La ville d'Abbcvilîe
(plité en faveur de la population pauvre; (Somme) est nnlorisée à emprunter, soit

. ^ A s unposer extraordiuairement , pen- ^ygc publicile cl conctirrenre , soit directe-
iifil chacune des années 1848* 1849 et ment de la caisse des dépôts qà consigna-
«50, cinq eenUmes additionnels au prin- nons ,è un intérêt qui ne pourra dépasser
ft|»l(le SCS contributions directes» pour le ^ij^ p0ur cent, une somme de cinquante
|lïinbourscmenl de l'emprunt. mUie francs , destinée à abaisser la taxe du
a BBOXiàMS LOI* — Blontpeltîer* pain en faveur de la population pauvre.

irii^u ..«.-^w. f • «iiiii v^ninikittAP empriiiii scrû rcmbours»' eu cinq ans,

Êt publicité et concurrence, soit directe- Septième loi. — Amiens,
m delà caisse des dépAtsel consigna- irticîe unique. La ville d'Amiens
ns. a un taux d'intérêt qui ne pourra ^somme) est autorisée à emprunter, soit

PPMier cinq pour cent, une somme de sept
^y^j. publicité et concurrence . soit directe-

feu mille francs , destmée à Texécutioo ment de la caisse des dépôts et consigna-
projets énnmérés dans la dNibératton

^^^^^ 4 Inl^rét qui ne pourra dépasser
municipale du novembre 1845. pour cent , une somme de deux cent

!
Ut emprunt sera remboursé en douze francs , remboursable en dix ans, à

«i,/|a moyen des revenus ordinaires et panj^ de 1848. sur ses revenus ordinaires,
ntnordinatres de la ville, destinée à venir au secours de la popula-

TaoïsiÈME LOI. — €hàteanrout. tion pauvre.

iraWe unique. La ville de Gbâteauroux Hditièsîe loi. — Albi.
iNn) est autorisée à emprunter, soit avec .... t « »îiiû H'AihWTflm^
Publicité et concurrence, soit directement Z''^»^'?

?***»«^- ^ ^^^^ ^^^^^^

h misse des dépôts et consignations , h est autorisée
, «.Wî-iU *•

«in mierel qui ne pSurra dépasser cinq pour ^ ^'"P'^.n iiî2lLm.!ft ?2,^« Auîî
«m, une somme de trente mille francs, T^^^ÎÎ'^i^^LlSïîltT À n^^î^^^^^^^
•Pplicable k l'exécution de travaux d'util ^^^^ "^A^^S^^T^lTS unl

i

^i»ê ewimunale et remboursable en quatre "^^^Y ,^.TnTmm?n.^^^^^
^^nées, à partir de 1849, tu moven de ses

de inMiti-cinq niille francs, destinée

rereonî l^lmiJ^T
«wvjw w «» .. (.^j^courir, avec d autres ressources , a la

«M orainairea.
construction de l'église de la Madeleine ;

QVATftièiiB LOI.^ Arrai• 2* A s'imposer extraordinalrement» pen-

ttm'gué» La ville d'Arras (Pas*de- daot six ans , huit centimes additionnels au

_4
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principal de set contribuUoiu directes, pour
le produit de celte iniposiUon être àttécii
tu reiat)oursement de l'emprunt.

JOniiirT 10 AOCT 1847. — Loi qni cliange
r«UL'italujii d<î l empriitit cjnc le déparleiiH-nt
d« IGurfl «it ëulor'ui h réaliser en verlu de la lui

du 3 «OUI im- (U, Bnll. MOCGQX, n. t970â.)

Artielê unique, L*eroprttnt d*an milllra
truis cent mille francs

, que le dépArlemeot
de l'Fnrc est aiilorist^ h r(r\\\svr en verlu de
la loi du .1 août 18i4 , sera alTecté , confor-
méiiieal à la demande que son conseil g6-
nérel en afiiite dans sa session de I84t>, au
paiemeat dei obllgttiooi lOtttcrItes per le
(^('partcmenl pour le renbourtement d'un
autre emprunt de même somme , établi par
Ui loi du juillet 1840.

La Suai lue a emprunter en 1847 est filée
à trois cent mille francs.

pales , aui dépenses détaillées daoà l éiai C,

monUnt à quaraote-neiirmillloDS neuf ceat

treize mille quatre-vingt-neur francs, i|^
ncxe à la délibération du conseil munid^ -

du iîG février 1847 ; !îi" (2) é j)roroL'pr, jç-
'

qu'au 31 décembre 1858 . les laici d oeiiok m
perçueg aetneUement sur les boisson», pû« |
eo alTeeter le produit au fembeuneliiflil li|
l'emprunt qui aura lieu par annuités, lifl

ai&aiii,4eia53Àlftftdiiifilii#lfeiiieat<

i

1" = 10 AOUT 1847. — Loi qui «ulorisc la ville do
Pari» Il coDiracleron emprant d« vingt cinq nùl-
linns f>t à proroger les laxes d octroi perçues ac-
lucllenjeul sur U•^ boissons (1). ( IX • Bail.
MCCCaX, n. Ja703.}

Article unique. La ville de Paris (Seine)
est autorisée , 1» à emprunter, soit avec pu-
blicité et concurrence» soit directement de
la caisse des dépôts et consignations, à un
inlérét qui ne pourra dépasser quatre et
demi pour cent . une sonuiie de vingt-cinq
millioJis de francs, destinée à pourvoir,
concurremment avec les ressources munici-

ft) PréMnlolion h 1.. Chambre des Députés la

0 mai 18!l7 (Mou. du 7) ;
rapport par M. Arago

lo 16 juin {Mou. du 20] ; di^ ssion le 3 juillel

(.Uon. du Aj . et adopUon le 5 (Mon. da OJ , à
l« inojorité d« 197 voîz contre S6.

Préseiilallon à la Chambre des Pairs le 20 juil-
let fMon. du 24) ;

rap]>o. t pjr M. Girard le 28
(Mon. du 29) -, discussion et adoption le 30 (Mon.
d«s SO«t SiK k la mcjorité de «7 toU contre 30.

(2) Les objections qui sMiaicnt ]MnclnitetdaiMla
discussion de la loi du 25 avril 1 8?'i5, rplative & ré-
tablissement d'une surtaxe sur 1 aliool à l'octroi de
Rouen (voycs mes note» «ur celle loi

, p. 111 ci-

dessus), ont été reproduites avec plus de vivacité en-
core lors de la discuâtioa de cette seconde partie de
rerticle.

On a prétendu que c'était porter atb inle an
{)rinci^c posé dam U loi du 11 juin 18^2 ; que
Woriflalion donnée li U ville de Paris établiii»ait

on précëdaal tel qne Ton devait conald«lMr la loi

de 1842 comme désormais abrop;i'e ; on a ajouté
que la ville de Paris avait des ressources suffisantes
)oui qu'il lie fAt pas néeeneire de reconrtr h Téta-
}li>soiuenl <rnne surtaxe, et M. Deitons;ra!s a proposé
un amendement dans ces termes: Il ttni pottrvu «A
tnîeê é*t Mritêtm rmmImummÊmidtm»SM^rm»,
au moyen des r<sujur(e$ mtuùtlpmlttds UtUU 4t Pmrit,
Lt rtmkaurscment du capital auru Uttt JM
<toMt annii$t 4é 1853 >ui^/«n 186^.

1" = 10 AOt T 18!i7. — T.oî qui proroge ceU«4«
21 avrd 1832 , 1" mai 1834 et 24 juillet lej'i?

relatives aux élrangen réfugiés (31 (IX, btÉ^
UCGCCIX.n. 13700.)

*

ArHele unique. Les lois des 21 enil l«3f

^

l«r mai 1 854 et 24 juillet 1839, relaUve^ al
étrangers réHigiés, sont prorogées jQt^i^
la ûn de 1^8.

27JciLLeT»10 AOrT 1847. — OrdomianceJl
roi qui proroge celjcs des 17 février

1847» relatives k riui^taiîon et an
des céréales en Algérie. (11 , BolL 1»
n. 13709.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapporlél
notre ministre secrétaire d'Etat de ta gacH
re , etc.

Art. l^i*. Les ordouiiances des 17 févric

el 90 mars derniers, relatives à l^iini

tion el au transport en Algérie des
et drs autres denrées alimentaires,
prorogées jusqu'au 51 janvier 18iS. î.esl*

UmeuU de tous pavilions, chargée (ie graiaf,

I

On a réj)Oitdu que la loi de 1842 u*avait eu qu'i%

but , celai d^empècher que les sortases ne ftotm
éliiblics par ordounauce royale à cause de la lf<fp

grande facilité qn'on avait m t>c jusqu'alors àw
accorder ; cPest pour cela qu'elle a evigé Tintenrc^
tion du pouvoir législatif; mais elle ne ^oppm
point h ce que ce» surtaxes soient introdoit« tra

maintenues lorsque le l^ialateur eo apprécie iV
tiUté. I

Cette utilité, a-t-on dit, ne peni être contestée en

présence des sacrifices que la ville de Paris s*es( tiB>

posés dans les cireonstanoes difficiles qui vieiiu«ot

d'être traversées, car dès Tinstant oh V&tAMkék»
d'emprunter lui est arror-lée , il faut, comme coo*

séquence nécessaire, lui assurer les mojens derefl^

^OWser. L'amendement a été rejeté, et it lif

adoptée uUe qii'eUe «vai( été |irésentée par léguai
rernement.

(3) Présentation à la Cliambie Ucâ Dépuii» 1»

^ mai 1847 (Mon. du 2ô} : rapport par M. Mo-

reau te 19 juin (Mon. du 22): ndopiion le Iti

juillet (Mon. du 17) , h. la majorité de 229 roii

contre a*

Présentation h la Clittinbre des Pairs le 20 juine»

iÂton. do 29) • rapport par M, )e baron Faiivifr

e 28 (Mon. du 29) ; discussion et adoption la iê

(Mon. des 30 et SI) I à la majorité de 100 wi
contre 7*
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farioei;, gnurax , riz, Jégamtf MCS» f&ves *

ikerolfes el pommes de terre, qni seront

|iBrlis d'un port étranger av.mt h i jau-

TifrlSiS. jouiront du béiiélu e «le la pré-

^le orduQiiancc , quelle que soit l'époque

km arrivée au port de destination.

t Notre ministre de la guerre (M .T^eiel)

chargé, etc.

1 AOCT 1847.— Loi portant fiialîon tlu bud-

p[ (les dépf'nses de r«-;içrcioe i8A9 (!)• i^^t
,JWl MGCCCX, II. liïlO.)

Art. Des crédits sont ouverts jus-

ju'à concurrence de un uiiliiard quatre cent

finances du 11 juin IBiâ. est 0ié,|^o«ir
l'année 18 i8, à soix.int- in-llc hommes et

quinze mille quatre cent qualre-viagt-di&
chevaux.

4. Il sera rendu un compte spécial et dis<

tinct de i'emploi des crédits ouverts À cha-
cun des paragraphes des chapitres 31 1 35
et 33 du budget du niiiiisfêre do la guerre,

pour travaux exlraordiii.iin s civils el mili-

taires à ciéculer en iiS4ïi sur divers points

de l'Algérie: ces crédits ne pourront repe-

voir aucune autre alliectatibn.

5. Il sera joint , tous les cinq ans , aux
documenis fournis n l'appui du budget, un
état dos îrnitemcnls des fonctionnrviiros

,

lomate^i nHtlMS deux «m dta «tlle
^gg^j^ adminislralifs, olTiciers de tous grades

reatioliaote et dix firanrs (1,446,210,170 ^^^^
fr.), ponr les dépensp*; de !>Terrîoe 1848,

rmément à Tétat A ci-annexé» savoir :

Strviee ordinmr»»

MupiiUifu 38â, 346,101 fir.

Dctîlions.

S,^kei
dbâ miimlères. . •

'

ihiide régie , de perception
.et ^nj loiialion des impeit

^vti iirfenus publics. . • .

^nbomements el reititii*

(r liûfls , noD valenfs » printei

IA.022,150

156,893,403

^
Iblil du ierfice ordinaire. 1,301,681 lOTOfr-

^ Sérv'te» extraordinaire*

tlhuns répis pat la loi du 25
^'^joinlSM 9e,3i6,5M
»aQi rc^G^is par la loi do il

[
joui 10^2. • ^,230.000

\ Total général. . . 1,440>210,170

ployés des services civils et militaires»

compris au budget général de TEtat , con-
forme k celui publié en 1831. 1/état indi-

qué au présent arlirlo cl rrhii se-

ront impriuiéâ etjoiuis au budget de 184i).

6. Il est ouvert au ministre de la guerre

qn crédit de un million dnauante mille

francs (1,050,000 fr.), pour rinscription

»

au trésor public, des pensions militaires 4
liquider dans le courant do l'nni^( c 18*8.

7. La faculté d'ouvrir, par ordonnance
du roi, des crédits supplémentaires, ac-

cordée par l'art. 3 de la lot du 34 avril 1833 »

pour subvenir à l'InsufDsance, dûment jus-

tifiée, d'un service porté au budget, n'est

applioable (ju'.-îiK dépenses concernant un

servie e voté, et dont la nomenclature suit :

Jfiiiiflàra de laJuiHe$ el des cuMea.

Frais de justice criminelle;

Indemnité ponr frais d'établissement des

évéquos. des nrchovéquos r t tles cardinaux;

>rais de bulles et d'information;

Traitements et indemnités des membres
dfli ebaiMtres et dd clergé paroissial ;

Traitements des ministres des cnlles non

r Ott crédits montant i la somme devingl
Sfl un millions deux cent quatre>Tingt-tr<^
-siillçcinq cent qualre-vin^t-douze francs

*f*l33,592 fr.) sont également ouverts, ^ ^^^^
Jôur l'exercice 1 848 , conformémen t à Téta t calboliqucs.'
ftct-iDBexé, aux services spéciaux portés

} |ear ordre an budget. WniHére de$ affairn éîrangèret,

1 n sera pourvu au paiement des dé- praj, d*éUbllssement des agents politl-

I

mentionnées dans l'article premier q^^g consulaires ;

^
delà présente loi et dans les tableaux y an- p^ais do voyiio oi <ie courriers;
JJiés.parles voies el moyens de l'exercice Missions extraordinaires.
io4g.

3. L'eiïeclîf à entretenir en Algérie, an- HinUUre de l'instruction publiquê.

4plà duquel il y aura lieu à rapplication du Traitements éventuels des professeurs des
(ieuiièiBe paragraphe de i*art. 4 de ia ioi de facultés ;

(1) Pr<^sentalion h la Cliaiubre dos Drputës le

l-jiHvier 18i7 (Mon. du 18) ; rapport par M. Bi-p le 29 mai (Mon. do 51 juin) ; diMoasion le
« jum (Mon. du 2!?], le 22 (Mon. du 23) , le 23
[Mon. do 24). le 24 (Mon. da 25) , le 25 (Mon.

J«
26). le 28 (Mon. du 29) . le 29 (Mon. du 30),

«30 {Mon. du l«'juina; .le l*» juillet (Mon. du 2),

L\ 3) , le 5 (Mon. du 6), le 6 (Mon.
» le 7 (Mon. du 8) , le 8 (Mou. du 9) , 1û 9

(Mon. du 10 , le lu [Mon. du II), le 12 (Mon. du

13), le 13 {Mon, du iZi), le 14 (Mon. du 15} , et

adoption le 15 (Mon. du 16), h la m«jorit4 d«
210 voix contre 181.

Présentation k la Chambre des Pairs le 20 juil-

let (Mon. du 2fl) ; rapport par M. le marquis d*Au*

dilTrel h; 30 îMjm. du 2 août) ; discussion l« 2 août

(Mon. du .''.}, le 3 (Mon. du U], Pt adaption le

(Mon. du 5]), à la majorité de 105 vois contin JO.
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316 MOIlABCaiK CONtT. — LOVfl-*

Frais deconcoarsdans les facultés et pour
Tagrégalion des collèges;

Prix de ritisliCuteiderAcadéiDierorale
de iiuMlt'fine

;

Irais de lournées des inspecteurs géné-
raux de r Université, ainsi que des recteurs
el inspecteurs det académies.

Ministère de riniérieur.

Dépenses ordinaires du service intérieur
des maisons centrales de force et de corree-
txun ;

Rembolirsemeotsur le produit du travail
des eondamnés délenos dans les maisons
centrales de force el de correction ;

Tran*^porl (\e<^ condamnés aui bagnes et
aui maisons centrales de force el de cor-
rection ;

Dépenses départementales.

Ministère de l'agriculture e$ du com-
merce.

Encoura^'emenls aui pêches maritimes;
Frais relalifâ à la mise en vente des eaux

Ihermales ;

Frais relaUfs k la publication des brerets
d'invention.

MinMfê des trm>aux puhUes,

Serrice des prêts autorisés pour les cbe*
mins de fer ;

Frais de police et de surveillance sur les
chemins de fer ;

frais d'entretien et dViploitalion des
cbemios de fer e&écutés sur les fonds de
r£ut.

Ministère de la guerre.

Frais de procédure des conseils de guerre
et de révision;

Achats de grains et de rations toutes
roanutent tannées ;

A chai s de liquides ;

Achats de combustibles;
Achats de fourrages pour les chevaux de

troupeet degendarmerie (troupes françaises
et services militaires indigènes) ;

Dépenses de transports d'nrmes , de mu*
iHlioris, (l'cfTeis d'hOpilaux et de coin-hage:

Suide (le non nclivité el solde deréforme,
créées par la lut du 19 mai 1854;
Dépenses d*eip1oitation et de fobrication

du service des poudres et salpêtres, et
ventes de poudres par les entreposeurs en
Algérie.

MiniHère de la marine et des eoloniee»

Achats de vivres;

Justice maritime.

Miniitère des financée.

Dette publique (dette perpétuélle et amor-
tissement) ;

mum i«. — 8 AOUT 1847.

Intérêts , primes et atuuriissement de

emprunts pour ponts et canaui ;

Intérêts de la dette flotlante;

Intérêts de la dette viagère;
Intérêts de cautionnements;
Pensions (chapitres 15, 14, lâ«

et 1 7) ;

Frais Judiciaires de poursuites etd*L
ces, et condamnations prononcées son
trésor public;

Frais de trésorerie ;

Frais de perception » dans les dépa

ments , des couirijDutions directes et

taies perçues en verta des rOles ;

Remises pour la perception,
départements, des droits d'enregistré

Contributions des bâtiments cf des

maines »ie l'Etal , cl des biens séqueslr

Fratâ d e^Lirnaliun, d'afliche et der
de mobilier et de domaines de l'EIst;

Dépenses relatives aui épaves
renées et biens vacants ;

Achat de papier pour passe^porls et

mis de chnssc :

Achai de papier à timbrer, frais d

ballage et de trensport;

Travaui d'abatage et de fàçon de
de lH>is à exploiter par économie;

Frais d'adjudication des profJuits des

rêts el des droits de chasse el de pêche;

Avances recouvrables et frais judiciair

Portion oontributlre de l'EUt Ans
réparation des chemins vlcinaui ;

Remises pour la perception des conlri

lions indirectes dans les départements:

Achat de papier fiiigrané pour les car

à jouer;

Contribution foncière des bacs, caoi

et francs-bords ;

Service des poudres à feu;

Dépenses des niannfacttirns de tatat

(gag^s . salaires el fournitures diverses);

Achdl de tabacs et frais de transport;

Primes pour saisies de tabacs et srredl

tiens de colporteurs ; I

H émises des direclenrs des buiesn&i

poste aux lettres ;

Achat de lettres venant de l'étranger;

Remises sur le produit des places dans M

paquebots et les malles-posles;

Droits de tonnage et de pilotage des p*

ritiebots employés au transport desdép»

ches ;

Réparations el frais de combustibles dâ

mêmes paquebots ;

Frais de Justice, de poursuites, d'arrêt-

talion des marins des paquebots des posl^j

absents sans rongés; pertes et avaries;

Transport des dépêches par enlrcpris^i

Service des dépêches par les cbemios w;

fer;

Salaire da facteurs ruraui des posl^f :
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MORAIICBIB CONST. — LOUIf-FBItlFFl l*'. — 8 AOUT 1847. 317

Frais d'hôpitanx et de quaraaUine (pA- royale , d'un eierrice à l'autre, les crédits

luebols de la Méditerranée) ; non consoiumes, cessera d eiister & partir

Perles résultant des tolérances en fort sur du 31 décembre 1S4S*

itltn€llapolilsdesmonDaieBr«briqQées; Celle disposition ne recevra pas son ap-

I
KmboonemeBls, restilntiont, non Tt- pUcallon dans le css ou \\ s ^?irait« soit

eors, primes et escomptes. ^I'"n crédit limité a uq seul exercice
,
soit

8. La facalté accordée par des lois spé- de la dernière allocalioa d un credU reparti

ni» de reporter, par une ordonnance sur plusieurs auuees.

' Etat A. Budget d$ê dêpemn de Vêœêreieê i84S.

' eu

0

10

u
12

13

la

15

16

17

18

19

10

21

MlHISTÉili IT tBBTl€Be.

1^ PARTIE.^ Dbitb fdbuqob.

10 Deltê coMolidéô et amcrtiuêmtmt.

Rentes 5 pour 100. • •

Renies 1/2 pont 100.
Renies À poar 100. . <

100.

Fond) u'amorliMemenl. • •

Domioa annottllA.

I\en(c5 apyiarienanl k U caiise d'nmortiîsfînaeni com-

prise» dam les crédits ci-deasos (par «pproaunalîon ).

4$,886,505<

68.017,166

Montant da fonds d*«morliiBêflB«it 1 17,503,731

ToTftL pour U d«U« cooMlidée «t r^nwrtiiieineDi. • • . .

f Smprmai epéeUu» pour umuam ef fmiMiiMe div§n»

latiréts et primat dat ampranli I ranubonnar par la tHaor. . . • • .

AmafllManient des emprunts k remboarser par le Irésor. . . • <

Cbaign annuelles des empranls contractés k des conditions diverses. • (

Xo«A& pour les emprunt» spéciaux. • • '

Jniérêtê éê eetpUaum rtmhounabtêt à 'divêre tUne.

Ial4cètsdacapilant dactntionnamanli* • • « t

iQtéftfU da la datte flottanla dn tNwr

T«ffiii ponr lai intlrSu da eepUau ramboomlila» I divsn tlM.

4fi Dette viagère.

Rentes Tiagères.

P6niiont& la pairie • de veaves de pairs et d'anciena

Pensions civiles. (D^ci rI fîn 1 3 septembre 1805.). .

Pensions k litre de récompenses nationales. . . *

Peadon» milliairea.

Pensiou acddsiasiiqaes.

Pensions de cîonalaire'* dépoMédës. ,..••••••»•••
Pensions accordée» sut la caisse de vétérance deranctenna liste eivUe. (Loi

du 29 juin 1835.)
Pensions el indemnité» accordées h des employés réfumaés de divers ini-

Distères.

Sabvenlion anx fimd» da retraite de* finances. . • •

Secoua an» penakinnairet daranetenne liste clfile.

ToiAL ponr la delta viagère • .

RèCAPITOLATION DB Uk I» PARTIE, -%Da«w »»BUQa».

1* Dette ooniotidée el emorlisaement* • • •

2* Emprunts spéciaux ponr ranaui fi travaax divers.

l* lalérèts de capitaux remboursables k divers litres.

h* Dette Tiagère

toTAL de la P* partie

MOUTiST
des crédits

accordés.

1M,752»528
1,036,600

26,507,575
68,114,883

46.866,505

201,287,951

5,848,026
5,111,

150,ÛUO

0,110.300

7,000,000
22.000,000

20,000,000

2,000,000
450,000

1,255,000
305,000

39,500.000
535,000

1,235,000

600.000

5ti"/,yi0

8,240.000
400.000

54.947,940

191,287,951

9,110,300
29,000,000
64,tt47,040

384,846,191
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MINISTÈRES BT SËRViC&i.

II* PARTIE. — DoTATioifs.

Liale civile. •««»•,»,,,,
Chambre des Pain.
Chambre des DépaUi., . • T 1 1 1 *• *•

• 1 ^ I 1

ToT&i» d« tft IP partit.

Ille PAKTTE. — Se&VlCBS D£8 MlKISTfiRES.

WNIëTÈaB BE LA lUSTIGB ET DES CULTES.
I" PARTIE. — DIranis m ht »«ttics.

Aiitnn\i:,iralion. CCiUruU»

AdminUtraiion centrale. (Per»oDiiel.) . •
'.

AdmiaSstraaoa c«nirais. (MaUrîd.)

Conspil d'Etat.

Conseii d liiat. (Personnel.).

Gonaett d*£ltl. (Halériel.j.

Court et tribunau».

Coor de cassatioo, •«.•..•,..
Conr» royatei. . . .

Cours (î'ajsise* »

Tribanaat de première instance
Tribanaux de commerce , ...
Tribunaux de poUM. , ••••••••
Jnalwat da pais.

Frai» de joalloe €riaiiiiet{a al des statistiqaes

Dëpen<^s diverses. — Secours teraporaires h (rancicna magistrats et em-
plojrés de raUminislration eeotralc, k l» nr<i v<^uvi > t i orphelins n'ayanl
pas droit k notion

; dépenses extraordmaues et imprévues; indemnité
au /ouma/ éi» SêMHt» ••

Dépanies das eiercîcea cioa. , , ,

ToTit des dépaoaea de la jiutice «

II* PARTIE. — Diraisi» om wvtwê.

Adminittrailm eentralû.

Personnel d«aboreaoi deaaaUe»
Matériel el dépende» diveists des bureaux des cultes.

SubveatioM an (bnds des retraite de* enpiojés des eoiua.

Traitements et dépenses conceroani les cardiuanx, archevêques éi dv4<ples.
Traitements et indcmnitf^s des membres des chapitres et da Clergé paroiadal.
Chapitre rojal de Saint Oeiiis.

Bottrseedbs sëiatnatres» • . !

Secours à des r rl^'i'niliques et b tVanrÏHnnpS rtlîgienset, •«••..
Dépenses dtj icrvice intérieur des ëdi/ioes diocésains

Entretien, acquisitions, conslrnctious et grosses réparations das édifices
diocéttiQs.

Secoure pour acqui>i;ions ou travaux concernant les églises et presbjlères.
Secours a divers établi&àemenls ecclésiastiques.

[>épeiitu accidentelles. ,*
Rettawatioii de la caliiédrale de Parti. (Uida 10 j«Ulet , « )

Cutiêt non taihêtiquM»

Dépenm du persomiel det cullei ptotettàiiti. ,

4 Tfptiiir, . t t t « «

«OSTIHT

des créddt

fr.

832.15ft;

112,000

7,790.795

02,900

65,000

Mémoire.

198,000

87,«I0;

1,057,000

50,665,60')

112.W)U

1,000,0(»0

880.000

637*000

1

i«ia,ooo

1,500,000

156,000

5,000

1,171.050
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S*»

5

5

T
8

9

ÎQ

11

13

IS

14

3

H

5

6

7

h

U 10

i2

1S

Dépense* do matériel des calice proleelaoU.

Fraie d^edmiaiilralioit dv dinctoirtgfoM d« la eoafèiiîeii d'ÂQg»bourg.

DépaMm d« cdIu iaraélile. ••••••••«•••«..
DépeoMt dM Mcreieet ck». ..«•....«.«•«..

TpfAil dca àép*utm da« coUee. •

RÉCAPlTUIi&TIOll.

I** Partib. Dëpeneee de la juftioe» ••••• • •»•.«•.
U« P*a«tB» DépoQKes daa cultes. •

TOTAI. oAiiÉft&ii

UINI^TEEE DES AFFAIRES £TaA^a£aE8*

Administraiimt émirat**

Personnel.

MelérieU

Trailemmiê du agmU du mrvUe êœtériêur,

TraltemenU de. egeou. . •
{ J^^i^î^^^^^,/, ; ;

Traitement de* agent» en eclivité

Dépemu variabUi,

Frsis rlVtnblî^îPnaent.

FraU de vojage et de coitrriars. . . .

Frait d« ierriee

Pri^^pnls dip'omatiqaes. ••••«••••.«•<
In i"m ailés et secours. • ••••••»••**«
Dépenses secrètes» .•••«•••••«. »•
MisiioAaaxtraordioiiraa*

Dëpen»*'» irnprévDes . . . •

Sobvenuon a ia caisse des retraites , .

Dépenias dca «Kamcaa clop. «

ToTii» • . * .

IIUNISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Adminiiiraiion Cêntraie*

PersenneL
Maléri«l. «

Unitfenité*

Conseil royal al ÎDspeettiin ginérm de rUnlTcnitt. «

Services gf^n^rani •t**«*«*«***«»i
Admioi&tratioDs acadëmiqaes» •••••«•••••««••
initrotiloo a«p4rianre. (FMallés.)

Insiraciioniaeondaire. (Frais généraos.). . . • • •

Instruction lecondaire. (< oll' ges royaux et cominnnanx.). . ....
Inilrncliou primaire. Inspt^cUon.). .

Initrnclion prioBsire. (Dépenses impotablessaf les fondsgénéraiitdnbodget)
Instruction primaire. Df iîrnsp^ inîpu! nbles sur Îps fontls tlépartemonlaïu.)

Inslractton priaaîre. (Dépenses imputables sur les ressources spéciales des

éeolMBomalaaprinaira*.). ,

Sciences et lettres.

Institut

Collège de France, . « . .

Maséam d*bbloire niliirélle.

^blMnm«ats iitronooilqatf.

MONTANT
dM crédits

accordés.

fr.

30, '25, 930
ItjO.UOU

1(),000

122.{i8S
lUéiuoirc.

20.739.095

89.Sftfl,8S3

159,000

2,816.800

150«000
000,000

1,098.000
ÛO.OOO

52.r)00

650,000
150,000
so.oon

8O.U00
Mémoire*

8>885.0»

A39.5O0

120,000

274.000
3Û6,700

TA 1.300
2.067,396

1 r\ooo
2,iiûû,700

5?^2,000

2,^i:LI,000

A,mooo

560.000

58A.800
ISO.OÛA

504.150
121,760

10,074,310

I
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* Report. ....
Bibliollkèqm royale. fD*îpeiiMtordin«iras*). •••••••••••
Dib'.iodièque royale. (Uédit «itrAOrdiiiair*. — «DiiDiK.)

Bibliollièi(ues publiques

Acadéaiie rojale de médecine
Ecole des i h«rte».

Ecole spéciale lies langues orienUla vivanle» «l cours d'arabe vulgaire k

Marstiille, •.•••.•*.•••••••>•••• •

RtebliaMfii«iito «liverc (Goar* d^ireliéologto b U Bibliolhèiia* rojaU;
j a r 1 im botaaii|aw d'Avigoon et d*&jaeciOt ) ••• •

Soukcripùou». ..#•...•».«•••••*••••
Sociétés sav^inles. ••••••
Vojagas et miiiiont leîentîGqaM. •

Eiicouragttujertts et secoars lui s«v»tUi fi homrnf*5 Je lettres. . 4 . • •

Recueil el publication de documeuls laédits de i huloire ualiouale. • .

DépenMid«»u«rcieM do» *

Tùfkt •

.MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

SBATiCCf IVPUTABLBS SUE LUS FORDt «tlfÈRAIIX DU BUDGET*

Adtmnistraiion centrale.

Traitement du ministre et personnel iln ratlmitiisira tion centrale. . . .

Matériel et dépenses dÎTeries Ue» bureaui « • .

SubventloD h la eaiisa dea retraita* d«» enplojé» de radmiiibtratioo et»
Irai-

Arciitfes du rojfaume..••«••••*•»••#••••
Sêivie§t étvêtê.

DéptOMtiaerètce ordinaires de police générale. «•••••••
Dépenses du personnel des lignes téltjgraphiqaes .

Dépenses du mnériel des ligne* télégraphiques

Dépenae* généralea do personnel de» garde* oatîonalea.

Dépenses générâtes du lu 3 1>' ri r>l des gardes national«s.

Dépenaea relatives à U surveiilance de U librairie provenant de Télranger
•l des conlreiaçoot

r.ubl)««ements des beaux-arts •..
Ouvrages d'art et décoration d'édi lices public*.

Coiuervalioii d*aneîeDt mooiiaieoU liislori<piea.

F.ncouraa^cmcnts et souscriptions concernant les beaui-arl3. , . , . .

ludetuuiiés annuelles ou secours accordés à de* artistes, auteurs drama-
tiques, compoiiteiireel à lenia veoTes* ; . . . .

Subventions eus théâtres rojau* ,

Subvention h la caî^^e des pension» An PAcadémie rojale de musique. ,

Subvention à ia caïasu des reirune» du Couscrvatoire de muaique. • •

SeeouTê «I êubvwiUmË*

Seeoofi em AebliMMBenls généraux (le bienfaisance* . . • t . . .

Seroor5 généraux aux hospice* , bureaux de charité el institutions de bien*

(aisance

Seeonm k dea peraoniiei dans Tindigence, et qui ont des droits k la bienveil'

lance do gouvernement ; frais de rapitrtftnnnt tleFr.mçnis iuligpnts, etc.

Subventions pour construction de pouiii de péage Aur les chemins vicinaux.

SecouK* aoi aociéléa de charité matwiielle.

Seooort aciz étrangers réfugiés en France , .

Secours aux condamnés po!tliques sons la rtisîaoralîon

Secours aus combattants de juillet 1830 et aux orphelins de juillet 1850 et

de juin 1833

A rtpvH»r, . « . . .

ORTIXT
dci crMiu

accoràét.

1 05.000

no.2-2s

55.6001

so.aoo

180,000

50,000]

112.00Û II
msooj
15O.0M

100,000

1

100,000]

932.000

1

1,010,700

lftt.8001

147.000

26.0^1

18,(N

Û72,00fl

8O0.OO0

3lt,O0û

157,700

200.ÛOO

10,000

9»:m

297,000

217.000

1100,000

f»,m
1,600,000

225,000

JÎ.OM
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9

18

Ii#/Mrt. • • • •

IIATICIS DfiPARTEHEIfTAOX A LA CIIAHGB DKli VOIiDi

GÊNÉKAUX DU BUUGEl.

Administration département aie,

TraiteœenU el indemnités aui funclionnairea adrainiairatifa àtâ âtpaf

ItmenU.
TrallemenU el in îtmnités ans com<niuaire9 de police

Abonoements pour fraia d'admiuialration dea préfeclorM et «oos-pré-

foctorM. ... ••••••••••
bipMlioii» «doiIiiisUâUfM dt awrticM dëpwi«mtDUiiA.

DHêMthn dès entéamnia.

Dépense* ordinaina de» condaaanës li pins d*an an de détention, ren-

fermés dans les maison? fpnirales de force el de COffeclîon ou autres

prisous i réparations des b4UiuealS| mobilier! elc»* •

RenbottiMmanUanr le prodoil do travail daa condananéi d4tenoa daaa la»

maisons centrales d«j force et de correction

Transport de» condamnas aux bagues et aux maisons centrales de force et

lia correction } reprise d'évadés.

MattricL des Cours royales.

4d

Loyers, entrelien et réparauons de bitimenls, mobilier tl maaaM d4-

penaa» daa Goars rojales; frai» d*ocenpatioa dn Palai» da Mica da

Paris par la <'.our de ra^salion.

CoQslrnction d'un oouveaa palais pour la Cour rojale de Pau. . . . . •

Dépenses de» aaarcieaa do». ••••••••• •

Total des dépenses impntables sot la» Urad» généraiis d« bvidgat. • •

SBRYICB OÂFARTKMENTAL IMPUTABLE SUE EESSOUUCBS
Sl'LCIAl.KS.

Dépenses ordinaires.

Dépensas imputables sur lu produit de» centimes addition nels concédés

aax déparlamanl» (lOceolimas)..

Dépenac» imputables sur le produit du food» comOMll k répartir par or-

donnance royale (6 centimes 4/10)

Dépenses iiupaiables sur ks produits éTentuels ordinaire» •••••••
Dépenses facultatives.

Dépenses d'utilité départementale imputables sur le prodait de» caolime»

Mcnltatilii votés par les conseils généram* (Maainmai S c^ dan» 89 dé>

parlement , et 1 ? c. dans la Corse.)

Dépenses ftur le produit du fonds commun k répartir en secours par le

règlement dacDodgeu déparlaaaantattx (6/fO da eantimes)

Dépenses sur les produits éventuels facaltalifs

Dépenses snr subven lions communales et particulières , et autres produits

destinés k des travaux d'utilité départementale • . • .

Dépenses extraordinaires.

Dépense» imputables sur le prodait des centimes additionnels etiraordi-
' naira» imposés en fertu des lois spéciales

lOépaîÀsaasiir laafoodaiTaiBpnwl» aatorisés par da»loi»particolièra». • •

I

Dépenses spéciales.

Dépendes des cliemins vininaui imputables snr le produit des centimes

t

additionnels spéciaui. (Maiimam 5 c.),, • . . . .

Dépenses sur contingenueoinaaiuiaaiataooaeription» particoUèra». • . •

Total des dépensesdépartamenlala» iropntaUa»for rauoorca» spéciale».

UÉCAPITULATION»

Dépenses imputables sur les fonds généraai da bodgat.

lMpeiiM»dé|)anama3rtala»innpDtabia»Mir rai»oiirea» spéciale».. . • • . •

TevAb afciiÉaAt ••••«••••

47,

MONTANT
de» crédits

aaeordéa.

fr.

10,061.900

5,211,200

5,060,000
f$0.000

5,300.000

i,mooo

600,000

ÛOO.OOO

Ménaoîre.

20,00ik.'7«8

10,015,300

1 2.363.840

1,100,000

0,687,600

1.159,110

833,000

1,453,000

1 G, 108,300

3,700,000

12,065,000
11,700,000

89,ti 10,050

2ft,954.708

80, HT 0.050

lt0^904>750

tl
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I

lOPABCBlt COlitT. ^ UWU-MIUV9B — 6 AMV tft4fl«

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE.
Service ceniml.

AUtniuUiralion centrale. ( PertoaueL)*
AdniiiMnUoii eiBtMla. (MatMcL >* •

SobfMitioa k éw, mmm» de reUr«il««. .

Agrieutturû et harag.

Ecoles vétérinaires et bergeries. • •

Kncouragemenls h Tagricoltare •••«••.»•••••
Haras , dépôts d'étalons , etc ....
Remontes des haras rojauxet eucoarageuienls k i'indu&ine particulière.

MÊOHufiuiuret , tommêrtê imiériêur M emUrtêur*

Conservatoire et école des art« et mf^ilers •

Encouragemeota aax manulactures et aa commerce , missions , etc. •

Frais de lorvelllftfle* du âoéUMt et agences tooliniires. . . . . •

EnrouragemeiiUms pêche* uerilimeh • . •

Poids et

EtttbiitiêiMntê tkêrmau» «f mvka «nulmk
Knireiicn dei étebliwments themeni. •••«*.
Subvention aoi établissements d*eaui minérales dont i'Btal n*esl pas pro*

priélaire. •*.....••.••.•..«*• •

Etabliaienente el terwiee eenilairee.

Secours,

Secours aux colons. ....
Secours pour pertes mat^jellei el éi\

Dëpenaes des enercicv dos. . •

ioemeaif «tllieSMwu

TOTAJb.

MINlSTEllE DES TRAVAUX PUBLICS.

seCTlOJf* — ScriHCô ordinaire,

Trailemenl du ministre et personnel de r idiuîni-^tradon renlrale. . .

Matériel et dépenses diverses dfs burejiox de radmiiiisiration centrale.

Pertonnd da corps de* ponts et ebeossées. • • • .

Personnel dt.s o(^lciel^ et rasllres de porlsdn servioft fliiriUMe tt des

inspecteurs de la navigation. »•••••••••.««•
Personnel des conducteurs embr^edék •«•••••....
Personnel do corps des luines, enscîgiieiiieai» 4coles. • ••••••
Pi 1 sonnel des garde«-mine8.

Matériel des mines. (Services divers.].

r4>iueU des bâtiments cirils el boreev de eontfûle*

Subvention k la caisse des retraites. .

Houles rojrales et ponts. .•*.•••»••
Navigation intérieure. (Rivières et qnels.).

Navigation intérieure. (CansQs.)*

Ports mariîimes , phares et fatïant

Bacs , dunes et semis, (Uude.> d'irrigolioni el de dessécitaments. ....
Chemins do fer. {Frais de police el de surveillance.). •••••• .

Ci>ntinuation des élodrs le !i itiins de fer

Subventions ans compagnies pour travaux par voie de concession de péage.

Frais gcnéraoi do service des départements, secours t ele. . . . «. .

Entretien et réparations ordinaires des bâtinienls civils d'inlérél général.

Conslruclion-! et pros«-r5 réparations d'iotérèl général. (Bâiimenls rivils, ).

Travaui de cottâtruciiun , d'achèvement on de grande répuraliou du divers

édifices publies. (Loi do 19 juillet 18ft3.). •

Agrandissement et réparstion d'âiabliasements d'intérêt général. (Loi du
10 juillet

A rtporttr, t > • • .

OHTiai
des cré

10i,t

800,000

1,951 ,830

Méaaoire<

1

j.

.

%

90,000

69,aoo

250,000

32,500,000

9.410,000

6,100,000

5,550,000mm
643.050

50.000

450,000

69,01)0

560,000

780,000

17M00

02,807,050
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315

u

Q.

Rtport.

Ach«T«ineot da diT«r» édifices publia. (Loi da 8 jaîtlai lUO.)* • • *

Frais de publication des coiupiei<reil4«t àtt poaU el clitaMée» , dttsminM

et dc5 njonninenis public» •••••••
Dé^cmu des exercices cius. ,•*...•••••••••

Total de U 1" Mcliun •

II* tBCtlOH • <— SêrvUù êùîraonUnûirê,

I» PAHTIB. — aia» »*» Là toi do 29 ioik 1841*

Roate» rojalM cUsséei tiraot le 1* janvier 1837. •

Roules roytticA classées depuis le 1" janvier i8S7t

Roales royales H poris tn^rihtues de la G>rse. « •

iloutes stratégique» de rUuesi.

Ponts. . • . • . •

Aiup! in ration de rivières

Amélioralion 4e rivières. (Loi du 8 juillet 1840. )•

CsnaBi da Mtveraab et d« Berrf.
Ktndes de navigation ••••••••••••••••••
Amélioration de port» uiaritimes.

Cliemins de fer. (Garantie d'intérêts et piéis aux compagnies con<»a*ioa-

naire» de chemins de fer, >...•«
Clj*^inin5 i!f fer conslruils par TElat. ................
Ktablissement de nouveaux canaux *...«..*..
ËtaUiiiem^nt de noaveaiu caoetii* (Loi da8 inilleti8è0>)> . • • » .

D^enaea dea exercices dm •

TovACjde la 1" ptrtie

II* PARTI 1. — TRàVsox BftGts paa ta loi m 11 ie« 181|2.

1

2

S

t
5

7

iiv ; Etabliïfteiiient de grandes lignes de chemins de fer .

\rr^ Vrét$ et aobveoliom ant compagnies des ehemlna de fer de Paria k Bonen

ei de Rouen au Havre ,•»••....
Travaoi d.^ roules royale^. (Loi du 5 août 18A4.)f* ••....•.»
Ports oiariuiijcj, phares et fanaux. {Loi des 5 aoftt 18M«M al 10jutllat 1 815. )

Achèvement et perfectionnement des routes royatm. (l<oidn 30 juin 18^5.)

Construciîon de trois édifices k a0ecler k des services d'intérêt gëueral

(Loi du 15 juillet

Constmelion de divers ponti. (Loi do iO juillet 18A5.)< • *

btabliuement de nouveaux canaui. ;Loi du 5 mai 1848.J* ••••••
Amélioration de rivières. (Loi du 31 mai 18^6.]

Total de la II* partie* • • . •

lUroKT du total de U P* partie.

Total de la I(* section. • • . •

RÉCAPITULATION.

I" SBCTION.

Il* «acTioii.

Service ordinaire.

.

Service extraordinaire

Total oixiasi.

MOKTART
des cr^ts
accordée.

02.807,050
700,«U0

15,000
Mémoire.

0S.5*i2 050

MINISTÈRE DE LA GUKRRE.

Xre «gcTiOA. — Ssrvm ordinmrê.

Admioiitra lion centrale. (Personnel.). ••••.«
Admtni^traUon centrale. (Matériel.). •«•••••
Frais généraux d'impression. ... •••••••
Klaismajors. ..«••••••••••••
Gendarmerie .* ' *

Subvention à la ville de Pans pour la garde municipale. .

lUaralanMai «iréiefTe* • •

74»,âO0

a

1.700,000

Mémoire.

2.^48,500

23,200»00Û

2.800,000

SS.000,000

700,000
5,500,000

1,000,000

û7,aoo,ooo

â9.8A8,500

63,552,050

115,310.550

2,020,200
3n,150
235,000

17.058,509

21,356.878

1.997,000

a77,000

Mti^li803
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HoiTAtCHis cottST.— Lovifl-raitim 1*^.~ 8 AOVt 1S47.

MIIIISTBBES BT SBBVIGM.

Jutic* mitilalre* ••.••««,
Solde et entretien des Iroapet. • • • ,

lUbillemeot et caropemenl
Lits miiil«irei.

Trintporlt générant* ••••••
ReiiJonl(? gf^iif^rile. .,*..••
llariiaih«:iu«i>t. •«••••••
Foarrages.

Solde de doq aelivilé «1 uoM» da riformc.

Secoare *

Reparu

Dépenses temporaires.

Sabven lion aai fonds de retraite des employés. .••«•••••
Dép6t géntTal de la guerre ei r)OTiv<»l!f> r artf> France «

lUlériel de 1 artillerie.
•

J Trm»t eilraofdîoairet en Algérie. . . • .

Poadres ol »alpêtrei. Tir.sonncl.), •••«•••••••• •

Poudre» et «alpèlns. (Matériel.)

Matériel do génie. (Divistont territoriales de rintérieur.). . • • • , •

Matériel da génie,
j
Dépenses ordinatrea. •

A'gérie.) l Travaux eiiraordinalres.

tkoies militaires.

Invalidée de la guerre. .....••••••«••• •

Gouvernement < i ^ lmini»lratinn pr^^tif^rale d«l*Algérie* • • 4 • • • •

Services militaire» in'tigénes en Algérie. ••• • •

Services marltiinee en Algérie.

Services civib en Algérie. •••••
Colonisation en Algérie.

/Direction des travaux publics.

[ Penonoel de* diven services. •..•«•••••«
Travaux i TraViDS ordinaires •••••••
civils 1 / Desaéckemenls et irrigations. •••«..
en < I Routes el pottts. •.*•••••.* .

Algérie. \ Xr««>ni ) canant olfontaMeii etc. • • . . .
'^^^ * Port d'A^ppr

Ports secoudaires , phares et fanaux

Bàtimoiits civils

Travaux svr la terriloiro nalato ot aor te lorritoire

arabe.

Travsot
extraor-

dinaires.

Dépensa lecrètaa» * • .

Dépeosca des «lerdeea dos.

Total do la l**seelloii*

llo 8BCTI01I.— Strv'm extraordinaire.

V PARTIR. «-TaaTAOx aftoia fab la loi 00 S5 juin 18!kl*

Paris.

Travaux de fortiGcations de Paris, • . •

Tïrataat de fortifications des places aolrea qi

Travaux pour les Lâdincnix militaires. ... » • . «

Constructions pour te service de Partillerie. • . . • .

(lonblructions aux éfiblissements d«s poudres et falpètres.

ToTAt de la I'* partie. ,

II* PARTIR. «— Tkavavs ftteu vak la toi dv 11 Jirtii 1842.

1 ravsQi de fortification du Havre. . .

A rnaeoieols des fortifications de Paris. .

Travaux extraordinaire?; rie forlincations.

Heconalructioa de l'arsenal d'Amiens. .

Total de la II* partie.

RaroAT dtt total de U I'* partie.

Total de la II* section.

HOITIH
des crédîU

aocord

825.187

147,709,782

11,607.8ttj

5.S35,8IC

l,9W,2Ji'

6.39U,660

66^1.^25

90,115,103

1,103.601mm
U9,000

150,001

532,90tf

8.175.5011

S, f 40, 00^

2.:

2,î

7,1

1

810,30û

200.000

2.000.000

mm
moool

!\îf'niôire. •

3o5,t)30,îb2

$.380,000

8,820,UÛ3

(i30,00^

>

T2,850^

800,000

i,nn,ooû

t
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MONARCHIE CO>ST. — I.Ol IS-PII ILUTE l^ ^. — 8 AOUT 1î^47. 3i5

ÏÏ

5

Q

1

imSTàRBf BT SBftTKBS.

BàCAPITDLATlON,

Smiet ordinaire. . . .

Sfrvica nUraeidioalre. .

TotAi. oiiii4L.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

lr« 8BCT102C. — SêntUê «rdinairt*

SiamCE HABlNfi.

Sêrvkê etnitrai*

Admini'iratioa centrale. (Personnel). •••• •

idminttiraUon cealr«i«. (Matériel).

Sen/ieê gimraL
OûîcierA militaires et eivil». « «

Maiitrance
, gardiennagt et rar?eillance. . . .

Solda et hsbUlMMBl ét» éqnipaf«• «t d<i trottpat.

iiôpitanx

Virrea.

Jutiee maritioM» • •

Saîîîres rranvricrs

ApproTisionnementa généraai de la flotte.

Travaiu bjdranliqaea et bâtimenU dvila.

.

Pondrea •

îftftl. (Marlioiqne
,
Gnadeloope , Guiaott mu-

çâiaeel Boarboa.).

Snbrenlion h divers élablissenaents coloniaux.

Service p<^n^ra!.

Service locaL •

Ecole navale en rade de Brest

Affrêleœeata et transporta par mer*
Cbicormea. ••• ••••••••
Frais généraux d'irapre^^inn^. .*••••••••»••»
Frais de TOjage et dépeoseÂ diversea. ••••••«•••••
DépaiiMt temporairea.•...•••«.•

Service seUntifique, .

Sdeneat et trlt nariliaiea. (Penoanal.) • • •

SdtacM «I «rt» mriliai«fc (Hatérial.) • .

TovAL d«t 4ëp«iiM« dtt itrviea marint.

8SRVIGB GOUHIIAL.

DépaniM dea ttrvieaa milflairat aui eoloniea. (Perionnel.^

Dépenses des «.ervice* mllilaires aui colonies. (Matértd.)» *••«••
Dépenses fiea colonies régies par U loi do 25 juin

1841. (Marlioiqne

çâiaeel Boarboa.)
ibrenlion h divers

Dépensea générales des établissenaenls français de l'Océanie.

Total des dépenses du service colouial. .

Dépenses dei esercicea doa.

II* tlCTf01l.«~ ServUê tmtraordinûire»

TiAVAVS ftftait MR LA LOI Dtt 35 «VIN ISftl»

Fort Bojard , . . - •

('«^rn*»» fisns porl» de Brett , Rocbeforl et Toulon. «

hisbiisscoienu ii créer k Castineau .»•••••
DIgQe «t aiaenal d» CharboQrg.

Total 4a U I** partie. • « . • •

TaAVAVS liCM VAIt LA LOI 11 tOtR Wï*
Garage et défenie de la petite rade de TooloD. (Loi du 19 juillet 18A'>.1

Amélioration de la rade de Port VeniIr<>.s (Loi da 19 joUlel 18450* •

Salaire» d'oatdora. (Lot da 3 jaillellSftU.) • •

d rtfortCTf • • • •

MOMAHt
de* crMito

fr.

305,030.382

16,380,000

523,010.382

002,750 R

173,020

7.61A.851
1,767.521

29,864,030
1,758,240

ll,U5y.646
91,710

10.300,000

25,200,000
3,'712.000

433,012

32«,UU[J

275,000

1.432,284
100,000

481,060
500,600

97.379.720

6,090,9:^0

2.322,5Pj

121,653

1,250,700

1,735,100

22,S61,175

Mémoire.

5.000.000

5,000*000

1 ,7ft0,000

"6,740,000
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MoifAnrniB cowst. — rniiis-pnTT.rPT'R — ? AOTTT î?4'

MlIfISTBRBS BT 8BBTICB8.

Report» • • •

ApprovMÎonn«;mcnts g^n^raoi d« la floltA. (l<oi do S juillet

Approvisicnttctueiu de prévojr«ncc. (Loi dn ^ juillet 18&6.). • . .

Total de la 11* seclion* . . . •

RECAPITULATION.

M e • ^« • ( Service marine. . .fttcm». -S«r»i€. oramaira.
( s„,ice colool.l. . .

II* ucnov. — Strriea eitraordinaire* ••••••

MUSISTERE DES FINANCES.
Cour dfis compta,

PerionDcl »••••••••••
Matériel el dépcnias diftfics. «

Mminiêtralten eêntn^ dès finâmem»
Pflriontiel* .«..••
MjliTÏrt. ...«••••••••••••
L>epei)»£s diverses. .....•<...••«
Mmnmêt «I médaiiie$* (Services des ëubUsseineQU monëninsi,)

Pei'sonneL •••«••
Matériel. •«»•• t«t«**
DéptnmûUtm» • • , • •

Service de trésorerie.

Frais de trésorerie

Traileaients el frsis de service des rcceveiin générsui et pirtltolieri des
linr«n<'«>s • • . . •

Traitements et frai» service de» pajcurs datta les déparlerocnls. • . .

Dépenses des eiercices dos. •••••
Tovstf.

nÉCAPITULATIOri DlC LA III* PARllE. — Ssavicss cû^àAAl>x us»
* mmSTèeiSt

Servîeg ûréinûtrê»

Minislère des affaires étrangères

Uinislère de rimiraclion publique . .

i Dépenses iinp«lsl>lct svr les fonds génétnoi du

Ministère de nnlérîenr. . • • •
. ,

*. *
: vî *

*

1 Dépenses départementales impaisbiessiir rss-

^ sources spéciales. • •

^IlrNtrrn (In raf^rîruUare et da commerce* ••••
Ministère des travaot publics* •«••••* •*..•
Ministère de la goerre
Ministère de la marine* ••••••*«•••••,«
Ministère des fioencet. •••••..».•••••••

HOBisai^

des ai

6,740,09111

18,3

97,379,720

1

22,861,llVi

18,3fO.M4|

138.5è0;

m

5.081,1

MéB

Sêrvwê extraordinaire,

TllAVAOX KèOlS PAft L4 LOI D« S5 loin 1641«

Ministère des travaux publies» ••»•••••••«••
Minislère de la gaerre

Ministère de le merina

TmATâQx aftots lu loi du 11 aoin 1842.

Ministère des travsai pobiics. é* •*•*•• ••••••
Minisl'TP t}r h rn^rre •••• .

Ministère do la luaniie. ••* ••*»••••
Toisi. de la 111* psrlie* • . . « •

26,739.IH»

3g,56),t(33

8,8s5,a22

18,0^(i}^

63,522.050'

305,(>5«,382

120,2A0.895

2.Aè8,500

12,850,00"

û7,èOO,lHO

$.550,000

13.300.000

Digitized by GoOgle

www.libtool.com.cn



MOKAKCHIS CONtT. — LOUIS-PHILIPFB — g AOUT 1847 327

57

98

5y

«1

«intTàns n sbaticw.

!?• PARTIE.—Frais df régie, de perception bi d'bx-

noiTiiTioïc nms wfÙTé bt abtbiiiis roBuci.

Con^rî^KllMf dirtetêê^ taseêt pwçuu en vertu de râUt et eadwire,

(Sek^icc admlnitiretif de» eontrtiwtiott* directes et tdtret ukcs.)

Penonnel. ..«••« •»•»••••• *••«• •

D4p«iite* dittiMl • ••«• •

Cii»«mi.

I
D^perisrs à li rli.iryr-^du fonds commun.

Frais d'arpentage eM Dépenses ioipalablr» «ur le produit des cenlimrs

d'eipertUe. . . .\ lacahalib votés p«r les conaeiU gioéraoi des dé-
' parlenMDtt* ••.••».«••••

Frais de moUiionf eadatlralM.

FaAi* M pncmiOR dm coiitiUBOviein dubotm iv *mn taiw.

Remises ans p«reepl««rsi Cra» de dhiribalion de prei«i»r«T«rl^m«at;

Irais jadicieiraa ei atconri. •••••••••••••••
EtiregUtrêmmit , dommhm ei timkre, (Service adminUtratif, de

perception et d'exploitation dans les départementi.)

Emaamanura « MMiimi.

Piftomiel. •.•«••••••
Matérial * • • .

Dépemea dÎTflnaa. •••>••••••••««••••
TlHMB»

Personnel

Milériel et dépentes diverses. ,

FflrMf. (Senrice administratif et de sorveillance dans les dë-

parlcmeou.)
'

Personnel.

Matériel.

Dépenses divenee* ••••
Douanes. (Service administratif et de perception dans les

départements.]

Personnel. »•••••••
Matériel • * •

Dépanse» difaries •••••«
Contributimu inOreetet et poudrée à feu. (Service adminlatratif

et de percoptioo dana le» départements.)

GoavataviM»» wHaactafc

Pcrsonoel. ...•••»••»•••••••••••
Matériel.

Dépensps tlîvrr'^p.i.

Avaaces recoavrables, .•..»•.
POOOMS A PBO.

Personne? • •

Halériel et dépenses diverses. ...*••
Tabacs. (BxptoHalion.)

Personnal.

Matériel.

âchats el trsnsports <le tabacs.

IMpWMS dieeraes. • ^ • •

Â reporter, • • • •

«ORVAItT

d»a crédits

aecordéa.

fr.

2,432,700

1.037,930

190,000

57à,000
600,000

11,0)8,572

0,373,800
30«,500

800,300

427,700

020,400

3,637,900

1.208.700

526.900

2), 514,100
5^5,300

1,444,250

80.091.878 „

Û3-2,100

1,5Û5,0U0

952,000

7r>,ono

3,019,5ÛU

î, 007, 000
0,229.780

27.700,000
205,000

122,392,318
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JfOilARCHIR CORST.— fc^UM^^FaiLiPI'tt 8 AOOT i841.

Il
A.

.as*

63

05

67
68

09

70
71

73

73
74

MIMIftTiUUtf BT SBETICIS*

Auporl.

iVifit* (tefice administra lif, <!« prrceplion et d*es|iloitali«ii

dânâ lea dëpartemeiiu.)

Maléfi*!

Dép«Qi« diTtncib

TkAMHMTi DBS DàrÉCBrs.

Penonoel.
Matéritl.

Dénies diftffMs,

T<»TAL de U !?• partie. • • • • . .

¥• PARTIE. Rëmbodbsemeih'ts et restitutions, nom
TALBQIISt PKIMBS BT ESCOMPTES.

9 l Retlilotiont de foods commaQaui. • .

Conlribaliont
| Non valeort el Nimpoaitiooa

T^pyllttiiions 1 direclei^ i Re«tilDtion5pnnrpropriéUedéi«otietMprè»
el non valeur». \ \ U confection des rôles

Teiei perçnm en verla de rMe».
Taies, dégrèvements et non valean. ,

Remboorsemenls «or produits indirecta el diven»
R^partiliont de» produite de plombage, d*estampillage , etc. , en lottiêrê
de douanes.

Réparlilions de prodails d'amendes, saistei el COnfisceliont , «tlribuds î
divers.

-

Prianetèretporletion demarefianiîises. • t • •

*

KsconaptciMr divers drotla.

ToTAfc de la? partie. • «

nACAnTOUTIOfl CâKiRALS DBS DÉPENSES.

Service

ordinaire.

Service

Dette publtqne. ••«•..,',, ,

Servicea dca ministèr(^:«
,

Frais de régie el de percpplioo , el d'eipioitalion des
impôts et revenm publics. • ,

Ileiubours«>aBenls el resiilulions ttOB yalenra, primes et
etcoiupte».

( Traveoi régis p ir le loi dnSSJain 4841. '. . . . .

euraordinaire. « Travaot r4gis par la loi dn 11 jnin 1842. •

TotAfc oftitftaâi. des dépensas de t*eiefcîce ISikS.

IIOBTàRT

des crétliu

accordés.

i22,mui:

I

il.'ïlS.S»mm

2.768M

ft.4H.i1li

lOO.OM

i.m«

3.062.050

15,000,000

185.730

S85.S4fi.19l

731t3iii,m

156,8IS»«»

2O,^«8,5'>0

£tat B. — Tableau des crédits ouvert* sur Vexereiee 1848, aux services

ipéciaux portés pour ordre au budget.

1

2
â

aitHI8T&B8S BT 8BBT1CB8.

Mir«iSX£Rfi DE LA JUSTICE ET DES CULTES.

iéégimt'^ffonnettrm

Grande chancellerie. (Pfrionni'l.), .

Tii-sn'l»' rliinrf'll* rif. f M.il^rirl. ). . ,

i'iaUciuuuU de» naeiubrea d«> Tordre.

det rrëii:''

accordr».

fr.

lôG.OM
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MONARCUfE CONST. — LOU IS-PHI LH»i»R — 8 AOt*T 1847. 329

MUlISTftlBt BT SERVICES.

7

( !

î

3

S

h

A

7

Rtport, • , . . .

Sapplémenl de (railemeal de 100 fr. «u& oacmbres do Tordra i copforiné-
nMnl I ta toi èn SI J«m IStô.

Gratincations inx membrrs de l'ordre. .. .••»••••• •

Uê'uoa rojale de Sttnt D^nU. (Personor? )

MaiiOD rojale de Sainl-Denis. (Mâiériel.i- ...........
Soerarxle» de la Lé^^ion-dlloonenr. (Personnel.)

Saccorsales de la L^ioaHl'HoDDenr. (Matériel.). * . • «

Peoftiooa diveraei. .•••.••••..•••••«•
ComaaiiMienc «vi raeeveart glnéram ebergët des ptlomeiili deo» h» dé-
pirteraenti

Décoralioaa pour les membres de l'ordre

Foods de secoars ant élèves k leur sortie des maisout d'éducalion. . . •

Dépenses direrses et imprérues. •••• •

Frais rnl.tlifs aa domaine d Ecouen
dépenses de« exercices cIoa • *...

Imprimêriê rayaUm

Administration.

Dépeuses Tues d'eiploiialioa

DépeBfe»d*exp1oit«lioa non laietptiblM dTansévaloatioii lÎM. • • • •

Augmentation rt renoorelleoitllt do ntlérîal* ••••
Dépense» des e&ercices clo*. •••«••••••
Application & faire , aux produils divers du budget i de Teicédant présumé

Total.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES.

CkamuSkri»» mtuufmmm
frai» do ebmeolleriot * lioiioroiros des diancoliers et prrte» sur le change.
Vcrsémenl k effectuer au tréiori à Ilifo do fonds «omomn dct cktocol*

leries consulaires , savoir :

Portion k employer pour les chancelleries dont tes recettes seront inft*

rieures aui dépenses. •••••
Kifiédaol disponible à portor en rocelle «o budc!;' t de rBUt*

Totsk

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

PemiODS dites dumî-sotdfs ,

Pensions pour ancienneté et pour biessores, et pensions de reuves. . .

PondsennneU de seconrs et sobsides k Thospleo «les orphelines de nocbcfort.
Frais d'ailminî^lration de trésorerie

Retaboorsements sur les anciens dépôts provenant de soldes» de psris de
prises , etc.

Reuibourseroenl» mr lot «iicieiit dépôts profonenl do naofrsgos. ...
Dépenses divenca. ••.

Total. .•••«•
MINISTÈRE DES FINANCES.

SRRVICB DB LA FABRICATION DBS SIONNAlBS ET JUKOAaLRS.

Frjis de fabrication fh'n monn-iiej payés aai dirt-deurs.

Tolérances en fort sur la Ubrtcation iics monnaies .

des crt'dils

accordés.

5,&77i000

8^1,500
60,000

117,til0

â2â.ooa
10,50

287,000

70,600

68,000
2,000

13.000
Mcmoirp.

7.500,0i»tl

41,100
22^,300

I.00ftt500

Û5.S10
Mémoirr.

2S3»790

5t553,0(N»

336.000

50,000

ÛOO.ODO

2,1 10,000

5..>33,ÛU0

306.000
SftOtOOO

180,000
50.000

50,000

7t9.39ft

.^0,000

1
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It

—
*i a
t

"

B -
U m

"
1

daaerMili 1

«CGOrdèbT

Médaittet,

S

A
Frai» <le Ubricalion » j comprit la valeur des matières.

badgel. d« l*.ioéd«DU«« Mi SîlMJSdîSiif

RËGAPmjUTION.

Miru.l^f,: iU la iu.tic« el des folles. .
}

{^'«ï-^^Do»
* } Jujpn rnr-nr royale. . > « « .

tMinislère des affaires étrangères. • • CtianceUeriea cousu) aires. • • .

,,. •
, , r .... ( Serrice d« U fabrication d«t mon-

• J

7.509,MH

8.471,011

8s 11 AovT 1847< — Loi relative h un (emprunt

de trois cent cinqQanle foilHons (1). [IX, Btitl.

mCOCCK , D. 13113.)

Âriielê unique. Le ministre des finances

est autorisé à faire insciirc sur le grand-
livre delà (lelto piiMijip, rt à négocier

avec pubUciif' et ron(Mirr('ii('(\ la gomme de

renies nécessaires pour produire, au taux

de lâ négociation, un capital de trois cent

cinquante millions (3SO,000,000 fr.). Cet
fentes pourront être aliénées dans le fonds
aux laiii et aux con(îi!îons qui ronrilieront

le mieux les intérêts du tré&or avec la faci-

lité des ni^^ocialions.

Un foiulâ d'amurtiâsement du centième

du capital nominal des rentes créées en
Tertu de l'autorisation qui précède sera

ajouté à la dotation de la caisse d'amortis-

sement.
Les ! r( lits ncressaires pour !e paiement

des intéiêla des rentes el de ramorlisseincnt

seront profisoirement ouverts par des or-

donnances royales » sauf régularisation lé-

gislative.

Le produit de rernprunt rst alTorté aux
dépenses des travaux publics extraordi-

naires.

(1) Présentation '< In Clmmbro (1o<; D(5pn1<*s le

7 juillet I8ft7 {Mon. du b] ;
rapport par M. Vuitry

le 16 (Mon. du 18) ; di.scussion cl iulnplion le 23
(Sfon. dn 24)) b la m.ijorilë de 205 Toit contre 20*

Préspnlation h la Cliamliro flf*s Pairs le 26 jniUpt

(Mon. du 211} ;
rapport par M. I..cgentil le 3 aotit

(lion, dn 5] ; disca-wion et adoption le 7 (Mon.
dn 8}i h la majorité de 12A voit contre 7>

(2) Prësflntalion à la (".liambrc des DtÇptifés le

17 mai» 1847 (Mon. du 18) ;
rapport par M. Chus-

II sera, chaque année, rendu aux Chanii

bres un compte spécial de la réalisâUoiy

de l'emploi des fonds provenant des suj

négoeiatioas.

8=11 AOOT 18&7.— Loi sur les relais de poste

(IX . Bail. MOGCCX , n. 13713.)

Art. Il est ouvert au minisUe é

finances un crédit de cent soixante etqol

mille francs (t7ft,000 Ap.)f ivr l*n

1847. el un crédit de troi.<t cent cin((ati

millr franrs ^"^0,000 snr le^prc»

1848, pour subvenir aux dépenses rpie

rait exiger le maintien des comMiLHjicati|

en poste sur les roules parallèles an
roins de fer en cours d'eiécution.

S. Il sera pourram dépeniiesaolorii

par la présente loi , sur les eierclcis 18^

et 1848 , au moyen des ressources oi

"

naires aftectées lui ttesoins de ces à

exercices.

pool

8 = 11 AODT 1847. — Loi port inî TTatlon (

budget des recèllps <1e l'oxcrcice 18ÛÔ l^j- ' (

Bull. MCCCCX, n. 13711.)

selonp-Laubat lo 24 avril (Mon. dalfiœaiM
cussion et adoption le 20 mai (Mon. d«2t)i

mtjorité de 100 vois contre US.

Prcsenlation îi la Chambre
{Mon. du 9]

ditTrel le 20 juiUet (Mon. du 24) ; «••«TÎîS
adoption le S7 (Mon. dn 28} , à It majorî» <^

103 voix contre 6.

(3) Présentation h la Hi ambre Jps n^P"""''^
'

12 janvier 1847 ( Mon. du 13) ; r-TP"'' ^

rapport par M. le uaarqw'^*
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lïm Jmpàts autoriêii pour Vextr* droils de srcaa A percevoir pour lo compte

du trésor, on conformiti^ des loU des 17

Art. 1er. Les contributions fonci(''ro. per- ««"^ ^^^^ '^"'^ '

^ „ ^
ranndie ef mohilièrc , des portes cl fenêtres Du Mngli'jmc a p.iyrr sur ie prodait de»

îtdespili nies, seront perçues , pourl8i8, bois des communes et établissements pu-

È
principal et centimes additionnels , con- blics , vendus ou délivrés en nature , pour

nément à l étal A cl-anncié et aax dis- Indemniser TElal des frais d*admloiBtratioii

't»im des lois existantes. de ces bois (art. 5 de la loi des recettes de

Le contingent de chaque département i^^. Il' ^'i "'nViV." v
^

îans les contributions foncière, personneHc <»es rceello^ .le 18iG
.
du 1f> juillet

tl mobilière et des portes et fenêtres , est Des droils de douanes, y compris celui

fiié.en principal, aux sommes portées dans sur les sels :

IclilC annexé à la présente loi. Des coulribnlions indirectes, y compris

1 Lorsqu en cxerniion du paragraphe 4 !«• «droits de garantie, la retenue snr le

^ Tift. 39 de la loi du 18 juillet 1837 il y P^^^ àeê livraisons de tabacs autorisée par

m lieu par le gouvernement d*imposef ^ ^rl, 38 de la loi du décembre 18U, les

i«IBce, sur la communes, des centimes frais de casernement déternine? par la loi

additionnels pour le paiement des déponses m?»» 1»tB ,
el le prix des poudres, tel

obSigaloires , le nombre de ces ccnlinies ne qu »1 est lîxc par les lois des IG mars 1819

lùïrra excéder le maximum de dix, à moins *t {24 mai 1834;

Bne 6 agisse de l acquil de dettes résul* De Ui taxe des lettres et da droit sut tes

k condamnations Judiciaires , auquel sommes versées aux caisses des agents des

!
i|l poarra être élevé jusqu'à vingt • postes ;

/I»Ib css d'insufTisancc des revenus or- Du droit annuel imposé aux chefs d'in-

twirespour rétal)Iissemenl des écoles pri« stitution el aux mnilres de pension par le

maires mnimunalrs rlémentiirps ou su- décret du 17 septembre 1808; des relribu-

ferieures, les conseils municipaux et les lions imposées par les décrets du quatrième

iMtieils généraux des départements sont Jour complémentaire an 13 (SI septembre

MoM à voter, ponr 18*8» à titre d*im- 1804) et du 17 février 1809. snr les élèves

potllion spéciale deslinée à l'instruction des facultés et sur 1rs candidats qui se pré-

primaire, des centimes nddilinnnels au sentent pour y obtenir des grades ;

ptinripal des quatre contributions directes. Des rétributions Imposée*; ,
par la lui du

Twjiefois, il ne pourra être volé, à ce litre, 21 germinal an 11 (Il avril 180r>), l'arrêté

ï*w de trois centimes par les conseils mo- du gouvernement du ij thermidor suivant

N^x, et plus de deux centimes par te» (13 août de la même année) et l'ordonnance

génémx. royale du 27 septembre 1840 , aux élèves

4. En cas d'insuffisance des centimes fa- des écoles de pharmacie et aux herboristes

fiiîtatifs ordinaires, pour concourir, par des reçus par ces écoles ;

^ylwnlions, aux dépenses des chemins vi- J)a produit des monnaies et médailles;

^ain de (grande communication ,
et, dans jjes redevances sur les mine»;

cas eitraordmaires , aux dépenses des
j^^^ redevances pour permission d'usines

^ttwchemlns vidnaux . les conseils géné- temporaires ,
toujours ré-m sont autorisés a voter, pour 1848 .

a
.«dcmnité . sur les canaux et

r d imposition spéciale ,
cinq cenl.mes ^^^^ navigables;

^dmoniMils aux quatre conlribuUons di-
^^^^ vérification des poids el

f ^
' mesures , conformément à l*ordonnance
Conl'nnera d'être faite, pour 1848, au

^.^ ,^ ^„ ^^-g .

SSall^ fa^rtpU^^^^^
brevets d.nvention :

Itodrolts d'enregistrement , de timbre, ^' "''^

M^lr'^^il .nis'^''*
^^gre(re,d'hypolhéqucs,depasse.portsel P^^^^^^^ vertu des tarifa ex.st.nis.

•^'^ pTmis de chasse , du produit du visa des D'un décime pour franc sur les droits qui

l»«<«p-l^orts et de la légalisation des actes n'en sont point alVranchis , y compris les

^'i immslere des affaires étrangères, el des amendes cl condamnaLious pécuniaires , et

^- Vaitry le 29 juin {Mon. dn 12 juillet) ; discas- (Mon. dn 29); r«pnorl par M. Jard - Pamdhors

23 juillet CMon. dum , et adoption le 2^ le 2 août (Mon. du 5) ;
dîsçMMon el «dopUoo

l«on. da 25) , | W majorité d« 235 voii «m- lo 7 (Mo«. dtt 8) , k lâ majonté de 115 vou

U. contre 5.

''r^UUoo à la Chambre des Pairs le 20 juillet
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sur !ps droits de f:rrrr. perçus . en vertu de d'eaux minéraieg, paor sabveoirMt tnil^lordonnance du J 8 janvier 1826 . par ia monts .les nié Jrc ins inspecteurs desditsS

nîi ilLS^r'^' ' blissenients (art. 30 de la loi des recettes ft"

.„fv!.nu "î » P^ur frais de 1842 . du 25 juiu 1841 , ei lois Ue ûua^surveillance, sur les compagniea et agences antérieures);
^

mJni ""r. f.^ '"^I*'"^ ' rétablisse- Des rétributions pour frais de visite d«

ZSlpîpnî. ^ ""
''V'^

««-.^onnance aliénés placés Tolontairement dans des ifl

Irl^!^- -
^"'"'•^ ''^^ rei^lernents blissemenls privés (art. 9 de la loi .tiilfl

iiflS x^*"^'''^"'- ^" i»»" *»58 et 29 de la loi du 25 juin isiiij

i^\n^n^^ P". enipereur le 1er avril Des riroits d'octroi , des droiU de pesagd
1809 et lo des recette» de 1843); mesurage et jaugeage: ^

tarVr nnno!/ f'"'^^!'^^^»
Conformément au Des droitsde TOiriedont iestarifsoDt

«I ItP rînl^ "^l 1 oM^**** approuvés par le fouvernement, surla

e rnnh ^"*'J?l
'"«"^^ P«>« commaies (loi

«F. il ^ 2ï ^ ^^'^^ ' P*^"^ juillet 1837} ;

''"^'^'"^î.lV
communes. Du dixième des billets d'entrée dans

n^.tTf^•KfSf"^ ^^^^ ®* commu- spectacles et les concerts quotidiens:

Z a Z"?"*^"/
wtorisée» . et D'nn quart de la recette brute daiu

co^fnn
^^^^ eiIsUnte», la per- lieui de réunion ou de fête oà I'od

^XZ i .
mis en payant;

An J^
imposées, avec raulorisntion Des rontrihtitîons spéciales de*:!!-""^

?Anî!?ifJL7"*"»"/
surveillance, la subvenir aux dépendes des bourses eicham.^

«..Vr;!!;
l« rtfMralion des digues et bres de commerce, amsi que des reveo»

mnnLu^'J"^ ^ mtéressant les eom- spéciaux accordés auidits établissemeolj

Z fn^ic 5 »T''P'''^'^'^'^es ou d'habilanU ; Des droiU de place perçue dans les lulk^

ZVrùî ^
l

iravnnx do dessèchement foires, marchés, abattoirs, diaprés lesUrii

ît Ï-L #; i"*
' î-eplembre 1807 . dûment autorisés (loi du 18 juillet 183<)?

M „?fio xîïJ?^^^* ' ^" " «l'usage Des .1 roiU de stationnement et de (r

iiiJ!i 1 "x^* .
^''^n *a voie publique , sur les porb

rnnfn,^. f
« Pfage qui seraient établis, ririéres et autres lieux publics (loi da !

conformément a la loi du 1 4 rtoréal an 10 juillet 1857) ; «
I mai 1802)

,
pour coneourirà la construc- Dés Uxes de frais de pavagedes roei]

lion ou a la réparation des ponts , écluses dans les villes où Tnsa^c met ros frais âlfon ouvrages d art a la charge de l'Etal, des charité des propriétaires riverains MispojJ
oeparMmento ou des communes, et pour lions comi>inées de la loi du 11 frima
corrwiions de rampe» sur le» route» royale» an 7 {!•» décembre 1 798) et du décret

,

ou départementales
; principe du 25 mars 1807, et art. t8 de

ues taxes imposées, avec l'autorisation loi des recettes de 1842, du 25 juin mi
du gouvernement, pour subvenir aux dé- Des taxes d'établissement de trottoi

penses intéressant les communautés deinar- dans les rues et places dont les pinns d al

îSf^i » **!.V
gncment ont été arrêtés par ordonnaDC^

iJ«s droil» d examen et de réception im- royale» , conformément aux dispositionsà
posés, par I arrêté du gouvernement du la loi du 7 juittl845 : J
20 prairial nn M (9 juin ISO"), sur les can- Du prix delà vente exclusive, au proliî

dldals qui se présentent devant les jurys de la caisse des invalides de h mnrînp, del

médicaux pour obtenir le diplôme d'onicièr feuilles de rôles d'équipages des baiimeali
de Muté ou de pharmacien ; de commerce, d'après le Urif du 8 messidoi
Des droits établis pour frai» de visite an 11 (27 Juin 1803) ;

chez les pharmacien», droguistes etépiciers; Des frai» de travaux intéressant la sal»
Des rétributions imposées , en vertu des brité publique (loi du 16 septembre 1 807)

^

arrt irs (lu ^oii\< rnemcnt du 3 floréal an 8 Des droits d'inhumation et de conces>ioiï

(25 avril 18U0j et du 6 nivôse an 11 (27 dé- de terrains dans les cimetières (décrets or-

eembre 1802), sur les établissements d eaux ganiques du 23 prairial an 12 (12juin iSO^
minérales naturelles, pour le traitementdc» et du 18 août 1811).
médecins chargés par le gouvernement de 7.Le»droils8urle8d,torsquelaioniine
1 inspection de ces établissements; à payer excédera 600 f^ane», pourront étrs"

Des contributions imposées par le eon- ncquillés en obîîî^nlions cautionnées, mwli*

vernemcntsurles bains, fabriques et pois à trois mois, moitié à six mois (1).

(l) La loi du 24«vril J80Ô, dans Ics.dispositions « Ad. 52. Le droil éUhh sera du par rjJietcur

rcjuttv ^s i la perception des droits sur le sel . éifttt « au juoœeui de la déclaration d*ettl«r«me'i»
•

aim» conçue : ^ p^^^ néanmoins la r^.^
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KOPfARCHlB CONST. — LODIS-PHILIPPB — 8 AOOT 1d4t. 3S3
S. Dans les colonies de la Martinique, de

1 (iuadeloupp, (le la Giiiane française cl de
«urLon , les receliez de toute natare con-
Neront i éire faites, eo 1848, confor-
itnKnt aux lois et ordonnanees aetoelle*

fco
Tigoeor.

Vexêreice 1848.

If. Im voies el moyens ordinaires et ei<
lordinaires sont évalués . pour Texercice
M8, à la sommo fîe un milliard trois

quatre-vingt-onze millions deux cent
ùiiDteet seize mille cinq cent dix francs

IS91,â76,510 tr,), conrormément à l élat

tes ressources alftclées aux services spé-
iwi portés pour ordre au budget sont
Tllué€i, pour l'exercice l8iS, à la somme

vingt cl un millions deux cent qualre-
^t-truis mille cinq cent quatre-vingt-
huzi francs (21,283,582 fr.). GOnrornié-
m\ 2 létal D ci-anneié.

I es ressources cpécinlcment attri-

au service dépariemenial
, par la loi

mai ISÔS , sont évaluées à la somme
lire -vingt -quatorze millions neuf

{|Mioiitnte*near mille cinquante francs
i%9,050 fr.), pour reiercice 1848, et

"fTpclation
, pur î^e.'lion spéciale , est et

fiiti] f li lerminée conrormément au ta-
j^Q^aunexé à la présente loi.

11. Les ressources allribuécs au scrWce
colonial «îont évaluées à la somme de vingt-
deux millions huit cent soixante et un mille
cent soixante el quinze francs (22,861,175
tr.), pour resereice 1848, et leur afllDctation

est et demeore déterminée conformément
au tableau F anneié à la présente loi,

TiTBB III. Moyens de service.

12. Le ministre des finances est autorisé
à créer, pour le service de la trésorerie el les

négociations avec la banque de France, des
bons royaux portant intérêt, et payables à
échéance fixe.

Les bous royaux en circulation ne pour-
ront excéder deux cent soixante el quin/e
millions de francs. Ne sont pas compris
dans cetle limite les bons royaux délivrés à
la caisse d'amortissement en vertu de ta loi
du 10 juin 1833.

1) ins le cas où celle somme serait insufli-
s.inle pour les be^'oiri'; dti service , il y sera
pourvu au moyen d une émission siipplé-

mentaire
, qui devra être autorisée par or-

donnances royales , lesquelles seront insé-
rées au Bulletin des lois , et soumises à la
sanction législative, à l'ouverture de la plus
prochaine session des Chambres.

TiTBB IV. DispoMon particulière.

13 (1). A Tavenir, au fur et à mesure de

*i»fcUraiion donnera ouverture k un droit de
Ici (h 600 Tr. , recevoir en paiement du droit
cljliç^aliuns ^u^^lsalnl]lenl canUonnëeS) piiy«-
à trois, six ou neuf mots, x

Lariiclfi apporte à cci di>po»ilions une double
mttXm, dont rulilité a été ainsi jnttiilëe oar
ty'ppwittw àc la commission de la Gliamure
SWpnlés: «La taxe fie consommation sur l«*s

«lit, est duc, aux lermos de la loi du 2U
' aamoment de lu déclaration dVnlève-
pliniais, loul(>s 1-; fru^ |no la somme h pavor
P*«6flO ff.

, 1,T luoine loi permet h la régie de
P«j< r (lis ohlig^itiom suffisamment eanlionnées,
Pttifîà trois mois , six mois ou neuf mois.

s]arrêler au Ip.xif', précis et ricroureux do
«''positions, qui semblaient avoir créé uni' la-

pouf la régie, pliilôl qu'un droit iionr les

"'''^ rad iiinislralion n'a jamais élevé do
;
la loi a été aupli(|uéc d*une façon géné-

1^

«lan» acception cle personnca. Toat«s les fo»
j* somniç k payer a dépassé 000 fr., elle a été

'^0'»'Me n'étant exigible qu'aux tonnes
*l'w la loi , trois , six ou neuf moi» ; la

J praiiqaé, dès IVigine el jiisqu*ici, la règle

Quand les redevables n'usent pas du crédit qni

t

JM nixtttàé
, et c*esl le cas le plus ordinaire, on

^^^^nnific on Oicoinplo à rnisun des lennes qu'ils

,^
'P"^^ • cel escompte, calculé pendant long-

1
1*'

^''^^ ^ P^"' ^ "'^ depuis peu
^r'*"r 100, et payé an moyen d'un Crédit an-

''"«m à cet erîet à la cinquième p trtio <hi
I cliaiiiire des escomptes sur droits divers.

Qaand, au contraire, Icà redevables veulent user
de la facnllé d« payer en obligations k terme, la ré-

gie, qui ne trouve pas assez de sëcarité poor le
trf^sor dans le terme de neuf mois, qui lui paraît
trop éloigne, ne reçoit que des ellets à trois ou à
sis mois; mais alors elle bonifie aux redevables
Tescompte des trois derniers mois ([u'elle rcfuiio

de leur accorder. Cette interprétation de la loi,

que nom n\vons pas h discaler, puisqu'il s'agit de
la ftdre cesser, et qui d'ailleurs remonte k Torîgine
mAmc de l'dt.iblissement du droit , a été consacrée
par uti arrêté du ministre des finances , eu date dtt

0 décembre 1822.
« L'art. 7 du projet de loi a pour Lut de faire

cesser un état de cboses dont la régularité pont pa-
railredonlense. Il propose de réduire les trois termes
fixés par la loi de 1800 aux deux termes en usage,
el de mettre ainsi le droit en rapaort avec le faii.

Par une conséquence nécessaire , il exonère le tré-
sor de Peseomple des trob derniers mois qn'il subit
forcément aujourd'hui.

n An point de vue linancier, celte question Cît

d*un faible intérêt ; ansfi voire commission , sans
s*arréter .'i la porte lé^'èrc qui en résultera pour les

redevables du droit .sur les sels, vous prnpose-t-olle

.

Tadoptiou de l'art. 7. lUIc a pensé <juc ces redeva*
blés trouveraient une compensation dans la rédac-
lîon iv>uvelle

, qui, par ces mois : les druiit pourront
éire acijuiué», cousacre d'une façon plus nette el plus
précise que ne Tavait fait la loi de 1806, la faculté
qni leur est accordée. »

(1) La loi (la 28 :ivr;j 1810 avuil résidé les can-
tionuciuenls des receveurs généraux el des rece*
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cha4|ue vacauce, les cauUonnemeiiU des eepleura des coninbuliuns liirecles,

receveurs généfauK et ëei vectrean ptrti- délemiaéf d*aprét ks bases suiTantet:

culieiB dee fiiiaiicei, «Inai ^nê ceoi é» per*

Sur eoiilrilHilioac

direclei ,

Sur f ro«IuiH

inUirt-cb cl divers

OeftomiBiiBRn bu iicmoii «éiiUavx.

1 6 fr. pour 100 sor letddU premiers millious.

( â Hkm un to«ie somnM ausideiM les deas preraien millions.

2 Hr. p nr 100 sur les deux premiers raillions.

idtm sur loule somme ewMenl les éen» ptemief millions.

CàVtlORIIBItBim DBS BBCBVBOB» l>'*BnOMl>l»B]|B«T.

3or coutributions

directes»
6 ir. pour 100 sur les premiers cinq cent mille francs,

anr tontei 4 i^sM anr tonte Mnime exô&dant 1m pnmîeiB cinq cent ndQe Ihnin.

Sur produits (
^ P^"* 100 sur Us i^remiera cinq cent miUe fmnea.

indirects et dîrera •
^ <|Ualre million- t ïti

j
cf nt inilU; fr-mos suiva

' \ 50 c. idtm sur toute somme excédaut les premiers cinq milticiltions.

CàOT10«]l«ltBa«S DB» MlCBrrBPM.

10 fr. pour 100 snr ki premier» cent mille francs.

0 fr. 50 c. pour 100 snr Ira qnatre ceoi mille francs anivanla.

5 fr. pour 100 sur tonte somme eacédant les premiers cinq cent mille francs.

L*«pplieitiM de tm bitei sera bile, pour
les receveurs des finances, aui recettes réa*

Usées pendntît In flfrniére aniiô*^ f^xpiréf*
,

et, puni les pfteep leurs, au moulant des
rOles gi.acrau& el suppléDieotaires du der-
nier eurclce.

14. Les caulionnenicnls dç^ comptables
dont la quolilé u'e^i pas délermiUL-e pai une
loi feront fiiés par ordonnance royale, ren-

due fur le rapport du ministre cumpétent,
de concert avec le ministre des ûnances*

TiTnn y. JH9pô$iHoni

15. Toutes contiibuUuuâ diredes

direclet , autres que eellef autorisées

présente loi, à quelque titre et sons

di'noinînalion qu'elles se perçoivent

.

formellement iiilerdifes, à peine,

autorités qui les ordonneraient, contre

employés qui confeclionueraient lesTotet^

tarifa , et ceui qui en feraient le

meut , d*ètre poursuivis comme conçus;

naireft mus préjudice de l'aclioBco

contre!

vencs particuliers de façon que leur quotité , au
lien de suivre le mouvement de la ncliesse pnbli'

que et la progieviiun des revenus, reste invariabli -

ment liante conrorniëincnt aux tableaux n. 1 el 2
annexés h b loi. lin pareil système portait avec lui

le germe d'um: di^pro|>orlion qui a dû nécesseirc-

mc^nt s'actioitn le temps; en sorte que le

canlioauetueiii <i un tertain nombre de receveurs

de finances ne préi^enle plus aujourd'hui une ga«
rantie MtOisîmli' , l.uKli') qui-

, jmur d'uulres , il esl

an-dt-">Mi'> (le ( < <juf\it,'e la sécurité du trésor.

(^uant aui perceplcurs, leurs cautionnements
sont déterminés ansri par la loi du SB avril 1810.
Mal> Us inconvénients sont un peu moins grands h

leur égard , parce que , k Texceplion de ceux de
Paris et de dtx<«ept antres villes désignées dans la

loi , à Tégard desquels les anciens cautionnements
ont été élevés d'un quart, on ;i adopté, pour tous

les aulres , une quotité proportionnelle : Tari. 32
de la loi les fixe i un donaiemc du montant total

dos recettes faites , en principal et cenlinios addi-

tionoeU, sur le* quatre contributions Uirecles. Celte

disposition toutefois n*est pas sans inconvénien t ; et,

sans parler des localités qui sont restées en dehors
de la règle, il faut reronnaîfre que la règle elle-

même n'cbl pu» bonne. Au lieu de ib^uivre cuustam-
meot le même rapport, quel e que soit Timpor*
ioncc deU recette, il est préférable d^élevcr U qnO"*

lilédu cautionnement pour les petites percqmd

et de suivre one progression desccndiule ï ni

que les sommes ;i recevoir sVdèveiit; car l«t

unique qui résulte de la loi de 1810 a at tof

renient , que les cautionnements des percc-ri

des campagnes, pins en dehors de la surreui

liabitu* tic (1rs rfcfvetirs des finances, i»»'"
'**

tance où ils .se trouvent du chef-lieu d'arrouii^

ment , sont au-dessous de ce qu'ils dernieal I
pour offrir une garantie snflbante. i

Le but «lus dispositions nouvelles que rcnfrn

cet article est de faire cesser ces ioégalittii e(j

insuffisances relatives, en snbstitoant k nnefii

liîtr i ri - règle de proportioiinalilé.
|

11 ne s'est manifesté aucune opposition con

lea changements apportés dans la législaliofl

tante. Toutefois le projet présenté par le go*^

iiement a subi dans rédaction une rooJififJ^

qui sert k bien préciser comment la loiJoil^

appliquée. L'article du gouvernement était co^

( Il coj liTuies: // l'avenir. Us cauiLnnnntnU i''**

vfurt ginirauje, etc. La commission de la Gli^
des Dipulés a ajouté par voie d*amendeinait sfl

les mots A TnaM^r» ceux-ci :aitf*rtti mtuni

ehaqut vaeanee
,
qui ne laissent aucUQ doute ^r

moment où la loi nouvelle doit recevoir son îfP*

cation.
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, peodaDl trois années , contre tous

Bit, piroaplciiri en iadividot qai to-
feit la perception , et sans que , pour
r celte action devant Ir^ iribtînaux

,

besoin d'une auiorisalion pii.ilnble.

[ pas néanmoins dérogé à l'eiei uiion

t. 4 de la loi du 2 août lââ9 , relatif

Dtimei^iie lei cooieils généraui sont

autorisés à voler pour les opérations cadas-

IralM, niia plas qu'iui dispoaillMis des lois

da 10 mai 1838 sur les attributions dépar-
Ifmentnles , du 18 juillet 1837 sur Tadmi-
niâlralioa conimunale , duil mai 1856 sur

les chemins vicinaux, et du 28 juin 1633 sur

rinslruetion primaire.
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Etat à. TMêù» du eomritMUmê éineUt à Impoml

NiTUaB KT OBJETS Di» IMPOSITIONS.

Foud«
pour

géné-

rales.

Fondi
pour

cl«i()ci)se»

metiUlei.

Principtl i\m ranlrtiraiions

Cotisations, vrt principal, des propriété» nouve!-

iemeni bttlie» , ut in)po»ables à partir du 1"

janviitr 18^8, dédocUon faite des dégrève-

fTi' iils riHuJlanl de cfll<^^ qnï ont éié délrutlei

ou Ulimolies. (Art. 2 det lois du 17 août 1635
et da H aoAt ISftft.)

Centimes additimiMligéoéraasMm aSbcUtion
tpéùêXc

Fonds applicables aux dépense» or-

i dÎBaifetdffebaqve déparleoMOl.
Centimes I / poar dépenses ordi-

imposés ] Fonds corn- L naires des déparle-

parialoi. \iniin I rëpar-T ments. . . . • . .

(17 6«) j tir entre les \ pour dépenses fa-

dépWltOIftlIlA
I

cultalivei d'utilité

\ départewculale. .

pour MpeiiMt facntlatives d*atilitë

départementale (inaximnm 5 c],

eicejUé pour le déparleiuenl de la

Corse, ({Qi est aalorisé h porter ces

ci^nlirovs au noitd)rc de 12. (Loi

du H ooâl 18â4, art. 1".) . . . .

pour dépenses extraordinaires sp*

prouvées par des lois cpéciales. .

p' »uhv«'iiiion atn dépenses des che-

mins vicinaux de grande comma
nietlion et anlret.(Metlmam5 e.)

pour dépenses de rinslruction pri

maire. (Maximum 2c.)....
pour dépemcs du cadastre. (Maxi

mnm 5 c.)

Centimes ordinaires. (Maximum 5c ). . . .

Centimes extr;«ordin sires et centimes pour irais

de bonnce et ebemlirea de commerce (ap

pronvés par des ordonnancM rojelet oo par
des arrêtés des préfets)

Centimes extraordinaires imposés d'ofTice p'dé»

penses obligatoires k la charge des c niiuun<>s.

(Art. 39 delà loi du 18 juillet 1837 ) .M< nmiie.

Centimes pour dépenses des cbcmtii^ vicioaui.

(MaximaraSc.). **••«.••
Centimes pour dispenses de nnslmclioik prï>

maire, (ftiaiimum 3 c.
)

Ceniimespour frais de perception des diverses

impositions commanalet. (Se. da moDlanl
de ct s impoftitlons. ) . . . .

Fonds de 8 centime» «Unbuc aux communes
par rarl. 52 delà loi do SS avril 1844* • • •

Fonds pour secours en cas de grilet incendies* inonda-

tions et autre* cas fortuits. ..•
Foncière, personnelle et mobilière (non ?a-

leart, remises et modérations). •••••••
\.r'.t»sot fcnéircs (non valeors).

[Centimes

volëa

par les

conseils

géné-

rant

Fonda
pour

dépenses

rommn>
nalca.

onds L 1

de ' r

(Patentes. (Décharges, rédactions, remises et

modth-aliona, et frais dMmpressîon el d*espé-

dition <1 s formutei de» patentes.). . . . • .

non
valeurs.

Fonds de réimposilions.

TOTiDX.

l'axe de premier av.MliïScment. (Art. 51 de la loi do 15 mai 1818.}.
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^ éf «I eentime» addiliann$li pour Vtxereiee 1848.

S3T

K»TB5

>4SO,000

Cmitiaw»

nelii.

6 8/10

1.543.500

MSS.000

1.155.000

7(55,000

^1,000

*••••••

fr.

(«) 51,120,000

2.4^8.000

TOTAUX.

par nrrtnrf*

d« contribul.

1450,800

1,080,000

467.000

1.371,000

••••••

I

870,000

360.000

78.300

(«) 8,880,000

1,800.000
»

p' afT»'rt:ition

ilo conlribol.

fr.

250,8A1,000\

202,005.936

720,000

Al ,098.936'

10,875,800

12,868,800

1,150.110,

OMRRVATIOMS.

(a) Le principal (îfla rnntribution

des patentes csi ('\ ^\iu'- 30,000,000'

Mais il en est liédait

8 ceaiimes dont la pro>
doit est altribaé ani com-
mânes parTarU 82 de U
loi do 25 avril 1800. . . 2,880,000

75,628.050

9,687,600.

i6,i68,80o|

12,066,000

0,230.000

Q,66u.U00

16,987.000,

Reste, pour la portion

du principal d« la CCm>
iribation des palaDiM
qui est appliquée aux
dépenses générales du
budget, ci 88,120,i

(i) Voir la nota (a) ct>de«iis.

(e) Les contributions directes à im-

poser, d'après le présent tableau , se

divisait «iosi qvll mit, loaa ta rap.

pnrt tjfi Iptir affVrlatinn aui dispenses

jour ît'sr|Uf lit s la lot les aulorise :

1» Imposilions alTeclées aui dép»"

génëralaadnbndiat. . 202.665,086'

2* Impoaitiom affae-

tées k des dépenses spé-

ciales. 128,00i,O2Û

9,126,000

0,881.000

1,203.120

2,880,000

1.031.850

1

1,931,850
736.260

1,800,000

1,000,000

00,187,120

Tôt a l c,k> r. b a i, (c).

1,081,850

4,068,110

1.000,000

019.876.066

703,800

Ensemble.

Le produit dasimpoaîliODi da oalte

dernière nature est «ttribné anx mi-

nistères cî-a])ri;S :

Instruction publiq*. A,23O,00U'

Intérieur. 70,819,050
AgHkndtnra et com-

merce 1,931,850
Finances 51.023,120

Total. 128,000.020'

4).
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Etat 'B,^ CofUribuHons foncière, personnelle et mobilière ^ et des portet et feniin

FlIATlO» OU COKTIHC»;!iT n» rfunuz 0 1 ! ;l RTKU r NT , EX P*il>'.ir » (. , fuOh 18^8*

DÎT \r;

A i^riG.

Alli»tr

Alpes (Ba«»«»-]

.

Ai|><'s (HaotM-)
Ardeclie

Arilenneii

Ariogo

Aubi!. «.«»•..
Aixlft

Avevroti.. ....

B.'Utt Uh6n«.

.

(^.alvadûs

(^(tnlal

CliareDle

Charen(«>Inf.

.

ClUT
Cort uia

Cone
Colo-trOr

Co(e«>ilo-^ord.

Crense
Diinlogne
Iliiuljs

Drùuiiî .

Rare.
l''lll f>-rl-I,olr. . .

tinuKre.
Gard
G«ronue (il.-).

flrrs

GuonJc. .....

HérauU
i t. >'<-t-Vilaine.

.

lilUra. , ......
indre>el-Loire.

Jura.

(..iii'ics. ,

Loir-«l-Clier. .

1.0 iro

Luire • iiaute-j,

f^oire-Infér, .

.

[.oirtït...*,.. .

CO.NTRJBUTIO*N:i

Fondèr*.

fr.

1,233,522

6U.1U3

000, /lyy

î,a:>o.<j.;»

1.Ô4S.960

1,115,795
1.818.054

1,022,07/i
btil,722

170,383
2,0î9,l)7r)

1,701,712

2,12^,<M1
l,2ir),iS»i

1,218,'iJ";

3,185,702
2.isi,.^,r>rj

i,ai»ii,027

î,8ift,riH/j

2,311,680

1. <iil,.Vi7

2, û22,1,'î(}

i,:i»8,o06

1,520.76f)

l,/l79.tJ70

l,U2G.2()/i

I.ft56,:i0".)

1,H68,*_>-20

Pcrson-

et mobi-
lière.

fr.

2â8,l'Ji"»

220,819
llù.UtiS

21j.r)27

270.127
165,759
2>JU 2yi

277,170

20^.Ù00
atîO.580

Ojû,80i
l»Zi,52i)

Ul'2M(i
20i,<.i<jti

i7û,ù>a

01,0U7

156.769

27.'5.7'S.'î

2(j7,tîl)2

3 >y,77j

2'>7.8a3

7d3,1iî()

ÛJl ,7i:j

212.:>50

51 2.772

2ol,;»ln

101,026

?>i\{)jy2'.t

335.209

Porlfla

cl

1G8,239

150.572

60.086
137,701
203.5>j0

189.511

138.i|0r>

173,507
529.005
â'J'.i.31

1

81,217

181,6;i5
2.'|j,ll(j

lî'i.n'^

271,005

170,050
^2,13<.»

182.703

lOj.iyr)

517,928
225, 09^

'2!x2.22\

2<i.')."û5

:»•.! '.,223

U8,:>t")ii

5 057
353,597
2'J7,9'.i2

1nO,:i8i

21^1,8^9

285 038
11.2,915

137,398
134.614
'281,129

11 a,227
291,826
202.5Ù1

113,166

fiOt-el Garonne
l.oxèrt. . .

MaucLitt

Kf«rn« ,

Marne {Ilanle-}

iiM«ivcnne. ....

|.Meurtlic

|M«iUse

j.Morbihaii. . . .

iMoiMjlle

Ni*vr«.«

iNord..,,..,,.

Uisc

Oruo
I»a»-.l.; CaUfa.,
P»} -<le-Uôine.

.

Pjiëoées
.
B.-j.

[Pyrénées (II.-).

Pvr.Wi.-Orit'iU.

lUun (Cas-)...

lUiin Ildui-),.

Hliùiie

Saun« (Ilau'e-)

i64uiie-el-Luire.

[Sarlhe

^'ine
S»;iiie Inf/'c. . . .

S<'infi-fl-.Marne

S<:iH<! <'l-Ois<ï. .

.-i>omme. . « . . •

iTarn
l'ai ii el*Gar..

.

\»v

V aud use

Vendée
;
V lunne

Vi<?nne (II.-)..

^'O-^^QA

ïonne...«,«,»

CONTRIBUTIONS

aif rniacinu

Foneièm

fr.

2,108,^06
592,753

2,565.74»

384,2^6
1.867,357
1,402,966
1,569, '(«3

1» *ti 7,^59
1.538.215

1,600,330

1.700,198
1.286.Stl
Û,227.77n

2,729,t2y
2,360,359

3,020,901

2,375,196

880.524
575,523
709,144

l,N95,6ia
1 ,594,987

2,214,307
1.492,108

2,8^.104
9,320,685
8,305,377
4,91 2,.300
2,8r.3,445

3,429,708

1,473,201

3,134.227

1,053,438
1.0/18.083

1,Û20,880
906,042

1,588.198

1.224,022

923,279

*.W&,24a
i»l9l,135

Person*

ueUe

1C)8|725,000

2^

T

346,80^

85,753

418,913

579^15
fta9/?35

2tV2,0'j:

274,001

391,957
3Ol,2S0

317.-^41

370*73:^

40J,74b

408,830
G 13.499
487.902
290,240
147,^69
120,132
552,031

385,280
705,980
279,070

A62.â35
888,108

3,842,0f'0

1,14H,998

444,500
090,637

249.580

575,548
295,7U6
25''.7TJ

334.503
255,y6S

255.322
230,881

2â9J8l
3)2(023
SNjOOS

104.1

37?;

i.uti,
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OMAKCHIB COHST. ^ I.001S-PHIUPPB 8 AOUT 1847. 339

Etat C. Budget général â€$ vaiM el moymi d$ Vemreiee 1848.

Cantriùuiion* directes.

ContriLulion fonr'r rr ,

Cootribaiton persooutiUe et mobilière.

CoolfibaUoa des portes et feDêtre*. •

CoiuriLiilion des patenUs. . • . «

Tueds premier aTcrliiMnenU • •

Smrêgiitrementf timbre et domaines.

Droits iTenregîslreiDent» de grefie, d'kypollièqiie, et perceptions

diverse*

Droit de timbre k

Krunas et prii de vente de domaine*.
Prix (le venle d^objets mublliers et iiumobiliers

provenant àes iniuisières. . . . . . •

kdoitt dVtabltaeeineiiUspécieos régis on efler-

mé» par TBial i • .

216,320.000'
\

AO.556.000 }

3,362.300

2,t 23,500

1,073,690

Predmtê des [erUs ei de la péehe.

Pradnib Ats coupe» de bois

Produits divers et droit |
.* tip

Conlribotious des cOiamune» et élabli^seiuenls publics pour fr«is de

régie de lenct boit* ' • ' *

Douanes et seis.

Droits (le douaqes à rimporlAliou :

Uwchandiies dtveneii. 166.66^,000'

Suer...
j XZ} Û9.728.000
( «étrangers 11, iiU, 000 )

D'oits ti« douanes )t l'eipoi Utiou. . .... 1,919,000
Droits de navigation 3,501,000
O'oiij el pro Inils divers de douanes S.tCi'.OOO

I<iede con&ommation des sels perçue ddns le rayon des douanes.

CentributUmt indireetet*

Droits sur 11 s boissons
Ttie de consonunation des sels perçue bors du reyo» des douanes.
ûroit de rabrieslion snr le» sacres indigènes. • •

Droits divers et receltes h dliréreols lîlrcs. «••••«••
^'Oilnii de la vente des tabacs

> 'odutt de la venle des poudres à feo. • . .

33,648,600
3,060,300

1,776,000

163.060,006

56,153,(;00

103,fiO'.,000

13.340,000

SO.8ftO.000
Û3,:'.i0 0(;o

12U,0UO,OUO

0,bG3,000

Produits dss posUs,

Produit de la taxe des lettres

Droit de 2 pour cent sur les envois d*argent. ........
Droit de irausport de mardiaDdiseï et de matières dW et d*argent

p.ir !es paquebots
Produit des places dans les malles-posles.

Produit des places dans les paquebots.
Droit de transit des corraspoodaoces éiriilgèrea. '

. • • , • .

Hflceties sccideiileUes. .«•«•
Diven reeesius,

, ( Droits dlvn

"«^"^'••'"•i Produit des rer. les et domaines.. . . .

Produits éventuels affectés ao service départemental. » « • • »

Prodviia et ref«nos de l*A%drie

MONTANT
des receltes

prévues

pour le budget
de 1646.

59,313.«00

66,706.626
40,310,100

793,690

256,660.000

6.â79.â90

2.009,000
1,006,000
1,10H,000

46,000

1,865,100

sa 1,170

tir.

420,660,056

263,350.400

36,305,700

222,112,000

307,902.000

5U738,000

2,û06,276

18,791.000

17,623,060

1,343,259,422
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MOUAMUis coniT.— i.ouit-Fiiiurro —
> S aovt )841«

DÉSIGNATION DBS PRODUITS.

BtforU • • • • .

Produit de la rentft d« VlmU •«••
Recette des colonie* régies par la loi . Recettes «fTeclées aa aenricc

da S jain tSAt (
Martiniqu)' , (aia- f général.

deloape , Gaiane françaiae et Bour- ( Recettes «ffeetéet aa aerfiea

bon) ) local

Produitâ Mvân du bmdgûim

Mif la fabrlcaiioii dM nM>n»«fw «t la vanto àn mà*
dsillcs. • • • • • • • . a *

Redevances et proriaitt «extraordinaires des mines
Droits tia vérification des poids et naaares

Produit da la Use (i<>H brRVPii d'invaolion • • •

Solde non emplo|é da ionds comroan des cluacaUeries conati*

laire».

Raiaottreat ipteialas p«pr dépanaaa daa ieoica oormalat primairaa. • <

Produiu évantnala dépaHaoaaalaaa altHbnéa fc lUnalracltoa pri-

maire.

Pensions el rélribotîoni dea élèva» des école* militaire». • . • . •

Reconvramant da fraia d*antraliaii d'ëlèm h Tiisola da cavalarla da
Saamnr

Penaion» des élève* de Técole navale de Brest. . • t . • • • .

Retanoa da 2 pour ifO vn la solda daa oAeian da rarnoâa da
terr»*.

Pension» de marins admis k ThOiel de* invalides de la goerre. • . •

Retenue de 2 pour 100 sur la aotda det officier» da la garde maaici-
pale et des sapaor»-pompiers de la ville dn Paris. •..••«

Uf-ventit de divers élnMNs'^infnU spéciaux (école» y»*('*rtnaire!» , écoles

des arts et méliers , laiarets et éiabliasemenU taaitairesj. , • . .

ProdaiU provenant daa miniatère*. et recettes attrtbnéet an Xtétot

ptiblic p^r Pordonnance royal'^ du 31 mai 1898» portant règlainaiil

g[éiiéral sur la comfttabiiilé publique. • • •

Prodoita da vanta da esriaa de* dépôtt da la gnerra et da It

marina ••••••»•••••
Va'«*nr, an priide revîpnl, filé / .

i • .
', >'

1 . , 1 . I An départamant de la guerre. • •

i)ar
e badflret. ue« poudres i . . . i •

. * 1
* '.^^ . < Au d«^par(«mf>nt de a marine. . .

ivréea par la aenrica de* i . .

.

, . , f An (léuarieinciil des finance». . .
nonilrrj el salpélre^. '

Atelier» de condamnés el pémiencier» militaires • .

Versamanta de* compai^nie* da chemina da fer poor rambonrMmant
(le frais divers mis li leor charge

Béa«'ri<*e» réalisés par la caiv>.c des dépôts et consignations pour Tan*

née 1848
Reconvramant» aor prêt* faits an 1880 an commaroa at h Tin*

70.100
397,aoS

1.010,000
950.0110

2A.O0O
550,000

5.000
835,200

S5,500
105.UOO

005.400
48,000

8,000

1.609.700

dn^lrif;.

Versement» des »ociétés et agences tonlinicres ponr remboursement

da frais da •nrvaillanaa '

Recettes snr débab non compris dans Pactif da Mmlnistration dw
finanre» • .

Dépôts l'argent dans les caisses des agents des poste», acqnis au

trésor poor eaosa da déchéance. ( l.oi du 31 janvier 1833. }. . •

Verupmt'nls des rompacfiips <îe rlu mins fîe fer, en capital et en

intérêt», snr les avances \k elles faites p«r le trésor.

Fon<ls k verser par dm départements , dm commonm at des parti-

cnliers, pour coneoorir, avacceas da PElat. à Paiéentioa da tra*

VAUX pnhiios

tUcëiiant di<>ponible des recettes snr les dépenses da service de

l'imprimerie royale. •••••
prodnila diver» de» maisons eenlralr» da force at da correction. • «

A f^paHfi*.

50.000

725.980

279.^00

A07.000

2,0ÛÛ,ÛCO

150,000

10.000

80.000

7.800

,582,91^9

150.000

233,790

2,500,000

MONTANT
durewitai

préfoei

poor le bo

d*18W.

1.050,

o,«s;

19,081
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DÉSIGiNÀTlOiN DES PRODUITS.

RIOM'ANT
1

des recellei
|

prévoei 1

ponr le budgeljj

de IRAK 11

1 To«A% dtt fOÎM «t moywtt ordinaire» d« reatrcice • • •

! i\Mmvc« eitraordiatiraft (portion do rowprani aoiorisé par la loi do 3$ joto

1 Total aÉRànit des Yoies et moyens de Texercice 16â8> .....

ir.

•->0,^'.)8,500

1 EÉSULTÀT GÉNÉRAL BU BUDGET DE fl84B. 1

Biuints.

^•iiiRTf doroeelU. •

^^Mié |d« dépemo. •

SERVICE EXtRlORDINAIRB.

•lavico

ordinatro*

Travaux régis

par la loi

daS5join 18âl

,

et imputable.4

»ar le produit

de
roflapriml eo reolea.

Travaux régis

par la loi

du 11 juin 18/k2,

el provisoircuienl

imputables

•nr les reasoofOas

. de
la délia UoUaaU

du Iréaor.

fr.

1,370,978,010

1,361,681,670

fr.

20,298.500

20.298,500

tu
m

6/1,230,000

»

•

• «4,230,000

fr.

1,^91,270,510

l,/kA0,210,17U

i
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Mi OWAICB» OOVfT. tOmt-PBILIFPB — 8 AOUT 1S47.

£tat D. — TablMU dût recfi(f$ affectées ,
pour 1848, aux êtrvieéi ipédoiisj

portes pour ordre au budget.

ri a
r- «8

1
•I

Unique

1

2

3

ri

5
6
7

8
0

10
11

S
5

MiMSX£a£ DB LA JDSTIGS £ï DES CULXJËâb

Ii^^îtffi-irAbiiiwin*.

Revenus propres de l'Ordre. .

PeiiMons ei frais de iroosMam vanéi parlai paratttodat éièm d*la naitoa
rojale de Saiol-Dcni».

Fond» reçus de U caisse des dép6U et coaiignaUons k U;re d'avances
(art. 4 de la loi da 21 juin 18^5)

imptimwU rojfaUm

Pfodvila daa inpreftioiu diranaa. • « • . •

MINI&TÉaE DEâ AFFAIEE» ÉTRAUQÈEES.

Chancefienes consulaires,

ProdiiiU d'aolea de cbanceUerie el béuéitces sur le change
iar le fonds commun des çhaocelleries consulaires,

au profil de celles dont Ias dëpt n s * xcédaroni laa racaltaa ( art. é da
l'ordonnaiMa rojraia du 33 août 1835)

TOTAI» • • • • •

MmiSïÈEË DE LA MARINE £1 DES GOLOMIBS.

Cmt$ê éti invaMêt,

Releoaa» aar laa traitements et accessoires du personnel des dirers corps
de la marine et des colonies. •«..

Retenues eiercé«>« snr la solde des officiers wiKlaîriM al atflh tt
tous grades , eo congé

Ratanvas tnr les saisiras au eomnaareai
D^cOiiifUes dei déserteurs. .••», •••«•«
DépûU provenant de solde , parts de prise, etc. •

Dépôts provenant de naufrages.

Droits sur les prises.

Dividende des actions (le 1,1 Banque da France* ••••••
Rentes 5 pour 100 (immobilisées) • • • • •

Pliis*valiMdailmiiUaadarAI«ad*éq«ipag«, • •

Raeattaa di?enai*

11IN18TEEE DES FINANCES.

SlftVICB Dl LA FABMCAnOH DM HOHSAlll IT MÉDAaLia,

Monnaies,

Retenues sar les matières apportées aux changea des moBBCln i pour frais ,

de fabrication 719,S0ft'{
Tolérancaian faiblaaarlaDibriaationdasmoBiiaffli. • • • . 50,000
Droit d'essai mr laa lintota pidMiiUs tn «érilieatloo par U coiii«

merce« •»«
d rifÊTUT»

MONTANT
des reccliâ

prévoei

pour le budget

de 1848.

ff.

9à.0M

7.509,091

mm

2,130.000

IIO.COO

20,000

330,000

70,C0t)

60,000

85. OO
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MONABCHIS COURT. — LoU IS-PHILIPPU 1*^. — 8 AOUT W5

1,

MONTANT
dea raetttes

prévues

pour If budget

de 18A8.

L

ÈièdaiUêê»
Report.

Produit de la vente des midaîUes fabriquée» depuU l'ordonnance du,

Droit àè iO poor 100 prélevé snr Ifl pris d« l« iabrictUoii dei
i

ia4d«illMd«Miatefé, bouton» «etc •

fr.

561,000.

IkiCAPimATION.

... f LMon-dHooiiMir.
UioUtère de la juUiCe et des calles. , | i^prim- rff roTslf

MinUtjtra Ap<i ^fT^irp^ Âtransr^rM. . . Ckescelleries consulaire»* • • •

Ministère de la mai me el deaoolonies. Cai«« doi • • • • •

1 Service de la fabrication QM mon>
Ministère des ûaaucea. . . . • •

| ^ Biédailka» • . • * .

7,509.098
S.553.U00

ÛOO.OOO

8,471,000

1.350,^94

21,30^S02

MmUat des receUes et des d&pms»i des servioeê êpéekmm portU pour ordrê

au Mgti*

I
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34é MOITAMaiK COKST. LOOlS-MIILim — S A«OT «8é1.

Etat E. Tableau du seruice déiiarlemenlaî pour

RECETTES.

DESIGNATlOiN

ues &BGSTTM APri6T*U OivCMU M QMAQOI MCOOM*

KORTin

des

rectua

ptfaedioi

ProJuils

éventuels

ordinwire».
> 1,106,000

I» SBCnON. — Dinmn
Produit des 10 centimen aildllionneU iinpo»é» par U loL 19,d7$,S00'\ fr.
Produit des Ocentiiuei 4/1 addiuonoeb irnpo5é^ par U 1 m fu» luÂ

loi t pour fonds comtnnn k répartir cuire départe» / M*7«0|VftO^

i2,M3.840
Produits d'expéditions d'actes des préfeclWfl» OU d*an-

ciennes pièces déposée* aux archives.
RevciiDt perHcaUenaetpriioiMdéptrteiiieiilâk».. . .

Produits rj'arbres abattus ou ëlagués 4ur les routes départ*, i ^ It.ttjtfJMll
Ventes de luatériaux de démolition ou de rebut , ou d'au-

*

ire» objets prorenant des routes déparlementale» ou
d*ëtabusseuienls publics des «lépartomeiits. ....

Vente de mobilit:rs des préfeoturps et des bureaux des'
fioiu préftclures reconnus hors de service. . . ,

Produit de moins-vslue dm mobilierMquitlé par les préfets, f

I\cmbniirscraent d'a^jnres faites par les déperieHieiluL
pour tes tables décennales de l'état civil 1

Rembonitemeot d*aranees faites par les départements, sur 1
les centimes additionnels ordinaires, pour paiement de i

diverses dépenses impui iblessar les fonds généraux. .

|
Produit de droits de péage «t de totu antre» autorisés au

]
profil dM dé|>eriemeat». /

II* SECTION. — Dirsiisis FACOLiiwu

Produit des oenliae» volés par les couj>eils géneram pour les dépenses fa

cnllutives d'ulililé départemenlaie (maximum 5 cent.). . " '**

Produit des Ô/IO" de centimes additionnels imposés par la

loi pour fond» commun à repartît- entre le» département».
Produit de» propriétés de» déperlemenUnon

iflfoetéet mol s^^rvicr s départementaux. .

Subventions coinmnnales p'

travaux neut» du» roules
départementales classée»» . 1,067,000

Revenus dfs ct.djllxsfmcnts
d^eaux œineralbs apparie-
nent eox département». .

Excédant des droits d'exa-
men et de réception de»
oflTiciersde santé, pharma-
ciens et herboriste», par |
les jurys rut^dicani. . . .1

Produit des rétribuitonsf
payées par les pharma*!
ciens, les épiciers, les dro-[
guistes et IfS horborisles,

fr.

10,8â4i,7l0

Produits

éventuel»

extra»

ordinaire».

Subventions
communales

et

particulière»

et

autres recettes/

deslin*^es \

V

k des travsui

ou dépenses
d'utilité

déparlemeO'
laie.

pour la vibiic- do leur» éta- V

bliMoments /
RevcDus drs pépinières de»/
départements.

Vente de cbevans on t»n-|
reuux rlalons apparlenant]
auxdéparlemcnti. . . .

Subventions et revenus par-
ticnliers des sociétés d'a-
griculture et comices agri.
cotes. •«..••,

Produit de aonseriptioni
pour le» cours d'aoconche*
ment.

384),OUO
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ilW^« IMS. (Etéealion de U loi du iO mii 1838.)

AFFECTATION DES RECETTES.

DÉSIGNATION

on DftpSXSES COHFAISBS DAKS CUAQU8 SBCTIOI,

MOKTAM
des

par secUon.

)E L'INTÉRIEUR.

K U, a, ïh et lô dt U lot da 10 mai 1936).

rrmox ordinaires des biliments mils ••••
attlribolton? fines par le» propriétés (les fl»!part«;menls

[Ujirt des hoiel.s des (if cfeclures et deAsous-préfcclureik , • •

liiiier des préfectures et des bareMadettoas-préfeelttreib. «•••••••
riKmeut Je la gendaroMlit* ••••••••«•••#••.

départementales. •••«••••••«••••
lettriboDaiis

rpvde-garde des ëlabli&sements départollltnUvi* •••« •••• .««^ $2t>

fietien (les ronles départementales.
^ trouvés oa abandoanés

preuiuns •••••••»••••••••
ehires départementales. •••»••••••••••••••
^detramialion, daroal*«tMitmd<peiM«ordlntlr«i.. t

(dépirtUMBlalw OfdintÎNs. • ••••• •••••

fr.m

17 it 18 de b loi eMhm» indiiiiiëe).

Tnnni neufs des édifices déptrlemenlaus
Tnvauidesroaifltd^paffteBamkUlas
«^bventioDs aui communes
tausgemenls. ......................

^ U.l«,110

Secours contre la mandisilA.* ••
ibc^eiitea diverses

iPMlcidèptrlcmeu laies pour dépenses faculUlivcs uu citraordiuaiies

I

I

1

i
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34» iioiiAieiis coHiT.— &0vii»vm.tm iw. ^ 8 aobt IM.

Ml« do MMî i»

HEGBTns.

DESIGNATION

t>BS KKCITTES ArPBCTKKS ADl oirEIUM DB CBAQUB MCTtO!(.

MORTIRT

des

reoettci

par MC<ioii.

Produit drs centime» ftddiUoandi cxlraordinairw impMis «a r«rtQ de
ioU tt)écia)». *»•••

ProduitdM «mprenU Mtorii4tpar dwlob ptrUcnlièni. • » • •

fr.

16.168,300 ^ fr.

IV* SBCnOM. ~ SivBMM irictiui

Produit (let €«ntim«t additionneb tpé^mt voKi par le» eomtils g^né-
r.iiii pour dt^p' iises des cliemins vicinaux de g^rande comianil^lloo

i

et iialrei chemins vicinaui (maximum 5 centime»)
GonliogeaU communaui et souscriptions parlicalières pour travaux des

chamim vidiiBai de grande commnniicBliott. «*• • •• •

12.065.000

1

t1,700tOOO)
23.155,11

Produit des centimes volés par les conseil» généraux pour les dépenses do
rinatroelioD primeira (mastnniin 3ceiiUiDei). •••••••

ReMonrcet spéciale* pour dépeowa dei écoles normalet prinitirei» • ,

Produit» ércniveU déperteneotani attribué* I riiutruclion primaire, t

MINISTERE DE

\* SECTION. — J»aïftucTio« muti

do

a.i9o,oo0\

550,000

5.000

HINISTÊRS
VI* SiSCnON. * CâMmii )

ProLlnit <lfis centimes Totës parlwcooieib géaéraiiB pour te* déptnamdn cedastro
(maximum 5 centime*). •••••«••«*••«•

[ 57d,0(H)

RÉCAPilD
MlRUTÉftB O* L'iKTàaiBUa— DB I. iBarancnoN »dbliqob* • • •—— nm riaaiicm. •••««•» • • * • •
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fHfÊrtimmM, pour l'éXêrHee i84B.

AFFECTATION DES RECETTES.

Dtsmmo»
OI9 OÊPEM&U COMPRIS» OAM CB&QOS tMmOlU

1
^

im. 19 lie la lui ci-Jebâoa indiqué),

'lor le produit I RenboorMOient de» einprnn ts.

de; cptitiiues S Rëferve» deilinées aax indemnité* proporlionnellei aux

udtliiionneb i iogëniears •

tvinordinaires. WraileineoU ou honoraires d«t «rchitecles.

nfSQi (lîTert imputables sur le produit ietempniiils «nloriséa par le» lois.

de la loi da 10 mai 18S8.)

)fpenses sar 1 proJuilcîes c«^nliracs atlditionmls sp^'ciinx ponr î<'s clie-

nÛDiTiciaaax de grande communicalioat et aulie» cheiuiii:» viciiuux.
j
12,065t000

|

MOMTAKT
des

dépenses

par section

16,108,300

1

8,700.000 j

19,808,300

11.700,000 j

23,705,000
espoar les chemins Tteinanx de grande conamuniealion , sur le

odoitdessvdiroiitiolii çommaoaUset des cooscriptioii» parlicuUèresr

VCTION PUBLIQUE.
19 de It loi ci-denos indiqoëo)»

de i'inslrnclion pHmiire,
| ordinaires et obligaloirej. ) . .

\bles mt le. fond» dépar.
I ^^^^ ^,j^,^,j5„^,^ 8, ^ ,j

4.235,000

| ^^^^
Dépenses

niadennstnielion primaire. \ ordinaire»
i^puiable. snr le. ressources des

j^^^enses extraordioaites.
^coif:^ normales primaires* • • /

000

i
550,000 )

FINANCES,
iditt do la loi d-dessos indiquio.)

îtnm d^aipenlagn ot d*aiperii»9* 074,000

UïlON.
RB880UBCB8* Di»BK8B8.

89.610.050 f.

4.788.080
574.000

89,810.050 f

4,785.000
57û,000

Oâ.960,050 04.m050
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£tat F* Jddiéa» tftf i«nric« eoUmial pour Vexercice ib4â.

"mMo
89.900

770,400
1.570.440

123,580

mm

RECETTES*
. I Martintqae. ....
.'Rectile» affecUes au ! Guadeloupe. . . .

Recellea dea colo-l ferfica géaéfftl* • . J Goiaaa françuM.,
ni»M r^p; CI par la 1 \ Bourbon
ioi du 2j juioj , Marllnique. , ,*

,

18A1 fR«C«ltM «ff«cUM ttt I Goadeloape. . • .

l Mlfica local. • . . l Guiane fraoçtÏM. .

V Bourboo 1,76â,3û0
Pond» générant dn bn<lg<it, applicables k PîntufBaance de reuoarcea du aervice colonial, moir;

Dépenses des services roititaires aux cololooies »•••« 8«4l3|53d''
Dépanaea des colonies régies par la loi do 35 jaîn 18â1

( Martinique . , 1,147,125'
Goadelonpa 1,105.157

a«rm gaoarai. n \ ^«^'«^ Sl^^^J" i Bourbon • . . • 600.000
r Sarvica comoiiin «tti qaaira
^ colonies. • • . • 570,1)00

Sarfiet local. f
^78320 '[g( Ciuiaiif! trdiiçaiae 295,500 ) /

SobTenlions 3i divers éiablisbementa eoloaian&. ItSSOiTOO
Oépanan géaéralaa de» éiabliiMiiiaiita françabdo IXleéMiia. 1,735,100

4.104.352'

S74.S30

^1$^,H

«•478.658

ToTâL d«a reMttM. ttiMItl

DÉP£NS£S.

l)ép«iiMS dai Nrvicai mllilaîns.

[Dépenses dfi colo-

nies régies par la

lot dtt 35 juin

1841

( Perjonnel , , ,

\ Matériel. . «*...•..««
MartÎQiqoa lt8l9,7IMK<
Guadeloupe. . . . ],808,027
Guiane française. . 681,040
BourboD • 1.570.460
Servieea conimoiit

aux ryiiatres colo»
lté. 570,000

, Marlioiqne. • • • • 1.579.440
Dépenses dusorvico

J
rniadclonpe. . . . 1,180,075

local
^
Guiaite française. • 407.800

6.09O,950M
2,522,585 i

D n M-' d u sertica

général. • • « .
6.540il87

.11.M1.I

5,121,653

BoarboQ 1,704.540
f M.uià

Subveoliona k divers i Séuégal et dépendances
établiiiemenU co- { Comptoirs fortifié sur la cOle occidentale d'Afrique. 17
lOolaas. • .... I Saint Pierre et Miqnetoo « • • • . )8

^ Mayotle et dépend a ncf>ï.

02,200

3,0ÛÙ

6,500

310,600

1,250,70

Oépenaea générales des établiasemanU français i Océanie. 1,735401

Total des dépaiiM^ 22,501il

10 JUIN = 11 AOi T 1847. — Ordonnance du roi
concernant radniinislration et l« policit dea
éqnipM^ s pn.jui bols destinés an service des
corre&poiidances entre Calais et Douvres. (IX

•

Bull. MGGCCX, II. 15714 )

Louis-Pbilippe , etc. , vu le règlement

.

en date du 23 février 1839, concernant
i'adinioistration et la police des équipages
des paquebots-poste de la Bféditerratiée ;

considérant qu'il y a lieu d'assimiler au ser-
vice des paquebots de In Méditerranée les
équipages des nouveaux paquebots destinés
au serviee des correspondances entre Calais
et Douvres ; sur la proposition de notre mi*
nistre secrétaire d'EUt des finances, etc.

Art. 1er. Les dispositions du réglf»

du roi , du 23 février 1839, conceroaDll

ministration et la police des éqoipigtf

paquebots-poste de ta Héditemnée ,

'

appli( ables aux paquebots du service»;

Manche , établis conformémenl ^ I*

4 août 1844, sauf les disposilioib

plémentaires conlenues dans les article*

après.
^

2. Les équipages des paqu^^^^,

Manche seroni composés delaDisateresi''^

vante :

EquipaQC. — CapiUine au long ^^^^

commandant, l; lieutenant, cspit<i»e>

long coorSy 1 ; mécanicien en àA^ 1
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IO?(i1ICHTI COFIST. — LODIi-PHlLlPPl 12 JUILLET \?>i1. 349

mécanicien, 1
; chauITeur, 1 ; pratique du

éifoit, faisant fonctions de secood maître
yiBionerie , i ; second matlr» de nantto-
W»i ; qaarUeHDaUre (de manœafre ou de
mionene), 1; matelots des trois classes

lidevch.iuffeurs) . 2; matelots di»;? (rois

H ; moufîse, 1 ; mailre d'iiôlel, 1 ;

[e-cutsiuier, 1. Xotal, 21.

fia eu deTacance, les capitaines com-
illes paqoeboti de la Hanche seront

pris, autant que possibli^ , parmi losolViricrs

delà marine royale; a défaut, tisseront

pris de préférence parmi les iienlenants de
paquebots faisant partie indistinclemeot
des équipages de la Méditerranée on de la

Manche.
4. La solde des offiriers, ofTiciers mari-

niers , marins et autres, est déterminée
comme il sait:

]

j^mine an long cours , commandant
litntcnant (capitaine an long cours). • • . ,

M^iri cien en chef.» •••
méc.inicien

jlfenr ,».,..
le (lu (Ir troiti CitMiiit t«s fonçtioiw de aecond mailre
lonfîrip. «••••••>«••••••

l classe.
• •(2» ciaase.

r4Btttr« (deniaïKMnrveoti de thnonnerie)
| ^ f\^^sp

il"
rlassp.

2* classf.

.V rlas>f'.

iV*
classe.

2* classe.

3* clawe.

E mailre de

SOLDE
dans

la marine
royale

h la mer.

69'

6S
48
Û5
36
33
24
36
33
SA
12
•

»

GOMPLÉ-

MBNT

de Mlde.

31'

37
12
15
19
22
31
9
12
21
8

TOTAL

par an.

4,000'

1.800
2.400
1,500

Î.2U0

1,200

1.200

720
720
660
600
660
S^O
540
540
240
800
600

.11 pourra être alloué, h litre do remise,

fc^m^landants , lieutenants, mécuni-
en chef, et aides-mécaniciens, une

*ttilé répartie d'après un règlement
trili uiier qui sera arrêté par le ministre
« fîri.inces.

les capitaines commandants qui voya-
tfnt pour le service des paquebots, ou
wront débarqués» recevront une in-
iiiié de route de trois fhincs cinquante
nmcs par myriamétre.
Les attributions et prérogatives dé-

«fminoesdans fe règlement du 23 février
et dévolus à l'agent général , sont
ées au directeur du service , à Calais,

«lies dévolues au commissaire général

,

» da service de la marine à Marseille

,

5' rtl conférées au sous-commissaire de l*in-

jpiplion maritime à Calais.

^8. Noire ministre des floances (M. Du-
J«n)eit chargé, etc.

^2>nuiT a« Il Aovv 1847. — Ordonnance du

roî fonccrnnnl In fjhricatîon ou la confection
armes el muiiiliun» de gaene pour Tiuage

de» navires de commerce, (fx, Bull. MGGGCX

,

n. 13715.)

Louis Philippe, etc., vu les lois des
22 août 17) t , i irerminal an 2 , 19 ther-
midor an 4, 24 mai 18">i cl 0 mai 1841 ;

notre conseil d'Etal entendu ; sur le rapport

de notre ministre secrétaire d*Etat au dé-
partement de la marine et des colonies» etc.

Art. l«r. Conformément à Vart. 3 de la

loi du 24 mai 1S34, tout individu qui vou-

dra fabriquer ou confectionner des^ armes
de guerre, pour l'usage des nâ\i!es de com-
merce , devra en obtenir préalablement

raatorisation de notre ministre secrélaire

d*E(atau département de la guerre, quant
auT armes portatives , et de notre ministre

secrétaire tl Ftal au départemenl de la ma-
rine et des colonies, quant aux bouches à
feu et aux munitions. La demande en au-
torisation énoncera le nombre ou la quan-
tité, l'espèce et le calibre des armes ou mu-
nitions de guerre que Ton se proposera de
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fnbriquer ou ronfcclionner. Les maîtres de

forges devront joindre à leur demande les

plans coléâ des bouches à fea, et faire con-

naître l'espèce de fbiion el de moulage
qu'ils se proposeront d'emptoyer*

Lorsque l'aulorisalion sera accordée,

il en sera donné avis au préfet du d»»p?ïr(e-

ment où se trouveront situés les éublissc-

ments ou ateliers dam lesquels seront fa*

briqaées oa conrectiODiiées les armes ou
mnnllions de guerre auiquelles se rappor-

tera celle aulorisation.

3. Les armes el munitions de guerre des-

tinées aui navires de commerce ne pourront

•ortir des atellera de Kibrleation , ni être

eipédiétt aiiK ports de destination , qu^en

vertu d'une autorisation du préfet du dé-

partcniPTii. L'autorisation du préfet énon-

cera le uoniliie ou la quantité et la nature

des objets expédiés, l'itinéraire à suivre et

le délai dans lei|uel ils devront être trans-

mis à leur destination ; les eonductcurs du
chargement seront tenus de produire l'au-

torisation à toute réquisition.

A. A leur arrivée au port de deslmalion,

les armes de guerre seront placées dans un

magasin ou dépôt de la marine » on de Tun
des autres services publics de l'Etat ; elles y

resteront sous la surveillance du chef de
service.

5. Avant d «Hre livrées au commerce, les

armes seront éprouvées conformément aux
Instructions qui seront données par notre

ministre secrétaire d*BUt an département

de la î^uerre, pour les armes portatives , et

par notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

parlement de la marine et des colonies, pour

les bouches à feu.

6. La réception on le rejet des armes de
guerre sera prononcée par l'ofllcier qui aura

procédé aux épreuves ; en cas de rejet , II

sera tlélivré cipedilion du procés-verbal au

fabricant; s'il y a réclamalion de m part,

Il en sera référé au ministre , qui statuera

déQnitivement.

7. Les frais de visite ,
d'épreuve , de ré-

ception, de trans[tort et d'entretien des

armes seront a la i harge des fabricants. Les

frais de déplacenienL de l ollicier d'artillerie

qui procédera i répreuve et des agents sous

ses ordres seront supportés par TEtat.

8. Aucune arme de guerre ne pourra être

extraite du dépAl qui lui sera affecté qu'en

vertu d une aulorisalion du chef du service

de ta marine , à qui le fabricant ou son re*

présentant devra préalablement déclarer les

noms des armateurs des navires pour les-

quels ladite arme sera destinée. Lue expé-

dilio!) de l'aulorisalion ?i ra immédiatement

Iransnjise par le chef du service de la ma-

rine au receveur des douanes du port d'ar*

mement.

9. Les cnrïuîichos c[ autres rnunUîôDsde

guerre seront placées dans le dépôt raee-

lionné h l'art. 4 , et ne pourront en êt^ifl^

tirées qu'au départ du navire » etM
conformant aui dispositions indi<|îil|t3

après. ^

10. Aucune arme de m erre ne poam
être embarquée sur les navires du codin

merce qu*en vertu d'une autorisationJg
chef du service de la marine du pnt iH|i

mement, laquelle déterminera aussi, k
raison de la nature cl de la durée présumS

du voyage, les quantités de munitioasi

pourraient être embarquées.
11. Le chef du service de la marine

lera A ce qu*il ne soit embarqué sar

navire que le nombre d'armes de guerre

(

comporteront sa force et celle de l'équipaj

et à î p que les bouches à fcu soient rédl

nieul launlécs en batterie.

19. Les armateurs souscriront , entre I

mains du receveur des douants du

d'embarquement, l'engagement cautioari

(le rapporter et de reprosenicr 1rs armtsff

nmtiiliotis de guerre qu'ils auxiot éiéillwt

risés à embarquer, sauf par eux a Jqs

au moyen de proeés-verbanx signé!

tous les officiers et au moins trois des

cipaux marin'; (!u bord , de la perle detôi

ou partie des armes ou fîr l'emploi detoa

ou partie des munitions embarquées;
complissement de cette obligation sera<

slalé au moyen d*une vérification qsii

faite par les soins des agents de la marine

concurremment avec ceux desdouane$,r
relour du navire. A cet elfet, le rôled'<

page devra toujours mentionner eisc

ment le nombre, Tespéce, le calibre elj

valeur des armes , ainsi que la quintil

l'espèce et la valeur des munitions quii

ront été embarquées à Tarmemenl
ir». Au désarmement du navire, les an

et munitions de guerre existant à bor4<

treront au dépôt dont il est fait msotioiij

Tart. 4; néanmoins le chef du service def

marine pourra autoriser l'armateur ou

représentant à conserver l'ariillerie à bord

1 i. l'oule infraclion aux dispositiofli^

1 art. 1-2 sera poursuivie conformément lit

lois sur Texportation des armes et muniiio^

de guerre. Dans ce cas, les poursuites aunw

lieu â la diligence des agents de radoiilàf]

tralion des douanes.

15. Toute infraclion aux aulres dispod^

tions contenues dans la présente otàoi
\

nanoe, notamment aux art. 1 , 3, 4, S

10 et 15, sera poursuivie conforniémenlili|

loi du 24 mai 1854.
16. Nos ministres de la guerre, ^

la marine et des colonie^ , et desfioanftl

(MM. Trczcl Montebello cl iDurnoo) Mit-

chargés j etCt
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13 Ji auT =s 1 1 AOC'T 1847. — Ordonnance du roi

quiëublituD con5ieil de pi iuri)omni< s !t Fier»

(Orne). (TX. Bull. pCCCCX , n. 13710.)

Loois-Pbiiippe , etc., sur le rapport de
|9lff mmistrp «rrrf'lairr d'T'Jnf au dépar-

aneiiitjr r.iuricnlluit' v\ du i ijiiinicrcc ; vu
54 de la loi Uu 16 iitdia li^UU, W& dc-

deHl |uiai^, 10 février et 3 août

|1Û; vu la^î^^l^ralion , en date du 6 oc-

1846, par laquelle la chambre con-
live des arts et rnrttnTf;i''tnrf-- i\p Flfr?

>e) a émis le luiu qu iî doil itrec dans
ville uçi^jQîj^eU de prud'hommes ; vu

àélibérat{«Éi eh date du 15 mai JS46, par
HDelle le conseil îminicipal de ï'iersa pris

i..i;,'('mrid (le lourriir un local pour la

mt des s^AÇfiây et de pourvoir aux frais

il eiablissemenl, d Lnilreiieii et de service

du conseil de prud*homiDef , ainsi qu'au
traitement du aecrétaîre; vu l'avif du pré-
fet: tiolre conseil d'Elat enlendu, elc.

Arl. 1er. it est ët.dili ;i V'ii^rs (Orne)
,

pour les itiduslrics c^-(le^al)^;^ ii( ^ruft/'t^s et

celles qui & y raUacbeat , uu cuii:»c'ii de
prud'hommes composé de sept membres

,

<|ut seront pris, quatreparmi les marchands-
fa briciinis , trois parmi les chefs d*ateUer,

contre- rn.iUrcî f^' oin ricrs patentés.

-2. î !S MicmUros de ce con<eil seront

noninics , dans les proportions ci-aprés dé-
terminées , par l'assemblée générale des
marchatids-fabricants, chefs d*alelier, con-
tre-maîtres et ouvriers patentés des profes-

sions suivantes, savoir :

>>

V....

irs de coton. . •

r«bric«nls.

2
1

1

UtVlUEts

patentés.

1

1

1

il sera iii>riiiiii', en outre, po-jr rern-

8r tes lilulatres , en cas de Jecès , de
*i«ioiL d'empêchement légitime

,

I lallbèiits» qui seront pris, Tun
les marchands-fabricants di^ in hi>-

lfî-,-îe-îi?. l'autre pnrmî tes cli-'is (l'a-

r, i-iititre-maltres ou mivrirrs p.iii'iités.

Aossitôlque l'élection, doul le piocés-
il sera transmis à notre minisuc secrc-

'd*Etat àé l'àgricaltnre et du commerce,
été reconnue régulière, les prud horrj-

ifttiTiirr^ rt «^tipptéanls seronl installés

^iiiïODl .>er tuent.

Le conseil soumettra à notre ministre

ife et du commerce un projet

le régime intérieur tant

rtl que du bureau parti-

ln'lâoii dudil conseil «'ctf^ndra,

tiue »uii le lieu de leur résidence , sur

'«^fchîMids-fabricanls, chefs d'a-

I ^fiu^iiiâlCrês , ouvriers patentés

,

Wnons et apprentis des industries dé-
i^^^ en l'art. «2

, situées dans l'arrondis-

dyj^rpnt.

7. La c.>niniunt> fîo l'^lnrs l'ournira un lo-

cal pour la tenue des seiinccs du conseil de
prud'hommes , et pourvoira aux dépenses
d'établissement , d'entretien et de service

,

ainsi qti au traitement du secrétaire.

ïî. Sos rninislrcs de l'agricuMtire et du
(•ointiicice , et de la justice ol des cultes

[MM. (.unia-tiridaine et liéberl) sonlchar-
etc.

9s=sl3 AOOT t8A7. — Loi qui ouvre un crédit

l'Vl iMordiiirtirr prjirt I''- ilrpriiicb df. l'Algérie (1),

[I\ , Wn'.l. M<:(.<:( A! , II. 137*i(j.J

Al t. 1''^. 11 est ouvert au riiidislrc secré-

taire d'Llai de la guerre, au titre de Texer-
cice 1847» un crédit eitraordinaire de vingt-

cinq millions cinq cent quaranle-deut mille
six ceni trente-six francs (i3,542,63G fr.),

tant pour 1 entretien en Ati^érie de Irejjle-

(pi lire itiillo lionune> et de lrtii< tmiIIp trois

cent dijt-sept chevaux, ea sus tic l ellectif

déterminé par l'art. 5 de la loi du 3 juillet

4846 , que pour subvenir a des dépenses
non prévues au budget de cet exercice.

Ce crédit extraordinaire demeure ré-

. [11 Pféwiiialion à l.i Cli.i m; 't.s Di'ir.i ti''>

M7 février 18/J7 (Mon. du - ..»ar.] ; lati-

f*
P« M Toqmvillo le 2^ m;.i (Mon.-

*l''îoin); dscimion lo 7 juin (Mon. dn
^j^Mm du D), le Q ( iloa. du 10

^Ff^ w 11) » et Adoption le 11 (Mon.

du 12 , ! I.i iii;i]i>nl(' (If î")! ciiiilio 30.

l'icsrilUil .<ji> l\ la Cliauibi fc «les T^iis lu 29 juiU
{Mon, <lu II jui iet) ; rapport par M. le b<tron
Dupin If 31 juill<'l (Mon. du f\ août] ; (li>(n\sion

i:l aUuptioii le j uoùl (Moa. do iî) , k in majoriii
(le % voii contre IS.
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ptrli entre les chapitres spéciaui de la pre- silion des préfets; les deui autres lie

miéfe leelion do budget de la guerre (ser- resteront à la disposition de notre

tke ordinaire), conrormément ta tableau des finaneet» pour être par lai distribi

anoeié A la présente loi. ultérieurement entra les divers dépa

9. Sur le chapitre T^t des présenti cré- ments , à raiaoD de leon perteieide
dits , il sera employé une somme de trois besoins,

ceoi mille francs à rétablissement, en Al- Seront imputés sur le fonds de I

gérie, do militairat datontet armai, da les mandats délinéf tnr la IMidi
Tarmée de terra aidaTarmée de mer, libé- qui n'auralant pat été acquittés favli

rés du service , mtriés et choisis de préré- présentation aui caisses du t^é^nr 3v

rence parmi cent qai auront servi en respiration du délai fixé pour le paiemi

Afrique. des dépenses de ce dernier exercice.

Ces anciens militaires seront répartis 3. Notre ministre des Unaoces ^H.

dant lat difen contres agrioolas , al assf- mon) asi ebargé » etc.

milés en tons points an aatras colons. _»
3. 11 sera pourvu aux dépenses auto-

risées par T art. i«r ci-dessus, au moyen
des ressources accordées par la loi de fi-

nances du 3 Juillet pour les besoins

da raiarcica i847.

4. Il sera raoda compta ani Gbarobrat »

an IS âoov lg|7. — Loi qai oam da
Çsur les chemins d>! fer de Paris à Lille i

alenciennes
,
d^Avignon à Maneille ei

lé«n» à Vienon (1). (IX, Bail. MCCCOai

Art* Unesomme da qnatft

dans la session de 1B48 , de Porganisation de francs (4,000,000 fr.) est alTeci

l'achéveroent des travani du chcmii

fer de Paris à Lille et à Valenciennes.

2. Une somme de quatre milli'^nr

francs (4.000,(100 fr.) est affectée à la/

dation des indemnités de terrain

de Tadministration civile en Algérie.

5. L'autorisation d'établir un comptoir
d'escompte à AUer, conférée à la banque
de France ,

par la loi du 19 Juillet 1845 ,

sera révoquée et considérée comme non
aTtnva, dans la cas où la comptoir ne serait ligne du cbamln de lér de Marseille à i

pu éUbli avant le avril ih48
(SuH U taUeau.)

gnon,

5. Une somme de quatre milliooij

cent mille francs (i.GOO.OOO fr.) est ail

tée à l achèvement des travaux à la

de 1 £tal sur le chemin de 1er d Urleai]

Vierzun.

4. 8ur les allocations portées tniarl

98 AvaiL =: 12 àODT 1SA7. — Ordonnance du roi

portant r«''(uirtiliûn du produit des centimes

aiVeclés aux remt*e4, modération*, dégrèvements
et non «aleiur» tnr Im eAntribntion* foncière

,

penonnellp et mobilière et des porte« el fenA- préCédCOtS , Ct «'éleVtOt A dOUZC milll

tre«del8/i7. (IX, Bull. MCCœxi , n. 13727.) gj^ ecnt mille francs (12,000,000 fr )

Louis-Thilippe , etc. , vu l'état annexé i est ouvert au ministre des irnvaux publj

la loi de finances du 5 juillet 18i6 , duquel sur reiercii e 1847, un crédit de huit

il resuite qu'il est imposé additionnelle- lions six cent mille francs (8,600,000^

ment un centime tn principal des contrl- stvoir ; chemin de Paris a Lille et à Vaf

butions foncière, personnelle el mobilière, riennes, !^.000,000 fr. ; chemin d'Avi^

el trois centimes au principal de la conlri- h Marseille
, 5,000,000 fr. ; chemin (

bulion des portes et fenêtres, pour couvrir léans é Vierzon , 3»600»000 fr. ïolal

les remises, modérations, déRréveinenls et 8,600,000 fr.

non valeurs , sur lesdiles contributions de £t sur Texercice 1848 , un crédit

Tannée 1847 ; sur le rapport de notre ml- quatre millions r4,000,000 fr.) ,
savj

nlstre secrétaire d*Etat au département des chemin de Paris à Lille et à Valeneic

finances, etc. 2,000,000 fr. ; chemin d'Avignon »

Art. Le produit des centimes aiïec- sef'e , 1 ,0( O.O(K) fr. : chemin dOi

lésaui remises, modérations, dégrève- * Vierzon. 1,000,000 fr. Total

menis el non valeurs de 1847, est réparli 4,000,000 fr.

de la manière suivante : un tiers du pro- 5. Il sera pourra ani dépenses aui

dnlt des sommes imposées dans les réles sées par la présente loi ,
conformémeoi

de cbaque département est mis à la dispo- l*art« 18 de la lot du 11 Juin 1842.

(1) l'rdsentaiion à la Chambre des Dépali^s le

18 mai 18Zi7 (Mon. ilu 21) ; rai<i>ort par M. Pas-

ealis le 1j juin (Mon. du 22; ; di!>cu»&ion le 15
juillet (Mon. du 16) * et «doption le 10 (Mon.

dn 17) I 11 rnnanimité c1« SSft voU.

Prèsenlalion à la Chambre des Pairs Ir SOjnîî'*

(Mon. (In 24) ; rapport par M. le comte Dan

le 27 (Mon. du 29] ; adoption le SO {Uon, *
SO et SI) , k U majorité de 99m conuv
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lOmUlIft COMr.^ LMIt^MILmi ^ JmtlBt» 9 AO«T 1847. SSS

eice 1S47, par la loi du 3 juillet ig46 , et
an mo7en dct ressources à accorder ulté»
rieurement pour Teiercice 1848.

5. Il sera rendu compte aux Chambres,
é l'expiration de l'exercice, de la situation
des travaux exécutés en vertu de la pré-
tente loi.

6. Les plans et devis produits à l'appui
de la présente loi seront déposés aux ar-
chives (le la rh<->mbre des Pairs et de la

Chambre des Députés.

9slS âOQt fSft?. Loi qai ouvre un crédit

pour (livprs travaux k ciét uler fi l l'cole poly-
technique et au palais de la Chambre des l>é-

polà (1). (IX, Bail. UGCGCXII , n. 13737.)

Art. Il est ouvert au ministre des

liritti publics un crédit de deui cent
SMiante-sept mille francs , qui sera em-
ployé à diverç Irrivaiu à exécuter à Técole

polytechnique et au pnl.sis de la Chambre
» Députés

I savoir : école polytechnique,
ite et onze mille francs (71,000 fr.)

;

is de la Chambre des Députés » cent qua-
fiDgt-seize mille francs (196,000 fr.)*

toUl, 267,000 fr.

1 Snr le crédit de deux cent sotxanle-
îPpl mille francs ouvert à l'art, i*^', il est

Sribué À 1 exercice 1047 une somme de
it soixante et dii-ueuf mille Drancs ,

|iToir: école polytedinique , soixante et

mille francs (71,000 fr.) ; palais de la

Inambre des Député»? , cent huit mille
înnfM 108,000 fr.). Total , 179,000 fr.

l: a 1 exercice 1848 une somme de qua-
Hi^Mngi-hait mille firancs, affectée aux
^nox du palais de la Chambre des Dé-
psf8B,000 fr.).

à. Les portions de crédit qui n*auront pas
# consommées à la tin de l'exercice Î847
pirroot être reportées à l'exercice suivant.
V 4. Il sera pourra aux dépenses des tra-
îaui atitorisés par la présoite loi, au
pojea desressources accordées pour Texer-

L
ifioblmu nnnpxé à Vordonnance ân 25 j«tWc£ 18*7, Pt indiquant la taille et les
t condidous spéciales d'aptitude que doivent avoir les engagés volorUaire^ , $ui-^

^ vant le corps dans lequel ils dentandent à entrer.

23 JuictET ^ 13 AOfT 1857. — Ordonnance do
roi relative aut engagés volonlaires. (IX, Bull.
MOCGCXn, n. 1373$.)

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 21 mars
1S52 sur te recrutement de l'armée; vu
Tordonnance du âS avril 1832 felatlve ans
engagements volontaires et rengagements
vu la loi du 4 juillet 1857 sur les poids et
mesures; sur le rapport de notre ministre
secrétaire d'Etat de la guerre , etc.

Art. 1<'. Le tableau annexé à Tordon-
nanee du 28 avril 1S52, indiquant la taille

que doivent avoir les engagés volontaires
suivant les corps auxquels ils se destinent,
ainsi que les conditions d'aptitude ou les

professions exigées pour ces corps , est an-
nulé et remplacé par le tableau ci-Joint.

2. Notre ministre de la guerre (M. Xré^
sel) est chargé » etc.

DÉSIGNATION

des corps.

TAILLE EXIGÉE.

Mini*
muni.

S)u
-4)

1^ rifiintnu de earabiuien. 1

l^'^rraiinpntsde cuira.vsier5. . 1
régimcnto d*artill«iie. . 1

l-« régiment de pontonniers.

3

a

a

a

76

73
70

70

Maxi-
mum.

s
-u

B
VU

CONDITIONS SPÉCULES D'APTITUDE

00 prof«wîons ekîgées.

Autanl que posssible, être habitué h monter h cheval]

ou h soigner les che?auK, oo à oondttire les voitores.
|

Idem.
Aotant qne possible , h\n ouvrier en fer on en bois,l

habitué h monter h cheval ou k soigner les cheraas,|
ou h conduire les voilures.

Oatclier, cordicr, charpentier de bateaux, ou fle|

bâtiments , cbarrcm , oarrier en 1er on ealfat.

(1) Présentation h la Chambre des Députés le

Jj<»«n 1847 (Mon. du UJ ; rapport par M. de
le 26 jnin (Mon. dn 1» juillet] ; diacnision

adopi; „ 1q iô juillet (Mon. do 17)» k U
'«ajoriiéde225Toi»comre7.

47.

Présentation à la Chanobre des Pairs le 20 j iniel

(iVIon. du 24) ;
rapport par M. le marquis de La-

place leS7 (Mon. on 20) ( adoplion le 30 (Mon.
des 50 et Sl)i à It majorité de tOSvois eonlfolO*

S3
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954 mwAwmm

des cuips.

lancier».

L'<jme.

.(.s ronip^ignies d'ouvriers

d'arltîliTit:.

liés e^caflrons do train di^

parcs d'artillerie.

î-<' t ovp$ du U aiu des équi-

\)xi^es militaires.

I.cs con)p;tt;i)irs (l'oHVriers des

« (jUi^uigi a liiililcjii ts.

Le* r«igiraeiilij de ciiossears vi

de imsisards.
' s

I .;iini»nts de cliaueurs

Le» régiments du gënie. . . .

Le torp!» lie» .'iupturd-poiiipit 1

(le Part».

Lî s K iTirnenU d'infanterie di

I
i;. jlr t ( ]

,'> -f ,- r r-

.

i'OrWaua.

Lalaiilon d'ouvrit^r» ù'ail-

mînist ration.

I,<- m fin nier» militaires. « .

I .< •» vctérans..

1

1

1

1

1

1

1

1

1

70

70

<)<)

OU

1)7

07

07

07

()7

02

ÔO

:>(»

1

1

a

a
V

72

74

COiNDiTlOiSS SPiSCULES D APlliODE

QU profc&ÛQii^ aoalogoe».

.' - r

I

AuLanl qua possible, fure habitué h monter b che

ou à soigner les chevaux, ou i ' ' luire |e»Toilii

i uiL'i'iir, .«»».• i'rurii;r, luillaii li'
,

(boulier, cbtfi>in"

clui peiiLiei', iUËumsMr, lonneijei:«

relier. , ..^^^t
Idem.

S< r, bourrelier, maréctià! h
bitaé à soigner les chëVatfiiM
iiin-s, cheTàiii.(niiiuileti^' '-. ^Vi^

Idciu. ,
'• ^.'^^^

ForcLor, serrurier, lailln n ' < . . cloulier, cbac

cbarpentior, ineiuiiÀier, bourr$4i^tJ||^k^>
Autant <|iu> po:>sible, âtN lkabflmi^'l|jE^^ à thî

( iii k soigner les chevt«X| on^édmèaffjm voiU

Idem. '^'-'^

Ouvrier en fer ou «n boU > 0ttfr|iit<4li# mil
( vtri iores

,
uiji^on , (»."rrassîrr.

Savoir lire et écrire, iXiaçaQi cou.vrotU'» fi|^i|ietit,

ou d*nne profession analogue.
'

l'.tr'" Ii"^tn, vlîotirfu^ , bleu conslituci ; d^une
iiio\r)iiio ot hioii prisr>, et avoivi autant <|ue

\>\c, riia})ita<lc <!t' la citasse c( des aniloi h feTi.

Llouiaagtîr, bouclier, boitf^lonr, cb«r|)(fei>^ieKi ï»«'**

rier, menttisieff méfon , tcmnelMf.
''

S.i\ C)ir lue cl ocrire.

Avoir déjà servi.

.\t ;\. ui' li'us riir-[i^. 1- s li om nirs < j oivrn l C'-mci .il^'incn l n'avoir ancnne îiifinnilé et M
l'i. n LoIl^lilacs

;
iuaià, poui Iti^ ai uji,'i> ip«:cjalei , uni; cuiisiiluUoii robuste cl forte est partijcnlière-|

ment exigible. v '«

$ T=21 AOiiT 18Ô7. — Loi qui acrorilf' , à lilr*» Ar.

ffi'. 1 : 1 1
]

M' 1 1
Si [uiuu: . mi.' ji'iisiiin ilf (ioii/,(.:

yrn-v []]. lUilL MCCCf-XUl , i'.

Art. î' '. Il l'st .liTordi' , à (ilir (ic rt'-

cuiiipciiîe nationale, a U veuve de i"an»iral

baron Duperrc iCIaire-Adéinïde le Camus),
née à la Mariiniquc ^27 mars 1789 , une

nsion annuelle , viagère , de douze mille
lïa'U'S.

(lelto ;irnsion composera des six mille

franrs |»ayal)le.^ , en verlu «le la loi du

[\] Pré»enlalion à la r;li,i ml i e d('.< Dt'iiutés le

9 ju!n 18ft7 (Mon. du 1 1 ) ;
r,.)ip(trt par M. îp comte

.i.lopduu le lOjuiilel (Mort, du 17), h hinanimit*^
d.. 2'l0 voi\.

avril 1831, auv ia caisse des invalides de

marine, aux veuves des amlràâ\^_et4
six mille francs qui seroai'înscrt^g| trv

f

sor public. '

2. Après le décès dé l'iinfijilfii|^|p;e![i

pension sera inscrite en tolalilé au tr^>"r

publie , el sera r«'vrr>;ihle , pA^^^^^rUorn
égales , sur ses trois enlanls.

r», T.a jouissance de cette pen^inn rrmctrN

tera au 2 novembre
, j'^^Ç ^djî

(le rarnirai baron Dupcriii. -^-".aNÎ^

dii%nl.!

l*r«-,( Titolion l\ la Chambre des PaÏ!--]! 31 juillet

(MfiK du 27) ;
rappoil par M. levicfe-aïuual bnot

d.! Alack.Tu !. 30 (Mon. des 30 et 31) ;
adoptiotf,

!\ K i<( [Mon. du ^} » à l« ayifo^giJ^e 1t2 roit
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âovT I8A3. — Loi sar la compowiion des tini<|iie , de la GiAdekHipe , di It Gulaiie
court criminellfs aux colonies pour kjugf in. nt franÇâîSC et de BourbOO , ICS iDdlTidUt

hf'u^xm'" TVS,H^^^'^^^'^ «censés de crimes envers des es-

Art. Dâiii les colonies de la Mat- envers des libres, seront traduits devant

(1) Préseniuiioti à la Chambre des Dëuutés

i 23 mai 1847 (Uoa. da 33) t rapport par M. le

fiinte d'IJaussonville le 11 juin (Mon. du 17) ;

iku<5ion le 19 ( Mon. ilu 20) , et adoption le Ûl
[Xon. (iu 22) , à la majorité de 230 oit contre 4.

héseiilation à la Chambre des Pairs le 3 juillet

lïùii. du 9); rapport par M. le comt*^ Fov l»- 30

Pcn. des 30 et 31) ; discnsaion le 4 (Mou.
da Si) ; adoption le 5 (Mon. do 6) • k la najorilé
iJc 96 voit contre 21.

Yoj. lois da 12 nivôse an 6 , 29 prairial an 10 ;

lirioaiianeei des 22 novembre 1819; A juillet et

lOteptembre 1827 ; 2Ô sfptcmlire
, 12, 19, 29 oc-

JÉreet21 décembre 1828 ; loi du 18 juillet 18^5.

« D'après les ordonnances des 30 septembre

1827. 24 septembre et 21 décembre 1828, a dit

U. i( cornu d'IIamtonvilU dans son rapport h la

Chiiubre des Députés, les cours d^assises de la Mar-

otte, de la Guadeloupe , de Bourbon et de la

wae sont, dans les cas ordinaires, compoiées do
feciâfonseillers de la Cour royale et de quatre as-

Jann. Les assesseurs sont tires an âorl pour le ser-

Kde chaque assise sar nne liste dressée tons les

Wi ans par les gouverneurs, et qui doit compren-
oit ii-Ti'" membres pour la Guiaue, et .soixante

jocxia Martmique, la Guadeloupe et BourLou. Les

oloix M font parmi les colons éltgibles aox conseils

fo'.ciiiaui, If.s membres désordres royaux, lc?> fonc-

jùaojires d'un grade élevé eu activité de service ou
Pictraiie; parmi les avocats, les médecins, les

Mlaires et les avoués retirés* Par leur position so-

cnle, par !i $ « oudilions qui décident de lf»ur np-

titiHie, les a.s.ves*curs peuvent être comparés aux

,|^nnes portées en Frauce .sur lu seconde liste du
JWj. Mais la s'arrête l'analogie. iNumuiés par le roi,

JB^t\tt\i quant k leur nombre cl à la durée du
wa ntndat , ils diffèrent encore essentiellement
«5 juré, français par leurs attributions ; car ils con-

freat avec les magistrats aux déeisioiis des points

fiil et du droit; ils prononcent en commun
eox sur la position des i[Qesliuns, sur toutes

les questions posées, et sar Tapplication de ia

|«ne.

If « On ne saurait dire qu'à la pratique , et toutes
n fob que des personnes libres ont été traduites

^Wantles cours d'assises ainsi composées
, pour des

Jiiiues commis envers des persounes libres, cette

^Bmbinaiaon mixte, transaction amiable entre deux
;"^ernes oppohés , ail prr^scnté de sérieux incon-
il^ients. Mais il eu a été autrement quant aux

commis , soit par des personnes libr^ en-
*<n des esclaves , soit par des esclaves contre les li-

Cette juridiction, où l'i^lément judiciaire était

W ininoriié, ne semble passufBsarament garantir,

à la soctélé les avantages d'une répression ef«
fe»cc, joil aux accusés les conditions d'une par-
^tc imparlialité. U résulte de l'exposé des motifs

I
"> projet de loi que, dès l'année 1841, le goaver-
"em-ru du roi, ému du retentissement douloarettX

I gavaient eu eu France plusietirs procès pour
envers des esclaves, et les acquittements

Ranges par lesquels ils s'étaient terminés , avait
**^oiUiu la nécessité de modilier la composition des
wuis d'asése», alla de mîeai assurer le cours de la

justice. C'ert dans cette pensée qu'il avait compris 1«
compositiondescoaxsdVoiseeparmi lesmatièrmsor
lesquelles, suivant le projet primitif do \?>hh ^ qui
est devenu la loi da 18Àd, il devait être statué par or>
donnantes royales. La commission de la Chambre
des Pairs pensa qu'une telle attribution était trop
grave pour ctre déléfruée an pouvoir exécutif, et

qu t;lle devait être inscrite dans la loi. Se rendant
en partie anx raisons de M. le ministre de la ma*
rino

,
qui demandait que la cour fût composéo

uniquement de magistrats , ou tout au moins do
ciuq magistrats et de deox assesseurs , elle consenti^
à renverser la proportion précédemment établie «
et décida que , pour les cas réservés , la cour d'as-

sises se composerait de (jualre magistrats et trois

assesseurs. Celle résolution fut adoptée par la
Chambre des Pairs, Tonlefois, le clianpement était

S
lus apparent que réel , et le remède courait risiHio

e demeurer inefficace sons Tempire d*one légiaw*
lion suivant laquelle trois voix sur sept assuraient

impunité «nx
coupables, «

Envisageant ensuite les causes réelles des acquit-

tements qui se sont produits sous l'empire même
de la loi de 1845, M. It rapporteur ajoutait; « Les
colons ont le tort ou pluiùl le matlieur commun à
tous les hommes de ne pouvoir entièrement échap-
per Il la presMon des circonstances qui les «ntoii-
rent, et ^i l' influence pernicieuse des institatioB»
qui 1< s répris"ient.

« Les acquittements presque syalématiques qni
ont affligé la eonseience publique n'ont point d'an-
tres motifs. Un maître est-il accusé de mauvais
traitements envers son esclave , vient-il à compa-
raître pour ce fait devant la justice, à l'instant

même tons les détails de l'afFaire disparaissent* Co
n'est plus sur un cas particulier qu'il vrt être pro-
noncé , c'est sur la nature même du pouvoir da
mettre. Ce n*est pas nne cause ordinaire , ^est la

grande cau.se de l'esclavape qui .s'instruit et va être

décidée
} par qui? par ceux ià-mëmes qni sont le

plus intéressés à le maintenir. Ne nous étonnons
donc point , «e nous récrions pas si ceux qui , au
fond du cfTur, compatisfcnt aux esclaves m: l1r;H»<'"i,

ne savent pas toujours les protéger ; si c« ux qui ré-

f
trouvent 1m matires barbares iTosent pas toujours
es coudamiirr. Le scandale n'est pas dans les ver-

dicts que les juges placés dans de telles situations

peuvent rendre , ce scandale est dans la loi qni
prend ces juges et les place dansune telle situation,

qu'il leur f.uit fair»» un choix entre leur intérêt et

leur devoir. Il n'est ni juste ni prudent d'exiger de
semblables efforts de la conscience humaine* La
conscience humaine est faible ei siij( tif« à l'erreur.

11 faut le savoir et la traiter en coi)sé([uence , ne
pas lui rendre les épreuves trop difficiles , et ne
pas lui iir)|>oser ron)me règle ordinaire une ifli*

partialité héroïque , de peur de ne pas mémo OQ
obtenir la simple équité.

« Le projet de loi , en renvoyant aux m^istralft
des cours royales la connaissance des crimes commis
atu colonie» par les libres contre les esclaves, paf
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S56 tfonARcai» «OUST.— tovii-raium Hv. ^ 9 aôot it47.

une cour criminelle formée de sept magis- juges royaai.

trat8(i). Xotis arrêts «eront rendus à te simple

Seront appelés pour 11 composer les Gon- majorité. Néanmoins, la déclaraUoo ia

seillers titulaires de !a mur royale, lescon

•eiiiers aaditears et, en cas de besoin» les

culpabilité no pofirra être prononcée <pfé

la majorité de cinq voix sur sept (i).

les esclaves contre les iibmi rend hommage aux

principes essenlieb qae BOat veaott» de rappeler,

et dont l'oubli efHonjoimaecompagué de si grands

dangors. Cesl à nos jeu s son principal mérite ; il

en a un autre qui ne vous éciiappc-ra pas davan-

tage, il «joate fiafalièrament à l'import«nc« et ii

raoloritédes magislrals ilans les colonies. »

(1) Daoiie projet du gouvernement adopté par la

commisMOn de UGhainbre des Député», sii magis-

trats seulement devaient composer la cour crimi-

nelle établie par la lûi. On a faii remarquer, lors de

U discussion k laChauibrc des Député», [es inconvé-

aienUqa'ily avait it composer la cour d'un nombre
pair, et on rt prcpo^i» «Vv (itt-tiiuer le nombre cinq,

qui devait rendre uiipoteibU s les partages d'opinion.

L*aiiiendemeiit a été renvo) é h la cominiauon ,

et M. le rapporteur a ainsi justifié el eipliqué la

modiftcatiou apportée au projet primitif par U
subsiiluiion du nombre sept aa nombre tii :

• Notre honorable collègae , H. Nieolas , nous a

fait observer queduns le cours d'un prorns criminel,

U y a lieu quelquefois à desarrèlscivjbouàdesarrèts

sur incidents, et Ton se demande, en cas de partage,

qu arrivera-lnl?.*. iln*y aura donc pas de solution?

• Plusieurs moyens sp prcx ntaient pour résoudre

celle diilicuUé *, votre « umuiîssion les a luus e&a-

mînés avec sofai. Si celui qu'elle vous propose n*eft

pas le plus satisfaisant de tous , elle croit au moini

qu'il donne sati^facUon aux principes, et que
,

dans la pratique, il conciliera tous U» Intérêts.

« On aurait pu donner voix prépondérante au

président ; cVlail Ih h' moyen le plus simple peut-

être; mais, outre que c'uitl cuniraire aux principes

et anx habitudes judiciaires, il nous a semblé qu'aux

colonies surtout, cela aurait un pravc inconvénient.

Ëa eU'et , il n'aurait pa» été bon d'ajouter « l'in-

fluence déjk si grande du président , quand on
pense que le président peut être tour it lour nu un

jnge niPtropnlitain ou un juge colonial propriétaire

d'cdclave» ; il aurait été à craindre que la décision

3o*il aurait prise ne fût suspectée de partialité soit

a!t<i utj sens, bOit dans un autre.

m On pouvait décider que le juge le plus jeune

,

OU le dernier placé en rang, ne prendrait point

pari aux arrêts de condamnation civile et sur les

incidents. Nous ne nom soinuies pas trop expliqué

celte position d*un juge égal h tous les autres, et

qui cependant ne prendrait point part à tontes les

détihéralions. Cela est partailenicut simple dans

les jurys français. Le jury u'esi pas appuie ii dctider

des questions de droit ; a s'abstient pendant que 1«

cour délibère; rir>ii dâ Semblable dans les cour»

spéciales deb colonies.

• Il fallait donc revenir à composer le tribunal

en nomlire impair ; cela a paru de toute nécessité»

rallail-il le composer de cinq magi>trals? Nous

avons cru que lorsqu'U s'agissait de réM)udre des

questions si graves , si difficiles , de rendre des ar-

yéls qui pouvaient entraîner la peine de niorl , le

nombre des magistrats ajoutait à l'autorité du ju-

gement rendu. Nous avons donc cru qu'd fallait

^arrêter au nombre de sepL •

(2) Par suîle de la modification apjiorlée dans le

nombre des membres dcvanl composer U cour cri-

m

miueile , ce paragraphe a également subi aa c1mi>

gement. Dans le projet soumis h la délihéntkn '
'

la Chambre des Députés par la comtnissioD, iléldt

ainsi conçu : La déelaralion dt aUpabilUi ttUutlué^

riit $€ront rendus à U mtjorUi d* qiuUre voixw
La commission de la Chambre des Dépotés a pn^

posé de le remplacer par la disposition qai

trouve aujourd'hui dans la loi.

M. TetMnHfttr, en proposant de «abslitaer I

mots : la déciara'.îon dt eulpabiUli' , "'"JX-ci : tvui

rit* de condamnation ^ a soulevé un débat qai.<erti

bien préciser comment doivent se ibcmer ktàià^

Sfons diverses que la cour peut être appdée

rendre.

« Puisqu^il n'jr apasdeiury, a ditThonori

auteur de ramendement , tl n'y a pas de dédi

tion de culpabilité. Ce sont lesCOOM qui ranpr

les fonctions de jurys ; elle?; ne se posent pil

rément les questions de culpabilité.

€ La déelaration de culpabilité , a répO'

M. Nicolas f est tout autre chose que l'arrêt de

damnation ; et vous aile/, comprendre tout àe

rénorme dilférence qui exinlu entre la déciaxi

qui constate le fait , le tkit qu'on considère

constituant un crime ou un d(/lit (carie fjit

rail se réduire à nn délit devant la cour d

et Tanêt de condamnation.
a En effet, quand il y a nne déclaration qti»

fait est constant , on est encore appelé à pt.tiJpr>8i

l'application de la loi , et on peut même taire à

observations relativement au plus on neiir''

£;raTité de la peine !» appliquer.

• Eh bien! il peut arriver qu*après avoir

tendu plaider sur le caractère qui constitue le fj

la cour décide que c'est un <lelit, ou hiea
"'

au contraire que c'est un crime; dans ce cw

demmeut Tarrét doit être rendu ii ia majorité

quatre voix contre trois. El quand, au
s agira d'-Tne simple déclaration, coiuni

tion du iurj, évidemment alors il doit y avoir ui

majorité do cinq contredeux. Ce»t !*aoalogie qv'i

suit constamment devant les cours d'a.ssis».

" Stipposef, a encore «jouté M. Gu!'a'td:B{\

mont
,
qu xi s agi^e d'un \ul , il peut j aviia

questions, il peut se faire qn*il y ait escalade. t\

fraction. On a besoin de constater h îa niajOl

de cinq voix contre deux cette déclaration ,i

voir ; si Paccosé est auteur du vol. Quand la
"

ration de la culpabilité sur le fait principal do

a été constatée , viennent les circonstances a

soires sur lesquelles il peut y a\oir délibérer,

ce que sur ces circonstances accessoires le miml

nombre de cinq voix contre deoiseran^
pour former la majorité ?»

j

IL l€ gardé été KttuuB «t plNsintr* aulrii iaf*M
ont dit : « Sans aucun doute. »

Il résulte , toutefois , de la discussion à Isqaci^']

on s'est livré , que les décisions à prendre aarl*>||'

plicalion de la peine comme sur tous le» incUt^ii'^

qnt se présentent ,
peuvent Aire prises à laamH'**

majorité, La commission , a dii M. Maali», ne pr«*

pose aucune innovation quant an nombre de toi^

nécessaires pour les divers arrêta. HII-' nt faili

c'est là un des principaux avantage» d« «ffici*
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L'art. 14 de la loi du 18iuiUetlS45
si et demeure abrogé.

Iti ordoDoances d'organisation judiciaire

|i la codes coloniaux d'instruction crimi-
file coDtioueront , à Tégard des affaires

péciales déterminées par Fart, l^r ci-des-
M, d'être exécutés dans toutes les dispo-
^mu auiquelles il n'est pas dérogé par la

néiente loi.

P»21 AOOT 18Û7. — Loi relative au chemin de
fode Paris à Lyon (2). (IX , fioU. MGCœXIU,
1». 1J745.)

Article unique, La loi da 16 Juillet
815 et le contrat de concession approuvé
ai l'ordonnance royale du 21 décembre
$45, rendue eu exécution de ladite loi,

M modifiés conformémetil aux di^posi-

pBsdeiaconvenlion ci-anneiée.

^iwenUon relative au chemin de frr de
Paris à Lyon.

1". Le cahier des charges, joint a la loi du
llet 18^5 , et Tordonnance royale do 21 dé-

loff 18â5, relatifs à lu concession du chemin
j^ïde Paria k Lyon , ainsi que l'arrêté de M. le

piùt des travaux publics du 12 roveiubre 18/i5,
piwriianl le tracé du cnemin de fer de Paris h
|P«<!|ins .a travf^rsde de celle dernière vjlle , sont
'fwià ainsi qu il suit :

2. Dans le cas où les dépenses que la compagnie

aura k faire pourrétablisMinent dachemin de fer

de Paris à Lyon excéderaient son capital social, fixé

aujourd'hui îi deux cent millions , la durée de k
concession accordée li la compagnie est fixée h

quarante et un ans quatre-vingt-dix jours par l'or-

51 décembre 1845 , sera pro-

longée d'un certaiu nombre d'années en proportion

de cet excédant Un règlemeni d*administration

publique déterminera le mode de jnsiifn ation des

dépenses faitei! par la compagnie ; le» dépenses uti-

les de premier élabli»ement seront ««lies comptée»

pour la prolongation de joniiianee*

3. Ce nombre d'années sera dcHenniné un an

après la mise en exploitation de la ligne entière,

d'après les bases suivantes : si la dépense reele com-

prise entre deux cents «t deox cent aeim millions

,

il iic! sera accorda nnf-nne augmentation dans la

durée de la concession de la compagnie -, mais pour

chaque somme de un million qne la compagnie

aura dépensée au-deU de deux cent seize inillions,

il lui sera accordé une année de prolongation dans

la durée de sa concession, sans<|Ue» dwasancon

cas , cette durée pnîsM excéder qnatra-Thkgtfdix*

neuf ans.

û. Les travaux relatifs h la traversée de Lyon * k

partir du village de CoUonges , tels qu'ils sont filée

par la décision ministérielle du 12 novembre 18ftS»

seront exéculé<: p:ir ri'ti^t , ronforméinent aux dis-

positions delà loi du 11 jniu 1842. A cet effet, la

compagnie sera tenue de verser dans le» caisses do

trésorunesomme de vingt-quatre millions de franc»

au fur et k mesure de Cyv.Tnccmenl des travaux et

des dépenses consistant en acquisitions de terrain»!

^eQt.elle ne fait que consacrer et maintenir
point ce qoi se pratique aoi cokuitf. Âasii,

^ fétat actuel de» choses , les conrs diminelles
posent df» mapistrats et assesseurs, les uns et

entres statuant ensemble aussi bien sor Tappli-

odela peine que sur la déclaration de culpa-

Li commission n'a en dès lors qu'à em-
Xer la rédaction qu'elle propose au texte même
"oréoiinance qui est en vigueur aux colonies ;

^"k (|Qe celte rédaction est tout ce qn^il peut
l^^'^ir (le plus pratique sur la question qui nous

Noos restons, en un mot , dans les habi-

^f'
pri5f!s

, dans les faits actoel»; et comme Tex-
ence n'a révélé «lucun inconvénient ri^f'l , au-
* |les difficultés qui préoccupent Thonorable
Taillandier, la Chambre ne pent mieux f«irtt

<le maintenir un système lieoreuseuent
*' » (A'^spntiment.)

01 M. Dtipret avait proposé un amendement qui^ derenu Fart. 2 de la loi s'Ueûtété admis. Gel
^^n lrment était ainsi COnçu s S^Ut*agk éÊvrimt»
fj^téu lih-tê envers dtt tsrlavr$, le promrtur f^i-

W^fttrrt rieuier U$ magutratt qui teront reconnus

y* ^frnt drnlt appartiendra aux eiclavrs arcusit dê
tnttrt U$ libres , sans toute/ois que les réemor

^ pxu'fni p9rtsr sur p&u dt émm magUtntU imm

l-^"**

w^ewnttwc* du roi réglera (a forme des r^cMM-
^''^^remplaeemenl d£$ magutrais récutis.

comprend le bot et l'esprit de cet amende-
i^Pt. Le» cours royale-, mix colonies, sont cnmpo-
•* en grande partie de colons, chez lesquels,

pem^ de Fauteur de ^amendement, on
V
^^^i espérer de trouver tontes les garanties

' "Malité diables, Le lenUmeni de déûance

2û a fait écarter les assesseurs devait également

ire érarter les membres des cours dont les idées

et les intérêts étaient identiques ; c'est la faculté de

pouvoir enlever aux mag^istrats colons et proprié-

taires d'esclaves la connaissance des affaire» Ou 8 a-

iritait, comme le disait M. le rapporteur de la

Chambre des Députés, la question même de l'es-

clavage , que raraendemont tendait h créer.

On « objecté que, dan» la situation actuelle des

eours coloniales, quand il y avait près de la moitié

des membres qnî étaient propriétaires d'esclaves,

Srononcer l'exclusion des magistrat» propriétaire»

*esdavcs, c'était prononcer la dissolution de no»

cours coloniales, cl arriver h la nécessité (i'nne for-

mation nouvelle. La commission , a-t-on ajouté , a

cherché slllenr» une satbraclion ; elle a entendu

IL le ministre de la marine. M. le ministre a dé-

claré qu'il était dans ses intentions, par le mouve-
ment natttrel des nominations, d'augmenter dans

la composition des cours coloniales l'élémenl nié*

tropolitnin , et qu'ainsi il entendait donner satis-

faction , en ce qui dépendait de lui, au principe.

Cette déclaration , renouvelée k la tribune par

M. le garde des sceaux, a déterminé le retrait de l'a-

mendement , et l'art. 2 a été voté sans contesta-

tion.

(2) Prtotation k la Chambre des Députés le

25 mai 1847 (Mon. du 29) ; rapport par M. Rehic

le 5B )uin (Mon. du 8 juillet) ; discussion le 17
juillet {Mon. des 18 et 19), le 19 (Mon. du 20),
le 20 (Mon. du 21) , et adoption le 21 (Mon.
du !( h( injjnri!(< de 195 voix contre ftO.

Présentation k la Chambre des Pairs le 26 juillet

(Mon. du 29) ; rapport par M. Cordier le S eoAt

(Mon. du 3) ; discussion et adoption le d (Mon*

do 7)t ilU majorité de 92 roii conUc 20.
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terrusements , ouvrages d'art , bàliments de «la- foitC , le prix eu àtlà Versé dflOS lïdilt

(ion». Lee mtreft dépenses relelives à c< lie portion eaiSW ftV COmplO dO IléMNTf JOMia'à Ml>'
de la ligne pour rétabiissemcnt ùrs xoits

, 1. yn.o. ^^^^^ mODlanl de U SOmmC ffé

U^t^i;^ Si ta":.^^^^

"^'^"^ '^"''""^
«-^"ra prêlée , et de iotéièU éeh» *

5. 11 >era établi au cours Napoléon, flans la WOn payés;

Sreaquiie de Perrechn , une g«re de voyageurs et '^^ Le cherain (IC fer et tOQteS se$ dépca^

mariAuidjaee, evec dépM de maehtitiw. Il sera daoces, ainsi que le matériel d'&iploiUtktt*

élAblià Vaise ime station de marchandises el de inSCriptlODS hypOthéeaif«e, Iccl eftL-
voyageur». Cette pare el relie .station sero.t le.

^^^^^^ |^ rageill JttWW
seules que la compagnie sera tenue a exploiter a t A

w
.
i^

entre CoHonges et la jonction de son chemm a?6e
trésor.

, , ,

relui de Lyon k Avignon. Kii cas dc relard do la compagsT

0. Les preeçriptious du cahier des charges , de dnixi les paiements Stipules , el en cafiaaiii<i

rordonnance dn 21 décembre 18/15 et de Tarrèté d'insuHisauce du prix provenantde IATMII
de M. le ministre des iravani publics dn 12 no- Amm hait millo nenf cent MÎiante-sit ac-des hait mille nenf eent aoiiante-sit

tions , le gouvernement , indépendamment

du droit qtii r(^sii1tf» pour lui du dernier

paragraphe de l'arUcle précédent
,
pour^

mettre saisie-arrêt sur les revenus du

min de fer.

5. La compagnie est antorisie à ifi«-

ter et à hypothéquer en premier ordre

,

la sûreté des autres emprunts qu'elle pou

publi
Ycmbi e 18/i5 , qui seraient contraires aux. dispohi-

iiom de la présente convention, sont et demeurent
abrogées.

7. La compagnie du clieniiii i}r. frr de Paris k

Lyon sera tenue de mettre en exuloiialioit la pre-

mière section de son chemin» de Parts ii Tonnerre,
plus lard le 1" mai 18àU.
8. Le goiivernenuMit < A auîorifé h faire .'t la

compagnie du clieuiin de ter de Paii.s à I.}uii la

remise dc la section de Dijon à Chàlon dans le -,
délai d'un mois, h dater delà promolgaUon de la <^'T"e obligée de eonlracler^pour payer li

pi-éseute convention. tiavaui d'exéculion du chemlo de f^,'

9. Les actes à passer entre TEtat et la compa- |e nialériel nécessaire à son explol
piii.

, pour l'exécution de la présenCc convention, jusqu'à coucurrence d*Qne somme dflfl
seront réglés par des ordonnances rovales.

mUliOnS, tOUS leS droilS Utiles qui dém«
10. Les actes a passer en vcrlu dc la présente » .• _ j .7:, ^Womî«

conveuUon ne seront passibles onedu droit fixe pour el e de 1 adiudication dudil cbemo.

d'on franc passée à son protil le 25 janvier 184o,ai5|

que te matériel d'exploitation. i

9= 21 AODT lo47> — Loi relative au chemm de

MGGGGXIU , n. 1S7A6.)

Art. l•^ Le ministre des travaux pu-
blics est autorisé â consentir, au nom de
l'Etat , â la rompncnie dn rh<M!iin de fer

de Monlereau à 'l iuyes, un prêt do trois

inilliuns. Cette soinine sera evclusiveiuent

_ G. A défaut de remboursement *»^P™,

fer''dê~iifontere'an rTMyir("i)7 ("ixrBuii et du paiement des intérêts» el uooMI

après un simple acte de mise en demeurcl

les prêteurs auront le droit de requéri

l'application de l'art. 31 du cahier

charges.

Ils seront autorisés à prélever, par

vilége, jusqu'à due eoncurrence , s'il rj

employée à payer les travaux d*eiécution lieu , sur le pra a P'^venir de ia ti$e

du cliemin de fer et le matériel nécessaire «î^r^^'V* T " ' jtin l'ï

« son exploitation.
montant de leur créance en principal f

t». Le taux de rintérêl sera ré^îlé à raison u^teréts.
^ «_i'rm

de cmq pour cent par an. Le rembourse- ^'J-
Les conventions à paMW^"}?»

ment s'effectuera par sixième , de six mois ^ ^ compagnie pour l exécution de la

en six mois. Le premier terme en est fixé

au 30 juin 1852. royale. j
5. La compagnie affectera au paiement ^es actos rcUtiifs aux emprunts

des intérêts et nn remttoursement de ia

somme eni pi uiitée,

1" Les huit mille neuf cent soixante-six

actions rachetées par le conseil d'adminis*

tratioD. Ces actions seront déposées à la

caisse des dépôts et consignations , et , au

fur et A mesure de la vente qui en sera

tionnés dans i art. l«r ne seront passiWi

que du droit Axe d'un franc

OaSl AOUT 1847. — Loi relative au cbeiuii

fer de Versailles à Chartres (2). (tti ^
MCCCCXIIl , n, 137â7.)

Art. Le gouvernement est aulori«

(1) Présentation h la Chambre des Députés le le 2 août (Mon. du 5) ; adoption le 6 (Mon-dn'lJ

8 juin 18Û7 (Mon. du 11) ; lapport par M. An- à la majorité de 92 TOii contre 28* ,i u
loineCalmon le 1" juillet (Mon. du 8) 5 discussion (2) Présentation h la Chambre des Ucpow"

le 22 (Mon. du 23) ; adoption le 2.3 (Hon. dn Sil], 8 jtiln 18''t7 (Mon. du 11) ;
rapport P^**tJ

k la majorité de 223 voix conUe 8. lignon le 28 juin (Mon. du 5 juillet) ;
dy»*|*

PrëaeniaUon à la Chambre des Pajia le 30 juillet le 22 juillet (Mon. du 231 , «t adopUw «

(Uon. du 30) } rapport par II. le doc de Fe«enaae jorité dé 289 vois ^n|rf
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; procéder à racquisition et à la pose de

I voie de fer sar le chemio de fer de Yer-
ilMiGiiarlrei.
II est, à cet effet, ouvert au ministre

travaux publics un rrédit de dix mil'»

•ons de francs sur rexercice ISiT.

Les portions de crédit qui n'auront pas

fé eniployées dans Texercice 1847 seront

bmrtées sur rexerdce 1848.
1. Il sera pourvu aux dépenses autori-

ff$ par la présente loi , conformément à

^ 18 de la loi du 11 juin 1842.

= 21 AOt T 18/i7. — Loi relative aux i'inl)raa-

ciitmeutA de Dieppe et de Fécamp 2>ur le rhe-

nûadifer delloaeiiimHaTre (1). (IX, Bail.

pipBQCim.n. i37A8.)

^àxt i». Le délai de trois années , fiié

l'art. 1«^ du cahier des charges coté A,
iDoeiéà la loi du 19 juillet i8i5

,
pour

i^ft^vemcnt complet des travaux des chc-

ilBi de fer d'embraDchemenl de Dieppe
#|iTécamp fur le Chemin de fer de
wn aa Hane , est prorogé de dix-huit

^La compagnie est autorisée à n'ache-

wles terrains et à n'exécuter les lerrasse-

ttals et les ouvrages d'art , sur Tembran-
mtomi de Fécamp , que pour ttne seale

3. L'embranchement de Fécamp se ter-

Tîinera au point de raccordement avec le

àtmin de fer de Rouen au Havre.

rte 21 âol't 18Û7. — Loi qui auloi i.sc le dëpar-

flwtuent de la Seine à s imposer extraordinaire-

Uent. (IX, BaU. MCOCCXUI, n. 1S7A9.)

Ârlicle unique. Le département de la

pseeit aatorisé , conflormément i ta de-
mande que son conseil général en a fhile

Uds sa session de 1846 , à s'imposer ex-

bordinairement , pendant cinq années , à

Wrtir de 1848 , trois centimes additionnels

lu principal des quatre contributions di-

ndes , dont le produit sera exclusivement
|lecté aux travaux d'agrandissement , d'i-

^1 renient et d'amélioration du palais de
Ittlice de Paris.

? — 21 AOCT 18Û7. — Lois qui autorisent vingt-

trou départements à s'imposer extraordinaire-

amt oo à contracter des empraoU. pX » Bail.

]K)GQClIU,ii.lS790.)

888

Première loi.—Aisne.

Article unique. Le département de
l*Ai^nc est autorisé , conformément à la

demande que son conseil général en a faite

dans sa session de i84G, à s'imposer ex*
traordinairement , en 1848, cinq centimes

additionnels au principal des quatre con-

tributions directes , dont le produit sera

exclusivement alTecté aux travaux d'achè-

vement des routesdépartementales classées.

Deuxième loi.—Allier.

Article unique. Le produit de Timpo*
sition extraordinaire autorisée dans le dé-

partement de l'Allier, par la loi du 17 juil-

let 184J , pour le remboursement d un
emprunt , et alTecté , pour le surplus , aux
travaux des routes départementales , par la

loi du 4 Juin 1842 , sera appliqué , jusqu'à

concurrence de qïiamjite mille francs , et

par annuités de dix niill? francs , à partir

de 1848 , à la dépense de rectilicalion de la

route royale n. 146 , de Limoges à Va-
rennes , conformément à la demande que
le conseil général du département en a faite

dans sa session de 1846.

TnoisiÉHB u»,—^Ardennes.

Article unique. Le déparlement des

Ardennes est autorisé , conformément i la

demande que son conseil général en a Ikite

dans sa session de 1 B46. à sUmposer extraor-

dinairement, pendant trois ans, à partir de

1848 , un centime additionnel au principal

des quatre contributions directes , dont le

produit sera exclusivement alTecté aux dé-

penses extraordinaires de rinstrucllon pri*

Ikiaire auxquelles il ne pourrait être pourvu

au moyen des centimes spéciaux qui seront

imposés en exécution de la loi du ^8 juin

1853.

QuATEiftMB LOI.—Ardennes.

driielê iÊMfue» Le déparlement des

Ardennes est autorisé, conformément à la

demande que son conseil général en a faite

dans sa session de 1846 , à s'imposer ex-

Iraordinairement , en 1848 , trois centimes

additionnels au principal des quatre con-

tributions directes , dont le produit sera

exclusivement affecté aux travaux d'amé-

lioration et de restauration des routes dé-

partementales actuellement classées.

Présentation à la Chambre des Pairs le 20 juillet son le 3 juillet (Mon. du 12) ; dîscassion et adop-

(MoD. da 29) ;
rapport par M. le baron dc Bu»- tien le 23 (Mon. da 2A) , à la majorité de 221

*n le 2 août (Mon. du 5) ; disciuûon le 6 (Mon. vols contre 10*

7) ; adoption le 7 (Mon. da $) , à la majorité Présenlalion h la Chaml)ro des Pairs le 1 G juillet

«lelS \oix con1rc32. (Mon. du 20] ; rapjjorl par M. le président Rous-

(Ij présentation à la Chambre des Députés le sclin le 2 août (Mon. du 5) ; discussion le 7 (Mon.

1M7 (Mob. du il) } rapport par M. te Mas- * dii^, à U migofité daM loU coBtni 18*
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CiHQUiftiiB i.oi.s-Arié^e. ment en vertu de l'art. deU \ù duii

Art. Le déparicment de 1*AHége ^^^6*

est autorisé , conformément à la demande
que son conseil généml m a Taile dans sa
session de 18iG, à emprunler, à un taux
d intérêts qui ne pourra dépasser q?ia!re et

demi pour cent » une somme de deux, cent
mille francs, qui sera aiftelée aux travaux
d'achèvement et d'amélioration des roules
départementales classées.

L'emprunt aura lieu avec pnblirifé et

concurrence. Toulefois , le préfet du dé-
partement est autorisé à Iraiicr directe-
ment avec la caisse des dépôts et consigna-
tioDi, à un taux d'inlérél qui ne soit pas
supérieur à celui ci-dessus fixé.

La somme à emprunter en I8 i7 est fixée
à quatre-vingt-dix mille francs.

HuiTiÉiiB LOI.—Creuse.

Article unique. Le département kk
Creuse est autorisé , conforménieBS Hk
demande que son conseil général eaafoile

dans sa session de ÎSif;, à s'imposer ci-

traordinairement
, pendant cinq annm,i

à partir de 1848 , cinq centimes addUiuii*,

nets au principal des quatre coulribuUooj

directes , dont le produit sera etdaswl
ment affecté aux travaux d'achéTcment du
cinq routes déparlemenlales n. 1 , 3 , V
G et 9. ^

N£iiviiME LOI.—Drdme.

Anide unique. Le département de

Drômc est autorisé , conformémrnt à

2. Le déparlement de l'Ariége est auto- demande que son conseil général ( n a fai

risé, conformément à la demande que son
conseil général en a également faite dans
sa dernière session , A s'imposer extraordi-
nairement , pendant sept années , à partir
de 1848 , trois centimes additionnels nu
principal des quatre contributions dirccU s,

dont le produit sera exclusivement consa-
cré au remboursement et au service des
intérêts de l'emprunt ci-dessus autorisé.

L'excédant du produit de l'imposition
extraordinaire autorisée par la loi du 84
juiliet 1843 , recevra la même destination.

SnuftMs LOI.—Charente.

dans sa session de 134(>, a s uiipuseru

Iraordinairement , pendant cinq aos>^
partir du 1»^ janvier 1848, dix ceo4||
additionnels au principal des quatre mh;

tribijihins «lirccles, dont le produit

exciusnemenl affecté ant travaui û\

veroent et d'améliuraliou dei roulât

partementales classées.

Dixième loi.—Eure-et-Loir.

Article unique. Le département d'Eni*^

et-Loir est autorisé , cuufûrmémeol
demande que son conseil général en t

dans sa session de 1946 , a s'impostri^

traordinnirement
, pendant quatre annétt»

& narlir de 18iH , un centime addilioîJâf
AriieUwU^^ Le département delà

Charente est autorisé, conformément à la ,
- r—.

demande que son conseil général en a faite
" pnnnp.il des quatre contributions

dans sa session de 1846, à s'imposer extra- ''Î?*®A»
dont le produit sera exclusiveii

ordinairement , en 1848 , trois dixièmes de f"**^^ .^[*P««^«*» ^ acquisitions et

centime additionnels au principal des qua-
î""*^""* ^ *^*Çf

départementaux
.

et «

tre contributions directes , dont le produit
dépenses désignées dans la déUbé

sera exclusivement affecté à celtes des dé- 6^"*^!.

penses de l'instruction primaire -stixquelles Onzième LOI*-*Eure-et-Loir*
il ne pourra être pourvu au moyen des
centimes spéciaux perçus en vertu de la loi

du 28 juin 1835.

Article unique. Le département d'Eur

et-Loir est autorisé, conformément 4
,

demande que son conseil générai eo a failS:

SEi'TJi^ME K.i.— Charente-Inférieure. dans sa session de 1840, à s'imposera*,

Ariicie unique. Le déparlement de la !l*^r5!llfl^^^
Ciiarente-InférÎBure est autorisé, confor- f *î
mément à la demande que son conseil gé- k Zfl.H^^^^"^ '™
^Am»% ^ m Mt0^ mm m^mim.» Am. MaMo i>utions dircctcs , dottl Ic produi l scra CI'

??^L^^l«!,î5in.,irTiïï J^nl clusiveinent alIeH,^ :,ux travaux d'.chéve-

limes additionnels au principa des quatre Ai.» -„«,-,ir.

contribution» directes, dont le produit sera „^„, ^'^ «^Ti, îTnl
etclusivemenl alTtelé aut travaux d'aché- « cenimcs fP*"»"/

MinmaDicitiOD .ctoeUÏiSïïulaïïé.. f'^Vf, '«'/T V ™ """^
^ . ... , lart. 12 de \d loi du 21 mài ib.jO.
Cette imposition sera recouvrée concur-

remment avec les centimes spéciaux dont Douzii;.Mc loi.—Eure-et-Loir,

les lois de anances autoriseront l'établisse- Aniclt unique* Le département d'fure*
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OUAtCBlS COlItT* tOOlMBlLirFI — 9 AOUT 1847. 361

«(-Loir «t autorisé t conformément à la restauration des routes départeinantate» dé-

demaode que son conseil généra! en a Tiite gradées par les inondations,

dans sa cession de 18.i(>, ?\ s'imposer ex- n«.»*ifcMi. «Af^Tiira
iraordinairemenl ,

pendant sijl années .
QuiHMklIB tOL-Jura.

à parlir de 1 848 , deux centimes et demi Article tttilçua. Le département du Jura

additionnels au principal des quatre con- est autorisé, conformément à la demande

Motions directes, dont le produit sera que son conseil général en a faite dans sa

liclasivement alTeclé aux travaux d'aché- session de Î84r> , à s'imposer exlraordinai-

mcni et d'amélioration des routes dépar- rr nient , pendant trois années » à parlir de

taeotales classées. 1848 , deux centimes additionnels au prin-

l ^ , ~ clpal des qaatre contributions directes,

I
TBBtiifiMu i.oi.--Gironde. ^^,nt le prodoit sera appliqué à la dépense

I Art. Le département de la Gironde d'appropriation des prisons de Dole et

Maaierisé, conformément à la demande d'Arbois ,
ainsi qu'à la dépense dagran-

(juc son ronseil général en a faite dans sa dissement du palais de justice de Saml-

lessinn de 18 i6 , à s'imposer eïtraordinai- Claude, et de construction d une caserne

rcmeai
,
pendant six années , à partir de gendarmerie à Cliemitt.

11848 , trois centimes additionnels au prîn* Sfiziiîme loi.—Loire,
dpil des quatre contributions directes , .

, , ^ c i . ^ i

dont le produit sera afTeclé aux travaux ,
^^^'^^^ unique. Le département de la

tfagrandî.?empnt de l'hôtel de la prcfcc- Loire est autorisé ,
conformément a la de-

cet de la prison de iiordeaiu, à la con- «ande que /«n conseil général en a bile

ion d'une prison, et à rétablissement àêM sa session de 1846 , à s imposer ex-

caserne de gendarmerie à Libonme , Iraordmairement , pendant deux années
,
a

lil'amélioraUondes prisons de Blareet VàTiiv de 1848. trois centimes ndduion-

»L«parre , et , en cas d^excédant de res- nels au principal des quatre contributions

,^rces, n des travanx d'édifices déparle- directes, dont le produit sera exclusive-

tnentaui qui seraient ultérieurement déter- ment affecté aux travaux d achèvement el

iu^j
^ d'amélioration des routes départementales

^ 2. Le département de la Gironde est

j:iBtoriié , conformément À la demande i|ue Itax-SBPTiiiiB loi.—Loire.
^IM conseil général en a également faite Article unique. Le département de la
'Mi sa session de 1846, à contracter, pour |^^|^ ^1 autorisé , conformément i la ét-
1adpp?n?r (les travaux ci-dessus spécifiés

, mande que Bon conseil général en a faite

taux d'intérêt qui ne pourra dépasser ^^^^ 5a session extraordinaire de 184G , à

^Ireeldemi pour cent, et au fur et a s'ij^poser exiraordinairement, en 1848, un
mesare des besoins , des emprunts rem- cenlinie additionnel au principal des qua-
^oornblcssur la portion du produit de

ire contributions directes , dont le produit
ifimposition ci-dessus autorisée qui ne se- exclusivement affecté a la dépense dem pas directement affectée au paiement Opération des chemins vicinaux endom-
^es acquisitions on des Iravaui. magés par les inondations.

Ces emprunts auront lieu avec publicité Cette imposition sera perçue concurrein-

cicûDcurrence. Toutefois , le préfet est au- ment avec les centimes spéciaux dont les

Ltorisé à traiter directement avecla caisse lois de ûnances autoriseront le recouvre-

Hes dépôts el consignations, à un taux ment en vertu de Tart. 12 de la loi du ti
[ d'intérêt qui ne soit pas supérieur à celui mai 1836.
N-dcttusftxé. ^ , , ,

f
DlX-HUITIEME LOI.—Lot.

i
QUATOBZiftifK LOI.—Indre-et-Loire, .^^^ unique. Le déparlement du Lot

! Micle unique. Le département d'In- est autorisé , conformément i la demande
' *«<t-Loire est autorisé , conformément i que son conseil général en a faite dans sa

la demande que son conseil général en a session de 18 iG , à simposer extraordinai-

fatte dans sa session extraordinaire de rcment, en 1848, cinquante-huit centièmes

i^if)
, à prélever, sur le produit des trois de centime additionnels au principal des

tîniimes extraordinaires erco par la loi du quatre contributions directes , pour en af-

li juin 1843, une somme de douze mille fecler exclusivement le produit à la dépense
i Wrc eent soixante-six francs soixante- de construction de la lacune dont le classe-

^îi centimes, qui sera affectée au rembour- ment est projeté sur le territoire du Lot

,

sèment d'une avance de même somme , à l'efTet de relier les deux parties de la

f^iie au département sur les crédits ouverts route départementale de Xarn- et-Garonne
»u miaiitére des travaux publics , pour la n. âO.
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Dn^HBVTiftjiB Lot.—Hanche.
Article unique. Le département de la

Mnnriie esl autorisé, conformément à la
tlemande que son conseil générni en a faite

dans sa sessiou tie 18iti , a s'imposer ei-
traordinaircmenl, ptiitiant sii années, à
partir de 1848» trois centime» additionnels
au principal des quatre contributions di-
rectes

, dont le produit sera exclusivement
nnecté aux Iravaui d'iichèvernent des che-
mins vicinaui de grande communication
classés.

Cette imposition sera recouvrée concur*
remmcnt avec les centimes spéciaux dont
les lois de finances atiloriseront l'établis-
sement en vertu de l'art. i2 de la loi du
iil mai

V
1> G ri i i»i E Lo 1

,

—

:M a n eh c

.

Article unique. Le département de ta

Manche est autorisé , conformément à la

demande que son conseil général en a laite

dans sa session de 1846 » à sMmposer ex-
traordinairement

, pendant six années , à
partir de 1848 , deux centimes addition-
nels au principal des qnatre contributions
directes, dont le prodtiii sera evclnsive-
ment appliqué aux travaux d'améiioralion
et de restauration des routes départemen-
tales classées.

YiiiGT ET viriàiiB LOI. — Haote-Mame.
ArticU uniquê. Le déparlement de la

Haute-Marne esttutorisé , conformément i
la demande que son conseil général en a
raile dans ga session de 18«;, à s'imp'»<er
exlraordinairement, en deux rejUinies
additionnels au principal des quatre contri-
butions directes, dont le produit sera appli-
qué à la dépense d'acquisition de la maison
Faure, et, pour le surplus , à la recon-
stnietion de la caserne de gendarmerie de
Lan^res.

Vingt-deuxième loi. — Oise.

Article unique. Le département de l'Oise

est autorisé, conformément à la demande
que son conseil général en a faite dans sa
session de 1846 , à s*imposer extraordinai-
rcment, pendant quatre années, à partir de
1848, huit centimes additionnels au prin-
cipal des quatre contributions directes, dont
le produit sera alleclé aux travaux d'aché-
vemoit et d*amélioraiion dc^ routes dépar-
tementales classées , et aux travaux d'achè-
vement des chemins vicinaux de grande
communication classés.

L'emploi du montant de ccftp imposition
sera réglé annuuiienient par oidounance,
aur la proposition du conseil général.

VlNGÎ-TROISltlMIi LOI. — OmC.
Art. \^^, Le département de l'Urne est

PBILIPM I«,— 9 AOUT 1847.

autorisé , eonrormémenk à la demande
son conseil général en afiiitedanssaseifi
de 1846. à emprunter, en 1847, a an M
d'intérêt qui ne pourra dép-isser quatre^
demi pour cent, une soiiuiu de renlmiîk^

firancs
, qui sera appliquée aux Lravaui d'è

chévementou d*amélioration dos roolss

partementales.

L'emprunt aura lieu avec concurrence
publicité. Toutefois le préfet du départe-

ment est autorisé à traiter direclempntavcf

la caisse des dépôts et consignations, à un

taux d*intérét qui ne soil pas supérieur i

celui ci-dessus fixé. *

2. Le département de l*Orneest an
con formément à la demande que son co

général en a également faite dans s?! mû
de 1846, à s'imposer extraorduian nu

en 1855, trois centimes additioaiieU

principal des quatre contributions dirac

dont le produit- sera exclosiveraent
au remboursement de l'emprunt ci

autorisé.

Il sera pourvu au service des intérètl

moyen des sommes annuellement por

pur ie conseil général au budget dei

mental.

Yjngt-quatrièmb loi.— Pas-de-

Article unique. Le département du P»,
de-Ca!ais est autorisé, conformément s

demande que son conseil général en a faite

dans sa session de 1846 , à s'imposer eilr*

ordinairement, en 1848 et 1849, un ceatiM^
additionel an principal des quatre con(i|
butions directes, dont le produit sera eii

clu^ivenient afîecté aux travaux d'aniélion*']

tion des roules départementales classées.

TiifOT-€iifoviÊMBtoi.—Hautes-Pn^néSb.]

Art. l«r. Le département des Waules-

Pyrénées est autorisé » oonforaiémeot i il

demande que son conseil général en a faite

dans sa session de 1846, à emprunter, à OB

taux d'intérêt qui ne pourra dépasserqoalrt

et demi pour cent, une somme de cent vifl^

mille firancSy réalisable en 1847, jas<)OJ

concurrence de quarante mille francs, <l

qui sera appliquée à la dépense decoaslfiM-

tion d'un palais de justice à Xarbes.

L'emprunt aura lieu avec concurreirf ^t

publicité. Toutefois, le préfet esl autorise a

traiter directement avèc la caisse des dépoi*

et consignations, à un tau& d miérêl qaioe

soit pas supérieur à celui ci-dessus fiié.

8. Il sera pourvu au service des Intéréli

etaa remboursement de Pemprunt ci-dessus

autorisé au moyen du produit de l'imposi-

tion e ^ t raordinaite etéèb par la loi do3Juil-

let 4846.
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MiABCl» min. — Lomt-p

fmMXiiini LOI*— MiiMULoire*

/rHelê wniquê. Le département de

ii6ne^l-Loire est autorisé, conformément

la demande que son consf il général en a

3tlpdans sa session de IHifi , à s'imposer

itraordmairemenl ,
pemiant cinq ans, à

lârtir de , trois centimes additionnels

lu principal des quatre contributions dl-

r«les, dont le produit sera exclusivement

aux travnux d'achévoment et d'a-

wlioraiion des routes départementales

isssees.

fiMST-SBvnàKB LOI. — Seine-et-Marne.

Art. l•^ Le département de Seine-el-

Harnccsl autorisé, conformément à la de-

mande que son conseil général en a faite

k^i îà session de 1846 , à emprunter, en

IliT, â an taux dlolérèt qui ne ponrra dé-

Niierquatre et demi pour cent» unesomme
Sqoaranle cinq mille francs, qui sera e\-

ètosiveinent afleclée anx travaux de^restau-

nlioDdes roules n. 8 cl 28.

lemprunl aura lieu avec publicité et

eiéeurrence. Toutefois le préfet du dépar-

Ékit e§t autorisé à traiter directement

wec la caisse des dépôts et consignalions

,

ï un taux d'intérêt qui ne soit pas supérieur

à celui ci-des!»us fixé.

I Le département de Seine-et Marne est

iMorisé à s'imposer eitraordinairement, en

^IHO, trois centimes additionnels au prin-

eipal des quatre contribution s dirs rtps dont

Reproduit sera nrierté au rombaursemenl de

î'fmprunt ci-dessus autorise, et» pour le

'urplus , au paiement de l'excédant des dé-

penses faites pour les travaux des routes

ilépartferoentales.

II sera pourvu au service des intérêts du-

dil emprunt , au moyen du produit de

l'imposition etlraordinaire aulonsce par la

loi du août ib44.

1

VjsGT-HUiTiÈME LOI. — Scinc-et-Mame.

Article unique. Le département de Seine-

Cl-Marne est autorisé, conformément à la

demande que son conseil générai en a faite

dans sa session de iM, à s'imposer extra-

OTdinairement
,
pendant trois années, à

partir de 1848 , deux centin^e? ndditionnels

au principal des quatre conii ibuiions di-

rectes, et quatre centimes pendant chacune

^ années 1851 , iS5S et i&53.
Le produit de cette. Imposition sera af-

fecté à la dépense de reconstruction des pri-

sons de Fontainebleau , de Coulommiers, de

Mi ati\ et de Melnn ,
conformément aux

yidns qui auront été régulièrement ap-

prouvés.

ViNGT-ÎHEUYTKME LOI. — SommC.

Afiicl0 ttntfu0. Le département de la

ilLlPPB — 9 AOOT 1847. 36S

Somme est autorisé , conformément à la

demande (jue son conseil général eu a faite

dans sa session de 1846 , à s'imposer eiira*

ordinairement ,
pendant trois années , à

partir de 1848. cinq centimes additionnels

au principal des quatre contributions di-

rectes , dont le produit sera exclusivement

affecté aux travaux d'achèvement et d'amé-

lioration des routes départementales cla8«

sées.

Ç= 21 AOUT 1847. — Lois qui aulorisriit quinze

d<*pnrlrnients k s'imposer exlraortlmairemenl

ou à contracier des emprunts. ( IX , BulL

UmXXin , n. lS75t.)

ruLMiERB LOI. — Ain.

Article unique. Le départenieul de l'Ain

est autorisé, conformément à la demande

que son conseil général en a faite dans sa

session de 184G . à s'imposer extraordinai-

rement , en 1849, un rmiime additionnel

au jjrincipal des quatre eouUibulions di-

rectes, et deux centimes et demi pendant

les années 18o0 et 1851.

Le produit de cette imposition sera affecté

aux travaux neufs des cinq nouvelles routes

départementales dont le conseil général ^

voté le classement dans la même session.

Deuxième loi. — Basses-Alpes.

Artiele unique. Le déparlement des Bas-

ses-Alpes est autorisé, conformément â la

demande que son conseil général en a faite

l in*? sa session de 1846. à s imposer exlra-

ordiuairement, pendant quatre années , à

partir de iS48» cinq centimes additionnels

au principal des quatre contributions di-

rectes, dont le produit sera exclusivement

alTceléaux travaux d'achèvement et d'amé-

lioralioa des routes déparleraenUies clas-

sées.

TuoisiiîME LOI. — Aube.

Article unique. Le département de

l'Aube est autorisé , conformément à la

demande que son conseil général en a fiilte

dans sa session de 1846, à s'imposer ex-

traordinairement, pendant dix années, û

partir de 1848 ,
quatre centimes addition-

nels au principal des quatre contributions

directes , dont le produit sera exclusivement

affecté aux travaux de restauration et d'a-

mélioration des routes départementales

classées.

QuATBiàiSB LOI. — Aube.

Artielê unique. Le département de

TAube est autorisé , sur la demande que

son conseil fîénéral en a faite dans sa session

de 184G, à s'imposer extraordinairement,

pendant trois ans , à partir de 1848, un

centime a4ditioanel an prtacipal «aaquatre
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Sii HOIifAltcaiK COHliT. — LOUIS-

rnnlributions directes , dont !e produit sera

cxclusivernenf nf^rlé à U\ dt-pensc de con-

slructioii d un local sp<^ciai pour les archives

du département.

Cinquième loi. — Avefron.

Article unique. Le département de TA-
veyroii esl autorisé, conformément à la de-

mande que son conseil général eu a laite

dans sa session de 1846» à accepter de la

compagnie des forges d*Aabin l'oITre par
elle faite d'un prêt de trente mille francs,

qui sera appliqué à la dépense des travaux
de prolongemeiil de la roule déparlemen-
laie n. 11 , de Viviers au& rives du Lot ; ledit

prêt consenti sans intérêtspar la compag n le,

et remboursable par le département, en cinq

annuités de six mille francs , à partir de
1851 , a« moyen d'allomf ions porffVs à la

deuiième section Uu budget départemental.

Sixième loi* Booches-du-Hbône.

Article unique. Le département des
Bouches-du-Rhônc est autorisé, conformé-
ment à la demande que son conseil général

en a faite dans sa session de 1S4(>, à s'im-

poser extraordinairement , pendant cinq
ans , à partir de 1848 , nn centime addition-
nel au principal des quatre contributions
directes, dont le produit sera exclusivement
affecté à la dépense uiniit Ile d'un dépôt de
mendicité à créer à Marseille.

S£Pïii^ME LOI. — Cantal.

Article unique. Le déparlement du Can-
tal est autorisé, conformément à la romande
que son conseil L^rncral eu a faite dans sa

session de lb4G, a s unposer exlraordinai-

rement, pendant neufans, à partir de 1848,
quatre centimes additionnels an principal

des qtintre contributions directes , dont le

produit sera excliisivement affecté fiiix tra-

vaux d'achèvement des chemins de grande
' communication classés souâ les n. 1 , 2, 5 ,

4, 5, 6, 7 et 8. Cette imposition sera perçue

concurremment avec le produitdescentimes
spéciaux dont les lois de finances autorise-

ront l'établissement , en vertu de l'art. 12
de la loi du 21 mai iâ56.

Huitième loi. — Cher.

Art. Le département du Cher est

autorisé, conformément a la demande qu(^

son conseil pénéralcna faite dans sa session

de 1840, a emprunter, en 1848, à un taux

d'intérêt qui ne pourra dépasser quatre et

demi pour cent, nne somme de quatre*

vin ^t dix mille francs, qui sera exclusive-

ment affectée aux travaux d'achèvement et

d'amélioration des roules départementales
elasiéea.

L'emprmit aura llea avec paMidté et

Pliaim A«'é— 9 AOUT 1847.

concurrence. Toutefois , le préfet du di^pst-

tement pourra traiter direclemeni i

caisse des dépôts et consigoatioiis , a un

taux d'intérêt qui ne suit pas sapérievi

celui ci-dessus fixé. ^
â. Le département du Cher est atitotlfl

conformément à la demande que son

seil général en a également faite d^iosÉ

dernière session , à s'imposer exLraor^-"*"

rement, pendant sept ans, à partir de

on centime additionnet au prindpil

quatre contributions directes, dont le p
duit sera appliqué au service des intérêts

au remboursement de l'emprunt ci-dc?;

autorisé, et, pour le surplus, aux Uafâi

des routes.

Neuvième loi. — Corse.

Article unique. Le département de

Corse est autorisé, conformément à U
mande que son conseil générai en a

dans sa session de 1846 , i s'imposer

ordinairement, pendant dix ans,

i

de 1818. (i^îinze centimes additionnai^

juiiicipal des quatre contributions diieil#

dont le produit duit être eiclusivemeal^

pliqué aux travaux des cliemins Yieioinl
grande communication classés. j|

Cette imposition sera recouTrée conçoit

rcmment avec les centimes sj>ér!aui(lfli'

les lois de Qnances autoriseront 1 étabib'sep

ment , en vertu de l'art. 12 de la loi il

mai 1836.

Dixième loi. — Dordogne.

Art. l«f . Le déparlement de la Dordogm

est autorisé, conformément à lademanir

que son conseil général en a faile dans

session de 1846, à emprunter» à un u

d'intérêt qui ne pourra dépasser quatre ft:

demi ]>onr cent, une somme de un millioB»

réalisable dans le cours des années 1848

1819 , 1850 et 1851 , et qui sera appliq»

aux IraTaux d*achérement des roalss
'

partementales classées.

L'emprunt aura lieu avec publicité fl

concurrence. Toutefois, le préfet du depaf*

tement est autorisé à traiter direclcmea^

avec la caisse des dépùts et cùnaiguationSi

à un taux d'intérêt qui nesoit pasiopéM
à celui ci-dessns filé.

2. Le département de la Dordogne e?!

autorisé, conformément à la dernaDde^J*

son conseil général en a également uM

dans sa session de 1846 , à s'impojerwlj

ordinairement , 1» six centimes srfdilîtfUi'P

au principal des quatre eontrit)utions di-

rectes, pendant neuf années, à partir <if

1848; 20 cinq centimes pendant siianM
{

partir de 1851 ;
3o quatre centimes peD«tf^

.

deux années , à partir de 1855. .

Le produit de cette imnorilioaiw*'
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«nfimcn» coiin«— mhwm
ftclé tantM rwriKKincaMttt el an service

îDlértls lie remprunt ci-dessus autorisé

^lut limiB des roules déparlemenUles.

I QRziàm LOI. Hérault.

Article untgus. Le départemeat de THé-

Ëot autorisé, eonrormément à la de-

le qoe son conseil général en a faite

sa session de 1846, à s'imposer eitra-

«dinairemenl , pendant huit ans, à partir

I\iUè,

cinq centimes additionnels au

Mpal des quatre coutribulious directes,

^ii centimes pendant les années 1856 et

57, dont le produit sera exclusivement

W m\ travaux d'achèvement et d'amé-

lioraiiou des routes départementales clas-

ié».

DoLziÈME LOI. — Jura.

Art. Le département du Jura est

gtoriié , eonrormément à la demande que
I conseil général en a faite dans sa session

JÈ1846,à comprendre la route départe-

%iUIen. 6 au nombro rî(^ celles aux trn-

(iesquelles sont atleclées les ressources

^irsardinaires créées par la loi du 11 juin

Vae somme de quatorze mille francs

,

opiicable aux travaux de reetiflcation de
î^iîe roule, pourra clvc empruntée en 1 847,

5Qr!e munlanl de l'emprunt de cinq cent

^•sept mille francs autorisé par la même

1 Le département du Jura est autorisé »

(Nformémeot à la demande que son cou
Kil général en a également faite dans sa ses-

= .( 184G, à alTectcr aux travaux des rou-

teiieparlempntalcs classées, el, s'il y a lieu,

Quelques aniélioralious partielles dans le

lin du Doubs et de la Loue , la somme
itintie-vingt-onie mille cinq cent vingt et

^ fraocs quarante-cinq centimes , restant

i réaliser sur relie de cent mille frnncs, dont
'a loi précitée du 11 juin 184i a autorisé

'^oipruut pour les travaux d'endiguemeut

kDoabs et de la Lone.

Theizilme loi. — Loire-Inférieure.

Art. l«r. Le département de la Loirc-

l'i'Vrieure est autorisé , conformément à la

tande que son conseil général en a faite

^Ds sa session de iS46, i emprunter, à un
Uai d'intérêt qui ne pourra dépasser quatre

Hdemi pour cent, une somme de trois cent

cinquante-six mille francs, qui sera exclu-

sivement a ITerire aux lrav?niT d'achèvement
el d'ameliuraUuii des roules départemen-
itlei classées.

L'cBiprant aura Heu avec publicité et

foncarrencc. Toutefois, le préfet du dépar-

iemenl est autorisé à traiter directement
Avec la caisse des dépOts et consignations

,

IILim — 9 AODT iBi7. 565

à un taux d'intérêt qui ne soit pas supérieur

à celui ri-dessus fixé.

2. Le département de la Loire-Inférieure

est autorisé , conformément à la demande

que son eonseil général en a également btte

dans sa seision de 1846 , à s'imposer extra-

ordinairement , savoir : !» un centime ad-

ditionnel au principal des quatre contribu-

tions directes, pendant les années 1848,

1849 et 1850; i^^) quatre centimes et demi

en 1851 ; 3<* trois centimes et demi en

dont le produit sera affecté au service des

intérêts et à l'amortissement de î'emprunt

ci-des.«:ns aulorisr ,
concurremment avec

l'excédaul que présentera le produit de l'im-

position extraordinaire créée par la loi du

5 Juillet 1838.

QuAXORZiLMB LOI. — Mayenne.

Art. lef. Le département de la ^layenne

est autorisé, conformément a la demande

que son conseil général en a feite dans sa

session de 1846, é emprunter, à un taux

d'intérêt qui ne pourra dépasser quatre et

demi pour cent, et en quatre années, de

1850 a 1855, une somme de un tiullion,

destinée à acquitter le contingent oUert par

le conseil général dans la dépense de cana-

lisation de la Mayenne , entre Mayenne el

Laval.
L'emprunt nnrn lieu avec publicité et

concurrence. Touletois , le préfet du dépar-

tement est autorisé a traiter directement

avec la caisse des dépôts et consignations

,

à un taux dintérét qui ne soit pas supérieur

à celui ci-dessus fixé.

2. Le déparlement de la Mayenne est au-

torisé, conformrrncul à la demande que

son conseil général en a également faite

dans la même session , à sMmposer ettraor-

dlnalrement, pendant dix années , à partir

de 1850 , six centimes additionnels au prin-

ripnl des quatre contributions directes, dont

le produit sera exclusivement appliqué au

service des intérêts et au remboursement de

l'emprunt ci-dessus autorisé.

OciNZiîiME LOI. — Orne.

Art. I^r. Le département de l'Orne >

autorisé , conformément a la demande que

son conseil général en a faite dans sa session

de 1846, à emprunter» par tiers, à un taux

d'intérêt qui ne pourra dépasser quatre et

demi pour cent . pend:int les années 1848,

1840 et 1850, une somme de un million

cinq cent mille francs, qui sera exclusive-

ment affectée aux travaux d*Mliévement des

chemins vieinaux de grande communication

classés*

L'emprunt aura lieu avec publirité et

concurrence. Toutefois , le préfet du dépar-

tement est autorisé à traiter directement
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«oiTABcitti ei>fitr. ^ um-nnunM r»*. 9 M&n wa*
avec la caisse des <lépAtf; et cooslgnalloni , eonilgiitUoos » à nm bàMH^ M
à ini Inuicriiitcrèl qui oe lOilpftt SUpériaiir d(^p;îssi™r rinq pour renl , nnç «ommf

à celui ci-«!<»S';n5 thé. neuf millions iW franrs, applicable auilrj.

2. Le dépariemcnt de l'Orne est autorisé, vaux d'achevenieiil du canal deslioé a

eoofonnément à la demande que son con- ner les eaui de la Durance dans V'uk

Mil général en a Alla dans sa leaston de da lea mort.
iS46, à 8*lfnp08er aitraordinairement, an II sera , dans le délai de vingt amiétf

185!5 , deux oputimM additionnels au prln- partir dn l»"" janvier 1848 ,
pourvu nn

cipal des (pialrc i ontrihution^ ffirpotes , et bourseinenl de l'emprunt Pt nu paiem^al

cinq centimes pmdanl cinq années, a partir des intérêts, au moyen du protluiUen

de iS54 . dont le produit sera exclusive- cessions d'eaux , et, B*il y a lieu, ao

mani aOketé an ter?iea dai ItitérêU al an des meuas tani ordinaires qa*sir

remboorsement de rarapmnt et-datsns au- nahts de la Tille,

loris^.

Cette m»posilion"sera recouvrée concur-
remment ave€ les centimes spéciaux dont
les lois de finances autoriseront rétablisse-

ment • en vertu de Tart* 12 de la loi du SI
mai 1856.

Il sera également pourvu nn «ervice des

inh'TPls et à l'amorlissemenl de I emprunt,

9 ^ "^l AOUT 1847. — ^ qtii autorisetiUiit

h contracter des emprunts. tlX, fiolLMC

PttEimtBE LOI. — Troyes.

Jrlicle unique. La ville de Ti

(Aube) est autorisée, conformément

au moyen de prélèvements sur les ressour- demande que son conseil muoidpal

ces spéciales afférentes au chemins ?id- ^ dj^llbératlons des 5 oui

aoi.
Seizième loi. — Sartbe.

Âriiele vniquê. Le département de la

Sarthe est autorisé , conformément i la de-
mande que son conseil général en a faite

dans sa session de 1846, h s'imposer extra-

ordinairement , pendant trois anuét-s , à

partir de 1848 , un centime addiUuiuiel au
principal des quatre contributions directes,

dont le produit sera exclusivement affecté

aux travaux d'amélioration des rotttes dé*
parlemenlales classées.

Dix-SErrifeMB loi. — Sartbe.

et 9 mars 1847» à emprunter, soit aicè]

blicité et concurronf^e , soit dl recteinf

In caisse dos déjiAls et consiiîn.Ttioiiv?!!!

et a mesure des besoins, et a un uUertii

ne pourra dépasser quatre et demi]'

cent , one somme totale de cinq ceDi i

rantc milte francs , laquelle sera applî^

aux dépenses d'utilité communale indiqii

dans ladite delibémth^n du 9 mars \U'

Toutefois, le maiimum du lauidej

térét pourra être éle?é A cinq pool

la nécessité de cette disposition est

par une délil)ératlon préalable do

municipal.

. , , , . ^ j , Le remboursement du principal de II

ArHcU unique. Le département de la p^uni sera opéré dans l'espace de àt

Sartbe est autorisé , conformément À la de- p„ annuités de qitarante^inq
mande que son conseil général en a Tnite

francs chacune, et dont la première éc

dans sa session de 1840 , a s impo.rr extra- ^er janvier 1851. Il sera pourm ni

ordinairement, pendant trois années, a •

partir de 1848, deux centimes additionnels

au principal des quatre contributions di-

rectes , dont le produit sera exclusivement

afTecté aux travaux d'achèvement et d'amé-

lioration des chemins vicinaux de grande
communication classés.

Cette imposition sera perçue concurrera- rectetr.enl' de la caisse des dépôts et ce

ment avec les centimes spéciaux dont les gnations , à un intérêt qui ne pourra dép

lois de finance» autoriseront l'établissement ^er cinq pour cent, une somme de d«

en vertu de l'art. 12 de la loi du *i mai ,nnre francs, destinée à secourir !i r

IWti* indigente , an moyen de bon^ de p i " ' P

réduit, et remboursable en don/'" ^i';»]

û sr= 21 40UT 18Û7. — Loi qni autorise la ville de partir de J852 , sur scs revenu? ordiiiail

MamiUe k coniracter vn OMpriuit. (IX, BdL
HGCGGXIII, n. 13753.) TROiaiàMB LOI. — Tou1ou«^

Article unique. La ville de MarseHIa Article unique. La fille de T i''^^^

(Bouches-du-Rhone) est autori^^f o à em- (Haule-Onronne^ est autorisée à emprufl^

prunier, soil avec publicité et ( oni urrence, soit avec public itc et concurrence,

soit directement de la caisse des dépôts et rectement de la caisse des dépôts et coli'

remboursement, ainsi qu'au serricedpîl

léréts, sur les revenus ordinaires de lav|

DsDXiàME LOI. — Saintes.

Jrticle unique. La ville de Saintes Cl

rente-Inférieure) est autorisée à emprunl]

soil avec publicité et rofi»-nrrencc. s^oil'
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Hliooi, é un intérêt qui ne poam dé- intérêt qui ne pourra dépasse? cinq pour
user cîDq pour cent, une somine de deux cent, une somme de cinquante mille francs»

[HiOQs , deslinée à pourvoir aux dépenses

rfiqiipes en la délibération municipaie du
(tltcembre 1846.

Uleaiuruul sera rembouràc sur les re-

au de ii ville, en dix ans , à partir de

pasitiDe année qui suivra ta réalisation.

i QvATnijtiu 1*01. — Rennes.

frtiiie
unique, La ville de Rennes (ille-

ilaine) est autorisée â emprunter, soit

pablieilé et concarrenee, soit direete-

l de la caisse des dépôts et consigna-
"iïïî, à un înlérrt qui ne pourra dépasser

pour cent, uiie somme de trois cent

1^ francs, appiicable au paiement de
icooungent dans les frais de eonstmc-

p (Ton édifice destiné à renfermer les fa-

iiéi, ks musées et l*école de dessin.

iCel emprunt sera remboursé sur les re-

ten? ordinaires de In ville, dans le délai

1( iieize années, aux époques el dins les

jMwlioaâ Indiquées en la dt^libcraUon

Kipale du 2i décembre 1846.

p€i!fQciÈME LOI. — Versailles.

UrMe unique. La ville (Îp Vprcr^illos

wpl-Oise) est anlorisée ù emprunter,
âvec publicité et concurrence , soit di-

enenl de la caisse des dépôts et consi •

, à un intérêt qui ne pourra dé*
cinq pour cent , une somme de

iT'!>f'le mille francs, destinée à rnmhler
liciL de Texercire 1847. Cet emprunt
remboursé en quatre ans , â partir de
ou plus tôt, si faire se peut, au moyen
mis ordinaires et ettraordinaires de

Tille.

^
SixiàifB LOI. — Kpinal.

\Mkle unique, La ville d'Epinal (Vos

applicable au paiement des dépenses indi*
quées dans la délibération municipale du
4 juin 1847, et remboursable en dix ans» à
partir de 1818;

2^ A sMmposer exlraurdinairement, pen-
dant dix ans , à partir de la même année

,

quatre centimes et demi additionnels ait
principal de ses contributions directes, pour
concourir, avec ses revenus ordinaires » ail

remboursement de cet emprunt.

DBOXtftilE LOI. — Chartres.

Artielê wUquê» La ville de Chartres
(Eure«et*Loir) est autorisée i s'imposerex-
traordinairement , pendant trois ans , cin<i

centimes addilionifols au principal de ses

contributions foncière, personnelle et mo-
bilière, et des portes et fenêtres

, pour le

produit de cette imposition être appliqué,
concurremment avec d*autres ressources»

au paiement des charges résultant des se*

cours accordés» en 1847, à la classe indi-

gente.

TnoisiàvB LOI. — Qaimpen

ÂriieU unique. La ville de Quimper
(Finistère) est autorisée , !<> à emprunter»
soit avec publicité el concurrence , soit di-

rectement de la caisse des dépôts et consi-

gnations , à un intérêt qui ne pourra dépas-
ser cinq pour cent, une «somme de soixante

et quinze mille francs» destinée a l'exécution

de divers travaux d*atilité communale, énu-
mérés en la délibérntion municipale du 9
avril 1817, et remboursable en quatre an-

nées, à partir de 1855; 2*» à s'imposer ex-

traordinairenicnt , pendant onze ans , cinq

centimes additionnels au principal des
quatre contributions directes, pour le pro^

f

) est autorisée à emprunter, soit' avec ^^^^ de cette imposition êtrealTecté, con-

Wieité et concurrence , soit directement < nrrenunent avec ses revenus ordinnires, au
c^]i^f> f\f,^ dépôts et consignations , à paiement des intérêts et à i amortissement

' nieiei qui ne pourra dépasser cinq pour l'emprunt.

toi, uue somme de quarante mille francs, . QUATWfeME LOI. — BloiS.
née a secourir sa population necessi-

, H remboursable en quatre années» à Article unique. La ville de Blois (Loir-
ir de 1848 , sur ses revenus ordinaires et-Cber) est autorisée , 1** àemprunter, soit

Icitraordinaires.

^ 21 AOtT 1847. — Lois qui autorisent onze
^lU» à simposfT pxlraordinairemcnt ou h coi>-

f^Wflwdi-s einnrunls. ( L\ , Bull. MCCCCXIU ,

1 ». 1*754.)

pREMiiiuK i.oi. — Evreux.

avec publicité et concurrence, soit directe-

ment de \rt misse des dépôts et consif^na-

tions, a un imérét qui ne pourra dépasser

cinq pour cent, une somme de cent soixante

mille francs , applicatileà divenes dépenses
énumérées dans la délibération municipale
du -Cy (h''rr]u\)ve î S 'f P, : h s'înipt>ser 61-

lrnr)[-«iiii;urriiM'rit . ]UMiiJant douze ans, trois

ceri lunes udditiunnels au principal de ses

contributions directes, pour concourir, avec

^THele unique. La ville d'Evreux (Eure)
•itwioriiée, 4" àemprunter, soit avec pu- „, ^ ,

oHeité et eanenrftnce » soit directement de d'antres ressources , an remboursement d9
«««îMidcs dépôts et consignations» à un eetenptnnt.
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^rliefeuni^. La Tille deNantfs (Loire- ^^"^ '"i"^ francs, defttnéeàeoiinirlei

Inftrienre) est autorisée, !• à empraoler, ^'^'^ ^"^^ PO"r ï'wercicc iS47,i

soit avec publicité el concurrence, soit di-
'''^ —

rcctement de la rrtisse des dépôts et con«i-

giiâlion'!. à un iiUérel qui ne pourra dé-
passer ciuq pour cent, une somme de cent
mille francs , destinée à venir en aide à la

«owAscns coutt.— mvta-Mium — SOnntm , d lout mi.
GiNQUiÈi» LOI* — Nantes. poor cent, nne somme de no nWion ml

'tedi-l

a venir nu çpronr«t de !a clause infiipentf.

Le reiuboursemenl de cet emprunt
lieu dans un délai de douze ans , au m6j«
des rcTentis ordinaires de la ville, aoi
ques et dans les proportions indiquées!

population pauvre ;
2o à sMmposer extraor-

|f
^ délibérations municipales des I» i

dinairenienl, pendant six ans, deni centimes *® 1847.

additionnels au principal de ses contribu- DlxiÉMB LOI.— Le Ifani.
ti, lirecles, dont le produit sera affectéâ Jracieuntgiw.U villedo Mans(Mii
1 aaiortisscmenl du nouvel emprunt. est aulori.ée à emprunter, .oiTVver^

Sixième loi. — Agen. cité el concurrence, soit direciemenl de«

Ardchuniqu». La ville .l Agon (Lot-et- îlllf' iî^Jl^^if^'i^^^^^

^^'p.r'i^'.^^t'^b^ui;';" di^i^'! "7 f
^r .«bvenir au" d^sTénoîSSi à oa'r r.le'ÏH^^'r;::^1°";""'V?"
dans la délibération mnnicipale da 31 mal

j^s proportions indiquées en la

ration municipale du 88 novembre
Skptièmb loi. — Saumur.

Article unique. La ville de Saumur
(Maine-et-Loire) est autorisée h cmiinin-
Icr, soil avec publicité et coni urrence, soil

directement de la caisse des dépôts et con-
signations , à on intérêt qui ne pourra dé-

«'«•^«^^«'"«ni la caisse des

passer cinq pour cent, une somme de
«^gna^'ops

. « "« >nl^r(M qui

quarante mille francs , destinée à venir an Pa.îf''/'"'î pour cent, une siquarni

secours dp population malhoiirr^ise.

Cel eniprtintsera rernhoursi' m huit ;ins,

à partir de 18-49, par aiinuile de cinq mille
francs ebacnne, à prélever sur les revenus
de la ville.

Huitième loi. — Clermont.

Article unique. La ville de Clermont
(Puy-de-Dôme) est autorisée i s'imposer

Onziùme loi. — Dieppe.

JrUcle unique. La ville de
(Seine-Inférieure) est autorisée à e

1er, soit avec publicité et concomn..,
directement de la caisse des dép6tiîf

ne pourra

ommc (ie Irfl,

mille francs, remboursable en cinq ans;

partir de 1848, et destinée & solder lei W
vaux exécntés à l'église da Pollet. (

SO Ji iLLET 21 AooT 1847. — Loi relative |i

changement de circonscription territoriale. U
Bull. MCCœxilI, n. 13755.)

Art. l*»". La limite entre les commune
de Gbâions et de Fagniéres , t anton el

exlraordlnairement, pendant dix ans, i rondissement de Châlons , département
partir de 1848, par addition au principal de
ses contributions directes , un nombre total

de cinquante-cinq centimes, répartis ainsi
qu il suit savoir :

Dix centimes en 1848

,

Neuf centimes en 1849

,

Et, pendant chacune des huit années sui-
vantes, un nombre do rpTitimes nnnuelle-
menl décroissant de un centime, de manière
que Timposition ne soit plus que de un cen-
time pendant la dixième année

la Marne, est fiiée suivant le tracé de

ligne jann'» du plan anneié à la présenteiw
t;n conséquence, les terrains conipr|

entre l'ancienne et la nouvelle limite soi

distraits de la commune de Fagniéres d
réunis à celle de €bAlons.

j
2. Les dispositions qui précédent aoroal

lien sans préjudire des droits d*usagc otf

autres qui pourraient être respectivcme^
acquis.

Les autres conditions de la dislractioo

Le produit de cette imposition sera alTecté prononcée seront , s'il y a lieu , ultéricofs-

é Tamortissement des dettes de la ville.

NBVvièwB toi. — Lyon.

Article unique. La vilic de Lyon (Rbénc)
est autorisée i emprunter, soit avec publi-
cité et concurrence , soil directement de la
caisse des dépôts et consignations, à un
taux d'intérêt qui ne pourra dépasser cinq

ment déterminées par nne ordounaoce én

roi.
I

9 =B 21 AOOT 1847. — Lois relatives 5 des chan.l

gements de circonscriptions territorialfla^ OXt'
Boîl. MCCCCXIII , n. 13756).

pREMiàBB LOI. — Àvejron.
Art. Les communes de Lasval* de

bigiiizeu by CjOOgle

www.libtool.com.cn



MOHAKCniB C0V8T« — LOUll<*Pai(.ll»PB — 9 AOUT 1947. 369
Koudiac cl lie Rieupeyroui, canton de
Rieupeyroux, arrondissemonl de VîUeflraii-

cbe^ département de TAveyron , sont rcu-

nies en une seule» dont le chef-lieu est ù\é
3 Rîeupcyroux.

% Les conununes réunies continueronf

.

- il T a lieu , à jouir séparément, comme
^«âcUûn!) de commune, des droits d'usage

MMMtres qui pourraient leur appartenir,

(tai pouvoir se dispenser de contribuer en
^pDQmun aui charges municipales.

Les autres conditions de In réunion pro-

jwnrée seront, s'il y a lieu , uUérieure-

meni delcrminécs par une ordonnance du
roi.

Deuiilhg loi.—Pny-de-Bôme.—Cantal.

É^Art. 1er. Le territoire du hameau de
ferobalibeuf , indifiné \m\t nne teinte blan-

che sur le plan aimexc à la présente loi

,

distrait de la commune d*Anzat-le-Lu-
canton d'Ardes, arrondissement d'Is-

'ï<i%e, département du Puy-de-Dôme , et

T^ià celle fie Leyvaud , canton de Mas-
îjiC, arrondissement de Sainl-Flour, dé-

partement du Cantal.

£p conséquence , la limite des deux dé»

Jteiiients , sur te territoire des communes
f&Bzat- le- Liiguet et de Leyvaud , est

faéc conformément au tracé indiqué audit

jrfan par un liseré jaune coté A, B , C,

^S. Les dispusiliuns qui précédent auront

ieu sans préjudice des droits d'usage et

très qui pourraient être respectivement

Les autres conditions de la distraction

?''>noncée seront, s'il y a lieu , ultérieure-

imii déterniinées par une ordonnance du
lui.

ï Troisième lot. — Bas-Rhin.

' Art. 1®'. La serlion de la Walck est

traite de la commune de Bitschoffcn

,

ton de Nicderbronn, arrondissement de
issembourg , département du Bas-Rhin,
érigée en commune distincte , dont te

jdtef-lieu est Dié à la Walck.

,
La limite entre les communes do la

^Valck el de BilscholTen est, en consé-

quence , 6ice suivant la ligne A , B , C , J)

.ItiDtée en rose sur le plan annexé à la pré-

Pite loi.

Il % Les dispositions qui ptécédent auront
liea sans préjudice des droits d*usage et

autres qui pourraient être respectivement
4cqui<.

Les autres conditions delà distraction

l»ninoncée seront, s'il y a lieu, ultérieu-

Rmcui déterminées par une ordonnance
^tttoL

47.

Quatrième loi. — Haute-Vienne.

Art. 1er. Les villages de Puy-Chaffrat-
Puy-Laurent, la Clidière et les Landes,
sont distraits de la commune de Salnt-
Georges-les-Landes, canton deSaint-Sul-
I)iee, arrondissement de Bellac, départe-
meul de la Haute Vienne , et réunis à celle
de Chezeaux , même canton.
£n conséquence, la limite des deux

communes est fixée selon le tracé indiqué
par un liseré jaune et par les lettres A, B,
C , D , sur le plan annexé à la présente loi.

2. Les dispositions qui' prèecdentauronl
lieu sans préjudice des droits d'usage et
autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Les autres conditions de la distraction
prononcée seront , s'il y a lieu , ultérieure-
ment déterminées par une ordonnance du
roi.

Cmorii:MK loi. — Isère.

Art. 1er. La section de Saint-Michel,
cotée A sur le plan annexé à la présente
loi , et circonscrite par des liserés rose et
jaune , est distraite de la commune de
Touvct , canton du même nom , arrondis-
sement de Grenoble

, déparlement de l'I-

sère
, et réunie à celle de Saint-Bernard,

même canton.

En conséquence, la limite des deux com-
munes est filée dans la direction indiquée
par le liseré jaune dudit pian.

Les dispositions qui précédent auront
lieu sans préjudice des droils d'usage et

autres qui pourraient cire respectivement
acquis.

Les autres conditions de la distraction
prononcée seront , s*ll y a lieu , ultérieure-

ment déterminées par une ordonnance du
roi.

SmàuB LOI. — Indre.^Loir-et-Gher*

Arl. Les communes de Lye , can-
ton de Valençay, arrondissement de Chà-
teauroux

,
département de l'Indre, et de

Meusnes, arrondissement de Blois
, dépar-

tement de Loir-et-Cher, sont délimitées

entre elles conformément a la ligne hachée
en noir, désignée par les lettres A , B , G

,

D , £ , F , G , sur le plan annexé à la pré-
sente loi.

S. Les dispositions qui précédent auront
lieu sans préjudice des droits d'usage et

autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Slptikmf roi. — ilaule-Loire.

Arl. La section de Vergonzac, dé-
signée au plan annexé à la présente loi par
une teinte grise , est distraite de la com-
mune de Siaugues-5aint*Roniain , canton

S4
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de Langea c , arrondifieiiieiit deBrionde »

département de la Haute-Loire , et réunie
à celle de Saiote-Marie-des-Gliazes , même
canton.

En ronséquence , \^ îimito des deux
conwiiunes est (iiée , d'un cote

,
par le

rui&scdu de Guissoo , de Taulfe par un
pointillé noir, conformément audit plan*

S. Les disposition! qui précédent auront
lien uns préjudice des droita d'oaafe et

autres qui pourraient être respectivement
acquis.

Les autres conditions de la distraction

prononcée seroni, is'il y a lieu , ultérieure-

ment déterminée» par une ordonnance du
roi.

28 îi iLtrT ^-21 \ouT 18i!i7- — Onlonnaiiro <ln

roi sur les reteoUes k exercer au protit de Ja

caisse des paisions de telraite des employés da
greiTc et du secrétariat de la Cour dci comptes.

(IX, Bull, MCCCCXIII, n. Iâ758.)

Lonis-Phiiippe , etc. , vu le décret du
10 février 1811, portant création d'une

caisse spéciale de retraite pour les em-
ployés du greire et du secrétariat de la Cour
des comptes , et fiiant , par son art. i*^, la

retenue à exercer sur le traitement de ces

employés h deux et demi pour cent ; eonsi-

déranl (inc, cette retenue étant insullisaute

pour assurer le service des pensions inscri-

tes à la charge de cette caisse de retraites «

11 convient de Ttiever au taux auquel elle

est fixée dans le département des (inances

par rordonnrinee réglementaire du 1t2 jan-

vier {^"Ili , et de compléter l'assinulation

en soumettant en même temps les employés

de notre Cour des comptes aux retenues

accessoires déterminées par l*ordonnance

susvisée ; sur te rapport de notre mioislre

secrétaire d'Etat des finances , etc.

Art. A partir du l«f août 1847, la

retenue de deux et demi pour cent sur les

trailemeuls à laquelle les employés du
greffe et du secrétariat de la Cour des

comptes sont assujettis, au profit du fonds

dcrelrnitc, par l'art. 1**'' du dé. rcl du
10 février 1811, est élevée à cinq ponr

cent. Il sera prélevé, à j)arlir de la même
époque : une retenue du premier mois

des appointements accordés à tout nouveau
titulaire d'emploi ; une retenue du pre-

mier dvin/iëmc de toute portion dr traite-

ment accordée à titre d'au^'inentation ;

5** une retenue de moitié du traitement

pour toute autorisation d'absence de plus

de dix )oura , qui n'aurait pas pour cause

Taccom plissement d*un des devoirs imposés
par les lois.

Notre ministre des Onances (M* Du-
mon) est chargé , etc.

19« 31 AOOT 1847. " Ordonnaaee ni pw.
tant coavocation de la Cour des Puh. nX,
Bull. iMcaiGXUl , n. 137Ô2.J

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport

notre garde des sceaux , ministre seLré'.siT?

d'iitat au déparlement de la justice etdes

cultes; vu 1*instruction commencée
suite de l'assassinat commis,, dans II

du 17 au 18 de ce mois, sur la personal'

de madame la duchesse de Prasiin ; at

tendu qu'il s'élève des indices graves contre

le duc de Prasiin , pair de France, d
auteur ou complice de ce crime; vu l'i

29 de la Ciiarte constitutionnelle, poi

qu'aucun pair ne peut être arrêté que

l'autorité de la Chambre , et jugé %9t
elle en matière criminelle, etc.

Art. l»r, La Cour des Pairs est cob

quée. Les Pairs absents de Paris seraol

nus de s'y rendre immédiatement , à m
qu'ils ne justifient d'un empéchemeot
timc.

•5. La Cour procédera sans délu i lii*

structiou et au jugement du crime ini;

au duc de Prasiin.

S. £lle se conformera, pour l'in:

tion , aux formes qui ont été suivi

elle jusqu'à ce jour.

4. M. Deîangle
, notre procureur g)

ral prés la Cour royale de Paris , rem|

les fonctions de procureur général pr

Cour des Pairs. Il sera assisté de M. Btc^j

son , avocat géiiérnl prés la Cour royale dej

Paris , faisant les fonctions d'avocat ïoné-=

ral , et charf»é de remplacer le proci

général en sou absence.

5. Le garde des archives de la

des Pairs et son adjoint rempliront

fonctions de greffiers de notre Goor

Pairs.

6. Notre ministre de la j notice el <iei]

cultes (M. JUéberl) est chargé, etc.

20= 21 AODT 18A7. — Ordonnance do roi

tant que M. Bourlv, prornrrtir fin roi pra

Iribunul do la Seine, lera toncliom u'avocjl

néral tt laCour des Pain. (IX, Bull. HO
n. 13705.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapporte

notre garde des sceaux, ministre sécrétai»'

d'Etat an département de la justice et d<l

cultes ; vu notre ordonnance eu date liull

de ce mois , qui convoque la Coar M
Pairs , et nomme procureur général préf

ladite Cour M. Delangle, notre profnrrnr

général près la Cour royale de Paris. Ii'-

quel sera assisté de M. Bressoii. avîK'^l

général ; vu l'instruction commencée «ff

les réquisitions et avec le concours de

Al . ïioui I y, notre procureur prés le tribnnal

de la Seine, laquelle instruction doitèlrt

continuée devant la Cour des Pairs ^^
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Art. 1^^ M. Bo<icly, notre procureur

près Ip tribunal de la Seine , fera fondions

(1 avocat général à la Cour des Pairs , de

mttxi avec H. Bre^son , et sera chargé

,

Seelte qnalité, d'assister notre procureur

M» et de le remplacer en aoo ab-

l. M. Boncly prendra rang immédlate-

après noire procureur général.

8. Notre ministre de la justice et des

Jltes (M. Hébert) est chargé , etc.

PiinusT»23 AOUT 1847. — Ordonnaiice du

re; perlant nalorisalion de la caisse cîVparpne

établie à la Uéole. (IX , Bull. supp. 1)CCX.C.\ ,

s. 22130.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport de

letremiotstre secrétaire d*Etat au départe-

|MQtde l'agricuUwre et du commerce ; vu

«s délibérations du conseil municipal de la

FHf Mlirondc), en date des 'iH mai et iâ7

rtcnit ie 184U; vu les lois des Sjuin 1835,

çiars 1857 et 2i juin 1845 , et notre or-

née du 38 juillet 1846, relatives aux

!$ d'épargne ; le comité des travaut

fîrWics, deragriciiliure et du commerce de

tilre conseil d'Etal entendu , etc.

* Art. l". La caisse d'épargne établie à

4 Ktole (Giron<le/ est autorisée. Sont ap-

jjroavés lc& slatuls de ladite caisse, tels

|tt1bioBt contenus dans la délibération du
IdbmU municipal de la Réole , en date du
5î novembre 184G, dont nne expédition

eonforme restera déposée aux arciiivos du
. Jumistcre de l'agriculture et du conitnercc.

!f
2. Nous nous réservons de révoquer notre

jplorisation , en cas de violation ou de non

pétition des statuts approuvés , sans pré-

jBdiee des droits des tiers.

". La caisse d'épargne de la Réole sera

't'nue de remettre , au commencement de

«-liaque année , au ministère de l'agriculture

^da commerce, el au préfet du départe-

pent de la Gironde, un extrait de son état

de situation , arrêté au 31 décembre pré-

fédent.

i. Notre ministre de l'agriculture et du
coutnierce (M. CuDiu-Gridaine) est char-

lé, etc.

5 ioa = 23 AOOT 18A7* — Ordonnance do roi

relalife li la société anonyme des véneries do

Saint-Louis, formée h Bitche. (IX, BuU. supp.

bCCXCXl, 11. 221 ÛÛ.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport de
iMrtre minisire secrétaire d'Etat de l'agri-

CQllQie et du commerce ; vu l'ordonnance
loyale du 7 juin 1829, portant autorisation
delà société anonyme formée à Bitche (Mo-
*tHej,8ous la denoniimfion de Compagnie
'^ii vm$rie$ de iiaitu-Lows; vu la de-

mande présentée par les actionnaires de la-

dite société ; vu Tioventaire des propriétés

et valeurs de la société dressé par l'admi-

nistrateur et joint à ladite demande; notre

conseil d'Etat entendu, etc.

Art. La société anonyme des verre-

ries de Saint-Louis est prorogée, sous la

dénomination de Compagnie des verre-

ries et cristallerUâ de Saini-tmiSt jus-

qu'au 6 juin 1887. Sont approuvés les nou*

veaux statuts de ladite société , tels qu'ils

sont contenus dans l'acte passé, le 6 juin

18i7, devant M« Malye, notaire à Ritche,

en |)résence de témoins, lequel acte restera

annesié à la présente ordonnance.

3. Nous nous réservons de révoquernotre
autorisation en cas de vjolation ou de non
exécution des statuts approuvés, sans pré-

judice des droits des tiers.

7>. La société sera tenue de remettre tous

les six mois un extrait de son état de situa-

tion au ministère de l'agriculture et du
commerce, au préfet du département de la

Moselle , à la chambro de commerce de

Metz et au grefîe du tribunal de commerce
de Sarreguemines.

4. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (M. Cunin-Gridaine) est char-

gé, etc.

Àrt. 1". La société anonyme autorisée par ordon-
nance ro\ air du 7 juin sfius la di'nominatioil

de Compa^niei des verrtries de àamt Louit, est proro*

péc jusqu'au 6 juin 1867 inclusÎTement , bous les

cotidiliuns suivantes, sauf les cas de diisolatioa

prévus par Tari. 2U des présonls statuts.

2. La société preiulra , U Tavcnir, le nom de
Compngniei des tererries et crû/oi/crM» <(« Alàlf-XMlil ;

son sit'gc est flvô à Sainl-I^ouis.

3. L'objet de la société consiste : i' dans l exploi-

tation <les verrerie» et crislalleries établies h Saint-

Louis , commune de Sainl-Lon s, (l/'iKiilcinfiil de

la iMosclle ;
2' dans lV\[)Ioitatiou de toutes les in-

dustries accessoires qui peuvent se rattacher 5 Pin-

dastrie principale ; 3'dans l'administration des di-

verses propriétés que povsède la société, et qui sont

comprises dans ruciil de la société , ainsi que de
celles qa*elle pourra acquérir par ta suite.

t\. Le c.ipit d xicial 1^1 fêprésenlé, 1" par !ps pro-

priétés immobilières appurlenanl à la société , y
compris la jouissance d*nne affectation de seiae

cent» licclarts d«; bois, accordée 1» perpétuité aux

verreries de Saint-Louis, d;ms Ifs forêts du do-

maine, par arrêt du Conseil du roi, en date du 17
février 1767, et vendue avec lesdites verreries par
le pouvcrnement , lo 3 prnirial an C ou 22 mai

1798, lesquelles propriétés sont indiquées dans Té-

tât dressé par radministrateur de la société, et ar-

rêté en aasembiéf! générale des actionnaires, le 0
octobre dernier, el dont un exemplaire rotfra joint

aux présents, avec le.stjuelles il sera enregistré pour

servir et valoir ce que de droit ;
2° par les matières

prcinirrrs, inarrliai^livps fahriqm^ s, rondiustibles

et objets mobiliers de toute espèce composant le

matériel de rélabliasement, détaillés dans Télatoa

inventaire ci-dessus indiqué ;
3" par les valeurs de

caisse, de pori< r< nllîe ot m compte courant, et

après déduction du pas^il, arrêté par les compa-
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ranU I la «omma û» trpis eenl qnatrc-Tingl-onse

mille i(n aire Cent vingl Cl un fraues TÎogt el on
Centiirios.

5> Le capilal social rsl divisé en cent vingt ac-

iioosi cliaqne aclion représente un ccnl-vinglièine

dans la propriété des valeurs iimbilières fl immo-
bilières, et dan$ le» bénéfice» de la société. Confor-

mément k Tart. 93 du Code de commerce» le» ac-

tionnaires ne sont pastilles des perles que jusqu^h

concurrence du montant de leurs actions. Les cent

vingt actions sont, ipant à pré^sent, réparties entre

le» «elioiinaircs ainsi qa^il aiiit :

{Suivent let nomi.)

6. Les actions sont nominatives et extraites d*ua

registre ^ souche tenu au ciége de ta toeiél^ ; dlet

aont signée* par 1 ailministrateur do )>i compagnie.

L^i mtit.ilions dans la propri<*td dt'S actions sont

constatées par un transterl inscrit sur le môme re-

gistre et signées par le cédant et le cenionnairu ou
par [rxiTh fiin l/'H do pntivnîrs spôcianx. CIiar[iie

transfert est inM:rit par extrait sur le titre et signé

par radministrateor de la compagnie.

7. La poeMision ou l'acquisition d'âne aetimi » h

quelque titre que ce soit , «mpo lc d»' plein droit

adhésion aux présents statuts, dont il sera remis un
exemplaire h chaque actionnaire.

8. Dam tous les cas o& plusieurs personnes se-

raient di vrmit s, soîl par succession , -oit di- tontfî

autre manière, propriétaires d''unc action, elles se-

ront tenues de faire des disposition» telles que la

société n*«l reconnaître qu'une setde Centre elles

COnnme propriétaire de Taclion.

9 Kn cas de décès ou de faillite d*un actionnaire,

ses cohéritiers, créanciers ou «jants^iise ne pour-
ront, en aucun cas, ni sous aucun préteile, faire

apposer onrnns scellés, former ancunc opposition
,

exiger aucun inventaire , provoquer aucune licita-

tton* et en général faire aucun acte qui pourrait

enlra^«•r la marche des alfriircs de la soci/ti^. Ils

devront s'en rapporter aux inventaires et comptes
de la Boeiélé, comme TeAl fait raclionnairc décédé

on lefaillii La succession, aussi longtemps qu'elle

restera indivise, ne pourra élrc rcprésenlée, pour
l'exercice des droits sociaux que pur une seule per-

sonne qui , dans tous les cas , ne pourra être qoe
l'un i\fi> îit'ri'.icrs majeurs, clmisi prtr ses roht^riticrs

ou le tuteur des mineurs, ou un actionnaire muni
d^une procuration régulière des ayant»droit li la

surrcsNloii. I,a r.iilllle nti pourra être rcprésenlée,

ponr l'exercice de» droits sociaux, que par une seule

personne munie de pouvoirs réguliers, et qui devra

être l'un des syndics de la faillite ou un ac-

tionnaire.

10. Les propriétaires des actions pourront, & leur

gré, les transférer \ leurs conjoints, parents ou al-

liés jusqu'au quatrième degré inclusivemetit , ainsi

qu'aux anlres rtriionnaires ; mnîs ils ne pnnrrnnt les

transférer à tout autre tiers qu'aprc» le> avoir of-

ferts k la soriété par une déclaration écrilc adressée

àraminislratrnr dt; la compagnie : reltii-ci en don-

nera connaissance à tous les actionnaires, dont
chacun, dons ce cas, aura le droit de se faire

transférer les actions offertes pour le prix tel que
rétablira ou l'aura établi le dernier inventaire

de la société , et qui comprendra les intérêts qui

pourraient être échus à la data du transfert, ainsi

c^e la port du fonds de réserve avenant ftnx ne-

tions transférées. S'il se préscnle plusieurs oction-

SAÎrcs en concurrence pour l'achat des actions, le

propriéliiire pourra les transférer èi celui qu'il pré-

férera. I^î, dan» les deux mois qui suivront la décla<

ration fiùla k Tadminblratt iir p;ir l'aciionnaire, il

1»D s'est pas présenté d'actionnaire qni . it mani-

fe*lâ riuteution d'acheter au prix délcnninvcoiDias

il vient d*étre dit, radministrateor en donnerae»
naissance .m vi-ndem-, qui. dans ce Cas, powra4h~
poser librement de ses actions.

11. Il sera dressé, tous les ans, un inventaire

néral, d'après lequel on déterminera le dividenac-

h répartir entre les actionnaires. Sur le montant

des bénéfices nels, il sera fait un prélèvement aa«

nuel de dix pour cent destiné & constiluerun foiidî

de réserve pour dépenses imprévu"- rt eitraorâî-

iiaires. Ce prélèvement cessera lorsque le fonds de

réserve aura atteint le chiffre de cent daqoMiU H
mille francs, et sera rétabli lofsquHine partis «al
aura élé employée.

12. Tous les ans, et dans les quatre mois qui sui-

vront la clôture de l'exercice, il y aura au siège da

la ^ori(Hé une assemblée ordinaire de c^mx des

actionnaires qni , aux termes de l'art. 15 des pré«

sents statuts, ont qualité oour y assister.

13. Indépendamment de ces assemblées ccnéraîes

ordinaires, l'administrateur pourra provoquer diQ

assemblées extraordinaires, lorsqu'il aura à soonMl

tre II la compagnie des qneslion> irunc importance

praveponr les intt'-réls de la ^oclélé, ou lorsqu'il eO

sera requis par un ou plusieurs actioanaircs re^éa

sentant au inoins vingt actions. Ces aaembléesnn
dinaires et extra ordinaires auront !i»'u mi su if^

Icttresde convocation adressées par f administratËitf ^

aux actionnaires, au moins quinze jours avant «iu
|

fixé pour leur réunion. ^ '%

IV l'f's assemblées seront présidées par nn «t* h

tionnaire, désigné h cet effet à chaque as6cmbl^
^

an scrutin secret, par la majorité relative des actim-

naires présents. Le président nommera, parmi 1^

actionnaires, un secrétaire qui sera chargé de réiK-

gcr le procès^verbal des dâiwraUoM ei des '
'

tions qui auront été prises, et qui seront COi

sur un rcgiblre spécial.

15. Les assemblées ordinaires et exlraordinair«s

se composeront de tous les actionnaires proprié<^

tairesdedeux actions au moins. Néanmoins, daa

le cas où dans ces assembl'esle nombre des action

naires pronriélaires de deux actions, et plus, serait

moindre de vingt, ce dernier nombre sera Com<

piété pnr In convocation des plu» anciens proprié..!

taires d'une seule action.

16. Les femmes ne pourront jamais prendre

personnellement part aux délibérations. £o c«b

d'empêchement, les nclionnnircs ou leurs rcpré^

sentants nalurcb et légaux , ne pourront se fjl:

remplacer que par desfondésde pouvoirs pris parmi

les propriélairt .s d'une arlion au moins. \

17. Les voix dans les délibérations de la compa*
gnic, se compteront h raison du nombre d'action

i

qoe possédera on représentera chaqoe action n.ure

ayant dri it de faire partie des assemblées, confai- 1

mémenl à l'art. 13. Maiâ, quel que soit le nouibrJ^

d'actions qu*il possédera, ou qu*ilrepré.senlera, nol'l

actionnaire ne pourra jamais avoir plus cii
]

voix dans les assemblées et les délibérations de 1^

compagnie. |
18- 1 /assemblée ne ponrra jamais délibérer mi r

une première convocation, si les membres présents
.

ne réunissent au moins la moitié plus nne de tonte* L

les actions; et si, faute d'un nombre sttflis.intd'ac-
|

tionnaircs , une première o^vf-niblce reste iidinbiîe \

h. délibérer, il en sera convoque , un mois après ,

nne seconde , qni pourra délibérer valableBicnt*

quel que soit le nombre d'actionnaires présenis,

mais seulemeat sur les objets à l'ordre du joor de
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liiscmblée précédente i indiqués par la lettre de
cooracsliona

19. En cas départage égal df s voix <lansl<\s HôM-

ticralions, Tavis qui réunira le plus grand nombre
d'iiclion» l'emportera

, et, dans le cas d'égalité de
Toii cl d'actions, la voix dn prélidentde rassem-
blée prévaudra.

20. Tcotes les délibérations de la compagnie se-

lMt eonngniet aar on registre spécial, signées par
l^Oi Its iiiembros jirt'îienls, et toutes les décrions

fms par les assemblées régulièrement constituées

j
crcQl obligatoires pour tous les actionnaires, quoi*

ft mn présents ou non représentés.

2t. I.e» assemblées ordinaires nomment Tadmi-
Dtstraic'ur de la compagnie, le directeur cl lesous>

Recteur de l'usine, fixent la dorée de leurs fonc-
lioDî. .ùnsi que les lionorairc; et avanlapes doTir \h

«éliteiit jouir on rette qualité. Elles délibèrent sur

IsnUfèls générant de la société, ainn qne sur les

qu^4tiODs d'intérêt général qui leur sont soumises,

antparPadminlstratenr ou les directeurs, soit par
des membres de rassemblée. Elles arrêtent le chiiTre

^dividendes h répartir entre les actionnaires; cet
fiviilcnrîes

, dans tous les cas, ne peuvent porter

à& bénéfices réalisés, sans entamer le capi>

ttttiil, ni la réserve lonqn^elle Q*atira pas atteint
le iVi^rK déterminé par Part. 11, et dam le» COH-

t$
prévues par cet article.

Lès affaires générales de la société sont admi-
Biîtr^w par un administratear qni la représente
'i^-i-rii des tiers, et qui suivra, au nom de la cnm-
Hnie, tant en demandant qu'en défendant, toutes
Mictions jadiciaires et administratives cpii inté-
ft:^nl la compagnie. Le directeur o{ le >ou-wliroc-

OQi signature sociale en l'absence de l'ad-

iAintratenr.

-l- L'administrateur, le direetenr et le sous-di-

Ktlear sont révocables par les assemblées ordi-

oa extraordinaires, et pourront renoncer à
't ars fonctions en prévenant su mots k Tavancei. 11

^f>iontètrp projji iétaîres, Tadmiuiitrateur de qoa-
ti, k (lirecleur et le soas>directeur de denx actions
«1 moins pendant tonto la dorée de leurs fono-
^ '!'s. Us ne sont responsables que de l'exécution
lie leur mandat et ne contractent aucune obliga-
9^ personnelle ni solidaire relativement aux en-
tVnwtttodela société.

2^. L'adrainistraleari et en eas d^empêchement
Jfdirecleur ou le sous-<lirectenr, est tenu de faire

*«>lir, à la fin de chaque exercice, les comptes et
"iVfDlairesde l'établissement, ainsi qnelatttuatlon

aciif et passif de la société. Il le.s soumettra aux
*a<mblées ordinaires, et les accompagnera d*un
^Pport contenant ses observations et ses proposi-
^ inolivées

; il fera connaître sommairement
actionnaires qni n'auraienl pas n-y^islé anx as-

i***l>lée8 le résultat des inventaires annuels , ainsi
<1»« \^ délibérations concernant les intérêts géné-
'iDi de la socifHé.

25. L'administralcnr a plein pouvoir pour la

IMmndcs aHaires de la compagnie dans Tintcr-
Wlecrone assemblée k nne antre , h charge parlni
*sc conformer aux dispoMlion". des prÀents sta-

ainsi qu'aux délibérations des assemblées de la

compagnie; mais, sanf les eas d\irgence, U ne
fflofra faire de changemeiifs essentiels dans les jiro-

tédfcs de fabrication, ni exploiter un nouveau genre
«indostrie, ni faire de grandes constructions , sans
)
^iTk autorisé par une décision prise en aaiemblée

Wdinaire ou extraordinaire.
^J6. Kn cas de décès ou de démission de l'admi-

sttUiteur on du direct«tir, eelul de» deui qui r««

tera en fonctions en donnera connaissance à tous
les actionnaires ayant droit d'assister anx assem-
blées , et 1< s convoquera dans un délai de deux
mois au plus tard, afin de procéder au remplace»
ment dn décédé eu du démissionnaire , et , en cas

de décès ou de démission du souvdireeteor, Tad-
ministrateur, s'il le jupe nécessaire, pourra nommer
provisoirement un nouveau sons-directeur, qui de-
vra être confirmé OU remplacé par la plus prochaine
asseud)lée des actionnaires.

27. Jusqu'à démission ou révocation , les fonc-

tions d'administrateur restent confiées & M. Fran-
çois-Antoine Seilcr, celle de directeur h M. Loui»
Lorin , et celles de sous-directeor k M* Dominique*
Frédéric-Adolphe Marcus.

28. Dan» le casoli il résolteraitd*an bilan qnele»
perles éprouvées par la société auraient rédnit d<!

deux cinquièmes le capital social, après avoir épuisé
le fonds de réserve , la dissolution de la société
pourra être demandée par un On plusieurs action»
naires représentant an moins vingt actions. Celte
dissolution , toutefois , ne pourra être prononcée
qu'en assemblée générale et extraordinaire de tons
les actionnaires, coTn nqtir h ces fins un mois après
la demande eu dissolution , et à la majorité des
trois quarts des actionnaires présent» on représen*
lés. La dissoin lion devra être prononcée lorsque
les perles éprouvées 8'élè\eront h. la moitié dn ca-
pital social. Cependant , les actionnaires qui résis*

teraient à la demande en dissolution pourront
écarter cette demande en remboursant anx action-
naires qui rauraieul réclamée la moitié du capital
nominal de leurs actions , d'après la valeur qui sera
établie par le premier inventaire qui suivra l'or-

donnance approbativc des présents statuts. Ccux-
Ct I dans ce cas, seront tenus de leur faiiu le trans-
fert.

29. Si la dissolution de la société est prononcée

Sar l'assemblée générale , il sera procédé à la Uqui-
ation par les soins de l'administrateur ou dn dl*

recteur assisté d'une commis.sion nommée par la

société, suivant le mode et les dispositions qui se-

ront arrêtés par les actionnaires en assemblée gé-
nérale.

30. Dans l'année qui précédera celle de l'expi-

ration de la société , tons les actionnaires
, quel que

Mit le nombre d'actions dont ils seront titulaires,

seront convoqués extraordinairemcnl dansla forme,

prescrite par l'art. 12 , k Teflfet de délibérer sor le

renouvellementde la société pourune période dont
ils fixeront la durée. Le vote deU majorité ne liera
pas la minorité ; mais celle-ci ne pourra, dans au-
cun cas , demander la liquidation effective de la
soc i é ( é c 1 1 a I icitatiou des immeubles , et les action-

naires dissidents seront tenus d'acrrpfr r le rem-
boursement de leurs actions d'après le résultat du
dernier inventaire.

SI. La délibération autorisant lerenOQVénement
de la société devra élre pr;''*

,
h. peine de nullité

absolue , à une majorité représentant les trois

quart» des actions et ne sera esécntoire qu'après
l'approbation du gouvernement.

32. Les nrtionnaires non présents h l'assemblée

qui aura voté la continuation de la société auront
le droit de se retirer de la société aux mêmes con-
dilions que les membres présents de la minorité.

33. Toutes contestations qui pourront s'élever

relativement aux affaires de la société, soit entre
le» actionnaires eux-mêmes, soit entre nn on plu-
sieurs actionnaires et la compagnie, seront juprécs,

conformément aux arU 51 et suivants du Code de
commerce , par de» arbitre».
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3/k. LcjkprtSrniâ jiUlals pourroDl, arant Pespir t-

\inn (le lasoctc'lt", rfc voir \, s aiodificalioiis que li;

Iciiins el rctpûticuce auroiil lait juger utiles. Ces
modificalions seront arrêtées par FaMemblée géné-
rale de tous U«5 actionnaires

,
convoqutLs ii cet effet,

«la majorité (Ictermince par r.irt. t28 I.'îp* ne se-

ront eniculées qu'après rappiubaliuu Uu gouver-
Ueniciit.

35. Pour ri xcculion des p' rit> , Ifs parties

élisent Uoiiiiciic k Saiul-Louis, uù ia société lÎM
•on aiégft et son domicile légal*

2 JOttUiT= 23 AOtT 1847. — Ordonnance du roi

qui approuve des modifieattoiu ans staiuls di^

la ParUitnnt , société d'av^ur;n;r<'s Mintuu!' -,

jiour la garantie des ris(|ucs iocalits el tics ru-

cours de» voisins contre rmcendie el Texploflioa*

(IX, Bull. supp. DCCOCXI , a. S3145.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
DOlre ministre secrétaire d*£tal de Tagri-
culture pf du commcrrp ; vu l'ordonnance
royale du l^'f auùi IHii. qui autorise la

société d'assurances niuluclles form<^p à Pa-
ris, sous la dénomination Uc/a Parisienne,
pour la garantie des risques locatifs et des
recours des voisins contre Tincendie et Tel-
plosion, et qui npproiive «ei; statuts; vu les

changements auxdits i>tatut^ proposés à

notre appiobalioii ; vu la délibération du
conseil général de ladite société , en date du
17 mai 1846; notre conseil d*£tat enten-
da, etc.

Art. l^*". Les modifications aux art. Ti,

14, 20, 2î2 et no des statuts de la société

d'assurarx'cs niuluellcs formée à Paris, sous
la diMiuniinalion de la Pnrisioine

, pour la

garaolie dos risque» locatifs el des recours

des Yoisîns contre Tincendie et Texplosion,

sont approuvées telles qu*eiles sont conte-
nues dan» l'acte fiasse l 's 1 1 , 14 et 17 juin

1847, devant M« Pieschcz el son colléfjue ,

notaires à Paris , lequel acte reliera anneié
à la présente ordonnance.

S. La société sera tenue de remettre an
commenceuioiil de chaque année au minis*
tére de rajçricullure et du rommorco , et

nui préfets des départenuM is couipris dans
sa circonscription , un extrait de sou état

de situation au 31 décembre précédent.

3. Notre ministre de Tagriculture et dn
eoramerce (M. Ganin-Gridaine) esl char-

gé, etc.

Par-devanl , etc. , ont comparn, elc. ,
lesrpicls ont

exposé ce qui suit : L'ari. 54 d^ statut» de la Pari-

êinau t société d*assnrances mnlaelles contre les ris-

ques locatifs et de voisioage
,
approuvés par l'or-

dotiiuuiee royali; du 1" auùl 18lIÎ i porte que : si

l'esipci i< iiLij fciil ciHiiidîU r' rutiUlii dcquelciue chan-
gement il.ms !• 'S sl.iUiis, c«'> chungeaients devront
être soumis à la délibération du t njist il gt'néral;

3ue cl)aquo sociétaire en adhérant à ces sUluls
onnc îi ce conseil tous pouvoirs h cet effet

; qne
les modidcalioiis ainsi adoplôrs iie seront cicru-
toircs qu'après avoir été {autorisée» par le goavtifao»

nit iU. l'n conséquence, et en vertn dadîtart. 5!|i

le ciMiM il i^'i'nt' ral de ladite société
,
convoiu^, eot.

slilué et délibérant conformément au&prcscriptiiM

des statuts , a i par délibération en date du 11 ^|
18^6, adopté divers chanpiîineiils .iux 5tâluH,rt

par cette même délibération conléré touspoBt(»|

au conseil d'administration de la société, itl^dh

de soometlre cis changements à lapprobatioD èi

gouviTnpmfnt i t d'en obtenir r.uilorisjiion: au-

jourd'hui Us comparants, voulant se co;itoruicf

aux observations qui leur ont été faites par le goo»

vernement , arrêtent définitivement ainsi qu'il suit

la rédaction des art. 5, lÂ, 20t 22. et JOdesiUUilt^

de cette soci^é.

« Art. 3. La société a poor dénomination ItJV
n riiienne y socif lé d'ussurance mutuelle contre le»

risques locatifs et de voisinage. Elle a son si^ek

Paris. Les opérations de la société sont droo^

scrites dans bis limites des départements de il

Seine, de Seine-el-Oiic , de Seine-et-Marne,

l'Aube, d'ILure-el Loii , de- la Marne et derïonofc,

a Art. m. La demande d'ddnii.s.sion dans la SK

ciélé se fiii' -in n::i-> "î^ Vuii acl>' d'd Jliêsioii. CtS

acte énonce : Icj uouiï
, i)reiioins , litres elw^

fessions du proposant, la qualité en laqQeUtli

agit ; le domicde élu de l'adhérent et la siiu^'Iao^

des riscpies soumis à l'assurance, le genw^
risques et iecour;> pi cpujés à l'assurance. OAm[]

eiprinie aussi : si l'assurance comprend d

risques locitlifset tous !f*s reronr*; de s voi^iIi<

quels le proposant est exposé , ou seuleioaiJ

partie de ces risques et recours, s*ilctli

assurances antérieures sar ces mcuics risqufi

« Art. 20. Toute intr(Khu:l!()n de prof»*^
putée dangereuse, tout cliangcinent d*iJ»i*»

constructionsou la destination, soit h fioUMP'

soit à Fextérieur des bâtiments où s'eicrce f)^

surance qui seraient de nature à agfsrawl***

ques assurés ou h ehangrer leur classifieadoe«

Tronl être déclarés au directeur par le sociéi

avant le sinistre. Si ces changements n'onipaj

clé déclarés dans les deux mois, le soci^t*

perd la moitié de Tindemnité en caidetiDii

survrnn ;tvant !a di'cîaration,

« Art. 22. Aussitôt après la reconnaissant*

sinistre et la dédaratton des recours ezsreà

Ire rassuré, le directeur est substitué aui liea

place dp re dernier, tant pour former les recoon

qui peuvent être laiLs contre des tiers qac pW*

procéder a la reconnaissance des pertes swij

nues ou dca donimapes cansds dans 1p5 linnW^

la police d'assm iince , le tout contradictoircic^

évec les parties qui ont formé le concours- kjâ

uu sinistre quelconque, la socif'l»^ r^-^f""*

droit de résilier l'assurance. La déclaration i <*(

effet doit être faite dans les trois mon* c*"!*

du jour du sini^^rf . î,e sociétaire conser\e »**

« droits au bén«^{ice de i'aSMtrUICe josqa^à Ï*Q^

«de celle déclaration.

« Art. 30. Le conseil général se compose de cent

« \inpl membres, savoir : les cinquante sociêlatf*

« de Paris assurés pour les plus fortes somuQ^i

« les soixante et dix assuréi pour les plos fort*

« sommes dans les départements de la Seiu« 1*'

u rlelirns de l'enceinte de Paris), de Seine-el-0*''

« de Seinc-el-Marnc , de l'Aube , d fcure-el-Loir, w

« U Marne et de l'Yonne , k Iraison de 'ii^'f"'^

« par chacun de ces d(*parlemcnts. I'" fjo''^"'

« ainsi composé de cent vingt sociétaire» a»ure.

« an commencement de Texerciee • est 1*|^

a le directeur, «lui le soumet k l'approbatu n "

a conseil d*«diiuai»(ration. Le conteil ip'^^

Digitized by GoOgle

www.libtool.com.cn



ORAKCHIS OOnST»— LOOIi-WlILlPFIt — 2 JUILLET 1847. 515

• uomme k la majorité des voix son président et

• iAn&crrétaire. En cas de refus, de démissioUf ou
t lie décès de quelques-uns des cent vingt avorét

déRfiiés pour faire partie du conseil général » ils

«sont remplacés de plein droit par ceux qui les

«Mtitent iinmédiatcincnt dans Tordre des plus

M Aftet tommes de la même catégorie. »

Les présentes seront publiées conformément k la

ki; à cet elfet, tous pouvoirs sootdoaaé« au por-

ynr d'uue expédition ou d'an extrait*

jjriLLET = 23 AOUT 18A7* — Ordonnance du roi

<|ui nppronredes modifications aux statats de la

sociélé d\ti>urance muluell'; ]Ku-isifnnf! contre

1 i'iacendie , pour les objets luobiiiers cl les uiar-

) ilMndise8.(]X, BuU.supp. DGG(X3XI,ii. S2U6.)

louis-Philippe, etc., sur le rappoilde
Irtre ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment lie ragrtculture et du commerce ; vu
l'ordonnance royale du 6 septembre 1837,

quiaulori^îc In «ociété d'assuranrc imiliiclle

-atèihere forfiic»? à Paris, sou>; la dénonii-

d'As:iurance mutuelle ijarisienne

Vineendiepour let objets mobiliers

marchandises , et qui approuve ses

tels; vu les changements auxdits statuts

Jtroposés à notre approbation; vu les déli-

béralions du conseil péiieral de ladite so-

àk, des 19 avril lb4ti et 21 février 1847 ;

p^tt conieU d*£tatentendu , etc.

^ Art. i«. Les modifications aux art* i

,

%3, 8, 9, 20, S4, SS et 30 des statuts de ia

îoriélé d'assurances mutuelles mobilièrrs

formée à Paris, sous la dénomination d

Mniiue mutueliv parisierine conlrc l'in-

jlmtité pour les objets mobiliers et les

Marehandises 9 sont approuvées telles

ilo'elles sont contenues dans Tac le passé ,

feu. I4et 17jain 1847, devant Pres-

et son collègue . notaires à Paris, le-

juei acte restera auoeié à la présente or-

wnance.

^ 1 Ut société sera tenue de remettre au

Smeocement de chaque année , au mi*
de VagricuHure et du commerce et

;Wï préfets des départements compris dans
^1 circonscription, un extrait de son état de

Jilualion arrêté au 51 «iécembre précédent.

^ 3. Notre ministre de l'aRricnlture et du
commerce (H. Cuoin-Gridaioe) est char-

|«ê,etc.

I
ParKlevant, eCe., ont compara, etc., lesquels

exposé ce qui suit : L'art. /|8 des statuts de la so-

j

«iété d'Aimrance muttuUe parisienne contre CmeendU^
I pivkiobjtii inobilieri et le» marehandUtt, appTOUvi»

1 ordonnance royale du 6 septembre 1837, porte
«joe si Texpéricnce faisait connaître l'ulilil** df qtie!-

«[ao changements dans les statuts, le conseil gcné-

^à»h sodélé, h la majorité des trois quarts des
îT'^rnhres présents

, pourra Hiin: cl los soumettre
il approbation du gouvernement. En conséquence,

((«ifertadadilart. AS. le conseil pénéral de ladite

*^'>iié
, conToqoé , constitué et dclibérant confor-

'A^<*wt aot proicriptions des statats 1 1 1
par deux

(lélibf rations en date des 10 avril 18A0 et 51 févnVr

1847, adopté divers ciiangemenls aux staluls , et ,

par ces mSmes délibérations, conféré tous pouvoirs

au cousimI d'administration de la société, h riflet

de soumettre ces changements à l'approbation du
poavemement et d'en obtenir Tautorisation. An*
jOQfd'bni les comparants, voulant se conformer

aux observations quil^nr ont été faites par le gou-

vernement , arrêtent tictinitivement ainsi qu'il suit

lanoQvelle rédaction des art. 1, 2, 3i S» 9* 20, 2ft,

28 el oO (les statuts de la société :

« Art. 1". Il y a société entre tous les proprié-

« laires d*objeU mobiliers on de marchandises qni
« uni ;nlli('iô ou qui adhéreront aux présents sta-

« tuts, et ont été ou seront admis h l'assurance.

Art. 2. Cette sociélé est inutnclio ; elh existe

• sous la dénomination de la Parisienne, société

a d'.is^ur.uu e mutuelle contre l'inn ndie et l'explo-

« sion du gax à éclairer, pour les objets mobiliers

N et les marchandises. Les opérations de la société

s sont circonscrites dans les limites dosdéparte-

mcnts de la Seine , de S* tnr> el-Oise , de Seine et-

- Marne , de l'Aube , d'Eure-ci Loli , de la Marne
• et de l'Yonne.

0 Avl. ?,. l,a sociélé a pour but d'. lablir entre

« ses membres une assurance mutuelle contre l'in-

« cendie, le fen du ciel ,
Texplosion dn gaz à éclai-

" rer et les dépùls qui en résHltcnt ,
pour tous les

« objets mobiliers et les marchandises, quelles que
« soit^nt leur nature et leur destination , sonsles

« ex(( plions et modifications ci-après: les irtobi-

« liers de salles de spechirles , les poudres h tii t v et

« fulminantes , les mobiliers dcsbûliments où elles

« se fabriquent , les médaille , les lingots et mon-
« naies d'or el d'arpent, les pierreries et perles

« fines , les billets , elVels de commerce et litres de
« toute nature. Kllc n'assure pas ses membres
« contre les incendies qni pourraient provenir soît

« (le pmerre , înN Osioii , force iiiiliLdre tpielconqne

« ou émeute populaire , soit d'explosion de manu-
• factures ou de magasins de poudres publics ou
« privés.

« Art. 8. Cliaqnc sociétaire est rs>^nrei!r ef as-

su ré pour trois , six ou neuf années consécutives,

« qui commenceront îi courir, savoir : si la poliee

« est délivrée dn 1" au 15 du mois, h partir du
« 16 de ce mois , et si elle a lieu du 15 b la fin du
« moi.s, à pai lii du l"du mois suivant. Trois mois
« avant l'expiration de charune des trois périodes

« Irîf'iMuiles i)our Liquellr l'engagement a été «ous-

« crit, chaque sociétaire est tenu de faire connaître

« an directeur, par une déclaration écrite dont il

n lui donné récépissé, s'il entend continuer à
• iaii e partie de la société. A défaut de cette dé-
« claiatiou dans le délai fixé, le sociétaire est

• maintenu, Ii partir de Pexpiralion de ton <uga-
M gemenf

,
pour une année ,

pendant laquelle il

« est mis en dcmeoro de se prononcer, et , s'il ne
< le fait , le contrat cesse de plein droit ^ la fin de
« cette année. Le conseil d'admliiisiration pourra,

« s'il le jnge convenable, admettre, suivant les

« circousiances, les propriétaires de mobilier et de
« marchandises , et les antres personnes ayant un
« iîilf'rt-l réel li la conservation de ces objets, h

devenir assureurs et assurés pour une période de
« temps moindre de trois années.

• Art. 9. Tout propriétaire, usufruitier, gagiste

« et locataire d'oliJ< (s mobiliers , cl toutes autres

« personnes ayant un intérêt réel k la conservation

d'objets mobiliers on de marchandises dont ils

« seront détenteurs, pourront les faire assurer aux

« conditions déterminées par les présents statuts.
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• Les objet» mobiliers ou marcliiindis^s qui auroul
• été engagés à r«»urancc par plusieurs penonne*
« st'fuin'iiii-nt , lie (loiiiu'iotil litii, f-n r.i-) dr sinis-

« lie, (]u'^ une seule iudomiiilé , laquelle &era

« payée au seul propriétaire deadîts objets ou mar-
• chandisas , distraction faite , au profit de Passu-

rtîor ou des as«,urfnrs non prO|iriël;iirp<; , (îrs frais

« et charge» de l'ai>Mirancc. Dans luiu ic» e.u'i , le

• coût de Taisurancc ne sera payë qu'une seule

« fois. Le sociétaire qui a fait ou qui fcr^i assurer

« par d'aalrcs sociétés les mêmes objets que ceui
« astorës par la aociélé est tenu cTen faire la dëela-

« ration au directeur et d'en demander acte sur sa

« police. L'omi^sioll d.- celte déclaration rntraînfra

pour le sociétaire la perle d'une moitié de Tin-

« deiunilé en cas de sinistre.

« .\i t. 20. A défaut de paiement de la portion

« contributive dont chaque sociétaire et>t tenu»
« «oit pour réparer nn sinistre * conformément k
«* l'aft. 16, soit |)ti-.:r compléter l f m, 1> d».: prô-

« vojancc, conformément à l'art. 18, soit pour
• acquitter les frais d'adininini&tralion , confor«

« mément h Tari. A3 ci-après, le directeur pourrai
« quinte jours après un avis donné au retardataire,

« le faire poursuivre , à sa requête , par toutes les

« voies de droit. Uu mois après Tavis donné par le

« directeur, au movn d'une lollro cliargf^e h la

•) poste t qui tient lieu de mise en demeure t si le

« retardataire n*a pas acquitté les cotisations ré-

« clamées , le conseil d'administration peut pro«
« noncer la résiliation du contrat; mais, dans ce

« eus, la résiliation doit être notifiée à l'assure par
• lettre chargée.

« Ârt. 2A. Si les marchandises ou objets mobî-
« liers sont **n(ièrement consumés, In sociétaire

« demeure ailtauchi des charges sociales , et la po<

« lice d^assurance est résiliée de plein droit. S'ils

« ne sont consumés qu'on partie , la police esl ré-

« dnite , tant activement que passivemrut, dans la

« proportion du dommage causé. L^assnréest tenu
de justifier à la société de l'existence el de la va-

m leur, au moment de l'incendie , des objets assu-

m rés. Après un sinistre quelconque , la société se

« réserve le droit de résilier rassuroin o. La ilécla-

« ration h cet effet doit être faite dans les trois mois
« Ix compter du jour du sinistre. Le sociétaire con-

« serve ses droits an bénéfice de TassuraDce jusqu*h

• la date de cette déclaration.

n Art. 28. Le conseil gf'iK'ral sf compose de cent

« vingt membres, savoir : les cinquante sociétaires

« de Paris assurés pour les pins fortessommes, dont
« moitié daiisli.'s j)ropriélniros de inaidiaiulises et

moitié dans les propriétaires de mobiliers, et les

m soixante et dix assurés pour les plus fortes som-
mes dans les déjjartements de la Seine (en dchoffs

« d(! Tenceintr de Paris), dcSeinc-el-Oisf, deSfinc-

« ct-iViarne , de TAube , d'Em'C-et-Loir, de la iMarnc

• et de TYonne * k raison de dix assurés par chacun
« de CCS dép u ir^Tiîcnts , et autant que possible ptr

a moitié CDirc les propriétaires de marchandises

« et les propriétairesde mobiliers. Il est présidé par

a nn de ses membres éla h lamajorité des suffrages.

m Le conseil se r(^unit nërossairrment une fois par
« an sur la convocation du directeur, d'après la

« liste arrêtée par le conseil d'administration. La
<t ( onvocation du conseil général peut aussi avoir

« lieu cxtraordinairement, sur la demande du con-
« seii d*administration ou du comité de sarveil-

• lance , s'iî^ 1<' jnîïent nécessaire aux intérêts de la

• société. Il uc peut délibérer valablement s'il ne
« réunit le tiers plus un de ses membres ; ses déci>

• aiona sont prises k la majorité des suffrages.

re reQ«

Lorsqu'à une première convocation le tiers ylus

« nn n*est pas atteint ^ il en est fait une nomeUei

« quinze j(Mirs au nioin-) d'Iiilcrvallc, et li s ma»

« bres présents peuvent délibérer valablcu

• quel (jue soit leur nombre « mais tenlemei

« les objets ù l'ordre du jour de la première

« nion , le tout sauf les cas exceplionneW
j

par les présenb status.

« Art. 50. Le conseil d'administration se coa

« yiose de quinze n-i riibro'; rhoisis par lecoiistËJ

« général parmi les sociétaires a^ unt au rooiosia^

« valeur <w dix mille francs en objets mob3iaM|:

« marchandises engagés k l'assurance. En n-

« décès , de déniis-iioii ou d'absence d'un de i)

« menibrcs , prolongée pendant plus tfuu SBt|

« conseil désigne un sociétaire pour le renaplscew

« jasqu'h la premier^ réunion du conseil géncral,|

• qui nomme définitivement. L'adminislrali

• ainsi nommé ne reste en exercice que jusqali

terme où di vaient exjiirt'r les fonctions de «

« qu'il remplace. Ce conseil sera renouvelé
j

« tiers , tous les deux ans. Le sort désigne ,
pour J

« deux prciniors renouvellements, les iiifml>re|

• sortants ; ils peuvent être réélus. Les prcsea'""

« seront publiées conformément à la loi ,
et,i|

effet f tons pouvoirs sont donnés au

« d^nne expédition on d*Da extrait* •

2 Jt iLLET = 23 AOUT 18ii7. — Ordonnancefcj

qui approuve des modifications aux slj

la société d*asurances mutuelles inund

contre l'incendie, établie à Gcrmont-Fe

(IX, Bull. supp. DCCGGXI , n. 221 '!7.)

Loms-Philippe , olo. , sur le rapporl^

notre ministre «ecretaire d'Etat

culture et du commerce; vu noire

i

Danee du 18 septembre 1834, qui aoi

la société d'anarances mutuelles immo»

Hères contre l'incendie établie à ClertnoBl^

Ferrand pour les départements du P^iy'^Ja

DAme , dt' la Haule-Loire et du CanWj|

qui approuve les statuts destinés à Isre^l

TU les changements proposés aoidits sit-!

tuts ; notre conseil d'Btat entendUi etc.

^ |

Art. 1«. Lesmodi6cationsauxart. f'y

5, 8, 9, 24, 26 cl 13 des statuts do ^"'-'^1

d'assnrancrs mutuelles mmiobiliei^!^

rinceniiie rlablicà Clerinonl-Fcrrand,!»^

diûcalions proposées par délibérâlton ^
conseil général, en date du 9 niail8*M

sont approuvées , telles qu'elles sont conit-^

nues (inns l'acte passé, le 16. février

devant M« Bonnay et son collégne ,
nolairw

.

à Clermonl-Ferrand , lequel acte rciJeni

annexé à la présente ordonnance.
'

2. Notre ministre de ragrlcnUorc cNa

commerce (M. Gunin-Gridaine) est tm-^

gé, etc.

Par-devant, etc., a comparu ,
dr.. ^^'^^'^^

j

posf^ ce qui suit. L'art. Cl des slalnts de la *

société, approuvés par orUonnui ce royale e"*_ .

du 18 décembre 183A, est ainsi conçu : « ^' ^^^^ i

m rience tli'inontrait qnc des clianc' Uicnl?

« dilications dussent cUe introduilsdam je*?
'

'

m les sociétaires autorisent le conaeû^«^^
« Uon à les faire arec rapprobatiojidiicoo^*
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* néral, après avoir entendu les censeurs cl le di-

> r-ctruf. A Cet ffTft , les sociétaires doniinil, dès

t ce momfnt, au conseil d'administration, tous les

* pouvoirs k ce nécessaires ; ces modifications et

< chaii^rments n'auront (VefTrt qu'après la saiic-

j

t lioada gouvernement. * Par suite de ces dispo-

\$&>a$, tar le rapport des censeurs et du directeoTt

Iccouseil d'administration, par délibération sus-

uKiKvc (îu 9 niai 18^15 , ayant adopU' , ot le con-
geuéral des sociétaires , par dclibcratiun en

àledtt même jour, ayant ensuite approuvé divers

(îuncrrncnts ou additions aux statuls de la société,

}L. iwai, directeur, a été chargé d'en souiueltre le

fojty à i'ii|)probation du gouvernement et a été

mesli il cet elFet des pouvoirs les plus étendus,

isjourd'hui le comparant , désirant se conformer
im observations qui lui ont été faites par le gou-

lernement, arrête ainsi qu'il suit les modifications

Importées aux art. 1*', 5* 8* 9, 2ft» 26 et 43 des
ÀiUs de ladite société ;

11 eil ajouté h Tart. un second paragraphe
Kiiiii i nru : << La société piend U dénomination

lot aussi ajouté & l'art. 5 tin troisième para*
pipbe ainsi conçu : « Le propriétaire se trouve
«^lemcnt garanti des risques et dommages que
«pourraient causer k sa propriété assoiée des ex-

i|lNioas de gaz hydrogène. •

l^arl. 8 et 9 des anciens statuts sont rempla*
ta par les dispositions suivants : Art. 8. Nul ne
< peut s'assurer pour moins de cinq ans , non
t compris la fraction de Tannée h éeonler jusqu'à
* l'époque filée pour le commencement de l'année
iMciale, ni se retirer de l'assurance avant l'expi-

^nltonde son engagement. Le sociétaire qui , h
* ''eipiralioQ de ton engagement , veut le renou-
veler, doit faire connaître son intention trois

* Bwisk l*avancc, par une déclaration consignée
* sor un registre tenu h cet effet , ou par acte es-
' trajndiciaire. Lorsqu'il n'est fait aucune décla-
*niion avant le lei'me ûxé , le contrat continue
'^e plein droit pendant une année pendant la-
< il'' lie l'assuré est mis en demeure de se pronon-
•«r*, faute de quoi, le contrat cesse h la fin de
|'P»nnëe qui suit celle de l'expiration de Tengage-
* ment. Les comptes ouverts à chaque assuré sont
' 'çpulari<iés de manière îi coïncider avec l't'poquc
* arrêtée par le conseil d'aduiiniilration pour la

' vérification annueUe du compte des recettes et
•dépenses sociales.

' Art, 9. En cas de mutation entre vifs ou h titre

* singulier, l'apuré impose au nouveau proprié-
* taire Tobligalion dVxéeuter la police, saflf par ce
' ' riiitr d M! faire atrrécr parle conseil d'tidminis-

' Ixation. Faute de la stipulation ci-dessns , l'assu-

l^raneccontinuc en tant que de droit , h l'égard de
* I ancien propriétaire

, pendant une année à par-
'* tir (le la dérlarntion de mutation • passé ce dé-
•bi

, l'engageaient réciproque cesse de plein droit
* «^ntrc lui et la société. »

11 ajouté à l'art. 2/i nn quatrième parncrophe
2>n$i conçu : « Les sociétaires qui , ayant éprouvé
*vn incendie t B*eil auraient point dénoncé le
'

' t à la compagnie dans un délai de quarante
'jours, seront déchus de tout droit à l'indemnité,
* i moins qu'il n'y ait eu empêchement de force
* majeure dûment constaté. »

^11 pst ajouté à l'art. 26 un quatrième paragraphe
«"«conçu : « Par son adhésion h la police, Tas-
* mi ^roge iinplicilemenl la société, mais sans
*

f"*"*'*'
jusqu'à concurrence seulement de

* 1 uideumité qui lui serait pajée , ii ton droit de

• recours contre les garants de riocendie , nolaui»

e ment contre les locataires ou voisins pour dom-
• mage provenant de leur tait personnel , contie

• les assureurson compagniesd*assaranoea h primes
« ou antres. •

Il est ajouté à l'art. 43 un quatrième paragraphe
ainsi conçu : t Le directeur pourra présenter k
« l'approbation du conseil général un directeur

« adjoint chargé de le remplacer dans tontes les

« opérations de la direction. Le directeur est res-

• ponsable de tons les actes dn directeur adjoint. *

Mention des ptésMitea est consentie partout o&
besoin sera.

2 JUILLET= 23 AOUT 1847. — Ordonnance du roi

qui approuve desmodiîksations aux atatnts de la

Ligiritnnt'TourangtUt , société d'assurances mu-
tuelles contre laj;réle. (iXt l^u^^* supp. DGGCCXJ«
n. 22Uë.j

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de

notre ministre secrétaire d*£tat tiu déparle-

ment de l'agriculture et du eommerce ; va
notre ordonnance du 18 juin 1843 , qui au-

torise la soriolé d'assurances mutuelles con-

tre la grêle établie à Tours (ïndrc-et-Loire)

sous la dénomination de la Libérienne'

Tourangelle, et qui approuve ses statuts;

vu les changements auxdits statuts proposés
à notre approbation; notre conseil d'Etat

entendu , etc.

Art. Les modifiralions aux nrt. 2 et

6 des statuts de la Ligérienne-Iouran'

gelle, société d'assurances mutuelles contre

la grêle, sont approuvées, telles qu'elles

sont cunlennrs dans l'acte passé, le 8 juin

1847, devant M» Dessaignes et son collé^riie,

notaires à Paris
, lequel acte restera annexé

à la présente ordonnance.

2. Notre ministre de l'agriculture et du
commerce (M. Gunin-Gridaine) est char-

gé, etc.

Par-devant,, etc. , ont coinp;iru , etc. ,
Icsqtiels ont

exposé ce qui suit : L'art. 63 des .statuts de ladite so-

ciété la Lt^^rienn*-Toara«^*//* ,
approuvés par or-

donnance royale du 18 juin 18/13, porte que les mo-
difications qu'il deviendrait nécessaire d'introduire

dans lesdits statuts seront délibérées par le conseil

général , soit d^offloe , soit sur la proposition du
conseil d'adminiNtialion ; ([u'cllf s devront ^trc vo-

tées par la moitié au moins du nombre des mem-
bres composant le conseil général, et ne seront

eaécntoijres qu'après avoir été a}qirouvée.s par le

pouvernemenl. En vertu dndit art. 63 des stululs,

le conseil général de la société d'assurances inu-

tnelles contre la grêle t ^ VgêrwmU'TourangttU f

convoquée, conslituf'e et délibérant conforménicnt

aux prescriptionsdcs statuts, a. par délibération en
date du l*' décembre 1846 . adopté divers change-

ments aux slktnls et a > par la même délibération,

conféré tous pouvoirs , soit au conseil d'adjninistrn-

tion , soit au directeur, pour solliciter l'ordonnunco

royale portant approbation desdits changeroenlSt
rédiger auhesoin d'nntres modifications anx statuts

existants , et consentir les rcclilications qui .seraient

exigées par le gouvernement. Aujourd'hui les corn*

parants, voulant se conformer au» observations

qui leur on( ét^ faites par le ^ouveri^emept »
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r^lrnt fî<*finitivcmenl , ainsi qu'il suil, la nouvelle
rédaction des orU 2 et 6 &ltUuts do U «ociété :

• Art 3. La tocMé • pour dénomination k Im
H it rienyte-Tourmngelle , société d\«surancc9 mntuel-
• les contre la grcle. Son siège est h Paris, Les
• Opérations s'étendent dan» les départements »ui-

• V«Dt« :

Prtrmihr,' e ttifj^orlt. — • Seine , Intîro-* t-T.nire
i

« Loir-et-Cher, Loiret, ïoune, Auhc, Marne,
• Seiiie-ct-Haniei Aisn«, Somme, Oise, S«ine«
• Inft'-ricure , Kur»? , S< iii*' • t-Oi'îe , F.n(o-« f-î,oir,

« SartLc, Omet Maine-et-Loire, Vienne, I)eii\-

Sévre*, Charente, Charente-Loiférieare , Ghur,
< Indre. «

Deuxième caligorie. — • A11jf»r, Creuse , r>or-

« dognc , Gironde , Uaule-Vicune
,
ISicvrc, Puj-

• de^DOme.

« Art. 6. Les rt^coltcs que la société assure étdnt

,

« d*jprès leur nature, plus ou moins longtemps
« eipo.sécs aux ravages de la grêle, et le» dommages
« qu'elles pciirent eu éprouver étant plus ou moins
• cmisiclcrables , elle sunt ramiers (mi «Iciix classes.

• La première comprend : le Lié, le &elglc, le wé-
m t«il. Forge, l*avoine, l'ëpeautre, le maïs, le

millet, et pénéralpujent toutes récoltes pendantes
« par racines et qui n«* se trouvent pas comprises
• dam la deuxième cla&âe. La deuxième classe com-
« prend : les vignes, arbres à iVuils, houblons,
« o«>(>raie,s, le chanvre, ii- , h; colza et ;<ulrf«>

pi lules oléagineuses , les potagers
, pipiniéres ,

' llcravcs pour graines, le sarrasin , le tabac,
• 11' buis taillis itj:é de moins de quatre ans , et

« toutes récoltes penduulcj» par hrouclies. Les fonds
« provenant des cotisations de chacune dei deui
« classes ci-de<>siis lorment deux caisse» distinctes

t

" et chaque cl.«^^" nuiise elle-inf'ine ;upc les

« ressources qui lui .sont propres, sans qu'en aucun
« cas la caisse de Tune des deux classes poisse être
« npi)e'ée à couvrir Irspfrl.^s de l'autre. »

Mention de* présentes est consentie où besoin
•era , et pour leur publication tout pouvoirs sont
donnés au porteur d'un extrait.

2WILLKT - 23 AOUT 18A7. -—Ordonnance du roî
portant autorisation tb* la soriélé d'assurances
mutuelles contre la prèle, établie h Angers sous
]a dénomination de l'Union oeeid*>iUUt ^X,fiulL
•upp. DCCCCXI , n.

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport de
noire ministre secrétaire d'Etat an dépar-
tement de l'agriculture et du commerce;
uolre conseil d'Etat entendu, elt*.

Art. lef. La société d assurances mu-
tuelles contre la grêle, établie à Angers
(Maine-et-Loire) sous la dénomination de
l'Union occidentale^ est autorisée. Sont
approuvés les statuts de ladite société , tels

qu'ils sont contenus dans l'acte passé, le

8 juin 1847, devant M" Dely et son collègue,
notaires à Angers, lequel acte restera an*
ncxé à la présente ordonnance.

- ^ oiis nous réservons de révoquer notre
autorisation, en cas de violntinn ou de non

approuvés , sans pré-
judice des droits des tiers.

5. La société swa tenue de remettre , au
lionmienceineiit de chaque année, au miiiit.

tére de l'agriculture et du commcreeelam

préfets des départements rompris dnmt
circonscription, un extrait de sou étal

situation, arrêté au 51 décembre précé

À. Notre ministre de i*agricuUare

eommerce (tf. Gnnin-Gridaine) est

gé^etc.

CHAPITRE I**. CbiiCTitstiOK ni lx aooili

Art. 1". Il est établi entre les personnesqui

adhéré ou qui adhéreront aux pré^ n'^ nt

une société d'assurance mutuelle cent ro \i z:ç^

Le nombre des sociétaires est ilUuité.

2. I.a société a ]
: nr lônominatirni l'inimot

etdenlaie , iociiti d'atturance inuiUtUt contr< U^riii

Son siège est & Angers. La société comprend I

départements suivants: Maine-et-Loire, Sard

Mayenne , Orne, Calvattos , Manche, llle-et-1

laine, Côtes-du->'ord, Murbihan, Finistère, Lo»

Inférieure, Vendée, Vienne, Dcui-Scvrcs, Ci

rente , Ciroii le , Landes , Dordc^oe , Loi , Lot-(

Garonne , Charente- Inférieure ,lndie-el-k>ifi

Loir-el^Cher, Ettre-et-Loir, Loiret.
^

3. La durée de la société est fuée klrentci

né^^s
, qni comuienceronl h courir deUdtle

Tordoiinance royale d'autorisation. La

aera définitivement constituée qtt*après f«t(0^

donnnncf, cl du jour où il v aura une valenrs

moins quatre millions de Iran es soumise M
rance. Le conseil dTadministralion coi

"
cornplissement de ctltc roiulilion par un

dont le directeur donnera connaissance i iH
sociétaire. Si , dans le délai d*nne année, )

j

de raulorisalion, le minimum de quatre luin
^

n'est pas atlt inl , la socirl»'- sera dissoute do pk"

droit. Si, après avoir atteint quatre roilliocj,!*

assurances venaient à tomber an-des&ou» de a

minimum , la société serait également éinootir

plein droit.

CiUmiRE IL Objet na L*ASBBi!<cK.

4. La sdoif'l.'i a pour objet d'indemniser

membres des pertes et dommages causés ]>»i

grêle sur les récoltes, pendantes par branchn <•

par raciiif s; l.>s récolles miàcs en niditt J-"**'

champ ou en dizeaai ne sont plus garaniicij

la société.

5. Les récol tes étant , diaprés leur nature, pi

ou moins longtemps exposées aux ravages

greie , et les dommages qui peuvent en rto w

étant pins on moins considérables, elles oni

divisé '^ en (juatre cla&ses. Les porlions conUil

tives atrérenles à chacune des quatre classe* déi*

minées par le tarif, qui se tronve à la fin desp
sents statuts, forment quatre caisses disliiici«i

diuis lesquelles sont
j i !s» s les sommes nécc**^''*

li la réparation dci dommages éprouvé* pJf'*

récoltes de cbaqne classe*

G. (.Iiaqnc etercice social commence le
1"J*J''

vier et iinilie 31 décembre de chaque amice. U

premier exercice social eommeneera le jour

mise en activité de la société et finira l« Ué"**
bre de Tannée suivante.

CirVPlTaE IlL Admission a L'âssmvsce

7. l ous possesseurs de récoltes et toutes ftr^'^

nés intéressées à leur conservation sontadn"***"

faire assurer.

8. La demande d'admission .laiis b socieU^'^l

fait au moyen d'un acte d'ahésiou qm

l**les nom t
prénoms, profenion «t

'
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roposàot; 2" la qnalité en laquelle il agit ;
3° Tin-

kition des récoites qu'il soumet k T assurance i

W la désignation eucle des lieux où elle» sont
luf:^;Û'li> valeur des proiluits <[ui\ espère eu
st/mr ;

5" la durée du contrat ;
0" l'élection par

idliérent du domicile où doivent être porlëi^s

iut(> demandes formées contre loi* L'acte d'ad-

i'>iùn énonce si TaMnrance comprend tout ou
i.Lie de la récolte du proposant, et lorsqu'elle

t partielle et que les pièces exceptées sont con*
jDoaui pièces assurées , elles doivent èiro cxar-

it décrites. Si Tadhésion est admise par le

n â*administralion t elle est ioscrile sur les

res, et le sociétaire reçoH nne police signée

;f 11' iliiecteur ou par un agent dûment comtnis-

pnti à cet eCFel. La police contient , outre les

pdtlions spéciales de Tassurance, le texte entier

b{'r^^>•nls .statuts. La valeur qui se trouve énon-
^ae sert que de base pour la iualiou de la

«»ntribiitive ûa socÎMairo dans les cliarges

jMles, et de sa cotisation pour frais d'adminjs-

;9. Toat sociétaire qui fait assurer par l'Union

^(a/r des récoltes déjk assurées par une autre
Ksf'iï

. Pl qui fait assurer par une autre société

«RoUes assurées par l'Otwm oesMUnU<« , doit
" er à la société.

Chaqae sociétaire est tenu de déclarer cha«
«mêfl, avant îr 1" mai , les ( liangeraents sur-

dans i'enscmlilo de sou exploitation » faute

S*, faire j il restera assuré pour le même capital

J
l'année précédente.
Les déclarations pr<^viie8 par Tari. 10 sont

Wtalées par un avenant qui demeure annexé ît

Htiofi.

f
CHAPITRE IV. DuAin ns l*as8VIiamcb.

Les effets actifs et passife de l'assurance

mmencent le lendemain de la date de la police
tmidi

, ou de tel jour postérieur que la police

La durée de rengagement h Tassurance ne
i*èlrc moindre (Vim ^ui , r.\ fncéder cinq ans.

m. La période de tout engagement commence
pKoûsr jour de Pennée sociale. L^adbérent
' b il entend èlre assuré du 1" janvier qui

ftsteac Èon ti(îli(^sion ou du 1"^ janvier qui la suit.

I_l5. Lengagemeiil social cesse, pour le sucié-

F« et la société , & la fm de Texerclce en cours*
"pirla vente des récoltes assurées ou par tonte

Plfv circonstance entraînant mutations; 2" par
c«it«tioQ de Pintérét en vue duquel Tassurance

»^^f3!lp par un tiers; S» par la mort du socié-

r'*^' foquel cas l< s liéritifrs profitml do Tassu-
Nte juMju'k la lin de runuéi: couiaiilc ; k" par
Î~'^çlvision du sociétaire, prononcée par le conseil
*uu»iniM ration pour cause de non paiement de
ttûttibution sociale ou dan* le cas de faillite , à
«u>sqii<0 ne donné caution.

^1
, dans tes trois mois qui précèdent Texpi-

l^on de Tassarance , le sociétaire n'a pas déclaré
^lenlion de renouveler son engagement, ii reste

potir une année , pendant laquelle il est

J*»» tif meure de se prononcer, faute de quoi le

[^"Jjjl^cesw de plein droit à la fin de ladite année,
^dwation ci-dessus doit èlre faite par écrit

,

»t donné inmédiafement récépissé bar lo

J^'-i^
«Ofiété est libre, h Texpiration de ch«-

T PWodt de l'engagement d'un sociétaire , de
|'rt^»cr

d'office l'assurance , sans être obligée

la iuotifr as €1^9 omtioii et I U

charge seulement de le déclarer, par lettre chargée,

au sociétaire, trois mois avant Texpiratiou de ren-

gagement*

CHiPlTUË Y. GoiiTniBtTTioiis bt ntxis dos par lw
sociiiAuiu. <— FoRDS na riiâvorAMC».

18. Chaque sociétaire doit, l'pcm- iValî de po«

lice, un franc, quelle que soit la valeur îles icroUes

assurées. Les frais de nouvel état ou avenant» sont

de cinquante centimes ; ces frais sont payés com p-

tant ;
2" une oolisalion annuelle pour frais de di-

rection, qui sera (ixée tous les cinq auspar le con-

seil général , mais qui ne pourra excéder trente

centimes par cent francs du valeurs assurées.

19. Indëpendommcnl de la cotisation pour frais

de direction et des autres frais dont il est parié

ci-dessus, tout sociétaire est tenu annuellement,

j)uur former le fonds de garantie de la rlassc il

laquelle les récoltes appartiennent , à une contri-

bution dont le maximum pour chaque cent francs

de valeurs assurées est déterminé au tarif annexé

aux prf^scnls statuts; celte contribution se calcule

sur la totalité de la valeur donuée aux récoltes

assurées dans la police ou dans les états dressés par

suite des déclarations prévues h l'. rl. 12 » i lessus,

et suivant la classe dans laquelle elles se trouvent.

20. li sera perçu, au commencement de chaque

année, une partie de la contribution sociale, pour
former un fonds de prévoy.uuf destiné li donner

des îi-comptci sur les indemnités de siuisttcs, et h

acquitter les autres charges. La quotité en sera

fixée par le conseil général , sur la proposition du
conseil d'administration, m <He ne, pourra ex-

céder le quart du maximum de la conlribuliou.

Quant aux appels ultérieurs de la totalité ou de
partie de la contribution soriali , Ils ne peuvent

avoir lieu qu'en vertu d'une décision spéciale du
conseil d'administration et sur la liquidation défi-

nitire des .sinistres de l'exercice, ainsi qu'il est dit

aux art. 33 el 3^1 ci après.

21. Le tonds <le prévoyance et les frais de di-

rection sont exigibles au commencement de cha-

que année.

22. Ln cas de non paiement ans époques déter-

minées , de tout ou partie des sommes dues pour

raison de Tassurance , le sociétaire en retard est

mis en denu ui e i>ar lettre recommandée à la

poste ; et si ,
quinze jours après cet avertissement,

il ne s'est pas libéré , le conseil d'administration

peut résilier l'a.ssurancc , mais, dans CC cas, la

réulisaîion doit être notiûée h l'assuré par lettre

cliartrée.

CUAPITUE VL OfiLioATioNS no sociIitairk P£»»amz

LA DtlBêa 1>B L'ASSUaAKCI £Y BU CAS BB SIlttSTHB.

23. Aussitôt qu*nne r^lte est frappée par la

grêle, et si le sociétaire estime qu'il y a perte d'au

moins un vingtième, il est tenu d'en faire la dé-

claration écrite au représentant de la société , en

précisant les espèces de récoltes frappées par la

grêle, le jour et l'iieure de l'événcmenl , la con-

tenance des pièces grêlées , leur situation , leur

valeur, et approximatifement la quantité de
vinplièmes perdus. Celte déclaration est adressée

franche de port, au plus tard dans les dit jours

S
lui suivent le sinistre, h l'agent de la sociélé, qui

ait procéder k dévaluation da dommage et en
fait dresser procès-verbal. Les assun's iPune même
commune peuvent dresser une déclaration col-

lective en se conformant anx dispositions (|ui pré-

cèdent. Il est immédiatémeot donné récépissé de

eettt décUratioB.
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2â- A défaut de déclaration dans lo délai cl-

dessus fixé, Tassuré subit une retenue d'un diiicuic

sur le uionlunt <Ic l'indemnité à laquelle il a

droit. A défaut de <!('elai alion iLiii-s le di'lai d'oil

moi»» l'aMuré perd tout droit à rjudemnité.

2!^ L*éiralaation da sînîslr» est faite eoatradio
toirenient par deux experts , Tun choisi par la

société , l'autre par Tussuré , h inoins que celui-ci

ne déclare par écrit s'en rapporter à l'expert do
la sociéié. En désaccord entre les deux experts,

ils eu choisissent un Iroisiùine pour les départa-

ger, et s'ils ne peu?cnl & entendre sur ce choix , il

f»l procédé conforméinent ans règles établies an
Co(ie de proctnliu c civile.

20. Avant de procéder & révaluation du dom>
uiage, les experts apprécient le produit qu'aurait

donné la pièce grêlée, puis ils évaluent la perte

vu parlifs aliquoles représentées par nn nu |)lu-

wcurs vingtièmes de cette valeur. Dan& aucun
cas, rindemnilé ne peut excéder le dommage
réel constaté par l'oxpci lise, et la société ne peut

jamais être tenue de pajer une somme sopé-

Heure k la valeur donnée aux léeoliM par la po-
lice d'assurance ou les déderations prévues par
l'art. 10 ci -dessus. Les experts ne peuvent éva*

lucr la perte eu argent.

S7. Toute fauise déclaration (aite par l'assuré

et qui tendrait k foire grossir indûment Tovalua-

tiou des dommages , prive le sociétaire de la moi'
tié de rindemnité à laquelle il a droit.

. 28. Tout nouveau fait de grêle sur la même
récolte donnf^ !• u h uno noiivi-lle déclaralion et

k une nouvelle expertise. Le dernier proccs-verbal

annnUe tous les précédents. Les experts doivent

,

en conséquence , mentionner sur leurs procès-

verbaux la totaliîë des pertes causées par la grêle

sur les récoltes qu'ils sont appelés à vérifier, sans

avoir égard aux opérations qui ont pu être faites

antéricurrmcnt , soit par eux-mêmes, SOit par
d'autres experts.

29. Si la grêle a frappé une récolte h une épo-
que où il est permis d'espéror que 1<! mal se répa-

rera par les effets de la végétation, l'expertise n'est

que provisoire ; il en est fait une seconde avant la

récolte, afin que la perte puisse être récounue par

comparaison. Si, au contraire, le dommage est tel,

qu'il n'y uit pas espoir de récolte, et qu'il soit temps
encore de réensemencer, le président du conseil

d'adminiblraiion, assisté du direrleur, peut, après

avoir constaté le (ait, traiter k l'amiable d'une di-

mi nu lion sur rindemnité k payer, etl*aa»uré pourra
dès lors semer une seconde fois k ses risques , périls

et profits.

30. Les procès-verJjaux cl fsluuâlion sont rédigé»

sur les lieux en double expédition, et, autant que
possil>]<', i! n'pst fait qu'un s,f>ul procès-verbal par

commune. L'une des expéditions est confiée , sur

récépissé, h celui des assurés qu*ib désignent entre

eux, sous la condition de leur en donner commu-
nication ; l'autre est rtdrrssée immédiatement k la

dirccUuii centrale à Angers.

31. Chacune des parties paie son expert, et les

frais de Hers expert sont payés par moitié. Si le

dommage n'est pas évalué un vingtième de la ré-

colte de la parcelle grêlée, les frais d^expeitise sont

à la charge du sociétaire.

CHAPITRE VII. LiQuioATiON n paiiubiit dis in-
demnités avx soGifcTAïais qve oit &raovTi t»KS

SI.MSTT^ES.

32. Dans le cours de rexcrcicc, le conseil d'admi-
nistratiott peut, chaque mois, accpider sur le fondi

de prévoyance établi par l'art, lù , uu a-comr

aux sociulaii e<> qui ont éprouvé un siniAre

mois }>réccden t, sauf liquicUilion définitive,!

il est dit ci-après.

33. U est procédé, dans les trois derniers i

chaque année , an règlement général et <

des sinistres survenus pendant leooursdelVx

34. Les sommes nécessaires pour solder le

demoilés et couvrir toutes les charges sociaksi

d*abord imputées sur le fonds de prévoyance, f

fonds de ) r''\ rvancc est plus que suiiiiaiil

subvenir aux charges sociales, la partie Qon

bée vient en déduction de la contribution ï]

Tannée suivante. Quant aux sociétaires sor

leur quote-part dans cet excédant leur est

boursée. Ën cas d'insufCsance du fonds de

voyance , il est pourvu au solde des indeai

moyen dfs appels compléiiifM"!tnir"s , et proportîl

né* i l'étendue des sinistres jusqu'à concurre

maximum de la contribution.

35. LMudemnité due pour sinistres est

sitôt après la rentrée des parts contribttttvol

par le conseil d'adminislralion.

3û. Si la masse produite par le maxînnuBi

portions contributives se trouve insuffisante
|^

faire Ttc nui rliarges d'un exercice, la r^partili

a lieu au ceuuiue le franc, sans que le dé&àlj

jamais être reversé sur Texerclce suivant.

CH&PITBE VIII. Emploi bt pi.sc8HSini»

37. Les fonds appartenant k la société

cés au fur et k mesure des uncaissemenb diu

caisse publique, sans que jamais les fondi

dans la cais&e de la âociclc pui^âcat s'élever i

de trots mille francs. Les intérêts et les arr^<

s'ajoulent au capital. Les fonds ainsi dépo»<»

pourront être retirés par le directeur qu'cfl»

d'une aulorisaUon du conseil d^administritioat'

avec la signature d'un des membres dadil

CHAPITRE IX. GusacBs socisus.

Sont à la charge de la société, les slni'''"'38.
31,les frais d'expertise prévus par les art. 25 à

frais d'actions judiciaires , les non valenrs coi

téea par le conseil d'administration , les {rx\> 1

1

pression et de publication du compte rcnda

traitement du caissier et les frais de la sorvcili'

une le conseil d^admintstration juge k

d'exercerdan» Fintérêt de la société.

CHAFTIHE X. AoHnnsnaTioii m
39. La société est représentée par un conseil

|

néral des .socItUaires ; elle est administrée pw

conseil d'administration ; elle a un directeor e| i

sous -directeur. Des censeurs sont iDstiin^>

chaque canton pour surveiller les op<'raii?'»><

agents de la société. Un caissier est attaché àU<

reclion.

g |cr. Comeil général,

40. Le conseil général est composé dacinqpl"

forts assures par département. Eil Css de refc f

d'empêchement de leur part, on appelle

vement ceux qui viennent immédiatement apf°

eux , dans Tordre du tableau dreaié, poor cbi<^

départemriit, le f'j.invi, r de clmqnpanti^f.LeCO^

seil générai nomme à chaque session un préide"'

deux vice^résidents ; ce» nominatiom «nt m*^
'

la majorité des suffrages. Le secrétaire ^'o

«''J'j
d'administration remplit près du conseil gw**"*

les fonctions de secrétaire.

41* Le conseil général se zéanit tn
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pir année} n première réunton anra lieu dans
paire moi.«i qui .suivront la mise en acllvitë de
ddclé. Il peut è(rc convoqué cxtraordinaire-

^ par le conseil d'adminbtraiion. Dans tous les

ibcrinvofLilion s>: fait par lettres siciiée'j du di-

pr etdu président du conseil d*admiuis4rationi

iMMéesaii moins hnit joors k Tavance. Il déli*

I ï ia majorité des suffrages ; en cas de partagei
irésidenl a voix pre5j)oniti^i anin. Pour qnr ses

Walions soient valoljlcs , il faut qu il y ail au
iw le tiers de ses membres présent. Si néan-
ts, i une première réunion, to nombre n'était

jiiltiat, 1 as&emblée serait de droit renvoyée à
jjnâe, et elle poamit délibérer quel que soit

Bombre des membres prc:>ents, mais seule-

ilwr les objets mis à Tordre du jour de la prc-

ft, Le conseil général nomme les membres du
icil dVdminisiration et peut les remplacer. U
iimt et rcvoqun 1r s dirnctcnr et sous-direcleur»

^proposition du conseil d'admiuutration. Il

lledé&kitivemeiit les comptes de la société. Il

in^, il ins I.i liiui(e dci salliiLs, sur toutes les ob-

Cmxi et propositions quiluisont faites &ur toos
Icréls de la société.

%2. Conteil d'adminaii aUun.

conseil d'administration est composé de
Mu «nibres choisis parmi les sociétaires.

4Î. riii iiibrcs du coiist'il d'administration

ttflilOQiieiéâ chaque année par tiers, avec fa-

pde rééiigibilité. Le sort désigne les membres
rtiotiouîdcnx premiers rcnouvelicmeiib.£ncas
ikt-. ou (11' démission de Fiin de ses membres,
iPBKil d'administration peut désigner an socié-

Pfoorle remplacerjnsqu^b la première réunion
ttor<y il gr-iKfral qui nomirio dftfinilivement pour
iCBtpf restaut k courir des fonctions du membre

U An commencement de chaque exercice so-
j!i t' consf il (riitlministratioii choisit dans son
fan président ci deux vice-présidents ; ils pcu-
kitre réélus. Un secrétaire , salarié par la SO*
* ' t choisi par le conseil et peut être pris hors
p>*ein ; il peut cumuler d'autres fonctions de
pini&tratioii. Son Irailcmcnl c»t déterminé par
<oi;^il général.

tt. I,f conseil d'administration se réunit une
mois

, et plus souvent si les intérêts de la

exigent.

^ chaqne réunion mensuelle, le conseil d*ad-
' lion prend connaiîw^^àncf : do toutes les

piOiH souscrites depuis la réunion précédente ;

p«ri]iions ramnoes dans les assurances , pour
î Hi;in( ntalion OU de diminution de la va-

tle» récoi(es assurées ; des sinistres tombé» h la

I< de la société ; des expertises auxquelles ils

,^Baé lieu, et des contestations survenues en*
sotiétaires nt la société ; des assurances qui

,

bone caïue quelconque , seraient dans le cas
«mmlées. Il vérifie et contr6te la gestion du

.

^'ir, M' f iit rendre compte de la situation des

|*i
tt portefcudle

, inspecte les opération? , vé-

r*® l»yes les pièces de comptubditéel les étals
*"T»rtiiioo doi sinistres, et arrête leseomptesde

iJ^^
Il délibère, nifin, vur lontce qui louche

P**Wt» de la société, dans les limites des pré-
rtatnu - *

-
N»»tatnis: au besoin propose au conseil général

lion on la révocation des direclenr et
"^^^lifticuur, et nomme le caissier.

J'*'
Jj* '^on&cil d'administration ne peut valable-

_
* délibérer si cinq de ses membres an moins

^H«t présenu; i| délibère h U majorité das auf-

frages. Vax cas do partage, la voix du président est

prépondérante.

48. Dans les trois moii qui suivent chaque exer*

ijcef le conseil d*adminblration reçoit, vérifie et
débat le compte que le directeur roml (l< s recettes

et dépenses de rc&crcicc précédent. Ce compte est

remi* an conseil général, qui Tarrète définitive»

mentf s*il y a lieu , dans sa prochaine réunion.

49. IjOS membres du conseil d'administration ne
contractent, h raison de leur gestion, aucune obli«

gation personnelle ni solidaire. Ils répondent de
l'exécution do leur mandat.

50. Sont nommés membre <ln conseil d'admi-
nistration, sauf l'approbation du conseil général.

(Safecnt tu mm.)
51. Le conseil d*adtninistration peut, avec Van.»

torisation du conseil général, instituer des inspec-

teurs k l'etiet de contrôler les actes des agents et de
surveiller les opérations sociales. Ils sont rétribués

par la sociétéi el le conseil général fixe leur traite-

ment.

g 3. Vtrcclion,

52. Le directeur est chargé , sous Tantorilé du
conseil dTadminbtration , de Texéention de tous les

acles de la société cX de tonto> li.s décisions du con-
seil d'administration. Il nomme el révoque tous

inspecteurs! directeurs de départements et d'arrou-

dissctncntS et tous agents , et généralement pour-
voit à [nm emplois ; fiv la quotité dirs Irailrm^nts

et appointements de ses auxiliaires. Le tout sous

les exceptions et réserves stipulées atu art. 51
cl 61 des présents statuts.

53. Le directeur convoque le conseil général

toutes les fois qo*iI j eat autorisé par le conseil d'ad-

ministration. Il peut assister \anx réuniant de ces

deux conseils avec voix con'tult;«tive.

54. Le directeur tient H journal général des opé-

rations de la société, et de toutes les écritures né-
cessaires soit à la comptabilité journalière, soit aux
autres opérations de la société. Il entretient les

rapports avec les autorités et il signe la correspon-
dance. Avec l'autorisation du conseil d'administra-

tion, il Iransiîre, compromet, et soutient ou intente

toute action judiciaire au nom de la société.

55. Au moyen des allocations faites au directeur

par l'art. 18 ci-d- s^us, il est charge h forfait de tous

les frais de loyers, correspondance) éclairage',

chauffage, impressions, traitements des employée
polices et autres frais do gestion généralement
qiirlronqnes, sons les eiireptions et réserves stipn-

leeii aux art. illi, 51 et (il des présents slaluU>, en

ce qui concerne le trailementon caissier, du secré»

(aire et def inspecteurs spéciaux institués par le

conseil général.

Où. i'our sûreté de sa gestion, le directeur four-

nit un cautionnement ue cinq mille francs en
rentes sur l'Etat; ce cautionnement est consenti

par acte public aux frais du directeur, et accepté

par le président du conseil d*adroinistratton. Il

pourra être ultérieurement augmenté par le conseil

général, s'il nV>sl plus jugé en rapport avec les opé-
rations de la société.

57. Le directeur est nommé par le conseil géné*
ml des soriétaipcs , stir In proposition du ron!>eil

d'administration. Le directeur en fonctions pourra
être révoqué par le conseil général, sur la propo-
sition du conseil d'admini^lralion. Le 50Us-direC>

teur tîsl nommé el révoqué de la même manière
que le directeur; en cas d'absence ou d'cmpéclie-
mcnl, il rt'inplil les fonctions de directeur.

59. M. l^iaée-Martin Rétif, ancien ioapeetenr

y'
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d'a«uranccS} demeuraut k Angers» est nommé di-

recteur de 1* société, saaf U confirmation du con*
«eii gënéril duum première réunion»

S 4* C«iiii«rf«

SOi Les deux plus forts sociétaires de chaque can*
ton rf tiiplisif^nt 1rs fnnoiinr>H de censeurs. A ]<^nr

(ieiaut, CCI tonclion» »oiU dcvoiues aux sociétaires

<|ai viennent immédiatement après eoi, sur la Ibte

drcss<ie (hms cinque canton.

60« Les ceuseors sont chargés de sar?eiller, dans
leurs cantons respectifs , les opérations des agents

de la itociélé , de vérilier et arrêter leurs registres,

pt (1r vt iller, en général, k IVxt^cntion i\(*s statuts et

tle» i'egleuienis éuiaué!» île i'admiaialralioti. Il»

transmettent leurs rapports au conseil d'adminis-

tration,

g n. Caiiiier.

61. Le conseil d'administration nomme un cais-

tSut, dont le traitement et le cautionnement sont

déterminé» par le. coiist-Il gZ-nt^ral.

62. Le cait»»ier est chargé de tontes les recettes

et de tous les paiements de la société, sous le oon-
trôle immédiat du conseil d'administration et du

, directeur.

63* i'our sûreté des fuud» k recevoir par le cais-

sier, il est établi une caisse fc trois clefe ; une de ces

clefs reste euire les luain.s du caissier, une autr e est

remise au presidt^nl du conseil d'adminislrulion, et

la troisième au directeur. Celle caisse reçoit les

fonds dt:stinés h la réparation des sinistres, et, en
ca^ <le ]»!.M'<'ment, titres, horden-anx on rëccpis-

st^s qui iesfonslalful. hes entrées cl sorties de louds

s*operent suivant le mode régté par le conseil d*ad'

minislralion.

aUPlTBB XL Disvosnioas oâiiftasLBs.

64. Les actions judiciaires autres que celles qui

concernent le recouvrcuicnl des parts contributives

ne peuvcul être exercées par le directeur saps Tau-
tovisalion do conseil d'adminbtralion.

()'). Tous chnnppinents nu niodificiilinns aux sta-

tuts dont Tcxpériencc démontrera l'utilité, seront

délibérés à la majorité des deux tiersdu conseil gé-

rai* Les modifications adoptées ne seront exécu-

toires qn\-« [très Tautorisation du gouvernement et

sans a\uir d'tU'eb rélroaclifs,

06- Si* pendant deux années consécuti\ «s, le

maxiinnin \)o\ ir. ;iu tableau ci-après était iiiMit'ti-

sant pour le paiement des indemnités, le conseil gé-

néral pourrait prononcer la dissolution. Dans ce
cas, il livera la niurolie ii suivre et an r fera défini*

tivemf'tit les comptes de radminisUraliou.

CHAPITRE XIL DuMMiTmas TitâiWTOiAEs.

67. Les frais faits pour arriver h la constitution

de la société seront remboursés au directeur, sur un
état réglé par le conseil d'administration, approuvé
par le conseil général. Ct t état ne pourra codh
prendre que les frais matériels.

[Suit U UtMiré» tarif.]

2 JUILLET = 23 AOCT t8&7> «—Ordonnance du roi

portant anlorisalion de la société anonyme for-

m^p à Lyon soiis la (^'^nomiiiation de Fonderiti

tt forges de l'Uunne, [XX, ftuli. supp. DCCGCXX,
n. 22150.)

LoillS'Philippe , etc. , sur le rapport de
noire mintstre secrélaire d*Etat de l'agrt

cttUnre et du commerce ; vu les art. 29 à 57,

ILIPPB — 1 JUILLET ^R41
,

40 rt ir> du Code de commerce; notre coit

seii d Liai entendu, etc. /^-i

Art* i«r. La société anonyma fonilp
Lyon (Rhône) tous la dénonfnatioiiift

Fonderies et forges de VNorme P5t auto-

risée. Sont afiproiné< les slaliils dp ladîtttj

société . tels qu ils sont contenus dans lad

passé, les 5 et 27 mai 18 devant

Ternier et son collègue, notaires i Lj

lequel acte restera anneié à la préiMtii

donnance.
'J. Nous nous réservonf? do révoquer notif

oulorisation , en cas de viulalion ou de m
eiéculion des statuts approuvés, sauf

judice des droits des tiers.

3. La société sera tenue de remettre,

les six mois , nn cTlrnil de son f^tat dp «îtoiT

tion, au ministère de ragriculLure

commerce , aui préfets des département

Bhône et de la Loire . aux cbambr
commerce de Lyon et de Saint>£ttf

aux grefTes des trîbttuaui de comroer

Lyon et de Siinl-(^hamond (Loire'^.

4. Noire minisire de ragricuUiire Pt fl|

commerce (M. Cunio-iiridaîne] e^t

gé , etc.

XITIIE I^. Obj£T db la société, déno
DOUtciLS, noaiB.

Art. 1**. Hest formé une société anonyme
pour objet, 1° l'eiplcutalion des concessions

minerai de fer de baint-Clhamoad (LoiceJ et

Verras (Ardèche) ;
2" Texploîtation des haali

'

neaux et forges de l'Iloruie ;
3° l'agrandi

de.sdils i'Uil)lisSt'meiits , et tous les développe

dont i'enlrejjrise sera susceptible, saut Tautor

administratife, dans tous les cas où elle serait

cessa irr.

2. La société prend la dénominal ion de Fmdt

et forgea tU l'Horme. Son siège est 2i Ljon. Sa ài^

sera de quatre-vingt-dix-neuf ans i à dater do
'

oii elle aura été autorisée.

TITR£ II. AFPOavs, rOHDSsoeràux, Acnoni.

3. lifi comparants , aux noms qu'ils .tpissfnli

déclarent faire apport à la société, sous toutsflt

rantîes de droit, 1° des concessions de ra!nt?»>

fer de Sainl-Chamond et de Vevras , telK

résultent d' S ordonnances royalt^s fies 1

1831 et 22 août lë/|3 , et de loul le matén-l *
mobilier serrant k leur exploitation; 2* des hint*

fournr:mx ft forprs élaljlis l\ rilurrnc, présSsiot'

Cliamond , en vertu des ordonnances rojalesd*

2S février 1826 et 18 novembre 18/13 , ar^c lei^

leurs accessoires, cl ]i; terrain j.ur lequel ih ^^o*

construits. Ainsi que le tout e^t détaillé dans i'^

descriptif qui est demeuré cl-annexé
,
après lH|

été par les comparants signé et cerliGé sincère»

véritjLIc, (•lre\èlu de la mention de son aiiD**

par les notaires soussignés. Les comparante,
noms quHIs agissent , déclarent qne les immeabM
mis trn >oi'if't(^ sont fr.mrs, quilles et libres tîrtfit^NS

obligations, charges , dettes, privilèges» et Ujpothte

qnes quelconques ; rjuc la propriété en est f^l*

licrement établie entre leurs mains; que le prit

a été intégralement p;>} t5, ainsi qwe du tout A,

s'engagent îi justifier par la remise à la société*'

tons titres, étals â» tranKription % pièces d«F"f
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remplir, h ses frais, les forin.tlilcs m-cf^ssaîrcs pour

It purge des privilèges et hypothèque», et, sM se

tnute oa nirvient des inscription» pendant Tao
hnpliiMiMnt de ces formalités, les C0Qip«rants,
TOî n'iras qu'ils agÎMM'iU , s^obligent fccn rapport'-r

a^-j«rée et certiticat de radidlion, dans le dolai

il troB naoîtt ^ partir de la dAnoneiation qui en
Krjfjîfjttà snpportrr tous lt'«î frai*» citr.iiir<li-

UiTU auxquels ia radialioa de ce* ioscriplioiu

é aabM I ce néoeMires. La sodAlé anonyme fem irolière clea venemenU qui ont àA èlrr; o]^^ rés en
vertu des appels <!'• foii'Is r.iils ]<• conseil <l',>fl-

tuiuislration , ce^ dètro admû»&ible k la négocia-
tion el an transfert.

10. Eli cas de perte d'une action , laaoeiétA n*
p«ut Hrc tenue de délivrer un titre nouveau

,
que

inoycnuanl caution , couformëmenl aux disposi*

tiens d«s art. 151 « 152 et 155 da CcMle de
Tn.Tcr , r t une anii'N» .•iprt's qiu- le pro|'i i( i.iii < ri

a lait la déclaration aux adaunislratcurs el qu'uuo
poamrildonner Uen. Tontes les valears mobilièrai, annonce k cet effet a été insérée dans lesjoornau«
kil^qn'approviiionnements, marchandises, etc* dtbigocs ii Tart. 7, la cauliiMi sera déchaînée un an
^lii' ratt.icliciit h IVxploitation d'"^ iniurset iisinrs .'fuès avoir élë fournie.

Éslsdgit, ne soui pas comprimes dans le piéient 11. Conformément à l'arl. 33 du Code de com-
|pori, mais elles seront remises à la société, an merce , les actionnaires ne sont passibles qne de la
Srm i)t de >a c niislitution , au prix de rrvi< nt rpii ptTtn de leur intérêt dans la société,

«déterminé par des experts, À défaut d*accord 12. La cession des actions s'opère conformpmrnl
P™le. Ji l'art. 30 du Code de commerce

, par une Uccla-
I&. Le fonds social se comnose . l*des mîoea de ration de transfci-t , inscrite sar les registres de la

société, et sigiu-e p.ir !r cédant et le c^ssiorinaire

,

oo par leurs fondes de pouvoir». Les droits et obli-

gations attachés h Paction soi^ent le titre , dans
'jtu'Ii|nfs nii)ii)s '[u'il jia^.v. I,r-, ;ii IÎoiih sont in:]i-

visihles; ia société ne reconnnait qu'un seul pro-

, priétaire par chaque action. En conséquence, les

inné. héritiers , créanciers ou ayants-droit d'an netion"
Le fonds social . romnn^é romnif- il vient nnirr %uu\ U nusdc se faire représenter par un s^^ul

d'entre eux. ils ne peuvent , »ous aucun prétexte

,

proToqner Tapposition des seellés sar les biens et
v,i!>'ni> ilr la société, ni do s'immiscer dans >,oa

administration; ils doivent, pour l'exercice do
leurs droits, s*en rapporter ans comptes et inven-
taires de la i^ociéii , comme leur antcor aurait été

tenn de le faire.

ble.

It. Le fonds social se compose , l*des mioes de
Éf lit Sdiiit-Cliamond et de hauts
euineaax et forges de l'IIorme , tels qu il» sont ap>

la société par Tarticie précédent; ^
"

|rtéi è la société par Tarticie précédent ; S" d*nne
Omnic rîe quatorze cent niille francs, valeurs de

Ce;
3* d'une somme de deux millions , h verser

^ iMtes les actions , à raison de deux cents francs

me.

Le fonds social , composé comme il vient

Ifci^il ci-dessus, est divMC en dix raille acliows,
iott/M droit chacune II un dit millième de tout
«'r^ '

i
il. Ces dix mille actions appartiennent,

proportions suivantes , aux personnes ci-

^sonnées , savoir : (StfÛ tê éimU, )

& Les comparants, anx noms quMs agissent, ne
rôBi \,ilahleni' nt liîjéi es, à ri">ori d» s itnineubirs
Iken société, et les titres dcs^ïclions représentant
fTilearde ces immeubles ne lenr seront délivrés
n prw l'autorisation de la société ; la remise des

propriété , la jnsliflralion de l'entier paie-
Pil du prix desJils immeubles, l' accomplissement
^ 'ornalitès de la purge des hypothèques el de ia

mtWan do loults les inscriplion'î qui pntirrn" t

Quant aux deux millions formaut le com-
>entde l'apport , ils Seront versés dans la caisse

F» société
, aux époques et dans les proportions

Kxœijiées par le conseil d'administi afion.
'• Le conseil d^administration

, aproavuir dé-
^in'; le montant des versements à efTectuer, en

'''rnirs arlionn aire<< p ir N'ttres !i domicile, rt
'fi" avis iu>cre dans un journal désigné par le

Bcna) de commerce de Ljon , pour la publica-
actes de société, confnrm.':nent à la loi du

.Bidi
I et dans deai autres journaux de la

«neTOIe.

8 AfJéfant déversement dans le délai déterminé,

1^1 ne peut éiie de moins d'un mois, rintorèt
pft pour chaque jour de retard , à raison de cinq
^ cent l'an , et le conseil d'administration fait
fcire actions en sniiffcance , au\ fuis , risques
périls des retardataires, par le ministère d'un
r* éa change près la bourse de Lyon , quinze
>rt

.1 près un acte de mise en demeure exlrajudi-
*e resté sans elTet. L'actionnaire profite de l'ex-

•nt. on est tenu du déficit , suivant le résultat
*^ente, le tout sans préjudice, pour la société,

>*lacul|«i (ju'rlle conserve de pOUnOÎVre le» K-
^'aires par les voies de droit. 17. Le conseil nomme chaque année, dans son

„ sciions sont nominatives ; elles sont ex- sein , au scrutin, n n président et on vice-président
;

' >
'i l n giar«> à souche et numérotées d'un à le conseil désigne l'un de ses membres pour prési-

» «iille
; elles sont sien «^(^s par deux administra- dt-r. Le conseil se réunit aussi souvent que besoins

*• «1 frappées du timbre sec de la compagnie, et de la société l'exigent , et au laoui» deux fois par
lancent la somme cj[ai reite à pavor par chaque motst il délibère li la majorité deâ membres pré*
^<>i>' Tout titre qui ne porte pas la mention ré* aents ; en ca» de partage » la voix du président eal

TITBË in* CoxsaiL n^Aoïniiistitaiiov.

Ilî. La socit'lé est adminislrr'e par m\ conseil

composé de douxe membres, nommés par l'assscm*

blée générale des actionnaires. Chaque administra-

teur doit être propriétaire de quarante actions, qui
«ont inaliénables pondant la «luréede s fnnclions.

Les fonctions des administrateurs sont gratuites }

toutefois , il peut leur être alloué des jetons de pré-
sence, dont la valeur est (L'^term-née par rassem-

blée générale , et ib ont droit au remboursemeul
dei dépenses que Texercice de leurs fonctions peut
leur occasionner.

14. La durée des fonctions (Tes a lminisfralenrs

est de trois ans. Le conseil d'administration est re*

nouvelé par tiers chaque année; pendant les deux
premières années, le* membres sortants sont dési-

gnés par le sort et ensuite par l'ancienneté. Les
administrateurs sortants peuvent èlre réélus.

15. Dans le cas où un ou plusieurs administra*
teurs cessent de faire partie du conseil

, par suite

do démission, décès ou autres causes, le conseil

f

pourvoit k leur remplacement provisoire
, jusqu'il

a prochaine assemblée générale
, (]ui procède au

remplacement définitif. Les nouveaux membres ne
sont nommés que pour le temps pendant lequel

leurs prédécesMurs devaient continuer leun fono«
tîons.

10. Los administrateurs ne peuvent prendre part
k l'adminbtratîon d*aacune entreprise de même
nature.
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prt*poncl<5ranlo. La pr^^sr-nce <lo six adminLitratcurs

au moins c.it nécessaire pour la validité des dclihc-

ralionsdu conseil. Les délibérations du conseil sont

Iran, crilcs sur un registre tenu h cet cITet ; elles mmi
sigm'cs par \v% m*^mbrf*s pri^cnls. Fi( s copies ou
extraits de ces délibéra lion:» sont signées par le pré-

ndeat et l« vice-président.

18. Le conseil est investi des pouvoirs les plus

étendu» pour radministralioa de la société. Il

nomme et révoque tons kt agents et employés , et

fiic lenn émoluments et «ttribations. 11 passe tous

traités et niarcliés, ordonna tou^ les travnui qu'il

juge nécessaires dans les établissements de la corn*

pagnie. Toutefois , les coostructions nouvelles dont
la (1pp''nsrt c\c<'ilt rait deux cent mille francs » ne
pourront avoir lieu qu'avec rap[>robalion expresse

de rassemblée générale. Le eoosetl peut également,

avec la même approbation , conlracter tous em-
prunt'» et effectuer tous achats et loules vcntfs d'im-

Uieubles autres que crui compris dans l'apport

social. L'autorisation dr. Fcissemblée gi^néi aie n^est

pas nécessaire, lorsque les iiiniu'ublcs «pi'il s'agit V
vendre ou d'acheter sont d'im prix de moins de
trente mille francs* Il détero&ine Temploi de la

rés<Tvc (le loiis auli i'.s Tond-ï disponibles. 11 cfTccluc

tous retraits , transferts ou ventes de fonds , rentes

et aultes valeurs appartenant à la société. Il ordon-
nance tcms appeb de fonds, jusqn*k concurrence de
la somme qui r^'stc due sur chaque action , et fue

Tépoque des versements. U peut traiter, compro-
mettre et transiger sur tontes contestations, con-
sentir toutes iiiaiiis-li-> e^cs et radi.liions parlielle.s nu
délinilivcs des iit>criplioDa hjpotiiécaircs. Et géné-
ralement il statue sur tons les intérêts qui rentrent
dans Tadministration dolaaociété.

19. Le conseil peut déléguer tout on partie de
ses pouvoirs, soit h une commission prise dans son
sein, et composée de trois membres au moins, soit

h l'un dr- sps membres*, mais sculnraent par un
mandai spécial , et pour ujne ou plusieurs affaires

déterminées. Si les fonctions déléguées doivent
élrc permanentes, elles peuvent donner lien ànna
rémunération qiiî e^^t fuée, s'il y a lieu

,
par r.is-

seuililée générale , sur la propoailioii du conseil

d\uliiiini»tration ; mais cette rémunération ne peut
jamais s'étendre h plus de trois membres da
conseil.

20. Des transferts de rente , les actes de vente,
achat ou échange d'immeubles., tous mandats sur

la banque et tous traités qui tendront h obliger la

société , doivent cire signés par trois adminislra-

tenrs, k moins que le conseil n'ait délégué spécia*

lemenl ses pouvoirs pour quelques-uns de cet

objets.

21. Les administrateurs n« contractent, à raison

de leurs fonctian5i, aucune obligation personnelle
ni solidaire, relativement aux engagements de la

société ; ils nu répondent que de l'exécution de leur

mandat, conformément à Fart 82 du Gode de
'commerce.

22. Sont nommés membres dn cnnsfil d'admi-
nistration , sauf confirmation par la première as-

semblée générale, qui sera convoquée dans le mois
de Tantorisalion do la société, MM. Ferrouillatt
Ardaillon, Vigicre, CoHomb, Maire, Aynard, Ber-
thaud, Dugos, Uambaod, Va.s.se, .Morin, Bonnevanz.

TITRi: IV. Dinr.cTio:^.

23. La sociélé a un directeur, qui est noiumc et

peut être révoqué par l'assemblée générale. L*as«
semblée générale dtHnrmine également, sur la pro-
position du conseil d'administration, le traitement

et les autres avantages qiii peuvent être altrilniés

au directeur. Il doit être propriétaire de trente ac-
|

tions, qui sont inaliénables pendant la durée i

fonctions, el jusqu'à l'apurement de ses coi

L<- directeur dirige tous les travaux d'ei]

lion, fait la vente des produits, et opère

couvrements, sous Tantorisation et la son^IblnMln
du conseil d'adminislration. Il peut suspci l:-;

employés et pourvoir provisoirement à leur reflOMj^

placement, sauf k en rendre compte sur'
'

au conseil d'administration. Il prépare et mml
conseil (radministration les comptes et inveutaîi

annuels. Il exerce, au num du la société, tou^

tions judiciaires autorisées par le conseil

,

dnm;iiifl;i nt , soit en défendaut. lî peut ôtre yrt^

pendu de ses fonctions, et remplace provisoirement

par le conseil d'administration , qui , dans ce
est tenu de convoquer immédiatemait ranwdgtfjj

générale. m
TITRE V. Assemblées gémérius.

2^. li'asscmblée générale, régulièrement co-n^
tuée, représente l'universalité des actionnaires ii

décisions, prises dans la limite des présentai

sont obligatoin-s pour tous, même pour lesi

ou dissidents, iùlie se compose de tous les

naires, propriétaires de vingt actions, insoitil

guUtoemènt sur les registres de la société qtùi

jours an moins avant celui de rassemblée. Nd
peut représenter un actionnaire, s'il n'<

même membre de rassemblée générale,
des pouvoirs est déterminée par le conseil j

nislralion.

25. L'assemblée est régulièrement coi

lorsque les actionnaires sont au nombre de I

représenlenl le tiers des actions. Dans le ct^ ou,!

une première convocatioit, ces condiuom ueso^
pas remplies , rassemblée eA de nouveau eosfl||

qu(';c, h s \n"[ jours au moins d'intervalle, et, dwis

cette seconde réunion , elle délibère valabkG

quel que soit le nombre des actionnaires pr

et des actions repré.-.entées; mais seulement ior^
questions à l'ordre du jour de la première.

20. L'usseaibléc générale se réunit de droit

les trois mob qui suivent Tinvenlaire , soit du 31

juilb t an 31 octobre de chaque année, au si^^.'C (k

la société, à Ljon. Elle se réunit extraordintuvi

ment, loutes les fou que le conseil d'administration

le juge nécessaire, ou que la convocation «0 estdK

mandée par six actionnaires au moins, r^rése^
tant le qnarl du capital social. ^

27. La convocation de l'assemblée générdfei

lieu h la diligiMce du conseil d'admin isl ration, p^;

lettres adressées à chaque actionnaire quinze jap-

avant celni de la réunion , et par un avis insêli

également quinze joins à l'avance , dans lesjoi*

nnux désignés, comme il est dit h l'art. 7. Lor

la délibération doit porter sur Tune des résoluli

énoncées en l'art. 33 , les lettres et avis de i

cation en feront mention.

28. Vingt actions donnent droit èi une voai

quarante actions donnent droit & deux voii,<t

ainsi de snilet mais nul ne peut disposer deplosdi

dix voix ,
quel que soit le nombre d'actions.qi^

possède ou qu'il représente. i

29. L'assemblée générale est présidée par lepiéj

sident du conseil d'admini&tration ou par le visM

présitlent, et, à défaut de l'un et de l'autre, prirf**

lui des membres du conseil qui est désigné par

collègues. Les deux plas.forts actionnairespréwsH:
rcnipii.ssr ni les fonctions do acmtaiciink La boici*

désigne le secrétaire.

Digitized by GoOgle

www.libtool.com.cn



MONABCHIB CONST. — LOUIS-PHILIPPB l»»". — JUILLET UJ41. 583

30. Les délibérations sont prÙÊS à la majorité
bobc dm des membres présents , sauf les

iMpliom prévues par les art. ?,:] r^i !iO, et il est

rocêdéiiu scrutin secret, toutes les lots qu'il e&tré-
luié parciiMf membres de TassembléSé
îl. I/asM-mblêo gt-nérale nomme les membres àa
UKtl d administration ; i-lle pourvoit chaque an»
iean renouvellement partiel de ce conseil et aux
fMnces accidentelles qiii peuvent être snrreniies
ir tuile de décès, dt^nii&^slon o» autre cause. Elle
it«Dd, diicute et approuve, s'il y a lieu* le compte
«h (ocîété, et fin, en se conformant ans présents
jh'^, le chilTre dn dividende h répartir; elle

CDomuer une commission de troi-; mfMn)irps,

Térffier les écritures et faire un rapport ii

A^mbléc suivante, lille prononce, sur la propo-
lion dti conseil d'administration, et en se rrniv-.
unt dans la limite des statuts, sur tous les intérêts
e II société.

j1. Dans le Cas on do-î actionnaires voudraient
«»enter quelques propositions h l'assemblée péné-
ik. ils mot tenus de les comuiuniquer, cinq jours
ttiDoios ï l'avance, au conseil dfadministration.
i3. L'as<icinblée générale, convoquée exlranrdi-

iwemeiil à cet effet , et composée au moins de
«te membres , peut augmenter le fonds sorial
ptiitif création d'actions nouvelles, et apporter
^|(»^U statuts toutes les modificalions dont
^fince ferait reconnaître l'utilité ; mais, dans
^^S CCS délibératioas ne sont valables (ju'aulant
p«ii« ont été prises avec le concours d'action-
t^ it^presentant la moitié des actions , et li la
>^onlédes deux tiers des voit des men^res pré-

el »'!lrs ne sont exécutoires qu'après avoir été
fpOQTées par le gouvernement. Tons pouvoirs
'Ud(ainésd*avance, avec faculté de substituer au

il d'administration, délibérant h ta majorité
« ffipmbres qui îe composent

,
pnni- coTKsentir h

fi* ckiigtuients que l'adiuimstraliou pourrait
w'nder

, aux modifications et additions votées
rassemblée générale.

^îâ Lesdélibéralions <1e l'assemblée générale sont
Pyrites «ir un registre spécial, et signées par les
penbres dubureau. Les copies on extraits sont si-

'ûj
! président OU le vice-président da coo-

«ilti administration.

hventairM, dividêndetg rétervêt,

55. Tous 1rs ans, au 31 juillet, il est dressé un în-
ftntaire général de toutes les valeurs actives etpas-
«edela société. Il est tenu compte, dans cet
i^^ ^ntiiire, de la dépréciation réelle des immeubles
jt<iu matériel

, laquelle, dans aucun cas, ne peut
^iis être au-dessus de cinq pour cent de la valeur
Nitsobjeu. Le conseil d^administralion vérifie
f^cdludi; dfiriovcnlaire «-l les pièces U l'appui, et
N»oumei h l'approbation de l'assemblée générale.
36. Sortes bénéfices nets, cl avant toute répar-

»'on de dindendes , il est prélevé nn dixitoie an
•fliinjci un cinquième au plus , pour former nn^ (ie r/scrve. L'excédant, déduction faite de la

lui pcot être attribuée an directeur et de la
''lui peut f-trr allouée aux employés de la SO-

^ litre de gratilication, est réparti paiement
toutes les actions à titre de dividendes.
La quotité du pfélêvement destiné h consti-

i^^^^onds de réserve , est fixée par Tasse nib'f^o
IFittraie,aar la proposition du conseil d'admmis-

conformément h Tait. 36. Ce prélèvement
ig^qnandla réserve a atteint le c}y.\Tre d'un inil-

francs
; il reprend son cours dans le cas où

*^«ici»tl«Ue entamée.

38. Le paiement dos dividende» a lieu à Lyon,
anx époques déterminées par l'assemblée générale
au moment de l'approbation de cbaqoe coni[itf.

39. Tous dividendes qui n'ont pas été toucbés
k Texpiration de cinq années après l'époque fixée
pour le paiement dûment annoncé par les jour»
naux, comme il a été dit à l'art. 7 sont acquis à la

société, conformément h l'art. 22/7 du Code civil.

AO. La dissolution de la société a lien de plein
droit : 1" à l'expiration du temps pour lcqu<'1 I r so-

ciété est formée; 2° dans le cas de perte de deux
millions cinq cent mille francs, sur nnventaireqni
sera fait aussitôt aprt'^s l'aulorisalion de la société.

La dissolution de la société peut, en outre, être pro-
noncée par une délibération de l'assemblée géné-
rale, prise conformément à l'art. 33 des statuts.

Ûl. Dans tous les cas de dissolution le l;i ^r<Sété,

l'assemblée générale décide, sur la proposition du
conseil , le mode k suivra pour la liqoidation , et
nomme trois commissaires spéciaux

, qui sont in-

vestis de tous les pouvoirs nécessaires h Gel efifet.

Conlestutons.

m. Dans le cas de contestation», suit entre les

actionnaires et la société, soit entre les action^
naires eux-mêmes, à raison des affaires sociales, d^M
seront jugées par des arbitres

, conformément liBI
art. 51 et suivants du Code de commerce.

22 JDti.uTs93 400* 1847. — Ordonnance du roi
qui approuve une mo l ifirnt ton aux statuts de la

société d'assurances mutuelles contre la grêle
,

établie à Dreux sons la dénomination de U
*ÙrwÊÊk9, (IX, Bull. snpp. DGGGCXl, n. S2151.)

Louis-Ptitlippe » eic. , sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etal au départe-
ment de l'agriculture et du rommerre

; vu
nutre ordonnance du 2S seplembre lb44,
qui autorise la société d'assurances mutuel-
les contre la grêle, élal»lie à Dreui (Eure-et-
Loir) soitt la dénomînatioD de to ÙrtmaUé,
et qui approuve ses statuts; vu les change*
menls auxdils slatuls proposés à notre ap-
probaiion; notre (dii>eil d'£tat entendu, etc.

Art. l^r. La mudiUcatiou À l'art. l«r des
statuts de la Bmuaitet société d'assurances
mutuelles conire la grêle» est approuvée
telle qu'elle est contenue dans l'acte passé
le 28 juin i s i7, devant M® Housçard et son
collègue, notaires à Dreux, lequel acle res-

tera annexé à la présente ordonnance.
5e. La société sera tenue de remettre, au

commencement de chaque année, au minis-
tère de l'agriculture et du commerce, aux
préfets des départements d'Ëure-et-Loir^

de l'Eure et de Scine-et-Oise, un extrait de
son état de situation arrêté au 51 décembre
précédent.

3. Notre ministre de Tagriculture et du
commerce (M. Gunin-Gridaine) est char-

gé , etc.

Par-devant, etc. , a comparu , etc.

Aujourd'hui le comparaul, voulant se conformer
aux observations qui lui ont été faîtes par Tadmi*
nislratiun , déclare arrêter ainsi qu^il suit la nou-
?elle rédaction de Tari. l'Mes statuts de la société :

« Art. n est formé, entre ceni qui ont

35
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5. Notre mintolre de l*tgrieaU«« eida
commerce (H. Cttoia-^ridAine) «rt

gé, etc.

FornwtiM 9t objet dt lu soMté, foa fl

jii duréê , ëon siège»

Art. Il est formé «ne société anonyme

pour objet la jouissance des dt oils péage du pOll«^

tuspenda couslruit sur le Cher, ca f^t e de k coo^^:

mune de Qaincj. Celle«ciélé comnieucera k ptftir

du jonioii elle aura éié autorisée. Sa duiée sera II

même qu«î cclîc de la concession expirant ic II* i

Lile prend la dénomination deCwpop
pmlilf <?Min94Mr42ft«p. Son iMsv à Mdil

Apport social,

5. Les actionnaires ci -après dénommés éti

S86

« adhéré on qni adhéreront aux pr<^seni.s statuts,

• xatt lociélé d'assurances mutuelles contre la

« grêle, ^^Jus la (U'nomlnalion de Ui Drouaite. Le

• biége en est établi à Dreux , el »e» cw)ératiom »'é-

« tendent dans le département d'Bare-et-Loir

,

« rarrondis*einrnt irEvrciu et le canton de llou-

• dan (Scinc-cl-Oi!.< ). l.orsqnc , d un éiablise-

• ment rtual ajrant bou siège d«tns la circonscription

• d« la société, dépendent des ensemencements

• situ.'s pour partie sor des arron lisspinenl-* ou

• cantons voisins, la totalité de» récoltes compo-

« sant l'exploiUtlon pent être soumise h l'assu-

m rance. • Kl h Tinslant, M. r>ui}>on a représenlt^,

Vexlrait de la délibération du 25 mai lëÂÔ &Uâé-

noncéc. Celle pièce, qui porte cette mentions

• enregistrée k trens, le 2» jnin 18ft7 . folio 19
• r rto, case ;

rei;u un franc dix centimes,

« dixième compris ; signé Trouiilel , » csl tlcmeu-

rée ci-jointe ,
après avoir été certifiée sincère et

véritable, signée et parafée, ne varietur, de M. Buis-

son , en présence des notaires soussignés, el que

mention du cette annexe eu a été faite dessus par

ledit notaire.

âJ JuiLLKT = 23 AOUT 18û7. ~ Ordonnance du

roi portant autorisation de la ^oclété anonyme

formée à Mehun-sur-Yèvre (Cher), sous la déno>

minalion de Compagnie du pont de Qurney twr*

a«r, (IX , Bull. supp. DUXOa, n. 22152.)

Louis-Philippe, etc. , stir Ip rnpport de

notre ministre secrétaire d Klal au départe-

ment de ragricuUure el du commerce; va

notre ordonnance du 25 août 1841 , qui ap-

prouve le projet d'établissement d*un pont

eospendu sur le Cher, à Quincy (Cher) , et

notre ordonnaucp du !<; mars 1842, qui

déc'!;<rf* 1o sitMtr liarbicr huint-Ange conces-

sionnaire diKiil pont; vu les art. :29 à 57,

40 et 45 (lu Code de commerce ; notre con-

seit d*Etat entendu, etc.

Art. La société anonyme fondée à

Meh un-sur-Yévre (Cher), sous la dénomi-

nation <k' Compaiitue du pont de Quincy-

sur-( lœr, est autorisée. Sont approuvés les

i^latuls 4le ladite société, tels qu'ils sont

contenus dans l*acte passé, le 28 juin 1847,

devant M» Richard , notaire a llourgo;; , et

en présence de K^moins ,
lequel acte restera

annexé à la présente ordonnanre.

2. La compagnie est substituée d lous les

droiU comme à toutes les obligations qui

dérivent pour le sieur Barbier Saint-Ange

de nos ordonnances des 2' a -ùt 1841 et

16 mars 1842, et du cahier des ciwirtre'i an-

nexé à la première de cei» deux oi doimanees.

o. Nous nous réservons de révoquer noire

autorisation en cas de violation ou de non
exécution des statuts approuvés» sans pré*

judii e des droits des tiers.

4. La «nricté sera tenue de remettre tous

les six mois un extrait de son état de situa-

tion au ministère de l'agriculture et du com-
merce, au préfiBt du déparlement du Clier
et au greffe du tribunal de commerce de
Bourges.

seuis propiiéiaires du droit de péage dont il ^9^^ y.

le comparant agissant en leur nom » apportti à k
société ce droit libre de toutes dettes, cli-^ref-s *
ot)ligations, autres que celles qui résultent uu ««:

hier des charges de Fadjudication. En conséquence,

la société jouira et disposera dudit droit de péagt

ainsi qu'elle le jug» ra convenable , tri , à cet eflieti

elle demeure subrogée , aans am une réserve ni

friction , dans tons les droit* et obligations

tant pour !•:> acijudicataim dn cakierdes

de radjudicaltun.

Fonds social, actions,

3. Le fonds social ccti^'^ïe dans le droit

cevoir le péage tlu pont de Quincj? jusqu'à

ration de la concession. Il est divisé en dentél^
actions, donnant droit chacune h un deui-ceU

des produit tlu pont f;l de ses dépendances.

Les d'mx cents actions qui représeuteai

(bnds social apparlienneat , dans les prc^orti*

suivantes, aai personnes cî-après nonimét^,

voir : l^*»* U diuuL)

5. Chaqae action est indivisible. La socîAé _
reconnaît pas de fractions d'actions. Si p)usie«s

persotines ont droit à la p^ropriélé d'une actîoD,

(ailes doivent se iu re représenter par une se

d*entre elles U l'égard de la société. Dans le cas

décos i>n dr taillile d'un actionnaire , ses hiitlit'

créanciers ou a) iints -droit sont tenu» cgaiem

de 86 foire reprenenler par un seul d'entre ei

pendant l'iiulivision de k» suciey^ion ou Ij ]i]ui-

dation de ht railUle. Dans aucun ca*, le* herdie^ .

créancieiTt un ajanl*- droit d*ttn actionnaire ip-^

peuvent faire apposer aucun scellé , former aut oi^j

cip|)0>ition, l '.ij» i ancu!^ inventaire exlraordin"""

ni provoquer aucune bcilaiion vis-à-visde lasoc

ils sont tenus de s*en rapporter aux comptes

par rassemblée générale des aetionnaùre»,

1« ur antcui nurail été tenu de le faire.

0. Les actions sont au porteur ; elle» sont

traites d'un registre It souche el à lu!on, et uni

rotées d'une ù dvu\ cents; elles sont signées pi^î

deux administrateur» el par le directeur. ^
>

7. La cesaion des actions s'opère par lasimpt^i

tradition dn tiue.
^

Inventaires, amortissement, réserve,

Rendes,

8. n est fait, tous les ans, un inventaire à-i

l'actif et dn passif df In société. Cet inventaire,

après avoir été vérihé par le conseil d'adminutl»

tion» est sonmb à rapprobation de l*aaKnbWt

générale.
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9. Sur le prodail brut du péage il est prélevé velë j^ar tiers chamic année. Pendant les deux
làqai année : i* In sommes nécessaire.s pour piemières années , le membre sortant est désigné
ounreirsni frais de perception et d'administra- par le sort , et ensuite par Tancienneté. Les mem-
isa de la sodélé , ain»i qu'aux dépenses d'entre- ures sortants peuvent être réélus. En cas de décès

in et de répantion da pont et de ses abords ; on de démission d*au des membres do conseil d^ed-

'nn( .'ornme de cinq cm is francs au moins des- minislralion , les membres restants pourvoient h

^ i former le fonds de réserve dont il sera parlé son remplacement provisoire jusqu'à la première

H^. U ; y la somme nécessaire poux constituer assemblée générale , qui procède au remplacement
définitif. Ce nouveau membre prend

, pour Tan*
cicuneté , le rang de celui qu'il remplace.

19. Le conseil d'administration nomme un pr^
b) l'art. 9, la somme résultant du produit dn sident parmi ses membres. La dorée des fonctions
ttest (liitribut'o

,
par porlîon égale , h chacmw de président est d'une année, il peut être réélu.

Eoeoi cents actions formant le capital sociaL 20. Le conseil d'administration est investi des
Têt n IX — M .! M A— pouvoir» généraux les plus étendus pour gérer les

affaires delà n iété; il est spécialement chargé
de l'orcranisalinu du service, de la perception , de
l'emploi et de 1a ili»U ibulion du produit du péage ;

il pourvoit fa l'accom plissement des conditions du
la concession ; il ordonne toutes les dépenses d'en-

j^dra le chiilrc de quatre cents francs, des trelien, réparations, rccon&trucllous * contracte
llofar retat seront achetées au nom de là so- tont abonnement , règle et solde tous mémoires { il

nomme et révoque tous les employés et fixe Iwr
traitement. Il peut transiger ei compromettre SOT
tous ïe& iiitéi èU de lu société.

21* Le conseil d'administration , à la diligence
de son pré>ident, convoque rnssenibh'e générale des

^Les di^idtind^ dont le paiement n'est pas actionnaires daais les formes prescrites par l'art. 28»
ipidans les cinq ans sont acquis à la compa- il lui rend compte de la gestion et lui soumet la

situation de la société ; il propose la fixation de»
dividendes et en surveille la répartition. Il iixe le

^ . luode de cumpiabililé ; il détermine le placement
hth piiiii ou U des cas imprévus , il sera mrmé et remploi des fonds de la réserve ; mais tous les
rîoini, rii«prvt> mn vtT i rrm<tiiii(î nii mfMipn actes rcjat ifs à Tachai OU l\ la vcntc des valcurs de

la réserve doivent être signés par deux administra-
teurs au moins.

S2. Le conseil d'administration se réunit toutes
iWpar lessoins du conseil d'administration. Ces les fois que les intérêts de la société l'exigent. Les
Pnsont insci iicb au non: de la cuinpaj^nie , tt délibérations sont transcrites sur un registre tenu U

cet effet et signées pur les membres qui y ont prb
jïarl. La présence de deux membres suffit pour
qu'une délibération soit valable

, après toutefois
nael'cesse d*èlre effectué, ainsi que la capitalisa» qu^il aura été constaté au registre que tous ont été

i« intéréis ; niais ils reprennent leur cours convoqués. Les délibérations sont prise» à la majo*
ly* 1 par une cirrons'anre r^nelconqne , le rilé des vois des membres présents.

!P»(1c réserve est devenu mleuLur « la i>omme 23. ConFonnément à l'art. 32 du (lude de com-
merce, les administrateurs ne contractent, à raison

8^*' ^-'^J^'K-^'^'^" personnelle ni

et les' autres valeurs qnî pourraient, à Cftle solidaire relativement aux engagements de la so-

Fpe, appartenii à la société , seront ,
après l« cîété ; ib ne répondent que de fiéxécation de leor

mandat.

U ; y la somme nécessaire pour constituer

! fonds d'amortissement dont u sera parlé à
W. lî cî-nprj'S.

ii Apres l'acquittement des charges énnmérées
l'art. 9, la somme résultant du produit du
est (liifribuL'e

,
par portion égale , h chacune

tni cents actions formant le capital sociaL

n sera créé un fonds d'amortissement des-

y k être partagé également entre toutes lesac-
bnsà respiration de la ronression. Ce fonds sera

Etué
au luojen du prélèvement annuel d'une

ede quatrc-vingtodis francs sur le produit dn
, Dès que le montant des sommes prélevées

tdra le chiilrc de quatre cents francs , des
iloiar retat seront achetées au nom de la so-

î^^
. et les iatéréb en seront capitalisés cbaqne

li I-c paiement des dividendes a lien an siège

lelamété, le l**'août de chaque année et dans
^ cours (lu mois.

Les di^idtind^ dont le paiement n'est pas
Idam les cinq ans sont acquis k la compa-
tonformément à l'art. 2277 du Code civil ;

^Mit verses au fonds de réserve,

ili Pour faire face aux frais de grosses répara-
' kIu pniii ou U des cas imprévus , il sera formé

îoiicL de réserve q'si •^fra constitué au moyen
^prélèvement annuel de cinq cents francs au
P^i sàr les produits du pt^age. Le» fonds ap*
»f>nant à la réserve sont placés en rentes sur

par les soi lis du conseil d'administration. Ces
sont insciilcb au non: de la lumpagnie, tt

des fonds placés sont capitalisé» jusqu''à
sço" i;i ir^ri-vr ail alL( iiiL îe clillTre de sept mille

'.e chiilre une fois atteint , le prélèvement

de réserve est devenu iiileiiuur « la somme
mille francs»

15 \ l'expiration de la concession, les fonds de
f*e et les outres valeurs qui pourraient, à c*'tle

le, appartenii- à la société, seront, uprés lu
'^'^ (la pont et son acceptation définitive par

^ nlstrulion, réparti» également entre tous le#
ponuaires.

Dinetion^

2/1. La société a un directeur qui est nommé et
peut <^tre révoqué par l'assemblée générale sur la

piuposilion du conseil d'admiuiïtration. Le traite-

ment du directeur est paiement fixé par rassem-
blée générale sur la proposition du conseil d*admi'*

nislration.

Adm ( it îs tm lion.

JC. La société est administrée par un conseil
^poié de Iroi* membres , nommés et révocables
^'^

< uiLlt-e générale des aclioniuiires , fa la

Wonié iibsolue des voix des membres présents. Il

ffl nommé, en outre, deux administrateurs sup- 25. Le directeur doit être propriétaire de cinq
i^Dts, qui ne négeront dans le conseil qn*en cas actions, qui sont inaliénables pendunt tonte la
^»ence ou d'empêchemenl d'un des adminis- durée de ses fnTrrti >us et jusqn'îi rapuremenl de
^eurt en titre. Les fonctions des membres du ses comptes. Les titres de ces actions liont déposé»
•ni^il d'administration sont gratuites ; toutefois , dans la caisse de la société.

f^p
ut leur être alloué des jetons de présence, dont 20. Le directeur pourvoit fa la perception du

«taleur est déterminée par l'assemblée cénérale. péage , h l'entretien du pout
,

i l'organisation du
service et générulcmcnl ii la gestion do toutes le»

affaires de la société , conformément aux décision»
du conseil d'ad ni i nislration. Il ne peut, sou.s aucun
prétexte, souscriie d'effets de commerce , faire

par rassemditfo gei

L ^'^•*1"'^ administrateur doit être propriétaire
K <leui action», qui sont inaliénable» pendant
'•Ole la durée de ses fonctions. Les titre» de CM
•^'onssont déposés dans la caisse sociale.

La durée des fonctions d'administrateur est cTemprant , al contracter ancnne dette pour le

"tNklsaiis, Le conseil d^adminlstration est renoa* compte de la société. U penl mspendre les em*penl suspendre
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ISsSl AOOT 18ft7. — Ordonnanct do km qai

ouvre , sur l'exercice 18Û7, un crédit e\lraonh'

naire pour la restauration de la salle de l'Aa-

déi»!eundt à» mniiqiie. (IX,Ba]L NOQOCll^
n. 13704>)

plojé» de la société de Umti fbncAiont el pooffoif

Il IMT Wini»lac«lll«lt provisoire , sauf k en référer

iromëJiatcinonl au conseil d'administration. 11

agit au nom de la sociélé auprès des admînlstra-

iiom publique* . des tribunaux et de tonte auto-

rité, en vertu des dëlibératiom du conseil. 11 as-

siste aux délibérations du conseil d'adininistralion

avec voii consulUtÎTe.

Assemblée générale.

27. L'aaaembléc générale se réunit de plein droit

dem ie moi» de jnillet de eheqae ennée. Le eoMeil

dTedmUibtralioii jx-ut en outre convoquer eitraor-

dinairemenl rassemblée générale lonMju'il en re-

connaît l'uliliié. rtttemSlée générele représente

tons les actionnaires ; ses décisions, prises dans les

limites des présents statuts, sont obligatoire» pour

tons ,
qu'ils y aient ou non concouru.

28* Le» convocations sont faites par un avis in-

técé qoiiue jours au moins h l'avance dans un

joarnal désigné par le tribunal de commerce de

Mehun pour la publication de» acte» de société >

conformément h la loi du 31 mars 1833

Lonit-Philippe, etc., vu la loi da3 juiâèl^
|

1846. portant fixation da badget des dépei> 1

ses de Texercice 1847; vu les art. 4 et 6 de *

la loi du 24 avril 1835 , et l'art. 12 de celtes]

du 25 mai 1844; vu les art. 26, 27 elW
de notre ordonnance du 31 mai 1838» por-^

tant règlement de la comptabilité P>N^
que; vu l'art. 5 du cahier des charges dè^

l'exploitation du théâtre de l'Acadérai^

ruyale de musique ,
lequel impose a rElit^

Tobligalion de supporter les dépenses

la restauration de la salle et de ses dépi

dances; vu M décision de notre mioïsli

secrétaire d'Etal de Tintérieur, ordonoi

'a fermeture du Ihéûtre de l'Opéra jusqa'i

2*). L'ass# niblëe générale ue peut valablement i*»" septembre prochain, afin de pOUVOir^

Ûbérer qu'avec le concours d'actionDaires repré- opérer la restauration ; VU le devis des ll^
, 1^. ...1» .«n.

I eiécoler dans ce bat, lequel

à cent quarante mille francs; constd

qu'il est urgent de pourvoir au pai

délibérer -j .

sentant le tien aa moins des actions. Si celte con

dition n'. sl pas remplie , il est immcdialcm<'nt

procédé ii une nouvelle convocation dans la lonne

prescrite par l*article précédent , et dans cette se-

conde ïéunion , rassemblée poul délibérer valable-

ment ,
quel que soit le nombre des actions repré-

sentées , mais seulement sur le» objets à l'ordre du

jow de la première. Les délibérations sont prises à

la majorité absolue des voix. La propriété d"une

action donne une voix, celle de quaire en donne

des dépenses desdits travaux ; sur \titf^

port de notre ministre secrétaire d'£li(À

travaui publics , de l'avis de notre ctfiiâ

des ministres, etc.

Art. iw. Il est ouvert à notre
*^

deu? celle de ait en dminetroto et celle deqoinie secréUire d'Etat des travaux^ public»,-!!!!

rexercice 1847, un crédit extraordinaire «I
cent quarante mille francs , pour subïcag

aux dépenses des travaux de restaurât^

de la salle de l'Académie royale de
que, lesquelles dépenses n'ont pu étfe

Yues au budget dudit exercice.

2. La régularisation du crédit ouvert

l'art. 1er sera proposée aux Chambres û

de leur prochaine réunion.

3. Nos ministres des travaux publics

uouu«»«.<^f«.". , „ des finances (MM. Jayr et Dumou)
•us pré»ents statuts. Elle procède au renouvelle-

^j^argés . CtC.
ment partiel du conseil d'aclniimslralion et aux » »

vacances accidentelles qui peuvent survenir dans le __—

et au-dessus en donne qualrr

30. L'assemblée générale est jjrésidée par le pré-

sident du conseil d'adminîatration. Les deux plus

forts actionnaires présents lemplissont les fonctions

de scrutateurs. Le président et les deux scrutateur»

désignent le secrétaire.

'dl. Les procès-verbaux sont rédigés séance te-

nante et après qu'il en a été donné lecture i ils

sont signés par le bureau.

32. l/aasemblée générale entend , discute et

arrête , s'il y a lieu , les comptes de la société. Dans

le cas de bénéfice , elle fixe le montant des divi-

dende» k répartir aux actionnaire» en se conformant

sein du conseil par décès, démissions on autres

cames.
33. Le directeur n'aura pas voix délibérative

dans les cltscussions qui ont pour objet d'arrêter ses

compte».

Zli. Dans le rns où l'expérience ferait connaître

l'utdtlé d'apporter des modifications aux présent»

statut», ces modifications ne pourront être valable-

ment adoptées que par une assemblée géii- r;^In

16 = 31 AOUT 18&7. — Ordonnance du roi

ouvre an ministre de la guerre un erédtt

Î>lémentairei sur l'etercicp 18^7, par suite

'élévation du prix des vivres et des fourragis.

(IX , Bull. MGGCGXIV, n. 1S765.)

Louis-Philippe, etc., vu les art. 3 el 4 de

la loi du 24 avril 1833 ; vu la loi du 3 joillcl

4846» portant fiution da budget de l'exer"meni «uupicc^ .jt^ç |.«. ^ ...... ^ 1846. Dortani nutiOD an Daaffei ae rcxen

:t7::^::t^t^X^^^ r\œr«««l«»«Mr.. 7,1; „ome„cl..

Ûons. Ces modifications ne seront exécutoires qu'a

près avoir reçu Taj^robation du gouvernement.

35. Dans le cas de contestations, soit entre les

actionnaires et la société, soit entre les actionnaire»

eux-mêmes , elles seront jugées par de» arbitres ,

conformément «nx «t M et soivanu du Code de
commerce*

lure des services pour lesquels la faculté nom

est réservée d'ouvrir des crédits supplémen-

taires, en cas d' insuffisance dûment juslilîe^

des crédits législatifs ; vu les art. 80, 21, 33i

23 et S5 de notre ordonnance dr 31 nad

1838» portant règlement général sur h

comptabilité publique; sur le rapport

notre ministre aecrélaire d'£tat de la guerre,
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i de ra?is de Dotre conseil des minis-

Ârt. ler. II est ouvert à notre minixtre
ecrétaire d'Etal de la guerre, sur l'exer-

ke 1847, par suite de l'élévation du prix

Doubs, 120,000 fr. ; Diôine, 80,000 fr. ; Eure,

100,000 fr. ; Kui e et-Loir, 80,000 fr.
;
Finistère,

155,000 fr. ; Gard , 80,000 fr. ; Garonne (Haale-)

,

170,000 fr. ; Gers, 50,000 (r. ; Gironde, 210,000

fr. ? Héraait, «0,000 fr. ; Ille-et.Vflame , 145,000
fr.; Indre, 210,000 fr. , Indre el-Loire, 230,000 (t.;

les Vivres et des fourrages, un crédit sup- bère, 62,000 fr.; jura, 105,000fr.; Landes, 150,000
Hneottire de vingt et un millions huit cent
itre*TiDgtp$ii mille trois cenltoiianteet
pie francs (21,886.373 fr.), savoir :

Chapitre 5. — (Gendarmerie. - Divi-
ions territoriales de l'intérieur, 617,58Ufr.
Chapitre 9. — Solde et entretien des

fr. ; I,oir.et-Cher, 1Z|5,000 fr. ; Loire, 130,000 fr. ;

Lt.il '-
[ Haute

) , 110,000 fr. ; Loirc-Infcrieure

,

170,000 fr. ; Loiret, 190.000 fr. ; Lot . Û7.000 fr. ;

Lot-et-Garonne , 95,000 fr. ; Lozère , 130,000 fr. ;

Mame-et<L<»ire, 180,000 fr. ; Manche, Û5,000 fr. ;

Marne
, 290,000 fr . Marne (Haute ) , 80,000 fr. ;

Mayenne, 180,000 fr. ; Meurihe . 210.000 fr. ;

'^pes.— Deaxiéœe partie. — Vivrez et Mewe, 170,000 fr.; Morbihan, 90,000 fr.; H<Mell«,

*aufagf«.—-Art.4.— Fîww.—Divisions
erritoriales de rintérienr, 6,418,925 ti.;

Ugérie, 5,259,728 fr.

Chapitre 15. — Art. unique. — Four-6lues.— Divisions territoriales de Tinté-

, 8,278,966 fr.; Algérie, 1,331,374 fr.

légal, 21,886,373 fk*.

t. La régularisation de ce crédit stipplé-
neoiaire sera proposée aux Ciiambres lors
deWr prochaine session.

3aNos ministres de la guerre et des finances

108,000 fr. ; INitjvn , 133,000 fr. ; Nord, 135,000
fr. : Oise

, 165,000 fr. ; Ornr, 80,000 fr. ; Pas-de-

(^alaii, 5,000 fr. ; Poy-de-Dônie, 2,000 fr.; Prrénëea

(Baases-), 250,000 fr. ; Pyrénées (Hautes-), 110.000
fr : Pvrf^iides-Orienlales, 100,000 fr. ; Rhin (Bas-),

IbO.OUO fr. ; Rbin {Haut-} , 85,000 r. ; Rhône,
260,000 fr. ; Stône, S5,000fr. ; SaOn^et-Loira

,

75,000 fr.; Sarthe, 90,000 fr.; Seine, 1,610,000 fr.;

Seine-înfpripure
, 167,000 fr. ;

Seine-et-Marne,
250,000 h. ; Seine et Oise , 203,000 fr. ; Sèvm
(Deui-), 85,000 fr. ; Somme, 30,000 fr. ;

Tarn,

70,000 fr. ; Tarn . t-r,aronne , 50.000 fr. ; Var,

160,000 £r. ; Yaucluse. 190.000 fr. ; Vendée, 50,000

Tresel et Dnmon) sont chargés, etc. fr* ; vienne, 100,000 fr. ; vienne (Rante-) , 190,000
fi . ;

Vo ^,s, lûû.OOO fr.; \onne, 170,000 fr. Total,

* 12.314,000 fr. néscrve pour impression de mo-
i=»SI iOOT 1847. — Ordonnance du roi por- dèles de budgets et comptes dëparleœentaox

,

Uni répartition da fonds commun afiêeû aox ainsi que pour cas imprévu , 40,840 fr. Total
wpenses ordinaires des départemenb pendant ^al an prodnit da fond» common, 12,303,840 fr*

feiercice 18il8. (IX, Bull. MCC€CXIV, n. 13766.)6louis-Philippe, etc., vu la loi du 10 mai
,art. 13 et 17 ; vu la loi des dépenses
148, budget da ministère de Hnlérieur,

<^3pitre 37; sur le rapport de notre minis*
»eH:crétaired*£tataa département de Tin-
^nm, etc.

An. ler^ La répartition du fonds rom-
'ûuûde six centimes quatre dixièmes addi-
Ptniiels aux conlribuiions foncière, per-
^oielle et mobilière de 1848 , alTecté aux
Dépenser ordinaires des départements pcn-

21 = 31 AOLt 18Û7. — Ordonnance da roi qnî

ouvre , sur l'exercice 1846 , on crédit extraordi-

naire applicable aux dépenw» faites poar le ser>

vice de la flotte en paya étrangers et dans les

colonies, et impot^^f^* nu chapitre des affrète*

menls. (IX, Bull. Md.CCXIV, n. 15768.)

louis-Philippe
, vu, 1° la loi du 19 juil-

let 1845, porlaoL lixaliuu du budget géné-

ral des dépenses de l*exereice 1846 ; 2» les

art. 4 et 6 de la loi du 24 avril 1833, et

Tari. 1^2 de celle du niai 1834; 3** les

dani cet fxoreice, est réglée côîlformémcûat ««"t. 26, 27 et 28 de notre ordonnance du
il i'élat ci-anuexé. 31 mai IBrîB. portant riglement sur la

Notre ministre de rinlérieur (M. Du- comptabilité publique; vu notre ordon-

pUtel) est chargé, etc. mue» du 7 novembre 1845, sur le serviee

des traites de la marine ; sur le rapport de
notre ministre de la m.Trine et des colo-

nies, et de l'avis de notre conseil des mi-

nistres, etc.

Art. l^i*. Il est ouvert à notre minis-

tre secrétaire d'Etat de la marine et des

colonies, sur l'exereice 1846, un crédit

extraordinaire de soixante et seize mille

neuf cent quatre-vingt-six francs treize

( entimes, applicables aux dépenses faites

pour le service de la flotte , en pays étran-

gers et dans les colonies , et imputées an
chapitre 14 : Aff^étemewtt^

2. La régularisation de ce crédit extra-

ordinaire sera proposée aux Chambres dans
la prochaine session*

Mkt de Têpurtition entre dcpnrtcmcuts

\ fonds commun de six centimes quaLro

;

iiiKiimet, affecté par la loi des dipenteêéê
1848 [chapitre 37 du budgei de rintérieur)
«« compiè7nent des dépenses ordinaire* itt-

partementafes pendant cet exercice,

A.B, 110,000 fr. ; Aisne, 19^,000 fr.
;
Allier,

JJ'OOO fr.
; Alpes (Basses-) , 152,000 Ir, ; Aii.es

(Hâoies-)
, 01,000 fr. -, Ardèchc , 120,000 fr. ; Ar-

t Jennw, 98,000 fr.
; Ari<<ge , 140,000 fr. ; Aube

,

! «8,000 fr. ; Aude , 55,000 fr. ; Aveyron, 140,000
Bouches4a.Rhdne

, 315,000 fr. ; Calvados,
J^y.OOOfr. ; Cantal, 50,000 fr. ; Clu.rcnle, 30,000

J-;
Ciiarenlc- Inférieure , 135,000 fr.

;
Cher,

-iO,WefT.
; Correze, 100,000 fr. ; Corst , 220,000

l
Cote^ Or, 75,000 fr. ; Côles^u Nord , 60,000

; Ctciite
, 150,000 fr. i Dordogne , 140,000 fr. ;
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890 MOMARCBIB GOIIST. — LODif-PSIUm 1*'. 1S« tft, 19 AOUT IM.
3. Nos minî«trp^^ de la marine et de» colo-

nies
.
et des iinanres (MM. de MoDiebellO

«l Duniuu) iont chargés, etc.

23 ~ 31 AOUT 1847. — Ordonnance rîn roi qni
«alorÎM une éniiMion sDppléiucntatrc de bons
royaux poQr le service dt 1847. (CL . BoU.
McccciiY, n. um,i
Louis-Philippe, etc., vu l'art. 17 de la

loi sur les rrrpttcs de reïornfp 18i7, en
date du 3 juillet lë4^, qui aulonse le mi-
nistre des finances à mettre en circulation,
ponr le serviee de tréiorerle, des bons
royaoi j usqu'à conciirreDce de Sf0 millions;
vu la loi spéciale, en date du 20 juin der-
nier, qui prsrif^ do a 275 millions la
somme de lums a meltre en circulation; vu
le paragraphe 5 de I article précité de la loi

du 3 Jttillel 1836, portinl qn*en cas d'insof^
nt.anfe de la somme des bons royans fixée
léKisInllvt'mpnt, il y sera pourvu au moyen
d émissions ^tiipplémentaires autorisées par
ordonnance royale ; vu l'état des bons
royaux eu circulation ; sur le rapport de
notre miBistre secrétaire d'£tat au départe-
ment des finances, etc.

Article unique. Notre ministre secré-
taire d'£tat des finances est autorisé à créer,
par vnf)plément aux crédits qui lui ont été
accordés par les lois préciléos, f»oiir le «ser-

vice de 1647, vingt-cinq nnilions de bous
royaux, portant intérêt et payables i
échéances fixes. La régularisation de ce
crédit supplémentaire sera proposée ani
Chambres lors tfr leur prnchnine §ession*

Notre rninihire des ûoauces (M. Dumon)
est ihar^e, etc.

29^31 aoi;t 18Û7. — Ordonnance du roi qui
modifie Tari. 65 de rordutmancc du 1j janvier

1820, portant règlement pour le service de la

Cour d. rassttion. (IX, Ban. MCGCC&IV»
I». 1377/1)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre garde des sceaui , nnnislre secrétaire

d*Etat au département de la justice et des

eoltes; tu les art. 5 et SB de la loi du 20
BVril 1810; vu Tart. 65 de Tordonnance
royale du Ui Janvier 18:26 , portant règle-

ment pour le service de la Cour de cassa-

tion, ledit article disposant que si, par

TefTel des empêchements ou autres causes

semblables , le nombre des membres de la

chambre criminelle se trottte incomplet
pendant le temps des vacances, il y est

pourvu en appelant, selon Tordre do l'an-

cicnneic, les conseillers attachés aux cham-
bres civiles ; vu la lettre du 4 août 1847,
par laquelle notre garde des sceaux a in •

vité le premier président et le procureur
général de notre Cour de cassation à con-

voquer ladite Conr en assemblée géaéfëc
et en chambre dn ronseil, à rcffcl de ééli'

bérer sur les modifications qui devTakBt i

être introduites dans ledit art. 65 de IV '

donnance royale du 1 5 jans ier iHitj ; vu ii j

lettre du 9 août 1847, par laquelle le pre*

mier président de notredite Conr demtt
ton a fait connaître à notre garde des leeni
le résultat dr la délibération de la Gea^
notre conseil d Etat entendu, etc.

Art. l«r. A l'avenir, dans le cas pié^
par l'art. 65 de Tordonnance du 15 jaow
1 8i6, les eonseiilers atUcbés anx chambiii
civiles qui seront appelés à siéger à tS:

chnnilirc euminelle seront pris parmi loi!

conseillers derniers nommés. A cet effelV

chaque année, avant le l^^" seplembEC,Jfi

premier président désignera
, parmi lei

seillers attachés aux chambre civiles,
qiintfp conseillers les derniers ioscriU
tableau des réceptions

, pour être appel^,^:

selon l'ordre de l'ancienneté, à servir

besoin, de suppléants dans la cbambiscï
minelle, pendant les Taennmi. • ^«

S. Notre ministre dn la justice
cultes (M. Hébert) est cbargé» etc.

25 AOUT rr- 1" srPTFMBRK 18^7. — Ordon nincel!i|

roi qui ouvre uu minÎAlre de la justice «1 àà^
coite* OD crédit «opplémeiitaire ponr detCfÉ**'

ees constalccs sur des exercices cToa. f IX<»iA '

MaCCXV, n. 13781.)

Louis-Philippe, etc., siîr le r.ipport i%

notre garde des sceaux, ministre aecréuti^

d*Etal au département de la justice et

cultes, et de l'avis de notre conseil d»
nistres; vu Tétat des créances liqd
pour les services des cultes, sur les eierdci

clos de 18 4:>, 1844 ellSio, additionnell

ment aui restes à payer constatés par

lois de règlement de ces exercices; coi^^

dérani que lesdites créances concemw^
des services pour lesquels la nomenclaldii
insérée dans les lois de dépenses desdlîT

exercices nous réserve la faculté d'ouvrir

des suppléments de crédits en l'absendii

des Chambres ; vu Tart. 9 de la loi duSSI

mai 1834 et Tart. 100 de notre ordonoaiii:

du 51 mai 1838 , portant règlementgM
ral sur la comptabilité publique, aux term»

desquels les créances des e\er( ices clos noa

comprises dans les restes à payer arrêtée pir

les lois de règlement ne peuvent être or*,

donnancées par nos minbtres au moyen mi
crédits supplémentaires accordés suivanl

les formes déterminées par la loi da M\
avril 1835, etc.

Art. le»". 11 est ouvert à notre ministre:

secrétaire d'Etat au département de la jas-

tice et des cultes, en augmentation dm
re^sies à payer constatés par les lois de règle-

ment des eurcices 1843» I84é et 1841, as
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MOHAECaiS fiOHST. — LOUIS-FHlLlFi'ii •
— 17 JUILLET, 26 AOUT 1847. 3M

•rÀiii ramiMinentaire de six cent soixante- "^iHe .]natre cent quatre-vingt-dii francs

In. L r. inrpfi fW«i(?Ti<ips au tableau Ci- créances désignées au tableauci-annex€,qiu

r,J^ ;wrcice" e dwi !«• *UU nomlni- el dontles étals nommalifs seront adressés,

fc^Ste. "double cipédi.lon , en ,!ouble eipédition . . notre m.mslre des

f|£?iinislre secrétaire d'Et.l des fi-
'•''''frr''''-7L^. m^ oortani

EfeT ronfonnémenli Tari. 10(î de no- ,ri«nUhilW «^^
rordonnanee du 31 mailb-^. portant règlement e*."éf«' I*

«^"/'''t'^^^^^
.ment Rénéral sur la complab.lité pu- bhqœ . mw 5 et«raeM l»*;'' fr.

i^ue, savoir : eierdcM *84S. 100 tt.'. ' "/^xl
lu ino fr • 18«> tUtt.ete. Tolal, ** C. lotal

,
29,486 fr. 90 e.

Kf ' Rif
<» «• *" „ ministre de la justice el des

^Notre 'ministre de la justice et des cuites est, en conséquence, autorisé

n :.< esl, en conséquence, autorisé à or- donuancer cescréM.». wrte ctapito^
i»,„ m s, , <.s . r^anees sur le cbanitre eUl ouwt, poor le» dépwiiei dei exemcei

t ve pour ?.. dép.n.iî d« ««- «los. aux budgets d.^ exercices courants^n

Cl .«1 t^^A»mu iiA. «ïftrrires cou- exécutiott de l'art. 8 de la loi du 23 mai
|ms clos , aux budgets de» exercices cou-

en exéeaUond. r.n. 8 d. la loi d« *834.^^
,,g„,„i«Uon de ce crédit ,er.

L, résuiarisalion de ce crédit sera pro- proposée aux CbambrM à la prochain

«« auxChambresi la prochaine s^^^^^^^^^ .H».
,^

l Nos delajusUce et descul
^ H^^^^l ^

^^gtX' ^**^»Sr.^MS ^ sont Chargé., elc. .a««a«.)
jjSi

n JUILLET = 8 SEPTEMBRE 1847. — Ordonn mcc

iOLT = 1« SEPTEMBRE 1847. —Ordottwaiice du ^oi qui fixe la eoUaation k peraevoir, pen-

1 ni qui ouvre an ministre de la jnslice et des dant Teu rciro 1847, sur les coupons, paris ou

Oilt. s un crédit supplémcnlairi' pour des créan- éclusée» de bois de charpente, sciage ei char-

L ces constatées sur des exercices clo*. {IX, Bull. ronnage Ilot i és , dcili nés h rapprovisionnenieiit

ffeoOCXV, n. 18782.) de Paris. (IX . Bnll. MCCCCXVI, n. 13784.)

« Louig-Philippe , etc., sur le rapport de Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de

voire garde des sceaux, ministre secrétaire notre ministre secrétaire d*£tat au départe-

ï'Elal au département de la justice et des ment des travaux publics ; vu la délibéra-

TDlles, el de l'avis de noire vou^qW des nii- tion prise , le 28 février 1847, par la corn-

pilm\ vu l'état des créances liquidées munauté des marchan ds de bois à œuvrer,

pour les services des cultes, additionnelle- destinés à rapprovisiouuemenl de Paris, à

leal aux restes à payer constatés par les reffel de pourvoir, dans un intérêt com-

ptes définitifs des exercices clos de 1843, mun , aux dépenses qu*entrainerOnt , pen-

i et 1845; considérant que ces créances dant la campagne 1847, le transport en

renient des services non compris Inns cours de navigation el la conservation de

la uomenclalure de ceux pour lesquels les ces bois ; vu l'art. 10 , titre i^r de la loi de

lois de dépenses des mêmes exercices ont linances du 3 juillet 1846 ,
porUnt fliation

ifMiaè la faculté d'ouvrir des suppléments du budget des recettes de l'exercice 1847 ;

P crédits; considérant , toutefois , qu'aux notre conseil d'Etat entendu , etc.

termes de l'art. 9 de la loi du 27, mai 1854 Xxi, 1er. i\ géra perçu, à litre de colisa-

Clrfe l'art. 108 de notre ordonnance du ôl tion , sur tous les coupons ,
parts ou éclu-

IB58, portant ri'-leiucia général sur la ^{.^^ de bois de charpenic, sciage el char-

aipiabilité publique , lesdites créances ronnage flottés , pendant rexercice 1847,

ttuveDt être acquittées, attendu qu'elles se savoir : 1» pour chaque coupon de bois de

â»Pi>orlmit à des services prévus par les charpente qui sera flotté sur les rivières

lïudgels des exercices 1843 , l^i i et 1^45, d'Yonne , de Cure et d'Armançon .
ainsi

[itlque leur montant est inférieur aux rcs- que sur le canal de Bourgogne, trois francs

liinu de crédits dont rannulation a été pro- vingt centimes , dont deux francs vingt

Joncée pour ces services par les luia de centimes à l arrivée aux gares de Bercy ou

R^lemeot desdits exercices , etc. d'ivry, et un franc à leur sortie » sans pré-

f An. l«r. Il est ouvert à notre ministre Judice de deux fVancs par coupon, payables

de 11 Justice et des euUes, en augmentation au passage sous le pont de Sens
,
pour co-

(iei restes à payer conslalés par les lois de tisation spécialement aHet tée au service des

réglpmpnt des exercices 18i3, 1S H et 1845, flots et éclusees indispensables sur l'Yonne;

ttû trédil supplémentaire de vingt-neuf 2° pour chaque coupon de charpente pro-
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venant de la rivière de Marne el de la basse

Seine, quatre francs, dunl deui Trancs

foixante et quioxe ceotimet à rarrivéc aux-
dilai gares , et un franc vingt^cinq een»
ttmes A la sortie

; pour rhaqiie part <lc

bois de sciage provenant de ia Marne , qua-
tre francs cinquante centimes , dont un
franc cinquante centimes à l'arrivée aui^-

ilitei garei el troii ftrancs à la tortie;
4* pmir chaque eoopon de boit de charron-
napfe provenant de la Rlnrnp et fîe In basse
Seine , deux francs soixante el quinze cen-
times, dont deui francs dii centimes à
l'arrivée auxdites gares , el soixante-cinq
cenlimca i leur sortie; 5* pour chaque
écloiée de charpente de chêne on de sapin
provenant descanant , dnn7e francs, dont
huit francs à l'arrivée auidites gare? et

quatre francs à leur sortie ; 6« selon l'usage,

les coupons ou parts de la rivière d'Aube
leroDl comptés à raison de trois pour dent
de Marne ; ceux des rivières dites Paltta*
Seine et Morin, à raison de deoi pour un ;

7® indépenHammenl de la cotisation ri-

dessus
, applicable aux coupons el paris

provenant de la rivière d Aube, il sera

payé t lors dn départ de Brienne , pour
chaque coupon ou part , trois francs cin-
quante cpnHnies . pour îc snrvirp des flots

et du pori sur (nie nvierc ; w-' la cotisa-

tion, payable partie à l'arrivée aux gares ,

partie à la sortie , sera iniegralement ac-
quittée immédiatement après leur arrivée à
deslhiation des ports deParis on du dehors,
pour lo<^ conpons

, parts ou éclusées qui ne
s ai reteraienl pas dans 1rs p:arcs ;

9*' il sera

payé eu sus deux francs par coupon ou part

qui seraient garés aux ports intérieurs do la

Râpée, d'AttsterlIta ou à l*emhouchare du
canal Saint-Martin , ou à ceux extérieurs
de Bercy ou de la gare d'Ivry.

5. Le paiement ?er?i fait à Paris , entre
les mains de l'agent général de ia compa-
gnie ; à Sens , lors du passage sous le pont,
on an moment du départ , entre les mains
du commis général préposé è cet effet ; et

,

pour la cotisation spéciale aux conpons et

parts de la rivière d'Aiibe, pour le service

des flots , entre les mains de l'agent pré-
posé à cet eCTet , à la résidence de Brienne.

5. Les agents de la communauté sont
autorisés à employer tontes les voies de
droit , à l'eBèt d'assurer le paiement des
cotisations. En cas de refus de paiement

,

la perception s'effectuera comme en matière
de contribtitions publiques.

4. Nos ministres des travaux publics et

des finances (MV Jayr et Dumon) sont
chargés , etc.

17 muM «a 8 sBVYBiiBM i8A7. — Ordonnance

Lipra iw, — 17 JUILLET 1847.

du roi qni fixe la coli«atioa h pwœvoîr, pea- i

dant )*«xercice 18A7, mr IcatraÎHsde boblotià
destinés à r.ipprovMioniieiiient de Peitt. (Qi
Bull. M(XCCXV1, n. 13785.)

T.ouis-Philippe , etc. , sur le rapport de

.

notre mmislrc secrétaire d Etal au dépirM

tement des travaux publics ; vu la copie de

la délihératlon prise , le 23 mars 1847,

par la communauté des mardiandsdsM
flottés destinés à l'approvisionoanflat m
Paris, ladite délibération ayant poarobjd

de pourvoir, dans un intérêt comman, ni
dépenses qu'entraîneront , pendant la cii»

pagne de 1S47, le transport en cours di

navigation et la eonserTation de ceiMm
vu l'art. 10 , titre l«r de la loi de fioanoei

du • juillet 1846 . portant fixaHon daM
^ei des recettes de l'exercice de 1847;iw*a
cuiiicil d Etal entendu , etc

Arl« l«r, 11 sera perçu , à titre de cdi*

satioo , sur tous les trains flottés ,
peadad

Texercice 1847, savoir : i« pour chti|oi

train de dix-huit coupons provenaaldd

rivières d'Yonne , de Cure, d'Armançoïirt

du canal de Bourgogne, vingt-quatre fraocf,

dont dix*hoit francs seront payés à

et six francs i Paris; S» pour ehaqiisii|

de dil-huit coupons qui sera flotté enmi
du pont de Joi^ny jn5;qn'au pont de MoB'

tereau , et qui ne sera pas composé
précédemment retirés en route, yiDgt-qaa>

tre francs , dont dix-huit francs seront

payés k Sens et six francs à Paris ; 3^pM
chaque train de dix-huit coupons pravi^

nani de la rivière de Marne , douze francii

qui seront payés à Paris
;

potirfhaciirt

train de dix-huit coupons provenaoldeU

rivière de Seine , six francs ,
qui serod

payés à Parts ; 5* pour ehaque traio II

dix-huit coupons d'Tonne ou de Cure,qa

ne passera pas les ports de Cravanl ,
$il

francs, qui seront payés à Cravanl; el

pour chaque train qui sera tiré en av^

desdits ports , neuf francs qui seront

tement payés 4 Gravant ; pour rbaqot

train qui , par suite de la nécessité de le

faire passer dans les écluses des canaïu.

ou pour loiife autre cause, sera floliepff

fractions diUcrciitcs de la division ordinai^

des trains en dix-huit coupons , la coiisi-

tion sera perçne en raison de ta longueur,

comparée à celle des trains de dix-btiit rom-

pons. A eei effet , le maximum de eeiie

longueur est (ixé h quatre-vingt-diï w^''^^

pour un train , ou cinq uiélres pour aa

coupon ordinaire.

2. Le paiement sera foit, savoir :^

Paris , entre les mains de l'agent général,

immédiatement après l'arrivée des trains :
a

Sens, à Joigny et à Gravant, lors du passage

des trains sous les ponts ou au uomenl de

leur départ , entre les mains dfs csonstf
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MOHAftCBlB COMIT. — LOOIMBI

ndili ponts. Les commis de Sens et de
[îfîny verseront , au moins une fois par

ms, le montant de leur recette dans la

lisse da commis général de Joigny, et le

«mnii de GraTani venera » à la fin de
année , entre les mains do commis général
e Coulanges.

5. Les agents de la communauté sont

storisés à employer toutes les voies de
Mi pour assurer le recouvrement de la

toation. En cas de refus de paiement

,

I perception 8*effectnera comme en ma-
ière de contributions publiques»
i Nos ministres des travaux publics et

e> finances (MM. Jayr et Dumon) sont
krgés,etc.

I lorr= 8 SKPTBWBSB 18A7. — Ordonnance do
ni portiinl prorogation de l'ordonnance du
2 l'.rteiubre ] 8^6, qui réduit le tarif des donmcs
m les céréales dans les colonies de la Marli-

Mi^ue , de la Guadeloupe et de Ftle Bourbon,
m, Bull. MCCXXXVI,n. 13780.)

Louis-Philippe , etc. , vu Tart. 34 de la

N)j«5 17 décembre 1814, relative aux im-
portations et exportations en matière de
dûiune

; vu la loi du 29 avril 1845, sur le

rtSÎBie des douanes aux Antilles françaises,

a l'ordonnance da iB octobre 1846 , snr
le Dème régime 9 k Vi\t Bourbon ; va Tor-
lionnance du 5 décembre 1846, portant
réduction temporaire des droits d'entrée
Wf les céréales dans lesdites colonies; sur
knpport de notre ministre secrétaire d'E-

m itt déparlement de l'agricultore et da
|oœmerce , etc.

An. i^r. i^es dispositions de l'ordon-
toice du là décembre 184(i

,
qui rcduit,

jKqu'au i«r novembre 1847, le tarif des
pnoes sur les céréales , dans les colonies
K la Martiniqae, de la Gnadeloope et de
nie Boarbon » sont prorogées josqu'au 1*'

fcvrier 1848.
2. Nos ministres de ragricullure et du

commerce , de la marine et des colonies, et
«s finances (MM. Cunin-Gridaine , de
««BtelMllo et Damon) sont chargés , etc.

l
_

B lOttts g nnsHBiiB 18d7. — Ordonnance du
m qo{ oa^Tc , sur IVxprcice 18A7i un cr''rîit ^up-

piétDentairc pour les frais d'expédition des eaux
ntinénles de Vichj. (IX , Bull. UCGGCXVI

,

» 1S7W.)

loQis-Pbilippe , etc. , vu les art. 3 et 4

j

«la loi do 24 avril 18:^5 ; vu la loi du 3
Ijuillel 1^46, portant fixation du budget
1

"^^8 dépenser de rexercice 1847, et eoiite-

I
'Ml, art. 7, la nuiuenclalure des dépenses
PJHir lesquelles nous est réservée la ficulté
^ouvrir des crédits supplémentaires, en

'^ insuffisance des crédits lé^islntifs : vu
hiti. âO, 21 et ^ de notre ordonnance

PPB i«r.—-25, 26 AOUT 1847. 39S

du 51 mai 1838, portant règlement général

sur romptabilité publiqui-; sur le rapport

de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'agriculture et du commerce,

et de ravis de notre conseil des minis-

tres , etc.

An. l«f. Il est ouvert h notre ministre

secrétaire d'Etat au département de l'agri-

culture et du commerce , sur l'exercice

1847, chapitre 12 du budget dudit minis-

tère, un crédit supplémentaire de cin-

quante mille francs (50,000 fr.) ,
applica*

ble aux frais d'expéditiondes eaax minérales

de Vichy,
2. La régularisation de ce crédit sup-

f>lémentaire Aera proposée aux Chambres
ors de leur prochaine session.

3. Nos ministres de Tagriculture et du
commerce, et des finances (M^I. Cunin-

Gridaine et Dumon) sont diargés» etc.

20 AOUT = 8 SEPTEiiBRK 18^7. — Ofdonnancc du
roi qui contient des dispo&itious Mir TadmiiiLs-

tralion de la jnstice dam les élabltaseineuls

français du canal dt; Mozambique , el învcslil le

comiuandant supérieur de Majolle de certain*

Souvoirs spéciaux.. ( IX , Bull. IMlGCGCXVIt H»

3788.)

Louis-Philippe , etc. , attendu la néces-

sité d*assurer l'administration de la Justice

dans nos nouveaux établissements du canal

de Mozambique, et d'investir le comman-
dant supérieur de Mayolte de certains pou-
voirs spéciaux; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d*£tat de la marine et

des colonies , etc.

CuAPiTBB l*^. Du conseil dejustice •

Art. l•^ Un conseil de justice est insti-

tué à Mayotte , pour le jugement , en der-

nier ressort» des crimes de rébellion et

d'attentat à la sûreté de la colonie , par

quelques individus qu'ils soient commis.

Les pénalités seront celles de la législation

métropolitaine sur la matière.

2. Ce conseil sera composé ainsi qu'il

suit : le commandant do génie, président;

roflScier d'administration chargé du ser-

vice ; l'onicier f (>mmandant le détachement

d artillerie; roilicier d'infanlerie le plus

élevé en grade ; un autre oilicier le plus

ancien de grade ; le contrôleur colonial.

3. La condamnation sera valable à la

majorité de quatre voix sur six. Si la peine

prononcée est afflietive on infamante, le

commandant sup«Tieur ordunnera , en con-

seil d'administraltun , l'exécution de l'arrêt

ou prononcera le sursis , lorsqu'il y aura

Heu de recourir A la clémence du roi. L'or-

dre d'exécution de la peine capitale ne

pourra être donné qu'en cas de nécessité

et d'urgence l>ien constatées, "(oiiles les
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fois que la question de sursis sera résolut
ncgativcmont ,

](^ romm?Hif1?int snpérienr
fera eonnailie iminedialcmenl les motifs
de sa décijiiuH , ain^t que rciécution de la

sentence , à notre minislre de la marine et

des colonies , qoi nom en rendra compte.

naissance directe des crhnes (autres

ceux prévus par l'art. !«'') qui serjial

cuinmis, soit par de? Français et pari»

étrangers, soit par des indigènes , sur 'h

personnes ou les propriétés des FraQ^^ii

.

OQ des étrangers. Il poorra y renvoyer iid.

lement le jugement des crimei entre

gênes
,
îor^qne la (Icmnndc pu scrîi 'iiit-?'

par les iriLiuriaux du pays , en raison detaj;

nature ou de la gravité de l'aiTàire.

11. Tout Français ou étranger, eoH^

CuAi'iiUi:; ii. Du tribunal civil ei du
tribunal eorreeii<mnel.

4. Un tribunal correctionnel institué à
Blafotte , et composé : do commandant du
génie t président ; du trésorier* et do con- damné par les tribânaas français de Mifil
trôleur, connaîtra : 1» «les délih commis te. en matière drile ou correclionDeli|
par les indigènes, au préjudice de Français pourra se pourvoir en appel devant la Coi
on d'étrangers ;

2o des délits commis par royale de liourbon. Toutefois , en matière

des Français ou des étrangers, soit entre civile, Tappcl ne sera recevable qu au-del^

eux , soit contre des indigènes. d*ane valeur de cinq cents francs.

5. Un tribunal civil composé da com- i^^^ „ n • • • ^

mandant supérieur, président, assisté de
C»*"^"»^ ^ -

Des pouvoirs ipemux

l'olli. MT H-vlministraiion chargé dn service
commandant supeneur.

et du iresurier, connaîtra des contestations Le commandant supérieur aura ttg

autres que celles où les deux parties se> faculté, l*' d'intervenir, quand il lejuget

raient indigènes. convenable , comme modérateur dfô pekt

6. Le trésorier pourra , en cas d'absence prononcées par les juges indigéaes; fi
1 d'empêchement , être remplacé, savoir: l'ci-'ard des fonctionnaires et agents dnrir

,ou
au Iribunal correctionnel , pnr îe (\i[itf;iinp

de purt, et au tribunal civil, par le chirur-
gien en chef.

CuAPiTAE 111. Des tribunaux indigènes
et mixtes.

vctiiement qui lienf^rnient une coséii*

contraire au bon ordre ou a nos

politiques, de les suspendre de leurs

tiens , avec privation de moitié di

traitement , ou même, si la gravité da

rexigeait, de les renvoyer en France, poi

que leur conduite soit soumise à l'eûmes

de notre ministre de la marine et daco^

lonies ; 3® à Tégard de tous autres , y cou*

7. Les crimes commis, e( les prorés en-
gagés entre indigènes seulement, seront
jugés par les tribunaux et selon les lois du
pays , sauf, en matière civile , rappel qui ,

pris les indigènes , de let mettre ea

sur la demande de Tune des parties, pourra veillance, dans une localité délerniio<

être porté devant le tribunal français. Ce ou même de les e^ puiser de la coloni

tribunal pourra nu'me statuer directement. Dans le cas où l'application de l une
'

sur la demande des deux parties. dispositions des n. et 3 ci-dessus sei

d. Banale cas d'appel ou de jugement faite à des Français on à des étrangers

direct, prévu par l'art. 7, le tribunal fran- commandant supérieur prendra , vais saat

çais sera assisté de deux notables arabes ou être tenu de s'y conformer, Tafis da

sakalaves , ou d'un arabe et d'un sakalave, seil d'administration de Jllayotte.

suivant la race des parties. Le Iribunal ChaWTRbVL Dt«jlOJiC<0fll eMnpourra même entendre, pour s éclairer,
«'••j'wwwm

mais sans Ini donner voix délibérati ve, l'un Les peines prononcées par le tril

des cadis si le jngement est direct , et^, s'il correctionnel seront celles qui résultent

est en appel, celui des deux cadis qui n'aura Code métropolitain de 1810 , modiûé pif

pas connu de l'îîfT.TÎre en premier ressort. la loi du i28 avril 1S32 et par des onk*

9. De ux notables indigènes seront égale- nances royales,

ment adjoints , avec voix délibérative , au Le tribunal civil de Mayottc appli-

tribunal fonçais , 1<» quand le procès eo 4Q«ra les lois civiles de la France, msdi-

matière civile sera entre Français ou étran- fi^^s P^^ des ordonnances royales,

ger d'une part, et indigène de l'autre; iî». Le commandant supérieur ymtn

2* lorsque . dans un procès correctionnel ,
procéder à rémission d'arrrît^s d'admini?-

l'une des parties ou l'uu des prévenus sera
indigène.

CuAPiiHB IV. Du renvoi et de l'appel
à Bourbon.

10. Le commandant supérieur renverra

devant les tribunaux de Bourbon la cou-

tration pour les contraveu lions de simp^^

police , de la manière prescrite par le d(^

nier alinéa de l'art. 18 ci-dessos. Ces eoa-

traventions pourront être punies par étf

pénalités portées jusqu'au mrîTimnm

quinze jours d'cmprisonnemeûleldedeut

cents francs d'amende.
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16. Les eomtnandanU iiarticuliers d«t comité; de prononcer les amendes;

lépendances seront investis , sous l.i snr- 6^ de distribuer les fonds de gratitmtions

enUDce du rommandant supérieur, dr et indemnités, d'accorder l'autoi isalion

impies pouvoirs de discipline et de police, prévue par Tart. 41 du décret; 7^* de don-

i\& itoTerronl , suivant les cas , et après ner les congés ; ïi" de staluer dôfiiiiUve-

iToIr pris ses ordres , soit devant le com- ment sur la formation du répertoire » le

niodant supérieor de Mavolle , soit de- partage des emplois et les débuts
;

de

ranlles tribunaux de Bourbon, les indi- distribuer les r<Mcs , sauf les droits des

rîrftisqni auraient commis dos crimes et auteurs; 10« de composer le romilé de

lélits , ou dont les contestations civiles lecture et de faire les règletiicnts qui le

uraient de nature à ne pouvoir être arran- concernent , lesquels detront être soumis

Ses par les soins de raatorilé locale. La A l'approbation de notre ministre de rinté-

[asticedu pays subsistera d'ailleurs, quant rieur; 11» de donner les tours do faveur,

iBiaffaires qui concerneront exclusivement le^qtiels ne pourront cire accordés à plus

lé indigènes, avec les restrictions énoncées d une pièce sur deux ouvrages reçus ;
12» de

î Tart. 7 et à l'art. 14 , n. l*"*. fixer la quotité des feux alloués aux divers

17. Notre ministre de la marine et dos co- sociétaires; 15» de faire les engagements

looies (M. de Montebello) est chargé , etc. d'acteurs pensionnaires, lesquels ne pour-

ront excéder la durée de trois années , que

dans des cas exceplionno!?:, ot on vertu d'une
Auir ^ 8 ^EPXKttimK i8/i7. — Ordonnance da

décision Spéciale de notre fuinistro de l'inlc-
jjqai modine le

ricur ; U*» de prendre toutes le. uicui os rela-
^ra„ça.s. (ix.Buil.MCtc AVI. o. 13789

)

liy.g ,^,,4^ înlérieur, aul entrées, loges

%Bis-Philippe, etc., vu le rapport de la ^ hUlel» de faveur, à la tenue des comités
-commission administrative ,

chargée par ^ assemblées générales , aux amches et

notre ministre de Vinterieur d'examiner la annonces dans les journaux: ir»" de con-

fialiou iicLuciie du Xhéàlre-Français , et y^quer le comilé et les assemblées géné-
iaehercher les moyens d'apporter an ré-

j^les des sociétaires.

m administratif de cet établissement les 3^ L'administrateur du Théiktre^ Fran-
ti^cations dont la nô( essité serait rc-

ç^ig proposera à notre ministre de l'inlé*

f^nniie ; vu le dérrrt du 15 octobre et jj^y,. . les décisions relatives à la cou-
les décrois et ordonnances concernant le çq^s^Iqu et à l;i distribution des paris ou dos

ïiieàtre-f rançais ; sur le rapport de notre portions de parts vacantes, conformément
Hioislre de l*intérfeiir, etc. 4 j ^rt. 11 du décret; 2» les marchés et

Art. l«^ Les attributions conférées au traités dont la durée excédera trois ans;

Maiendant des specUeles sur le Thé&tre- 3" les mesures disciplinaires autres que les

fonçais, par le décret du 15 octobre 1812, amendes ; 4« la liste des membres qui doi-

wjnlin iernnî à être exercées par notre mi- vent former le comilé d'adunnistralion.

Fiislrc de l int( iuuir, sauf les modifications 4. Il donne son avis à notre ministre de

cuQtenues dans les articles suivants. Tintérieur, sur tous les objets non compris

2. Un administrateur, nommé par nous, dans les articles précédents, concernant le

fHiiplira les fondions attribuées par ie Théâtre-Français.

Mie décret à notre commissaire prés le 5. Toutes les personnes attac hées au

Tliêàlre-Français. Il sera chargé, en outre, tî^éAtre
, le caissier excepté ,

sont a la no-

!• de dresser chaque année le bud-et du mina tiou et SOUS les ordres de ladminis-

îhéàtre, de le présenter a la délit)i'ralioii tratcur.

iàin du comilé que de l'assembiee générale 6. La subvention accordée par
j
Etal

des sociétaires , et de le soumettre & Pap- «ra versée chaque mois par dousiéme

.

tirobation de notre ministre de Tintérleur ; dans la caisse de la comédie. Elle sera af-

^ d'ordonner, dans les limites portées au feclée au paiement des dépenses portées au

budget , pour chaque nature de dépenses ,
budget. Le surplus sera partagé entre les

relies qui seront nécessaires pour toutes les sociétaires, conforniémenl à l'art. 5ti du

parties du service , et de signer, à cet effet, décret.
^ „. ^ .

tous ordres de fournitures et mandats de 7. Notre ministre de Vinléneur pourra

paiement; 50 de passer les marchés, sous- ordonner qu'une partie de la subvention ,

eriieles obligations pour le service, et si- dont il déterminera la (piomé
,

et qui ne

çner tous actes dans l'intérêt de la société, pourra excéder la somme de vingt-cinq

conformément aux délibérations du comité; mille francs, soit mise en réserve pour

*• d'inspec 1er, régler et ordonner, dans subvenir au paiement des dépenses non

toutes les parties de la salle et des maga- portées au budget, qui seraient autorisées

lins, et de déléguer, k cet effet, s'il lejuge dans le courant de Tannée . soit par noire-

nécessaire» aa oa plusieuta membres du dit ministre » soit eu vertu de sa délé«;a-
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été d.snoXrl^T'' . " P" "'^•^ pour le» besoin» imprêYn

à l'arriArL. ^7P^«»y^ cooformémeDl m exécution de Part. 7, fl ne poom

8 Un«iimm«H"^^ . M r
paiement que sur une aulorialÎM

SLT/n. Z 1 '^^^i^S"^.
reipiralioii de Tannée , il pourra . avec

b

7* du d/rrP? ' ? * '«to»*» disponibles sur ladite

nî^pJ.
l^^nslerasoù cette somme tion, faire lei paiemento énoiieéiM

minislraleur en rendra comote a notr« faire , le paiemf^nts
, pour réparlilionfeulrc

les sutiélaires
, qu'après l'acquittenieul de

toutes les dépenses de l'exercice.

15. Un régisseur de la scène, nom
par Padministratear, sera ciMrgé d'<

l'exérulion du répertoire , d'âssisler t

répétitions, et de constater les infraclio'

tant inn règlements qu'aux ordres dei
miniijiraleur.

16. A l'afenlr» auean privilège de
tre , À Paris , ne aéra accordé ni raao
qu'à la charge, parle titulaire, de «i
seijiir à ravaiicc , et pour toute la èmk^

!a résiliation , sans indenmiij

ni dédit, des traités qu'il passerait

des artistes qui
, appelés par la C

Française, consentiraient à j
un CDgagemcnt; toutefois, l'engag

contracté avec la Comédie-Francaî?? «*

pourra recevoir son exéculion que siimôiî

.

après qu'il aura été uotiûé à l'autre tbéàt^

17. Aucun élève ne sera rnn ^m
Conservatoire denrasiqueet dedéclamaliotf

qu'en contrariant l'engagement de debuler,

s'il en reçoit Tordre , à la fin de seséludeJ,

sur la scène de la Comédie-Française, €l4l

compte à notre
ministre de riolérieur. qui pourra disposer
de I excédant en encouragementsà l'art dra-
matique, dans l'intérêt du Théâtre-Fran-
Cais.

9. L'administrateur rrrevra , !« un trai-
tement fixe; 2« une indernnité anniipllo
catcQlée proportionnellemeut au produit du
théâtre. Le montant du traitement fixe et la
quotité proportionnelle de l'indemnité an-
nuelle seront rêt.'lés par arrêté de notre
ministre de l'intérieur.

10. L'administrateur présentera à notre .....u a .a>
ministre de rintérienr, à la fin de chaque privilège à
mois, le i ompte des recettes et dépenses
de la Comédie, et, le i«r avril et le
octobre de chaque année, un rapport dé-
taillé de sa gestion

, dans lequel il fera
connaître les engagements faits , les pièces
reçues , à l'élude et Jouées , les travaux des
comédiens et les résulUto généraux de l'ex-
ploitation. Une ampliation de ce compte
sera transmise à la rnminission des théâtres
royaux

, qui en délibérera et en fera rap-
port à notre ministre de l'intérieur.

l'aîn^ii'** ^SS!^^
«Wnestriels énoncés en ,^c»c uc m v.u..ieuie-r rança«c,.

rhnî fi i.n«A
communiqués se tenir à sa disposition pendant cinqchaque année, avec le compte annuel énoncé nées . sauf FexécuUon . pendant sixen art. .>fi dt, décret, au comité d'adminis- au plus , des engagements qu'il aurait

«2 «*Ji"' ' présidence de celui de tractés
,
après sa sortie du Conservatoire,es memores le plus anciennement reçu so- s'il n'avait pas reçu mi ordre de début dans

HrnM^!>' •^7** discuter, et aura le mois de ladite sortie. Les élèves qui

i^inl i nnf?f
directement ses observa- ront obtenu un prix au Conservatoire aur«*

uons a notre ministre de l intérieur. . - _

lâ. Les erédils extraordinaires pour dé-
penses imprévues , les emprunts et place-
ments de fonds, seront proposés , délibérés
et approuvés dans la même forme que le
budget.

Les comédiens sont tenus, sous les
peines portées par l'art. 76 du décret , de se
soumettre aux ordres de l'administrateur.
Ils ne peuvent , sous les mêmes peines

,

lorefuser aucun réie de leur emploi, ni ...„..„a.... .u„muc.

lhf^.T''u, ?" comédien en soit être exécutées te i*t janvier 1848.

nA«o^ ; ? Noire ministre de nntérieor (M.»»-

obtenus
des congés qu'ils auront ch&tei) est chargé , etc.

14. Le caissier ne pourra faire aucun
paiement que sur un ordre ou mandat signé
de l'administrateur, pour dépense portée
au budget . ou approuvée conformémerit à
l art. 12 de la présente ordonnance. Quant

cm

droit de débuter A la Goroédie-Franfiiiin
et d'y choisir leurs rôles de début , dansl

courant de l'année qui suivra le jour on'

auront été couronnés.
18. Les dispositions encore en vigueur

du décret du 15 octobre 1812, auxquellei

il n*est pas dérogé par la présente
nance, continueront à recevoir lear cU*

cution.

19. Les mesures financières prescriii'sp«'

la présente ordonnance conmieuceruol i

11 SEPTEiiBRB 18Û7. — Ordonnance àa f'^'

qui prescrit In ptiblicotion d»' la convenlioB

COnelae , le 17 mai \6lil, cuUe U Frauce et le

royaume d«ft Deui-^îciies , pour r^Ier Tiolfr-

vention des coiMols respecUis dans kunetmf»'»
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MONABCHIB CONST. — LODIS-PHILIPPB 1".— 11 AOUT 1847. 397

de leurs nalîonaai. (IX» Bail. MCCGCXVII,
n. 13792 }

Louis-Philippe, etc., savoir faisons que
,

Jilre nous et S. M. le roi du royaume des

Iwr-SIciles, il a été eoada i Naples, le 17
oai 1847, une convenllon deiUnée à régler

'inlervention des consuls respectifs dans
î5 sarressions de leurs nationaiu ; conven-

londonl les ratifications ont été échangées

fiIeiueiU u .Napics , le 29 juillet dernier,

êimi la tenear siift :

Convention.

S. M. le roi des Français et S. M. le roi

toroyaume des Deux-Siciles, voulant, d'un
pman accord , régler le mode d'inter-

litfon des consuls respectifs dans les suc^

Msions de leurs nationaux » ont résoin de
îoadure à cet effet une rr>nvent ion , et ont
îfômmépour leurs plénipotentiaires, savoir:

i M. le roi des Français, le sieur Napo

mise devra être elTeetuéc immédlalcmenl

,

lorsqu'il nVxistera point d'opposition for-

mée par des créanciers du détunt, ou , s'il

exislait des oppositions , aussitôt qu'elles

auraient été levées dans les formes légales.

3. La présente convention sera ratifiée »

et les ratifications en seront échangées i
Naples , dans le délai de deui mois , ou
plus tôt, si faire se peut. Elle aura force et

valeur pendant douze années , à dater du
Jour où les râtifications en seront éehan*
gées. Si , à l*eipiralion des douze années

,

la présente convention n'est pas dénoncée
sii mois à l'avance , elle continuera d'être

obligatoire pour douze autres années, et

ainsi de suite, jusquà ce que l'une des

hautes parties contractantes ait annoncé à
l'autre , mais un an â l'avance , son inten-

tion d'en faire cesser les effèts. En foi de
quoi les plénipotentiaires respectifs ont

. , Signe la présente convention , et y ont ap-
MoB I^inncs , duc de Montebello , pair de posé leurs cachets. Fait à Naples , en dou-
hioce

, grand-croii de Tordre royal de bie expédition , le 17« Jour du mois de mai
h Wgion - d'Honneur, chevalier grand- ig47. (L. S.) SignSâac db Moktebblu».

(L. S.) Signé prince ne SciUA, duc os
S. GniSTiNA.

•h de l'ordre royal rie S;nnt-Ferdinand
tià Mente , grand-croix de l'ordre amé-
|i»iû d'isabellc-la-CathoIique, etc., son
iAimdeur prés S. M. le roi du royaume
ti Dettx<8icile6 ; et S. M. le roi du royaume . H

Beax-Siciles , le sieur Foulques RuIIS»

leCalabre, Santapau ,
prince de Scilla,

de S.-Ghrislina et comte de Siuo-
fuli, etc., prince de Palazzolo et duc de
wdia-Lombarda , etc. , comte et grand-
amiril de Nicotera , de 9. Eufemia , de S.
hmpio et d'Aquaro , etc. , marquis de
wodia , de S, Onofrin , de Calanna, etc.,

iraud d'Espagne hércditairc de première

^86, chevalier de l ordre royal de Saint-
^Tier, grand-croii des ordres royaux de
Siiot-Ferdinand et du Hérite, de Fran*
çois ^^ et de i*ordre royal français de la

Udon-d'Honneur, et d'autres illustres or-

^rcs élratJCîPrs
;
gentilhomme en exercice

j^li chambre de Sa Majesté, conseiller

pniitre d'Etat , chargé du portefeuille

^ affaires étrangères et courrier majeur ;

AOiT = Il sepTKMinp. ISA?. — Ordonnance
du roi qui reporte à rexercice 18.'i7 uno norlioii

des crédilsouvcrls, sur les exercices lôZiJ ' t 18Z|0|

pour la recuuslruclioti 1< divers pODiS. (IX,
Bail, MCCGCXVII, n. 13793.)

Louis-Philippe , etc. , vu l'art. 1^' de la

loi du '2 juillet 1843 qui alTorte une somme
de trois millions neuf cent trente mille

francs à la construction de divers ponts ;

vu l'art. 5 de la même loi , portant que les

fonds non consommés sur un exercice

pourront être reportés sur l'exercice sui-

vant ; vu les lois des i août 1844 , S20 juin

1845 et 5 juillet 1846, et notre ordonnance
du 15 août 1846 , qui attribuent aiu exer-

cices 1845 et i84G, une parUe du crédit

mentionné ci«dessus ; vu le compte de
l'exercice 1845 , duquel il résulte que la

portion de crédit alïectée à cet exercice n'a

Nuersrip'riravotéchVngélWw*^^^^ P«s été employée en totalité; vu la situa-

»oirs
, trouvés rn bonne et due forme, sont ^^^^ dépenses de l exercice 1846 ,

de

coQvenus des articles suivants :
laquelle il résulte qu'une portion de la

Art. 1er. En cas de décé^ d un de leurs «omme attribuée a cet eiercice n éUit pas

Utionaux dans les Etats des deux hantes dépensée au 31 décembre dernier; consi-

PirUes contractantes, les agents consulaires Gérant qu'il est nécessaire d'alTecter a l'exer-

TeWifs seront prévenus, par les autorités cice 1847 .les portions de crédits des exer-

indiriairps compétentes, du jour et de cices 1845 et 1846 qui restent disponibles
;

I heure auxquels il sera procédé à l'apposi- sur le rapport de notre ministre secreUirc

tion et à la levée des scellés . ainsi qu'à la d'Etat au département des travaux pu-

rtdsetion de TinvenUire , aûn qu'ils puis- , et de 1 avis de notre conseil des mi-

i«nl y assister. nislres ,
etc.

2. Les consuls respectifs pourront 4e- Art. l^r. Il est ouvert à notre ministre

mander la remise des objets composant la secrétaire d'Etat au déjKîrfpîncut des Ira-

sucmsion de leurs nationaux , et cette re- vaux publics, sur les fonds de l'eiercice
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39S HOHAICH» COHtT. — LOVII^MIItlPra I*'.— 19 , 29 AOUT \M.
iS47, chapitre il Ml de la première sec- dei ponts el chaussées chargé deslrmoi

tion ()ti budget, un crédit de deiiT rent maritimes de la Charente-lnfpriçnrc p1 )'

soixanlc pl un mille cent quinze Trancs capitaine du génie en chef par niierimè

quatre-vingt-dii-ncur centimes 1,1 15 fr. la place de la Rochelle ; vu le plaD«DBei4

99 c), pour la reconstruction de divers ponts au procès-verbal de la susdite conféreiM^

indiqués dms ta loi do S Julllel 1845 1 sns> et snr leqod on a indiqoé par mt timt
énoncée. Cette somme de deni centsoiiante rouge les emplacements demandés pir^
el un mille renf quinze francs quatre-vingt- service des ponts cl chaussées , el parmn"

dix - neuf centimes se compose d'une teinte jaune clair les terrains et baiiraenU;

summe de dix-neuf mille deux cent soixante réclamés par le département de la giterr^i.

et donie francs quarante-sept centimes , yu la lettre en date du 30 jntltet é
dont rannniaiion snr resereiee i845 est ]>ar laquelle notre ministre des trafanx

proposée par la loi de règlement de compte blics déclare approuver, en re qui conc

de ce dernier exercire : de la somme de son départemenf , Ip? rt^siiltaU de lasu»dil

deux cent quarante et un mille huit cent conférenro ; sur le rapport de noire minii^

quarante-trois francs cinquante-deux cen- secrétaire d Elal de la guerre, elc.

times , qui demeure annulée sur le crédit de Arl. Les terrains et bàtlmenii i

reiereice 1846. Somme pareille, f. qnés par une teinte jaune clair au plan d>

99 c. dessus visé sont aftectés au service m ilitaiie^

2. La régularisation de Îm prf^senfp or- et ]\ù seront, en conséquence, remis p|
donnance sera proposée aux Chambres dans radministralion des domaines,
la prochaine session. 2. Nos ministres de la guerre el dei

3. Nos ministres des traYanx publics et nances (MM. Trezel et Doraon) santdM
des finances (MM. Jayr et Dumon) sont gés , etc.

j
chargés , etc. —— s

20 *oiT= 11 SEPTEMBRE 1 8Û7. — Or1-rr'«-

10 kovj = 11 sei>TBMBBB 1847.~ Ordoonaiic* da du roi oui reporte à l'exercice 18i!i7 unep»S9A

roi qui afTccte des terraina «t bâtinuînts do* dn erédit ouvert, sur l'exercice 18â6 t

in.inicinx an senrice militaire* ( IX i BulU chcvcment dt> diver» étUnces d'iiUërèt g^fei^

MCCCCXVII, 11.13794.) (IX, Bull. MCCCCXVlI.n. 13795.)

Louis-Philippe, etc. . vn Vordonnnnre Louis-Philippe, etc., yu Tari. <i«

royale du 14 juin 1833, qui règle la marche la loi du â6 avril 18i5
,
qui a oumi i%i

à suivre dans tous les cas où il s agit d af- ministre des travaux publics , sur l'exyqjy

fecler des immeubles domaniaux à un ser- 1845 , des crédits s'élevant à an nû^Nl
Tice public ; vu ravis du comité des fort!- deux cent trente-cinq mille trois ceot qoio^

fications en date du novembre 1846, francs soixante-deux centimes, poor lacbè^

approuvé le 5 décembre suivant par notre vement de divers édifices publics (l*inlé!#

minisire î^ecrétairc d'î'^iat au département général ; vu Tari. "2 de la même loi, pof*

de la guerre , et duquel il résulte qu il y a tant que les portions de crédit qui n'aoroj

lieu , tant pour élever les ouvrages de for- pu être consommées à la fin d*on naém
tiflcations qu'exige la défense de la côte , pourront être reportées à Teserelce suiTaot,

qne pour Tacililer les communications entre sans , toutefois
,
que les limites des créditi

ces ouvrages et la place de la Rochelle, spéciaux puissent êlre d»''pri«^écs ; vu l»W

d'anvrior au service du dé[iai lemenl de la du 5 juillet ISiR . sur les crédits supplé-

guerre une portion des terrains et bàlt- nienlaaes et extraordinaires des exerdç^

roents que rEtat possède à la pointe des 4845 et 1840 , qui a reporté sur TexerM
Minimes, commune d'Âytré (Charente- 1846 une somme de quatre cent vingt millt

Inrérleure) , laquelle |>ortion est indiquée francs, faisant partie du crédit mentionné

par une teinte jaune clair et par In liL-ne ci-dessus; vu la sitndion dc^ crédits

inlérienre A" B" C" D au croquis annexé à l'exercice 1846 , de laquelle il resuite qM

l'avis ci-desÂUs visé; vu la lettre en date cette dernière somme de quatre ceol vingt

du 27 mars 1847 par laquelle notre minis* mille francs n*était pas enliéremeni dé-

Ire des fmances annonce qu'il n*a pas d*ob- pensée au 51 décembre 1S46 ;
considéraoi

jection a élever contre rafTcclation dont il qu'il est nécessaire, pour les besoins d"

s'agit, mais que le service des ponts et service, de reporter, sur l'exercice i^^'»

chaussées (travaux marilinies) réclamant , la portion du crédit de 1 846 qui se Irou^*

de son côté, un terrain et un bâtiment faisaul disponible ; sur le rapport de notre isiwj'

partie de ceux désignés par le département tre secrétaire sI*Elat au départemeat dci

de la guerre , il y a néeàsité de s'entendre travaux publics , et de l'avis deDOtrecsn-

avec ce service ; vu une expédition du pro- seil des ministres , etc.

cés-verbal de la conférence tenue à cet effet Art. l«r. Il est ouvert à notre inioi«lrt
,

le 12 avril 1847, entre riugeuieur en chef secrétaire d'£tat au dépariemeol desW* :
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lax publics, sur les fondt de Teiereice notra nrintslre secrétaire d*£tat andépar*

147 p chapitre 30 de la première seclion tement de la guerre , etc.

1 badget, un crédit de vingt et un mille

nt soixante-sept francs soiiante et dix-

;uf centimes (21,167 fr. 79 c.) , pour

tchévemenl de divers édifices d'intérêt

iaéral. Pareille aemme de vingt el no
llls ceiil Miianle-iepl fraoea aoiiante et

t-neuf centimes est annulée sur le crédit

î Texercice 4846 , chapitre ^9.

2. La régularisation de la présente or-

Art. Les direrlions de Tintéricur et

de la colonisaliori , des Ira vaut publics , et

des iinances et du commerce, établies en

Algérie par nos ordonnances du 15 avril

1845 et dn 3S avril f846, sont sopprimées.

9. Il est établi, dans chacune des trois

provinces d'Alger, d'Oran el do Conslan-

tine, une dircrlion des affaires civiles. Les

directeurs des affaires civiles auront sous

jûiiance sera proposée aux. Chambres lora laars ordres tous les ehelll des différents

services civils et financiers , et eierceront

,

dans leur province , toutes les attributions

antérieurement déférées par nos ordonnan-

ces aii\ Irois directeurs de l'intérieur et de

la colunisaliou , des travaux publics, et

des finances et du commerce. Les sons-

directeurs actaèls de l*intériear et de la co-

loDiiation prendront le titre de sotif-cKrae-

leurs de* affaires civiles.

3. Les directeurs des affaires civiles cor-

respondront avec le gouverneur général, lis
Louis-Philippe , etc. , vu les art. 3 et 4 pourront , en outre , correspondre directe-
i \a loi du 24 avril 1833 ; vu la loi du 1 9 nw„t avee notre miolstre de la guerre

) leur prochaine session.

3« INoe ministres des travaui publics et

b lioances (MM. Jayr et Damoo) sont

nrgéSy etc.

^ AOUT= 11 sBPTEUBivE 1 8Zl7. — Ordonnance du
toi qui ouvre, sur l'exercice 1866 1 un crédit

soppiëmcntuirc applicable au.i dépenses du cha-

ptlre 31 du hoUgel du miuisiere de i'iulérieur

{DHmdtnuéntnSâiiimitl (IX, fiaU. MGGCGXYII,
11790.)

L

de

\aiUet 1845, portant fixation du budget
ies dépenses de l'exercice 1846 , et conte-

laat, art. U , la nomenclature des dépenses

illir lesquelles nous est réservée la facalté

l^rir dea crédits supplémentaires, en

as d'insuffisance dûment constatée des

rédils législatifs; vu les art. t>0 , ±1 , 22

'tâôde notre ordonnance du 51 mai lb58,

torlaut règlement général sur la compta-
' publique ; vo la loi da août 1847,

guerre pour
lei détails de service qui seront déterminés

par un arrêté ministériel , et avec notre

ministre des finances dans les cas prévus

par nos ordonnances sur la comptabilité

publique en Algérie. Ils transmettront an
gouvernear général • par rintermédiaire

du lieutenant-général commandant la pro-

vince, qui les enverra revèluesde son avis,

toutes les propositions coiiccriiant l'éta-

blissement , la suppression ou la inodiQca-WÊé publique ; va la loi da août 1847, blissement , la suppression ou la modiQca-
ly a âanctionné un crédit supplémentaire impôts ou revenos locaui ; la pré-
deiept cent mille francs

,
ouvert par notre paration des badgeU et les répartitions des

'Jr/ionnancc du î) novembre 1846 ,
pour les crédits; l'ouverture elle tracé des voies

lepeuses des condamnés à plus d'un au de

leiealion pendant ledit exercice ; attendu

^iBsaffisance de ce crédit sapplémentaire ;
m _ as. Ma»

de grande communication , la cr(^ation des

centres de population , la création des com-

munes . les plans généraux et partiels des

>«cretaire d .Etat de Tintérieur, sur Teier-

lise 1846 > un nouveau crédit supplémen-

taire de la somme de cent soixante el dix

aille franea (170,00u fr.) ,
applicable aux

dépenses du chapitre 51 du budget dudil

exercice {Détention des condamnés),

t. La régulailsation de ce crédit sera

lériel. Ils lourniront au lieutenant-général

commandant la province tous ies rensei-

gnements qui leur seront demandés par lui.

Ils se concerteront avec lui toutes les fols

qu'il y aura des mesures à prendre sur les

matières qui seront délerininèes par un

arrêté niinisiériel. ils seront ordonnateurs
proposée aui Chambres lors de leur pro- secondaires du ministre de la guerre

, pour
Mk«;«.A oAaeSrkti . ... ... ai ...-«S^. ^i^tMckaine session.

ô. Nos ministres de l'intérieur et des

linnnces (MM. Dueb&tel et Dumon) sont

chargés , etc.

1" — 11 SEPTEMBRE 18^7. — Ordonnance da roi

mr Vorganisation de Tadrainistration civile en

Algérie. (IX . BnU. MCCCCXVU , n, 13797 )

LQ«ii.Fhlllppe f etc. » inr le vapport de conseils de préfecture , dans la limite de la

tontes les dépenses des services civils.

4. Il y aura dans chaque province un
conseil de direction, qui se réunira sous

la présidence du directeur des afTaires ci-

viles. Les conseils de direction connaîtront,

sauf les exceptions qui résulteront de la

législation spéciale de l'Algérie, des ma-
tières qui sont déférées, en France, aux
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compélenee de ces conseils. Ils seront, en ils y seront apjielt s par une coavoctUoo
j

outre, appelés à donner leur avis sur les spéciale du gouverneur général. I

affaires adiniDUtratff€$soainises A leur eia- lO. Un arrêté ministériel détermiiiRt,

raen en vertu de Tart. 10 ci*aprés. parmi les alDiirea précédemment sounte
5. Le conseil du eontentieuT , établi par au conseil sap^ieard*adroiDistration,ccHii

notre ordonnance (!n avril î s i,:», est sup- sur lesquelles il devra être statué à l'avemî*.

primé, ellesailriliiiiiotis duiil il était investi pnr le directeur des alTaires rjvilps , en cou-

par la législation eii^Uaie , el noi^mment seil de direction ; par le lieutenant- général^,

par noireordonnancedn SI Juillet i846, sur sur Tavis du conseil de dlfeetlon on d*iuÉ'

la propriété , seront eiercées , dans cliaque commission consnltative de localité. <

province, par le conseil de direction. En il. Le directenr général des afTaires cf^,

conséquence, les afl'aires acluellenient en viles centralisera tontes les afTaires civilï*'^

instaFire devant le conseil du rniitiiUiL'iiï soumises par nos ordonnance? à re\ameii

seront ijoilees, dans l'état ou elles se trou- et à la décision du gouverneur général. 4
veront , devant le conseil de direction de cet eiTet, il correspondra, au nom etm
chaque province. délégation du gouverneur général,

6. Le conseil de direction se composera notre ministre de la guerre, avec les lipnff

de quatre nirmhres
, pour la province nants-généraux comTnnndnnt les provint

d'Âlger, el «lo tiuis dans ehacune des pro- et avec toutes les aulorités civiles el

vinces dOan et de Cua>ldiiUne. Ce cou- iitaires. Il préparera tous les travaoï.

seil ne pourra prendre de décision qu'au- soumettre an conseil supérieur d*i

tant que trois de ses membres seront pré- tration et nommera les rapporteurs des i

sents. En cas de partafre, la voix du pré- faires.

sident sera prépondérante. Un des membres i**. Le? commissions consultatives diPi

dn conseil île direction , désigné à cet effet rondissement , insiitiiées par notre ord

par arrêté ministériel , remplira les fonc- nancedu 15 avril lti45, i>onl supprii

tiens de secrétaire de la direction des affaires is. Une ordonnance spéciale réglerai)

éiviles , et présidera le conseil en l'absence oe qui concerne Tadministration

du directeur. Les atfribn lions précédera- nale en Algérie,

ment dévolues au secrétariat du conseil du 14. Les tribus on fractions de tribu,

i

Contentieuf seront réunies, dans chaque que soit le territoire qu elles habitent,;

province , aui attributions du secrétariat ront placées sous la direction exclusive

de la direction des alSiires civiles. bnreaui^ arabes. Néanmoins , en nsK

7. Les directeurs des affaires civiles et criminelle, les indigènes de ces tribus le

les membres des conseils de direction seront ^ont justiciables des Iribunaux ordinai^^

nommés par nous, sur la proposition de frnnçais . ronformément à la légi^î^Sû'

notre ministre de la guerre. existante. Toute citation, tout imuààl,

8. Dans les territoires mixtes , le lieute-

nant-général commandant la province eier-

cera » en matière civile , les mêmes attri-

butions (fue le directeur des afTaires civiles

dans les territoires rivils. La correspon-

dance du lieutenant général , en matière

civile , sera préparée par le directeur des

alRiires civiles , qui signera , au nom et par

délégation du lieutenant-général, toute la

correspondance que le lieutenant-général

ne se sera pas réservée.

9. Seront à l'avenir membres du conseil

supérieur d'administration : le gouverneur

général» président; le chef d*état-major

général ; le directeur général des affaires

civiles : le procureur général ; le contre-

amiral commandant la marine; le maré-

chal-dC'Camp commandant le génie; le di-

recteur central des affaires arabes ; quatre

conseillers civils. Un secrétaire, nommé
par nous, sera attaché au conseil supérieur

d'administration. Les lieutenants-généraux

commandant les provinces pourront prendre

part, avec voix délibérative, aux séances du
conseil supérieur d'administration, quand

tout acte de justice concernant ces ina-

génes leur seront notifiés par riolemè'

dteire des bureaux arabes.

15. Nos ordonnnnces antérieures swl

maintenues dans toutes celles de leurs

positions auxquelles il n'est point dérti

par la présente ordonnance. • i

16. Notre ministre de la guerre (M. îi^^

zel) est chargé» etc.
\

ttvtBMBiiB 1847. — Ordonnance (l»y

relative au 1 concessions «n Algérie* (IXiBw'

MCCrcwiI, n. 13798.)
I

Louis-Philippe, etc. , vu nos ordonDan*

ces en date des 21 juillet 1845 et 5m
iB iï , sur les concessions en Algérie; wrW

rapport de notre ministre secrétsifsd'BK^

au département de la guerre, etc.

Art. 1er. A l'avenir, les concession? r -

visoires de terres de vingt-cinq liet laffï^';

au-dessous seront autorisées, dans iesur*

ritoires civils , par le directeur des

civiles de la province , sur Tavis dacos*!*

de direction » et dans les territoires laiitc^»
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Mr le Ueotenant-général cominandaDl la taire d'ËtataudéparlemenlderiDslruclion
>rovince, sur l'avis de la commission con- publique, ?nr IVxerrico 18i7, un crédit de
uftative du lieu de la silualiou des biens, cent saiiLaale-deux mille cent franrç;, .ippli-

^es concessions provisoires au-dessus de cable, savoir : 1° quarante mille francs auK
ringt-cinq hectares et an-dessous de ceot dépeoseï d'an muaée d*anatoniie comparée
Bclares seroni antorisées par le goaver- à la feeuité de médecine de Paria; S* vingt
leur général , sur l'avis du conaeil sapé- mille francs à racquisilion des pièces ana-
leur d'administration. Les concessions de lomiques en cire composant !e rabinet de
erit hectares et au-dessus seront autorisées M. Dupont, naturaliste , [)uur être distri*

nous , sur le rapport de noire mi- buées entre les facultés de médecine des

B'

tre de la guerre , et l'avis de notre con* déparleroenis; 3» dii-hnit mille francs à
d'Etat. l*acquîsition , pour le Muséum d'Iiistoiftt

2. Les autorisations d'hypothèques et les naturelle , de la collection de coquilles for*
'jb>{i!!i(ions . ainsi que les prorogations de mée par M. de Roissy ;

4" seize mille francs
itiai , seront accordées par les dire( leurs à l'acquisition de la collection paléontolo-

le» affaires civiles , par les lieutenaiiU-gé« trique de l'Auvergne» recueillie par M. Bra-
lÉamt et par le gouverneur général , pour vard , également pour le Masénm d'histoire

m propriétés qu'ils sont autorisés à con- naturelle ; ft^ trente mille francs à l'acqui-

|her par l'article précédent. silion, pour le Muséum d'histoire natu-
' Les inimeubles «onrcssibles seront mis relie, de la collection d'ossements fossiles

iU tlbpoMlioM du directeur des affaires ci- recueillie par M. Lartet dans les départe-
ïiUs pour iea territoires civils , et du lieu- ments du Gers , des Hautes-Pyrénées et de
iMBt - général commandant la' province la Hante-Garonne; 6* cinq mille cinq cents
Hirles territoires mixtes, parle chef du ft-ancs à l'acquisition du terrain contenant
^(TTice des domaines. Chaque remise sera ces couches d'ossements fossiles, et com-
oasîaiée par un procès-verbal éonlradic- prenant quatre hectares quatre-vingt-dix

tre,
auiiiiel seror»l toujours joints le plan centiares; 7" douze mille francs à Tacqui-

rimuieubie et un état indiquant sa pro- silion de la collection de fossiles houiilers,

Msnce , sa situation , ses tenants et abou- recueillie par M. Grosser, pour le Mwéum
Isanls et son étendue t ainsi que le nu» d'histoire naturelle et l'Ecole royale dei
néro sous lequel il aura été inscrit au mines; 8» quinze mille francs à l'acquisi-

ommier de consistance du domaine. tion des papiers et dessins laissés par feu
4. Les concessionnaires indigènes seront Nestor Lhôte; 9° cinq mille six cents francs

plés du cautionnement imposé par à la table delà Description dt l'Egypte.

6 de notre ordonnance du 5 juin S. Il sera pourvu à la dépense autorisée

, pour les concessions d'une superficie par la présente loi , au moyen des ressources
^rent hectares et au-dessus. accordées par In loi de finances du 3 Juillet

5. Les concessions de forets , de nnnes , 1S46 (loi des recettes)*

le sources minérales , de sources d'eau sa-

^ el de dessèchement de marais, seront 23 AoaT= 29 «ptembhb 1847. - Ordonnance
tolonrs accordées par nous , sur le rapport du roi nui ouvre , tar Pewcicc 1847, un ciédii

pnolreininiStredelagnerre, notre conseil eitraordinaîre pour de nouveaux services (le

Btat entendu. douanes, (ix , BuU. MGCCGXYIU , n. 13^05.)

6. Nos ordonnances du b>l juiikl 1845 et Louis-Philippe
,
etc., vu la loi du 3 juil-

itt 5 juin 1847, sur les concessions en Al- |ei i8i!; , portant li\ation du budget des
•^le, sont maintenues dans toutes celles dépenses de l'exercice î8i7 ; vu le^ art. 26,

leurs dispositions auxquelles il n'est 37 ci ^8 de noire ordonnance du ôl mai
loi dérogé par la présente ordonnance. ^$3^ , portant règlement {iéuéral sur la
1. Notre ministre delà guerre (M. Tre- coropUbilité publique; sur le rapport de

Kl) est chargé, q^. notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
leineni (îps (iiimces, et de favis de notre

i AotT = 29 SEPTEMBRE 1847. — Loi qui ouvre conseil des mimslres , etc.

«n crédit pour racqaisiticm ds div«nei eollec- Art. 1*-'"'. il est ouvert à notre ministre
lions scieutiCqne» (1). (IX . BnU. UGCCG&viU, secrétaire d'Etat des finances , sur l'exer«*
"^^^03.) 1847, un crédit extraordinaire de
Art* 1^* Il est ouvert an ministre secré- trente-six mille trois cent soixante et quinze

(1) Presciilatioii h Li Cliaiiibii! des Député» le

17 (érrier 1847 (Mon. du 19); rapport par
M. Lcsttbcmdois le 37 mars (Mon. da 7 avrd] ;

^iKuisiou le 8 avril (Mon. du 9), cl adoption le !)

(Mon. do iO)i II 1« majorité de ii9 voii contre 2^.

47.

Présentation h la Chambre des Pairs le 27 avril
(Mon. du 29) ; rapport par M. Fioureji» le (> juillet

(.Mail, da 10) î adopUon le 20 (Uon. da 21) i
2i

Il majorité de 00 voi& contre ^

se
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francs (36,575 fr ) pour subvenir à une dé- résultant de la réunion de la Chambre (ie!>

pense urgente qui n'a pa èire prévue par le Pain en cours de Justice pendant

Imdget, lequel sera rattaché au chapitre année (afTaire des mines de Gouhenatt4p%

n. 75, intitulé Frai* de nouveaux ser- quel crédit fera l'objet d'un chapitre ijfe

vicet de douanes , et réuni nu crédit ex- cial, n. 80, intitulé Dépentes d»ia €^
traordinairf de vingt-cinq mille six cent des Pairs.

cinquante francs, accordé, pour dépenses ^. La régularisatioa de ce crédit

WÊtM nature, par la loi du S août de proposée ani Chambres lors de leur pr^

ottte muée. chaîne session

.

2. La régularisation de ce crédit scrn 5. Notre ministre des finances (IL Dû-.

propo<!ée an\ Chambres lors de leur pro- mon) est chargé» etc.

chaiiu'

5. JNuire ministre des finances (M. Du-

Hion) est chargé , etc.

I AOOfaiW •rTBMBRB 18A7. — Ordonnance
dn roî qn'i ouvro , snr l'exercice 1847 1 un crf-dh

extraurdinairu pour la reprise par l'Etal du
mobilier de la monnaie dt Lille» (IX«Bitll.

MCCCCXVIU , n. 13800.)

Louis-Philippe, etc. , vu la loi du :> juil-

let 4840, portant fixation dti bïidgel des

dépenses de l'exercice 1Si7 ; va les art. 26,

27 et 2â de nuire ordonnance du 51 mai
iSS^ , portant règlement général sur la

comptabilité publique; sur le rapport de dëu'Tan^VdÔnVtrirs Te'^^^
notre nnni^ r. .ccréla.re «Etat au depar-

, ecnt trente mille trois cent quatr»-^
tcniciii des tiiinncces , et de l avis de notre -

29 AOUT 29 SEPTEMBRE 18Q7. — Ordonoance «liy

rot perlant réparlition des crédiU^ouferit , piÉE

la loi da 8 «oét 18^7, pour les dépcaies dn
minlslcro do la gtiorre ca 1848* (iXt BdLl
MCCCCWlll, n. 13808.) v

Louis-Philippe, etc., vu les art. Ô5el3ê

de notre ordonnance du 51 mai 183S, por

Uitt règlement général sur la comptabili

publique; vol Part. de U loi du $ «
1847» qui ouTre au déparlement de

guerre, pour l'exercice 1S48, des crédifi

montant ensemble à trois cent vingl-dew^

millions dix mille trois cent qualre-viflfi*^

conseil des minisires , etc.

Art. l^c. Il est ouvert à notre ministre

secrétaire d*Etat des finances» sur l'eser-

cice ISiT , un crédit extraordinaire décent
vinpt-sept mille six cent quarante-six francs

trenle-irois centimes (lti7,(>46 fr. 35 c),
pour subvenir à une dépense urgente qui

n'a pu être prévue par le budget dudit exer-

cice, et qui fera Tobjet d*nn chapitre spé-

cial, n. 79, intitulé Reprise par VEtai
du mobilier de la ]lfonnnîc de Lille.

2. La régularisation de ce crédit sera

proposée aux Chambres lors de leur pro-

chaine session.

3. Notre ministre des finances (M. Dn-
mon) est chargé, etc.

25 AorT =^ 29 SEPTEMBRE 18ft7. — Ordounancc dn
roi qui ouvre , sur l'exercice 18^7, un crédit

eslnuudinaire poor le» ddpenseM de la Cour des
Pain. (IX, Bull. HGCGGXVm, n. 13807.}

Louis-Philippe, etc. , vu la loi du 3 juil-

let 18 iG, portant fixation du budget des
dépenses de l'exercice 1847 ; vu les art.

^0 , ^7 et 28 de notre ordonnance du 31
mai 1858, portant règlement général sur
la comptabilité publique ; sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tement des finances, et de l'avis de notre
conseil des ministres, etc.

Art. 1er, \\ est ouvert à notre ministre

deux francs , imputables sur les ressi

ordinaires du budget , et seize millions

cent quatre-vingt mille francs sur les

sources extraordinaires; vu l'art. 5 di

loi du 25 juin 1841, portant que les

vans extraordinaires feront Tobjet €\

section distincte dans les budgets du
nislères des travnux publics, delà gnei

et de ia marine; sur le rapport de doIi

ministre secrétaire d'Etal de la guerre,

Art. 1®'. La somme de trois cent vioj

deux millions dix mille trois cent qua

vingt-deui francs (528,010,382 fr.}. a

dée par la loi ci-dessus visée du 8 lo

4^^i7, pt)ur îes dépenses du ministère de (W

guerre en 1848, est et denii'Mn! rép«iy

comme il suit entre les divers articles

se composent les chapitres spéciaux

budget de ce département , savoir :

(Stfif U détail.)

2. Nos ministres de la guerre et doj'

nances (MM. Trexel et Dumon) sont ùtt'

, etc.

31 KovT = 29 SEPTEMnr,E 18Û7. — Ordoonanffj ;

roi qui augmente le nombre des courlier>* i

niarcliandises de Marseille , autorisé» h cemoief

les fonctions de conrlior inlcrpri i-' '"t f ^'"'"^ 1

teur de narire*. {IX, Bull. MCCCCXViil, »•

13809.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport àt

secrétaire d*Etat des finances , sur reiercice notre ministre secrétaire d'EUt au dépar-

1847, un crédit extraordinaire de huit mille temenl de l'agriculture et du commerff:

francs (8,000 fr.) applicable aux dépenses vu Tarrété consulaire du 15 nessidoi lo

I
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, le décret du 22 Janvier 1817) cl l'or-

«nnance royale dn 15 (viobrp 1817; vu
art. 81 du Co(l<^ (le commerce; vu la de-

oande de la chambre de commerce de Mar-

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
noire garde des sceaux ,

mini'ftre secrétaire

d'£tat au déparlement dr l;i ji-tire et des

cultes; vu la déliberaliun du Lribunal de
commerce de Villeiyanche(Rhône) • en date

Art. l«r. Le nombre des courtiers de du io décembre 1846, par laquelle ledil

urchandises de Marseille (Bouches-du- tribunal demande que le nombre des juges
lliône), autorisés h cumuler les fondions qui le composent soil augmenté; vu l'avis

le courtier interprète et conducteur <le ua- émis sur ladite demande par notre pro-
ires, est porté à quarante-cinq. cureur général ^lèa notre Cour de Lyon,
{.Notre ministre de l'agriculture et du le 19 mai 1847; ensemble les documents
pmmm (U. Gunin-Gridaine) est char- Joints audit avis; vu Tavis de notre minis-

||, elO. Ire secrétaire d'Etat au département de l'a-

— griculture et du commerce, en date du 15

(-29 4EpT«MB»B 18^17. —Ordonnance du roi jwi'let 1ï^7 ; VU le décret du 6 octobre

I

(pli alloue au minbtre des travaux publics une lb>0!^; VU l'art. 617 du Codc de COmmCrCB,
laomme de donse mille francs pour frait de modifié par Tart. 5 de la loi dU 3 DiarS
premier établissement, et ouvre, h cf t cflet

,
un Considérant qu'il résulte de l'inslrac-

crédit eitraordinaire sur l'exercice liiUl- (i}^ t

Ml MCCGCXVIII , a. 13811.)

iLonis-Philippe , etc., vu la loi du 31
|nterl853, dent Tart. 11 est aiosi con-
QtuÂocnne somme ne pourra être al-

'îWe anx ministres, à titre de Frais de

«premier eiablissemcnl, que par e\cep-

îik et en vertu d'une ordonnance no-
fjoinative et motivée, rendue cooformé-
t iKat aui dispositions de la loi du 25

1817 ; » vu la loi du 25 mai 1854

,

|rt. 12,et celle du 5 juillet IHiG, portant
ÏMtion du budget des dépenses de l'exer-

jw 1847 ; vu les art. 2C , 27 et 28 de notre

IdSQDaoce du 31 mai 1S3S« portant ré-

llemenl général sur la comptabilité pu-
^^ique; considérant qu'il y a lieu de faire à
^hyr, ministre secrétaire d'Etat au dé-

lëmenl des travaux publics, l'aiiplication

la disposition exceptionnelle de l ai t. 11

tion que les besoins du service exigent que
le nombre des membres du IribuTial de com-
merce de Villerranche soit augmenté ; notre
conseil d'Etat entendu, etc.

Art. I^r, ^ l'avenir le tribunal de com-
merce de Yiliefrancbe (Rhône) sera com^
posé d'an président, de trois juges et de
deux suppléants.

2. Nos ministres de îa justice et des

cultes , et de l"a,i;ricullure et du commerce
(MM. Hébert et Cunin-Gridaine) sont cbar-
•;es . etc»

11 « 99 siFTBWBRs 1847. — Ordonnance du roi
qui nomme S. A. I\. le duc d'Annialc gouver-
neur p< né,aiderAlgérie.(iX, Ball.UCCa;XVUI,
n, 1381^.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etal au dépar-

ia lot *du SI Janvier 1835 , ciniessus rap- tement de la guerre , etc.

(tciêe; sur le rapport de notre ministre se-
ncliirc d'Etat au département des travaux
P^Mics

, et de ravis de notre conseil des
'iiinislrcs, etc.

^Ari. 1er. Une somme de don/e mille
Pncs (12,000 fr.) est allouée à U. Jayr, l^otre ministre

«»ire ministre secrétaire d'EUt des Iravaut '«0 chargé , etc.

put^lus, à titre de frais de premier établis-
^îT'ieni. A cet effet , un crédit extraor-
tere de ladite somme est ouvert au
liDistére des travaux publics, sur i'exer-
^1847.

Ârt. l«r. Notre Iréa-cfaer et trés-aimé fils

le duc d'Aumale est nommé gonTerneur
général de l'Algérie, en remplacement de
M. le maréchal duc d'Jsiy, dont la démis-
sion est acceptée.

2. Ifotre ministre de la guerre (H. Xrc-

11 s39 SBFTKMBRB I8A7. — OfdoDnance du rot

portant rëparlilion du crédit accordé par la loi

du 8 août 18A7, pour les df'pensrs du ministère

^

S. La régularisation du crédit ouvert par
^riicie précédent sera proposée aux Oham-

lors de leur prochaine session.
Nos ministres des travaux publics et

«es fioances (MM. Jayr e( Dumon) sont
i"^rgês,etc.

de la justice pendant l'année 18^6. (IX, BuU.
UGCCGXVIII, D. 1S815.)

Louis-Philippe , etc. , tq la loi deflnancei
du S août 1847, qnt a ouvert un crédit de
vingt -six millions sept cent trente-neuf
mille qualre-vin^'l quinze francs, pour les

dépenses du ministère de la justice pondant
l'exercice 1848 j vu les art. 151 de la lui du

«„aM.a. 1847. - Ordonnance du roi ^ 1* J'Tf
in> augmente le nombre des membres dn tri- ' ^" de 1 ordOD-
l'inal de commerce de Villefranche (RliOa«J. nancc royale du ~î mai 1838; sur le rap-
1^1 fiaU.Mccccxvui,n. 13812.) port dc Dotre garde des sceaux, minis-
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i04 MoifARCHik cortst. — louii».philippi — 25 août, shi»t.

tre secrétaire d'EUl de la justice et des de stage des aspirants au tilre d officier de oulé

CUltef f ete. ne «eront comptée» qo à partir de fâge de mm
Arl. Le crédil de vingt sii millioni (H . BolL MOC»cm , n. 13810.) .

sept cent trente-neuf mille quatre-vingt- Louis-Philippe, etc. , Talcs art. 15 «Il
quinze francs

.
ncrordé par la loi du 8 août de la loi du 10 mars 1803 ; vu Tari. 37

ï

1847, pour Us d. pcDses du minislëre de la l'arrêté du gouvernement du 9 juin 18flS;
,

jusïice pendant i'auoée 18i8, est rt^parti vu les art. 19 et 26 du décret du 17 rotfi J

ainii qu'il toit : {Suit le détail,) lï^8; vu l arl. 1er de l ordonuaiice da
*

t. Nos ministres de la jiistiee et des 9 août 1886$ sur le rapport denotieni- ^

cultes, et des finaiices (MM. Héliert et nistre leerétairé d'Etat de rinslroctiosp^j
Dumoa) sont chargés, etc« hlique

, grand-maître de TUniversité, etc.— Art. I*"". A l'avenir, les années (l'éludes î

25 AotT = 29 «riEK.RE 1847. - Ordonnance du ^" ^'^^e des aspirants au litre d ofîuier

roi ^tti reporte ii rexercice 1847 une portion du ^'^ sanlé ne Seront C0n}pl4S's qu'à partir du
'

crédit onrnrt , mr l'exercice 1846. pour la téitn- jour OÙ cesjeunes geuà auionl accompU leur

prr!>.sian de» œuvres scieiililiqaes do Laplace. feiZiéme âDDée.
(
.X

.

Huii Mccccxa
,
n. 15819.)

3. Notre miDlstre de riustmction publi-

Louis Philippe . etc. , vu la loi d u 1 1 juia que (M, Salvandj) est chargé , etc.
1Hi-i,qui a ouvert au ministre dei'instnic-
lion publique, sur i exercice 184îà, un t redit ^
rrtnCS (40«000 fr.). pOar être appliqué à sur U canal <Je Mou*à Cor.dé et s

IMS lg,1

- . . ... - — . Mou* à Coridé et sur la pune réimpression des œuvres scienliQqoes de riv<cauicoœ])fi!>eenireGondéeclafii>ii
de Laplace ; vu l'art. r> de la même loi . por- ( IX , Bull. MCOXaux, n. 1383t.)
tant que In portion de ce crédil qui n'aura I-ouis-Philippe

, etc. , vu le décret
pas été employée dans le cours duneicrcice ^8 messidor an 13, c.menant rédeiD.«
sera reportée i Feiercice suivant ; considé- pour la perception des droits de naviguti»
ranl. |o que, sur le crédit de 40.000 fr., il a dans les bassins de l Escaut et dei Aa.w
ctéemployé, savoir: pendant rcxercieel844, notre ordonnaneedu S août 1836 qaUii<
20,901 fr. 68 c. ; pendant l'exercice 1846 , la taxe à percevoir sur TEscaat entre Coï
10,G09 fr. 95 c. ; total, 37,511 fr. 63 c. ; et le conlVienl de la Scarpe; vu les Ictt.»

i'xcedanldispoiiible,i,488fr.57c.;2«>qu'il de notre ministre des travaux publirs ft
existe des dépenses à acquitter pour ce ser- date des 30 mars et 2G juillet 1847, de^-

,

vice , en 1847 ; sar le rapport de notre mi- quelles il résulte que la profondeur des eaui
^

nistre secrétaire d'Etal au département de sur le canal de Mons & Gondé et sor l*Esci
l instruction publique cl de l'avis de notre deCondéàta frontière permet aux bâtes
conseil des mmisirts, etc. de prendre un enfoncement de un mêl

Art. !l est ouvert à notre ministre quatre-vingts centimètres ; con^idérnn! que
j

secrétaire d Etal au département de l'in- si, d'un coté, il est avantageux d élever,;

struction publique, sur l'eiercice 1847, un pour les bateaux qui entrent eu Belgiqoef
crédit spécial etextraordinaire de dent mille le tirant d'eau permis à un métré qtuire^

quatre cent quatre-vingt-huit francs trente- vingts centimètres, qui est la limite auloriséfr!

sept centimes (^,488 fr. 57 c), représentant snr les canau^t belges, de l'autre, il convient"

la portion non employée jusqu'à ce jour, du de ne p;is irnpdser aux bateliers qui prenneui

crédit de quarante mille francs affecté par la Scarpe, dont le mouillage n'est queifeJ

la loi du If juin 1842 à une réimpression un mètre cinquante centimètres , un eafora
des œuvres de Laplace. cernent dont ils ne pourraient profiter etw\

^. La sonmie de deux mille quatre cent les obligerait à payer des droits pour oa^
qualre-vingl-luiit francs trenle-sef)f ccnti- chargement qu'ils n'.Tiiraient pas; sur lf>f

mes , restée disponible sur l'exercice 1846, rapport de notre ministre secrétaire d'iiUl ;

sera annulée par la loi de règlement de cet au départenicni des finances , etc. i

e^wcice,
,

. ^ . Art. le^. A partir du l«f octobre 1847,1
3. U régularisation de la présente or- lei bdteaux naviguant sur le canal deUm

donnance sera proposée aux Chambres lori à Condé et sur la partie de TEscaot corn*
\

de leur prochaine session. prise entre Condé et la frontière pourront i

4. Nos imuistres de 1 instruction publi- prendreun enfoncementdeunmèlrequatr^ 1

que et des finances (MM. Salvandy et Du- vingts cei.tn ires. 1

mon) sont chargés, etc.
2^ Les droits de navigation serontregle.

d'après le tonnage correspondant à ce tirant

25 AovT» 29 «BPTBMtiiB 1847. — Ordonnance du d'eau pour tous les tialeaus chargés qui d^
roi portant qn*^ revenir les années d*étade on Tront franchir la frontière, et vkê wnâ»
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Ils continueront d'être réglés d'après les It- partemenl des travam publics, et de Tavis
miles n liirllement flxées (un mélre cin- de notre conseil des ministres, etc.
qiiaf)(c-nnq centimètres sur Ip oanni dp Art. l^'f. II csl ouvert à notrr ministre
AIûiis à Condé, et un métré soixante cl dix secrétaire d'Etat au département des tra-
ceolimétres sur le hds £$caut) pour les ba- vaux publics, sur l'exercice 1847 (deuxième
IttQx enlreront dans la Scarpe ou qui section da budget) uo crédit de trois mil-
esMiliront, ainsi que pour tous les baleaux lions cent cinqaante*liuit mille cinq cent
Tides, quels que soient leur destination on soixante- neuf Trancs vingt-neuf centimes
leur point de départ. (3,158,569 fr. 29 c.) faisant partie delà

5. Nos ministres des travaux publies et portion des crédits de 1845 (deuxième sec-

des finances (MM. Jayr et Dumon) sont budget), non employée au 51 dé-
tliargés , etc. cembre 1845 , sa?oIr :

I'*Pabtib. —TramuiBimpuiable$iur
les resêourees créêu la loidu ^J^jvAn

J = 29 SEPTEMBRE 18Û7. — Ordonnance tin roi ] 84 1 . — Chapitre 1^. Routes royalcs clas-
Tui reporte à l'eiercRe lbZi7 une portion des gées avant le l^r janvier 1837, 2,470 fr. 46

nisiere .1.. tr.vnnx publics, exe^iceiW <IX .
^h'»P» rc Routes royales et ports ma-

BqU. Mccccxix., n. 13822.) rilimes de ia Corse, 1,350 fr. 75 c, Lha-

T„ nu.. . V . - .
P»*re5- Ponts, 5,844fr.l5«. Cbapîlfe6.

Loniç-Ph,!,ppe
,

etr.
,
vu I art. 1*^ de la Amélioration de rivières , 103,282 fr. 80 c.

lôiau reglemenf (Jii budget de 1807, en Chapitre G bii (loi du 8 juillet 1840),
Weda e juin Ib40 portant que le fonds 19,145 fr. 50 c. Chapitre 7. Achèvement
^dinaire , créé par la loi dn 17 mai des canaux de 1851 et 1 8^2^>, 33,930 fr. 55c.

f I

* exécution de traTaui pnbtics , Chapitre 9. Amélioralion des ports mari-

J

'f^ crédits ouverts par les lois annuelles Unies , 147,809 fr. « c. Chapitre il. Ela-
linances

,
ou par des lois spéciales pour blissemenl de nouyeaux canaux , 35,069 fr.

^cquitler la dépense, sont el demeurent 31 c. Chapitre 11 bis. Ktablisseraent deWW8 au budget ordinaire de TEUt; vu nouveaux canaux (loi du H juillet 1810),

mÏÏin»
'* ""^Sf ' *'906 fr. lâ c. ToUl pour la première par-WDt que ces dépenses formeront une ue, 543.789 fr. 94 c.

''Piiueme section au budget du ministère . • ,11
rfe^ iravaux publics et seront l'objet d'une JJL^o^JJfjZ^^^^
^ne de chapitres par nature principale niîr?îfTîî^f ^

Ployée dans le courant d'une année poSrra ^C'I^lTol' d'LlIr
^ire réimputée sur l exercice suivant au ^^ÏS Vlïï^in fr %IT r^^i r^^^^^^^
moyeo de crédits stinnlémenlaires nui se-

"Oral
, 1 ,4o*»059 fr. fi. Chapitre 19.

liiBl«n«#tc 1 w ^"PP'^'"^"^^»'^^.^ Ponts, 87, 347 fr. 8 c. Tolal de la deuxième
«wwonvefts provisoirement par ordonnance nanio oftiATTofr t«ioi nA,.Ln)
joyale.etsoumisàla sanction des Cham- Vffn^rt'lin ^l'

^ ';„„^^,ll?.^"t'L;
î^^es.dansleprojet de loi que le ministre

^^ '^^-^^.^ fr. 29 c. L annu ation de la

'iesfinanres oïl chiv-rô de nrélenter Ton l^'.""'^.<*e Irois millions cent cinquante-

formémenf . r r? t P/i H„ fvri solxante-ncur francs

«~e comile des dLei.e^^
- eim ^o^a^t^nfqultr"! : créius d LXtT^^^er'nrr exlri-icedeuxième section di/bndget de cet eier.

*>»rf^^«; dernier exercice.

^'^(^
il est resté sans emploi une somme de .

^' ^® régularisation de la présente or-

«ouantept quatorze millions deux cent qtia-
donnance sera proposée aux Charnières dans

^nte-six Hiiiie sept cent vinpt-nnq francs ^^^^ prochaine session.

*Noanle-cinq centimes, 74,246,725 fr. 55 3. Nos ministres des travaux publics el

; VQla loi du 8 août dernier, sur les cré- finances (MM. Jayr et Damon) sont
^'^^ snppiémenUires et eitraordlnaires des ehargés , etc.
''^ercices 1846 el 1847 et des exercices rln

Ïs
!;,'!;^^^P0"'•'C* exercices 1846 et 1847 j ^ jg »pt.»». 1847. - Ordon«.ttee du roi

«"Creuils imputables sur ce reliquat, et quî reporte h rcxcrcicf 18^17 nno portion dos
l'WVant a t>5,848.U00 fr.; en sorte qu'il crédit* de la seconde ^eclion du budget du nii-
f«le disponible 10,398,725 fr. 55 c. ; con* ««t^re des travaux public» , •mev» 18M. (ix

,

I

' '^ni que les besoins du service exigent mccccxix, n. 13823.)

Jii une portion de cette dernière somme soit Louis-Philippe , etc. , vu l'art, l'r rie la
^portée sur rexereiee 1847 ; sur le rapport loi de rècIerDenl définilif du htidc^^l de

notre ministre s«crélaire dXtat au dé- 1837, en date du Q juin 1^40, portant que
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406 HONARCntl COHST.— LOUlf<*FBlLI»PB I*'. 4 SEPTEMBRB 184t.

le fonds e^lraurdinaire» créé par la loi du Louis-Philippe, etc., vu l arl. \5 dek

17 Diaf 1837 , pour t'eiécntioo des Irtfaoi loi da 6 Juin i843 portant règlement4^
publics, et les crédita ouverts par les lois nitifda budget de rexercice 4S40, aiii

annuelles de finances ou par des lois spé- conçu : « Les Tonds versés par des départe-

cialcs , pour on nrqnidrr la d(^pense , sont nieiils , des communes ou des pariiculiers,

et demeurent réunis au budget ordinaire de pour eoncourir, avec reun de l'Elat, àTeié-

l'Elal; vu 1 art. 2 de U même loi du 6 juin culion de Iravaui publics, seront portés ea

1840» portant que ces dépenses formeront troœtteaoi produits divers du budget; oa

une deuxième section au budget du minis- crédit de pareille somme sera ouvert ptr

térc des travant publics, et seront l'objet ordonnance royale, au ministre des trarnii-î

d'une série de rhapilres par nature [iriu- publics , addilionnellement à ceux qui lui!

cipale d'entreprise; vu l'art. 5 de la même auront été accordf's par le budget pour la

loi ,
portant que la portion des crédits spé- mêmes travaux , el la portiou desdiU eu-

ciaul énoncés à l*art« i«^ quin*anni pas été dits non employée pendent le cours (Tai

employée dans le courant d'une année , exercice pourra être imputée avec la inémè

pnurrn cfre r(^impulée sur l'exercice sui- affectation anx budgets des exercices snb-

vanl, au moyen de crédits supplémentaires séquenls, en vertu d'ordonnances royalci,

qui seront ouverts provisoirement par or- qui prononceront 1 annulation des sommMj

donnance royale, et soumis à la sanction restées sans emploi sur l'exercice expiré',

r

des Chambres, dans le projet de loi que (e ^n l'état ci-abnexédes sommes versées
'

ministre des finances est chargé de présen- les caisses du trésor par des dépari

ter roiifnrmément à l'art. 5 de la loi du des communes et des propriétaires ini

24 avr il 1 : vu la situation des crédits et sés, pour concourir avec le-^ fonds dp)'

des dépenses de l'exercice ISiG , de laquelle à I cxéculion do travaux publics ap

il résulte que les crédits de la deuxième nant à l'exercice 1S4G ; sur le rapp

section du budget de cet eiercice n'étaient notre ministre secrétaire d*Etat aa

pas employés en totalité au 31 décembre tement des travaux publics, etdeTi
dernier; con-^idcrant que les besoins du notre conseil des ministres , etc.

service exigent que la portion di-ponible Art. l^"*. I! est ouvert à notre ministre

des crédits des chapitres 1^' et 1 5 soit re- secrétaire d'Etat au département des U*^

portée sur l'exercice 1847 ; sur le rapport vaux publics, sur les Tonds de l*i
'

'

de notre ministre secrétaire d*Etat au dé- 1846 , première section do budget,

partementdes travaux publics, et de l'avis crédit de quatre-vingt-six inille qust^

de notre conseil des ministres, etc. cent quarante-quatre francs quatre-vi

Art. Il est ouvert à notre ministre dix-sept centimes (86,444 fr. 97 c).

secrétaire d Klat au département des tra- niant le montant de l'état mentionné

vaux publics, sur l'exercice 1847, deuxième dessus. Cette somme de quatrc-viogt

section du budget, on crédit de quarante- >niile quatre cent quarante-quatre frao0

deux mille francs (42,000 fr.), faisant partie quatre-vingt-dix-sept centimes est répartie

de la portion dos crédits de l'exercice 1846, <'"'rc les rhapilres du budtïet de Tnercife

non employée au 51 décembre dernier, sa- '^^^'^ désignés ci-apres d mîs les proportions

voir : If* partie. Travauœ imputables sur Min ailles : Chapitre 11. Houles ro)alej|

les ressources créées par la loi du ^25 juin P^"ls , 22,215 fr. 84 C. Chapitre 42. îî*^

i841. Chapitre Roules royales classée» ««"on intérieure (rivières, quais et bacf

avantleierjanvierl837,30,0()0fr.—2«par- 57,600 fr. c. Chapitre 15. Chcmins«

tie. Travattx imputables sur les rpssour- fer (frais de police et de survedlaocejr

ces de la dette flottante. Chapiire 15. Trn- «'>.<^^"^ ^0 <*• Chapitre 15 bis. Conlino^

vaux de roules royales , 12,000 fr. Total , lion des études de chemin de fer, 3,563

42,000 fr. Pareille somme de quarante- Somme pareille , 86,444 fr. 97 c.

deux mUte francs est annulée sur les crédits 2. La régularisation de la présente or*

des chapitres l^'' etISde rexercice 1846. donn.incc sera proposée aux Chambresdans

2. Vd ri-'ularisatîon de la présente or- leur prochaine session,

donnancesera proposée aux Chambres dans 3. Nos ministres des travaux poo»cstf^

leur prochaine session. des fmances (MM. Jayr et Dumon) sôdi

3. Nos ministres des travaux publics et Chargés , etc.

des finances (MM. Jayr et Dumon) sont

chargés « etc. 4 s» 39 SKptembbe — Ordonnance da >^

. — qui rrportc k Tcxercice 1857 une porlion da

. , . crédit ouvert, sur l'exercice 18^6 1
po»"" 1**''**

ft ^ 20 8KPTBMBRR 18fi7. - OidoiuKuicc ilu TOI ^ dtoolîtîoil dii clochcf dc l't'cl'-'''

?:i^ïï[:rdrii;.:; ut • zz ^^^^^ t'^» "«^^ • - *f

,

Mcoxxix , n. 1S82A.) Louis-Philippe» etc. , va l'art.
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n du 5 juillet 1846, qui ouvre, sur l«f

oDdsde l'exercice 1846 , un crédit de qua-

ante-clnq mille francs, pour les travaux

le démolition du clocher de l'église* de
iaiDl-Deois; vu Tart. 12 de la même loi,

iwuni que les portions de crédit qui n*aa*

ont pa être consommées à la fin d'un exer-

îi e pourront être reportées à l'exercice sni-

3111 : vu la situation des dépenses de

éiercice 1846 , de laquelle il rcMiUe que le

lédilde quaranle-ciuq niilic iVancs, mea-
liDDé ci-dessus , n*était pas entièrement
lÉpetisé au 51 décembre dernier ; coosidé-
"nt qu'il est nécessaire, pour le service, de
cporler sur l'exercice 1847, \-\ pnrfiaii de
crédit qui se trouve disponible ; sur le

apport de notre ministre secrétaire d £tat

H département des travaux publics , et de
Ibis de notre conseil des ministres, etc.

Arl. 1er. ]| est ouvert à notre ministre

iecrétaire d'Etat au département des tra-

Uiii publics, sur les fonds de la première
iKtioo du budget, exercice lb47, chapitre

w^in crédit do sii mille dnq cent trente
fnnci qiiatre*viDgtrlinitcentimes (6,550 fr.

^ c
), pour les travaux de démolition du

flucher de Téglise de Saint-Denis. Pnreille

Stiffiniede sk niillccinq qent trente Irancs

fiuire-vingl-iiuil centimes est annulée sur

pcièdil dé rexercice iB46 , chapitre 53.
. 1 ta régularisation de la présente or-

donnance sera proposée aui Chambres dans
kur prochaine session.

3. Nos niioislre dcj» travaux publics cl

^ ûuances (MM. Ja^r ci iiumuu} sont

|*«rgés, etc.

m I |— -- T-

4*29 SEPTEMBRE 1847. — Ordonnance du roi

; fvi ilaUit nu conseil de prud'hommes h An-
Srolèiiie. (IX, Bail. ttCGGCXlX, n.

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
rj 'îre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
lemenl de ragricullure et du commerce;
n lis an. 54 et 55 de la loi du 18 mars
w6. et les décrets des 11 juin 1809, 20 fé-

vrier et Z août 1810; vu la délibération de
chambre consultative des arts et manu-

feclures d'Angoulôme (Charente), en date
•l" ^iO juillet 1844, tendant à obtenir la

crcaiioii d'un conseil de prud'hommes dans
t^te ville; vu la déliberaUua du 29 août

tarant , par laquelle le conseil monicipai
d'Angouléme a pris l'engagement de pour-
^'oir à la dépense de cet établissement ; vu
'^vi; du préfet ; notre conseil d'£tat en-
lemiu

, etc.

Art. 1er. II est établi à Angouléme
(Charente) uu conseil de prud'hommes,
POBT les industries ci-dessous désignées et

KHes qui s'y rattachent , situées dans les

^cantons d'Angouléme» ainsi que dans

.IPPB 4 SimMlBB 1847. 407

les communes des Trois-Palis et de Sircuil

(canton d*Hiersac). (lo ronseil sera composé

de neuf membres titulaires, dont cinq

marchands-fabricants ou entrepreneurs, et

quatre chefs d'atelier, eontre-maltres ou
ouvriers patentés.

â. Le conseil sera divisé en quatre ca-

tégories : chaque catégorie profédera sépa-

rément, et dans une assemblée spéciale, à

l'élection des membres dont la nomiiiatioQ

lui est attribuée par le tableau suivant :

PaEMiéRB CATÉGORIE. — Papcttrie, — Papeterie,

fa))riques d*i cartes et de cerU>JiS, 3 marchand»
faljriraiils , 1 contre-inaîlri',

Dkdxièub cktiMOSiiB. — Miiaux. — Fondeur» en

fer el en caÎYre ; mécaniciens-constroctears ; for-

gerons, serrurieis, iiiiirt'clianx-fcrrant^ ;
armuriers,

couteliers, fcrblanlicrs; horlogers; fabricants de
boulons, do pointes cl do toUes mélatliqaes , 1
marchand fabricant , 1 eoiltreH>kallrc.

Troisièiib catégorie. — fiàtimentt. — F.nlropm-

neurs de charpente , de maçonnerie et do uienui-

«erie ; paveurs ; peintres et vitriers , miroitiers , 1
marrîi.nj!] fabricant, 1 C' n'i > -m 'îiro.

QuATRiÈUB CATÉGORIE. — induiiru* (UvcriM. —
Pilatenrs et fabricants d'étoffes; tanneors, më-
pis^icrs , selliers-carrossiers; fabricants^ faïence

rt de poterie; (ailleurs, chano! i'ts
,
cordonniers;

couUseurs et di&tillateurs
;
iiupnuiears et relieur» ;

tonneliers, maîtres de gabares , 1 marchand fabri-

caiit, 1 coiiirr-nKuErc. Tciaux, 5 marcbàuds fe-

bricautâ
, 4 conlre-uinîtres.

3. Chaque catégorie nommera, en onfro,

pour remplacer les membres titulaires, en
cas de décès , de démission ou d'empèehc-

liicnt légitime, deux suppléants pris, l'un

parmi les marchands Caliricants ou entre-

preneurs , l'autre parmi les chefs d'atelier»

contre-maîtres ou ouvriers patentés* Leurs
fonctions dureront Irois ans.

4. L'élection des iiieinlires titulaires et

celle des supplcaiiis seront faites suivant le

mode et la forme réglés par le décret du
20 février 1810. Les prud'hommes titulaires

et suppléants prêteront serment entre les

mains du préfet de l;i riiarpiite ou du fonc-

tionnaire par lui delt'^UL' au moment de

leur installaliuu, et après que la régularité

des élections aura été constatée par notre

ministre secrétaire d'Etat de l'agrienltore

et du commerce.
5. T.pflil conseil soumettra à l'approba-

tion de noîri> niiiiislrede l'agriculture et

du commerce uu projet de règlement pour

le régime intérienr, tant dn bureau général

que du bureau particulier.

6. La juridiction du conseil de prud'-

hommes d'Angoulème s'étendra h toutes les

fabriques, nianufactures el industries des

canluiis et communes désignés dans Tart.

Seront , en conséquence , justiciables

de ces conseils, les marchands fiibricants»

entrepreneurs , chefs d'ateliers , contre-

maîtres, ouvriers , compagnons, apprentis
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et employé! travaillant pour lesdites fabri-

ques» ntaniifactures el industries , quel que
soit , fl'nilipurs , le lieu de leur domicile ou
de leur résidence

7. La ville d*Angoulème Tournira le local

nécessaire à la tenue des séances , el pour-

voira, tantâui dépenses de premier éta-

blissement et dVntrctton qu'aui dépenses

annuelles de chantTas^e , éclairage et autres

menus frais, ainsi qu'au tralteroeui du se-

crétaire.

8. Nos ministres de l^agrlealture el du
commerce, et de la Justice et des cultes

(MM. Cunin-Gridaioe et Hébert) sont
chargés , ete«

11 = 29 MiPTEMBivB 1847. — Ortlonuancc du roi

4]Qi approuve la convention provisoire p;i<>séc

,

la 0 septembre 1847* entre le iiiii)i>ii<; dv, ira-

aax publics et la compagnïp tin rlirmin do fer

de Paria à Lvon. (iX, Bull. M(iCCC.\l\, n.

13837.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
Botre ministre secrétaire d*Etat des travaux
publics ; vu la loi du 0 nnût 1847, relative

au chemin de fer de l*aris à Lyon, et la

convention annexée à cette loi : vu spécia-

lement Tari. 9 de ladite convention , ainsi

eonçQ : « Les actes à passer entre l*Etat et
« la compagnie, pour l'eiécution de la pré-
« sente convention, seront réglés par des
« ordonnances royales ; » vu la convention
provisoire passée , le 9 septembre 1847,
entre notre ministre des travaux publics

,

au nom de l'Etat , et la compagnie du che-
min ffp frr fie Paris à Lyon , rcpr(^scntée
prir le président de «on ron^eil d'adminis-
tration , en vertu des pouvoirs qui lui ont
été conférés , conformément aux statuts
approuvés par nous le i*' mars 1846 , etc.

Art. i«r. La convention provisoire pas-
sée , le 9 septembre 1847, entre n ntrc mi-
nistre secrétaire d'Etat des travaux publics
et la compagnie du chemin de fer de Paris
A Lyon

, représentée ainsi qu'il est dit ci-
dessus

, est et demeure approuvée. En •

conséquence
, toutes les cîàuses et condi-

tions stipulées dans ladite convention, tant
a la charge de l'Etal qu'à la charge de la
compagnie, recevront leur pleine el entière
exécution.

2. La convention susmentionnée rester*
* l'résente ordonnance.

3. Notre ministre des travaux publics
(«. Jayr) est chargé , etc.

Convention relative au chemin de fer de
P^rtêA Lyon.

L*an 1847, le 0 «Im i

miniatre 5ec;éiaire^p??',**®
septembre, entre le

tant an nom d' ri lî ' ^"^'^•yaux public, aguu
18ft7. d'une part eïtfV""'" ^" ^
-n.b. ae lï Chi^e Sr^iJo^œS^i

Paria, me Laflitte, n. 19, agissanl an nom delj

conipoîrnie du chemin de fer de Paris a L]fon,a

vertu d'une délibération en date du 26 juin 18|1»

dn ronaeîl d'adminiétratioa de ladite fiompagaii,

larfurllc dniibéralion restera ant^ciéf^ an\ présenH^

d'autre part, il a ^Ic convenu c»- «jui suit ;

Art. 1". M. Gooin , au nom de la compaph
qn'il repr^ente, déclare souscrire k toutes kl

ilnnsps et conditions conlenncs fltnis l"* ronventîon

annexée h la loi dn 9 août \W» relative au cht-

min de &r de Part» h Lyon.

3. De son côté, le ministre des travaux pnUhb
an nom dn l'Ktat, déclare accepter rengagemeaf

^
pris par M. Gouin , ainai quHl est dit ci-dessœ. Ba

conséquence , la convention annexée li la loi (lo9

août 18/117 est el dcmrurr ri^ciproquemenl obliçâ-

loire entre l'Etal et la compagnie du chemin da

fer de Paris à Ljon.

S. La présente eonventioa ne sera définiiin/

qu'oprës avoir clé bnniolopif^c |).'\r un*- ordon-

nance royale. Fait k Pari», les jour, mois etancp».

dessus. Approuvé récriture cî-dessos, signiJLCùmi
j^

Approuvé récriliif« ci-de«sa«, tigiti H. Java.
^

11 == 29 sB»Tm»i« 1M7. — Ordonnance fcrip

qui approuve la convention provisoire pasi^.K

10 septembre 1867, entre le ministre des Ute

aux publics et la compagnie du cheœini^fe.;

de Monlerean à Troyes. (IX, BulL MCCCMK
n. lS8â8.) jil

Louis-Philippe, etc., sur le rappoît»

notre ministre secrétaire d'Etat des Inr»
/

vaux publics ; vu îa loi du !) aixil 1811^

qui autorise, sous certaines condiiioni j

exprimées , le ministre des travaux publics

é prêter, au nom de TEtat, à la compas

gnie du chemin du chemin de fer de BioD<

tereau à Troyes . une somme de trois mil-

lions de francs (3,000,000 fr.) ; vu spoiM-

lement l'art. 7 de ladite loi, ainsi con^u:

« Les conventions à passer entre TEtot d
« la compagnie , pour Teiécntion de U pr^

« sente loi , seront réglées par des ordon-

« nances royales ; » vu la lettre de ootre

ministre des finances, en date du 2 S*?'

tembre 1847 ; vu la convention proviwi*

passée , le iO septembre 1847, entre notTt

miniatre des travaux publics ,
agissant

nom de l'Etat , et Tun def? membres fia

conseil d'administration de !;i ronip.'»?Rje

du chemin de fer de Montereau à ïroyes,

représentant ladite compagnie , confonnt*

ment aux statuts approuvés par ooas la

29 mal 1845 , etc.

Art. l**". La convention provisoire pas-

sèe , le 10 septembre 1847, entre noire roi-

nislrc des travaux publics et la compajîDie

du chemin de fer de Montereau a Troyes,

représentée ainsi qa*ll est dit ciHiessBS»<s(

et demeure approuvée. En conséqaencci

toutes les clauses et conditions slipal^

dans ladite convention , tant à la cbargf

de l'Etat qu'à la charge de la compagn'*^»

recevront leur pleine et entière cxcculioo.
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La convcnlion ci-dessus mentionnée
restera annexée à la prcsenic ordonnance.

5. ^'otre ministre des travaux publics
(M. Jayr) est chargé, etc.

Convention entre le ministre des travaux pu-
klies au nom de l'Etat, et la compagnie du
Aemin fiarde Montmruiuâ Troyes^ pour
la réaiisalion du prit de (rois miUimit an*
torisé par la loi du 9 août 1847.

L'an 18Û7, leiO Mptemhrr , entre le miuîstm

Krélaire d'£Ut des travaux publics, agissant au
m de TEtal, eu Terto det pooTOtn qui \và ont

Été conrérës par la loi du 9 aoûl 18'i7, d une part,
et la compagnie du chemin de frr de Mont>>rcan à

Troyes, représentée par M. Âuguslc Stouim , dé-
puté, demeurant à Paris, me Ncuve-de»-Petîu»-
Champs, n. 89, agissant on vertu de la déli'cr.Ttion

qu'il a reçue du conseil d'administration de la

cooQpagnie; ce eoiiaeil ayant Hé loi-mème anio-
r! ë par une délibération , en date du 22 juillet

18â7t de rassemblée générale des actionnaires, le

tout conformément aux statuts de la société , ap-
proDvés par ordonauiee royale du 30 mai i8ft5;
W;pcllfs délégation cl délibération resteront an-
Bexécsaux présentes, d'autre part, il a été convenu
ceqoisoit ;

iri. 1". Le ministre des travaux publics s'en-

llgffh
au nom de l'Etat, à prêter h la compagnie du

iHlBfai de fer de Montereau à Troyes, représentée
iusi qu'il est dit ci-cU-ssiis , une somme df trois

«illions de francs. Conformément h Tari. l"de la

oi susmentionnée, cette somme sera exclusivement
omptoyée aux travaux du chemin de fer et k fac-
(jnisilioii du itjiitërîcl nécessaire h son rx|iloilation.

2, Ladite somme de trois millions sera \ ersée par
iMtMToir; an million dans les dix jours qui sni-

Tront Tapprobation, par ordonnance royale, de la

présente convention ; un million dans le courant du
soisde septembre, et le dernier million dans le coû-
tant du mois d'octobre suivant. Avant le paiement
do >econd et du troisième million , la compagnlf
•era tenue de justifier de l'emploi des premiers ver-

iMents dans les conditions prescrites par le para-
graphe 2 de l'article précédent. Elle sera tenue
paiement de justifier de Temploi, dans les mêmes
WBdttîons da troisième et dernier million.

3. De son côté, le sieur Stourm, au nom de la

compagnie q«ril représente, s'oblige 'h paver à

TEtat l'iulérét du prêt ci-dessus fixé, sur le pied de
ponr cent par an , lequel courra dn jour de

Clisqnc versement. î-e remboursement du capilid

repérera par sixième, de six mois en six mois, en
Momençaot an 30 juin 1852 t ainsi , le premier
(iiieme, soit une somme de cinq cent mille
francs, sera verse au trésor public au jour ci-desstis

mentionné; le second sixième, .«oil une nou-
velle somme de cinq cent mille francs, le 31
décembre 1852, et ainsi de suite, un nouveau
Sixième au 30 juin et au 31 décembre de chaque
SBBëe , jusqu'au parfait remboarsement. La com-
Vs^^nie reste libre, d'aillejcs , de devancer les

(«ïroii-s ci-dessus fixés pour le remboursement du
prêt de trois millions qni loi est consenti.

<j. Pour garantie dn paiement des intérêts et dn
remboursement du prAt ci-dessus, le sieur Stourm,
an nom de la compagnie qu'd représente, iiilecle

P*r privilège , oblige et hypothèque les hnit mille
^^n\ Cent soixante-six actions rachetées pjr le cou-
til d'administration : ces actions devront être dé-

poiées à lacaiise des dépôts et consignations, avant

LiPHR i«r. ^ Il ssmiiraB 1S47. 409
la sicrn.'Huie de la prt'M nie conNention. Au fur et

à mesure de la vente qui en sera faite , le prix en
sera versé dans ladite caisse ao compte dn trésor,

jtisqu'à concurrence du montant de la somme qu'il

aura prêtée et de ses intérêts échus et non payés.

Les litn-s desdites actions ne seront remis à la com-
pagnie qu'en échange dn prix inl^al qn^elles an-

• roni prndnit.

5. Indépendamment de la garantie résultant du"
dépôt des hnit mille neuf cent soiunte«ÛL actions
cidessus à la caisse des dépôts et consignations, ledit

sieur Slourm , audit nom , affecte encore au paie-

ment des intérêts et au rembourstnuui des
sommes prêtées par l'Etat, i" la concession qni lui

a été f;iile de roxploitalion du cheinin d, IV r tie

Montereau à Troues; 2" les lerruius acquis pour
rétablissement dn chemin de fer et de ses dépen-
dances, tous les travaux et ouvrages qui le compo-
seul, et tous les balimenbet U)ap:asius qoiseraient
des dépendances dudit chemin et serviraient h son
exploitation ; 3* tout mobilier servant li Texploita-
tion du chemin de fer, tel qu'il s*' comporte et

compose, machines, outils, instruments, chevaux,
voitures, waggons, etc. Cette affectation hypotbé*
Caire s'étendra , aux termes de l'art. 2130 du Code
civil , aux terrains qui seraient ultérieurement ac*
cpis pour rétablissement dn chemin de fer, et aux
travaux qui .seraient exécutés sur ledit chemin , et

h tout le mobilier d'« xploilation qui y serait ulté-

rieurement consacré, quoiqu'il n'appartienne pas
encore à la compagnie. Le sienr Stonrm , agissant
au nom comme deSiOS, consent h ce que l'agent

judiciaire du trésor prenne inscription sur le che-
min de fer, tel qn'il se comporte et comportera

,

en un mot, sur toutes ses dépendances actuelles et

futures, pour la somme de trois millions, intérêts

et accessoires. Ne sont pas, toutefois, frappés de
l'hypothèque susdite , les terrains achetés par la

compacrnie , et qui se trouveraient en dehors des
plans approuvés ou à approuver pour l'établisse-

ment dn chemin de fer et de ses dépendances.

6. Indépendsmment des affectations hypolhé-
cnifps détaillées ont art. tl <'i 5 ci-<l»'s^ns, |f dit sieur

Stourm, au nom de la compagnie qu il représente,

affecte encore au paiement des intérêts el an rem-
boursement du prêt consenti p;tr les pré.senles, les

produits cl revenus de toute espèce qui pourront
résulter de l'exploitation du chemin de fer. En cas

de retard dans le paiement des intérêts et des
^termes de rend)Oursement, le pouvernemeni pourra
mettre saisie-arrêt sur les revenus du chemin d» fer.

7. A défaut par la compagnie de pajer, de la

manière et aux époques fixées par la présente con*
venlioii , le c;!pitol et les inléirts di^s sommes qui

lui auront été prêtées, le recouvrement en sera pour-

soivi contre elle par voie de contrainte adminis-
trative comme retentionnaire des deniers publics.

8. Dans le cas où la compagnie ne jnstifier;nt

pas, conforniémenl à l'art. 2 de la présente conven-

tion , de l'emploi exclusif des versements faib par
l'Elat, ans travaux du chemin de fer de Montereau
k Troyes, et h l'acquisition du matériel nécessaire

à son exploitation , la présente convention .sera

considérée comme résolue, et le gouvcrnemcnl
pourra poursuivre, par toutes les voies de droit, le

remboursement immédiat, en capital et intérêts,

dessommet prêtées h la compagnie.

9. Ledit sienr Stonrm, an nom de la compagnie
qu'il représenta, s'engage h .stipportcr tous les frais

que l'exécutipn de la présente convention pounM
entraîner et entre autres le droit fixe d*eiircgi»it<}
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ment <|f î.irlilr rotn-mt nn , (cl qu'îi dirëflépar
l'art. 8 de la loi du U aoûl 1847.

10. ha préwiite cofiTcntion neiera vtlabtfl et dé-
fini! i,i ,]ii'.,],ri s i^\n\r é\.é lioniologu<^e parordon-
uauce rojalc. Fait h Parb. les jour, luoi» et an que
davofti âppfùitfé récriture, iigni Stooem. Approaté
récritnr* cMom» et d'astre» parla, iigHé U. Javbu

15 fl» 90 aamwame 1847. -^Ordonnance da roi

'|ni ouvre au mîiii-tr.' tl^s ,ifT.i;r'S t'trancf"rf»>

,

mr i'ovrcicc 1840 i des crédit* supplenicutaires

a]>(>tieal>lca ans chapitre» des fr%m de voj agcs et
<^ courriers > ! <h-& missions extraordinaires.

( ix , Bull. M(:co:.\ix , n. I3d2y.)

Louis-Philippe . »'tr. , vu les arf. ~ rt i

de la loi du -2{ avril I n~ô ; vu la loi du llj

Juillet 1845
,

purUni fixation du budget
des dépeoief de reierctce 1846 » et eonte*
nani, art. 6 , la nomeocUture des dépeniei
pour lesquelles la faculté nous est réservée

d'ouvrir crédit*; siipî»l<'t!HMitaires , en
cas d'insullisauce dùmenl justilico dos rré-

dils législatifs ; vu les arl. iio. ii, tî3

et 35 de notre ordonnance da 31 mai 1S58,
portant règlement général sur la compla-
hililé publique : .sur le rappiïrt de tnilre

niiiiisitrc serri'taiip d'Klal drs •tn.iiri'S élran-

gères, et de l avis de uolrc conseil des roi-

Bistres , etc.

Art* l>^ 11 est ouvert à noire ministre
secrétaire d'Etat des aiïaires étrangères

,

sur l'exercice 1846, des cfî iiiis siipplémen-
l:\\vr< pour In sorTîînc de deux cent cin-

qiiaiilt'-ciiiq niillc fr.iurs
, applicables aux

chapitres ci-apres : Irais de voyages et de
courriers , 330,000 fr. ; missions eitraor-
dinaires » 25,000 IV.

2. La régularisation de ces crédits sup-
plénicntaircs srra proposée aux Chambres
lors de leur |)r{>r-hniric session.

5. Nos niiiiislres des adaires étrangères
et des finances (MM. (juizol et Dumon)
sont chargés , etc.

15 s» 20 «errsiiaRB 1847. — Ortlonnance dn roi

qui ouvre , sur Texeioir 1 'j7 n crcklil e\tr,i

-

ordinaire pour la lrdn>ltiltuit aux archives du
royaume de la section judiciaire aclueiluutcul
d('|H w,:-,. .,Li N < le justice de Pari». (UL, BulL
MCCCCXIX , n. 13830.)

Louis-Philippe , etc. . vu , la loi du 5
juin*'! I , portant flvation dn bubget
(les dfpciiscs de l exercice 1847 ; 2^ les

art. 4 el (j de la toi du â4 avril 1833, et

Part. 12 de celle du 23 mai 1834 ; 3« res

art« 26 , 57 et 28 <1l' noire ordonnance du
31 mai IsriS, portant règlement Lf iiéral

sur ia comptabilité' publique; sur le rap-

port de notre miiiisire secrétaire d'Ktal au
département de lUntérieor, et de Pavis de
notre conseil des ministres , etc.

Art. l*^ Il est ouvert à notre ministre

»K — 15, 17 SEPTEMBRE lâA".

secrétaire d'Ftnt an départemenl de l inU;-

rieur, sur l'exercice 1847, un crtdii c\Ua

ordinaire de dix mille francs
, applicaUu

la dépense de translation anxarcbivesili

royanme de ia section JudiciaiieactiMll^

ment déposée au Palais de jusIicedePlilk

2. La régularisation de ce crédit MA
proposée aux Chanbrci lors de le»
chai ne session.

3. ^îolre minisire de riotérieur (U. Uu-

ebAlel) est chargé , ete.

17 = 29 sEpTcvBnt 18i7. — Ordonnanre do toi

qui ouvre nu ininistro de ia marine eldcsoK

lonic», 5ur rcscrcic»; 18!|0. un cr<^Jil »op|>lcnierr

l«ire dp{>iicabl« au chapitre da vivre», (il,

BoU. ifccOCXa, D. 1S882.) 1

Lonii-PbUippe. etc., vu , les trt.Stf|

4 de la loi du 24 avril 1833 ; ^ ' la loi du

juillet 18ir>, portant fixation du budget

dépenses de !'e\ercice 184ti , et conlen.iril,

art. 6, la nutuenclalnre des dépendes {»si

lesquelles la faculté nous est réservéed'fl^

vrir des crédits supplémentaires , «s Ml
d'insulTisance dûment ju.Uifiée des crtÉ| 1

Ic^'islalifs ; r.« les luis des 11) juillet 1

.*> jnillet 18 Mi el 8 aoi'il 18 V7, arcordâliin

. département de la marine et des

des crédits extraordinaires et suppicmentih

res; 4» les art. 20, 21, 22, 23 et2SdeBaM
ordonnance du 31 mat 1838, portant ri»

glement général îur la coniptabililt' po*

blique; sur ic rappiort de nuire Rmiiit\

secrétaire d h Uil de la marine eldesej-i

lonies , et de Patis de notre eoiueil M
ministres , etc.

Art. l«r. Il est ouvert à notre miniitre

serrcfnire d K fnt de la marine el de> r?-

lonies , sur rexercice 1846 , un rréilii i^r

plémentaire de un million (i^OOO.Ouufr L
applicable au chapitre 7 {Vivres) , itàôA

tioé à sabvenir i rontonnancemeot desdfr

penses résultant du tarbanssemeat do pitlj

des denrées.

2. La régularisation de ce credii nfè

proposée aux Chambres lors de leur prt*

chaîne session.

3. Nos ministres de la marine et de$ co-

lonies, et des finances (MM. de MoaleW»'

et Bumon) sont chargés , etc.

17 «29 sRrTEMBBr. 1857. — Ordonnance dur»

qni appelle à Taclivité soixante mille jcanaffr

date de le daaie de 1840. {IX, BolL MOGCalX.

n. 13883.)

Louis-Philippe , etc. , vo la loi du 30

mai 1846, n fné à quatre-vingt mille

hommes le conlingent de la classe de lî^i^j

vu notre ordonnance en date du lla'tti

dernier, d'après laquelle les lisIttiocoDr

llngent de ladite ctasie ont été cIom* ^
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iO JiÊi ioifant ; surje rapport de notre de la fomptabilité publique , savoir : eier-
cices 18U, 145 fr. 90 c. ; i845 , 804 fr.

10c. Tol.il égal, 019 fr. GO r.

2. Noire niifuslre secrétaire d'Frat de
l'iiitérieur est , en conséquence , autorisé à
ordonnancer ces créances sur le cliapitrc

spécial ouvert , pour les dépenses des eier-

liriilri MciéCaire d*Etat de la guerre, ele.

IrL Sur les quatre-vingt mille

nines soldats formant le contingent de la

la<«e(le 1840 , soixante mille sont appe-

la l'activilé , savoir : cinquante - trois

iBl six cent cinquante pour l'armée de
m; tài mille trois ceot cinquante pour ^^^^ clos, au budget de rcicrcicc courant,

'mét de mer. en exécution de l'art. 8 de la loi du 23 mai
1 L'époque du départ de ces soixante ^834.

3. La régularisation de ce crédit sera

proposée ans Cbambres lora de leur pro-
chaine session.

4. Nos ministres de Tinlérieur et des fi-

nancos MM. Pucliâtel et Dumon) sont

chargés , etc* {Suit le tabUau,)

ii'is' ieimes soldats sera déterminée par no-
ie umiistre secrétaire d'Etat de la guerre.

3. Notre ministre de la guerre (M. Tre-
tl) al chargé, etc.

lucTssl» ocTOBBB 1847* — Ordonnance da
^tn qui ouvre ou luinUtrc de rinlérieur un
jj^dH «applémeuUire pour des créances consta-

lbwrdtt»eierciceftctos. fIX, Bull. MCCC.CXX,

j^is-PhilIppe , etc. , vu l'état des créan-
tttliquidées à la charge du département
«leViaiérieiir, sur les exereires clos 1844 et

additionnellenient aux restes à payer
ités par ia loi de règlement du pre-

" sBPTBMBaE = ocTODHE 1847. — Ordonnanco
do roi qui oovre vn crédit pour le paiement
deA iiitérèls et de l^amortisseinent do Teoiprunt
grec. (IX, Bull. MCCCCXX , n. 13830.)

L»uis-Philippe, etc. , vu la loi du 14 juin
1833 sur l'emprunt contracté par le gou-
vernement grec; vu les art. 26 et 37 de
notre Ordonnance du 31 mal 1838, portant

««cïcë eTpar re''compte ditoiWdu [««'ornent général «ur ia complabimé pu-

ier; considérant que c^ créances con- sur le rapport de notre tmmstrc

Jcnl des services non compris dans la
«ecrelaire d Elal au déparlemenl des liiian-

wmenclature de cpox pour lesquels les lois '
^'^^'^ notrt*conseil des mmls-

indépensés des mêmes exercices ont donné
ifacullé d ouvrir des suppléments de cré- ouvert à notre ministre

tU; considérant, toutefois , qu'aux termes secrétaire d'Etat des finances un crédit de
cinq rnif vingt-sept mille deux rent qtia-

rante Irarirs (ieiii eenlimes (5'i7/iiO Ir. 2

c), à relVet de pourvoir, à défaut du gou-

vernement de la Grèce » au paiement du

k l'art. 9 de la loi du SS mai 1834 et de
m. los fie notre ordonnance du "1 mai
j^^, portant r*^'jlement général sur la

Hoiptabilité pui)iique , lesdiles créances
NnwDt être acquittées, attendu qu'elles se w»»<»tre échéant le l»' septembre 1847,

importent à des services prévus par les intérêts et de ramorlissement de Tem-
Ihi'1f;et3 des exercices 1844 et 1845, et que P»"""^ négocié , le 1^2 janvier lï>55

,
par ce

iïur montant n'excède pas !es restants de tîouvcrncment, jusqu'à eoneurrence Uc la

€tiii!i dont l'annulation a été ou sera pro- Portion garantie par la ï'rancc.

céc, sur ces services, par la loi de régie- ^ régularisation de ce crédit Sera

ot desdits exercices; sur le rapport de Proposée aux Chambres lors de leur pro*
l'être rniiiislre secrétaire d'Elat an dépar- chaîne session.

i^riHiif iir l'intérieur, et de l'avIs de notre
des ministres, etc.

Art. l«r. i\ est ouvert à notre ministre
prélaire d'Etal de l'intérieur, en augmen-
Wion des restes à payer constatés par la

de règlement de Texercice 1844 et par
>' ompte définitif des dépenses de l'exer-
^' e 1845 , on eréfliî supplémentaire de
ûeuf cent quarante-neuf francs soixante
«nliines (949 fr. 60 c), montant des
ci^Qces désignées au tableau ci-anncxé

,

r>. Notre ministre des finances (M* Du-
moDj est chargé, etc.

7 SEPTEMBRE= 1" ocTOBKK — Ordoniianco

da roi qui ouvre , «nr Pexercice 18Û7, tin crédil

extraordinaire )iOLir les diipcuscs <'v la Cour des

Pairs. (IX, Bull. MCCCCXX, ii. iib'\:^ )

Louis-Philippe, etc., vu la loi du juil-

let 1846 ,
portant fixation du budget des

dépenses de l'exercice 18n ; v u les art. HQ,

S7 et S8 de notre ordonnance du 31 mai
<loi ont élé liquidées i la charge de ces 1858 , portant règlement général sor la

(^mices
, et dont les états nominatifs se- comptabilité publique; sur le rapport de

lûni adressés en double expédition au ml- notre ministre serrélaire d'Elat au dépar-
Jistre secrélaire d'Etal des finances, eon- lemcnt des linances, et de l'avis de notre
wmémenl à l an. 106 de notre ordonnance conseil des ministres , ele.

^ SI mat 1838 , portant règlement général Art. Il est ouvert 4 notre ministre
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4li MONABCHie COU». ~ LOOIS^rBlUVra «— 7 SBmMBlB IMl.

secrétaire d*£lat des finances, i*eiercice COinpUbilité pobliqne; sur le rapport^
j

1847, nn crédit cxlrnordinaire de deux nofrp niinislrp «orrf^tsirp d'Etal au dénîr
^

dépîr-

mllle francs (^2,000 rr.\ applic.ibl»' .itu <]é- terne nt dps finances , et de l'avis dei|^^
penses ré^ullaut de la réunion du in i.hani- conseil des mintstres, etc.

bredei Pairs en coar de Justice peodani Art. i*^. Il est oavert àsotre niii

ladite année (instruction de rsfiliire dê secrétaire d*Etat des finances , rar H
Pra^lin

, Iptpid crédit sera rattaché au ciee 1846 , un crédit supplémentaire ^1
chapitre 80, inliluh* Dispenses de la Cour somme de cinq cent quatre-vinst dii bnMÎJ

des Pain, et réuni au crédit c\lraordi- mille huit cents francs (598.80i( fr.) appti«|

naire de huit mille francs, ouvert sur le cable aux chapître.s et articles ci-apréi^

même cliapitre par notre ordonnance du lavoir : Frais de régie , de peret
25 août dcrtiier. «I d'êaq^hUalUm desimpôli 9t rwi

"i, I.n rf'ù'ularisation de ce crédit sera pMicê. — Enregistrement et domaioéiT^
proposée du\ Chamt)rcs iors de leur pro- Chapitre 40. Pertonnel. Art. ? Rémi
chaine session.^

^ des receveurs, 1"4,ooo fr. Chap»ire4î5
3. Notre ministre des finances (M, Du- Dépenses diverses. A,n. 3. Coninbuitc

mon) est cbargé, etc. des bâtiments et domaines del*EUt.r
Chapitre 4. Frais d'estimation et de t(

7 ^ 1- ocTo.« 1M7. - Ordonnance jj,^'^
e

t
d epcnses relatives aif]

rlu roi qui ouvre, sur r,;x»Mru, 1847, un crédit «P^ves , 8,000 fr. Chapitre 5. traiS

exIraorUinaire pour des réparaiions de bâtiments poursuites et d'instances et frais d Cllrail

i l*«teli«r de» nédailles. (IX , Dull. MCCcpuL. d'arrêts et de jugements, 9JOO fr

n.l38ft).) 5oiir«emsmfa ef resl^lona» etc.

Louis-Philippe . etc. , tu la foi du 3 juil- tre 61. Jlemtottrfsmenfs sur produitsi

Ici 1Si6, porlant fixation du budget des directs et divers. Art, 1«^ Enre?iiî!f-

dépenses de l'exercice 1847 ; vu les art. 26, menl et domfiines, 5"i,'iOO fr. Chr^pitrit?. >^

27 et 28 de noire ordonriance du 51 mai Répartitions de produits d'amendei,i
1858, portant règlement général sur la sies et confiscations, At\. t^^. 'Enrt

comptabilité publique; sur le rapport de ment et domaines, 78,tOOfr. Chapitn'
notre ministre secrétaire d*Etat des flnan- Primes à Tei porta lion des marchi
ces, et de l'avis de notre conseil des ml- SJ5,000 fr. l ofii , r.98.F00 fr.

nislres.elc. 2. La régulari.ealion de ce crédil s<ri|

Art. ter. Il est ouvert à noire minisire proposée aux Chambres , iors de leur j»r

secrétaire d'Etat des finauces, sur l'exercice chaîne session , par le projet de loi àt

1847, un crédit extraordinaire de dii mille glement de l*eierciee 1S46.
francs (10,000 fr.) pour subvenir à une dé- 5. Notre ministre des finances (M.
pense urgente qui n'a pu êlre prévue pnr le mon) esi chargé» etc.
budget dudil exercice , et qui fera lObjet
d'un chapitre spécial n. 82, intitulé ; liepa-
rations de hâtiments à VatsHer des mé-
dailles.

2. La ré^riil uf«niion de ce crédit sera
proposée aux Chanibrei lors de leur pro-
chaine session.

3. Notre ministre des finances (.M. Du-
mon) est chargé , etc.

7 SF.PTP.MBRB = 1*' OCTOBKB 1847. OrdonDJnttl

du roi qui ouvre , snr l'exercice 18517, nn cred*".

eitraordinairt; pour la con&truclion d'une

velle douane (direct ion (le Benoçon). (Hf T
*'

MGCCCXX , n. 138A6.)

Louis-Philippe, etc.. vu la loi du Jî,

lel 1846, porînnt ftxalion du budpft <le^-|

dépenses de l'exercice 1847; vu la loid*
"""""" crédits supplémentaires et extraordinaii

7 sepTKMRKBs 1« OCTOBRE 18A7. ~ Ordonnance <n date du 3 juillet 1846 ; TU ies art. î^^

du roi ([ui ouvff .iLi iinnr tr<- d( s fiiinncps un 27 et 28 dc nolrc ordonuance du 31 nw
^

"<^dit suppléinentairc sur 1^ 1838 portant règlement jrénérrîl 5!Tr

Bull. MCCCCXX, n. 138Û5.) comptabilité publique; sur le rappi rldf

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 19 juil- notre ministre secrétaire d £tat au <iep«'r

let 1S45, portant fixation du budget des dé- lement des finances » et de Tavis de notre

penses de Pexercice 1846, et contenant, conseil des ministres, ete.
an. n. la nomenclature dr? défien.ses pour Art. 1er. n est ouvert à notre niinlslf<

lesquelles In faculté nous est réservée d'où- secrétaire d*Etat des rinance."» , sur Teter-

vrir a nos minislres des crédits supplémen- cice 1847, nn crédit extraordinaire <ie

laires
, en ras d'insuffisance di^ment jusH- vingt-deux milleseptcenl trente-sept frswi

fiée
,
des crédits législatifs ; vu les art. 20 , trente centimes (24,757 fr. 30 c.) p««r

21
, 22 et ^r, de noire ordonnance du 31 subvenir à des dépenses urgentes qui n'oot

mai l8o8, portant règlement général sur la pu être prévuei par le budget dndit eirr-
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ce, el qui feront l'objet d'un rhJïpilre

)écialD. 81» intitulé : Con$tructiun d'une

iMMife douane (direetfoo de Beiaocon).

1 Pareille «omme de vingt<deui mille

•pt cent Irenle-sept franns irenic centi-

\ti (2f,737 fr. oO c ) sera annulée snr

n?rnce 1846
,
chapilre 7i , sur le crédit

lUiordinaire de cinquante - hait mille

taci ouvert tous le même llire par la lot

récitée du 3 juillet 1846.

3. La régularisation de îa présente or-

jnnance sera proposée aux Cbaïubres
ifiileur prochaine session.

4. Notre ministre des flaanees (M. Do*
«o] est chargé, etc.

sfîTijiMiB = 1»' OCTOBRE 1847. — Ordonnance
do roi qui affecte des terrains domaniaux au ser*

«eemOitairi!. (IX , Bull. MGCCCXX , n. 138Û7.)

Ljuiâ-Phtlippe , etc., vu l'ordoiutance

)jleda 14 Juin 1833 » qui régie la roar"

le à (uivre dans tons le» cas où il s a-

i^â'alTecter des immeubles domaniaux à

joitrvice public ; vu l'avis du comité des
'ûrljficalions

, en «laie dti iTt niai dernier,

||>rouvé le 19 juin suivani pur noire mi-
in Mcrétaire d'Etat de la guerre , et

fiott il réstttle qu'il y a lieu d'atîecter de
^ûvpaa au service du département de ta

aerredenx parcelles de terrains prove-
inUiu domaine miiitaire, à Port-Vendres
jréoées-Orieatales], et faisant actuelle-

lit partie du domaine de l'Etat ; vu le

annexé à l'avis ci-dessus visé, et sur
<l'Jel les (erraiiis dont il s'agit sont lavés

Jjauiie el indiqués par les n. 4 et 3 ; vu
i^Ure, en date du 28 auui dernier, par
i^oeile notre ministre des finances an-
MK^e qoe , les deo% parcelles ci-dessus
^niionnées se trouvant sous la main du
wnainc, rien ne s'oppose à ce qu'elles

>lenl affectées au service militaire; stir le

ippuri de noire minisire secrélaire d Ëlat
ïi4 gaerre. etc.
An. i«r. 1,03 lieux parcelles de terrains
^liiqdèes par une teinte jaune et par les

Bmerus4el5 au croquis ci-dessus visé

^alTeclées au service militaire, et lui

fiMit, en conséquence, remises par l'ad'

•inisiraiion des domaines.
- Nas ministres de la guerre et des fi*

»nces (HU. Treiel etDumon) sont char*

t «mBit*»E= l« ocTOUAE 1847. — Ordonuance
uu roi <^ ouvre , sur Teiercice 18ft7» nn crédit
<ie ViRg! r|ti;,t,e millions pour les travaux du
cltemio Ue ter de Pari» k Lyon, d«n« la traversée
w celte dernière vUle , et annuité «n crédit de
\>»tr\\h iotiiiue sur Texercice (ULi Bail.

louis.phUippe
, etc., vu la loi du 2t>

1*1.11 i»r..— 9, 11 sI:ptrmbrb 1847. Ai%

juillet 1844, ouvrant, pour les travaux des

parties du chemin de fer de Paris i la

Méditerranée comprises entre Paris et JDi*

Jon, et entre Cbftlon-sur- Saône et L7011

,

sur re^^Tcire 1844, un crédit de quatre

niillions de francs, et, sur l'eiercice 1843,

un crédit de dix millions de fraucii; vu le

loi du 19 Juillet 1845, perlant flutlon du
budget des dépenses de rcxereiee 1846, et

comprenant, dans les crédits ouverts â la

deuiiénte partie de la deuxième section du
budget d i niinislére des travaux publics,

une sonuiie de soixante et douze millions

de francs» dans laquelle douxe millions de
francs sont spécialement affectés aux tra-

vaux ("i dessM'^ mentionnés; vu la toi , en
date du 8 auiu 1847 , par laquelle les 8om«
nies restées disponibles sur les crédits ou*
verts, en 1844 et 1845, au chapitre 13 de
la deuxième partie de la deuxième section

du budget du ministère des travaux publics,

ont été reportées à l'exerriee 1846; vu la

loi du 9 août 1847, reluUve au chemin de
fer de Paris à Lyon , el la convention y
annexée; vn spécialement les deux pre-

miers paragraphes de Tart. 4 de ladite con-
vention ; lesdits paragraphps ainsi conçus :

0 Les travaux relatifs a la traversée de
« Lyon , à partir du village de GoUonges ,

« tels qu'ils sont tiiés par la décision mi-
« ttistérielle du if novembre 1845 , seront
« exécutés par l'Etat, conformément aux
(( dispositions de la loi du 11 juin I8i''>;

« a cet elTel , la compagnie sera temue de
a verser , dans les caisses du iresur , une
« somme de vingt -quatre millions de
« francs, au fur et â mesure de l'avance-

«r ment des travaux et des dépenses, con-
« distant en acquisitions de terrains , ler-

« rassenieiils, ouvrages d'art
, bâtiments

« de stations ;» consiiieraiil que la con-
vention ci-dessus rappelée, en chargeant
l'Etat d'exécuter , sur les fonds du trésor »

sauf remboursement ultérieur par la com-
pagnie, les travaux de la traversée de Lyon,
n'a ouvert aucun crédit pour faire face à la

dépense , et qu'il y a lieu , dés lors , d'y

pourvoir par voie de crédit extraordinaire
et d'urgence; considérant, toutefois, que
sur les crédits partiels, niontaiit ensemble
à vingt-six millions de francs, et précé-

dammeut ouverts pour les travaux du che-

min de fer de Paris à Lyon, il ne doit être

dépensé qu'une somme d'environ deux
millions de francs , et qu*il est possible,
(lés lors, d'afTecler, par voie de report sur
l'exercice tH47, la Mjrnnie de vingt quatre
millions de Irâiics restée disponible, aux
travaux de la traversée de Lyon ; sur le

rapport de notre ministre secrétaire d'Etat
au département des travaux publics, et de
l'avis de notre coascil des ministres , etc.
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Art. Sur les crédits partiels , mon- l'eiereiee 1d47, on erédilexIrtotdiMlnà
tant ensemble à viiijit su millions de trois millions de francs ( 3,000,000 fe)

francs
, qui uni é\c ouverts précédemment pour le paiemeni (Itjjpra iiuîorisépn

à noire minisire des Iravaui publics de la compagnie Ju hemni de fer leM»
(deuiiéma Mrtie de la deuxième leciion tereau à Troyes {>^r la loi du y aoùll
du budget de ce miitittére) pour les travaux Ce crédit aéra inscrit i la dmiéiDe

-

des parties du chemio de fer de Paris à la de la deuxième lection du lH|ilget, w„
Méditerranée comprises entre Paris ei Di- désignation suivante : Cliapilre I46ti.f
jon d'une part, et entre Chàlon-sur-Saône à la compagnie du chemin de feri''
a Lyon d'autre part, il est annulé, sur terenu â Troyes

,
r>,OiiO,000 fr.

reiercice184Ç, uoeiomipe de vingt quatre 2. La régularisation de ce crwlilei
millions de fruncs (24.000,000 fr.)' ordinaire aera proposéem Qiaiiitmi

2. Un crédit égal de vingt-quatre mil- de leur prochaine session*
lions { ^ii.UOO.OOO fr. ) est o uvert . sur 3. Nos ministres des travaux puMiCi
rexercice 1847, h notre mimslre secrétaire des finances (MM* Jajr et Oumofi)
d'Etat de& travaux publics, pour les ira- chargés, etc.
veux de la IrsTersée de Ljon (chapitre J5
de le deuxième partie de la deuxième see*
tion du budget de ce ministère).

Î5. La portion de ce crédit qni n'aura pas
été consomim-e dans le cours de l'année

1847 pourra être reportée a l'exercice 184$.
4. La régularisation dn crédit ci-dessus

sera proposée aux Chambres lors de leur
procb iirie session

5. iV'OS

des iiii.uices ^^M. Jayr et Dumoo) sont
cbargt.H , etc*

1 2 sEPTEUBUssl" ocTooRB 1847-—OrdwuiM
roi qai allone h M. le doc de MoDtebdIo, i

liu lie la marine et des colonies , une somi

douze mille francs pour frais de premier él .

sèment, et ouvre, li cet effet, un crcdilsarr^

cicel8A7. (IX, Bail. MGGCCXX, n-ll

Louis-Philippe, etc., va ta loi do SI

vier 1SS3, dont l'art. 11 est ainsi

miiiiilrei des travnnx publics et « Aucune somme ne pourra ô'rr 'i'^'é

w flnt ministres, à titre de frais de preBp^

« établissement, que par exceptioD.

cr vertu d'une ordonnance nominal'

« motivée, conformément ans dispos!

« de la loi du â5 mars 1817 ; » vu la IM

23 mai 18:>4 (art, 12) et celle du 3 jo'

1846, portant tixalion des dépen«ei

l'exercice 1847; vu les art. 26, 17 et 28

notre ordonnance do Si mai i8ôS,por

règlement général sur la comptabilité

11 sEFTBMtBi as 1** ocTOtM 1817. " Ordonnance
du roi qui ouvre , sur rriPrcicf 18'l7, un crr- iit

exiraordinuirc pour le paiement du pr^^t aalo-
rîsé en faveur de la co:upagnte dn cliemîn de
f( r (V Monierean àTrojes. (a.Ball. MCXXiCXX,
n. 138/i9.)

Louis -Philippe
, etc., vu la loi du "juîl-

lel 1841. .
portant Oxation dn budget des blique; considérant qu'il y a lien de fa

dépenses de I exercice 1847; vu la loi du 9 à M. le duc deMontebeilo. ministre secr

août 1847 autorisant, sons certaines con- taire d'Etat de la marine et de^ colooi

dilions y exprimées, ïe mmistre des tra- l'application de la (ftsposilioo eicepti
vaux publics a prêter a la compagnie dn oelle de l'art. 11 de la loi du M janr

ehornu! de fer do Montcrean à Troyes une i853, ci-dessos rappelé; sur le rapport
somme de trois n.illions de franc:»; vu la notre ministre secrétaire d'Etat auiéf
convention passée

,
le 10 septembre 1847, tement de la marine et des colonies, et

pour la réalisation dud" prêt entre notre
l avis de notre conseil des ministres, etc.

ministre des travaux publics et ladite com- a,, ^r^^ j a .

pnRnie, et notre ordonnance de ce jour, f„^lS ^000 r
' T\l

ipprobative de la convention sus-énoncée ÎJ*MÎi?.LiM lifL 'Ji^^tl-V^Ji
vu les art. 26, 27 et 28 de notre ordon- îî;'"*!??"**'.* ^^'^'*î '"^^^

^'fi
nance du 51 mai 1838 , portant règlement

é.^^»^"^"'"*»'. A cet effeU un créd.tde

général sur la comptabilité publique; con-
sidérant que la lui ci-dessus rappelée du 9
août 18 i7, en autorisant un prêt ic frois

millions, n'a ouvert aucun crédit pour faire

face à la dépense qui doit résulter dudit V
prêt , et qu'il y a lien d'y pourvoir par ^"aine.

voie de crédit eitraordinalre et d'urgence; 3* minisires des finances et delà m-

sur le rapport de notre ministre secrétaire l'i"^ (MM. Dumon et de liOQtebello) t/O^

d Ftnt des travaux publics, et de Tavis de Chargés^ etc.

notre conseil des ministres . etc. .i^-i,.,..-..»»

^Iî*«**':i.iî//^^^"\'^'^ ^ ^^^^^ ministre 15 sepiembak = i" ocTo.Br mr -
i^rétatre a aes travaoi publics, sur nancc du roi tiui ouvre au imui»UC dcj llfii*

dite 5omnie est ouvert au minislrcde»
marine et des colonies, sur i'exercir* tSW»

2. La régularisation dn crédit ûutM

par l'article précédent sera proposée

Chambres dans le cours de la scttion pr**
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étvn^ktam crédit capplémentairc ponr une

créance constatée sar on exercice dos. (IX,

Bail. MCCCCXX, n. 13851.)

Loalï - Philippe . etc., vu l'état des

'éances liquidées a la charge du doyarte-

«0t des ailaires étrangères, sur Peiereice

M 1843 , addiUonnellemeol ani restes à

Vf» constatés par la loi de règlement de

It eiercice; considémnt que iesdiles

réances concernent des services pour Ics-

?els la Donienclalure insérée dans la loi

^ dépenses dudii exercice noos réserre la

lalté d'ouvrir des suppléments de crédits

\ l'absence des Chambres; vu Part. 9 de

loi du 25 mai 1854 et Tari. 100 de notre

rdonnance du 51 mai1838, portant régle-

lenl générât sur \h comptabilité publique,

ii& termes desquels les créances des exer-

6a eloi non comprises dans les restes à

er, arrêtés par les lois de règlement ne

ftïfent être ordomianrôes par nos niinis-

rt< qn'aii moyeu de crédits suppléinen-

âues accordés suivant les formes dctermi-

lén par la loi dnS4afril iSSS; snr te rap-

É0m6 noire ministre secrétaire d'Etat des

pibes étrangères , et de l'avis de notre

lies ministres , etc.

Art. lef. Il est ouvert à notre ministre

ecrëUire d'Etat au département des af-

lires étrangères, en augmentalion des

tites à payer constatés par la loi de règle-

ttnt de Teiercicice 1843, un crédit sup-

ftinentaire de cinq mille francs, montant

*ane créance désiiznée au lable«iu ci-an-

'.tié, qui a été liquidée à la charge de cet

fercice , et dont Tétat nominatif sera

irëisé en double expédition au ministre

Ifcétaire d'Etat des finances , conformé-

ment a l'art. 106 de notre ordonnance du 31

portant rè<^lement général sur

I comptabilité publique, savoir : exercice

»43, 5,000 fr.

'

t, Notre ministre secrétaire d'Etat des

Kiires étrangères est , en conséquence »

lotorisé À ordonnancer cette créance sur le

îftnpiire spécial ouvert
,
pour les dépenses

(ks exercices clos , aux budgets des cxer-

âces courants , en exécution de l'art. 8 de

)l loi du 23 mai 1854*

^ %. La régolarisation de ce crédit sera

proposée aux Cliambres lors de leur pro-

chaine session.

i Nos ministres des alTaires étrangères

et (les Gnances (MM. Guizot et DnrTson)

lont chargés » etc. {Suit le tableau.)

IS^EPTF.MnnK — l*' ocTocnr. 18^7. — Ordonnance
do roi qui ouvre au miuistriî des alTaîrcs étran-

gère» on crédit snppiénientairc pour iI<js cc^an-

r<>s con<;tatdc5 sur exercices cloa* (IX
i
fiali*

Louis*Philippe » etc., vu Tétat des créan-
ces liquidées a la charge du département
des afTaires étrangères, addilionnellenient

aux restes a payer cooslales par les comptes
définittrâ des exercices ctos 1644 et 1845;
considérant que ces créances concernent
des services non compris dans la nomen>
clature de ceui pour lesquels les lois de dé-
penses des mcnies exercices ont donné la

raciiilé d'ouvrir des suppléments de cré-

dits; considérant, toutefois, qu'aux lerines

de l*art. 9 de la loi du 23 mai 1854, et de
l'art. 108 de notre ordonnance du 51 mai
1858, portant règlement général sur la

comptabilité publique , lesdites créances

peuvent être acquittées , attendu (ju eiies

se rapporlenl à des services prévus par les

budgets des exercices 1844 et 1845, et que
leur montant n'excède pas les restants de
crédits dont l'annulation a été proposée sur
ces services par les compte* déniniifs des-
dits exercices ; sur le rappuri ne notre mi-
nistre secrétaire d'Elal des ailaircs étran-

gères, et de l*avis de notre conseil des mi-
nistres , etc.

Art. l*'*. Il est ouvert à notre ministre

secrétaire d'Elal des aiïaires étrangères,

en aiiguieiilatton des restes à payer con-

statés par la loi de règlement de l'exercice

lS4i, et par le compte définitif de Texer*.

cice 1845 , un crédit supplémentaire de six

miite huit cent trente-sept francs deux cen-
times , montant des créances désignées au
tableau ci-aimexé, qui ont été liquidées à

la charge de ces exercices, et dont les états

nominatifs seront adressés en double expé-
dition au ministre secrétaire d'Etat des fi-

nances , conformément i l'art. 106 de
notre ordomianf^e du 51 mai 1858. portant

règlement gt lu ral sur la compiabililé pu-

blique , sa\utt : exercices iSii» 4,587 fr.

2 c. ; 1843, 2,450 fr. Total , G,ii37 fr. 2 e.

2. Notre ministre secrétaire d*£tat des

alTaires étrangères est, en conséquence,
autorisé à ordonnancer ces créances sur le

chapitre spécial ouvert, pour 'es dépenses

des exercices clos, aux budgets des exer-

cices courants, eu exécution de l'art, â de

la loi da 25 mai 1854.

2. La régularisation de ce crédit sera

proposée aux Chambres lors de leur pro-

chaine session.

4. Nof ministres des affaires étrangères

et des liiiances (MM. Guizot et Dumon)
sont chargés, etc. [Suil le tableau.)

19 SEPTEMBRE= 1" ocTOBaE 1847. — Ordonnancc
da roi qui reporte h Texereice 18ft7 une poiiton

du crédit cavert , sur l'exercice 184d , pour les

(It'P'-nses df* construction et »rarmemrnl de bâ-

tiuiciii« â vaptior deslintb à Itx blatiou de» eûtes
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A\Q M0.1AKCHIB COHST. — LO 018-PH ILI PPI 1*'. — 19 SEPTEMBRE ISil.

o,vi.kiii;.Ip, d'Afrique. (IX, BuU. MCCCCXX,
n. 1J853.)

Louisi-Pliilippe, etc., vu Part. 3 de la loi

(la 19 juillet 184'»
,
qui a ouvert au minis-

tre de la marine el des colonies, sur i'eier-

cice , un crédit eilraurdmaire de six

millions pour subvenir aui dépenses de
construction et d'armement , sur de nou-
veaux modèles, de sept bâtiments à vapeur
munis «le leurs machines motrices, et des-

tinés à la station navale des côtes occiden-

tales d'Afrique ; vu Tart. 4 de la môme loi,

portant que le crédit de six millions sera,

dans le budget de la marine, l'objet d'un
chapitre spécial n. 10 bis, et que la por-

tion de ce crédit qui n'aurait pas été em-
ployée en 1846 pourra être réimpulée, par

ordonnances royales, sur l'exercice suivant,

avec la même affectation ; considérant que
le fonds ainsi mis à la disposition de notre

ministre secrétaire d'Etat de la marine et

des colonies laissera sans emploi , en 1846,
une somme de cinq millions cent quarante-

neuf mille neuf cent vingt-cinq francs

quarante-six centimes; sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'£tat de la ma-
rine el des colonies , et de l'avis de notre

conseil des ministres, etc.

Art. 1*^. Il est ouvert à notre ministre

secrétaire d'Etat de la marine et des colo-

nies, sur l'exercice 1847, et Iecbapitrel06t<

de la première section du budget delà ma-
rine, un crédit extraordinaire de cinq mil-

lions cent quarante-neuf mille neuf cent

vingt-cinq francs quarante-six centimes
(5.14y,9i5 fr. 46 c.) » représentant la por-

tion non employée , en 1846, du crédit de

six millions (6,OCiO.OUO fr.) accordé par la

loi du 19 juillet 1845 pour subvenir aux
dépenses de construction et d'armement,
surde nouveaux modèles, de bâtiments h

vapeur destinés à la station des côics occi-

dentales d'Afrique.

'i. Pareille somme de cinq millions cent
quarante-neuf mille neuf cent vingt-cinq

francs quarante-six centimes est annulée
sur les crédits de la première section du
budget de la marine pour 1846.

5. La régulansslion de la présente or-

donnance sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine session.

4. Nos ministres de la marine et des co-

lonies, et des finances ^MM. de Alootebello

el Dunion) sont chargés, etc.

19 SF.PTRMBRB = 1" ocTouKK 18^7. — Ordonnaiîcc
du roi qui reporte à i'eicicice 1847 une portion

du crédit ouvert au ministre de la uiarine , sur

l'exercice 182|6 , pour la réparation des dom*
mages cuusé» par Tinceiulie de Mourillon. (IX ,

Bnli. MCCCCXX, n. 1385Û,)

Louis-Philippe , etc. , vu la loi du 3 juil-

let 1846 , qui a ouvert au minisire de la

fine et des colonies , sur l'exercice ii^ô, as

crédit de trois millions cent trente elsn

mille francs
, pour la réparation des do&-

niagcs causés par l'incendie du Mourillon;

vu l'art. 15 de la même loi, portant que les

fonds non consommés sur ce crédit pour-

ront être reportés, par ordonnances royales,

sur les exercices suivants ; vu la loi da
8 août 1847, qui prononce le report, aoj

titre de l'exercice 1846, d'une somme da!

deux millions sept cent sept mille cinq ceot

oiiiquaute-buit francs vingt-deux ceotiroK»

laissée disponible en 1845 ; considérant qoe

sur ce crédit de deux millions sept cenl sep'

mille cinq cent cinquante-huit francs vingt

deux centimes, mis à la disposition de nol

ministre secrétaire d'Etat de lamarineel
des colonies, il restera sans emploi,

~

1846 , une somme de un million vingt-deoi

mille six cenl quatre-vingt-quatorze fraoa

trente centimes , ainsi répartie, savoir;

Chapitre 10 ter. Approvisionnements gé-

néraux de la flotte, 707,558 fr. 22 c. Chi-

pitre 11 bis. Travaux hydrauliques et bil^

nicnts civils , 315,136 fr. 8 c. Toii/,

1 ,022,694 fr. 30 c. ; sur le rapport deM
ministre secrétaire d'Etat de la marineH
des colonies , et de l'avis de notre consd

des ministres, etc.

Art. l^r. Une somme de un millioi

vingt-deux mille six cent quatre-vingt-qoa*

lorze francs trente centimes (1,022,694 fr.

30 c), non employée sur le crédit ouvert,

au litre de l'exercice 18i6, pour la répan-

lion des dommages causés par l'incendie du

Mourillon , est mise à la disposition de notre

ministre secrétaire d'Etal de la marine
des colonies, pour subvenir aux mêmes
penses pendant l'exercice 1847. Cetlesom
est el demeure répartie ainsi qu'il suit, s»-

voir : Chapitre 10 ter. Approvisionnemenll
généraux de la flotte, 707,558 fr. Ht,
Chapitre 11 bis. Travaux hydrauliques

d

bâtiments civils. 315,136 fr. 8 c. ToUli

1,022.6î)i fr. 30 c.

2. Pareille somme de un million vingt*

deux mille six cenl quatre-vingl quatorie

francs trente centimes est annulée sur le

crédit de la première section du budget de

la marine pour 1846.

3. La régularisation de la présente or-

donnance sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine session.

4. Nos minisires de la marine et des co-

lonies, cl des finances (MM. deMuotekil*'

el Dumon) sont chargés, etc.

19 hEPTKMnnR ~ 1" OCTOBRE 1847. — Ordonnance

«lu roi <|ui reporte ii l'exercice 18Û7 une porl'on

dci crédits ouverts , sur l'exercice 18/iO) poar \o
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Imm eitrtordinaim éa dëparteinenl d« la

marne, (IX, Bail. MCXIGGXX , «. 1S855.)

r<iui.s-Phi!ippe, elc. , vu l'art. 5 de la loi

lu i5 juin , consacrant le principe du
tporl sur ieiercice suivant des crédits pour
Éraax extraordinaires qui n'auraient pu
It» employés pendant l'eierdce au titre

laqsel ils ont été primitivement accordés;
mk loi du 19jui!lt»t 1845, qui affecte un
retlil (le quatre millions sept cent mille

unes aux travaux extraordinaires du dé-

ÉteowDt de li narioe à eiécoter en 1846,
kn (es |»roportions déterminées par le ta-

ton annexé à celte loi ; vu la loi du 8 août
"^r, qui prononce le report au titre de

li r ! e 1846 d'une somme de un million

iéufccûl soixante et onze mille huit cent

laitie-vingt-qoatre francs soixante et

iDioze centimes » resiée sans emploi sur les

'rédiU ouverts pour une partie des mêmes
iravaui en 1845 ; considérant que le crédit

IfiUldesix millions six cent soixante et onze

Ifikhuit cent quatre-vingt-quatre francs

liuDte et qainze centimes, ainsi mis à
^ <liiposition de notre ministre secrétaire

if£w de la marine ot des colonies, pour
'«travaux extraordinairrs de i8iG, laissera

iiVis emploi une somme de uu million trois

tni Tingt-cinq mille six cent qoatr&'Vingt-
ib sept Trancs quatre^Tlngt-dix-huit cen-
trnifs, ainsi répartie, savoir : Chapitre
Forl Boyard, 314,415 fr. 48 c Cha-
pilreû. Etablissements à créer à Ciastineau,

1,011,282 fr. 50 c. Total, 1,525,697 fr.

le. ; sur le rapport de notre ministre se-

^f^taire d'£tat de la marine et des colo-
li^^

, et de l'avis de notre conseil des minis-
tre*, etc.

Art. 1er. yne somme de un million trois

^tTiogt-cinq mille six cent qaatre-vingt-
lii-iept ftancs qoatro-vingt-dix-hait cen-
'•mes (1,325,697 fr. 08 c), non employée
^ur les crédits successivement ouverts au
uiîede l'exercice 1846, pour travaui cx-

(nordinairei , est mise a la dispoàiUuu de
feotre ministre secrétaire d*Etat de la ma*
rine et des colonies, pour subvenir aux dé-
penses des mêmes travaux pendant l'exer-

fice 1847. Celte somme est et demeure ré-

Kriie ainsi qu'il suit, savoir: Chapitre l»''.

vt Boyard , 314,415 fr. 48 c. Chapi-
tre 3. EtabUssemenl é créer à Gastineau

,

'^11,^2 fr. SO c. Total, 1,325,697 fr.

2. Pareille somme de un million trois

^1 vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-

<Kt*iepi francs qaatre-vingt^dii-liait cen-
ttiriei cit annulée sar tes crédits de la

^uiiéme section da budget de 184G.
3. La régularisation de la présente or-

^i)nanc6 sera pro[)Osée aux Chambres lors

^ leur prochaine ^ebàiou.

47*

PPE l«^ — 19 SBmilBRB Idét. 417

4. Nos ministres de la marine et des co-
lonies, et des finances de Montebello
et Damon) sont cliargés , elc*

19 sEPTBxiaB SB 1« octoiKS lg/k7. — OrdonnaiiM
du roi qni reporle k l'exercice Ig/^l unr portion
du crédit ouvert , sur Teiercice 1S46, pour Ta-
mélioraiion ûm la néè de Tooloii ei do port da
Port-Vendre«. (IX, Bull. MCGGCXX, n. iSSIMI.)

Louis Philippe» etc., VU la loi du 19 juil-
let ism, qui ouvre un crédit fçénéral de
ireize millions

. desiiné à l'amélioration de
la rade de Toulon et du port de Port-Ven-
dre!i,dont deux millions cinq cent mille
francs imputables à l'exercice 1846; vu
l'art, â de la même loi

, portant que ce cré-
dit formera l'objet de deux chapitres spé-
ciaux dans la deuxiénie seetion du budget
de la marine, et que les fonds non employés
à la fin d'nn exercice pourront être repor-
tés à l'exercice suivant; considérant que
sur fe rréfiitde deux millions cinq cent
rniiic francs mis à la disposition de notre
ministre secrétaire d'Etat de la marine et
des colonies , il restera sans emploi , en
1846, une somme de deux millions trois

cent quatre-vingt-trois mille neuf cent
trente-huit francs soixante-sept centimes,
ainsi répartie , savoir : Chapitre 5. Curage
et défense de la petite rade de Toulon

,

1,699,791 fr. 30 C. Chapitrée. Améliora-
tion de Port-Vendre*, 684,147 fr, 37 c.
Total

, 2,583,908 fr. 67 c. ; sur le rapport
de notre ministre secrétaire d'Etat de la

marine et des colonies, ei de l'avis de notre
couâcil des ministres , etc.

Art. l«r. Une somme de deux millions
trois cent quatre-vingt-trois mille neufcent
trente- huit frnnrs soixante -sept centimes
(2,7)83,938 fr. 07 r

) , non employée sur le

crédit ouvert uu titre de la deuxième see-

iion du budget de l'exercice 1846, pour
l'amélioration de la rade de Toulon et du
port de Port-Vendres , est mise à la dispo-
sition de notre ministre secrétaire d*£tat
de la marine et des colonies , avec TafTec-

lalion aux mêmes travaux
, pendant l'exer-

cice 1847. Celle âumine est et demeure ré-

partie ainsi qu'il suit, savoir : Chapitre 5«
Curage et défense de la petite rade de Ton-
Ion

,
1,699,79! fr. ".0 r. Cti ijjltre 6, Amé-

iiorrition de Port-Vendres, 6^4,147 fr, 37c.
Total , 2,383,938 fr. 67 c.

2. Pareille somme de deux millions trois

cent quatre-vingt-trois mille neuf cent
trente^init francs soixante-sept centimes est

annulée sur les crédits de la deuxième sec-
tion du budget de 1846.

3. La régularisaMori delà présente or-

donnance sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine lessioa.

S7
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4. Nos ministres de la marine et des

colonies, et des finances (MM. delfonte-
liello elJDumon) sont ch:irgé5, etc.

lU sEi TKUBAB= 1" ocTOlir.t: 16^1. — Ordonnancc
du roi qai ouvra ministre de 1» HMiriBe cft

des colonies, siir l'exercice 18/|7« m» crt^dil sup-

Ïtlémcntaire iipulic«ble au chapitre des vivm.
IX, Bull. UCCCCXXy n. 1S857.)

Louis-Philippe, etc. , va, \^ les art. 3 et

4 d« k loi da 24?ril iSSS ; Is loi du 3
jiiillot 1846, porlanl fixation iiu budget des

dépenses de l>\prci<e Isit, rl ror»tenanl,

art. 7, la Tiomcti l.iUire des dépenses ponr
Uiquelles la (acuUe nous est réterYée d'on-

tNt éu oréditt sapplémentalrtB, en eai

d'iniiilBMiico dûment jaitMée dei erédllt

léfiflalAfe; 3° le« lois des 4 mai et 8 août

1847, accorriant au déparlemenl de la m!t-

rlne des créiiils eitraordinaires et ëuppié-

roeotaires; les art. to, il, '2t, 23 et

de lotre ordonnaoce du SI mal 18S^, por-

tanl rèftement général sur li eomptabllllé
publique; sur le rapport de noire minisitre

fïpcrélaire d'Etat de la marine et des colo-

nies , ei l'avis de notre conseil des mi-
lUiilre:^, etc.

rl. Il eat oQYort à notre miniitre

secrétaire d*Eiat de 1» marine et des cote»

nies, sur l'eieroice 1H47, nn crédit supplé-

mentaire de deux [nillions sii cent mille

francs (2,600.000 fr.), applicable au cha-

pitre 7 (Ftures), et destiné à subvenir à

rordonnancement des dépensée rê>t||iant

dn surbaassement du prit des denréei»

2. La régularisaHdn dere rrédil^pra pro-

posée aui Chambres iors de leur prochaine
session.

3. Nos minlfllrea de la marine et dea co-

lonies , ei dea finanoet (Hll. de Monte-
belio et Damon) lODt chargé!, elo*

23 stPTKMRRf: = 1*' ocToi fîf: 1 Sù7. — Orflonnancc
du roi qui ouvre , »ur l'ekercice 16^6, un crédit

ettraordioaire pour des dépenae» urgentes du
srtTico (1c U marine. (IX, BbU. HCGCGXX,
II. 13858.)

Louis-Philippe, elr. , vu ,
1"' In loi du ly

juillet lb45, portatii ùiaiton du budget gé-

néral des dépenses de rexercice i846;
20 les lois dea 19 Juillet 1845 , 3 juiUet
1846 et 8 août 18(7 , accordant au dépar-
tement de la marine des crédits su ppî<'men-

laires et extraordinaires; 3o les ari. 4 vi 6
de la loi du 24 avril ibôô, et l'art, i:^ de
celle du 23 mai 1834 ;

4o les art. 26 , 27
et 28 de notre ordoonancedeSl mai 1858,
porlanl réglenienl siir la comptabilité pu-
blique ; sur le rapport de notre iiiin!>lre

secrétaire d'KUl de la manne et des culo-
nlea, et de ravis de notre conseil des mi-
nistres, etc.

I I«r.^i9, 25, H, 30 aWf. tUl.

Art. 1«r. Il est ouvert h notre ministre

.<?errêlaire d'Elat de la marine et des co'o-

rfip<î, sur l'exerrice 1846, un crédit exlraof-

(iiiiaire de deux miliionii vingt mille fraoci

(2,020,000 fr ), pour subvenir h VorAvt
naneement de dépenses urgentes dn scffte

Marine, qui n'ont pu être prévues au bod-

pf't fltiffit exercice, et qui s'app'iqnen' soi

( Il [M ires ci -après, savoir : Chapitre 4i

iVlaiiirance, gardiennage et surveillance,

20,000 fr. Chapitre 5. Soldée! kaWIleaMé
des équipages et des tronpes, 2,000,008

'

Tutal, 2,020,000 rr.

2. La ré|?nlari<a(îf>n de ce crédit extra-

ordinaire sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine session.

3, Nos ministres de U marine et des co-

lonies, et des finances (UH. de Mali»»

belle et Dnroon) sontchargée, etc.

19 ?îKPTRMBRB sO ocTonnE 1847. — Ordonnâiiei

du roi qui nomme M. Gui&Ot président du cofi-

deil des ministres. (IX, BuU. MGOXXXl»
n. 13862.)

Lools-Pbilippe , etc.

ArL M. Gnizot, notre ministreia

crétaire d'Etat au département des amà
étrani,'ères . est nommé président de noâ*

conseil des riunislrcs , en ren» placement âfc

M. le maréchal duc de Dalmatie , dootlà

démission est acceptée.

2. Notre ministre de la justice et

CHites (M. Hébert) est chargé , etc.

20 SBFTEMBRE = 0 or TonRE 1847. — Ordonnance

du roi qui nomuie M. le maréchal duc die UjI-

malie macëchâl général de France. (IX, BnlL

MCCCCXXI,ii. 13863.)

Louis-Philippe, etc. , voulant donner aa

maréchal duc de T)rilMiatie un lémoignn^c

de notre satisfaction qui réponde aux graud»

services qu'il nous a rendus et à TéclaliU

sa glorieuse carrière , etc.
'
Arl. Le maréchal duc de Dalmsib

est nommé maréchal général de France.
'2 Notre ministre de la guerre (M. Xtt-

zei) est chargé , etc.

30 sEPTEMDi\F = 6 OCTOBRE 18ft7. — OrtloMoanf»

du roi c|iii prescrit lu publication de la conn-»'

tîoii d'extradition conclue , le 10 juillet

entre la France et la ville libre et anséatiqae àc

Brème. (IX , BuU. MQGCGXXl , n. 13604.)

Louis-Philippe, etc. , savoir faisons qor«

entre nous et le Sénat de la ville libre et so*

séatique de Brème, il a été conclu à Brème,

le 10 juillet 1847, une convention pour

Texlradition réciproque' des malfaiteurs n'-

fugiés d'un pays daob i autre; convenlioo

dont les ratiOcations ont été échangées le

13 de ce mois » et dont la teneur soit :
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moharchie const. » LODit-raiLi

Convention.

S. M. le roi des Français et le Sénat

de la ville libre et anséaiiquc de Brème ,

cuot convenus de eonchire nné convenlion

pow reitraditiOD réciproque des malfai-

ont » à cet effet, muni de leurs pleiiifl

ponvoirs , savoir : S. M. le roi drs Fran-

rais, le sieur Augusle, marquis de lalle-

naj, commandeur de Tordre royal de U
£égioo-d*Honiieur» grand-ereii de Tordre

d'iMbelle-la-Calholique d'Espagne , com-

niandeur de l'ordrp i\e Sainl-Gri'^(Hr<' de

^ome, cl de l'ordre (le la Conoeplion de

Portugal , ollicier de Tordre de Lcopold de

Ikigique , son envoyé eilraordinairc et

«inistre plénipotentiaire auprès des cours

grand-ducales de Mecklcnboiirg Schwérin,

:\!eckîenbourg-Strémz el d'Oldenbourg, et

I) des villes libres elanséa tiques : el le sé-

uai de la ville libre etanséaiiquede Brème, le

siear Jean-Charles Frédéric Glldemeister,

d(H:teur en droit ei ntembre du Sénat de

Mue î lesquels ,
après s être communiqué

Içars pleins pouvoirs respeclifs^ sont cofl-

mos des articles suivants :

Art. l®*". Les gonvr rsiernents français et

Ifém^is s'engagent ,
par la présente con-

«jLion , & se livrer réciproquement cliacon,

nception de ses citoyens et habitants

,

individus réfuiriésde Brème en France

00 de France à Brème , el poursuivis ou

condamnés par les tribunaux compétents ,

pour l'un des crimes ci-aprés énumérés:

re&tradition aéra lieu sur la demande que

l'an des deux gouvernements adressera à

rentre par voie diplomatique.

s a. Les crimes & raison desquels ccltn

rçtradilion sera accordée son» : 1» assassi-

nai ,
empoisonnement, parmide, infan-

ticide, meurtre , viol, allenlat à la pudeur

consommé ou tenté avec violence ; 2« in-

eendie ; 3* faux en écriture authentique ou

de commerce et en écriture privée
, y com-

pris \t\ çonlrefaçon des billets de banque et

effets publies , mais non compris les faux

qai , dans le pays auquel l'exlradîtion est

demandée , ne sont point punis de peines

aRKctives et infamantes ; 4° fabrication et

émission de fausse monnaie ;
5° contrrf.î-

Con des poinçons de l'Etat servant à mar-

quer les matières d'or et d'argent ; 6» faux

témoignage dans les cas où îl entraîne

peine afOictive et infamante , 7° vol , lort-

qu'il a été accompagné de circonstnnre-;

qui entraînent, d'après la législation des

deux pays ,
l'application , au moins, de la

peine de réclusion ; 8^ soustractions com-

mises par les dépositaires publics , mais

seulement dans les cas où elles sont pu-

nies de peines nfnictîves cl infamantes;

9« banqueroute frauduleuse.

PPB l«r. _ SO 8B»TEIIBn« iM, 4t9

5. Tous les objets saisis en la possesafon

d*un prévenu» tors de son arrestation»

seront livrés , au moment où s'elTectuera

l'extradition, etretle roniiso ne se bornera

pas seulement aux objets volés , mais com-

prendra tous ceux qui pourraient servir à

la preuve du crime.

4. Si Tindividu réclamé est poursuivi

ou se trouve détenu pour un crime ou délit

qu'il a commis dans le pays où il s'est ré-

fugié , son extradition pourra être difléré«

jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine. Dans les

cas oû il serait poursuivi ou détenu dans

le même pays, à raison d'obligations par

lui contractées envers des particuliers , son

extradition aura lieu néanmoins , sauf à la

partie lésée à poursuivre ^es droits devant

l'autorité compétente.

5. L'extradition ne sera accordée que
sur la production , soit d'un arrêt de eott-

danmation, soit d'un arrêt de mise en ac-

cusation ou autre acte judiciaire équiva-

lent , c'est-à-dire constatant les poursuites

et Aiisant connaître la nature du crime qui

lai est imputé.

C. Chacun des deux gouvernements con-

Iraclnntî; pourra , sur l'exhibition d'un

niandat d'arrèl décerné par l'autorilé com-
pétente . demander k Tautre i*arTestation

provisoire du prévenu eu du condamné
dont il réclantcra rcxtradilion. Cette arres

ta t ion ne sen accordée et n*aura lieu que

suivant les règles prescrites par la législa-

tion du pays auquel elle sera demandée.

L'étranger ainsi arrêté provisoirement sera

remis en liberté , si » dans les trois mois,

la production des pièces mentionnées dans

l'arl. 5 n'a pas en lieu de In part du gou-
vernement qui réclame I ci^lradilion.

7. Si le prévenu ou le condamné n*est

pas sujet de celui des-deux Etats contrac-

tants qui le réclame , il ne pourra être livré

qu'après que SOU gouveriument auv/i été

coiisiille el mis en demeure de faire con-

naître les motifs qu'il pourrail avoir de

s opposer à l'extradition. Dans tous les cas,

le gouvernement saisi de la demande d'ex-

tradition restera libre de donner à celte

demande la suite qui lui paraîtra convc-

iMlde el lie livrer le prévenu pour être jugé,

soii à son pays natal , soit au pays où le

crime aura éié commis.
8. Il est expressément stipulé que le prép

venu ou le condamné dont l'extradition aura

été accordée ne iiuurraélre, dans aucun

cas, poursuivi ou puni pour aucun délit po-

litique antérieur à l'extradition , ou pour

aucun fait connexe & un semblable délit »

ni pour aucuns des crinie<; on délits non
prévus par la présente ronveniion.

9. L'extradition ne pourra avoir lieu si,

depuis les faits imputés $ la pour^uiU^ ou la
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tiOD tara élé «€eord«# «IIl»t J k i
184o

:
ronsidémnt que ces créances

cîrp'rTÎid'aû'îr^?^ çoncernenl de. services «on cun,pn. da^

enafaii lavaruv. W» Qui lolt d« dépengei des mêmes ewrciresom

«..ViL^^ ^'^T^'. ne ^^era exé- de crédits
: considérant toutefTo^iS

«Jloire que du jours après sa publica- «^rme, H. r.rt 9 ,1. I , loMoIrmaHS
et de i an. 1 u8 de notre ordonnance du SI
"il 1838, porlant régledient général snr

jtAÉniki.ktiitA «..ui:_.-ç^
lesdiles créantes

attendu qa'eltes it

1 I

...v.i.i,. t^iir sera - -f K -..v a „r» services prévus par Im.
raliucalions en seront érh,in- D»'Uet> des exerrifvs 1844 et 1845

l^eesdanf tedé'ii desii semaines, on plus leur monianl n eKciie pas tes res*
I6t

.
SI faire «ï pe«L En foi de quoi, ies ^ crédits dont raunulai.on a été

plrnipotenti.nres respec Ufs ooifigDé la pré- ou sera pronooeée lar cet tervicea par leiseule convenhM,, double . et y ont ap- 'ois <Je règlement desdils exerdcea : «irILposé le sce^u Uars amiPH. Fait à Brème, rnvporl de notre ministre serrélaire d'Etlt"^
le 10 juillet l« i7. (L. S.; Siyné marquis de travaux puljlics, et de l'avis de oaufiALLBiTAV. (L. S.) Signé Gildbmbister. cooseil des ministres, etc.

Art, Il est ouvert à notre inin sir?

saerétaire d*Etat des travaux pubiits

.

" • —
Louis-Philippe, etc., vu la loi du 17 juil-

let 1819 sor les ser^i*-'*'- <^— ^ >

propriété pour la défc...
. v« , «r.

donnancedul«raoùl i8il qui liie le mode
d'exécution de celle loi ; vu le fableau de
classemeol des places , citadelles

. forts,
chileaux et postes militaires annexé à la-
dite ordonnance, Ubieaa sur iegoel la
place de la Fére Cgure comme place de
la première série; considérant qu'il est né-
cessaire d appliquer les dispositions con-
eernaot les servitudes défensives aux ter-
rains avoisinant l'ouvrage à eornes établi
en avsnl du faubourg Saint Firmln , à la
Fere, aimsi que la crémaillère 29-30 ooi ^,
joint cet ouvrage à l'encein!?; snr le rap- i>'lre spécial ouvert, pour les dépenses*"
port de notre ministre secrétaire d Elat de "^rclces clos , aux budgets de», exerci
la guerre, ete. courants, en exécution de 1 art. ji de la

Art. 1«. L*oomge à cornes de Saint-
^

Firmin et la erémaillére â9-S0 sont classésomme ouvrages défensifs faisant partie
integraiile de la place de la Fére.

2. Notre ministre de la guerre (M. Xre-
261) esi chargé, etc.

, ^. M^»^., ,r^u«c» uc I exercice 1W45 , un crédit sap-
Ile., vu la loi du 17 juil- P'C"«nl«lf« de vingt- deux mille quatre
irvitades Imposées 4 la

^^"^ quatre francs quarante*six ceotinfi
fense de l'Etat; vu l'or. 46 c), montant dee eréanm
Il 1841 qui Uxe le mode ^^^'K"^'* s an tableau ci-ann'exé. qui ont été
' ' liquidées a la charge de ces exercices

. et
dont les états nummatifs seront adres-^s
en dooble expédition, à notre minisire se^
crétaire d'Etat des floances, conformémeat
a I art. 106 de notre ordonnance préellée
du 31 mai 1838, savoir : exercices 1843,
544 fr. 4i c. ; 184i , 4,671 fr. «4 c. ; i845,
17,188 ft, SO c. Total

, 2t:i,4U4 fr. 46 c.
S. Noira minisire secrétaire d*Etat des

travanx publics Oit, en conséquence, auto-
risé a ordonnancer ces créances sur le cha-
pitre spécial ouvert, pour les dépenses des

ud^ets des exercices—-Il de l ar t. ji de la loi

du S3 mal 1854.

3. La régularisation de ce crédit sera
proposée aux Chambres iors de leurpre-
ctiaiiie session.

4. Nos ministres des tri vaux publics et
des finances (MM. Jayr el Dumon) sont
chargés, etc.

{M le tableau.)

24 stPTMitMB «S g ocTOtRB 18^7. — Ordonnance
du roi qui onvi-

. n ininislre de la marina el
doi colonies un crédit sappiémeAtaire pour des

lljiiii.TEMBRE =6 ocTo-uE 1847. — Ordonnanc«
da roi qui ouvre aa ministre des traraux public*
un rrf'-rtt snpplëmenlaire pour des créance*çogjj^.„ ^
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OUAICHII COIIâT* — L001i*rillL|lPPB l«r. S4 SKPTKIIBIIB 1S47. 4^1
rrcancM coDstalëe* sur des cxerciMS cJoA, (IX t

Bull. MCCœxW
, V. 13867.)

Louis Philippp, etc., vn l'état des rréan-
cts liquidées a la charge du département
leta marioe et des colonies, additionnel-
tawBt aax re$tei à payer eonalâtéii par lea
onptei défiDitiff dca dépeniei do service
farine, ponr Ips pxrrcices clos 1843, i844
rt fH45

; considérnnl que rps oréances con-
«roeul de* services non compris dans la

wmeDclatttre de ceux pour lesquels les lois
dei dépenses des mêmes exereicet ont
^onné la faculté d'ouvrir des suppléments
decréflils; considérant, toutefois, qu'aux
de l'art. 9 de la loi du mai 1834 ei de
jfwt. 108 de notre ordonnance du 31 mai
"M, porlant règlement général sur la
eomptabîlilé publique , iesdites créances
pivent être acquittées, attendu qu'elles
*llripporlen[ à Hes services prévus p,'ir les

Jïldgel des exercices 1845, 1844 et 1845,
leur monlani n'eicéde pas tes res-

iMii de crédits dont l'annulation a été pro*
'^ nrée sur en services par la loi de régie-
menl ijfsffit<? pxprrîres ; sur le rapport de
Wlremmistre secrétaire d'Etat de la ma-
wetdes colonies, et de i'avis de notre
ii'BinI des minisires , etc.

Art. i«r. Il ouvert à notre ministre
M«r<taired'Eut de la marine et des eolo*
^^fi, en augmentation des restes à payer
'"onsialés par les lois de règlement des
«ercices 1845 et 1844 , et par le compte
«fiûliif des dépenses de 1845, pour le ser-
rée Harine, un crédit •upplémmitalre de
ftnt SIX mille cent trente francs onze cen*
''ff^es, montant des créances désignées au
Ublfau ci-annexé, qui ont été liquidées à
M cbdrge de ces exercices, et dont les états
Mmlottifs seront adressés en double expé-
oUion an ministre secrétaire d*Etat des fl-

nancei
, conformément à l'art. 106 de

uotre ordonnance du 51 mai ls"8, porlant
Jjë'ement ^énérn\ sur la camplabiUlé pu-
dique, savoir : exercices 184:>, 1,^17 fr.

;
c; t844, 16.450 fr. 17 c. ; 1845, 88,468

» 93 c. Total , 106,130 fr. 11 c.

Noire ministre secrétaire d*Elal delà
"lanne et des colonies est, en conséquence,
3Nlorisé à ordonnancer ces créances sur le

l-bipitre spécial ouvprt, pour les dépensesH exercices clus.uux budgets des exer^
[•cet courants, eo exécolloo de l*art. S de

du S3 mai 1B34.

La régutarii^ation de ce crédit sert
propotée aux Cliambres lors de leur pro-
cnaioe session.

Noj ministres de la marine et des co-
|*>ln, et des ûnances (MM. de Monte-
wllo et pnmon) sont chargés , etc.

{SnU la tàbUau.)

2/k wrTKHnB »s 6 octobmb 1847. — Orâonnaiice
flu l oi qui on\rr. ;m ininisire de U marine «t
des colonies un ciédit suppléiiienlairf pour des
créances constatée* sur des exercice:» clos. (JX ,

Bull. MGCCGXXI , n. 13868.)

Lools-Phiiippe, etc., vu l'état des créan-
ces liquidées à la cbarite dn déparlement
delà marine Pl des colonies, addilionnelle-
menl aux ri'stes à p^yer constatés par les

comptes définitifs des dépenses du service
colonial, pour les exercices clos 1845 et
1844: considérant que ces créances con-
cernent des services non compris dans la
nompiyrlaturp de ceux pour lesquels les
lois des dépenses des nièmes exerri^'ps ont
donné la faculté d'ouvrir des suppléments
de crédits ; considérant , toutefois , qu'aux
termes de l'art. 9 de la loi do tt mai 18S4
et de l'art. 108 de noire ordonnance du 31
mai 1838, portant règlement pétirnl stir

la comptabilité publique, Iesdites créances
peuvent être acquittées, attendu qu elles

te rapportent à des services prévus par les
budgets des exercices 1843 et 1844, et que
leur montant n'picéde pas les restants de
crédits dont I annulation a été prononcée
sur ces services par la lo de règlement des-
dits exercices ; sur le rapport de notre mi-
nistre secrétaire d'Etat de la marine et des
colonies , et de l'avis de notre conseil des
ministres, etc.

Art, 1er 11 ouvert à notre ministre
secretrtir(> d Ijhl de la marine et des co-
lonies, en augmentation des restes a payer
constatés par la loi de règlement de l'exer-
cice 1843, et par le compte définitif des
dépendes de 1844, pour le service colonial,
un crédit supplémentaire de trenle-quatre
mille huit cent quarante-trois francs cin-

quante et un centimes, montant des créan-
ces désignées au tableau ci-annexé, qui ont
été liquidées à la ch x ^e de ces exercices »

et dont les étals non)i;iafir>- «îpronl ndressos,

en double eipédition , au ministre secré-
taire d'£tat des finances, conformément i
Tart. 106 de notre ordonnance du 51 mai
1838* portant règlement général sur la

comptabilité publique i savoir : exercices

1843. 53,709 fr. «0 c; 1844, 1,133 fr.

91 C. ToUl, 54,845 fr. 51 c.

2. Notre minisire .«ecrétaire d Elat de
la marine et des colontesesl, en cunsé-
qoence , autorisé à ordonnancer ces créan-
ces sur le chapitre spécial ouvert» pour les
dépenses des exerric/'s clos, aux budgets
des exercices conrnnls, en exécution de
l'art. 8 de la loi du tô mai 1854.

5. La régularisation de ce crédit sera

proposée aox Chambres lors de leur plus
prochaine session.

4. Nos minifirosde la psarine etdefco*^'
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loniei, et des finances (MM. de Monte-
bello el Duraon) lont chargés , etc.

{Suit l9U»blêau.)

5 Aovt «7 <ie*OMt 18ft7* — Ordonnance du roi

relative aux watirinirncs du Pns-tle-CalâÙ. (IXf
Bull. *u|)p. IX:CCC\VI1I , 11. 2T2!i\.)

Louis-Philippe, etr. , sur le rapport de
notre minUlre secrétaire d Ëlat au Uépar-

temeot dei tra?am poUici ; tu let délibé-

rations dM commisfiODs adminislrativet des
deuxième et troisième sections des wattrin-

guesdu Pas-<!p~('?<!;u<!. au sujet dn tanT dp?

droit.^de Davigauon à percevoir nu [irulit de
ces associations sur les caoauidu ilouletet

du fort Bnilé ; va les pièces de Teiiquéte ou-
verte sur le projet de Urif proposé, et no-
tamment l'avis de la commission d'enquête,

en d.ilp flu U» mars lî^i^: vu Ir* rapports

et avis des ingénieurs des punis el chaus-

sées ; vu ravis , eu forme d'arrêté, du préfet

du PasHle-Calais; vu Tavis du conseil gé-

néral des punts et chaussées, en date du
30 avril 1845 ; vu l'ordonnance du i7 jan-

vier 1837, portant organi.^ation des diverses

seclioDs des wattringues du Pas-de-Calais ;

vu la loi du 14 floréal an iO (4 mai 1809)
elles lois annuelles de finances, portant
fixation du budget des recettes ; notre eon-
seil d'Elat entendu , etc.

Art. I®»". Les deuxième el troisième sec-

tions des waitriugues du Pas-de-Calais sont

autorisées à percevoir des droits de naviga-

lion sur les eanaui du Houlet et du fort

Brûlé, suivant le tarif proposé dans te pro-

cès-verbal des délibérations de ces assorin-

tions, en date des 13 février et 15 mars
1847.

£• Les produits des droits de navigation
dont il s'agit seront réunis aux autres res*

sources de l'association , et seront adminis-
trés ainsi qu'il est dit an titre 4 de Tor-

donnance du 27 janvier 1837, portant

organisation des wattringues du Pas-de-

Calais.

3. Les commissions administratives des

deuxième et troisiémr •ardions de >vatlrîn-

gjics pourront nlVcrnii-r produits des

droits de navigation autorises par la pré-

sente ordonnance. Cet affermage sera con-

cédé avec publicité et concurrence , et le

procès- verbal de celte adjudication sera

soumï!! n !'?)pprobation de notre aainisire

des travaux |)ul)!irs.

4. Notre mini tre des travaul publics

(M* Jayr} est chargé , etc.

4EPTEMBRB = 7 ocTOBRB 18Zi7. — Oi iloii iiance

du roi portant autoris»Uon de la crusse d^-
i)ar(!:ne établie à Moinac. (UL, fiulL fopp,

DCCGCXVIll , n. 22245.)

PB l«f . — 5 AOUT , 8BFT. fM7.

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport éi -

notre ministre secrétaire d*Elataa dépa^
j

tement de Tagriculture et du commerce ; va
|

les délibf rnfions du conseil municipal de <

Mois<nr I arn-et-Garonne), en date des

22i novembre 1846 et 16 mai 1847 ; vu les

lois des 5 Juin 1835, 31 mars 1857 et 3S

Juin 1845, et notre ordonnance do SB Jufl-
j

let 1846, relatives aux caisses d'épargne;

le ronutA des trnvnnx pnMîr<, de l'agriftil-

turc ri lîu commerce de notre conseil d'Liat;

entendu, etc.
j

Art. 1«'. La caisse d'épargne étabtie à
Moissac (Tarn-et-Garonne) est autorisée

Sont approuvés les statuts de ladite caiiisc,

tels qu'ih «on! rnrtfrîiîn dans la délibéra**

tion du conseil municipal de Moissac , c^i;

date du 16 mai 1847 , dont une expéditiâ
conforme restera déposée aoiarcMvesA
ministère de ragriculture et du coromtreSi

2. Nous nous réservons de révoquer not^

autorisation , en cas de violation ou deosii

exécuiiun des statuts approuvés , sansfié^

judice des droits des tiers. jC ,

3. La caisse d'épargne deMoissaei^|
tenue de remettre , au commencemoii^l
chnqne annf^e, au ministère de ragricaW^>
el du commerce et au préfet du dé|>*tle-

ment de Tarn-et-Garonne , un extrait de

son état de situation , arrêté au 31 dMH
bre précédent.

4. IVolre ministre de l'arrric nldire eldn

commerce (M, Cunin-Gridaiue; est cïm'

gé , etc.

l««BvyBMBiui 3s*| ocToanc 18a7. Ordonnanoi
du roi qui itppi ou\f; des niodîficalioiis am .'l*

tats de la cab&e d'épargne do Versailles. (IX

•

Bail. sopp. DCCOCXVm, n. 222Û6.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport éi

notre ministre secrétaire d'Etat au dép8^

tement de l'agriculture et du commerce:
vu notre ordonnance en date du 26 mtf

1833 , portant autorisation de la < nî-se d>

pargne el de prévoyance établie à Verdit'

les , et approbation de ses statuts ; va ntf

ordonnances des 9 octobre 1855, 14 JuioU
octobre l»35,qui ont modifié lesditi^

statuts ; vu les délibérations du con«fil

d'administration de In caisse d'épargne 1«

Versailles, en date des -it février et 16 juin

1847; vu les lois des 5 juin 1835, 31 msn
1837 et 2i juin 1845, et notre ordonnsacil

du 28 juillet ISiO, relatives aux caisses d'é-

pargne ; le comité des travaux publics, de

l'agriculture et du commerce de notre coo*

seii û Eiài entendu, etc.

Art. 1*'« Les modifications aniart.3,

4,5,6, 7,8,9 et 14 des statuts deU
caisse d'épargne éinblieà Versailles 'Seine-

et-Oise), sont approuvées , telles qu ellM

sont contenues dans la délibération du
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.'onseil d*âdmiiiistralion de ladite caisse

,

sn date du 16 juin 1947.

1 Notre ministre de l'agriculture et du

HHmnerce (Bf• Gmiiii-Gndaine) est ckur-

|^,ete.

il siPTBMBRE = 12 ociOBRB 1847. — Urdonnajjce

éa roi qai oavre «a budget <ie Tordre royal de

lï ligion-d'Honneur, pour l'excrciro 1857, un

crédit snpplétuenUirc applicable au cliapitre

! dei (Meorationt des membree de Tordre. (IX »

Boll. lICCCCXXU, n. 13874.)

Loais-Pililippe. etc., tu les art. 5 et 4 de

la loi do 24avrill8:^": vu l'art. 17 de la loi

du 9 juillet 18:î6; vu la loi du 3 juillet

I8if>, portant lixaiion du budget des dé-

i»eo»«i de l'exercice 1Ô47 ; sur la proposition

it notre grand-chaneeUer de l*ordre royal

de la Légion-d'Honneur, et le rapport de

solre gardp do*' sfpanx, minisire secrétaire

fElatau (lépartcnu'nl de la justice et des

«liiei, et de l'avis de notre conseil des roi-

Dfciies, etc.

' Art. l«r. II est ouvert an budget de la

^nde-chaDCeltnrie de Tordre royal de la

ligion-d'Honneur « pour rexcrrire I8i7,

la crédit supplémentaire de la horume de

rue mille francs, applicable au chapitre

décorationa des membres de l*ordre.

1 La régularisation de ce crédit suppld-

meiiiaire sera proposée au& cbambres lors

de leur prochaine «ession.

0. Noire iiiinisire de la justice et des

Mlles, et notre grand-chancelier de l'ordre

i«T>l de la Légion-d'Honnenr (HM. Hé-
.krl et Gérard) aont chargés, etc»

ttummKBes 12 OCTOBRB 1847. —Ordonnance
'h roi qui ouvre an ministre dr ragrimilluro ot

du commerce un crédit supplémentaire pour

erétnces constatées sor des exercices dos.

ta, Ml. HCGGGXXII, n. iS875.)

LoQis -Philippe , etc., vu l'état des

créances liquidées à la charge du départe-

ment de l'îicrirulture et du commerce, ad-

<lillonneUement aux re«tes à payer constatés

m les comptes détiuitifs des exercices eloa

ISH et 1S45; considérant que ces

créances concernent des services non com-
pris dans la nomenclature de ccnx pour les-

qupU lois de dépenses des mêmes exer-

eiifs oui donné la faculté d'ouvrir des sup-

pléments de crédits ; considérant , tonte-

fois, qa'ani termea de l'art. 9 de la loi du
mai 1834 et de l'art. 108 de notre or-

di»tinrîn'T du r.1 mni 1838 ,
portant régle-

aeni gùQéral sur la comptabilité publique,

le&dites créances peuvent être acquittées

,

tttenda qu'elles se rapportent i des services

prém par les hndgetf dea eierciccs 1844

*H845, et que leur montant n'eicéde pas

tes restants de crédita dont l'annulation a

»B ter... 11, 26 SBPTBMBIE iH47. 4^3

été prononcée sur ces services par les lois

de règlement desdits eiercices ; sur le rap-

port de noire ministre secrétaire d'Etit de

l'agriculture et du commerce , et de l'avis

de notre conseil des ministres, elc.

Art. lef. 11 est ouvert à notre ministre

secrétaire d'Etal de l'agriculture el du com-

merce, en augmentation des restes à payer

constatés par les lois de règlement des exer-

cices 1844 et 1845, un crédit supplémen-

tnire de mille six cent cuuiuanle-six francs

soixante et dix-neuf centimes (1,656 fr.

79 c), montant des créances désignées «a
tableau ciHinn«é, qui ont été liquidées à

la charge de ces exercices, et dont les états

nominatifs seront adressés, en double expé-

dition , au ministre secrétaire d'Etat des Û-

nances, conformément à l'art. 106 de noire

ordonnance du 31 mai 1838, portant règle-

ment génial sur la comptabilité publique»

savoir : exercices 1844, 4^20 fr. 51 c; 1845,

1,5>.>6 fr. 25 c. Total , 1,65G fr. 79 c.

2. Notre ministre secrétaire d'Etat de l'a-

grirnlture et du commerce est, en consé-

quence, autorisé i ordonnancer ces créances

sur le chapitre spécial ouvert, pour les dé-

penies des exerciees clos, aux budgets des

exercices courants, en exécution de l'art. 8
de la loi du -~ mai 1834.

3. La réi^uiarisalion de ce crédit sera pro-

posée aux Cbambres lors de leur prochaine

session.

4. Nos ministres de Fagriculture et du

commerce, et des finances (MM Cunin

Gridaine et DumoD) sont char<rés, etc.

(5uii le iableau.)

20 SEPTEMBRE =12 OCTOBRE 1847. — Ordonoance

du roi qui ouvre , sur rexercice 18Û7, un crédit

exlreordineire ponr les dépenses relatives k la

mission industrielle et commerciale en Chine.

(IX, Bull. MCCCCXXn, n. 13876 )

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 3 Juil-

let 1846 ,
portant fixation du budget des

dépenses de rexercice 1847 ; vu notre or-

donnance du 19 décembre 1846, portant

,

art. l»"" : « H est ouvert h notre nilnistre

a secrétaire d'EIat de l\n uTicuMnre el du

« commerce, sur I exercice 1846, ou crédit

« extraordinaire de qoaire-vingl-qualofxe

« mille quatre cents francs, pour solde de

« diverses dépenses qui n'ont pu être pré-

« vues in budget, et «|ui se rattachent,

« tant à la mission en Chine qu'à l'expo-

« sition des produits rapportés par eux, et

« à une mission à l>xpo#itlon des produits

« de nndustrie suisse à Zurich ; » vu la loi

du8aofttl847. quia défi nilivement accordé

ce crédit : vu les art. 4 el 6 de la loi du 14

avril I8"i3 , et l'art. 12 de celle du 23 unai

1834 ; vu les art. 26, il el 28 de notre ordon*
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nellemenl aux relies à psy^r ron*Utés pîr

comptes ou les lois de réglemenl de res

exercices ; considérant que lesdiie» créai

concernent des fervicts pour lesquels

nomendatnre insérée dans les lois de <

penses desdits exercices nom réserfe

f^jcnll*^ d'ouvrir des stippléments de cré'îi|

en l'absence des Cbambres ; vu l'art. 9

la loi (lu ^5 mai 1S34 et l'art. 100 de soi

nées par la loi du 54 avril 1855 ; sur Ip

port de notre ministre secrélairc d'I

de ragricuilure el du commerce, el,

l'avis de notre conseil des ministres, et

Art. 1*1^. Il est oavert a noire mi

nTMfçdnôl mai IS^S. pnrtnnt 'f';;!pmpn! pê-

néral sur la coniplabilitc publique; considé-

rant» i** que les dépenses fnites pour le ser-

vice do la mission iodaslrielle et commer-
ciale en Chine s'appliqaent parlie à Teier-
cice1846, parties reiero e I847;%«qite la

portion de ces dépende», aïTéreulp à l'exer-

cicelHni, est resiée inférieure au crédit

destiné à y pourvoir, lequel laissera un
«tèédtat disponible de treize mille sept ordonnanee du 31 mal , portanli

eent dôme francs qaatre-Yingt-deui cen* siemcnt général sur la comptabilité pnl

tfmes; 3o que cet excédant de crédit étant que, aux termes desquels les créances

indispensable pour solder d^^finHivemenl exercices clos non rontprises dans les rejî

les dépenses de même nature qui ont dû à payer arrêtés par les lois de régiemf

te prolonger pendant une partie de l'exer- ne peuvent être ordonnancées par do»

dce fS47, il ne a'agit en réalité que d'an nistres qa*au moyen de crédits sappléi

report de crédit d*nn eiereiceà l'autre ^ taires accordés suivant les formes délei

considérant, en outre
,
que c*»s dépenses

ont un caractpre d'ur|{ence qui ne permet
pas d eu ajourner le paiement , et qu'elles

s'appliquent , d'ailleurs , à un service qui

ne ponvalt paa être pré?n lors de la pré-

aentation do budget de l'exercice 1847; secrétaire d'Etat au département de Tn^

aar le rappnrl de noire ministre secrétaire culture et du comfnerre, en aogmfnla'il

d*Etat de l'agrirulliire el du commerce , et des restes à payer constatés par ies

de l'avis de notre conseil des ministres, etc. règlement des exercices 1843 et II

Art. Il est accordé a notre minisire crédit supplémentaire de oenf

leerélairo d*Etat de l agricoltare et dn l>oil ff^^e* vingt-deni centimes (91

commerce, sur Peierciee 1947 , on crédit *2 c), montant des créances désicnHl

extraordinaire de Ireiie mille sept cent tableau ci annexé, qoi ont m liquide

douze francs quatre-vingt-detit centimes la charge de ces exercice», et dont les

(13,712 fr. 8i c.\ inipiitable sur le cliapi nominatifs seront adressées, eu duubej

Ire 8 du budget (Encuuragemmts et Jitâ- péditlon, ao ministre secrétaire d'Etsi'

atotif), destiné i solder les dépenses rela- finances, conformément i l'art. 106 de

tivesi la mission Indostrielle et commer- tre ordonnance du 51 mai i^-h, poni

règlement général sur la comptabilité imiI

que . savoir : exercices 4843 , 331 fr. 6îj

1845, 58ti fr. 60 c. Total , 918 fr. î2ç,
S. Notre ministre secrétaire d*Eli

ragricoltnre et du commerce est, en d
séquence, autorisé à ordonnancer 'es rréi

ces sur le chapitre spécial ouvert pour

dépenses des exercices dus aux budiji

des exercices courants , en exécution

rart. 8 de la loi do «3 mai 1S34.
3. La régnlarisation de ce crédit

proposée nnt Chambres lors de ieor

chaine session.

4. Nos ministres de Tagriculture

commerce» et des finances (HM. Ct

GHdaine et Dnmon) sont chargés, etc.

(Atiltotafrleois.)

cvile en Chine.

Î2. L'annnlntion d'une somme é?nlc de

treize mille sept cent douze Ir incs qunlre-

vingt-deux centimes
,
représentant la por-

tion non employée du crédit attribué,

pour le même serrlce, an chapitre corres*

pondant de l'exercice 1846, sera proposée
aux Chfimbres dans le projet de régUÛnent
dei comptes de cet exercice.

3. La régularisation dé la présente or-

donnnnce, quant à i ouverture du crédit,

sera proposée aoi Chambres tors de leor

prochaine session.

4. Nos ministres de Tagric ilture el du
commerce, pI des finances (MM. Cunin-
Gridaine et Dumon) sont chargés, etc.

20 MpTEMBRB c= 12 ocTOPEB 1847. — Ordoniiaiico

du roi qui ouvre au minisire de r«gricnltnra et

dv eommeree tin crédit supplémeoUire poor
des crénnccs comiatées mr des exercices doSi

[IX , BuU. MCCCCXXII , n. 13877.)

Louis- Philippe, etc , vu l'étal des créan-

ces liquidées i la charge do département
de ragricoltorc et do commerce , aor les

eserdces dos de 1^43 et 1943, addition*

SB ttttBHBiiB=13 ocTOBRB 18ft7. — Ordonnant

du roi sur rorp:ani<>ation municipale en AlgérM

(IX , Bull. MCCCCXXII . n 13878.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport o*

notre ministre secrétaire d'Etat delà guerre

el sur ravis des comités rénnis de législi

tion el de rintérienr de notre comd
d'Etal, elc»
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D£ L'ORGANISATfON MUNICIPALE TÎté de service; 6» les fonctionnaires et

EN ALGÉRIE* employés du service des bâtiments ( ivils ;

.... ^ . . ... 70 les agents el employés des adniinislra-
Art. iw. Les mtres de popalatton en ûnanciéres et des forêts ;

8o les fonc-
llgérie pouironl Mre érigés eo communes

itopnaires el employés des collèges corn-
par ordonnances royales, lorsqn elles nu- annaux; S» les inslUolenrs primaires
ronl acquis le degré de développement né-

|es commissaires et agents de police.
maire. Ces ordonnances seront rendues ^ - . . . ,„ ... ^.x^
iir le rapport de notre ministre secréUire J: '^'"^^^f 'f'

^"

fEWde lagoerre, et sur ia proposition
vent être ses adj omis.

lo gouverneur général, le conseil supérieur Y a mcompalibihle entre les fonc-

radniinistration entenfiii : elles détermine- lions île maire et d'adjoint et le service de

:0Bl la circonscription de la commune. milice.

ÎITBE I". C (IMPOSITION BU G0BP8 Chapitrb U. Des conseils municipaux.

I

MUiciciPAL. ii. Le conseil mnnirip^l se compose,

^ l(> corps municipal de chaque com- indépendnmment du maire et des adjoints

,

mine se compose d'un maire, d'un ou plu- de huit metiibres dans les communes dont

sieurs adjointe , cl d'un conseil municipal, ies maires sont nommés par le gonrerneor

Lm fondions des maires peuvent être ré- général; de douze membres dans cellw

Ifeiiéei. Celles des adjointe et des antres ^^"1 '^s mmts sont nommés par nous* A
membres du corps manidpal sont* gra- Alger, le conseil sera de $eize membres.

jtaiUl* ^2. Les conseillers municipaux doivent

s s jÊ A» * * être Français ou naturalisés Français , ou ,«niB iw.M moira ef Hes a^OMits. g.^jg ^^^^ étrangers , autorisés par le roi àn Les maires et adjoints sont nommés exercer leurs droits civils en Algérie* Ils
^sr aoos dans les communes de trois mille doivent , en outre» être Agés de vingt et nu
Qabitants et au-dessus , ainsi que dans les ans accomplis.
cbefe-lieux d'arrondissement ou de tribu- Da„g communes où la population
PIBX de première instance ; dans les autres indigène sera du dixième au moms de la

MananM, ils sont nommés par le gonver- population totale , des indigènes pourront
'ur général. ^I^e nommés membres du conseil munf-
i.Lenombredesadjointsseradéterminé eip^i^ sans qu'ils puissent, en ancnn cas,

par
1 ordonnance qui érigera cliaque com- excéder le quart du nombre total des mem-

l"""^*
bres du conseil. Les conseillers municipaux,

IS. Les maires el adjoints peuvent être ta„t l ranrais qu'indigènes , sont à la no-
Wpendas par arrêté du gouvernear géné- minaiiou du gouverneur général. Ils sont
Tâl, mais ils ne peuvent être révoqués que nommés pour trois ans et peuvent être
liir ordonnance royale. renommés* Ils peuvent être suspendus de

6. Les maires et les adjoinU sont nommés fonctions et révoqués par arrêté du
pour trois ans. Ils doivent être Français ou gouverneur ^énérol

h""^''"
'

vingt-cinq
^^^^^^^^ ^^^p^ ,r,unîHpnl

^
eeomplis. ^^^^ droits civils on civiques auraient

<. En cas d*absence on d'empêchement, suspendus, ou qui en aurait perdu la
I? maire est remplacé par l'adjoint le pre- jouinance , cessera de fiiire partie du corps
Jier dans l'ordre des nominations. En cas municipal , et ne pourra être renommé
«absence ou d'empêchement du maire et qij'?ip,és avoir recouvré les droits dont il
Site adjoints , le maire est remplacé par le aura clé privé.
2JWiller municipal le premier dans l'ordre \ 5. peuvent être membres d'un con-
léei nominations. Mil municipal : i« les directeurs des aflliires

8. Ne peuvent être maires ni adjoints: civiles, les sous-directeurs des affaires ci-

1- les membres de la Cour royale , des trî- viles et les commissaires civils ;
2» les mi-

''«naux de première instance et les juges de nistres des cultes en exercice dans la com-
i^ii; 20 les directeurs des affaires civiles y mune; 5° les comptables des revenus
1^ membres du conseil supérieur d'admi- communaux» et tout agent salarié par la

nijiration et des conseils de direction, les commune. Nul ne peut être membre de
' directeurs des affaires civiles et les deui conseils municipani.
(commissaires civils; 30 les ministres des ^ .

•colles
; 40 les militaires et employés des ar- Chamtm IH. oissffiNto «et con^

^ de terre et de mer, en activité de ser-
mtmi«|ïau».

ou en disponibilité ; 8^ les ingénieurs 16. Les conseils municipaux se réunissentw pools et chaussées et des mines en acti* quatre fola l'iini^ , ao eompiencemept ^es
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mois de février, mai, août et novembre.
Gbaqae sestioD peut durer dix jours.

17. Les directeurs et sous-directeurs des
affaires civiles peuvent, en outre, prescrire
la convocation eitraordinaire du conseil
municipal , ou Tautoriser, sur la deniande
du inaire , tontes les fois que les iulérèls de
la commune I exigent.

18. Dans les sessions ordinaires , le con-
seil mnolcipal peut s'occuper de toutes les
matières qui rentrent dans ses attributions.
Dans les rc^unions eitraordinaires, il ne peut
s occuper qtif dp< objets pour lesquels il a
été spécinkiuenl convoqué.

19. Le maire pr^ide le conseil muni-
cipal. Le» I onctions de secrétaire sont rem-
plies par un des membres nommés au scru-
tin et à la minorité â l'ouverture de chaque
session.

^0. Le conseil municipal ne peut déli-
bérer que lors(îue la mniorife dr^ Tiiembres
assiste an

( on.Heil. Les ilclibiiralious se pren-
nent à la majorité des voii ; en cas de par-
tage, la voix du président est prépondérante.
U est voté au scrutin secret tooles les fols
que trois des membres présents le té*
clament.

21. Il est interdit aux conseils munici-
paux de prendre aucuue délibérifion sur
des objets étrangers à leurs attributions ou
hors de leur réunion légale, de se mettre en
correspondance avec un ou plusieurs autres
conseils , de publier des proclamations ou
adresses aux habitants. Le gouverneur gé-
néral , en conseil supérieur d'admiiii>ira-
lion , déclare la nullité des acics laits

eontraireraent 4 cette interdiction , sans
préjudice des poursuites encourues par les
membres qui auraient pris part sciemment
à des f lits (juatiaés crimes ou délits par les
luis pénales.

^
22. Les délibérations des conseils niuni-

eipaux sont inscrites
, par ordre de date

,

sur un registre coté et parafé par rautoriié
civile du ressort. Elles sont signées par tous
les membres jtréjîont^ h !,i s/vum-c

. où men-
tion est faite de la cause qui les empêche de
signer.

23. Lorsque , après deux convocations
successives, faites i huit jours d'intervalle,
et dûment constatées, les membres du con-
seil Tntinif'ipnl ne se sont pas réunis en
nombre su Disant, la délibération prise nprès
la troisième convocation est val.ible, quel
que soit le nombre des membres pré-
sents*

S4. Les séances des conseils municipaux
ne sont pas publiques; leurs débats- ne
peuvent être publiés qu'avec Tapprobation
de Tautorité supérieure.

i

LiPFB l«T, — 28 SEPTEMBBE \U1

TiXJiE U. !)£ L ADMlNUI&AIlOa
MUmCiPALE.

GuAPiTj;n 1er. attributions

maires et des conseils mumc^ux
SECTION fr*. DbS ATTUUUTfORS OBS U

25. Les mnirc^ remplissent les fonctions

d*o!ficier de lehit riv:l; ils remplissent

également celles d ollicier de police judi»

claire, conformément au Code d'iostruelioii

criminelle.
]

26. Le maire est chargé, sous t*anloi|i
de l'administration supérieure :

|o de£
publication et de Texécution des lois, or^

donnanrrs et arrêtés ; 2» des fonclionç «p^,

ciales qui Iul suul dévolues par les Iois,û|^

doonances et arrêtés ; S» de l enécation^
mesures de sûreté générale.

27. Le maire est chargé , sous la iirrd^^
lanre dp l'aduiinistralion supérieure: Pd^H''
piiliiC municipale, delà police rurale, rîey
voirie municipale, et de [HiurMiu q llï^^

eution des actes de Tautorile supérieure^
y sont relalifs ; S» de la conservattoa d ^
l'administration des propriétés de h'éi^
mune, et de faire, en fonséquenrp,*.eP
actes conservatoires de ses droits ; .l^dita

gestion des revenus, de la surveillance
établissements communaux et de cdle
la comptabilité communale; 4*dets,
position du budget et de ^ordonnaBe|^
ment des dépense*; : 5<> de la direcfîw

des travaux coionmnaux ;
6» de souscriit

les marchés, de passer ks baux des bie^

et les ai^udieations des trmux comnf
naui dans les formes établiés par leitl;
donnanccs et règlements; 7o de souscriril
dans les mêmes formes . les actes de vente?

échange, partage, accei>i.i[ion de dorîsei|

legs , acquisitions, transactions, lortqSK

ces actes auront été préalablement aatoÎH
sés, conformément ans dispositions de b

présente ordonnance et de celle du 15 adl

1845; 8<» de représenter la commune»
justice, soit en demandant^ soit en éé»^
dent. I

28. Lorsque le maire procède à une aj^

judication publique pour le compte d»fl
commune, il est assisté de deux nu»dM|
du conseil municipal df^sicrîés d'avance pif'

le conseil , ou , à défaut , appci^'-^ d.ins 1>1
dredu tableau. Le receveur municipal di\

appelé à toutes les adjudieaiieiia. Touta
les diiTicullés qui peuvent s'élovar wm its

opérations préparatoires de l*adjodiralîofl

sont résolues , séance tenante , par le mairt

et les deux conseillers assistants . à la ma«j

jorilé des voix , sauf le recours de droit.
;

29. Les adjudications ne aerost «alsMi
et définitives, à l'égiid des Goauwinsi.
qu'autant qu'elles auront été approoréei
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le sous-direcleur des allnirp-s civiles , si

dépense n'excède pas nni\ mille francs;

r]e directeur des aiïaire» civiles, si la

ém est supérieure à cinq mille fraaca

irérieure à dii mille francs ; par le gou*
>rn ir général, si la dépense excède dix

gif francs et ne dépasse pas Irenle mille

irs ; dans les autres cas , par noire mi-
itre de la guerre.

bû. Le maire prend des arrêtés à l'effet,

éordenner les mesures loeales snf les

confiés à sa vigilanee et à son anto-

;iO(je publier de nouveau Ic^ lois, or-

nmcos , rirrôtés et reftlernents» «ic polirp.

hle .ippeler les habilants à leur observd-

[Du. Leé arrêtés pris (>ar le maire sont im-

i|$4temeiit adressés à Vaulorilé civile

feérieore da ressort, laquelle i>eui lou-

m les anmiler oa en snspei

lafion.

? ôl. î.ps ;irri'trs rminicipaui qui portent

V^nieiii permanenl ne sont exécutoires

Mrès rapprokMtioD du directeur des af-K civiles.

Le maire nomme à tous les emplois

JWBinunaux ponr lesquels les lois , ordon-

Hice* et arrcUvs ne presrrivenl pas un

B spécial de nomination. Il suspend et

se les litnlaires de ces emplois.

». Le maire est seul cliargé de Tadmi-
BjtMtioD de la commune , mais il peut

'lier line partie do ses fonctions a un
piiisi(nir< fie st's niijuints , et , fu l'ab-

fi' dos adjoints , a ceux des conseillers

iripaux qui sont appelés à en faire les

lions.
'
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places publiques, et les projet? d'ailL'ne-

mcnt de la voirie municipale ; 9 lo par-

cours et la vaine pâture; 10<> racceptaiioo

de dons et legs faits à la commune ou ani
établissements commnnaus ; 11» les actions
judiciaires et transactions, et tous les autres
objets )!ur !o«<iii(Ms les lois , ordonnances et

arréléd appellent les conseils municipaux à
délibérer.

35. Les délibérations des conseils muni«
cipaux sont adressées à l'autorité civile su*
péricure du ressort. Ces déliluTalions sont

soiiniisos à l'approbation du directeur des

aiïaires civiles , sauf celles qui » d'après les

lois y ordonnances et arrêtés » doivent élre

approavées par le gouverneur général , par
notre ministre de la guerre ou par ordon-
nance royale.

T,r,. Los conseils mdiiu ipaut sont tou-

jours appelés à donner leur avis sur les ob-

jets suivants : 1^ les circonscriptions rela*

tives aui cultes ; S» les circonscriptions

relatives à la distribution des secours pu-
blics ; 3° les projets d'nli^'npTnmt tjp grande

voirie, dans l'intérieur des villes
, bourgs

et villages; l'acceptation des dons et

ie^â faits aux établissements de cbarité et

de bienfaisance ayant un caractère commu-
nal; 5*^ les autorisations d'emprunter, d'ac-

quérir, d'échanfrer, d'aliéner, de plaider ou
de Iransi^^er , d«'mandées par les mêmes
élablissenienls ;

6<> les budgets et les comptes
des mêmes établissements ; 7<» les budgets
et les comptes des fabriques et autres ad-

suspendre l'eié-

nom II. Dis ATTutenTioRS nés coRsttu
MONICIPACX.

54. Le conseil municipal délibère sur le^

%ts suivants : !<> le mode d'adminislra-

m des biens communaux ;
^1^ le mode de

fubsaace et la repariiliun des pâturages et

foiis communaux t ainsi que les condt-
Jons à imposer aux parties prenantes; 5* le

înlïïPl de la commune, et, en pènéral
,

cnles les dépenses et recettes, soif ordi-

Wires.soit extraordinaires; 4» les tarifs et

îéglemeuls de perception de tous les reve-
iQs propres à la commune; 5^ les acquisi-
tions

, aliénations et échanges de propriétés

'ommunales, leur afTectalion aux différents

«^rvicespublifs
, et, cntrénéral, tout ce qui

Diéresse leur conservation et leur amélio-
ration

;
60 les conditions des baux de biens

ioDBés 4 ferme ou à loyer par la com-
'^unc, ainsi ,que celle des baux des biens
pris à loyer par la commune; 7" les pro-

jets de conslrutlion, de {grosses réparations,

**tDlreUen et de démolition, et, en gcné-
nltloos les travaux à entreprendre ; 8^ l'on-

^«Ittre dca ebemins Ticlnâax > des rues et

ministrations préposées à rentretien do<

cultes dont les ministres sont salariés par

l'Elat . lorsqu'elles reçoivent des subven-
tions sur les fonds communaux ; enfin,

tous les objets sur lesquels tes conseils mu-
nicipaux seront consultés par les directeurs

ou les sous-dircrfptirs desalTaires civiles.

57. Le conseil municipal délibère sur les

comptes annuellement présentés par le

maire. Il entend , débat et arrête, sauf le

règlement définitif par Tautorîté supérieure

compétente, les comptes de deniers des re-

ceveurs.

."58. Le conseil niumcipal peut exprimer

son vœu sur tous les objets d'inlerêl local.

39. Dans les séances où les oomples d*a4-

ministration du maire sont débattus , le

conseil municipnl rirsigne , au Fcrulin ,

celui de ses membres (|ni exerce la prési-

dence. Le maire peut assister à la délibéra-

tion ; il doit se retirer au moment où le

conseil municipal va émettre son vole. Le
président adresse directement la délibéra-

tion à l'autorité civile supérieure du ressort.

Chapitre H. Des dépeniet H têeettes

ei des budgets des communes,

40. Les dépenses des communes sont
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obligatoires on facaltaUvet. Sonl obliga* 8^ dn produit det tbarriéret pobtiqoffj

toires les dépenses suivantes : 1° racquitte- 9® du prit des coDCOSSions de terraiDs

les cimeliéres commanaoi ; 10« du pT

fies concessions d'eau , de renlevemenl

boues et immondices de la voirie publiq^

de réquarrissage et autres concessioos

torisées poar les senicet
ilo du produit des expéditions des

adminislratifs et des actes de l'étal cit

iii" de la portion des amendes elconf

tions attribuées , par les lois, ordonnai

ment des dettes exigibles ; S» les frais d'ad

ministration et de perception des droits et

revenus municipaux ; 5® les prélèvements
autorisés, remboursements et restitutions

sur ces produits; 4* les Irailemenis des
maires et les Trais de bureau des mairies et

de l'état civil ; les frais d'enlrolicn des

horloges publi(|ues ; 6° les dépenses des

écoles communales ; 7» les dépeuses des
coites mises à la charge de la commune par et arrêtés, aux communes ; 13<* do pr

les lois, ordonnances et arrêtés ; 8o les tral- des saisies opérées pour eonlraventiom

tements et frais de bureaux du service de règlements de police; i4<> du produit

pesage et mesuragc publics ;
9*» les dépenses rétributions mensnellrs des élèves a

des milices et du service des pompes à in- aux écoles communales , et général»

cendie; 10^ les traitements des gardes de du produit de toute taxe de ville et de

Mens et bois communaoi, et des gardes lice dont la perception est légat

champêtres ; 1 1» les traitements et frais de torisée.

bureau de la police locale , du service de la 42. Les recettes extraordinaires des

petite voirie, de celui des inhumations et munes se composent, 1® du prodoit

de celui des fourrières publiques; 1l2o|es contributions, directes ou indirectes,

frais de nettoiement et d'éclairage de la les communes pourront être auto

yoie publique; 45* les frais de lojerdes tèrieurement à établir, à leur profit,

immeubles destinés aux services ci-dessus ordonnances royales, délibérées da

spécifiés ; 14*» les dépenses des travaux et

bàlimenis civils, comprenant, 1<» l'ouver-

ture , la construction et l'entretien des che-
mins vicinaux , mis à la charge de la com-
mune par les lois , ordonnances et arrêtés ;

2® l'alixnemenl, le nivellement et le pavage
des rues de petite voirie, à l'exception de
ceu\ de ces travaux qui sont à la charge
des propriétaires; 5° les aqueducs, canaux,
êgoots et fontaines, dans les rues de petite

voirie et hors des villes , sur les chemins rnune par notre ministre de la guerre,^

vicinaux ; les dépenses de grosses et les fonds généraux du budget local et

simples réparations, et d'entretien des bà- nicipal ; et de toutes autres receltes

timents alTeclés aux services communaux ; dentelles.

15° toutes les autres dépenses mises à la 43. L'excédant des recettes sur M
charge des communes par une disposition penses de rexerdce expiré et réglé

|

des ordonnances spéciales de TAIgérie. porté en première ligne dans les

Toutes les dépenses autres que les précê- du budget de cha(i|ue commune pour

f

dentés sont facultatives. cice suivant.

41. Les recettes des communes sont or- 44. Le budget de chaque commune
dinaires on extraordinaires. Les recettes sentêpar le maireet votéparleeoMtii
ordinaires des communes se composent, nicipal,est réglé définitivement paris

'

10 des produits tels que loyers et fermages, teur des affaires civiles, dans les commi

rentes foncières et valeurs des récoltes des dont le revenu est inférieur à cinqu

immeubles appartenant à la commune; mille francs; par le gouverneur gén

2» de la portion attribuée aux communes dans les communes dont le revenu, s

sur le produit de l'impôt des patentes; rieur à cinquante mille firancs» est de

3^ des droits de place dans les halles, foires de cent mille francs; par ordonnance
et marchés publics; 4° des droits d'abatage dans les autres communes. Le reven

dans les abattoirs publics, d'après les tarifs évalué
,
d'après le montant moyen dei

dûment autorisés ; 5<> du produit des permis cette» de la commune, pendant les

de stationnement, de vente et des locations dernières années ; et , si ta commene
sur la voie publique, sur les ports, rivières pas érigée depuis plus de trois ans,

ei autres lieux publics ; 6» du produit des ministre de la guerre détermine ,
prori

péages communaux des droits de pesage , remenl, à quelle autorité il tppsrtieol
'

mesurage et jaugeage; 7» des droits de régler le bulget.

forme des règlements d'administratif!

blique : 2" du prix des biens commaii

aliénés ; 3» du prix de vente d'objets
m|

liera provenant des services monicif

4^ des dons et legs; 5* do remi
des capitaux exigibles et rentes consî

6° du produit des coupes cxtraordioa

des bois appartenant aui communes;
produit des emprunts; 8*^ du rooniani^

la subvention annuelle allouée à le

voirie et autres droits légalement établis
; 45. Les crédits qui pourraient lliert-
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n» néeesMires, après le règlement du
(et, sont délibérés conformémeot aux
les précédents, el doivent èlre appron-

Mrl autorité appelée a régler le budget,

[efois, dans les communes dont lebud-
B réglé par ordonuoee royale, les eré*

p^lémeotaires poarronl être approu-
eaeasd'argeoce, par le goavernear
M.
!. Dans le cas où

,
pnr une cause quel-

que, le budget d une commune n aurait

été approuvé avant le commeneement
pttreice, les recettes et dépenses ordi-

W continueront , jusqu'à l'approbation

e budget, à être Tailes conformément à
i de l'année précédente.

kLes dépenses proposées au budget
commane peuvent être rcjelées ou ré-

tî par l'arrêté qai régie ce budget,
i. Les ronspils mnntripaiix peuvent por-

»« budget un cie l l pi>ur dépeuses im-
ktt. La âoninie inscrite pour ce crédit

Innaétre rédaile ou rejetée qu'autant
Hts revenus ordinaires, après avoir sa-
'î^U toutes les dépenses obligatoires, ne
vitraient pas d'y faire face , ou qu'elle

^it le dixième des recettes ordi-

••Le crédit pour dépenses imprévues
hployé par le maire, avec l'approba-m direelenn et aousHtirecleurs des

9> Leà dépenses proposées au budget
commune ne peuvent èlre augmen-

ketil ne peut y en être introdoit de
Niei par l*atttorité appelée à les régler

liilveoieDt» qa'antant qa*elles sont obli-
tires.

|Ù»Siun conseil municipal n'allouait pas
wds eiigés pour une dépense oblige*

9i on n'allouait qu'une somme inioffl-
le, ralloealion nécessaire serait inscrite
l>odgel par l'autorité appelée à les régler

fitivement. Dans tous les cas, le conseil

ripai sera appelé à en délibérer. S'il

tTaoe dépense annuelle et variable

,

iKra ioscrite pour sa quotité moyenne
les trois dernières années. S'il s'a-

«l'une dépense annuelle et fixe de sa na-
^elle sera inscrite pour sa quotité

Si les ressources de la commune,
^létt de la subvention mentionnée
Paragraphe 8 de l'art. 42, sont insuffi-

'^spoar couvrir les dépenses obligatoires
iînles d'olViceen vertu du présent article,

î iera pourvu par le conseil municipal

,

ptl eas de refus de sa part , au moyen
^ contribution extraordinaire. Cette
WTitiuUon sera établie par l'autorité

de r*iî»1er le budget par voie d'addi-

[î
aui coiiiributions directes ou indi-

PjiCtéées en vertu de l'art. 4i, n. 1, et

*MilioUtes dn maximum Oxé annaelte>

ment par une ordonnance royale, et, en eas
d'insuRlsanoe, par une ordonnance spéciale.

r»l . AiHMin emprunt ne poi>rrn être auto-

risé que par ordonnance royale , rendue
dans les formes des règlements d'adminis*
traiion publique.

5^. Les tarifs des droits de voirie sont
réglés par arrêté du gouverneur général,

le conseil supérieur d'administration en-
tendu.

55. Les lâies particulières, dues par les

habitants ou propriétaires en vertu des or-
donnances ou arrêtés, sont réparties par
délibération du conseil municipal, approu-
vée par le dirt pteur des afTaires civiles. Ces
taxes seront perçues suivant les formes éta-

blies pour le recouvrement des contribu-
tions diverses.

54. Aucune construction nouvelle ou re-
ronstrurtion entière ou partielle ne pourra
t'iri' auluii>ée que sur la production des
projets el devis, i^es projets et devis seront
soumis à l'approbation de notre ministrede
la guerre,quand la dépense excédera trente
mille francs. S'ils ne s'élèvent pas à ce
chitTre, ils seront approuvés par le gouver-
neur général , le conseil supérieur d'admi-
nistration entendu.

55. Les dispositions de la loi du 40 ven-
démiaire an 4 , sur la responsabilité civile

des communef5 résnllnnt des attentats com-
mis sur le territoire de la commune , soit

envers les personnes , soit envers les pro-

priélés, sont applicables aux centres de po*
pulatlon de l'Algérie qui seront érigés en
communes.

CBAmUB ni. De$ acquitUimê; aliéna»
lions» baux, dons H legs*

56. Les délibérations des conseils muni-
cipaux ayant pour objet des acquisitions

,

ventes ou échanges d'immeubles, le partage

des biens indivis, sont soumis a l'approba-
tion des directeurs des atlutres civiles, le

conseil de direetion entendu, quand il s'a-

git d'une valeur n'excédant pas trois mille
francs pour les communes dont le revenu
est au-dessous de cent mille francs, et dix
mille francs pour les autres communes.
S'il s'agiL d'une valeur supérieure, il est

Statué par le gouverneur général.

57. Les délibérations des conseils muni-
cipaux avc'int pour ohjel de*; b<iin de biens

pris ou donnés à loyer par la commune ne
sont exécutoires qu'autant qu'elles auront
été approuvées : par les directeurs des af-

faires civiles, lorque leurs durée n'exeédert
pas neuf ans pour les biens ruraux, et trois

ans pour les autres biens
;

par legOUVe^*
neur général dans les autres cas.

58. Les délibérations des conseils muni-
cipaux portant refus ou acceptation de dona
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et legs mobiliers ou de sommes d'argent

Taits à la commune et aux élablissemenls

commoMut serontsoumisesà l'approbation

des liireeleart dw afllilm etviles , le con-
Mit d« direction entendu. SMI s*agit de dons
et legs mobiliers d'une valeur de plus de
trois mille francs ou de dons et lefjs immo-
biliers, les délibérations sont soumises à

notre approtMlloii. maire peut Umjotirt,

à titte eonterratoire , accepter lei dohs et

Ic^s. en vertu de la délibération du conseil

municipal; l'arrêté qui intervient ensuite a
effet du jour de cette acceptation.

59. La vente des biens mobiliers et tm-
moblliert des cotnmanes , autres qoe ceox
qui servent à un usage publie, floiimi, sur
la demande de tout créancier porteur de
titres exécutoires, être autorisée par un ar-

rêté du gouverneur général en conseil su-

périeur o'admiliislratfoo. Cet arrêté déter-

mineni les normes de la vente.

CiiAPJTUt: IV. Des actions judiciaires

»t des trangacHim».

60. Nulle commuoe ne peut introduire

une action en Justice sans y être aetorisée

par le conseil de dIreeClon. Après toat Ju-
gement intervenu , la commune ne peut se

pourvoir dev.Tnt un nuire defiré de juridic-

tion qu'en vertu d une nouvelle autorisa-

tion du même conseN.
61. Qoicoaqne voudra intenter nneao*

Uon contre une commune sera tenu d'adres-

ser préalablement au directeur des nflaires

civiles un mémoire exposant les motifs de

sa réclamation. 11 lui en sera donné récé-

pissé. La présentation da mémoire tnler-

rompra tontes prescriptions ei décliéances.

Le directeur des alTaires civiles transmettra

le mémoire au maire, avec l'aulorisation

de convoquer irrirnédiatement le conseil

municipal pour en délibérer.

62. La déNbérallon dn eensell moniei-
pal sera , dans tous les cas

,
renvoyée au

conseil de direction , qui décidera si la

commune doil être autorisée à ester en jus-

tice. La décision du conseil de direction

devra être rendue dans le délai de deni
mois, é partir de la date do récépissé énoncé
en l'article précédent.

65. ïoule décision du conseil de direc-

tion portant refus d'autorisation devra être

motivée. £n cas de refus d'autorisation , le

maire pourra , en vertn d*ttne délibération

do eottseM monieipat , se poorvoir devant
noos , en notre conseil d'Etat. Le pourvoi
sera introduit et jugé administrativcmcnt ;

il devra être interjeté dans le délai de trois

mois , à dater de la nolilicalion de la déci-

sion do conseil de direction. Il devra être
statué sur le pourvoi dans le délai de deux
mois, i partir dn Jour de son enregistre-

ment au secrétariat général de notre cok

seil d'EUl. -

64. L'action ne pourra èUeiatenlée^

prés la décision du conseil de dbtctio

à défaut de décision danHe délai fiié]

l'art. 0^2, qu'après rexpîration de eedi!

En cas de pourvoi contre la décision'

conseil de direction, l'instance sera snsp

due jusqu'à ce qo*il ait été stâtoéi

pourvoi, et, à défaut de décision,

délai fixé par l'article précédent, jî

l'expiration de ce délai. En aucun m"^

commune ne pourra défendre à raçl|

qu'autant qu'elle y aura été réguli^

cft eipressément autorisée.

65. Le maire peut, toutefois, sai»'

torisation préalable, intenter toute aril

possessoire et y défendre , et faire l|

aetes conservatoires et inlerruptifs de

cbéances et prescriptions.

66. Toute transaction , consentie]

conseil municipal , ne peut être eiéii

qu'après l'homologation pararrêlédei

ministre de la guerre , s'il s'agit d'ol

mobiliers d'une valeur supérieures^

mille Crânes ou d'objets imm(
dans les autres cas, par arrêté du dir

des affaires civiles , le conseil de
"

entendu.

Chapit&bV. Cow^^akiHHiin

67 . Les comptes des maires, pour Fr

cice clos , sont présentés au conseil

cipal avant la célébration du bndgrtj

sont approuvés par l'autorité chargÇ^

régler délînilivemenl le budget.

68. Le maire peut , seul ,
délirrcr]

mandats. S'il redisait d'ordonnancer'

dépense réguliéremenl autorisée et

il serait statué par les directeurs dcsaU

civiles. Dans ce cas , rarrclé des (iirttj

etsous-directeurs des aiîuires cirilesl

lien de mandat.
69. Les recettes et dépenses conim i'»

s'efrectuenl par les soins des rereveur^i

nicipaux. Les excédants des rocelif>

les dépenses seront versés au trésor^

vant les formes et d'après les

déterminées par les règlements.

70. Toutes les receltes municipales,

lesquelles il n'est point prescrit un

spécial de recouvrement ,
s'effectueol^

des étals dressés par le maire. Cet

sont exécutoires » après qu'ils onlilftl

par le directeur des aflfaires driles.

71 . Les oppositions , lorsque la

est de la compétence des iribonaaii

naires, sont jugées comme affaires soBW

res,et la commune peut y défendre sansi

torisation du conseil de direction.

71. Les budgets et les compte*

munes restent déposés à la msirie»
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iitribaable a droii d'en prendre connais-

ace.

Dispositions générales,

73. les sotT5-directcurs des afTaircs cî-

>nnforment immédintemcnt le directeur

i aQâires civiles des autorisations qu'ils

lAiiuiées en vertu de la présente ordon-
piTêm les trois mois , )e direelearM
liies civiles rend compte au goutemefnr
!T^raI,tant desdile? autorisations que de
fes qu'il a perron [irllement accordées,

ycompteest transmis a nuire ininislre de
perre par le gouvernenr général , avec
ptserrations. Chaîne année » le gouver*
irgàià'al présente à notre ministre de
guerre le compte dp b sUnalion finan-

ce ei administrative des communes de
y«érie.

|N> ÎMtef tes dis|M>siiions contraires à
Ifésente ordonnance sont et demeuretii
nigep*.

Ï5. La présente ordonnance sera exécu-

j|î partir du l*-'f janvier 1Si8.
^Nolre ministre de la guerre (M. Tre-
nlcbargé, etc.

ImuBT = 13 ocvOBM 1847* — Ordonnance
la roi portant répartition des bourses royales

jafrel^^collégesroyanx. (IX, Bail. MCCOIXXIU.

Uuis-Philippe
, etc., sur le rapport de

fre ministre secrétaire d'Etat au ëeparle-

m de rinstructlon publique , grand-

pderUDiverMlé^elc.
t Les bornes royales seront ré-
pBs entre les collèges royaut el divisées
• ôemi-bourses , bourses trois quarts et

toses entières , conformément aux indi-

priées dans ie tableau annexé à ia

|KtteordonnaiKe.Les changemenisilans
répartition ne pourront avoir lien

'en Tertu d'un règlement délibéré en con-
ïroyal de l'Université.

Usdites demi bourses, les bourses

g* quarts et les bourses entières seront
iKrotées dans chaque collège séparément,

«niant de séries distinctes. Chaque
ne pourra obtenir que successive-»

ffil les bourses trois quarts et les bourses
ilieres. Les premières nominations , les

tPlions et promotions n'auront lieu

DieBvre qu'il y aura des vacances. La
|<^Dce et ie nnméro de la demi-bonrse

,

^'3 bunrsc trois quarts ou de la bourse
îlierp dovpniie vneante , devront cire men-
«J»es dans l u Le de nomination , pour
ÇledH acte soU valable.
>

Il po^ra être nommé par nous , dans
^Hn collège royal , des boursiers surnu-
^if«s , dent le nombre est fixé par le

nième tnbleau , et dont les pl.ices seront

également numérotées; il ne pourra être

nommé qu'aux places de suruuinéraires va-

cantes. Les surnuméraires qui seront entrés

en qualité de pensionnaires, â dater du
jour de leur nomination nu collège auquel
ils seront destinés, prendront de plein

droit , el dans le rang de leur nomination ,

possession des demi-bourses qui devien-

dront vacantes dàjis ledit collège.

4. Les mutations de toute nature seront

opérées par arrêté de notre ministre secré-

taire d'£lat, avec mention expresse, dans

tous les cas de promotion ou de transfère-

ment, du numéro des demi-bourses, bourses

trois quarts ou bourses entières, qui serait

var int , et dont il sera disposé.

5. Les recteurs
,
après avoir pris l'avis

du provi«enr, peuvent autoriser les élèves

qui alleigtieiit l'Âge de dii-huit ans
, pen-

dant la durée de i^nnée scolaire, à achever

ladite année. La prolongation qui serait

accordée ultérieurement s'étendrait ètrnîe-

ment à tout le cours de l'année scolaire.

Elle ne sera accordée que sur la proposi-

tion du recteor, par arrêté de notre mi-
nistre secrétaire d'Etat , grand-multre de
rUniversité*

6. A l'avenir, les congés seront accordés

aux élèves du gouvernement par les rec-

teurs. 11 pourra être disposé en faveur des

surnuméraires les plus méritants, par la

décision du recteur, du prix de la bourse

qu'occupait l'élève en congé , lequel re-

prendra SCS droits à l'expiration de son
congé.

Dispositions transitoires»

7. Les boursiers nommés anlérieurcmeni

à la présente ordonnance , en dehors des

limites qu'elle détermine , jouiront du bé-

néfice de leur nomination. Leurs bourses,

demi-bourses ou bourses trois quarts ne se-

ront pas numérotées ; elles s*é(eindront

successivement, sans qu'il puisse y être

pourvu.

6. Les dispositions des oidonnances an-

térieures qui seraient contraires aux pres-

criptions de la présente ordonnance, sont

et demeurent rapportées.

9. Notre ministre de l'instruction publi-

que i^M. Salvandy) estch;irf?é , etc.

{Suit le tableau de répartition.)

1« = 15 ocTOBRR 18Û7. — Ordonnance dn roi

porlanl prorogaUon du délai par Turl. 5 de
l'ordonnancr du 2 oclobre li^ÙÂ > rcl.itive ,m

Souh des voitures do roulage. ( IX , Bull.

ICGCCXXIU, n. 13880.)

Louis-Philippe , etc. , vu notre ordon-
nance du 2 octobre 1844, qui fixe le tarif

des poids des voitures de roulage, et spé-
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eialement Tart. 5 ainsi conçu : u Les poids

« déterminas par l'art. î'"'" ne seront obîi-

« galoires que deui ans a[)reN la pronml-
« galion de la pré^iiie ordunuance, pour
4t les voitaret de dii-sept cenlimétres de
« largeur de bandes et au-dessus ; » va
no!re ordonnance dti septembre 1846 ,

qui proroge d'une ;inn('e le délai iivé par

l'article ci-dessus ra ppelé ; sur le rapport de

notre ministre secrétaire d'Etat des travaui

pQbliCi , etc.

Art. Le délai fixé par l'art. 5 de
notre ordonnance du 2 octobre 1^44 est

prorogé au 2 octobre 1849.

2. Notre ministre des travaux publics

(M. Jayr) eft chargé , etc.

6 = 13 ocTOBM 1847. — (Momiaace du roi qui
ouvre aa ministre des affaires étrangères no
crèdh supplémentaire sur rexercice 1847. (IX»
Bull. Mr.rcCXXIII, n. 13881.)

Louis- Philippe, etc., vu les art. 3 et 4
de la loi du 24 avril 1833 ; vu la loi du 3
iiifllel4846, portant fliation du budget des
dépenses de l*eiercice 1847, et contenant «

ar(. H . Ifi nomenclature des dépenses pour
lesquelles la faculté nous est réservée d'ou-
vrir des crédits supplémentaires , en cas
d'insuffisance dûment justifiée des crédita

législatifs ; tu tes art. So » Si, 28, 23 et S5
de notre nrtionnance du 31 mai 1838, por-
tant règlement général sur la comptabilité
publique; sur le rapport de notre minisire
secrétaire d'£tat des affaires étrangères , et

de l'avis de notre conseil des ministres, etc.

Art. i«r. Il eti ouvert à notre ministre
fîccrélaire d'Etat des affaires étrangères,
sur l'eiercice 18i7, un crédit supplémen-
taire de sept cent nulle francs (700,Ui)U tr.),

divisé entre les chapitres ci-aprés, dans les
proportions suivantes : Cbapitre 5. Frais
d'établissement, 100,000 fir. Cbapitre 6.
Frais de voyages et de courriers

, 200,000
fr. Chapitre 11. Mis^^ion^ extraordinaires.
400,0f»0 fr. Total, 700,000 fr.

S. La régularisation de ce crédit supplé-
mentaire sera proposée aux Chambres lors
de leur prochaine session.

3. Nos ministres des affaires étrangères
et des finances (MM. Guizot et Damon sont
chargés , etc.

•?';''®*"*®*' Ordonnance du roi qui
"«ont la publication de la convention <reilr»-

. pu"*' 1847- «-"'^e la France

cn^rSÏM^^c ' «^^-^ M^oir faisons que.

ffleM ao^i^^^^^
" ' ^'^"^'^ ^ Lu.««1 août 1847, une convention ponr

l'extradition réciproque des nif<K?iitpnTs ré-

fugiés d'un pays dans l'auire; conveuuofl

dont les ratifications ont été échange

27 septembre 1847, et dont la lemur

Convention.

S. M. le roi des Iran rais elle Sénat de

ville libre et anséaliqne de Lubeck, éUsi

convenus de conclure une convention poi

l'estradition réciproque des matfldl

ont , à cet effet , muni de leurs pleins

voirs» savoir : S. M. le roi des Françal

le sieur Auguste, marquis de Tallenafi

commandeur de Tordre royal de ia

giou-d^Honneur, grand -croix de 1^

d*Isabelle-la-Catholique d'Espagne ,

mandeur de l'ordre de Saint-Grégoire

Rome, et de l'ordre de la Conception

Portugal , ollicier de l'ordre de Léopold

Belgique, son envoyé eitraordmaire

ministre plénipotentiaire auprès det^

grand-ducales de Mecklenbourg-Schi
Slecklenbourg-Slrélilz et d'Oldenbourg J

prés des villes libres et an?.ea iiqucj; eli

Sénat de la ville libre et anseatique dsJ

bcck, le sieur Charles-Creorges Cartel

docteur en droit, syndic; lesquels,

s*étre communiqué leurs pleins pont

respectifs , sont convenus des artidlÉi^]

vanis :

Art. 1*^ Les gouvernements fra&ciitj

et lubeckois s'engagent, par la pr

convention , à se livrer récipi

chacun , à l'exception de ses concitoTens

habitants, les individu»? rénigié*; de Liibed

en France, ou de i-rauce a Lubeek,^

poursuivis ou condamnés par les tribaoai

compétents pour l'un des crimes di^f
énumérés : l'extradition aura lien

demande que l'un des deux goiivememw
adressera à l'autre par voie diplomatique.

2. Les crimes à raison desquels
extradition sera accordée sont : 1<» ai

naty empoisonnement, parricide. Il

cide, meurtre , viol , attentat 4 la pud«

consommé ou tenté avec violence: 2*13^

cendie : 7,^ faux en écriture authentique»*

de commerce et en écriture privée , j&isu
pris la contrefaçon des billets de banqned
eiïets publics , mais non compris les f«
qui , dans le pays auquel l'extradition esH

demaïKb e , ne sont point punis des peines
j

désignées dans le Code pénal français somc

la qualifiéation de peines allliclives et iafi-
\

mantes ; 4» fabrication et émission deUm^
monnaie ; 5^ contrefaçon des poincoas^l
l'Etat servant à marquer les matières d'or!

et d'argent; faux témoignage, dans le i

cas ou il entraine peine désignée dans le 1

Gode pénal français sous la qualificaliaa de
j

peine afflictive et Infamante; T vol» lors-

1

qu'il a été accompagné de dtconsUncsi^ii
'

I
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enlraiacnl
, d'après la législation des deux

pajs , rapplicalioii au moins de la peine do
iMnsion ; 8* soQstrtclions eominises par
les déposilaires publiée , mais seulement
<ans Ips ras où elles sont punies de peines
tifSigiié€S dans le Code pénal français sous
k^aaliUcatioQ de peines alllictives et infa-
imles ; 9^ banqueroute frauduleuse.

% Tous les objets saisis en la possession
d'un prévenu, lors de son arrestation, se-
ront livrés au moment où s'efTcctuera Tex-
'~idition , et celle remise ne se bornera pas
ixeulemenl aux objets volés, mais compren-
ifê tous ceux qui pourraient servir i la

^nmt du crime.

n
4* fil l'individu réclamé est poursaivi on

le trouve détenu pour un crime ou délit

! n iJ n commis dans le pays où il s'est ré-

iu^ié, son extradition pourra être dilTércc

Eju'i
ce qu'il ait subi sa peine. Dans les

eè II serait poursuivi ou détenu dans le

ne pays , à raison d'obligations par lui

^îîTiiractées envers des particuliers , son
''Undition aura lieu néanmoins, sauf à la

jiâitje lésée à poursuivre ses droits devant
^torité compétente.

«.L'extradition ne sera accordée que sur

SfMdaction , soit d*un arrêt de condam-
NUgn , soit d'un arrêt de mise en accusa-
ffoB OU autre acte judiciaire équivninnt,

•>»;l-â-diro ronstatanl les poursuites cL fai-

put coonai ire ta nature du cnnic qui lui

M imputé.

J-

6. Chacun des deux gouvernements con-

faetants pourra, sur Texhibition d'un
manda td'arrct décerné par l'autorité com-
iHente, demander à l'niîïre rnrreslation

provisoire du prévenu ou du condamné
4oal il réclamera l'extradition. Cette arres-

jlltk»! ne sera accordée et n*aura lieu que
ïtivant les régies prescrites par la législa-

lioii du pays auquel elle sera .demandée,
î.'ptranger ainsi arrèlé provisoirement sera

remis en liberté si , ilarss les trois mois , la

Koduction des pièces mentionnées dans

rt.. 5 n*a pas eu lieu de la part du gon-
femetnent qui réclame reitradltlon.

' 7. Si le prévenu ou le condamné n*est

sujet de celui des deux Etats contrac-

i<iiits qui le réclame, il ne pourra être livré

j^'aprcs que son gouvernement aura été

insulté el mis en demeure de faire con*
Mitre les motifs qu*il pourrait avoir de
Vo^poser à l'extradition. Dans tous les cas,

?c pouvernement de la dennnde d'ex-

irâiiition restera libre du donner a t elle de-

mande la suite qui lui paraîtra ( unvenable,

de livrer le prévenu pour être jugé» soil

A ton pays natal» soit au pays où le crime
^^ra été commis.

8. Il est expressément stipulé que le pré-

41.

LIPPP. le^ — 1? OCTOUnK 1847.

venu ou le condamné dont reitrfidition

aura clé accordée ne pourra olrc. dans au-
cun cas, poursuivi ou puai pour aucun dé-
lit politique antérieur à rextradition on
i)our aucun fait connexe à un semblable
délit, ni pour aucun des rrimes ou délits
non prévus par la présente convention.

9. i.'extradition ne pourra avoir lieu si,

depuis les faits imputés , la poursuite ou la
condamnation, la prescription de l'action
ou de la peine est acquise d'après les lois
du pays où le prévenu s'est réfugié.

10. Les frais aniquels auront donné
lieu l'arrestation , la détention et le trans-
port à la frontière des individus dont rex-
tradition aura été accordée, seront rem-
boursés, de part et d'autre , d*apr^ les ré-
f.'lemonN légaux et les tnrifs existant dans
le pays tjui en a fait l'avanrc.

11. La présente convention ne sera exé-
cutoire que dii jours après sa publication.

12. La présente convention continuera à
êtroen vigueur jusqu'à l'expiration de six
mois après déclaration contraire de la part
de l'un des deux gouvernements. Elle sera
ratifiée el les ratitications en «soroiyi échan-
gées dans le délai de six semaint-s. ou plus
tôt» si faire se peut. £n foi de quoi, les

plénipotentiaires respectifs ont signé la pré-
sente convention en double et y ont apposé
le sceau de leurs arme^. Fait à Lubeck , le

31 août 1847. (L. S.) Siflfné marquis DE
TALLiij«îAY. (L. s.) Signé C,'iM, Cuaiius.

12 — 15 OCTOBRE 1847. — Ordonnance du roi
portant prorogation des ordonnaneea des 19 et
29 janvier et 27 juillet 1847, qui ont prohibé
ïa sortie des légumes spcs

, pommes de trrrft,

gruaux» fécules, etc. (IX, Bull. MCCX:QlXJV.
». 13886.)

Louis-Philippe, ete.» TO l'art. 34 de la
loi du 17 décembre 1814, relative aux im-
portations et aui eiporlations en matière
de douane; vu nos ordonnances des 19 el
29 janvier el S7 juillet 1847, portant pro-
bibition de sortie des légumes secs , des
pommes de terre , des gruani et fécules de
toute espèce, ainsi que drs marrons, châ-
taignes et de leurs larmes; sur le rapport
de noire ministre secrétaire d*Etat au dé-
partement de raj^riculture et du com-
merce, etc.

Art. l*r. Les dispositions de nos ordon-
nances dc« 19 et 29 janvier et 27 juillet
derniers

,
qui ont prohibé jusqu'au TA oc-

tobre 1847 ta sortie des légumes secs , des
pommes de terre , des gruaux et fécules de
toute espèce , ainsi que des marrons , châ-
taignes et de leurs farines , sont prorogées
jusqu*au Si janvier prochain.

S. Nos ministres de Tagricalture et da
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comnierce , et des fioances (MM. Cunin-
Gridtioeel Daman) sont chargés, etc.

12—15 ocTOBKB 1847. — Ordonnance du roi qai
proroge c< l!o du 27 jnillct 1M7, relative h Vex-

porUlion ùixt graiu» et fxu'in&s de luau el d«t

auraHo. (IX, BuU. UCCCCDON, n, 13887.)

I«ottit-Philippe , etc., lor le rapport àt
noire minUtre secrétaire d'Ëlat au dépar-
tement de l'agriculiurc ri (iti rommorrc;
vu les lois des j inviei cl -i-i jiuilei der-

niers, et 00& ordonnances des .LU janvier et

27 juillet; va les ordonnances des 27 no-
vembre 1816 et 18 janvier 1817, etc.

Art* l^*". Les dispositions de notre or-

donnance du -7 inilît l dernier , relative à

Texportalion des graini et farines de mais

cl de sarrasin , sont prorogées jusqu'au 51

lanvier prochain.

S. Nos ministres de l'agriculture et du
rommercc» et des finances (MM. Cunln-
Gridaine et Dumon) sonl chargés , etc.

12 — 21 ncTOfîRK 18ft7. — Ordonnance dn roi qui

ureAcril la jmbticalion des arlicie» iiddiiioiincb

à la convenlion de po^le da 26 juillet I8A5

,

ronr1n<;, In 51 jnilîi t 1847, «'iitrr: la Ft Mnrr &l ]r

c«ulon de Bcrno. (IX, Bull. fllCCCLXXV, u.

1380&.)

Louis-Philippe, etc., savoir faisons que»

entre nous et le gouremement du canton
de Herne, il a été con. In à Paris, le 51

juillet !sn, des articles adiiilioniicls à la

convenliun de poste du 26 juillet 1845,
articles additionnels dont les ratifications

ont été échangées le 9 octobre 1847 , et

dont la teneur suit :

ArtieUi addiîionneU.

S. M. le roi des Français ayant jugé
convenable d*aceéder au désir manifesté par
le gouvernenient do canton ne Berne, d'in-

troduire dans la convention de pM<te du 26
juillet 1845, des modiUcalions analogues à

celles qui Tonl l'objet de la convention ad-

ditionnelle conclue, le 15 septembre 1846,
entre la France et le gouvernement du can-
ton de Bàle-VUIe , des plénipotentiaires ont
été nommés à cet elTet , savoir : de la part

de S. M. le roi des Franrais, le sieur Fran-

çois-Pierre-GuiiUuuie Guizot, grand-cruix

de son ordre reyal de la Légion-d'Hen-
neur, chevalier de la Toison -d'Or d'Espa-
gne et de Tordre insigne de TEléphanl de
Dancmarck, giaiul-croix des ordres roynux

de Saint Janvier et de Saint-Ferdinand des

Deui-Siciles, de Léopold de lieigique et du
Sauveur de Grèce, de Tordre impérial du
Cruzeiro du Brésil et de Tordre grand-du-
cal de Saint-Joseph de Toscane, Tun rlrs

quarante dr rAcadémio frnnrrti.se, nictiibre

de la Chambre des JJcyulej^ cl ministre se-

crétaire d*Etat do Sa Majesté sa dèpirVe-

ment des affaires étrangères ; et , de la put

du gouvernement du canton de Berne , le

sieur de Tschnnn
,
chargé d'alTaircs de 11

Confédération suisjie , à Paris; h^sqnels,

après s élre communiqué ieur^ plein» j|Mtt-

Toira respectiCi , sont convenus deiartichi

suivants :

Art. 1er. Le pris de port modéré iqv*
tre-vinpt^ centiirtfs \)nv trente grammes,

poids net, par les numéros \ el:2 de larl. 8

de la couvenltoii du 2(> juillet 1845, eu

veur des lettres ordinaires, non alfirioehitt,

provenant des départements du Haat-BUa

et du Donbs , et eictosivement deslinéei

pour le canton de Berne, sera désormau

applicable aui lettres non aiïranrhies , ori-

ginaires des mêmes départements el des^

tinées pour le canton de Frtbourg. Il et

entendu que cette modération de port m
commune aux lettres affranchies uriginaira

du canton de Fribonr;?
,

qui seront dcsS}-

noes {tour les départements du Uaul*Eiu|.

et du Doubs.
S. Le gouvernement de S. M. lenl IP

Français consent à réduire d'une somniec

quatre-vingts renlirnes par trente gramï».

poids net , les prix resprrfivemenl sti^

autilre5de la convention du2djaillel 1^
pour droit de transit des lettres aflttBtkll

ou non affranchies qui seront échio|<eit

par Tintcrmédiaire de la France, entre la

pays mentionnés à Tart. 24 de ladite con-

vention , d'une part, et, d'une autre psrt,

les cantons de Berne et de Fribourg.

3. Le gouvernement du canton de Berne

promet de livrer tas cantons ressorlimnliii

pour qui elles sont destinées, les lettm

originaires , tant de la France et «le sï5

possessions que des pays auxquels l'adrai-

jiistration des postes de France serld'ifl-

termediaire, aux prix respectivcmwlfiri*

I)ar la convention du 26 |nlllet 1845 el^
les présents articles additionnels.

4. Les présents articles ,
qui seront con-

sidérés comme additionnels à la conven-

tion du 26 juillet 1843, seront ratifiés, fl

les ratifications en seront échangées à Pa-

ris , aussitôt que faire se pourra; ilssen»!

mis à eiécotion au plus tard dans le délai

de deux mois , après Téchange desdiles ra-

tifications. En foi de quoi les plénipolen-

tiaires respectifs ont signé les prc>{'iH>^f-

tlcles additionnels el y ont apposé le scm"!

de leurs armes. Fait A Paris, en doube

original , le 31« jour du mois de juillet (/f

Tan de grâce 1847. (L. S.) Signé Gwioi.

(L. S.) Signé Dfi XscaAMii,

12= 21 ocTonnR 1867. — Ordonnance ih roi cp'

prescrit la pubUcaiion des articles atlUiUon»»
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I b •onfeniion <1« poste <ln 26 joilM 18'i5 , 1 raiiçais consent à réduire d'une somme de
le 31 juillet 18Û7, entre la Fnince et quatrc-vfngtt centtmM par trente grammes»

\
conclus

,

le canton de Genè?e. (IX , Bull. MCCCCXXV,
n. 15896.)

Loois-Philîppe , etc., savoir faisons que,

«aire nous et le gouvernement du canton

èltoéret il a été eoncla è Paris, te 31

|Nltl847, des articles additionnels h la

eonreolion de po<te dn juillet 1845,
sfifdes dorit les ratifii ations ont été échan-

|ées le U octobre 1847 , et dont la teneur

Mit:

ArHeles adâîHùnmli,

S. M. le roi des i ran(.ai8 ayant jugé

convenable d'accéder au désir manifesté

le gouvernement dn canton de Genève,
finlroduire dans la convention de pOile

(iu juillet 1815 , des modifications ana»
loques à celle? qui font l'objet de la

«divcoliou additionnelle conclue , le 15

ieptenibre 1846 , entre la France et le gou-

ittasment da canton de Bâte-Ville, des

iitfpotentiaires ont été nommés à cet ef-

îl, lavoir : de la part de S. M. le roi des

Frinçais , le sieur Franrois-Pierre-Guil-

lintOR Guizot , grand-croii de son ordre

fQial de ta Légion-d'HonneaT, chevalier de
ITMson-d'Or d'Espagne et de Tordre in-

Jjgne de l'Eléphant de Dancmarrk , grand-

croix des ordres royaux de Saint-Janvier et

de Siinl-Ferdinand des Deux-Siciles , de
Léûpold de Belgique et du Sauveur de
tiMee, de Tordre impérial dn Grnzeiro do
Uréstl , et de Tordre grand-dacal de Saint -

Jo?eph de Toscane , l'on (\m quarante de
1 Araderiiie française, membre de la Cham-
ke des Ueputés et ministre secrétaire d'E-
tat de Sa Majesté an département des

wres étrangères ; et, de la part du gou-
vernement da canton de Genève , le sieur

(îe Tschann, chargé d'affaires de la Confé-

dération suisse . h Paris; lesquels, après

jt'tre communique leurs pleins pouvoirs

respectifs , sont conTenas des artictes ani-

nnls:

Arl« Le prix de port modéré i qua-
rante rentimes par trente grammea , poids

net , par le numéro 1 de l'art. 8 de la con-

vention du 26 juillet 1845 , en faveur des

lettres ordinaires non alRrancbies prove- convenable d'accéderau désir manifesté par
Mot des départements dn Jnra et de TAin le goavemement da canton de Neachàtel

,

et exclusivement destinées ponr le canton d'introduire dans la convention de poste
le Genève, sera désormais applicable du 26 juillet 1845 , des modifications ana-
.iiu lettres non afTranchies originaires des logues à celles qui font l'objet de la con-
mêmes départements à destination du can- vention additionnelle conclue, le 15 sep-

Ion de Frîbonrg. Il est entendu que cette tembre t846, entre la France et le gouver-
modération de port sera commune aux let- nement du canton de B&le-Yille , des plé-

affranchies originaires du canton de nipotentiaires ont été nommés à cetefTel,
tribourg

,
qui seront flestinées pour les dé- savoir : de la part de S. M. les roi des

parlements dn Jura et de l'Ain. Français , le sieur Fr uiu is - Pierre -Guil-

S* Le gouvernement de S. M. le roi des laume Guizot, graud-cruix de son ordre

poids net , les pris respectivement stipulés

an titre ~. de li convention du tîG jtiillel

1845, pour droit ilc [ransit des lettres af-

franchies ou non allranchies, qui seront

échangées, par Tintermédiaire de la France,
entre le canton de Genève et les pays men-
tionnés à Tart. S4 de ladite convention.

T). Le gouvernement du canton de Ge-
nève promet de livrer au canton de Fri-

bourg les lettres à destination de ce canton
originaires» tant de la Pjranee et de ses pos-
sessions que des pays auiquels l'adminis-

tration des postes de France sert d'intermé-

diaire, aux prix respectivement fixés par la

convention fiu 26 juillet 1845 et par les pré-

sents articles additionnels.

4. Les présents articles, qui seront con-

sidérés comme additionnels à la conven-
tion du 26 juillet 1845 , seront ratifiés , et

les ratifications en seront échangées â Pa-
ris , aussitôt que faire se pourra : ils seront

mis à exécution au plus lard dans te délai

de deux mois , après l'échange desdiles ra-

tifications. En foi de quoi , les plénipoten-

tiaires respectifs ont signé les présents ar-

ticles additionnels et y ont apposé le sceau

de leurs armes. Fait à Paris , en double ori-

ginal , le 51« jour du mois de juillet de l'an

de grâce 1847. (L. S.) Signé GuizoT (L. S.)

Signé de Xschakn.

12^21 OfiTOiAK 1BA7. — Ordonnance da roi qui
prescrit la publication des articles iifldttionnnh

à la convention de poste du 2G juillet 18^5

,

condn» , le SI juillet 18â7t entre lo France et

le canton de Neueh&leK (IX, BoU. HGGGCXXV,
n. 13807.)

Louis-Philippe , etc. , savoir faisons que,

entre nous et le gouvernement du canton
de Keuebâtèl» il a été eoncla à Paris, le 31
Juillet 1847, des articles additionnels à la

convention de poste du 26 juillet 1845

,

articles dont les ratifications ont été échan-

gées , le » octobre 1847, et dont la teneur
suit :

Articles additionnels.

S. M. le roi des Français ayant jugé
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royal de la L(^«ion-d'Honncur, chevalier de
la Toison-il'Ur d'Espagne ef Tortlrp in-

RÎKne de l'Eléphanl de Daneiii in k . Lmiul-
iTou des ordres royaux de Saim-Janvier
el de Saint-Ferdinand dei denx-Sfeilei , de
LéoiM>l(l de Belgique et du Sauveur de
(îrcre, de Tordre impérial du Crineiro du
lirrsi! . et de Tordre grand-ducal de Saint-

Juseph de Toscane , l'un des quarante de
rAeadémie française, membre de la Cham-
bre des Députés et ministre seerétaire d'E-
tat de Sa Majesté au département dea
afrnir»'«î étrangères ; et, de la part du gou-
vernefuent du canton de NcuchAle! « le

sieur de XscUanii , chargé d a (Ta ires de la

Confédération misse, à Paris; lesquels»

après s'être communiqué leurs pleins pou-
voirs respectifs , sont eonvenus des articles

suivatiU :

Arl l'''". Le gouvernement de S. M. le

roi des Français consent à réduire d une
somme de quatre - vingts centimes par
trente grammes, poids net , les prit respec-
tivement stipulés ati titre 5 de la conven-
tion <lu i^C juillet 1845. pour droit de transit

d(s lettres, alTranchies ou non adranchies
,

qui seront échangées par rinterwiédiaire de
lii France , entre le canton de Neuchàiel

,

d'une part, et, d'une autre part, le royaume*
uni de la Grande- Rretagne et d'Irlande, les

cohmies et po<<ession? anglaises , et autres

pays d'outre mer, sans distinction de pa-

rages, au&qucis les postes britanniques ser-

vent d'intermédiaire , ainsi que le royaume
des Pays-Bas et le royaume de Belgique.

9. Les présents articles, qui seront con-
sidérés comme additionnels à ta convention
du juillet 18 ir> , spronl ratifiés, et les

nlitîcations en seront (m hangees à P^rts ,

aussitôt que faire se pourra ; ils seront mis
à eiéctttion au plus tard dans le délai de
deuK mois , après l'échlinge desdites ratifi-

cations. En foi de quoi, les plénipotentiaires

respectifs ont signé !e« présents articles nd-

diliounels, cl y ont apposé le sceau de leurs

armes. Fait à Paris, en double ongiudl , le

Sl« jour du mois de juillet de l'an de grâce
4847« (L. S.) Sifflé GuizoT. (L. S.} %fié
DB TSCHAIIN.

12«s:21 ocTODivR 18^7. — Ordonnancc du roi qui
prt'scril la publicntion des arlicles ndfHtîonnels

k la convrulion «le poste du 26 juillel 1845»
conclus, l«: 31 juilK't 18Û7i entre la France
<^t h: canton de Vand. (IX, BalU MGCGCXXY,
n. 13898.)

Kouis-Philippe, etc., savoir faisons que
,

entre nous el le gouvernement du canton de
Vaud, il a clé conclu à Paris , le 51 juillet

1847, des articles additionnels à la conven-
Uon de poste du 26 juillet 1845 » articles

dont les ratifications ont été échangées le

9

octobre 1847, et dont la teneur suit :

ÂHieU» ùdéilAomuiU, t

> 8» M. le roi des Français ayant jugé esi^

venable d'accéder au désir manifesté par il
'

gouvernement du canton de Vand
, d'intro-

duire dans la convention dp pnsie dn
juillet 1845, des roodiûcâliuus analogues a,

celles qui font l'objet de la convention ad^
ditionnelle conclue entre la France
gouvernement du canton de Béle-Ville,

plénipotentiaires ont éf<^ nommés à cet ofTftT

savoir : de la part <Jc S. M. le roi des Fran-
çais , le sieur François-Pierre-Guillaume
Guizot , grand'CroiK de son ordre royal de

la Légion-d'Jlonneur, chevalier de la Toi-
son-d*Or d'Kspagne el de l'ordre insiîne

de l'Eléphant de Danemarck
, gr^ntl-rroh

des ordres royaux de Saint-Janvier et de

Saint-Ferdinand des Deux-Siciles, de Léo-

pold de Belgique et du Sauveur de Giéee,
de l'ordre Impérial duGruzeiro duBréiil,

et de l'ordre grand-ducal (W Sanil-Josepli

de Toscane , Tun des quarante de TAniif-

mie française, membre de la Cbambrëtkî
Députés et ministre secrétaire d'Etat
Majesté au département des alTaires

gères ; et de la part du gouvernemest'
cantoo deVaud,le«;ienr deTschann, rhsi

d'à lia ires de la Confédération suis«e ,ï P.iris;

lesquels, après s'être communiqué leurs

pleins pou¥oirs respectirs, sont conveerf
des articles suivants :

Art. i®»". I.e prix de port modéré i qua-

rante centimes par trente grammes
, potrî?

net, par les numéros 1 et i de l'art. 8 de

la convention du 26 juillet 1845, en faveur

des lettres ordinaires non afiyanchies pro-

venant des départements de l'Ain , da
J)o!ih< et du Jura et exclusivement desti*

nCes pour le canton de A^aud , sera désor-

mais applicable aux lettres non atlranchitsi

originaires des mêmes départements et

destinées pour le canton du Valais* Il csl

entendu que celte modération de port sert

conmiune aux lettres anVanchiesoriginain's

du canton du Valais, (jui seront destinées

pour les départements de l'Âin , du DoobI

et du Jura.
2. Le gouvernement de S. M. le roi dtf

Français consent à réduire d'une somm^'

de quatre-vingts centimes par iionio Lrnm-

mes , poids net , les prix respeclivemcot

stipulés au titre 3 de la couvcntion di

26 juillet 1845 , pour droit de transit dci

lettres alTranchies ou non alTranchies q ai

seront échangées par rinlermédiaire dp 1»

France entre ]e« canlous de Vaud et du

Valais d'une pari , et , d'une autre part,

le royaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande , les colonies et posseisioni ao-
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H d'outre

tuxqui

cas ico
,
nn franc

, qn. lln qnc soil ).i valriir di- Piissu-
ranco. Les fr.iis «le \wy\\,\ rUii ou av. nanl soia do
cinquanlo ceiilimo. Ct-s (iais>onl |)it}ds < omplj.nl.
2" une colisalion annui:lle pour frais di> dinrttion,
qui sera fixée tous 1rs cinq ans par Ir consril ué-
4ral, mais qui ne pourra exrédti rinquanle n~n-
nes par cent francs de valeurs assnrt'es.

Ind»^pendamincnl de la colisalion pour frais
-ection et des autres frais dont il e»l poil.- ri-

lout sociélaireest tenu annni lltiin.nl, pou r
^ fonds de garantie, h une ronlribulion
^xiinnin pour chaque cent frjiics est dé-

tarif dressé à la suite d< s pn-siMits sia-
ribnliou est due i partir du premier
lans lequel rengagement a été rou-

h °" commencement d»? chaque
V \ \ '^e la contribution sociale jiour

S t-jl prévoyance , dt stiné \\ donii*>r

indemnités de sinistre, f^l à

es. La (piotitéen sera fixée

'a proposition du conv il

»? ne pourra excéder l«

lett

nanl du
exclusivement

Zurich , sera

très non aiïrunchies

département du HauURlJJJ^
des cantons de la Conrédéraù
quels radniinislration despogu'
sert irinlerniédiaire, U est

7*

cette modération de port sera^^*^^
aux lettres alTranchies originairtn 'Î^^V
tons de la Confédération suisse
lionnés, qui seront destinées

pour^?'*'*^^
partement du Haut-ilhin. 4t

a. Le gouvernement du canton de 7,,
prend l'engagement de faire diriucr

\

'V'

1^!

'
*.*s, et

jS à Paris

lis seront mis
dans le délai de

.ngc desdites rati-

quoi , les plénipoten-

.it signé les présents ar-

js, et y ont apposé le sceau

Fait à Paris , en double

*e 310 jour du mois de juillet de
(^râce 1847. (L. S.) Signé Guizot.

.) Signé de Tscuann.

es.

= 21 OCTOBRE 18Û7. — Ordonnance du roi qui
prescrit la publication des articles additionnels

il U convention de ])osle du 20 juillet 18/||5 •

conclus, le 31 juillet 18/^7» entre la France et

le canton de Zurich. (L\, Bull. MCXCCXXV,
IGÔ'JO.)

^Louis-Philippe , etc. , savoir faisons que,
entre nous et le gouvernement du canton
de Zurich , il a été conclu à Paris , le 51
juillet 1847, des articles additionnels à la

Convention de poste du !26 juillet 1845,
articles dont les ratifications ont été échan-
gées le 9 octobre 1847, et dont la teneur
luit :

I. Articles additionneli»

S. M. le roi des Français ayant jugé

convenable d'accéder au désir manifesté
par le gouvernement du canton de Zurich,
i introduire dans la convention de poste

iJu 126 juillet 1845 , des modifications ana-
logues à celles qui font l'objet de la con-

vention additionnelle conclue, le 15 sep-

tembre 1846 , entre la France et le gou-
vernement du canton de Bàle- Ville, des

plénipotentiaires ont été nommés à cet

effet, savoir : de la part de S. M le roi

des Français, le sieur François-Pierre-

Guillaume Guizot, grand -croix de son or-

dre royal de la Légion-d'Honneur, cheva-
lier de la Toison-d'Or d'Espagne et de
l'ordre insigne de l'Eléphant de Dane-
marck

, grand-croix des ordres royaux de

. ."î ne pourra excéder h;

I i \nlribution. Quant au»
» de In totalité de la

* *nl avoir liiMi <piVn
onseil d'adminis-
'ivc des sinistres

1. /iO et Ul ci-

< do direc-

cliaque

•« dé-
ur

sivement par la France , à moins d'indi
tion contraire formellement exprimée
l'adresse par les envoyeurs , les lettres

\

franchies ou non alTranchies
, originaircT

tant du canton de Zurich que des canton*
de la Confédération suisse ressortissant aux
postes du canton de Zurich , qui seront
destinées , soit pour le royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande , les colonies
et possessions anglaises et autres pays
d'outre-mer, sans distinction de parages
auxquels les postes britanniques servent
d'intermédiaire , soit pour le royaume des
Pays-lias et le royaume de Belgique.

5. En considération de l'engagement pris

par le gouvernement du canton de Zurich
dans l'article précédent , le gouvernement
de S. M. le roi des Français consent à ré-

duire d'une somme de quatre-vingts cen-

times par trente grammes , poids net , les

prix respectivement stipulés au titre 5 de
la convention du â(> juillet 1845 , pour
droit de transit des lettres alTranchies ou
non affranchies . qui seront échangées ,

par l'intermédiaire de la France, entre les

pays mentionnés audit article, d'une part ;

et , d'une autre part , le canton de Zurich
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43S HOU. COirST.— LODlt-raiLlFPS

et les cantons de U Confédération saisse

auiqucls les postes da canton de Zarlch
servent d'intermédiaire.

4. Le gouvernement du canton de Zu-
rich promet de livrer aui cantons ressor-

tissants pour qui elles sont destinées , les

lettres originaires , tant de la France et de
ses possessions que des pays auxquels Vad-
ni;ni>trniinii des postes de France sert

d itiieriiiediaire , àun pri& respectivement

fixés par la convention du 26 juillet 1845
et par les présents articles additionnels.

5. Les présents articles, qui seront con-
sidéras comme additionnels à la convention
du t>(; juillel 1845, seront ralifiés, et les

ratifications en seront échangées à Paris

,

aussitôt que Taire se pourra ; ils seront mis
A eiécution au plus tard dans le délai de
deux mois, après l'échange desdites rati-

ffations. V.n fui de quoi , les plénipoten-

tiaires respectifs uni signé les présents ar-

ticles additionnels et y ont apposé le sceau

de leurs armes. Fait à Paris , en double
original , le ôl^ jour du mois de juillet de
l'an de «rAre 1847. (L, S.) Signé GviWK.
(L. S.) Signé pk Xscuank.

AOUT ~ 51 ncTor.nE 18A7. — Ordonnance da
roi <iui alloue ii M. le lieutenanl-général Treiel

,

minktre de la guerre • une fomme de doase
millu fraacs, ii titre de frai» de premier éUbti»»

6cmeut, tt ouvre, à cel efTcl, un crédit exlriiordi-

naire6urrciciciccl8ii7. (IX, DuU. MCCCCXXV,
1). 13000.)

Louis-Plinippe, etc.« vu la loi du 31
janvier 1855 , dont Tart. 11 est ainsi con-

çu : « A'M line somme ne pourra ctreallouée

«aux niinislrcs, à litre de frais de pre-

tt mier établissement , que par excepiioa

,

« et en vertu d*une ordonnance nominative
« et motivée , conformément aux disposi*

« tions de la loi du iî5 mars 1817 ; » vu la

loi du "2' mai isr. i , art. \-2
, cl celle du 3

juillet m'ki'} , portant Llxaliou du budget
des dépenses de Tcxercice 1847 ; vu les

art. S7 et itô de notre ordonnance
du 31 mai 1838 , portant règlement géné-
ral sur la comptabilité publique; considé-

rant (id'il y a lieu de faire à Si. le lieute-

nant général Trezel, ministre secrétaire

d*Btat au déparlement de la guerre
, fap-

pliealion de la disposition exceplionnelle

de Tart. 11 de la loi du 7A janvier 1855
cî-fl''<sus visée; sur le rapport de notre
ministre secrétaire d'Etat de la guerre , et

de Tavis de notre conseil des ministres, etc.

Art. Une somme de douze mille
francs (l!2,000 fr.) est allouée à M. le lieu-

tenant général Trezel , notre ministre se

crétairc d'Etat de la guerre , à litre de frais

de premier établissement. A cet elTet^ un
crédit eitraordinaire de ladite somme de

— te AOUT, t* SBFT., iS OCT. tS47«

douze mille francs est ouvert au mîniilte
J

de la guerre, sur Texercice 1841.

2. La régularisation du crédit ouy«tI !

par l'article précédent sera proposée ioi m
Chambres lors de leur prochaine sessiffi^L 1

3. Nos ministres de la guerre et imww
nances (UU. Trezel et Dumon) sont te^l
gés f etc. I

do roi qui onrre , sur IVzereiee 1S(0 » no cttSÊÊ

•appléunt-i'iliiire pour î<- >rr\ice cl» s iio^idm 9
feu. ( IX , Bail. Mcrcc.vw, u. um.) I
Louîs-Philippe , etc. , vu la loi da \m

juillet 1845, portant fixation du bud»
des dépenses de l'exercice 1846 , et cooiel'

nant , art. 6 , la nomenclature des dépeimi

ses pour lesquelles la faculté nous estn|
servée d'ouvrir à nos ministres des crédiBi

supplémetilaires , en cas d'insuffiianfedll

menl justifiée des crédits législaufs; vuM
art. ao , 21 » 28 et S3 de notre ordoiMM|
du Si mai 1B3B , portant règlement fÉS
ral sur la comptabilité publique; ^nrfrl

rapport de notre ministre secrétaire dKW.îi

au département des finances , et deiiwA
de notre conseil des ministres , etc. J

Art. I**. Il est ouvert à notre nÉwBi
secrétaire d'Eldt des finances, surreiffdl|
\'!^U^, un crédit supplémentaire drdiïmîrai

francs iin.fux» i'r.\ applicable .-uix chapitra

l

et article ci-apres, savoir : foudres à/ci*.|

Chapitre 56. Matériel et dépensa iim

WTies. Art. S. Frais de transport de poM,

dres et frais accessoires. JL
i2. La rf-ittlnrlsation de ce crédit

proposée aux liltambres lors de leur pro*l

chaîne session , par le projet de loi de ré*I

glement de Texercice 1846. J
3* Notre ministre des finances (U. D*i

mon) est chargé , etc. R

12 ~ 21 ocTfipr.E 18.^7. — Ordonnance <în v:'\

porte de sept Ix liuit le nombre des coiiî£iiK-«!>4

la €oar rovale de chacune des colonies ^tB^'S
bon et de la Guiane. {IX, BolL MOGCOUlil
n. 13902.)

I
Louis-Philippe, etc., vu les ordonr^ncfT

des 7,0 septembre 48'27, 49 novembre l^^'

(pour liourbou) ; des ^21 décembre 1828 d

14 septembre 1840 (pour Gayenne) ,
les^

quelles ont fixé le nombre des conseiller' à

la Cour royale dans chaque colonie; Ji-

tendu que ce nombre est devenu iusuffu^iit
'

par suite de la loi du 9 août 1847, qui*
,

réglé la composition des cours crimioêUtf
]

appelées i juger dans les colonies tes iodi-

vidus libres aceusés de crimes envers des

esclaves, et les esclaves accuses decrirarsfîî-

vers des libres ; vu la loi du 8 août l«i47

le budget des dépenses de l'exercice i^ •

sur le rapport de notre ministre seeréliîi*
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MONARCHIE CONST. — LOUlS-PUlLII'P« 1»^. _ 4 SEPTRHBBE 1847. 4^9

I^Elat âc la marine Pl des ''nionies, el de ft do l'Yonne. Cellc circoDsrription rr«^n»Talr s.' (li-

Solre garde des sceaux , ministre secrétaire drcouiciipUom pauielles, conformcmcnl

ÀEUi de U justice el des cuUes
, etc. „

Art. Le nombre des eonieillen à la J^J^l'^^Z "i'^f
nu,uu. i.Mn.nt

. , • > contre les ruque» oe u Krele btulcmeul, d après le
mr royale de chacune des colonies de Bour- „ode indiqait •« «A«pi^ % les prodoib m>ieol«
m el de la Giuanc est port<^ dn sept a huit, désigné» en l'art. 9. Cette garaniie s'étend eidui*
2. Nos ministres de la marine et d**S vement jusqu'à la mise fn mf ul< > on IVnlôvpmRnt

ionies , el de la justice et des cultes dus juoiiuit» a*»urt'^ ci ce»»» de droiUu l" octobre

\MM. de Montebello et Hébert) sont de chaque «ercice
Lt_ ' A. La socléfé exclat tonte soinlnriiê onlre ses
" • ______ membres. Sa durée, Uléc à trente auî. par l'ordon-

mmmm^mmm WHC» rOj«lè dtt 7 JOÎl» ISSfti 681 prOtOgéi» jlisqu'att

mu»»»s 22 ocTOBitft 18ft7< — Ordon nance 1* jenvier 1884. Son siège est étebti à Pari».

\

CHAPITRE II. StSTAm o> L*âS80GtATio«.
du roi qui approuve les nouveaux statuts de la

[
société d'assurances mutuelles contre la grêle

,

t

établie & Paris sous la dénomination defiSloiili» 5. Le système fondamental de la société est la

PX , Bull. sapp. DCGCXIXX I n. 21^200») réunion d'un nombre de nintuitités oljI à c<>lui

B ¥iu:i'^ 4_ . . , des circooscriplioqs partielles qu'cmbras.se i'éten-

I Louis-Phihppe
, etc. ,

sur le rapport de aoe de la circomcripSon générale, lesqueUes mn.
Tîo!rp ministre secrétaire d'Etat aii départe- lu.ilitéss'associ.nt pour sti porter réciproquement
TQ( I l ik' Tagriculture el du commerce ; vu secours dans le cas prévu par l'art. 6. 11 consiste à

^ûUe urdonuaoce, en date du 7 juin 1834, répartir annuellement le montant des sinistres,

ÉQi autorité la tOClélé d^aSiarancaS mu» d'expertUe et non valeur» de chaque circon-

Kilies contre la grêle établie à Paris ions '7.»'^'°" p"«,^';^' tons .ocî.Hairc. de

TT,-, . c • • i' " — çgH^ circonscription, au prorata de leur diiQre
^tître de Société d assurances mutuelles d»as«irance, m^issom la ïondition expresse qu'il
contre la grêle , dite de l Etoile; vu nos ne pourra jauKus dtrc fait un aopd do fonds cxc^.

£&nnances , en date des 50 mars 1H.>7, daatle maiimom par dasw iixé au tableau que
mars 1858 et i l juin 1844, qui appruu- présente Part 10.

Idiwaaa modilcationa aut ttatati de ^ ^ ^ circojwcription no

mh^ socîelé ; vu les nouveaux statati pro- P''""""
'"'"''l'"

'''' ? '
•I'P'^^

„ . , ... 4 *^ 1, -son maiiniiuu , la !K)iuiue néviissairc a en complo»
Pf^.s n notre approbation; notre eonseil ,er|e r. .nl,our.ement sera demandée aux aotoe»
All'lat entendu

,
etc. cirçon > Iptions au marc le franc et dans la pro-

f Art. 1er. Les nouveaux statuts de la SO- por*»^»» de leur chififre d'assurance respectif. Tou-

itîclé d'assurances mutuelles contre la grêle,
tefoi^ancone d'elle» ne pourra jamais être appelai

^«k»^ X * i« .1 • :.. , , a supiinrlfr une contribution tlilf de steours.nui.
JlabHe à ParW tOU la dénommai on de réunie à sa propre portion contributive, excède

ffUMfe, font apprOQTea , tels ils sont quatre cinquièmes du maximum , ces quatre cin-
|eûn!enn> dans Pacte passé» le 6 août 1847, auièmes étant la limite do rc|>arlition h latpieliu

TOVant M" Leroux et son collègue
, not-lires » arrêtera de droit le marc le franc de rliaqne rir-

à Paris, lequel acte restera aooeié à la conscription appelée à venir au «-cours des autre».

présente ordonnance. , ^ contribaiion dite 4» ne
donncrn pas M)mmc snfljsanto pour par r n dé-

2. ^OUS nous réservons de révoquer notre couvert qu'aura lakee l emçloi du maûnmiii dau»
tnlorisation , en cas de violation ou de nos une on plosîenrt clreonseriplions, le prodoil dn
exécution des statuts approuvés » sans pré* ^oni\s de secours sera réparti entre tons les indcm-

judice dos droits des tiers.
nitaires , non entièrement remplis, au centime le

^ - .... ^ , franc des pertes restant à solder, mais sans que, par
o. La société sera tenue de remettre

, au le fait d'une incomplète réparation» ib poiiMnl
conimeocement de chaque annexe

,
ati mi- prétendre à aneon feemue mt Îm «aeiclcc» mi-

nislére de l'agriculture el du commerce et vanu :

8UX préfets des départements compris dans 8. Les portions oontrUmtives seront toujours ap-

^ dirCOBSCrIption» un extrait de ion état de priées en chiffre rond, et toutes les fois que le

lituatioii , arrêté au 31 décembre précédent. "'"^^ ^' î»"^ donnera une fraction de centime

,

4. Notre ministre de l'agriculture el du
commerce (M. Cunin-Gridaine) est ctiar* CHAPITRE IIL CLAs&incAnoji oss raoDuns &x de*

gé, etc. wMf^m

/^TTtnTO'ni? im n ^ prodoit» agricole» «oeeepUble» d*ètffe ffa>rnAPITRE I«. CoHSTiTUTiON. pj,^ ^^^^^ sont nÇarUs en quatre

Art. 1*'. LEtoîU , iociità royale d*a»$uraneti mu- classes , lesquelles concourent an remboursement
UiâU«4 contrt l^griltt aulori!>ée par ordonnance dn des sinistres dans les proportions ci-après, savoir :

roi, en date do 7 juin ISSft, aéra désormais régie la deuutaie, pour le double de la première} la

par les statuts suivants : troisième, pour le donî>'t« delà deu^i^mc; et la

2. £Ue étend ses opérations aux départements de quatrième, pour le double de la troisième. La pre-

rAîme, dn Ch^, de l*Ettre, d*Enreoet>Loir, de mière classe comprend : lté prairies natnreltes, ar»

l'Iudre , d'Indre-et-Loire , du Loiret , de Loir-ct- lificielles, les plantes fourrapcres, sons qnelf]uc dé-

Lber, de la Marne, de l'Oise, du Pas-de-Calais, de nomJLnalion au'cUe» soient désignées , les pailles

,

la Sarthe, de la Seine, de Seine-et-Manie« de les pomme» ne terre el le» betteraves non desti»

$eiiie*el'(Mfle» delà Seine-Inférieure» de USomme nées It produire de la graines la deoiième» le»
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(XraiM de toatet Ira ci^rëulcs; la IroMÎènM « les admi^r» en non valeonfUr le conseil d'admàiitn-
plautes ol<'apinpus(cs rt \('s Ixîtlfraves pour frrainc* ; tion, «-otit portées an compte de l'eiefcire suivant

et la (|uatii«iiie, h-a ubao cl les houblon*.. Le con- cl nu débit r^pectif de chaque circonscriplion.

Miil d'adininutration et le coiueil géiiôr;il >ont au- 18. Il cal procédé, dans les trois dernier» moii

tofi>és k dpporf' r f]i'^[ins;tiuin qui précèdent de chaque année, h la liquidation des vin-"-'

les changements ei modilicaiiou» que rei|>érience survenus peadanl le cours de Texercice. Le couxà

ferait juger néecMairva, aoît laaa la rapport da ela»> cradminislralion établit et arrête t cbaqoe «nuée*

s«fuent, soit '^oll^ le rapport de la ndlurc dc^ pro- d*apr<l-s CL-Ile liquidation * id OOmpto de U
duils assurés; mais» dans ce cas, les droits acquis bntion des sociétaires,

par les sociélairaa an momanl oà ce» modificationa

seraient adoptées , devront être respectés jus^*!
l*e&piraUoii a« la période d'asaoranoe entamée.

CHAPITRBIV. CotiMtiov.

in. Chaqufi sociétaire est assujetti à payer an-

tiueilemenl : 1* une conlribalioa dont le juaaimaoi

19. Sont à la charge de la société : 1* les smii»

très et indemnités de lottle nature relatives aui

sinistres; 2° les frais d'expertise et d'actions judi-

ciaires; 3° les non valeurs régulièrement coosta*

tées. Les sommes néoessaires pour solder k» in-

demnités lies sinistres et couvrir les autres cbai|a

et dépenses de la société sont d'abord prélevés m
csl filé par cent frana pour cbaqae classa des pro- 1« fonds de prévoyance dont il est parlé it Tart 11*

dnits assurés par le tableau ci-après : première
rlassc, 75 c. dfnxième classe , 1 fr. 50 c. ; troi-

bicim: rla.ssc, 3 fi.
i
qualrieirx' classe, ti fr. , inaii-

muiii par cent francs de récoites a»uré<-.s ; 2 nne
'otisaiion pour frais de direction qui sera fiié<' tons

le» cinq ans par le conseil général , et ne pourra

En cas d'insuffisance de ce fonds , il y est poomi

par des versements complémentaires sur la coo-

tribution annuelle, en conformité de l'art. 12. 0*

appels complémentaires sont proportionncb
iiulrmiiiiés durs et ne peuvent, en aucun cis,

eicéder le maximum de la contribution. Si , m.

les sociétaires, en i l'iution de l'art. ll;qu'

aux 50ci«*taires surt>n>t.s, leur quote-part dans

fonds cuniiiuui doit leur être remboursée. Si

masse produilr par le maiimnm de» conlribv

se trouve iii>uftisan!r ponr fniro face ans clij;3

d'un ciercice , la réparliiion en a lieu au ceiuii»

le franc, sans qoe le déficit poisse jamais êb»

versé sur reaercice suivant.

CHAPITRE V. Dbs naom et oBiicamn
hksVLTkSr DE l'acTB D'ADIiiSlOX.

20. La demande d'admission dans la sociclé»

lait au moyen d'un acte d'adhcsioji. Le coD«i.

d'administration k chacune de ses réuiiious [tt

ilans l'intervalle son présidcrii nu l'un des meffl»

eacéder vingt'Cinq centimes par cent francs de va- contraire* le fonds de prévoyanoo est plus que

leurs assurées. Le taux de la police st-ra égalcini iil fivmt ponr subvenir au.\. charges sociak-.s

fixé pour le même temps par le conseil général « c&eicice , la partie non absorbée vient en ùt

mabsans pouvoir dépasser on franc ont wia pajé tion de Th^compte li verser Pannée snivaQte

pour toute la durée de rengagement»
11. Il srra p*'rçu cliaque -^nnée «ne partie de la

contribution sociale pour former un fond» de pré-

voyance destiné à sobvenir immédiatement au
paiement des k-coroptes d'indemnités en c.-is de si-

nistre, et faire face aux autres charges sociales, spé-

cifiées par Part 19* Le montant en sera fiié par le

conseil pr iT-ral , sur la proposition du conM-il

d'adminiâtratton , sans qu'il puisse toutefois excé-

der le cinqntème da maximum de la contri-

bution.

12. Le conseil d'administration détermine, dann

le cours de l'eiercicei les à-comptes h accorder sur

ce fonds do prévoyance* ans sociétaires qui ont
éprouvé des sinistres , siuif li.pitîl.il ion définitive à

la (in de l'cxercicei comme il e»l dit à. l'art* 10 ci- brea délégués à Cet effet) pruuoiicera l'acliu

iq>i ès. OU le rejet sur le vu de ta demande et le duce

13. Le fonds de prévoyance et les frais de direc- entendu. En cas d'admission , il est déli\rt; auso

tion sont exigibles au commencement de chaque ciétaire une police qui rend le contrai dcliaiH^-

;iunéc. Quant aux appels ultérieurs de tout ou 21. Chaque sociétaire est assureur et assuré PÇXV

partie de la contribution sociale, ils ne peuvent trois Ou six années on eaercices. Toute dérogilio*

avoir liett qu'en vertu d'une décision spéciale du k ce terme dont le maximum ne peut ftre do-

«.onscil d'administration , qui en règle la quotité, passé , doit être stipolé dans l'acte d'adhésica à

et sur la liquidation définitive des nnbtres de relatée dms la police. Tout exercice ,
quelle <\»

Teiercice. soit la date de la police , commence du 1" jannei

lA* Ne seront considérées comme valables cl pour finir au 31 décembre de chaquu •luncc

opérant la libération du dâ>itenr que les quittance» Néanmoins, celui qui mnserit un engagement d'i*

de paiement signées du directeur el revêtues du le courant d*an e&ercice commencé n'a droii t

cachet de la direction.

. 15. Chaque sociétaire, à qui il est fait un appui

de fonds, doit y satisfaire dans les quinte jours de
l'avis qui lui est adressé, en versant entre les mains

ut au dumicitc du directeur ou ch«s le receveur

qu'il désigne, la somme qui est réclamée, â défaat

du paiement, l'aris est renouvelé, et, h l'expiration

d'un nouveau délai de quinise jours, le sortétaire

peut être pourj»uivi par le» voie» de droit à la re- Iq 1*' juillet de Tannée dans laquelle doit eijiirtf

quête do la société , pounoite et diligence du di- aAt9 période. Si, dans les trois mois qui précédcnc

irctenr, auquel tons pouvoirs sont conférés à oet Tinplratton de l'assurance, le sociétaire n'a ()«

ellèt* déclaré par écrit k la direction son inleiiltoa ^

1^ Le conseil d'administration peut eidure continuer à faire partie de la soeiélé , il reiU «*

de la socièié rassuré qui s'est laissé actionner deux g^gé pour une année, pendant laquelle il >^

année» pour le iiaiument de sa contribution. mis en demeure de se prononcer, faute de î"?^^'

17- cotisations reconnues irrécouvrables sur le coulrul cesse de plein droit à la fin de UJ*"^

un ciercice pour quelque cause que ce soit) et année.

aurnne indemnité ponr les sinistres qu'il aw^*"*

éprouvés avant son admission , et n'eu «t
PJ*

moins tenu de payer la cotisation entièn «
l'exercice.

22. Tout sociétaire a la faculté de faire ccî«r

son engagement k l'expiration de la première

riode triennale, à la condition d'y faire ou ailna*''

la <l«'claration écrite au siépe de la société, avjut
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23. Les (If'i lanitions tle retraite sont , au foret

à(u«Mirc Uc leur arrivée, consignées sur un rf tr!>;-

tf« cotë et parafé par le prudent du cou&eii , uui
l'arrclera le 30 juin de chaque année. Si UdMela-
ration de retraite est envoyée par la poste , il en
sera accusé réception dans les quarante - huit
heure» de «on arrivée dans les bnreaQx ; si , an
rontroirc , elle est rciuise manuellement , il en
»erâ donné récépissé à i'iustant même où cette re-
mue s^ei&ctncra.

Les actes d'adhésion souscrits par les adhé-
rents, «iusi que les polices délivrées an nom de la

HKÎëié, seront rédigés sur des feuilles prépar»^es à
nce. Us énoncent les noms, prénoms el do-

siicilfde l'dssur'^ , hi qnî'lllé dans laquelle il agit,
k «loiuicilc rIu par lui au siège de la société, le
nombre < i l.< contenaaee des ptèeas de terre et
-11* ( lares de l'exploitation entière, les coniiiiunrs
M icsquellca elle s'étend , la quantité exacte de
:hjqae natnre de réeoltes et la valeur que l'adhé-
runt f nlend tlonner k chacune d'elles, sauf néan-
Moins, quant à cette estimation , les cfTcts de la

nreîllance attribuée au directeur par l'art. 55.
Le détail des récoltes désignées dans Pacte d^adhé*
'îi li continuera de servir de base à l' i^-^urance tant
ju'U n'aura pas été modiiié conformément aux
&])osifiona do chapitre Ou

23. Tontes les terres dcpciidanles d'un faire-

r, lors uiëmc (}u nne partie s'étendrait sur un
i' IKirleœent lîinîtroplic , en dehors de la circon-
>ri|<tion de la société, suivent leaort de i'exploi-
ation principale et doivent être comprises dans la

?liice. La situation deâ bâtiments servant à l'ex-

ioitalion de la propriété assurée déterminera tou-
ours la circonscripliou dans laquelle ccîlc-ci devra
Hre cla:M,<Sc, tant pour la répartition des charges à
'9jer que poor les indemnités que, le cas échéant,
ïUe pourra être appelée à recueillir.

2tî. Chaque sociétaire est tenu de fournir la dé-
bration esacte de tontes ses récoltes, même de
elles quMl n*« pas Tinteniion de faire garantir. Le
lésigiiatïon fie ces dcrni^T'-s 'loit toujours être pré-
i>c, coiuplcte cl de maiiiero à rendre toute con-
ion împosaible dans la reconnaissance h en faire

n cas (In grêle. L'assuré convaincu d'avoir dissi-

nuie à dessein une partie de ses ensemencemcnb
M fie droit, par ce seul fait, privé de tonte indem-
ift' en cas de sinistre, el le conseil d'administration
leut, s'il le juge convenable, ordonner sa radiation

b répertoire soda], et ce, sans préjudice du paie*

lent de la cotisation de l'année courante. U en
!t de même à l'égard de celui qui , srininment
ussi cl :»ai)s en faire mention dans son adhésion «

compris dans le détail des prodoib assurés
récoltes grêlées anléneorement à son enga*

111 '.'lit.

^1. Dans le cas de décès du sociétaire , de veiJto

t partage des biens, de résiliation uu do (in de
Liii, ou do toute autre cause de force majeure qui
kil que l'assuré n'a plus d'intérêt à la conservation
IM rdeolles garanties, le contrat cesse de valoir k
fin l' iniuîe courante, h la charge par l'assuré,

is bcriticn» ou représentants, de justifier par écrit

direction , avant le 1** avril de Texercice sui-

tnt , de 1* cause do retrait.

CHAPITRE VI. DéCLAAATlOllS o*ass(h.bhbh«s.

28* En raison des variations auiqneUes la col-
ire est assujeUie, rhaqne sociétaire a !a faculté do
ire Ions les ans une nouvelle déclaration de ses

otements destinée \ faire cadrer le montant do
lasaraace avecU «^oanlité «I U valeor de» récoltes

réellement exposées chaque année , mab sans rien
changer aux clauses et conditions de l'engageiucnl,

29. Les dispositions des art. 2/^ et 2Ô sont ap»
plicabtes aux déclarations d'assulement qui doi-
vent, sous peine de nullité ponr Tannée couraulc,
être adressées è la direction dans les délais lUé»
par le conseil d'administration.

CHAPITRE VU. Sinistres et kxpertisks.

SO. Tout dommage occasionné par la grélc aux
récoltes comprises dans la garantie doit être dé-
noncé par écrii à 11 direction

, SOUS peine de dé-
chéance du cinquième de l'indemnité, dans les dix

jours dn sinistre. Ce délai ert réduit 1 cinq jours,

lorsque le sini.slre a lieu après le 30 juin ,
pour les

plantes oléagineuses , et après ie 31 juillet pour les

antres prodoits assurés. Le jour de l'événement
comme celui de l'envoi de la déclaration* constaté
par le timbre d'un bureau de poste , ne sont pas
compris dans le délai accordé. Le sociétaire qui
u'a pas réclamé dans le délai d!nn mois est déeha
de tous ses droits.

31. Au fur et \ mesure de l'arrivée des déclara-
tions de sini^lrcs à la direction , elles sont consi-
gnées snr un registre tenu il cet cifet, et reçoivent
un numéro d'ordre. Aucune déclaration reclili-

cative de la première ne pourra être enregistrée
sans Patttorisation do directeur. Ces déclarations
devront préciser le Jour et l'heure de l'événement,
les natures des produits frappés par l.i prêle , lu

contenance exacte des pièces atteintes , la perle
approximative qu'elles ont éprouvée , lonr silna-
tîon et terroir, leurs tenants et abontissanb, et
faire connaître eniin par une indication som-
maire et nnmériquei la contenance par nature de
récolte des ensemencements réels de ranuée

,

grêlés ou non grêlés , ainsi que celle des jachères.
A défaut de cette indication et des antres rensei*
gncnxMits r]ui s'y rattachent , il pourra y étresup*
pléé d'oOice aux frais du déclarant.

32* Toute déclaration indicative de conlenancc
sciemment inexacte on de pièces et récoltes non
comprises dans la garantie , cl qui tendrait h faire

élever indûment l'évaluation des dommages , pri-

vera rassuré de toute indemnité pour l'exercice

courant. Le fait de la grêle doit être justifié par
une ittesiation de deui habitants notables de la

commune*

SS. La oonsuution et l'appréciation dusmiatre
ont lieu an plus tard dans les di& jours quiamveot
rinscription de la déclaration; l'évaloatioti en est

faite eu parties aliquoles et par vingtièmes, i'uut

dommage qni» snr chacune des pièces grêlées,
Ti' itteint pas an moins un vingtième, ne peut
douuer lieu èi aucune indemnité i comme aussi

toute expertise qui , dans son résultat total , ne
produit pas une indemnité de vingt francs au
moins , est considérée comme non avenue et in-
dûment réclamée.

SA. L*estimation de la perte a lien diaprés les

règles du droit commun , par deux eiperl* dési-

gnés , l'un par le directeuri et l'autre par le socié-

taire réclamant , si mieux n*aime ce dernier con«
sentir par écrit à s'en rapporter à la décision de
l'expert agissant ponr la société. En cas de partage
d'opinions, les experts choisiront eux-mêmes un
tiers expert amiable compositeur, qui les dépar-
tagera , en se renfermant , toutefois , 1 uis les li-

mites des deux premières estimations, et sans
néanmoins être ooligé d*adoptar ««ame dTeDea,

39. Si l«» experts ne i*«|t«ii^t p^fftur N «1)<MX
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m'dLs ; mais il ne peut dëiib*5rpr q:ie sur oVjçls

lu» k 1 ordre du jour de U contocatiou précédenl«.

A7. Iic eoRMil général est prMdé par Pim de«
membres , élu à la majorité des suffrages. 11 poo.*-

voil aux vacances survenues dans le conseil d'adni -

aistratioo. H reçoit, par Torgane do direct«w,

communication du ootnpte dê efaaqac cifrcict,

ainsi que des mesures prises parle conseil d'admi-

nislmUou , et le» approuve s'il j a lieu. Le cobkiI

général délibère sur Umiesles affaires de la loci^
Il statue sur lea propositions qui lui sont faites, «It

par ses membrea , soit par le conseil d'adminiiira*

Uott f il nomme les membrea dn conseil iiàm-
nidlrallon t il nommt^ et révoque le directeur, il

arrête définitivement les comptes tle la <.oc'r\k La

dîspoaiUona de Tart. 53 sont applicables auimeiD<

bres dn conseil général dm sociéuiim.

du tiers « ipi rt , iî et procédé confnrtnémeni <

di»uositiund du Ludc de procédure civile.

a6* Tonte récolte enlevée ne pourra fiiire Tobjel
d\lDe experlisc- ni donner lieu à indemnité.

37. Tout dommage nouveau cao&è par la grêle
donne lien h one sonfelle déclaration, k une non*
velle . iprrtlso, k une nouvelle indemnilé • sans
cependant que les itulfninités réunir? puissent
jamais etcédcr, au profit du s» ciéiaire, la vuleur
totale par Ini donnée & sa récolU; dans son acte
d'adhésion on ^es déclarations d'j>soleiu<^nL

3S- Si la grt:le a Irappé une récoite k une époqae
oh il est permis d'espérer qne le mal se réparera
par les cfTets de la vé^'t'talion , le directeur fera

urocéder, plus tard , k une nouvelle ezperliM * et
rindemnité sera fiaée d'après la plus baise desdent
<>iiiu itions. Si, au contraire ,1e dommage était
tel qu'd n'j eût plus aucun Mpoir de récoltes et
qu il fût encore temps de rcs^uiuer, le diiecleur
pourrait

, après avoir fait constater le fait , Imiter
amiable , avec l'assuré , d'uiH' dlininntion sur

rindemnité k lui pajer, et ce dernier pourrait»
dès lors, M>rner nne seconde fois k ses risques,
périU » t profils. Dans ce cas , Tindemnilé, réglée
par le traité entre le directeur et l'assuré, demeure
tonjoors soumise It tout ce qui ^t prescrit pour la

répartition des dommages.
39. Lc< experts ne peuvent Atre cboisîs parmi

les parenu el alliés de l'assuré, non plus que parmi
ses cosociélaires grêlés.

/5|0. Lrs proc^'; verbaux ilVstiiiiation sont rédigés
sur le» lieux , et il eu est remis immédiatement un
extrait k cbaqne sinistré.

Û'. i-'s frais d'expertise sont ainsi partagés. La
société paie les experts qu'elle a nommés , et les

aamrés ceux qu'ils ont cliuisis. Les frais de tierce
expertise sont partagés par moitié. Dans l*tm et
l'autre cas , chaque circonscription supportera i

ces frais, la part '^[iii lui sera propre.

CHAPl'ir.f': VIII. De L'ADUi:«l9TR4TtOîf.

âS. La société est représentée par un conseil gé-
néral des sociétaires , et administrée par un conseil

dTadmiaistration et on directeur.

f l*r. Du «ottiea géminl d«9 tMUMftê»
A3. Le conseil général se forme de la réunion*

h Paris , des plus forls assurés, pris, savoir : iiti seul

Sar circonscription ue présentant paâ un capital

milMoQ cPassnrances, deux dan« celles oui
auraient un million

, et âtnsi de Mllei «a de plos
par chaque million.

âf)> 11 se réunit d*obliiratioii m moins me fois

par an, sans préjudice des autres convocations que
le conseil d'administration OU le directeur juge né*
ceasaire de réclamer.

èH» Les assurés appelés par Partide précédent k
constituer le conseil général , sont prévenus indi-

viduellement dix jours au moins avant celui indi-

qué pour la réunion , qui est , en outre, annoncée
dans I les journaux désignés, conformément li

la loi (lu 31 mars 18/53. Ils peuvent se faire rem-
placer par un mandataire qui n'est admis aux séan«

ces qu'autant qu*il est porteur dTnii poaYoir signé

des mandants.

ÔO. Le conseil général n'est valabî'-Dtonl con-

stitué que par lu présence du tiers au uioins des

membres appelés k le composer. A défaut de ce
nombre , il est procédé k une nouvf Ib- convocalion

dans la quinzaine. En cas de nouvelle convocation
dans qniiiae jours , le conseil est valablement coa-
ilh«é , qli«l qiM toit k nombre dm membres pié-

Du CMiatél

AS. Le conseil â'adminisiratkn est compo»^ de

vingt-cinq membres élu» par lo COWeil géntol

d

pris parmi les sociétaires.

A9l Le conseil, ainsi composé, se renomelle pir

cinquième chaque année, d*abord par la voie dl

sort entre les mtmbresde la première promotion é!

par ordre d'entrée en fonctions pour les eiercicaj

suivanu , de maière k établir, par la mite , on na^

lement périodique et rëpubrr, en raison de U *
"

de chaque nonùnation. Les membres sortaoli

fent être réélus.

50. Kn cas de décès ou de démission d'un sKtf

bre du conseil pendant le courant d'nn eterwt-

il est pourvu k son remplacement par le courf

général dam sa plus prochaine séance ; et

,

cette nouvelle nomitiaiion , le conseil d'admiii'

tration peut s'adjoindre provisoirement, pow

SOciét Mt r 1

devait rester en oserdee.

conseil d'administration nomme se» pf^

H
tel sôdélaire qu^il voudra ekoûir. tt

nommé î -nioure en fooclionj jus*'

1 expiration du ternp:» pendant leqoel mm> yi4'
i

51. Le
sident et vicp pr^'^dent. Il se réunît ntii: fois pil

mois, et plu;» souvent si les intérêts de la socî

Tezigent. La présence du tiers an moins des

bres litulairijh est iiécf's.>aire pour valider se*

bérations. 11 délibère à la majorité des suffrages;

en cas de partage , la voix du président est prc|)a*

dérante.

52. A chaque réunion mcusnellc, le coûièi

d^administration prend connaissance de toat» k$

asraranCM souscrites depuis la réunion précédente»

Des variations survenues dans les as.surances pK
cause d'augmentation ou de diminution de la »
leur des récoltes aasuiées; des siui&tres toaibèsi

charge de la société , des expertises ansqaelles

ont donné lieu, rt des contestations sorveo

entre les sociétaires et la société \ des a^OT'

qui , pour une caose quelconque , seraient daof

cas d'être annulées. Il véripR- et contrôle la i:'V.:'3i

du directeur, se lait rendre compte de la sitoatioa

des causes et portefeuilles, inspecte les opëratiouy

vériGe les livres , les pièces de coraplabililc ctitf

états de répartition des sinistres , arrête les complu

de la société ; il vérifie et reçoit le compte annoel

des recettes et dépenses, et l'approuvesll y alieB*

et règle le mode et IV
j

jur le placement du hrh
de prévovance , mais de manière à laisser au

reeleor la facilité de Teœplojer au prompt pai»-

menl des indemnités, qui, autant qne possiole, de*

vront être acquittées dans le courant du éem^
trimestre de Texercicc. Enfin , il s'occupe de loaUi

le* «ffkiMdo la iodété dtnt les linUtes des
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atDts I prend < t règle par des arrêlés toutes me-
arcs (rordro , d*interprétatton et d'exécution des

.atal» ; il propose au be&oin , au conseil général «

I nomination on la révocation du directeur.

5.Î. I-fs membres du conseil (.r.idmînislration ne
ont respoiiMble$ que du mandat qu'ils reçoivent »

ë«e contractent , en raison dé cet fonctions, an-

«oe obligation personnelle ou solidaire leî.iUve-

runt aux opérationa et aax engagemeala d« la

kicieté.

g S. Ht la ^««NoM.
5â* La aoeiété est gérée par un dtrectenr reapon*

ûi\e qui aa»iste aux réunions des deux conseils avec

otx consaltative. Il est chargé de faire consigner,

or un refriâtre à ce destiné , l(s procès-verbaux des

.u\ces des deux coueils.

55. Le directtntr, sous sa rcsponsabilil/-, nomme
t révoque les agents , inspecteurs , receveurs et

DUS antres employés , règle lenrt attribuUona* dé-
îvrr les polices, ainsi que les quittances des sommes
141 es par le« «ociélairos à quelque litre qne ce soit *

II fait opérer le reconvrement* vérifie reftimatioa

le» récoltes , et veille k ce que leur valeur ne *oit

«»exace?réf, fait procdder h rëvaluation des partes,

V4et eiluL nomjuc tou^ experts arbitres, délègue

Ml inspecteors on employés , dicte leun tnalme-
UOQi, règle les vacations, frais de dë|>hi<*ement$ et

iaÉanitée qoi peavent leur être dus, fait vérifier

lÎNfionUter les procès-veriMns , liquider et payer

a iodemnïlés , fait établir et tenir Ki compLtbilité

eiie qu'elle est définie au chapitre suivant, et enfin

É chargé , sons la surveillance du conseil d^admi-

AlMlion I de faire enéculer toutes \m mesures qui

euTcnt se rattacher h la gestion de la société dans

ou ses rapporta avec ses membres et avec le guu>

M» Les frais de direction i atipnlés au deuxième
ttrapraj>li« de Tart. 10 , forment entre In sO( ieUé et

fi directeur an traité à forfait an moyen dutjuel ce

ivnier eal. lenii de poarroir, à sea risques et pérflSi

Budépensesde toute natareque j^envenl entraîner

Administration et la gestion de la société. Sont
buiefoi» exceptés des dépenses k la charge dn di*

IMeur, les frais ci-après, i attribuer d^une manière
Individuelle, quand ils ont une application spé-

ciale et distincte aux seules ciiconscriplions qui y
auront donnë lien , et h supporter par toutes dam
U proportion de leur chiiire respectif do valeurs

assurées » lorsqu'ils auront été faits dans un intérêt

Bénér«J et coininnn. Ces frais sont 1 1* ceni de
coustatation et évaluation de di ujni.ifres ;

2" rpux

de poursuites eu recouvrement do cotisations et

d'instances judiciaires.

57. Le directeur, |>our sûreté de sa gestion , est

•i>Mij* lli rt fournir un c n'ininietnenl dont !e mode
^et 1 importance sont r^l' s par le conseil d'admi-

aiitralion , sans toutefois quMl puisse dépasser deux
cents francs par chaque million de valeurs assurées,

l-fr? fonnalitt's relatives au dt'pôt et au retrait de CO

cautionnement seront remplies au nom de la so-

dité par le président dn conseil d'administration ,

00 , h son défknt I par celui de ses collègues qo*Û

Oii. L i directeur peut , avec l'agrément des dens
conseils , s'adjoindre un som-directeur désigné par
lai cl agréé par eux. Le directeur est nommé par

le conseil général t sur la proposition du conseil

d'administration. H peut être révoqué de mémo
par délibération réunissant au moins le tiers dos

membres dont se compose chaque conseil. M. E.

IlegnauU
i dirtcleur actuel de la sociélé ^ cil coq*

serve le litre et les fonctions, sauf la confirmalidl

du conseil général dans la première réuniont

CHAPlTi\£ IX. De li coMnaiiUTA»

59. La comptabilité emLr<-f<.<ie , non seulement

les opérations uuaueières de la société, mais encore
tout ce qoi peut se rattacher k Tordre et ii la régu-

larité des actes d'assurances. l'Ulc est tenue sous la

surveillance do conseil d'administralion, par le

directeur, qui fail faire tous le^ registres nécessaires

pour établir d?nne manière claire et précise la po-
sition de chnqnc sociétaire dans ses difféients rap«

ports avec la société*

dO. Chaque annéei après la clôture des risques

le directeur dresse le compte des dépenses générales

de l'exercice , et le soumet à rexameu du conseil

d*adminûtralinn dam les forme et teneur qui lui

auront été indiquées par lut. Ce compte , après

avoir Hé approuvé , est imprimé ei envojé franc
de port à tgui les sociétaires.

CllAPlTAË X* DisrosiTiOMs ubKâaAuis et rasa-

sitoiftaa.

Hlié Tom changements aux présents statuts qui

,

par la suite, seraient reconnus nécessaires, devront
être délibérés et approuvés , sur le rnpport du di-

recteur et du conseil U'ddiuini^iraiiun , par le con-

seil général. Ib devront être arrêtés par la moitié

an moins des membres du conseil ct^i^éi al. Lesnio-

dilicalions adoptées ne seront exécutoires qu'aprcs

Tantorisation du gouvernement et sans avoirdWet
rétroactif.

62. La société sera dissoute de plein djoit , si lu

capilal social dsscendail au-dcssons de cinq mil-
lions. Pour faire mention des présentes partout oji

besoin sera
, totis pouvoirs sont donnée au porteur

d'tiipcdition ou extrait. Et pour leur exécution
,

M. Regnault fail électinn de domicile an ai^e do
la société a à Paris.

4 sBPTEîftrRK — 22 ocTorRE 18Û7. — Ordonnance
du roi portant autorisation de la société d'as»u>

rances mutuelles contre la mortalité des bes-

tiaux, établie h Ângei ^ u s la dénomination du

rUnion.OeeidêHUU, {IX, HuiL supp. DUXXXX,
u. 22267.)

Louis-Philippe, etc., sur ie rapport de

noire minisire secrétaire d'£tat au départe-

menlde rMrlealtura et da eommerce ; noire
eonseil d'Etat entendu » etc.

Art. t^"". La sociélé d'assurances mu-
tuelles contfp l;! ritortalité des besliamt

établie à Angers, dcpartemeiil de IVIairte-

et'Loire, sous la dénurninatton de VVnion-
Ocddêniale, est autorisée. Sont approuvés

les statuts de laciite société, tels qu'ils sont

contenus dans l'ncte passé, le !23 juillet

18i7, devant M^' De!y et son collègue, no-

taires à Angers , lc(!iiel acte restera annexé
à la présente orduaitauce.

2. Nous nous réservons de révoquer notre
autorisation , en cas de violation on de non
exécution des statuts approuvés, lini pré*

judice des droits des tiers.

3. La société sera tenue de rcnn Ure au
commenceineul de chaque atiuéc , au mi-

nistère de ra|rlcaltnre el du commerce et
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444 MOrCAHCUlil COr<âT. — LOUIt-PUlUPFS lO^ — 4 flBPTlMiaE 1841.

aux préfets des rlépirtpmpnts roajjiris dans
sa circonscription, un extrait de son cUt de
situation arrête au 31 décembre précédent.

4. Notre mioisire de i agriculture et du
commerce (H. Gmilii-Gridaioe) est char-
gé, etc.

CHAPITRE i«. CoMmomi m ta aoctiré.

Art. i». n ni Aabli, entr« le* penonnesqni ont
.idli^^rtî ou qui idln^reronl aux prt'-sent.t »latuts, une
bociëlé d'aMuraucc inulucllu contre la niortalit('' (h^

animanxdénommë» dans Tari. 5 ci-après. Le nom-
bre <h-s »odéUiret e$l illimité.

2. La société n pour «lênomiuation CVnlon-Ocri-
eUniale. Son siège est k Angers. Elle comprend iea

df^partcuienl» suivants : Maîne-el-Loir« , Sarlbe*
M.iy«*nne, Orne

, Calvados, Manche, Ille-«1 Vilciiif

,

Cutcft-du-Nord , Morbilian * Finistère < Loire-lnlc-
ricure , Vendée , Vienne , Deax-S4vre> , Charente

,

Gironde, L.m lrs, Dordogne, Loi, Lot-et-Garonne,
Cli.ireulc-luférienre , ludre-et'Loire » Loir-^t'CbcTi
£ore-et>Loir, LoireL

3* La dorée de la sociëlé est fixée k trente aunéeSt
«jui coiurnrn» .mut à couiir de la date de l'onlon-

nance royah (i autorisation. L« société ne sera dé-
finitivement confUlnée qa*après celte ordonnance,
et du jour où ily aura une valeur d'au nioin.s quitn'

million» de francs soumise k Tassurance. Le conseil

«l*adnkinulration constatera raccomplisKment de
cette condition par un arrêté dont le directeur
donnera connaissance k chaque sori«'t<iire. Si, dans
le délai d'une année , à partir de l'aulorisation , le

minimum de quatre miilioni n'est pas otteint , la

SOI t'^té sera dissoute de plein droit. Si , après avoir
atteint quatre millions , les assurances venaient à
tomber aa-deatonsda ce miaimma»U société serait

également dissoute de plein droit.

CUAPITRB II. Omkt dm L*ass«RaMCs.

J|. La société a pour objet d^indemniser ses

membres de la perle causée ,
1' par la mort natu-

relle ou accidentelle des animaux assurés
;
2" par

Tabatage nécessité par suite de maladie on d*aeci<-

dent (les inèmcv :uiiiii;mi,

5. Les animaux adiuis à l'assurance sont divistb

en deas classes , qui ooncoorent k la formation da
fonds de garantie i dans la proportion de leur va-

leur et des risques qu'ils font courir, suivant la

classification déterminée dans le tableau annexé aux
présenta statuts. La première classe comprend les

rlifvaux, mulets, bêtes asines »'t (Mcves de c»»s di-

verses espèces. La seconde cla^kc comprend les

bœofii, taoreau t vaches et élèfea de cette espèce.

Sont forniellemenl exclus de Tassurance les chevaux

de poste, de diligence, de louage , de fiacre, d'om-
nibos et antres voitures semblables , de pataches

,

de roulage , de halage , de service de clu uiins de
fer, de snrvi< e d<> mines, de ibaoé^e, de gendar-
merie et de l ai tut'»*.

6. La société ne garantit ses membres Contre le»

cas de mCMialil»^ ordinaire que jusqu'à concurrence
dc^ quatre cinquièmes de la voleur des animaux
Ir.'ipi-^de nnisires.

7' Sont eiceptés des sinistres k la charge de la

société , ceux qui surviennent dans les trente jours
lie la date de la police , pour le» cas de morve , de
fircin , d'épilepsie on ue flnsion périodique , et
dans les neuf jours pour les autres rss. Sont p.ireil-

lement exceptés de l'ossurKitce le^ sinistres prove-
nant, 1* d'âne opértticm n'ayant pas eadnsivement
pour bat la coasnvation de Panimal. La mortalité

par suite de castration , avant l'âge de ànn ?îi$,

reste toutefois k la charge de la société. Apres ïm
de deux ans, la société ne répond de la mort
[Kir suile de cj>Ualion qu'autant que ce riy[aet

été cxpressémeot prévu dans la police-, 2* dt

goerre, émenle, invasion , ouragan , inondation,

tremblement de terre ; 3° de violences du failds

socit'tairc ou de ceax dont il est Givilemeatre»>

pou»able.

8* Dans le cas prévu par le premier perafiapha
du préc(5dent article , les sommes pajéts (rdvance

par le sodélairc au profil de la mutualité liu wat
restituées,

9. Chaque exercice social commence le 1" jan-

vier et finit le 31 décembre de chaque aunéc. U
premier exercice commencera le jour de la tn

en activité de la société et finira le 31
suivant.

CHAPITRe m, AoHission a L'isseaiaci.

10. Tous possesseurs d'animaux donoroinéj

l'an, di et non exclus par cet arlicle.el (oot

personnes intéressées k leur conservation, pcuT

élre admis h les faire assurer.

11. La demande d'admi&sion dans la wci

fait du moyen d'un acte d'adbésion qpi énoo

1' les nom , prénoms , profession et deai;;=:r

proposant
;

2* la qualité en laquelle il ;<[:i{; T
ilésig nation des animaux qu'il veut faire .<^'4i;T;

A* leur valeur *, 9* Tuaege ancpel ils sont eoij kp'

0" la dusée du contrat ; T l'élection par l'ad

du domicile où doivent rire portées toutes
*

de» formées contre lui. L'agent qui reçoit T

sion , vérifie si les déclarations faites par l'adhéiMl

sont exactes, et en dresse un ]>rf)c«xsverba!, jai'

transmis au cumed d'administration. Si laiihesMa

est admi»e par ce eomeil , elle est inscrtie isrllir

registres, et le sociétaire reçoit une police M^fifr

du directeur ou d'uu agent dûment commis&ioo~'

h cet effet. La police contient , outre lesconéi
'

spéciales de l'assurance , le teste entier de»prà«

statuts. I^a valeur (]iJt s\' tronve ''ncncéi" ti'! >prt

base que pour la Jixaljun de ia part coulnboUve

sociétaire dans Icschargcssocialesetdesaeoliii-
pour frais d'administration.

12. Tout sociétaire qui fait assurer par

OetidtnUt* des bestiaux d^9i assurés par one

société , ou ijui f;tit assurer par une autre n'cit';- '

bestiaux assurés par l'thimi-^OtfidtHkU* , doit ie

darer à U société.

13. L*atsbrance pourra ne pas être faite par t

mais par esptcc et par quanlilê el valeur dtidis

espèce. Dans ce cas, l'assurance comprend de plci>i

droit tous les anlmana énoncés dans la police , ï

conservation desquels l*a«iré se trouve iutérescM

moment du sinistre, encore qu'ils ncsoienlpJ*

identiquement les mêmes que ceux qu'il avait ta

moment du contrat.

lâ. Les aucrmentatinns ou diminutions surreoBtî

depuis la signature de la uolice, soit dans le nooi'

bre , soit dans la valeur des animaux assorés ,
doi-

vent être déclarées par le sociétaiie. Les di.l

ratiom d'augmentation ou de diminotioo «tui^

constatées par nn avenant. Os dernière» a'ot

d'effet , quant k la réduction des paris cootriio-

tives el des cotisations k la charge dusoci&ai«»

qu'à partir du 1*' janvier de l'exercice suivant.

15. Dans le cas où Tassuranoe est faite d'après le

modo Indiqué à !' ft. 1 :î , m li valeur donnée diw

la police aux animaux assurés est inférieare à leor

valeur réelle , le sociétaire , en cas deûnistre,

nna réduction proportioimdladawl'iadwiwtei
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otificttion de U part à» la société.

GHAPITRR IV. Doate db i/amorakcb.

17. La clur»î(' ilo Tf-ngag* niont à Tassuranco no
eut être moindre d*UQ an ni excéder cinq ans.

Ile pcnt cependant ètro rédnite au uiinîmum de

ttOlTAMBIB ISOIIST. ^MWUttmB l^. 4 SBFTBIMttB {847« 445
aqaelle il aurait droit iTaprès reipertise. Kn cas lice» on franc

, (|n(>llc qnc soit la valetir de Foun-
r.-iaçizienlalion Mirvcnue poslf^ririu .mml à ia M- rancc. Les frais de nouvf I «'I.tI ou avenant sont ilo
iirrdnce de la police i te tfocititano , »it n'en fail cinquante cenlimes. Ce& Irais .soiil pajés comptant»
m la déclaration dans la délai d'un mois « subit f 8" une eotisation annuelle poor frais do dînsclion,
Il cas de sinistre survenu avnnt cette déclaration

,
qui sera fi^ '

' tnn«; Us ciiKi ans par le conseil gé-
oainie ci-dessus, une réduction proportionnelle, néral, mai^ qui ne pourra excéder cinquante ccn>
16. La société a toujours le droit d'exiger II ses times par cent francs de valeors ssinrées.

ais onti nnuvt-Ile évaluation des animaux assurés. 25. Indépendamment de la cotisation pour frais
u cas de refus du sociétaire de se conformer aux de direction <:\ cîcs antres frais dont il est piirli; ci-
haii|;ements qui pourraient résulter de celle révi- dessus, tout sociétaire est tenu anoucUement, pour
ion

, l'assurance peut être résiliée snr ntte simple former le fonds de garantie, k une eontribution
dont le maximum pour chaque cent francs est dé-
terminé au tarif dre&sé à la suite des présents sta-
tuts. La eontribntion est dne k partir dn premier
jour du mois dans lequel rengagement a été con-
tracté.

26. H sera perçu nu commencement de chaque
vatre luoi» , quand il s'acit d'élèves on de bestiaux année une partie de la eontribution sociale pour
encra issement pour la boucherie. former un fonds de prévoyance, destiné h donner
Ib. Les effets actifs et passifs de l'assurance corn* des li-comptes sur les indemnités du sinistre , et à
lancent le lendemain de la date de la police , k «eqnitter h-s autres charges. La quotité en sera fixée

îl , ou deteljonrpostérieurquelapoliceintlî |nc. parle consfil p/néral sur la ]ii opo ition du conseil

p ériode de tout engagement coinmcnre Ir prc- d'adminij»tralion , mais elle ne pourra excéder le

lier jour de Tannée sociale qvi soit rengaguuicnl ;
qnarl dn maximum de la contribution. Qaant ana

n ajoute à cette période les mois restant k courir f [^pels (iltt-i itnrs dp la partie ou de la totalité de la

d'année pendant laquelle le contrat a été formé. contribution sociale, ilsne ueuvenl avoir lien qu'« n
,19. L'engagement social cesse pour le sociétaire Vertu d^nne décision spéciale du conseil d\i(lujini.s-

||» société il la fin de l'exercice en conn sl*par tration , et SUT la liquidation définitive di s sinistres

iX'TiU' ou l'aliénation totale des animaux assurés ; de l'exercice , ainsi qu'il est dit aui art. 40 et Al ci>

t^r la cessation de Tinlérèt en vue duquel Tassu- après.

aice a été faîte par un tiers ; 3* par la mort du 87. Le fonda de prérojance et les frais de direc-
Joélairc , auquel ca^ ! ÎM^ritiers profilent dp Pas-

—f-^*-* -

SSBCe jusqu'il la lin de l'année courante, si les

Mnsna assurés restent dans les mêmes conditions;

*p»r l'exclusion dn sociétaire, prononcée par le

>iueil d'administration , pour cause de non paie,

teot de la contribution sociale ou dans I*- cas de
iilitc, à moins qu'il ne soit donné caution.

20. Si , dans les trois mois qui précèdent rci])!-

dtiiu de l'assurance, le sociétaire n'a pas déclaré

blention de renouveler son engagement, il reste

»ir !::>• |>onr une année, pendant laquelle il est mis
t deroeore de se prononcer, faute de quoi» le

pirat cesse de plein droit k la fin de ladite année,
a déclaration ci-dessus doit être faite par écrit

,

lil en est donné immédiatement récépissé par le

irecleur,

31. La société «t libre , h l'expiration de chaque
ériode de l'engagement d'un sociétaire, de faire plôme délivré par les écoles ro} df - , on , h df^f.mt

isser d'ofiice l'assurance, sans être obligée d'ex- de vétérinaire dans un rayon de si\ kilomètres, k
\u\aer les motifs de celte cessation , et kla charge un expert maréchal, pour faire donner, k ses frais*

iilf iii«-nl d»! le déclarer an sociétaire, par l<illre des soins l\ r animai m dade. Tont ntiimal reconnu
largée , Irou mots avant respiration de Tengage- malade depui» plus du quatre jours par le vét/ri*

lent. naire on le maréchal exnert ne donne droit à ao-

82. En cas de sinistres, s'il résulte des certificats ^""^ indemnité en cas de sinistre , k moins qu'il

si les constatent, d. > rapports faits par les censeurs "'^ constaté qu'un homme de l'art n'a pu être

f
la société on par des vétérinaires , que les ani- appelé.

max assurés ne sont pas convenablement nourru, SO. Si le vétérinaire on le maréchal exp< rt ap*
lijjnés ou inf'iKipt's , le conseil d'administration a pelé est d'avis qni- I,i maladie ou l'accident snr-
droil de résilier l'assurance, en réservant les venu doit rendre l'animal impropre à toute espèce

rotts de l'assuré jusqu'au moment de la résiliation, de serfice, il en dresse un procés-verbal que le

Hic n^iliation est notifiée an sociétaire par acte sociétaire fait passer immédiatement au directeur
on !i son représentant dans rarrondissenjonl

, et

celui-ci autorise , s'il y a limi , la vente ou l'aba-

tinn sont exigible* au commencement de cbaqoe
année.

28. Rn cas de non paiement, aux époques dé-
terminées

,
de ta totalité des sommes ihi< s pour

raison de l'assurance, le sociétaire en n lard esi mis
en demeure par lettre recommandée à la poMe j

et si ,
quinze jours après cet averiii^sement , il ne

s'est pas libéré, le conseil d'adminiaratioii peut
,

h son choii , maintenir l'assurance , cl en pour-
suivre l'exécution ou la résilier. La résiliation est

notifiée k l'assuré par lettre cha^e.

CIIAPITnK VT. Obligatioks do socikTaifti niiftAHT
LA Dl Hi K DE I.'ASSOftAKCa CAS DR SIMlHtM.

29. hjn cas de maladies ou d'accidents gravei

survenus k des animaux assurés , ie sociétaire esl

tenu de recourir k un vétérinaire muni d'un di-

Llrajudiciuirc.

23. Quand l'assurance esl faite pour plus d'un
n , îl est fait k respiration de chaque année un
ouvnl étal dus animaux assurés, avec rindicalion
K leur nouvelle valeur, dans la forme preicrite par
•>rt. IZt ti dessus.

•UAPITI\Ë V. COSTRIBOTIONS «T FaAIS DOS PAR LES

SOCtkTAlKU; POKM OR rafeVOTAMCI.

SI. Chaque sociétaire doitt l*poar frais de po-

tsge. En cas de vente , le prix est constaté par an
cet Li fie al <le l'acheteur, vué et certifié par l'agent
de la âociélé.

31. En cas de sinistre, le «ociélaîre esl tenu de lo
faire constater immédiatement, k aes frais, par un
vétérinaire muni d'un diplôme, ou, h son défaut,
par un maréchal expert , k motus qu'il n'y en «il

pas dans on rayon de six kilomètres , mais , daiM
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Ions \n CM , en préw»nee àê ifcoi témoins pri^ de
préfKfMce parmi les socièlairet. Le procfiii-verbal

doi< ronlcnir r. stininlion (î<« la v.ileur v<Çoa!^^ de
rdiuiaal au momcnl <|u sinistre , abstraction faite

<]« la <)ëprëci.ition par fiiite de maladif-. Dam les

â'w juur> sniveni la cotT^^Ttrition, sociétaire,

60US peine de perdre an cinquième de riudemoitét
Ml temi tl*eii faire purwme le procèi-Terbtl m
directeur on 'i <nti i .•prf^<;oiil;iMt dans l'arrondisse-

éfard \ T^poque k Itq^U Ici aniinam ont éli

admis & PaMiranefl.

ftO. hf*% wmmes nécessaires poar solder les in

deuiuités cl couvrir ioult» le» charge» sociales wm
'Tabord imputées aor le fonda de prëvovanoe. Sil

fonds de pr«^\ ovancr est plus que suffisant pon

subvenir aux charges sociale* , la partie aon 4
sorbée vient en déduction de la eontribntioa k i

payer l'année suivante. Qoant nux sociétaires sot

ment, qui lui en donne récépissé. Passé le délai tants , leur quote-part dans cet excédant leur et

d'an mob, Tasiuré qui n*a pat transmis le procès- remboursée. En cas d'insufEsauce du fonds de

Terbal est décho detooadroib k Tindcmnité. prévôjance, il est pourra an aolde des indemuilis

S2. Dans le cas ^révu par Tari. 13 ci- îcssns , an moyen des appeb complémentaires «-l jusqu a

où 1 assurance est faite par csp/:CG et p.ii- qiianldé concurrence du maximum de la contribution. U
et valeor de rbsqne espèce , il est procédé b une le maxioinm dû par les aociétatres est plus âe^i
. • r"is.> qui détermine h vnlpor réelle de Tani-

iui)l mort au moment du sinistre , abslraclton

faite de ta dépréciation quNl a pn aobir par suite

de maladie. Otte eipertise est faite par deux
eiperts choisis, l'un par la société , l'autre p.nr l'as-

fcuré , h moins que ce dernier ne déclare s'en rap-

porter h Texpert de la société. Bn cas de désaccord

des dent experts , ils en clioîîîts^pnt nn troisième

que les sinistres , lés appels r Mv.plémentaircs SOit!^

proportionnés aux indemtutc» dues.

Al. Si la masse produite par le maiimiim de la

contribution se trouve insuubante pour faire fa««^

aux charges d'un exercice , la répartition en a lt«

au centime le franc, sans que le déficit pui^e ji^

mais être reversé sur l'exercice suivant.

A2. A|irr5 avoir sold»' rind'Tnnî ti'-, la sociét.' 4

pour les départager, et, s'ils ne peuvent s'entendre subrogée ao:i «Iruits de l'assuré , et elle exerce, «t

sur ce choit, il est procédé conformément aux
î. _:l<"s rt.d>Ii- s tu V.<ii\<' i\r- procédure rixiic. Tha-

cuiic des parties paie »ou expert , et les frais d«
tierce expertise sont supportés par moitié.

33. A la fin de chaque mois , le conseil d'admi-

nîslration statu»* sur les procès-verbaux parvenus k

la direction. Si , p.«r un motif qufdronque , ils

donnent lieu h ajournement, le directeur en donne
aïîs an ^nru hiir .', ijiti fait parvenir le plus tôt pos-

sible M<s observations b Tadmiaistraliou , atin qu'il

puisse être statué déflnîtivement, sauf tout recours
df droit.

/5^|. l.'in l limité est fixée d'après la valeur esti-

mative portée aux proco-vcrbaux dressés en exé-

cntion des art. St et 32. Toatefoia , la société ne
peut jnmais ^Irot. nue de payer une somme supé-

rieure aux qQalre cinquièmes Ue la valeur assutév

et déclarée dans U police ou revenant.

S5. Dans le cas de vente , d'abatage ou de mort
natupellt» d-'s animam ,i»<tirés, la \al(-iir n^liréc de

l'animal on de sa Uépomlle vient en déduction de

Undemnité.

Sft> Si ranimai meurt par suite dVine maladie

antérirnrr ît l'assuranrr f^t qu'il soi! prouvé que le

sociétaire en avait connaissance et ne Ta pas dé-

clarée « il n*a droit h aurnne indemnité. Il en eal

de même s'il est conslalé qne le sociétaîrf a
, pnr

un inoven quelconque, déguisé la gravité des ris-

ques garantis par la société.

$7. Les frais de visite , de médieamenla, d^opé-

rations et do pansements nécessaires aux animatti

malades sont h la charge des sociétaires*

son nom, sM } a lieu , tons recours contre les pch
sonnes responsables do uoistre.

CHAPITRB IfUL Bhkoi ev rLAoeaieirt reni

43. Las fonds appertenant & le société
placés au fur rt h m<">ure d. v i>nr3is.srmMil« Jliïl

une caisM: publique, san:> que jamais iesi

restant dans la caisMi particolière de la
puissent s'élrver h ]ilns de trois mille franCL

'

intérêts et les arrérages s'ajoutent en capital,

fonds ainsi déposés ne pourront être retirés pu I

directeur qu'en vertu d'une autorisation sf

du coiLseil d'administration , et avec in
d'un des membres du conseil.

CHAPITRE IX. Crabgbs m^cixlbs.

Sont k la charge de la société les ain^Ut» ^
les frais d'expertise , de vétérinaires emplojés
elle , d'actions judiciaire}. , les non valeurs cousM

técs par le conseil d administration, les irais d i

pression et de publication da compte rendu

,

traitement du catxsl i< s frais de la surveillai

que le ronsf^ l d'aduiini>tralion jugerait 4 proj

d't ver.'rr daiis Tintèrèl de ia société.

CIlAl^ITilK X. ADMIMSTRATI05 DR Vk SQClijL
t

tlH, La société est r«pr*j»<:niëe par un coi

général des sociéteires; elle est edministrée pj

nu conseil d'administration ; elle a un dir< clenn

un caissier. Des censeurs sont institués dans cha^

canton pour surveiller les opérations des agei

de la société.

ClIAPITilK VII. liiormATior» ft paikmk"ït r>rs iy-

HKMXITÎ^ ADX SOCÙTXiaSS QUI ONT àmOUVâ DES

siMismas.

i 4«r. Cowfîi gémirmL

ftO. hr conseil général est composé dea cr

plus forts snciétaires par départoinent. F.n ca«i

refus ou d'empêchement de leur part, on app«

38' Dans le cours de Fexerdce, le conseil d*ad> soeecaslvement ceux qui viennent immédieteme
ministration peut ,

chaque mois , accordrr -ur le après eut 'dans 1" - Ir. lu tableau dressé po

fonds de prévoyance établi par l'art. 26 un k- cnaqee déparlcinenl le 1" janvier de chaque aav

compte aux sociétaires qui ont éprouvé de» «înîs- née. Le conseil général nomme k chaque seaM
très dans le mois précédent , sauf liquidation dé- un président et deux vice-présidents; ces nomîns^

linitive & le lin de Teiereice i comme H est dit tions sont faites k la majorité des suffrages. U
CÎ-aprés. secrétaire du conseil d'administration remplit prèf

80. Il eat procédé . dans l« trob premiers mois da conseil général les fonctions de secrétaire,

de chaque année , k la liquidation des indemnités â7. T »^ conseil général se réunit au moins une

dues a«ï sociétaires qui ont éprouvé des sinistres fois par année ; sa première réunion aura lim

dans le cours de l'exercice précédent , sons avoir daos les quatre mois qui suivront la mite eu ecti*
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idtlaiodélé. Il pent èlre convoqué cilraordl^

rement par le conseil d'administration. Dans

i iss caS| la convocation se (ait par leltre«si>

«idit direÂenr et dn préaident dn conseil d'ad-

iblralion, et adressées au moins huit jours k

^nrr.. n délibère h la majorité des suffrages}

cis de partage , le président a voix prépondé»

lu, Pour que ses délibérations soient valables

,

M ju il y ait au moins le tiers de ses membres

tenu, âi néanmoinsi k une première réunion

,

dombitt n*était pas atteint , rassemblée serait

droit renvoyée îi quinzaine , ' ' lîe pourrait

Lérer quel que soit le nombre des membres
mi\i% , mais seolemeat Mur lea objets mis k

ir lu jour de la première. 11 nomme les

rabres Ju conseil |d'adnunistration et peut les

ipbcer. il nomme le direcleur sUr la proposi-

li da conseil d'administration » et il pent le ré-

|uer. n arrête définitivement chaque année, les

^le» de la société. Il prononce, dans la limite

«Ulotii mr toolea obiervationaet uropositions

lai sont faites stir tons les intérêts ae la société,

II. Le conseil d'administration est composé de
«"m'ambres clioisis p:irmi les sociétaires.

1^. Le.> membres du conseil d'administration

«îitRnoiivelés chaque année par tiers , avec fa-

illIJe réelipibilité. I.<' sort désic,'ne les membres
4U1 deux premiers renouvellements. £n

iiledoics ou de démission de Pnn de ses mem-
B, l« conseil d'administration peut désigner un
î?t.:n>' [K'UT le remplacer jnsqu'h la première
mm liu conseil général ,

qui nomme déliuili-

imt pour le temps restant à ooorir des fone^

n^dn iD«;n»br'' remplacé.
Ml. Aa commencement de chaque eiercice so-
I , le ooRscit d*admtnîsibration choisit dans son
a DT1 président et deax yiceprésidents t ils pett"

ûltlro réélus.

H. L« conseil d'administration se réunit nnc
sjur mois , et pin» sooTent si les intérêts de la

lifté l'eiigenl.

^ A chaque réunion mensnelle , le conseil

iniaislralion prend ootinaissance : de tontes

iadliésions souscrites depuis la réunion précé-
pte; des variations survenues dans les assurances,

^ cause d'augmentation on de diminution de
«aleur dps animaux assurés ; des sinistres tombés
Uclurge de la société , des hxpcrlisps auxquelles

onidoRué lieu et des contestations survenues

1^ le| sociétaires et la société { des assurances
" pT une cause quelconque , scraiént dans ie

•<l>ire annulées. U vérifie et contrôle la gestion

i^Kreeieor, se fait rendre compte de la situation
'"^i'H' et portefeuille ,

inspecte las opérations

,

Nie les livres, les pièces de comptabilité et ies

^ répartition des ministres , et arrête les

^'1 tes (le la société. Il délibère , enfin , sur tout
îqui touche aux intérêts de la société dans les

i»it» (les présents statuts ; au besoin ,
propose

I conseil gâiéral la nomination on la révoeaUott
'directeur et nomme le cftissier.

1^ U conseil d'administration ne pent vala-

NatdAibérer si cinq de ses membres an moine
<t sont présents -, il délibère )i la majorité des suf-

En cas de portage | la Toia dn président est

'i'Oiidéranle.

Dans les trois mois qui snivenl chaque eaer*

^1 le conseil d'administration reçoit , vérifie et

*^le compîe qup le dirert^-nr rend des recettes

^wpwues de i exercice précédent. Ce compte est

remis au conseil général, <}ni l'arrêle "^éfinitiTe-

ment , s'il y a lieu , dan» sa prochaine réunion.

G3. Les membres du conseil d*adminMtration

no eontractent, à raison de leurs gestions, au-

cune obligation personnelle ni solidaire. Ib ré-

pondent w l'exérâtion de leur mandat.

50« Sont nonunés membres dn conseil d'adml-

nislratioo , muC TappiolMlion du conseil généraU
(&iti)«n( t*$ nonw.)

57. Le conseil d*adminîstrotion pent , avec Tan-

torisation du conseil général , instituer des inspec-

teurs , à l'effet de contrôler les actes des ageuls et

de surveiller les opérations sociales. Ils sont rétri-

bué* par la société , et la conseil général fixe leur

tnitomoBt.

8 S. Directiùn.

58. î.e directeur est seul chargé , sons l'autorité

du conseil d'admiuislration, de 1 exécution de tous

les actes de la société et de toutes las décisions du
con^ il (l'administration. Il nomm*? et révoque

les euiplojéâ et agent» de la société et tite leur

traitement , le tout sons les exceptions et réservas

stipulées aux art. 57 et 67 d. s preseiiU statuts.

59. Le directeur convoque lu conseil général

toutes les fois qu'il y est autorisé par l« conseil

d'administration. U pent assister ans réunions do
ces deux conseils avec voix consnhative.

60. Le directeur tient le journal général des

opérations de la société et toutes les écritures né-

oessai r.- s , soil à la complaLiliii: journalière, soil

aux autres opérations de la socieié. Il entretient

les rapports avec les autorités et il signe la corres>

pondance. Avec r«nlorisation du conseil d'admi-

nistration . il tran'ir-e, compromet et soutient ou

intente toute acliuu judiciaire au nom de la so-

ciété.

61. .\u moyen de» allocations faites au directeur

par l'art. 2ft ci-des»us» il est chargé îi lurfaii de

tous les frais de loyers , bureaux , comptabilité,

correspondance, éclairage, rliauffage, iinpr<>ssions,

trailemcnui des employés, polices et autres frais de

gestion généralement quelconques, sous les excep-

tions et réserves stipulées aux art. 57 et 67 des

Srésentsstatnls , en ce qui concerne le traitement

n caissier et des inspeclcurs spéciaux institués par

le conseil général.

65. Pour M*relé de sa gestion, le directeur four-

nit on cautionnement de cinq mille francs en

rentes sur TEtat t ce cantionnemeni eet cmuenti

par acte public, aux frais du directeur, accepté par

le ])résident du conseil d'adminL<iiration. Il pourra

èUc ultérieurement augmenté par le conseil gé-

néral , s*il n*est plus jugé an rapport avec les opé-

rations de la ^oc î'Mé.

63. Le directeur est nommé par le conseil gé-

néral dee sociétaires, sur la proposition du conseil

d'adminislralion. Le directeur en fonctions peut

être révoqué par le conseil général. Le directeur

peut nommer, arec l'approbation do conseil dTad-

ininislralion, un sous-tlirecteur, Joui il est respon-

sable ; son traitement est h la charge du directeur.

04. M. Elisée-Martin l\élii , ancien inspecteur

d*assnrances, demeurant & Angers, est nonamé di-

recteur de la société , sauf la rontinnatiou du
conseil général , dans sa première rcuniou.

05* i<as deux plus forts sociétaires de chaque

canton remplissent les fonetions de oensenn. A
leur défaut, ces fondions sont dévolues aux socié-

la ires qui viennent immédiatement après eua su(

la li&le dressée dans chaque canton.
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37, 40 et 45 du Gode de commerce^ notie

cofiieil d*Etal eotendo, ele.

Art. La nouvelle rédicUon k
demiomp paragraphe de l'arL dwik-

luts tle iâ i'ociè^t' anonyme des ji ïp«/ervtt

(Zu Souche est approuvée, telle qu'ell? e*

contoiitte dam Taele passé , le 13 jaili4

i847, devant Mp Preschei et Mn eo
Tint,lires à Paris

, lequel acieresten
ù la présente ordonnance.

2. Notre niiaislre de l'agricullure cl

commerce (AI. Cunin-Gridaioe) e»l

g4»etc*

Parnlevant , etc. . a eompani , eic.

,

ciposë ce qui su il : Par une délibération

10 novembre 18^0 , dont une copie, qui s^tj

registrée en mèiuc toinps que co jtreienléï

demeurée ci-ann«xëe, après avoir élé, parle:

p.trant, certifié sine r • et véritable, i'mm.
générale des aclionnaa es de la Soeiiti amjM
pfMtrUi du Sotteht a adopté la propositkHiât
roger di; vîtipl um !o terme fiié pour b lîur.v

la oociélé , et cUe a autorisé le directear à I

démarekea néceiaaîres pour obtenir, eo

cpience, une modification & l'art l*dâ
Kn e&écution d»; ce mandjt , et poor w cod

h la demande 4111 lui a été faite par le gaar

ment , le comparant dédare q0e la nwiï
'

daction du deuxième paragraphe de Tarif*

statuts de la «ociélé arrêtée auui qaà
Cette société aura potir dénorainatioa

• anonyme des papelencj du Souekt; sa dorée

« saur les cas de prorogation ou de diwila

« ci-après prévus , de quarante années, ii<b

« jour d« rordonnance royale qui rama
« risée. »

A SRPTRMBRE 52 ocTOBRB 1847. ~ OrdonDi

do roi qui appronvedea modifications au •

dr 1 1 sociéN; anonyme établie I Pari* vi

dénomination de U Samtmr, lUL» Bull

DCCœXX.n. 92269.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapp'^

notre miniitre aecrétaire d'Btatao df^

ment de Tagiienltore et da eommerce;
noire ordonnance du 25 mars mi,
autorise l;i ï^oriélé anonyme établie à P

sous la dénomination de le Sauveur, o

pagnie d'assarances contre l'incendie; va'

délibération priie, le 1er a?riH845,
î'assemblêe générale des actionnaires de

e'»rn[);i*/nie
, pour apporter mod;*!'

lions aux statuts; notre conseil d£tal

( IX , Bull. supi». jx:cccxx n! 22mj ' »

T nn.. ;>hiii.w.« . î . ^ ^ modiBcatlons aui sTt
l.otns i hiiippe

, etc.
,
sur îe mpport de et 57, et le noavel art. 5»desstaluts

noire ministre secrétaire d'Etat au départe- Sauveur, compagnie d'assuninces à ^m^

^JL^^IT11!'À^ oL**"
vu contre Imeendic, sont nppronvés leisqu*

^nl^i^^n^P^' ' « *^*>'*^n"« l^cle passé. le20j«iW

duSou}L^T^^ 7??^^' ^^^P9P^^rie» 1847, devant M« Maréchal et son collégw.

nûvfmbr« 1 Kl ni r K,5I"^^ ? "^^"^ * * »«<ï"el acte wsU» »
Z a^HonLiro

' P'^»- générale neié à la présente ordonnance.

b?ld-Œrmî.ï.i!."î Tft: ^'"?J' ^' Notre ministre de l'agricullure et do

Slp;?r?SidTA^^^^^^^^^ r^'""'
Cunio^ridline) «t*

44ft

on. r„ K r,.nsi!ur» sont chargés de surreiller dana
Irurs cantons n-sp^rlifs Irs op.'ril inn^ n^fnts
de la société, de verilier et arrêter leurs ieguircs el
de veiller en général I retécnltoo de» âatnt* et
de» réglemenb ëman s rit l'administration. Ib
transmctleut lears rapports au couaeil d'adminis-
iration.

Ùl. 1.P conseil d'admiaiatraiion nomme «m
raiîvMVr dont U; Irailtm-nt n \r caotionnemeot
sont tléleruiinéa par le cou - il t'^ in^ral.

68. Le caissier est charge du luulea les recettes
et de tons les paiements de la société, MHU le con-
trôle immédiat do conseil d'administration et do
directeur.

eO. Pour sûreté des fonds & recevoir j)ar le
eatssier, il (vsi établi nnc caisse h trois debi une
de ces d»:l« reste pntr. ]- s mains do caissier, une
autre est remis*: au prt *itlent du conseil d'adminis-
tration

, et la troisi^îme ao directeor. Cette caisse
reçoit les fond 1 tinés h la réparation des sinis*
1res, cl, en cas de placement, les titres, bordereaux
on récépiMés qoi les constatent. Les entrées et
sfH il. s ti(5 fontb s'opèrent snivant le mode réglé
par )•• ron.tfil d'administration,

rilAPITRE XL DisposiTion oiiiÉaAus.

70. Toutns .irtion» jmliciaires autres qne ce||<«s
qui concernent le recouvrement d< s paru cou Iri-
botÎTes n» peavent être exercées par le directeur
sans l'aïuorisution do conaeil d'administration.

71. 'Ions r?i nr-f-nients ou nirulilîcalions mat
statuts, dont l'eipérience démontrera l'utilité , so.
ront délibérés k la majorité des dent tiers du con-
«• il ir»^nérat

; les modification» adoptées ne seront
exécutoires qu'après l'aulorisaiinn du gouverne-
ment ftt sans avoir d'cirets rétroactifs.

72. Si pendani deni années consécutives, le
maximum j.orl.' au tableau ci -après était insunTi-
sant pour le paiement des indemnités, le conseil
général pourrait prononcer la dis.solotion. Dans ce
ras d liiera la marche à suivre et arrêtera défini-
tivement les comptos d'adminiMraiion. C.;Uo dtî-
libéralion devra réunir ratlhésion des deui tiers
dris membres dn conseil général.

CîfAPlTRE TUl. DisposiTioRs tu 4 «si tom es.

73. Les frais faiU pour arriver à la constitution
de la société seront remboarsé» an directeur sur
an état réglé par le conseil d'a<lmiBi»tralion

, ap.
prouvé par le conseil général. C. t état ne pourra
comprendre qne les frais matéi ii;b.

4 aartaiiBaB= 22 octobre 1847. — Ordonnance
do roi qui approuve nne modification an statoU
de la socl. té anonyinf? îles papeteries do Souche.
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«OHAKCBIB COMT.— LOUt0*rRI

Par-devant, etc., ont compara , elc, lesquels

cTfins»^ ce qui suit : Sut\ uni ocl»' passé , le 18
•ai ?. 16^12, par-devaut M' Maréchal et son collè-

ne , noUires k Parâ« lOiiMignés, il a été formé t

ïire la personne dénommée audit acle «ne so-

iclé aaoujme sous Ja déuominalion de l* Sawtur^

ompagnîe d^assnrances h primes contre rinoftn-

ie, et celte socii^lé a élé autorisée par ordonnance

Djaie da 25 du même mois. Par une délibération

riÂC , le 1** «vril 1845 , et dont un extrait enre-

Aré à Paris, le 5 août 1845, folio 80 verso, cases 1
. '2, par Lefèvre, au droit de cinq francs cin-

uanlt! centimes, est demeuré unucvc à ua acte de

ipAt reçu par M* Maréchal , notaire soussigné , le

u*itl8fl|5, TasscmLlée générale des actionnaires

tt ladite compagnie a adopté queiqaes modifica*

Ions «m statQls approuvés par rordonnanoe pré*

liée ilu 25 mars 18i52 , » l la même délibératinfi

oiitieiit , en outre» la résolution suivante : « L'as*

I semblée générale donne poQVOir de paner Tacte

I niodificatif des statobt et d*en pou tmi ivre Tau-

tcri.'ialion par le gouvernement à MM. h; comte
t Lepelctier-d'Auua^, duRocticr, Michelot, Pella^y

iéè rOoâle et Bortna$ûeti& ; leadît» commissaires

(•ont, en onlrc , autor!s<^s h ncccptcr lesmodifi-

• caltoua <iui pourraient être imposées par le con-

ff «A d'Etal. » Aajoard*hQi , les comparants von-

tanlie conformer aux observations qui lour ont élé

fiiilfpar lo gouvernement , déclarent arrêter ainsi

firi! «.uit la rédaction définitive des modilicalîons

Vnt il s'agit. Le nombre des membre» du conseil

"admini.sl ration est porlé de neuf à donr.c ; en

OBUtéqucnce, le premier paragraphe de Tart. 21

M ainsi oonço : « La compagnie est administrée

par un conseil composé de ilrmr rrt' iiiljres pro-

priétaire» de huit actions au moins , lesquelles

i seront inaliénables pendant la durée de lenrs

fondions. » Il ^«^ra inséré dans les statuts , h la

n\b- de Tart. 31 , la disposition suivante» qui for-

ucra l'art. 32 :

Censeurs.

• Art. 32. La surveillance générale de Tadmi-
' rii.-.iraUon de la compagnie est confiée à trois

• f nt<'ur--> ,
qui sont nommés chaque année par

« rassemblée générale ,
f i choisis dans son sein

;

cîliseront rééligibles. Leur:» fonctions sont gra-

atnites; Il peut seulement leur être alloué, sur le

» yixûe l' xvrs délibéralioiis , des jt 'niT, f^e présence

S dont la vuluur est liiéc par ra»s«mbiéc générale.

i Rn cas de démission on d'empêchement de l'un

« d'entre eux, les deux autres pourvoiront immé-
• liijleijuont i son remplacement par un atrlrn

tiieud^re de rassemblée générale. Le comilé des

a censeur» prend connaissance chaque trimestre t

» rt toutes les fois qu'il le juge nécessaire
, dans

« i mtèrêl de la société , de la situation active et

« passive des opérations de la compagnie. Il peut
. >' faire rf-préscnlor tous les livres,

j
.ipiiMs cl

• titres de la compagnie , et prendre conuaunica*

« tion de toutes les affaires de la société, mais sans

il déplacement. Il peut soumcltrc au conseil d*ad-

f Diinbtratiou les observations que lui suggère

• Texercice de sa surveillance, et les communiqner
K au directeur. Il vérifie chaque année» dans le

ii courant du mois de in tr-* , tous les comptes de

• Texercice clos le 31 décembre précédent , et fait

, à rassemblée générale un rapport écrit sur la

, situation do lasocit'lé, sur la tnarchc do son

administration et sur sa comptabilité. Ce rap«

, l'ort est communiqué an conseil huit jonrs avant

, c«kii indi<iaé pour la réunion de l'assemblée gé-

47.

tm 19 SEPTEMBRE 1847. 449

ni'r;i!e, P;ir Miilo de l'insertion dans les statuts

• du la disposition qui précède, les arl. 32 et 3S
« deviendront art. 33. » Le troisième paragraphe

de l'art. 37 sera ainsi conçu : « Tout actionnaire

• qui a droit d^assister à rassemblée générale peut

« s'y faire représenter par un antre actionnaire

,

• faisant lm<méme partie de cette assemblée, mais
« un membre de rasst'n)]>l<W' no p«nU jamais être

« admis à ca représenter plus d un daus ia même
« réunion* »

19 sBPTBMBtvB ae 33 ocTOBiiB 1847. — Ordonnance
du foi portant répartition des crédits accordés

au département de la marine et des colonies

£our 1« service de Teierace 1840* (iX i BolU
[GGCCXXVI, n.l300aO

Louis-Philippe , etc. , vn la loi des dé-
pcnseï du 19 juillel 1845 , allouant aa dé-

parlcment de la marine et «le*; colonies, sur
l'exerciie 1846, un crédit •ie cenl nonf mil-

lions six. cent soi&ante mille six cenl qua-
rante-cinq francs ponr le senrice ordinaire,

et un crédit de quatre milKons sept cent
mille francs pour les travaux extraordinai-

res; vu la loi du même jour, qui alloue un
crédit de six cent trente mille francs pour
subvenir a l'introduction de cultivateurs eu-

ropéens dans les colonies , à la formation
d'établissements agricoleSt etc.; vn la loi du
même Jour, ouvrant un crédit extraordi-

naire de huit millions huit'cent dix <;ept

mille francs pour faire face au surcroît de

dépenses qu'occasionnera Taugmentatiou
du nombre des bâtiments armés formant la

station des côtes occidentales d'Afrique; vu
la loi du mêfncjour, qui accorde un (Tédit

de deux minions cinq cent mille francs pour
les travaux extraurUtnaires reiaiifs a 1 amé-
lioration de la rade de Toulon et du port de
Port-Vendres ; vu la loi du 3 juillet 1S46

,

allouant des crédits supplémentaires et ex-
Iréionlinaires qui s'élèvent ensemble à la

somme de neuf millions neuf cent soixante et

onze mille huit cent cinquante-neuf fram^s

quarante-sii centimes ; yu la loidu 12 Juillet

1d47, annulant une somme de cent cin-

quante-cinq mille francs sur le crédit ou-
vert pour la station des côtes occidentales

d'Afrique; vu la loi du 8 août 1847, sur

les crédits supplémentaires et extraordi-

naires de 1846*1847 , allouant d*ane part

,

pour le service ordinaire, cinq millions

quatre cent quinze mille denx cent vingt-

huit francs qualre-vinj^t-neuf centimes;

d'autre part, pour les travaux extraordi-

naires, un million neuf cent soiiante et

onxe mille huit cent quatre-vingt*quatre

francs soixante et quin/e renllmes; vu la

loi de (maures du !25 mars 1817, art. 151;
vu 1 ordonnance du 14 septembre 18;à2,

art. â; vu l'ordonnance du 31 mai 1858,

art. 55; vu Tordonnance du 11 octobre

1846 1
portant répartition des crédits pri-

sa
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450 MONARCHII CONST. — LODIS-PHIL

mrtirs (II' l>\orcice 18i(î ; sur le rapport de
iiolre liiiiiistre secrétaire d'EUl de la ma-
rine et des colonies, etc.

Art. L« crédit aceordé au départe-
ment de la marine et dei colonies par les

lois des in juillet 1845, 3 juillet 1846 et

8 août IH47, pour le service de !>\f'rct('c

1846, lequel crédit, après rniiuulalioii

prescrite par la loi du juillet 1847,
s*éléve k cent qaaranle-trois milUons cinq
cent onxe mil le ^ aii cent dix^huit francs
di\ centimes , est et demeure réparti con«
formémenl au tablenn in>éré ci- après:

{Suit fp dêiail.)

â. Nos ministres de la niat iiie et des fi-

nances (MM. de Montebello et Damon)
sont chargés , etc*

10 sKrTBMi uf — 23 ocTonnE 1847. — Orilonnanre
du roi putiuitl rëparlilion t]v*> crédit» accortloa

au (li^parlrmrnf de la marine el de» colonies
pour le service de l - vorciCC Bail.

iMCCCCXWl , 11. 13007.)

Louis-Philippe , etc. . vu 'a loi des dê-
peiises du :\ juillet ISi(> , alIcHiant an dé-
parteineul de la inai iue cl des coluuies

,

sur rexercicc i»47, un crédit de cent dix-

huit millions cent soixante-six mille httit

cent dix-neuf francs pour le se service or-
dinniff et »în crédit .ie sept riiilli(m;i r iriii

cet)l niillr fr.nics poiir les lra\,'nn extra-

ordioarres ; vu la oi <iu même jour, qui

,

sur la somme de qnatre-vingt-ireize mfl-

iioRs allouée pour les constrnctîons navales
et Papprovisionnenient des arsenaux , ou-
vre à la deuxième section du budget df^ la

marine, pour l'exercice 1847, des cieiiiis

«'élevant à treize millions trois cent iiùllc

francs : vn la loi du 4 mai 1847, accordant
un crédit extraordinaire de un million

Irente-sepl millf^ *'ois cctil qn;»lre vingl-

six francs pour rarrriemenl de trois K'iti-

mcnts à vapeur aiVectés au remoiquage des

navires du commerce; vn la loi du 12 juil-

let 1847, qui reporte à Texerciee 1847 une
somme de cent cinquante-cinq mille francs,

représentant une portion du crrdit ouvert,

sur l'exercice 1846 , pour la slalion navale

des côies occidentales d'Afrique , vu la loi

du 8 toiu 1 847 , allouant des crédits snpplé*
meataires et extraordinaires qui s'élèvent

ensemble à la somme de cinq nilUions cent

.«5oixanle-dix-liuit mille iicnf «cnf Ireiile-

cinq francs ; vu fa toi de linances du â5
mars 1817, art 151 ; vu l'ordonnance du
14 septembre 1823. art. 2; vu Tordon-
nance du 51 mai 1838 , art. 55 ; vu l'or-

donnance du 11 oclobro IsiC, portant

répartition des crédits prmutils de l'exer-

cice 1847 ; sur le rapport de notre ministre
secrétaire d*Etat de la marine et des co-

lonies, etc.

ta I»'. — 19 SEPT., 9 OCT. mi.

Art. l*'*. Le crédit accordé au départe,

meut de la marine et des colonies par ie;

lois des 5 juillet 1846 ,4 mai, H iuil^

et 8 août 1847, pour le service «ie ïtyfi

cire 1847, lequel crédit s'élève kmi ju-

rante-cinq millions trois cent troitt,

mille cent quarante francs , e-^t et (lemé^f^^

réparti conformément au lat)leau imm
ci-aprcs : {Suit le détail)

2. Nos ministres de la niartoe et

finances (MH. de Hontebdlo et

sont chargés , etc.

19 SKrrSMBRBss 23 octobre 1847. — Ordonnance

(1m roi portant réparlilioa lUs crédits accon
'

au déparleuicnl cte ia luarinu vl des coi

pour lenervice de Texerciee 1848» (U,
MŒCCXXVI, n. 18008.)

Louis-Philippe , etc. , vu la loi des

pensp'^ (lu 8aoiil IHiT, allouantau rtéparte-

ment de la marine et des colonies, âuri ti

cice 1848 , un crédit de cent vingt niiir

deux cent quarante mille huit cent qui

vlNj|$t4]uin/e francs pour le service ordi

et un crédit de dix -huit millions trois flrf

mille francs pour le service extraunliMiW

VU la loi de (inances du "iV» niar» 181Î,

151 ; vu rordunnance du 14 i>ep>-

18i2 « art. 2 ; vu Tordonnance du H
lHr)8, art. 55; sur le rapport de

ministre «secrétaire d'Ëlal delafflUriH

des colonies, ef"-.

Art. l*'"". Le crédit accordé au (iéparie-

ment de la marine et des coloniei» par la

do 8 août 1847, pour le servtoe dsl*

cice 1848 , lequel crédit s'élève i

fieTite-huit millionn cinq cent qiMW

mi!lc huit cent qualre-viugt-quinze fnn'-'>.

e."»l <'i (h incure réparti conformémeui an

tableau inséré ei-aprés : {Suit ledélaii]

â. Nos ministres de la marine et

finances (IMM. de Montebello et J)s

sont chargés , etc.

9 = 25 ocTOBRK 1S/i7. — Ordonnance du roiiî»

an(ori.»e la vente <te la .somme de rentrs trt»

pour reol nécessaires pour produire a iv cjp'"

d«; d»:ui cent ( iiupianle millions defrtnCK ^
Bail. MC CCCXAVi. n. 18009.)

Louis Philippe , etc. , vu la loi diiSso»'

1847, relaiivc n nu emprunt defroî-ttitl

cinquante nnilions de francs; .sur le râ|i-

port de notre ministre secrétaire d'iJUl*"

département des finances , etc.

Art. 1er. x^otre ministre secrétaire (TE

tat des flnances est autorisé à procéder i

la vriUe , avec eoncurreîire el publicité.

sur soumissions cachetées , de la sommf

de rentes trois pour cent nécessaires

produire an capital de deni cent cinQO^D'^

millions de francs ; ces renias poiismn*
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«issanoe da 22 décentbrc isn ; l.i vente

Ta faite à la cunipagnie qui ea oiriiiii le

-'X le [»li!s eleve , sauf la réserve du mini-

luiii établi par notre luinislredasflDancCi.

ConrormémeDl aai dispositions du

luxiéme paragraphe de Tarlicle unique

e la loi précitée , du 8 août is^t, \;\ dota-

ion de la caisse d'amorlissemenl sera ac-

fiiiî, à partir ilu janvier 1848, d'une

mme é{$ale au oenliéme du capital nomi-

ki des rentes qni seront négociées en Terlu

^rart. 1*' ci-dessus.

3. Notre ministre des finances (M. Du-

ion) est chargé , etc.

9 = 23 OCTOBRE 18Û7. — Or(îr,nnr\nrf> du roi

r< blive îj l'admission en Irdiichi&e de droits

,

.lans les ports frança», de» poivoiM de merpro-

venant de pèche faite sur les cfttcs d*Algwie«

PX. Bull. MlXCCXXVl . n. 15910.)

Louis-Philippe, etc. .
vn l'art, "i de la

rîdn 17 ftpr<*înbre isli Mir les douanes;

x\\(té ordonnances du 16 décembre 1843

idu 25 janvier iS*5, reiatires aui im-

jadMIons de TAigérie en France; sur le

apport de notre minisire secrétaire d'Etat

II département de ragricullure et du com-

îierce, etc.

Art. Les poissons de mer frais, secs,

l}és ou fumés provenant de pèche faiie

ir les côte» d'Algérie, soit par des pê-

beors français on indigènes , soit par des

èrheurs étrangers, domiciliés dans la ro-

lîiie , et dont la prêpnralion aura eu

m\ avec du sel de trance ou algérien,

erunt adnnis en franchise de droits , dans

es porta français , toutes les fois que l*ori-

|be algérienne en sera .iHesléc par les

•ipéd liions de la douane du port d'embar-

HîMtnrni ou du port de départ. Les e\pé

.liions (leviuni èire faites des port» d'Al-

<i rie désignés par les ordonnances des 16

técemtre 1843 et 23 janvier 1845 , sur les

lorts d'entrepôt réel.

2. Nos ministres de ragrirullure et du

conimer<-e . de la guerre , tle la niarme^Cl

?les colonies , et des huantes (MM. Cunin»

^iridaine , etc.) sont chargés, etc.

20= 23 ocTOBUB 18Û7. — Ofdimnanw du roi qal

«lloa« à M. Hébert, ministre de la jn.slice «l dis

•nhr 5, iinesomîHf de doute mille iiancs,& tilre

de Irui» de pit iuinr établihiieiiient , et ottvrct k

rel elTel* n»> crédit pUi .un diuairc sur IVv. rcîce

iW* (IX, BoU. MCCCCXXVI , n. 13911.)

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 31

janvier 1833, dontlart. Il est ainsi conçu:

«Aii' iuie somme ne pourra être allouée

uaux miuiaiies, à titre de frais de pre-

« mier établissement , que par exception et

«en vertu d'une ordonnance nomnative

,PK |«r. — 19, 50 or.TOTiniî 1«47 . 45!

« et motivé(> , roniino < onformément aux

(( dispo^iillons de la lui du 25 mars 1817 ; n

vu la loi du 23 mai 1834, art 12 , et celle

du 5 juillet 1846 , portant fixation du bud-

get des dépenses de l'exercice 1847 ; vu les

art. 26, 27 et 28 de notre ordonnance du 3i

mai 18r)8, portant régleuient général sur la

comptahiiiLe publique; considérant qu'il

y a lieu de Ihtre à M. Héberl , ministre se-

crétaire d*Etat au département de la jus-

tice et des cultes ,
l'application de la dis-

position ex(M'(>(ionneUe de l'art. 11 de la

lui du 31 janvier 1833, ci-des«u8 rappelée;

sur le rapport de notre ministre secrétaire

d*Etat de la justice et des cultes , et de
l'avis de notre conseil des ministres , etc.

Art. l®"". Une somme de douze mille

francs (Iti.uOO fr.) est allouée à M. Hébert,

notre nnnislrtî secrétaire d'EUil de la jus-

ti( e et des cultes , à titre de frais de pre-

mier établissement. Acetefl'et, nn crédit

extraordinaire de ladite soiuttip e«i onvert

au ministère de la justice, sur l exereice

1847, sous le litre de chapitre 11 bis du
budget.

S. La régularisation du crédit ouvert

par l'article précédent sera proposée aux
Chambres lors de leur proihnme session.

3. Ko8 ministres de la juslice et des

cultes, et des finances (MM. Hébert el

Dumun) sont charges , etc.

20 = 29 OCTOBRE 18Û7. — Ordonnonre dn roi

qui preicrit U poblit-aiion de ia convention

conclue, \*t 15 mni < iilre la France et hi

république d'ilmti , pour assurer l'ckcculiou du
tralkédu 12 février 1838.{lX,BoU.WCC£GXXVlI,
n. 13012.)

Louis-Philippe , etc., savoir faisons que,

entre nous et le présiderïl de la républonn'!

d'Haïti, il H été coiuUi au l^oi l-au Ti une,

le 15 mai 1847, une convention dtslinée à

assurer rexécutlon du traité du 12 février

1S3S ; convention dont les ratifications ont

été échangées à Paris , le 15 du présent

mois , et dont la teneur suit :

Convention»

Âu nom de la Très-Sainte et Indiffi'^

Hbié Trinité.—S. M. le roi des Français

et le président de la république d'Haïti

,

désirant , d'un romnuiu accord, faeiliier

el assurer la repn>c de 1 exécution du traité

financier du 12 février 1858 , interrompu
depuis 1844 par des événements de force
majeure, ont résolu de régler, par une
convention spéciale , un nouveau mode de
paiement propre à eu écarter le» dilliculiés,

et ont choisi à cet effet pour plénipoten-

tiaires, savoir : S. M. le roi des Français,

le sieur André-Nieolas Levasseur, son con-
sul général en Haïti, olDcier de l'ordre
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royal de la Légioii-d*H<Mifioir ; le pMéeai
la république d^Halti, le séoaletir André-
Jeao Simon et le représentant du peuple

François Ac!o(|iie ;
lesqiH'Is. après avoir

t*oh.'in;:e leurs pleins pomoits respectifs,

trouves en due forme, sont convenus des

articles stiiTants ;

Art. La république d'Haïti s*engage

à reprendre roxécullon du traité financier

de IS"S, pn isit't. de la maniorc suivante :

2. A partir du l«r janvier de chaque

année , le gouvernemaiil de la république

commencera A efDectuer le paiement da
terme afférent à l'année courante, en traites

snr Frnnce
,
qui lui seront fournie^; p ir les

nt -M iaiits coîisî^nataires, en acquillenient

de droits d'imporlaliun et de tonnage.

3. A meiure que ees traites seront foor-

nies par les négociants consignataires, elles

seront immédiatement, cl jusqu'il roncur-

renrc de la moitié «les droits d'importation

et de lonnap:e perçus dans les douanes

d'Haïti , passées à Tordre dv ministre des

finances de France, par le secrétaire d*Etat

au département des finances de la Répu-
blique, et remises? à l'agent de Sa Mnjeslé

résidant au i orl-au-Prinee , qui en don-

nera reçu et les transmettra à la caisse des

dépôts et consignations , à Paris.

4. En cas que la moitié desdits droits

eieède l'annuité à payer, le surplus restera

à la disposilitni de la Uépublique. Si , au
contraire» la niuiUc se trouvait insutUsaute,

la dilTérence serait ajoutée à Ténuité sui-

vante , poor être payée ainii qo*il est sti*

pulé aui art. !2 et 3 d-dessus.

5. Les traites qui
,
après avoir été pn«-

sées a l'ordre du ministre des ûnanVes (ie

France , viendraient à être protestées pour

défiiut d*acceptation ou de paiement, seront

renvoyées an ministre des flnances de la

République , et retranchées du rompte

courant entre la France et Haïti. Les frais

de protêt et de retour seront mis à la charge

de qui de droit.

6. Les termes des cinq années 1844,
1845, 1846, 4847 et 1848, qui constitue-

ront un arriéré de huit millions cent mille

francs , seront reportés à la fin de la der-

nière série établie par le traité de 1 858 , et

feront acquittée en 1868, 1869, 1870,
1871 et 1872 , selon le mode déterminé par

les art. 2,3 et 4 ci-dessus.

7. A défaut d'exécntiorî de la préscnlc

convention, les parties contractantes seront

de droit, replacées dans les termes cl con-

ditions do traité financier de 1838.

8. La présente convention sera ratifiée

,

et les ratifications en seront échnn'jt t s à

Paris, dans le délaide quatre mois, ou

plus toi, si Taire se peut. En foi de quoi

,

les plénipotentiaires ci-dessus nommés ont

signé la présente convention en denWe ori-

ginal , cl y ont apposé leurs cachets. Fait

au Port-au-Prince , le 15* jour du n^"'\>i^

mai de Tan de grâr e 1H47. (L. S.) Si

LEVA9SECR. (L. S.i Signé A -J. Si»

(L. S.) Signé F. Acloque.

19 - - 29 ociOBUE 18Û7. — OrdounaQcc ilu fi

qui ouvre , sur Tcxercice 18^7, ua etidii

|)léiiii!nt;iir«^ applicibli' aut (l<''ppnscs (In rlufi

tre ZI Ju buJgel du iiiiiiislère de i'iiUériear [Ui

wuim da miOumnit] . (IX , B«IU MGG(m\H
n. 13013.)

Louis-Philippe, etc., vu les art. 3 et

de la loi du 24 avril 180"»; vu la loi diij

juillet 1846, portant fixation du budgi

des dépenses de Texercice 1847, et coni

nant , art. 7, la nomenclatnre des dépcoi

pour lesquelles nous est réservée la facul

d'ouvrir des crédits supplémentaires

ra<; d'insuffisance dûment conslatce

crédits léaislatiTs ; vu les art. 20, il
,

4

et 23 de notre ordonnance du 51 mail

portant règlement général sur la

bilité publique; attendu l'épuisemeol

CK'tiit fil' cinq millions trois cent

francs alloué au chapitre 31 du bmïp^d

1847, pour la détenlioQ des couûm
sur le rapport de notre minbtre
d*£tat au département de rintériear

de l'avis de notre conseil desmiDis(re5,(l

Art. 1er. II e>jf ouvert h notre miiii^?

secn-laite d'Ktal de l'intérieur, sur Iciêi-

cice 1847, un crédit supplémentaire de

somme de sept cent mille franes (700
'

fr.) , applicable aux dépenses du chapi

Ire 51 du budget de ce déparlemeot

ledit exercice.

2. La régularisation de ce crédit h

proposée ans Chambres lors de leur pro

chaîne réunion.

3. Nos ministres de Vintérieur et de

finances (MU. Duchâtel etDumûo) sm

chargés , etc.

19 = 29 ocTOnaE 18û7. — Ordonnance (Iq ^

qnt oavre , sur rex«reiee 1847, on crÀlii ^>p-

|)l(^inenlairu applioabic aui dépense» da fl'^-

piire 32 du budget du œiuUlère de l'ioUiiitw

{lieviin>iw$*menU ivr le prwimi in tHUiMii* ***

àmnMii), (IX, Boll. UCCÛCXXSttt n*

Lonis-Philippe , etc. , vu les «il. 3
j

de la loi du 24 avril ^^ZZ ; vu la loi du*

juillet 1846 ,
portant fixation du budgfl

des dépenses de l'exercice 1847, et conte-

nant , art. 7» la nomenclature des dépenj*

pour lesquelles nous est réserrée IsM«
d^Ottvrirdes crédits sapplémentaires, en

Cê9 d'insufTisanee dûment conslalée,
oJJ

cdils législatifs, vu les a rl. 20,^21

.

cr

el ^5 de notre ordonnance du 31 mji

18S8, portant règlement général w »
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nptabililé publique; attendu l'épuise-

tit du crédit de quatorze cent mille

SCS alloué au chapitre Sâ du budget du
IMrleiDenI de rioténear, pour Feiereice-

iî, pour remboursemenl sur le produit
travail des condamnés ; sur le rapport
iiodc rninislre secrétaire d'Etal ûv l'in-

leur, et de Tavis de notre conseil des

bistres , etc.

irl. Il est ouvert a notre ministre

rélaire d'Etat de Kintérieur, sur Texer-
B IBn, un cr('(\H supplémentaire de

iscfiitdix mille francs, applicable aux
wnses du chapitre 3â du budget dudit
Mrlement.

i La régularisation de ce crédit sera

>po$ée aoi Chambres lors de leur pro-
line réunion.

5. Nos ministres de l'inlérionr et des

ance)i(MM. Ducbâtei et Duinou) sont

Ltssl*' wovesiBRE i847. — Ordonnance
^ TOI qui ëlablil à Condé-sur-Noiioau (C^ilva

ÎH uae chambre consultative des «ris el m.i-

iftettirts. ()X, BaU. MœCCXXVUI, n. 13920
)

lotlis' Philippe, etc., sur le rapport de
tlministre secrétaire d*Etat au dépar-
èent de Tagriculture et du commerce ; vu
^rt 1", 2 et 3 de la loi du ^l'-l {germinal

Il
, 1 arrêté du 10 thermidor suivant , et

trÊ ordonnance du 16 juin 185:2; vu la

ftération du coosei! municipal de la ville

Coodé-sur-Noireau (Calvados), etc.

àH. itr. Il est établi A Condé-sur-Noi-
to (Calvados) une chambre consultative
Jaris cl manufactures,
i La commune de Condé-sur-Noireau
irnira le local nécessaire ù la tenue des^ de ladite chambre , et pourvoira
I frais de bureau , conformément à Ten-
^^nifni pris par le conseil municipal.

Nuire ministre de Tagriculluie et du
nmerce (M. Cunio-Gridaine) est cbar-
«etc.

^oiM^^ .-tovEMBRE 18Û7. — Ordonnance
•'u roi qui approuve les nouveaux statuts »lo la
^'^^ aVpargnc tic MontWliard, (IX, Bull,

«l'p- DCCCCXXIi, I). 22322.)

loQis-Philippe , etc. , sur le rapport de
^ ministre secrétaire d'Etat , au dépar-
''"eni de ragricullure et du commerce ; vu
'^iTc ordonnance du 10 août 1Sôr>, qui au-

la caisse d'eparç^ne de Munlbéliard et

' M'prouve Icssiaïuis; vu les nouveaux
Jl'ii^ proposés à noire approbation par
pibératton du conseil des directeurs de la-

"(«faisse, en date du 2i juin 1846 ; vu les

"'^'Iw s juin 1855. "1 mars 1837 el «2 juin

relatives aux. caisses d'épargne ; vu

-5, 0. 14 ()(.J(MIUK <S}7. 455

noire or^lonuancc du hi8 juillet 18iG, rendue
en exécuuun de cette dernière loi ; le comité
des travaux publics , de Vagricnllure et du
commerce de notre conseil d^Eiat enten-

du, etc.

Art. i^^. Les nouveaux statuts de la

caisse d'épargne dp Montbéliard , proposés

par dolibéraliun du conseil de direction, en

date du "±"2 juin 184G , sont approuves, Icls

qu'ils sont contenus dans l*acte passé , le

13 avril 1847, par-devantM« Delfis, notaire

à ^lontbéliard. et dont une expédition con-

forme restera déposée aux archives du mi-
nistère de l'agricullure el du cominercc.

â. Notre ministre de l'agriculture el du
commerce (M. Cunin-Gridaioe) est char-

gé, etc.

3 OtiTunr.K, --. 5 NOVEMBRE 1847. — Oitloimancc du
roi qui réduit ie pris des cigarettes Uo (iibrica-

lion française « et autorise la vente de cigarellea

rabri<iu<k5 à rélrangcf. (IX, BuU. MGGGGXXIX,
n. 13925.)

Louis -Philippe, etc., vu l'art. 177,
titre 5, de la loi du 28 avril ISIG; vu l'or-

donnanci! du "2% octobre 1845; voulant

meltre le prix de vente de cigarettes de fa-

brication française en rapport avec les be-

soins de la consommation , et procurer aiii

consommateurs les moyens des'approvision-

ner de cigareltes fabriquées ù rétranger;

sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'£tatau département des finances, etc.

Art. l•^ Le prix de vente des cigarettes

fabriquées dans les manufactures royales

,

et qui a été fixé, selon l'espère, par notre

ordonnance du "i^l (u lobre 1845, à (luaranlo-

cinq el soixante el dix francs le kiloyrainrne

composé de mille cigarettes
, pour les débi-

tants , et à cinquante et soixante et quinze
francs pour les consommateurs, est réduit

à un prix unique de vingt-deux francs pour
les débitants, et de vin^t-ciiui fiancs pour
les consutnmaleurs, i^oit deui centimes et

demi la pièce. Ces nouvelles cigarettes

,

qui remplaceront les anciennes à enveloppe
simple et à bout de bols, perleront une
marque particulière , et seront de deux es-

[icr cs , l'une , de grande dimension , fabri-

quée avec des tabacs ordinaires, l'autre,

de petite dimension , composée avec des ta-

bacs de choix ; elles seront toujours garnies,

à l'un des bouts , de spirales en carton. Ces
cigarettes , qui n'étaient livrées que par pa-
quets de diX; pourront être vendues aux
consommateurs à la pièce.

La régie des contributions indirectes

est autorisée à vendre des cigarettes fibri-

quées en pays étranger, el dont le prix, par
kilogramme, est lixé ainsi qu'il- suit :

Digitized by Googlc

www.libtool.com.cn



454 MOflAKCBiB CORfiT. — LOUIS-FUILII'FK I«» — 1 9 , l'4 OCT. . 1 ' f NOVM H4-;

1 CIGA&tTTU
' fabriqaéefl è ^étranger.

POUR L4 VKÎITK

aux débitanUi.

POUR L* VEKTB 1

aux coasomm4teQr&. 1

Trenle^ francs. . Quarante franc$ (quatre ceatîflws
; 4

cigarotte), ï

3. Notre ministre des fioeoees (M. Dn-
iBoo) est liliargé , etc.

10 ocTOBRK = 5 TiovEUBRR 18il7. — OrHoiiiiancc
tlu roi relative h l.i din i tlnti ck riigriculture ot

des bara». (IX, Bull. MCCCCXXIX , n. 13920.

ï

Louts-Philippe , etc., sur le ntpport de
notre ministre secrétaire d'Etat au déparle-
neot de ragricoltare et du commerce; vu
la loi du juillet 1845 ; vu notre ordon-
Danco An 1»! décembre 1844. pori.tnl oru'n-

nisalion <ie l athiunislration eeiiirale du inU
niâtérc de l'agriculture et du eornmerce;
va notre ordoonanee en date du 31 mai
1846 , ele.

Arl. 1«r. La direction dn Tagriculture
et des lu ras comprendra , è l'avenir, une
souîi-dirrclion de l'agriculttire et une sous-
direction des haras, l a suus-direclion de
Tagriculture formera deux bureaux dont le

litre et les attributions sont fliés ainsi qn*il

suit : — Bureau del atioeiations et m-
cournqcmmls. PiV'jiaralion (ies lois et rè-

gleriieulà relatifs « t'ai^rK ullure. — Conseil
général. — Inspection générale. — Conseil
d*«grieultare.— Associations agricoles.—
Hissions agronomiques.—Conrburs d'ani-
maux (le boucherie et autrr^. Enconrage-
ments è ray;rirnliure. — P ! i* ' lionnement
de l'industrie rurale — Ih'ssccficriifMils, as-

sainissements et irrigations. — Miseei» cul-

ture des landes. — Reboisement . — Cen-
tralisation cl publication des documents
conrernant l'airr!' oMurt'. — Souscriptions.— Bureau des établissements d'instruc
iion agricole et vétérinaire. Instituts. —
Fermes,— Ecoles. — Ecoles royales vété-

rinaires.— Vacberie d'expériences.— Ber-
geries royales.— Approbation des dépenses
et des Comptes de tous ces étab'i».<;en«ents.

— Uè^^'lemenl des frais de trailenimt des

épizooties el des primes accordées pour la

destroction des animaux nuisibles. — In-
dustrie sérieicole.

â. Les ntfritriiii)ns de la sous direction

des haras demeurent lixees ainsi qu'il suit :

Administration des haras el dépôts d'éta-

lons* Approbation des dépenses et exa-
men des comptes de ces établissements.—
Conseil <lt's haras. — Ecole des haras. —

•

Comuiissiun du Slud-Iiook. — Règlements
généraux.— Achat el réparliliou d'élaluus.

— Organisation du service de la dobIc^

Approbation d*étalon s particnlieis.—

l

mes. — Courses. — Encouragements.

Mulliplicalion et amélioration de lâ

cbevaiitie. — Statistique hippique.

3. Nos ordonnances du 16 décembre

K

et du 31 mai 1846 sont main teoaessncel|

de leurs dispositions qui nesootptsi
traires à la pri^sentc nrrlonn iocp,

4. Notre ministre de i a^rtcuilnr»»

commerce (M. Cuniu>Gridaioe} e&i

gé , etc*

2/1 OCTOORR => 5 fSOVBMBRB 1847- — 0' Uim:*!

du roi relative au& frais d^adiiiiniâtralioo

préfixture de la Seine et ilc la préf<

police. ( IX , BalU MGOXXXIX , n. 1

Louis-Philippe, etc., surlerapi

notre ministre secrétaire d'Etal aa

temeut de l'intérieur; vu la loi du S

1S47. portant fixation du budscl «irt

penses pour 184Ô ; vu ies ordonnance»

15 mal 18112, do 25 octobre 183d dte
août 1845, relatives aux abonnenenii

préfectures; vu l'arrêté consulaire dtt

messidor nn f l®f juillet 18(>0\ '•owm

les attribuiioiis de la préfecture de

lice , elc.

Arl. V ^ A partir du l«'"janviprl

les frais d'administration de la préfecH

de la Seine sont élevés à deux cent

quante-sept mille cinq cents francs.

2. \ partir de la même époque. Icpri

de police recevra, pour frais d'admini^i

tion , sur les fonds du chapitre '22 du bi

get du ministère de riotérieur, une ail

tion annuelle de quarante-sept mille fr^-

dont l'emploi est soumis ntit di^pn^iî:

établies par Tari. 2 , para^'raphe 2,dJl

donnance du 15 mai liS:2i, coocernaDt

préfecture de la Seine.

3. Notre ministre de Tintérieur (SI.

châtel) est chargé , etc.

itovBiiBM 18ft7. — Ordonnance d» rdl

porlint rëpartilion du or»' lit accordé, parli'"'

du 8 août 1847. |n>ur le^ dépeoMS classée

bndfret da dépaii*ment daa ânancei. euro*'

1$A8. (IX , Bail. MCCCGXU, d. 13933.)

Louis-Philippe, etc. , vu la loi de fi*

PHfH'p^ tin S noùt 1847 (élat Al, nfîtr^t

uu crédit de six cent qaarante-huil miii^'^
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MiloDxe mille sept cent deux Trancs aux

lépenses des divers services du ministère

les (inanccs pentinni Vannée 1848 ; vu les

rl. 35 el 36 de uolre urdonnance du 51 mai

m, porlant règlement général sur la

omplabililé publique: sur le rapport de

iotre niinUtre secrétaire d'Etat des ûnan-

p< de.

\rL Le crédit de six cent quaranle-

f). Le préfet pourra faire nppeler an soin

de la commission le directeur de la maison,

qui , dans ce cas , aura voix consultative.

7« Lorsque les inspecteurs généraui des

prisons du royaume se trouveront en tour-

née, iU assisteront aux séances de la com-
mission avec voix df lit>erative.

8. Les procès-verbaux des séances de la

commission seront transmis k notre roi-

mi millions cent onze mille sept cent dew «istrc secrétaire d'Etal au département de

rancs (648,111,702 fr.) . accordé . parla Tintérieur par les soins des préfets

H da S août 1847, pour les dépenses clas- 9. INotre ministre de l intérieur (M. Dtt-

ècsaubud^^et du dêparJementdes finances, chàlel) est chargé, etc.

onitMirc réparti couformémeul à Tétai ci-

1. Noire ministre des finances (M. Du-

|u)d] esl chargé , etc.
• ' {SvÂt le détail.)

lisU POVBWM 1847. — Ordonnance du roi

)
rri;uri qu'une coiniuission de »urvei!laiic<: srra

eicibSii; près de clia((Uu maiiiou ceiilrale de force

l't de correction. ( IX , BulL BICCCCKXXI

,

|>. 13938.)

iouis-Philippe, etc. , sur le rapport de

[lolre ininislrc seerélnire d'£tai au dépar-

lenient de l'iiiiéneur, etc.

Art, l^"". Tne commission de surveil-

(âiice sera établie près de chaque maison

MDtrale de force et de correction.

I t Getle commission sera composée ainsi

laMl aoit : le préfet, président ; le premier

président <le la cour royale, le procureur

général , le présiident «In tribunal civil du

ressort, le procureur du roi, deux membres

do conseil général , deux membres du con-

seil d'arrondissement , le maire de la com-

mune. L'un des membres, choisi par la

rommissinn à la majorih» des sulTrages,

remplira les fonctions de sei:rélaire.

3. Les membres du conseil général et

du conseil d'arrondissement seront nommés
par notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

^rtement de l'intérieur, sur la présenta-

lion du préfet ; leurs fonctions dureront

trois années.

4 Les commissions de surveillance s'as-

seinbleroni , sur la convocation du préfet

,

soit h l'hôtel de la préfecture , soit dans le

local de la maison centrale; elles devront

ae réunir an moins nne fois par mois.

5. Les ronnnissions donneront leur avis

sur l'instruction morale ,
religieuse el élé-

mentaire des détenus; sur l'état saniUire

de la maison; sur l'exercice de la justice

disciplinaire ; sur les clauses du cahier des

ch^irces d' s entreprises , en cas de renou-

N ellcmenl ; sur les tarifs de la main-d'œu-

vre ; enfin , sur les améliorations générales

dont te régime el la police de la maison

leur paraîtraient susoeptlblea.

Il— lA NOVEMBRE 1847. — Ordonnance du roi

qui autorise Timportalion temporaire des plan-

ches de pin de sapin dcslint^cs ù la ( onfcrtion

des caisses propres à remballa?» <los ti ufs, fi uil<,

léRuiues ei autres produiU naturels. (IX, buU.

MCCGCXXXI, n. 13939.)

Louis-Philippe, etc., vu l'art. 5 de la loi

du 5 juillet 1836, porUnt que « des ordon-

« nances royales pourront ant(iri>or, sauf

« révocation en ca^ d'abus, l'importation

« temporaire de produits étrangers dcs-

« tines à être fabriqués ou à recevoir en

« France nn complément de main-d'œu-

« vro, et que l'on s'engagera à réexporter

« ou à rétablir en entrepôt dans un délai

« qui ne pourra excéder six mois : » sur le

rapport de notre ministre sécrétaire d'Etal

au département de l'agriculture et du com-

merce , etc.

Art. ï-es planches de pin et de sspia

destinées à la confection des caisses pruiHCs

à IVmbidlajre des œufs, fruits, légumes et

autres produits naturels, pourront être

importées ou extraites des entrepôt* de

douane, sous les conditions déterminées

par l'art. 5 de la loi du 5 juillet 18Ô6

2. La réexportation ou la réintégration

en entrepôt des caisses confectionnées avec

les planches dont il s'agit devra s'effectuer

dans un délai de deui mois au plus.

5. Tonte soostraclion , tout manquant

constatés par le service des douanes don-

neront lien à l'appUiaiion des pénalités et

interdi'tions pn>noncées par l'art. 5 delà

loi du r» juillet 1856.

4 Nos ministres de ragricullnre et du

commerce , el des finances (MM. Cunin-

Grldaine et Dumon) sont chargés , etc.

12 octobue - 18 ?iOVRMtiiu: 18î|7. — Or lnunancc

fia r oi il<' larelil'res deux ccnl dix-liuil uoir»

du duiniiine colonial. (IX, Bull. MCGCCXXX11«

n. 139^3.)

Louis-Philippe, etc., yn notre ordon-

nance du 21 juillet 1846 ,
portant nffran-

chissemenl de cent vin^t-<iï 'Mors du do-

Diaiue colonial; vu la loi du 5 juillet 1846,
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portant fixation du budget (!ns flépcnscs

de l'excrfirc IHiT, l'ctat A annexe «i la-

dite loi; sur le rap|)ortde notre niini&tre

secrétaire d'Etat da la marine et des co-

loiiiflt, etc.

Art. Sont déclaféi libres et seront

iascrîts en cette qualité sur les registres de
l'éltit rivil dos roloTues oùilssonl(lomifili<^<î,

son^ les noms et prénoms qui leur seront dé-

linilivement attribués par les gouverneurs,

en eiécntîon de Fordonnanee royale da S9
avril 1836» les deux cent dix-huit noirs

appartenant an domaim* , et dénommés
dans l'élat aoneié à ta présente ordon-
nance.

2. Notre ministre de ta marine et des co-

lonies (M . de UoDtebelto) est chargé » etc.

(Aitt rifaf mmtnatif,)

Z — NOVKunuE 1S47. — Ordonnance tlu roi qui

ouvre aa ministre de la marine rl des colnutc!}

nn crédit c\tr»or<1Ii).iii sur IVxercice 18A7<
(IX, Bull. M(.r/:(;\\\ii, u. inoW )

Louis-Piillippe . etc., vu l'art. 3 de la

loi du 5 juillet 184(> ,
qui , sur la somme de

qnatre-vingt-treire millions allouée pour
les constructions navales et l'approvision-

nerrtont des arsenaux, ouvre h la deuxième
section du budizet do la marine, exercice

1817, des crédits s élevant à treize millions

trois cent mille francs ; va notre ordon-
nance du 19 septembre , relative à la

répartition, par chapitres, sections et ar-

ticles , de l'ensemble des crédits du dépar-

lemenl de marine pour l'exerelre 1847;
sur le rapport de notre minisire secrétaire

d*Etat an département de la marine et des

colonies , et de l'avis de notre conseil des

ministres, etc.

Art. 1er. Il est ouvert à notre ministre

secrétaire d'Etat de la marine et des colo-

nies, sur l'exercice 1847 , un crédit extra-

ordinaire de deux millions deux cent mille

franca (2,S0O;OdO fr.), pour subvenir k
l'ordonnancement des dépenses résultant de
l'activifé apportée dans les travaux de con-

structions neuves de la flolle , et qui s'appli-

quent aux chapitres ci-aprcs de la deuxième

section du budget, savoir : Chapitre 7. Sa-

laires d'ouvriers, 550,000 fr. Chapitre 8.

Approvisionncnicnts ^rrnéranx de la f!ottC#

1,650,00() fr. l.iisi niblc, '±,i.ini,i){)ij fr.

2. Une pareille somme de deux millions

deux cent mille francs est annulée sur te

crédit (8,900,000 fr.) du chapitre 9 i^p-
pruvMmnwMiU d$ prévoyance) de la

deniiéme section du budget pour le même
exercice.

o. La régularisation des crédits exlraor-

dinaires accordés par la présente ordon*

nnnce sera proposée aux Chambres lois de

leur prochaine session.

•i. Nos ministres de la marine et des co-

lonies, et des finances (MM. de ModU>
bello et Damon) sont chargés» etc.

8 » 18 KOVKMBKB 18ft7.— Ordonaatiee d« roi

qui fixe r['nqnrs .lUïqnellfS auront lien, poor

la closac de 16^7, les opéralious du recrulcmeuc

reUUvcs rax tebîeaox de recensement et aa tirage

w ROrL (IX , Bail. MCCCCXXXIt , n. ISAIfô.)

Louis-Philippe , etc. , vu la loi du it oo<ji

tobre 1830, relative au vote annuel da^,

contingent de raririrn . et celle du tîî marsi
18âi ; vu la loi du 27 juin I8i7, qui a fixé*

à quatre-vingt mille hommes le coniingeal .

à appeler, en 1848, sur la classe de 1847,^

et qui A délerminé le mode de répartitiooj

de ce contingent entre les départemcDli
^

et les cantons dn royaume; sur le rapp^'rf

de notre minisire secrétaire d'£tai de k
ji

guerre , etc. J
Art. I^r. Les tableaux de recenseoie^S

do la classe de 1847, ouvert à partir dii
i^T janvier 1848, seront publiés et an)chéi,4

ainsi qne Vcxi^o l'art. 8 de la loi du 21 mifï

185:2 . les dimanches ~() janvier et 6 févnrt

suivant. L'examen de ces tableaux et les lia*

gesau sort prescrits par Tart. 10 de la méns
i

loi commenceront le 1*' mars 1848.
â. Immédiatement après le tirage

chaque canton , le sous-préfet enverra

préfet du département une expediHun au- *i

thcntique de la liste du tirage , ainsi
^

que du procès-verbal qui aura été drcfté ji

en exécution de Vart. 12 de la loi du St i

mars185â.
5. Au moyen des documents mentionnés

dans l'article précédent , le préfet formera

un état indiquant, par canton, le nombre

des Jeunes gens inscrits sur les listes ds

tirage de la classe. Cet état devra être

adressé à notre ministre secrétaire d'Etat

de la guerre le 51 mars prochain , au plus

tard, bi, par suite de circonstances extra-

ordinaires , le nombre des jeunes gens in-

scrits sur les listes de tirage n'a pas pu éUt

connn à cette «époque pour tous les canton*,

ce nombre sera nmplricé, pour les cantons

en retard, par la moyenne des jeunes gens

inscrits sur les listes de tirage des dix classes

précédentes, et le préfet indiquera cetls

moyenne sur l'élal prescrit ci-dessus.

l La répartition entre les départomenli

des quatre-vingt mille hommes appelés sur

la classe de 1847 sera faite ultérieuremeot

par une ordonnance royale, qui réglera ra

même temps les autres opérations relatives

à la formation de ce rnntin:iPiit.

5. Notre ministre de la guerre (M. Tre*

zel) est chargé , etc.
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14 — ISwWBMORE 18A7. — Ordonnance <iu roi
relative h Timportaiion dos piodnils natornls
(les îles tl»; Sainte-Marie de Madagascar, Mnrottf,
Ao»i-l)ë, ïaîU et Aoukahiva. (JX,"BuU.
MGCGCXXXII . n. ISm)
Loata-Philippe , etc. , va Tare. 34 de la

toidn it décembre 1814, relative au ré-
gime des douanes ; sur le rapport de notre
ministre srrrétaire d'Etal de Tagriculture
H du conirriercc , etc.

Art. Les produits suivants : sucre

,

eafé, caeao, girofle, colon en laine, im-
portés directement en France par navires
ff.inçais, des îles de Sainle-Marie de Ma-
dagascar, Mayolte,Nossi-bé. ïaïti et Nou-
tinhivn

, paieront les droits afférents aux
iuirees de même espèce récoltées à fiour-
boB , lorsqu'ils seront accompagnés de
|tertificats aulhentiques constatant qii*îis

proviennent du crû de ces îles. De» recen*
miienls ttTe iiKs chaque année par les

«morités locaies détermineront les quan-
tttés de chacun de ces produits auxquels
Mera applicable le bénéfice de la disposition

lin précède.

Les graines oléagineuses et les huiles
(ic palme, do roro, de toiiloncouna cl d'il-

qui seront direelenient importées des
Mmes Iles sous pavillon français, acqui:-
leront, à leur entrée en France, le même
'!r<>it que celle-; provenant des autres éta*
Wissemenls français fl;ins l'Inde

3. Les autres produits naturels qui se-

ront importés directement, sous pavillon
français, desdiies Iles de Sainte-Marie de
Madagascar, Mayoltc, Nosst-bé, Taïli et
Noukahiva

,
jouiront , à leur entrée en

France, de la réduction d'un cinquième
ks droits , calculée sur ceux de la pruve-
lance la plus livorisée , autre que les colo-
lies françaises et les pays situés au-delà des
les et passages de la Sonde. Sont exceptés
?rî bénéfice de celle dernière disposition les

iroduils dénommés aux art. i et âe la

^ré^nte ordonnance, et les indigo, poivre,
bé , résine-laque et eurcuma.
4. Nos ministres de l'agriculture et du

^nimerce, de la marine et des colonies,
t des finances (MM. Cnnin-dridninp

, de
lonlebello et Dumon) sont charges, etc.

arl. 7, la nompnclature des dépenses pour
lesquelles la faculté nous est réservée d'ou-
vrir des crédits supplémentaires, en cas
d'insuffisance dûment justifiée des crédits
lé jisl ihTs

; sur le rapport de notre ministre
secrétaire d'Etat au déparlemenl de la jus-

tice et des cuites , et de l'avis de notre con-
seil des ministres, etc.

Art. ier. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d*Etat de la justice et des cultes,
sur l'exercice 1H47, un crédit supplémen-
taire de sept cent mille francs, applicable
au chapitre des frais de justice criniinelle et
des statistiques civile et criminelle.

!2. La régularisation de ce crédit sup-
plémetilairc sera proposée aui Chambres
lors de leur prochaine réunion.

3. Nos ministres de la justice et des
cultes, et des finances (MM. Hébert et
Dumon) sont chargés , etc.

2 = 20 NOVEMBRE 18û7. — Ordofuiancc du roi
portant recliliridion de» lablpaux de |)o|)id.it!on

annexes k l'ordonnance du 30 janvier ibàl*
(IX , BolL MCCCCXXXIU , n. 1S953.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de
notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
lemenl de l'intérieur; vu notre ordonnance
du 30 janvier 1847 ; vu les états de recllfi-

calion transmis pur MM. les préfets de la

Seine , de la Seine-Inférieure et de i'ïon-
oe , etc.

Arl. 1er. i^es tableaux rectiflcatifs ci-
annexés sonf snhslitués, en ce qui concerne
les déparlcnicnls , les arrondissements, les

cantons et les conmiunes qui y sont dé-
nommés, aux tableaux annexés A notre
ordonnance du 30 janvier dernier, relative
au dénombrement de la population du
royaume

2. Notre ministre de i'inlérieur (M. Du-
chàlel) est chargé . etc.

{Suivent les tableaux )

4 i= 18 KOVBXBnis 1847. — Ordonnance du roi

<fni ouvre an ministre de la justice et des cultes
Mir l'exercice 18û7, on crédit supplémenlairc
applicable au cliapitrc des frais d<' jnsifcc rri

minellc cl drs s(ati^tiq^es civile et ciiiiiinclle.

tlX , Bnll. MiXAXJLXXU , n. 13047.)

Louis-Philippe, etc. , vn les art. 3, 4 et
«le la loi du 24 avril 185^, et l'arl. 11 de

i loi du 2ô hmI IH~>4; vu la loi du 5 juillet

i^iG, portant li\ Uion du budget des dé-
eoses de rexercicc 1847, et contenant.

i7 SB 26 noysHBAB 1847. — Ordoonanc« tlii roi
j'ori Mil r<'»p;irlilinn du fonds connnnii airuclti

aux tiavnuv d«; conhiruclion des édiitcc;» dépar-
trniontaux frinlërèt général et aux oavr.ig«-s

d'art sur !« «î roules départcnicnlalr* pcnchint
Iciercicc 1848. (IX, BuU. MCCCCXXXIU

,

n. 1$9j0.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport do
notre ministre secrétaire d*Etat au dépar-
tement de l'intérieur; vu la lui du 10 mai
18Ô8 , art. 17 ; vu In foi du 8 août 1817,
portant iixntion du budj^et des dépenses
l'exercice 1848 [hndgai du mimuère de
Vintérieur, chapitre 38) , etc.

Art. La répartition de la portion du
fonds commun de six dixièmes de centimes
additionnel au principal dc.^ contributions
foncière, personnelle cl mol)iUê(e dtî 1848»
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atTectéc. à litre de secours, au complément
delà dépense des travaux de conÂiruction
des édifices déparlemeDUioi d'inlérèt géné-
ral , ainsi que des ouvrages d'art sur les

roules déparlcrnentalci . pcndanl cet pxcr-
circ

, est réglé couforiiiémeot à rëlat ci-

annexé.

2. Notre ministre de IMntérteur (U. Da-
eliâtel) est chargé, etc.

Blat de répariition ^ entré Iti départements ,

du fimdi commun destiné , par la loi du
\\\ mai 1H/>H. art IT. et la loi tics dé-

pense* de lïSèS 'chdpitro "H du bud^jel

du minislére de l'inleneur) , à cire (lis-

tribué en secours ^ pour complément de la

démenée doe truvauje de eonstruetion dot
édi/ieet départementaux d'intérêt ffinèral

et des oiivrn<;cs d'art dépendant dteroutoe
lit'iHV (futcntutes.

Aiu I biOUU fr. Cnnstruclion d'une »ou>-|>i-éftt>

lure. — AUne , 7tOOO fr. CootlrucUoo d'un Iri-

bnnul. — Allier, *2b,'^Q(i fr. ConclracUou d un
asi|«> (T.iliénds cl travaui d'art sur une rotite «lé-

|tarltin< nialv. — Alpes (Ba&seft-) , 15,0UU fr. Tra-
vaux d'art sur Iik routes départemeniales. ~ Alpes
(ll.-nil»'-; , 'if),000 fr. Tr,.\ tiu .P.ul M.r )<> roulos

ditpurli'utciUales. — Ardcclte , 20|UUU fr. Travaux
<l*ar( sur l«s roules (Mparleoientalef. — Ardennes,
12,0()i) . (".dUNli n< lion d'une son.s-ittt^'ffctnr»' —
Arii-iie , tU.OUO fr. (^unalrncliou d'une chapelle k
récofc iKN^male et travaux d'art sur une route dû-
p.iriinientalc. — Aube, 15,000 fr. ronstrncUon
d'un b.ilinXMU ir.irchivfs (l<''[KHli'ni<'iilale> el d'un
pont sur nue roule départeuii-nldli!. — Aude,
Î2«000fr. Construction d an palais de justice. —
A\( \ion, 20,000 fr. roii.structinn (rtidif'n t'^ ih^p.ir-

ti-uji-nlaui et de punis sur dus routes dcp.irlriuen-

tales. — Bondi«>«Hla-Rli6ne , 15,000 fr. Elahlnse-
nienl d'un (>[ de nieiidicilé. — Calvado-, 0.000
fr. Travaux à Tliùtel de la préfecture ; travaux pour
la sous-préfecture de Lisicux. — t^.antal, S0,000 fr.

Coiitlrurliun de prisons et d'un tribunal, et tra-

vaux d'iirt sur <1en\ ronlt d 'ii trlctrieut tl'->. —
Charente , 25)000 fr. (lonsUui Uun d'une .-«ous-pré-

feclore et d*un tribunal , et de pont» sur lesrontfls

déparlcnwii'iilos,—(;iiart'nl«-In rf'ricu i .•, ^jO.OOO ""r.

Construction ()' d< ux sous-préfcclurcs cl de ponts
sar les roulas d< |>jrieinenlales. Cher, 13,000 fr.

Tr.u.iiix d'.irl sur Ifs rfiiile-. d(5parlonn'nlaIe> —
(lorrèiti t /!iO,000 fr. Con.slruclion d'une .sons-pré*

fcclure et travaux d'art sur les routes dê|iar(en)en-

talea. — Corse, 15,000 fr. Construclion d'un pont
sur une roulf dëparlenn-ntale. — ("ùle-d'Or,

10,000 Ir. « onstruction d'un asile d'aliénés. —
Oenseï S0,000 Gr. Construction d*Qn Iribonal et

travaux d'art .sur les routes «l^^patleinent d» s. —
Dordogne, 10,000 fr. (k)iistructiou de bureaux

et d*archives k rhôlcl de préteclure. — Donbs,
12,000 fr. Co^^lrUl lion il'nnc caserne de pendar-

merie el travaut d'art sur les roules départemeu-
talcs. — Drôine , 5,000 fr. Coostmction de pools
.sur une roule di^partementale» — Eure, C,200 fr.

CiMistruotion d'un pont sur une route départemen-
tale el travaux d'éilifires déparlenienlaux. — Fi-

nistère , Ij.OOO fr. Con.slruclion d'un asile d'a-

liéné,. - r„,,.l, 10,000 fr. Travaux d'art sur les

roules déparieuienlales. — Garonne (IJaute*),

13,000 fr. Coostmction d'on tribonal. — Gers,

IPPE ler. — 17 nOVBMBRB 1841.

G,000 Cr. Construclion d'un tribunal et travau
d'art sar les roules départementales.— Gironde,
5,000 fr. Construction d'une prison. — llèrauU

,

10,000 fr. Travaux à la préfecture et conslructioD

d*an tribunal. — llle-et-Vilaine , 10,000 fr. C'in-

sltuclion d'une caserne de gendarmerie. «—Indre,

35,000 fr. Construclion de ponts sur dmx rouira

départemental* .-i. — Indre-et-Loire , 25,000 Ir.

Coiistraction du palais 'le justice. —Isère, 11 ,000fr>

PicslaiiralifMi d'un ti ihun.il f-t de la cour d'as-HMrs

— Jura, 1^,000 fr. Construction d'un tribonal cl

travaux d*art sor les roQlea départementales.—
Lan les, ."Îj-SOD Ir. Ti avjux d'é lifices départenieu-

taux et iravanv d'art sur les roules départcni'*)»-

tales. — Loire, 12,0i)0 fr. Travaux d'art sur dcui

toutes dopartementaies. — Loire (Haut» ) . 25.1)00

fr. Construction d'une f*cole normale et d'clabîiv

sèment d. s sourds luuets , et travaux d'art sur l«i

routes départementales. — Loire-Inférieure, 64M
fr. <'.onslrurli()n d'un pal. ils (]< justice. — Loiret)

8,000 fr. Coiisiructiou d'un pont sur une roule

départementale. — Loi, 30,000 fr. Travaux dTatl

sur I« s routes ilrparti-nientales. — Lot-cl-Garoune,

0,000 fr. Construction d'une caserne de geodir-

merie. — lx>iére , 25,000 fr. Travaux d'art 5«
les rouli s (l< p irtcinentales. — Maine - et- Lout,

20,000 fr. Coii.slruetion (l'un asile d'aliénés.

-

Manche, 5, 000 fr. tÀ)mlruelion d'un liibuuaL —
Marne , 6,000 fr. Travaux h l'hôtel de la pi^
ture. — .May.nn'- , 3,000 fr Construction
Çont sur une roule départementale. — Meoiéli,

,000 fr. 0»nstmcUon k l*asile d*aliénés. — Mb
9.000 ff. 'l'ra\.niv d'art sur \n»e roule déiurte-

mentale. — Moibdian , 17.000 fr. Trav..ui d'éd^

fices' départementaux et con.struction d'un pont

sur deux ronttrs départementales. — Mdiâk,
û,000 fr. Construction d'une Cî^erne de çeeèet'

merie. — Nièvre , 23,000 fr. Construclion tfes
j

asile d'aliénés et travaux d'art sur les routes lié-

ï^artenj'Mil nies. — Oise , 12.000 fr. Con .tructiLin
\

d'un tribunal. — Orne
, 2,t)00 fr. ConsUuctioa

d*un asile d'aliénés. — Pas-de-Calais, 90,000
Con.slmrtion d'un tribunal et il'un liùt'ddepri
feclure. — Pjréuées (Basses-) , 9,000 fr. Construc-

lion d'un asile d'aliénés. — Pyrénées (liantes-)

,

27,000 fr. Constrnction de prisons el di; ponts m«

deux routes d«''|)art ineniairs. — P\ rénées-Orieu

Iules
, 27,000 Ir. Travaux «l'art sur" le.s route» de

partementales.— Rhin (Bas-), 15,000 fr. Co'>

slnielion d'un asile d'alit-nés. — Rliin ^fl.'ut
]

5,000 fr. Keconslruction de {Minls sur des roule

départementales. — Bh6ne, 5,000 fr. TVavaM
d'art sur une route dë;)arli'menlale. — Saône-cl

Loire, 8,000 fr. Construclion d'un pont sur ym
roule départementale. — Sarlhe , 7,000 fr. Tr»

vaux k l'hOtcl de i)réf<'clure el c> nstruction d<

ponis sur des roul^-s (li'parleiuenlales. — $ein(^ i

Inlérieure, 5,000 fr. l.oustrucliou de ponts sui

des roules départementales. — Seino^el-llane,

8,000 fr. Conslrnclion de j)onts stir des roiiti

départementales. — Sevrés ( Deux- ] , 15,000 fr.

Construction d*one prison. — Somme, 15,000 fit

Aîrrandissemcnl d'un tribunal, construction tYvnf

caserne de gendarmerie et d'un pont sur unerooU
départementale. — Tarn, 16,000 fr. Constmdioo
d'un tribunal. — Tarn -et - Garonne , ». — V»r,

30,000 fr. Construction d'un lioiel de prcfeclare.

— Vaucluse , 10,000 fr. Con.strucliou d'uue ca-

serne de gendarmerie et travaux d'art 5ur une

route départementale.— Vend»^'' , 15,000 Tr. (-"fi-

struction d'un asile d'aliénés.—Vienne, 10,000 fr.

Gonstruclion d*on tribunal et travaux à YldUà de
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pn*fednre. — Vi' Tinp (iiaule-] , i.'5,000 fr. c.nn- Lacanau ct du Porgp friironde) , même
urncUon d'une cantine de gendarmerie et d uii dans les parUeâ QUI ii apparUendraieul pas
pont sur «ine route départementale. — Vosges , ^ TËtat

r«ae d'ayénés.- Total général , 1 ,133.500 fr. - cMeSBOS Vlié. dil 14 décembre igiO,

«éwe, 35|6IOfr. ^Crédit, 14S9,110 fr. sont ré^ervé^ m faveur de la communo de

Lacanau et des sieurs Hameau, Lnlesquc ,

, comte de iilacas, Wissocq , Cazaux ct
13 ocTo.r.B==. 27 «ovBMBRK 1847. -Ordonnance

compagnie, el tous autres ayanls-droiU
flu roi qui nntorisc le minislre des travaux pu- .

*^ ^ \ , , . ^J «..4.,«.«.»

Wi» k occuper le» duue» situées dans Us co.u- pettvcnl M présenter, Ghacun flaivani

MmefdeLacanan et dnPoi^ (Gironde), pour Tétendue de U propriété qai pourrait lUl

en cfff'ctuer rensenipnrpuienl et la fiiation. appartenir.
(l\,Bull. MCCCCXXîiiV, n. 13958.) 3. Noire ministre des travaux publics

Louis-Philippe, ote. , sur le rapport de J^^) chargé, etc.

noire ministre secrétaire d'Etat au dcpar-
leraenl des Iravaun publics; vu les plans 14 uécbsabrb 1810 — 27 sovEWBaB 1W. — Ué-
dKlSéS par les ingénieurs, les 26 mars et 5 cret relatif k la planUtion des danes (1). (IX ,

novembre 1842 , pour la fixation des dunes BtiU. MGCGCXXXIV, n. 13959.)

fie Lacanau ct du Porgc (tîirotide)
; vu la Napoléon . etc. , sur le rapport de notre

dérision minisli^rielle du 13 mars 1845, ministre de l' in tériettr; notre CODSCil d*£-
approbalive d'un avis du conseil général lat entendu , etc.

ponUet chaassécs, portant adoption Art. 1©^. Dans les départements mari-
i-éa plans et projets de travaui à exécuter times , il.sera pris des mesures pour Teo-
pour opérer la fixation desdites dunes; vu semenc^mcol, la plantation et la culture
les pièces de l'enquête ouverte conformé- des vé;;étaux reconnus les plus favorables
Dient a la loi du 8 mars isio , et notam- à In fixation des dunes,
meol l'opposition du 5 niai 1845 du conseil "2. A cet effet, les préfets de tous les

nanicipal de la commune de Lacanau; départements dans lesquels se trouvent des
«lies des 27 avril et i«r mai iS43 des sieurs dunes, feront dresser, chacun dans leurs
Hameau et consorts, se disant propriétai- départements respectifs, par les ingénieurs
rt< d'une partie des dunes sises commune des ponts el chaussées , un plnn des dunes
«in Porge ; vu les pièces de l'enquête ou- qui .sont susceptibles d'être tixées par des
wie conformément i la loi du 3 mai 1841 plantations pppropriées à leur nature; ils

et i Tordonnance du 18 février 1834, el feront distinguer, sur ce plan , les dunes
notammentia nouvelle opposition des sieurs qai appartiennent au domaine , celles qui
Hameau et consorts ,

du juin 1844 , la appartiennent aux commune? , celles enfin
lettre du maire de la commune do I.aca- qui sont la i^roptiélé des particuliers.

oau,du t) juiikl suivant; l'avis favorable 3. Chaque préfet rédigera ou fera rédi-
ge la commission d*enquéle t des 16 Juillet ger, à l'appui de ces plans , un mémoire
cl 16 août 1844 ; les rapports des Ingénieurs sur |a manière la plus avantageuse de pro*
•les 14 , 18 juillet 1844 et 26 mars 1847 ; céder, suivant les localités , à l'enscmence-
les propositions ei -.rrétés du préfet, en ment el à la plaulilinit de> dunes ; il join-
(laledu29 juillet 1845, 16 avril, 21 mai dra à ce rapport un projet de règlement,
1944 et 29 mars 1847 ; vu les avis du con- lequel contiendra les mesures d adminis-
seil des ponts et chaussées (section de la tration publique les pins appropriées à son
navigation , cours d*eau , usines , etc.) des département, et qui pourront être utile-

5 décembre 1845 eMO avril 1847 ;
vu la nient employées pour arriver au but dé-

lai des 22 décembre 178Î) , I"*'' janvier ^iré.

1790 , litre 5 , art. 2 , n. 9 ; vu l'arrêté des 4 î.es plans, mémoires et projets de
consuls du 13 messidor an 9; le décret im- règlements , levés et rédigés en exécution
périal du 14 décembre 1810 ; notre conseil des articles précédents , seront envoyés par
d'Etat entendu

,
etc. les préfets A notre ministre de l'intérieur.

Art. Ipr. Conformément aux plans ap- lequel poiirra , sur le r,n>port de notre di-

prouvés par la décision minislériellt» du recteur général des ponts el ch tussees,

13 mars 1843, notre ministre des travaux ordonner la plantation, si les dunes ne

pvbllcs est autorisé A occuper, pour en renferment aucune propriété privée , el

,

effectuer rensemeoeement et la fiiatlon, dans le cas contraire, nous en fera son
les dunes situées dans les communes de rapport , pour être par nous statué en con-

d] C.C riccrct , cilé dau« Tordonrinnce préré- lois. Mab il «si à aa dftto dans notre seconde
*^le, u'avatl point été iniéré au Bulletin de» édition.
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460 MONAItCllIE COnST. — LOUlS-PlilLl

soil «l'Elal, (i.-nis I.i Tiirmo adMjjti'n pour les

règlements d administration publique.

5. Dans ie cas où les dunes seraient la

propriété de particuliers ou de coramuoes,
Ifli plaRf devront étra publiés et afRchés
dans les formes prescrites par la ioi du 8
mars 1H10, et si lesdils parlirulfers ou
communes se trouvaient hors d'état d'exc-

euler les travaux conimaudés » ou s*y refu-

Nient, Tadminlstration publique pourra
éiro autorisée à pourvoir a la plantation à
ses frais ; alors elle conservera la jouissance
fies dunes , et recueillera les fruits des

coupes qui pourront y être faites , jns(iirà

rentier recouvrement des dépenses qu'elle

aura été dans le cas de faire , et des inté-

rêts , après quoi , lesdites dunes retourne-
ront aux propriélnires , h charge d'entrete-
nir cnnveîiabicmeiit les plantations,

6. A l'avenir, aucune coupe de plants

d'oyats , roseaux de sable , épines mari-
times, pins, sapins, mélèzes et autres
plantes aréneuses , conservatrices des du*
nés , ne pourra être faite que d'après une
autorisation spéciale du direrteur général
des ponts et chaussées, et sur l'avis des
préfets.

?• Il pourra être établi des gardes pour
la conservati'irs drs planta lions existant ac-

tuellement sur les «Innés, ou qui seront

faites à l'avenir; leur nomination, leur

nombre , leurs fonctions , leur traitement

,

leur uniforme seront réglés d'après le mode
usilé pour les gardes des bois communaux.
Ltt délits seront ponrs!ïi\ is devant les tri-

bunaux , et punis eoniorniément aux dis-

positions du Code pénal.

& N'entendons en rien innover, par le

présent décret , i ce qui se pratique pour
les plantations qui s'exécutent sur les dunes
flit département des Landes et du départe-
iJienl de la Gironde.

0. Nos ministres de l'intérieur et des

flnances (MM. Ducb&tel et Dumon) sont

chargés , etc.

17=27 KOVRMBHK 18/!|7. — Orro!inai)Cfi du roi

qui reporte & Te^icrcicf 18^7 uuc portion du
ctéà'A du chapitre 18 de la seconde Mrtton du
budcr! du miuislère drs travaux publics , rxcv-

cicc'lSÛO. (IX, Bull. MCCCCXXXIV, n. liiOai.)

Louis-Philippe , etc. , vu l'art. l«f de

la loi dérèglement définitif du budget de

l'exercice 1857, en date du 6 juin 1840,
portant que le fonds extraordinaire créé

par la loi du 17 mai 1837, pour l'exécution

des Irnvatjx publies , et les crédits ouverts

par les lois annuelles des finances ou par

des lois spéciales , pour en acquitter la

dépense , sont et demeurent réunis au bud-
get ordinaire de l'Ëtat ; vu Part. 2 de la

mémo loi du 6 juin 1840 , portant que ces

PB l^r. — 17, 18 ROTBaSBE 1B47.

dépenses formeront une denxicme sodion

au budget du ministère de« travaux publics

et seront l'objet d'une série *ie chapitres

par nature principale d'entreprise; vularU

3 de la même loi , portant qae la porte
des crédits spéciaux énoncés à l'art. l«r qui

n'aura pas été employée dan? le cOQranl

d'une année, pourra être réimpulée sur

l'exercice suivant au moyen de crédits sup-

plémentaires qui seront ouverts proriiel*

rement par ordonnance royale , et souaris

à la sanction des Chambres dans le projet

de loi le ministre des finances est chargé

(je pre eriirr, conformément à i'art. ode
la ioi du :;^4 avril 1853 ; considérant qu'il

résulte de la situation des dépenses de

rexercice 1846 imputables sur le chapitre

18 de la seconde section du budget que la

totalité de ce crédit n'él.'iit pas employée

au 51 décembre dernier; considérant qu'H

est nécessaire de reporter sur l'exercice 1847

une portion du reliquat disponible sur k
crédit de l'exercice 1846; sur le rapport

de nofre ministre secrétaire d'Elataa dé-

partement des travaux publics, et delarii

de uotre conseil des ministres , etc.

Art. i^^. li est ouvert à notre minitiR

lecrétaire d'Etat au département des lifr

Taux publics , sur les fonds de la deuiiéme

section du budget, exercice 1847 (cha-

pitre 18) , un crédit derinq cent rinqiwBte

mille francs (5i>(),UU0 k.) pour la cuiislroc-

tion de trois édifices à aflecter à des services

d*inlérét général.

3. Pareille somme de cinq cent cinqtaate

mille francs est annulée sur les fonds di \

chapitre 18 de rexerrice 1846.

5. La régnlnrisntioii de la présente or-

donnance sera prupo^sce aux Chambres ûio»

leur prochaine session*

4. Nos ministres des trarans publics ei

des finances (MM. layr et Bumon) soal

chargés , etc.

18 sovRMnr.E — 1" DKCKMîiKB 1^1. — OriioD-

iiamc (lu roi porlanl création d*emp|o» de

capitiûiic dans la gtiidurioerie. ( IX i
BaH*

MCa.CXWV, n. 15U6Ô.)

Louis-Philippe ,
etc. , vu la Ici lu 8

août 1847, portant fixation des dépenses

de l'exercice 1848 ; vu l'ordonnance du

octobre 18â0 , sur l'organisation et iescr*

vice de la gendarmerie; vu notre ordon-

nance du 16 mars 1858 ,
pour rexéciition

de la loi sur l'avancement ; sur le rapport

de notre ministre secrétaire d'Etal au dé-

partement de la guerre , etc.

Art. l®*". Le commandement des lien*

tenances de gendarmerie ci^prés désignées

sera désormais exercé par des onîcier> du

grade de capitaine, savoir ; Paris (deuiiéioe
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VONAlca» tOMT.— LODlS-PHILim !•».— 10, 2^, 24 TfOTEMBRE 1847. 4^1
•teUwi), compagnie de la SdnCîPontoise, Louis-Philippe, etc., vu notre ordun-
conpagnie do Seine-et-Oise; Fonlainebleaa. nance du «4 octobre IS40 ; sur le rapport
compagnie de Seine-Pt-Marne

; Le Hafre de noire ministre secrétaire d*£lai aa dé-
fl Dieppe, compnL'nie de Srinp-Inférieiire; partcmcnl de l'agriculture et du com-
SjuiDur, comi)aî.Min' do Maine-el-Loire ; merce , etc.
Ctarraon^Ferraiid, compagnie du Puy-de- Art. 1". L*art. 10 de notre ordonnance
Iiùme;Maneille, compagnie des Bouches- du 24 octobre 1840 est renipUt é par les
do Rhône

; Saint-Biienne , compagnie de dlsposilions suivantes : « Le propriétaire
la ivoire; Boulogne-sur-Mer, compagnie « d*un étalon approuvé « qui aura rempli
du Pas-de-Calais; Li!!e, compagnie du « les conditions prescrites par les régle-
Aord

; Dunkerqoc , cuiuiiagnie du Nord. « ments , recevra chaque année une prime
2. L'emploi de trésorier de la compairnie « <ie quatre cents à sept ccnls fi nnes pour

de gendarmerie de Seine-ct-Oise sera oc- « un étalon de pur sang; trois cents à
rapé désormais par un ofRcier du grade de cinq oents francs pour un étalon de
eapîlaiDc. « demi -sang; cent à deux cents francs

ï! sera pourvu aux emploi? de rapi- pour un étalon de gros Irait »
Uiue qui sont créés par les art. icr et 2 2. Notre ministre de raf^ricufture et du
* la présente ordonnance conformément commerce (M. Cunin-Gridaine) est char-
aox dispositions des art. S4 et 49 do notre gé , etc.
ordonnance du 16 mars 1838,

Idl'JÏZ'rai" " " - ' «W. - Orfonna,..,,
' *'"«*ë« f du roi concernaiil Ins ;igt;nis de clian^'c ol cour-

ticrti de maichandiscs U<; Vnfnncienncs. (IX*
.

Boll. MCCCCXXXVI, n. 1,>973 )

Jincc (lu roi qui moditie la circoDscripUon des Louis-Philippe , etc. , SUr le rapport de
rsiiccs de paix d« SainUAndré et de Saint- DOtre ministre secrétaire d*Etat au dépar-
R rxî, fîîeBoiifboii).(ix, BulL MCCCCXXXV, lement de l'agriculture el du commerce;
j

''^ ' v'i I nn èié consulaire du 6 messidor an 9;
Uuis Philippe, etc. , vu noire ordon- vu l'art. 81 du Code de conmierce, etc.

Jtnt€ du 23 août 1846, qui a créé deux Art. 1»^. Les quatre places d'agent de
Marelles Justices de paix à liourbon , en change créées à Yalencienues par l'arrête
^lecation de l*art. 15 de la loi du 18 juil- du 6 messidor an 9 soni supprimées, et
<:M8i5; vu le tableau de eireonscrlption le nombre des courtiers de mareliandises
inncïé à ladite ordonnance ; con«!idérant est réduit à six.

la proposition faîte par l'administra- 2. Les fonctions d'agent de change , An locale de modiûer en certains points Valencieunes , seront cumulées avec celles

>^ circonscriptions est fondée sur des mo- de courtier de mareliandises.
'l'qtii intéressent le service etlesjusti- 3. Le cautionnement des agents do
"^'les

;
les délégués de Bourbon entendus ;

change , courtiers de marchandises , À Va-
ie rapport de notre ministre secrétaire lenciennes , est Oxé à douze mille francs.

^i^Ulde la marine et des colonies, etc. 4. Nos ministres de l'agriculture et du
Art. 1er. La circonscription du canton commerce, ei des iinances (MM. Cunin-

I'
jastiee de paix de Saint-André s'éieu- Gridaioe el Dumon) sont chargés , etc.

'ra jusqu'à la rivière des Koches , et eom*

'eîKt I?' 2ftH0VE«.«- 7 DtcK«i.i.K ISa?. - ordonnance
^«llc de h justice de paix de Saml-Benoît du roi .m l'organisation de.s iribun .uv de com-
«mprendra le territoire entre la rivière des merce do l'Algérie. (U, BalL uaxCXXXVl.
loches el le Grand -Brûlé de Sainte- Rose. 13975.)

Sont maintenues les circonscriptions Louis-Philippe, etc., vu la loi du i:î

^ autres cantons de Justices de paix à août 1791 ; vu Tart. 25 de la loi du 24 avril
iourbon

, telles qu'elles sont déterminées 4SSS; vu le livre 4, titre du Code de
te tableau annexé h notre ordonnance commerce; vu le décret du G octobre 1809;

^' ilée du 25 aoùf ISiG. sur le rapport de noire ministre secrétaire

Ô Nuire ministre de la marine et des d'Etat de la guerre et de notre ministre
oloiiies (M. de Montebelio ) est char- secrétaire d'Etal de la justice cl des cultes;
i , etc. notre conseil d'Etat entendu , etc.

Art. i". Les membres des tribunaux de
0 ^ovE«.aB« 7 b4„«„„ ig47. _ Ordonnance

de l'Algérie seront élus parceux
roi q,u i,iod;n,j l'art. 10 de rordonniincedu comnierrnnls de l'arrondissement du

^ octobre 18â0, conrcniani le» hara». (IX» tribunal de im i tiiu'i c iiislnîU'C où doit sié-
«»IMiCCCCXXXVI

,
1». 13972.) ger le liiuuaai de cuinmercc, qui auront
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46t «oifAiicniR cofiiT.— touit-Mfun
été portés «or let 1itl«s de fommfr^nts
notables dreiiéM par la direeleor des af-

faires civiles de la province , et approuvée»

par le f^ouverneur généra!.

2. Lfiir nombre sern (iclrrminé
, pour

chaque ville ou arrumjisscuit'ul , pai des

arrêtés spéiiaui du gouverneur général en

conseil d'administration.

3. Les membres de ehacon des Iribonanx

de commerce de l*A!?rrie ne pourront être

ohOK<is qu(> d:ins la liste formée en vertu

de l'arlicie prec(^ilent,

A. Des arrêtés, pris par le goiiverneur

générai » iiieroiil l'époque à laquelle ces

élections auront lien chaque année.

5* Les prorés-verbaux d'éledions seront

transmis , par l lutoi médiaire du L'onvcr-

neur général de l' Algérie, à notre iniuislre

secrétaire d'Lial de la guerre, qui nous

proposera rinstitution des élus, lesquels

ne seront admis à prêter serment qu*aprés

avoir t-lé institués par nous.

G. Ku ras <!c déport ou de récusation lé-

gale d un ou de plusieurs juge?* , si le tri-

bunal ne se trouvait plus en nurubre pour

délibérer, il y serait suppléé par Tadjonc-

tion d'un ou de plusieurs commerçants
français ou naturalisés français , pris sur la

liste formée en verhi île l'în l. -2, et suivant

l'ordrf dans lequel ils y sont portés.

7. L art. 14 de notre ordonnance du

d6 septembre IS4!i est modifié comme il

suit: «Les membres des tribunaux de com-

« meree de 1 Algérie sont iiif!<'finifîient t<'^-

« éli^ible^^; ils ne peuvent renilre jugement

« qu'au nombre de trois; ils ne reçoivent

« i>i iialiemeot ni indemnité. Un greffier

a et des commis^greffiers , dont ie nombre
« €*L réglé par le ministre de la guerre,

(( ^ol)t attachés à chaque tribunal de coni-

« meree. »

b. Nos ministres de la guerre, et de la

justice et des cultes (MM. Trezel et Hé*
bert) sont chargés , etc.

2b 7 DictMBRB 1847. — Ordonnance du roi

portant ti\aiion du nouibif s d.- nolublcs qui

devront concourir J» rdeciion <irs membre» do

la chambre de commerce do Paris. (IX, BnU.

luœœxxxvi,!!. 15m}
Louis-Philippe, etc., sur le rapport de

notre iniinstre Mv-Tciaire d'Etat de V-A^ri-

cullure el du cornmcree; vu noire ordon-

nance du 16 juin lis,>2, etc.

Art. l»»". A l'avenir, les notables dési-

gnés par Tart. 4»', paragraphe 4 de notre

ordonnance du 16 juin 1^2, pour con*

courir à l'élection des membres des cham-
bres de conmrerce » seront , à Paris , en

nombre égal à celui des membres du tri-

bunal de cimimerce» de la chamhro de

( l«r,_ t, 4, 43 HOTSmi iS4T.

commerce et des quatre eomeHi de prud'-

hommes. Ils continueront à être désignes

moitié par le lribiin?d de coinmcree S

moitié par In chambre de commerce.

â. Notre minislie de ragricaUoreetài

commerce (M. Cunin^Gridaine) ot à»
gé , etc.

AnOVBVaaa « il décbwbrf 18il7. — Ordonnanc

du roi qui atlribue la fraTicl)ise illimil»-* m
maréchal général de Fr«uc«. ^IX, Bail

MGGCOUXVil, n. 15963.) 1

toaii-Philippe, etc., tu la loi da 25 fri-

maire an S (16 décembre 1799) ; vu l'or-

donnance dti 17 novembre 1844; vu l'or-

donnanre du 26 septembre 1»47; wr le

rapport de notre ministre secrétaire d'EUL

au déparlement des financea , etc.
\

Art. La franchise illimitée «rtH*!

tribuée an maréchal général de France.

:2. Notre ministre dea finances vM.Di*i

mon) est chargé , etc.

13 TIOVEMBRB = Il D&CBUBRB 1847. — Ofl^C* I

naiice Uu roi qui ouvre au miuislrc ét» !• 1

nancesvn crédit additionnel pour de*crtoit^
J

t0i)-t.il«'' 1 sur <li'j. cxt'ii icf^s cloi* (IX|a"B
MaxxxxAvn , n. iâ«64 ) 1
l.otiis-Philippc, etc., vu l'étal (Jcscrf» I

ces iuiiiidées à la charge du déparlf«jtJ

des nuances, sur les exercices clùsdcl'i^^

1B44 et 1845, additionnellemeot auirts»!

à payer constatés par les lois de roaloniPûi

|

ou par le compte définitif des dcpeu^^^'^*
|

ces exercices ; considérant que ces ireamts
j

concernent des services non compris datfj

la nomenclature de eeui pour
lois de dépensea desdita exercices nuns oir

donné la faculté d'ouvrir des soppif ff"'^

de crcrtits ; considéraoi ,
tontefnis, Qua«

termes de l'art. 10H (se notre oriloDwn«

du 31 mai 1838, portant règlement i^énè*

ral »ur la comptabilité publique, l&Am'

créances peuvent être acquittées, attendi

qu'elles se rapportent h des services prc**

par les budgets des eienice» lS4r^, 1^
et 1845 , et que leur montant n'extede|H*

les restants de crédiU dont l'anoujatioii»

été ou sera prononcée aur ces servim

les lois de règlement desdits exercices :

'J'

le rapport de noire ministre secrétaire «ifc-

tat des finances et de l'avis de notre cam
des mini}.tres , etc.

Art. 1«^ Il est ouvert à notre mioisl'*

secrétaire d'Etat des finances , en augia(«'

tation des restes à payer constatés par ie^

lois de réglemetit des exercices 1H43 »

1844, et par le compte défiiiilif de reJfJ'

cice184î>, un crédit addjlioiiiiei de

quatre-vingt-trois francs dit Ciotinj*-

( 1 ,083 fr. 10 c.)t montant des créance» d^
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iriniéef au tableau ci-ftnneié , qui ont été
liquidées à la charge de m eiercices , et
«loiit les éiats nominatifs ont été dressés en
double expediliofi roîiformémenl à l'art.

106 de notre ordufjuance prccitéf dti TA

M 183b, savoir : exercices lb4"», t ir.

6$e.; 1844, 166 fr. 3 c.; 1845 » 914 fir.

«e. Total, 1,083 fr. 10c*
l Notre miolstre secrétaire d'Etat des

rminces est, en conséquence, nntnrist' à

ufdunnnneer ces créances sur le ciiapitre

spécial ouvert , pour les dépenses des exer-
cices clos , am budgets des etercices cou-
rants , en exécotion de Tart, 8 de la loi da
rimai 1834.

5. La régularisation de ce crédit sera
proj)osée mit Chambres lors de leur pro-
luaie ÂCiisiun.

4. Notre ministre des liuances (M. Du-
fm) est chargé , etc.

(Suit h iableau,)

IS ROVSKBRB H ofccBMMK 18^7. — Ordon-
fiincp 'In roi qui ouvr»; an JUifiistr»; des li-

uiiccj» uii crédit additionnel pour ilts créuncc»
tcnstatées sur des exercices clos. fIX, fiuti,

Maiccxxxvii, tt. nm.)
Louis-l*hiUppe, etc., vu Tétat des créan>
liquidées à la charge du département

Ih liuances, sur les evercices clos de 18i!î,

Ui et 1^45, addiluiiiiellement aux restes

payer eonslatés par les lois de règlement
tpar le compte définitif des dépenses de

i'\fri ices; considérant que ces créances
l'crneiil dc-< se rvices pour lesquels la

iviitenclature mserce dans la loi des dé-

fhses de chacun de ces exercices nous
éserve la faculté d'ouvrir des suppléments
(crédits en Tabsence des Chanitires; vu
•rl. 100 de notre ordonnance du 5l mat
fôïi , portant réglernenl «îénértil sur la

omptabililé publique , aux termes duquel
* créances d'exercices clos non comprises
ans les restes à payer arrêtés par les lois
p règlement ne peuvent ôlre ordoimancées
ttr nos ministres qu'au moyen de crédits

ipplemeulaires accordés suivant les for-

tes déterminées par la loi du 24 avril

fô5 ; sur.le rapport de notre ministre se-
éiaire d*£tat des fmances et de Tavis de
Olre conseil des ministres , etc.

Art. jp^. Il est ouvert à notre ministre
'crelaire d'Etat des linances , en auginen-
ilioo des restes à payer constatés par les

«is de règlement des exercices 1843 et^ , et par le compte définitif des de-
nses de l'exercice 1845, un crédit addi-
•iHiel de trei/c mille deux cent treize

auis deux ccuLirnes (l."),^l?î fr. ^1 c),
lûnianl de^ créances désignées au tableau

iinnexé, qui ont été liquidées A la charge

IFra — 13 NOTBMBRS 1847. 463

de ces exercices , et dont les étals nomh
natifs ont été dressés eu double expédition»
conformément à l'art 106 de notre ordon-
nanro pn'M'itée du ôl mai 18r)8 , savoir:
evon i- ( i 1847,, l()5fr 51 c; ISU, l,Uir»fr.

oJc; iÔ45, H,884lr. lyc. lotal,i5,55J5fr.

2C.
S. Notre ministre secrétaire d*Etat des

finances est, en conséquence, autorisé à
ordonnancer ces créances sur le chapitre
spécial ouvert ,

pour les dépenses des exer-

cices clos , aux budgets des exercices cou-
rants , en exécution de Tart. 8 de la loi du
23 mai 1854.

3. La régularisation de ce crédii ser.t

proposée aux Chambres lors de leur pro-
chaine session.

4, Notre ministre des finances (Itf . Do-
mon} est chargé , etc. {Suit le tabieau.)

i% ROVBMBHK SB It oftOBIIBRB 18A7. — Ordon-
nance du roi qui ouvr»; un crédit extraordinaire

|*our lu paiemenl d'unérage» de rLiiUs non
iiappf's du déchéance mur tes ext:rcicus ltHi% ci

antérieurs. (IX, Bull. Ma^CXXXVlJ, a. 13966.)

Louis-Philippe, etc., vu Part. 114 de
noire ordonnance du 31 mai 1858 , por-
tant règlement général sur la complabiîité
publique: vu l'arl. 15 delà loi du 5 mai
liiii , aux. tenues duquel les crédits néces-
saires pour le service des arrérages de
renies perpéluelles et viagères sont excep-
tées I l lisposition qui inlerdii d'ouvrir,

aîilremciil (juc par la loi , des crédits e\-

traordiiuiires spéciaux pour créances d'exer-

eices périmés ; sur le rapport de noire
ministre secrétaire d*Etat au département
des linaiu;es, et de I avis de notre conseil
des m i

11!^»
- es , etc.

Art. 1^1". Un crédit exlrnordinnire spé-
cial de la somme de cent qualre-vingl-dix-
huit midc huit cent trente-six francs

(198,836 fr.) est ouvert a notre ministre
secrétaire d'Ktat des finances , sur le bud-

de 1848
, pour être appliqué , confor-

mément au délail ci-aprés , au paiement
d arrérages de rentes non frappes de dé-
chéance sur les exercices 1S45 et antérieurs,

savoir : renies cinq pour cent, 1 80,000 fr. ;

rentes quatre et demi pour cent , 2() fr. ;

rentes quatre pour cent, 810 fr.; i eûtes
trois [loiir cent , 15.000 fr. ; rentes via-

gères , 5,000 fr. Total égal , li)8,85ti fr.

2. L'ordonnancement de ces arrérages

aura lien , avec imputation sur le chapitre
spécial des dépenses d'exercices périmés ,

ouvert eu exécution de Tart. 8 de la loi du
10 mai 1H5H.

5. La régularisation de ce crédit sera

proposée aux Chambres lors de leur pro-
chaine session.
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4. Notre minislre dci finances (M. Du-

mon) mi chargé , elc*

IS KOVBMBRK « Il ftfceiMBRB 1847. — Ordonnance

du roi qui onvre un mInislîT dos fiiiami s nn

ctédil MAupIéaienlaire sur l'exercice 1Ô47. (IX ,

Bull. MCCGCXXXVIX, n. 150670

Loats-Philippe , ete. , yn la loi du 3

Juillet 4846, portant fixation du budget

dei dépenses de l'exercice 1847, et conte-

na?it . nrt. 7, la nomenclature des dépenses

pour lesquelles la fsculté nous est réservée

d'ouvrir à nos niinislres des crédits sup-

plémentaires, en cas d*insiifBsance dûment

Justifiée des crédits législatifs; vu les art.

20 ,
2'2 et tiô de notre ordonnance du

51 mni 1S-,h, portant règlement e^^néral

sur la cumplabUilê publique; sur le rap-

port de noire ministre secrétaire d'Etat des

finances , et de l'avis de notre conseil des.

ministres , etc.

Art. l^"". Il est ouvert à notie ministre

secrétaire d'Etat des linances , sur l eier-

cicc 1817, un crédit supplémentaire de la

somme de trois millions cent quatre-vingt-

trois mille six cents francs (S,183,600 fr.),

a p |)licable aui cliapitres et articles ci-aprés»

savoir :

Frait régiêp de perception et d'exptintii'

lion du* impôts et revenus publia.

r.MiBGi-^Tr vMv.xT RT DOMAt.NES. — Chapitre li2m

— Perêf^nti, — Art. 2. Remise des recevnui-s,

100,000 fr.

('.Iiapilro tif^. — Dfiunset d'aersft, — Art. .1. Con-

trihntionsdcsbùlimciiLsel domaine» de TlCtat, etc.,

2,000 fr. — An. tX' 8 f d*«alîiiiatîon d'af-

fiches cl do vente do iiiobili< is el d^ domaines de

TKlat, 3,000 fr. % 2. Impenses r« la«ivas aax épaves,

déiih<5rences et Liens vacants, 5,000 fr. — Art. 5.

S Frais de poursnilrs cl d'iii%iances, 5,000 fr.

f 2. 1 Val» d'eilrail» d'«rrèU et de jugement», eUî.»

5,000 fr.

Timbre. — Chapitre ftO. — Jf(U/r£»l «I d4ptn$e$

éiMntê. — Art. 1". S 1"- Achat de papier k tim*

Jjrei- pour la débit.- , 214,000 fr.

Forêt». — Chapitre Û8. — Matériel. — Art. 3.

Frais d'abttlage et de faconnngi! des coupes et bo!t

exploité» par économie, Û50,000 fr.

('ÏKipilie ÛO. — Dépttati diverse, — Art. 2. Por-

tion luulrihulive de TRlnl dans la ri^p;iralion de»

cliemins vicinaux, .10,000 fr. — Art. G. Avances

recouvrables. §1". Ki aii d'jfljndliMlion drs coupcfî

de bois domaniaux el communaux, etc., 17,000 fr.

% 2* Frais de poursaitcs el d'Instance en malièro

correctionBelle t 83tO0O fr.

CoNTP.IBtlTlO^S IMMUECTI S. — Cliûpîirc 53. —
Ptrtonntl. — Art. 5- Taxations proportionnelles

de» employé» de tont gindc, 1 2'i,ooO Tr. — Art. 0.

I\emiM:s ' l in lr innilLs, § 1". i\cmises aux entre-

poseur» Uu tabacs mu le produit de lu vente,

10,000 fr. 5 2. Remises aux receveurs buralistes,

îi rals Mi (If^s p\p('(Vtllons ilt^llvn'-es
, /55,000 fr. §3.

I\emis«'s aux préposés d'octroi receveurs aux entrée»
desviUes, 10.000 fr.

Chapitre 55. — Dip*tuei dwtrM. — Art. 2. Dé<

penses administratives. | G. Frais jmViciJircs ^ h
cUtti^ de l«dmiui^ration , 3S,CHM) (r. ^ i.

trtbotion foncière de» bacs et de fran

canaux non soumissionnés, 8,000 f

Chapitre 56. — Mwaneti rtmaraiitt. — ArUft

Cartes h jouer, achat de papier filigranè, WL
10,000 fr. — ArU 2. Octrois. ^ 1". bnp^e>^!olvs

cmbîillapps et transporli. pour le coiuple d- s cû«r

munes, 10,000 fr. % '2. Frai» de perce^iUou do

1»ctroî» gérÀ par radministration , 10»1I00 fr.

nsifSOOMBIlSlIlS Sr MSTiTlTiOSS.—Cliapilre

— Rein^artitnttitt mr / rodait s indirteU ti di»trt ^

— Art. 2. Forût». Remboursetnent pourmoîli êl!

mesure dans les coupes «le bois de rEt*t,elcy

79,000 fr. — Art. â. ( on inbu lions indirectes.

§ 1". Aeslitnlion de droits indûment perç»,

150,000 fr.
. ,

Chapitre 72.— Répartitions de prcdtuU A<xma»d*t

taiiiti et confiscations, — Art. i*** Enregistre

el domaines. § 1". Paiement» d*ameodef stlr"

iiijv eommiincs et tiux hospices, 1,000,000 I

Paieuienls (l'amendes attribuées à divers, jûti,

fr. — Art. û. Contributions indirectes. Kem^

sementSj prélèvement» et répartitions sur le pro-f

dnil des amcii(l''s el rond : :tt Ions , 80,000 fr.

Chapitre 7^. — EtcompUt sur di*ert àrmis.

An. l*». S 2. Escompte »ar le droit de corn

tiondesscîs. (Contribnllons indirectes], 1!Î0,(

— Art. 3. Escompte sur le droit de fabricat^^
j.ucrc indigène, 30,000fr.—Total égal, 3,183jf^j

!2. La régularisation de ce crédit «rt

proposée aux Chambres lors de leur pto-

chaine seision.

5. Notre ministre ilet finances (1I.JM^'

mon) est chargé , etc.

17 NOVKMBRF. -=11 DKCF.MBttE 18A7. — Ordonn^nW

du roi rcl.aive Ma sortie, on franchise des droi^

(le t ire ulat ion et de consommation, de» hois*^

expédiées h l'étranger. {IX, Boll. MGCCCSUVII
n. 13988.)

Louis-Phiiippc , clc. . vu les art. 5, seli

8" de la loi (îti ^8 avril 1816 ; vu les art]

2 cl 3 (le l'ordonnance royale du H jiia

(le la même année ; vu \t lablea« des poii

de sortie poar Teiporlation des boisfons,

anneié à l'ordonnance du 28 déceinl"

1858 et 1rs inodificalions qjî y ont été si

cessiVfmfMit nppurléps par les orduiui.iw

substiquenti's , uotamriient. par celle du

décembre iS46 ; sur le rapport de notr

ministre secrétaire d*Etat au départ

des Onances , etc. \

Art. \^^. Il sera ouvert à Ecouviei ,
if\

rondissement de MonfTnédy, dépnrtomfsl

de la Meuse , un bureau de vériticaUî*-

pour la sortie , en franchise des droits #
circalation et de consommation , des Inmk

sons expédiées à l'étranger.

2. Le bureau de sortie établi , pour .-'l

objet , à Tonne-la-Long , même arrontli^
|

sèment , est supprimé.

3. Le bureau de Yérifieation établi I
j

Lille , département dn Nord ,
pour la sor-

tie, en fk'anehise des droits de circuiaUoB
;
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ri (le consommnlion , des boissons Irans-

[loitées par le chemin de fer de. Lille à U
frutiiiére belge est tranféré à Fivcs, cuni-

mone dépendant de rarrondbsemeni de
Lille.

\. Notre ministre de« finances (If* Bu*
mtk) est cbacgé , etc.

29 sovEMBf.r =11 DÊcEMP?.!' 1847.— Ordonnance
du roi qui ouvre aa budget de la Lëgton-d'Jlûn-
aenr, ettftnce 18/16 , deux ehapUrea desfinéi \
recevoir rimpiitation ilrs j>.ii('iiif'iits L<\[s pour
rappela d^arrërages de Irailcmcnls et de pen-
«oni qui se rapportent & des excercices clos.

(IK . BttU. HCOXIXXXVII , n. iSmO
Louis-Philippe , elc. , vu l*art. 9 de ta

loi du 8 juillet 1837, lequel est ainsi conçu:
«f Pour le service de la (ielfe viagère ef des

c; pensions , et pour n lui de la solde et

K autres dépenses payables sur revues , ta

dépense servant de base au réglemenl
i des crédits de chaque etercice ne se coin-
fr posera que des paiements effectués jus-

« qu'à l'époque de sa clôture. Les rappels

id'arrérages payés sur ces mêmes exer-

cdces , d'après les droits ultérieurement

tconstatés» continueront d'être imputés
sur les crédits de Teiercice courant ;

ff mm , en fin dVxfMf ii o , le transport en
•f sera elTertné à un chapitre spécial , au
R moyen d'un virement de crédit autorisé

• chaque année par une ordonnance royale
« qui sera soumise à la sanction des Gbam-
« bres avec la loi de reniement de l'exercice

T expiré ; » vu l'art. 102 de notre ordon-
ûâuce royale du 51 mai 18:>B, portant

règlement geueiai sur i<i comptabilité pu-

Uiqoe ; considérant qu'il y a lieu , en ce
qui concerne les traitements des membres
lie l'ordre royal de la Légion-d Honnenr
ei les pensions diverses, d'appliquer les

Éspositions ci-dessus à Teiercice 1 846 , qui
a slteiut le terme de sa clôture » et dont le

règlement définitif doit être pro|M>séaui
Chambres ; sur la proposition de notre

çr,'ind-< hniu'olier de l'ordre royal de la Lé-

l'iou-d'llonneur, et le rapport de notre

^àiae des sceaux, ministre secrétaire d'E-

Ist au département de la justice et des
caltes , et de l'avis de notre conseil des
ministres , etc.

Xrl. l^r. l( pst onvprt nu budget de la

grande-chancellerie de l ordre royal de la

Legion-d'Honneur, pour l'exercice 1846 ,

deux nouveaux chapitres spécialement des-

tinés & recevoir l'imputation des paiements
faits pendant cet exercice pour rappels

d'arrérages de Iraîtorncnl^ des menibrc.s de
''ordre et de pensions diverses qui se rap-

l>iitent à des exercices clos. Ces chapitres

prendront le titre de Rappelé d^arrérages
i9 traUementi des membre$ de Vordre

47.

d'exercices rhs ; Rappels d'arréragée
do pensiotif! (liiu'rses d'excrairps clos.

2. Les paKiiieul* elfeclucs pour ces rap-

pels d'arrérages , et montant , d*apr^ le

tableau ci-annexé , à cent trente-sept mille
cent dix-neuf francs soixante centimes
(157,119 fr. 60 c. ) , sont, en consé-

quence , déduits des chapitres ordinaires

ouverts au budget de l'exercice 1846 pour
les traitements des membres de l'ordre et

les pensions diverses » et appliqués comme
il suit aux nouveaux chapitres désignés
par Tarticle précédent : rappels d'arrérages

de traitements des membres de Tordre
d'exercices dos, 136,919 fr. 60 c. ; rappels

d'arrérages de pensions diverses d'eiercices

clos, 200 fr. Total , 157,119 fr. 60 c.

3. Les crédits ouverts par la loi de fi-

nances pour le service des traitements des

membres de Tordre et des pensions diverses,

pendant Tannée 1846, sont réduits de la

somme ci-di <^us de cent trente-sept mille

cent dix-neuf francs sf»i vante centimes, qui

demeure provisoirement appliquée aux deux
nouveaux chapUic> suàiudiv^ués , savoir:

traitement des membres de l'ordre, 156,919
fr. 60 c. ; pensions diverses , âOO fr* Total,

157,1 i9 fr. 60 c.

4. l.T présente ordonnance «er;\ nnnevée
au projet de loi portant régleineal deiiuilif

du budget de l'exercice 1846.

5. Notre ministre de la justice et des
cultes, et notre grand-chancelier de l'ordre

royal de îa Légion-d'Honneur (MM. Hé-
bert et Gérard) sont chargés , etc.

{Suit le tableau,)

29 NOVEMBRE = 11 utCEMBBB 1847. — Oldon-
aance du roi qot règle le budget de b Légînn-
dHonnenr pour Tcvcm cicc 18/k8> ( IX. , Bull.

MCCCCXXXVII, n 13991.)

Louis-Philippe , elc. , vu l'art. 9 de la

loi du 8 août 1847, qui évalue les ressources

destinées an service de ïa Légion-d'Uon-
neur à sept millions cinq cent neufmllTe
quatre-vingt-dix-huit francs pour l'exer-

cice 1848 ; vu l'art. I*'"" de la }<n du même
jour, 8 août 1847, qui ouvre uu crédit de
sept millions cinq cent neuf mille qualre-
vingt*dit-huit francs, applicables aux dé-
penses de Tordre pour le même exercice;

sur la proposiliofi de notre grand-chance-
lier de Tordre royal de la Légion-d'Hon-
ncur, et le rapport de notre garde des

sceaux , ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de la justice et des cultes , elc.

Art. Les receltes de la Légion-
d'Uonneur, pour l'exercice 18 48

, sont ré-

glées à la somme de sept millions cirn] cent
neuf mille qualre-vingl-dix-huit francs ,

savoir : (Suif la d^U.)
8. Le crédit de sept millions cinq cent

30
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466 HOllABCaU COIfST. — LOUIS-mi
neuf mille quatre virïgt - dix-huit francs

pour !ps fléjiPiises de la Légion-d'llonnfîir,

pour l eicrcice IHéb , est réparii ainsi qu li

«uii : {Suit le détail.)

3. Noife minislre de la Justice et des
colles, et notre graDd-ebancetier de Tordre
royal de la Légion-d'Honneur {MM, Hé-
l)ert et Gérard) sont charités , eic.

30 M0ve»ui^£ =: 11 DkctMBM 1Ô47<> — UrdonuaDco
du roi qoi reporte k l'exercice f8ft8 nue portion
du crédit ouvert, '^ur IVirrcice lb47i pour Va-

cbevemeot et la restauration de l'églbe Saiiit-

Oaende Hoaen el de l'asaphilhéitre dTArle».

(U, fioll. MCCCOUULVU, o. 1MW3.)

Lonis-Philippe » ete. , vu la loi du 2i
Juin 1S45 , qui a ouvert un crédit de deoi
rnt!!i<»iis cent soixante et seize mille (r Mit's,

«li'sljnr n raLlieveiiiertl el a la reslauialion

de« inuimiiieutii iiisloriqueâ ci-après dési-

goés : 1« église Saint- Oueo de Rouen
(Seine-inférieure), l,318,00o fr. ;2o châ-

teau de Jilois (Loir-et-Cher) , 438,000 fr.
;

30 amphithéâtre d'Arles f Bauches - du-

Rhône) , 4^0,000 fr. ; vu l arl. de rette

loi f poi Uni que les portions des crédits

qui n*auroDl pas été dépensées sur l*e;ier-

cice 1845 pourront être reportées sur l*eier*

cice suivant; vu notre onloiinnnee en dale

«lu 31 décembre 1845 . conlirmee par la loi

de tiuauces du 3 Juillet lb4b , et celle du
10 septembre ittlb, l'ordonnance en date

du 6 décembre iV46 , par laquelle les por*
lions de ce crédit restant sans emploi au
31 (lérembre IHif? ont été rep'Ttefs «ur

l eierciee Is-iT, ilans les propoi Lions sui-

vantes : 1^ église Saiul-Oucn de Uouea

,

l,lK0>000fr. ; i«> château de Blois, 130,596
fr. 91 c. ; r."" amphithéâtre d'Arles, 296,384
fr. 51 c. ïoUl, 1,576,981 fr. 8 c. ; considé-

ra :it (|iie les d(^pen<<'< rt'!:ilives a l.i restau-

rauua du chaleau de iiiuis pourront seules

absorber, au 31 décembre 1817, les res-

sources qui y sont affectées sur cetetercice;

considérant que les travaux de l'église

Saint-Ouen de Kouen et de l'amphithéâtre

d'Arles ne permcllront pas d'employer la

totalité des portions de crédit reportées sur

Tesercice 1847, la prévision des dépenses

jusqu'au 31 décembre s*élevant : i» pour
l'église Saint-Ouen de Rouen, à i90,000 fr.;

ii» pour l'amphithéâtre d'A rle« . a 1 ho (mm) fr.

Total , 470,000 fr. ; sur !e rapport de noire

ministre secrétaire d ii.iat de l'intérieur, et

de ravis de notre conseil des ministres, etc.

Art. i«^ Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etat de l'intérieur, sur Texer-

ci c iH'iH . un «Tfvlit de la somme de neuf
cent soi\aule el seize mille trois rent qua-
tre-vingl-qaalre francs cinquante el un cen-

times , réparti de la manière suivante:
église de Saint^uen deEouen, 860,000

fr. 2*» amphithéâtre d'Arles, 116,384 fr.ôl 1

c. Somme égale, 976,384 Ir. r V^r^Wk

somme de neuf eenl soixante el seue mille
j

trois cent quatre-vingt-quatre fiaocs cin-
|

qoante et un centimes est annulée lur le :

crédit de l'exercice 1847.

4. La régularisation de ee virpment \\f

crédit sera soumise aux Chambres tocs de

leur prochaine réunion.

3. ^^08 ministres de l'intérieur et des û-
<

nanoes (MM. Dndiâtel el Dumon) «ut j

chargés , etc.

2 11 nfefjEMBnB 18Û7. — Ordonnance do roi

qui ouvre au ministre de la marine et des colo-

nies, 8DT Teiereke 18A7, nn crédit ettrwrdi

naire pour la construction d'un diiiéme liaiipr

au Mourilloa. ( , Bull. MUXGXXXYU , 1

13993.) \

Louis-Philippe , etc. , vu , 1<> la lui du
j

3 juillet iS46 , portant fiiation du badgti

général de l'exercice 1847 ; ^ la loi da \i

juillet isn, qui reporte à l'exercice iUl

une portion du crédit ouvert, sur l'eier* ]

cice 1846, pour le service des travâDi
j

hydrauliques ,
ô'J les art. 4 et 0 deialM

du avril 1833 , et Tart. tS de ceUedi

23 mai 1834 ;
3** les art. â6 , 27 et â8 jt

no!rf' (irilonnanee du 31 mai is~s, porUM

régleuicnl général sur la conipiahililé po-
i

blique ; sur le rapport de notre luiutstre

secrétaire d'Etat de la marine etdesco-

lonie«, et de Ta vis de notre conseil des

ministres , etc.

Art. ler. Il est ouvert à notre ministrf

serrétaire d'Klat de la maririp e( dos colo-
j

nies, sur l'exercice 1847, au lUre ducha-
j

pitre 11, Travaux hydrauHques e$ bàli-

tnéntâ civils , un crédit extraordinaire de

deux «'fnî mille franes (200,000 fr.) .
pf^'"

subvenir a rordoiinancemcnt de dépenses

urgentes de construction d'uu dixième han-

gar au Mourillon , lesquelles n'ont pas été

prévues au budget dodit exerclTse.

â. La régularisation de ce crédit ser:i

proposée aux Chambres lors de leur pro*

ciiaine session.

3. Sos ministres de la marine et àts
,

colonies , et des finances (MM. de Mon*

.

lebello et Dumon) sont chargés , elc.

2s 11 D&GBKBKB iSUT — OrdonoMice ds roi

qui ouvre au minislre de Ki niai iin? 1 1 Jlj

nie», aur Te&ercice ldâ8t u« cretlif titraofJi-

natre pour la consiractlon d'un dépôt de h(M

iiCherboui^. (IX, Bail. MCGGGmVn,ii-

Louis-Philippe , cte_ vu ,
1^ la loi da

8 août 1847, portant tixation du budget

général de T exercice 1848 ; 2« les art. *

et 6 de la loi du 24 avril 1833 , et Part. 1S

de celle dn 23 mal 1834; S<> tesark.S6|
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ORABCHIÉ tOÈBr, — LOUIS-IFH

-27 et ^8 de notre ordonnance du 31 mal

lb38, portant règlement général sur la

(i)oiplabilité publique ; sur l« rapport de
notre iniiiistre secrétaire d'Etat de la ma-
rine et des colonies , et de l'avii de notre

conseil des ministres, etc.

An. l»»". Il est ouvert à noire niitustrc

secrétaire d'Etat de la marine et des colo-

Jties, snrrexercice 1848, au titre dvcha-
jiltre il , Travaux hydrauliques et bâti-

ments civils ^ un crO'lif (Extraordinaire de
d^'iiT «ont cinquante nulle francs (^250,000

fr., pour subvenir à rordonnancemcnl de
dépenses urgentes de construction d*un dé-
pôt de bois à Cherbourg , lesquelles n*ont
pis été prévues au budget dudit exercice.

H. La régularisation de ce rrtSiit sera

proposée aux Chambres lors de leur pro-
iliaine session.

3. Nos ministres de la marine et des
coloDies , et des flnances (MM. de Monte-

I
iielio et Dumon) sont chargés , etc.

&=^16 Df:CEMBP>E 18â7. — Ordonnance du roi

1 qui ouvre au ininiâtrc Uc la marine et de» coio-

j nies QD crédit sopplémeolaire pour det créances
CMii^Lii«'<.'.s sur lies «-x^-ic'ucS clos* (IX» BulL

;
MtXCCXXWIiJ , n. IZlOOO.j

Lonis-Philippc, etc., vu l'état des créan-

ces liquidées à la charRC du département de
lâ marine et des colunies, additionnelle-

nwot aux restes A payer constatés par les

jniptes définitifs des dépenses du service

ïï'irine, pour les exercices clo*; 1844 et

is45; considérant que ces créances con-

cernent des services non compris dans ia

nomenclature deceui pour lesquels les lois

<les dépenses des mêmes exercices ont donné
la faculté d'ouvrir des suppléments de cré-

considérant ,
toulofois, qu'aux termes

'le l'art. î) de la lui <la 25 mai 1834 cl de

lart. 10^ de noire ordonnance du 51 mai
1838, portant règlement générai sur la

comptabilité publique , lesditcs créances

peuvent être acquittées, attendu qu'elles

se rapportent à des services prévus par les

budgets des exercices 1844 et 1845, et que
leur montant n'excède pas les restants de
crédits dont l'annulation a été prononcée
sur ces exercices par la loi de règlement
desdiis exercices; sur le rapport de notre

ministre secrétaire d'Etal de la marine et

des colonies, ei de l'avis de notre cunscil

des ministres , etc.

Art. Il est ouvert à notre ministre

secrétaire d Etat de la marine et des colo-

nio5. en augmentation des restes à payer

coiislutés par la loi de règlement de l'exer-

cice 184 i et par le compte définitif des dé-

peuses de 1845, pour te service J|fiaW«ia,

crédit supplémentaire de trente-quatre

nulle deux cent trente-buît francs trois cen-

LipPE i«r.—-S i>Kt.EaiBRK 1847. UCT

tinies, montant des créances désignées au
tableau ci-annexé , qui ont été liquidées à
la charge de cet exercices , et dont tes états

nominatifs seront adressés en double expé-

dition au ministre secrétaire d'Etal des fi-

nances , conformément à l'art. 0 1 0 de notre

ordonnance du 31 mai 1838, portant règle-

ment général sur la comptabilité publique,
savoir: exercices 1844, 3,916 fr. 20 e.;

1845, 30,5"21 fr. 85 c. Total , 34.258 fr. 5 C.
"-2. Notre ministre secrétaire d'Etat de la

niarine et des colonies est, en conséquence»
autorisé à ordonnancer ces créances sur le

chapitre spécial ouvert, pour les dépenses
des exercton clos au budget des exercices

couraiits , en eiécutiott de l'art. 8 de la loi

du 25 mai 1854.

3. La régularisation de ce crédit sera

proposée aux Chambres lors de leur pro-

chaine session.

4, Nos ministres de la marine et des co-

lonies, et des finances ''MM. deMontebellO
et Dumon) sont charges . vU-.

{Suit le lableawJ)

8 s 16 AtCBMBAE 18/|7> — Ordounance du roi

qui ouvre no minisire de le marine el des oolo*
nrVsun «Tfklit suppIéMientjire poordes créance:!

cou^tiitcus sut dèi exercices dos. (IX, Bull.

IICGCCXXXVin , n. 1â007.)

Louis-Piiilippe, etc., vu l'étal des créan-

ces liquidées à la charge du département de
la marine et des colonies, additionnelle-

ment aux restes à payer constatés par les

comptes définitifs des dépenses du service

colonial , pour les exercices clos 1843 et

1844; considérant que ces créances concer-

nent des services non compris dans la no-
menclature de ceux pour lesquels les lois des

dépenses des mêmes exercices ont donné la

faculté d'ouvrir des suppléments de crédil.s
;

considérant, toutefois, quaui termes de
l'art. 9 de la loi du 23 mai 1 834 , eMe l'art.

i08 de notre ordonnance du 31 mal .1858,
portant règlement général sur la comptabi-
lité publique, lesdiles crcauces peuvent être

acquittées, attendu qu'elles se rapportent

à des services prévus par les budgets des
exercicces 1843 et 1844 , et que leur mon-
tant n'excède pas les restants de crédits

dont l'annulation a été prononcée sur ces

services par la lot de règlement desdits

exercices; sur le rapport de notre ministre

secrétaire d'Elat de la marine et des colo-

nies , et de ravis de notre conseil des mi-
nistres , etc.

Art. l*"". il est ouvert- à notre ministre
secrétaire d'Ëtat de la marine el des colo-

nies, en augmentation des restes à payer
constatés par la loi de règlement de l'exer-

cice 1845 , et par le compte définitif des
dépenses de 1844, pour ie lervice colonial

,
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un crédit sapirtémentaire de mille deui une confeniion de poste dont lesnUact-
c^nl soiianle cl seize francs cinquanle-trois tions odI été éciiaogées te 2 décembre sui-
eeniimes. nionUol des créanrrs désignées ymi, ei dont la teoeorsiiit :
au lable^u ci-anneié

, qui oni élé liquidées ^
à la charge de ces eiercices, et dont les

Comteniion.

étais nominatift seront adressés , en double S. M. le roi des Français et S. M . le roi

espédition, an ministre secrétaire d*Eut des Belges, voulant régler, au moyeu d'ooe
(îps finances

,
conformément à l'art. t06 de nouvelle convention , l'échange des corm-

notre unioniiance du 31 mai is'S, portant pondancc de leurs Etats respectifs d'une
règlement général sur la cumpUibiliié pu- manièro ronionTio a l'iniimiié elà l'aftiviié

blique, savoir : exercices 1843, l,â68 fr.

53 ; 1844, 8 fr. Total , 1,276 tr. 53 c.
± Notre ministre secrétaire d*Etal de la

nifirine et des colonies est , en conséquence,
aulorisé à ordonnaiiecr ees crtVuicps sur le

chapitre spccial ouvert, pour les dépenses
des exercices clos, ani budgets des eier-
cices courants, en exécution de Tart. 8 de
la loi du "20 ni-ii 18" i.

La régularisalion de ee crédit sera
proposée aux Chambres lors de leur pro-
chaine session.

4. Nos ministres de la marine et des co-

des reiaiioas qui unissent les dcuipays.
ont nommé pour leurs plénipotentiaire» à

cet effet , savoir ! S. M, le roi des Français,

1( si ur Marie-Hippoljrta marquis deBn-
niigny, pair de France» grand -officier de

l'ordre royal de la Légion-d' Honneur, com-

mandeur, grand-croii de l'ordre de l'Etoile

polaire de Suéde , et grand-croix de Tordre

de Charles III d'Espagne, son ambassadeur
près S. M. le roi des Belges; et S. M. le

roi (les Belges , le sieur Constant d'fToff-

sehniidt de Resteigne, chevalier de l'ordrf

de Léopold, grand -croix de l'ordre de

lonies, et des ûnam es MM. deMontabello Saint-Maurice et Saint-Lazare de Sanbi-
et Domoo) sont chargés , etc.

iSuU le tabUau,}

14 = 10 DfccRMbRK 18ii7. — Ordonnance du roi
qnî détermine d'une manière uniforme lV[H)f[ne
<«p l;i rcnlrée descorr. r

i tribunaux du roTanme.
(l\ . liuîl. MCCCrWWllI

, n, l'iOnH.)

Louis-Philippe, etc. , -mi le rapport de
notre garde des sceaux, niinislre secrétaire

gne , membre de la Chambre des Repré-

sentant*
. et son ministre des nlTaires Hm-

gères
; lexjuels

, après s'être réciproqW'

ment cûiuinuniqué leurs pleins pouvoin

respectifs, trouvés en bonne et due forme,

sont convenus des articles suivants :

TlTftB I«». Dispositions générales.

„ , ..v.^.v.»..u i*"^- il f aura un échange périodi-

d*£tat au département de la justice et des régulier des correspondances entre

cultes; vu les art. 1er du décret du 10 Té- France et la Belgique, par les mjm
vrier 180t>, et 33 du décret du 6 juillet comnninication et de transport qui >i-

1810, '7 du décret du 18 août 1810 el Kr ront indiqués ei-aprês. f uif [>f>ur les lettres

de l ordonnante royale «In *ùi août 1815; échantillons de ni icrii.iinlises
, journain,

considérant qu'il importe de dèlerminer K^zeltes
, ouvrages pèriodiqijes el irnprimés

d'une manière uniforme Tépoque de la ren> ^^^^^ espèce originaires des deox Elats,

tréc des cours el tribunaux du royaume, etc. *l"c ponr les objets de même nature origi*

Art. I n rentrée de la Cour de cassa- "aires ou à Ht^sUn.ilioii des pays qui en dé-

lion, des cours royales et des tribunaux de Pendent ou qui empruntent leur iatemié-

premiére instance, aura lieu le 5 novembre d'aire.

de chaque année. Dans le cas où le 5 no- 2. L'échange des correspondances entre

vembreseraitnnjour férié, la rentrée aura les administrations des postes des dcoi
lieu le i. Le procés-verbal constatant les Etals aura lieu par les bureaux suivaDls,
noms des membres présents à l'audience de
rentrée, el les causes d'empêchement de
ceux qui seraient absents, sera immédiate-
ment transmis à notre garde des sceaux.

2. Notre ministre de la justice et des
cultes (M. Hébert) est cbargé , etc.

savoir: du côté de la France, 1" Paris,

Avesnes
, Dunkerque ,

4o Givel,

5« Lille, G® Longwy,7oMaube«ge, SoMoni-

médv, 9» Rocroy, lO» Roubaix, il" Sedau,

li^oThionvilie, Tourcoing, U»Tre-
loti , 15<* Valenciennes ,

16o les bureaui

ambulants état^lis sur le rh^rnin (!c fer de

9 ---21 ntcEMBHF is'i?. — Ordonnance dti roi frontière de la lielgique," du

qui prescrit la puljlicaiion de la convention de <*Ôté de la Belgique, 1<> ArlOO, ^ Bouil-
poste coudwi

, le S novembre iWJ, entre la lon , 3« Chimay, 4<* Conrtray, 5* CoQVNI,

Afti-
!" MCCCCXXXIX. 6° Dînant , 7« Furnes , 8» Gand , 9« Mons,

^^^^^
' 10" Tourru-iy, W Virlon , 12« les biirraiiï

Louis-Philippe, etc., savoir faisons (jue, ambulants établis sur les chemius defer
entre nous et 8. M. le roi des lielges , il a beiges du midi et de rouest.
été conclu à Bruxellesje 3 novembre 1847» 5. Indépendamment des bureaux iTé-
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ORAICHII COMST* — LOUIS-PIIII

cbaDge qui sont désignés dans Tartlete pré-
édenl, il pourra en être établi, à la suite

d une entente entre les deui administra-
Im^ dos poster respectives, sur tous autres

points du lerritoire des deux Etals pour
leiqnels des rcidUons directes seraient ul-

tMeorement jugées nécessaires.
4. Les services établis ou à établir pour

le transport
, par tern* , (i* s drprrhes réci-

proques entre les buieaui li'échaiifje des

administrations des postes de France et de
Belgique , seront exécutés par les moyens
ordinaires de ces deux administrations , et

les frais résultant de ces services seront
supportés par moitié entre elle<?. A cet elTel,

celle qui nrquiltern le prii de ces services

devra fuurmr a i autre un double des mar-
ebés conclus pour cet objet arec les entre»
preneurs. En cas de résiliation de ces mar-
chés, les indemnités de résiliation seront
supportées dans la même pr<>portion. Quant
aux services établis ou à établir sur les ehe-

nios de fer des deux pays pour le traits-

|vt desdites dépèches , les lirais de toute
uture en seront supportés par chacune des
(îeux administrations des postes de France
ot de Helgir{ue jusqu'aux points où devra
avoir lieu l'échange de ces dépêches.

5. Les dépêches respectives des admi-
Bistrations des postes de France et de Bel-
gique, qui seront transportées sur les che-
mins de fer des deux pays, devront être

échangées aux stations ei-nprès , savoir :

1** sur le chemin de fer IVcinçais aboutis-

tant à la ligne belge du midi, à Quiévrain ;

2* sur le chemin de fer fran«;ais aboutis-
sant à la ligne belge de rouest, à Mousrron.

6. La marche combinée des services,

tant par terre que sur les chemins de fer,

au moyen desquels services, devra être exé-

cQlé , des deux célés , le transport des dé*
péchés échangées entre les administrations
des postes lîo France et de l^elc^iquc, sera
réglée de concert i»ar ces .iiiministralions

,

de manière à procurer constamment à ce

transport la plus grande accélération pos-
sible.

TlTmB II. Echange des correspondances
ifUwnaîionaleê.

7. Les personnes qui voudront envoyer
des lettres ordinaires , soit de la France

,

de l'Algérie et des parages de la Médi-
terranée où la France possède des établis-

sements de poste
, pour la Uclgique, soit de

la Belgique pour la France, l'Algérie et les

parages de la Méditerranée où la France
possède des établissements de poste, auront
le choix , savoir :lo de laisser le port de
ces lettres A la charge des destinataires ;

^ d'en payer le port d'avance jusqu'au lieu

dedeslinalioOf
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8. Le publie des pays respectlTement
desservis par les postes de France et de
Belgique pourra envoyer des lettres char-

gées d'un pays pour l'autre, et. autant
qu'il sera possible

,
pour les pays aniquels

les deux administrations servent d'intermé-
diaire. Le port de ees lettres sera établi
d'après les règlements respectifs et les tarib
combinés de ces niministrations. Le port

des lettres chargées, originaires de l'un dfs

deux Etals contractants et destinées pour
l'antre, devra toujours être payé d'avance
et jusqa*à destination. Quant au port des
lettres chargées, destinées pour les pays
élrfiPL'cr'; . il sera aussi p.iyé d'avanfe, mais
seulement jusqu'aux points ou limites iixés

dans la présente convention pour l'aiVran-

chissement des lettres ordinaires adressées
dans les mêmes pays étrangers.

9. Les habitants de la France , de l'Al-

gérie et des parages de la Méditerranée où
la France possède des établissements de
poste, et les habitants de la iklgique, pour-
ront aussi se transmettre réciproquement

,

dans la forme des lettres chargées , des let-

Ires dites rfrommandées Os lettres seront

livrées respectivement, par tes administra-

tions des postes des deux pays , aux prix

fixés par les art. ii et 12 ci-aprés pour le

port des lettres ordinaires. Les dent admi-
nistrations pourront aussi se transmettre,
dans la forme et aux mêmes conditions que
ci-dessus , des lettres recommandées d'of-

fice , présumées contenir des billets de ban-
que et autres yatears ou objets prédeux, et

qui auraient été affranchies o« déposées
dans les tK)i(ps de leurs bureaux respectifs,

l e «îort (its lettres expressément recom-
mandées ou recommandées d'office sera ce-

lui qui doit être perçu sur les lettres or-

dinaires dans les dent pafs. Il pourra être

acquitté d'avance on laissé à la charge da
destinataire.

10. Le mode d'aiïranchissenienl libre ou
iacuitatif stipulé par les art. 7 et 9 précé-

dents p en I^Tenr des lettres ordinaires ou
recommandées , sera applicable aux lettres

et paquets renfermant des échantillons de

marchandises, lesquels jouiront .
fl'fullrnrs,

des modérations de port qui seront accor-

dées à ces objets par les règlements des ad-
ministrations des postes de France et de
Belgique.

11. L'administrnlion des postes de ï?e!-

giqne paiera à l'adminislralion des postes

de France , pour prix du port des lettres

ordinaires ou recommandées livrées non
aflhranchics , qui seront originaires de la

France , de l'Algérie , et des parages de la

Méditerranée où la France possède des éta-

blissements de poste , destinées pour le

royaume de iiclgiquc , savoir : 1® pour les
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lettres originaires des lieux situés dans dd
rayoïî «le quarante kiloniélres de la fron-

tière de I rancc couligueau territoire belge,

et Muf les exceptions qai seront eiprimées
dans Tart. 18 cl-aprés , It gomme de qua-
rante centimes par trente grammes , poids
net; 2<> pour les leltrcs originaires deg

autres parties de la France et de l'Algérie,

la somme d'un franc vingt centimes aussi

I»r
(rente grammes, poids net; S» et pour

es lettres originaires des parages de la Mé-
diîf'ranée, où la France possède de* «"^tabli.s-

scfiM'uls de poste , la soiimtip '!p îr^is frnn -'î

vingt centimes par trente graiumes
,
poids

net.

12* L'sdroinislrstion des postes de
Frence ptiera , de son tM , à Tadminis-
tralion des postes de Belgique . pour prix
dup<>rt des lettres ordinaires ou recomman-
dées livrées non affranchies . originaires de
la Belgique et destinées pour la France

,

l'Algérie et les parages de la Uéditerranée
où la France possédie des établissements de
poste, savoir : 1" pour les lettres originaires

des lieux siturs dans un rayon de trente

kilomètres de ia rruiiliére belge continue an
territoire français, et sauf les exceptions qui

seront exprimées dans l'art. i9 ci-après , la

somme de quarante cealimes par trente
t'rirnmes

, poids net; 2° et pour les Ifllres

originaires des autres parties du royaume de
Belgique , la somme d'un franc aussi par
trente grammes , poids net.

15. Les administrations des postes de
France et de Belgique se tiendront récipro-

quement compte du port des lettres ordi-
nairoç on recommandées qui seront alTran-

fhi ^ III iju à destination dans l'un des deux
pays pour l'autre, d'après les prix respec-

tivement attribués à chaque administration
par les deux articles pri-( édents, ponr le

port des lettres non ainrancbies.

14. Les lettres de France qui seront li-

vrées n rrKiniinislration des pmtos de Bel-

gique alVr.uK liifN jusqu'à telle limite vl pour

quelque destmatiun que ce soit , ne suppor-

teront d'autre taxe territoriale que celte qui

est fixée par les lois françaises en vigueur.

Cette taxe sera réglée d'après In distance,

en ligne droite , existant entre le lieu où la

lettre aura été déposée et le point de sortie

du territoire français. La même taxe terri-

toriale sera appliquée , dans les mêmes cir-

constances et en sens inverse , aux lettres

non affranchies destinées pour la France qui
seront originaires de la Be!^M(|ue , et à celles

aussi non affranchies , paieillenient desti-

nées pour la France, provenant des pays
étrangers qui emprunterqpt Tintermédiaire

des postes de Belgique , le tout sans pré-

judice du recouvrement de la taxe Icrrito-

riale belge et des difTérrntes taies de Iransil

dont ces lettres pourront être frappées.

15. Les lettres de Belgique quiseroDl

livrées h Vadminutration des postes de

France aCTranchies jusqu'à telle limite et

pour quelque destination que ce soit, ne

supporteront d'atitre taxe territoriale que

celle résultant du tarif en vigueur dans le

royaume de Belgique. La même taxe scia

appliquée , dans les mêmes circonslanees et

en sens inverse , aux lettres non affranihi >

destinées pour la Belgique qui seront orh

ginaires delà France.de l'Algérie el des

parages de la Méditerranée où la France

entretient des établissements de poste, et à

celles aossi nos affranchies, pareillemcni

destinées pour In "Belgique , provenant di?^

pays étraneers qui cnipruulenl l'intermé-

diaire des postes de France, le tout mi
préjudice du recouvrement de la taxe ter-

ritoriale française et des diCférentes taiei de

transit dont ces lettres pourront ôtre fnii-

pées.

16. Dans le ra«; où. par la suite, l'une des

deux parties contracianlesjugerait à propos

d'opérer dans ses tarifs des cbaogemeott

qui seraient de nature à influer sur les cos

ditions d'échange stipulées par la présente

convention , il est entendu <]ue Cf'< v]mî^

mcnts pourront donner lieu d'introduire,*

cet égard , et d'un commuo accord, de oou-

Telles conditions d*échange, basées sur sue

exacte réciprocité de sacrifices et d'artn-

lages pour les deux parties.

17. Le gouvernement de S. M. le roi

des Français et le gouvernement de S. M.

le roi des Belges prennent rengagement de

ne percevoir sur leurs nationaux respeclife,

pour le port étranger de toute lettre inter-

nationale <lont le poids n'atteindra pa« sept

grammes et demi , que le quart du prix ùt

livraison , par trente grammes, qui est sti-

pulé par la présente convention. Qusot soi

lettres dont le poids atteindra ou dépattera

le poids de sept grammes et demi , le p^rt

étranger sera porru , de part et d'autre,

pour chaque poids de sept grammes et demi,

à raison du quart de ce prix de livrsisoD.

Toutefois, il est entendu que ,
lorsque

U

division du prix de livraison des correspon-

dances échangées entre les deux adminis-

trations des postes de France et de Belgique

dutuiera
, par l'effet de sou application aui

lettres aO)rancliies ou non aiftancbies, «
cnmulativement avec les taxes lerriioriales

prévues par les art. 14 et 15 de la présente

convention , une fraction du décime, celte

fraction du de( n ip pourra être élevée au

décime entier. Celle disposition s'appliquera

aussi bien au recouvrement des taxes terri-

toriales réciproques qu'au recouvrement des

taxes de transit dont pourront être frappé
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kl tettref échftogéef enlre les dem adroi-

DittraUons française et belge.

18. L'administration des postes de

France remettra exempts de tout prix de

pofl,à radminislrntion des postes de Bel-

gique, les iellres ordinaires ou reromman-
m et lec échantillons de marchandises
nos aflTranchis qui seront déposés» savoir:

r lians le bureau de Diinkerque. pour le

i ireau de rurnes et son arrondissement

^wstal ;
2® dans les bureaux de Lannoy,

Lille, Roubaix, Tourcoing et AVazemmes,
poor les bareaoi de Gourtray, Blenin»

Mouscron et Tournay, et l'arrondissemenl

P^^tâi de chacun de ces bureaux ; 7,° dans
ie bureau de Valenciennes ,

pour le bureau

ieQuiévrâiu et sou arrondissement postal;

l^dans le bureaQ de Manbeuge , pour le

^resQ de Ifons et son arrondissement

postal ;
5' dans le bureau de Tr(Mnn, pour

bureau de Chimay cl »^on nrrondissenient

^iiàï ;
6^ dans les bureaux de Fumay et de

Rocroy, pour le bureau de Couviu et son

Mdissemeot postal ! 7« dans te bureau
deitivet» pour le bureau de Dînant et son

«rondissement posfal; 8" dans le burenu
*p Sedan

,
piiiir le bureau de Bouillon et

<<ri arrondissement postal ;
Qo dans le bu-

de Monlmédy, pour le bureau de
Mrtonetsott arrondissement postal ; lO^et
lins le bureau de Longwy, pour le bureau

f'irlon et son arrondissement postal. Les

titres et échantillons de ninrrhandises dé-

ignés au présent article ne stipporteronl

rsoire taie que la taxe territoriale voulue
Mr le tarif des postes de Belgique,

lî). Par réciprocité, radmiiiistration des

wslp? de Belgique remettra, cxenipts de

ûnt prix de port, à l'administration des

wiles de France, les lettres ordinaires ou

Iminiandées et les échantillons de mar*
!)undi$es non affranchis qui seront déposés,

avoir : 1« rlanv le bureau de Fumes, pour
c bureau de Dunkrrqtio e( son arrondisse-

nenl postal ; dans les bureaux de Cour-
ray, Menin, Mouscron et Tournay, pour
es bureaux de Lannoy, Lille, Roubaix ,

fourroing et AYuzeromes , et l'arrondisse-

postal de chacun de ces bureaux :

Nans le bureau de Quiévrain , pour le

lureau de Valenciennes et sou arrondisse-

nent postal ; 4» dans le bureau de Mons,
)our le bureau de Maubeuge et son arron-

-^'omcnt postal ; S'* dans le bureau de

^tiimay, pour le bureau de Trélon et son

rrondissement postal ; 6» dans le bureau
le Couvin

,
pour les bureaux de Fumay et

le Rocroy et rarrondissenient postal de
hacun de ces bureaux ;

7o dans le bureau
le Binant , pour le lunTîiu de Givet et son

«rrondissement postal ; H" dans le bureau

le Bouillon y pour le bureau de Sedan el
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son arrondissement postal ;
9* dans le bu-

reau de Virton ,
pour le bureau de Mont-

médy et son arrondissement postai ; ](p et

d.'tns le bureau d'Arlon , pour le bureau de

Longwy et son arrondissement postal. Les

lettres et échantillons de marchandises dé-

signés an présent article ne supporteront

d'autre taxe que la laxe territoriale voulue

par le tarif des postes de France.

?n. Iii(rr< et échantillons de mar-
chandises que les iiabitants des villes ou
communes françaises et belges désignées

dans les denx articles précédents voudront,

de part et d'autre, s'adresser affranchies

jusqu*à destination t ne supporteront d'au-

tre taxe que celle qui est exigible pour le

parcours sur le territoire de l'otnce expédi-

leur. C$s objets seront» en conséquence,

livT^ des deui efttés sans taie ni décompte.

21. La correspondance eicinsivement re-

lative aux différents services publir^ , n dres-

sée d'un Etal dans l'antre , et dont la cir-

culation en franchise aura été autorisée

sur le territoire de TEtat auquel appar-

tient le fonclionnaire on l*atttorité de qui

émane cette correspondance, sera transmise

exempte de tout prix He port. SI Taulorité

ou le fonctionnaire à qin elle est adressée

jouit pareillement de la franchise, elle lui

sera délivrée sans taxe ; dans le cas con-

traire , cette correspondance ne sera pas-

sible que de la taxe lerritoriate voulue p^r

le tarif de l'office des postes destinataires.

TiTRB III. TraniU des eorrêipondaneei
êtrangèret,

§ I*'. Trantit à déeoutwt,

22. Les lettres ordinaires originaires du
royaume de Belgique , adressées dans le

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, les colonies et possessions anglaises

transatlantiques, que le public voudra faire

expédier par l'intermédiaire des postes de

France; pourront être livrées non aifran-

chies ou affranchies Jusqu'^ destination, au
choix des envoyeurs. Par réciprocité . les

lettres ordinaires originaires du royaume-

uni de la Grande-Bretagne et d Irlande* des

colonies et possessions anglaises transatlan-

tiques , adressées dans le royaume de Bel-

gique ,
que le public voudra faire expédier

par l'intermédiaire des postes de France

,

pourront être livrées pareillement non af-

franchies ou dCTrancbies jusqu'à destina-

tion , au choix des envoyeurs.

23. L'administration des postesdeFrance
paiera à l'administration des postes belgr s

,

pour le port des lettres ordinaires non mI-

franchies , originaires du royaume de Bel-

{îique , desUiiées pour le royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, les colonief
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et po2»se»>i<ins anglaises Iransatlantiqiirs

,

la fomme d'un franc par trente grammes

,

poids net.

!i4. L'administration des postes de France
paiera pareillement à l'adminisiralion des

postes belges , pour le port des lettres ordi-

naires originaires du royaume-uni de la

linics ei-dessus fixée celle de qualrc-vingU

centimes, pour le port intérieur de ceUef

des ioiditas lettres qnl seront origtnatn»

de la Jamaïque (Kingston eiceplé). 4i

Canada , du Nouveau-Bruns\>ick , de h

Nouvelle-Ecosse, de l'île du Prince-Edouard

et de Terre-Neuve ; en tout cinq francs viD^^t

Granile-liretagne et d'Irlande, des eotonies centimes par trente grammes , poids mI«
et possessions anglaises transallantiqoet, S7. L'administration des postes de Belgi-

adressées dans le royaume de Belgique, qui que pourra diriger et recevoir, par l'inlermé-

scronl nflranchies jusqu'à destination, la diaire des postes de France , non aiïranchies

même somme d'un franc par trente gram- ou atTranchies jusqu'à deslinniion , au rhoii

mes, poids net. des envoyeurs, les lettres ordinaires origfi

35. L'administration des postes lielges naires on & destination des pays ei-aprè^

paiera , de son c6té, à Tadministration des savoir : les provincesde Tempire d'Aulrl]

postes de France , pour le port des lettres che et les villes de Belgrade et de Cracovicj

ordinaires originaires du royaume de Bel- ti» la Moldavie et la Valachie; 0° laTurqui^

gique , adressées dans le royaume-uni de la d' Europe et la ville de Scuiari d' Asie ;
4**

Grande-Bretagne et d'Irlande, les colonies Etats de 1*Allemagne centrale dtreci

et possessions anglaises transatlantiqoes, dessenrls par les postes dn prince de la

qui seront livrées par radministralion des et Taxis; 5° le royaume de Bavière; 6*

postes belges à l'administration des postes (.«rand-duché de Rade: 7o les cantons de

<k* France alTranchies jusqu'à destination , (.onfédéralion suisse ; le royaume deSaf

savoir : pour les lettres adressées dans daigne ; 9" l'ile de Malte (par les paqr
le royaorne-nni de la 4irande-Bretagne et bots de la marine royale française) ; iif

d'Irlande, la somme d'nn franc soiiante royaume de Grèce (par les paquebots
centimes par trente grammes

,
poids net ; dessusmentionnés).

"2^ et pour 1rs lettres adressées <lans les co- 2H. L'administration des postes de Tnm
lonies et possessions anglaises transatlan- paiera à l'adminisiralion des postes beïg*

tiques (mais alTranchies seulement jusqu'au
port de débarquement dans ces colonies et

possessions), la somme de quatre francs
quarante centimes aussi par trente gram-
mes , poids net. Toutefois , il sera ajouté à

la somme de quatre francs quarante cen-

times ci-dessus filée celle de quatra vingts

centimes , pour le port intérieur de celles

des susdites lettres qui seront destinées

pour la Jamaïque Kingston excepté) , le

Canada , le Nou>eau-Hrims\vick , la Nou-
velle-Ecosse, l'ile du Prince-Edouard et

Terre-Neuve ; en tout cinq firancs vingt cen-
times par trente grammes , poids net.

26. E'admiiiislration des postes belges

paiera pareillement à l'administration des

postes de France, pour le port des lettres

non aHWinchies originaires du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, des
colonies et possessions anglaises translan-

pour le port des lettres ordinaires on
naires du royaume de Belgique , des!'

pour les pays désignés dans l'article précé-

dent , la somme d'un franc par trente gBOK
mes, i»oids net.

i9. L'administration des postes de France

paiera paralllement à Tadministration df

postes belges , pour le port des lettres ordi»

naires orif:inaires des pays désignés da

Part. 27 précédent , et adressées dans l

royaume de licigique» qui seront alTranchi

jusqu'à destination, la même somme d

franc par trente grammes , poids net.

r>0. L'administration des postes bth
paiera , de son côté , à l'administration d<

postes de France , à raison de trente grai

mes, poids net, pour le port des lettre

ordinaires originaires du royaumu deW
gique, adressées dans les pays désignés en

Part. 27 de la présente convention .qui >t-

liques, adressées dans le royaume de Hel- ront livrées par l'administration des posies

gique, savoir : 1" pour les lettres origi- belges a l'administration des postes

naires du royaume-um de la Grande Bre- France affranchies jusqu'à destination , sa
'

tagneet d'Irlande, la somme d*un l^anc voir : i« pour les lettres adressées da

soiiante centimes par trente grammes, les provinces de l'empire d'Autriche et I

poids net ;
2<» et pour les lettres originaires villes de Belgrade et de Cracovie , la somrDt

des colonies et possessions anglaises trans- de trois francs soixante centimes; poor

atlantiques (mais seulement à partir du les lettres adressées dans la Moldavie et la

port d'embarquement dans ces colonies et Valachie, la somme de cinq francs vingt^

possessions), la somme de quatre francs cenUmei;39 pour les lettres adressées dans

qusrante centimes aussi par trente gram- la Turquie d'Europe et dans la ville dt^

mes, poids net. Toutefois , il sera ajouté à Scutari d'Asie , la somme de six francs;

la somme de quatre francs quarante cen- 4^ pour les lettres adressées dans les £taU
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(le rAlIemaïne centrale dirci'tonieiit des-

servis par les postes du prince de la Tour
M Tilii, ta somme d*iin fraoc toitante
cenlimM, 5^ pour les lettres adressées dans
Ip royaume <ir Tîavière , la somme d'un
franc soixante rrritimos : 6^ pour les lettres

wJressées dans le grand-duche de Bade, la

NBiiDed^an franc vingt centimes; 7^ uour
les lettKs adressées dans les cantons oe ta

Conrédération suisse, la somme d'un franc
soixante centimes; 8° pour 1rs lettres -idres-

jées dans le royaume de SarUiitine , la

îomrac de deux iiancs quaranle-cinq cen-
times; 9^ pour les lettres adressées dans
nie de Malte par les paqoebots de la ma-
nnf royale française, !a somme de deux
francs vinglcenlinies; lOo et ponr tes lettres

«dressées dans le royaume de (irêce par les

enes paquebots , la somme de trois francs
tie-riogts centimes.

3t. L'administration des postes belges
psîcn p.-îreiliemenf à radmini^tr.'îtinn clés

(Hiilei de France, à raison de trente ^rani-

*es, poids net, pour le port des lettres

Minaires non alhrancbies , originaires des
pjt désignés en Part. 27 de la présente
^^nvpntion et adressées dans le royaume de
ii'''-'iqiie, savoir : P pour les lettres origi-

sairesdes provinces de l'empire d'Autriche
4 des villes de Belgrade et de Cracovie, la
iomme de Crois francs soliante centimes ;
'i^ pour tes lettres originaires de la Molda-
vie et de la Valachie, la somme de cinq
friincs vingt centimes; 5" pour les lettres

<>>figinairès de la 1 urquie d'Europe et de
k ville de Scutari d'Asie , la somme de six
francs

, 4» pour les lettres originaires des
Etats de l'Allemagne centrale directement
«lesservis par les postes du prince de la

lour et Taxis, la ^ommed'un franc soixante
ïwilimes; 5" pour les lettres originaires du
^yanme de Bavière, la somme d*on f^anc
^' liante centimes ; 6» pour les lettres ori-
Kinnires du prand-duchr de Bade, la somme
^^n franc vioL't centimes ;

7<> pcmr les let-

tres ori(^inaircs des cantons de la tunfedé-
ntioo suisse, la somme d'un franc soixante
(Mtinies ; S<» pour les lettres originaires du
royaume de Sardalgne, la somme de deux
francs q^!?irnnle-cinq centimes; îl» pour les

étires originaires de l'ile de Malle, eipé-
diécé par les paquebots de la marine royale
hnçaise, la somme de deux francs vingt
'<^times; iO^ et pour les lettres originaires

royaume de Grèce
, expédiées par les

Paquebots susmentionnés , la somme de
roià francs quatre-vingts ( tMiiiints.

33i Les lettres origiuuires du royaume
le Belgique , adressées dans les dnchés de
^'^rrne, Plaisance et Hodéne, les Etats
P'^nlitîcaux et le royntime des Drui-Siciles,

pwrroQt être dirigées par la France et ies

provinces aotrirlurnnrs . et livrées non af-

franchies ou allruucineà , mais seulement

jusqu'à San-Benedetto ou Casal^Pusler-

Icngo, extrême frontière du royaume Lom-
bordo-Vénilien. Qnant aux lettres origi-

naires des duchf^s de Parme , PInisnnrp et

Modéne, des Etats ponlUicauxetdu royaume
des Deux-Siciles, adressées dans le royaume
de Belgique, qui pourront être dirigées par
les postes autrichiennes et par la France »

elles devront être livrées à l'administration

des postes belgesafTranchies jusqu'aux points

de l'extrême frontière du royaume Lom-
bordO'Yénitien mentionnés dans Tarticle

précédent.

33. L'administration des postes de France
paiera à l'administration des postes belges,

pour le port des lettres non ailrancliies ori-

j.inaires du royaume de Belgique, adressées

dans les ducbés de Parme, Plaisance et

Modéne, les Etats pontificaux et le royaume
des Dcux-Sieiles

,
qui seront dirigées par

la l i.iiire et les postes autrichiennes, la

somme d un franc par trente grammes»
poids net*

34. L'administration des postes belges

paiera , de son côté , à l'administration des

postes de l'>anro , pour le port des lettres

originaires du royaume de Belgique adres-

sées dans les ducbés de Parme , Plaisunco

et Modéne , les Etats pontificaux et le

royaume des Deux-Siciles, qui seront diri-

gées parla Frarve v\ s postes autrichiennes,

et livrées facultaliveineut affranchies jus-

qu'aux points de l'extrême frontière du
royaume LomtK>rdo-Vénitien énoncés dans
Tart. 32 précédent» la somme de trois

francs vingt centimes par trente grammes »

poids net.

35. L'administration des postes beiges

paiera pareillement à l'administration des

postes de France, pour le port des lettresori-

ginaires des duchés de Parme, Plaisance et

Modéne, des Etats pontificaux et du royaume
des Dein-Siriles. adressées dans le royaume
deBelgique,(|ui seront dirigées par les postes

aulrichienn<'s et la France , et livrées obli-

gatoirement alTranchles jusqu'à Textrftme

frontière du royaume Lombardo-Vénitiim

,

la somme d^tn francs vingt centimes par
trente grammes

,
poids net.

36. Les lettres originaires du royaume
de Belgique adressées dans les lies Ionien*

nés, TArchipel et le royaume de Grèce, que
les envoyeurs voudront diriger par la France
et les postes antrirhiennes

,
pourront être

livrées à l'administration dos postes de
France non affranchies ou adraucluei, mais
seulement jusqu'à Trieste. Quantaux lettres

originaires des Iles Ioniennes, de TArchipel
et du royaume de Grèce , qui transiteront

par les postes autrichiennes et la France »
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elles leroQt livrées à Vadministrition des
postes belges par rtdmiDisirntion des postes

de France obligatoirement affraochies jos-

qu'à Triesle.

57. L'adininiitraliûD dçs postes de France
paiera à radminlstralioD des postes belges,

pour le port des lettres non affranchies ori-

ginaires du royaume de Belgique, adressées

dans 1rs île<5 Ionienne?, TArrhippl et le

royaumo drece, qui scronl dirigées par

la Fiiince et les postes auU ichiennes , la

somme d*an franc par trente grammes,
poids net.

"s l/.ulministration des postes bclpcs

pnier;i, de sou côte, à l'adminiistratioii des

posks de 1 raitce, pour le port des kUres
originaires du royaume de Belgique adres-

sées dans les lies Ioniennes, l'Archipel et le

royaorae de (iréce , qui seront dirigées par
la Frnnce et les postes ntitricbierines . et

livrées fani!lativement alîrancliics jus(jira

Xrieste, la somme de trois francs

centimes par trente grammes , poids net.

39. L'administration des postes belges

paiera pareillement à l'administration (i(<s

postes de Franrc , pour le port des Irtlres

originaires des iles ionichUis, de rAnliipel

et du royaume dé Grèce , adressées dans le

royaume de Belgique , qui seront dirigées

par les postes autrichiennes et la France et

iivr(^es obli^.ih :rf nient afTranchies jusqu'à

Trieî.le , la soimue de trois francs vingt cen-

times par trente grammes , puids net.

40. L'administration des postes belges

pourra diriger et recevoir par la France et

la Sardaigne , selon la volonté des en-

voyeurs , les lettres de et pour le royaume
de ÎJel^ujuc originaires ou à destination

des Etals de l'Italie méridionale. Les let-

tres originaires du royaume de Belgique

adressées dans les susdits Etats de l'Italie

méridioM'iIe pourront être expiMliées non
affranchies ou allranehies . ni.-ns seuleiueiil

jusqu a iJroni ou Sarzaïuie» ciircme fron-

tière du royaume de Sardaigne.

41. L'administration des postes deFrance
paiera à l'administration des postes belges

,

pour le port des lettres non nfT' nn< hie«i ori-

ginaires du royaume deîîeluiijue, adressées

dans les Etats de rilalie méridionale , qui

seront dirigées par la France et la Sardai-

gne , la somme d'un franco par trente

grammes
,
poids net.

42. L'administration des postes belges

paiera , de son cùté , à radmiiiislralion des

postes de France, pour le port des lettres

originaires du royaume de Belgique adres-

sées dans les Etats de l'Italie méridionale,

qui seront dirigées par la Fr in e et la Sar-

daigne , et livrées affranchies jusqu'aui

points de rcitrême frontière du royaume
de Sardaigne énoncés dans Fart. 40 précé-

iLim i*r.— 9 i»ÉCB«iB]K

dent « la somme de trois francs cin<|iiaate

centimes [»ir trente grammes, poids net.

4'i. L'administration des po>!es belgH

paiera aussi a l'administration de» posia

de France , à raison de trente grammei,

poids net , pour le port des lettres ori^

naires des Etats de Fltalie mirldioiiif

adressées , par la Sardaigne et la FraDCCt

dans le royaume de Belgique, savoir:

1» pour les lettres originaire? da

duché de Toscane et des duchés de Lucqac-,

Parme et Plaisancte", la somme de quatre

francs trente centimes ; 3^ pour les lettres !

originaires des Etats pontificaux et du du-

ché de Modénc , la somme de quatre franci

quatre-vingt-quinze centimes; et pom.

les lettres originaires du royaume desDcU'l

Siciles • la somme de cinq francs quinnul

centimes. 1
ii. L'administration de? posîe« bel;e?l

pourra pareillement diriger et recevoir pifJ

la France les lettres de el pour le royaunel

de Belgique , originaires ou à desliDitiofl

du grand-duché de Toscane, desElat> p r-

tificatii el du royaume des Dein Sinks

qni seront , selon la volonté de? eiivoypiirî.

transportées par les paquebots à vapëurji»

la marine de S. M. le roi des Françà

L'administration des postes belges paioil

l'administration des postes de FraBce,p«it

prix du transit desdites lettres surletêrri-

tuire français el pour port de voie de mer»

la somme de deux francs vingt cenliroa

par trente grammes, poids net. ITestpii

comprise dans le prix de deui francs Tiojt

centimes ci-dessus fixé la taxe inlerieare

dont les lettres susmentionnées sont passi-

bles en vertu des tarif» du grâiid-dorbé

de Toscane, des Etats pontificaux et ds

royaume des Deux-Sicites.

45. L'administration des posKs beIgS

pniern à radrniiiistrntion des postes de

France , pour prix du transit snr le terri-

toire français des lettres originaires do

royaume de Belgique, adressées en Espagne,

en Portugal et à Gibraltar, la somme ifuo

franc vingt centimes par trente gramnes,

poids net.

4G. L'administration des postes belg«

paiera pareillement â radminislralioDdfS

postes de France ,
pour prix du transit

le territoire français des lettres originaire*

de rK<pagne, du Cortngal et de Gibraltar,

adressées dans le royaume de Belgique. !•

somme d'un franc vingt centimes parlreole
,

grammes , poids nel>

47. L'administration des nostes belgef

sera dispensée de payer à radmiDistratirn

des postes de Fmnee le port fixé pnr fart. 4.»

précèdent, pour le transit à travers laFraiioi

des lettres originaires du royaume de Bel-

gique adressées en ïispagne , en Portugal «•
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Gibrallar, du moinent que le gouverne-
setit de S. M. la reine d'Espagne aura
«DMDli à tenir compte de ce pori A la

'rance.

48. L'administration des postes bolpps

^îîera à l'adminislralion des postes de

hiwco, pour la taxe de voie de mer et pour
U3X de Iransit sur le territoire français des

Mks non ainvncbies originaires des co*

Hiies cl pays d'outrc-mer, deslÎDées pour
{royaume de Belgique , les sommes ri-

ftrfs, savoir : 1<* pour les lettres qui auront

(4 transportées et apportées dans les porls

0 royaume • uni de la Grande-Bretagne
pPIrlandei loit par des bAtimenIs dn com-
lerce, soit par des bâtiments de la marine
)yale britannique , ou frétés ou entretenus

ôur le eonipte du gouvernement de S.

1 reine du royaume-uni , et qui seront

knnnises par l'administration des postes

mnlqnes i l'administration des postes
e France, la somme de quatre francs qua-
mle centimes par trente grammes , poids

fi 2« pour les lettres qui auront été

ksportées et apportées dans les ports de
fince par les paqoebots transatlantiques

^1a marine royale française, ou frétés ou
lircfenns par le gouvernement français

^ ta navigation transatlantique , la

nnmede trois francs soixante centimes par

pile grammes, poids net; 5® et pour les

pes , sans distinction de parages , qui
iront été transportées et apportées dans
f ports de Franfc p;ir des bâtiments du
•mmerce , la somme de deux francs aussi

trente grammes , poids net. N'est pas

«nprlse dans les diiïerentes taies de Toie

i mer et de transit ci-dessus fixées la taie

léricure des colonies et pays d'outre-mer

ini les lettres susmentionnées pourraient
re passililes.

49. L'administration des postes belges

(o-a pareillement à l'administration des
istes de France , pour prix de transit sur
territoire français et pour la taxe de voie

mer des lettres affranchies originaires du
faume de Belgique, destinées pour les co-

|Ues et pays crontre-mer, les sommes ci-

rés, savoir: \^ pour les lettres qui devront
e transportées et emportées des ports du
rn!ime-!ini dp In (îrnnde - lîretat'ne et

Irlande, soit par ties bàlimenls du coin-

;rce, soit par des bâtiments de la marine
fuie britannique, on frétés ou entretenus

*ir le compte du gouvernement de ^. M.
reine du royanme nni, et qui auront été

r( es par l'adminislration des postes bel-

* à radminislratiuu des postes de France
ur être transmises A Tadministration des

stes britanniques , la somme de quatre

iûcs quarante centimes par trente gram-
ss, poids net ; pour les lettres qui 4e*

vront être transportées et emportées des

ports de France par les paquebots trans-

atlantiques de la marine royale française

,

ou frétés on entretenus par le gouvernement
français pour la navigation transatlantique,
1:1 somme de trois francs soixante centimes
aussi par trente grammes, poids net : ô"» et

pour ies lettres, sans distinction de pa-
rages, qui seront transportées et emportées
des ports de France par des bâtiments du
("ontmerr p

. In somme de deux francs aussi

par trente ^'riimnir^
, poids net. N'est pas

comprise dans les dillercnles taxes de tran-

sit et de voie de mer ci-dessus fixées la taxe

intérieore des colonies et pays d'outre-mer
dont les lettres susmentionnées pourraient
être passibles.

50. L'administration des postes de France
paiera, de son côté, a i administration des
postes de Belgique la somme de deui francs

par trente grammes, poids net, ponr la late
de voie de mer et pour prix de transit sur
le territoire belge des lettres non alTran-

cbies uïi^inaires des pays d oulre-mer qui

auront été transportées et apportées dans
les ports de Belgique par des bAtiments du
commerce. N'est pas comprise dans cette

taxe de transit et de voie de mer la taxe in-

térieure des pays d'onfre-nier dont les let-

tres ci-dessus nicniiunnecs pourraient être

passibles.

51. L'adminislralion des postes deFrance
paiera pareillement à Tadministration des

postes de Belgique la somme de deux fî .uu s

par trente f:ranmies , poids net , pour pnx
de transit sur te territoire belge et pour
la laie de voie de mer des lettres alTran-

chies originaires de France et destinées

po!ir les pays d'ontrc-mer, qui seront trans-

porîre'^ et emportées des ports de lielgique

par des bâtiments du commerce. N'est pas

comprise dans cette taxe de transit et de
voie de mer la taie intérieure des pays
d'outre-mer dont tes lettres ci-dessus men-
tionnées pourraient être passibles

52. L'administration des postes belges

paiera à raiimmislration des postes de
France , pour prix de transit et de voie de
mer des lettres que le publie du royaume
de Belgique voudra envoyer, par la France
et par Tisihme de Panama , dans les Etats

de la Nouvelle-rtrenade , de rE(|uateur,

du Pérou, de la Bolivie et duCbili, la

somme de sept francs vingt centimes par
trente grammes , poids net. Le même prii

de transit et de voir de mer ci-dessus fixé

sera payé pareillement par l'administration

des postes tielges à l'administration des

postes de France , ponr les lettres A desU-
nation du royaume de Belgique, provenant
des Etats de la Nouvelle-Grenade , de l'E-

quateur» du Pérou , de la Bolivie et du
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tiers pour les échaiililloDS de marchaodùi

faitanl partie dl^dites eorrespoBdawe
Sont exceptés, toutefois, de cette dispai

tion les échantillons de marchandises or

ginaires ou à destination du royaume-o
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Chili , qoi leronl envoyées par rislhnie de cette cooveotioa pour les lettres ordinaba

Paoama et par la France* affranchies.

53. L'administration des postes belges ^«t convenu pareiUemoni que le

paiera à l'administration des postes de ^^^^ respectivement fixés par la preseoii

Fran.e la somme de trois francs soixante convention pourJ'échange ,entie les 4«
centimes par trente grammes , poids net , «dmimslrations des postM de France itj

pour prix de transit par la France, et pour Be «ique , des correspondances mtematsi

port de voie de mer entre Marseille et provenant des pays qui empna

Alexandrie, des lettres originaires des Indes

orientales, de l ile <le Oyinn. de l'Archipel

indien et de la Chine , destinées pour le

royaume de Belgique, et , réciproquement

,

des lettres originaires da royaume de Bel-

gique pour les Indes orientales . l'île de
^ , ^, „ j.» , j j

Ceyian, l'Archipel indien et la Chine, lors- (-rande-BreUgne et d Irlande, d

que , d'une et .l auire part, les envoyeurs colonies et possessions anglalMS et aoU

voudront expédier lesdites lettres par la
payi d outroHner, sans distincUon <te |M

France ges , qui seront transportés par I admial

B4. Le gouTerneroenl de 8. M. le roi J'.V'''" ^J^ ^""'^'t
britanniques. Ces écht

des Français prom^^terposer ses iKina
marchandises seront livrés i

offices auprès des gouvernements des pays
menliot)n» s dans les art. r>2 , "H , M) et 4i
précédents , ou de tous autres dont tes ad-

ministrations de poste sont en relation avec
celle de France, afin d'olrteoir, avec Tas*
sentiment préalable de la Belgique , en
faveur des correspondances originaires de
ces pays el (|ni seront adressées dans le

royaume de Belgique, et vice versd , l'ar-

firanchissement libre ou facultatif stipulé

au profit des correspondances inlernatio-

nnles p.ir l'art. 7 de la présente convention,

ainsi (pie toutes les facilités analogues à

celles dont jouissent ou pourront jouir, à

l'égard de ces mêmes pays , les régnicoles

français, en vertu des conventions existantes

ou qui interviendraient dans la suite.

part et d'autre au prix des lettres ordioain

S 2. Truntii tn dépêches closes.

r)8. Le gouvernement de S. M. le roii

Français prend l'engagement d'accord^
gouvernement de S. M. le roi des lÈm

le transit en dépêches closes , sur le w
toire français • des correspondances Iri

naires du royaume de Belgique pour

pays auxquels la France sert d'inter

diaire , et, réciproquement, de ces p

pour le royaume de Belgique , moyeou
les prix etaui conditions détenniais
après, savoir : i<> pour les correspondaL
originaires ou à destination du royaij[

uni de la Grande-Bretagne et d'irlani

des colonies et possessions anglaises In

atlantiques , la somme de quarante
55. Il est entendu que , dans le cas où Umes par trente grammes, poids nM»

les administrations de poste des pays aux
quels les administrations des postes de

France et de Belgique servent ou pourront

servir ultérieurement d'intermédiaire vien-

draient à modifier leurs tarifs territoriaux

de manière à influer sur les taxes et droits

de transit réglés par la présente conven

les lettres , et celle d'un centime par j •«

nal ; 2» pour les correspondances ori

naires ou à destination du royaume de

viére, la somme de quarante centime»

trente grammes, poids net, pour les lettj

et celle de deux centimes par journal
|

par feuille d'imprimés ; 3^ pour les
tion, pour les correspondances respectives pondances originaires ou à destination

,y
.

i_
1 .. _ grand-duché de Bade, la somme deqf

rante centimes par trente grammes

,

net, pour les lettres , et celle de deux
times par journal on par feuille d'imi
40 pour les correspondances originaire

à destination des Etats directement

de la France et de la Belgique a desUnalion

de ces pays , et réciproquement, les nou*
veaux droits ou taxes résultant de ces mo*
dificallons seront admis, de part et d'autre,

d'après les indications et justifications que
se fourniront mutuellement les deux admi-

nistrations des postes de France et de Bel- servis par les postes de la Tour et Xaxiid
giqoc. de ceux auxquels lesdites postes ser#p(

56. Il est convenu que les prix dont les d'intermédiaire, la somme de quarantem
deux administrations des postes de France limes par trente grammes, poids net, po^

et de Belgique se tiendront réciproquement les lettres, et celle de deux centimes

compte, pour le port des lettres chargées journal ou par feuille d'imprimés; 5°

transmises de part el d'autre en vertu de les correspondances originaires ou à deg
l*arL It de la présente convention , seront nation des cantons de la ConlédératMl

du double des prix respectivement Oxés par suisse, la somme de quarante centimes |^
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ente grammes, poids not, pour les lettres,

: ceile de Ueux ceuUnieâ par journal ou
ir feuille d'impritnéi ; 6» pour les corres-
Hidaiices originaires ou à destination du
5raumede Sardnitînc et des pays auxquels
iSardaigne sert d'intermédiaire, la somme
un franc vingt centimes par irenie gram-
iis, poids net, pour les lettres, et celle de

^ centimes par journal ou par feuille

iraprinnés ; 7^ et pour les correspondances
iginaires ou à destination de l'Espa^'ire

des pays auxquels rit)spagoesert d'inter-

^diaire , la somme d*un franc vingt cen-

sés par trente grammes, poids net , pour

I
lettres» et celle de cinq centimes par
nrna! ou par feuille d'imprimés.
59. Le gouveriiemenl de S. M. le roi des

i^es s'engage , de son côté, à are order au
overnementdc S. ^i. le loi des irançais
[liansit en dépêches closes, sur la terri-

irebelge, des correspondances oi iginaires

la Franee et des pays auiquel> la France
ri d'intermédiaire pour le royaume des
|s-Bas,et mce versa , moyennant la

pue de quarante centimes par trente

Infimes, poids net, pour les lettres, et

m centime par Joumal on par feuille

mpriniés.

(50. Les lettres
, journaux et imprimés

[nposaul les dépèches closes qui seront
tpectivement transportées par Tane des
Lix administrations des postes de France
(Je Belgique pour le compte de l'autre

,

\erln des deux articles précédents , se-

él pesés et comptés dans les bureaux d'o-

ine et de destination, avant le départ ou
Imoaient de l'arrivée de ces dépêches

,

I devra être dressé, immédiatement après
îcune de ces opérations une déclamhVtn
irimant le nombre et le poids dos h i tros

»i que le nombre des journaux ou icudtcs

fnprimés. Cette déclaration sera envoyée
^ l'administration des postes pour le

nptc de laquelle aura été fait le trans-

[ de^ (fi^péches closes à l'administration

les suifis de qui ce transport aura été

«tué, pour servir à établir les comptes du
Dsil de ces correspondances.

M. Il est entendu que les lettres , jour-
w ou fpnilîps li'im j)rim(''s tomhf^s en rr-

ou réexpédiés pour quelque cause que
»uil , ainsi que les pièces de comptabilité
ilives A réchange des correspondances
bsportées en dépêches closes , cooformé-
nt aux art. 58 et 50 précédents, nese-
1 pas compris dans les pe!?ée*> de lettres

oriiptes de journaux ou feuilles d'impri-

» i»ur lesquels devront être assis les prix
transit Bxés par lesdits articles.

(2. Les lettres , jonrnaoi et imprimés
ribé« en rebut pour quelque cause que ce

t
, qui auront été transportés en dépèches

LIPPE I«r. — ft OÉCEMBRE 1847. 477

closes par l une des deux administrations
pour le compte de l'autre, seront admis
pour les poids et prix pour lc:>queii> ils au-
ront été compris dans les comptes de transit
des administrations respectives , sur de
simples dérinrations ou listes nominatives
mises à l'aiipui des décomptes, lorsque les

lettres, journaux et imprimés eux-mêmes
ne pourront pas être produits par rofTicc

qui aura à se prévaloir do montant de leur
port vis-à-vis de l'office correspondant.

63. Le gouvernement de S. M. le roi des
Belges garantit , en tant que de besoin

,

par la présente convention , le transit en
dépêches closes , à travers son territoire

,

des correspondances actuellement échan-
gées par cette voie entre l'administration
des postes de I rauce, d'une part, et les

administrations des postes de Prusse et du
prince de la Tour et Taxis ; de l aulre pai t,

conformément aus clauses et conditions stî*

pulées dans les conventions existantes.
64. 11 est entendu que. départ et d'autre,

le transport des correspondances échanirées
sous la forme de dépèches closes , stipule
OU garanti par la présente convention

,

devra être exécuté, sur les territoires res*
pectifs des gouvernements français et belge,
par les moyens les plus accélérés dont leurs
administrations disposent

,
et, autant qu'il

sera possible, sans retard ni temps d'arrêt.

XiTUE IV. Echanr/c des journaux et
iinp ) i tnés,

65. Les journaux, gazettes, ouvrages
périodiques , livres brochés , brochures , pa-
piers de musique , calatogoes , prospectus

,

annonces et avis divers imprimés, gravés
ou lilhographiés, publir^ eu France , m
Algérie et dans les paraiçe^ de la ^léditer-
ranée où la France possède des établisse-
ments de poste , qui seront destinés pour la
Belgique , et les objets de même nature pu-
bliés en Belgique, destinés pour la France,
l'Algérie et les parages de la Méditerranée
où la France possède de^ «Mablissements de
poste , seront livrés , de part et d'autre , af-
fVanchis jusqu*atti frontières respectives des
deux pays.

6G. La taxe à percevoir en France sur
les objets menlioimés dans l'article précé-
dent sera de quatre centimes par journ il et

de dnq centimes par feuille pour tous autres
imprimés. Sont exceptés cependant les jour*
naux et gazettes publiés on déposés dans
les lieux appartenant au rayon français dé-
terminé p>(r Ir n. l«r de l'art. 11 de la pré-
sente convention , qui seront adressés en
Belgique, ainsi que lesjournaux et gazettes
publiés en Belgique, qui seront adressés
dans les lieux appartenant au rayon fran-
çais susmentionné» lesquels journaux on
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gazettes ne lopporteronl indistinctement

,

en Franre, qirune taie de deox ceDlime*
par journal uu gazette.

67. 11 est euteudu que les dispusitions

conteonef dani les tri. 6S et 66 précédenU
n'Infirmeiit en aucune manière le droit que
peuvent a?oir l'administration des postes

de Franre et radminislration des postes de
Belgique de ne pas efTectuer, sur leurs ter-

ritoires respectifs , le transport et la distri-

bution de ceui des objets énoncés auidita
articles à Tégard desquels il n'aurait pas été

satisrait aux lois et onlonnanros qui règlent

les ron'iitiofïs de leur publicaliou el de leur

circulation dans les deui pays.

68* Les Journaux , gazettes , ouvrages
périodique! et iroprimà de toute nature,
publiés en Belgique et destinés pour les

|).iys dont la correspondance sera dirigée

par la l'rance , devront être livrés à l'ad-

niiriislralion des postes de France exempts
de tout prii de port. Sont exceptés, toute-

fois, les Journaui ,
gazettes . ouvrages pé«

ri()di(iues el autres imprimés adressés dans
les pays ci-après . savoir: 1» ceux qui sont

destinés pour l'Espagne, le l*ort«jgal et

Gibraltar ; 2° ceux qui seront livrés a l'ad-

ministration des postes de France pour être

envoyés , par la voie des paquebots Français

delà Méditerranée, dans le uTand-dut hé

de Toscane, dans les Ktals poniilii aux , le

royaume des Deui-Siciles , 1 Ile de Malte et

le rofaume de Grèce ; ceuf qui seront

destinés pour les Indes orientales, TArcbipel
indien. Pile 4le Geyian et la Chine, et qui
devront être expédiés f/rt MarseilU' ; i" ceux
qui seront livrés à radiiimistralioii des postes

de France pour élre envoyés , par quelque

Toie que ce soit , dans les colonies et pays
d'outre-mer, sans distinction de parages.

69. L'administration des postes de Bel-

f,'i(jue paiera à l'adminislratioii des postes

<ie France , pour le purt des jouruaui et im-

primés de toute nature adresséi dans les

pays dont il est fait mention dans l'article

précédent , savoir : !<> pour oeui de ces ob-
jets (jui seront adressés en Espagne , en

Portugal et à (iibrallar, la somme de ein(|

centimes par journal uu par feuille d im-
primés ;

"2» pour les Joumaui et autres iro*

primés livrés par Tadminislralion des postes

de Belgique à radminislration des postes de
France, pour être envoyés dans le grand-

duché de Toscane, dans les Etats pontifi-

caux , le royaume des Dcux -Siciles , Tile de

Malle et le royaume de Grèce , par la ?oie

des paquebots français de la Méditerranée,
la somme de dix centimes par journal ou
par feuille d'impression

;
pour les jour-

naux a <li ^liualiou des Indes orientales, de
r^rchipci indien, de nie de Ceyian et de la

Gbine » qui leront etpédiéa via HarieiUe et

par la mer Rouge, la somme de dix ceotlMi
ans^i par journal; 4® ponr lesjournaax,,

go/ettes et imprimés de toute nature adres-

sés dans les colonies et pays d'o>ilre-iiis||

aana distinction de parages , qui svjil

transportés, soit par des bâtiments éêmm
merce partant des ports de France, soltftt

des bâtiments de la marine royale (raoçaiif

naviguant dans la Méditerranée et un

l'océan Atlantique , la somme de dixceik-

times parJournal ou par fenille d'imprimèi;

5« pour les journaut on galettes adressés

au Canada
,
qui devront être expédiés, sui-

vant la volonté des envoyeurs
,
par la vo

de l'Angleterre , ta somme de quinze eei

times par journal ou gazette ;
6<> pour I

journaut ou gazettes adressét an Chili. q{

les envoyeurs voudront etpédier par

France et par la voie de Panama, la soiiui|

de trente-cinq centimes par journal oa

zettc; 70 et pour les journaux el ga

adressés dans les pays d'outre-mer a«
que ceux énoncés dans les cinq parasraj

précédents , qui devront être expédiés , ii

vanl la volonté des envoyeurs
,
par la n

de l'Angleterre, la somme de quinze
times par journal ou gazette.

70. L'administration des postes
paiera aussi à l'administration des
de France, pour prix de transit cl

port de voie de mer des journaux ,
gazeit

ouvra^es périodiques el imprimés de tuul

nature, provenant des pays désignés

Tarticle précédent, qui seront adressés

le royaume de Belgique, les sommes
pecliveinent fixées par ledit article, seî^l'

l'origine de ces journaux el imprimée q
d après la voie par laquelle ils seront

venus en France.
71. L'administration des postes beli

paiera pareillement à l'administra' ion

postes de France la >oriime cinq cenli

par journal ou par feuille d'imprimés, p

prix de transit à travers le territoire frai

cais des journaui et imprimée de toute

péce originaires des pays désignés ci-ap

savoir : 1» le rovaume-uni de la Gran
Brcta^ine el d'Irlande; 2« les provinces

l'empire d'Autriche el les villes de Iklgrade

et de Gracovie; 3® la Moldavie el la Vali-

cbie ;
4<» la Turquie d'Europe et la ville de

Scutari d'Asie ; 50 les Etals de l'Allemagtj

centrale direclcmenl desserv is par les po*tt^

du prince de la Tour el Taxis ; G" le royauo*

de Bavière; 7^ le grand-duché de Bàét;

80 les cantons de la Confédération saiM;
9^ le royaume de Sardaigne.

TiTEB Y. DfsposiKdnt M«ertet.

72. Les administrations des postes éi

France et de Belgique dresseront da^
mois les comptes résultant de li tranimu*
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rton réciproque des correspoodaaces , et ces

Edmpict, après avoir été délMltus el arrêiés

nwlradictoirement, seront soldés par Tad-
inînistralion qui <prà reconnue redevable
mvers l'autre, dans les deux mois q«! sui-

uonl le mois auquel le compte se rapporte.

'ô. JDdus le cas où quelque lettre chargée

Cidralt A être perdue, celle des deux ad-
islrations sur le territoire de laquelle

B perte aura eu lieu paiera a l'autre admi-
iistration , à titre de dédommagement , soit

mî le destinataire, soit pour l'envoyeur,

oiranlle cas , une indemnité de cinquante
uDcs , dans le délai de deut mois à dater

1q jour de la réclamation; mais il est en>
cnîti que les réclamations ne seront ad-
libe:» que dans les six mois qui suivront la

^te du dépôt ou de Tenvoi des charge-

mis ; passé ce terme» les deux adminis-
raiions ne seront tenues , Tune envers
'autre, à aucune Indemnité.

74. Les tellres ordinaires ou chargées,
fs échantillons de marchandises , jour-

Sus , gâzeltei ,
ouviages périodiques et

primés de toute nature, échangés ei\tre

ES dem administrations des postes de
Vaoce et de Belgique, qui seront tombés
n rebut pour quelque cause que ce soit,

hroul être renvoyés do part el d'autre à

ilin de chaque mois, cl plus souvent, si

Ire se peut. Ceux de ces objets qui auront
lé livrés en compte seront remis pour les

oids et prix pour lesquels ils auront été ori-

Iriairenient comptés* par l'oflice envoyeur.
ùi\ qui auront été livres alVraiichis jusqu'à

Ktinatiou ou jusqu'à la froiiliét ede l'oflice

b-espondant seront renvoyés sans taie ni

kompte.

75. Les lettres ordinaires ou chargées,
^ i.'chanlilloiis de marchandises, journaux,

i/êlies, ouvrages pénoduiui's el iniprimcs

i loute nature mal adressés ou niai dirigés

îont, sans aucun délai, réciproquement
feiToyés

,
par l*intermédiaire des bureaux

^'hange respectifs , pour les poids et prix
n quels l'office envoyeur nura livré ces

Jjets en compte à l'inM^p ofTice. Quant à

nix des objets meniiuunés ci-dessus qui

Iront été adressés à des destinataires ayant
langé de résidence, et quelle que soit To-
gine desdits objets , ils seront respective-

cnt livrés ou rendus chargés du port qui
irait dû être paye par les destinataires.

76. La forme des cornples meiilioiuiés

ins I arl. 7-i précédent, la direction à
onner aux correspondances , ainsi qne
)ales autres mesures de détail et d*ordre
'li devront être arrêtées de concert pour
rocurer rexécutir»n des stipulations delà
récente convciiiiou, seront réglées entre

SI administrations des postes de France et

de Belgique aussitôt a)>réi la signature de
la présente convention.

77* Les administrations des postes de
Franco et de Belgique n'admettront , à des-

tination (it 1 un de^ deux pays pour l'autre,

aucune lettre , nieuic chargée , qui contien-

drait soit de l'or ou de l'argent monnayé

,

soit des bijoux et autres effets précieux, ou
tout objet prohibé ou passible des droits de
douane.

78. Pour s'assurer récipro(|uement tous

b's produits lics corrt\spuiidauces de l'un

pour l'autre pays, les gouvernements fran-

çais et belge s'engagent à empêcher, par
tons les moyens qui sont en leur pouvoir,

qne ces correspondances ne passent par

d'autre voie que leur;? postes respectives.

7y. I r; présente convention est conclue

pour dii ans ; ii l'expiration de ce terme,
elle demeurera en vigueur pendant dix au-
tres années , et ainsi de suite , à moins de
notification contraire , faite par l'une des
hautes parties contractantes un an avant

rexpiraliun de chaque terme. Pendant relie

dernière année , la convention continuera

d'avoir son exécution pleine et entière, sans

préjndice de la liquidation et du solde des
comptes entre les deux administrations après

l'expiration dudit terme.

80. La présente convention sera rati-

fiée et les ratilicatious seront échangées à

Bruxelles , dans le délai d'un mois, ou plus

tût , si faire se peut, et sera mise à exécu*
tion le 1^1^ janvier 1H48. En foi de quoi les

plénipotentiaires respectifs ont siiziié la pré-

sente convention , et y ont a|)puM^ le sceau

de leurs araie:3. l'ait a liruielits , en double

original , le troisième jour du mois de no-
vembre de Tan de grâce mil huit centquS'*
rante-sppl. (L. S.) Signé II. in; RixiaiTY.
(L. S.) Signé il, n'ilOFFSCUUiDi.

20 :«ovr.MnRE = 21 rf-ciMmc 18^i7. — Ortlon-
naiice du roi qui reporte ù l'ej.ercice 1846 ud9
porlion du crédit ouvert , sur rcumce 1847,
pour la conslruclion de divers ponU. (TX, Bull.
MCCCCXXXIX , n. 1Û018.)

Louis-Philippe , etc., vu l'art. de la

loi du:2 juillet 1845, qui aflecle uue somme
de trois millions neuf cent trente mille francs

à la construction de divers ponts ; va l*art. 3
de la même loi , portant i^e les fonds non
consommés sur un exercice pourront être

reportés sur l'exercice suivarit ; vu la loi du
b aoiil 1647 el notre ordonnance du 11 du
même mois , qui attribuent à Texercice
1847 une somme de six cent quarante et nn
mille cent ijuinze francs quatre-vingt-dix-
neuf centimes , faisant partie du crédit

mentionné ci-dessiis ; considérant qupf-etle

dernière somme ne sera pas depcuice en
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tutâiité en 1847, el ronvienl, dans
rintérêt du service, d en reporter, dés à pré-

sent, une portion sur reicrcîcc 184H; sur
l« rapport de notre mioislre tecrélaire <!*£•

tataii département des travaux publies, et
de ravis de noire conseil des ministres, etc.

Art. T! est ouvert n notre ministre
secrétaire d Etat au départenicni des ira-

vaui publics, sur les fondi» de i eierciee

4848, chapitre 11 6^ de la première sec-
tion du budget , un crédit de €ini|ttanle-sii
mille frnnrs (56,000 fr.) pour la construc-
tion de divers ponts, indiqués dans la loi

du ^juillet 184r> s(i«»'noncée.

"2. Pareille somme de cinquante-six mille

francs demeure annulée sur le crédit de
Teiercice 1847, chapitre il 6<««

3. La régularisation de la présente or-
donnance sera proposée aux Chambres dans
leur proctiaine session.

4. Nos ministres des travaux publics et

des finances Jayr et Dumon) sont
chargés, etc.

9 s: 91 BicsKMB 18A7. — Ordonnioice du roi
qui oawr au minisire de la guerre un crédit
sapplémenlaire , sur Pexercic*» 18iS7, par snite

d« rëlévalion da prix des fourrages, cl duii
surcroit d« fabrication des poudres de guerre
et de conunerce. (IX, BulL liCCGGXXXIX,
n. U020.)

Louis-Philifijip , etc., vu les art. ?> et 4
de la loi du avril 1855; vu la loi du 5
Jniliet 1846 , portant Hxation du budget
des dépenses de l*eiercice 1847, et conte-
nant, art. 7, la nomenclature des services

pour lesquels la fnnift!^ imns est réservée
d'ouvrir des ciiMiiis supplémentaires , en
eas d'insaffisance» dûment justifiée, des cré*

diU législatifs ; vu les art. 90, 21, 25
et 25 de notre ordonnance du 51 mai 1838,
portant règlement général sur In r ompta-
bilité publique; sur le rapport de notre mi-
nistre secrétaire d*£tat de la guerre , et de
l'avis de notre conseil des ministres., etc.

Art. 1«r« n est ouvert i notre ministre
secrétaire d*Elat de la guerre , sur l*eier-

cicc 1847, par suite de l'élévation du prix

des fourrages , et d'un surcroit de fabrica-

tion des poudres de Kuei re el de commerce,
un crédit supplémentaire de un million six

cent seize mille six cent vingt-trois francs

(1,616,623 fr.), savoir : Chapitre 15. Four-
rajies (Algérie), l,06n,{)00 fr. Chapitre 22.
Poudres el salpêtres (personnel;, 10,000 fr.

Chapitre 23. Poudres cl s.ilpètres (matériel),

484,872 fr. Chapitre 31. Services civils en
Algérie (valenni de poudres â ordonnancer
pour ordre au profil du trésor), 86,652 fk*.

Total égal
, 1,610,62- fr

2. La régularisation de ce crédit suppié-

PPK — 9» 13 nicUURR 1&47. i

mentaire sera proposée aux Chambres Iw 1
de leur prochaine M ssion.

3. Nos ministres de la guerre cl des|%

nances (BIH. Treiel et Dumon) sont chur <

^

gés , ete. li

9 = 21 DÊCBMBKB 18A7. — Ordonnance Ju roi

qui ouvre , sur Teiercice 1847, un credil eiU^'

ordinaire pour dépeoM* omoti!! en Algérie

(IX , Bull. MCCCCXXXIX, n. IftOSL)

Louis Philippe , etc., vu la loi du 3 joil

1846, portant fixation du budget des

penses de I t \( rcice 1847; vu celle du

aoûl 1847, qui ouvre des crédits eilraordi-

naires, au titre de l'Algérie, aor le même,

exercice ; vu les art. 4 et 6 de la loi du ^
avril 18" 5 , et l'art. 12 de celle du 23iniit

1 85 i : vu les art. 26 , 27 et 28 de notre (H^

donnance du 31 mai 1838, portant rejîf.

ment général sur la comptabilité puiiiiquc

sur le rapport de notre ministre »
d*Etat de la guerre, et de Tavis de
conseil des ministres , e!c.

Art. l•^ !l est ouvert a notre niim>lrt

secrétaire d Etat de la guerre, suri'

dcel847, nu crédit extraordinaire de

tre^vingt-qnatre mille Aranes (84,000
pour dépenses urgentes et oon pi

concernant le chapitre 28 {GonveTnma*^
et administration générale de VAIgint

de la première section du budget de

guerre.

2. La régularisation de ce crédit
ordinnire ser?i proposée aux GbambrSiI*
de leur prochaine session.

5. Nos ministres de la guerre el des

nances (MM. Trezel el Dumon) sonlcliai
' I, etc.

13 =«=21 Dfxr.MisnK 18Û7. — Ordonnance tlo rjT]

qui ouvre au uiinislre de k jiuUce el des c«

un crédit supplémenlaîre applicable au
pilrf 3(1" Inulgct {)•- rimprimcrif rovale , px*!
cicel8/i7. {IX, Bull. MCCCCXXXIX, u. liÛSir

Louis-Philippe, etc., vu les ordonnamtî'.
des ly et !26 novembre is^~ : vu l'arl.

de la loi du U juillet 1856 ; vu les art. ^OiJ

SI et 25 de notre ordonnance du 31 miJ
1S58, portant règlement général sur 11]

comptabilité publique ; vu la situation à»
dépenses de l'Imprimerie royale

, eierciff

1847, laquelle Tait prévoir, pour ledit excr- t

cice , une insuffisance de deux tcul quatre \

vingt-deux mille Trancs, au chapitre 3 da ;

budget de cet établissement (Salaires rf

approvisionnements) ; considérant queJe> i

dépenses de ce chapitre sont variaMes et if

peuvent être évaluées à l'avance d'une ma-

nière certaine , puisqu'elles dépendent ds

nombre plus ou moins grand des eom-
mnnr!( s d'impressions; considérant d'âif-

ieurs que ia situation actoelte des tumi
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permet de piévoîr un excédant du produit
(\C3 impressions au moins équivatcn l à l'excé-

ilaiit présumé âc^ dépenses ; sur le rapport
'îe notre ministre secrétaire d'Etat de la

justice et des cultes , et de 1 avis de notre

eoDseil des ministres , etc.

Art. i^^. Un crédit supplémentaire de
deux cent quatre-vingt-dont mille francs

e5î ouvert à notre ministre secrétaire d'Ki?it

(ie la justice ot des cultes » sur les Tonds al-

Rdés au service de Tlmprimerie royale

,

pour subvenir À l'eicédant de dépense pro-
bable sur les articles suivants du chapitres
da budget de l'exercice 1847 {Dépenses
non susceptibles d'une évaluation fixe),
&âvoir : Art. 1^^ Salaires des ouvriers et

Èdemnltés de travaux extraordinaires,

)2,000 fr. Art. 2. Approvisionnements et

arhnts pour te service des ateliers, 190,000
. Total , ^82,000 fr.

S. La régularisation de ce crédit supplé-

pientaire sera proposée aux Cliambres lors

§t leur prochaine session.

Ô. IS'otre ministre de la justice et des
Mlles (M. Hébert) est cliargé , etc.

r

Î9 îiovEiiDRB 1823 = 21 DÉCEMBRE 1847. — Or-
donnance relative k la complabililé de rint-

uricnerie rovale (1). (IX, Bull. MCCCCXXXJLX,
14023.)

Louis, etc., TU notre ordonnance du 14
septembre 1822 , sur la comptabilité des

ministères et administrations pubnfjiies;

vu notre ordonnance du 23 juillet dernier,

rtlalive à l'Imprimerie royale ; considérant

(lue le service de l'Imprimerie royale exige

ies avances journalières et considérables ;

que , d'un autre côté , les produits nets de
CCI établissement ne peuvent être connus et

ùits que par la liquidation des comptes de
ehaque exercice; qu'ainsi la eomplabilité

K)

rimprimerie royale doit être nécessaire-

ent réglée par des dispositions spéciales;

?>ir le r.'ipport de notre fïarde des <cef^nx
,

[amisire secrétaire d iktat au département
de la justice , etc.

Art. i^*. Le budget de Tlmprlmerie
royale et le compte de ses recettes et de ses

dépenses seront présentés chaque année à

noire approbation par notre garde des

sceaui, ministre secrétaire d'Etat au dépar-

lement de la justice.

9. Les sommes dont se composera l'excé-

dant des recettes sur tes dépenses seront

vergées , à la fin de chaque exercice , dans

le Irésort royal , à titre de recettes diverses.
l'endant le cours de chaque exercice

,

les receltes qui en dépendront resteront dé-

posées en compte ouvert au trésor royal

,

aûn de pourvoir au service de cet établis-

sement. Ces sommes ne produiront pas
d'intérêt.

4. Notre ^nrrie des sceaux , ministre se-
crétaire d'Llat de la justice

, disposera
chaque semaine » par ses ordonnances , des
sommes nécessaires pour le service de la

semaine suivante. Ces ordonnances seront
acquittées sur les fonds déposés au trésor
royal , conTormémenl à rarlide précédent.

5. Le caissier de 1" Imprimerie royale ne
pourra retenir dans sa caisse aucune somme
au-delà du montant de ces ordonnances.
Les sommes qui excéderaient seront versées
dans la huitaine au trésor royal , à la dili-

gence du mai Ire des requiMes inspecteur (-?').

tt. La situation de la caisse et la balance
des comptes du caissier seront i émises, cer-
tifiées par le maître des requêtes inspecteur,

à notre garde des sceaux, ministre secré>
taire d'Etat de la justice . savoir : la situa-
lion delà caisse . le pr( rmiT jour de chaque
semaine, et la balance des comptes, le

dernier Jour de chaque mois. Elles seront
également remises , aux mêmes époques et
dans la même forme , à notre ministre se-
crétaire d'Etat des tinances, pour assurer
le contrôle du compte annuel prescrit par
l'art. 1".

7. Kos ministres de la justice et des fi-

nances sont chargés , etc.

Contreiigné Psyhonhbt.

26 NOVEMBRE 1823 = 21 oâOKBRE 1847. —Or-
donnance concernant le caphal doliné aux
avance» qu'eiigcnt les travaux de l'Jmnrimcrie
royale (3). (IX, Bail. MGCXXIXXXIX, lA02ft.)

Louis , etc., vu Fart. âO de notre ordon-
nance du 28 décembre 1814 , portant :

« Dans le ras oii les fonds constatés au 1«'

if janvier lbl5 ne se trouveraient en-

« lièremcnt absorbés par les disposiliuas

« qui précédent , il sera par nous statué
« sur l'emploi des fonds, d'après le rapport
(( de notre chancelier; » l'art. 4 de notre
ordonnance du Â juillet 1816, portant que
« Au lur et à ntesure des rentrées de l'ar-

« riéré , il sera acheté , au proût de l'im-

« primerie royale, des rentes sur TEtat...

« Les extraits d'inscription au grand-livre

« de la dette publique , formant les titres

1) r.vtlc ordonnance, cilée dans la prérédenle,

'1 vivait point été insérée au Bulletin des luis.

(2) Voir Tordonnanee du 11 août 1824, qot a

rtiuji les fonctions (i'Insppctcur et dfi dirccfcur de
1 ioiprimeric rovale dam tes mains d'un &cul fonc-

lîonnatre, sowle titre dVtftnmwirotiiiP, vlcclk du

47.

15 st-pti'tnl)r(< 18.Î1 , qat donne à c« foneUganMK
le tiUf dii Uu fcUur,

(3) Celle ordonnance, cilée dans celle ci-deMQs,
n. 1Â022 1 notait point été insérée an Balletin des
lois.
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1« de propriété dtt rentes appartenant et obteno des Impretsions en iMteiipirii

« qui appartiendront par la suite à ladite gratuites dans cet établissement, et

« Imprimerie, orront déposés à la ciissc ture ou rctPTHifîe des travaux sur le«qw'^; J

« des dépôts et consignations ,
laquelle en devront porter les crédits ; sur le rapport \

m recevra les arrérages; n ell'art. 11 de l'or- de notre garde des sceaui, ministre ^ f

donnance du 24 juillet dernier, portant ; crétaire d'Etatan département de la fm^
« Il sera pourvu aui premières dépenses tice^ete.

«f d'eiptoitation , an mojen des fonds de la Art. Il ne pourra être demaodl
« liquidation du l^*'" janvier 1815 restés en crédits totaux ou partiels pour des impi
« dépAl h la caiî^se des consigna lions : » sur

le rapport de notre garde des sieauï. , mi-

nistre seerétaire d*Etat au département de
la Justice , etc.

sions gratuites à l'Imprimerie royale q
dans les: cas ei-aprés : pour la publira-

liun des mémoires des académies ro^a^
formant Vlnstitut de France; â<> paurl|

Art. Les sommes actnetlemcnt dépo- publication du résultat des travaux de celia

sécs à la caisse des dépôl> et ron?i-;tialions,

pour le eompte df' l'lrn|irinierie royale , eu

exéi utiun de l'art. 4 de notre ordunnance
du 3 juillet ItilG, seront versées jusques à

concurrence d*on million , au trésor royal

,

à titre de recettes diverses.

des sociétés savantes formées à Paris qui

n'ont point de dolatiuiis sfM'riale-s ponr

objet, et auxquelles nuus ju^eruiis dev

accorder cette faveur, en raison de
utilité pour les belles-lettres, les

et les arts ; 3^ pour la première pubUcai

ifion des ouvrages de scienctt é

,

• I l d'éi udilion dans tous les grtr*

2. La somme qui excéderait relie dont le d'ouvrages de science, d'histoire ou de

versement délinitif est ordonne par l'article téralure, écrits en totalile ou en leur p!ii

précédent sera également versée au trésor, grande partie en caractères orieotâii

et sera inscrite au crédit de l'Imprimerié 4<» pour la première publication des

royale sur le compte ouvert pour le service moires couronnés par les diverses cl

de cet éinblissement par l'art. 3 de noire Tlnstilut du France; 5^ pour la pr
ordonninfç du IL) de ce moi?? (11. Celle

sununc fera partie du capital de ritii()ri-

nicrie royale, et restera aiicclée , d'année

en année , aqt avances qu'exigent les tra-

vaui de cet élablissement.

3. Il n'est point dérogé, par les disposi-

tions qui précédent, à l'art. IG de notre
ordonnance du 1:2 janvier 18i0.

4. Nos ministres de la justice et des fi-

nances sont chargés , etc.

Contresigné Fevaghhet.

fa

5 MOVBMiaK 1828» 31 DscsHanB 18A7. — Ordon-
n;tiirc ronrf'ni;uit !<'s •?nprr?;>toTi5 \x. exccuter
gi iituiieiiitMit à 1 Imprimer ie rovalo (21. (IX i

fioll. MOCCCXXXIX , n. 14025.)

Charles, etc.» vu le n. 4 de Fart. 8 de
Tordonnance royale en date du 2S décem-^
!)re ISI i, relatif aux impressions à exécuter
Kiatuitenienl à l'imprimerie royale ; vu
l'art, lu de l'ordonnance royale du 1^ jan-

vier liiâO et l'art. 3 de l'ordonnance royale

du 23 Juillet 1823 , relatifs au même objet ;

considérant que les circonstances dans les* dés que sur un devis des lirais établi sur os

quelles ont été rendues les deux ordon- nombt(* de cinq cents exemplaires au plus,

nances ci-dessus visées des 28 décembre et qui ne comprendra que la composiliaOïii

1814 et 12 janvier 1820, auxquelles se le lu âge et le papier ordinaire de rédilioOtij

rapporte celle du 2S juillet 1S23 » ne sont sans aucune main-d'œuvre accessoire. La
plus les mêmes aujourd'hui ; queTImprl- mains-d*cBttvre seront exécutées i l'Impri-

rnerie royale étant au compte de l'Etat, il merie royale, aux prix du tarif approuil
inii)orle de mieux préciser les circonstances par nous |iour cet établissement,
daujj lesquelles il pourra être demandé et o. Dans le cas où les éditeurs demaodd-

publi

d'ai i>

jui^ts uitici, lorsque la quotité des fra

faire pourrait en priver le public ; t;\

la première publication du texte des m-^

vra:;es ju^és utiles, accompagnés d'un graDé|

nombre de plans, caries , planche- n fi-

gures , lorsqu'ils ne sont pas enlreprii m-^^

des souscriptions , et que les frais d

vent être trop considératries pour que I

diteur puisse s'en eoavrir asaes pi

ment par la vente.

2. Dans les cas des n. 2 à G , les cri

ne pourront être demandes (jue jusqu'à

currence de la suinme necessaii e pi.ur

vrir la perte évculuelle que pouiiaienl

les éditeurs.

3. Les crédits pourront n'être a<

qu'à in charge de laisser à notre disposM
un certain nuruhrc d'eiempîniî e^s pourélft

remis aux diverses bibliolhcqueâ de

royaume.
4. Les crédits ne pourront être deoMif1

(1) Voir ci anrcs.

(2) Celle ordonnance n'avait poiai instrce au Bulielin de» loii.
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pi0atan plus graod nombre d*eieinplaires,

i lear seront founiii , et le« frais de com-

osilion ne seront point \xyr\H linns les

lémoircs de ce tiraue supplémentaire.

6. Il n est rieu ciiangé auit dispositions

l urdono^nce royale da Si juillet 1824»

[
ji continuera à recerolr son exéruiion.

7. Toutes les dispositions contraires a

elfes de ia présente ordonnance sontabro-

à». Contresigné PouXALis*

locToisRR 18.'i8~ 'n DKcKMBr.E 18Û7. — Ordon-

aance du roi qni oupuiLiiie lu capital destiné

j«npL avance» de rimpriineric royale (i). (IX,

|BoU. MCGCCXXXIX, n. UOIO )

Louis-Philippe , vu les ordonnances des

Hit -26 novembre 18ii5; considérant que
' ra pilai réservé par la dernière de ces or-

onnances pour être affecté , d'année en

Buée , et au ftir et à mesure des besoins,

01 avances qu'exigent les travaui de Tlm-

rimerie royale, devait se composer des

Mnines qui excéderaient le versement dé-

niiif au trésor publie d'an million prove-

âiit des bénéfices de l'établissement el de

llbluidatioD desannées antérieures à 181 5 ;

iSdérant que cet excédant n'a pas dé-

a«sé sept cent quatre-vingt-trois mille

iialre ( enl trente-cinq francs dix centimes,

l s'eU souvent trouvé, depuis 18^23 jus-

a'à l'exercice aetuel , à peine suffisant aut

IWins du service; vu le rapport de notre

l^de des sceaux ,
duquel il résulte que les

favaux de l'Imprimerie royale s'étanl ac-

fQs, petidanl ces dernières années, dans

k proportion de plus d'un sixième, il est

ieessaire que le capital destiné aux avances

4. Notre ministre de la justice et de»

cultes (M. Barthe) est chargé , etc.

16 = i.iiEMBRF, 18/i7. — Ordonnance du roi

qui prescrit la puLlicalion de la cuiivcaliou de

posle conclae , le 11 août 1847, entre la France

et la Prusse. (IX* BulU MCCCCXL, n. 1A0550

Louis-Philippe, etc. , savoir faisons qne,

entre nous et S. M. le roi de Prusse , i! a

été rniu lu A Paris , le 11 août 1847, une
cuiiventiou de poste dont les ratifications

ont été échangées le 15 de ce mois, et dont

la teneur suit :

Canifention,

5. M. le roi des Français et S. M. le roi

de Prusse , ayant reconnu que des amélio-

rations pourraient être introduites dans le

service des postes établi entre la France et

la Prusse, et voulant donner une nouvelle

ailivité aux relations des deux pays, ont

résolu d'y pourvoir au moyeu d'une nou-
velle convention , et ont nommé pour leurs

plénipotentiaires, à cet effet, savoir : S.Bf*

le roi des Français, le sieur François'-

Pierre-Guillaumc Guizot , grau I < r dx de

son ordre royal de la Légion-d iiumieur,

chevalier de la Toison-d*Or d*£spagne , et

de l'ordre insigne de 1*Eléphant de Dane-
niarck, grand-croix des ordres royaux de
Saint-Janvier et de Saint-Ferdinand des

Deux-Siciles, de Léopolù de lielgiqtie et du
Sauveur de Grèce , de l'ordre impérial du
Crozeiro du Brésil »el de Tordre grand-ducal

de Saint-loseph de Toscane , Tun des qua-
rante de l'Académie française, membre de la

Chambre des Députés et ministre secrétaire

-
. , - . , . d'Klat de Sa Majesté au département des

Ml augmenté dans la même proportion
, ^^^^^^ étrangères; et S* M. le roi de

e ravis de notre conseil des mmislres, etc.
p^^^^^^ ,^ ^.^^^ Aleiandre-Henry baron

Art. ^c^ Le capital deslmé aux (n.uM es d»Arnîm , chevalier des ordres de l'Aigle

?. l'impriuierie royale sera porté de sept rouge de seconde cla^^e nvec la plaque , de
ml quatre-vingt-trois mille quatre cent Saint-Jean de Jérusalem et de lu Croix-dc-

reote-cinq francs dix centimes à la somme p^r^ seconde classe , de Prusse , chevalier

Il no million. de Tordre militaire de Sainte-Anne, troi-

â. A cet effet , Texcédant des recettes de siéme classe , et de Tordre de Saint-Geor-

Imprimerie royale, sur ses dépenses, sera ges ,
ciiujuiènie classe , de Russie , grand

ersé au trésor, au compte de l'établisse

lent , sans porter intérêt , jusqu'à concur-

euce de deux cent seize mille cinq cent

Irtxante-quatre francs quatre-vingt-dixœn-
tnes, et à parthr de Texercice 1857.

3.Au8sit6tquelasomme de deux cent seize

millo cinq cent soixante-quatre lran( s qua-

tre-vingt-dix centimes sera parfaite, l'excé-

dant des recettes sur les dépenses de l'Ira

croix de l'ordre de Léopold de Bela^iquc ,

de la Fidélité de Bade et de Louis de la

Hesse grand- ducale, chambellan, con-

seiller intime aetuel, envoyé extraordi-

naire et ministre plénipotentiaire de S. M.
le roi de Prusse près S. M. !< roi des Fran-

çais ; et le sieur Charles-Adolptie Metzner,

chevalier de 1 ordre de l'Aigle rouge de

Prusse , trdsiéme classe avec le nœud , do

primerie royale sera versé au trésor publie, l'ordre de Léopold d'Autriche , de celui de

eonformément à l'art. 4 de Tordonnance Wladimir, troisième classe, de Ilussie,

da 19 novembre 1835. commandeur de l'ordre de Léopold de

(l) Cette ordonnance n*amt point été insérée au Bulletin dealoïs.
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Ikljiiqiie , con«>eiller ni tiriif a la direction

l$éucrale des postes de S. M. le roi de

Prusse ; lesquels , après s*étre commaniqué
leurs pleins pouvoirs lespectilii, tronvésen
bonne et due forme, sont coDvenus des

arlicleâ suivants :

TiTEB IHipoiitians généralet*

Arl. Il y aura un éehâoge pério*

dique et régulier des correspondances entre

la France et la Prusse, par ]c> moyens; do

conïmunication et de Iranspurl qui seront

iuiiiqués ti-aprei , tant pour les lettres

,

échantillons de marchandises , joaroam

,

gazettes, ouvrages périodiques cl imprimés

de toute espèce originaires des deux Etals

,

que pour les objets fit* niènie nature origi-

naires uu a destina tiou des pays qui eu dé-

pendent ou qui empruntent leur intermé-

diaire.

t'. L'éc hange des correspondances entre

les administrations df^* postes des deux
i:i tu .1111.1 lieu par les bureaux suivants :

Ihï t Ole de la l rauce, 1° Paris ; 2» Bou-
la y; 3« BouzonvlUe; 4« Forbach; 5<* le

Havre ; G» Lille ;
'<> Metz ; SaintrQnen-

liii ; 9" Siorck ; 10" Strasbourg; li« Thion-
ville ; lii" Valeneiennes.

Du côté delà Prusse, 1° Berlin ;
2^' Aix-

la-Chapelle ; 3« Goblentz ; 4<> Cologne ;

5<» Greuzenacb ; 6* Erfurt ; 7* Hambourg ;

8*» Magdebourg ;
9<» Saarbourg ;

11»** Saar-

brurk ; llo Saar-Louis; Trêves;
iZ" Zeilz.

3. ludépendamnteut des bureaux d'é-

change qui soïit désignés dans l'article

précédent, il pourra en être établi, à la

suite d'une entente entre les deux adminis-

trations des postes respectives, sur tous

autics points du territoire des deux Etats

pour lesquels des relations directes seraient

ultérieurement jugées nécessaires.

4. Les correspondances qui seront échan-
gées etilre les administrations des postes de
France et de Prusse

,
par les frontières du

nord et de l'câl de la 1 rauce , seront li-

vrées , de part et d'antre , selon leurs ori-

gines et leurs destinations respectives, aux
administrations des postes des royaumes
de Deluique ri de li;u ière , et à celle du
graiid-dudie oe Bade, pour être trans-

portées , en dépêches closes , à travers les

territoires de ces Etats , en vertu des con-
ventions conclues , à cet effet, entre le

gouvernement de S. M. le roi de Prusse

et les gouvernements de LL. MM. le roi de
Bavière et le roi de Belgique , et de S. A.
K. le grand-duc de Bade. Les droits et

redevances revenant à ces Etats, pour le

transit ou le transport des susdites corres-

pondances , à travers leurs territoires res-

pcclii's , seront acquittés par 1 administra-

1G DÉCEMBRE

lion des pusles de Prusse, confuiuiéraeDt

aux conveations prccilées. Le gouvernc-

ment de S. M. le roi des Français et li

gouvernement de S. M. le roi de Pnif«

concerteront leurs démarches, si besoin e>i.

auprès desdits Etats, pour que ce irsns^turt

soit effectué sur leurs terriloirts par h
moyens les pins aeeéléréi «t sans kI«1i

ni temps d'arrêt. QnanI am eorrespoBd«h

ces qui pourront être échangées entre îes

bureaux de poste français et prussien di

Havre et de Ilambuurg pendant la saison

favorable à la navigation de la mer du Nord

et de l'Elbe , les frais de transport de res

correspondances par mer et sur l'Elbe se-

font également à la charge de l'admiinlj

tration des f)0^tes prusiennes. I

t>. Sur la troniiere nord-est de la Francy

par laquelle l'échange des correspondaB»

entre la France et la Prusse aura liea s»
emprunter Tintermédiaire d'aucun TM
étranger, les frais du transport des dtpf-j

ches entre les bureaux de poste froniic^

seront supportés par moiiié par les dcn

administrations des postes françaisesJ
prussiennes ; à cet eflèt , celle do èM
admiiiisirations qui acquittera une pî*

ou la totalité de ces frais devra fnHrairi

l'autre un double du marche conclu

cet objet avec l'entrepreneur.

TiTRB il. Echange des eorretpondoMk
internadonalts.

6. Les personnes (jai voudront envoyff

des lettres orduiuires , soit de la Franct»

de l'Algérie et des parages de la Méditef,

ranée où la France possède des étaMi^^

menls de poste
,
pour la Prusse et le> py.

où la Prusse possède des élablissenieiili«i«

poste, soit de la Prusse et desdils pan

pour la France , l'Algérie et les parages à
la Méditerranée où la France posséJc «iff

établissements de poste , auront le choii.

savoir : 1" de laisser le port de ces Wrea

la cliarge des dest ninf aires ; d eo piii^^'f

port d'avance jusqu au lieu de destinatioD.

7. Le pQhlic des pays respectiveis^

desservis par les postes de France et de

Prusse pourra envoyer des lettres rhar^ff?-

d'nr! pays pour l'aulre, et. autant quil

sera possible , pour les pays ausqueli

deux administrations servent «Ttoter»;

diaire. Le port de ees lettres sera ém
d'après les règlements respectifs et les larifi

combinés de ces administration». Le P'^fJ

des ieltres chargées, orif^inaires d un j>î}>

pour l'autre, devra toujours être paî«

d'avance et jusqu'à destination. Qsini*»

port des lettres chargées destinées ponr \t

pay^ étrangers , il sera aussi p^'y*' ravanfff

mais seulement jusqu'aux points ou lim''^

fixés par la présente convention pour l«''

— LODlS-PHiLlPFS i®"". —
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franchiasement des lettres ordinaires adres-

lèei dans ces mêmes pays élrangers.
B. Le mode d'alfiranchissement libre ou

fariillalir sh'pulé par Tari. 6 prprédrnl en
lâvt'ur de* lettres ordinaires sera applica-

Ut âui leilrcs el paquets renferniaitt des

étaotillaiit demarchaDdises» lesquels joui*

ntnt, d'ailleurs , des modérations de port
flBisont accordées à ces objets par les rè-

plf'mfnls (Ic!^ arltiiinistralious des postes de
hânce et de Prusse.
9. L^administration des postes de Prusse

paiera à radministration des postes de
France

, pour prix du port des lettres or-
dinaires livrées non affranchies et provc-
ml de la France, de rAlj,'(''rie et des

{larages de la Méditerranée où la France
^séde des établissemenU de poste , des-
lioées pour les diverses provinces de la mo-
î^rrhie prussienne et les pays où la Prusse
j>oï?( ile des élablissements de poste, savoir :

!• pour les lettres originaires des lieui

fcspeclivement Mlués dans un rayon de
IBatre'Tîngts tcllométres de la fVontiére de
France, contiguë à la Belgique, à la Prusse
*'^nane. au Palatinal du lUiin bavarois
ilân grand-durhê de Hnde , et sauf les

ftceptions qui seront expniuées dans l'art.

^ ci-après , la somme do quatre-vingts

^^timespar trente grammes , poids net;
-" pour les lettres originaires du Havre
l'Tî seront transportées par mer aux frais

l'administration des postes de Prusse
Mire le Havre et liauibuurg , la même
maie de quatre-vingts centimes par trente

grammes, poids net; pour les lettres

Hi-'innires des autres parties de la France
'iusi que de rAli^'érie , la somme d'un t r;inr

liante centimes aussi par trente granunes,

widsnet; et pour les lettres originaires
les parages de la Méditerranée où U
France poiwède des établissements de poste,
a somme de trois francs soixante centimes
u^si par trente grammes ,

poids net.

10. L'administration des postes deFrance
Mitera , de son côté , à l'administration des
•osies de Prusse , pour prix du port des
fltrrs ordinaires livrées non affranchies

,

"^-venant des diverses provinces de la mo-
'i»r( hie prussienne et des pays où la Prusse
lossede des établissements de poste, qui

^ont destinées pour la France» l'Algérie
t les parages de la Méditerranée, savoir :

"pour les lettre^; oripinaires des lieux si-

dans les rég^'^i^^es d'Aix-la-Chapelle el

Trêves , et sauf les exceptions qui seront

iprioiées dans l*art. 17 ci-aprés , la somme
l'un frane par trente grammes, poids net ;

ft pour les lettres originaires des autres

"Tlies de la Prusse et des pays susmen-
ionnés , la somme de deux trancs aussi par
^te grammes

,
poids net*

11. Les administrations des postes de
France et de Prasse se tiendront récipro-

quement compte du port des lettres ordi-

naires qui seront affranchies jusqu'à dcs-
tinalion dans l'un des deux pays pour
i autre, d après les prix respectivement at-

tribués à cbaqne administration par les

deux articles précédents , pour le port des
lettres non affranchies.

12. Les lettres de France qui seront li-

vrées à l'administration des postes de
Prusse , affranchies jusqu'à telle limite et

pour quelque destination que ce soit » ne
supporteront d'autre taxe territoriale que
celle qui est fixée par les lois franc -lises en
visrnenr. Cette taxe sera réglée d après la

dislance , en ligue droite, existant entre le

lieu où la lettre aura été déposée et le point

de sortie du territoire français. La même
taxe territoriale sera appliquée, dans les

mômes circonstances et en sens inverso,

aux lettres non alTranchies destinées pour ia

l>ance, qui seront originaires de la Prusse,

et A celles aussi non amrancbies, également
destinées pour ta France, provenant des

pays étrangers qui empruntent l'intermé-

diaire des postesde Prusse, le tout sans préju-

dice du recouvrement de la taxe territoriale

prussienne et des dilTérenles taxes de transit

dont ces lettres pourront être frappées.
1*. Les lettres de Prusse qui seront li-

vrées à l'administration des postes do
France affranchies jusqu'à telle limite et

pour quelque destination que ce soit , ne
supporteront d*autre taxe territoriale que
celle résultant du tarif en vigueur dans les

provinces de la monarchie prussienne. La
même taxe sera appliquée , dans les mêmes
circonstances et en sens inverse, aux IcUres

non aCnrancbles destinées pour la Prusse

,

qui seront originaires de la France, de
l'Algérie et des parages de la Méditerranée

où la France entretient des établissements

de poste , et à celles aussi non affranchies ,

également destinées pour la Prusse, pro-

venant des pays étrangers qui empruntent
l'intermédiaire des postes de France, le tout

sans préjudice du recouvrement de la laxc

territoriale franrni«e et des différentes taxes

de transit dont ces lettres pourront être

frappées,

14. Dans le cas où , par la suite , Tune
des deux parties contractantes jugerait à
propos d'opérer, dans ses tarifs, des rhnn-

gemenls qui seraient de nature à influer sur

les coudilions d'échange supulées par la

présente convention, il est entendu que ces

changements donneront lien dlntroduire &
cet égard, et d'un commun accord, de

nouvelles conditions d'échan^je, basées ^ur

une cxacle réciprocité de sacrifices et U a-

vantages pour les deux parties.
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iS, Le goavernemeQt de S. M. le roi des

Français el le ioaTernement de S. M. le

roi de ProMe prennent rengagement 1
1<

percevoir, sur leurs nalionauT rr^^perlifs

,

pnnr lo p^>rt ctrrm^pr de loulo lettre inter-

nationdle dont le poids n'alteindra pas sept

grariimcs et demi ou un demi-îoth de
Prusse» que le quart da prh de livraison

,

par trente grammes ,
qui est stipnlé pnr la

pr<^enlc ronTPntion. Quant nnx lettres doul

le ftoids .Ttt('in«lr,'i on rle^»^^s^Tci sept grdmni's

el demi ou uu dcmi-lolh de Prusse, le port

étranger sera perçu, de pari et d*aolre, pour
ehaqoe poids deseptgrammeset demioud'on
demi-lolh de Prusse, à raison du quart du
pr!\ (le livrni^nn mis à l;i i îinr-ro de l'oîTire

desliaat lire, O'ile di^posit ion s'appliquera

aussi bien au reeuuvrciiienl des taxes terri-

toriales réciproques qu*au recouvrement des

taxes de transit dont pourront être frappées

les lettres échangées par qiirîqTie voie que
re soit , entre les i\nn ndmtinstralions des
postes lie France el de Prusse.

10. L'administration des postes deFrance
remettra exempts de toat prit de port , é
l'administration des postes de Prusse, les

letlrr»; ordinaires et les échantillons ile m.ir-

chan(iiH's non otTrnnehis qui «^entiit d('po-

8C8, «avoir : 1** dans ies bureaux français

de Forbaeh et de Sarreguemines
,
pour le

bureau prussien de Saarbruclc et son arron-

dissement postal ;
2^ dans les bureaux fran-

çais de Roulay, lînu/nnvine ,
^h^l/ et

'iiiionMÎle, pour le bureau prussien de

Saar-Louis cl son arrondissement postal
;

et dans les bureaux français de Sierek et

de Thionville, pour les bureaux prussiens

de Saarhnuf!! et de Trêves, et l'aTondi^sc-

ment postal de ( hacun de ces l)ureaiix. Ces
lettres et échantillons ne supporteront d'au-

tre taxe que la taxe territoriale voulue par

le tarif des postes de Prusse.

17. Par réciprocité , l'administration des

postes do Prusse remettra aussi exempts de

tout prix de port, à ra(lrit!fn''îfraliiifi des

postes de France, les lettres ordinaires el

les échantillons de marchandises non af*-

franchis qui seront déposés . savoir : au
bureau prussien de Saarbruek

,
pour les bu-

reaux français de Forbaeh el de Sarre^nic-

mines, el rarroudi^sement postai de ces

i)urcaux ; au bureau prussien de Saar
Louis, pour les bureaux français de Bonlaf,
Bouzonvitie, Metz et Thionvilie, et Tar-

rondissement postal de ces bureaux ; et

dans les bureaux prussiens de Saarbouri' et

ïrcvcs
, pour les bureaux français de Sien )<

et de Thionvilie , et Tarrondissement postal

de ces bureaux. Ces lettres et échantillons

ne supporteront d'antre taxe que la taxe

territoriale voulue par le tarif des postes de
France.

18. Les lettres et échantillons de mar-

ehandises que les habitants des villes oa

communes françaises fâ prussiennes dési-

gnées dans îes deux articles précédera
;

vniifkonl, de part et d'antre, sadref>«

allranchis jusqu'à destinalion, ne suppor-

teront d*autra taxe que celle qui est exigible

povr le parcours sur le territoire dé roflkc

expéditeur. Ces objets seront, en conse-

qnrn e
. livrés des d«ix côtés sans taxen

décuniple.

19. La correspondance exclusivement re

lative aul diflérents services publlci,eih

V07ée d'un Etat dans fautre , el dont la dr-
{

culation en franchise aura été autoriî^ejnr

le territoire de l'Klat auquel appartient l'au-

torité ou le fonctionnaire de qui émaoe cette

correspondance, sera transmise exemptent

tout prix de port. Si Tautorité ou le tm^

tiofinaire à qui elle est adresséejooit égale-

ment de la fr.'ipebîse, elle lui si'vn df^iivn'?

sans taxe; dans le cas contraire, celte â!ii<f

ri té ou ce fonctionnaire n'aura à acqoitler

que le port territorial Toala par leltrifà

l'once destinataire.

TixiiE 111. Iransit des correspondancti

étrange re$.

§ 1er. Transit à découverU

tO. Les lettres à destination de Tefirii^

de Russie, originaires de la France,

TAI^érie et des parages de la Méditerranée

où la France possède des établisscmfntsdî

po5te, qui seront dirigées par la Proîsf,

pourront cire livrées par l'administralioi

des posies de France non alfiranclries oi

affranchies }nsqu*é destination , an cbois

des envoyeurs. Par réciprocité , les ietlr«

originaires de l'empire de Russie, à desti-

nation de In France , de T Algérie el dtf

parages de la Méditerranée où la Frawt

possède des établissements de poste,

seront dirigées par la Prusse, pourront être

é^inlerTient livrées non affranchiesOQSinB-i

chies jusqu'à de^linalion

2Ï . L'administration des posies dePm*s<

paiera à l'administration des postes di

France, pour le port des lettres nonaff^
eh les , adressées dans Tempire de Rasjieei

originaires de la France, de l'Algérie et

parages de la Méditerranée où la Fraoff

possède des établissements de poste, savoir:

1* pour les lettres originaires de la Frso(«

et de TAIgérie » la somme d'un ftvA

soîx.'inte centimes par trente prammes.

p"i-l- net ; el pour les lettre? originaire*

des établissements de poste français de 1*

Méditerranée , la somme de trois frtntf

soiiante centimes aussi par trentegrammes,

poids net.

22. L'administration des po<;tc'; fî*^ Vrm
paiera également à radmintôlraUoo dei
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posies de France , pour \g port des lettres

origioaires de Tempire de Russie» adressées

eo France , en Algérie et dans les parages
de la Méditerranée où la France possède
des établisserripnls de poste, qui seront

illranchies jusqu'.^ destination , savoir ;

10 pour les lettre!» ixiressées en France et

«Algérie , la semme d'un rrafBC soiiaote
ceotimes par trente grammes, poids net;
2" pour les Irltres à deslination rios éla-

blisscmenl* de poste frii rais de la .^letliter-

rautHî, la somme tle irois ii ancs soixante cen-

times aussi par trente grammes, poids net.

23. L'administralion des postes deFraoee
paiera , de son côté, i radministration des
postes de Prusse, pour prix dfi port des
lettres non atTranclues, ori^Munirci de l'em-

pire de Russie , destinées pour la France

,

TAIgérie et les parages de la Méditerranée
eà la France possède des établissements de
poste , la somme de trois francs quatre-
vingts centimes par trente grammes , poids
uei.

^4. L'administration des postes de France
]»iera également à radministration des
postes de Prusse, pour prix du port des
îf'tlres originaires de la France .

do TAIgé-
rie et des parr^fjf^ de !;i Mf^ditcn aiir^e où la

France possède lies (MMbhs'^ciiienlsde poste,

qai seront adressées dans i empire de Russie
affrancbies jusqu'à destination • la somme
de trois francs quatre-vingts centimes par
trente grammes, poids nr-t.

25. Les lettres à destination de la Po-
logne, originaires de la France, de l'Algérie

et des parages de la Méditerranée eù la

Franee possède des établissements de poste,

qui seront dirigées par la Prusse, potirront

Ptrp livrées par l'administration des postes

do France non afTranehies ou aiïrancliies ,

mais seulement juaqu a la frontière prusso-

polonal8e« Qnant aui lettres originaires de
la Pologne, transitant par la Prusse , des-

tinées pour la I raru'e, l'Algérie et les pa-

rn-/ps de la Méditerranêo où la France pos-

sède des établissemenls de poste, elles ne

pourront être livrées à l'administration des

postes de France qu'affranchies jusqu'à la

susdite frontière prusso-polonaise.

26. L'admini^tnl îon des postes de Prusse

paiera â radnunistration des postï^s de

France, pour le port des lettres non aiuan-

chies , adressées en Pologne et originaires

de la France, de l'Algérie et Ides parages

de la Méditerranée où la France possède

des établissefîïenls de poste, savoir :
1*^ pour

les lettres orifimaircs de la France et de

l'Algérie, la somme d'un franc soixante

centimes par trente grammes , poids net ;

î^et pour les lettres originaires des établis-

sements de jioslP fr.'?nrni< de la !Méditerra-

oée» lâ somme de trois francs soi^iante cen-

times aussi par trente grammes, poids net.

27. L'administration des postes de France
paiera , de son cOté, à radministration des
postes de Prusse pour prix du transit à tra-

vers lî l*russe des lettres originaires delà
Pologne, obligatoirement aflranchies jus-

qu à la frontière prusso-polonaise , et des-

tinées pour la France, TAlgérie et les pa-
rages de la Méditerranée où le France
possède des établissements de poste, la

somme de deux francs par trente grammes,
poids net.

L'administration des postes de France
paiera également à l'administration des
postes de Prusse , pour prii du transit à
travers la Prusse des lettres h destination

de la Polo^ïne, originaires de la i rnnrp, de
l'Algérie et des parages de la Méditerranée
où la France possède des établissements de
poste , qui seront faenltativement affran-

chies jusqu'à la frontière prusso-polonaise,
la somme de deux francs par trente gram-
mes ) poids net.

29. Les lettres à destination de la Suède,
originaires de la France, de 1*Algérie et des
parages de la Méditerranée où la France
possède df»' étnldî'îsemenls de poste, (pii

seront, suivant in \olonté des envoyeurs,
dirigées par les postes prussiennes , pour-

ront être livrées par l'administration des

postes de France , non ain^anchies ou aP-

franchies jusqu'à destination* Par récipro-

cité , les lettres originaires de la Suède , à

destination de la France, de FAlgérie et des

parages de la Méditerranée où la France
possède des établissements de poste, qui se-

ront dirigées par des postes prussiennes,

pourront être également livrées non affran-

chies on affranchies jusqu'à destination.

30. L'administration des postes de Pruane

paiera à radministration des postes de
France , pour le port des lettres non affran-

chies , adressées en Suéde et originaires de
la France, de l'Algérie et des parages de la

Méditerranée où la France possède des éta-

blissements de poste, savoir: lo pour les

lettres originaires de la France et de TAl*
gérie, la somme d'un f^anc soiiante cen-
times par trente grammes

, poids net ; 2^ et

pour les lettres originnires des établisse-

ments de poste français de la Méditerranée,

la somme de trois francs soixante centimes

aussi par trente grammes , poids net.

51 . L'administration des postes de Prusse
paiera également à l'adiinnislration des

postes de France, pour le port des 'elircs

originaires de la Suède, adressées en i raiice,

en Algérie et dans les parages de la Médi
terranée où la France possède des établis

sements de poste, qui seront affranchies

jnsff'i';) destination , savoir : 1« ponr les

lettres adressées en France et en Algérie

,
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la sonimo d'un franc soixante centimes par

trente grammes . poids net; 2° et pour les

lettres à destination des étabUssemeots de
poste hrançais dans la Méditerranée, ta

somme do trois francs soiianle centimes
aussi par (rente grammes , poids net.

Zt, L'administration des postes de France
paiera, de son cAté, à radministration des
postes de Pmsse , pour prix do port des
lettres non affranchies originaires de la

Snède , destinées pour la France, l'Aljîéric

et les parages de la Méditerranée où la

France possède des établissements de poste,

la sonne de sii francs par trente grammes,
poids net.

ÔZ. L'administration des postes de Frinr

e

paiera également à radinini>trntion des

postes de Pmsse, pour pni du port des

lettres originaires de la France, de l'Algérie

et des parages de la Méditerranée où la

France possède des établissements de poste,

adressées en Sn^'^de, qnl «pront nfTranchies

jusqu'à dcstiii.itiii!) , la somme de sii francs

par trente grammes , poids net.

54. Les lettres k destination de la Nor*
^ége, originaires de la France, de l'Algérie

et parages de la INféditerranéc où la

Fr.uii r possède des établissements de poste,

qui seront dirigées par la Prusse, d'après

la volonté des envoyeurs , pourront être li-

Trées par radministration des postes de
France non alTrnnrhies ou affranchies, mais
seulement jusqu'à la frontière suédo-nor-
wégiennc. Quant aux lettres originaires de
la ^îorwége, transitant par ta Prusse, qui

seront destinées pour la France , l'Algérie

et les parages de la Méditerranée oà la

Franco possède «les établissements de poste,

elles ne pourront être livrées h l'adminis-

tration des postes de France q n'a fTranchics

jusqu'à la susdite frontière suédo-norwé-
gienne.

Ô5. L'administration des postes de Prusse
pniera à l'administration ries postes de
France, pour le port des lettres non aUran-

cbics , adressées en Norwége et originaires

de la France, de l'Algérie et des parages de
la Méditerranée où la France possède des
établissements de poste, savoir pour
les lettres origin/iire^ de la France et de

l'Algérie, la soimnc d un franc soixante

centimes par trente grammes, poids net;

2^ et pour les lettres originaires des établis-

sements de poste français de la Méditer-
rnnrc . l,i sommr de trni^; fr.incs soixante

centimes aussi par trente grammes , poids

net.

36. L'administration des postes de France
paiera , de son c^té, à radministration des
postes de Prusse , pour prix de transit des
lettres originaires de la Norvvégc

, obliga-

toirement aCTrancbies jusqu à la frontière

L1»*PR — 16 DÉCEMBRE \%At.

suédo-norwégienne, et destinées pour la

France
, l'Algérie et tes parages de la Mé-

diterranée où la France possède detélsblii»

sements de poste , la soniiTie de sii ftsnci

par trente crnmmes
,
poi(^ net.

37. L'adminï.olralion de» postes de France

paiera également à l'administration des

postes de Pmsse, pour prii de transitdn

îettres à destination de la Norwége, orifi-

naires de la France, de l'Alcérie et de>

pnra^es de la Méditerranée où la Frame \

possède des établissenjeiils de poste, qui ?

seront facultativement a Q'ranchies jusqu'à )

la firoDtière snédo-norwégienne, la loiiiM

de six francs par trente grammes, psidi

net.

58. Les lettres originaires des départe-

roenls du nord , de l'ouest et du centre k
la France , pour les rojanmes de Hàaoïii

et de Saxe , et , réciproquement , tes leltrei

originaires des royaumes de Hanovre et J?

Saxe, pour les départements du nord, !?

l'ouest et du centre de la France, pourr oùi

être dirigées par les postes prussienne»^

livrées , de part et d*aQtre , non afflraneW

ou affranchies jnsqn'à destination, aachoii

des en^ ovfMjrs. Pourront être é|j;alement#-
^

rigées |)ar Us postes prussiennes , et li\r^«s

réciproqueincnt non afTrancbies ou affnr

cbies jusqu'à destination , au choix An»
voyeurs» les lettres de et pour laFiMMft

TAIgérie et les parages de la Méditerranée

on In Fr mfT [»os«;é<le des établissements de

[Mjsie
, qui st'ioni originaires ou à destina-

lion des pays mentionnés cî-aprés, savoir:

i* les grands - duchés de MecklenlMMri-

Schwérin, de Meekienbourg-Strélili d
d'Oldenbourg : 2» le duché do Urunswick;

3° et les vines libre; de Uambouri. Bremea

et Lubeck. l outelois , il est entendu que lei

correspondances originaires de la France,

de l'Algérie et des parages de la Médilff*

ranée où la France possède des établi*??

ments de poste , qui seront adressées daos

le royaume de Saxe , ainsi que dans les p.i«

dénommés aux n. 1 , et 3 du para-

graphe précédent, ne seront dirigées par

les postes prussiennes qo>utant que les en-

voyeurs en auront exprimé le vœu sur l'a-

dresse , et aussi longtemps que le gouTer-

nement français sera en eaiié envers d'antrtt

Etals relativement a la direction desdites

correspondances.

39. L'administration des postes de Prusse

prîicra â l'.idrainislralion des postes de

France, pour le port des lettres non affran-

chies , originaires de la France, de TAigérie

et des parages de la Médilerranée en h

France possèdedes établissements de poste,

adressées dans les pays mentionnés dan*

l'art. ~8 précédent, savoir : P pour les

lettres originaires de la France et de l'Ai-
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lérie, la somme d*tin inac soixante cen-
Umes par Ireote grammes» poids nei ;

'2' et

pour les lettres originaires des ('t ibli^sp-

mentsde poste français de ia Méditerranée,
la somme de trois francs soixante centimes
avsi par Irenle grammes» poids net.

40. L'admifiistratioa des postes de Prusse
paiera également à Tadministration des
postes de France , pour !e port des lettres

originaires des pays nieniionnes en l'art. 38
précité, adressées en i'rance , en Algérie
H dans les parages de la Méditerranée oû

France possède des établissements de
pu»le, qui seront aiïranchies jusqu'à desti-

Qation , savoir : i'^ pour les lettres adres-
sées en France et en Algérie, la somme d'un
franc soixante centimes par trente grammes,
poids net ; to et poar les lettres à destina-
tion des établissements de poste français de
'a Méditerranée, la somme de trois francs

«oiiantc centimes aussi par trente gram-
mes, poids net.
'
41 . L'administration des posfei deFrance

paiera , de son cùlé , Â Tadministration des
pijslos de Prusse

, pour les lettres non af-
rraïu hies originaires des pays mentionnés
lilaiis Tart. 38 ci-dessus , destinées pour la

Êaoce , rAlgérie et les parages de la Alé-

erranée où la France possède des établis-

sements de poste, savoir : 1" pour prixmoyeD
1(1 port des lettres originaires des royaumes
iie Hanovre et de Save, la somme de quatre
francs par trente grammes , poids iiel ;

2<» pour prix moyen du port des lettres ori-

ginaires des grands- duchés de Mecklen-
bourg-Schwérin, de Mecklenbourg-Slrélilz
H d'Uldenliourg, et du (Uiché de Brunsw ick,

a somme de troi< IV irKS vingt centimes,
iussi par Irenle grammes , poids net; 3*^ et

{K)ur prix moyen du port des lettres origi-

naires des villes libres de Hambourg , Bre-
"nen et Lubcrh

,
Ta somme de deux francs

ïir Irenle ^'ranimes, poids net.

42. L'administration des postes de France
Miera également à Tadministraliou des
)astes de Prusse» pour les lettres originaires
ie la France, de l'Algérie et des parages de
a Méditorrnni'p oi"i la France possède des
tablissi riK Dis de poste, adressées dans les

lays meiiUunnés en Tart. 38 précédent, qui
eront affiranchies jusqu'à destination , se-

oir : 1^ pour prix moyen dn pori des let-

res à destination des royaumes de Hanovre
t de Saie , li <;omme de quatre francs par
rente grammes

,
poids net; 2» pour prix

loyen du port des lettres à destination des
rands-dacbés de Mecklenbonrg-Schwérin,
eHecklenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg,
l du durhé de BrunsMirk. la «cm nie de
rois francs vingt centimes auvM par dente
rammes , poids net ;

3" et pour prix moyen
u port des lettres à destination des villes
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libres de Hambourg , Bremen et Lubeck *

la somme de deux francs par trente gram-
mes

,
poids net.

43. Les lettres à destination du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d Irlande,

des colonies et possessions anglaises trans-

atlantiques , originaires de la Prusse et des

Etats du nord auxquels les postes prus-

siennes peuvent servir d'intermédiaire, les-

quels F t. ils >uiit désignés dans le tableau

annexé a la préseule convention , pourront

être dirigées par la Franee non afltranehies

ou afifranebies jusqu'à destination, au choix
dos- onvnyeuTS. Par iiirocité , les lettres

originaires du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande , des colonies et pos-

sessions anglaises transatlantiques destinées

pour la Prusse et les Etats dénommés dans
le tableau ci-dessus mentionné, pourront
être dirigées également par la France et

livrées à l'administration des postes de
Prusse non affranchies ou atlranchies jus-

qu'à destination , au choix des envoyeurs.

44. L'administration des postesde Franee
paiera à Tadminislralion des postes de

Prusse, à raison de trente grammes, poids

net, pour les lettres non aOrancbies adres-

sées dans le royaume-uni de la Grande-Breta-

gne etdlrlande, les eolonles et possessions

anglaises iransallanliques, originaires de la

Prusse et dr^ Fiais du nord désignés dans

le tableau annexé à ta présente convenlion,

savoir : 1^ pour prix moyen du port des

lettres originaires de la Prusse et des villes

libres de Hambourg , Brumen et Lubeck

,

la somme de deux francs ; pour prix du
port des lettres originaires de l'empire de

Russie, la somme de trois francs qualie-

vingts centimes; 3*^ pour prix moyen du
port des lettres originaires des royaumes de
Hanovre et de Saxe, la somme de quatre

francs; pour prix du port des lettres

originaires de la Suéde ,
la snmmr do six

francs; 5" et pour prix moyeu du port des

lettres originaires des £lals cl-aprés dési-

gnés , la somme de trois francs viogt cen-

times , savoir : le duché de Brunswick ; les

grands -duchés dp "iîpcklenbourg-Sch^verin,

deMerldcnbouri^-Slrélitz et d'Oldenbourg.

45. L administration des postes deFrance
paiera également à l'administration des

postes de Prusse, A raison de trente gram*
mes, poids net, pour les lettres originaires

du royaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, des colonies et possessions an-

glaises Iransallanliques adressées en Prusse

et dans les pays désignés an tableau annexé
à la présente convention, qui seront affiran-

chies jusqu'à destination, savoir: 1® pour
priic mni en du port des lettres adressée»; en

Prusse et dans les villes libres de Ham-
bourg, Bremen et Lubeck, U somn^e de
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deox francs; 'l^ pour prii do port des let-

tres adressées dans l'empire de Russie, la

somme de trois francs qualrë-vingis cenli-

jnei ; 3« pour pris m«feo do |>ori én Ut-
trei tdrpssé«i dtna les royaoraei de Haa^
'vre el de Saie, l« somme de quatre franef ;

pour prix du port dcs letlrps adressées

en Stiéile , la somme de six francs; 5" et

pour prix iiiuyen du port des lelireâ adres-

•éei dans kt Elata ci-aprét désignéi, U
fomme de trois franct vingt centîmei,
voir : le «îuché de Brunswick: les prarids-

dueliés (le Merklenbotirîr - S Inx^nn , de
Meck'cnbûurg-Slréljlz el d OiUeubourg,

46. L'administration des postes de Prusse
|»icra, d« aon cbié, à t'admiiilitraUon des
HOitet de France, pour les lettres non af-

francl'i"-? n irps.sées en Prn^<e et d.»r Ips

Etats diinord inoMlionnésaii tableau a:uu'X(^

à la présente convention , savoir : 1" pour
prit do port des lettres ortsinaires do
royaame*oRi de la Grande- Bretagoe et
d'Irlande, la somme <!(> deux francs par
trente f;rr!mTnos, poi«ls nel;^" et pour prix

du porl (ic.^ lettres originaires <hs cotontei

et poÂâesstuns anglaises transatlantiques

(maie MoleDieot à partir do port d*embar-
qoemeot dant ces cotoniee el possetiioM)»
la somme de quatre francs quatre-vingts
centimes aussi par trente prraînmes , poids

net. Toutefois, i! sera njontcà la somme de
quatre francs quatre-vingts centimes ci-

deatot filée» cellede qoatre-vingtt centimes
pour le port intérieur de celles des susditei

lettres qui seront ori|jinaires de îa Janiaï jne

(Kinjrslon o\ffptL'), du (^imdn, liu ^jou•

veau-brunsiwick. de la ISouvene-Ecosse, de

nie do Prince-Edouard et de Terre-Neuve ;

on toot einq franea soixante ceutimet par
trente grammes, poids net.

47. L'administration li ^ pnsirs dePro-^e
paiera (^«nlement à raUriniiislraliun des
postes de France, pour les lettres originaires

de Prosieet des Etats do nord montîoonés
ao tableao annexé à la présente eonveniioB,
qui seront livrées par l'administration des

postes de i'russe affranchies jusqu'à desti-

nation , savoir : 1« pour prix du port des

lettres adressées dans le royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande , la somme
dedoox francs par trente grammes, poids
net; 2" pour prix du port des leltres arfri's-

sées dans le? colonies et possessions nn-

glaiiies transatlantiques (mats an'ranihies

seulement Jusqu'au port de débarquement
dans ces colonies et possessions), la somme
de qoatre francs qoatro-vingts centimes
aassi par trente grammes, poids net. Tou-
tefois, i! sera ajouté à la somme de quatre
francs quatre-vingts centimes ci -dessus
fiséo celle de quatre-Tîngts centimes pour le

portintérIewdeeoUwdossosdiletlittfesqiil

mm 16 DBCEHlftE iM.
seront destinées ponr la Jamaïqoe (K.lngi-

ton excepte), le Canada, le Nouveao-Hrons»

yt u k, la iSouvelle-Ecosse, l'ile du PrîncS'

Edooardet Terre-HeoTo;tn loot cinq fravi

soixantecentimes partrentogranmea,peiè
net.

4S. Les lettres originaires du royaume-

uni de la Grânde-Itretagne et d'Irlande, df»

colonies et possessions anglaises Iraniat-

lantiqoes, destinées pour la Pologne etk
Norwége, uni seront dirigées par la France

et par \r\ Pra«sc , pourront être livrées à

ra<ln)inislr«lion des postes de Prusse non

adranchies ou alTraucbies, mais seulement

jusqu'aux frontières prmso- polonaise eg

soédo- norvégienne» salon lenrs dostiiO'

tions respectives. C^nt aux lettres adres-

sées dans le royanme-nni de la Grande-Bre»

,

la ne et d'Irlande, les colonies et posscssioTil
"

anglaises transatlantiques, originaires deii
]

Pologne et de la Norwége, qui somnt dH
gées par la Prosse et par la France, elles si

pourrontêtrc transmises à l'administralkl

de-5 postes de Frnnre par l'administraM»*^'

des postes de l'russegu aflranchiesjusqu iii

frontières prusso-polonaise ou suédo*Bâ(*,i

végionne, selon leors origines respccMîj
49. L'administration des postes dePrfl|i]

paiera h l'administration des postes &|
France, pour prix do pnrf les leltres MSi
ûifranchies, originaires du royaume-uoiftl
la Grande-Bretagne et d'Irlande, des cote-

DiesetpossessIonsangIsisestransatlantiqiKi

adressées en Pologne et en Nor^^ é^e, les

sommes respectivement fixées par l'art. 46

de la présente convention , pour les iellrei.

non alTrancbies proveuant des mêmes ori-J

gines , à destination des Etats dn nofddN
signés an tsblean annersé i In présoii,
convention.

j

50. L'administration de« postes de FraKsl
paiera , de son côte . à i'adnunislr'^tion dfsj

postes de Prusse, pour les lettres onginairci

du royaorno-oni de la Grande-Bretagne tfl

d'Irlande , des colonies et possessions ss-

glaises transatlantiques adressées dans tail

pTV'î ri-aprés d^'«}gfies, qui seront iivrr'fjaf»'

francbies aux posies prussiennes selon iN

conditions exprimées dans le premier a)io^

de Tart. 48 de la présente con?eniion,iiK
voir : I* poor prix dn port des lettres adre^

sécs en Po'ni-'ne. la somme de deux Tranfl

p;ir trente graninus, puifl'? net ; -i" el poaf

prix du port des lettres adressées en Nor-

wége, la somme de sit firancs aassi ptf

trente grammes, poids net.

51 . L'a dm i n i > t ra t i on des postes de Franf«

paiera ecrTUnient à l'administration drt '

poules rie i^riisje , pour prix d u port dei •

lettres adressées dans le royaume-uni delà

Grande-Bretagne et d'Irlande, leicolonist

el pesiesaiont tàfjiÊlm Ifimattofflifoss,
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Provenant fîc la Pologne et de îi Xorwége, paiera également à l'administration des
%i serofU livrée!! alTr-'nrliies par les postes postes de Prusse, pour prix du port des
erussiennes selon les coiniitions exprimées lettres originaires de 1 ile de Malte et du
iuii l« second alinéa de l'art. 48 susmen- royaume de Grèce destinées pour la Prusse»
Viniié, savoir ; i« poar prfi du port des Id- qui seront tffroBehtes ^usQs'à destinilioii,

\m originaires de la Pologne, la somme de 1* lomme de àen frases par Ironie gram-
frinrs par trente grammes, poids net ; nrïef ,

poid*; net.

S«a pour priT du port des iellies origi- 56. L'administration des postes lie Prusse
Mire8deiars'urv\cge,ia somme desis Trancs paiera, de son cùie, à radiuinislralton des

pu\ par Irenle grammes, poids net. postes de France , pour les lettres non af*

\ 5S. Prenant en considération le préjodice franchies originaires de l*tle de Malte et da
i[np peut causer au public Pé^évatton des royaume de Grèce, destinées pour la Prusse,

tar là nrt<iPÎlon)ent en nsap-e les royan- savoir : îo pour prix du port des lettres de
m?!» de Hanovre, de S ixe et de Suéde, les- l'i'^' do Malte, la somme de deux francs

quels tarifs concourent, avec les droits de soixanlecentimespartrentegrammes, poids

tfsastt revenant aux postes prussiennes, h Bel; 2* et pour le prix du port dea lettres

b fitalion des prix de livraison deseorres- àn royaume de Grèce, la somme de quatre
aoudniT'es échangées entre !a France et ces fr.^ncs vingt centimes aossi par trentegram*

p >r rinlermédiaire de la Prusse, tels nies, poids net.

auiU sont stipulés dans les art. 32. 53, 50, ^7. L'administration des postes de Prusse
n, 41, 4^, 44, 4r), 50 et 51 de la présente paiera également à l'administration des
invention, le gouvernement de S. M. le postesde France, pour les lettres originaires
roi de Prasse t'engage è entamer sans re- de la Prusse , adressées dans l'Ile de Malte
lerd des négociations avec les gouverne- ©Ho royaume de Gréi'e

, qui seront alTran-

fttnts des royaumes de Hanovre, de Saie chies jusqu^à destination , savoir :
1o pour

£ de Suéde, a l'effet d'obtenir desdits prii du port des lettres adressées dans I Ile

pts
, en fayenr des correspondances sus- de Malte, la somme de deux franes soixante

ientionnées, et é la décharge de la France, centimes par trente grammes , poids nel ;

w.< rliminntions de tarifs calculées de ma- ^° et pour le prix du port des lettres adres-
niére è établir une jns»p pondération dans «ées dans le royaume de Gréée, la somme
le« laies réciproqtips des pays intéressés à <le (juaire francs vingt centimes aussi par
U circulation de ces corrcspondances.il Irenle grammes

, poids net.
fil entendu que, quelles que soient les ré- 58. Les lettres originaires de la Prusse et
dociions obtenues, par suite des négocia- despaysempruntantl'intcrmédiaircdes pos-
tions susdites , snr les tarif»; des royaumes 1^"=^ prussiennes, destinées ponr le royaume
<le Hanovre, de Sixe et de Suéde, en faveur de Sardaigne et les Etats de l'Italie méri-
te ia France, le droit de transit . par la dionale, qui seront digirées par la France
pawe, des correspondances échangées en- pour être transportées par la voie de terre.
Ire la France et ces Etats , ne pourra pas devront être II?rées par radmlnislralion

^'rMnfprieoràlasommededeai francs par des postes de Prusse à Tadministraiion
^fnte grammes, poids net. des postes dr- France alTranchips jusqfi'ri la

.53. Les lettres originaires de la Prn«se frontière d entrée en France. Ré-iiircque-
wiinées pour l'île de Malte et le royanme ment, les lettres originaires du royaume de
de Gréée, qui devront, solvant la volonté Sardaigne et des Etats de l*Ila1le méridlo-
(i^s envoyeurs, être transportées par les pa- nale, destinée^ pour la Prusse et les pays
WhhU h vapeur de la marine de S. M. le empruntantrintermédiaire des postes prus-
fût des Frnnr-^is pnp'ov^î fans le Levant , sieT^nf»*!, qn\ s^^ronf transportées par la voie

^réciproquement, les lottr s nritiinaires de terre potjr èlre dirigées par la France,
^ nie de Âfalte et du royaume de Grèce «eront livrées à Fadministration des postes
aaretséesen Prusse, qui seront transpor- de Prusse affranchies jusqu'à la frontière
^"'^ pir la même voie , pourront èlre li« d'entrée en France. L'administration des
^f*^". de part et d'autre, non affranchies postes de I*russo paiera à Fadmini^tration
00 alTranrhirs jusqu'à deslinalion, au choix des postes de France , ponr prix <\\i transit

««envoyeurs. sur le territoire français des lettres men-
1^4. L'administration des postes de France tionnées dans le paragraphe précédent, la

1
liera à radmlnislralion dés postes de somme d'nn franc soixante centimes par
^"sse

, pour prix du port des lettres non trente grammes, poids net.
JiHranehies, originaires de la Prusse, desti- 59. Les lettres originaires de la Prnsse et
a^es pour rtle de Malte et le royanme de des pays empruntant l'intermédiaire des
«réce, la somme de deux francs par trente postes prussiennes, destinées pour le grand-

* Toseane , les Etats poutiâeaux et
^d. L'adminisirationdei postes deFrance le royanme des ]len«8idlei, qni seront di-
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I

'igéft parla France pour être transportées qni seront adressées tant dans \m \it^

par les paquebots à v.^ppnr de îi marine de vince? îr îa monarchie prussienne que dsoj

S 11. 'f Ti)i ffps Français, devront rire li- leçF t,Us atjxquels l'administration des poi-
:

vrces par l administration des postes de tes de Prusse sert d'intermédiaire, el
;

Prusse à l'administration des postes de versd, l'afTrancbissenaent libre ou facaitali!

France affranchies jasqa'aax ports de dé« stipuléan profit des eorrespoodsneesisl»

barqaement dans ces Etats. Réciproque- nationales par l'art. 6 de la présente

ment, les lettres originaire" dn erarui durhé vpntion, ainsi que toutes les farilités ana-

de Toscane, des Etals ponlificaui et du logues à celles dont jouissent ou poarrû&l

royaume des Deui - Siciies, destinées pour jouir, à l'égard de ces mêmes pays, lesre-|

la Prosie et les pays empruntant l'Intermé- gnicoles français, en ?erln des eoDrmtioM

diaire des postes prussiennes , et dont le existantes on qui interviendraient dans li

transport sera ronflé aui paquebots à va- suite. Le gouvernement de S. M. leroidî

peur de la marine de S. M. le roi df=: Fran- Prusse prend !e r^ipme engagement enven

çais , .«eront livrées a radminislratioii des celui de S. M. le roi des Français, à l'égard

postes de France ârrranchiesjusqti'âui ports des correspondances originaires des paji

d*enil>arquement dans ces Etats. L*admi- dont les administrations de posteiosta

nislration des postes de Prusse paiera à relation arec l'administration des poilNM
l'admlnislralitin dc« po>tes f!** Fr îtice, pour Prtisse. et qui seront destinées pour Ij

prix dn traii.sit sur le terriloire fr/inrais et France et les Etats auxquels radrainistra»-

pour port de voie de mer des lettres susmen- lion des postes de France sert d'ioteriné^

tionnées la somme de deux francs soixante diaire, et vice versa, I

centimes par trente grammes » poids net. 64. Si,nUérieurement et pendant tadoll

60. L*admini8tration des postes dePrnsse de la présente convention, l'une des haota

paiera h r.îrlTTiinisiration des postes de parties contractantes se trouve en meîsr?

France, pour prix du transit sur le terri- de procurer à l'autre partie contrattaBï

toire français des lettres originaires de la plus d'accélération ou des prix de port pis

Prusse et des pays auxquels Tadministra- modérés, relativement à des correspd'

tion des postes de Prusse sert d'iiitermé danees étrangères transitant actaellemel

diaire, qui seront destinées pnnr l'Espagne, par d'autres Etats en vertu de traités cùs*

le Porlnt'n! et (iibraltar. I i ;<omme d'un t.ints, il est entendu que relie de? df^t

franc soixafiie centimes par trente gram- parties qui se trouvera engagée par m
mes, poids net. traités à recevoir uu u diriger lesdites corj

61. L*administration des postes dePrusse respondanees par riotermédisire tfs «H
paiera également à l'administration des Etals demandera à qui de droit, si besoin

postes de France, pour prix du transit sur est, et sans attendre l'expiration <ie«dilî

le terrif oirp frarr^is des lettres originaires traités, qu'il soit fait aux stipulations coc*

de l'Espagne, du Portugal et de Gibraltar» cernant le transit et la direction de

destinées pour la Prusse et les pays aux- correspondances les modificalioet nécei*

quels l'administration des postes de Prusse saires. Bans te cas où elle rencontrerait,

sert d'intermédiaire, la susdite somme d'un la part des Etats vis-à-yis desquels elle

frnnr soixante centimes par trente gram- engagée^ des obstacles à la réalisation îni

nie> . poids net. médiatr ^les avantages devant résullerdei

6:^. L administration desposles dePrusse modificaiiung réclamées dans l'intérêt d(

sera dispensée de payer à l'administration ces correspondances, elle fera eonnalln

des postes deFrance le port fixépar l'art. 60 auxdits Etats son intention de rentrrr.i

précédent pour le transita travers la France l'époque de l'expiration des traités qui Ten-

des letfrpî; nrii-irnirps tant de la Prusse gagent , dans son droit de donner auidil^

que des pays auxquels I administration des correspondances, même h prix égal, ia<l|'

postes de Prusse sert d'intermédiaire» du rection qui sera jugée la plus rapide odH

moment que le gouvernement de S. M* plus avantageuse. Les denx liantes partit

la reine d'Espagne aura consenti à tenir contractantes promettent, en outre, de

compte de ce port à la France. s'engager à l'avenir envers d'antres Etalsi

65. Le gouvernement de S. M. le roi de*; remettre à ces Etats, soit les correspon-

Français promet d'interposer ses bons of- danccs de leurs regnicoles, soit lesconw

flces auprès des gouvernements des pays poodances étrangères passant par leurs ter-

mentionnés dans les art. 59, 59 et 60 pré- ritoires respectifs , que sons la condition

cédents, ou de tous autres dont les admi- expresse de pouvoir changer la direction (î^

nfstrahons de poste sont en relation avec ces corrpspondances,dan8 lecasoiideD^t**

celle de Frani e, afin d'oblf iiir, avec l'assen- vflles voies de communication plflip^'^"'**

timent préalable de la Prusse, en faveur des blés au public viendraieiit à s'oUTTir |I0S'

correspondances originaires de ces pays, et dieif
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65. II est aussi entendu que, dans le cas

où les adirîiruîitriiioiis des postes des p-iys

auiquels les a J iniu^lralioris des pusies de
France el (lêrrua:>e serveul réciproquement
CiolermédiaireviendraieoU modifier leari

Urifs territoriaui de manière à influer sur
les taies et droits de transit réglés par la

présente conveiilion
,
pour les correspoii-

danceii respectives de la France et de la

grosse à destination de ces pays, et réci-

^roqaemeot » les nouveaui droit! ou Caiei

résultant de ces modiûcations seront admis,
de part etd'ntitrc, d'après les indications

et justlGcatioiis que se fourniront mutuel-
lement tes deux administrations des postes

ie Fraoee et de Pousse.

6G. L'administration des postes dePrusse
pliera à l'administration des postes de

France, pour prix de transit et pour port

de voie de mer des lettres que les habitants

de la Prusse et des pays auxquels fadmi-
Histration des postes de Prusse sert d'Inter-

Mliaire voudront envoyer, par la France
çl pir l'isthme de Panama, dans les Etats

de l Aniérique centrale, de l'Equateur, du
^érou, de la Bolivie et du Chili, la somme
Ib sept franes vingt centimes par trente

frtmmea, poids net. Le même port de
transit et de voie de mer ci-tiessiis fixé sera
psyfi également par l'administration des

postes lie Prusse pour les lettres â deslina-

lion de lu Prusse et des pays auxquels les

po î i e s p russieones servent d*intermédialre,

provenant des Etats de TÀmérique cen-

trale , (le l'Equateur, du Pérou , de la Bo-

livie et du Chili , qui seront envoyées par

i isthme de Panama et par la i' runce.

67. L'administration des postes de Prusse

(aiera é l'administration des postes de
France la somme de trois francs soixante

reiitifne? par trente grammes , poids net,

pour prix du transit à travers la France et

t^uur port de voie de mer, entre Mar.xeilie

M Ateiandrie • des lettres originaires des

Indes orientales, de PArchipel indien et

de l'île de Ceylan , pour la Prusse cl les

pays auxquels l'administration des postes

de Prusse sert d'intermédiaire, et, recipro-

quemeal , des lettres origiuaires de la

Prusse et des pays sosénoncés pour les In*

des orientales» l'Arclilpel indien et Tlle de

Ceylun, lorsque, d'une et d'atilr(» irirf, les

envoyeurs voudront expédier lesdiies let-

tres par la France. Dans ce cas, eUe^ de-

vront porter sur l'adresse les mots : voie

4$ France, ou via Marseille,

6S«L*administration des postes de Prus e

paiera â l'administration des postes de

France, pour tout porl de voie de mer et

pour prix du transit sur le territoire fran-

<;ais des lettres non affranchies, originaires

des colonies et pays (l*outre-mer« dcstindei

im — 16 dAcbmibk 1847. 495

pour la Prusse et les pays auxquels l'admi-

nislration des postes de Prusse .«erl d'in-

termédiaire , les sommes ci-apres , savoir :

10 pour les lettres qui auront été transpor-

tées etapportées dans les ports du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et dlrlande,
soit par des bfiHrnpnts du commerce

, «oit

par des bùtimenls de la marine royale

britannique, ou frétés et entretenus pour
le compte du gouvernement de S. M. la

reine du royaume-uni, et qui seront trans-

mises par l'administration des postes bri-

tanniques à radrnjni.'itration des postes de
France, In souiiik; de quatre franco qualre-

vingU ceniiiutj» par trente grammes, poids

net; 2^ pour les lettres qui auront été
transportées et apportées dans les ports de
France par les paquebots transatlantiques

de la marine royale franraise, ou frétés et
entretenus par le gouveiiiement français

pour la navigation transatlantique, la

somme de quatre franes aussi par trente

grammes, poids net; 5<> et pour les lettres,

sans dislincliofi de p nages, qui auront été
transportées tl .iiiijnriées dans les ports de
France par des ijuuiueais du commerce, la

somme de deux francs aussi par trente
grammes , poids net. N'est pas comprise
diris les jdifférentes laies de voie île mer
et de iran>it ci-dessus tixées la taxe inté-

rieure des colonies et pays d'outre-mer
dont les lettres susmentionnées pourraient
être passibles.

69. L'administration des postes de Prusse
paiera également à l'administration des

postes de France, pour prix du transit sur

le territoire français et pour tout port de
voie de mer des lettres affranchies origi-

naires de ta Prusse et des pays auxquels
l'administration des postes de Prusse sert

d'interniédinire ,
qui seront destinées poiir

les colonies et pays d'oulre-mcr, les sommes
ci-apréâ, savoir : 1° pour les lettres qui

devront être transportées et emportées des
ports du royaume- uni de la Grande-Bre-
tagne et ii'irlande , soit par des bâtiments
du commerre, soit par des bâtiments de la

marine royale britannique, ou frétés pour
le compte du gouvernement de S. M. la

reine du royaume*uni, et qui auront été

livrées par l'administration des postes de
Prusse à l'administration ries postes de
France, pour être transmises à l'adminis-

tration des postes britanniques, la somme
de quatre franes quatre-vingts centimes
par trente grammes, poids net;%« pour
les lettres qui devront être transportées et

emportées dp«; ports de France par les pa-

quebots transatlantiques de la marine royale

française, ou frétés et entretenus par le

gouvernement ftrançaispour la navigation

transatlantique, lasomme d^ quatre franci
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494 MOUARCUIB CORST. — LODIS-Pai

aii««(î par trente grammes, pot(i« nrt : et

|>our les lettres , rlislinclion tic

ragei. qui »eroni irauspurtees et enipur-

ién 4t% porti de Fftuee par det bàiiOMMili

dê commerce , la lomme de deat franei

aussi par trente Kramnie$(, poids net. ^'est

jhTs rornpri^e dnns le!» dillérentes taxes de
lr«)iijil et de vote de mer ci-dessus fixées la

taie iiilerieure des colonies et pays d outre-

mer dont lei lettres tliMnealioenées pour-
ra îent être piiiiblei.

70. Il est convenu que le? prix dont les

(ietix adminislr.ilKjus des pusics <ie Fr^Mice

et de Frusse se lieiidroiit réciproquement
compte pour le port des lettres chargées

,

traoïmlfet de part et d'aetre en ?ertu de
Tart. 7 de la présente convention, seront

du double des prix respt'Pliveniriit nx<^- par

cette ronventioo pour les lettres ordinaires

aiîriinrhies.

7 1 • Il est égalemenl eonrenu 4|Qe let prii

respecliTement flxét par la présente con-
vention pour rechange, entre les deui ad-
ministrations de^ po!5?es de France et de

PrufSP, des rf>rresp(tn Sanres ii>tern.itio!».T-

les ou pruvenanl des pays qui empruuleul
leor intermédiaire, seront rédnits en tiera

peur les écheotilions de marchand iaes Dil-

sant partie desdites rorrpfîpondanres. Sont
excej)ti'<

, lotitefois, de celte <li^posili()n les

écbautiiions de marchaudi&es originaires

ou i destination de l'empire de Russie et

de la Pologne, ainsi que do rojaume-nni
de la Grande-Bretagne el d'Irlande, des eo-
lonie^ et possessions an^laisps ou litres

pays d outre-mcr , sans distinclion de pa-

rages, qui seroiii transportés par l'admi-

nistralion des posles britanniques. Ces
échantillons de marchandises seront livrés

de pari et d'antre au prli des lettres ordi*

naires.

S £• TraniU en dépêches eiotes*

12. Le gOQYernement de S. M* le roi des
Français prend rengagement d'accorder a

la Prusse le transit *inr «on territoire, ef en

«i«MH'N hi*s clones, »ies correspondances ori-

ginaires des provinces de la monarchie
prussienne et des Etats dn nord auxquels
les postes de Prusse servent d'intermé-

diaire, pour le royaume-uni delà Grande-
lire la ^' rie et d'irlandr, los f'olonios et pos-

sessions anglaises et les cantons de la con-

rédératioii suisse» et, réciproquement, du
royaume-uni de la Grande*Bretagne et

d'Irlande , des colonies et possessions an-
glaises et des cantons de la Conrcdérntion

suisse pour la Prusse et les susdits Ktals du
nord , moyennaat le prix de quaire-vingts

centimes par trente grammes , poids net

,

pour les lettres , et de cinq centimes par
jearwil ou par feuille d'imprimés* Le goa<

.IPPB l«^ —16 DÉCBMBlfi

vernernent frflnçai? s'engage également î

fure transporter ausai tn dépèchfs clo-es,

sur son territoire, les corres^oiitiancf» âi

Prusse et des Etals do nord auiqueiilt

Prusse sert d'iulermédiaire, poarr£i|i>
gne et le Portugal , ia S<irdaigne el tous

autres Etala d'Italie , el, rériî\riM!iipmef\l,

de ces dilTérents pays pour ia Pru>se elln

Etats du nord , moyennaat le prix d'ua

franesoixanleeentimes par trente grsniM,

poids net» pour les lettres , et de cinq

timesparjourti i! om par feuille d'impriroéi.

75. Le gouvernement de S. M. leroitfe

Prusse s'engage , de son côté , à accorder

à la France, moyennant le prix oaifome

de deux francs par trente grammei» pnkk

net, pour les lettres . et de cinq ceDtioKi

par Journal ou par feuille d'imprimés, le

transit sur son territoire, el eu dépècbti

closes , des correspondances que la France,;

d'une part, et les royaumes de Ôanenufri^j

de Hanovre et de Saxe, de raolrepiu
voudraient échanger mutuellement piM

l'intermédiaire des portes de Prusse. ïï

est entendu que ces dépêches closes Df,

pourront contenir que des correipon(laui:&

originaires et à destination des roysam
de Danemarck, de Hanovre et de Sm. i

74. I e.«? lettres, journaux el iinprim^î

composant les dépêches closes , qui seronl

respecUveinent transportées par i uti^d»

deuf administrations des postes de Fnati
j

et de Prusse pour le compte de raQtre,«i

.

vertu des deux articles précédents, teroflt !

pc*/'s e! comptés dans es bore'î"i d'ori-

gine cl de destination , avant ie départ ou

au moment de l'arrivée de ces depécticà;

et il derra être dressé » immédistenesl

après chacune de ces opérations» «ne dé*

clnration exprinhint !e nombre et le poià

des lellros , ainsi que le nombre desjoar-

na«ix ou feuilles d'imprimés. Celte décl^

ration sera envoyée, par l'administralilt

des postes pour le compte de laquelle ava

été fait le transport des dépêches close%&

radfnirii!»! ration par les sr)jns de qni <^

transport aura été elïecisir , pour servira

établir les comptes du Iranait dece«C()f'

respondances.

75. Il esl entendu que les lettresjsar-

nanx ou feuilles d'imprimés tombés eo r^

but ou réexpédiés pour quf^i'iwe eTrise que

ce soit, ainsi que les pièces de compiabi-

lite relatives à l'échange des correspoo*

dances transportées en dépêches cloieSr

conformément eut art» 7:2 et 73 précé-

dents, ne 5eront pas compris dans lei pe-

sées de lettres et f imptcs de journaux oo

feuilles d'imprinies sur lesquels devront

être assis les prix de transit fixés par Ici*

dits articles'

70* Les lettres, Joaraivs imprM
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mhés «o rebut pour quelque n que
•p soit, qui auront éli' traiisfior tés en dé-

jLvhes Closes par l'une «les deuE adminis-

fâiious pour le compte de l'autre, serout

Idmis pour les poids et prit pour lesqueli

Û auront été compris dans tes comptes
(ÎPt'-an>it des a<Iuiiiiislrallons lespectives,

iardf simples déclaiations ou listes nomi-
natives mises û l'appui des comptes , lors-

que tes lettres, jouruaux et impriméaeux-
iièinef ne pourront pat être produits par

'(/Qicequi aura à se prévaloir du montant
le leur port vis-à-vis de Toflice corres-

pondant.

IiXRB lY* Echange des journaux et

imprimés.

77. Les journaux , gazettes , ouvrafrcs

périodiques , livres brochés , brochures ,

papiers de musique, catalogues, prospec-

tus, annonces et avis divers imprimés,
intvésou Htho^rapbiés, publiés en France,

Hi Algérie et dans les parages de la Médi-
i^rrnnéc où la France posséiîe des établis-

»emptils de poste , qui seroiil destinés pour
1 Prusse et pour les pays aus^quels l'admi-

fettioD des postes de Prusse sert d'inlermi-

diaire, et les objets de même nature publiés
?n Prusse , destinés pour la France , l'Al-

çério et les pnrnges de la Méditerranée où
U France possi'de des élablissciiienls de
po&l'.*, seront livrés, de part el d'autre ,

iHraacbis jusqu'à la frontière française.

78. La laie à percevoir en France sur
lf5 objets mentionnes dans l'article précé-

sienisera de quatre centimes par journal

(Ue cinq centimes par retiille pour tous

tatrei imprimés. Sont exceptés cependant
les jouruaux et gazettes publiés ou déposés
^3rjs les lieui appartenant au rayon Tran-
f!\h déterminé par le n. l^"" de l'art. 9 de

présente convention, qui seront adres-
sés en Prusse ou dans les £luls du nord
*Kqoels la Prusse sert d'Intermédiaire,

que les journaux et gazettes publiés
f^- Prusse ou dans lesdits Etats ,

qui seront
ndrt'Hsés (laits N-^; lieux appartenant au
î«yor» français susiiieriliuriné, li^sqiiels jour-

•|8Ui OU gazettes ne supporteront indis-

^^nctemeot, en France, qu'une laie de
<^«ux centimes par journal ou gazette.

79. Les taxées à perrevoir par rmlminis-
Iration des postes de Prusse sur les jour-
naux, gazelles et imprimés internationaux,

divront pas excéder celles respective*
"i^Qt fixées par Farticle précédent pour le

['arcours dés mêmes objets sur le territoire
«ançaig.

Il est entendu que les dispositions
jontenues dans les art. 77,76 et 7L) précé-
^«oti n'infirment , en aucune manière , le
«oit que penvent avoir l*AdiiijDistratloQ
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des postes de France et Tadminislration
des postes de Prusse de ne pas effectuer,

sur leurs territoires respectifs, le transport
et la distributiou de ceux des objets énon-
cés auxdits articles à l'égard desquels il

n'aurait pas été satisfait aux lois et ordon-
nances qui règlent les conditions de leur

publicatiuu et de leur circulation dans les

deux pays.

SI. Les journaux, gassetles, ouvrages
périodiques et imprimés de toute nature

,

publiés en Prusse et dans les pays auxquels
l'administration des posies de Prusse sert

d'intermédiaire, cL destines pour les pays
dont la correspondauce sera dirigée par la

France, devront être livrés à l'administra*
lion des postes de France exempts de tout
prix de port. Sont exceptés , toutefois, les

journaux, gazettes, ouvrages périodiques
et autres imprimés adressés dans les pays
ci-aprés, savoir : ceux qui serout desti-

nés pour r£spagne> le Portugal et Gibral-
tar; ceux qui seront livrés à l'admiots-
Iratlon fies postes de France pour être

envoyés dans le grand-duché de 'rosrane,

dans les Klals pontificaux, le royaume des
J}eux-Siciles , Ttle de Malte et le rojanma
de Grèce , par la voie des paquebots fran-
çais de la Méditerranée ; o^* ceux qui seront
destinés pour les Indes orientales, l'Archi-

pel indien et I ile de Ctylan ; 4^ ceux qui
seront livrés à l'adminisiratioii des postes

de France pour être envoyés , par quelque
voie que ce soit, dans les colonies et pays
d'outre-mer, sans distinction de parages.

h^-î. L iidminislra'ion despostesde Prusse
paiera a 1 administration des postes de
France

, pour le port des journaux et im-
primés de toute nature adressés dans les

pays dont il est fait mention dans Tarticla

précédent, savoir : 1» pour ceux d" fps ob-

jets qui seront adressés en F.sn i-isr, en
Portugal et â Gibraltar, la sonuuc de cinq
centîme."; par journal ou par fèailte d'impri-
més ; ^0 pour les journaux et autres impri-
mée livrés par radminislratlon des postes
de Prusse à l'admlnistr ilîon des postes de
France, pour être envoyés dans le j^rand-

duche de Toscane , dans les Etals ponliti-

caux, le royaume des Deux-Siciles, l*llede

Malte et le royaume de Grèce, par la voie
des pnqupbfïts francnis de la 3îédilerranée,
la somme de dis. centimes par journal ou
par feuille d'impression; 5" pour les jour-
naux à destination des Indes orientales, de
TArchipel indien et de l'ile de Geylan

, la

somme de dix centimes aussi par journal;
1^ pour les mêmes objet? adros^es dans les

ei>l()îiis*s et pays d'outrc-ni'T, snns distinc-

lioH de parages, qui seront transporlés,

soit par des bâtiments de commerce par-

tant des ports de France» toit par dei bAti*
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tnents de la marine royale française navi<-

gaanl dans la Méditerranée ou «^nr l'O éan

Atlantique, la somme de dii cenUtne-; par

journal ou par feuilie d'imprimés; 5" pour
les Joaraaat on gazelles adressés au Ca-
nada, qui devronl être etpédiés, sui?ant la

volonté des envoyeurs, par la vole de l'An-

glelerre, la somme de vingt centinies par

journal ou gazelle; G" pour le:» journaux ou
gazelles adressés au Chili , et que les en-

voyettri voodront expédier par la France
et par la vole de Panama , la somme de
vingl-cinq centimes par journal ou gazette;
7° et pour les journaux et gazettes adressés

dans tous pays d ouire-mer autres que ceui

énoncés dans les paragraphes ci*dessos,

qui devronl être expédiés, soirant la vo-

lonté des envoyeurs, par la voie d'Angle-

terre, la somme de quinze centimes par
journal ou g.i/elte.

83. L'adriuaiilrulion des posiez de Prusse

paiera également à Tadmiaistralion des

postes de France , pour prix de transit et

pour port de voie de nier des journanx ,

gazettes, ouvrages périodiques et imprimés
de toute nature , provenant des pays dési-

gnés dans Tarticle précédent, qui seront

adressés en Prasse et dans les paya ani*
quels Tadministration des postes de Prnsse
sert d'iiitrrnu Hllaire , les sommes respecti-

vement iuet>
lî

ir ledit arlicle, selon l'ori-

giue de ces juurnaux el imprimes et d'après

la vole par laquelle lit seront parvenus en
France. '

84. L'administration des postes de Prusse

pniera anssi à l'administralion des postp^

de France, pour prix du Irnnsil à travers

le territoire français, des journaux , bulle-

tins de bourse, prix courants et autres im>
primés originaires dn royaume-uni de la

(îran Ip tircta^ne cl d'Irlande, et destini'S

pour la l'fiisse el les pays auxquels l'admi-

nistratiun des postes de Prusse sert d'inter-

médiaire, la somme de cinq eentimes par
journal ou par feuille dMmprimés.

Titre V. Dispositions diverses.

85. Les administrations des poil«^s de

France et de Prusse dresseront, chaque

mois, les comptes résultant de la transmis-

sion réciproque des correspondances, et

ces comptes, après avoir été débattus et

arrêtés contrndictoirement , seront soldés

par l'adminislralion qm sera reconnue re-

devable envers l aulre, dans les deux mois

qui suivront le mois auquel le compte se

rapporte.

86. I> ins In rriî^ où quelque lettre char-

gée viendrait à être perdue, celli? des deux
administrations sur le territoire de laquelle

la perte aura en lieu paiera à Tautre admt-
niitration, é titre de dédommagement, soit

pour le destinataire, lolt pour renvoyé»,

suivant le cas, une indemnité decinquan*^

francs, dans le délai <le detix mois, a daiet

du jour de la réclamation; mais ileslea^

tendu que les réclamations ne smnt ai-
j

mises que dans les i^x mois qui saivroatli '

d tte du dépôt ou de l'envoi des charge-

ments ; pa«sé re terme, les deux adminij*

trâliuiis tte seront tenues , l'une eaven

l'autre, à aucune indemnité.

87. Les lettres ordinaires on chargées,

les échantillons de marchandises, jour-

naux, gazettes, ouvrage? pi^nn liques et im-

primés de toute n iture, échangés entre lei

deux administrations des postes de France

et de Prusse, qui seront tombés en rebut

pour quelque cause que ce soit , devront

être renvoyés de part et d*autre, à la h
de chaque mois, el plus souvent, si faireje

peut. Ceux de ces objets qui auront eti''î-

vrés en cotnpte seront remis pour les p^i ii

et prix pour lesquels ils auront été origi-

nairement comptés par TolBce envoyés
Ceux qui nironl été livrés affranchis]»

qu'à de I I nation ou jusqu'à la frontière df^

ronice ( orrt spondanl seront renvoyés ni
taxe ni décumple.

S8. Les lettres ordinaires ou chargée!, Il

échantillons de marchandises
, Journaai,

garelfes, ouvrages périodiques cl impri-

més de loule nalure mal adre!»sés ou mal

dirigés seront , sans aucun délai
,

récipro-

quement renvoyés par rinlermédiairfldet

bureaux d'échange respectifs, pour In

poids et prix auxquels rolTice envoyeur

aura livré ces objets en c ompte à l'aulre

offiî'e. Quant à ceux des ol>jcis nienlionnfs

ci-dessus qui auronl Lie dJi esséâ a des des-

tinataires ayant changé de résideace, h

quelle que soit l'origine desdits objets, ii^

seront respectivement livres ou reti'iuJ

chargés du port qui aurait dû êtrep3)(

par les destinataires.

B9. La forme des comptes meDtionné<

dans Tart. 85 précédent , la directiiot

donner aux correspondances, ainsi qu^

toîites autres me^^rp* de détail el d'ordre

qui devront élre arrêtées de conrerl pour

procurer l'exéeution des stipulations delà

présente convention , seront réglées cout

les administrations des postes de Fran»

et de Prusse aussitôt après la tîgnstttre <i(

ta présente convention.

90. La présente convenliou est coaclw

pour dix ans; à Texpiralion de ce (crniei

elle demeurera en vigueur pendant dix an-

tres années, et ainsi de suite* à moins (i<

notification contraire fiitf» pnr l'une dfJ

hautes parties conir;i( tantes un an avant

l'expiration de chaque terme. Pendant celle

dernière année, la convention eootinotfi

d'avoir son exécatioo pleine et eotiM <u>i
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r^fadicede la liquidaiion ei du suUr des
ifnplei Mire lu dfliii adminlslratloni
iréi l'npirêtion dadil terme.
91. L« présente conven lion sera ratifiée

les rjitifiration» seront échangées à Pnris,

ins le délai d'un mois, ou plus (ôi, $i faire

K^at« et eUe itéra iiiiiie à eiécution le

f^iRrier 1S48. Eo foi de iifaoi let pléai*
itentiaires respeetifa ont signé la présente
nrenlion, et y onr Apposé le soean de
irs armes. Fait à Paris, en double orfgl-

i,k 11» jour du mois d'août de l'an de
^kUI, (L. 8.) Signé Guizot. (L. S.)

AiHiM. (L. S.) Siffné Mbtziisb.

âNNEXE A LA CONVRNTTON.

pUnelaturc des Etats du nord dont la

lAM^ifanea pour lé royaume^mi ée /«

^^^ûkf-Brétagne tt d*Irlande, Iti eohnies
U posfrsiions ant;fcihcs , et vire versâ

,

m/ être dirif^ée par l'inlermédialre de$
lu de France et de Prusse, non ajjran^

|îetou a^jrandties jusi/u'à dêêtination,

ekwù du ûHvoyeur»,

il

d« EUU du nord.
'oBSKaVATlOMS.

Empire de Russie.

ROYAUMES.

Hanovre.

Saxe.

jIWa.

OftâltBS-llUGItls.

Mecllenboarg-Sch w<^r ! n

.

Mecklenbourg-StréiiU.

Oldenbourg.

Vil t ES LIBRES.

Hambourg,
Bra«Mn.
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cultes, et de l'avis de notre conseil des mi-
nistres; vo 1» la loi du 5 juillet iS46, pur*
tant fiialioo du budget des dépenses de
l'exercice 1847; 2«> les art. 4 el 6 de la loi

du S4 avril 1835 et l'art. \2 de i elle ria

«5 mal 183^4; 3» les arl. 26, 27 el -28 «If;

notre ordonnance du 51 mai 185b, portant
règlement général sor la comptabilité pn-
blique; 4<> la loi des crédits supplémentairea
du 3 juillet 1846» portant allocation d'un
crédit de vingt mille. Trafics sur l'eierrice

184t>, pour acquisition du matériel néces-

saire à rétablissement du séminaire protes-
tant de Hontauban; attendu qoe , d'après
diverses circonstances, la dépense dont il

s'agit î^'n pu être elTocUiée que pendant le

cours (ie I année 1847, elr.

Art. l"". Il est ouveil à notre ministre
secrétaire d'Etat de la justice el des cultes,

snr Teiereiee i847, un crédit eilraordinaite
de vingt mille francs, pour subvenir à la dé-
pense d'acquisition du matériel nécessaire

à rétablissement du séminaire protestant

de Montauban, laquelle dépense n avait pu
être prévue au bodget du même exercice

,

et j sera l*objet d'un chapitre spécial.

t, La régulari<(aiion de ce crédit sera
proposée aux Chambres lors de leur pro-
chaine session.

3. Le crédit de vingt mille francs déjà

ouvert sur Texercice précédent, pour la

même dépense, par la loi du 7, juillet 1846,
sera annulé dans le compte définitif du
même exercice

4. Nos ministres de la justice et des
cultes, et des finances (MM. Hébert et Du-
mon) sont chargés» etc.

double è Paris, les mêmes jour et an
is, sons le seing et le sceau des plé-

Mtentiaires susdésignés : (L. S.) Signé
izoT. (L. s.) Signé Amm, (L. S.)

^ Metzker.

~h ntcEMBnr. 18ft7. Orrlnntiancft dii roi
|ui oavre, sur Texercice 1847 1 un crédit extra*

'rdinaire pour racdpiisitioii do matériel néces-
*'»»! h réuhli.svmcnt du séminaire proii^i nii

le MoDtaubaii. (IX, BulL MCCCCXL, n. iU^Zù. )

iouis-Phifippe
, etr. , sur le rapport de

l'e garde des sceaux, ministre serré luire

Btalau département de la justice ei des

47.

6 =: 24 ofscBMBKB 18^7. — Ordonnance da roi
qui ouvre aa ministre de U justice et de» calles

uu crédit supplénuMitair»! jjour des cr<^aiir«s

constatées sur des exercices clos. ( IX , Bull,

MCCœXL, u. 14037.)

Louis-Philippe, etc.» sur le rapport de
notre garde des sceaut, ministre secrétaire

d'Etat au département de la jussice et des
cultes, el de l'avis de notre conseil des mi-
nistres ; vu l'eial des creanees liquidées

pour les services des cultes, addUiunnelle-

ment aui restes à payer constatés par les

comptes définitifs des exercices clos de 1844
et 1845 ; considérant que ces créances con-
cernent des services non compris dans la

nomenclature de ceux pour lesquels les lois

de dépenses des mêmes exercices ont donné
la faculté d'ouvrir des suppléments de cré-

dits; considérant toutefois qu'aux termes
de l'nrt. 9 de la loi du 23 mai 1«34. et de
l'art. 108 de notre ordonnance du 31 mal
1858, portant règlement général sur la

comptabilité pubiique»lesdi les créances peu-

3t
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vfnt t'"lre ar(}uiH(*e<i , ;}ttpn(lii qu'elles se

rapportent a Ueâ berviees prévus par les

Mgtls dft eureicei 1844 et 1845, el qaê
lear montanl est iotérîeor aui reilinlf dt
crédita dont rinnnlafton a été prononcée
paur ces services par les ioU «le règlement
desdits eiernces, eic.

Art- i®'- Il est oaverl a notre ministre

é9 la jflftica et des cnllei• en angmenlattoii

det restes à payer eentlaléi par les lolt de
réKlemenl des exercices 1B44 et 1S45 » un
crédit jnpplément.iire dp cinq w\) e quatre

cent sox;ifilP - dpnt francs quaraiiti - dt'iJi

centimes, moutani des créances dé$i^née&

•11 fablean d-anneié» qai ont été Ifqoidéet

à la eliarae de ces eiercfces , et dont les

étals nominalifi somni adressés, en ilouble

pxp^^dihon . à nolrf iHinislre des ûnanreii,

conlijr(nénient a l'art. 106 de notre ordon-

nance du 51 mai 1838 , portant règlement
général sur la compta blli lé poliliqae, sa-

voir : eicr< ires 1844, 80 fr. 10 e,; 1845,
fr. 54 c. Total , 5.464 fr. 44 c.

Notfp ministre de la jiKlirc et des

riilies est , en conséquence, autorisé à or-

donnancer ces créances sur le chapitre spé-

«lat OQfert, po'ir les dépenses des eiereices

clos, aux budgets des eiercices courante, en

exécution de l*art. 8 de la loi do mai

5. La régularisation de ce or^dlt sera pro-

posée aux Chambres h la pro<'hai ne session.

4. Nos ministres de la justice et des

cttltea, et des finances (MU. Hébert et Bu-
mon) sont chargés, ete* (Suit le tMeau.)

7 as 34 DfcCBll»as 1847. — Orrlonnanco du roi

qui ouvfp , ^nr IVxcrcice Ib/lT, un runlil sup-

uUmenlaire «ppliciiblo aa chapitre k du budget
de» Gollcf. (IX , BoU. MOCGCXL , ». 14038.)

Louis-Philippe, etc. , sur le rapport de
notre garde des seeaoï. ministre secrétaire

d'Etat au département d»- la jinlice et des

cultes, et de l'avis de notre conseil des mi-

niNlres; vu les art. 3 et 4 de la loi du
«24 avril 1855; vu la loi du ^ juillet 1846,
portant fixation dn budget des dépenses de
IVterclce 1847, et contenant, art. 7, la no-

menclature ilf^pense* ponr lesquelles ta

ricullf nous est réservée d ouvrir des cré-

dits supplémentaires , en cas dMnsuflisance

dfiment Joltifiée des crédits législatifs ; vu
les an. 40, si . 44, 45 et SS de notre ordon*
nance du 51 m;ii portant règlement
général sur la comptabilité public^ue , etc.

Art. i^"^. It est ouvert à notre ministre

de }à justice et des cultes, sur Texercice

1847 • nn crédit supplémentaire de cin«
quante mille francs, applicable au chapitre

et à l'arlirle du bu dp<i ciiflrs ri-aprés :

Chapitre 4. Frais ii'élabiUsement p de

bulles et d'informations des cardinow,

archevêques et évèqueSf 50,000 (r.

S. La régularisailon de ce erédil iupp)i>

mentaire sera proposée ani Chambres î II

prochîune session.

5. Nos miuistre.s de la justice et

cultes, eldes finances (MM.fiéherteiUtt-

mon) sont chargés , etc.

7 = 2/il oiiCKHBiie 1847. — Ordonnance da tir,

qui ouvre, «or Tesmcice 1847i un crédit tat^f.

oi ilin.iiic pour fp paiement itu supplémen". Jbj,

traitement du cardinal archevêque de Donna'

(a , Bail. BlOOGCXJL , n. 14039.)

Louis- Philippe , etc. , sur ie rapport djj

notre garde des sceaux, ministre seerélaiÉ

d*Elat au département de la justice eldfl.

m'i^'s, et de l'avis de notre conseil deinti

nistres; vu 1" la loi du 3 juillet 1840, piM

tant ûxaiion du budget des dépendes m'

rexercice 1847 : les art. 4 et 6 de la

du 24 avril 1855 et de l'art. 14 de celle il

53 rfi:ii 1854;"." 1rs art. ^6. f>T el 'îs

notre ordonrianiie du l mai ISÔS, inr-

tanl règlement générai sur la conipUbil

publique ; attendu que le budget destits^

de l'eiercice 1847 ne comprend desm^
ment de irauement que pour trois cal-

'

naux . el qti'un quatrième prél.il a élete

vèiu de I t ite dignité pendant le coursdeli

même année, etc.

Art. 1«r. Il est ouvert à notre uiwM
secrétaire d*Etat de la Justice etd«scBll«,

sur l'exercice 1847, un crédit eilraordlMinî

de quatre mille Imit cent cinq francs Hs;

quante cinq ccnlinie.s
,
pour subvetur 4'

paiement du supplément de traiteroenlM

monseigneur le cardinal archeiéque m
Bourges, à raison de dit mille francsm
an ,

depuis le 8 juillet 1847, jour où p«||

lui avon$ remis la harette» jusqa'aaSl (it'

cembre suivant.

4. La régularisation de ce crédit fOt

proposée aux Chambres à la proebaiseia^

sion.
j

3. Nos ministres de le Josliee et m
cultes, et des finances (MM. HéherlctM
mon) sont charges» etc.

j

7 = 24 DÉCBiHRB 1847. — Ordonnance da m

qai r«porl« k Tezercice 1847 portiùuJ

crédit OQVort , «ir rexercice 18A6 ,
pour h ^

vaux de restauration de la . i Iiédrale de Pi*

(IX , BulL MCCCCXL , n. 14040.

J

T oui^^-Philippe , etc. , sur le rapport a*

notre garde des sceaux, ministre secréUif*

d'Etat au déparlement de la justice et def

cultes» et de Tavis de notre conseil des ni
|

nistres;vu la loi du 19 juillet ]Si5, qDi|

ouvre un crédit ^ér^^ral de deux miHtoM

six cent cinquante mille francs posr
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ravaux de resUuralion de la cathédrale

le Paris et la constroction d'une sacrialie

r attenante, el qiii dispose que les portions

'r rreiWU non employées à la fia (Vun

" ercice pourront ëlre reportées à l'exercice

suivant; vu les crédii» ouverts sur l'exer-

rice 1S46 par la même loi et par celle do
$ août 1847, a'élevaDt enitenible A huit cent

[oaraole el on mille trois cent qtntre-

ringls franc» vingt et nn centimes; vu

'Hat desdépensesefTecUiees pemiantrexer-

;ice lb4U. et liquidées à deux cent trente-

luit mille troit cent cinquanle elon franea

|aarante*six cen limes, d*où résuUe sur les

rredits un fonds sans emploi de six cent

rois mille vingl-tiuit francs soixante el

jninze centiroeat à reporter à rexercice

1647, etc.

Arl. Il eat ouvert k notre miniitre

lecrétaire d'Btal de la Jailiceet des ciiltea,

5ur l'exercice 1847, pour travaux de restau-

ration fin la cath<^dralr de Paris et con-

5iruciion d'une sacrisUe y attenante , un
Liedil extraordinaire de six cent trois mille

liogt-huit francs soixante et quinxe centi-

ca, représentant la portion non employée,

an ôl décembre 1846, du crédit de huit

cent quarante et un mille trois cent quatre-

mgU francs vingt el un centimes, affecté,

par les lois des 19 juillet 1845 et 8 août

1847, aai mêmes travaux pendant Tannée

^H6. Ce crédit viendra en accroissement

le 1 eliii de six cent mille francs déjà ouvert

par la loi du 5 juillet qui règle le

budget de Tei^ercice 1847. Pareille somme
^e six cfnt trois mille vlngt-buit francs

loiiaote et quinze centimes sera «nnulée

lur le crédit de huit cent quarante et un
f'ii!îf» trois fpnt quatre-vingts l'rancs vin^t

fc* un ceniimes , attribué à l'exercice 1846

ioTà du règlement du compte du même
eierelce, et ce crédit demeurera ainsi ré-

toit à deux cent trente-bttit mille trois

rent cinquante et on francs quarante-six

ceotimes.

â. La régulari>ation (ic la présenio or-

donnance sera proposée aux Chambres a lia

prochaine session.

3. Nos ministres de la justice el des

boites, et des finances (MM. Hétwrt et Du-
mùn) sont chargés, etc.

9ft DÈCBXBRB 18&7. — Ordonnance du roi

qui ouvre an ministre de la guerre un crédit

»oppleiiicnlaire pour des créances consUlées sur

des exercices dOs. (IX, BuU. DœCGXL,
n. lâOai.)

Louis-Philippe, etc., vu l'état descréan-
i:ps a solder par notre ministre secrétaire

il Etat au déparlemeui de la guerre , addi-

tionnel lement aux restes à payer conslatéa

par les comptes définitifs des exercices 1844
et 1845; considérant que lesdites créances

s'appliquent à de» jervices pbur lesquels la

nomenclature insérée diins les lois de û-

nances desdits exercices nous réserve la fa-

culté d'ouvrir des suppléments de crédits

en l'absence des Chambres; vu Tart. 9 de
la loi du 2S mai Î8ô4. et l'art. 100 de notre

ordonnance du 31 mai 1858, portant règle-

ment général sur la comptabilité publique,

aux termes desquels les créances des exer*

cices clos non comprises dans les restes à
-payer arrêtés par les lois de règlement ne
peuvent Htc ordonnancées par nos minis-

Iresqu'au moyen de crédits supplémentaires

accordés suivant les formes déterminées

par la loi du S4 avril 1835 ; sur le rapport

de notre ministre secrétalTS d*£tat de la

guerre, et de l*avis de notre conseil des mi-
nistres, etc.

Art. Il est ouvert à notre ministre

seorelaire d l£Lat de la guerre, en augmen-
tation des restes à payer constatés par la

loi de règlement de l'exercice i844,aiosi
que par le compte déliniiif des dépenîcs de
l'exercice 1845, un créiiil supplémentaire

de dix-sept mille sept cent dix francs qua-
rante-deux centimes (17,710 fr. 4i c),
montant des créances détaillées par article

au tableau ci-annexé ,
lesquelles ont été li-

quidées à la charge de ces exercices , et

dont les états nominatifs seront adressés

au ntimstre secrétaire d'Etat des finances,

conformément à Tart. 106 de notre ordon-

nance précitée du 51 mai 1838, savoir:

exercices 1844. 11,093 fr. 6U c; 1845.
b,6lb fr. h2 c. Total égal. 17,710 fr. 42 c.

ISoire ministre secrétaire d'Ëtat de la

guerre est , en conséquence , autorisé è or-

donnancer ces créances sur leeliapitre spé-

cial ouvert, pour les dépenses des exercices

clos, au budget des exercices courants, en

exécution de l'art. 8 de la ioi du mai
1854.

3. La régularisation dn crédit onvert par
l'art. l«r ci-dessttssera proposée aux Cham-
bres lors de leur prochiinc session.

4. Nos ministres de la puerre et des fi-

nances (MM. Trezel et Dumon) sont char-

gée, etc. (Suit le tableau.)

9 911 oltcsinftB 1847. — Ordonnance dn roi

qui ouvre itu ministre de la gu^rri; un crf^dit

supplémentaire pour des créances constatées

sur des exercices dos. (IX, Bull. MCCCCXL,
n. ims.)

Louis Pliilippe» etc., va Télat des créan*

ces À solder par notre ministre secrétaire

d'Etat au département de l,i f^uerre, addi-

tionnellement aux restes» a payer constatés

par les comptes définitifs des exercices

t84é et t845 ; eonstdéraDt qae ces créaocei
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500 MORABCBIB COHST. — LODlft-PHi

ronrprnenî thn ?<»rvic(»n non compris Hnn^

la iiumeiiclaiure de ceux pour lesquels Ir,

lois 4le liiiance« de» fiiénies exercices ont
dooné la fieoiCé d'oavnr à%* supplémenu
de crédits; considérant , toutefoit, qu'aut
tflrmps de l'arf . 9 dp la foi du mai I8ô4,

et de I <irL. 108 notre ordonnance du
31 mai l^âb, portant règlement général sur

ta comptabilité publique, iesdites créances

pra?tnt éif« rolijcl de crédita aapplémêiH
tairet en l'absence des Chambrei, attendu
qu'elle» se rnpportPfU à des services prévus
par les budgets Ils exercices 1^4 et 1845,
et que leur tnuuiani n'excède pas les res-

tantt de crédils donl l'annulation a été
prononcée ou propolée iur cet aerTlcei par
les luis dérèglement desdlts exercices ; sur
le r.ipport de noire riiinislr** «ecrtMair^»

d'étal de la guerre, et de l'avis de notre

eonaeil des ministres, etc.

Art. i«r« Il eii oofert i notre minlttre
aeerèlaire d*Etai de la guerre, en augmen*
talion dei restes à payer constatés par la

4j lie par lerurnpl*^ il( tuiitif des «lepenses de
l'eiercice tî^i5, uii crédit suppteiiienlaire

de trenie-huii mille neuf cent cinquante-
deux TriiKs quatre-vingt-dix centiinei
(ri8,!)r):i fr. 90 r.) . montant des créances

délaitléeii par article au inbleau ci-anneié,

qui ont été liquidées a la charge de c«s

exercices , et dont les états nominatifs se-

ront adreftét an miniitre secrétaire d'Etat

dei flnaneeit conrormément à TarL 106 de
notre or<lonnnnc«» précitée du 31 mai 1858,
snvoir : ex«T< ues 1844, 8,685 fr. 50 c.

;

1845, 5o,i6ii fr. 40 c. Tolal égal , 38,951 fr.

91» e.

S, Notre ministre tecrélaire d'Etat de
la Roerre eii , en coniéqnence , autorisé à

ordonnanr'cr ces crA.'infcs ^tir le chnpilre

spécial ouvert, pour l 'S dépenses des exer-

cices clos, aux budgets des exercices cou-
rants, en exécution de Tart. 8 de la loi du
S3 mai

S. La régularisation da crédit ooTcrt
par l'art. l«f ci-dessus sera proposée aux
Chambres lors de leur prochaine session.

4. Nos ministres de la ^rn^rre pt den fi-

nances (MM» Trezcl cl DtHiion) soûl char-

gés, etc. {Suit le tableau,)

It «3 2A DKCBMBRR 18^7. — Ordonnante du roi

qui reporte k l*exercice iSW «ne portion du
crédit ouvert , ^nr IVxercicc 18Û7, ponr les trn-

vant de r^auralion tle la cathédrale de Paris.

(TX . Bail. MGCCCXL , n.

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de
notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Elfll an dépnrtempnl de la justice et des

colles^ et ile l'avis de notre conseil des mi-

LIPPB — 11 DÉCEMBRE 1U7.

fiislres : vn l.i lof du 19 jalllet 1845, qui i

ousi i' iiii crcilit général de deux niilliow

six cent cinquante mille francs puuria

traTaoK de restauration de la eaihédnii
;

de Paris et la constroctiou d'eus lacnitit

y attenante, et qui dispo>e qne le< portioos

tierréfliis non einployee'ià la tin d'uiiexfi-

cice pourront être reportées à l'eiercuf

suivant ; vu notre ordonnance du 7 •leceib-

bre coorant, qui a reporté à l'exereici:

iWi la portion de crédit sans emploi nr

l'etercice 184G, d'où résullp pour le pr-

mifr (ifc ces exercices un crédit lolald^m

niiilion deux cent trois mille vingl-kit

francs soixante et quinze centimes; eoRii-

dérant, d'une part, que les travaoi doniK

s'afjit, pendant Tannée 184T, n'absorbe*

root pr!«; ce crédit, l;i prévision des dépens»

ju$qu au 31 décembre s'éievaol 8eulemfol

à sept cent quarante mille francs, el, d'uni

antre part, qo*il est nécessaire de par

Yoir dés A prèient aux moyens de paieMt

des fTM'Mues trnvf^ni Tiem'in? l'cxfrckf

1848, pour lesquels le budget necotibnl

aucun crédit, etc.

Art. K^ Il est ouvert à notre nnnéia

secrétaire d'Etat de la Justice et des ttlk

sur l'exercice 1848, pour travaox de*
tanrntion de la cathédrale de Paris

slruclion d'une sacristie y allt*nr»nte,uiicf«'

dit eilrncrdinaire de quatre cent soiianle-

trois mille vingt; huit francs soixante et

quinze centimes, représentaoi, parapcrfii

la portion qui restera sans emploi snr i&

crédit de un million deux cent Iroi* niiîle

vtngl-hnit fr?inf's snixnnie pt quinreffO*

limes, allecté aux ntcmes travaux peodinl

l*année 1847.
9. La rqgatarisation de ce riieneilA

crédit sera proposée ani ClianibrNik
prochaine sesnioti.

Nos nunisires de la justice et <J«

cultes, et des ûnances (MM. Hébert elB»-

mou; sont chargés, été.

11 =s 2& DfecBMBRK 1847. — OffioniiaiiCn lo li

qui oavr«, sur Tetercice 1847, un cr< l]il^«["

pIcnai'uLurc applicable au chapitre 5 du Imii?*'

drs cuk, V MX. nul!. MCCCCXl., ii. lUOUl

Louis l lnlippe , el'V.stir rapport <i«

notre garde des sceaux, aiiaistrc secreU.fr

d*£tat au déparlement de la jatlîcs et ds

coites , et de l'avis de notre conseil dtf

ministres: vu les art. 5 et 4 de la loi

24 avril IS'^; vu la loi du SjuiWel iWô,

portant fixation du budget des dépensesde

l'exercice 1847, et contenant, art. 7,li80'

nienciature des dépenses ponr lesquelles

U

racttUé nous est réservée d'ouvrir des cré-

dits supplémentaires, en cas d*instirti<aDC«

dûment justiûée des crédits légisiaiifs;
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PS arf. ^20, '21, 22. 25 et 25 de notre or-

lonn;tnre du 51 mai
,
portant rpplp-

neni général sur la coiuptaUiUle put>li-

[ue, etc.

Ârt. Il est ouvert à notre ministre
Itiajttfliee et des eoltes, sorreiercice

, un crédit supplémentaire 4e deoi
•enl soixante cl dii-sept millp francs

, ap-
•licable au chapitre 5 du budget des cultes.

ïraitementë et indemnité* des membres
\ii ehapUres ef du clergé paroissial.

t. La régnlariiatioo de ce erédlt sup-
lémentaire sera proposée eui Chamtirei
la prochaine session.

5. Nos miniiitres de In jM«ti'*p et des

Dites, et des finances (MM. lieberl et Du-
100) sont chargés, etc.

i~2ll DàcEMunE 1d47< — Ordonnance du roi

qui ouvre an mÎQMlre de Tintérieurt sur Texer-

(ke 18A7f on crédit exlraordinairo applicable

mx frais d*au urocia aoaleou au nom de l'Etat.

(IX, Bail. MCCCGXL, n, Iâ0â5.)

Louis-Philippe, etc., vu, 1» la loi du 3

dllel 1846, perlant fiiatlon du bndgel
es dépenses de l'exercice 1847; 2'* les

4 et 6 de la loi du 24 avril 1833 , et

afi. 1^ de celle du !2?> mai 1834; 3^ les

irl. 26 , 27 et 28 de tiolre ordonnance du
•i maiiSSS, portani règlement général

or la eomplabllité publique ; sur le rap-

orl de notre ministre secrétaire d'Ëiat nu
épartement de riiitérieur, et de l'avis de
ofre conseil des ministres, etc.

Arf. I»"". Il est ouvert à notre ministre

^rctaire dlCtat au dép.iriement de Tin-

lneur« sur reiercice 1847 , un crédil ex*
^ordinaire de quatre mille einq cent qna-
rr - vin>^t-diï - se pl francs quatre-vingtii

[•mimes (4,597 fr. ^0 c). applicable aux
sis d'un procès soutenu au nom de l'Iïlat,

ar suite d'une demande en indemnité

»rmée par dlITéreots propriétaires de la

Ilie de Lyon, dont les maison^t avaient été

truites ou fortement endommagées Ion
événements de 1834.

2. La régularisation de ce crédit sera

roposée eux Chambres lors de leur pro-

baine session.

Noire mîniftre de rtnlérleor (M* Do-
^àtel} est charge, etc.

27 uKCEMBiiE \^[p. — Ordonnance du roi

(jui {)re6Crit la publication de ia convention ad-

ditionnelle h U convention de poète do S avril

1843 f conclue entre la France rt PAngteterra.

(IX , Bull. MCCCCXLI , n. 14049.)

Loais-Philippe , etc. , savoir faisons que,

ntre nous et S. M. la reine du royaume-
mi delà Gnnde-llrelagne el d'Irlande , il

été coDcItt à Londra , le huiUéme jour

du présent mois de décembre » une conven-
tion «ddilionnelle à la convention de posie

du ô avril 1843 ; convention addiliunntlle

dont les ratifications ont été échangées le 20
de oe mois» et doni le teneur snii

:

CiNsvaiiltofi addiiiatmeUe.

S. M. le roi des Français et S. M. la

reine du royaume-uni de Grandn- Tîre-

ta.Knp et d'Irlande, désirant doiiin r tinc

nouvelle activité aux relationi» des dcui
pays» et assurer, au moyen d*une nou-
velle convention, cet important résultat,

ont nommé pour leurs plénipotentiaires à
cet cITet, savoir : S. M. le roi des Fr?ir!ç ns,

le SK ur Charlt'-î-jA'once - Achille- ^ l t()^,

duc de iirugiic , pair de Jb rance , grand-
croix de Tordre royal de la Léglon-d'Hon-
nenr, son ambassadeur extraordinaire prés

S. M. britannique; et S. ^T. !n rpinr du
royij!)ni('-uni de la rirandc-Hretagne et d'Ir-

lande, te trcâ-boDorable Henri-Jean, vicomte
Palmerston, baron Temple, pair d'Irlande,

membre dn trés-bonorable eonseil privé de
S. M. britannique, membre du parlement,
chevalier grand -croix du Irés-honorable

ordre du Bain, et principal secrétaire d'Etat

de S. M. britannique pour les alVairns

étrangères; et le Irès-honorabte V\ïek->

Jean , marquis et comte de Clanricarde, et

baron Dunkellin en Irlande, bnron Sonier-

hill du royaume-uni, pur du royaunic-

uni , membre du très- honorable conseil

privé de S. M. britannique , chevalier de
Tordre trés-illustre de Saint-Patrice , lord-

lieutenant du comté de Galway, vice-ami-

ral de la côte de Connnnght , colonel <io ta

milice de (lahvny, maître génçr.d des pos-

tes de S. M. biilaiinique ; lesquels, après

s*étre réciproquement communiqué leurs

pleins pouvoirs respectifs* trouvés en bonne
et due forme/ sont convenus des articlea

suivants :

Art. l", L'crhrînpe principal d^s ror-

respondancofi intei nationales ou titra ni:* res

spécifiées dans l art. de la conveniiun

du 3 avril 1843 aura lieu à Tavenir deux
fois par jour, savoir : 1<> du e<yié de la

France . alternalivement par Boulogne et

par Calais ; 2^ du côté de la Grande-Bre-
tagne , par Douvres.

2. Le service par Boiil i^-ne partira tous

les jours de Paris , à huit heures du soir,

pour arriver à Boulogne le lendemain , i
quatre heores du matin, et à Londres, à

dix heures et demie du malin. Le départ

de Londres par la même route iiiir;i lieu

tous les jours Hes dimanciies exceptés)

,

à huit heures du soir. Les dépêches seront

rendues an bureau de poste de Boulogne
le lenderoaiD» à deux taeura et demie du
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matin, pour arrim i Parto 4 dit hoarcf et

doBfo dtt matiD*
r>. Le «srvice pnr Calai» pnrttm tf^us les

jourt de Taris à midi
,
pour arriver à Ca-

lais h dn heures du soir, el à Londres le leu-

deniaii^ a quatre heures et demie do noatîii*

Le dépari de Londres par la iDéflie roate

aura lieu tous les Jours (tes dimanches ei-

reptés) . à on/e hen»*'< <1ii nintin. Les dé-

pêches seront ren<iu(^s au bureau de poste

de Calais le même jour, a six heures du

soir, pour arriver & Paris le leodemain

,

à quatre heures et demie du matin.

4. Le transport des d(^pôrhes entre les

âf^nx i>orls de HoiiloL'nc el de Calais, d'une

pari , el celui de Douvres, daulre part,

sera eiecuic, provisoirement et k litre

d'essai , de la manière suivante , savoir :

!• les paquebots français feront le trans-

port , aller et relt ur. nlre Calais el Dou-
vres, c'est-à-dire (ju ils porteront h T)ouvres

les dépêches de France, et ou ils rappor-

teront à Calais les dépêches d'Angleterre ;

!l* les paquel>ot8 britanniques feront le

transport, aller et retour, entre Douvres el

|{t»'il<t^'ne , r'esl-.Vdire qu'ils porteront à

|J(Hiiuj.Mie les dépêches d'Angleterre, et

qu ils rapporteront à Douvres tes dépêches

de France.
r.. L'ordre de service établi par rarlicle

précèdent durera pendant unr <inn(^e. A

l'expiration de ce terme , il pourra , d un

commun accord , être modiûé ou maintenu

pendant une autre année, et ainsi de suite.

6. Les dispositions des art. 6,7,8. n
,

10 et 11 de la eonvenlioii du "avril IHi."»

s'appliqueront également aux paquebots

français chargés du service de la ligne de

Calais à Douvres , et aux paquebots britan-

niques chargés de la ligne de Douvres à
Boulogne.

7 . La présente convention , qui sera enn

sidérée comme additionnelle à la <'onveu-

tion du 5 avril 1843, sera ratifiée; les

ratifications en seront échangées à Londres
aussitôt que faire se pourra , et elle sera

mise à e\ériitif>n au plu*' tard !e I''"" jrtnvier

1848. Lu foi de quoi , les pléiupoleuliaires

respectifs ont signé la présente convention
et y ont apposé le seean de leurs armes.

Fait à Londres , en double original, le
8^ jour du mois de décembre de l'an de
grâce 1847. (L. S ) Sifjnti V. Broglie.
(L. 8.) Signé Palukbsïok. (L. S.) Stgné
Glahbicabbb.

17
.
27 DfccMBU IMT — Ordotinaiice du roi

qui roporln h I rTciric- 18^8 une porlion dn
^^^'^'• •'"^'"«rcice t8û7.ponr l'amélio-

n U050 )
• Bull. MCGCCXLl

,

Louis-Philippe
, «te. . vtt les art, i*r et 2

de la loi du 19 juillet i s i:. ,
q'ii ?i(Teclail

aux travaux extraordinaires a e\eculeT;iT

te département de la marine, pour laa^

liorauon de Porl-Vendres , une somme Ij

deoi millions cinq ceot mille francs

partir en trois annuités à partir

et qui disposent que la portion de twà

non employée à la fin d'un exercice pourri

être reportée à l'exercice suivant ; va la loi

du 3 juillet 1846 ,
portant fixation dubod»

gel général des dépenses de l'exercice

et qui alloue pour ces mêmes travaui \A[

rrédit de huit cent mille frnnrs «ar ledit'

exercice ; vu noire ordonnance du ISsep^j

tembre dernier, reporlanlàlft*lune

desiicent quatre-vingt-quatre mille

qaarante-sept francs trente-sept cent!

restée sans emploi en IS IH .
sur 1p \^rm

crédit ouvert pour ramelioraUon dt- h*

Vendres ; vu la situation des dépenswjT

rexercice 1847 ; considérant que le criT

de un million quatre cent quatre-fio^

quatre mille cent quaranle-î^epl frii»

trente-sepl centimes , mis ;î la clisposili*

de notre ministre secrétaire d£lal(Jeù

marine et des colonies , ne pourra

employé en 1S47, et qa'il importe m-
ter dés à présent à l'exercice 1848

lion de la somme rjni restera (lis|)(.m^^^

le preiriier de r(vs i xercices ; sur leriHf^

de notre ministre secrétaire d'Etal de U

manne el des colonies, et de ravisdeis*

tre conseil des ministres .etc.

Art. 1er. Il est ouvert à notre miciiW

sprrél.nre fi'Elat de la marine el des colo-

nies , sur 1 exercice 1848 , au litre du cMv

pitre 6 i^Amélioration de Port-lw^l

de la seconde section do budget , un creU

extraordinaire de cinq cent mille '"'^

(500,000 fr.). Pareille somme de nmi *
mille francs est annulée sur les crediii*

chapitre correspondant du budget delS4"

ii. La régularisation de la P'^^*^"''*!!,

donnanoe sera proposée aux Chambittio»

de leur prochaine session.
- Nos ministres de la marine ci-jo

colonies, et des finances (MM. dcllofi*'

bello el Dumon) sont chargés , etc.

17*=- 27 DÉcEMBRB 1847. — Urdoiinaucc do

o«vr« , ttir rexerciee IW, no ^r*^''

'l^'
ordinaire ponr dc5 dépenses titt' nfe» *

de la ni;u ine. {IX, Bull. MCC.CCXl J, n- HW-'

Louis-Philippe , etc. , vu ,
1« la

*

3 juillet 1846 ,
portant fixation do

général de l'exercice 1847 ; îoies lo»»

4 mil et 8 aofit 1847, allouant au dep3rI^

ment de la marine et des colnîiie^ dc^

dits supplémentaires et exlraordinajr^-

3" les art. 4 et 6 de la loi du 24 avni

1833, et Tari, lide celle du 43 mai i^-'

4« les art* S6, 37 et 28 denolie oMob-
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nro du 31 mai 1858 ,
portaut rcglemenl

jÉeral sur la complabiUté publique ; wr
lappon de noire ministre secrétaire dT.-

Ide la marine et des colonies, et de TavU

notre conseil des ministres

,

\rl. I®'. Il est ouvert à noire ministre

iretaire d'Etat de la marine et des colo-

c$ , sur l'exercice 1847, un crédit eitra-

dinaire de huit mille neuf cents francs

,900 fr.) . pour subvenir à l'ordonna nce-

fnt de dépenses urjïentes du service Ma-
nc qui n'ont pas été prévues au budget

idit exercice, et qui s'appliquent aux

apilres ci-après , savoir : Chapitre 9

,

laires d*ovvriers, 1,400 fr. Chapitre lO,

iprovisionnements Rénéraox de la flotte f

500 fr. Total , 8,900 fr.

2. La régularisation de ce rrc^dil cxtra-

dinîiirp <era proposée aux Chambres lors

î leur ^rufhaine session.

i. iNos ministres de la marine et des

hiiiies, et des finances (MM. de Mon-
MIo et Dumon) sont chargés « etc.

qm oom , tnr l*«i«reice 184S , m crédit extra-

onlinaire pour des Hf^pfnsr'. urgentes <lu terviM

coloniJ. (IX , Bull. MCCCCXLl , n. 1Û053.)

Louis-Philippe , eïe., vu ,
1" la loi du 8

août 1847 ,
porUtii aiaiiuu du budget gé-

nérai des dépenses de l'eiercice 1849;

t*» les art. 4 et 6 de la loi du 24 avril 1853,

et l'ait. 1i de celle du -23 mai 1834; 5» lea

art. "IG ,
"2" et ^8 de noire ordonnance du

TA mai 18:^8, portant règlement général

h\ir la compialiililé publique; sqr le rap*

port de notre ministie secrétaire d*£tat de

la marine et des colonies, et de l'avis de

notre conseil des ministres, etc.

Art. Il p«t ouvert à notre nnnistre

secrétaire d tlal de la ntarine et des colo-

nies, sur l'exercice 1848 , un crédit extra-

ordinaire da cent soixante «t dix-huit millo

francs (118.000 fr.) pour subvenir A l'or-

donnancement de dépenses iir^^entes du

service colonial qui n'ont pas ele prévues

au iMidi^et dudil exercice, et qui s'appli-

quent aux chapitres ci-aprés, savoir : Cha-

pitre ti. Dépenses des colonies de l<i Maf^

tiniqoe, de la Guadeloupe, de )a Guyane

rrancaiso f>t de Bourbon {Service firfff'-

r(}l\ in.diu) fr. Chapitre 25. Subveniion.'* a

diver.s établissements coloniaux, 100,000 fr.

Chapitre 26. Dépenses générales des éta-

blissements français de l'Océanle,«3,000 fr.

Total . 178,000 fr.

L'i rt^^Mtlarisîilion de ce rrédil extra-

ordinaire sera proposée aux Chambres lors

de leur prochaine i>esi>ion.

5. Nos ministres de ta marine et des

colonies, et des ûnances (MM. de Hooto-

hello et 0omon) sont chargés, etc.

25 = 27 nfecrvrrr 1847. — Ordonnance du roi

qui réduit les droits à l'exportation de» poiU de

UèTre «ld« lapÎD, «t dm ardoim. BolL

MGGOCXLI.n.

Louis-Philippe , etc., vu l'art. 34 de la

loi du 11 décembre 1814, snr les douanes:

gur le rapport de noire ministre rét.iire

es, sur rexercice 1847, au titre du cha- d'Etat au département de l'agriculture et

Ire 26 (
Dépenses générales deê étahUi- du commerce , etc.

nwnff françait ée rOeémiiê), vn crédit ^fi, |«r. Le droU à Texportatlon des

traordioaire de quarante-cinq mille neuf
p^j|g lièvre et de lapin est réduit à

nts francs (45,900 fr.) ,
pour sfibvenir à yingt-clnq centimes par cent kilogrammes.

)rdonnancement de dépenses urgentes du ^es <lroils à l'exportation des ardoises de

irvice colonial qui n'ont pu être prévues loute dimen-siori pour loiturps sont réduits

I budget dudit exercice. 4 un centime le mille en nombre.

^. La régularisation de ee crédit extra- «. Nos ministres de l'agriculture et da

rdinaire sera projpKMée aux Chambres lora comtnerce, et des finance.<i (MM. Cuoin-

t leur prochaine session. firidaino et Dumon) sont chargés, etc.

3. Nos ministres de la marine et des co-

tnies, et des (inan*x s (MM. deMontebello

IDumoo) sottt chargés , etc.

I = 27 »fc»»a» %W* — Oidonnance dn roi

9«37 vlesnaita 1847' — Ordonnance du roi

qui nnvr» , sur Tcxercice 18Û7, un crédit extra-

ordinaire pour tics dépenses urgentes do service

edonial. (IX, Bull. MCOGCXU, n. 14053.}

Lotti9-Philippe> etc. , vu , la loi du
juillet 1846 , portant fixation du budget

^néral des dépenses de l'exercice I8i7:

Ma loi i\n 8 aoOil 18i7, qui alloue des

édils supplémenlàires et extraordinaires

i département de la marine ; o*» ies aH.
«t 6 de la loi du 24 avril 18S3 » ot Tart.

: de celle du 25 mai 1854; 4» les art. 26,
'

et 28 de notre orfionn;mre du "1 mai,

(38, portant règlement général sur la

mptabilité publique ; sur le rapport de

)tre ministre secrétaire d*Etat de la ma-
ils et des colonies , et de l'avis de notre

•Bseil des ministres , etc.

Art. !«'. il est ouvert h notre ministre

frétnire d'Etal de la marine et de« colo

19 OCTOBRE = 28 i.KcKMjsr.K 1857. — Ordonnance
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el-Htrne. (UL, BuiL supp. DGGGCXXVU,
II. 32M0L)

Loub Pbilippe, el€., sur )e rapport de
nofrf ministre s<>crélaire «i'Efnt ^tr f\^\)nT-

teiDt'ul de rau'riniliiiri> et du cuiniiierce;

notre conseil d Lut entendu , etc.

Art. i«r, La loeiété d*tifnraneet mu-
tuelles immobilières contre Tincendie éia-

hWp ^ Mehin pour le département de Seine-

et-JMnrnc est autorisée. 6onl ap[!ronvé«

les slaïuts de ladite sucieié, tels qu'ils sunl

contenus dans l'ncte passé , le â5 septem-
bre 1847 , deTant M* Cofttaa et ion roliè-

gae. notaires à IMeliin , lequel acte réitéra

annexé à l.-i présente ordonnance.
2 Nous nous réservons de révoquer no-

tre autorisation, en cas de viui^lion ou de
non exéeation dei ilatoti approuvés, laoe
préjudice dei droits dee liera.

r>. La société sera tenue de remettre au

conirrrenfement de chaque année , au mi-

nistère (le I agriculture et du commerce et

au préfet du déparlement de Seine-et-

Marne, on extrait de ion état de situation

arrêté au Si décembre précédent.

4. ^otre miiiislre «le rri;;rîrtiUure et du
coninierce (M. Cuoin-Gridame) est char-

gé, etc.

CsAnTA» 1*'- cQWirtlylton de la
iociété.

formation de lu êo&iti*

Arl. t**. Il y a soc i t <^
< l'assura ni nitttnf Ile con-

tre riucendie enUre le» propriétaire» «Je maisons et

biltroetits sitiiés dans le déparlement de Seîue>et»

Marne qui ont adhéré ou adhéreront auK présents

>t,itiiU, et seront admis conformément «lus art* 8 et

55 Ci-après. Cette société est destinée k remplacer

Celle r]ui e&iate avjoard*hui soun le titre de Compa-

fp*i« d'at$urn*fe« mtitutttt partirtil<ére nu d/partemmt de

Îi4tnt-tt-iiariu , iuUurtMii* par oiiioiaiaticu royale du

Sà nors 1819. Elle a pour dénomination t SteUH
tCauurancf mauirllf ifnmrhilici-e contre (wHMtlâiê éÊMê

Ig déftUitmttU dç Scme cl- Marm,

Siège de la soeieti,

% Le siège de la société est à Meliin.

Otfjei de t-i iOcUié,

3. La socirt '- t pour objet de garantir mntncllf-

ineut .ses membres des dommage» qui peuvent être

eaniés, soit par le feti, soit par les effets de la fondrei

aux maisons et b'ilIintMits situés dans le départe-

ment de Seine-et-Marne et assurés par elle. Cette

nrantie peut aussi s'appliquer aux objets mobiliers

immenlliei par destination qui dépendent despro*

priétés assurées. La société garantit encore les lo-

cataires assurés contre les effets du recours que peut

eiercer contre eux le propriétaire , aux lerne» des
art. 173Setl73& ^ '

î' ' ivil. Elle ne garantit pas

les sinistres pro>Liitutt d'invasion, d'émeute, de
goerre civile ou de force militaire qnelcoDqoa.

Durée de la société.

A* La durée de la société est fixée k trente au-

nén I qiû coiaiB«iifi«r«nlie l'jaitvier 1840 > fi-

I

niront le SI décembre t878. Bile ne powrs le 1

mettre v.n aclivUo (in'aularjl qno , h IVpoqur o- |

dessus désignée , il se tronvera soiunle et quiai
|

mHHona de francs de valears assurées; elle yerà.

dissoute de droit , si ta masiw? des assurance» veom
|

à deMîcndrc au-dessons d-* ( ctte somme. La soci*tf

pourra être renouvelée ou prolongée à l'époque et

dam les teniiM aiprimés an FaH, SS ei^près.

Admini^raHm de Ui société,

5. La société est représentée et administrée p«
un conseil général des sociélairett un conseil «Tld*

ministnition et uQ directeur, coœflae iiertditan
cliîipilrt's 5 cl ti.

Chapitre 11. Des assurancet.

De ceuM qni peurm t faire MMuret mt

itumeubie, I

6. Le» propriciaires , usuCruitiers et nas-i»rp-|

priétaim peuvent être admia k devenir menuml
de la soci' tf". ! !nr ^lirc peut èlrr aiis.M aduii^

<'

devenir membre de la société, en satisfiis«Dt.|

comme a*l] était propriétaire , ans disposittoaifoj

.statuts. Toutefois, si la propriété est déj.î ].sHii«

par la société au profit du propriétaire, le locaUirt

peut s'aiTranchir du recours que ce dernier oau

société elle-même pourrait exercer contre Ist. tt

(-.T. (riTHftirirf
, soit en acquittant seulement !r

(luarL Ja poilion contributive déterminée p».'

l art. 10 ci*dMsooB , soit en justifiant tpt^l oonosi

avec ledit proprirt.Tirr iiTi\ rli urps de Tassuruct
'

Toat créancier hypothécaire peut cire égaieaai

admis ti faire essorer l*immeable qui luisntiE

garantie , en satisfaisant , comme s*il était prOplii-

taire t aux conditions de i'aaanrsnco.

Clâttement des maisons et bétimmU m-
ceptibles d*étre assurés.

7. Les maisons et bâtiments admis h j'assoraoct

présentant des chances inégales (Pincendic , loit

par la nature de leurs constructions , soit [Mri««r

situation ou leur ''nation, il en est formé qnaLr'

classa diflTérentes divisées en deux catégorie.
|

immeubles essorés contribuent au paiement de
|

indfrnnilf's ft rh a rces social <],\n< 1. s proportioD!

tiiécs au tableau de classiAcatiou transcrit à lali^
|

des présents statuts. Dans les cas non préros aal«- :

bleao , le cîas.s»Mncnt est fait par le conseil (fid-

'

mini.stration , d'après leur analogie, avecle5ca>,

prévus. Si Texpérience vient à liéuiontrer queh

tableau de classenioni n'est pas dressé conro^m^
,

ment aux risques réels que présentent les immeu-

bles , le classement peut être modifié par dcUbtri
;

tion du conseil général sur la proposition da oos*

soil il'
I

Im in ist ration. Toutefois , les modifiriitiom

apportées au tableau ne peuvent avoir d'etfet rt-

troactif et ne sont applicables qu*ani «onlr*

nouveaux ou îi ceux qui seraient renouvelés comnif

il est dit en l'art, y, après chaque période de cin<i

années. Les salles de spectacles, les (italares , l«»
^

moulins , les usine?. , U-i fabriques et les dépôts

poudre à tirer ou d'artifice , sont exclus de l'*»"-

rance. Sont admis à l'a^t^irance , les bâtiments coo-

•verls en paille, en ebanrae ou bois, autsaifCV'

lement qu'ils =^(^ti1 df'pmcl.inre^ ou jniifi^

d'autres bùtim euli> as.surés, et que leur valeurn'ei-

Cède pasnn quinaième de celle des bltîninitipriii'

cipaux de la propriété assurée : sont eu-Ios de

raa.<(urance , tous autres bâtiments couverU eu

paille , chaume ou bois. A Tégardde tonlttMf^

propriétés q«w 1« conseil d*admiiiiitratioii itf^
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comme renfermant des causes notabies d'incendie,

il peot reruscr leur «doDusion par des arrêté cpé»

ciaax, sans être l«ait de faira connaftre les motifs

\\f <on refus, Aunine assnrancf ne pourra excéder

cent mille francs sur un !>eul risque jusqu'à ce que

kawntaiit dm «ateors réelles ait atieinl lObante
<: quinze millions; .tn-delk de cette somme, le

piuii de cent mille francs pourra s'accroître dans

la proportion d*nn demi poar cent jiuqB*fc an
fflaiimum de. cinq cent mille ftaoc» i qui ne pourra
jamais être dépassé.

FûrmaUiéi néeeuairêt pour raisurance.

8. Lorsqu'on immrnhlp p<it pr«*sent«^ î» l'assn-

nnce, le directeur fait procéder contradicloirement

ï la viaite et k Pestimation des biltments. L^esti-

natiou porte sur les constrnrtions sans comprf-ndre

a valeur du sol. L'adhésion proposée doit renfermer

loe désignation sommaire et nne estimation par-

Idle de chaque bâtiment, et il doit y être joint

în plan visuel âf^ b'itimenls assurés avec léç^enil»;

udicative de la nalure des cdnslructious, de k-ur

ttnation et de leur destination. Cette adhésion et

e plan de l'immeuble sont soumis au conseil J"*a(l-

niaistratton qui . par une décision .spéciale
, pro-

lence Tadmiadon , détermine le classement de la

Jfopriété , conforinénifMil à l'.irl. 7, arrt^lf 1m con-

iitions de l'assurance ou prononce le rejet. Si Tad-

oiiHon est prononcée , il est délivré alors par le

liiecteQr»an nouveau sociétaire, une police d'as*

nrancesur laqu« ll<* sont inscrites les dispositions

ifiocipales des staïutji, notamment les art. 9 et Ib.

tlsMe police est délivrée gratis. Le sociétaire reçoit,

[»oar chacune de ses propriété» , nnr jil iquc qu'il

tait placer dans un endroit apparent ; c«ite plaque,

'Jidfcative de l*aasaranee , porte les initiales A M
as6urancr mutufllo). El!»' est fournie par lé direc-

c^ar, et l'assuré lui en paie le prix à raison de un
ranc par plaque.

Durtt du cvnlrat d'atsurnnes.

9. Tonte annrance est contractile pour cinq ans,

ui comincncp le l** janvier ; on ajoute , en con-

tinence, à la premi^îro pério<le , ce qui rrste

courir de l'année ilam laquelUi l'adhésion a été

dmiae comme il est dit en l'article précédent
'rt<v<uranri" rf-^r n iV ^jM'r.-ition de la pcfïodi' de

nq ans , si le bociélaiie et la société ne déclarent

as réciproquement , trois mois d^avance , soit par
:rit , soit par acte eilrajudiciairc , l' ur intention

e la continuer. A défaut de celte déclaration , le

aité est maintenu pour une année, pendant la«

aelle le sociétaire e^t mis en demeure de se pro-

oncer, par une déclaration écrite , faute iTc quoi

is&urance cesse de plein droit k la lin de celte

mée.

'uasa d& rcsululwa du contrat d'assurance,

10. Le contrat d'assurance est résolu avant Vcx-

ration de son terme : 1* lorsqne les bâtiments
^nrM ont été fl/lrniti entièrement, soil par in-

ndie « soit par toute autre cause ;
2" lorsque le

nseil d*adminbtration a prononcé l*eaelosion de
s>urë pour cause de non paiement des indemnités

charges sociales; 3° lorsque l'intérêt en vue du-
lel raasnrance a été faite par an tiers cessa d*Mre
stiiîé. Le contrat d'assurance peut aussi sa tfOOVar
«olu |>ar la vente des bâliments mmtéà, comme
va èlredil eu rarliclc ci-iipro.

11. En cas d'aliénation de l'immeuble assuré, le

: i'itaire doit imposer à son acquéreur la condition

^ecuter sa police d'assurance ; à déiaut par lui
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d'avoir rempli celle obligation , ie contrat d'assu-

rance continue da droit pendant une année. Le
vendeur est considéré comme assureur oflîcicnx au

profit de l'acquéreur, et il re&lc tenu envers la so-

ciété an paiement de sa part dans les charges so-

cialcs pendant une année k partir du jour où la

déclaration de v«nte a été faite k la société. Kn cas

de décès d'un sociétaire , l'assurance est maintenue
au profit des héritiers jusqu'à la fin da Tannée en
cours.

12. Toute circonstance survenue pendant le

cours de rassnrance . qui serait de nature k aggraver

les risques des imint ul N s assurés par la société

,

doit être dénoncée d.ms le délai d'un mois à l'ad»

mtnistration , ppti fait procéder immédiatement h

la vérification des changements , et qui , sur le vu

du procès-verbal ,
peut résilier le contrat , le mo-

difier ou changer la classe de l'assurance dans l'in-

térêt de la société ou dans celui da l*asoré. Faute
de cette déclar;tf irm , l'assiut^ ne reçoit en ras de

sinistre que la moitié de riudemnilé à laquelle il

aurait en droit.

13. Si le sociétaire , avant ou après son adhésion,

a fait garnntir par d'autres sociétés d'assurances les

mêmes bàtimenis et les mêmes sommes , faisant

r<^jet de son adhésion , il ait tenu de la déclarer h
la société.

Chapitre III. Da obligaHùM el à$i

SECnOM I**. Do »àiniBxv ras siiiifma* , na la cs-

R A?ITIE DB ClAQUa SOClteAUl FOOft LK VAWIISRT PB»
SINISTRES.

m. Tout sociétaire est assureur en même temps
qu'assuré ; il est garant des sinistres qu« peuvent
éprouver ses cosociétaires , mais seulement jusqu'il

concurrence , pour chaque année , de cinq francs

{lar mille du montant de Pestimation faite d'après

'art. 8 df rimmeublc assuré par lui ; tout' fris
.
re

maximum de cinq francs s'élève proportionnelle-

ment Il la classe oh est rangée sa propriété d'après

les bases établies à l'art. 7. Il n*j a pointdaiOllda-

rité entre les sociétaires.

UécUttatUm du ùniêîru»

15. Lorsqu'un incendie se manifeste ou qu'un

recours «si e&ercé contre l'assuré , il doit en être

fait dédaratfon dans la vingt-quatre heures, par
l'assuré ou en son nom , au maire de la commune
ofi sont situés les Î)i1limenls incendiés. Une pareille

déclaration doit être laite dans la huitaine, au plu»

tard , au directeur qui en donne récépis&é. Cette

déclaration . iruliquaul les noms et qualités de l'as-

suré , i»on douiicilc et la situation des bâtimejils

assurés, doit faire connaître, autant «jue poesible

,

le moment où l'incendie s'est manifisatét las

causes présumées qui l'ont produit.

Estimation det ùniêtrêi»

16> Après rpie le sinistre .i été reconnu et con-

staté t il est immédiatement procédé à l'estimation

du dommage. A tet effet , la société nomme un
expert , et le snciétaire en nomme un antre , k
moins qu'il ne consente k s'en rapporter li celui de
la société. Dans le cas où les deux experts ne sont
pas d'accord entra enxt il leur e.sl adjoint un troi-

sième expert qui est nommé h l'aiTiiitble p^r les

deux premiers, et en cas de diaaenltnicJit
, d'après

le» règles de la procédure civile. La société et Tas-
suré paient chacun son expert ;

U ti» r expert est

pajfé il Irais communs. La de l'eaUmation art
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U valear réelle anmomeiit de Tmccndie , et nou te

prix de la recotutraeliOD delà propriété incendiée
en totalité ou en partie ; dans tous les ras , fas^u-

rance ne pouvant ^^trc pour l'assuré une cauM; de
bénéfice , l'indemnité h p<jvor h Tossuré ne doitrc-

pré*enter que la Derte réelle camée par rineendie
et ronM»t«tp p-,r | pxp*»rlis»:. Dnn^ aucun cas, même
celui d«; la destruction totale, la »ociété ne peut
être tenae de payer pour leabâtimenla une somme
Mi; ''runr»' à T. slliii;)! ion jxHlt^f <h\i\-, la pnlicp.

I/«ti>>uré doit loujouru reprendre, pour la valeur f|ui

leur a été assignée par les eiperis , les dâiris et

niatérioui sauvés de l'incendie , avarié* et non
avariés. S'il s'agit de rcconn» exercés contre un so-

riélairc, la société, aussitôt après la déclaration

3ni lai en est faite , est substituée aux lieu et place

e ce dernier, et Mdirn^ri» '< intt^ sf<î droits et

mojcns. Elle fait procéder k ht reconnaissance du
dommage coniraaietoirement avec les parties qol
ont fni in<'' 11' ! <( niirs. î.a <;ociôlé ne répond (Ip'î

Sertcs (1U1 résultent de riiupowibilité temporaire

*uaer aa U chose.

Paiement des sinistres,

17. Dans les quatre mois qui suivent la déclara-

tion de l'incendie, la somme h laquelle l'indemnité
e*il li\''eest pajon k (|ui d»; «Iroit sur l'ord'innance-

ment du conseil. Tour paiement etl fait, à la charge
par l'assuré de subroger la société jnsqn'k conçu
rencf 'ti* l'iiKlt innil»' par elle payée dans les ilunts

et actions du proptiélaire incendié contre toutes

personnes responsables des sinistm, notamment
d'apn^ les art. 1 1 .183 , 1 .185. Î733 et lîSft du
Codr civil. S'il arrivait que les sommes produite»

Far les portions contributives dans les limites de
art, tà fmuent insuIBsentes pour le paiement dta

sinistres d'nn Pirrcic»» , ces sommes seraient répar-

ties entre ^es ayants-droit au centime le franc des

dommages constatée, et après le prélèvement des
sommes rréce^airea pouf le paiement dasAutrèa
chargt s sociales.

Délai pour U demande en ïéglémcnt dû

sinistres.

18. Tout sociétaire qui, a^ant éprouvé un in-

cendie* n*a pas adressé It la société , dans le délai

de trois mois, mi demnnrlr ( n r»:plement de sinis-

tres, fêtl déchu de tous droits h l'indemnité, h

moins qu'il n't ait en «mpAcbemmit de force ma*
jeore diUment'conatalë.

du iimstreg,

19. Les charges sociales auxquelles tout .sociétaire

doit contribuer en raison de son assurance, comme
il «sst dit en l'art. 7, coraprenuenl les indemnités
pour sinistres et recours contre les locataires as-

surés, les frais df sauvetage, d'cxperfi-es et d'.ic-

iiom judiciaires autorisée» par lecousuii d'adminis-

tration , les non valeurs constatées et le traitement
du secrétaire du conseil d'admiii!.slt ;ilion. I.e direc-

teur établit tons les ans, ou à des époques plus

rapprochées , si le conseil d'administration le juge

convenable, le compti; de la contribution de» so-

ciétaires. Le conseil d'administration vérifie le

compte et en orrète la répartition. Les parts con-

tributives som acquilti-«'> sur une quittance signée

par ïc dirfctcur. A défaut de paiiMiicn' f!r> !,t part

contributive , le directeur peut ,
qmnzf jour» après

nn avertiiKment donné au retardataire par une
lettre n'Comiiinii(lL-i>

,
qui lient lieu do mise f-n r!p-

meure , le faire poursuivre par toutes les voit» Ue

droit. SÎK mois après cet avis , si le r^dskairt

n'a pas aeqnitlé la somme réclamée, la ooMcil

d'administration peut prononcer la ilnhêatu r

l'assuré ; cette déchéance annuité l'assoraoce. mi
qu'il soit besoin de la faire notifier judidaÎNiMil

h raamré • anqml néinmoina lu direclturcnéOBi*

fiOttiMiiMDee.

MCnON n. Faai» n'ànisniisnitioi.

Béglentênt éè frais tPadminlUr^Un^

20. Tous les Trais de l<^er et contributions, frais

de bureau et de correspondance , éclaira ctp , rbanf-

fagc , impressions , rémunérations du directeor.

appointements des employés , frais de timbre, <k-

livrance des polices, fraiaae recouvrements, en qd

mot toutes les dépenses d'ddministrntiou , mi
celles qui viennent d'être spécil^es par Tari. 19,

sont acquittées sur le produit d'une cotisation sf ^

rialn que doit |ij\fr anniielIf-Tifiil choqnc ^ocjo-

taire, indépendamment de »a part contribaiive

daaa Im chaifm aooialea BMntîonnées ans «ft U
et 19 ci -dessus.

21. ('cllo . nfi ,Ti nn «^pt^ciale est exigible ,
poorli

première fois, au moment où la police eit détivîs

aux soeiétairm , et pour ebaenue des antres saiéi

dans le murant du mois de janvier; le rpcomw-

ment en est opéré dans les mêmes iormesciseU

««dite part eontribtitive. La quotité anuadlen

est fixée par le conseil général pour une périoflei''

cinq ans. Cette quotité , pour la première ficaM

est réglée, sauf confirmation par le eaUMii'

vingtHienx centimes par millr^ IrancsdeulK*

réelles assurées , c'est-à-dire de valeUl» mW
montées à raison du classemeni.

Chapiteb IV. Fond» de préMyoAM.

22. Tl y a un fonds dt> prf'îvovancf- pour ac-

quitter les charges éventuelles et donner aui ir

iurés, en omde sinistre, des Ihcomptesd^indenimé.

.sjiis attendri' la répartition d b* paiement inléfiiil

Srcscrit par les art. 17 et 20. Pour former ce loaiî)

a prévoyance, tout sociétaire est tenu de«eM»i

au commencement de chaque année, uoe partie

du mnximum de la portion conlribulive dont

.

peut être pasùble. Le conseil d'administration J^

termine, d'après les besoins du la société ,
qu^'^

doit Hre: retlr> pnrtic
,
qui ne peut ejcétler v-n:

centimes pour mille francs, selon la classe ('|^'

laquelle aura été rangée la propriété assuré. Sil(

fonds <\i.'. pi'voYaiicc est plus qiH" sufTisaiit pour^^ii

venir aux charges sociales d'un exercice, Up»^'

non absorbée viendra en déductionde UpartcM'

tribntiva k payer Tannée suivante par les asatfà

CuAFiruE V. De l'administration.

SECTION I". Conseil oiaâftAL des sociéthw^

Formation du eon»il général.

23. Le conseil général se compose des c< rit pr>

priétaircs assurés pour les valeurs les plu» cons^

rables, et pris à raison de iringt dans chacaa ds

arrondissements «lu département. Tout m^vi^

appelé à faire partie du conseil général pot >î

faire représenter, mais seuieBient pur

sociétaire ayant aomoimTingt mille francs de vi-

leur» engagées k l'assurance, ou par an lils maj»"**

ou par un gendre. Le représeutaul devra tonjoart

être mml d*rin poovoir apéciai. Le mineur •
>t r

pri'srîit»^ p-,r son tntenr. Le conseU général reprc

sente l umvcrsalilà des «octéiairM.
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CmtiMÎm êt attrihiitious du eomeU riode do cinq ans, sauf confirmation par le conseil

„^ ^^^^ l
général lo»de sa première réanioo • savoir :

24. Le conseil génëiul ^ réunit une fois par an,

finies quatre premieramoû de Vannée. lodëpen- Or^ani$ation et tehttê du emtàêit itadmtnii'
Innmcnt de cc5 as»eml)l.'e.s onli.u.ircs

,
1.; conseil

iratWH : JM fynciiêM 9i «fIfcéifllOlU.
djdroinistralion a le droit d'en convoquer d aulrea ' •

locies les foi» que les affaires de la société Texif^e- 2Ô. Le conseil d'adminîMratfon nomme efaaqne

rouL Toutes les convocations se font par leUrcs à unnôe un président et un \ ice-président. Eji coa

(Jomirilc. Le conseil c^néral choisit lui-même hOu d'emprcîicmcnl du président el du vice-président,

Imreau, composé d'un présid«;ut el d'un secrétaire, ja réunion est tenue sous la présidence du do)cn

binât le» ibneliona de acratatanrs : chacun d'eux d*âge des membres présents. Le cons« jl (^admini^-

(it prit parmi les membres du cons< il général et est ira) ion sn réunit de droit le dernier dimanche do

éa k la majorité des suffrages k choque réunion. chaque mois , et , en outre , toutes les fois que les

Ueomeil fréaAral nepeatdélibérervalablemeni h*îi intérêts de la «ociété le réclament. La présence de

n'eft au nombre de quinze uirmbrps ayant voix cinq iiii ni1>ies tilnlaires ou snppV.mfs est néres-

dclibérative. Si , à «ne première réunion , ce nom- saire pour valider les opérations du conseil d'admi-

bri' nese Irouvt- pas atteint, Rassemblée eal renfoyée nislration. liorsquecinq membres titulaires assbtcnt

de droit h quiiisaine, cl les membres présents à 2| rassemblée, les membres suppléants qui y sont

Cfllf! nouvelle rt'union ilenljcrent valablemonl , présents n'ont qiiR voix consultative. Le conseil

qnfl que soit Ipur nombre, -mai» seulement sur 1rs d^admini^tralion choisit dans son sein unecommî»-
objeli mîsb l'ordre du joorde la réunion précé- sion de surveillance qui vériBe les registres cl Télat

J nte. Les membres du conseil d'adniiiiislraiion d,, la caisse ,
prcml i onnaissanee des diflicullés et

peuvent concourir à la composition du conseil gé- conteslaliuus qui peuvent survenir, et fait du loui

, s'ils font partie des cent plus forts proprié- «oti rapport aux séances ordinaires du conseil d'ad-

tJÎres; mais ils n'ont que voix con«ullalive dans les inini-ir ilion. Celt'' connni\-i(Mi est composée do

atliires sur lesquelles le conseil d'administration a trois membres ; elle est renouvelée tous le» aus i
les

déjà prononcé. De même , les membres du conseil membres sortants peUTcnt être réélns. Le conseil

ffidmînisi ration qui ne sont pas au nombre des d'adniinistralion est investi <le tons les pouvoirs

Penl plus forts propriétaires assurés (ssi^tent , avec nécessaires pour la gestion de l'aduiintslralion de la

Toii consullalive seulement , aux réunion» du con- société. Il déu ruiinc les conditions générales des

w\ général. Les arrêtés sont pris k la majorité ab- contrats d'assurances et fait loas les règlements de

«Utiles voix des membres pn-sents ayant voix dé- détail «lu'i! jii^'e nécessaires dans l'intérêt de la so-

libéfative. En cas de partage , la voix du piésident ciété ; il peut les modilier. Il anctc les élals de ic-

ert prépondérante. Le conseil général nomme et partition el autorise la perce])iioM desportions cou-

ftnt révoquer les membres titulaires et snpplrnnls d ilnitives et des colisjlions ; il arrête aussi les

da conseil d'administration. 11 prend connaissance comptes de gestion du directeur. Il prononce la dc-

de Tinscmble des opérations de la société ; il peut chéance des sociétaires dont les assurances «ont

,

tcolilier et réviser les tarifs portés uu tableau de pour une cause quelconque, dans le casd'èlie nii-

clasMlioalion et des catéi'ories annexé vint présentes. nulées. Il délibère el slalue sur toutes les affaires

ÎIsUluesur toutes les demandes et propositions de la société ; il transige, comproincl, atlerinoîe el

qui lai sont soumises, sans pouvoir enfreindre les la,i toutes conventions pour les intérêts el affaires

(liiposilions -le Tiu le cnnstilutif de la société. Il de la snri.Hé ; il ^mlorise et soutient toute action

oouiiue égalemeut et peut révoquer le directeur, judiciaire au nom de la société. Il convoque, quand

«UcVofiBce , soît sur la proposition du conseil d'ad- il y a lieu le conseil général ,
connue il est dit en

i^ilnislration. Les délibér.itions prises eonforni.'- Pari. 2Û ci-dessus. Il peut sii-^pendre le direrfeur do

ment aux statuts obligent lous les sociélaircs pré- »es fonctions, sauf h. en rétérer au couM-il gener.il.

nuls et absen 15. Toutes les délibérations du conseil d'administration

sont prises U la majorité des voix des im( nibre^ pré-

S£CriON II. Co!ssr.ii. n'vuviiiiistRAiioa. eus de partage , la voix du président ou

n ^ w.. ^/,«<^.7 de celui qui le remplace est prépondérante. Il
Composition du eomeil.

^^^^^^ ^^^^ ^^^^j, ^^^^^^^ ^es procès-

25. Le conseil d'administration est composé de verbjux des s«'ances dn conseil d'administralioa

Wngt membres nommés, comme il est dit en Tar- ^ont rédigés par un sccréuin; à suii choix, qui peut

tide précédent , li raison* de quatre pour chaque ^irc pris en dehors des membres de la société ,
el

arrondissement du déparlement et deqn dr.- inem- dont le traitement, fixé par le conseil , fait partie

bre» suppléants choisis dans rarrondi^scmcnt de des charges sociales, ainsi qu'il est dit au paragra-

Vchm. TotïS dolrent êlrc propriétaires , ayant au phe 1" de Tart. Ift. Le» membre» du conseil d'ad-

moin» vingt mille francs de propriétés engagées h ministralion ne contractent à raison de lenr gestion

IVsurance. Le conseil d'administration est renou- aucune obligation personnelle ni responsabilité

velé par qoarl tous les ans; les membres sortants relativement aus affaires de la société; ils ne r6-

^ent être réélus. Les trois premières séries des ponde&t que de Texécution de leur mandat,

nrîmbres sortants sont îndiqu»'e-. par le sorl , et la

qtialrième par l'ancienneté. Ainsi une foi* fixé, Délibéraiions des conseils,

Tordre de sortie sera toujours suivi pour le renou-
i ^ •

vrllenient. Lorsqu'une pl.ce vient h raquer dans le 27. ^ f^"^^,?"*
^f^jï^^ïî^'^^^^^

conseil d'administration, le conseil y pourvoit pro- et du conscd d'administration sont gratuites. Les

*isoirement jusqu'h la première assia^blée ducon- délibération de oes deux eonv^ils -^"lJ^"-;"^'^
»eil général ] q2i nomme dénnilîven.ent le r .m- sur des registre spéc.aux

,
et do.venl ^

plaçant. Le re.npl o ant ne reste en fonctions que par le président et le secrétaire. Il en est viable-

jusqu'i l'époque a laquelle devaient expirer ie» ment Justifié an. tiers, par un
"^'^^J^V'J"*

fouilions âe oelni qu'il remplace. Sont d.^signés recteur el du secrétaire du conseil dadmmislra.

pour eoinpo«er ce cmiseil pendant la première pé- tion«
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Fonctionnaire» de ta tociété,

SS. Let ootâîrwt «Toa<«, avocaU, «rdiilectes et

eiperu de la tociétift Moi nommk par le coiueii

d'<diaiaiitr«tioii«

CHAnTMB VI. IHtêeÊiom.

30. Le difecteur doit cooMcrer eidiMitreinent

son tfiiips fl sêi srin> 3» !a société. îl < ch 'T-r'',

pour la gestion des «tfair» lOcUle», de lou» l«i

«cteA qui ne loot pa« r^nf^ an conseil d'adminit*

IratioD et an conv-il général. Il exécute, « n ca qui

le concerne , le» décisions prim** par le» deui con-

seil». Il représente la sociélé vi*-à-vis de» tiers,

et eierce au nom de Celte dernière toute» |>oar*

MUlrs f-t .irtinn^ nn(ori^*'f*"^ p.ir le conM'il d'atlinifiis-

tration. Hors le cas où il s'agit de quesliouî. (j ui lui

•ont penonnelles» le directear as«iale avec voix con-
>ultn{ivc nux u t ' du con^il d'adininisir.itiûn ri

da conseil généraL. Il convoque le conseil général,

en vertu d'anèlés pris par le comeil d*administra-

tlOB ; il convoque les réunions du conseil d'admi-

nistration sur l'indication du président de ce con-

aciL 11 donne aux membre» du conseil général et à

ceux dn conseil d*«dministralion tous les reniei-

pnemenU rju'il> peuvent (lésirr-r ; il leur commu-
nique le» registres de» deld>èraiions et arrêtés de
r«dmiBiatraiion« let étala de situation de la société»

c( leur jircf tif toii> 1rs documents que I''s irrlf^rAl»

de la société et des sociétaire» peuvent exiger;

le tout Mna déplacement. Il donne ^alenaent k
chaque sociétaire, mit sa demande, tous les rcnsi i-

pnements qui le concernent personnellement. Le
directeur fait proc(kler k realimatinn des bâtiments

ftfésentés k Vaimrance: il signe et délivre les po-

ires d'as^uranres , eonformément k ce qtii a été

tirescril par i'ort. b. 11 prend, pour la société, toutes

es mesure* requiies et nécessaires que sa qualité lui

permet d'r vrrrrr ; il fait proc»'(l<'r à la reconnais-

aancc et k la vérification dèê sinistres, aiusi qu'à !'«»-

timation des indemnités à pajer. Il est chargé de
l'ordre cl de la tenue des bureaux , des registres

d^administration et <lc comptabilité , et «le lu cor-

rrjipondunce, soit par lui-même, soit par ses agenl>,

dont il est resnonssble. Il poursuit par toutes les

voies de droit le reronvrem*'nl , •oit des portions

conlribulives, soit des cotisation» annuelle». Le» ac-

tlont judiciaires ayant un autre objet que ce re>

COUVrenient ne p< nvent ^tre engagée» et soutenues

IMtr lui au nom cl aux trais de la société , qtie d'a-

près une décision dn conseil d'administration, il

est expressément iliiu iré tl*- faire tous les actes con-

servatoires dans l'intérêt de la société. Le directeur

est M. Désiré Rabourdin , sauf conlirmatîon p«r lé

oonMil général. Ion de sa première réunion*

Train û99t U dirœlêur*

50. Le directeur est chargé , à forfait , de solder

toutes les ilr'penses d'administralinn sprt ifitfs à

Tari. 20t et , pour le couvrir de sea dépense», la so-

ciété lui alloue le produit de la cotisation ^ciale
établie par l'orl. 21. Ce trailé peut être modilîé

h l'expiralion de chaque période quinquennale*

Cautionnement da dire^ear,

31 . he direclcnr fournil
, pour sûreté de sa pea-

tiou, on cautionnement de cinquante mille francs

en rente» sur PElat« ou en immeubles, dane le d^
portementde SeniMtFilMne. Loconieit dTadmloîi-

IralioB pourra élerer ee e«utiomiemeM.LB ca«>

tionnement du directeur est reçu et restitué par U

conseil d'administration, qui, an nom de la x-

ciété I et par le ministère de trois de membre
qu*il désigne sous le titre de commissaires, preal

iDDtns inv riptions et donnu toutes déchaigo «t

CllAl»lTAË Vil. Benouvefîemnit ^ «o.

dificatiou des siatuts.

32. Si l'expérience démontre qœ des cbangs-

menls et modificattousdoivent ètaro intiodiliisdm

les statuts, le conseil général peut le» adopta*,

m

lu» pro|)ositions dn conseil d'administration ; mn
la délibération ne sera valable qn'antant que U uu-

jortlé des votants représentera an moins la moitié,

plus un, dn nombre des membre* rrTn|in*ant l<

conseil général. S'il s'agit du renouveHcmeut deU
société , (e vote ne Ile ni les membres de la uuoo*

rite, iji 1. «. .ibwnts. Dth. tous li^s cas, les di'-li!» r
-

lions ne pourront être exécutées qu'après avoir ete

appronvésa par le gouvernement.
53. Le conseil général peut, k U même majori é

que pour les ras de modificiitions
,
prononcer li

dissolution de ia société, «l il règle alors le uiod«ii(

liquidation.

Chapitre yni. Blecfion dê dotMt»,

M. Toutes les contestations qni poommtiVhnr
entre la société et l'un de ses membres, aeronlfxr

lées devant le» tribunaux de Melun. A cel fl»'.

chaaue sociétaire est tenu d'élire un domicile iU&

le déparlement de SeiB»«fr>Btame.

CoAPiTRB IX. DitpoHtions tramitmm.

Pouvoir* con/tres nu runsctl li'administrait

t,i uu dircct&ur

.

35. Tous pouvoirs sont donnés aux mrttihn»

( nommés dans Tart. 25) dn conseil d*edniteidn^

tïoii et an directeur, ou h crnx qui les renipUw-

ront, à l'ellct de prendre les mesure» uécetsaircN

efin de régler les rapporte de la présente lodélé

,i\cc n Uc '[u'elle esl (H'stiiiée k remplacer, et iio

tammcnt afin de mettre en harmonie Issassuranca

de IVine et de Tautre, en déterminant, pour Id pK-

mièrc période, la durée dm engagements seciaui.

Suit la teneur du tableau pour la classificalioïKki

bdliiiienb doill il est parlé sous fart. 7>

Tableau pour ia eiassificatton de* kàtitnenU'

Première elojte. l a première el comprentl '«

bâtiments dont les murs exténeuts sont entière

ment construits en meçonoerte, et dont lacM«•^

ture est en tuiles, arJoiv-s ou métaui. — Dtaxutu

«iesM. La seconde , les bâtiments de constrocboat

mixtes I oà la pierre domine, avec coorerleie**

tuiles, ardoises ou métaux. — Trmiihne cUtê*. U
lroi.sième, les b&liments de con>lruclion inixtf. o»

le bois domine, avec couverture en tuiles, «rdoiw

ou métaux. — pMelrâmfaiaaM. Etlaqualnème, l»

bâtiments flr tfMites conslmctlons , ivir rnovertort

en paille, cbaume ou bois. Ces classes &e ^uixliviNent

elle»4nêmesen catégories, suivant la nature de for-

copalion (lî^^ l)'itiiii(;nl>, en prenant ponr point (i?

dépari U somme de mille francs. tarif ci-<{es«0B>

fait voir qudle augmentation progressifs doiliap

porlw cetle tomino da millo firancs.
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Ceito catégorie comprend P<Msca|»atton bourgeoiia et les

professions ordiiuiiret noii répatie» dangereuses dans

toutes les localités

Deuxikmi catégorU.

Aubergi-sips , boiç-^rlinrs
,
boulancfprs, chevam (marchands

de) , coininissioiinuireî» de roulage , cordiers , cbëttisteSt

entrepreneurs de voilures publiques , foevregcs ( mar-

chaïKlsde], praiiietiers , cbai penlirr;», charron», impri-

meurs, naenuisiers, pâtissiers, peiidres en bâlinienls ou

ToiUires (alelien de), tannenn, teintarier», d^raûseurs,

tisserands, toornenn, traitenn-logeun, vannieis, voitu-

1.000'

0»

1,100

ners.

Fermes, Utiments ùû grande* et petite* exploitations ni-

raies, podes au» cberaus. • , .

1,100'

.1»200

3' CLASSE.

1,200'

1,300

3,000'

3,000

Les difTérents risques ci-deasus peuvent être aug-

mentés d*nne oo plnaienr» claiies, d*après le danger

qoe peuvent présenter les iaiineubles contigus*

13 >rovnM«n!?— 28 nî r.FMBRp. 1847. — Ordonnance

du roi qui autorisi; la compagnie du cliuniin tie

fer de Maneillc à Avignon à emprunter jusqu h

concurrence de la somme de vingt millions.

(IX, BuU. 5up|). DCCGCXXVII, n. THiUl.)

Louis-Philippe, etc., sur le rapport de

QaUe mtuislre secrétaire d'Etat de l'agri-

citlliireelda commerce; tu notre ordoo-

Moee do 29 août 1S43 , qui a autorisé la

compagnie du chemi» de fer de Marsrilip

â Avignon; vu la délibération prise, le t

cioùt. t847, par l'asseutbiée générale de.<i ac-

iioiinaireti de la compagnie; notre conseil

d'Etat eDtendUi etc.

Art. 1*1*. La compagnie du chemin de

f»»r de Marseille à Avignon est aulorii^éeà

emprunter jusqu a concurrencede iasoaime

de vingt millions, dans les conditions dé-

terminées par le delibérttlOD mténoncée
du t août 1841, dont un extrait tel qu'il

est contenu dans l'rîcte passe , le 9 no-

vembre 1»47 , devant M« Ciahouet et son

collègue . notaires a Pans , demeurera an-

uese a ia présente ordonnaoee.

S. Notre ministre de l*agriealtore et do
commerce (H. GoDin-Gridaloe) eit char-

gé, etc.

Par-devant, etc., a comparu , <^lc., lequel , etc.

Suit la teneur de l'annexe : D une délibération

prise, le 2 août 1847* pu Taiseniblée générale des

11 lioiiiiair<!S de la .socK^t*^ anonyme dite Compagnit

du Quminde fmrdt lâmr*tdU « Jvtfitim, il est extrait

littéralement ce qui sait : M. W. Puget, prési-

tlr-nl du conseil d^adiniiiislraiion ,
rempliiisunt de

druilics Tonctionsde président de rassemblée géné-

rale, ouvre la séance ^ dix heures. Il appelle au
bureau, pour remplir les fonctions de scrutateurs,

MM, Brocliler et Roux , les deux plus Torts ac-

tionnaires présents. M. lu président el MM. les

tcrulateun réunis désignent M. Rey de Foresia

pour remplir les fonctions de seciètaa e. I.t< bureau

«Uni ainsi composé, M. le président dépose les

journaux dans lesquels la convocation pour la pré-

sente assemblée a été pablié« , conformément ans
?rt. 1,*^ et û8 des stalnts. M. le président dépose

paiement le tableau des acticonaires qui ont le

droit de faire partie de Teasembléet aux termes de
l'art. Û6 des statuts, soit comme proprtf^t.ures de

quarante actions nominatives depuis plus d'un mois,

soit comme propriétaires de qualre*vïngts actions

au porteur, i t^^ultèrement déposées dans la caisse

de la société. Les procès-verbaux de dépôt de ces

actions sont mis sous les veux du ra^riteiubiee. Après

quoi il est dressé un tableau des actionnaires pré-

sents ou représentés, avec Tindication du nombre
d'actions et de voix afférentes à chacun d'eux. M. lo

présidentexpose que la présenteaseemblée aétéeon-
voi][uêe en suite de deux ))[ rinlères assemblées qui

n'ont pu délibérer sw l'emprunt de vingt millions

de franc» mise k lenr ordre du jour. Que la pré-

sente apâmblée n'est elle-même compétente pour
s'occuper de cet emprunt qu'k la conailion de réu-

nir le cinquième du fonds social, c'est-à-dire au moins

hait mille actions, chiffre prescrit par le dernier

paragraphe de l'art. 51 des statuts dont il est donné
lectnre. Que, d'après le tableau qui précède, le ca-

pital rénni s'élevant à doefse mide bnit eeni nenf
actions, rassemblée se trouve valablement consti-

tuée pour délibérer sur l'emprunt proposé, et qne
cet objet va , par eonséquent, être somnn k la dis-

cussion et uu vote de MM. les actionnaires. l'n cet

état, M. le président invite l'assemblée à délibérer

am- 1 einpi uiii de vingt millions nécessaires k ren-

tier achèvement des travaux dn chemin de fer et

de ses dépendances, et à sa mise en exploitation.

Avant d'ouvrir la délibération, M. le proident fait

donner lecture de la partie du rapport du conseil

d'adniini^Iralion lu h la dcriiH'rr i^srinVI ^e géné-

rale et relative h la question de l'eui^runL. (i résulte

de ce rapport qu'un emprunt de dix-sept miltions

est nécessaire pour achever et compléter le cbemin

de fer et ses dépendances, et qu'une somme de trois

millions devra, en outre, être probablement réa-

lisée dans la première année de l'ouverture de la

ligue pour mettre les moyen» dV\ploilation an ni-

veau des besoins de la circuiatiou. Les div-sept

miUiofis k emprunter seront répartis, comme il

suit, MH les années 1857, 18Û8 et 18^9: 18^7,

lo.uuu.ooo £r. i \m , ô.oou.ooo ir. ; im »

2,000,000 fr. Total, 17,000,000 fr. Quant anx trois

millions en réserve, leur emploi , s'il y a lieu , se ré-

partirait sur plusieurs années à partir de 1840* Mt ta

président précise ensuite 1^ autorisationsqae leCOn<
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'«il demande 11 rammblée générale de b manière
inîvaitte : Le o(MMeilfi'admiaiflr«lMMiaer«aulorl>é à

emprtinlrr à niRjure des beM)iiis une somme de dix-

sepi million» de francs répartis sur les années 1847i

1848 et 1849t k porter au be!ioin, dans les années
suivantes, la somme mipruotée jusqu'il vingt mil-

lions ; ces emprunt» successifs serfni réalii^és en obli-

gations portant dnqnanle fniDGad*int4rèt, et rein-

boorsabli'» par mille dcui i«miI cin(|u.inli; fruncâ à

des termes éclielouné* d'année en année, et «uiiaui

une série croissante k partir de 1853 jusqu'à Texpi-

ration de la concession ; le conseil d'administration

•era auloriM* à ('mnltt p vinijt milli» fh* c**^ ohlltralions

aux époque» qu'il jugera IfS plus convenables aui lU-

térèts de la société; cette limisiion sera répartie ap>
proiimativcincnt coitinic il suit : dix mille ob!l^;t

lions en \ 6kl i ciu*l mille obligations eu 16/^ ; ciu(}

mille obligations en 1 849 et dans les années saîvan-

les, L'émis«iion am .i lini h un t ours cl>'lciminé par

le coiuvil d'adminislratiog , et calculé, eu égard k
toutes les circonstances, d'apr<» cens des obligations

de même nature des chemins ^\r (w !•> nm ux pla*

ces dans Topinion publique. Les oblig.ihons à émet-
tre seraient délivrées de préférence aux actionnaire*

de la société qui en formeraient la demande, dans
[r. cpii .-^rr.! ulli'i i. tir»'mput iniliquf* par Ir con-

seil par voie de publicité, dans les jouroaut ; à dé-

faut, eea obligations «eraient distribuées par sou»*
criplitiii pub1i>|u>' ou \f-nilurs«i ta Bourse an init-iu

des intérêts de la société. Pour ménager tes moyens
dVttendre, pour rémission dos obligations, le mo-
ment le plus fui'orable, !• conseil sera antorisé k
«•mpriiiilt-r provisoirement 1< < sommes nécfssatres

pour la cuuuiiuatioti des travaux, soit aux banquiers
de la société ou. k toute autre caisse, SOit par bons
à éebf'Mnrrs diverses qu'il émettra sur une ou plu-

bieurs dus places de Pari», Lyon ou Marseille, selon

le procédé nraiiqué aveceuccès par la compagnie
tlucbeiniii de fer do Paris il Orléans. M. )»- pn-Mflent

invile, en conséquence, l'assemblée k délibérer sur

les autorisations demandées par le conseil d'admi-
nistration et Témamou des obligations nouvelles h

créer par la compagnie. Apres (-fuflfj «irs instants

lie disciutiion et personne ne diutiauiiaut plu» la

parole, M. le président met aux voix la proposition

du conseil d'administration. Lis voi\ «Haut recueil-

lies, ainsi qu'il est proscrit par les statuts, donnent
le réanltat suivant : pour Tadoption de la propo-
.«ilion, ipialre-vingt-deux Toix rrprrisontanl dou/e
mille su cent quatre-vingt-neuf actions; pour le

rejet, une voik représentant quatre-vingts aetionSt

Kncooséquaace, le cotMeil d'adminisir aion eAtn*
torisé k emprunter, à mesure <irs besoins, une
somme de dii-sept millions, réparti» sur les an-
nées 1847. 1848 et 1840. et k porter au besoin,

dans l<'s amiral <i suivantes, les sommes empruntées
jusqu'à vingt millions. Ces emprunta successifs se-

ront réalisés en obligations portant cinquante francs

d'inléréls, et remboursables par itiilk' deui ctMit

cinquante francs k des termes échelonnés d'année
en année, et suivant nne série crobsante h partir

de 1853 jusqu'il l'expiration de la concession.

Li; consril d'aduiinistration est antorisé à *^met-

tre vingt aiUie du ces obligations aux ép04|ue& qu'il

jupfrra les plus convenables aux intérêts de la

société. ( r (i.' émission sera r'^[>irtie approiimati-

vemciit comme il suit : dix mille obligations en
1847 i cinq mille obligations en 1848; cinq mille
obliç.ilioiis en 1840 et dans 1<"S années suivanlirs.

L'cmis&ion aura liea k un cours déterminé par

le conseil d'adminislratkMi, et calcolé* eu égard

à tontea les eiroonatMce», d*»prèa eeu dw oMigt*

tions de mftœe nature des chemins de fer les iniau

pbcé-s dans Topinion publique. liesobUgatiimi

cinetlre seront délivrés de préfcrcrce aus adicir

Ddirud du la société qui en formeroul la dciuaDde

dans le délai qui sera ultérieurement indiqué pu

!«• coiiNoil par % nie de publicité dans lesjoarnjui;

à défaut, ce» obligatioRS seront distribuées par soiv

cription publique on vendues k la Bowsean mieit

dt's intérêts du la société. Pour ménager au coo«il

les moyens d'attendre moment le plus faTorahlf

pour rémLs»ion des obligations, l'assemblée l'auia-

risa à «npranter provisoirement lestomaes née»

sairespour la continuation drs Ir.tvanx, soit aai

banquiers de la société ou k toute autre caisse, soit

par Ixiii» à échéances diverses qu'il émettra nrOM
nu plu>i(ui i d»*s places de P.iris, Lyou Oa Mâf>«itlf,

selon le procédé pratiqué avec succès par la coaifi-

gnie du chemin de fer de Paris k OrUani. Plu

n'i'lanl à di'lll)érijr, »'l aucun actionnaire nedemJD-

dant la parole , le présent procès-verbal a é\i c\m

et signé par le président et le secrétaire. Siuié^V.P^

ttSTt président • et lUv ns FoMara, seerâaire.

S4 ROvanaas =28 oftcBuaRa 1847. — Ordonoiict

du roi qui autorise l'acceptation d'an doodi

six mille francs fait à I Hôtel royal des lovaluki.

(tX , Bull. supp. DGCCCXXVII , n. 2S4A3.)

Lonif-Philippe ,
etc., va It lettre 1*0-

8ée. le i4 jalllel 1847, par te tiettr CUkt

Souhait , capitaine en relralte , au cotiei*

d'adm'mi^lralion dc l'HAtel roy il <iei l'SM-

iide!( , par laquelle il annonce qui! ttl

chargé de lui remeUre une fomroe (Un

mille rraiici» avec affeciiUoti fpéeiiie<t

par portioat égales, aux invalideiamilii

dei'Uôtel; vu les lettres d?i ;;o)ivprn«r

des Invalides à noire minisire de la guerre,

relalîvemenl à l'emploi dti doo dootils'i

gil ; vo les lois de Ooaiices da tV avril1^
^ot Bupprimeot la dotation des Invatidei.

et mettent à la charge de V Etal les dépensH

de cet élablisseinenf : vu l'an. ^i''

Code civil et l'orilonnaiice regiemenUirt

du t avril 1817 ; le comité de U guerred

de la marine de notre tfMuell d'Etat ei*

tendu ; sur le rapport de notre ailDiilitM*

crétatre d'Ktat de la guerre, ei<'.

Art. l''f. Noire ministre secrétaire d'E-

tat de ia guerre est autorisé à accepter i<

doo de six mille franes, tait à rHôtelrojn

des Invalides , anx conditions exprioM

dans la lettre du sieur Charles Souhait,

en date dn ^4 juillet 1St7, ri -flesnis visée-

Le mode de répartition de laJile som-M,

et le compte d'emploi qui en aura éié Wi»

seront arrêtés par notre ministre seeréuiff

d'Etat de la guerre, sur la proposition Ji

conseil d'administralion des Invalides.

2. Notre ministre tie la goefre (M*

zel) est chargé, etc.

iS «OVBMBRB= 30 DfecBMBRB 1847. — OrJoDWna

du roi portant aatorisation de la société anonjoi«

«Mée 4 Viviers (Afvjrron) , «om la dénonîM'
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MOITARCHUI C9II1T. — LOUIS-PHIL

(joa de Sficiéti de ta vtrrtrie de PtnehoL (IX|

Ball.wpp, DCCCCXXVni, n. 22^02.)

Louis-Philippe , etc. , sur le rapport de

Doire ministre secrétaire d'Etat de Tagri-

csKoreet da commerce; vu les art. â9

i«7, 40 e( 45 du Code de commérce ; notr«

coaseil d'Etat entendu , etc.

Art. l*'. La société anonyme formcf à

Viviers ^Aveyron^ sous !a déauininaliua de

Sociàlé de la vcn ena de Penchot esl au-

torisét. Sont approuvés les statuts de la-

dite société, tels qu'ils sont contenus dans

ride passé, le ir> septembre 1847. devant

M« Mariiejouls el son collègue , nolairP« à

Aubin, lequel acte restera annexé à la pru-

senle ordonnance.

2. Nous nous résemns de révoquer no-

tre aatorisation , en cas de violation on de

non exécution des statuts approuvés, sans

préjudice des droits des tiers.

5. La société sera tenue du remettre,

tous les sii mois , un extrait de son élat

h situation au ministère de l*agricnUure

el du commerce , au préfet du départe-

ment de rAveyron el an greifedu tribunal

fie commerce de Viviers.

4. Notre ministre de ragricoUure el du

commerce (M. Cunin-GrIdaineJ est dwr-
etc.

TITRK i«. FoaMATio» dm l& «OCiSvà, «oi OMi»,

ArUl". n e«t foritté entre les comparants une

sooi«llé anonyuif* , avanl pour objet l^expIoiUlion

tie l'iuine établie à Pencliol , commune de VWei»
(âvcjron)

, pour la fabrication du ven ,
ainsi que

tûule& les opérations qui se rattachent à cette ei-

fiûiUlion.

2. Le siège de la société est k Pencliot^ttr-Loi,

commune de Viviers (Aveyron).

3. La société prend la dénomination de SocUti

ét la «errtrU de Penthot , rives de Loi (Aveyron.)

ft. La durée de la société est fuéc h (lualn- vin-l

Jii-neufans, à partir do la date *le l'ordonnance

xoyale qui l'aura autorisée , sauf les cas de dtssolllo

tion préros ci-après.

TITAB U. AnMT sooAt..

5. Les comparants font apport li la société,

M^uj. toutes garanties fie droit, de Vushv <]p Pt-n-

chot v\ ùf ton» ses accessoires, telle qu'elle a été

adjugée au nrolk de M. Yence. par le jugement

Misénoncé ou tribunal civil de Villefranche ,
fîti

date du 16 mars 1846 .iCl qu'ÎU l'ont acquise par

coulral dn 11 juillet 18Û0. Us d. clarent que le

prix d*acqaiaition de ladite usine , ensemble les

inl»'r«l-, à cinij pour cent d.
j
nis le j mr di' fadiu-

d»cation , est dû eu toUhlé, et d* s engagent i en

verser le montant dans la caisse de la société,

dans le mois de sou autorisation ,
pour ôtrf: dis-

tribué entre k s ciéancicrs ajaol droit conlorœé-

Uicnt k l'art. 10 du cahier des charges de l'ad-

judication. La société remplira k ses frais toutes

Ifs loimalilë-, nécessaires pour purger cet im-

meuble de toute» charges et Éijfpothèques , et s» ,

pendant raccomplissement de ces formalités , il

se trouve ou larvieni d'antres iiuaipiions qoe

IPPB lOf. --15 HOVEMBBE 18i7. 511

celles qui ont été prise* contre le saisi , et qui ^e

peuvent être radiées qu'après la distribution da
pilv d*aGqai»itiou entre ses créanciers, suivant

1 or !re qui aura été établi en eiécution du cahier

des charges de l'adjudication, les comparants s'o*

bUgeul k en rapporter mainlevée el certificat <!<;

radiation dans les trois mois de la dénonciation

qui leur en sera faite , et k supporter tous frais

eatraordinaires de transcription et radiation.

imtB IIL FOMDS ÉtHStU, f ACTIOIIS.
,

6. Le fonds social se compose : 1* de rosine

de Penchot et de ses accessoires; 2" d'un capital

de trois cent mille francs en sus du pris, de

l'usine.

7. Le fonds social , composé comme il vient

d'élre dit k l'article précédent , est divisé en trois

cents actions nominatives, donnant droit cha-

cune k on trois centième de Tavoir social. Ces

trois cents actions appartiennent aux compa*

rants, dans les proportions suivantes, savoir î

fSiMMiit tit nsaif.)

8. Les litres des actions seront délivrés aui

actionnaires, après l'autorisation de la société;

mais jusqu'après l'entier paiement dn pru d*ac-
'

quisilion de Tusioe ,
l'accomplissement de la for-

innlité rli' la pargo des hvpothèqaes, la radiation

de toutes les inscriptions , \a remise des litres de

propriété et la justification de l'entier acquitle-

un iit lin pri\ de l'immeuble , il sera conv i . , à

lu souche de;' actions, un nombre d'action:» sulll-

sant pour représenter le montant du prix de
vente en principal , intérêts et accessoires.

g. A défaut de paiement du montant des ac-

tions dans le délai prescrit par le conseil d'admi-

nistration • les intérêts sont dos k raison de cinq

pour cerit par an pour chaque jour de retard , el

le conseil fait vendre les actions en soulLaace par

le ministère d*un af^entde change de Villefranche

(Aveyrouj , an\ frai^
,
risques et périls du r •» irda-

taire , dix jours après uo acte de mise en demeure

exlrajodiciaire rnté sans elifet. Sur le produit de

la vente * la société prélève ce qui lui est dû, el

le surp1n«i , s'il y en a , esl remis à l'actionnaire ;

on cas de déticit, la société en (yoarsuil le reooa-

vrement par toutes voies de droit.

10. La cession des artions s'opère par nne dé-

rlaration de transfert, iascritc sur les registres de

id société, el signée par le cédant el le ceaston-

naire, on par leur» fondés «le pouvoirs. La

cession d'une action emporte, à l'égard de la so-

ciété, celle des dividendes échus el non pajéj.

Les droib et obligations résultant des présents

statuts suivent Taction, daos qnelijnes mains
qu'elle passe.

11. Les actions sont indivisibles; si, par

quelque cause que ce soit , plusieurs penionncs

ont droit à la propriété d'une action , elles sont

tenues de se faire represcuter par une seule

d'entre elles. Dans le cas de décès d*un action-

naire, ses hérilier= r tiu iers ou ayants droit

sont également obligés de se faire re|)résenter par

un seul d*entre eux pendant Tindivision de la suc-

cession. Dans aucun cas, les héritier, , créanciers

ou ayants-droit d'un actionnaire ne peuvent faire

apposer aucuns scellés sur les biens appartenant &

la société, faire ordonner aucun séquestre , reqaé'

rir aucun inventaire extraordinaire , ni exiger au-

cune licitaliouj ib sont tenus de s'en rapporter

ans inventaires arrêtés par rassemblée géiiérale ,

comme les autres actionnaires sont obligés de Ui

faire.
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51% HOIVARCHIR COKKT. — T.0Cf8*l»Rl

12. Conformément k Tari. 33 do Code de coin-
mercei l«s acttOiMiaiveftBe tout paakiblei que de la

p«rt« dn monUnt de Irar intérêt dâiu la sodélé,

TITRE IV. AnmiiurmATioir, niMctioir.

1S. tf« BOciëié est adminiitrée par mi oonieil
coiupo»é trnis lu^hres et par un direcleoft

qui agit bous PautorUalion de ce conaeil.

AU. Cbaenn dei meinlm* dn conaeil d*adaiini»>

tralion doit être propriétaire de dii ar.lions, qui
sont inaliénables pendant la durée de stes fonc-

tions, fonctions des admlniittrateurs sont gra-

inites; (ootefois, il peot leur être alloué de» je-

tons dr- présence , dont la valenr ««t dëlerminée
par TriSiteuibiee générale.

15. I^es membres du oonieil d*admnitttratio«i

sont noitiiués et révocables par rassemblée gënë-
rale. La dur»-'' «It^ leurs fonctions t'Sl «! trois ans.

Le conseil d'aduiinulralion se rtfiiouvclk* par lier»

d*amiëe en année j pendant les deux premières
;tnn»'» '>, î' s nifinlirps sort •!)(-. sont dcsicii' p.ir ]e

son *ii ensuite piir l'aniiiennelé j ils peuvent être

réélus. Le conseil d*adminislraUoB choiiil chaqne
année on pnMdrnt parmi ses iiii inhres.

Itf. Le couMiii d'aiiminislralion se réunit au
siège de la société , ausiti souvent qae les afTatres

sociales Texigcnlt et au moin» une fois tous \fs deux
mois. Les cotivfM-alioiis sont faiUs par 1«; prc«i-

deat. Lea (it;lib«ralioii.s .voiil piiM» à la majorité
dei «oix$ dans le cas où deux membre» aeolement
sont présents , les délibérations, pour être val/i-

bles, doivent être prises à Tunanimité. Les délibé-

rations sont transcrites rar un registre spécial , et

signées parles m<^inbrt-N ipii y ont pri> part. Il est

justifié auJL tiers de ces proces-verbanx, par un ex-

trait OD une expédition signée de deux adminis-
tratenis»

17. Kn cas âo ih^nussion on de dérès de l'un des
membres du conseil d'administration , le conseil

pourvoit provimirement h ion remplacement, jus-

qu'à la première asisemblée générale» qui pro-
cètle au remplacement (Ii'finilir. Le membre ainsi

nommé ne reate en tondions que pendant le

temps néoenaire pour compléter reieroiee de son
précédesseur.

18. Le conseil d'administration a les pouvoirs
lea plua étendus sur la gestion des afFaires de
la société. Il autorise et ratifie tous Inulés cl mar-
chés. Il règle le prix des ventes et surveille les

recettes el tontes les parties de la comptabilité.
Il nomme et révoque tous les agents et employés
de la société, fuc leurs attriltiit iotis et leurs traitc-

menlit. 11 lait placer, de la luauîerc qu'il croil la

plus avantageme et la plus sAre , les fonds qui
n'ont pa» nne destination immédiate, el ordonne
le retrait an fur et ii mesure des besoins. 11 pré-
pare le budget des dépenses , et autorise tous paie-
ments. Il fait prortVîrr aux réparations qu'il croit

utile de faire au& bâlimeiita de l'usine, mais il ne
peut entreprendre de constructions nouvelles sans
I auioriiction de l'assemblée générale. Il ordonne
les changements qu'il jntre convenable (rinlro-

duire dans la fabrication, il nulori.su le» actions ju-

diciaires * tant en demandant qu'en défendant. Il

peut transiger et comprnn)';! Ire au nom de la so-

ciété. Il peut sus£icndrc cl remplacer pi ovisoire-

ment le direclenr , sauf h en référer k rassemblée
générale. Le conseil peut , dans les circonstances
oit il le jnge utile » déléguer tout ou partie de ses

pouvoirs, maissenlement par un mandai spécial

,

et pour une ou plusieurs affaires déterminées.
10. Les membres du conseil d'administration

LII»M l«. — i:i 1847.

ne contractent, à raison de lenrpestion, aufon*;

obligation personnelle ni solidaire, retalivemetil

attx engagements de la société ; ils ne sont rofioo-

Sables que de re\écnlînn de leur mandat.

20. iMM. le comte Félix de Saignes , Emile de

Sose et Réné Yenoe sont nommés memlim^
conseil d'adminî.siration, sauf conficinalion par la

première assemblée générale^

3t* La société a un directeur , qui est nomisF

et peut être révoqué par l'assemblée générale , Mff

la proposition du conseil fraflniîîîiviralion. Son

trailcmeot, ainsi que les autres avantages qut peu-

vent lui être attribods, sont fixés par l'aisembl^'e

générale , sur lo proposition dii ooniaii d^iéni.

nistration.

22. S'il est choisi parmi les actionnaires, le 4>

rerteur doit Aire propriétaire de dix actions, qui

sont inaliénables pendant la durée de ses fonr-

lions« el jusqu'à l'apurement de ses comptes. S'il

est cboisi en dehors de» actionnaires, le directeQr

doit fournir un cautionnement dont l'imporiann'

et la natutc sont déterminées par la deliliefili n

de l'assemblée générale qui le nomme , mais qm.

d n>s aucun oas, ne peut être de moinsde dix anitt

Iraiics,

25. Le directeur rénde au siège de l'eiplciu-

tioii. T! est charge des détails de l'adminislnUoii

de la société , sousTautorisation du conseil iTadoif

nislration. Il est charge si)écialeinenl de laccnp

labililé et de la lenne des livres. Il dirige la ftlr^

ration , fait rarqtrisitnn des matières premier»*'

approvisionnements; fait la vente des prodoillik

l'usine; effectue les rentféesj et acquitte bit
penses, le tout en se conformant aux déliWratiort

du conseil. Il assiste aux délibérations docomri

d'administration, lorsqu'il y est appelé, etilji

voix cnosuUati\ (•
; il a,s>iste également aux asKO-''

blées générales , mais il n'y a voix dêlibéraUu

qn'aotant qn*il est actionnaire et qu'il s'ajilde

questions étrangères à sa gestion. Il choisit Iaoa>

vricrs de l'usine, et a 1» rîrt ft de les remoïcr

quand il le juge ii propos, mais il ne peut modi

fier leurs salaires sans l'autorisation du coiu^i^-

Les acliorrs judiciaires sont e\er<'('es a» nomd*- li

société, poursuites el diligences du directeur.

24* En cas de décès ou de démlsdon de direc-

frm
, le con.seil (t'adininistratiou pourvoit prou-

soiremcnt «i .son remplacement : mais il est teitu

de convoquer immédiatement l'assemblée géné-

rale pour procéder k la nomination d'un nomeiB
directeur.

25. M, Capèle est nommé directeur de
eiété, saufconfirmation par la première assemliHt

générale
, qui sera convoquée dans les trois mois,

an plus lard, après l'autorisation de la société.

TITHR V. AsiBNBtiB otoftHau.

26. L'assemblée générale, r^ulièrement <»n-

sliluée, représente l'nniversalité des actionnaire».

Kllc se compose de loui les actionnaires proprio-

taires de cinq actions an moins. Chaque aciioa-

naire a autant de voix qu'il possède de fois rii>q

actions. Toutefois , le même actionnaire ne |jeat

avoir plus de cinq voix , quel que soit le nombre de

ses actions. Cliaque actionnaire a It droit J-

faire représenter à l'assemblée générale par nu

mandataire choisi parmi les actionnaires; mais la

même personne ne peut représenter plus d'un ac-

tionnaire. Le mandataire cumule , s'il v a lien, le

nombre de voix qu'il possède personnelieuieut âVtC

celui qoi «ppart«nt à son maadanl.

37. L'asMoiblée générolo se léaait de droit fOc
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)is chaque ann<^ , au siège de la société, \ f. 1*^30111

a le lendemain , si le premier est un jour du ili-

lanche ou un jour férié. ICtle se rénnit , en outre,

ilraordinairemeni, tOOletlfisfois qOft rùtécét de
(iociclë 1 exige.

28. Le» cojivocaUons sont faiias à la diligence du
mtA dPacIniHliilrAtion • par IcUres adressée* ,

l'ÏMe jours à Tavance , au domicile des aclion-
.im, et par un avis inséré, paiement quinze
M» à l'avance, dans un jonma) dësi^n^ par le
îLiiiial de commerce dr Villefranche ponr la |)a-

kaiion des actes de :K>ciété. conformémeot à la

ièiM fluan 18$3«

29. L'assemUëe générale 11*681 régolJèremenleoii'
itu^ qu'autant que les membres présents repré-
:okot les trois quarts au moins des actionnaires
fait droit d'y assistw. Deiu le cas où rassemblée
remplit pas celle condition sur une première

mocatioQ , il en est fait une seconde k vingt jours
intervalle, et, dans cette nouvelle réunion, l'as-

inM'e p ut délibérer valablement, qoel que soit

nombre des art ;onn aires ]ir4sents et des actions

fréteatëes, uiais ^uiement^ur les objets b Tordre
1 jour de la première rénnion.
'0. T.e Liiri au de rassemblée générale se com-
diedao président, d'un secrétaire et de deux
tatateers. Le président est nommé par Tassem-
Ife, sons la prc'sidp.uce |)rovî&oire du doyen d'âge
iJtnpinbrps présents. Les deux plus forts action-
iiires rtmplissent les fonctions de scnitateors. Le
i^enl, dTaccord «fec les seratatenrs, dMgne le
•créuire.

i\, L'asseniblëe p:^nérale entend, disente et
wlle les comptes de lu société ; elle fixe , s'il y a
'n, le chiffre du dividende à répartir. Elle arrête
ijutlpci, sttr Kl proposition du conseil d'admi-

istralion. Elle procède , quand il j a lien, au re-
oiTellement partiel du conseil d'administration

,

pourvoit au\ vacances accidentelles qui peuvent
•neuir dans le sein du conseil. Elle prononce ,

>M U limite des présents statuts , sur toutes les

''pOM!inii> qui lui sont faites par le conseil d'ad-
uiilration. Les délibérations sont [>risf><^ '1 la ma-
tittdttvoix ; en cas départage , la vout du pré-
^nt est prépondérante. Le vote a liea par assis et
ïi, à iiiûins que deux membres ne réclament le
ratin ««crei. Toutefois, lu i>crutin secret aura lieu,

' plein droit, dans tonte délibération relative k
notniiiation des membres du conseil d'admiuis-
alion

, k la nomination on à la révocation du di«
c^MT. et dans tontet celles o& il «^agirait de qoes-
)n$ personnelles.

32. L'assemblée générale, convo jnLC spcciale-
enl àcet effet, dans la forme prescrile par Tar t. 28«

«ofinenter le fomb social , an moyen de la
•^st on d'actions nouvelles, et apporter aux pré-
ni» statuts toutes les modifications dont l'expé-
»ee ferait reconnaître l'ntilité. Dan» ce cas, ses

''î>*.ralions ne seront valables qu'autant qu'elles
"Ont éié prises à la nînjoritd des deux tins des
^oibrespitsenis, repré^intant au moins la moilic
•} actions de la société , et elles ne seront exéca-

qn' iprès «voîr été approuvées par legon-
mcœent.

Les délibération:» de l'assemblée générale,
conformément aux présents statnU, sont

il^atoires ponr tous, m( tnf» pour les absents on
*«leuu. mies sont constatées par des procès-
rbaax

, qui sont transcrits sor no registre spécial,
s procèa^verbanv sont signés par les membres da

41,

ppft isr. — 2^ IfOVBMBAB 1847. 513
TITAE VI. InvRKTAinEs sbhbstriki.s, mmaob

BKMÊPICeS, n^SRRTR.

ZU' Il sf^i a fait tous les six moj;» , au 31 décembre
et au .^0 jnin de chaque année , on inventaire de
l'actif et du passif delà ^ociiié. Il sera oi>f^ir

, dans
chaque inventaire , une réduction proportionnée k
la dépréeiatloti réelle dn matériel ^exploitation et
du mobilier de l'usine, et celte réduction ne poim%
dans aucun cas, être inférieure 2i deux et demi pour
cent par semestre de la valeur desdils objets au pré-
cédent inventaire. Les bâtiments seront, d'ailleurs,
estimés ;( If'ur valeur réelle, en épird & la dépré-
ciation lesuiuntde l'usage on de toute antre cause,
ci à la plos-valaa qni pourrait réioUer de répent»
tions ou de constrnctious nouvelles. O- hn rnt;îîr«s,

visés par le conseil d'administration, seront soumis
k raswmblée générale dnf août.

35. Snrles béiK^fices nets résultant de l'inventaire

semestriel , il sera prélevé , avant toute répartition
de dividende , dix ponr cent de ces bénéfices pour
la formation d'an fonds de réserve destiné à fairn

face anx Irais de grosses réparations et aux dépenses
imprévues. Ce prélèvement cesse qnand la réserve
a atteint le clnlfre de cent mille francs, k moins
que l'assembli^o générale n'en ilf'cide antrement ; il

reprend son cours toutes les fois que la réserve des*
cend an-denoQs dn chiffre de cent mille francs. Le
surplus des bénéfices est réparti également entre
toutes les actions, k litre de dividende.

36* Le paiement des dividendes a lieu aux épo'
qnes fixéespar l'assemblée générale. Tout dividende
qui n'e>t pas réclamé dans les cinq ans de son exi-

S;ibilité est acquis k la société , conformément h,

*«t.2S77âitCodeelTa.

TITRE VU. DisaoLimon , liqoioavioh.

37. Bans le cas de pertes qui excéderaient la
moitié du fonds social, l'assemblée générale pourra
prononcer la dissolution de la société ; mais , d m»
ce cas, la délibération ne sera valable qu'autant

au'elle aura élé prise conformément h l'art. 32. La
issolution de la société anra lien de pl in droit ,

dans le cas de perte des trois quarts dn lunUs social.

38. Lors de la dissolution de la société , de quel-
que manière fjTi'r 11. rtrrivp

, l'assemblée générale
détermine le mode de liquidation et celui de la

vente des biens, meubles et immeubles. Elle choisit
tiM uu plusieurs liquidateurs , et fixe , par une dé-
libération , l'étendue de leurs pouvoirs et leurs

émolonienb. Pendant le cours de la liquidation,
les droits et les pouvoirs de l'assemblée général»
subsistent comme pendant le cours de la société »

pour tout ce qui concerne cette liquidation.

TlTHi: VITL

39. Dans le cas de contestations , soit entre les

aetionnaires et la société, soil entre les actionnaires
eus-mémes, relativement aux affaires sociales, elles

sont jugées par des arbitres, conibrmémeut aux
art M et suivanla dn Code de oummiicew

28 MOVsaeaB ISA? «s 1*' lAmma 18/18. — Ordon>
nancedn roi qui reporte h Texerricc 18A8 une
portion des crédib de la seconde si»ction du
budget du ministère de» travauiL publics , exer-

eiee 1845. (IX , BnU. HœCCXUI » o. U060.)

Lotiis>Philippe , etc.» vu Tart. 1*' 4e
la loi de règlement définitif du budget de
IS'?, en dntP du 6 juin 18i(), portant qtte

le fonds eitraordinaire créé par la loi du

33
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17 in«l pour TciécoUon des Iravaui
pnbtiet • et les crédits ooverli , ptr tes lois

annuelles de finances , ou par des lois

spéciales, pour en nf^juiit^r la dépense,
soat et demeurent reunis au budget ordi-

naire de r£tal ; vu l art. 2 de la même loi

4ii 6 Juin fS40, porlanl que ees dépenses
formeront une deuxième section au budget
du ministère des travaux publics, cl scroiil

l'objet d'une série de chapitres par nature
principaie d cnlreprii^e; vu Tari, .'i de la

même loi, portant que la portion des crédits

spéciaoi énoncés à TarLI*' qai D*aara pas
été employée dans le courant d*ane anoé^
pnijrra rtrr réirnpnléo sur rexcr( i<'p suivant

âu uiuyeit de crédits supplernenlairfi> , qui

seront ouverU» pravi:»oiremeQl par ordou-
nanoe royale, cl looinis i la sanction des
Chambres dans le projet de que le mi*
nistre des linances est ( har^jé de présenter,

conformément à l'art. 5 de la loi du 24
avril 1853; vu le compte des dépenses de
l'fliflrcice 4845 , coostataoi que , sur les

crédite de la deniiéme section dii budget
de cet exercice , il est resté sans emploi une
somme de soitnnle p\ qiuilorzc millions
deux cent quarante su nulle sept cent
vingl-ciuq rranci» cinquante-ciuq centimes;
vtt la loi dn i aoAl dernier, sur les crédits
supplémentaires et extraordinaires deseier-
cire*. I8i6 et i847 et des exercices clos , et
notre ordonnance du 4 septembre aussi

dernier, qui oui ouvert pour les exercices

1846 et 1847 des crédits imputables sur ce
reliquat, ei s*élevanl à 67,006,569 (r, S8 c;
en sorte qu il reste disponible 7,^40,156 Ir.

26 c. ; ronsidéraiil que les besoins du ser-

vice e^ij4ent (jue celle deruM'!»» >fiinnie soit

reportée sur 1848; sur le rapport de noire

ministre secrétaire d*£tat au département
des travaux publics , et de l*aus de notre
conseil des ministres , ctc

Art. I''»^. Il est ouvert à notre ministre
secrétaire d'Etal au département des Ira-

vaijix publics, syr l'exercice 1848 (deuxième
sectiop do budget),un crédit deseptmilliona
deux cent quarante milie cent cinquante-
six francs vingt-six centimes (7,24i), 150 fr.

î^6 c), faisant partie de la portion des

crédits de 1845 Don employés au 51 dé-

cembre 1845, savoir: lr« partie. Tra-
vaux imputés sur let Têêioureei eréiêê
par la loi du juin 1841 . Chapitre iObis.

Chemins de fer construits par l'Etat

,

39,914 fr 79 c — 11^^ PAitrih. Jravaux
imputés sur les ressources créées par la

i&i du il Juin 1842. Chapitre 15. Etablis*
sèment de grandes lignes de chemins de
fer, G 1 4<; 1S0 fr. G8 c. Chapitre 16. Ports
marilinus. pliares et fanaux, l,054,0(i0 fr.

79 c. Total général, 7,440.156 fr. c.

^'a;inttlallon de cette lomroe de sept rail-

mm — S8 «OTfMBKB 1847.

lions deoi cent quarante mille ee&l eu

quanlo^ii flranes viogt^sli ceotinei, m
l'exercice 1845, se trouve proposée danii

loi de règlement du budget de ce demi
exercice.

La régularisation de la présente^'

donnanoe sera proposée ani CbanbifiAii

leur procbaine session.

Nos ministres des travaux publics d
des UiuiDces (MM. Ja;r et Dumon) ml
chargés , etc.

2$ KOtmuwm 18ft7»l* tkwnm 1868. — OrA»

nance du roi qui reporte I rexercice 18118 «ai

portion de* cr^'dits de la serondc «Tiion I

budget «lu fuiniixei t: de» Uaviiui publics, eiff

cicc^ l^^tj «l i8A7. (IX, BttU. HOOaJlLD,

II. 1/11057.

1

Louis I*hilippe , elc , vu l'art, l'fdcii

loi de règlement detinilif du buJgd k

1857, en date du 6 juio 1840 , porlaoli)e

le fonds eitraordînaire crée par la loi I
17 mai 1837, pour l'exécution de inna

publics , et Us crédits ouverts par I&iÉ

annuelles de finances ou par des loisijit-

ciales , pour en acquitter In dépense,

el ùi'iiieurcul réunis au budget eilrw^

naire de l'fiUt ; ?u l'art, i de la mtstM

du 6 Juin 1840 , portant que ces dcftos

formt-ront une deuxième section aahtli^

du ministère des travaux publics p,irnate«j

principale d'entreprise; vu larl. jueii

même loi , portant que la portion dtf ot*

dits spéciaut énoncée en t*art. l^'qoi s'jw

pas été employée dans le courant iTone

Année ponrr?i «'?re réinjpulée sur l'eiercire

sinviint ail moyen de crédits; siippl<?nifii-

taire» qui seront ouverts provisoireiuelil

p»r ordonnance royale, et soumis s I* ^i*^

tion des Chambres dans le projet de loiq!^

le ministre des fin mers est chargé d»'

sentcr, eonformémeul à l'art. 5 f!e !n loiiij

24 Mvril li>")3; \u la situation dtî loo^

de la deuiiéaic section du budget puurM

exercices 184i( et 1847, de laquelle il ré»»

que la totalité des crédits de Texerr^f

1846 n'était pîîs consonmice ;ui '\ <iea*'

bre 1H46 , cl qut' les crudité de feiefrirt

1847 ne seront pas entièrement dépefl«S|

au 31 décembre prochain; considérsotqs'il

est nécessaire, pour assurer le paicsKd

des dépenses à faire en 184S, qu uoei^r'

tion des fonds de 18ifJ et de I8r. f?^

.Hont ou seront disponibles , soit desajij;'

seul reportée sur l'exercice 1848; suM

rapport de notre ministre secrétaire d'm
au département des travaux public^ ,

f'^

l'avis de notre conseil des roinislre> ,
elc*.

Art. r-r 11 est ouvert a notre mis-i^trt

secrétaire d Etal au déparlement de* fj^

vaux publics , sur les fondi de i'eierfîj

1^48, deuxième section do budget» bdciI
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^it (le qiialre-vingl sepi millions de francs

(b7,uuo,ouu fr.). *avuir : {Suit ledétaiL)

f. Pareille somme de qoaire TiDgl-iept

millions de francs c>t annulée sur les cré-

dits des e%ertices 1846 ei f847, d«ns lei

ptoporliODs suivantes, .«.tvoir :

{Suit le détail.)

S. Lu régularisalioA de la présente or-

donnanee sera proposée uiChtmbrei dans
ferir prochaine session.

4. Nos ministres des travan^ publics et

les iiiiancs ^MM. Jayr et liumon) sont

iiargés, elc.

iB mtiiraK 18ft7 ss'i*' iakvirr 1868' Ordon-
nince »ln roi (ini roport»^ h l'exercice 18Û8 «mé
portion da crédii ouvert , sur Texercice 1846 *

|)our ragrandiMcment «i l« réparation des bâti»

uji-nU des bureaux du niinisti-r*! de lu goerre»

IIX, BmI!. MCCCCXLIl , n. UOjë.)

Louis-l'hilippe, etc., vu l'art, i^f rte la

pi ou 19 juillet 1H4!>. qui ouvre au minis-

fndes Iravatu puliucé ue» ctédits spéciauii

!»our !« réparation ei ragraifdNaement'de
livêrt bàliments d'miérét général, et no*
ammenl un rrédil de fopt cent qn-^tro-

tiiil-ilnc mille frnîics pour les bàunicnts
Uureâui du niinislère de la guerre ; vu

riri* 3 de la même loi« porlanl que iei

poitioDa de crédit qui n'auront pu être

consomtDétrs à la fin d'un exercice pour*
rwt èlre reportées à rexerrice «uivant,

louli luis, que les liriiiles des crédits

>pei'iaut puis&eul èUe dépassées; vu la si-

QdUon de l'eierciee de iM, de laquelle
i résulte que la portion du crédit men-
ioiihi; ci-dPsstH alTectée à cet exercice n*é-

pas enliérement «iepensée au 31 dé-

enibre dernier ; considérant que le crédit

le reiercice 1847 est sotBsant pottr les bo-
oms, et qti*il est néceataire d*asaiirer le

'iementdes dépenses à faire en 1848; sur le

'pporl de notre niini!«tre secrélaired'Ktal
u (lepartemeul des travaui publics, el de
'avis de noire conseil des niiuislrcs, elc.

Art. t*r. li est ouvert à notre ministre

eeréiaire d*Eta| département des tra-

aiix publics, auT Yexercice 1848, cha-
'iirc de I» première section du budget,
» crédit de cent vingt mille neuf cent

uuaule et onze francs quatre'Vingt-treize

bniimes (I2u,971 rr,95c.)ipOQr l'agrandit*

rmeiti et la réparation dea bàtimeuta dea
ureaui du ministère de la guerre. Pa-
pil e somme de cent vingt mille neuf cent

uiiante et onze fruncsquatre-viiigi lieize

cntimes est annulée our ie crédit de l'exer-

ica 1846, chapitre S6.
t, La régularisation de la présente or*
onn»nc)> sera proposée aui Gbarobrea
iitis leur prochaine session.

ô. Nus niiuistres des travaux puk)iics je.t

IPPS i«r.. ^ HOTRMUV 1847. ft^l^

des finances (IVlM.Jayr et Pamon) sont

chérgéa, etc*

28 HomBBi 1847 al* «AKTin 18ft8. — Ordon*
nance du roi qui reporte b l'exercice 18Û8 une
portion du crédit ouvert , sur l'exercice ISfttt

,

Sour travaux k exécuter au palais de la Chambre
es Députés. (IX, Bull. MCaiCXLlI, n. IftOSO.)

Looia-Philippe, etc., va,l<» Tart. i«r de
la lui du 19 Juillet 1845, qui ouvre au mi-
nistre des travaux publics tn» rrédit d'un

million de francs de&Une a i agrahdi>se-

ment et a la restauration de rhôlel de la

préiideppe» «-t h d'antrea Iravaui à eiéeu-

ter ao pelais de la Chambre des Députés;
20 l'art, a de la loi précitée, qui, sur le

crédit ouvert a l'art. I^r, attribue à l'exer-

cice 184r> une somme de quatre cent mille

francs ; l'art. 5 de la même loi, portant

que ies portlona.de crédits qui n'auront pu
être consommées è fa fin d'un cierclee pour*
roui être reportéesà l'eiercire suivant: vu la

situation des dépendes de l exercice i84G,
de laquelle il re^uiie que le crédit 80*6016

à cet exercice n'était pas entièrement de*

pensé an 31 décembre deruiér; considé-

rant que le crédit de 1847 sera suHisanl

pour les besoins, et qu'il est nécessaire de

prendre, des mesures pour asi^uror le paie-

ment des dépenses à laire en 1848: sur le

rapport de notre ministre secrétaire d'Etat

au département des travaux publics, et de
l'avis de notre conseil des ministres, etc.

Art,. 1®"". Il e<?l ouvert à notre ministre

secrétaire d'£ta,l au département des tra-

vaux publies, sur Texercice 1848, cha-

pitre 3f delà première section du budget,

un crédit de cent quatre- vlngi-dix-huil

mille trois cent soixante el l»eize irancs

vingl-hull ceiilimes ^198,373 fr. 28 c),

pour travaux à exécuter au palais de la

Chambre des Députés, et pour l'agrandis*

sèment el l.i restauration de ThMel de ta

Présiiipiire. PnrpiHe somme de cetilquH-

tre-viugl-dix- tiuil rtnlle trois i ptil soixante

et treize franct» vingi-huit ceulime.H e.it an-

nulée sur le crédit de Texercice 1846, cha-

pitre 95.

i, La régularisation de 1« présente or-

donnance sera proposée aux Cliambrea

dans leur prochaine session.
'

3. Nos ministres des travaux publics et

dea finances (iMM. Jayr et Dumon) sont

cbafjsés, etc.

28 HOVEMBRK 1857 ~ \" JA^iviKR 18ft8. — Ordon-

nance du roi qui reporlc à l'exercice 1848 uno
portion du crédit Ouvtrt, .sur rtixiTticc l8A(i

,

pour l'aclicvenienl de divers ëdilice» public».

[l\ , Bull. MCCCCXLIl , n. lâOOO.)

l.ouis-lHiiliî>(i , etc., wi l'fîrt. K»" de la

loi du 3 juillel 1640, qui ouvre uti crc4i(
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2d JioTeMiftB 1847 --= 1" jAsviER —'Orâoode trois miHions trois cent quatre-vingt*

•ept mille deui cenl quatre-vingt-seize

franet foixtiite cemîmes, pour l'achève-

OMot de div«ri édifices pobUei, efee Taf*
fectation spédaie énoncée aux art. !2 a 9 de
cette loi ; va l'art. 1 2 de la même loi, por-

tant qfif; les portions de crd^dii qui n'au-
ront pa^ élecuuAuinniees à i& ûii d'un exer-

dee pourront être reporléei i reierciee
ittifant ; va la situation deu dépentes
dp Texercice 1846, de laquelle il résulte

que ia portion du crédit mentionné ci-dcs-

sas, attribuée à l'eiercice 1846, n'était pas
ostiérenieiit dépensée au 31 décembre der*

oier ; constdéraiil que le crédit de hoiteent
mille cent quatre-vingt-quatorze francs
solianîf renlimes. afTerléà l'etprrice 1847,
parait devoir être pliH que suflisant pour
couvrir le« dépendes de cet exercice, pour
tOQi les édifices ««quels est destinée la

tomme totale de trois millloni trots cent
qtntrc virigf-sept mille denx cent quatre-
vingt-seize francs soixante centimes ; ron-
sidératU qu'il est dans l'intérêt du service

de reporter dé< à présent, sur l'exercice

1949, une porttoD delà tomme restant dis-

ponible sur le crédit de lSi6 : sur le rap-
port de notre ministre secrétaire d'Etntaii

dépnrtemeiii des travaux publics, et de
ViiMs lie notre conseil des ministre*, etc.

Art. 10''. Il est ouvert à nuire ministre
des travaux publics, sur les fonds de Teier-
cice 1848 (chapitre 24 de la première sec-
tion du bu(tgci). un crédit de six cenl cin-
quante mille francs (650.00U fr.) pour l'a-

chèvement de divers édifices publics.

i. Pareille somme de six cent cinquante
mille francs est annulée sur le crédit de
rexerelce 1846, chapitre 34.

La régularisation de la prêtante or-
donnnff'-e sera proj^o^iée aui Gbambras
dauj» leur pr(.)r|i;i lie session.

4. Nos nuiiistre* des Iravfiui publics et

des finances (MM. Jayr et Dumua) suut

cbargés, etc.

nanee da roi qui reporte à l'exercice 18i& une

portion da crédit ouvert, i«r l'eurcice 1847,

pour la réparation des dommage» caOMS par 1»

moadatiuMs de 1840. (IX, BoL UCCCGXLa,
n. UOOI.)

LooiS'Phllippa, ate.» tu las art. l«r, î,

3, 4 et S delà loi du 11 juillet 1847, qui

affecte une somme de huit miliioQS oeot

cent mille franci a la réparatiou des

dommages causés par les inondatioRi de

1846, lesquels articles sont ainsi cooças :

e A.rt. f«r. Un crédit de cinq millions six

« cent mille francs est affeeté à la répart-

« (ion des dommages causés aux dignes et

« levées, ainsi qu'aux voies navigablescom-

« prises dans le bassin de ia Loire, par la

«r eroe et le débordement des eaax.Toat«-
ff fois, les subventions pour les traran n-
(f !atir>* aux digues et levées qui n'appar-

u tiennent pas à l'Ein t ne pourront excéder

ce les deux tiers de la dépense. Art. ^. Un

« crédit de an million huit cent mille fraoû

« (1,800,000 fr.) est affecté à la canslrs»'

« tion d*ott0 banquette sur les bords de

« levées en aval deBriare. Les rlisposilion»*

« du dernier paragraphe de l'art, t*''^ ml
« applicables au présent article. Art.Âfn
« créditdeun million cinq cent mille tm
c (1 ,500,000 fr.) est affeelé i la répsHlM
« dps dommages causés aux routes royales

'

« et départempntalps p'îr la eruf» cMedébor- •

« dément des eaux. TouLefois, les sub^w-

« lions pour les travaux re.ulifs aux roulej
,

« départementales ne pourront excéder le<
\

« deux tiers de1adépense.Art.4.Surles3!-
|

« locations mentionnées dnns lesarliclespn- |

« cédenls, et s'elevant ensemble a la somme
« de huit millions neuf cent mille franrs

« (tt,000,OUO fr.), il est ouvert au ntiaislrt

« des travaux publies des crédits s*éleviDl.

« pour l'exercire 1847, à la somme de clsf

«millions (S.OOO.Oon fr ), et, pourTeier-

« cice 1848, à celle de trois millions nenî

« cent mille francs (3,90U,U0U fr.), a-

« Tolr :

EXEnCÎCE 18^17.

Ponr les trivaax mentionné» dans les art. 1" et 2. . . •

1,000,000 900,OOS

1

« Art. 5. Les fonds non consommés sur
« un exercice pourront être reportés

,
par

« une ordonnance royale, sur l'exercice

« suivant ; n vu la situation des dépenses
de l'exercice 1 847 ; considérantque les fonds
alloués pour ce dernier exercice ne seront
pas entièrement dépensés au 31 décembre

proch<Tin , et que le service exige qij'uf*

porlion *1c la soir»meqai paraît devoir resîfr

disponible sott, dés à présent, reportée sur

retercice 1848; sur le rapport de notre mi-

nistre secrétaire d'Etat au départemeottf»
trivnux publics, et de l'avis da notre con-

seil des ministres, etc.
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Art. I^r. Il est ouverl h notre mioistre
ecrélaire d'Ëlat des Iravaiu publics , sur

es fonds de l'eiercice 1&4â, première sec-

du budget, an crédit de deni milUoni
Ipilre CMit mille frinei (^,400,000 fr.),

:aToir : pour les travaui mentionnés dans
«art. 1" ei 2 de In loi dn 11 juillet 1K47,

iiapllreî^â, 2,000,000 fr. ; pour Ici Iravaux

oentionnés en l'art. 5 de la même loi.cha-

Uni», 400,000 fr. Total, «i.iODyOOO fr.

IPareilie sommededeoimilUoiiiquatre
enl mille francs est annulée sur les crédits

p l>\errice 1847, savoir : Chapitre 3",

i 0( I) fr. Chapitre 3S, 400,000 fr. Xo-
)1, 2,iUU,0U0 fr.

3. La régularisa lion de la présente or-

•aotoeesera propoiéeaoi Chambres dans
!or prochaine session.

4. Nos minislres des trnvaiix publics et

es bnancej) (IflU. Jajr et Bumon) sont
birgéf, etc.

Mmwbbiie 1847= 1" JARviEft 1848. — Ordon-
NMe rot <fai OQvrt un crédit mr l*«xercice

iW poar Texécation cic travaux pniblkl* (IX ,

BdII. MCCCCXLII , D. U062.)

Louis-Philippe
, etc., vu l'art. 13 de la

)i du 6 juin 1845 portant règlement déG-
itif do budget de l'exercice 1840, ainsi

ODÇo t « Les fonds versés par des déparle-

nients,des communes ou des particuliers,

pour roTironrir nvec fenx de l'Etal à
l'eifrution de Lrnvaiix publics , seront
portés en recette aux produits divers du
budget ; an crédit de pareille somme sera

ouvert par ordonnance royale an mf*
nistrc des travaux publics , additionnel-
Ifmpnl h renx qui lui auront été accordés
par le biidf^et pour les mêmes travaux ,

ti la porliun desdits fonds qui n'aura

^

p» élé employée pendant le cours d'on
exerci( p pourra être réimputée , avec la

même alTcclalion , aux budgets des exer-
cices !;nbs(^r4Tipnts , on vertu d'ordon-

I

uauces royale? qui prononceront l'annu-

laiion des sommes restées sans emploi
jQr l*eiercice espirè; » vn Télat ci-an-
pié des sommes versées dans les caisses
u tré<or par des communes et des pro-
rielnircs intéressés , pour concourir avec

k funds de 1 £tal a 1 éxecution de travaux
4iblfca appartenant à l'exercice 1847; sur
» rapport de notre ministre secrétaire d*£*

fin département des travaux publics, et
e I avis de notre conseil des ministres, etc.

Art. l^r. i\ ouvert à notre ministre
ecrétaire d'Etat au département des tra-

tax poblics, sur les fonds de l'exercice

^7, première section du bndgft, nn crédit
^ la somme de soixante-quatre mille qua*
'e-vmgt-dis-hgit francs trois centimes for-

mant le montant de Triai mentionné ci-

dessus. Celle somme de .'«oixanle-qualre

millequatre-vingt-dix-buil francs trois cen-

times est divisée entre les ebapltres de
I dkercice 1847 désignés ci après dans les

proportions suivantes : Chapitre 11. Boutes
royales et ponts, 7)6.067 fr. 59 c. Cha-
pitre 12. Navigation •intérieure, rivières y

quais et bacs. 19.840 fr. 64 c. Chapitre 16.

Etudes<de chemins de fer, 7,S9o fr. Somme
pareille, 64,098 fr. 5 c.

2. La régularisation de la présente or-

donnance sera proposée aux Chambres dans
leur prochaine session.

3. Nos ministres des Iravani publics et

des finances (HH. Boroon etJayr)sont
chargés» etc.

8 piscBMBRE 1847= 1" JANvi*a 18^8. — Ordon-

nance du roi concemanl les f<md* départemen*

taux de Texercice 18Û6 non nnplo} «ls au $0 juin

1847. (IX , Bnll. MCCCCXLIJ , n. iam>5.)

Louis-Philippe » etr. , vu l'art. ^1 de la

loi du 10 mai 1858, relatif au report des

fopds départementaux non employés dans

le cours de l*exereice ; vo tes lois des 3 }ail-

let 1846 et 8 août 1847, portant fixation du

budget des dépenses des exercices 1847 et

1848; vu notre ordonnance du 4 juin

1845, ûxanl la clôture de l'exercice , pour

les dépenses départementales, au 30 Juin

de la seconde année; sur le rapport de no»

tre ministre secrétaire d'Etat an départe-

ment de l'intérieur, etc.

Art. i"". Les fonds départementaux de

l'exercice 1846. non employés au 50 juin

dernier, et applicables aui dépenses ci-

après désignées, sont reportés , conformé*

ment an tableau A ci-annexé, et jusqu'à

ronenrrence de neuf înillions huit cenl cin-

qii intp cinq mille quatre cewt soixante et

irejze francs quatre-vingts centimes, sur

Veiercice 1847, avec leur affrétation prim4*

llve. Chapitre 37. Art, 4«r, Dépenses Im-

putables sur le produit des centimes or-

dinaires et du premier fonds commun,
268,575 fr. 51 c. Arl. i. Dépense» impu-
tables sur produits éventuels ordinaires »

24,780 fr. 47 e. Chapitre 58. Art. 1«r. Dé-

penses imputables sur centinies fictiltaiifs

et second fonds comniun . 1,5 8,567 ir,

55 c. Arl. 2. Dépenses imputables sur pro-

duits de propriétés, 1,552,9:î5 fr. 75 C*

Art. 3. Dépenses Imputables inr subven-

tions rommnnates pour routes, etc., et an-

tres rfppites propres à la seconde section ,

357 ,008 fr. 65 c. Chapitre 59. Art. 1er. Dé-

penses imputables sur impositions extraor-

dinaires, 4.8:::8,b36 fr. t4 C- Art. 2. Dé-
penses imputabicsjur portions d*emprants»

382,680 fr. 99 c. Chapitre 40. Art. 1«^ Dé-

pepseï imputables snr centimes spéciaux
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pour rhpniins vicinaux, Ofio.OOS fr. 80 c.

Art. t. Dépenses iinpuiabies snr conliii-

gents el suu>criptiuiia pour chemins de
Kraoïie rominunicatioo, 7i8»790 fr. 4 c.

Total. 9,855.473 fr. 80 c.

â. Les fuuds déparlemeolaai d« Teier-
cice 184G, r*slés lilires au 30 juin (fernipr.

sont curiHilés, conforménienl au tableau fi

d-anneie, el jusqu'à concurrence de deux
InilUon» cent toixante et onze mOle sept
cent qaatre-TÎoitt-un freoca cioquanle-deux
rehtîriifi. nerlfs ressources du budget de
1H4S, splon la nature de leur origine, sa-

voir : Gtiapitre 57. Art. l*»". Reste du pro-

duit des eenliiDet ordinaire! du premier
fondi eommuo. S9é;S66 fr. Ti e. Art. t.
"Reste fies prruhjits éventuels or ilinaii e-

,

158,06» fr. 4H < . Chapitre TiH. Art. rr.
Reste des cenlirnrs facullaUrs et sm^nd
fopdfl commun, 406 395 fr. 4t) c. An. 2.

Réâte do produit de» propriéiét, 45.539 fr.

91 c. Art. 5. Reste des subventions comiuu -

nales puiir routes, etc., et des antres reretfes

roprcs a la .seconde .section. U>5,»>b7 fi,

5 c. Chapitre 59. Art. l^^r. Rente des im-
positions eitraordînaires , 603,937 fr« 4 e.
Ari t, Re»te dfi portions d'empruDts,
155,99(> fr. 9 c. Chapitre 40. Art. l»r.

Reste des centimes spéciaux pour chemins
vicinaux, 507,i57 fr. 74c. Arl t. Keste
des contingents et souscriptions pour che-
mins de grande communication , 9,059 fr.

«3 c. Total, 2.171,781 fr. Sic.
5. Nos ministres de l'intérieur et des fi-

nances ;MM. Ducbàiel et DuroonJ sont
èhargès , etc.

15 DKCBMBAE 1841«1" JARVIEK 18â8. — OrdOO-
naiicc du roi rpiî roporU- îi l'exeicicc 1847 une
portion des cro<iits ouvf rl>, sur l'ejercice 1846 •

pour Isf Iravatij rxlrAurdinulifs du département
de la guerre. (IX, fiuU. MGCCCXLU, n.

Louis- Philippe, t^tc, vu l'nrl. 5 de \n loi

do ^îijnin 1H41, consaciaiil le principe du
report sur l'exercice suivant, des crédits

Ipoortravaux exiraordiliaires, qui n'auraient
pu être employés pendant l'exercice ; vu la

loi de finances du 19 juillet 1845, qui alTeete
un crédit dp vingl-hntt millions cent vingt

mille francs aux travaux eitraordinatres

dll département de la guerre a exécuter
811 1846, dans lei proportions détermloées
par le tableau B, annexé à ( « lie loi; vu les

lois des 20 juin . U) et 17 jiiiliet !845, qui
ouvrent au ministre de la guerre ilfvers

crédits spéciaux pour travaux extraordt-
oatres, al montant ansamble à ait milliODa
neuf cent quatre-vingt mille francs; vu en-
fin la loi dfi 8 aofjt iSi7, qui prononce le

reporté l «exercice 1 846 d'une somme de six

millions douze mille huit cent quatre francs
^MHMUnte, non employée sur lès crédita

^PÙ -^15, 46 niCMiaE m7.

ouverts au litre de 1845 ; considérant qw,

sur le crédit total de qnar.mie et nn mil-

lions cent douze mil le huitcentquatrefrina
|

un centime, successivement ouvert pou :

travaux extraordinaires de rexerdeenM,

il est resté sans emploi une somme de douze

millions quatre cent einquaule-q'iîilre mille

cinq cent vingt-sept francs qualre-vingl-

dii^-neuf centimes, sur laquelle celle de

troii millions a déjà été liilfie § la élifèii-

tion do ministre de la guerre , an litre «le

1847, p,Tr la 'ni rt-dessiis vt»>ée tlti 8

1847, ce qui a réduit a trenle-huil niiliioi«

cent douze mille huit cent quatre Um*

on centime le chiffre des reftsourees é<fmi-|

Itvement applicables à 1846 ; sur te rap-

port de notre ministre secrétaire d'E*at de

la &rMprre , et de i'avia de notre conseil éo

iiiinistre!*, etc.

Art. l«r. Une somme de neuf mitliM

quatre cent cinquante-quatre nills dq

cent vingt-sept francs quatre- vingt dii-

n^-nf rpnfimes '9 irw^h'il tr. 99c.'. f"r':isil

le complcnienl de celles qui sont reitee>»*K

emploi sur les crédits acconlés pour, l'eiff-

cice 1846 » en ce qui conoeroe tes ttm
extraordinaires, par les loi* ti'itm<\-

sées , est mise à la dispo>ition de iH>l«

ministre de la guerre pour subvenir atitfl^

penses des ntémes travaux pendapireuf

ctcci 1847. Cette somme est et demcsif r*

partie ainsi qu'il suit, savoir : t^e Partie

Travaux régis par la loi du 23juin \Ul

Forlification.s de Paris, 644,î:^5 fr.6<»f

fortifications des autres pla<-es. l,94tj,'i'iff

85 c. ; bâtiments militaires, 550.957 fr.

37 c; étaliUsséments de l'art îllerie.650,56i

fr. 48 c. ; établis^emetus des poudres

salpêtres, fr.83 c — H" Partie

Travaux régis p'i r la loi du il jiitiilt^i

Extension du pu l di» Ud*re, 5i5.0ÎSOfr.

98 c. : armement des fortifications de V»-

ris,458,i45 fr. 49 c. ; traviux de forît

fication et de défense des ports miliUirf»

3,678, 884 fr. 49 C. ; reconslrudion delV-

senal d'Aunens. 105.091 fr. ^ C ToUl

égal, 9,454,527 fr. 99 e.

«. La régularisàlipn de ce virement le

crédit sera proposée aux Gbami»res Ion <it

leur prochaine session.

3. Nos ministres de la guerre et desr

oances ( MM. Trezel et Dumoul ) sootelM^

^és , etc.

16 DECEMBRE 18Û7 = 1" aA>viBR 18A8. - Ofdm-

naoce du roi qui aalorise la Banque d« f'^^'

h émettre lioit mille wlioa» éa tomj^f^
compte d^Alger, aa capital de mille franc» cM*

cane. (ÎX , Bull. MGCCCXLU, n. Wi )

Loi/is-î'hiîiîtpe etc., vu la loi d i
50juin

1840, portant prorogation

la Banque de i-rance ; vu la loi dai9 jwl*
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«1 1845* qui autorise réiablissemeni d'un
ÉAptoinTeteomptedela Banque deFrance
litgi!r. et notamment l'art. S de la même
loi iiH t les deux premiers paragraphes
joniain.M conçus :•• Une or<ioniiance royale.

Meitduedaiig la forme des règlements ij'ad-

jiliioistraiioa publique «sur la demande
fil eoAieil général de la Banque , aalo«
srisern et déterminera : Tépoque et les

(Conditions de l'émission (î<"s huit mille

lactionsà créer, et le mode ùe leurdislri-

ibution« la quotité du capital qui devra
lêire réalifé avant ToUTerture des opéra-
< fions (lu coruptoir ; » vu les art. 9 » 42 ét

f) in 1 Tet (lu 18 mai 1808 , et noire or-

loniiarice du â5 mars 1841 , re'alifii a Tor-

^ani^alion des comptoirs d'escompte de
i Banque de France ; vu les déereti do
I6|anvler, du !Ëttaoût IBûB, ta loi du 17 mal
!H"4 et notre orffonnaiice Un 15 juin sui-

vant; vu les délibérations du conseil géné-

ral de la Banque de France, des 14 et i'i mai
|S46, 17 etfO novembre, 14 et 16 décembre
1847; sur le rapport de noi minisires aecré-
Éirps d'Etat de la guerre ei desflnances, eU\
Art 1T l.a Banque de France est nufo-

rlsée a émettre iiuit mille actiunii Uu ioni;j-

Wr d'Alger, au capital de mille fraucti

dueune payables à la Banque de France,
iMge de la aoclété, moitié comptant au mo-
ment de !a sou-îcriptiofï , et te surplus aux
«poqucîi qni ><»ronl ullérieuremt'nt dcter-

ttinées pat le conseil général delà Banque.
L» versements à elTectner par la Banque
k France au comptoir d'Al^er seront ralll

ifl mêmes époques et dans mêmps pro-

>orlioni que le* paiement* à etîe* iner p.ir

es actionnaire)!. Moyennant le paiement
Il la moitié du montant de Taetion. leseé-
kau ne .sironi pas garants solidaires de
•ors rcssionnaires. Les époques des paie-

Benu 'e In socnn 1? moitié du mont inl de
'iclioii seront annoncées, à Pdris et à Al-
ler, par la voie des juurnaui désignés par
'IK. At du Gode de commerce. A défaut
le paiement aui époques filées, la Banque,
ans qu'il «oit besoin d'un autre avertisîe-

»enl, fera vendre l'aciiou par le ministère

'un agent de change, aux risques et périls

^ raetionnatre retardataire , qui profiié^a

e rexccdant, sMI y en a, tous frais et iii-

Jrêls dé'tuits. et qui. dans le ra^ cdf lr.nro.

?ra personnellemeot tenu de payer le dé-
cit.

S. IMos le délai de trots mois , à partir

0 ta promolgation de la présente ordon-
ancf

. }p conseil général de la Banque de
'ranre trat«*mettra à notre ministie des
iiianccs un étal nominatif des souscripteurs

ox hoit mille actions, en exécution du pa-
sgraphe S de l'art. 5 de U loi dQ 19 Juil-

5. Les upcralions du comptoir ne com'.

menceront que lorsque la moitié du capital

de dit iiiitliuns, fixé par la loi du 19 juil-

let 1815, aura été réalisée.

4. Les opérations du comptoir seront tes

Tnémes que celles de la Banque de France.
5. Les billets du comptoir seront con-

fectionnés par la Banque de Franee; Ils

porteront, eo titre, le nom du comptoir
d'Alger. Ils contiendront, en outre, les

énoiicialioiis suivantes : La Hijnque du
France est autorisée à établir un comptoir
d*escompte à Alger. Le capital en est fixé à
dix militons, dont deux fournis par la Ban-
que <le France et lifiil par des actionnaires.

La Banque de France et les actionnaires

ne pourront, dana aucun cas, être tenus

des engagements du comptoir que jusqu*&

concorrence des parts respectives qo'lti

auront prises dans le capita! (pxtr;îit de la

loi du 19 juillet 1845); to l'cTriicle du Coiie

pénal qui punit la contrefaçon des billets*

Ils seront payables à Alger.

. 6. Le conseil général de ta Banque dé-
terminera les signatures dont les billets

devront être revêtus, et l'ordre dans lequel

elics sti (jfti iipposées. Les coupuresde billets

pourront cire de mille , cinq cents el deux
cents francs.

.

7. Lft montant des billets en circula-

tion, cumulé avpc celui dos sommes dues à

(les liers en ci.wntiit' courant, et payable à
volonté, ne pourra excéder le triple du nu-
méraire existant matérieHemeot en caisse*

6. Les dividendes seront payés tons les

six mois. Le dividende annuel se compo-
sera : 1° d'une rco^riiiion des bénéUces

neu, jusqu'à cuncurrençe de quatre pour
cent du capital primitif; d'une antre

répartition égale â la moitié des bénéfices

excédant la première répartition. L'autre

moitié sera ernplurt'f' a composer un fonds

de ie»erve. Le lotius de réserve sera placé

eu fonds publics français. Eu cas dMnsulB-

sance des bénéfices, le dividende de quatre
pour cent sera complété par un prélève^

meut sur le fonds de ré'^e^ve. Lorsque ce

fon ls (!< rt'^crvt' mira aUeiiU la somme de

deux miiliuus cinq cent nittie francs, les

bénéfices nets ne seront sujets a d'antres

retenues que celles qui seraient nécessaires

pour remplacer les prélèvements qui au-
raient eu lieu eu vertu du paragraphe pré«

cèdent.

9. Les ictlons séfont Inscrites , loll av
siège social , à Paris , soit à Alger. La
transmission des actions se fera par an
fimpie transfert, sur la déctaratiort dn pro-

priétaire ou de son fondé de pouvoirs, si-

gnée sur les registres où les actions seront

Inscrites. Les transfeits seront ctrtifils» à
Péris 9 par un egeot de cliange , à Alger »
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MO aoHABca» eonir;^ Looi^-ratum i*r. - 19 dêcembee 1847.
inr on agent d« change. 00, à défaut, pur lérieur sur i Mn^r^-ir- ^«ir .

»n notaire Le. dUtdendei .eronl payé. Uaordln^^^^^^ drd ux 1 f^a'au^^^^^^ao lieii nu les actions ^frnni in«r>ritAe .1 .
quaire-vin^l-ao lien nii les artion<i ^^ronl inscrites

iO. Avant d'entrer en fonctions, le di-
rectear du comptoir itéra tenu de juilifier
de la propriété de qoaranle actions «iu
comptoir d*Al{!er

, lesquellei feront affee-
tées à la giranlie de sa gestion. Les admi-
nislral'Miis et !es reaseurs devront Jn-^fifler

delà propriété de dix actions
, lesquelles

demeureront inaliénables pendant la durée
de leurs fonrllonx.

a» profit dos e„.plo,.« n., .,.a,p,o,r d'AI- i^r.Ts d. dû 5 iLiHrt îi« «

ilmzt mille cinq cent cinquaoto frana
(^f^2,550 fr.). pouMtre appliqué a lai*
blicaîiori de l'ouvrage de MM. BolliH
Jblanilin. sur les découvenes provenu-
det rouilles opérées dans les ruines ue
I a ocienne Ninive ; «• la loi du 8 août mi
M << ouvre au ministre de l'Intérieur, nr
Uxerrire i8i7

. r,n rrf^.iii extraordinaire
de deux cent sojxanie et treize mille fran«
(*73.000 fr.) , représentant la portion non

géf* etc.

10 DÉCBMBRB 18^7 = 1" JAKVIBK 18^8. — Ordoil-
lunoe da roi qoi ouvre au ministre de l'agricul-
tiKP .1 ,lu commerce, sur Texcrcice 1847, an
cr^it Mipplémenlairr' ipplicable un thapîtro
des mcouragemeal» aui pèches maritimes. flX,

Lonii-Fliilippe , aie. . aor le rapport da
notre ministre secrétaire d'£lal an dépar-
tement de l'agriculture et H» eommercc .

et de la vis de notre conseil des ministres;0 les art. 3 et 4 de la loi du 24 avril 1833;u la loi da 3 Jailtet 1S46. portant fiiation
du budget des dépenses de l'eierelee 1847,
et contenant, art. 7, la nomenclature dea
dépenses pour lesquelles la faculté nous
est réservée d'ouvrir des crédits supph^-
mentairea, en eaa d'insuffisance des crédits
légiilallfs ; YU les art. «0, ft et Î3 de notre
ordonninre dtj 31 mai <838, portant rè-
flemeni général for la compUbillté publi-
que, etc.

aur lea eiercicea aolTanis , en verlu d*M
ordonnance royale rendue dans lesfoma
prescrites par la loi du 54 avril îSw;
40 l'aperçu des defienscs TiHcs et a faire

crédit de deux cent soixante el IreB
mille h-anca ouvert sur l'exercice m
pour le service dont il a'agit ; eonsidéfvl
que ce crédit de deux cent soiiaolid
treize mille francs ne sera pas emplojé»
totalité au 31 décembre 1847, etqu'lltti-

fient de prendre des mesures, délipt^
sent, ponr aaiurer le paiement dei dé-

penses qui pourront être faites dmile
commencenienl de 3 818: srjr le rapport

de notre ministre secrétaire d Etat au dé-

partement de l'intérieur, et de l'aïiide

notre conseil des mioistna » etc.

Art. l«r. 11 ^gy^rt à notre nlaiiln
sfrr(^f.iire d'Ktat au déparlement de liB-

teneur, sur l'exercice 1848 , nn crédit ei-

traordinaire de cent quaranle-sii miiie

daul cant cinquante francs (I46,i50 frj,

.
' . - . w

, , auto
(^U0,uu0 fr.), applir'ib e au cbapitre 10
du budget de ce ministère.

S. La régulariiation de eaerédit supplé-
mentaire sera proposée aux Chambres
dans leur prochaine session.

3. Nos ministres de l'agrictilture et do — " v^n» ^^waidint- -m» imiie ocu»

commerce, et des finances (MM. Cunin- «f^^ïw** francs (146,250 fr.).

Gridafna et 0«mon) sont chargés, etc. j ^* ^ régularisation de la présents or-

donnante sera proposée aux Chambrss ion

tion de l'ouvrage de MM. Botia el Flao-

din, sur les déeonvertes provenant
fouilles faites dans les ruines deTaneinM
Ninive. Kn conséquence , le crédit de

Teiercice 1847 est r<idnit d'une ésile

somme de cent quarante-six mille deoi

t9 DicBMftu 1817 »!" Mmrin 18A8. Ordon-
nance dn roi qui reporte fa l'exercice 1848 une
portion du crédit ouvert, sur rcxercio; 18/i7,
ponr la publication da Tonvrafire .sur le* ruines
de I I

: une Ninive. (IX, BdIL MGCXXXUI,
n. 1A0C7.)

Louis-Philippe
,
etc., vu, 1» h loi dn 3

juillet 1846, qui ouvre au ministre de Tin-

de leur prochaine session.

5. Nos ministres de rintériear eldes

finances (MM. Dacbitel et Dumoo)soot
chargéji, etc.

M oicBMBRB 1847 = 1" aAsvïER 1848. — Ordon-

nance du roi qui reporte k resercice lSâ8 une

portion do crédit Oovert, sur rexeidee 1847»
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OlIABCB» CORST. ~ L001S*F«I

ponria aonstraclion du tombeau de renapcrenr

>apoléon. (IX, Bull. MCCr.CXl,!! , n. 1Û068.)

Loui« Philippe, etc., vu, !<> la loi du i5

jaiQl841, qui ouvre au ministre de l in-

térlèar, for Teiereiee 1841 • un crédit

inordinaire de cinq ceni mille Tranei poar
\» construction du tombeau de l'errippreiir

iVapolcon; la loi du 1»' juillet lii43,

qui ouvre» sur l'exercice 1843, un crédit

ntraordinaire de an million cinq eeot
initie francs t en «ddilioB de celai de cinq
rent mille francs ci-dessus pour le nnèine

objet; 3<> la loi du 8 août 1847, qui ouvre,

fur l'eiercice 1847, un crédit extraordi-

Uire de quatre cent quatre-vingt-huit mille

flaire franet, repréienlant le porlion non
imployée en 1846 des deux crédits ci-dr^

ius; 4« l'art. îdela loi du 1er juillet 1843.
portant que la portiun du crédit de un
million cinq cent mille francs qui n'aura

^ été employée en 1843, ainsi que le

DoriioQ du crédit de cinq cent mille francs

lui n'aura p;is été employée en 1842, pour-
onl être réassignées sur le< rtcrcices sui-

vants, en vertu d'une ordonnance royale

todoe dans le forme prescrite par la loi

i»24 avril 1835; 5« Taperçu des dépenses
^ailcs et à fîiire sur le crédit ouvert, sur

'fiercice 1847, pour le service dont il s'a-

jil; considérant que ce crédit de quatre
tnt quatre-vingt-huit mille quatre francs

lesera pas employé en totalité en 31 dé*
embre 1847, et qoMl convient de prendre
es mesures, dés k présent, pour assurer

î paiement des dépenses qui pourront être

liiCii dans le commencement de 1 848 ; ëur
*' rapport de notre ministre secrétaire

'Etat au département de Tintérieur, et de
avis de notre conseil des ministres, etc.

Art. ifr. Il est ouvert à notre ministre

îcrclaire li FJat <iu départpmpnt de l'inlé-

eur, sur l'exercice là4b. un crédit extraor-

iaatre desoiiante mille quatre cent vingt-

uatre francs (60,434 fr.) , représentant la

Drlion non employée en 1847 du crédit

î quatre cent qualre-vingl-hiiit ?nil!e qua-

e francs (488,004 fr.) ouvert par la loi du
août 1847, pour la construction du tom-
îao de l'empereur Napoléon. Ën consc-

î'^nre, le crédit de l'eierrire 1847 est ré-

J!t d'unr (^{îale somme de soixante mille

wlre cent vingt-quatre francs (b0,4^2i fr.).

S. La régularisation de la présente or-

lonancesera proposée aux Chambres lors

i leur prochaine session.

A« Nos ministres de Tintérieur et des
lanrcs (MM. Duchétel et Dumon) sont

srgÊs , etc.

nance da roi qui preAÇril la publication d« if•

IPPB l«r — 50 DÉCEMIBB 1847. 5SI

licle» additionnels à l« convf'r>»ion de p(Mle du
11 septembre 18^4 1 conclu!» enirc la France et

Tolllce d«s posttt féodale» d*AUeiiiagne, {IX i

BnU. MCCCGXLni, n. Iftm.)

Louis-Philippe, etc., savoir faisons que»
entre nous et le prince de la Tour et Taxis,

grand-maîire héréditaire des postes féo-

dales d'Allemagne, il a été conclu à Paris,

le 2i novembre 1847, des articles addi-

tionnels à la convention de poste du 11

septembre 1844; articles additionnels dont
les ratifications ont été échangées le td de
ce mois, et dont le teneur suit :

Jrticles additionnels.

S. M. le roi des Français ayant jugé con-

venable d'accéder au désir qui lui a été

manifesté par S.A. S. le prince de la Tour
et Taxis, grand-maltre héréditaire des pos-

tea féodales d'Allemagne, d'introduire de
nouvelles améliorations dans les relations

existant entre lesdiles postes et celles de
France, en vertu des conventions des 11
septembre 1844 et 4 avril 1846. des pléni-

potentiaires ont été nommés A cet effet,

savoir : de la part de S- M. le roi desFran-
çais, le sieur François-Pierre Guillaume
Guizot, grand-croix de son ordre royal de
la Légion d'honneur, chevalier de iu lui-

son-d'Or d'Espagne et de ;l*ordre Insigne

de l'Elépbant de Dancmarck. grand-croix
des ordres royaux de Saint-Janvier et de
Saint-Ferdinand des Denx-Siciles, de Léo-
pold de Belgique, de la Tour et TEpée du
Portugal et do Sauveur de Grèce, de l'or*

dre impérial du Cruzelro du Brésil, de
l'ordre dn Lion et du Soleil de Perse ef de
l'ordre grand dura! de Saint-Joseph de Tos-

cane, i UQ des quaraniede l'Académie fran-

çaise, membre de la Chambre des Députés
et ministre secrétaire d*Elat de Sa Majesté
au déparlement des affaires étrangères,

président de son conseil des ministres ; et,

de la part de S. A. S. le prince de la Tour
et Taxis, le sieur Alberl-Cbarles Millier,

chevalier de Tordre royal de la Légion
d'honneur et de Tordredu Mérite deSaint-
Michel do B n iére, chevalier de l'ordre de
Lropuld de Itelgique et de celui de Zahrin-

gen de Bade, conseiller de la direction gé-

nérale des postes de Son Altesse Sérénls-

sime. Lesquels , après s*étre communiqué
leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des ar-

ticles additionnels suivants :

TiTBB Dispositions générales.

Art. 1«f. I! sera établi , du côté de

radmiuislriilion des postes du prinrn de

la Tour et T.itis , un nouveau bureau

d'échange a Buckebuur^ , dans la princi'

p^uié de 11 Lippa. Le bareau de Buclte-e
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bourg correspondra a ver les bnrMUX fran-
çais d*" Pnri"» et île Valenciennrs.

Le service de<( postes tlei villes «le

Horn, Lage et Oeriujgbausen , dcpeiidaiii

de la principauté Ût la Tippe» ayant eetfé

d*étre eiploité par l'afiminbtration dêt
postes prujsiennrs, et lesdites postes: de-

vant éire désormais (Ifv^ervies direclenienl,

comme celles des aulrei» villes de la gus-

dhe prineipaaté. par i'adminittralion dei
po&tfs de S. A. S. le prince de la Tour et

Taxis, les correspondance» échangées en-
tre la France cl !ps vi l*»» prénommées se-

ront, a l'avenir, iiO(imi.«cs :\iix inèinos con-

ditions d'échange el de laialion que les

correspoDdanees des Etals d'Allemagne dé-

signés (i.ins le tableau faisant suite* sous
le noméro i . à la eonfeotlOD du f 1 sep-
tembre 1844.

3. En même temps, et attendu que S.

A. S. le due de Saie-Altenbourg a jugé
convenable de céder au gouvernement de
S. M. le roi de S«xe l'exploitalion dp ses

postes, le duché de Saxe-Alfcultoiirg. dont
lesdites postes avaient été jusqu'à présent

directement desservies par Tadministra-
tion du prince de la Tour et Taiis, sera

retiré du tableau des Etats d'Allemagne
mentionné dans r niirlo nrécédctil , et

dorénavant ses correspondances avec la

France ou passant par la France suivrotil,

en tout point, la condition et le sort des cor-

respondances échangées entre le royaume
de Sate et la France.

i. Il est dérobe aux dispositions de la

convention du il septembre 1844 en ce
gui concerne la direction, par le» postes de
la Tour et Tails, des correspondances ori-

ginaires (lu rornnme de Hanovre adresst^eJ

dans le.*» déparlemenis du nord, de l'ouest

et du « entre de la France, et vice versa.

Cette dérogation cessera d*avoir son eOet
du moment qoe le gouvernement de S. M.
le roi de Hanovre et S. A. S. le prince de
la T()iir et Taxis seront tombés d'accord à

ce sujet. Dans ce cas, l'échange des corres-

pondances susmentionnées sera soumis aux
conditions exprimées dans les art. 8» 9, 10
et If ei-aprés.

TiTRB lUSeha9igesdê$eafrê9pondane$i
intêmaiiomihi*

5. L'administration des postes de la

Tour et Taxis paiera 4 Tadministration des

postes de France
,
pour prix du port des

lellrps ordinaires livrées non afTranchfcs

,

originaires de la France, de l'Algérie et

des parages de ta Méditerranée oà la France
possède des établissements de poste, des-
tinées pour les pays directement desservis

par les postes de la Tour et Taxis qui sont

désignés dans le tableau faisant sntte, sous

le n. 1, à la conrention do 1i septembre

1î^44, savoir: 10 pour les lettres oripit nim

des déparJemenls du Haut et du IJas-Rbin,

de la Moselle et du Nord, qui seront livréft

retpeclbement par les bnreant d'échisfc

situés dans chacnn de ces dépariemento,

ainsi que crMr^ du Havre, transportées par

les bateaux â va|!eur, la somme de qîia-

ranle centimes par f rente grammes, poidt

net : to pour les lettres originaires ds» as-

tres parties.de la France non déstgnëci

dans le paragraphe précédent, sinsi qae

de l'Alpérie. 1?» somme d'un franc vingt

centimes par trente firan>mes. poids net;

3" et pour les lettres originaires de para-

ges de la llédlterranéê ot la Franee poi-

fiède des établissements de poste, ta fomiM

de tr<jts francs vingt centimes aaiii pir

trente grammes, poids net.

6. L'administration de« postée de France

paiera, de son côté, a i'adiHiiusirdlion da

postes dé la Tour etTasfs» pour priidi

port s lettres 6rdinaire« livrées ooi

n ITi anchies, qui seront deslinçes pour i

France , l'Algérie et les parages de lailr

diterraoce où. la France possède detéu-

btissemeiifs de poste, savoir :
|o uo«ls

lettres originaires des villes anséati(|s»it

Hanibourg, Bremen et Lubeck. la somw

d'un franc soixante rentirnes par trente

grammes , poids net; -i*^ et pour le» it^ltres

originaires des autres {Etats d'Allemagne

directement desiérvls par les potit* <le>i

Tour ét Taits, la sommé d*on franc vingt

centimes aussi par trente grammes, poidi

net.

7. Les administrations des posUi

France et de la Tour et Taxis >e lieadront

compte féciproqaement du port des laUrçi

ordinaires qui seront affranchies jasqu'î

destination dans l'tm des deux pays po»^

l'aulrc. d'après \e> prit respeclivemeiU at-

tribues a chaque administration, puurltf

dieug articles précédents , pour le port à»

lettres non affranchies.

TiTRB 111. Transit des correspondOM»
itrangireê.

§ 1*^. Transit a dccoiivtrt.

8. L'administration des postes de France

paiera à l'aduiinistratiou des postes ét ^

Tour et Taxis , pour le port des letln>

ordinaires provenant de la France.

l'Algérie et des para^jes de la Méditer-

ranée où la France possède des état>ii$»«*

meuls de poste, destinées poar les Et«b

d\i nord désignés dans le tableau n. ^

nexé à la convention do 11 septembre 1844

(à l'exception rte? royaumes de D.inernarck.

de Suéde et de Norwéjje), qui icrofll li-

vrées par l'adminiitratiQQ des postes M
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Fraoee à l'administration postes de la

TMr«l*Tàiiê affranchies Jusqu^à deiliita-

tfOD» la tomme de deux fraoca quarante
Cênlimes par trente gr;mimes. po1d< nrt.

9 L'adminîslralion de.* p t^tpsdf I r ince

paiera également a i'adminiâUaiioit des

p«iw de la Toar et Taii«, poar lé port
lits lettres ordinairea provenant des E^ll
û» iiorcf ri-dessus mentionnés (à l'excep-

lion des royaumes de Danem8rck,de Suéde
el de Norwége), destinées pour la France»
l'Algérie et lea paragei de i« Méditerranée
où la France posaède dès élabll«'aenienti

de postp, qui seront livrées non alTran-

rhies par I administration des postes de la

Touret Taxu à radiiiinistration des posles

éeFra&fe, la même somme de deux francs

ii|QaraDle centimes par trente gramme!

,

poids net.

10. L'administration de la Tour el Taiis
paiera, de son côté, à t'admiriii»tratiun des

postes de France pour le port des lettres

«dinaires provenant dea Eiats du nord
ci desSQs mentionnéa (é Teicephun des
royaumes de Danemarck. de Suéde el de
Norvège), qui seront livrées par l'adml-

niilradun des portes de la Tour el Taxis
I redministratloh des postes de Fraoee
^franchies jusqu'è destination . savoir :

1*^ pour les lettres adressées en Fr^ru-e et.

en Algérie, la somme d'un franc vingi cen-
times par trente grammes, poids net;^» et

poor le« lettre! adressées dans les parages
(l<! ta Méditerranée où la France possède
des établissements de poste , la somme de
trois francs vingt cenlimea aossl par trente
grammes, poids nét.

li* L'administration des postes de )a

Tour et Taxis paiera également à Tadml-
l'^tr.ttion des postes de France, pour leport
"cs lellres ordmnire*; non affranchies, pro-
>friaiil de la France, de l'Algérie et des
pirages de la Méditerranée où la irance
possède des établissements de poste, desti-
nées pour les E(ats do nord désignés dans

t?ihle^n n '2 ci-dessus mentionné ( à l'ex-

Jtption des royaumes de Danemarck , de
Suéde et de Norwége). savoir : !<> pour le!<

<<;ttres originaires de Fraiiee el de l'AIgé
la somme d'un franc vingt centimes par

Irente grammes
,
poids net ; 2» et pour les

lettres orij^inaires des parages de In ^îédi-
wrranée où la France possède des éiablis-
tsmeiils de poste, la somme de trois francs
vingt centimes aossi par trente grammes

,

poids net.

^2. L'ndministrationde^ postes deFrnnce
Paiera à I administration des postes de la

loarelTaiis, pour le port des lettres or-
iginaires provenant de ta France, de VAU
Ser^ et des parages de la Médilménée où
I* naocé poisèdo des éMbHssemenle dp

i^ps i«r. _S0 DÙcniIBBn fS47. BSS

poste, destinées pour le royaume de Daoe-
man-k, qui seront livrées par Tadmlntstra-
tion des postes de France à radministratiolî

des po^te? de la Tour et Taxis affranchies

jusqu a destination , savoir : 1® pour léè

lettres adressées dans in ville d'AKona , la

somme de deni francs par trente grammes,
liôlds hett tl« et pour les lettres adressééi

dan< les autres villes du royaume de l) irte

marek , la somme de trois francs soixante

centimes aussi par trente grammes , poids

net.

1 3. L'administration des postes de Fra nce
paiera également à Tadministralion des

postes de la Tour el Taxis, ponr le. port des

lettres ordinaires provenant du royaume
de Danemarck, destinées pour la France,
I*Algérie et les fiarages dé la Méditerranée

où la France possède des établissements de

poste, qui seront livrées non nfTranchiéi

par l'administration des posles de la Touf
et Taxis à i'administralion des postes de

France , savoir : f« poor les lettres origi-

naires de la Tille d'AUona , la somme de
deux francs par trente grammes, poids

net; et pour les lettres ori^in lires des

autres villes du royaume de Danemarck. la

Somme de trois francs iolsante centimes

aussi par trente grammes, poids net.

14. L'administration des postes de la

Tour et Taxis paierci . dr snn côté , à l'ad-

ministratioh des pu&ies de France, pour le

port des lettres ordinaires provenant du
roraoèaedè Danemarck, qiii seront livrées

par l'admiiiistration des postes de ta Tour
et Taxis à l'administration des postes dé

France affranchies jusqu'à destination, sa-

voir : i'^ poor les lettres adressées en
France et en Algérie, la sommé d*dn frane

Tingt centimes par trente grammes, poids

net ;
"â" et pour les lettres adressées dans les

parages de la Méditerranée où 1?! France

possède des élMblissements de posie , la

somme de trois fVanca vingt centimes anssl

par trente grammes, poids net.

IT). L'adnitnislralion des posles de la

Tour et Taxis paiera également à Fadmi-
nislration des postes de France, pour le

port des 'lettres ordinaires non affranehles

provenant de la France, de 1*A igérie et des

parages de ta Méditerranée où la France
possède des établissements de poste, adres-

sées dans le royaume de Danemarck, sa-

voir : 10 pour les lettres originaires de la

France et de 1*Algérie, la somme d'un franc

vingt centimes par trente grammes, poids

net; el pour !es leUres originaires des

établis.semcnLs de posle français dans la

Médilerranèe, la somme de trois francs

vingt eeotimes aossi par trente grammes»
poids net.

|d. Les lettres à destination des f07Mi-
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ntf de Suéde et de Norwéfie, originaires
de la France, de VAltférIt el de# paraffet
de la Méditerranée où la France possède
(jp-ç t'tnblissements H«» pn<fp. qrr seront rii-

rigeei par les postes de S. A. S. le prince
de la Tour el Taxis , pourront être livrées
par l'admiDiflration des postes de France!
radminiilrattoii des pusie« de la Tonr et
Taxis non afTr.Tnrh:p?; nii affranchies, mais
seuJefnent jiisqu a Hanibourg. Quant aul
lettres originaires des royaumes de Suéde
et de Norwége destinées pour la France,
rATg(^rie el tes parages delà yédilerranée
où la Frrinre possède des établissements de
poste, qui seront dirigées par les postes de
S.A. S. le prince de la Tour et Taiis, el'es

defronl être livrées à l'adminUtraliou des
liostes de France par radminiilralion des
postes de la Tour et Taxis affranchies Jus-
qu'à Hambourg. Cependant If pnbîir des
royaumes de Suéde et de Norvège aura la

(acuité d'envoyer, par l inleruiédiaire des
postes de ta Toor et Taxis , des lettres af-
franchies |Qsqo*t destination en France, eo
Algérie et dnns les fiirakijps de la MMiler-
ranée où l'administration des pn«ies de
France possède des élal>li«^rmcn!.s de poste.

17. L'administration des postes de la

Tour et Taxis paiera à t*administration des
postes de France

. pour le port des lettres
ordinaires non nfTranchies J^<(rps<çps dans
les royaumes de Suéde et de ISorwége, el

originaires de la France, de I Algérie el des
parages de ta Méditerranée où la France
possède des élablissemenls de poste , sa-
voir : 10 pour les lettres originaires de la

France et de rAIgêrie, In somme d'un frane
ingt centime!) par trente graitiaiei, poids
net; 3« et pour les lettres originaires des
établissementi de poste français de la Mé-
diterranée, la somme Jf» trois franes vingt
centimes aussi par trente grammes, poids
net.

18. L'administration des postes de la

Tonr et Taiis paiera également à l'adml*
nistration des postes de France, pour le

port des lettres ordinnires provenant de?

royaumes de Sue<ie et de PS(jn;\ i |L;e, qui se-

ront iivrées par radmini^lraliun des postes

de la Toor et Tatis è l'administration des
postes de France alfranchies jusqu'à desti-

nation . savoir : 1*^ pntir les lettres adres-

sées en France el en Algérie, la somme
d'un franc vingt centimes par trente gram-
mes, poids net ; i9 et pour tes lettres adres-

sées dans les parages de la Méditerranée oà
la France possède des établissements de
poste. In somme de trois franf-s vinpt cen-

times aussi par trente grammes, poids net.

19. L'administration des postes de France
paiera, de son côté, à l'administration des
poètes de la Toor et Taiis, pour pris da

transit des lettres ordinaires ortglnaijti

des royaonies deSnéde et deNorvège, olil

gatoirementafb'anchiesjDsqu'àHamboort,
et de<;finées poor 1» France. l'Algérie el >;

parages de la Méditerranée où la ïnm
posiiéde des établissements de poste, U

somme d'on frane soiiante ccntlines ^
trente grammes, poids net.

20. L'administration de> postpsdeFrance

paiera également à radmimsUaiion df<

postes de la Toar et Taxis ,
pour prix da

transit des lettres ordinaires è desllutlsi

des royaumes de Suéde et de Norwé|e,ori*

gioaires de la France , de l'Algérie eld«

parages de U Méditerranée où la France

possède de^ tUblissements de poste, qù

seront facultativement adranchies jo^ol

Hambourg , la somme d*Qn frane soiianto

centimes par trente grammes, poids net.

21 . L'administration de? poçtesdeFrJWf

paiera à l'Adminisiritioii des postes de II

Tour el Taxiti, pour le port des lettres oriii-

naires originaires da royaumc-oni 4e II

Grande-Bretagne et d'Irlande, descolsiis

et possesi(ions anglnî<;e«; trnns^tlantiqîf^.

qui seront livrée» par ra(linini.'ilrali(H!'i&

postes de France adranciiies jusqu'à ét«ii

nation , savoir': 1** pour les lettres lAe-

sées dans les Etats dlreetement dessert»

par les postes de la Tour et Taxis, H <i^^'

gnés dans le Inblean n. 1 annexé à li eo»-

vpntinn du 11 septembre J S44 (les villes <e

Hambourg, JUréme el Lubeck exceptées],

la somme d'un frane vingt centimes pir

trente grammes, poids net ; S» pour les let-

tres adressées dans les villes anséaUqnes de

Hambourg, Itréme el Lubeck , la somme

d'un franc soixante centimes au^M p^r

trente grammes, poids net; 3« et posriff

lettres adressées dans les Ktats da nord

auxquels les pos^e? de la Tour el Tais

servent d'Intermédiaire , et qui «ont dé#i-

gnés dans le tableau n. 2 annexe & la coi-

vention du 1 1 aeptemlire 1844 précitée (Is

royaumes de Denemarck » de Suéde et *

Norwégeeiceptés). la somme de dem fr-i-^

-

r|Of^rnnte centimes par trente grammeii

poids net.

23. L'administration des postcsdf7rtKe

paiera également à radmloistration de;

postes de la Tour et Taxis, pour le port (te<

lettre'; ordinaires non afrranrhie« .

eri:i-

naires des Elats d'Allemagne el des lia''

du nord mentionnés dans l'article prert*

dent , destinées pour le rojaoma-nel deit

Grande-Bretagne et d'Irlande, les colonies

et possessions anglaises transsllanliq"^-

savoir : i" pour les lettres originaires d«*

Etats d Allemagne directement desserw

par les postes de la Tonr et Tsiis, el déti*

gnés dans le tableau n. 1 anneié à la con

fenlion dn II septembre IM4 (ici villes d(
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Hambourg, Brôme Lubeck eiceptées), la

iomme d'un franc vingt cenlinies par trente

§MmmPs, poids net; 'i** pour les lettres

originaires ilei villes ansèatique» (te Ham*
boorg, Brème el Lubeclc , la fomma d'ua
franc soixante centimes aussi par trente

grammes, poids nel; 3° et pour les lellres

originaires des £tals du nord auxquels les

postes de la Tour et Taxis servent d'inter-

médiaire , et qui sunl désignés dans la ta*

bleau II. t innexé à la conrention da 11 sep-

embre 1844 (les royaiimps <ie Danemarck,
ie Suéde et do Norwt^^'c oxi epîés), la

lomme de deux francs quaranle centimes
»r Ireole grammes, poids net.

îù. L'administration des postent de la Tour
!t Taxis paiera, de son côté, à r.idminislra-

londes postes de France, pour Iti port des
airei ordinaires originaires des Etats d'Ai-
imagne et des Etats da nord mentionnés
Uns les deux articles précédents , qal se-
ont livrées par radminislralion des postes
ieli Tour el Iaxis a l'administration des
mlti de France afTr.-incbies jusqu'à des-
ioslion, savoir : lo pour les lellres adres-
ëes dans le royaume-nul de la Crrande-
(Bretagne et d Irlande» la somme de deni
franc? par trente f^rsmrne*, poids net;
^ el pour !es lellres ires^é^s dans les

cslonles et possessions angluises transat-
lio tiques (mais affranchies seulement jns-
qo'aapert de débarquement dans ces co«
'oni« et possessions), la somme (îe quatre
francs quatre vingts centimes nussi par
reote grammes , poids net. Toutefois

,

1 icri ajouté 4 la somme de quatre francs
Ittitre-vlQgts ceotimes ci-dessns fixée celle
le quatre-vingts centimes, pour le port
oténeijr de relies des susdites lettres qui
«root destinées pour la Jamaïque (Klng-^ excepté}, le Canada , ie Nouveau-
irunswirlc, la Nooyelle^Ecosse, rtle du
^rince-Edouard et Terre-Neuve; en tout,
inq Tranc^ soixante centimes par trente
irammes, poids net.

i4. L'administration des postes de la
' our et Taxis paiera également i l*admi-
listraiion des postes de France, pour le
ion des lettres ordinaires non -irrranchtes

esiinée^ [)oiir lesEtats d'Allemagne et les

Stats du nord mentionnés dans les art. 21
1 92 de la présente convention, savoir :

*^ pour les lettres originaires du royaume-
ni de la Grande-Iîretagne et d'Irlande, la

ommcdedeux francs p<tr trente graomies,
<Jid«nel; t*^ et pour les lettres originaires
les colonies et possessions anglaises irans-
tiantiques (mais seulement i partir du
on d'embarquement dans ces colonies el
'J^sessions), la somme de qiinire francs
tualre-vingts centimes aussi par trente
TSmmes, poids net. Toutefois, Il sera

.IPPS i«r. -«30 DÉGBIIBRE 1847. 5i5

ajouté à la somme de quatre francs quatre-
\inuii centime* cr-iessus fixée celle de
quatre-vingts centimes, pour le port inié-

rteur de celles des susdites lettres qui se-

ront originaires de la Jamaïque (Kingston
excepté), du Canada, du Nouveau-Rruns-
wick, de l?i i\oiivelle-Eeo!--se, de l'ile du
Prince-Edouard et de Terre-Neuve; en
tout, cinq francs soixante centimes.
S5. L'administration des posles deFrance

paiera h l'administration des postes de la

Tour et Taxis , pour le port des lettres or-

dinaires provenant du royaume-uni de la

Grande- Jirt'tagne et d Irlande, des colo-
nies et possessions anglaises transailan-
tiques, adressées dans le royaume de Da-
nemarck, qui seront aiïranchies jusqu'à
destination , savoir : 1» pour les lettres

adressées dans la ville d'Altona, la somme
de deux francs par trente grammes, poids
net; ti^et pour les lettres adressées dans
les antres villes du royaume deDanemarck»
la somme do trois francs «soixante centimes
aussi par trente grammes, poids net.

26. L*administ{atioii des posles de France
IMiera également à l'administration despos*
tes de la Tour et Taxis, pour le port des-let*
tre.«! ordinfîires non affranchies, provenant
du royaume lie Danemarck.adressées dansle
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, les colonies et possesstons anglaises
transatlantiques, savoir : lo pour les let-

tres originaires de la vi!!t" l'Altona, I.i

somme dedeux frane?? par irmie gr irnmes,

poids net ; el pour les iclires originaires

des autres villes do royaume de Danemarck,
la somme de trois francs soixante cen-
times aussi par trente grammes, poids net.

"11. L'administration des postes de la

Tour et Taxis paiera , de son côté, à l'a i-

ministratloo des postes de France, pour le

port des lettres ordinaires provenant du
royaume de Danemarck, qui seront livrées

par l'administration des postes de la Tour
et Taxis affranchies jusqu'à destination ,

savoir : i** pour les lettres adressées dans le

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, la somme de deux francs par trente

grammes, poids net; '2'» et pour les lettres

adressées dans !e>; etiionics et po»;sessioris

anglaises transat: m tiques ^mais alfranchies

seulement jusqu'au port de débarquement
.dans ces colonies et possessions), la somme
de qfiatre francs quatre vingts centimes
aussi par trente gramme^, poids nel. Tou-
tefois, il sera ajouté à la somme de quatre

francs quatre-vingts centimes ci-dessus lisée

celle de quatre-vingts centimes, pour le

port intérieur de celles des susdites lettres

qui seront destinées pour la Jamnïtioe
(Kingston excepté], le Canada, le Nouveau-
iirunswick, la Nouvelle Ecosse , l'Ile du
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Prince-Edouard et Terre Neuve; eu lo t.

eioq fraoct i>oitaiile ecotiuies par irvnle
grainines, poids nel.

f8. L'dilriDnistr.ilion (l<-<^ portes de )a

Xour f i ï axii paiera ega cin. til à l'admi-
nilUalioii (iei ^uftiei^ de f mitce . pour le

port dei lelCrei uriiioairet ooii affranchies,
adresréei daii< le rojrauine de Danemark

,

*nvf)lr ! 1° pour les letlrc< orijîiiiairpîi dil

royaume (im iit- m (îraniJe Uielfigiie el

d'irlaii ie, la aumme de deux franc* paf
trente grammet, poidt net ; ^ el pcrar lei

lelires originaire! det colonies et pesset*
!(ion<c .ii)glai«;ps (ratisatlantiques (mais feu-
lement a pardr do port d'pmbHrqmemerït
dans cei colonie» el pos>i'>M<iii<j

; suinine

de quatre francs quairt- v iagis cenlimes
aasai par trente grammes, poids net. Tonte-
fois, i\i spr.-i ajouté k la >Ofnme de qoatre
francs qualre-vinfîts c^rifnn'»* <i-dessw!»

(liée reite de quatre vn)^L<i ceii urnes pour
le porl iiilurieur de celle» des sundites let-

tres qai seront originaires de le Jamaïque
(Kingston excepte) , du Canada . du Non*
veau-Brun*^ ifk, de la Nouvelir Ecosse,
de I îk' <lii l'rince-Edouai «1 el Terrr' ÎSeuve;
en tout, cinq Itancà soixante centimes par
trente grammes, poids net.

t29. Lesleltres originaires du rofaume-nni
>!o !,i (irniiile-BreUigiie et il lnaiule , des
culoDios el po^se^sic/jj?* ;iiiL: ai^p< lr;Hisat-

lantique^, ilesluiéeti pour ie» rujaunics de
Suéde et de Norwege , qui seront dirigées
par les postes de France et de la Tour e^
Taxis, pourront être livrées par Tadmiiiis-
trnlion (Je* (•oslp'» de Fmttce a l'aiiminis-

traliuii ilcii po^iies de la ïuur el l'axis uon
alfrant'bies ou aCTranrhiesi , mais seulement
Jusqu'à Hambourg. Quant aux lettres adres-
sée» «lan.<i le roy iuine-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, lescolonieseï possessions

anglaises ltans«nltriniiqiies
. originaires lies

royaumes de Suéde et de iNuiwégc, qui se-

ront dirigées p.ir les poMes de (a Tour et
Taxis et de France, elles devront être trans-
niisesà riMlministraiion des posles de Fr.ince
par r.idniiiiislriiliiin tics poules de la Tour
et Taxis allranihies jusqu'à liamltourg.
Cependant le publie des royaumes âe Suéde
et ffe Norvège aura la llieult^ d'envoyer,
par rîn'ermédiaire des postes de la Tourel
Taiis eî «les posle-* de France, des lettres

alTranctijes jusqu'à desiiiiauun , dans le

royaume-uni de la Grande-Bretagne el d Ir-

lande» les colonies et possessions anglabes
transatlantiques.

30. L'«dniini'i» t nlion des postes de la

Tour et Taiis paiera a radiniiii.-.lriilion des
postes de France, pour prix du port des
lettres ordinaires non ulTrancbles, destinées
pour les royaumes de Suéde el de Norvège,
savoir : i« pour les lettres originaires dpi

royaume-uni d^la Grande-Qr^|Qee&d'li-

lande, la somme dè deof franei pâi trenir

grammes, poids net ; et pour les lelira

origimirei df'< r»dnnies et po^sMiions II-

glaises lr>tii^>illaiiii()ues t^mâia seulemeiili

paritf du purl d euibarquetiitriit dans Cd

colonies el possessions), la somme de q»
tre francs quatre-vingts centimes aussi pu

Irfntp grammes, poids nel. ToiiiefuH.il

sera djoiiie a la somiiie de qustiefriDfs

qualre-vingis centimes ci-dessus ûiéecete

de qifatre-vingts cenlimes, pour le |iort

Intérieur de celles des susdites lettres qd

seront originaires flp In Jamaïque s Kiiif

ston exfpplë ) , du (Canada , du Nonveio-

Brunswick, de la ^o ivei le-Ecosse. ùe llte

du Prince-Ëdouard et Terre-Neare; di

tout» cinq francs soixante centime ptfl

trente grammes, poids net.
"1. l/administralion des po«te« loar

el Ta s 19 paiera également a l adinuihirh.

tiondes po»lesde France, pour le porl 4a
j

lettres ordinaires originaires des n»ysiM

de Suéde et de N'orwége, qui seront jivr»

par l'administration cJes prêtes de la T«
et Taxis à i'adminislrauou de» posifi^

France alTraocbies jusqu'à i^estinalioa.»

voir: |o pour les lettres adressées dm Ir

royaume-ani de la Grande-Bretagne riHr

lande, la surunie de deux francs parirtw

graninies, pot fs net ;
-_"> el p'>ur les leUfW

adressées dan* les colunies el pusjiijiw

atiglai-ies transatlantiques (mais stfrtndiiH
|

seulement Jusqu'au port de debarqaenqrt

dans ces colonies et possessions), la MJitin^f

de quatre francs (]o,!tre vingt* ffiilinifi

aussi par trente grammes, poids nel Touk-

fois, il seiaajoule a U soniiiiedeqnAtrefnaci

quatre-vingts centimea ci-dessus fiiccnil*

ne quatre. vingts centimes, pour le

intérieur de f-Hllcs dt"? <;!isdite* leltre» p-

seront desunecs pour la Jani.iiq>ip t K
^

ston excepléj, le Canada, leWouveau-Bruaf-

1

wirk, nie dtt Prince ISdousrd et Terrf

Neuve: en tout, cinq frapçs soixmierfii-

times par trente grammes, poids net.

ht. L'ndniiiiislralif>ri dps postes de Fri"'*

paiera, de sonc<>le,a radiniuisUâlioJi ^
postes dé la Tour et Taxis, pour prit

port des lettres ordinaires adressées

le royaume-uni de ia Grande- Ureiajrm '*

d'Irlande , les colonies et possessions ai

-

glaises Iransallflîiliques
,

provenanl ue»

royaumes de Suéde et de Norwege, quiij;

ront obligaloirement aO^ancbies jusqo'i

Hamt»ourg , conforraémenl ani di^p" *

lions de l'art. 29 précédent, la soniuît

d'un franc suiiaiite centimes par Irtnie

grammes, poids net.

55. L'adminiuratlon des postes de Frisrf

paiera également i radminisiratiuii >iti

^osics de la tour «t Taxis , ^ur prit à%
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port des !eHrPs or<?in.iîrpS prov»M!.mf du
royanrne-uiii de la Grande BrelaKne cl

glsiiei Imo^atlaiiiiquei» aiirewée^t tlati» let

rofiumet de S'iéiie et de Norwége.qni
seroiil racultativeinent h fTranrhies jusqu'à
Aamboorg, la somme d'un franf^ soixante

centimes ^um par ^eale grammes, poida

54. Preneol ep contidéralion le pré|tt*

dice causé au public par l'efTel des condi-
!hn< etcfptionnelles et reslriclives qui

>oiil nmes
,
par le^ arL. iti. 19, et 52

précédeoU, au lib^e échange den correa*

poadances entre ia France et le rojreume*
ooi lie la Grande-Bretagne et d*îrJaQde.
fi lin*» pari , ei la Su^de et l;i Norwege . de
la iLre part, par rinlerinediaire des postes
«ie la luur ei iaiis. S. A. j^. ie prince de
laTonret Teiia s'engage à entamer laot
ttlard des négociations avec les gouver-
nements des royaumes de Suéde et de îVor-

wé^c , à l'etTel d'obienir desdiH Ktats , en
dveur des correspondances susnienlion-
Qéxf, et ejox cooditionf de piii .lç^ plus
inu>lérées, Talh'aficbissement libre ou facnl-
tnir liiipu'é au proQl des correspondances
ujlernalionalcs par Tari, T> de la conven-
Uon du 11 «eplenibre 1844. ainsi qu *

tMtes les facilités analogues à celles duiit

jwiiseot ou pourront jouir, à l'égard de
ia Suéde et de la ^iorwége, les Etals direc-
lempiit desservie par les postes de ia Xomr
et 1 atis.

35. L'adminislralion des postes de France
P^ieri è radroiolstratlon des postes de la

Tour et Taxis, à raisop de trente grammes,
poids net

, pour le port des lettres ordi-

nnre«» originaires du loyaunie de Grèce et

I Ue de Malte affranchies Jusqu'à desti-
atlion, qui auront été transportées par les

paquebots de la marine de S. M. le roi
des Français employés dans le Levant, sa-
voir : 10 pour içg lettres adressées dans les

Klalg directement desservis par les postes
,de la Tour et Taxis et qui sont désignés
lions le tableau n. i annexé à le conveo-
'i *n du 11 septembre 1844 (tes villes de
Hambourg, Brème et Luberk ex< eplées)

,

Is somme d'un franc vinglceniunf s: -i» pour
h leures adressées dans les villes ansé^ili-
^aci de Hambourg , Brème et L^beck. ja
joijime d'un franc soixante centimes;
.>o pour les lettres adr(»s«(^eK dnn^ les Etats

nord auxquels les postes de ia 1 our et
a>^i| servent d'intermédiaire . et qui sont
<it*lgnés dans le tableau n .S ançexé i la eoa-
«rntion du 11 septembre iSU précité (les
riiynirrifs do Daneniarck, de Suéde et de
Autvsoge excf-pié.s) , la âonnrir de deux
Jwiic» quarante centimes; 4^ ponr les let-

^•Mrfpiées dans la ville d Altona, la

somm« ''p '^f''i\ francs: 5° pour les lettres

adressées dnns les autres vil tes du royaume
de Danemank, ia somme de trois francs

soilante centimes; 6<» et pour les lettres

adressées dans les royaumes de Suéde et

de Norwége(maisaU'ranchies jusqu'à Ham*
bonr!< yeulement). la somme d uo fraoe

souante centimes.

36. L'administration dcf postes de France
paiera égalemefil à radministration des
postes de U Tour et Taxis , à raison de
trente fîrHnimes. poids net» pour le port

des lettres ordinaires non aiTranchies, ori-

ginaires des Etats d'Allemagne et des

Etats du nord mentionnés dans l'article

précédent, destinées pour le royaume de
Gréi'C et l'île de Malte , qui devront , sui-

vant la volonté des envoyeurs , être trans-

portées par les paquebots à vapeur de M
marine de S. M. le roi des Français em^
ployés dans le Levant , savoir : !<> pour les

lettres origi/iaires des Etats d'AHemigne
directement desservis par tes postes de la

Tour et iaxi>, el qui sont désignés daps le

tableau a. I annexé à la convention do
11 septembre 1844 (les villes deHambourg,
Brème et Lnbeck exceptées) , l.i somme
rl'iin rr,inr vingt ren'irnes; !2" pour les

iHlires originaires des villes an.sealiques dt»

Hambourg , Brème et Luberk, la somme
d'un franc sofiante centimes ; pour les

lettres originaires des Etats du nord ant-
quels les po«»ps de la Tour et Taxis ser-

vent d iiii^rnieUiaire . et qui sont désignés

dans le tableau n. 'i annexé à ia conven-

tion do il septembre 1844 (les royaumes

de Danemarck, de Suéde et de Norwége
exceptés , ! î sorîime de deui francs qua-

rante centimes ;
4<* pour les lettres origi-

naires de la ville d'Altcoa , la somme de

deux francs ; 5° pour les lettres originaires

des antres villes du royaume de Dane-

marck* la somme de trois fruu s -«otxante

centimes ; fi^» et pour les lettres originaires

des royaumes de Suéde et de Norwége
(mais affranchies jusqu'à Hambourg) , la

somme d*un franc soixanti* beôtimips.

37. L'administration des postes de la

Tour et T^\\< paiera , de son côté . à l'ad-

ministration des postes de l' rauce, à raison

de trente grammes , poids net , pour le

port dea lettres affraiicbies Jusqu'à desti-

nation , originaires des Etats d'Allema-
gne et des Etats du nord menlronnés dans

les deux articles préré lenls, qui seront

livrées à radniiniâtraliuu des postes de

France pour être transportées par les pa-

quebots à vapeur de la marine de S. M. le

roi des Français emp oyés dans le Levaiiï,

savoir : 1" pour les lettres adressées dans

le royaume de Grèce, la somme de troi^

franco quatre-viogts çeotim^s ; et pn^nf
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leUre<; ar1re5<ées dans l î'e fie Malle, la

fomnie de deux francs vingt centimes.

58. L'adminiilraliofi des postes de la

Tour et Tatit |»alera également i ridmi-
lilrtllon àt» poitei de France , i raison

de trente gramnips, pofds net, potir le

port (les lelires non alTranehies ailressées

dans ies Etats d Alieniagne et les Etats du
nord et-detsuf menllonnés, qui seront

Imnaporléet par let paqaeliou à vapeur de
la miirine de S. M. le roi des Français
employés dan« If» LcTanl, savoir : 1*» ponr
\ps lettres origirjairesdu royaume de Grèce,

lu somme de trois francs quatre-vingts cea-

limes: et pour les lettres originaires de
nie de Malte, la somme de dent francs

ingt cenlinips

39. L'.irliiiifiistrallon des posles de la

Tour el iaiis paiera à 1 admimsiraitoii des

postes de France la somme d*an franc vingt'

centimes par trente grammes, poids net,
pour prix du transit sur le territoire fran-

r,ii<) des lettres originaires des Etats d'Al-

lemagne et des Etals du nord désignés

dans 1er tableani n. I et 2 annexés à la

convention do il septembre 1844 . qai se«

ront destinées poar l'Espagne, le Porlogal

et Gibraltar.

40. l/a lminislralion des postes de la

Tour et Ta&is paiera également à radml>
nistration des postes de France la somme
d'un franc Yingt centimes par trente gram-
mes, poids net, pour prix !ti trnisit sur le

territoire français les icllres urii iiî.iirps de

l'Espagne, du Portugal el de Gibraltar,

destinées poar les Elats d^Allemagne et les

Etats dn nord mentionnés dans Tarticle

précédent.

41. L'ailfiiiiiislration des postr*? de la

Tour et Taiis paiera à radminislration des

postes de France , pour tout port de voie

de mer et pour prit de transit sur le terri*

toire français des lettres non affranchies

originaires des rolonies et p.iys d'outre-

mer, destinées pour les Etals d'Allemcigne

et pour les Etats du nord désignés dans tes

tableani n. i et S anneiés à la conventinn
dnll septembre 1844, les sommes ci-aprés,

savoir : 10 pour les lettres qui auront été

transportées et apportées dans les ports du
royaume-uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, soit par des bâtiments du com-
merce, soit par des bâtiments de la marine
royale britannique, ou frétés onentrpteritjs

pour te compte du gouvernement rte S. M.
la reme du royaume-uni, et qui seront

transmises par l'administration des postes

britanniqaes â radminislration des postes

de France, la somme de quatre francs qua-
tre-vingts centimes par trente grammes,
poids net; 4» pour les leiiies qui auront

été transportées et apportées dans les ports

de Frnnf'e par les paquebots tran&alUnli-

ques de la marine royale française, ou frf

lés ou entretenus par le gouvernemeii;

français ponr la nav iga tion transatlanliqae,

la somme de trois francs soitanlt ccntigM

par trente grammes, poids net •, 7fl et pour

tes lettres, sans distinction de parages, qui

auront été transportées et apportées dtai

les ports de France par des bâtiments da

commerce, la somme de dent francs suil

par trente grammes, poids net. N'eitpu

comprise dnns les différentes de foie

(fe mer et de transit ci <ie^su!^ liiC'e> la laie

intérieure des cuiouies el pajs d outre-

mer dont les lettres snsmentionoées poor-

raient être passibles.

45. L'administration de« postes de la Tour

et Taxis paiera également à l'admini^tratlun

des postes de France , pour prix de ir^in^il

sur le territoire français et ponr tout port

de voie de mer des lettres affranchies orifl*

naires des Ftats d'Allemagne et des F'^'<

du nord désignés dans les tableaui n. lel

â annexés à la convention do 1 1 septembre

1844, qui seront destinées pour les «ils*

nies et pays d*ontre-mer, les somma d*

après, savoir : pour les lettres (^niit

front être transportées et emportéeséts

poru du royaume-uni de la Grandetit'

tagne el d'Irlande, soit par des Làtimeali

da commerce» soit par des bâiimeatià

la marine royale britannique ou frétés pouf

le conîpte du gonvernement de S. M. Ii

renie <iu royaume-uni , et qui auront

livrées par l'administraiiou des postes (t(

la Tour el Taxis à radminislration

postes de France pour être Iraosmises à

l'administration des poste'! britanniqtiej,

la somme de quatre francs qualre-vmet^

centitiies par trente grammes, poids nei:

S^* pour les lettres qui devront être tnsi-

portées et emportées des ports de Frioct

par les paquebots transatlantiques de 'i

Ttinrine roy;}le française, on frétés ou «fi

iretenus par le gouvernement françalspOQ'

la navigation transatlantique, lasomincA

trois francs soixante centimes aussi jfi

trente grammes, poids net ; 3^ et pourtH

lettres, sans distinction de parages,

seront transportées oi emportées desporl»

de France par des baiimentsdu comoeKCf

la somme de deux francs aassi par irfoK

grammes, poids net. N'est pas comprisî

dans les différentes taies de transit et de

voie de mer ci-dessus fiiées la laie in'*

rieure des colonies el pays d'outre mer danl

les lettres susmenHonnées ponrraieot ètr<

passibles.

43. L'administration ries postes de la

Tour el Taxis paiera a l'administralio» de»

postes de France, pour prix dctraniil»

de voie de mer des lettres que le puWfe
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!lits d'Allemagne et dei Etati dtt nord
nf'ntinnnés à rarticle précédent voudra
iivoyer par la France et p.ir l'isthme de
?âDama dani iea ËUls de la Nouvelle»Gre-
Mtfe, de rBqutoar, du Pérou , de la Bo-
Wie et du Chili , la aoinne de sept frtoes
fingt ren limes par trente grammes, poldi
lel. Le même port de transit et de voie de
ser ci-dessus tiie sera paye également par
"MlDbiîstratioD des postes de k Tour et
'aiis, pour lei lettref i deatlnalloii dM
'Mi d*ÂllemagD0 et des Etats du nord
^mentionnés, provenant rips Etats de la

Jouvelie-Grenade, de [ Equateur, du Pé-
OQ, de la Boiivie et du Chili, qui seront
nvoyées par rtothoM de Panama et par la
'rancei

^

44. L'administration des postei de la
'(Hir et Taxis paiera à radmînislration des
osles de France la somme de trois francs
allante centimes par trente grammes,
•oidt net, pour prii de transit par la
'rance, et pour port de vole de mer entre
brseiiie et Alexandrie, des lettres origi-
iiires des Indes orienl;\!es, de l'île dp Cey-
iû, de l'Archipel indien et de la Chmc

,

Inlinèes pour les EmiA a Allemagne et
«Etats da nord qui sont désignés dana
t^Uableaui n. 1 et 2 annexés à la eonven-
iott du 11 septembre 184i, et, rét-îpro

loemenl, des lettres originaires de ces
^Uts pour les Iodes orientales, Tile de
««rlan, l'Archipel indien èt Ja Cbine, lors-
i^e, d'une et d'autre part, les entroyeurf
oudront expédier lesdiles lettres par ta
fince. Dans ce cas, elles devront porter
V l'adresse les mots : voie de France ou

45. L'administration des postes de la
oor et Taila pourra recevoir et diriger
3r la voie de Marseille et au moyen des
âquebois françai? de la Méditerranée, se-

la volonté de envoyeurs, des lettres

^inaires ou à destination du grand-dii-
« de Toscane» des Etats pontiûcani et
» royaume des Deux-Siciles. L'adminis-
'3tion des postes de la Tour et Taxis
*iera à radminlstralion des postes de
riQce, pour prix de transit par la France
I pour port de voie de mer desdites let-

la somme de deoi francs vingt een-
mes par trente grammes, poids net*

46. Il est convenu que les prix dontlea
eux administrations des postes de France
•delà Tour et Taxis se tiendront réci-
voquement compte, pour le port des let-
n chirgées transmiaes de part et d'antre,
T vertu de l'art. 6 de la convention dn
1 septembre 1814 , seront du double des
"Il respectivement ti&^ pour les leltiea
Winaires aaranchies.

47.

8 II. Tmuiim4làpéettei.elo9i9,'

47. Le gouvernement de S. M. le roi
des Français prend l'engagement d'acear?
der iu\ postes de S. A. S. le prince de li|

Tour et Taxis le transit sur son territoire,
et en dépêches closes , des correspondances
originaires des Etats d'Allemagne et des
Etats dn nord désignés dans les tableaux,
n. 1 et 2 annexés à la convention dn li
septembre 1844, pour le rovaume-uhi de
la Grande-Bretagne et d Irlande, les co-»
lonies et possei>2>iuns anglaises, les Etats-
Unis de l'Amérique dn nord , les royaumes
de Belgique et des Pays-Baa et les eantons
de la Confédération suisse, et réciproque^
ment , des correspondances originaires du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'ir-
lande, des colonies et possessions anglaises,
des Etats-Unis de FAmérique du norfi, dee
royaumes de Belgique et des Pays-Bas itt
des cantons de la Confédération suisse
pour les Etats d'Allemagne oi its Etals dii
nord , ci-dessus mentiouaes

, moyennant
les prii filés cl-aprés , savoir : 1« à raison
de quarante centimes par trente grammes»
poids net , pour les lettres ; 2» et à raison
de deux centimes par journîsl on par feuille
d'imprimés

, pour les journaux
, gazettea

et imprimés de toute nature.

48. Les lettres» journaux, gazettes et
imprimés de toute nature composant les
dépêches closes ci dessus mentionnées se-
ront pesés et comptés dans les bureaux de
radmînislration des postes de la Tour et
Taiis» avant le dépaK et au moment do
l'arrivée de ces dépêches , et il devra èire
dressé, immédiatement après chacune de
ces opérations , une déclaration exprimant
le nombre et le poids des lettres ainsi que
le nombre des journaux ou feuilles d'im-
primés. Cette déclaration sera tranamiie à
l'administration des postes de France par
l'administration des postes la Tour et
Taxis , pour servir a établir les comptes
de transit de ces correspondances.

49. Il est entendu que les lettres , jour-
naux ou feuilles d'imprimés tombés en re-
but ou réexpédiés pour quelque cause que
ce -soit, ainsi que les pièces de comptabilité
relatives à l'échange des correspondances
transportées en dépêches closes, conformé-
ment à l'art. 47 précédent, ne seront pas
compris dans les pesées de lettres et comptes
de journaux ou feuilles d'imprimés sur les-
quels devroni être assis les prix de transit
fixés par ledit article.

50. Les lettres, journaux et imprimés
tombés en rebut pour quelque cause que ce
soit , qui auront été transportés en dépê-
ches closes par l'administration des postes
de France pour le compte de l'administra •

34
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tloD dm postal 4k la Tour et Taxii . ieronl voudront expédier par la France el ff

admis poiir les poids cl prix p«.Mr IcmiucIs l'islhme de ranaina ,
la somme de Ireult

ils aiiroiil elé compris dans les comptes de cinq ceuUmeà par juuriial un gazelle,

transit de radmiuistralioû des postes de iia. L'admiuiiirâtion des poita «Il

Jfrance relatifs à ces dépechei closes, sur de To«r et Taxis ptiera égalenMnt arito-

fimMiM éécHratiODS ou listes nominatives uislration des postes de k rance
,
poar

WilÉièrappui des décoraples, lorsque les de transit et de \oie de mer d^s ]mi\m,

ïeflrp-^ , journaux et imprimés eux-méoies gazelles el impruues, desUue* puut b

ne DOtttront pas être produils. JtUiU d Aiicmai^iic ellesEtaUdupoW*!-^
. auB«s «uxtat»leaiun.iet âauoBKiili

Tl9M iV. Mchange dejwKmmm et QOBVentioa du tl septembre 1S44 , t\ pro-

%mpT%méi, veiianl des pays TiietUioniiés dans les u. 1

,

51. L'administration des postes de la ti, 5 et 4 de l arUcie precedeul, le^ v^niwi

Tour el Taxis paiera à radniinistr i!io!i des respecUveiuent fixées par ledit aiUcic^

postes de France ,
pour port des juutuaux. Ion l'orniiue de ces jouniaitX et jvpoiP

«aiettes el Imprimes de loote iiatofe orlgl- ^ d'après la voie par lafueUe usm
BiireB dea Etats d'Allemagne et desËtats dn parvenus en France,

nord désignés aux tableaux n. 1 et 2 an- TiTnnV. EHnêÊMomê 'éMnÊL
nexés a la ronvenlimi du 11 septembre

^, ^ al- -.^a^*»
l»4i, qiH seront adresses dans les pays t,5. ^««^t

«^^^'f"'»»
désignés ci.aprés, savoir : 1" pour les jour- respondances Inlernal onales ou eltang^

anî , gaietka et imprimés livrés parVâd- échangées entre radmimslraHon des p«»

ttiiititMUofl des postes de la Tour et Tails

iredmitiistration des postes de France,pour

être envoy»'- «inns le grand -duché de Tos-

cane, tiiuis les Etats pofitilicaui, le royaume

des Deuk-biciles , 1 ile de Malle et le

TOyamne de Grèce , par ta voie des paque-

bou français de la Méditerranée, la somme
de dix: eeiilimcs par journal ou par feuille

d'imprimés; yA^m les journaux et ga-

zettes à desunaitun des iudes orientales

,

de TArcbipel indien, de l'Ile deCerlatt et

de In Cliiiie , qui seront eipédiés nia Mar-*

seUloek par ia mer llouge , la somme dé

dix centimes par journal ;
3»» pour k ?; jour

de France el radministration des poM»*

la Tour et Taxis , les disposiuons <iii^-

lalions générales ou spéciales cfloli*

dans îa eonventton principale dellî^

tembre 1iMl4et dans la coâvenlioBiffi-

tionnelle du 4 avril 1846 auxquelles îlW

pas dérogé par les présents articles.

54. Les présents articles addilioncj»

la convention du 11 septembre ISWiJ
ratifiés \ les ratifications enserontéMP
à l^aris aussitôt que faire se pourra. eii^

seront mis à exécuiion le icr jartvierl!^-

En foi d« quoi les plénipolenliairesr»-

peclifs ont signé les présents arlidW«J»

Baux et gazelles adresses au 't:anada ,
qui ^^«"ne'^^^^y

f"Ï^Çi^L*!. ^fntS
devront eue expédiés , suivant la volonté annes. Fait à Paris, eo ««ottble or

dîs «voyeurs, par la ^ole de i'AàgletWfe, le t^^i^ jour du mois de novemb e ei«

U somme de oniBse cemimes par journal de grâce nn\ huit cent quaranie-sepl.

ou gazette ; 4" et pour les journaux et ga- mp^è GWiïoi. »•} ^^"^ ^^^"-^^

letles «dresses au Cbili , que les enveyeuhi

m Dn hh MBMtànn PAnvin.
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SECONDE PARTIE.

0aDUN^^ANCE&9 CIRCULAIRES ET DOGtJUENTS mVBIlS NON INSÉRÉS AU
BULLETIN PES LOIS OFFICIEL.

IlONARGHIB GONSTITUTIOMNELLB. — LOUIS^FHIUF^E.

n MU 18Ù7. — Circulaire sur les substances vé-

iieiu'iiscs ailies&ée par M. le mini&tre de l^iiutrac-

(ion pablique & MM. I< > i t:cteunde9 audémie».
(Mon. du 27 mai 1847.;

Monsieur le recteur, j'ai été consulté
^ur la question de savoir si l'ordonnance
rujale du 29 octobre 1S46, qui régie les

«mdiUoiu relaUve« à la veole, à l'achat et

•remploi des fobstancet véoéneasea , était

applicable aai cabinetii de chimie des col-

lèges et des nialsons d'éducation. J'ai exa-

Diioé attentivement cetu que&tiou en coa-
ttil royal, el j'ai reconnu que les disposi-

(iooi de l'ordonDanee ei-dencMeitée étaient
obligatoires, et ne souCTrafenl ancone ei-
ceplion. MM. 1?^ proviseurs , princîpaox
ti chefs d'établi ^seiTieiils partlruhers d'in-

ttriiction soni dune tenus, ainsi que les

proreiieort de chirtiie des cotlégea et des
écoles particulières » de satiafaire «dx prea*
^riptions de ladite ordonnance. Je voui
prie de donner connaissance de ces dispo-

sitions à tous les chefs d'établissements et

profenam da ehiinla do votre- rossorl.

Recevez , Ole. Ismht^ttre de l'instruction

publique , grand-maitre de i'VnivenUi*
Salyandt.

4 JDiLLBT 18A7< — Happort au roi sur radmini.<;-

tralion delà jusUce crinuinelle en France pen-
(lanl Vum69 1845. (Mon. du 28 juillet 18A7.)

Sire, j'ai Thonneur de mettre sous les

yeux de Votre Majesté le compte général

de radminislralîon de la justice criminelle

m France, pendant l'année 18-45. Les Ira-

faax 4os eoitra d'aniiett ta tribonaox eor-

rectioonels et de Atmple police, ceui de la

^our He cnssalion en matière criminf^lle

,

•ont exposéâ iiaas les première, deuxierne,

jualriéme et âi&iéme parties de ce cuuipLe.

U iBoiatènoo paiiia eit ooataaréo aax aé-

iidives criminelles et corroaltollMnes, et

a cinquième à tout ce qui concerne l'in-

'Iructiun criminelle, la marche des pro-

^dufea , loi crimes et délits non pouraui-

vis, etc. Diver«i rfnsçi^'pements relatifs aux
arrestations u()t rt Cii dans le département
de la Seine par les soins de la préfecture de
police, ant morts aeeidentelies, aux eni-

L'ides et aux traces collectives accordées

par Votre Majesté à l'occasion de l'anni-

versaire de son avénenicnl , sont réunis

dans un appendîee qui termine el cunipléte

le compte, l'ai Thooneur de prétenter i

Votre Majeilé l'analysa soceincte de cha-

cune des parties de ce compte. Le nombre
de* necnsations conlriidicloires soumises

aux cours d'assises a diminué d'une ma-
nière notable en 1845. Pendant les années
184S et 1844, il avait «té jogé 8,394 a
8,379 accusations contradictoires, tandis

qu'il n'a étt^ st?<tné, en 1845, Q'îe sur 054.

C'est une litthiiiution d'Un peu plus du ii

sur 100. Celle diminution porte exclusive-

ment sur les aeeasations do crimes contfe
lespropriétés, dont le nombre est descendu
de 5,767 en I844,à S.oPfj en isi" T es ac-

cusations de crimes contre k"» per>oiincs ont

au contraire un peu autçmeulé : ou en

eomptalt 1,842 60 1844,.ot il 7 en a en
1 ,6 jB en 1845 ; aussi ces dernières accusa*

lions ft>rment-elles le tiers (^K7i') t!u nom-
bre total , taudis qu'elles n'en Tormaient que
les trots dixièmes (0,30) en 1844. Il im-

porte de remar<|Qer toutefois que, malgré

eet accroissement, le nombre des accusa*

lions de crimes contre les personnes est

encore inférieur, en 1645. n ce qu'il avait

été de lb4l à 1843. De même que celui des

accusations, le nombre des accusés a sen-

siblement diminué en 1848. It avait été

juKi* oontradieloiremeat 7,195 accusés en
1844 et iM-n] en 1843; le? n,(t5't accusa-
tions de 1 ô4?> ne comprefi.iionl que 6,685

accuses ; 510 de motas que l'année précé-

dente* Cette féluetiott s'applique ansai ato*

tiérement au nombre 4es accusés de crinws
contre les propriétés, qui est d'un diiicme
plus faible en 1845 qu'il ne Tétai L en lï^ i4.

iiepuis vio^t ans que la sUtlsUque con-
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tUte les travaux des cours d'aiflMt, Il crimes contra les propriétés. Les totan

n'avait pns été jugé un nombre aussi peo de chaque année sont fn«ait<^ itroupé^ pr-

élevé d'accusés, tt ootammeot d'accuséi période de cinq ans, a tlu d'atténuer l ia

de crimes contre les propriétés. Le mou- Uueoce des causes accidentelles d'aogmea-

wmil 4% U cfiintatlilé m Franc*. 4e Utioo osdtdinlMtiMi. Ltiéeniièni»
1826 4 1845 inclasiveiDeal,Mteipoi6 dîna lonoM da tableau foni connaître, posr

le tableau ci-apréi. Les ncnisés y sont di- chaque période, le rapport dsiMNDblita
visés suivant qu'ils éUienl ponrs(i!vi<; pour acCDSés à la popoULli0O«
des crimes contre les personoes ou pour des
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11 résalte de ce tableau que, des quatre

périodti de cinq im ehieoM qw^îl uoi-

bram. Il première, celle de 1826 à 1830,
offre le nombre témoins élevé d'accusés de
crimes contre les personnes : seule-

ment par année, en moyenne. Ce nombre a

été de 2,1 53, durant la troiaiéme période

(1836 à 1840), de !2l,220 pendant lif»*

trléne (iS4t à 1845), eofio de S,37l do;

rant la deuiiéme (1831 a 1836). Mais »

l'on déduisait du nombre des acco^éi

Grimes contre les personnes jo«:ée«, de iK<

é 1835, environ 1,000 accuses décriait

politiques puursaivii, en ibjieliDlil'^'
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i l'occâsion ûti troubles de Paris et de

roMit» 00 D'aaraR plus pour cetteMcondt
piriode qu'un nombre moyén de 2,170 ac-

nsh de crimes contre les perionnci, lequel

différerait trés-peu par conséquent des to-

uui de» troisiéine et quatrlénie périodes.

Qttnt aoK aeeoiét de eriiftea contre lot

propriété!, voici dans quel ordre ae placent

l« qnilrp période» , etî égard an nombre
plus; ou moins élevé de» accusés de cette

iipece : 4» période (1S41 à 1845) : 4.918

lecuiéfl par année en moyenne; 2* période

:mi i t8S5) : 5,006 «ceotéa i>ar année;

période (1856 à 1850) : 5.Ô06 accngé»

m année; 3" période (183B à 1840):

5,732 accusés par année. La différence entre

les totovi dot troiatéme et quatrième pé-
riodes est de 814 accusés : ainsi, de 1841

4

1f^45, le nombre moyen annuel des accusés
de crimes contre les propriétés a diminué,
comparativement aui cinq annéea précé-
dentea, de plaa de 14 pourcent* Le iableev
suivant, complément de celui qnt précède,
ffi\i connaître la part qoe les accusés de
chaque espèce de crimes, en particulier,

ont eue aux augmentations et aui dimina-
lions qai se reraarqoent dans le nombve
total des accusés d'une année é TantronC
de période à période, de 4S16 à 4845*
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Si l'on compare le nombre totil des ac«

êméê de cbaque période au nombre total

4m toUtutltt Ici téittile ^e reemiie*
«MOii fiiili m 4|»i4o«i correepoBdealei»
ea teeant compte de raccrois5pnifnt

cCiBÎf , on Iroiivo : pour I» qiiatritTDP pé-

riode (1ë41 à 1^45) , qui odre ie rapport

le ploi favorable, 1 accusé sur 4,901 habU
taoU; poar la première ( 1S9# à 1S30),
1 Aceasé sur 4,517 habitants; pour la

deuiiéme ptViod^» MH'i à iH:,fi), i accusé

fur 4,4i7 liabilâiils; fcitin pour la Iroisiome

OHÔti a 1840), 1 accusé sur 4,297 habi-

tante. Peadam rannée 1845, considérée
lioÎNnpril, il 7 a eu 1 accusé sur 5,?9G ha*

bitanli. Ce rapport était de 1 noctise §nr

4,757 habitants, en isii, et dt^ l sur

4,757, en 1843. Ces deux derniers rapports

avalent été caleiiUi «ir le eliiffre de la po-
pvlatiofi donné par le recensement de
4841, tandis qnp le rnpport de I8ir. l'a été

sur chilTre <Iiî recensement de i84<5. I.f»

rapport du nombre des accusés a !a popu-
lation varie, d'ailleurs, beaucoup d'uo dé-

parlemenl à ravtre : ainsi , iendie ^«'H
s'élève, en 1845, à 1 aceasé sor 15,006 ba-
bit:irîis, <J;)ns la Creuse ; sur 14,495, ''fins

le Fas-do-Calais : i:^,81B, dans le Noro ;

dans la llaute- Loire ; dans
le Gber ; 12,245» dans TAin : 10,S94, dans
la IHféfre, et 10,559. dans rindre; il des-

cend à 1 3rrn«é sur 1 -^sr) habiLitils, d^ns
la Seine; sur t.tT^G. dans la Corse ; 4,867,
dans la Lozère : 5,5i9, dans Ëure-el^Loir;
5,3iâ, dans vaoclnse; 3,424» dans TA-
riége; 3,492, danp l'Anbe; 3,5S9dansla
Vienne : les 70 autres déparlements se

classent entre ces extrêmes. Lv^ <l'v;\T\r-

ments des Landes et de la Loire-inferiiMire

sont Ifs seuls qui ofl\rent à peu prés le rap-

port moyen de tout le royaume : il y a eu,
dans le premier, 1 accusé sur 5,335 habi-

tants, e? 1 sur 5," i~, drîns !p serond. Les
déparlprneii ! s de la Seine et de la Corse

pré^eoleol, lous les ans, un nombre pro-

portionnel d'aecusés bien pinsconsidérable

que lea antres. Mais si ces deux départe-

ments ?e ressemblent par In muMipt'cilé

des crimes dont ils sont le théâtre, ils dif-

Nrent beaucoup par la nature de ces crimes.

Spr 100 accoiés jugés en 1845 par la eonr
d'iasslses de la Seine, 89 étalent poursuivis

pour des crimes contre les propriétés, et 1

1

seulement pour des crimps contre les per-

sonnes; laitdis que, sur lUO accusés jugés

par \^. cour d'assises de la Corse, 84 avaient

à réj^ttdre à des aecusations' de crimes
*

contre les personnes, et 16 seulement fi des
aécusations de crimes contre les proprié-

tés. Le nombre des ar( uses varie beaucoup
d'une aunnée a l'autre dans (chaque dépar-

timent : ainsi» oi^ ne tronve que trois dé-

ILIPPE — 4 JtfItllT

parlements qui aient eu le même Donbrr

d'aceasés en 1B44 et 1845. Trente et e
départements en ont en ptns la dtreltrsO

cet deux années que la première, etSIn
ont moins. Si la lî ifTércnce en plos ou ea

moins est peo sensible pour certains dé-

partements, pour plusieurs autres elle ni

très-considérable, et s*éié?e jusqu'à 50, TO

et 200 ponr 1(»0. Il OTsit été jogé, 1.017

accusés dans le département de la Seioe,

en 1814 ; et, en 1845, on n'en rompt? p'uî

que 8t)l. La diminution est d'un peu piiu

d'un septième. Le total de 1845 est, d'ail-

lenrs, à peo prés le mêmeqne celai de iStt.

Dane ta Seine Inférieure le nombre des ac-

cusés est descendu de i09, en 1844, a 160,

en 1845 : diminution de prés d'un q'tari,

En 1844, sur 100 accusés jugéspar le» ma
4'essiaes, Il y en «fal4 72 poursuitIs pair

|

des crimes eontro tes propriétés, m\t-

mrni l'étalenf potir des crimes contre »?

personne*;, Kn 1845, ces proporlioiii IK

sont plu.«ï les mêmes : on compte 5i acouei

de crimes contre les personnes sut i00,4

69 aeensés de evimes eoniro les propriHà.

C'e.n li l'effet de la diminution du norn?"

des acctrsés de cette dernière eapécr^

crimes. Le rapport entre les accusé«te i

deux espèces de crimes eàt, d'ailleuri, asd !

mobile. Si Ton étndie lei modifiatiNi

qo*U a subies dorant les vingt dernières an

nép)î, on trofive que, de 1826 à 1830, ii

a

etf, en moyenne, sur 100 accusés, 26 aceasé»

,

de crimes contre les personnes, et 74&ea-

1

sés de erimes contre les propriétés; de«Bli

,

è 1B55, la première proportion s'éléreà3i

sur 100. et In seconde descend à 68; dt

1856 à 1840, elles sont de "il et 75 sor 100;

en6n de 1841 À 1845, de 51 et69sorlÛ0.

En 1815, le nombre proportioonet dsli^

ensés de crimes contre les personpts a ét^

de 84 sor 100 dans la Corse ; 58 et 57 ur

100 dans les Ardennes H l' Allier ; 56 et

sur 100 dans l'Aveyron et ie Gers; 55»iii

100 dans la Creuse et les Pyréné|Bs4)fi*

taies; 52 sor 100 dans le Var ftlaO
rente; 51 sur 100 dans TA riége; 50 «or It^

dans les Hautes- Alpes et l'Isère. Danfî«

départements de la Seine et de LoirH^-
^

Cher, il n'y a eu, au contraire, que H «fi*

.

cosés sur 100 jugés pour des erimes eonli»
|

les personnes ; il y en a eu 16 et 17 sni"
l^

ât\ns le Finisïf^rc et la Hante-Garonne; l*

et m dans le Loiret et le Rhône; iOdaw

les Landes ; 21 dans le iJoubs, ieCberd!

TAude ; 2idan« la Gironde, SaéDeel-Lo>>*'

le Nord, l'Euro; 23 dans Eore-et Loir, «

Basses-Pyrénées, le Cantal, la Seine-Iofé-

rieure; enfin, 2i dans la Hanle-Marneel

la Haute-Loire. Los déparlemenU Qui «
^

distinguent par le grand nombre pre|W^

tiopnet d'almdi de criq^és eontie Ici^

Digiti/cû by Gu..c.ii^
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fonnei appartiennent presque tous an midi
tfela Fraaee.Lêi dépârlemêtitt du nord eC

icoi oû il eifite d« grandi centres de pio*

ptilsllon présentent, tous les ans, au ron-
iralre, un nombre proportionnel trés-élevé

^

iTafcusés de crimes eontre les propriétés,

àprés avoir constaté le nombre total det
«nféi, lear distrlbntîon entre les diféri
départements et d*aprés la nature des
crimes, il n'est pas sans int''rAl He repher-

cher comment ils se divisent suivant le

ftiê, l'âge, l'état civil, le domicile, la pro-
ftttloo et le degré d*inalraeCion. Cet difllS-

mtei circonstances exercent une influence
rMIe sur lei^ décisions du jury. Il y avait
parmi les f>,fiSn accusés j'i^'cs en 1845,
coutradicioirement, 5,545 hommes (0,83)
M f,149 femmes (0»17) on an sfYiéne seii«

lement. La proportion des femmes
ïées était de 0,1»^. m lS44et en de
(M7 en 1843 et en 1841. Depuis 1816, elle

n'a pas dépassé 10 sur 100, et elle n'est pas
iNsendiie annlessoiie de 16. Le ràp^oH
in accusés de chaifue seie ft ta Araction

corrèspondante de la population totale du
royaume donne, pour les hommes , 1 ac-

cusé sur 5,165 habitants ; pour les Temmes,
iseciisée sur 15,658. Le nombre propor-
titeacl des f^mes acensées dicrére'suivant
'4 nature des crimes. De 16 sur 100 seule-
fnent parmi !p« a^rmés de crimes contre
'e> personnes, il est de Ift sur 100 parmi
^ accusés de crimes contre les propriétés.

Oa compte 90 femmes sur 100 aceosés
d'inrantidde, lOsnr iOO aceosés d'afottê-
fifnt, 48 sur 100 nrr\}<iés d'empoisonne-
"lenf, "9 sur 100 ficeusés de vols domes-
tiques, 52 sur 100 accusés d'extorsion de
litres ou de signatnres, 99 snr 100 aceosés
tl*laoendie. Il j avait 35 femmes sur 100
8frusé« dans la Mévre, 33 dans Ille et-Vi-

laioe, 32 dans la Creuse et Loir-et-Cher,

31 dans la Moselle, de 29 à 26 sur 100
daos la Mayenne, le Pas-de-Calais, la

Haole-flaôné et la Gorréie. Parmi lesaeeo»
lés jugés en 1845 par la cour d'assises des
Htii]le<- Alpe<«. il n'y avait aurnne fpmme.
il y en avnit ± sur 100 «seulement dans la

Corse, 4 et 5 dans la Haule-Loire, le Lot
et les Pyrénées-Orientales, Y et 9 dam
l'Eure, la Charente, la Charente-Inférlenre
et le Tarn. On tronvp 1Î> rfmmp<; 100

iccusés Jugés dans les déparlenieni*; il»' la

Seine, de la Seine- Inférieure, du Hhône et

dn Doubs. Chaque année, les accusés se

distribuent non moins uniformément aui-

vant l'âge que suivant le ^rxp : vnv-i 1?» rr\p-

prochement qui peut être fait, sous ce der-
nier point de vue, entre le nombre des
aceosés et celui des liabltants de diaque
•exe. grâce à la distinction des hommes et
des feRHMi daai les tablew» da dénom*

ILIPPO l«r. — 4 JUaLVT 1S4T. 535

bremeot, ne saurait se faire également en-
trâtes aeensés de chaque âge et le nofnbre
total des habitants du même ftge, paroé
que le (Icnombremnnt ne fait pas connaître
comment la population se dîTise d*aprée

l'Age.

Tolef comment se classent, soos ce rap-

f»ort , les 6,6g5 aécofés de iW : 1,Cfi3
(in^ «ur 1,000) avaient moins de 21 ans;
2.157 (323 sur 1 .0001 étalent A^és de 21 h

30 ans ; 1 .652 (^J48 sur 1 ,000^ étaient âgés
de 50 à 40 ans ; 1 ,070 (160 sur 1 ,000) étaient

agéa do 40 à 50 ans : 4Bfl (68 sur 1,000)
étaient Agés de 50 à m ans j m (39 snr
1,0< 0^ n valent pins de 60 an^.

En 1H44, sur 1 .l Oi) arrusps, on comptajl
171 mineurs de il ans ; 520 avaient oc 2i
A 80 ans ; t45, de 30 é 40 ans : lés, de 40
A 50 ; 62, de 50 à 60 ans ; 39 enfin, plus do
60 ans. Durant les cinq dorrilorps ann^rs,

les variations ont été de quelques milliè-

mes, i peine d'une année à l'autre. Oa re-

mariioe seulement que le nombre propor*
tlonnel des eecosés de moins de i\ ans a
été décroissant : de 182 sur 1 .000 en 18 u

,

il est descendu, en 1845, h 16^2 snr i ,fU)0.

Le nombre des accufiésÀgés muins de 16
ans traduits devant les cours d'assises, qui
était, en mofcnne, de IST par année» do
4826 à 1830; .le 108. de à 1835, et
de fl'->, de iJ^r.fi à I8t(), a été de 71 seule-

metit. de 1841 a tï^45; mais, aux, termes de
l'art. 68 du Code pénal, les individus de
cet Age auxquels sont imputés des ftiits

qualifiés crimes ne sont jupes par lescoors
d'assise»? qu'autant qu'ils avaient des com-
plices âges de plus de 16 ans, ou que les

crimes étaient passibles de la peine de
mort» des travaut forcés A perpétuité, de
la déportation ou de la détention. Hors ce
cas, ils sont traduits devant les tribunaux
correctionnels. En 1845. ces derniers tri-

bunaux ont ainsi jugé, eu vertu de l'article

68 du Code pénal, 575 enfants de moins
de i6 ans, poursoifIs pour des crimes dont
les cours d'assises auraient âù. connaître si

les anlpurs avaient eu plus de 16 ans : 312
de ces jetuies délinquants étaient accusés

de vol qualifié ou d'abus de confiance; 35,
d^attentat A la pudeur commis sur des en-
fants, afee ovsans violence ; 14, de coups
Pl hlesMircs f;ravps ; 1. de fatix; ~ d'incen-

die de récoltes ; 1 de (Iç-lrnction (te recon-

structions ; 4 eniln, d Inrraclion à l'art. 16
de la loi du §5 Juillet 1845, sur la potieo

des chemins de fhr. Parmi les accusés de
crmic"? contre les personnes, on trouve un
pli].^ petit nomt>re proportionnel d'accusés

Ages de moins de 21 ans que parmi les ac-

cusés de crimes contre les propriétés : la

proportion est de iSOsur i,000 accusés de
ta première cAtégorie, et de 176 rar t,000
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nirml «1^ .

P"">n"e!i qne ceux qui sont mariés ou veufi. U d«Mrit

qo Téle>.Ti P'OP»"'»». eelu, Qu 1 on trouve le nombre proporiio».

KnlL Z ''"'<^»'«''<1"« -Swrl.OOO. «845. il T en .t.rt7t.qr 100. Udépirt».

de iriï,r« %.tt ' "P*" P^»'.or.ionneI plu, élevé : 74 sur ,00. « ,

"Le Te lî n.,„?I,ïîî il' " *» '''' ^8 «M sur 100 da... le. dép,,.

6oTo.rÛté éiT
déplu. de d« Bo«!b,^d.-BMae . 4a Ghw, d!h

ttÛ?ta .tiîf"'
T»'n <-' Oaronne.JI a é.éronstaté put

det,mUm^n^JVJ''^''^''**."i"'** '^^C hommes ci 21 femmes,

"ulhenLu??/.?^!: i* 1»'''» eof.nlt naturels; poutiW,

tondit nnrô„»,T .
'*"'P'''* PO"""»"» judiciaires: enfin . pour 43J,

U BroDo?u£.ÏMl".'»''' f"".'*' •T""" P'" « 1«0. qu'il, vivaient d...l^

100nr,rm?lî!^l"'î'^c??t*?''?* *" ««"«"binage ou .-élaient f.it rem.rq.«

moh^ 2r^^.".„,fnVf^^ IMirhwtawwMtt. On compte, dluc

Dlus de I» liiN . ''Tu . • »9. T «Valent couservé leur domèk.

sur r,^-,
"''^ "-ill^sdans le. dtp.rtemeaU «A ilt «altt

deîaccn*!!, V T'j l-'^*^ P«" '
unième (9 >nr 100). n'if

67 .ôcî,"jt v^rl^n'
"•««"».<•••„•"*•«»• parlenaieut ui par la nai.wnce «ift»

maî^é. , , X„ .""T *'
t**

'«"^ **•»«"• déparl«m«nu «A il. Ort «é

Mroilai(«,« '
l's personne., on ne étranger, à la Franc*. 277 de. acwiés de

ouTa-M i.^!.iî «*• «""^^i»'"'.
'•"«'i. ce. deux dernière, catégorie. n'aTaient p»

?rimeî ronï?!?.'' " •**"•*» *"« domicila connu. Des 86, accu.».j.|«,

céUbrt/i??,?„
•

' l ™ <*•»• te déparlemeot de la Seioe,

69 «ur Vc . ,

"•.nr.nticide; 8,6 .eulemenl (S5 Jot too) étaleat .mi-

podwr .« d« .T.." "."L""
" ' " départenienl. Cette proportï.

ZT^^^l 4^"tll^y'''\''''"'''''- «urm accusé, jugé. dia.!. dé-

dëViMenre. ** ' '

^i"** P»»*"""' de. B<,uche.-du"Rhdne ;
de «

< hemîn. mth? •'"•^ «••» •» « «r 100 aecu.é> jugé, dans les dépat-

v«r ûr •
i M?°° «^'J:'*'

""""" d. Set.w.MJtej»

dM liuL.*."
"""P"'" '« ' Oironde. Un diilOTt

î.n?.^e Va„ 1. J"»*' départements du Pu,Hl^

Stiie. Trf// «««"l'"' Nord.'de.B..«..AIpe..duKnWto.d.

WMMa- i liiil de l'Ardéeh*. de l'A^ro..

. 4^SSi^.'iïtïf"it-V»"*"' "
•
du Nord, de. Landes cN. il

ni^ .î?1^fi?;ît.'*' "*» "ors de ce départe-

ac'S^„ï, fi»;
mttU»»; 1 mMt. Le. départe««BU où Ton coaipH

Ce. rânnort'. „„.
7*' „ '» proporUoDiid l« pl.. élavé d•a^

daMUf-*^. T r -^es cosé. nés dans d'autre. départemenU.wnt,

al îw„^ÎI!l!i
profondément modriié, en général . ceui présenlenl de grin-

iïenermir.TrT^Î L*
population par de. ville, dan. lesquelles l indostrie attire

nombre t'n i^î k'^'^
•",*»«»<«• ««nkreux ouvrier.. Aussi la pluparld.

„„ I '•élibataire.; alor., eo eaa déparlMWnli M plM«nl-iti. lia. le»
effet, on ne comparerait plu. la total de* Ma ,m praniw rw, ,^ |« (.Md
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«OSAIOUB comiT*— t.«iriMi

ke d'aceosés traduits devant lears cours

é*aiiMef , torUml pour des erimei eomre
le< propriétés , parea qae c'est dans ces

grands centres que se réfugient de préfé-

rence les ouvriers paressciu , el qui de-
mandent au crime leurs moyens d'exiS'

icoM. Pârinl les aecoiés , aa nonibra «!•

iUOS, qui avaient an domicile * S»9&9 (lit

sor 100) habitaient des communes ruralct»
H ^,469 (ô9 sur 100) des communes ur-

baiitei. Il semble résulter des lableam du
dénombrameut da ia population qoa lat

habitants des eommuDea rurales forment à
pet! prè<; les trois quarts, et les hHhitanls
(le> communes urbaines le quart de la po-

puialioD totale du royaume. Si ces don-
nées étaieni exactes , les liabitants dea
villes fourniralent proporUonnaUement on
plus grand nombre d'accusés que ceui des
ronmiiines rurales; mais la différence ne

devrait-elle p.is tHre attribuée en grande
partie è ce que la police judiciaire est mieux
flîte dam lea villes que dans let campa*
mil La proportion des accusés apparte-
nant auï communes nirales est , tous les

Uien plus élevée parmi les accusés de
crimes contre les personnes que parmi les

ueusés de crimes contre les propriétés,
EB1S45, elle ne dépasse pas 5« sur iOO,
IPNrces derniers; elle est, pour les pre-

miers, de 73 sur 100. Les accusations de
crimes graves , surtout, sont toujours diri-

gées, pour une Irés-large part, contre les

bibilanls des communes rurales. £n 1S45^
w 100 accusés de parricide , d'incendie ,

(le rébeSiion , 88 demeuraient dans des

communes rurales. 11 en était de même de
^ sur 100 des accusés d'infaniicide et

l'empoisoiinement; de Si snr 100 des ac-
''osés de faoK témoignage ; de 80 sur 100
lies arciisés de meurtre ; de 77 sur 1 00 des

ïccuiés (ie violences graves envers des
fiuiclionnaires publics; enfin, de 74 sur
100 des aoeniés de vioi on attentat à la

ppdeur sur des adultes. Les accusés sont
lislribués

. quant h la position profession-

lelle, en 9 catégories, présentant chacune
le nombreuses subdivisions qui indiquent
a Dsture des occupations babltuelies de
haque accusé s t,036 des aecusés de 18^

stîr 100) vivaient de leurs revenus ou
ravaillaient

, pour leur propre compte ,

!omme chefs d'établissements agricoles ou
ndoitriels; 3,712 (56 soriOO) travaillaient

î la Jonrnée pour le compte d*autrui » à
oote espèce d'ouvrages ; enfin , 937 (14
i«r 100) vivaient habituellement dans Toi-
^iveié, quoique plusieurs eussent une pro-
vision qui aurait pu leur procurer des
libyens honnêtes d*ex1stence. Présdes deux
inquicmes des accusés , 1,477 étalent oc-
'Upésaui travaux des champs, 1»4?3, i

vmn le^ ^ 4 iuiim 1847. 837

ceux de l'industrie, comme ouvriers en
l»ois» en métaoi, en laine, coton, fil , etc.;

236 étaient bouchers , boulangers 00
mentjîsiers ; 41Î tailleurs, perruquiers,

chapeliers ; 517 se livraient au négoce

comme chefs d'établissements ou commis ;

S95 étaient -voitnrters , mariniers, corn*

missionnaires ; 135 aubergistes 00 logeurs;

483 domestiques attachés h la personne ;

367 appartenaient aux professions libéra-

les ou vivaient de leurs revenus ; enfin

,

no étaient des gens sans aveu et sans

moyens d'existence connas* Les accusés

ne se distribuent pas moins nniformément,

chaque année, sous le rapport de la pro-

fession que sous celui du sexe , de l'Age

,

de l'état civil et du domicile. La nature

des crimes varie toQ|oars suivant la nature

des occupations des accusés : parmi ceux
de la première classe , ceux qui se livrent

aux iravaux des champs , comme parmi

les aubergistes et logeurs et les accusés des

professions libérales (septième et hoitiéme
classe), on remarque on nombre propor»
lionne! d'accusés de crimes contre les per-

sonnes plus élevé que dans les antres caté-

gories. Dans la classe des domestiques al-

tiehés 4 la personne et celte des commer»
fants , on compte, an contraire , on nom-
bre proportionnel trés-restreint d'accusés

de crimes contre les personnes. Le nom-
bre des accusés entièrement illettrés dimi-

nue tons les ans : 8e 1836 à 1845, il s*est

abaissé successivement de 89 i 81 sur 100.

Ainsi , près de la moitié , 40 sur 100 des

accusés jugés en 1845 ,
possédaient quel-

qup instruction. ^,197. ne savaient qu'im-

parfditeuieiit lire et écrire, 877 le savaient

assez pour en tirer parti , et i38 avaient

reçu un degré d'instruction supérieur. Sur

ioio hommes acrusés , 46 seulement étaient

tout à fait illettrés; sur 100 femmes i! j
en avait 71. Le rapport des accusés illet-

trés à em qui savaient au moins lire est

le même , à 8 millièmes prés , pour les ac-

cnsés de crimes contre les personnes que
pour les accusés de crimes rentre les pro-

priétés. Les départements où l'on compte,
en 1S45, le plus grand nombre proportion»

nel d'accusés ayant reçu quelque instruc-

tion , sont : le Haut-Khin, 90 accusés sa-

chf^nt au moins lire sur 100 ; les Hautes-

Alpes, m ; le Doubs et i.T Moselle, 81 ; le

Jura, 76 ; la Seine et ia Meuse, 75 ; Seine-

et-Marne, 74. Dans les départements de
la Haole-Ylenne , de l'Indre , de la Creu-
se, du Lot , du Morbihan , des TAtes-du-

rïord , fie Tarn-et-Garonne , du Finistère,

de la Dordûgne , du Cher, des Landes , de

Loir-et'Cber , un quart au plus des accu*

s^ savaient au moins lire.

Il me teste à faire eopiia)trp i Votre Ma*
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M INUfAMin COIftT.—
$mié qmà • été draot le jary le Mrt ta
«eeotéi. Lt Jury a accncifUI dani leur 9ù»
semble , et à Têtard de tous les accusés
(Itr'eMps comprenaient, '2,ô"44 des arcusa-
iions i]ui lui ont été soumUe» en i&45 :

c*efl prés de la moilié (46 sur iOO) du
nombre tolal t ttT6 tetrei eeeuMtioot (1^

sur 100) ont encore été complètement se*
cueilli**^ . mais à l'égard d'une pnrile dea
accusés setilenienl; 1,047 arrtis.ilious (81

sur 100) a uni eié admises par ie jury

qu'avec des modifieallona qol lalMaieiit

eut fiiu kicrlminét le earael4re de crimes
dans 470 accusations , et les réduisaient à
de simpifs df^liis lins 577 ; enfin , 1,407
Accusa liuiiâ i^-tt^ sur 100} ont été rejeléet.

La proportien dés aeceiatfeni r^etéei n*a«
valt été qae de i« sur f00 eo iSiA» H I»

j'iry en avait admis entièrement 53 stir 100
ou t de plus qu'en 1H4?>. A l'eK^nl de 2i4
accusés (55 sur 1,0(iOj. la déclaration af-

ifmaiife du jury n'a été prise qu'à la sim-
l»le malorilé de 7 toii. La eeer ë'eaiiiea

n'a usé qu'une seule fok du droit que loi

<i iiiÂLriu.lttin Cfimiiieile, de renvoyer I af-

faire à la session suivante , pour être sou*
nifie à un nnnvean Jofy• Ce reotoi n^e pei
élé délSivoTeble à l'accusé: le verdict du
8(>CMnd jtiry a éU'- semb!?»h!<» à (^eliii du
firemii^r. pîiragra[ih(» l«r du mèine art.

5;)i u elc appliqué deux fois en 1845 : dans
deui affaifei , l'une d*empolieiinenieni

,

rautre de meurtre , les eenta d'aasitaa de

ia'.-*''4 nmun IMI.

Lel«l-QiroiiM «IdeU Manrthe, connln-

enei qoe te Jnry a'étail ttoeipé «a déelt-

rant les accusés coupables , oM renvnn

les affaires à une <intrc session pourèlr;

soumises à de nouveaux débals. Dam k

première affaire , le deuiième jury i a^

qQfité l*aeettié • qui , d'apréi le prtmkr

verdict* aurait été condamné h mort; dam

la seconde . le deuxième jurj a proDon^e

comme le premier. Sur les déciaralioosdu

jury, les cours d'assises oni acquitté S,2i5

aecBiéf ; etlea en ont eondamaé 4,411. n-

foir : 47 à mort, 187 aux travaux forcàà

perpétuité , 814 aux travnnT forch è lem(H,

775 i la réclusion , 2 à la dt^lenlion , 1î

la dégradation civique^ i,58b a ieinpd*

•onnemenl ei ft é ramende ; ente 4S ic'

cmdt , âpéf de moins de 46 eet , éèeliréi

avoir nqi sans discernpmpnt dan? !-! pw-

pélration des crimes qui leur ctaieal im-

putés , uni été : ZA envoyés dans des nui-

ions d'éducation |]^nitentfaire « et 9 fenif

à leon perenta qnt les téelamaieet. Lt li-

bleau suivant indique la nature et le nom-

bre des ''ondamnations prononcées snnofl-

ienitDl dp iSiO à 1H45. Les résultais ^'OW

les quinze premières années «ont i>réia-

lés par périodes de etnq ans. Le n«*i

das tondamnallons aux diverses eipécni«

peines p^t rmins considérable en itil5q«

pendant les deux années précédentes :

il ne faut pas perdre de vue qu'en ibiSil

a été jugé Stftaeeméi de moini qu'en ttH

elen 1S43.

NATUAB

Ol» VKIITSB.

TriTtm fQreés

Urt''

Travaux forcés à temi'!*.

U«cluftion, ....
BtnnitfenieBt. • • .

D(^()(trtalion.

DuUuliup. « . • .

Care«i). '

Dtpra;h»iinn civiqaf;. .

Petites cûrrtfcliorinf

Détention corr«etionniille

Toianx. . .

MOMPIIB DES ACCUSÉS CO^OAMHÉS Plit<i)Arff

(itclmivflm*.

ToUl

GG2

6 2UH

5.789

7
1

3*1

0

Î0,li7
«7ti

si
ai 5

110

2":o

î

5
2

Ib32 à mi>
inelntivern*.

Tol»l,
r. —

.

Y. XI

- c

M m

21'J 55

i,m
3

''t

170

773
1

f)

»

112

t

38

17,)01 a*350

inelMtvcf&V

(l) Dans les rapports de 1832 h 18^1 inrhisivc-

ment, on avait distrait de cet état rc'capitulalif les

condamnations prononoéM en a».sez grand nombre
ponr das crioies poUtiqoes ttt t813 tsiiéM4 de

môme que dans les tableaux de5 compte»

années, ces condamnations avalent élictew»*'

p'tféoient» afin que les fémlUts des poursuit'^^

M qui contfffoaii les «rimes ordiaùres. F<»<"^
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woHAKCHiK coMfT.— lOffie-raiiimi lt^ —>4 juillet fS47. 539

Deâ 47 accusés condamnés, en 1845,4
Il pelM de mon. Vt «ni été eiéciitéf t les

10 autres ont obtenu de la clémence de
Votre Majesté gr^ce de la vie : !a peine de

8 a eit' ( oiiiniuée en travaux forer j à per-

ptluile ; le 1U« devr^ mbn uu empriioo-
«nept perpétuti, Tw Iff coBdtmiiét à

nort de 1845 s'étaient potirvus en cassa-

iiun contre l'arrêt de condamnation ; 3,

après l'auDulalion d'un premier arrèl, ont

ûié eondaiooéi de nouveau à la mémo
peina par la iaoondt cour d'asaiaea dtfraiil

«quelle ili étaienl renvoféa. Les 37 eon»*

damnes à mort qui ont été exécutés avaient

été déclirés coupables : 18 d'assassinat,

ëde (enlative du niénie crime ayant occa^

sîoooé des blessures graves , 4 d*empoison>

iCDMOt* 4 d« parricide, i ^Infooticide» t

ët meurtre accompagné de vol, 1 mOh
4'incendie d'une maison habitée.

Dam leur ensemble , les résullaU des

puurïuiies, eu ihéâ, liitférent peu de ceui
éi Tannée précédante. 8ar an nonl^re
moyen de lOOaccusés, 55orrt été acquittés,

î' ont été con damnés à des ppines afllic-

tiveset infamanles, et 40 à des peines cor-

rectionnelles. ËnlB44, il n'y avait eu que
9t aeqaittéa sur iOO accusés, et fS a?aient
été copdampéi à dei pelnei aflOlIclivea ei

iobmanlea* Ct léger «Ifaiblieiemeni de le

répression, pendant la dernière année,
tienl MM dente à qaelqaee eemei acci-

dentelles, et il n'yaurait lien de a'enpréoC*
cuper qn'autant qu'il se reproduirait eft.

1B46. Je nie pKiis d'ailleurs à signaler A
Votre Majeâlé, comme Ta fait mon prédé-
eetiev^dane le rapport de Tannée dernière,

combien la répresstoii a été plus sûre el
plu< ferme rlevfint le*? cours d'assises ttepuli

1840 qu'elle ne l'était anlérieurenienl. C'est

un résultat dont il y a lieu de s applaudir

doniriemeni s car, en même temps qu'il at-

telle la eomeieneieme fimnelé dm jmj, il

protiveque les magistrats mettent, d'année
en année, pins de soin à recueillir le»

preuves des crimes qu ils défèrent à l'ap-

préciation da jury, et à ne traduire devant
loi qoe let aeeoiéa centre ieiqneia l'éléveM
des charges graves et ttien établies. Le ta*

blean r\\n snit montre conimenl le nombre
proporiionnel dvs «rqiiittements, a prés avoir

été croissant de Itiib à 1851 , a diminué
gradnelleaaeni de mt à 1B46. Il Aill cen-
naître aussi que le nombre proportionnel
des condamnations .i des peines aHlictives

el infamantes, qui était descendu, de 1833
à 1839, a âô, i4 et 25 sur lOO, est remonté,
Hnrant lei lit dernières annéei, à f7, SS
et 89 ior 100.

SUR UN NaviBCR MOYEN DK CKTr AC-' USl'^ IL ï A EU

pendant

l«*aiisë««

« •

«fnilt^

d« eondéntnék h di» p«ii^M

let aonéei
d'ac

qaitiés.

du condamnés à des peinea

«illictfve»

pt iobmaniat.

• >«.

correc-

tioiiBeUat.

«filiciives

etii»fii«aaetes.

correc-

tioAMlIta.

1836. . . 38 AO » 18S6.: . . 36 23 Al

18W. . . 39 39
.
^ IRn. . . 37 23 AO

im. . . 39 S7 2A 1838. . . 36 25 30

1829. . . 39 30 35 1839. . . 35 • S» AO
18J0. . . ai SA 25 1840. . . 53 38 30

iWt. . . 28 26 \m. . . 35 27 AO

1832. .
, nx 37 i'i Iiki2. . . 32 29 39

19». . Al SA 35 18Û3. . . 32 39

i6îa. . . AO 2A S6 im. . . 32 28 âO

i8^^ • • M 3â 18A5. . . 33 27 AO

Si CM réiallati lopt doi principalemept

iBiprogréi de Tinstltutioo du jury, on ne
^furnit inéronn«ître toutefois que les mo-
iilicaliorss introduites dans notre léfîisla-

itoa péiiale ont contribué beaucoup à la

réduction du nombre dei acquittementi.

Le Mnéflce dea cireonitaneea atténoantes

a été accordé par le jury, en i^^ în, h^M6
des 5,744 accusés qui avaient été reconnus

coupables de crimes : c'est une proportion

iie 71 sur liUi, Ea 1844, celle proportlOD

n*était que de 70, et en 1843, de 69 aur

Niojoius être eomparés facilement dHine année k

'aulre. On a cru devoir faire cesser r.vAio tlisiinc-

ioa dans les rapport» postdriears et douuer, pour
es années 1832 et 1833. comme poar les «ntres, le

aoaibM Nel dm comdimBiliena psanooeées poer

quelque crime que ce fût. La division par période*

;les 0117,0 prcmi^rfs .inn«5c:s , dt: 18*20 à 1830, a'dû

être faite inégalement , parce qu'il fallait éviter de
«mfondre des réaultals Mtenvis sons 4e» législetiou

dUKrente».
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ftéO MOlfABCBIV COHiT. — LODIS-FBILim — é JCIIMt 1(47.

100. Dps?,6€6 rondamné? qtîi ont nbtenn
en 1S4^ des déclarations de rirconslnnres

atiéouanies, 1 ,1^6 avaient encouru la peine

4t la rèeloilott, •! 9 eell« 4e It dégrada-'

Uoa civique; el eoinme eM dtm peioet

sont tes plus faibles dans l'échelle des
peines flfTlictlves el infamantes, elles ne
pouvaienl eUe abaissées que d'un seul de-

gré. Les peines encourues par 1,514 con-

damnés fNMifateiit êtra aa eoatralra dee-

eaadaes de deai degrés par les cours d'as-

sises ; rel!e«t-ri- ont u^é de toute la latitude

que l?i loi leur donnait a I égard de 1,001

condamnés. Les 510 autres n'ont obtenu
qu'uae rédaetlan de peine d*aii degré. Si

le nombre proportionnel des condamna-
tions infnmanle? a ôlf^, en 184i, nn peu
plus fort qu en 1845, il y a lieu de remar-
quer que les peines prononcées pendant
eatSa dernière année l*ant été, en mayenne,
ponr nn temps pine long qne l*aanée pré-
cédente. Ln durée moyenne des peinps pro-

non( ép», en 1844, contre les 961 dt-cusés

condamnés aux travaui forces a temps
était de 10 ans et i5 jours; les Siieon-
damnés à la même peine, en 1845. onl à

snbir, pn moyenne, chacun lOansGwoti

et ir» jours. La durée moyenne des cm-

damnations a la réclusion et à l'emprison-

nement est aassi on peu plus longue : pont

las ptemtéres, elle s'est élevée de 6 soi 1

mois et 6 jours, en 1844, à Ganst^nioispt

5 jours, en 5Hi?>
;
pour les secondes . deî

ans 7 mois et 16 jours à 2 ans 7 moi» et

18 jours. Néanmoins, parmi les condsmaéi

è rempHsonnement, beaaeoap» en 1M,
comme les années prèsédentes, n'ont eoi sa-

bir qn'nnedélenllondpfrés-rourfe darée:U

peine de '?6 n'éfnit que d'une année:rft!e

de 93, de 6 mois a 1 an ; celle de 71), k
moins de 6 mois. Après avoir reeherché

quels ont été les résollals des poarsailei

à l'égard de tous les arrnsés ?ans di«!inr-

tion , il convient d'étudier l influence

qu'eiercent sur la répression la nature du

crime, le sexe, l'âge, le degré dMastreelioi

des aceosés. Le tableau SQivantproanqoe

cette influence est, chaque année, tréj-sw*

sible. Le jury se montre toujours plot sé-

vère pour le!« hommes que pour les (emnes,

et son indulgence s'accroit pour les awnit

à roesnre qu'ils avaneant en âge.

RÈPBBSSIOll

Mîvsat 11 aatere d« erimet, I« ttie, rig«]

la dtgr4 âHttilnielIoa.

lUprmiion pour loat les accusés sans diilinction. . .

Këpressioo d'aprè* \
P'**

U nature de, cri.r
J Accuses (1« €riaa«i contre Its pro-

( priétèa .

I\éprt<ssîon d'après ( Hommes arra'èi,

le Mie (Feintues arcusées

Accusés de IG k 21 ans.. . . ,

R^rawion dVprès S kcenth de 21 à 35 an*.. • • *

Tige. • • • .
j
Accu^f^s ^ 35 h 55 ans.. . • .

\Acciis' s ii( plus de 55 an». . .

' Accus*^ eDlièremenl illettréi.

Aee«u<9 Mrliant imparfattenenl
Répression d'après l lire et écrire

le degré d'in-\ Accosés sachant asses bien lire el

•Iroclion. , , . é écrire

Accosés ayant raço «n degré d*in

•trâclioii «apérienn. . • • .

moubrë moton sm 100 accdsis,

des condamnés k des peios

39

sg

31

59

27
33
55

53

33

39

81

32

29
32

36
42

26

30

38

5t

affliclives

1844.

28

28

29

30

20

17
29

3â
27

30

29

so

1845.

27

28

27

29
21

15
29
31

25

20

20

corrM-

tiosneliH.

AO

33

il

41

56

3y

53

51

à2

30

30

33

il

»

S.
SA

*?

J3

»

29

La répression est loin d'être uniforme

dans tous les déparlements , et les diffé-

renées qui se remarquent d*un département
h l'aulre ne s'eipliquent pas toujours suf-

tisammeni par l'infl'ipnre des causes indi-

quées piiiâliduL En lb45,c e^l dans i Orne

qu'il y a eu le moindre nombre p>»J^

lionnel d'acquittements : sur ao mmW
moyen de lOOaccusés jugt^s dans nàéftj-

temenl , 17 «eulemenl ont été «fflO'Wtf.

La portion n clv de 21 sur 100 «i*"'!*^?^

de-Calais i de u,2i dans l'Aisoe, Il
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Tienne, la Meuse, la Sdne-lbférleare ; de anéanti la condamnation par contumace.

0,23 dans I ndre-el* Loire ; de 0,24 dans Cette condamnalion datait de plus de dix

l'Indre, le Haut-Rhin, la Corse ; de 0,^5 ans pour 14 d'eutre eux; de cinq à dii ans
(iâQS la Dardogae et Loir-et-Cher. Il y a pour ti ; d'un an à cinq ans pour 48;
ffl 58 tequiiléf iw 100 aeeaiéi éwn la efifio» d« moine d'an an poor 48 égala-

Nièvre, 0,55 dans laf Ardannei, 0,52 dans ment. Sur les 151 accusés qal oat 4té tra-

it Jura et Tarne-el-Garonne, 0,50 dans les doits en 1845 devant le jury pour purger

Uaules-Pyrenées, de 0,48 à 0,4b dans les leur eouttimace, 55 ont été acquittés, 54 ont

Laodes, le Cantal, la Creuse, le Puy-de- été condamnés à des peines correelkoonelles

IMne, la l4>iéra, lai Baftaa-PrréiiAat> TA- at S4 seutemant à dai palnea afllictiTaf at

riége. La cour d'assises da la Salna» qui infamantes ; 1 aax travaux forcés à perpé-

n'avait acquitté que 28 acctist^is st>r fOO en talté, 8 aui travaui forcés à temps et 15 à

]>.ïi, en a acquitléSl en 1845. hn 1843, la réclusion. Ces 151 accusés sont classés

elle en avait acquitté 33 sur 100. La peàoe dans les divers tableaux du compte géné-

lecessoiia da l'exposition publlqaa a él4 ral,afaa lai aalraaaaeaiés jugéseontradie-

proBOocéa, an 1845, coDtra 889 coodamnét toirement. Difert raniaignanients relatifs

à des peines afllictives et infamantes. 32 à la distribution des crimes d'après î,i date

septuagénaires ou mineur^i de 18 ans, con- de leur perpétration, à la nature et a la va-

damnés aux travaux forcéii ou à la réclu- leur approximative des objets votes, aux
lion, ont été dispeuseit de Texposition en motifs présumés des crimes d'empoisonne-
itifOD da laur àga , at 855 aatraa aondam* ment, d'incandta, da maartra at d'asmsil-

Dés en ont été diipansés par les arrêts des nât, sont classées dans les derniers tableaux

cours d'assisat. an vertu de l'art. 24, § 2, de la première partie du compte. On trouve

doCodepéna!.Cesderniers|rormentp!usdes aussi des lettres de réhabilitation aecordees

deux tiers (t>8 sur lOti) do nombre des cou- à des condamnés, et le nombre des délits

tanési l'égard daiqaalt rapplication da politiqaet at da prasse jugés dam Tannée.
Iipaioe de Texposition était facultative; Les 5,054 jaccusations jagéai contradtc-

car sur les 889 condamnés qui ont dû su- toirement en 1845 comprenaient 9,688
bir cette peine, 490 n'en pouvaient être crimes. La date exacte de 3,569 n'a pu
eiemptés, savoir : 187 condamnés aux tra* être indiquée ; les 6,119 autres se distri-

liox fareé i perpétuité, 1 39 tiaMairai at buant entra las divan mois da l'année d'una
i64réeMltfataa«*OQtralet5,054accQsations manière presque uniforme. 1,490 ont été

jugéescontradictûirement par les cours d*as- commis pendant les mois d'hiver : décem-
sises en 1845, ce? cours ont statué par con- bre, janvier et février ;

1,5-itJ pendant les

tumace et sans I assistance du jury sur 4:^9 mois de printemps: mars, avnt et mai ;

accosations comprenant 476 accusés ab- 1 ,562 pendant les mois d'été : juin, juillet

Mila. Il n'7 a an qoa 6 accaséi aontomaea at août; 1 ,541 pendant lei moit d'antomna :

acquittés; les 470 antres ont tous été con* aaptembre, octobre et novembre. Si ron
damnés à des peines afllictives ou infa* considérait séparément les crimes contre

mantes, savoir : 15 à mort, 25 aux travaux les personnes et les crimes contrî' les

forcés à perpétuité, 275 aux travaux forcés propriétés, oo trouverait que les derniers

à temps* 196 à la léalosloa at 1 à la dégra- sont nn pan pins fréquents an hivar at les

dation aiviqae. La nombre moyan annuel premiers en été. Le nombre des crimes
des accusés jugés par contumace a été de de vol soumis h l'appréciation du jury

751, de lH^2tt à 1850; de 703, de 1831 à en 1845 a été de i,TO"> , dont 4,557 vols

i835; de 586, de 18ô6 à 1840 ;
enfin, de consunimés et 54ti simples tenlalives.

556saalaaiaiit, dal84t à 1845. Gatta dl- Las vols consommés avalant pour objet:

inioQtion graduelle da nombre des accusés 1,534, nn pan plas du tiers (0,35), da
qui réussissent à échapper à l'action de la l'argent monnayé, des billets le banque,
justice atteste les progrés de la police jiidi- effets de commerce ou autres litres; 535,
Claire. Chaque année, des accuses precé- de l'argenterie ou des bijoux précieux ;

demment condamnés par contumace sont 322, des marchandises ; 632 , du linge ou
rapris on aa aonstitoant vofontahremant des vétamanis; 828, des objets mobi«
avant que leur peine soit éteinte parla tiers de toute espèce; 170, des comestibles;

prescription (art. 476 du Code d'instruc- "ilO, du blé on de la farine; 2ti, des animaux
tion criminelle) et jupes de nouveau contra- {iomesliqnes vivants; 1î6cnfin, font ce que
dictoireiiient ; mais le nombre en est res- les voleurs avaient pu emporter. Le clas-

treint» atH nadépassagaéra latiars dn nom- semant das vols suivant ta nature des ob-
bredescondamnationi prononcées par con- jets volés, comme d'après la quotité dn
tumace. En 1845, les cours d'assises n'ont préjudice causé, varie très-peu d'une année
eu à juger que t31accusésdonti arrestation à l'autre. Des 5,9:28 vols consommés dont
uu la représentation volontaire avait ainsi i iinporlauce a pu être constatée» 784
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Il résulte des colonnes 9 et 10 de ce ta-

bleau que ie oombre des préveous de con-

Iraventionf fl»ea1et a lubl , d*iioe anikée à
raatrê, d'Innportantes variations, maii
qu'en gomme il a diminué. Le nombre
moyen <innuel de ces prévenus est des-

cendu a i^9,U95 de 1841 à 1845. après avoir

étédei07>706, de 1836 i 1840; de 134.685,
de 1831 i 1835. el da i«l,468> de 18<7 i
1830. Le nombre des prévenus de délits
communs jui(és à la requête du ministère
puijlic (col. 5 du tab!4>in) s presque dou-
blé durant les mêmes dix-neuf années, etm aeemiiMmant mceaiiiT n'a éproufé

que trois faibles interruptions en 1850,<*

1853 et en 1841. Quant, au nombre deif^

vCDus Jugés A la requête des parties etvilo^

il n*a presque pas varié. Les anoées i^

•1184''» pressentent seules une réduction ^*

6 pour 100 environ sur les années p'***'

dénies. Il est intéressant de recberch«'

pour les prévenus jugés à la requête

ministère publie, eonnine pcHir les «(^cu0

traduits devant les cours d'assises» q»^"^

espèces d'infractions présentent plu* spé-

cialement l'augmentation qui i'eiio^ièf'^

dans le nombre total. Le laiiifaQ qui s*"

rend cette recherebe facile.
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ntkvm DBS DiLm.

mpi et blessore* volontaires.

Ulitioatioii et injure». • . *

NIiitdifen coalra l«s oMMifs.
opiarr de bêSk ûéêutniUêncK
ieodicité. ••••«••
«gibondag^. •*••••
iMraget «t violences envers des

ttagislrals on des agents de la

lorcîs pabliqae. .....
iftemon

«qn^Toulfl simple
bas de eun fiance. . . • .

Kroqoerie. ...••«.
oli 5iiU[>les. . . . . •

hu»e et port d^armes. . • .

Totans

WOMBRB DKS PftÉVBNDS JUGÉS ANNUELLEMENT

Nombre moyen aonoel. Nombre total de chacaoe dw «nném

de 1826
kl8S0.

13,050

3.30â
725
«

960
2^10

3.306
1,010
129
5û7
939

n.576
7, "as

de 1831

67 3

1,674
1»8U0

3.20â

Û,595
2,377

<'6

667
t.025

15.589
8,001

57,600

de 1836
kl8A0.

Î5,62t

3.073

1,078

2,815

2,â31
3.AA5

â,769
2,Ù19
192

1.U5
1,471

22,102
8.794

t»9,95J

i8ai. 18Û2. 1843. 1844. 1845.

17,979 16,554 16,673 16,074 16,335
3.924 4.059 3,845 3.980

1,329 1,374 1.518 1,505 1.457
2.901 3,095 2,990 2,916

0,il /O ù,UQy 1 fît t*^

3,890 4.205 5,162 4.609 4.074

5,946 5,640 5,577 5,532 5,260
2.7U4 •2,333 2,6'24 2,770

35a 397 412 45'J 462
1,382 1,C|17 1,437 1,532 1.530
1,6H8 1,643 1.700 1.932 1.814

22.315 23,845 25,rj?fi ?fi,!>57

9,643 11,283 9,:>ôy 15,041 1 7,(183

77.387 79,250 81,073 80,703
4

Parrai les acculés jugés par le» couri
i'aniift dont le nombre a le pins dimi*
«è de 18!2G à 1845* on reniarqae en prc-
"'fre ligne les accusés de vo'<î qnaîiri«\i.

ievanl les tribunaux correctionneL* , les

révenus de vols simples ont, au cotiirairc.

ngmeiité de plut de 100 pour 100 pendant
9 même iapi de temps. Be 1816 à 1SS0.
en avait été jugé annuellement, en

"'ytnjne, 12,576, et leur nombre dépn-<se

0.000 eu 1844 et en 1845. L'accrotsse-
Mntda Donibre des prévenus de vols !^im-

lei s'eipitque pour une faible pertie par
1 diminution du nombre des acemés de
o!v (|iiaiifj(i<ï f ,ç nombre dp^ îirrvrn!!» d'vn-

fuquerie, d'abus de confiance, (U* banque-
Mite simple, présente aussi une augiuen-
UioQ eonsidérable et toalogoe à eetle qui
remarque dans le nombre des accusés

pfiQi, de f.iusse monnaie et de banqiie-
>ule frauiînlpiise devant ics cours d'as-

les. Le nombre des prévenus de délits di>

eri contre les mœurs, justiciable delà jn-
'diction correctionnelle, a doublét eonime

îi flpç riccusésde viol et d'attentat à la

i^tieur, qui sont de la conipclmce des cours
Assises. Le nombre des prévenus demendi*
^ est, en 1S45, quatre fois plus consldé-
lUequMI ne t'était, de 1826 à 1830, en
l'^ycnnc. Lesprévenusde vagabondage, de
n»ps et b'cs^'irf»^ volonliiir>'s, de rébellion

tl'oulrages et violencfs envers des fonc-
Onnalres publics, en un n)ui,deÂ diverses
*pèces de délits portés dans ce tablean,et
'li sont les plus graves et les ptns fré-
'•lits parmi ccuxqucjni^ent \r; tribunaux
jrrectionneU» ont augmenté dans d'assez

47.

fortes proportions. Toulefois il importe de
remarquer le nombre des préfeoos de
presque tons cet délits parait être ftation-

naire depuis 184"^. Pour qnelqnps iin«

même, les totaux de 1S45 sont inférieurs à
ceux de l'année précédente. Le nombre des
délits deebasse seul a augmenté d'une
manière trés«ootable en 1S44 et en 1845;
parce que la nouvelle loi sur la police de la

chasse, du 3 mai 1844, a imprimé une plus

forte impulsion à la constatation des délits

déjà prévus par la législation antérieure et

en a créé de nouveans. De même que te

•nombre des crimes varie beaucoup d*ua
département à l'autre, celui des délits

chansfi suivant les arrondissements. Kn
itsià, ti tribunaux ont jugé moins de
100 affaires eorreetioonelles ebacnn ; )e tri*

. bunal de Bourganeuf a été saisi de 33 seu*

lemenl, crlm ChnmbDn de 57, celui de
Montfortde 4S, celui de Paimboeuf de 59,

celui de Bellac de 63, ceux de Redon et de
Nérac de 68 et 69. Durant la même année,
44 tribunaoi ont jugé de 500 i 1,000 af-

faires chacun, ot 50 tribunaux plus de
1,000. Le tribunal de la Semca jugé 9,064
affaires, celui de Golmar , 3,705 ; celui de
Strasbourg , !K,906; ceux dê Bagnéres et

de Grenoble, 4,446 et 3.291; eeui de Lure
et de Saint-Gaudens, 2,196 et !2,005. Les
affiire'^ soumises aux six derniers tribu-

naux eLau iU, en grande partie, des contra-

ventions furestiéres ; mais le tribunal de la

Seine n*a presque eu à Juger que des délits

communs. Les tribunaux qui» après celui

de la Sf^ine, OTit jugé le pliH grand nombre
de délits communs, sont c^ux de Lyon,

S5
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1 i<((» environ ; de Hu n n, îHK);rie Stras-

bourg, 850; de Bordeaux ei <le MaDlet»

700 ; de HarMille et dt LIH«, 600; de Léon,
560; de Grenoble, de Valence, de Toutome
etdeVeriatllei. 500. Les 107 .rM~ prévenus

yn'j'^f^ en 1845 se divi&enl en 161,959

ûuinmes (82 sur lou) et ûl>,Ù14 femines

(0,18). Le rapport enire lea dem lexet

ehaRge peu d'vne«née à Paulre t il éteit,cn

i840,elen1841,de81 hommes et 19 reiiiniei

nur 100 jtrévenos , et de 79 hommes et ^^1

feinmei, en 1845 et 1845. Le nombre pro-

poriiuQnel des Temmefi est loujoun moin-

dre parmi les prévenot de délits cemmans
que parmi les prévenus de COntraventioDf

fncales : de iO sur KH» pour les derniers,

en 1H45, il n'est que de 16 sur ion pour

les premiers. Celte dernière proporiiun eâi

un peu inférieure a celle des femnes Irt-

dnitet devant les cears d'assises : 47 sur

100. La proportion de< femme* parmi les

prévenus change suivant la nature f!es âc-

tlls. Fn 1845, on comptait 6U femmes sur

100 prévenus d'attentat aui mœurs ; !IT

iur 100 prévenus de vel simple , de dilb*

mation et injures, de mendicité; 20 sur

100 prévenus d*abus <if» confiance ; 17 snr

100 prévenus de vagabondage ; 12 sur 100

prévenus de coups et t>lessures volontaires ;

10 sur 100 prévenus de rébellina, d*ou^

frages et violences envers des foncUon-
tiairesoo apenf? de la force p!)blique. L'âge

des prévenus de contraventions forestières

et autres contraventions tiscales est trés-ra-

rcment indiqué , parce que ces prévenus

sont habituellement jugés par défaut. Il en

est de même pour on certain nombre de
provenus de délits comfnunf;. O rrnsripr'f»-

ment n'a pu être fourni en 1845, pour 4,i>88

de et:» prévenus : 4,352 hommes et 650
femmes. Les lableaui du compte général

foiit (Mmnaltre l'âge de 92,99t prévenus de

délits communs : 78,050 homme» et !4,941

femmes; 65,561 hommes (84 sur KK))
avaient plus de 21 ans ; 9,260 (0,1 :f} avaient

deie è M ans, et3,S«9 (0,04) étaieotâgés

de moins de 16 ans. 12,994 femmes (U,87)

nvnirnt plus de '2\ ans : 1 .570 (0,()«> . fie

16 a 21 ii!'^ , r>77 (0,04). moins de 16

ans. Le nombre proportionnel des mineurs

est, en 1845, comme tous les ans, bien

moins élevé parmi les femmes que parmi
les hommes prévenus. Il est de 15 sur

1f>0 fies premières et de 16 "^ur i(tf» des se-

cotids. Le nombre des jeunes prévenus de

Tnn cl de l'autre sexe traduit devant les

tribunaui de police eorrectionoelle a aug*
monté depuis SO ans; toutefois» il ya lien de
rem:irTîpr quf raccrois«:ement a été moins
rnnide daii.s celle calegurie de prévenus
que parmi ceux d'un âge plu» avance. Ain^i,

4e 1886 à 1BS0, sur 1»0IK> prévenus de dé-

ILIPPE ler. — 4 jtîit.f.T tî^T.

liu rommiirts, on con>plâit, en niuyerijf.

I>5 «nrants de moins de 16 ans ; la propor-

tion n'a plus été que de 46 sur 1,000. à
1831 i1835: de 44 sur 1,000, de 1«8i
1840; enfin de 41 sur 1.000, de mi
1815. Le nombre d*»s prévenus de cet.;;-

condamnés a l'emprisonnemeni o i env(i;t^>

dans des maisons de correciiun a de, en

moyenne, de 1,194 par année. detStti
1 830 ; de 1 ,590 , de 1 831 a 1 835 ; de 1 .745

de 1836 à 18 40 ; enfin de 1,818. de fstl

à 1845. La difTérence est très-peu sensibit

entre ces deux dernières périodes, et elle

u

suffirait pas pour expliquer rimiiffiiM

des maisons de détention consacrées an

jennes detenns, qui «îcnible $t révéler de

puis deux ou trois ans seulement. Lenconi-

ijrement de ces maisons est dû sartout i

rextension de la durée des délestions pro-

noncées par les tribunaux, depuis qsi II

création des établissements spéeiaui por

le-; jeunes détenus permet ivn mne^lrHi

d ejjpérer que ceux qu'il* enverronl aiu

ces établissements y recevront réelleniffit

l'éducation dont ils ont besoin. Josqa'aion

ces jeunes délinquants étalent cod^dm
à quelques jours d'emprisonnement ta^

ment ou même remis à leurs parents.qui-

que ceux-ci ne présentassent pas toat«te

garanties désirables. Lenémbredei jco«

délinquants de l'un et Tautre scie ta^^
dans des maisons d'éducation pénilfu-

liaire par les tribunaux correctionnel.'^

vertu de l'art. 66 du Gode pénal, neuti

que de f45 par au, en moyenne , de 18S6i

1830 : et de 384, de 1831 à 1H35; H if^

élevé à G73. de 1836 à 1840, et à 968, d*

1841 é 1845. De IH-^O a ls"<V sm l(»

Jeunes délinquants condamne» d i emprisoJ*

nement ou envoyés dans des maitonsdc

correction , 75 n'avaient à subir qs'oM

courte détention de moins d'onan.eii

seulement devaient être détenii*: plojdfJ

ans. La première de ce.s deux proportiow

est descendue é 67 sur lOO, de 1831 à

à 57 sur 100, de 1836 à 1840 ; enfia i 9

sur 100, de 1841 à 1845. La seeoads.cdi

des df^lentions de longue durér, s*e<!

contraire élévée à 8 sur joo , de ISjI *

1835; a 15 sur 100, de 185t) a 1840; wb
à 18 sur 100, de 1841 à 1845. Les aïilw

correctionnelles sont introduites devant 1;^

tribunaux à la requête do ministère publif.

df>5 parties civiles on de? adminislr.ilioffi

publiques, et le résultat des poursuiie

diffère toujours suivant la qualité, des pir-

Hes poursuivantes. Sur les l5S,9f3slfiiru

Jugées en 1845 par les tribunaus com-

tionnels. 1 K)" ^onlpmenf, un peu pli"

de S sur itX), ont cte uiivio^ de r<icqui"f'

ment du seul prévenu ou de lou: ics P*^

venus qu'elles eoacaroiiettt. ^
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kO 470 autres alVaires, il y a eu condam- iiel de «ondatnBaMona prononeéet tiir l«ari

^|j|e tdvl 011 partie des prévenus^ La
-Jprtion dei affaires dans lesquetle.s il

s eu acqnitterncnt n';i [);is (!^^p^l^^(^ 3 sur

00 de reilr's qui otii'rnl îtitro iuilt s par

Madministnilton» publique:»; elle aelé de

Osur 100 affairèi jtigéeià la rfqnéte du
Rinifléra publie, et de prés de 38 lar iOO

lires poursuivies? .lirr^tmimt par les

urties civiles. L^»^ adTninisiratiiiii:^ pnbSi-

ues d^îv^L le ip^and i^ombre proporiiuu-

pourstiiles , à ce que les conlravenlionl

qu'elle» déH-renl à PapprérinHon rfes tribu-

naux sont presque louj^urs (i)iistau''f's par

des procès verbaux taisant faiju^qu a in-

scriptioni de faux. La plupart det pr^e^
Dits, daoa eea lortei d'affaire» , oe se dé-

fendent même pas et sont jugés par défaut*

Le tciblr:iri qui $m\. tnit encnrf nitcnx res-

«ortii la diliéreiice du résultai des pour-

«uittai eu égard aux parties poursuivantes.

fc
;

' ' INDICàTlON

i én par lies ponnaivanies.

^ -il

3

a -S

s a

O y»

?î n UN NOMBRK MOYEN
de 100 pr«^venus , il y en « eik

=i1»-5 "3 -2; de «oodaamës

<B », « .

à l'ciupri-

sonnamanC
k

l'avMwia*

iinistère pnblic* ••«••»• •

'gnl' V Iv^ nfTnrcs et Ions le» prévenus sau.s

diiiiilCttOU.. • >

MifrH»^ —
1

s
10
38

06,S81 û
15

64

2

5e

un

8 %% ?7 5»

De8*497,9l% prévenus Jugi^s en 1845, un

plus d'un di\ipmr. ^1,59G, ont ét''' if

jalltés ; l.yii enlunis de moins de 1b an»

léclâj;^ auteurs des faits incriminés, mais

a?oir agi sans di»ceriieineDt , ont

^^^^ _^Teinii à icura pareota» qui les ré-

flanuTienV; 1 ,059 envoyés d.uis des maisons

l'éducation penilenliaircs pour y être cle-

fés; vi\Gu 13 jeunes vagabonds mis sous la

jpciHanee.de la haate poliee (an. 271,

Klinl Godie pénal). Les 174»996 autres

dulilini ont clé condamnés, savoir : G,814

î m'afi oïl p!n^ d'rînpri-^OTirîfnifni ; 44,779

I moins (l'un au ;
ri-i,7t>îS a 4 amende «eu-

KDt; cnûn 5 délinquaiiU forestiers è

iiff^^eeeonstractioBs élevées trop près

1« forêts. En 1845, comme les années pré-

•' l('iiîc>, tin> diminutioti sm-^ilde rr-

iiArtiiic dans le nombre des coiiuamiialions

lUx peines acces:>oires de la mise SOQS la

Qrfi»>4tanee de la haute police et de Tinter-

llclion des droits civiques, civils et de fa-

idllc , vuoun'^ en Varl. A'-^ dti Codo p<^nn!.

^ première de ces deui peine» a été pro-

loncée contre ;2,161 condamnés seulement

fiii845 ,
après Tavoir été eontre ï,393 eo

flg§jl'éVû%fttJB^ en 184â; contre â,737

ft 2,756 enlTvi!! et lî^il : ronlrc ".'',1",

noyrnnp, de isi') ;i li^")» . et contre o,«7U

le a 1851. te nombre des prévenus

oiiditmRés à Tinterdietion des droits civl-

fÊuL et de famille, nVa que de ioO

îfTroi» ; il était de l 't en 1844 et de LGO.

m moyenne» de 1826 à 183U. 6 prévenus

seulement ont ûlf- ; iiniîarnnôs , en 1845 . à

faire répatalinn um a s i r d'un lieu

détermioé (art. al 221> du iiode ^f^na)]e

Devant les tribunaux correctionnels, oomoie
devant le jury, l'art. 463. du Gode pénal
reçoit, d'année en inti re, une plus fréquente

application : 35,OuU condamnée correction-

nels ont joui , eu 1845 , du bénéfice de cet

ariieie: il n'avait été appliqué qu^â32»588
en 1844, à 31,996 en i843 , à 29,941 en
1842, à 28.810 en 1^^ n , Pv.P,n à ^25,037, en

moyenne , de 18^;; i is ;u Snr 100 ron-

damnés auxquels ceUilioleetaîl applicable,

51 en ont obteuu |a faveur en lti45 : la

proportion était de 49 à 50sar 100 en 1844
• i ( .1 1845 ; de 48 et 47 sur 100 en 184:2 et

1^41 . Les tribrm-Ttît'onf nbntssi^. à l'nirtc de
re{ f^riicle, la peiii'^ imii uurue par b7 sur 1(>0

des» cundamués puur mendicité, 78 sur 100
des condamnés poor vagabondage , 75 éi|r

100 des eondamnét ponr vol. Hais sf les

tribunaux rnrrcclionne!*. romm<» le? cours

d'assises, montrent une m ;u1i;i^iut qui

semble s'accroître cbaque année eu admet-
tant plus Mlemeot les dreonitanees ttté>

Baantes, d'année en année anssi, et comme
le jury, ces tribunaux prnnonrpnt un nom-
bfp proportionnel d'nr(]iiiLt('nioi»is plus res-

treint : le tableau butvant le prouve. En
effet , le nombre proportionnel des acquit-

tements, parmi tes prévenus jngés à la te*

quête du ministère public , c'esi-à-dife de
ceux auxqi" ''^ " .putés Ir- '''Hslea

plus graves , est aescendu successivement
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deil rar 100, to moyenne, de iStS à i830, dn eondamnéi à remprlioniiciMDt ni «•

à 45 tur 100 teiilenient en 1845. Le nombre peu moins éltvé en 1 844 et en 1 845 qa*U ne

propnr!toîinpf condamnations à l'cmpri- !"nv,iil élé pf'n la n l lei trois année? pr(^f «'dçr

sunncinenl parmi les mémei prévenus a les, ce ré^ultr^l est dû à l'accrois^emeal

a^menté, pendant le même iapa de lemps, notable qu a éprouvé, durant les dcui dfr-

de 49 tor 100 leolement, de 18161 1890, en nlém ennéet • le nombre det condeoini-

moyenne : il f*eit élevé à 58 eor 100 de tioni à l'amende prononcéee ponr déliti de

1841 i 1845. Si le nombre proporlionoel ebeeie.

INDICATION DKS ANNftBS.

De 1827 à UiQ.
De 4SSI k 18S5.

En 1841. . . .

¥n 1841. . • .

V.n 1 843. . . .

I'.n 1844 . . .

Rn iaà5. . . .

SUR an KOHBRB HOTSN DB 100 PltiVEROS
jug^ k le reqalle dtt ministère public , il y eu a ea

a*eeq«itt4i.

»
tà
10
17
16
10
16
1»

de eondaiBDlt

rempriaoïkAamint.

Û9
53

57
&S
96
98
57
50

à ramewie.

24
SS
24
25
16
36
27
29

Le nonïbre de? condamniilions à l'emprl- ans d'empriionnemenl ou de délenilon ^r-

sonnemenl de très-courte durée est, totit reclionnetle contre %i)d4 prévenue; ta

lesani, fort considérable. Ainsi, en 1845, 1845, ili n'ont infligé des peines d'au»

la darée de la délenilon de plue det quatre longue dorée qn'i 1 ,871 préveniit. 86$ k
dixiémesdefC0ndamnés(4i2 sur 1,000) n'a ceux-ci, prés de la moitié, étaient de |emei
pas «cédé un mois; elle a même élé inré- déiinqunnts de moins de 1R «n^ , envoyé*,

rifure à si& jours pour Mi sur i.Oiiti : h [)liipirt, dans des mai8on«i d'ériucalion

plus d'un dixième. En 1^44. les tribunaux péuilculialre. Voici quelle a été la durée

avalent prononcé det peinei de deux i dix dei eondannelfons en 1845 (1) :

Dq moins (le G jour$ pour , . » • 0,410 condamnés : 122 rar i ,000
Dfl 6 joara fi 1 moit pour. ir),778 300 sar l.eee
De 1 iiluis k 0 mn pour 18.374 M snr 1,006
De 6 inoiii ji 1 an «xcloaifemeot poor • • 4t255 ) ..^ .

Del «npoiir. 1,6911 110 snr 1,06»

Dr 1 Ml r t 1 jnnr à 2 aQS pOOf. 4.002 ( fke — «
De2eQtà5 «Qtpoor.. • . , 016 1

S»f 1,000

De ft «as p«wr.« .««. 651%
Do 5 h 10 an* poQf • • • • 906 1 18 i«r 1,096
DelOaBtpow • élf

Total. 51,691 1,066

Leeeonrf royales et leilrilHiiiaiix d'appel let mêmes en 1844. Les 6,849 appels èt

n*onlitattté, en 1845, que sur 6,849 appela. 1845 intéres«ai«nt 8,797 prévenus, dont

Ce nombre, comparé au total des jugeTTirnts 4.957 ctTieni appel.mls, 5,05.î inlimés. et

«Je prcntière insL.ince , présente le rapport 787 appelant* et iiitim^^^ tout à la fois. Les

de45iar I.OUO. (.e rapport était de 47 sur décisions de première instance ont été main-

1,000 en 1844 et en 1841 ; de 49 el48 tar lenoes i l'égard de 5,588 prévenus, dont

1,000 en 1845 et en 1841. En 1845, lea 1,171 avaleol été acqoHIéi et 4,187 con-

cours royaleii et les Iribim uix d*appel ont damnés; des déclarations d'incompétence
confirmé A, Mil Bl sur UiO> des jugemf ntf; avaient oié prononcées ^ l'égard des 29 .iu-

qui leur élaiéiil «léforés; ils en ont infirmé très. Les décisions des Uibunniix de pre»

:2,685 (59 sur lOÛ). Les proportions étaient micre ioslaoce ont élé modiiiées, au cuo>

(1) Dam les tableaux da eonanle général qui font peine les enfants envoi es dans des maisons d*ëdi».

connnilrc la dun'><> d) ^ p< inci a'oinprtsonnenicnt, eation pénitentiaire,
de méiuc qu'ici, on réunit aa« conoamnéa à cette
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raire, reiativement a 5,409 prévenus : 835
ûodamnés par lei premiers juges ont été

equUlés en «ppel, «1 5d3 acquittés ont été

ondamnés. La peine de 159 a été aggra-

ée, et celle de 1 , l()r> dimirnu'e. Les déd-
ions des coars royaleà el des Iriliuiiaux

«ppel, à Pégard de 117 prévenus, ont eu

m objet DoiQoe do constator ta compé*
wceou l'incompétenee de la juridiction

Trcrtinnnclle. En résumé, sur 100 prp-

^nu$ impliqués dans les iidaire:» soumises
21 cuurs royales ou aui tribunaux d'appel,

) oot obtenu un adoucissement à leur

)rt: celui de 18 a été aggravé et celui de
i u n pas été changé. Sur Ips h, 685 aci u-

s iriuujis, en 1845, devant les cours

â»&i>e& . 1,699 étaient en récidive; il.«

raient été précédemment condamnés : 1&4
a Iravaui forcés, 80 à la réclusion, 805
plus d'un an d'empritoDDenient , 83â à

loing d'un nn d'emprisonnement, et 'il à

imende leuic nipnl. Une seule con«iaititia-

on antérieure avait été prononcée contre
{5 des accusés en récidive ; 362 en avaient
)bl deui

; 165. trois ; 85. quatre ; 5i, cinq ;

l il? «ix à dit. Les trois quarts de ces ac-

Jie> avaient été condamnés, la première

% pour des crimes ou délits contre les

npriétés ; 1,105 (65 lut 100), l'avaient

^oorvoJ^Des crimes contre les per-

sonnes motivaient les nouvelles poursuites

dirigées contre 316 des accusés en récidive»

un peu moins d*nn cinquième (19 sur 100) ;

1,585 (0,81), étaient poursuivis pour des
crimes contre !os propriétés. Sur iOn rtrcn-

ses qui n'avrtieiiL pas été priTédeinnieiil

condamnés, 55 étaient poursuivi:^ pour des
crimes contre les personnes, et «5 pour des
crimes contre les propriétés ; 46 sur 100
seiilenicfU avaient cî répomire à des arru-
salions de vol : cette iierniére proportion
est de 70 sur 100 des accu.<és en récidive.

Il f avait récidivistes sur 100 liommes
accusés, et IS seulement sur iOO femmes
acoisées. Le nombre proportionnel dei ac-

cusés on récidive est «btiolument le même
en 1845 qu'il était en 1844, en 1845 el en
1842. Sur lOOaccusés traduits aux assises,

95 avaient déjà subi nue on plusieurs con-
damnations. Le tableau suivant fait con-
naître qael a été, rhaqne année, depuis
1826, ie nomt)re iiet> ré» nlives parmi les

accusés, et la nature des peines précedciii-^

ment subies. La dernière colonne du ta-

bleau montre par quelle gradation succes-

sive le nombre proportionnel s'eU élevé

de 1 1 sur 100. en I8ti6, à 25 sur KM), pen-
dant les quatre dernières années. L'accrois-

sement porte exelnsivemenl sur les libérés

de peines correctionnelles.

»
*'••...»,
».

io

51

;2.

'ti

5

•6

i7.

«.

•0

lô» • , , . , ,

*
iS.

3» • . . . . ,

A
iS

total

qui

KOMBRB Des ACCUSÉ
avaieni «lé précéd«iD«B«ut condanillës

6,m
6,929
7,3U6

7,575
6,002
7.600
8,237

7,515
6,952
7.233
7.232

b,m
8,0 iâ

7,t<5«

H,'m

6,955
7,226
7,1 9â

0,085

17a
175
ir)*2

182
175

189
185
164
171
156
156
IHU
19H
188
Mf]

\hl
101

160
17»
154

«.2— «)

«

on
iii>

111

110
135
90

100
106
89

f05
1 r>

lU
126
101

107
91
96
90
89
80

c
- « 29 m .s G,— _ w «,

a. e â. =
fi 5

rs

287
397
522
59/k

591
55Q
58r>

mm
495
595
5ft0

557
0â6
597
581

607
615
005

k on an
el moins

d'«m|>risOD*

neinenl

ou k

ramende.

6

200
211
S97

469
458
550
642
098
755
723

m
003
076
951
895
Oâl
05ti

860

Tol«l(t).

756
893

1.182

1,534
1.370
1.2<j6

i,m
1,?,1H

1.400
1.4M0

1,080
1,752
1.763
1.749
t .003

1,772

1.733
1,M4
1,821

1.000

mojcn

de« rëcidivùic*

»ur

100 aceuiés.

8

11

15
16
18
20
17
10
lu
20
31
21
21

22
22
25

24
25
25
25
35

l)Ou peut ailriLuer en partie lu faiblesse du uoiubre proportionnel des récidives, peudaui lus

Digiti/co by Lji.jKf'.L^
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5&0
r.o nombre proportionnel dfs récidives

dilTcrc suivant les départemerils : il y <-ivait

accusés eo récidive sur 100 daiià i Aube;
39danf lei Yatges, 36 diof les Boachei-
du-Rhône, le Rhône, SeiQfl*el-Oise, 55 dani
leBns l'ihin pt clnris I*Yminf».'i rlnnsTEure,

33 dans la Marne cl la Seine. L.i propor-

tion est à peu prci la même tous les ans,

daof ce dernier départemeiit. L'Infloenev

qa'eiereent sur les déelifoni du jwf lei

antécédents des accusés se manifeste d'une

manière sensible dans le tableau ci-aprés.

Snr KiO accusés qui n'avaient pas subi de
cuiidaïunatious aulérieurcà, 40 ont été ac-

quittée, en 1845, par les cours (i'**«s(ses. C«

cours ont arquitl(^ 19 sur 100 seulenienl

ceiu qui avaient subi des peines corr«

Uonnelles de moiot d'un tn d'empriioeiK-

ment oa de l'amende, 9 inr im de reii

qui avalent subi pins d'un an d'enipri^o"

nement, Il sur lOO des libérés del.i re ii

sion, 8 sur lOo seulement des forgats Udc-

réi. Sair 100 aecuiéi de eetle ieaSÊa

ealégorie . 87 ont été condamnés i é»

peines adlictives et Infamantes; 19 suriuo

seulement des accusés qui n'ot nionl pis en

récidive ont été condamnés à des peiotsde

cette nature.

CUSSEUENT DES ACCUSÉS
Sf'H UN NOMBHR MOYFN

d« 100 aociuéft ea récidive , il j en a eo

diaprés dt roiidainnë* k det peimi

leurs «olécédenu.
d*«fiqtttlKt.

afflictivaa

et iQfaaoante».
oorracUoaacila

Accuwès libéréi d« t'eiuprUooQetneot de plus d'an an.
àficmé* Ubirét iTvok «H el Boins d'cnipfiiOOiimeDi

AficmAt qui n'aTtient pat tobi da oondaflUHiUoB

5
11

10

87
78
63

sa

8

11

23

19 41

Pirmi lei préfonnijugéi en 184& par lea

tribnnanx eorreetlonnels, i5,S6t (l)élatent
en récidive; ils avaient été pr^rf^flcmment

condamn<^s : T-tn aux travaux ft»i i » s, r>7i à

la réclusion, 4, li7 à plus d'un au d empri-
lonneaMBlf 9.547 i on an et moins de l'a

même peine, et rr^' h l'amende. Ces 15,361
préventjs en récidive avaient subi : 0,884
(45 sur 10<)). une seule condanination an-
térieure ; 2,898, deux ; 1 trois ; 1 ,038,

quatre; 736, cinq; 50G, six; 370, sept;

309, huit; i65, neuf; 665 enfin, dli OU
pins. I! y avait **,5"26 femmes parmi ces

prévenus : IG sur KM), comme parmi ceux
qui n'avaient pas été precédenunenl jugéii.

Les prévenus jugés ila requête du ministère

publie font lea aeuli dont lea antécédente

ioient «laeiémvit eonatalés; aussi oi-ce:

presque excioiivement à cette catégorie

qti'appartirnnent les 15,361 prévenus n
récidive jugés en 1815; si on compsrecc

tuUl a celui des 89,535 prévenus jugés àU|

ffqnéte do oliniatére pvblle, on a 171 p<^;

vnnus en récidive aor 1 ,000, proportion ui

peu plus forte qiif'cHe de 1844, quin'éW

que do 169 sur 1 .i)iiO. mais infèrieiire»

celle de 1843, qui ùUU d« 187 suri.tM

Le tableau qui tvit montre» coIobbc 9,

quelle a été. de 1635 i 1845 la prugrrf

sion du nombre proportionne! des préw«
en récidive; il fait connaître en mémf

temps la nature des coudamnalio:i$ précé*

demment subies par ces prévenus.

premières annéas* h ce que les antéoédeilta dea ac-

cusés n'étaient p r»'«dn;rché» et constat»*s avec aa-

tant d'esactituiiti qu'ils Tonl été plus tard ; mais
cette circonstance ne saureil 4tre invoquée poar
expliquer reiagmenttlion qni ae remaripie dépôts
1835.

(1) Ce nombre de 15,361 récidivistes se compose
ainsi qu'il suit : 10,940 prévenus jugés en récidive

une seule foiadans le cours de l'annéu ; 1,570 jugés

deaa fois} $15 jugés troi^ fob; 69» quatre fois;

12t 5 ibia, et 1, ils fois; de aorte que ie noa^re

réel est de 12.905 sealeinent. (Voirie tableau lU!

(2) Les récidives corrnclionnellessonl indigo»

dau» les comptes généraux de la jutlioe criininriii

depuis 1826; les renseignements fbamis dans "

Complos des premi(''rp'' iinnt'os Jusqu'à 1835 mc^''*''

vement, outre qu'ils «ont incompicls, ont c(é

aentés d'après un mode dlIKrent de eetni qei » ^
adopté à partir de 1835 ; de sorte qu'il esl pre^I*'

iinpf)>si!)]c d»; cnmpanT am résultats com^t** ***

li>2ë A ccui qui Tout été postëriettrenwPt
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I.ND1CÀÏ10N

Vin
1 Hvi i . , « k t .

. . r . .

1839

MftO

JM1

\m

Sa

«

3

4, U

5S.121

03,188

71,515
7/1.538

»1,167
78,879

81,37^
82,727
89.0t/i

89,535

NÛAlBIiE Diï& PftKVENUS EN AÉaDlVE
qui «vaUni 4U préeéUaiiuBMii oondasBiiéf.

tnvtu

forcés.

5^:0

Û25
685
732
098
710
ùlU
710
750
7â3

7A0

eclmloo.

5^9
584
501
611

565
00$
507
574

TomprisoDiMaicnil.

du plus

d*nii tn.

2175
'2,!m
2,7Uù

3,180

3,156
3,6Sâ

3,Û98

3,089
fttlIS

4.159

4.127

d'un au
61

moins
ou k

6

5,720
5, y57
<j,555

7,591
8.130
9.152

9,129
40,005
9,567

9.920

Toui.

8,909
9.550

10,438
12,052

12,508
14.077
13,716

14.093
15*471
15.041

15,361

«s3—3
? ' y

-3

C au

« o •«

iZ

8

lui
157
1 c»^

173
17^

173
187
ifiy

172

g = â
5 . 9

« 0*3

c- 7 a
? p J3

2,105

2,5-5

3,0â2
2,935

2,973
2,943

3,075
2,980
2,^04

2;927

Sar un nombre moyen de 100 prévenus
jugés à h rç{\{iè[p <\n nilnistôre pubHi' par
le iribuiial correclionnel de la Seine, ô4 ,

prés du tiers , étaient en récidive. Les dé-
Rirtemeiilf oà il y a eu le nombre propor-
tionnel !e plus élevé de récidives, après ce-
lui (le la Seine, sont :rAisnp, 26 sur 100; le

Pas-de-Calais, la Seine l-iféripure . 0,2">
;

Bfine-et-Olse, l'Eure, u.ii; ic îSurd,u,i5;
te Rhône . Ille-et-Vilaine , 0,ti ; la Marne»
S«ine-et-Marne, 0,2f . Les prévenus en ré-
cidive étnient poursuivie , en dernier lien :

^.9S4. prés du tiers (5i sur 100), pour vol
;

pour rupture dcb.in de surveillance;

,

PfOSOpoar vagabondage ; 1*181 poor men*
diçilé ; 1 ,337 pour coopf et blessures volon-
taires»

; S98 pour rébellion et outrages en-
vnrs'des fonclionnairesouauent^ «Ip 'a force

publique; 7>AA pour escroquerie; ii33 pour
libosde conQanee; 104 pour délits contre
•tas imBurs ; 373 poor délits de chasse ; 809
enfin pour divers autres délits. Ilsav liriit

ûlé condamnés, la première fois : 7,"ir> (40
sur 100) pour vo! . 5,439 pour vagabondage
eu niendicilé, 1,54a pour coups et bles-
iures, 138 pour rébellion et outrages en<
vers des fonctionnaires ou agents de la

force publique , 471 pour fatnou escroque-
rte, 240 pour abus de conûance, 1î>0 pour
crimes ou délits contre les mœurs, 517 pour
faits de chasse, i ,024 pour divers âutrei
délits. Les tribunaui n'ontacquitté que 764»
«" peu pins de cinq sur 100, des préve-
"usen récidive : ils en ont condamné 703
ÀJ'amende seulement, 10,484 à moins
<l*on an d'emprisonnement, 5^0 à un au,

^>356 à piusd'HD AD eimolDi de elnq* 447

à cinq ans, 47 à plus de cinq ans et r;i à

dix ans. Si le^^ (ribunaux ont acquitté un
assez petit nombre de [)r(!!venus en récidive

il y a lieu de remarquer qu'ils n'ont pro-

noncé contre plusieurs de ceux qu'ils ont
reconnus coupables que des peines de très-

cotirte durée. Aussi beaucoup de récidi-

vistes se sont-ils livr(^s. dans le cours même
de 1 année 1845. à de nouveaux délits.

4.570 ont été jugés deux fois, soit par le

même tribunal, soit por des tribunaux dif-

ft'Tf^nls :
"15, trois fois ; 09, quHlre fois,

et IT), jusqu'à cinq et six fois. 457 des pré-

venus en récidive du département de la

Seine onl été ainsi jugés, pcndaiil Tannée,

de deuf i 6 fois. Après avoir considéré les

récidives dans leur rapport avec le nombre
total des accusés et des prévenus, il reste

a les examiner dans leur rapport avec les

lieux de détention où les peines ontétésil*

bles. Douze tableaux de ta troliiéme partie

du compte sont consacrés à faciliter cet

examen, lis constatent, d'une pnrt, le nom-
bre des coudaninés libérés annuellement

de chaque bagne ou maison centrale, la

durée delà détention subie, le montant de
la masse ou du pécule remis à ces libérés*

à leur sortie ; enfin leur de{îr<^ d'instruction.

D*autre pirt, ils f*>n> connaître !e nombre
des libérés de cbaque bagne ou maison cen-

trale qui. dans nn délai de cinq ans, à par-

tir de la libération, ont été Jugés .pour de
nouveaux crimes ou délits ; la nature de

ces crimes ou délits, enfin le résuUnt ffon

poursuites. Le tableau suivant présente ces

di vers renseignemf'nts à l'égard des condamo
néi libéfés de 1830 à 1841 ineinaivemenl.
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U eit torli, pendant ceft douze années,

dfis b'ignes de Brest, de Rorh«»r«rt et de

TiMilon , 7,70* forç.its; ^,(\:>Tu plus du

quarl, tl lur 100, en moyenne, ont élé

l>uursQiviB et jugés de noovean dans un
déloi de oliiq'ans ^ P^^^i^ rexpiralion

de leur peine. La quatrième colonnp du

talïlenti montra qfjp !etiori)L)re prOjM)rlion-

nei de» récidives, parmi les forçat» libéréii,

a élé croissant ch.ique annfe. Ce nombre
élaU de 14 sur iOO seulement pour les li*

bérés de et il s'est élevé à 06 sur 1f>0

pour le« liMréa de itMl. il est vrai que ^

mr 100 de ces derniers n'ont élé jugés

pour rupture de ban (colonne 5 i, UintU^qm

i »nr 100 seulement des libères de ISïOi

été puur:iuivi pour semblable délit. A l'é-

gard dee libéré! des maitciif ccfilrtto*

faut distinguer lee bommes dea femmes:

sur ^y\,AlC> hommes qttt sont sortis decW

niaisoni», Ue 1850 a 1841 in in^ivt'mM'.

16,698 ont été jugés de nouvem : c'e>(i

en moyenne, 3â récidives sur lou; mtii»

de même que pour lea libéréa des bt$ati^

la proportion était plus faible, pendant le*

pfemtèrea aoiiéeai qu elle ne raétédsr<ù
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1835 notamment (colonne 10 du tableau).

Du 1831 a 1856, le nombre proporhuTtne!

(ies récidives était bieo moins considér<ibie

parmi les llbérét lies bagnes que parmi !«•

libérée des maisons centrales. Mais la dif-

férence tend à disparaîlrR chaque anïî(^e;

elle n'est plus que de deui cenliémeâ pour
les li[>érés de 1840 et 1841 , après avoir varié

da 4 i sur 100 pour les libéréa de 1830 à
1836. Le nombre dei femmes sorties des
nuisons centrales pendant les années 1830
à 184! a été de 14.936; et 3,437 seulement,

:i5 sur luu, en moyenne, ont éie jugées du
nouveau dans les cinq ans qui ont suivi leur

libération. Les trois cinquièmes seulement
des libérés des bagues et des libérés des
maisons centrales tombé* en récidive n'ont

ele ju;^és qu'une seule fuis dans h- délai de
cinq années, pendant lequel iU uul été sui-

vis; les deui autres cinquièmes ont été

Jsgés» ies uns deux fois, les autres trois»

qfialre, cinq foi? cl, même davantage Sur
lOU libérés des b;i;,'[ies, jugés de noiiveau,

ont été poursuivis pour des vols quali-

ffés ou d*autvei crimes ; 30 pour des vols
rimples, i9 pour rupture de ban, et 9 pour
vagabondage , mendicité ou autres délits.

Les cours d'assises ou les tribunaux rorrec*

Uonnels n'ont acquitté que 3 sur 100 des
Hbérés des bagnes, jugés de nouveau; ils

en ont condamné 97 sur 100, savoir : 36 à
de« peines aUlictives et infamantes, 36 à

plus d'un an d>T!iprisonnement, et 25 h

moins d'un an. Le nombre proportionnel
des acquiUeiiients est au:ihi de ô i»ur 100
pour les libérés des maisons centrales en
récidive; mais 17 sur 100 seulement ont
été condamnés à des peines alUictives et

infanwKiies; 55 l'ont été â plus d'im an
«i'emprisoQDeraent » et 25 à moins d'un
sn. ' La dorée de ta détention subie , le

montant de la masse on du pécule , le de*
frré d'instruction des libérés ne parais-

sent exercer qu'une influence trés-peu sen-

sible sur le nombre proportionnel des réci.

dives; niais ce nombre varie beaucoup
suivant les lieui de détention. Il y a pro-
portionnellement bien plus de récidives

p.irmi les libérés du bagne de Toulon que
parmi ceux fie Bresl et de lioi lioforl ; parmi
lesiibérés de Poissy, de Gaillon, de Melun,
de Rennes, de Loos et de Glairvaux, que
parmi ceux des autres maisons centrales.

' e nombre des cotitravenlionîi soumises atfi

tribunaux de simple police s'arcroit chaque
année ; ces tribunaux, qui n avaient rendu
que 1(>7,519 jugements en 1841, en oiit

prononcé ^3^,979 en 1945 ; c*est, en cinq
années, une «ugmenlnlion de iO pour 100.

Les !i33,978 jugements de l»43 onl élé ren-

dus : t>,565. À la requête des pariie:^ inté-

ressées» et !2â7,415y à la requête du minis-

tère public. L'augmentation signalée ]i!u$

hnul parle exciusivement sur ce dernier

nombre. Le tribunal de simple police de
Paris a rendu, à lui seul, 35»645 jugements,
en 1845 : un peu plus de quinie centièmes
du total. Le"* inculpés , au nombre de
500 938, étaient poursuivis : Ui S43

(0,47) pour des contraventions aux iois el

règlements relatifs i la sûreté et à la tran-

quillité publiques; 34,632 (0.12) pour des
contraventions aux lois et règlements sur
la propreté et la salubrité publiqm-s

; 80,1 10
(0,17 )

pour des contraventions rurales;

43,548 enfin (0,14) pour d'autres contra-

ventiont diverses. Les tribunaux de sim-
ple police se sont déclarés incompétents à

l'égard de 9^5 inculpés; ils en ont acquitté

29,577, et condamné 257,180 à l'amende,

15,255 à l'emprisonnement. Des 255,978
Jugements rendus pendant l'année, 375
seulement , moins de 2 sur 1,000, ont été

attaqué-? prir la voie de l'appel.Près ries trois

cinquièmes, 58 sur loo, ont été confirmés,

44 sur 100 onl été inbrmés. Les principaux

autlllalres du ministère pablic, dans l'eier-

cice de la police judiciaire, sont : ft,947

juges de paix, 33,819 maires , 1,003 com-
mis.«nires de police assistés par 2,994 agents

subalternes; 14,ti85 gendarmes de tous

grades, divisés en 2,707 brigades, el .>4,451

gardes champêtres communaux. On ne doit
pas comprendre dans ce dénombrement
^8 iT'î pardes particuliers a«serinentcs, qui
ne s occupeni que de la pulice rurale

,

26,554 douaniers et 9,852 gardes rorestiers

00 Karde-péctae, chargés exclusivement de
constater certaines contraventions spé-

ciales qui sont porjrsnivie? directement par
les admini'^traUons rin.iMciéres qu'elles in-

téressent, sans comuiunicalion préalable au
ministère public. Il est parvenu, en 1945,
à la connaissance du ministère public

,

180,208 plaintei!, dénonciations ou procès-

verbaux : il n'en avait reçu que 1":^),R53.

en 1844, 4,555 de moins. 10,005 procès-

verbaux ou plaintes ont été transmis par

les juges de paix; ^3,91S, t^ar les maires ;

4i,&lS, par les commissaires de police;

66,185, par In ffendarmerie ; 8.09S, parles

gardes champêtres ; 28,692 crimes (>ii délits

ont ele <it fiuucés directement au miuisiere

public par ies parties lésées, ou sont venus
à sa connaissance de toute autre manière.
Aux ISO.iOS plaintes . dénonciations et

procès-verbaux qui précédent, il en faut

ajouter 1,054 dont le minisière public était

resté saisi le 31 décembre 1945; ainsi, il a
eu à s*occnper de 19t,S6i affaires» pendant
l'année 1S45, pour leur donner une pre-

mière direction. Le ministère public a

cotnnMiniqné61 .861 afTaircsaiix juge^d'in

strucliou pour être i>oumises a une infur-
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niation pr< l itn inaire ; 45,9i5 ont été por-

tées directciuuiit à l'audleace : 36,707, a la

reqiiéle du proenreor du roi , el 9,iiti , à
Cellei dtt parties lésées; 4,097 ont été rciH
voyées devant les tribunaux de simple po-
ïire ou devant il'aiiires juridictions ; GS 544
ont été, après e&anien, laÎKsées sans puur-
iolle; eiiûn» 837 n'avaieut pas encore été

l'objet d'iioe détermioatiim, le31 décembre
1843. Les ju^e^ d'instniclion ont eu à s'oc-

cuper, en 1845, de (»r»,S:^l a (Ta ire» anciennes
ou nouvelles; 4,711 de ces ailaires n'étaient

pas encore complètement instruites à la Ûn
de VêtméBf et S9 avaient été évoquées par
les cours royales, les 6i,08l autres avaient
été réglées par fies orHonrinnces des cham-
bres du conseil. 2a, 158 «ie r. s ordonnances
ont déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre

contre auean dei inôilpéi: les autrea ont
renvoyé les aflTaircf : 5,6^3 , devant lea

chambres d'accusation ; 33.087, en poîtce

correctionnelle ; 188 devAut les tribunaux

de simple poliee, et 365 devant d'autres

Juridictions. Les juges de paix ont con-
couru à rinatraetion de 17,1iO affairei, et

ils ont entendu 8S,54d témoins par suite de
déléj^ation^i, de eonim»!»sionî» rogatoires nu

en ca^ (le flagrant délit. Les chambres d'ac-

cusation ont statué, eu 1845 , sur b,Oi>^

aflkires; elleten ont renvoyé 5,S0i devant
les assises; 174 en police correctionnelle,

cl 6 di'vant d'autres jnridtctiuris. Elles ont
déclaré qu'il n'y avait pa* lieu a suivre

contre les prévenus impliqués dans 387 af-

foires. Le nombre lolal des alTalres laissées

sans poursuite par le ministère publie, ou
terminées par des ordonnances ou fies ar-

rêts de non lieu, en 1845, a été de 9U,8H8;
c'est la moitié, 50 sur lon, du nombre total

des affaires dont le ministère public avait

été saisi. La proportion des affaires sans
poursuite était un peu moins forte en 1844
et I84:i:elle n'excé-l-iil pas 49 sur loo Les

affaires abandonnées, eo 184&,iavaieut pour

objet des faits qui paraissaient, a-i premier

aspect, constituer : 15,089 ^0,14), dei

crimeSf et 77,799 (0.6), des déliu. Lh
notiTs d*abandQii ont été : pour 41,862 af-

faires (0,46). que l'inform-Tlion prélim

naire avait ôlé aux faits tout carai-lere <le

criminalité; pour 17,557 (U,ld),quele« fiiU

étaient sans gravité, et qu'ils n'tetannilast

pas assentiellement Tordve publia: fm
7,159 (0,08), que les charges recueilirn

contre les auteurs prë-^umés étaient insuf-

Osantes; pour18,5t)l (U.:â1) que les auieuri

sont restes inconnus; entin, 5,G59 affairei

(0,06) ont été laissées sans poursuite pour

divers autres motifs. Parmi les affaires ini'

poursuivies pour insufTîsanee de charges,

ou parce que les auteurs n'ont pu être con-

nus, on compte 84 assassinats et 9ileQ(a-

tivea, 17 empoisonDemeota et 10 issU*

tives, 45 menrtfesetOl tentatives, ISSis-

fantirîde«!, 1 .4*23 Incendies ou tenlalîvei df

ces crimes, 6,!Î7~> vols qtiallfiés, et 10,6M

vols simples. Près de lu moitié des iaces-

dies impoursuivis , parce que les aalM
n'ont pas été désignés ou qd*!! n*a paiHi

recueilli contre eui des charges sulTisaoïe,

avaient détruit de«( édifices assurés. INt

eu 55,000 individus arrêtés prévesiit»*

ment en 1845. La liberté provisoire icH

accordée à 407, et 54.503 ont été déttM

pendant toute ta durée de l'instruction. Lm

chambres du con'^eil et les chambres d'»c-

cusaiion ont ordonné la mise en liberté dt

16,548 de ces derniers, après une courts

détention; et 5,514 ont été acquittes^

les cours d'assises on par les tribansai^*

rectionnels. Ainsi. 33,.*)31, nn peu plus <1**

trois cinquièmes (0,61), ont éie dflinitive-

ment condamnés, et Ht ,062 ^0,3^). M^f*

gés des poursuites ou acquittés* La Mt
de la détention préventive subie par »
derniers est indiquée dans le table«n «m-

vnnt, (|ni montre que. pour les trois quarH,

cette détention a duré moins d uo mou.

iHiOiVlDUS D1i;T£NU».

Renvoyëi das pourtttitet par les tbaiii-

l)rcs (lu conseil

Rcnvojës des poanniu* par 1m cbaui-

bres d'accasatton.

Acqaitiës par lestribonaucorrectionn,

Acquittés on abfoas par les coars d'as

iiiea. .

ToTAUl

DUEBE DE LA T>l TI NTÎON AVANT JUGBMENt»

Moins
d"nn

mois.

1 à 2

mois.
2 à 3

mob.
3 à (i

mois»
6 mois

•i plus.

\%m 1,345 m 120 la

188 lâ5 55
3,015 m 14S 00

208 SOS 896 227

1,177 319
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Le tabîotni qtii prrrôde constate quel

léle les rnagislrals iiielient à hâter !'fn-

ilrucUon des procédureâ qui intéressent

dM fnciilpéf déleoiit. Une égale célérité M
remarque dans l'expédition de presque
loules les alTaires criminelles. Ainsi, sur

100 afTaires commun iquf^t'fî , en 1845, aux
juges d'iiistrucUon , Ht uni été réglées par
l« ehembrei do eontcll dans les trot» mois
dQlt perpétration des crimes ou délits. Lei
tribunaux corrpctionnpls ont terminé, «inns

le même délai , 94 affaires sur ion : enlin
,

100 adaires portées devant les cours û m-
Hmi, 63 ont été jugées dans les sit mois.
Le nombre des ronetionnaires on agenti
do gouTernement inculpés de crimes oit

délits connmis dans Vexercire âe leurs fonc-

tîODi a été, en 1843, de 79, savoir : 17
maires . 1 adjoint « 1 inspecteur de luûiàoo

centrale, I faeteor de ta poste aoi lettres,

1 percepteur, 2 coodneteors des |>0Qts et
chatis«(^es , 40 parties forestiers et 6 doua-
niers. Les administrations rompélentes ont
aatorisc la mise en jugement de \^ de ces

igents , le coiMeàl d'Etat a aeeordé la même
letorisation poar 15 autres, et l'a refusée
pniirîîl. Des inculpi^s dont la mise en
jugement a été autorisée, i"! ont été dé-

e^rgés des poursuites et 14 condamnés :

1 i la dégradation civique ; 4 à Temprison-
iitmeat et 9 â l*amende; S n'étaient pas
cnrore jugés à la ûn de 1^5. La section

criminelle de la Cour de cassation a été

saisie, en 1845, de 1,34!^ pourvois, dont
50 étalent dirigés contre des arrêts ou ju-

gements rendus par les cours on tritinnauz
(les colonies ; 1,04t> pourvois étaient for-
més pnr les partie^ inléres.st^ps , cl 297 par
le niinislére public. La même seetion a
rendu, pendant l année, 1.57i arrêts : 732
en matière criminelle , â47 en matière cor-
roctionnelle • 171 en matière de simple
police , et 63 sur des décisions émanées des
'•onseils dedrsetî>'.!n(» dp în ^arde nalion<ï?c.

Elle a statué sur 46 demandes en règlement
de juges, et sur t demandes en renvoi pour
cause de suspicion légitime ou de sûreté
!)n!«lique. Les décisions attaquées ont été
flniujK'ps pnr tîS7 Mrrèts {O.'i'i) : 815 arrêts

(0,61) ont rejeté les pourvois, el 'î^l (0,17)
ont déclaré n'y avoir lieu à si.iiuer. ib de-
mandes en règlement de j uges et 1 demande
en renvoi pour cause de suspicion légitime
fitit été accueillies; '2 ont été rejetées. Les
cours d'assises ont rendu, en IHi.n, tant
•I» matière criminelle qu'en matière de
délits politiques on de presse , 5.087 arrêts
''ontradictoires: 705 de ces arrêts (14 sur
100) ont été déférés à la Cour de eassation.
Ejle en a annulé 68 en tout ou en partie;

arrêts ont été cassés parce que les queS'
Mons n'avaient pas été posées régulière-*

ment au jury ; 6 parce que ses réponses
étaient incomplètes ou contradictoires , 7

pour fauàse applicatiûu de la loi pénale. Par
55 arrêts, la Cour de cassation a annulé les

déclarations du jory en même temps que
les décisions des cours d'assises, et renvoyé
les accusés , au nombre de Tid , devant on
nouveau jury ; 7 arrêts n'ont cassé que les

décisions des cours d'assises ; S de ces der-

niers arrêts ont ordonné la mise en liberté

sans renvoi de t accusés contre lesquels il

n'y avait pas lieu de prononcer des peines;

et les 5 autres ont renvoyé les accuses de-

vant une autre cour d'assises pour qu'il fût

Ait une nouvelle application de la loi;

enfin 8 arrêts n'ont annulé que quelques
dîsposltionsaceessoiros des arrêts des cours

d'assises relatives à la contrainte [sar corps

pour le paiement des frais ou à des ques-

tions de dommages-intérêts. Les 58 arrêts

de la Cour de cassation qui ont prononcé le

renvoi devant d'autres cours d'assises in-

téressaient 64 accusés , dont 5 avaient été

condamnés â mort, 14 aux travaux forcés

à perpétuité, 16 an travaui forcés à lemps,

15 i la réclusion et 14 à i*emprisonnemeut.
Devant les nouvelles cours d'assises. Mont
été acquittés, 7î seulement ont été condnm-
nés de nouveau à la peine de mort, 8 i ont

été aux travaux forcés à perpétuité, 16 aux
trayaui forcés à temps, if à la réclusion

et 7 à l'emprisonnement , le 64» a été en-
voyé dans une maison de correction , en

vertu de l'art. 66 du Code pénal. En ré-

sumé, le sort de ^1 accusés a été amélioré,

cetni de 5 a été aggravé, et celui de f8 n'a

pas été changé. 3 accusés sont morts et un
quatrième s'est évadé avant que la nouvelle

cour d'assises eût statué. Il a été conduit,

en 1845, devant les trois magistrats qui

siègent au petit parquet du tribunal de la

Seine, pour assurer l'eiécution de l'art. 9â
du Code d'Instruction criminelle, 11,547
inculpés. Après un premier interrogatoire,

5,418 inculpés ont été mis en liberté; les

6,109 autres ont été retenus sous mandat
de dépôt, pour que l'instruction fût conti-

nuée â leur égard. '11 avait été amené au
petit parquet 11,^04 inculpés en 1844 , et

10. tSl en 1847». Le nonit>re des arresta-

tions opérées par les soins ue la préfecture

de police, en 1845, a été de 15,036; il j
en avait eu 14,719 en 1844 et 16,646 en
184:>. Ces arrestations ont été faites :

11, "ïb2 a Piris , et 3,i74 dans la banlictie.

1 ,8:^8 individus ont été arrêtés en vertu de

mandements émanés des autorités Judiciai-

res du département de la Seine , 183 en
vertu de mandements émanés des autori-

tés judiciaires des ntitrcs (î^iiartenionls , et

13,025 en cas de flagrant délit ou en étal

de vagabondage. Sur les 15,036 individus
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arrêtés , 13, ont Hé traduits devant

l'autorité judiciaire , et 3i remii à l .^i^to-

rilé militaire ; 66B ont été rtlaiés iuuné-

diatameDt ; lei aulrei ont été renvoyés

arec patte-port , lott dam Iti déparle-

ment«, soit à la frontière, ou placés dani
les hospices . etr. Le sexe , l'âge , la pro-

ft's^ion , h nationalité et les antécédents

des individus arrêtés sont indiqués dans
divers lableau& qai font conDsttre en même
temps le nombre det arrestations par mois.

Onlre les morts causées par 1rs crimes H
délils dont la répression a elé poursuivie

devant le« cours d'assises et tes tribunaui

correetionnelf , mloiitére publie t en ,

en 1845 , à vérifier les clreonslancet de
11,049 (ii'cèi dirit I.1 catise pouvait, «ti

prenuer aspect, pir.iilrr suspecte II a été

reconnu que 6,90b lieces eiaieat (iu& a des

accidenta divers; que 1,057 étaient des

morts sobites naturelles , et 3,084 le résul-

tat de suicides. Le nombre des suicides

constatés en l><-ir> excède de ill celui de

1844 , et de G4 seulement celui de 1843.

Les 3,084 suicides se divisent en !2,332

hommes (0^6) et 75« femmes (0,94). 16
hommes et 4 femmes n'avaient pa« atteint

leur seizième ann^e; on trouve parmi tut

des enfants de sepl , huit el dix ans. 1^3

avaient de seize a vingt el un ans ; 4o^» (ic

vingt et un A trente ans ; 1 .iOl , de trente

A cinquante ans ; 945 , de cinquante i

soiiante-dix ani ; 203 de 70 à 80 ans ; 41,
plus de so -Tns

; l'âge de 8i> n'a pas été in-

diqué. Si l on distribue les i^uicides par

mois , on en compte 9Si dans les trois

mois d*élé : juin. Juillet et août ; 861 dans
les trois mois de printemps : mars , nvril

.

iî}p>\ ; iT^v, dans les trois mois d'automne :

septembre , octobre et novembre ; enfui

545 seuleuienl dans les trois mois d'hiver:

décembre • Janvier et février. Les moyens
les plus habituels que les suicides em-
ploient pour se donner \n mort , font tou-

jours la strangulation par suspension et la

submersion ; 1,110 ont eu recours au pre-

mier de ces moyens en 1845, et 99.*i se sont

noyés. 432 se sont servis d'nrmes A feo;

213 se sont a<phyxi»^s h l'aide de la vapeur

du charbon. Ce demu r moyen e»l surtout

fréquent dans le département de la beine.

Les motifs des suicides se présentent A peu

prés tes mêmes , chaque année : les con-

trariétés d'amour, la jalousie, le* suites de

la débauche, la misère , les revers de for-

tune , les chai^rins domestiques , le désir

de se soustraire à des souffrances physi-

ques, en sont les causes les plus ordinaires.

Les deui derniers tabUaui du compte sont

rnn?-H'ri^< aux grâces collorlîves ac< ordée4

par Votre Majesté , en exécution de l'or-

donnance royale du 6 février 1818. Le

nombre des individus qui ont obtenu ca
Krâces ou commutations . en 184*, est dt

714. Ils ont été choisis parmi i,ââ9 eou-

damnés que l'administration avait présea*

tés comme les plus dignes , par leur benoe

conduite . d'être l'objet de la clémeaee àt

Votre Majesté. 17' étaient détenus dans

les bagnes, 4::9 dans ies maisons renUales

el ilô dans les prisons dep<itlctiieul«le$.

41Sontobtena la remise dn lesle delnr

peine et 308 une réduction ou cea&mah-

tiotJ

.

Ici se termine, Sire, le réfiumé du compte

que j'ai 1 honneur de soumettre à Voire

Majesté. Les résultats qui y sont consta-

tés, les divers renseignements qui s'y trea-

vent recueillis, attestent que l'nuiurilé ju-

diciaire continue à remplir sa haute mis-

sion , de manière A mériter ia contiaoced

la reconnaissance publiques. Comme Mi
prédécesseurs , je me félicito d'avoir i »
gnaler à l'approbation de Votre Majesté le

zèle érlairè et !e dévouement qu'elle ce

cesse de déployer dans l'accoroplisiesKsI

de ses devoirs.

Je SUIS avec le plus profond respKi,

Sire, do Voire Mu}esté« le trés^bomMi.

très- obéissant et trés-fidéle serviteur, le

garde des sceaux , ministre sêcrélain

d'Mtat de iajuêUce et de* cuites ,UàMtss>

^ JUILLET 1857. — Rapport au roi «»r l'adinin*

Iralion de la justice civile et commerciale ïn

France pendant Fannéa 18AS* (Mon. ài t*

aoétl8A7.)

Sire, j'ai rhonneur de présenter à Votre

M'Tjfî'té le compte général de l'administra-

tion de la justice civile et commerciale.

En le rapproi haut du compte général de

l'administration de ta Joslice criminelle,

Votre Majesté pourra apprécier dans leur

ensemble les travaux de l.i masislrature

du royaume pendant Tannée lâ45. Ce

compte est divisé en six parties, qui caw*

prennent tes diverses Juridictions, snivast

le rang qu'elles occupent dans Tordre ju-

diciaire : la Cour de cassation, les cours

royales, les InlMinaux civils de première

instance, les tribunaux de commerce, Ij*

justices de paix et les conseils de prad*

hommes. Un appendice renferme divers

renseignements relatifs aux dispenses d'âge,

de parenté et d'Mli?irtre, accordées pour

manage, aux mutations dans le personnel

des magistrats et des officiers minislérieb.

J'analyserai successivement chaque par-

tie. La chambre des requêtes de la Cour

de cassation a été saisie , pendant l"annee

is vr>, de 6<8 pourvois, dirigés : 449 contre

dfs arrêts de cours royales. 167 contre dO

jugements de tribunaux vifiis,
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dei jugements de tribonani de commerce
el

" contre des jugenienli de tribunnin

(le paix. La rnêmc chanibrr: avait eié

saisie de 613 pourvois, cii 1644; de 607,

m 1843; de 567, en cl de 559,
ce 1841. Le nombre de* pourvois a aug-
menté, pendant ces cinq années , de 69 :

fttviron 1"2 pour cciil. L'augmenlatloiv a
porté principalement sur le nombre des

poanrois formés contre des Jugements dei
iHbnoaui fivils. La cbambre des requêtes
t rendu 576 arrcMs pn 1845. Elle en avait

rendu 491 pendant l'année précédente
;

601 et 5ii en 1345 et 184^2 ; enfin 4b3 seu<

lement en 1841. Le nombre des arrêts

s'est donc âccro, pendant ces cinq années,
d'une manière plus sensible encore que ce-

lai des pourvois, car l'excédant de 1845.
comparativement à 1841 , est de 95 arrêts,

prés de fO pour 100. P^éanmoins, le nom-
bre des pourvoit restant à ju((er le 31 dé-

cembre 18«5 était de 889, tandis qu'au l^r

janvier 1841 , il ne dépassait pas 666. Il se-

rnil même plus élevé si des désistements
ne venaient le réduire, car tous ies ans,
leetiiffredes arrêts que rend la cliambra
des requêtes est inférieur 4 celui des non-
TPaui pourvois inscrits sur son rôle. De
KS41 à 1845, elle n'a prononcé que 2,563
arrêts, ei 3,0t 7 pourvois lui ont été sou-

nis. Des 576 arrêts rendus, en 1845, par
k chambre des requêtes^ 30!2 (0,511) ont
rejeté les pourvois et 274 (u,48) les ont
d'c'Tré'^ admissibles. Celle chambre n élé

*aisie, en outre, de 6 demandes en règle-

ment de jugea, d'une demande en renvoi

poor cause de saspfcioo légitime, et de 8
réquisitoires tendant à annulation de dé-

eitlons entachées d'eicés de pouvoir. Elle

a annulé 6 de ces deriNions et rejeté l'un

des réquisitoires; elle n'avait pas encore
itatué sur le dernier le 5t décembre 1845.
La plupart des demandes en règlement de
!i?es ou en renvoi potir causede suspicion

< ^itime restaient à juger à la fln de l'an-

Dée; 5 avaient été l'objet d*arrèts prépa-

tioires It avait été statué définitivement
lur t seulement : Tune a été ré|etée et

'autre accueillie par un arrêt contradic-
oire réglant de ju^es. Il arrive souvent

jne les dernaiideiirs en cassation ne don-
)ent pas suite à leurs pourvois, même
iprés qu'ils ont été admis par la chambre
les requêtes; aussi le nombre des affaires

JOrlées, chnqiie année, dcvnnl la chambre
«vite e,t-i! loin d*égaler celui de-* arrêts

l'admission rendus par la chambre des re-

liiétes. En 1845, cette dernière chambre
admis 174 pourvois, et la chambre civile

l'en a reçu qtic 176. Indépendamment de

es 176 afTiiires, la chambre civile a été

aisie directement de li pourvois en ma-

Lim — 4 lOILLBT 1847; 887

tiére d'expropriation poor cause d*ntitlté

publique, dirigés : 64 contre des décisions

de jurys d'expropriation, 7 contre des ju-
gements de tribunaui civils et 1 contre
une décision de juges de paix. Ces pour-
vois, conformément aux art. 20 et 42 de
!n loi du 5 mai 184! et 16 de l.i loi du 21

mai 1836, ne sont pas soumis a l'apprécia-

tion préalable de la chambre des requêtes.

Aux 248 pourvois portés, en 1845, devant
la chambre civile* il en faut ajouter 308
dont elle était restée saisie le 31 décem-
bre 1844, ce qui fait un total de 556.
Sur ces 556 pourvois, 284 ont été jugés.

b9 ont été rejeté» et 195 accueillis par des

•rrêli de cassation; 35 ont été suivis de
désistement ou renvoyés aux chambres
réunies, etc., etc.; 237 nttendaient «ne so-

lution à la fin de l'année 1845. Le 31 dé-

cembre 1844 , il en restait 50â à juger.

L*arriéré de la chambre civile a beaucoup
diminué, grâce à l'activité imprimée à ses
Irnvaiit. De 1841 à 1844, elle n'avait ren-

du , en moyenne
, que 212 arrêts, par an-

née, et elle en a prononcé â84 en 1845. Il

a été statué, pendant Tannée, par les

chambres réunies, conformément à la loi

du l^"" avril 1837, sur t pourvois seule-

ment : l'un n été accueilli et Tautre rejeté.

Il leur restait à juger 7 pourvois le 31 dé-

cembre 1845. Après avoir constaté les tra-

vaux de chacune des chambres de la Cour
de cassation, en matière civile et commer*
eiale, il faut les considérer dans leur rap-

port, d'une pari, avec les cours et trihu-

naui dont les décisions étaient attaquées,

de Taotre, avec les diverses parties de la

législation. Le nombre des pourvois déO->

nilivement jugés par la Cour de cassation

en matière civile et commerciale, pendant
l'année 1845, est de 588, savoir : dOâ
(0,52) rejetés par la chambre des requêtes,

9U (0,14) par la chambre civile et les

chambres réunies, ensemble 392, et 196
(0,33) nrcueillis p.ir des arrêts decassation.

Le nombre proportionnel des pourvois sui-

vis de cassation varie d'une année à Tau-
tre : il éUit de 28 sur 100 en 1811, de 0,23
en 1842, de 0,22 en 1843. et de 0,26 en
1844. Des 449 pourvois formés en l845
contre des nrrèfs de cours royales, 436
étaient dirigés coolie des. arrêts rendus
par les vingt-sept cours royales du conti-

nent et 13 contre des arrêts des cours
royales des colonies. Les 436 pourvois con-
tre des arrêts des cours royalesdu continent

sont au total des arrêts rendus, en 1845,
par ces cours dans le rapport de 44 sur

1,000; ce rapport était de 52 sur 1,000 en
1844, de 45 en 1843, de U en 184-2 et de

49 en 1841. De 1830 à ]84(), le rapport

moyen avait été de 50 pourvois sur l^OOO

Digiti/co by C_ji.jv.Kii^

www.libtool.com.cn



558 M<WAMBfm eoirtT. — Loms-vmitmt i*'.— 4 tmuxr 1S47.

arrêts ; de 1841 à 1845, ti n>st que de 47

•ar 1,000. G« rapport t'élèTe oat'abflUie,

d*atlltMrs« suivant les coori royales. Atafl,

durant les cinq flerniëres années, rourf

royalei qui on l présenté le plu" ^ran i

bre pruporiionoel d'arrèu aiiaqués par

det pourvois tout eeNet d'Oriéaot, 86 tar

1.000; deRonen, 79: d'Angers, 73 ; de
Poitiers, 64; li'Aix, 6:>; de Colmr, de

Metz , de Niri( y, Hi sur 1,000. Pendant
les mêmes années, la Cour royale de Bas-

tia n'a eu que 5 arrêts sur 1 ,000 qui aient

été déféréa à la Cour de eaaiatloo; celle de
Eiom en a eu celle de Limoges» 98,
celle de ^'îmes, S3, rrllf* fff Tonlonse. ^4,
celle d'Agen, 55; enûn , les cours de

huuàif de Grenoble et de Pau en ont eu

37 aer ifOOO. La Onr de easaatîoD a atattté

déflnitiTemant, en 4848, sur pourvois
des cours roy.ilcs dti rortinent r e!lp a

rass(^ S4 arrt^ts seulerr>ent, un peu plus

d'un cinquième (0,21), et rejeié 509 pour-

Toii. Le nombre proportionnel dei arréti

caités avait été on pea moins élevé, les

années précédentes: il étnit de 19 sur 100,

en iHil; de Ifi sur 100. en 1845 et eu

18i"2. et de tO sur 100, en 1841. Pour les

cinq années ensemble, le nombre propor-

tionnel des arrêts de csHatlon est d'an
ptu moins de 19 sur 100 ; de 1851 à 1840,
il («lait fie tîO sur ino ï^es cours royales

qui, [)(Mi(fnil les années IHil h 1H45, ont

eu lu plus grand nombre proportionnel

d'arrêts annotés sont eelles de Golmar : 3i
sur 100 arrêts déférés à la Cour de eassa-

tien; de Grenoble, 0,29; de Hr^ançon,

0.«6; de Rouen, 0,^5; de Metz, 0,14;
dOrléans, 0,ââ; de Paris, 0,21. Celles

qui, proportionnellement, eo ont en le

moins, sont les cours de Bastia,lo sur

100; de Dijon, 0,11; de Poitiers, 0,li;
d'Agen, d'Aix, d'Angers, deLimo|;es, de

Primes , 0,13. Les Jugements des tribu-

naui civils sont très-rarement l'objet de

pourvois en cassation. Les parties, en effet,

ne recourent guère à cette voie qne dans
le< mntières où les tribunaux de première

inslnncp jii^imii en dernier ressort, «jnetle

que soit 1 importance des intérêts en litige,

savoir ; dans les allliirea d'enregistrement^

de contributions indirectes, de douanes^ etc.

IT4 pourvois seulement ont été formés, «
1845, contra des jugements detrlbunsn
rivii<. Te nombre rîc ces ponrvoi» vari*

beaucoup d'une année à t autre : il élail u«

136, en 1844; de 191, en 1845; de 118,

en 184S, et de 99 seulement, en IMI.

Mais, si les pourvois dirigés contre des Jq-

gcments des tribunaux civils sont, toosles

ans, moins norfibreni qae ceux qui frap-

pent les arrêts des cours royales, lU &ont,

proportionnellement y bien plus soaYcol

suivis de rannniation des décisions stii>

quées. Ainsi , de 1841 à 1845, sur on nom-

bre moyen de 100 arrêts des cours royale?

déférés à la Cour de cassation, 19 seul^

ment ont été casses, tandis que sur lOuja-
|

gements des Iribunani civils aonmii i li
-

même cour, 48, près de ta moitié, ontéié

annulés. Les observations qui précéilcnl

s'appliquent également aux décisions des

tribunaux de commerce et des tnbuoaoi !

de paix : 9 jugements des tribunasi <e
,

commerce et 4 seulement des tribunaai*
pnix ont donné lieu à des pourvois, tn

1845. Le nombre de? pourvois dirigés

tre des décisions des jurys spéciaux ia-

propriation pour cause d'utilité pubKfU

s'accroît tons les ans : Il n'était queM
et 24, en îSil et 1842; il s'est élevé i 36

et 37 en 1847^ ef 1844, et à 64 en 1845.

Cet aicroissemeiil est dû incontestablement

à ce que le nombre des décisions rendua

par ces jurys augmenle lieaoeoap d'année

en année, par suite dn rapide développe-

ment imprimé aux travaux publics. Jasqu'à

pré«eîif , le nombre de ce? 'If^cistons n'a pti

être constaté. La proportion des arrêt» «1^

cassation ,en cette matière, est de 4$ snr100,

presque la même que pour les jagemenU

des tribunaux civils. Chaque année, les ar-

rêts rendus par la Cour de cassation sont

classés par ordre de matières, et ils se rap-

portent assez uniformément aux diverW

parties de la législation. Le tableau suivant

fait connaître comment se divisent, à cei

égard, les arrêts définitifs rendus de 1S4I

â 1845 inclusivement, et quel a été ie ré-

sultat des pourvois.
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Ilode civil. .....
Me de prodMhirtt civile.

jÊàn de coDimMOft. • •

uflde foncUer

Etcelions.

datièrei di-

tVfWI. . .

Enrrgtarement.
Kzpro|>rt«lton pour caDM d'utilité pu*
bliqae.

Aulret matièrM.

Totaux.

~ll •

siJi a

S g

NUMUUL DiùS ARRETS

de rejet prononcé» par
*

p
- - !^

'3

la chaaibre

des

reqaèle».

i« chambre
oifila.

o
V

«
U

5 4 5

325
179
52
78

800
225
107
12
37

1Û9
27

27

23

14
38

75

17
27
f»t

163
549 971

88
8S

71
190

1

44» 703

c ^ a
f: = -y .2
s: o il —
ca •~ u «
S ^ •» S
O o. £ «

et,

»nr 1,000
162
224
251
327

346
539

436
357

207

Il rémlto de ta deuiiéme colonne de ce
nbkna que plus des deux cinquièmes , 4ô
urioo, des décisions attaquées par des

tonrvois »e référaient à det» ariicles du Code
ivil ; que 18 sur 100 avaient appliqué des
iUposiiions da Gode de procédure civile ;

Jiir lOfi des dispositions du Code de com-
Wrcp

; enfin r>f* i^nr 100, diverse-* fois sp6-

'âlfs. La siiicmc colonue du même U-
4eau prouve aussi que les pourvoit dirigéi

oalie des arrêta ou JufeineDis qui ont ap-

pliqué te Code civit iodI bien noina fré*

qtîemment cassés, proportionnellement ,

f\u^ ceux qui sont formes conlre des nrréts

ou jugements rendus par application de
dtipoâtiOBi des Codes de procédure eiviie

et de commerce , du Code forestier et d'au*

très lois spéciale!! I.rî p'iipsrt des1.irî2

pourvois placés en pr(?miére ligne dans le

lAbleao qui précède » se dtslriiiuent de ia

manière iolvante entre neut titres du Code
civil*

to _:
NOMBRT Dl s A},nÊTS

a = .r? o

r - 3lNDir4ATI0M DES TITi^ËS DU CODE CIVIL.

ec.s S
de rojel pronoiie» par

c

g os
Hi

la cil ambre
des

reqoHei.

la charabrp

Civile.

o
«
^ S

m
C

o 2 s s

S. -s

|vrv I. Titre V. Do mariage. .•«•.«•.

t Titre II. Des donations «ntre-vtf» el tes-

1 IsnTr-n)*.

rre m L^^* conirats et obiigatioDs. .

'

1
Titr« V. Da contre! de «ariagë* . . .

' Titre X VJII. Des privilégea et hypothèques
Titre XZ., Da la preaerJplioïk. s • . .

24
73
83

96
342
80
53

67
8S

45
5ft

57

72
240
50
35
39
54

1

10
12

15
37

M
9

17
13

8

y

14

9
39
19
9

11

15

Surt«OÛO
353
123
109

94
173
237
170
164
183

900 022 125 153 170

I es vingt-sept cours royales ont été sai-

«s, en 1845, de 1i',67f) nfr<iires noiivelles:

est 1,610 de pins qu'en îSi4. ou l'on en
>*nptait déju 876 de plu^ qii'en 1843.
'aegnieaiatloii, en 1845, i>rovleni«niqiie-
e Dt du grand nombre d*alliirea éleeto'

^ porléM devant qoelqnef «onra fOfa<

les par salto de recours formés contre des
arrêtés des préfets fart. 53 de la loi du 19
avril 183! ). Si l'on ajoute aox 12,6? 9 af-

faires nouveiies inlroduuus, en 1845, de-

vant les coori royalei 6,061 affairet qui
restaient à juger le 3t décembre précédent,

el5S6 aiTairea céinaehtei am rOlMaprèi
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avoir été précédemment rayées comme
terminéei : tl5t par tnite d'abandon ou da
tMn<action, et 156 par des arréti par dé*
faut qui uni été frappés d'opposition, en

1845, on a un total de 19,tiB caiisi s a

Juger. Ces I9,12â cau»es te iliviieui ea
16,099 appel» de jugementi do tribiiatnx

eiviii ot de commerce , tt% appels de tan-
tenues arbitrales , f ,

4*^^ rocouru en matière
élcc'nrnte, et r»H4 conlestaltons diverses

relalivei à l'eiécution d'arrèU. Des 16,099
canses porléea devant lei coort royales par
appel de jngementf deii tribunaui civils ou
dr rfrnmf*rfe, 10,681 (<),(;f): i^tnieni ordi-

naires , et 5,417 0,34 étaient sommaires.
En 1844, le nombre des aiïaires portées

dorant les coors royales par appel de ju<

fements des trîbunaai civils et do eom-
merce était de t6,î54, plus élevé par con-
séquent de 155 que ceioi 1^4*^. Lf^ Hi

vision en causes sommairt^s ou ordinaires

était dans la mcroe proportion. Pendant
Tannée 1845, les coars royales ont terminé
1S»195 des alTaires anciennes ou nouvelles
(jMÎ letir étaient soumises. l'Iles ont rendu
8,598 arri^ls contradirtoirp.<« et 985 arrêts

par défaut; i,27â causer ont été ternitnceâ

par transaction ou désistemeoU En IS44,
les cours royales n'avaient terminé que
1 1 .ifTnires : le moins qu'en 1845.
Elles n avaient rer.du que 8,^274 arrêts ron-

Iradicloires et 818 arrêts par défaut. Mal*
gré cet accroissement du nombre des af-

faires terminées en 1849» les cours royales

sont restées saisies , le décembre de
cette année , d*un plu*; prind nombre de
causes qu'à la fin de I iinnee précédenle :

G.9â3 au lieu de 6,068. La nécessité ou se

sont trouvées plusienra cours de consacrer
presque toutes leurs audiences , pendant
les mois dt» novembre et décembre , à l'ex-

pédition des causes électorales , qui , aux

termes de l'art. 55 de la loi du 19 avril

18SI , doivent être Jugées lovies affalfM
ee$santes , a en pour eiTet de ralentir Tei-
péditton des causes rivile^ et rommorri-i-

les. Les 6,9'7, all'aires qui restaient à ju-

ger, le 51 décembre 1845 * formaient plus

du tiers (0,:>6) du nombre total des eaoses

dont las cours royales avaient eu 4 s*oecu-

pcr dans Tannée. La proportion n'était

qne d«« «ifjr \ (){) en 1841 Elle varie d'ail-

leurs suivant le?; cours royales : celles d'A-

miens , d'Âgcn , de Uastia , d'Àix , do
Donai . n*ont laissé à juger, le 31 décem-
bre 1845, que de 15 i 19 sur 100 des can-

ses qui leur étaient soumises ; celles d'An-
gers, de Poitiers, de Rouen , de Limoges ,

d'Orléans , de Dijon et de Rennes en ont
laissé de «t à 27 sur 100; celles de Pau*
de Toulouse , de Lyon et de Metz , de 51
à 56 ; celles de Montpelllér et de Nancy,

lUPf* f<',-»4 muJÊt 1847.

S8 et 39 ; celles de Grenoble, de Parif , de

Bordeaux , de Golmar, de NImss et de

Riom , de 41 à 4!) ; celles de Bourges et

de Caen , 50 et ri3 ; enfin . rf»lle d^ Wt^m-

Çon , 58 sur 100. l>os rôle» de§ neuf der-

nières cours iirésenlenl, a la fin de chique

année » lieaucoap d'alTaires qui altsnécnl

une solution. Le nombre des causes restant

à jMî»er :\ l-i fin de l'nnni^e, ^nr les rôles de

la (.our royale de Paris, s esl boaaeoup ac-

cru de 1841 à 1845 : il n'élail que de7ô7

(iS sur 100 dn total), la première de eu

deuK années, et il s'élevait à 1,i60 (41 m
100), le 7,\ décembre 11^45. rréation

d'une chambre temporaire près de cette

cour, par ordonnmce du 20 août 1S4&,

doit amener une diminution dans cet sr-

riéré. Sur les 6.933 affaires qui rcilileDl

a juger, le:>l liérembre 1845, par les ronr»

royales ^,945, plus des deux cinquiémH

(U,4i), étaient inscrites nui rôlei depni*

moins de trois mois ; i ,078 (0,i6), depuis

trois mois josqu'i sit ; f ,184 (0,86), ^
puis sii mois jusqu'à donse ; 851 {0,\i]

depuis un an jusqu'à dem ans ; !i95 enfin

(0,0i), depuis plus de deui ans. Des

a (Ta ires anciennes des deux dernières e>li

gories , 311, plus dn quart, appartesÉit

é la Gonr royale de Caen , 135 à celle it

Besançon, 91 h celle rie Bourges , i

celle fie I^yon , Si à celle de Rioni,7ia

celle de liordeaux ; treize cours royale) en

comptaient moins de 10 cbacune. Leilirà

ditiémes des afaires terminées, co 1S45.

par les cours royales, 3,658, ne dataient

prts fie plus de trois moi"? ; 1,4^B(0,1-'

avaient de trois a sjx mois d'inscnplK»

au rôle ; 3,449 (0,%») de six mois à doon;

343*1 (0,16) d'un an à deox ans; 518 (0,04)*

ploa de deux ans. Rien ne saurait donner

une idée plus etacte de l'aciivilé donlleJ

cours roya le>- font preuve depuis quelque»

aimées , que ia diminution succe^t^ive du

nombre proportionnel dos afibires tsmi*

nées après un an dMnscription au rôle : en

1841, Kl proportion des causes jugées apréi

ce délai était de 5H ^nr 1()0 ; elle est dCJ-

cendue graduellement a 30 sur 100 ,
es

1845* Les cours royales ont prononeéTHS

arrêts préparatoires ou Intertoeutoirei ,
en

1î^45; elles en avaient prononcé 830 eo

1844, et 810 en 184". Le rapport do nom-

bre de ces avant faire droit ao total <ie>

aiTaires terminées est descendu à 1 sarli

eu 1845, après avoir été de 1 sur 14 .
en

1844 ; de 1 sur 13, en 184:î ; de 1 ^ur H

et r^i . en 184*2 et 1841. Le nombre des

magistrats n'est pas le nkèrne dan.*

vingl-!>epl cours royales : celles ds P*ni

et de Rennes sont composées da ciDqeh""-

bres chacune ; elles ont an premier pr<" !-

deat, 5 présidents dedismbres, et ia pfC'
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«oHARcan eoirsT.— loois^p

miére60. la seconde 34 eonseillers. Les 9
court de Bordeaus , de Caen . de Uooat

,

(le Grenoble • de Lyon , de Poitiers , de
Riom, de Ronen dp Toulouse ont , rh«-

fiiiie, un premier président, 4 présidents

de chambre et !i5 conseliiers qui forment
^inlre ehambret. Les 16 autres cours Mit,

Cbacune, trois chnnibres et un premier
pr(>$jrient ; 1S ont 5 présidents de cham-
l rc et 20 fonselHers , et la seizième , celle

lie Jlaslia , t présidents de chambre et 16
eeBielllersseatemeot. Troisebanabres dans
les coars de la première elaase , deux dans
celles dp l.i srroiiile, et une seule ch imbre
dans celles de la troisième , s'occupent ei-
cliiiivement de Texpédition des causes ci-

files et commerciales. Les membres des
eharobrei d'ftceosalioQ , à Texeeptioii dn
président , doivent, en vertu de l'ordon-
nance royale do 5 août l^^ii, faire le ser^

vice deâ autres chambres entre lesquelles

Ui sont répartis. Dans vingt el une cours
rofales, la chambre des appels de police

correctionnelle consacre ans procès civils

et de commerce nne ou deux audiences
par semaine. Elle y reste étrangère dans

cours de Douai , de Poitiers , do l^letz,

dê Bflstia et d'Angers, parée que les cham-
bres civiles suffisent aux besoins dn service,

dans la Cour royale de Paris, p.'irc!» que
ies appels de jugemenls correct ion ne! s sont
assez nombreux pour l'occuper (Onstnrn-

ment. Les trois chambres civiles de la Cour
roy<i!e de Paris ont terminé 9 causes
Mviles et commerciales pendant Tannée
1845 : c'^ii «lOG causcîT par chambre. Klles

înavaient terminé "i,ît>5, en 184i, ou 721
Mr chambre ; mais elles avaient été aidées

iCQdant huit mois par une chambre lem*
loraire, tandis qu'en 1845 cette chambre
l'a siéfîé (pie fîorant les mois de novembre
t dt' p rn bre. Les trois chambres civiles de
3 Cour royale de Rennes, avec le concours
le fa chambre des appels de police corree-

ionnelle, ont eipédié KOl alTalres civiles

«I commerciales, en 1845. Les roîir? le la

econde classe, avec chacune deux cham*
res civiles , assistées , dans sept cours, de
I Chambre des appels de police correc-

o&netle, ont terminé* en IMS, un nom-
rc d'afTaircs qui varie de 697 i 214.
armi les seize cours royales de l.i iroi-

ème classe , qui n'ont qu'une seule charn-

re, cinq oui terminé, en i845 . de 4iio à

DO affaires chacone, savoir s la cour de
[onlpellier , 580 ; celle de Nîmes , S48 ;

»llc de lîastia
, 508; celle de Limoges ,

celle d'Ageu, 599 Mais il y avait

uis le nombre des causes jugées par ces

lors beaucoup de recours en matière élec-

raie; la Cour royale de Bastia , notam-
ent , en a J«gé Quatre autres coura

41*

iLirM tM.— 4 JUILLIT 1847. 5di

de la troisième classe , celles d'A ix , de
Dijon, de Bourges et de Besançon ont ter-

tiiiiié de 589 à 301 afl'aires chacune. Lef
sepi autres en ont expédié : celles d'Amiens
et de Colmar '^9- chacune ; la Cour de i^au,

263 ; celle d'Orléans , 230 ; celle de Nan-
cy, 18» : celle de Meti , 150. et eelle d'An-
gers, 146. Parmi tes afRiires Introduites,

en 1845, devant les cours royales, 7,874
avaient pour objet des appels formés con-
tre des jugements en matière civile , et

!i,â79 des appela formés contre des Juge-
ments en matière commerciale. Les tribu-
naux civils fie premif^rp inst/ince ont pro-
noncé , pendant la môme année, 55,988
jugements en premier ressort. Le nombre
des jugements susceptibles d'appels eu
matière commerciale a été de S9,851. Si
l'orT compare le nombre des appels inter-
jetés à celui des jugements qui pouvaient
être déférés aux cours royales , on a , en
matière civile, prés de 15 appels sur lou
jugements, en moyenne (146 sur 1,000),
et, en matière commerciale, moins de S
appels sur 100 jugemenls (7G sur 1,0'iO).

Ces rapports sont é peu prés les mêmes
tous les ans. Les appels sont donc propor-
tlonnetlement beaucoup moins nombreux
en matière commerciale qu'en matière ci-
vite , et il y a lieu de constater aussi que
les premiers sont plus rarement accueillis

que les seconds. En 1845, les cours royales

ont statué sur 5,835 appels de la première
espèce : 4,057 jugements (70 sur 100) ont
été confirmés et 1,778 (30 sur 100) infir-

més. Elles ont jugé 1.1)^7 appels en ma-
tière commerciale: 1 ,)84 jugements (73
sur 100) ont été confirmés et 443 (27 sur
100) infirmés. Les désistements ont éga-
lement été ptua fréquents en matière com-
merciale qu'en matière civile * il y en n eu
^îi sur 100 appels de la première catégorie
el SI seulement sur HiU appels de ia se-

conde. Les affaires commerciale» sont ju-
f^èea par 200 tribunaux spéciaux de com-
merce el par 170 tribun^ira civils. Les ap-
pels sont tous les ans plus fréquents

, pro-

portionoeliemcat, contre les décisions ren-

dues par les tribunaui spéciaux de com-
merce que contre celles qui émanent des
tribunaux civils: le rapport est de 8 sur
100 pour les uns

,
et de 7 sur 100 pour Ici

autres. Les jugcmeutsdcs tribunaux eivils,

jugeant commercialement, sont, en outre ,

plus rarement infirmés que ceoi des tribu-

naui spéciaux de commerce. Jusqu'en
1844, les tribunaux conï^.irrés au classe-

ment , d'après leur naf ui p, des affaires ci-

viles et commerciales juuees contradictoi-

rement par les cours royales étaient incom-
plets. Le compte de 1845 présente , pour
la première fois, classés par ordre de ma»

sa
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tiércî . Ic^ iurcls conlradicluires éniaués

tïfi» vmgt-jirpt coorn dQ rojaiiine. Letar-

r^ti «inti elanèi Mnt aa nombre de 6.&67«

Plus <if8 trois cinquièmes . 4,M)5 , oui ^l<^-

lué sur (les l onlesialtoris aiixquellî «V-'p-

pliqw.ileiil lies »Ji«jposllions du Code civil ;

1,549 ('il sur IijU) , sor dei qaesUoDt da
proeédnra eiviie ; 946 (14 lur 100) , aar

(it's diicuisioiis entre coramerçcinis ou re-

latives à lie* actes <ie P'^m'T'orci; ; enlin

(3 lor 100) iur d'autres queiiioiis qui de-

âwê lesqnellei 1» «rrêU lont iDiervenai.

vuieot èlre résolues jiQtl'i^Urffcé^Xien d»

dUerMi loii a^pAstotat;^ Laiift|ti livairt

fait oonaatlta , dans sa dernière coloimc,

coniiiifiit se dislribriciàt eotm r^difféwnli

livres des Codes les 6,5*^7 nrrt is çonlrâdic

loires rendus , en Iti^^ , j^ar \(^ti les

cours roralei* Lm mUni.Ali»irtl> ffeé-

denlet préaanl«iit « oUMaés dia^mémenii-

idën» , le» arrêl5 rrrHus par vi«gN«I

cours royales , d« à à%é4^>
; '.il.. . I

(loOK Civil..

Livre I*'- i>t}> jxitàOMuei.

Livre II. Das Di«o« 6^ des différenlet niodiGe«tiou>

In |>r<.ipinHi'!. .V
Liff!' 1JI. Dti» Uivertet laâiitere» Uuiil on «ct^uitirl

la {>ro|iri6lë •••
ToUnx dn Gode ciril

<:OliK \>V. l>R(>CKOrRK CIVIl T.

.tMii l'.u i \UTiH. — ]'rucidarCs ddaiil ici tr d'iOiauic

.

Livre l'^ l>e i« ju»iice Ue

I«ivr« II. Dm IribaDaui infériean.

Lvie 111. Di s iour> roy«l'^

Livn-IV. Dm vui'j» e&4r«(»rdiQ«ire« pour atUquBt

iet juguiiicaU. .«••.«>••.
Livre V. De l'etécation dw jogemeale. . • . .

Litre 1". Procédures diTer*e5. .......
r«: 1 1 . Frucedares relalive* k ronvertare dei aac*

cewiiiUA. ...a*
Livre III. De» «rbilregM • . .

Diftpoûtioii» générale». « * .

Toiaas do Code de procédarttf . . .

CODK J)B COMMSaCB.

Livre I**. Dn coaioaerce «n général

Livr u U. D i i oiiiiiiiirct; (iicii jWiji<: ..»•..
hivi c iii. Dus iâiUile* ul banquerooie*. . > . .

Livre I V. D«j la jaridiction eummerciale, , . .

Totaux dn Code de commerce. , , . .

rroÉMiK
d<« lî^ r'îs jugci s su

f"nr>K ('lURSTlEH.

1811
•

537 3ÛÛ 310

«M .

2,559

t> ( 4 u

5

'MO

68 ' -5
"

S5 SO
01,) M
{\1 81 M
10 29
5S la
l 1

9
-2G

' — -
• "

281

30 SU 30

luO

b<» 100 \Ml

000

19 1 :>

\m
' m

i>,2u l

9

1.123

51

31

67

1

33Q
25
175
176

713

21

1,JW

A72

2(J9

Pendant Tannée 1S44, les cours royalei
ir.'n^iicni en n slultier, coi^rorniéineot à
1 ai l. r»r> de kl lo; du ; ,ivni 1^>.>l, (jiic

iiiir (lil) rrroiiis on niaitere. élecloralo. Kn
1u45, i'iies en Oiil jugé 1/JU5, lroii> fois

autant. Parmi les arrêtés attaqués cette
dernière annéet 1,1H7 refusaient l'inscrip*

Uon ou le maintien sur les listes électorales

d'électeors donl la c«pi«il4 «ÏMPI»
fisamnient étalitfev m>#lionnaten(,
contraire, l'inscripliou OU le maiidJf»

d'eleeleiirs dor f 'rî qualilé était coiiie^J

par des liers. Les 1,l87 4r|*^^i^|j^P'

mlérc catégorie élaitwt'*<îft(iMF^/"J
rinsoffisanee du ««lîa; %1' sur le iiwaut

d'âge ; 4 sur la 4i»iUi< il^jjjW^
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VOHAItCHTR COIf«T. — LOOIS-FH

m sur re quf, les éleclenrs n'avaient pas

li'ur domicile politique dans rarruiiUis&e-

nenl; 41 n'y payaient pas ift fr. de eoa-
Iribulion (art. de la loi du ^0 avril

1845). Des motifs dp mhno nature étaient

iiivdq'iAs pnr les tiers qui demandaient la

raùiaiion de ^08 électeurs. Les cours royales

wt aecmitli SS8 raa^vrt : 4t vor ilM); ell«i

«a ont rejeté 4,157, oa 58 inr 100. Dana
509 afTaires, il a été produit de» pières nou-
velles dont il r'.ivait pas été justifié de-

vant le préfet. Sans cette circonKiance, le

Mmbre des recours accueillis efit été bien

moins élevé. Sur les 995 recours* 1,139
(l'ient formés parles parties Intéressmet
b57 p.ir ii*'s li<'fs.4i sur 1 0O des recours de
la prenuere espère ont élé accueillis; il n'y

en a eu que 40 sur iOO de la seconde.

Les travaux des iribenanx civils de pre-

mière Instance loiil de deux sortes : les

travaux d'audience, qui f?ont rœ'ivrc du
tribunal entier, et ceui en dehors de l'au-

dience, qui sont accomplis par les mem-
l^ns da trlbanal en particulier. Au pre-
Bsier rang de ceai'^ci se placent les ordon-
^'^nofif, qt|« les présidents de chaque siège

rendent dans les matière? de !e(ir juridic-

Uonet les ré{(lements des procciiures d'or-

dre on de contribution, l^armi les affaires

«oumiiesaui Iribonaux civils, les unes, en
ni on de l'urgence ou du peu de gravité

«les question!» qu'elles soulèvent, doivent
recevoir une solution immédiate , ei elles

<ûnt portées directement devant le tribu-
nal» soit en audience publique, soit en
Hiimbre du conseil, sur une simple requête
ou ^<^i(fnation à bref délni. î es autre" , a"^-

sujj'Uies à certaines iiiesiir* s préliminaires,

•'inscrivent sur un rôle geuetal qui déter-
mine Tordiedans lequel elles doivent venir
^ l 'tudlence. J'iturai l'honneur de rendre
compte d'abord à Votre Majesté dp res

<ierniéres .uTiIm-s, qui sont les plus impor-
^nles. Le nombre des affaires inscrites

*ui rôles des tribunam civils avait aug-
fnenté pendant quatre années: de il 1.109

1841 ; il g*était élevé progressivement à
H9.9i8 en iHii: il a éprouvé en 1845 une
légère diminution : il est descendu à
^19,913. Les tribunaux ont eu à juger, ou-
*re les 119,913 causes nouvelles, 46,648
'^''res dont ils étaient restés saisis le 51

I t^^embre 1844, et 7,874 affairp* réin-

•""ntes pendant l'année après avoir été pré-

*Wemnient rayées coinine ieriniuées:G,2(ii
P^c transaction on abandon, et i,6i9 par
^«8 Jugements p ir i raut , considérés d'a-
borrt eomme définitifs, mais qui ont été
frappés d'opposition en 1H4:'» : ensemble
*'ï'>.435 causes. Le total de 1844 était de
^7^^07. aoit 1,77« de plus. Les 175,435
procès eivila de 1945 se divisent en 90,510

tAt»9B |er. — 4 JUILLIT 1947. 865

cansp^i ordinaires (55 fur 100), et B-'J*?*»

rauiies sommaires i4d sur l(>Oj. Les deux,

proportions étaient les mêmes en 1944 et

en 1845. Dana les ressorts de Rennes, d'iln-

gers. de Douai, de fîordraux et de Kouen ,

le nombre proportionnel «les causes som-
maires est, tous les ans , beaucoup moins
élevé que dans lea aitirei. Pendant lai trois

dernières anoéea. Il a varié , dans ces cinq
ressorts, entreô'â et59snr tOO. La moyenne
pour tout le royanrne e^t de 48 sur 100.

Dans les ressorts (ie JBasua, de Lyon el de
Bitmeii, le nombre proportionnel des causes
sommaires est , au contraire , tréa-eonsldé-

rable : il n'est pas descendu au-dessous de
5tt sur 1(10 durant les trois mêmes années,
et il s'est élevé jusqu'à GO sur lOo. De 1841
à 1844, le nombre des affaires terminées
par les tribnnaui civils s'était aQcro dans
une proportion pins forte encore que ceM
des nfîaires inscrites. Î>ell9,12ô, la pre-

mière de ces qufître an nées, il était parvenu à
128.559, la dernière : augmentaiion de prés

d'uodooiiéme. En 1945 il y a eu une dimi-
nution : 126,699 affaires seulement ont été
terminées : (i5,ô8() (0,50) par de» juge-
ments contradirJoires : 50,849 (0,54) par

des jugements par défaut ; enfin 55,470

(0,56) parradiation éla suite de transaction

ou de désistement. Parmi les affaires ainsi

terminées par transaction , prés d'un tiers,

10,:^79 avaient donné lieu à de< Jugements
préparatoires ou inleriocutoires. li a élé

prononcé 2,055 jugements contradictoires

de moins en i^M qo*en 1944. Les juge-
ments par défaut définitifs forment, en

, le tiers f">- «ur 1(»0 du nombre total

lie.s juyenienls rendus par les tribunaux
civil» Ils n'en formaient que 55 et 51 cen-
tièmes en 1944 et 1945. Il avait été pro-
noncé 55.054jugements pardéfàot en 1845;
mais 5,185 dnces jugements, frip^és d'op-
position dans le courant de la même année,
ont été remplacés par des décisions con-
tradictoires. Sar les 94,<i26 jugements dé-
fittilifs rendus en 1945, soit eontradictoi-

rement, soil par défaut, 55,988 (57 sur
loO) étaient en premier ressort et 40 ':2il

(0,45) en dernier ressort. En 1844 il y avait

anssi 57 jugements sur lOO en premier res-

sort; on en comptait 56 sur 100 en 194S;
el55 seulement en 194t el en 1841. La
proportion des jugement*? en drrnifr res-

sort est toujours moins lorle parmi ceux
qui sont rendus conlradictoirement, que
parmi cenx qui sontprononcés |>ar défaut :

en 1845 elle s'élève à 57 sor 100 des der-
riier«. et elle n'est que de Zfi sur 100 des

premiers. D'après l'art. 80 du décret dn 50
mars 1808, toutes les causes qui ne sont
pas ju^c-es dans les trois mois de leur in-

scription an rôle sont considérées comme
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504 MOHAIiCHIK COWST. — LODI0-FBltlF»C I»'.-— 4 JUILLET 1Î*4T.

arritTt'Cs. Ce «lélai esl évaiemmenl Irop

couri pour la plupart dei procès. Des
lits,4»99 «IRiirM tcrmiaéet «n iS4S par les

tribimiax civils, 45.951 .seulement (56 sur

HM)) l'onl été dani les trois mois de leur

in?rripllon, Ï3,948(n,iyj étaient insrriies

fiepuii plus (le Irui^ mois jusqu'à sii
;

33,480 (0,26) depuU plot de ail moia Jiia-

qvi*à doDie; 17,499 (0,14) depuis un an
jusqu'à ileut ans ; «J>M rrifin (",05), de-

puis ploi de fleui ans. Kn 1844. il avait été

terminé 56 atl'dires sur 100 dans les six

moia de leur loaerlpUon ; en 1S45, H n'ee

« été lermlné qae 55 sur i 00 dans ee dé-

In i, de même qu'en 1843. Les tribunaui de

certains ressorts se distinguent tous les ans

par la prompte expédition des procès. Plus

des quatre cinquièmes des affaires civiles

leroiioéet en 1845, dani lea rcsaoris de Di-
jon, de Metz , de Cohnar, de Doaai et de
Nancy, l'ont été dans le? six mois de leur

jfjscnntton au rôle. Les tribunaux des re^-

iiorls d Urléaus, de lia.slia, de Poitiers, de
Rouen, d'Atnient et d*Angerf, «nt terminé
dans le ménie délai de 75 à 67 alTalrei fiir

100. Dans quelques autres ressorts, au
contraire, une f<icheuse lenteur se fait re-

marquer. Ainsi les tribunaux des ressotta

de Limoges, deRlem. d*Agen, de Toq-
lonae, n'ont généralement expédié, en
moyenne, «lans le délai dv moi^, que de

âi i\ 7)i> affaires sur 100; ceux des ressorts

de Uourges, de Grenoble et de Montpellier,

que de 43 a 45 sur 100. Le nombre total

det affaires intcrttea ao« rôlet qni rtstaient

è Jnger le 31 décembre 1845 est, i 55 prêt
f'M pîns, le même qu'au "ît décembre 1^44.

11 s'éieve a -if! 73fl et forme un pe i plu*

du quart {"21 sur 100) du nombre total des

alblrea à juger pendant l*anoée. 16.783 de
ceealSiires (36 sur 100) n'étaient pas in»

scrites depuis plus de trois moia; 8.677

(0.19) l'étaient depuis pins de trois mois
jusqu'à six; 10,â66 (U.iij depuis plus de
•fz moia jusqu'à douze; 7,015 (0,15) de-

puia un an juM|a*à deux ans ; enfin 3,995
(8 rar 100), depaii ploa de deoi ans* Aintl»

prés des deux tiers (64 sur 100) des nHaires

qui restaient à juger le 31 décembre 1SI5

étaient arrféréei, aui termes de rart.tt

do décret do 30 mars 1808. Parmi ees af-

faires , 15.655, le tiers enriroD, avaifr!

donné lieu a des jupements prép:irnhiirei

ou interioculuàfês, et l'eiécuUuu àti vûf-

snres preicrltes par ces jogemenls anii

aeole caoaé le retard qu'épronvait ta solo-

tinn des procci. Dans cinq ressorts de coori

royales, riiisrnpiion au rôle de plo$ de$

trois cinquièmes des affaires qui resliitat

à juger le 31 déMmlirft1845 nereiaeaMt

pas an-deli de trois mois : la proportion

des causes inscrites après ce délai était de

"ïi «:îir 100 seulement pour les inbanau;

du ressort de Metz ; 36 sur 100 pour nm
des ressorts de Nancy et de Dijon ; 57 et

39 sur100 pour ceni dei reasorts d'Amcai

et de Colmar. Dans lea ressorts deBoar-

fies, deCaen, de Nîmes, de Pau, di-Riora,

de Grenoble, de louiouse et d^ Limoga,

ou comptait de 6S à 80 affaires sur 100 ii-

aerites depois pins de trois mois, panw

celles qui n'avaient pu reeetoir une Am-

sion dans l'nnm^e. Si l'on eiamine la :»iti?i-

tion des ôbl tribunaux civils sépareiB^.

on en trouve 40 seulement, un peu pi»

d*an dixième, qui lalaiaient à termiocr.li

31 déeembrel845, les dett«einqnién«ai

moins des affaires portées devant eui. L?

tableau qui suH présente r^s 40 tribonaci

classés par ressorts de cour royale,

rindication du nombre des magtatratsdoDt

ils se eompownt et du nomlire des ciiin

qn*ils avaient i juger dans l'année, de

relie-; qu'ils ont expédiées ou qui reslsïMl

infecnle» sur Inurs rôle* le 31 décfmbrf

1845. La fâcheuse situation de ia plu(Mrt

de ces trlbunani résatte èvidemneat dt

grand nombre de procès qui, chaque .in-

nt^e, sont portée dev-int enx. Lps Trl\ -ia-

Ires tribunaux ont termine en 'semble, v-^n-

dant 1 année 184Ô, lea quatre cmquieiurï

enfiron (I9sar 100) des alhiras qal Ifsr

étalent soumises.
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'1 >

IrJ. DEôl(J^ATION

iie» court

01.

de*

IribnocQz.

il

TtrêtcQp. • ,

Arbob. • • •

Blay«'

Sainl-Aïuarxj. .

e Blanc.

/Fc^laise. .

1 Potit-rKvôque. .

. / Avranche*. .

^ Argaoïin. • .

DctmfronU •

.
I

Belfu/U • • .

(V»lenc«. • • .

Bourpoin *.
, .

Grenoble. .

SniQl'MarccUin *

/ Brivet. • • .

Tul le

CssrI

Aubu»soii. .

n'uirganenf,, .

(ïuérei. . •

Limoges *. . .

^
Monlbrituij..

I Uûitone. . * .

p«Uier I LimoOK. • • .

!Karg«niître. . .

Uzè'-

Orange. .

/ Moiit<cle«llân»n.

, } O'oror. . .

(Orlh»^/.. . . ,

IGtonat.
. . .

Auriilac. . .

M«ari«c. . . .

BHoade. • • .

Riom. , , , ,

Thieri. .

IPaaiicr^. . .

Sain (landem*.
Touloote. . • .

Totaux. . . • . .

Le» 351 auir»!» tribunaux f.u-

acuiblu. . . ....

—• w
B -

'3 %•
û ri

£ -»

3
3

à.

3
3

3

d

û
9
7-

12
7*

â

9

ù
3

9
7*

a
s

û

7
.'1

â

S
à

à
S
û
5

S
7*

8

ta --^

»

B
O

C

3&â
839
19j

6Ul
535
52:1

82'i

«•JO

1181

8Ca

2,109
1 .f)f>5

2.59â
1.175
919

1,081

749
972
323

l,5l»5

1,228

i,m
AÏS

1,027

087
r)70

25t)

9G8
022
'2^9

782

I.SIO
1,0 'j6

29»
80 :>

2.215

«les «ffaim da r6te

in

-<i» c r;

201
Wl
1i>û

31V
20?
2 1.

7

m
005
l\!l2

1,385
913

608
37i!l

010
28^j

533
i';7

230
mm
/18

082
235
iiOO

388
?>^2

lÛO
3!jO

3&7
1^1

3

A25

m
2/j'>

130

OCc

197
SSS
91

372
2.10

2.%
37:1

370
ÛIO
Û22

88a
052

1,152
077
5û5
Û05

^|03m
1/10

21Û
097
510
71ti

188
967
21)9

2.') 8

150
0118

20.)

110
357

oeA
5/1

2

390
10/j

395

v: i :r.
j

)h.3£hj

n
ai <«
4; Ci

c

-SI:

"rV" — 1/1

«j c .

t = o,

i; t -«

g-* -

71

170
7

195
70
129

I8i
l';H

119
187

n

266
290
050
02

517
1 0'

n.3
50

95
288
Î93

55
à85
Û1

8
5.')

3(12

110
20
155

15U

21 û

23i>

1U2
21 2

2^8

NOVBBE MOYEN

21 i5

* Y rOAprU !«• oiambrcs d*aiia «bambra tcmpomire iii»litttée prè» de ce iribbiial.

Le nombre de.< jugeriients deliiiilifs ren-

dus, en 1b45* tian«i les aflaires |iorlées di-

rectement devant les tribonaox civilf,Mnf
inscription préalable enrôle général, est

47.904: il en avait été prononcé 46,346
ni 1«44. La rntiirf Hf«i niïaires dans les-

quelles ces jugements «ont ir)tcrvenus sera

indiquée ullérieuremenl. 38,091 jugcmenU
ont été rendnt en audience publique el

9.B1" en rhhmbre du rof spil. L'in<lrnf-

lioii éiii pmcèÀ civils u donné lieu à 51 ,4^7

jugements préparatofretoo Inlcrlocnloiref.

Ce nombre , compnré é celui des allafret

terminée*! pendant l'année, donne 1 a?ant
Taire droit [;Our quatre aflaire.«, on 249 sur
1,000; ce rapport était , en 1844, de 255
sur l.UOO. et de tf64 en MfAÔ. Il y a donc
une légère dlminolien cbaque année. Les
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tneiiurejs orUooiiées par tes tribunaux pour

tféduiuf »ttr !• mériledM préleotioa* ret-

p^etivei parli«t lonl à peo pré« let

ménict toat Itt ans» comme rtndiqae le

NATUUB DLS A VANT FAIRE DROIT PKONONCÎ^.

Délibéré »or r«|ipDrt. ( Afl. 95 du C. pr. riv. '

. .

lotirucuun par ecril. (Arl. 95- j|

(«omparutioa <let parlir*. (hrt. ilV.^
S«rmt'i:l <ltf- r^. (ArX, IS57 \ f*^' '"i" (uirlie, . .

du Coile civil. ). . • .1 Par i" juge. . .

lonctlon deddifatit. (Art. l&Sdn C pr. cif.]. .

Vérifit^alion d'écriture. lArl. 195.). . . • • .

Faux irtcideola. '' Arl. 214 et i>uivanls.]

Eoqoèle*. (Art. 252 ' t ^ Sotuiiiaire».

•OtV«nt> i P^r écrit

Drscenle sur le» lieu» Arl. 295.]. . . .

Ha|>pori4 <iVap<>rls. ^Ari. 302 et »uivant.^.). . . .

lnt«rrog«toire» «ur faîlt «i •ttickto» (Arl. SSft et toiv.

^

Aotrtt avant faire droit • .

Totaux.

Le rapport du nombre deé jugeineitls

préparatoirei oa tnlerlocutoiret A eeloi des

ofEiires lerminées est loin d*èlre le môniR

dan» tous les ressorts de cours royale» : il

a été. en 1645. <lf sur 1(K) dans le res-

sort de BasUa. 0«5t> dans celui Ue Pau. 0.55

dans celui de Mîmes. 0.54 dans les ressorts

de Bourges et de Rennes,0,2l%etO,Sl dans

ceux d'Aeeii, de Limoges et d'Angers. Il

n'a élé (J'h* d.* i% a tO sur H)() dnns les

rcssoris (ie ùri tiuole, de Lyon, de <îolmar

et de iluueii. il n'a pas excédé 11 sur 100
au tribunal de la Seine. Le nombre des or-

donnances rendue." par les présidents des

Iribiinniix civile, «I mh df's ft'tfri.'enre et

en cerUirifs nialierei deiei tiunecs par la

loi est, tou-i les ans, lrè!i-r«»ii.siderdbie : il

s*«st eleve à 124,450 en 1845. L'année pré-

cédente, on en comptait 4>i69 de plua. Le
président do tribnual de la Seine a pro*

tableau ci-apréSf qui Tait connaître le nom'

bre et 11 nature des avant blre droit

donnés» de 1841 à 184&.

^OiiBKB DES AVANT FAIRE DROIT
prr>nottc4i pendant les «nn^s

18/12. mi

302 ';'>/i lya

67 70 58 61

2.25» 2.079 2,0H6 1,988 1.M7
Ml 715 055 723
457 AlO 371

• 6.902 7.630
S28 V'h 335

130 110 K9 78 6)

\,^%% 1,410 1.5.^5 1,507

3,Û52 3,327 3.357 3.274 5.17Î

702 532 580 55Î

10.-26 8,âl3 8,017 8,849 8.U7
1.09A l.lOl 1 ,0.^3 LUI

10,002 11,182 0.935 5.985

MtWé" 3e,4M "a2,7û8" $2,373

nonce 55.i»94 ordoaaaoces en tS45:(ii

do quart (ST sor 100) du nombre toUl.Ui

atiribulions des présidents à cet égard m\
si variéps qu'il $er.iit presque impossible <t«

classer exactement par or.Iro de maliérei

toutes les ordonnances qu us rendent, le

tableau sulfant Indique le nombre decdid
qui sont Interirenoes., pendant les troti

dernières années, dans les matières le« plus

imp»»rtantP!«, Il résulte de c«' t^ib em que,

de 1845 a 1845, le nombre des ordrei d'ar-

restation par voie de correction paieroelle

sVst accrn d*one manière trés-notalde : ée

586 seulement, la première de ces trois ao-

néps, il s'est olcvé à 655, la seronde, eî i

Hi8, ia troisième ; le pr^^sidenl 'lu Inbuiiâi

de la Seine a délivré 4i5 ordres d'arresta-

tion en 1845, et eetui de Bordeaus,
Le président de ce dernier tribunal o'cs

aratt délivré que 57 en 1844.
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daiu leiquellM lea ordoanancei «ont mtervenues.

. Atfignalion k bref délai ,

. Ordonnances preterivint la «waparutlon d«s par
0pm)in(lej <'n nt'pa- ' lifs Jcvanl le président. {Art. 870 C. pr, «-.iv.].

niioQ de corps., i Ordoonaocet de renvoi /levant les iribuuanx par
^ Mil* de non eoncitiation. (Art. 878.)* . . .

Procès Tcrbauz d*oiiTertnn ai de conalat i myitiqoes.
rie l«;»(annenls \ olographes

Bavoi en possession de legs uoivurseU..
Ordoonancesd'eiequetarde sentences arbitrales. (Art. 1020G* pr. «tf.J

.

Orlrrs d'arrestation par voie de correc- ( de garçons. ......
tion paternelle i de iillea. ... • . • •

Autres oidoonauce». * • • .

|

en référé,

sor reqoéla.

Toiau. •

KOMBRt^Di^ ORDONNANCES
de ebaqae espèce

rendues pendant \e» années

1843.

17,867

1,817

1,552
267

2,07.')

1,1 G'i

172
13.651

isa.iu

ISAA.

18,005

1,867

1,589
'2là

7.6(i5

2,150
1,159

û7â
179

15.607
78.8fiA

138,719

18A5.

19.208

1,856

1,72«
259

7,60.»

2,(128

901
m
21.4

17.2A2
17,243

Le classement, d'apréi leur nature, des
' ilTéires jugées par lei tribunaux civils s'a-

iBéliore chaque aliDée. Cependant les ta*
bleaux du compte général del84& laissent

encore beauf'dup n ilcsiror «nus- ('(^rapporl.Le

défaut d'unifoi iiiiU' lies registres Ifrinsdans
les divers tribunaux pour Tinscrlptiuii des
eaoMt civiles était no dei principaux obs-
tacles k un Classement régniier et mélho*
(lique des procès, par ordre de matières.
Pour obvier à cet inconvénient, mon pré-

«iéeesseur a, par une circulaire du 50 no-
vembre 1)^, prescrit rétablissement de
registres noifornies dans tous les greffés

des cours royales et des tribunaux civils ou
•i'' commprrcs. à partir du l^r janvier 1847.
Celle utile mesure aura le double avan-
tage de rendre plus facile U surveillance que
Ist magistrats doivent exercer sor la mar-
che des procédures, et d'assurer l*exacti-

''tdç iip<^stali>liques civiles. Presque tontes
les causes jugées en lH4n ont été classées

suivantla nature des demandes introduites,
H ee classement est exact et complet pour
les affaires dont ta quellfleation pouvait
^tre facilement déterminée, telles que les

demandes de pension alimentaire, en sépa-
ration de corps et biens, en interdiction,

en main-ievee d upposition a mariage, etc.;

nais il n'eu est pas ainsi pour beaucoup

d'autres affaires qui « étant complexes,

n'ont pasétéqoaiiûéesde la même manière
dans tons tes tribunaux. Les deox tableaux

qui suivent font connaître comment se

classent, d'après leur inturf». la plupart des

demandes sur le<(|']ellcs il a éiéstatué, par

des jugements dclinilifs, pendant l'année

1S45. i.e premier est consacré aux causes
inscrites au rôle. 11 indique si les deman-
des ont été accueillies ou rejetées, et h
combien d'avant faire droit chaque espèce

d'atlaires a donné lien. Une dernière co-

lonne présente le nombre des affaires sem>
blables jugées en 1844. Le rapprocbeoent
des entonnes 2 et 6 du premier tableau

montre avec quelle régularité les mêmes
demandes se reproduisent lon« los ans de-

vant les tribunaux. Les plus nombreuses
sont les demandes en paiement de sommes
dues à divers titres. Il a été statué sur
23,053 en 1845 : c'est le quart du total

des <-ilT'-!ire<< terminées par jugement. En-
suite viennent les demandes en partage ou
liquidations de sueceastona , au nombre de
13,137. Les actions en séparation de biens,

4,677; en revendication de propriété,

3,3()0 ; en résolutior» de ventes d'inmieu-

bles, 2,504; en reconnaissance, règlement

ou suppres^iion de servitudes, t^'iôl ; tu

paiement de loyers, fermages, 2,2t5.
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NATURE DËS DEMANDES.

JS -4;

« u g

» • «j

2 s « *o B 4; ^

LiVKB I* DO CODB CIVIL.

Demandes en icaio-levée d'opposition à mariage.
— CD nallilë de mariage

<— de peamonf alimen- 1 '
, , , .^

^ \ par de» uetceodant».
taires formées. . . > ,

V par des conjoints.

— en apparat ion de rorps
— en déiaTfO de paternité

— en reddition ou rectification de compte ùe
tutelle

— en interdiction ( par la famille. . .

provoquée. . ( par le minislère public.
—

' en main-levée d'interdiction

— en nomination de conseil judiciaire. . .— en main-ievt'e de conseil judiciaire. . .

LlVRB II.

Demande* en revendication de propriété. .

— en reconnaUaance, règlement oo soppreaiion
de servitudes . . . .— «n bornage

LiVKB III.

Demandes en partage on liquidation de suc

ce&sion

— en rescision pour caase de lésion

— en nullité ou revocation de donation. . .

— en nullité de testaments , caducité de legs. .

— en délivrance de legs.

— en paiement de »ommes due^ k divers titres

— en séparation de biens

— en validité on exécution de contrat de vente
— en résolution de vente d'immeab!es. , . ,

— en paiement de loyers, fermages
— en résolotiuu de bail

,

Toi«ni.

11.5

il
688

m
911

680

ai

2ai
fi

s. 360

2.2S7

620

15.n7
203

223
225
723

23.or»3

Û,677
1.122

2.50a

2.225

NOMBLK
de demandes

accoeilites

entière*

ment oa
en partie.

9Q
13

21

m
810

628m
m

2.182

1.Û92

Ml

12.0a2m
122

2o.ia3

801
2.08.")

2,f)2a

51,015

rejet ées.

lâ
1

&â

2Û
ilil

a

ô
17

1.178

745

Û95

liû
72

2.910
liftm
201m

**2 Îi-S

u t C
S.* ®

s " o 2^ c Sa V «
o a £2

m c

• o •

•5 -s ¥

6 -.2?

z.

5

3^
3
20
780

2

3I}7

2i
15
139

2

1.U0

1.285

240

6.75ft

\n

112
3Û

S.381

1^
250

ûûl
221

400

m

21

2â

615

Ml

M
IV.

IfiJlt

m.

11 a été jugé définiliveinent 9i.'f^9 af-

faire» du rôle général en 1845. Les de-

mandait ont été accueillies en tout ou par-

tie par 76.906 jugements (J^ sur lUO), et

rejetées par 17.5'i5 (18 stir 100). Le nom-
bre proportionnel des demiindes accueil-

lie!} un rejetées varie suivimt la nature

des affaires. Parmi les affaires soumises

aux tribunaux sans inscription préalable

au rôle général, un quart, à peine, comme

l'indique la nomenclature qui en est don-

née plus bas, présentait quelque gravilé.

Dans ce cas même, les procès ont rarement

donné lieu à de longs débals à l'audienfe»

parce qu'ils ont été jugés sur le rappfr'

d'un juge-commissaire qui avait prépare I»

solution de raff<iire.
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NATOBB DES APPàIRES.

Homologation d*actes de notoriété

Homologation de délibérations de conseils de famille, d'avis de pareat»» elc»

llomologation de procèwerbanx de partage intéressant des mînemt* • • .

Rectifications d'acte» d« Téltl civiU•••«•*. •

Autorisations de femmes mariées.

Auloritations de vendre ou d'hjpotliéciuer dm Imm^nhlat dotaux

Action» en rédoctinn ou restriction d'hjpothèqoe légale

J^k^emcnts en ruatière d'absence : nomination d*adniini8tr«l«of» des biens, etc. .

Jugements en matière d'adoption* •••••• • •

jBKcmeiils en matière de eacceiftioni b4néfielairet t veole d*iiniii«oble< * eto< • .

bsenaenls en matière de succession vacanle: ventR de» bleiie, eoVOÎ «D pOIMItioil.

Jogemenls eu matière de vente d»» biens de failli» • • « • i

Saisiet-cséeDtîons; incident»; aatoriielion» de vendre anr place..

Siîiie» iniDobilièros et ventes judiciaireaj jngeiMnl» d*adjiidieat»9ii

Incidents divers . . . .

Jugements sur procédure d*ordre ( Questions d'bypothèqn«s ou de privilèges. .

et de conlrîbatiOD* • • . 1 Antres questions .

Jugements en naatière d*enre- r Opposîiions 2i des contraintes. . . , . .

gislrement. ,\ Autres affaires • . .

Jegemeato en matière de coatribntion» indirectes de douane». • • • • • .

Trrr rnf n)^ m^lièred'eipropriation ponr cause d^utililé publique* * • • .

tNouriai (coutravenlioask la loi da2â ventôse an 11). ••»••••.
/ des notaires.

Fo.r.n>te.di»cipUi..iree eoDceroant. .

J
;;°i:;tr.: *. *.

[ \ \ ]

* des eofiimiisaires>pri»eorf. • . • .

Aaires affairas portées dinctenitDt devant les tribunaos

Totanb »•'•..

NOMBRE
des jugements reodot
pendant les années

5.S87 5,û88
A.700
815 372

1 710 3,659

2,591 2.114

867 I.IM
h ' 0 A36

208
74

782

1 207 1,108
543

1.2S5 4,060

11,170 10.352
A y80 4.602

1,013 1.00S

1,224

Il89 t)UU

346 535

285 272

1,104 1,140

5A7 481

S8 77

SO 29

168 140
2

a.502 4,m
47tV04 46,346

Les alTaires d'adoption, de séparation de
l'orps ou de biens et quelques autres sont
clasj»ée8 par département. Le nombre des
•clei d'adoption soumis , en 1845, à l'bo-

mologalion des tribontai de première în-
5t a née a été de 94; en 1B44, il n>n avait
^lé soumis que 74. Les cours royale* ont
slalué (lefiiiilivemeiit, en 18i5, sur 88 actes

(t'aduplioii : elles en ont botnulogué 87. et

elles ont déclaré qoMI n'y avait lîend'bo-
Mioinguer le 8S«. Cet actes émanaient :

'ri d'hommps et 47 d<> femmes céllbaf ."^ires

ou veufji, 18 de deux <^poux conjoin'emiMit;

ils comprenaient 95 individus: 54 hommes
41 femmes. 59 étaient unis aux adop*

Initts par les liens du sang, 39 étaient en-
fants nnlurpis dos adoptants, qui en avaient
'eronnu "li. Farmi les "8 adoptés qui n'é-

âient pas parents des adoptants, 10 étaient

infinis naturels. Les tribuoanx ont été

Misis, en 1S4S, de 1,127 deroandes en sé-

^nration de corps, intentées, 1,0414 par
es Temmes, ei H5 seulement par les ma^
is. Le nombre de ces afTaircs s'accroît

'Oas les ans: de lb4u à 1842, il n'atteignait
)as 1,000: il s*êsl élevé i 1,077, en 1845;
i 1,061 en 1844; enfin â l,l«7, en 1845.

Des flpmandey refonventîonnelles ont été

introduites dans 48 inslances, 42 par les

maris et t> par les femmes. Les 1,048 de-

mandes, tant principales que convention-

nelles, formées par les femmes, étaient fon-

dées : 967 sur des eicés, sévices ou lnjnrf>>«

graves, 62 «ur r.'Hlnllère du mari et 19 sur

ce que r*' df'nsier avait été condamné
à une peine uiUiciive el infamante. Les

187 demandes des marisétaientmoliTées;

60 par Tadultére delà femme, S par sa

condamnation à une peine afllictive et in-

famante, el 65 par des excès, sévices ou

injures graves. 11 était né des enfants de

6ti8 mariages , et 4(*5 mariagt^s avalent été

stériles : ce renseignement n'a pu être

fourni pour 94. On n'n pu ronnnîire non

plus depuis combien d'années époni

élaienL mariés. Les autres relaient : 5, de-

puis plus de cinquanle ans ; 6, depuis qua*

rente à cinquante ans ; 49, depuis trente à
quarante ans ; 179, depuis vingt à trente

an8;o46. depuis dix àvingt ans;î47, depuis

cinq à dix ans : §58 depuis moins de cinq

ans. Les Iniiuoaui uni accueilli 817 de*

mandes en séparation de corps, et ils en
ont rejelélOl. Lee909 autres ont éié rayées
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du rôle, j>res(4ue luutes par suite de la ré-

foneiiialion des iiarlies. Le U Ibundl de la

Seine a été mM de i56 dei demendes îd-

Iruiluile:) en 1845, un septième eovirou.
Le^ rl^i^rlements où l'on en cornple le

plu», tutrvi relui de la Seiiie, soûl : le ( al-

vadoÀ. 41 ; la Gtrondp et le ^ord, au ; in

Meurlhe» 34; rEure. 35; la Haroe el la

Seiae'Iuférîetire. Ô^i. Il n on a été inteolé
I l -unti rians la Corse ni dan» l'Ariégp ; tine

sume Vn fie dans Ips Pyrénéi'S-Orietilale^,

i'Ardeche et le Cauial ; i dans I indre et

! Corréxe. Le nombre des demandes en
séparation de bieot* qui l'était élevé pro-
trrp.sivement de 3,64i en 1840, à 4 r;i;o vn

18 4 ^, ij'a augmenté (jne fie 17 en l>si5. Il

en a ele )iigé 4,677. Les €reaut:èerà du iiiAiri

•ont intervenui dans 175 instances : 4,565
deniaiidei onl été aecaelllle», et 1 14 leule*

ment rejeté^. Les créanciers du mari onl»
en outre, attaqué 2f» jnîrenjeni.-i do sépara-

tion de bieni pour avoir ele ubleinis en
fraude de leurs droits; 15 de ces jugements
ont été repportét. Le département de l'I-

fére «il . tuus lef am , celui dans lequel

on trouve 1p pttis ^irnnd rjoiïiliip dMiistaurfS

en separntiori de inrn-j : en ISV5, il y en a

eu ti^. On en cumpie ^ttU dans le dépar-
tement de la Seine, il4 dani le €atvadoi

,

301 dan» d*Aveyron , 176 dani la Seine-

Inférieure , 172 dans l ÎMirp. Il n en a

soumis aucune aux tribuiiaux. de la Cur&e;

5 leulement ont éié
j ugées dam le FioUién

et le Morbihan; 6 dans Tille et-Vilaine,S

dans les Cùles-du-Nonl rt l'Arie^p, I.enorn-

bre (les ventes judiciaires coutinue a éac-

cruUre : de 15,549, en 1844, il s'est deré

à 15,S39 , en 1845 ; c*eft :S90 de plat. Et

1844, l'augmenlatioii avait été de 1.300.

Le* ventes de 1845 avaient pour ob-e! ;

11 ,3i8 {It sur lOiï), des prouriéléâryrJl^;

5,r»97 (o,il) , des proprielési urbaiaes;

1,04ii, des propriétés rurales 11 wlMini

tout a la fois ; 68 enfin , des navires . du

tentes foncières, des nues-propriétés de rs-

pltaiix ou des droits d'usufruit. Eî!es w\

Hé faites : 10,:dSi '0,H?>) aux audiencff

des criées et 5,565 (0,ô5) dans les éluJa

des notaires qui avaient été désigDés iMf

les tribunani pour y procéder. Les vente

sur saisie immobilière cl sut lîcllation «li-

tre itinjeurs el iriineurs formenl, eii ISlî.

comme les années précédentes, leilfau

qaarlt du nombre total. Le tableai o-

aprés , qui présente classées d'après Inr

nature les ventes judiciaires des cioqdff-

nieres années , montre combien la diiln-

bution i>n fait , tous tes ans» d'uoeini*

niére uniforme*

VfcNTl S Kh Kin r KKS PENDANT LESAftHÉB»

NAlUlili i>fcâ VEMk^ JUUlClÂlill:^.

1841. 1842. 1843. 1844. m
5.^6.1 fj.0fî5

Lirilalioii entre m»jtcun el lutii^ur» 3,Uj2 5,189 5,2i0 5,602
Surenchère Nur alîéDatioil Vol»iitair«. (ArU SI85 m 457 51G
Vente de bM.-ns Ue mineurs, U'inleriltU. .... 1.070 1.3U1 1,329 1,551
Veol* de biens dépenduot de BaceeMion» bénéli-

55.5 603 76.^ m
Vente do biejis dépendani de soccession» vacente». IM 192 218m ssu 290 334
Vante d^inaanblet do comm«DMté après diiaolo-

25 87 28 5

311 354 357 475
66 71 23

l«.3é9 15.dfti»

Les iS.^r.^y vfMiles de 1845 onl donné
lieu a i.Hl4 inrxienls, sur lesquels il a dâ
être statué par un nombre égal de juge-

ments : c'est, en inojenne»3^ ineldenle pour
10 «entes. Ls proportion a été à peu prés

la môme , chaque anni'e . depuis 184".

Avant ta loi du t juin 184^, on comptait

de 4 à 5 incidenls pour 10 ventes ^44 sur

100). î.e>' incident? les \)}n<t fréquents soni

les surenchères , les demandes en distrif

lions d'immeubles saisis , les demandes II

baisse de mise à prii après one lenialiie

ioDructueuse d'adjudication. La nature et

le nombre des incidents soulever en 184i.

et les Iruis années précédentes, sont in<J'*

qués dans le tableau suivant.
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fUnrniS DIS INCIDENTS 61» VEMm laoïCUlRBS.

Rtperlua. •«••••••••••«•••
Diklraction dSnirtiHiibles ssUi» • .

CoQmtioQ (ieikdiaic eu v«uU voloalaire

Sobrogation. ..••'.••. .•..«..
Demanfîe rn surfis .....
Demande à liu de vendre «a-deasoiu cle la mi»e k pxix.

SareDCbère, •••••• ••••
Foilf-eaèhèt^b ••i»«*»*»«.««<
Attires* ••* •

TeUnt.

NOMBRK DES JUGF.MKNTS
»ur incideoU prononcés pvndaQl

le» aanéM

a 11*4 élUkÊk
lol|9*

702 â55 392
506 5»>iim 389 m àù2

107 97 120
297 fl»0

Û99 7A0 m
1471 l.SSO 1,576
197 252 225 •295

1,tOQ SIU 291

* Ces irnïa classes d'incidenls n'ont pas élé distinguées en 18^2 ; elles &onl confoudues k la deinicrc
ligne de Félat.

Malgré ces Dombreoi incidenls , les ven-
tas H sont généralement efféeiuées avee
nne (grande célérité; 82 sar 100 ont été

terminées (ians les trois mois fini ont suivi

i« dépôt du ( M hier des charges. J.e tiers en-
viron des veaieâ de 1845 avait pour objet

lis iramenbles d'une trés-faible valeur s

t»166 veotei ODt produit moins de !»00 ttt

chacune. EUes èoat toutes classées daus le

tableau qui soit » eu égard i leur Impor-
tance. La réunion des prix d'adjudication

des lo.Hâî) ventes de 1H4S forme un lolal

de 2'à(j,5Btj,6^^0 rr.,soit pour rhaque vente,

eu nnoyenne, 14,506 fr. Lu produit moveu
des Tentes, en 1S44 « était de 13,4155 fr. »

et, en iSéS» de 14,0i7 fr«

laïfuaTANCË D£S VENTES.

500' et att-deMOHSv
501

1,001

2.001

ri.ooi

30,001

30.0i>l

Plu^ (ie

Vemes dont ie frU d*adjudicatioa u'f^si pu connu.

Totaux. . • • •

1,000'.

2,000.

5.000.

10.000.

20,(100.

&0.000.

iee«iNNK

100,000.

NOMBFF, DI S VFNTES
de chaque catuguriti.

18AS.

m
1,209
2,11 R

3,j02

1.7Û7
1,130
éoo
380

14. lus

1,05S
1,218

2,194
5,700

1,682
1,195
âi8
295
38

14.249

1,063

1,356
2,400
4,147
2.774

1 ,830

1,180
412
350

1845.

i.ifle

1.3G4

ft,22l

2,780
1,88S
1,211
397

343

19.549 lâ.S39

Les Tentes faites, en 1845, dans le dé-
partement de ta Seine, au nombre de I^SO,
ynt produit ensemble 7â,0«2.95« fr., soit
en moyenne, 134,52^ fr par vente. 1! y a
eu presque autant de ventes rfjins les (ie-

pirtemeots de l'Isère et de la Seine- lu fe-

ure qee dans eeliii de la Seine ; mais les

^1 ventes du département de la Seine-
inférieure n'ont produit que 8,061,170 fr.,

eu moyenne , 14 'lOO fr. par vente , et les

J^^V^nte» effectuées dans le déparleuient
« riiére, qie 3,674,849 Hr., en moyenne.

6,598 fr. par vente. Le nombre des ventes

a été de 461 dans le Haut-Rhin , de S99
dans le Calvados, de 56â dans la Manche,
Tii'^ dans le Nord ,

rlo Tii.Ty dans î^elne-et-

Oise, de ÔIO (l;uis l'Eure, il n'a éU- \m\iT-

5Uivi que 5 voulez dans la Corse , 54 dans
les Pyrénées^ientales, 50 dans les Deux-
Sèvres. Pour compléter le résumé des tra-

vaux des tribunaux civils, il me reste à
entretenir Votre Majesté des procédures

d'ordreet de contribution, la tache la plus

dUSeilo de cet ttibonaoi, à «n Juger par
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reilréme lenteur avec laquelle les progrès

f*accompU8seoi dani celle partie du ter-

Tle«. Pendtnt Faonée il a été oaml
7,674 procédures d'ordre et 1 ,091 procé-

dures de contribution : en«prnb!e, î^."65.

Il n'en avaU et(MJiJverl que fi bbo en 1841.

Aiuii , il j a eu peiidaul ieâ cinq anuéea

«ne aQgmeDtalioD de Sl,08«, ou 31 p. iOO.

Celle augmenlaliOD a porté principale-

ment sur îe^ ordres, dont le nombrf? do-

vail , en effei ,
r ^ iire en nièioe lempa que

celui dcf ventes judiciaires.

Ooire les S,76& ordres el eonirlbutioiif

oaveris pendaDl l'année , 1e# IrlbaDaui ont

pti h s'oi cuper de 10.P44 anîrc* dont ils

élaieril restés saisis le 31 décembre 1»44,

ce qui Tait un loial de Ce total

n'était que de 19.001 en l»i4, de 18,150

en 1843, de 16,ti98 en «844, el de i4,841

en 1841. En '845. pour la premic^re fois

depuis quf Ipiks travaux sont constatés

par la >tati!ilique , les iribuiiauK ont ter-

miné autant de procédures d'ordre et de
eottlriboliOD qo*ll en a élé ouvert dans
Tannée ; pour la première fois aussi , par
conséquent, l'arriéré a cessé de s'accroître.

Sur le» 19,400 nrdri s et contributions laiit

anciens que tiuuveaui qui éiaitni a régler

pendant Tannée, 8,163 ont élé elot. Si Tod
compare ce dernier total a celui des piooé»

dures dr même nature terminées rhru'une

des années précédentes , on trouve qu'il

eicédc de 568 le loial de 1844 , de 1,028

celai de 1843, de 1J79 eeloi de 184*2, en-

fin de S,800 celai de 1841. Ces cbilTref at-

testent la persévérance des efforts faits par

les maL'i«trats . pendant ces cinq années ,

pour donner satisfaction aui iioiniireui et

graves intérêts engagés dans ces procéda-

rea. Lee 8,763 procédure! terminéet en
1845 l'ont été : 7,^83 par dei réglementa
dcliTntlfs, dont quelques nns comprenaient
plusieurs ordres on con Ir i [int ions ouverts

entre les mêmes parUê^el duiU la joiiclion

avait été ordonnée , et 1,480 par arrange-

ment amiable ou par abandon. Il reitail

à régler 10,646 ordres ou conlr. butions le

51 déci n^hrr 1>*4r). Les juges-coinrnissai-

res n'avaient pu s'occuper encore del.ObS,
parce qu'il ne leur avait paa été présenté

de reqaéte à fin d'ouverture do procès-

verbal . dans l'espoir sans doute d'un rè-

glement amiable : 4.505, prés de la moitié

des autres ordres ou coniributious, avaient

reça des règlements provisoires et ont dû
être terminés dans les premiers mois de
1846. Prés des sept diiièmes (b9 sur 100)

des procédures qui restaient à régler le 31

ILIPPB 1®»^.— 4 JDiLLET 1847.

décembre 1845 étaient ouvertes depuis plu

de quatre mois , et, par conséquent, répa-

lées arriérées. d*aprés t*art. 80 do décnt

du 30 mars 1808. Il n'y a pu en, «
moyenne , plus de 124 sur 100 des ordres #i

contrihulions réglés en 1845 qui aient ele
,

clos dauii ieâ mois, 5a l'uui été du sep-

tième au dooiitoie mois, S5 dépoli soio
|

Jusqu'à deui ans , 16 après deui ans. Ui

7,283 procédures d'ordre el dp ronlribu-

tlon closes par règlement délinilif en ISi-,

sont ëu nombre total des magistrat! qui

oniconeonra à ce travail , présidenlstrid-

présidents et juges composant les 361 tribu-

naux, dans le rapport d'un peu plus

qtntre procédures par chaque maci«!^''

[4 4/iO®). I^s membres de onae tribun^ui
^

seulement en ont réglé plus de dii chscsa

en moyenne , savoir t les magistrats it

tribunal de Bourgoin, 16 ; ceui des tribo-

naux de IVlàcon et deVillefrancbe (Rhône,

14; de Saint-Marcellin, 13*, d'Aubus*ofl,
i

de Roanne , de Largenliére, It; du Blase,

de Mortagne, de Charollee, deTliiefiJt.

Les membres desdil tribunaux d'Arboi5,

de Grny, de ClmiPcy, de Vire , d'Auîs».

dehouhans, de Brives , de VillerraD.-**

(Aveyron) , d'Ambert et de Poiit.iadt-

mer, en ont réglé dix cliaeun en neymt
Le nombre moyen des ordres et contribu-

tions répîi^s par chaque magistrat psldt9

dans dix-$ept autres tribunaux , de 8 'M^

seize, de 7 dans dix-neuf . Il varie (i uue«

six procédures par chaque magistrU^' i

les 988 autres sièges. Un arriéré en mitiérc

d'ordres et de contributions existe dini

presque tous les tribunaux ; mais cet ar-

riéré est surtout considérable dans 5i tri-

bunaux : ils laissaient à régler, le 31 dé-

.

cembre 1845 , chacnn plus do 50 procéda-

1

res de cette espèce. Ces tribunaui m\
classés dans le tableau suivant, qui faH

ccnri.iilre, d'une part, de rombien de b>*-

gi&trals se compose chaque tribunal ;tll

l'autre, le noml»re des prucédoresi ré-

gler , anciennes on nouvelles , et celui

prorédureî5 closes ou qui restaient 8 éùrf

a la iin de l'année. Os 51 tribunniu ap-

partiennent à seize ressorts diilérenls. mas

sarloul aoi ressorts de Bordeaux, de CacSi

de Grenoble, de Limoges , de Lyon (t*
'

Riom. Ils restaient saisis de 5,^59 ordr»

et contributions, le 51 décembre 18*5^
|

environ I5 pour chaque magistrat. H

moyenne ; et les 310 autres Iribunsiis sO

avaient à régler, i la même époqae

5,587 . soit , en moyenne , 4 pour dmot

magistrat.
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DÉSIGNATION

TtlMllAVl,

»Og«J. . < A»

1. . .

leo.

.

ilome.

•
I
I«e Mans. •

NoHtron. , •

\ Pèrigaeui. •

r Liboorne, .

/ Ca«a. . . .

ÎAvrsndiM. •

CottUDMI. ,

Argentan. .

Itortagne. .

• \ Beifurt. . .

( Beaune. . .

•
( CharoUflt. •

G.p. . . .

Valence. . .

Boargoio. .

Grenoble. .

Siiiu-Mareallin

Vienne. . •

/ Brivet. • •
- TulU. . .

tsel. • . .

Aubui&on. .

j
Bourganeof. •

Limoge». •

B«Uey. . •

Nanina. • «

MoolbrUoo.
BoaDB*. . .

Lyon. . .

Vtllefranche (Rhô

ii,<>{)alion. .

Rodei. . .

Villefranchn (Ar«jrOD)

I
Largentiêre..

•
f Uarrajola. .

, î Toor». • •

t Parts. . . .

*(V«raaUles. .

i Oloron. . .

•
[ Orihe» . .

Maariac. . .

Brioude. • •

I-e Vnj. . •

Yssangeaoï.
,

Ambert. • «

nerfnool<F«rrao(l
Riom. . . .

'

llouen, . . ,

TodIoom. . .

Toum

NOMBRIC
dflt

prë-

•k1«bU
et

jnges

de
chaqae

tribooal.

7

S

0
13
A
7
S
9
A
A
A
A
A
0

U
*7

19
•7

7

A

3

A
S

9
•7

S
S

9
A
Î2

A
A
0
A
A
A
9
65
0
II

3

A
S
0
:^

S

7
A

12
S

301

PROCÉDURKS 0*OROBB ET DE CONTRIBOTIOlf

onverles

avant

lal-

jijiTier

51

70
7»

ll«
55
7g
02
62
76
65
Al

â9
ti3

5A

206
181
lOA
103
99
77
AA

165
61

9A
113
130
50
112
io;>

155
107

59
70
60
165
65
78
ma
59
159
81

SO
81
98
69

A«
119
1U6
79

A9

pen-

dant

l'année

5,332

Ytompris Im membresde U ebambre lempo

56
25
25

11A
35

AA
26
57
61

A9
58
A5

A2
û5

120
lAl
63
68

107
A8
62
31

50
20
21
53
ÛO
b5

A8
52

161
78
21
oa
51

86
26
;>;i

AOO
50

65
30
30
S2
87
S2

d7

78
81

6A
55

Totail.

107
101
103
232
90
123
88

119
137
11A
99
9A
105
99

268
AU7
2A)
172
2!0

1A7
139
75

215
81

115
166
170
85

160
155
316
U5
80

ISA
111
251

91

112
1,150
1U9
S2A
111

110
103
185
101

105
197
187

1A3
10A

Z,SOi
I
8.535

UriniBées

règle»

ment
défi-

nitif.

25
25
22
7«

25
37
19
AA
S'd

1x2

3-:

31

Ai
19
59
lu
00
51

52
;iy

A3
17

A7
2A
16
A9
26
20

28

AO
llO

19
39
ai

A8
21

:^3

322

A5
37
16
18
9
82
17

30
6^
33

68
97

2,2^7

n n '

C U.JO ^

13 a o

7
13

2
30
•

17
2
20
9

19
2
A
6
2

47
A9
15

A
18

5
A
A
6
2

11
16
55
6

19
43
70
31

6
U
•

5

21
2:,o

10
AA
13
1

13

15

12
22
16

8

979
i 5,259

raire.

> montant d^s sommes à distribuer des re^lemen:s délinilifi, y compris les 541
M IM 6,48^ oraroi terminé» ea 18*5 par ordres joioU, s'élevait a 79,35i,96â fr. ; il
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vonAKeam «mit. um^Mium iw*— é H»if.i» fMl.

éliililA am créaficleri 134J94,6fOrr. ; It

pwf« iiioy««n« « donc été de 41 fr. 15 e.

pour 100 fr. Le montant des sonimps à dis*

iribner dan!» \cn 801 rontributioni rtosfls

de ia même manière élail df 3,i7^,ir»5 fr.,

et il y avait à payer 17,430,!249 fr.; chaque
eré»neler n'e re^o qae tS fr. 77 e. povr
100 rr« Let différents travaiit dM tribn-

naiii de première instance matière ci-

vile, commerciale et crliiiniciie, §ont réca-

pitulés dans les derniers tableaui de la

trofsféme partie dn compte général, et mis
en regard, d*nne part, du nombre des ma-
pistr.'iU de chaque tnbnnnl , «le celui des

avocals, des avocH-s. df^s huissiers, des no-

taires : de Taulrc , des divers éléments qui

conflittt6ot l'importanee dei «rrondiiw-
menU, Tétendae anperficielle , la popola*
lion , le montant de la conlribiition fon-

cière , le nombre des Ir.insictions civiles

représenté par celui des actes notariés.

D'utiles inductions peuvent être tirées du
rapprochement de eei divers renseigne-

ments. Un tableau fait connaître Tordra
re<!nf(>(ir (les S(! ilépnrf emf!il'< en'rf» eni,

fo is ic rapport de Ideodue siipe^li nHIe ,

de I agglomération de la populaLiuu , du
montant de ehicnne riee quatre eontriba-

llons directes , do nombre des aetes nota-

riés, et de celui des procès civUi et de com-

meree. La nombre des affaires cifilis atti

rapport avec l'ensemble des divers élé-

ments qui constituent l'importance des ar-

rondissements ; m.ils chacun de cei eit-

nicnl!i pris isolénieiil n>ieree,à cetégard.

qQ*ane influence trés-peu appréciable, b
déparlement de l,i Girondet le plai éttftdii

de tous les déparlemenls, ne cnmptP bcso

coup de prnrè? qije parce qu'il joint a i>-

tendue une population considérable et qdc

grande richesse , qui est attestée par ia

somme des eontrifoutlons foncières ((«'i!

p.ile.. f.e département des Landes
,
qn; c-î

le plri-^ rlen<lii npres celui de ia Girunti

préKente au contraire peu de proeé$ civil.«.

parce quMI est moins peuplé et btmm}
moins riche. On trouve , en 1S45

,

totJt le royaume , un procès civil par W$

hectares d'étendue superficielle, 298 hibi-

tanls, dit cotes et i ,^S9 fr. de contriboJiôe

foncière, !£86 fr. de contribuliou persoir

neila et mobilière, et 30 aeles nouriéi.C(i

rapports sont presque les mêmes touî !»

an^. mais ils varient «ïiîivnnt le« l^épîrl^

menis. Le l;ibieau ci-aprés les fail fw-

naitre pour les 6 départements qniosin.

an 1845 • le plus de procès , et poDr.tet

qui en ont en le moina.

DESIGNATION

d«

BtrAiiTiaiiteii,

l'«>re.

nitônt.

r»lv«doi

S»ine-Inf«^riMit*. • . • •

Ciironde. . • . . •

Finistère , ,

M»TPnnp
Baftic .< Alpe». , . , , .

\ • ti'lt'fî. .•,«»
Morbihan
Pyr»fn«ie<-Orip.nl.->lrs. . . ,

Pour tont le rojaiio]«. • ,

S.a

- 1
_ •>

^ 5 :?

* B
il

t. « .s

î- — oo i« u

la m« H, V
o _

^ ^ ^

1
2
'A

ft

D

0

81
«2
83
M
m

•*•«. •

NOMBiîi' MdYEN, POOa UN rnncFS,

Cl— O
'^^

u
m»

-3

5
216
8ft

171
19Sm

1,174
1,603

1,704
1 .824

1 ,730

446

d« francs

3* a a û

m o

.9
'S
s u s — •*

e
>>

C

.Â
o

;

C

«
1- -.

-» o
O C

-
? c

c

O L B
u V «

£ •

151 « 775 355 1î

156 r.i fi.Vi 115 15

16^ 24 (35) 2
'2 II

\b

155 5'2 1,174 15

259 42 1.5û[3 ;>57 ?y

250 74 1,331» du 22

1,548 IBO S.10S 901 00

837 197 5,556 617 lâi

362 121 1.414 270 hl

«57 316 4,031 «44 7J

1,271 260 3,128 m St

756 230 2,y6-2 496 îî

y 1

Les tribunaux civils de premiereinstanaa 1 président, b vicc-prcsidpiits, 56
se divisent en hnit classes, d'après leur 8 suppléants. Les tribunaui de Ljod. ^
composition. Le tribunal delà Seine est le Ronen, de Bordeaot, de Grenoble
seul de la première elasae ; il a 8 ehamhraf, MarteiUe formant la danléme «lasié; ^
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intfthfteiin 5 «liffmliret, 1 f»réfid«iit, iS vice*

irésirleflts , 0 Juges el 6 suppléants. I^ei

nbiiftaui des ô'', 4^, 5" et H" clnsses ont

ha*'iin i chambrpR . 1 prr>>i icrït, I vi -e-

iréskileiit el 4 âiippléaiiU. Le tiuiiibre Ues

uge< Mt cl« 5 àïïM les 31 trilranant de la

i* classe, (ie 6 dans les âtai tribunaux de la

p ''!;^«sp, Toulouse et Lille; de 7 dan» les 40
i[iunan\ (ie la 4® classe ; enOn do 8 dîitis

Ëâiietii LnluinauiL de ia 3« classe, Nantes
ilStras|>ourg. IMiM lefTi» et 8* daiaes, qui

iomprenneiit» la première 77, la -seconde
!03 tribunaux, il n'y a qu'une seule rham-
»re. Le prf^sifîent est asïiislé de 5 juges et

> siippléauLs dans la 7^ cia^se : de :î juges et

isoppléanto dans la 8<^. Il existe des cham*
im temporaires dans les trîbuRaiit de
Nantes (5«classe^ dn liagnérea, de Besan-
'Oîi, de Hoursoif). de Limoges, de Sainl-

jaiidens, (le Sainl-Girons, (h Saiut-Lôet
ie SauU-M<<rcelliu (7» oiaissej. JDaos pres-

que loua les iribananx, les procès' eîvlls

Arment la plua grande partie des travaui
'inrromplir : on penî donc, en ^'rnfVil, se

f^rc nttejuslP i lee de l'upporl iih i' du Ira-

m[ (Je chaque inbunal eu comparant au
personnel <|bI le compoae le nombre des
Bsases civiles jugées. Des 8 chambres (fae
'omprt>nd le iribnnal de la Seine. 5 seuîc-

nioni jugent les causes civiles; le servi'-p de
a police correctionnelle occupe eiciusive-

iBcnt les S antres. £n 1845, les cinq cham-
bres civiles ont terminé enfemble 40,984
pro''C4 : chacune , 2,197. Elles en nv.D. rii

terminé il,650 en lï>44 : chacune 2,550 ;

et s««lemenl 10,504 en isi5 : chacune
!«IOl. Lei cinq tribunaux de la deuxième
classe ont terminé ensemble 8.350 affaires
Mviles : ce serait pour chacun, en moyenne*
1,670 affaires. Mats le Iribun.il de Lyon en
ï ex?»édié à lui seul ^2,75"^, près du tiers du
snibre total ; ceui de llouen et de Bor-
<MQten ont terminé , le premier 1,588. le

>«co(id 1,545; celui deGrenobte, 1,446;
celai de Marseille, 1 ,0:^9 seulement. Les
iravaiu du tribunal de Lyon, en matière
criminelle comme en matière civile, le

placent an premier rang des tribunaux de
I* même elasse. Des dent tribnnaoi de la

'rnisiéme classe, celui de Nantes, avec 3
fhunbres, y compris la chambre ten^po-

a expéilié 78^ procès civils: i:)ttde

Flui par conséquent que celui de Siras-
^i^i^S » «lut» avec deni ebambres aeule*
'n<*nl

, en a terminé 647 ; mais ce der*
'iifr a en outre ju^ê. 5.969 aflaires correc-
Uoiinelies el 96 aflaims cnminelies, tandis
t|ue celui de iNanles n a jugé que 766 affaires

'orrrdibnnelles et 76 afbirea criminelles.

I
<irmi le* tribunam de la qaalriéme classe,

" f'n e>l deux, ceux du Puy et de Valence,m ont terminé, l'oii i»5649 l'autre l,m

iLim 4 JÙILI.tT 1847, 875

procès, e*cat«a>dire deoi lais entant que
les deux tribunaux de la clasise supérieure,
qui ont un ju^'<> fi" plus; ef Ip<î hibunnux
du Huy et ue Valence expeiuenl, lous les

ans,un nombre aussi considurabied'aflaires,

tandis que d'autres triboDaox de. lenr classe,

avec le même personnel, jugent de !20() é
509 procès seulement. Dans la cinr^tî! me
classe, ie tribunal de Toulouse a itmiiué
931 affaires civiles, en 1845, et celui de
Lille 360 aenlement. Des 3t tribonanx de
la sixième classe, les 4 les plus occupés ont
expédié : celui de Caen ,

1,i45 alTaires
;

celui de V iennc. 9G6 ; celui de S iint-Klienne,

849; celui de Clermout-l^errand, b55. Les
4 tribunaux les moins occupés en ont ter-

miné î eeloi de Laval, 84; celui de Mont»
de-Marsn:i, ; reux de Carpentras et de
Qnimper, 1 17 et 119 seulentpni . Les mêmes
fjitlérenres se remarquent fuiro les tribu-

naux des deux dernières classes, el queU
quea-ous parmi en , avec leur cbambre
unique, jugent plus d'afTairea oivilea que
d'antres Irilxinaux de classes supérieures

avec deux chambres. Les atlaires cumiuer-
ciales sont jugées par :^^o tribunaux spé-
cianx de commerce inatitnés dana lea arron-
dissements où ces alTa ires août nombreuaea,
et par 170 tribunaux riviis auxquels la eon-
naissance en est dévolue dans les .niirc^ ar-

rondissements. Ces 590 tribunaux n avaient
été laisia, en 1841 , que de 159.188 affaires.

Bn f84tt, il en a été porté devant eoi
191,687: soit 3^,499 de plus. C'est une aug-
menialiori -Ip W pour 100 pendant les eiriq

années. Les 191.687 alTaires delH45 ont de
soumises : 164.!255aux ââO tribunaux spé-

eiaut et 27,434 seulement aut 170 tribu-

nam civils jugeant commercialement. Il

était resté 6,7 1 1 aflaires a jnjier, le ~l dé-

cembre 1844. Lu If'sréuniss irjl aux 191,687
causes nouvelles, ou a uu total de 198,5^8.
Les tribonauK en ont expédié 190,466 pen-
dant rannée : 5t,8U8 (0,i7) ont été jugés
coulradictnir rnpnt, 106.155(0,56) p;ir dé-

faut, 5,141 ali.iires (0,05) onteie terminées
par renvoi devant arbitres, et :27,5b5 (0.14)
par radiation à la aoile de transaction ou
d'abandon. Il ne restait à juger, le 51 dé-
cembre 1845, que 7,93â causes commer-
ciales , un peu moins de 4 sur 100 itorn-

bre total. Les tribunaux civils de première
liislaoce laissaient ù juger , à la même épo-

que, plus du quart (tl sur lOo; des procès
civils dont ils avaient eu à s'occuper dans
l'iMH'r'». L'extrême simplicHé «les formes
de procédure en matière commen iale et le

peu de gravité des alTaires, en général,
expliquent cette promplé expédition des
causes devant les tribunaux consulaires. Des
157,940 jugements prononcés, en 1H45,

par les tribunaux de commerce, i9,8dl
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leolement (à peine 19 giir 100) éiaient en
prefiiipr ressort, l'f8,0»9 (81 sur HfO) étaient

en (lenuer ressort. Sur 100 jujjcnients en

maliere civile, 57 élaienl iusce|)ubleÀ d ap-

pel* 43 élaleot en dernier rcssorl. Sur qn
nombremereo dêlOOaffaires commerciales
terminée* par jagcmenl, 67 ont été jugées

par defaul et Tj"* ronlradicloirenfient. Les
proporliuus soai en sens inverse pour les

affaitei ci?ilei. Les tribaoam spédeex de
comnieree n'ont qii*one seule chambre et i
présîdrn' ; le nombre? des juges varie de î

a 10, ei celui des suppléaiils de i à 10. Les
tribuuaui de Parts et de Lyou ont, chacun
10 juges, et le premier 16, le second 6 sup-

piéanta; 6 tribanans ont 8 jogei et 4 on 6
suppléants; 2 ont 5 juges et 5ou4sop«
pléanls ; 96 ont 4 juges et de ^ à 4 <;*i;t-

pléants; 107 ont 3 juges et de 'i a 4 sup-

pléants ; enUn 7 oal2tjuges et :£suppléanls.

1( a été introduit 48,860 affairée devent le

tribunal de commerce de Paris pendant
rnume 1S45, plus du quart du nombre to-

tal, el il en a terminé 48,63" O tribimal

avait été saisi de 40.Go9 seulement pendant

Tennéa précédente, un ciminiéme de moins.
Le tribunal de commerce de Lyon a etpé-

dié 9,489 affairt'S : celui de Ilouen, 5,0'>0
;

lelni de Toulouse. 5,î)ot ; celui de Bor-

deaui, 3373; celui de Marseille , 3,230.

11 en a été terminé 1 ,894 par le tribunal de
Limoges, 1,695 par celui de Besançon,

1,670 par celui de Reims, 1,4IH par celai

de N:»nte!«, 1 ,ôG6 et 1,308 par les tribunaux

de Kodez et du Puy;l.'à75et 1,201 par

ceni de Grenoble et du Havre; enûn, de

i,l59 i i,0t3 par oeai de Mnlhonse, de
Saint*Etienne, d'Angouléme, de Clermont-
Ferrnnt. de Tours, de !it"?i?ival8, de Mont-
pellier, de Lille, d'Amit^ns, de Versailles,

d'Orléans et de Caeu. Trente tritiunaux

•péeiaux de commerce, appartenant 1 9 âu
ressort de la Cour royale d'Aii» 8 à celui

de Rennes, 3 à chacun des ressort? de

Montpellier et de Poitiers, 7 à sii autres

res&orts, ont jugé, en 1845. moins de 100
affaires chacun (de 31 A 83), et iti ne sont

jamais plus occupés. En matière commer-
ciale, les contestations entre associés sont,

conformément ani art. TjI et suivants dti

(^oïlc de commerce, soumises à an tribunal

arbitral dont les décisions sont rendues

eiécot'oires par une ordonnance dv prési*

dent du tribunal de commerce. Les arbi-

tres désignés en 1845 ont prononcé 614
sentences, dont 134 avec l'assistance d'un

tiers-arbilre appelé pour vider le partage,

en vertu de Part. 66 do Gode de commerce*
Il avait été prononcé 109 sentences arbi-

trales en 1S44, et 760 en 1S45. Pendnrit

Tannée 1843, il s'est formé 2,758 sociétés

commerciales de toute nature : sociétés

anonymea onl été autorisées par des or-

donnnnf-e^ roy.iles, cl les grelTiers des tri-

bunaux (le cornm erre ont rer'i, «"onformé'

ment a 1 art. 4t du Lude de cûtnmerce, !e

dépôt de t,7S9 aelee de soeiélés, dooi

!2,080 en nom collectif, 4â0 en commao*

dite, 197 par actions nomina'.ivf* «loi ^i3r

ac tions au porteur. Il n'avait été formé q'i«

2,367 sociétés commerciales en 1844 . «oit

381 de moins. Le nombre des soeiétéi pir

eetloos éteil , cette dernière année, de l!4

seulement , moitié moins qu'en L?

gredier du tribunal de commerce de hra

a reçu le dépôt de 911 actes de suciele$.l«

tiers du nombre total. 11 n'en avait rr^

qne 687 en 1844. Le nombre des tàillilit

<|nl n'avait été que de *i.5n, en moreno,

<fe 18i0h18liî; de 5,071 en 1845. el

(ie 3,011 en 1^44. s'est élevé a ri.4iT

«

1845. Ëlles ont été ouvertes : :2.104M
sur la déclaration do failU; t.ltl (Ml
sur fa poursuite des créanciers; enfin

((K07) d'onîce, à la réquisition Hti niin nh

|Hil>Uc. Les tribunaui de coniinerceouKi

a s occuper, en outre, de tt^tt faitloa

ouverte» avant le Janvier l84&,ciM
"it revenaient devant eux par sotte Sm^-

lalion d'un concordat antérieur. IN animl

donc un total dp S,r>G9 faillites à liqti^'^

La liquidation de< taiLlites est beaitCvb

plus lente encore que le règlement dttir^

dres et des contribntioot. On a va plu

haut que les tribunaux civils avaient ir

miné, pendant Tannée, 43 sur 1(h>

proce i iH cs d'ordre el de contributiooiù-

cienoe:» ou nouvelles qui leur étaisatlN-

mises. Les tribanenx de commm 1»-

saienl à liquider, le 51 décembre 1S45,

plus de*! dtMn tiers , 68 sur 100, des fiil's-

tes ouvertes dans l'année ou anterieufi-

ment; i,ï7l seulement (0,32) avaienl

reçu nne solution : 1,313 étalent ifxM»
par concordat, et9i5 par liquidatiooapré<

l'union des créanciers: 451 avaient el«

closes pour insuffisance de l'aclil ;
eoOniw

jugements déclaratifs de 92 faillites if^i"'

été rapportés. Les Iriboneai de twwm
semblent cependant lutter avec pertevé

rance contre les obstacles qui entravenîl»

Hqnid.-îlion des faillites ; car rbrique année

le nombre de celles qui sont terminée* (wr

concordat ou liquidation de l'aeloo ^l^

croit : de 1,854 seulement en m^tm
pendant les quatres annéee pr(^rrlpnte<:>^

a été de 2,109 en 1844, el iio:.ii'*'«

1845. Le nombre des faillites reslauU li-

quider, qui n'était que de 4.547 leSUl**

cembrei84f, 8*est élevé progresiiremeo

à 5,898 le 31 décembre i845. L'arnM

s'.iccruU chaque année . même dans le> tri-

bunaux devant lesquels il n'est ponéqu'""

petit nombre de faillites. 91 triboomMU*
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MONARCHIE CONST. — LOC I ^i-PHILlPPB — 4 JUILLET 1847. 577
lemcnt sur les ri90 ont réiilé, en 18ir>, plu^ 37 Iribuiiaui qui ont en le plut de faillUei
Hé [diilaes qu tl n'en a eUî in.Mm , d.-ins à ri^gltr en I.ps rftîp'^ de rps tn'bti-

^Aujiée . sur leurs tù^e^, Cepetuiaol le naui ne preseiiUieiU que :^,b85 fâtUiles
ipoibra des faillUei tioiivellet n'a pai été . en court de liqaidatioo « le 31 décembre
de plus de & dtni !f5'2 tribunaux. JLe idit; M tn compuit 5,t19 lê 31 décem-
iHlIeaD suivant contieni l'indication des bre 1845»

1 AlLi.iii.S OUVERTES FÂILUTES

^ uei iriDQDiiui.

avfliit le

i" jinvier

18A5.
1 ahhm.

Total.
1 «onM»

re.stant ^ ';cr

mioer le 31

déOttMbre.

= !8l

t\

975 743 1,002 909
!!82 167 108 541 6S7

m
152 101) 251 59 192 100
li'j 92 207 9^ 74
90 7e IM 30 ISA 75

4
85 32 tl7 20 97 72
6U
78

1 H»*

25
108
103

&5
17

53
86

61

63
58 92 16 76 15

U ! t

â8 3ti ^'1 39 45 25
62 b2 84 Ù8 27

tL.lt.
âo 25 71 2a 47 22
â2 28 70 46 22

t '4 33 67 17 50 1«
Û5 17 02 10 52 32

t,„J^
57 22 59 19 fin 13

^11
5b '2à 09 15 46 31

l^(^«'iu«, Stf 22 58 18 40 27
ûi 57 15 19
^6 06 18 58 28
46 55 22 as 55
Û3 12 fC) 6

Kib.uf. ....... 35 l(i 51 8 43 26
Û« 3 51 3 48 45

^m«r S> 18 50 2u 30 18
HonlUor 27 21 4 44 15

2» ib âO 22 24 It
S7 9 45 12 34 40
21 sa 45 21 11
2? 18 45 12 U 22
•22 21 4S 14 29 11
31 11 Û2 15 27 26

33 Û2 4 38 27
28 13 Ûl 14 27 13
20 15 Ûl 13 19
26 lîi 'Il 12 29 19

Wëios. ...... 28 13 ai 8 33 17

^
,
ioiaun. . . . 2,8j1 1,U^Û 4.500 1,587 3,219 2,683

La tiination peraonneilo do Wl fa i lift

endant la liquidation n'a pu être Indiquée;
R étaient décédés , l!i9 étaient en fuite,

îiîi incarcérés, liu avaient éi^ placés sous

garde d*un oflicier de police, et 5âl dis-

entés do la mise en dépôt ; 974 avalent
biena det sauf-conduitt. Le passif de 259

r-iillifes terminées pfir conroriint on îi-

uidaiion n'excédait pas 5>00U fr.; ii variait

de 5,001 à 10,000 fr. daoi 418, de 10.001
à 50.000 fr. dans 1.070 de 50,001 i lOo.oOO
fr. dans 25^; enfin. II exrédriit f(HK()(jO fr.

• lans 123. Le passif de a faillites terminées

par concordat n'a pas eié indique. Lu dis-

tribution det faillites d'après le montant
du passif est presque uDifomie , tous lei

ini, eomnio le montra le tableau ei-apiés*

47. S7
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DIVISION DES FAILLITES

L^iHroftTâiieB M vainr.

Faillile* dont le p»!i»if était

ioférieur i ûiUOU ft« • .

p«iniiM dont le pwir *«it

du 5,001 à 10.000 fr. . .

Faillite* dont 1.- pasaif était

de lU.uUl ÛU.UUO fr. .

Fatliltes dont le pauif était

d.. jO.OJl à ll.O,i Uî* fr. .

Faitiiiea dont le passif était

d«plnftd4 lOOiOOafr. .

TontM U» ftillila» ua« dtt-

tinatioB* « • • • t •

MonUnl total ât» ptnib dw
f«lllitM U(]aidë«i. . .. .

1845. 1844. 184 1841

Nombre

îles

fail-

lites

de

chaque

rla»ie. - a " o
S

Us 5*

.A

"3

U " 0.'

X •) 9
a 1 •

^ <L» 4J

s
.

^ -, "U *>

-
. a

- « 3 t

2 S • o

^
1

Nombre

ii>&

fail-

lite»

de

chaque

clause.

3 - V
M AS

— ~ '
^ •"• "y «~ ^ C
^ S 0
r ^ S-j,
~ S Z o

3

* «

S »
i: • «
— fc

s - 3

i ' •'

— •

- « ^ :
>- r

;
•» * •

e ï ' •

1

259 3,\ëO 108 3,232
1

152 3,354 149 3^

Al 8 7,515 S78 7.53A 30ft 7439 280 7.»

1,070 23,020 1,048 25.767 U58 914

251 68,7&0 212 6»,703 214 m
m 317,070 206 371.003 SOS 322,543 22A

2.222 53.209 58,242 ! 1 ,859 56,^172 1,780 CltM

i2it2e2.ao9 105.116,^30 if4,4nis

Les faillites Uq'ii«î«'*'s diiri'^ le département

de la Seine, aa uuiitUre de 6U5 , préieii-

Uieui ensemble no ptiêêitét 45, 1 1 4,S47 fr.,

foit, en infoyenne. 74,817 tr. par raiilite.

C«tl6 moyenne n'est , pour fiillitps

fies aiitros liéparlemenU eusembl(\ que de

.i:,,i4i fr. L'actif de 146 des faillites liqui-

déea , en 1H45. a clé absorbé par le» crean-

ciert privilégie! ou hfpolbécalreê : lei chi*

rographaires n'ont rien reçu. Le dividende

«hîcnii dans 515 faillites a éle inf.Tifur ;i

m p. lOi> ; il a éli' de M) à 25 p. 100 daiix

892^ , de :!u a 50 p. 100 dans 495 , de 5i a

7.5 p. 100 dans 76, enfin de plu» de 75 p.

100 dans 52. Le dividende de 57 faillites

lermiréps par concordat n'a pas tHé in-

diqué, 1 ai'lif abandonné aui <T('»;in''ipr?

n'ayant pu elre réalisé immedialeniiMil. Lu
cinquième partie do coinpie embrasée Ici

(tiverf iravaui accomplia par les Joges de

pnii comme concHiatetn s mi; -omnie juj^ps,

etdan!» Ien^.^ fonclionsexlrajndiciaires: c'est

a ce dernier titre qu ils convoquent et pré-

ftidcnt les conseils de famille, prucédent à

rappotiiltoa'et à la levée des scellés, dé-

livrent des actes de notoriété, reçoivent des

•ict»* d'éjnnneipation oti d'adoption , etc.

A <"ùtv' <lp!5 travaux de.«» juges de paix sont

indiqués ,
par canton . le nombre des no-

taires et celui des actes qu'Ile ont reços.

La principale mission de» Juges de paii est

de prévenir les procès en arrangeant les

dinerents .i leur début. Aussi la loi véni-

elle qu'aucune assigiiaiioo ue suit donnée

,

faon le eas d*orgenee t nns raatorliatlon

de ces magistrats, atin (iiri!<: piiis<enî,5'ilJ

te jugent convenable, appeler les fMti»«

devant eax, à Taide de billets d'afertiM-

ment délivrés sans fraie, et essayer de le

conrilier en dehors de raadieiice. L«

^.S47 juf^es dp paix du royanme n'ont p*»

délivré moms de 2,047. G05 billeti di-

vertissement pendant Tannée 1845 : «
moyenne 790' chacun. Quelques jogff^

paix en ont délivré jusqu'à 0 et 7 mil'f

Kp^ trois ('imitiiémes environ des bitlel»

d «vertissrriKwiL sont restés sans effet. <I

8BO,557 alVaires ont été portées eoconcilii-

tion devant les juges de paii en d«lioridt

l'audience ; 056.805 de ces affaires. ^Rl

des trois quarts 0,T4\ ont été ârrangw

en la présence <iu nia gis Liai concjiiateor,

et ses efforts sont restes infructaeaii

l'égard de 35S»554. Pendant l'anoéeM
les )ngeii de paix n'avaient élé ap|ie>À

h ncttier en dehors de l'.iU'lience fi^

S i ;.;2<)9 affaires ; ils en avaient arraopc'j

sur 100. Les art. 48 el sutv.iiils (iu ùdt

de procédure civile eiigent que cerliine*

affaires de la eompétenee des triboniii

civils de première instance, evsnt dêtff

Introduites devrint re^ rrlhanaox, soif*!

soumises au préliminaire de !a coticilintiw

devant les juges de paix. Ces m$\sini

doivent , dans ce cas , entendre les psrlltf

à l'audience, et elles sont obi tgé<>^ rip<'r

présenter soos peine rf'nmende. Pendaai

l'année 1845, il a été |)orl6 U5.i55«ffair«

de ce genre devant les juges depait:^f^

(0,08) par la eomparation vokHrtiffo M
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Parlies, el 59.930 (0*92) par citation. Les
tféTendeiirs ont fait défaut dans 40^^37 d«
ces aiïaires (0,16) ; ils ont romparu perion-

nelleroent dans 49,400 (0,"G
j ,

pt par man-
dataire dans 5,536 ^0,08). Ia's 04,996 nf-

fairet dans lesquelles demandeurs et défen-

deurs se tout trouvés en préfenee , ont pa
MU les être sonmiies as préthninelre de la

roncilintion. Lfs juges de pniï , après

avoir eiilendii les parlies . en ont arrangé

S6,66d : prés de la moitié, sur loo,

cemmeen 4844* Les juges de paii ont en
à s'oceoper comme Jogei, en 1845» de
659,568 a fTrîirps, dont 9,44t étaient restées

a juger le 31 «îérembrp 1S44 , el 6r)(M27
oui elé introduites pendant 1 année, savoir :

51,611 (0.08) par la comparution volon-

lairedes parties, et 598,M6 p«r eitaiion.

En 1844, il av iil été introduit devant eet
ningistrats îP.T)" nlT.nrps de pUis:li.41î

i>ar ioiîi[),iriiti.ni volontaire, el 7,5:2'^ p;ir

cilaiiuii. C est la première fois», depuis 184u,
que ie nombre diei affaires introduitee d*a-

prés ce dernier mode éprouve une dimlnn-
iion:de1841 <^iB44, il .s'ét«it accru snccea-

jivenient d un sixième. Des 659,56b affaires

aociennes ou nouvelles soumises en 1845
Ml juges de paix , 650,126 ont é|é termi-
nées dans Tannée : 1i>6.4tie (0,29) par des

jugements contradictoires , 120,356 (0,18)
ptr des jugements par défaut, !â41,l03

i0,:>7) par arrangement amiable a l'au-

dience même ; enfin 102,275 (0,16) par

radiation à la suite du désistement des de*

tnaiideurs. Il ne restait à juger, le 51 dé-

cembre 1845 , que 9,44^ afi'aires, moins de

rfeiii centièmes (14 sur 100) du nombre
total. Sur 100 Jugements définitifs pronon-

cés par les juges de paii , on en compte 61

contradictoires et 59 par défaut. Ces ma-
gistrats rendent proitortinnnellpmpn' pltt??

de jugements par defaul que li s inljuiiaiii

cii'iis de première instance, niaia Us en pro-

noncent moins que les tribunaux de com-
merce. Il a élé rendu 98,5i6 jugements
prt'paratoires on interlocutoires par les

ufîes de paix : 57,694 de ces jugements ont
ordonné des enquêtes, 9,325 des exper-

tises, 19,458 des transports sur les liant,

et 32,051 divers autres moyens d'instroc-

ion. Lerapportdu nombre total des avant

nire droit a celui des affaires terni i nées est

le 15 sur 100. Les tribunaux civils ont

trononcé 25 jugements préparatoires ou
Qterloculoirae sur lUO affaires , pendant
à môme année. Les 306,748 jugements
léfinilirs prononcés par les tribunaux de

»aix , en 1845, élaÎPnt '227.571 ((».74) en

lernier ressort, el 7^^,477 seuicment (u,:26}

n premier ressort : 4,496. 1 snr 18 envl-

on , ont été frappés d'appel. Il n été statué

«r les tribttoaax civils, en 1845, inr 3,145

LWm l«r. — 4 lOTtLST 1847. 579

appels de décisions des juges de paix ; ils

en ont confirmé 9,207 (50 snr 100) et in-

firmé 1,538 (41 sur 100). Prés d'un cin-
quième des appels, 19 sur 100, ont été

suivie <ie désistement. Parmi les jugements
émanés eu 1845 des tribunaux de paix ,

18.944 statuaient sur des actions passes-
soires ; 871, prés de 5 sur 100, ont été at-
taques par la voie de l'appel. Les ju^es de
paix oni convoqué el présidé 7(i, Jis ron-

setls de famille : 2,827 de moins qu'en
1844. Ils ont délivré 9,651 actes de noto-
riété, reçu 8,973 actes d'émancipation;
enfin procédé à 17,466 appositions et a

prevqne autant de levées de scellés. Il y
avait 9,841 notaires en exercice pendant
l'année 1845 : de première classe 414 , de
seconde 1,429, de troisième 7,998. Le
nombre des notaires de seconde classe
était, en 18^0, de 1 ,451 ; celui des notaires
<ie liuLsieme ciasse était de 8,130. lia élé

supprime deux éludes de seconde classe et

132 de troisième classe , par suite d'extine-
tion de titres en vertu des ordonnances de
fixalion. Kn 1845, les not;îires nnl reçu

ensemble "/ii'fi.lHl actes not^riis :

ciiacuu , en moyenne; les notaires avaient

reçu f6.095 actes notariés de plus en 1844,
et 57,596 de moins en 1845. Le rapport
du nombre des^ctes notariés à la popula-
tion est pour tout le royaume, d'tin acte

pour 10 habitants. Ce rapport varie sui-

vant les départements : ainsi , il y a un
ade pour moins de 6 habitants dans Tlndre
et Indre-et-Loire ; pour 6 habitants dans la

Corrê/e, Loir-et-Cher et T?»rn-et-Garonne;

pour 7 iiabiianls dans le Puy-de-Dôme, la

Creuse et la Saribe. On compte , au con-
traire , ponr un acte notarié , 41 habitants

dans ta Corse, 21 dans les Landes, 18 dans
les Côtes-du-Nord, 17 dans rille rt Vilaine,

16 dari-î le Morbihan, 15 dans le !• inistére

,

les iiautes Aipes et les Vosges. Le dépar-

temeot de la Seine fournit un acte par 11

habitants environ. .

Les conseils de prifd'hommes , institaés

H«<is quelques villes do libiiqui», sont,

aiii.«>i que les juges de paix , tantôt conci-

liateurs, tantôt juges. Comme ces derniers

magistrats. Ils ne doivent juger les affaires

de leur compétence qu'après avoir tenté de

les concilier. II exisiail (îS de ces conseils

en 1845 ; mais ceux de Viliefranche

,

(Rhône), de Limoux , de Privas et de Chà-
lons-sur-Marne n'ont pas siégé. Les 64 an-
tres ont élé saisis en bureau particulier de

Ar.Ty nfTaires : 2,'279 de plu, qu'en t84V.

Les parties en ont retiré 3,4i9 avant que
le bureau eût slalué, 15,779 des autres

(89 sur 100) ont été conciliées , et 1,947
seulement (11 sur 100) ont été renvoyé
devant ie bureau général. Parmi ces der*
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inéref . ip419 ont encore élé reliréef , iTaot
Jngeintot, par iMparUet, qui ont mit à
profil les obtemtionf du bureau iitrlieu-
lier. Le bureau Rpriérnl n'a rionr statué
que sur affaires. LIies onl eto termi-
nées, 545 par des jugements en dernier
rêstori, eC 183 par des jngemeots en pre-
mier ressort ; tÈ appels seolaawiit ont élé
inlerjelé* dam î'.-^nnt^e. Le conseil de pm-
d'bomme!( in'^lilué à Pari» pour l'industrie
des métaui a été saisi, en 1845 , de l .097
affaira» ta bureau particulier; il en a con-
eiiié 931 . Sur 59 affaîrea toamiaea ao bu-
reau général. 43 ont été jQgées en dernier
ressort et â6 en premier ressort. Il n éfé

Interjeté (i appels. Le conseil de Lyon a
élé saisi de 6.035 ailairt*s en bureau parii-
caller et (ta »B feolemanl en boreao géné-
cal; celui de Saint-Etienne de 2.658 alTalrea
en bureau f'f^rttruflpr

, et de 19 en bureau
f^eniral ; rehn «1h Hoiiei» . de 1 .78» aflTaires

en bureau particulier et de 17 en bureau
général. Les eoniefli qui ont connu du
plus grand nombre d'alTairet après eeider-
fiiprs. sont ceux de Roubali , 744; d'Fî-
beuf, bir»; de Rrim-», r")8«: <\p Tonri^. 560;
de Nancy, 456. Prés de la moitié des cou-
aeila organisés n'ont pas été saisis de plus
de 50 affaires , ehacun, en 1B45. Loi eon-
sfiis de Strnsi.ourg . de Roubaii, de Lyon
I l de MmfH . en vertu «les attributions de
police que leur courére l'art. 4 du décret
dii 3 août 1810. ont rendu 25 jugements,
qni condamnaient 18 Ineolpéa et an acquit-
taient 7. Pendant Tannée 1845, Il a été
accordé 79H dispenses pour mariaf^es. sa-
voir : 6Hb dispense* d'alliance . 107 dis-
penses de parenlé et 5 dispeuses d à^e. Il

aTMlt été aeeordé 886 diapenies en 1844 et
828 en 1843.

Sire, rpt exposé prouve suffisamment
que dans aiir.utie juririiciion le zèle des ma-
gistrats ne s esl ralenti. Je sots ht^iireui

,

en le terminant, de poovoir appeler de
nouveau sur eui la baale btenTeîllanee de
Voirp nLijVsic, comme une récompense de
leurs plToris persévérants pour satisrairt- aui
devoirs si muiiipliés qu'ils ont a remplir et
de leur dévouement aui luiérêts des justi-
eiablea.

Je suis, avec le pins profond respect»
Sire, de Votre Mijesté , le trés-humble,
lré*-obéissant el dés fidèle serviteur, le
garde des sceaux, mini$ire tecréiaire
d'Eiat d$ iajwUeê a deë euUêM Hébbat.

31 DÊCEMBRB 1847. — Résumé anolytiqne des tra-
vaux ÙBs Chanabre» IteLsIatives pendaui ia ses-
sion de 1847.

S I OI8 AnOPTÊB» FAR hW HBUX
CBAMansa, pviuiiss fak lb Bvllb-

l.im |«r. :>i DÉCCMIRE 1847.

TIN Dss Lois st iMSÉiièEs dassxotu
COLLECTIOPf.

Loi sur r iinjMir lalion des céréales, p. 7.

— sur u'i credil extraordiniire pour «•

eoars aot hospices, boreiaide chariU

et tnstitnlions de bienfaisaBce. p. 49.

anr le cabotage des grains par blUmeili

étrangers» p« 49.

— sur on crédit extraordinaira poornb-
vention aui travaui d*olilllé conBi*

nale« p. 56.

— sur un frédil eitraordinaire pour w-

cours aui bospir.es . bureaui de chanté

et in»titutioni de bienfaisance, p. S7.

— sur un nrédil extrnordinjîir? pour iV-

croisseineni de l'elTeciir de 1 arméedisi

les divisions terrilorlaici de rintémir,

p. 104.

—>sur un crédit extraordinaire posrli

création d'tiu hôpital mllilairs therail

à Vichy, p. 105.

— sur un échange d*immcnb!p? t:mk

entre l'Etat et le déparlemeot «lei<

Somme, p. 105.

— sur la perception d une sartiw

l'alcool à Toctroi de Rouen, p.Wi

— sur rétablissement d'un service de pa-

quebots é vapenr «otre le Hirre et

NeW'TorIt, p. 113.

— qni aoloriae la ville de Paris a mine
ter un emprunt de 25,000.000 de fr.ti

à proroger les taies d'orlroi perçu«

actuellement sur les boissons, p.lU.

— sur des crédits pour la réparation ai

pliisiears renies royales et départcnti-

tates, p. 1*9.

snr on crédit ettraordinaire poar fir-

mement de trois bAliments a rapes^

affectés au remorquage des oavirci ^
commerce, p. 120.

— <5'ir un crédit extraordinaire pourseconf»

iTux sons-ofïiciers et gendarmes, p. lîl'

— i»iir 11 restiintion Hes caotionnemcnU

des compagnies dechemins de fer.p.l'^'

— sur on crédit extraordinaire pour com-

plément des dépenses secrètes de YW'
cice 1847, p. 137.

— sur on écbange d*immenbles coaclev-

tre TEtat et le siear Lalul, p. 139.

qnl proroge pour dii ans la (nfaWt

accordée au gouvernrmpnt rfp roncéAf

snr estimation les terrains domsoiau

usurpés, p. 144.

— sur un crédit additionnel pour l'is*

scription des pensions nililaireicfllM^f

p. 145.
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^oi qui niiioris<» le ministre de» finances à

porter à i75,000,000 de fr.
, pendant

l'exercice 1847, le^ bun» roy<iuK en cir-

enlatloo , p. i4S.

- sar UD er6diUitraor<liiialre poartecourt
uui «geoli ioférieari da sertlee aettf

des douaoet, p. 149.

- sur on appel da 80^000 hommea mr la

elaise de 1841 » p. f&9.

• sur le règlement définitif du budget de
rexereicel84è, p. 17S.

- sar un crédit extraordinaire pour Vn-

cbévernent des hcViments de la Coar
roynie de Rouen, p. ISO.

- sur les irrigations , p. 182.

- lar Teroprunt grec , p. 188.

-sur nn crédit de 8,900.000 fr. pour ré-

paration des donnnnages causé! par lea

inoniialions de 1ti4b, p. 188.

- >ur uQ crédit extraordinaire pour des

tiuQsiruclious » travaux, et aci|uiàiliùQS,

dus riolérèt de divera établiasenneiita

vaiveraitatrea » p. 193*

•qui reporte à Teierciee 1847 ane por-

tion dir erédit ouvert , sur Texercice

1H46. pour la station navale des c6lea

occidentales d'Arrique
, p. 194.

• qui proroge celles des janvier et 24

février 1 847 , relatives à l'iniporlaUon et

au Iranjjport de» céréales, p. 194.

j»sjr le défrichement des bois (1), p. 194.

•sur un crédit pour la célébratioti du

dix-sept iéme anniversaire de& journées

de Juillet 18^ , p. 194.

sur racquisitiou de la propriété de

Cbante Grillet, prés Saint-Etienne, pour

f installer l'éeole des mineurs , p. 195.

sor ravADceinent dea IleutenaDta nom-
més à dea* fonetlons spéciales dans les

corps de troopes , p. i9$.

sur les crédits supplémentaires et ei

tniordinaires des exercises 1849 eil847
et des exercices clos , p. 310.

additinnjielle à la loi générale des cré-

dits supplémentaires et extraordinaires

des e&ercice» 1846 ei 1847 et des eier-

eices elos, p. 311.

qui proroge eellea des tt avril 183S,

%•* mai 1834 etM Jaitlet 1839 , relatives

aux éirangers réfogiés, p. 314.

sur le budget deadépeasea de l*exerelce

1818 , p. 3i5.

sur les relais de poste « p. 330.

LIFI'a — ?)1 DÉCEMBRE 1847. 581

Loi sur'nn emprunt de 550,0OO,ÛO0 de fr.f

p. ."^30.

— »ur le budget des recettes de l'eierctce

1848 , p. 550.

—
• sur un crédit extraordinaire pour \t&

dépenses de i*Algèrie, p. 351.

— sur des crédits pour les chemins de fer

de Paris à Lille et à Valeneieones , d*A-

vignoo à Marseille et d'Oriétoa à Yier-

lon , p. 35i.

qui accorde, à titrn de récompense
tionale, un? pension de 12,0(0 fr. a la

veuve de l anurai baron Duperrè, p. 554.

— sur Ifl romposition dcs cours criminelles

aux colonies pour le jugement den cri-

mes commis envers des esclaves , p. 555.

— sur le ctiemin de fer de Paris à Lyon

,

p. 357.

— rar le cbemin de fer de Versailles à

Chartres , p. 388.

— sur le chemin de fer de Monteceau i
Trbjes , p. 558.

— sor les embranchements de Dieppe è

Fécampi sur le chemin de fer de Houen
au Havre, p. 359.

— sur un crédit pour l'acquisition de dj-

verse?! coUeclions scientitiques , p. 401.

— sur des changements de circon<;( ripllon

territoriale, p. 117. 122, itHf 146,
162, 196 et 568.

Lois qui autorisent des villes et départe-

ments i çontracter des emprunts et a

s'Imposer extraordinairement, p. 92,

111, 116. 12f, li5. 147, 148, 181,315,

314 1 359 , 383 , 3t>6 et 367,

g 2. PnOJBTS BB LOIS AÙOVtàB PAS LA
Chambre des Pairs et non encore
ptSCUTES PAH LA €UAStJt&E J>Ea DÉ-
l'UTLS.

Loi sur l'enseignement et l'exercice de la

médecine.

Pré^eiilation h \a Chambre des Pair» le 15 février

1847 (Mon. des 18 et 19) ; rapport par M. le

comte Bcnpîml le 0 mai (Mon. du 12) ; discussion

le 4 juin (Mon. du 5), le 5 (Mou. du 0), !« 7 (Mon.

da 8), le 8 (Mob. dm »), le tt (Mon. du 10); le 10

(Mon. du 11;, le 11 (Mon. do 12], le 12 (Mon.

du 13), le lû (Mon. du 15), le 15 (Mon du 16], le

16 (Mon. du 17), le 17 (Mon. d«18), le 18 (Mon.

du 19), le 19 (Mon. du 20), le 28 (Mon. du 29),

le 29 <Mon. du 30), le 30 (Mon. du 1" judlel), le

1*' juillet (Mon. du 2) }
adoption le 2 (Mon. du 3),

k U majorité de 108 toû contre 35.

Loi sur le chapitre rofai de Saint-Denis.

MacttUtion à la Cbambra dea Pairs le 9 «an
18ft7 (Mon. do 10) s rapport par It le comte

1} Voj. S 8 1 lois présentées et retirées.
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Portai» lo iO mai (Mon. de» 11. Ift » t \ \>] : .lis-

Mion le 17 (Mon. du 18), le 18 (Mon. du 19),
le 19 (Mon. du 20) ; adoption l« 30 (Mon. dn 21),
i la inajrtrif-i â,^ 100 voîx rontrp 50-

PrcseiiLalioa ù la Chambre des Députés ie 2S
mû (Mon. dn 3 jain)

; rapport par M. MoaUn U
14jiiaiet(Moii.4iaS3i. ^ ™*
( 3. PbOIBM DB loi» BT PBOrOffITIOHS
ADOVTÉS 9Am LA CMAMBRB BBS DÉ*
VVThs FT yoy E!<(C0RE OIBCOTÉS PAB
LA Chambre des Pairs.

Propofition de M. Demesmay retaUveà 11
réduction «It* l'impôt du sel.

Lecture le 22 février 18A7 (Mon. da 23) ; déte-
loppoment et prÎM en oonudèration le 27 (Mon-dn
2Hj. Voy. lesdornm.'nts publié» d insl. -s n. des 23,
24, 25 et 26 mai. Happort par M. Dfssauret le 25
mai (Mob. dn 2 jnin) ; disenvioa leUjwn (Mou.
du 15) ; adoption I. 10 (Mon. du 17), à la majo-
riU de 264 vou contre 14.
Heinge k UCbamlice de& Paix» le 18 j uiii (Mon.

da 19).

Lof tendaat à appliquer à toittef lei eleitei
de;^ pen^onnaires certaines dUpeiUieiii
de la leRislation en TÎçneur. r».îf»îivfi

dux conditioDs de jouissance el au mode
de pafemeol des pensions.
Prisse ntation à la Chambre des IMpoUi le 22 tt-

*rierl8â7 (Mon. du 24) ; rappurt |HirM. De.vsouret
le 20 man (Mou. du 24) ; discoMon le 30 (Mon.
dn SI) î adoption le Si (Mon. do l" arril), à la
majoril.' «le 203 voix contre 20.
PréseuUlion i la Cliauibre de» P.ni> le 12 avril

(Mon. dn 14) ; rapport par M. le comte Daru le
Sjnin (MoD.dnlO).

g 4* Projets de lois bt Puopositions
BBfltÈS A VtTAT DB BAPPOBT TAUX
A LA CHAMBnK DBS PaIBI QU'A LA
GHAHBBB DBS DÉPUTÉS.

Chambre dê$ Paên,
Loi ior le régime det prisons.

Présentation à la Cliambie des Pain le 25 j«'
vi.T 1S'i7 'Muii. <lii 30) ; r.ip|.(.rf par M. Bërai^er
(lie l.i Drume] le 24 avril [Muii. -fu l*» mai).

Loi reîaîiv^ nu travfiil des enfants dans
loules ies manufactures, fabriqaes

»

usines, chantiers et ateliers.

Présentation h la Cluimbre de» Pairs le 15 fé-
vrier 18Û7 (Mon. du 19); rapport par 11. le ba-'
ron Dtipiii le 29 juin (Mon. da2 jnUlet).

Loi relative à la cousemtion desioorces
d'eaux minérales.

Présentation k la ( harabre des Pairs K- 15 fé-

Vtkst 1847 (Mon. du 19) ; rapport par M. le mar-
qnisde Malleville le 5 soûl (Ifon. dn 8).

Loi relative ao réfrime hypolliéGaire et i
Pei propria tion forcée dansiei colonies
d'Amériqu*».

Présentation h la Chambre des Pairs Ip 17 mai
1847 (Mon. dn 19) ; rapport par M. le baron de
Oanmant le 7 juin (Mon. dn 13).

.

Loi inr Iflt marqaes
merce.

Présentation Si la Chambre .les IVpnt/^le llie-

wier 1847 fMon. da 18) ; rapport par M. Droni
de Lnj» le 15 jniUel (Mon. dn IS déeenlm).

1^1 asr les roodélM et denios de ftbriqoe.

Prt- I l ion à l a Chambre des Dépetésktift'
irrîcrl847 (Mon. da 18'

: rapport par 1. diCoi-
lard le 20 juillet (Mon. du 7 iioùt).

Loi siir les livrels d ouvriers.

Présentation k la Chambre des Députés le lit
rierl847 (Mon. da 18}$ rapport par M. Sdidos
le 6 juillet (Mon. du 16).

Proposition de M. Hallez Ciaparédeicll-
tive aux servitudes militaires.

Lecture le 8 mors 1847 (Mon. do 9) ; dérelcp^

pement et prise en considération ie 12 (Mon. di

13); rapport par M. ^ BuMières le 24 mai (in.
do 2Zi jnin .

Loi sur le règlement dëOoitif da twdfei

de 1845.

Présentation h la Chambre de» Dépoté» kC
mars 1847 (Mon. dn 13) ; rapport par M. kim
df nuv>i* r s !f. 12 juin (Mon. dn SjoiOet).

Propositiun de M. Chapuy de Monllirrle

concernant le timbre des JoanilBA
écrits périodiques.

Leetnre le 24 mars 1847 (Mon. dn 25! ; ààt^r
peu)f!nt cl prise . n roiisidéraiion la projXhUi ii

le 6 avril (Mon. du 7) ; rapport par M. deGjmnit
le 13 juillet (Mon. du 22).

Proposition de M. Emi e de Girardinron»

eeroeot la ftiation du pun des imprinâ

et la toppiession da droit de linhn.

Lecture le 24 OMnilSI? (Mon. dn 35);^
loppement rt pri*-** pn consid.'ration delà prc»r'-

rition le 29 (Mon. du ,'iOj ; rapport par M. <k Gir

ptiin le 19 juillet (Mon. dn 22).

Loi sur les douanes.
Pï^ntation k la Chambre des IMpntéi le SI

mars 1857 ' Mnn. du arril
) ;

rapportai.'

H. Lasn^tr le 24 juillet (Mon. din 11 décembre

Loi sur la libertp (1'rn«ei^ncmenteillBllMR

d'instruction secon lfiire.

Présentation h la Chambre de» Dépotés te U
avrfl 1847 (Mon. dn IS) : rapport par M. Liadiète

le 24 jnillet (Mon. da 11 avril).

Loi relative à la prorogation da priTil^ff

de la banque de Bordeaoï.
Préseulation 1a Chambre des Dépnf<?5

avril 1847 (Mon. du 20} ; rapport par iL CUffc;

le 36 juin (Mon. dn 4 juillet).

Proposition de M. Créroieui leodaiit i

empêcher qu*aueoR membre dci deii

Chambres ne poisse être adfadicatiire

ou administrateur dans les eoaCflSsioBi

faites par le gouvernement.
Lecture le 6 mai 1847 (Mon. dn 7) ; Jcvelop-

pement et prise «a msidénlîoa le 10 ani (Ho^
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do li) ;
rapport par M. de Peyrainoiit te 12jain

(Mon. do 18).

Loi tendant à proroger jusquau 31 dé-

cembre 185*2 la sus))en8ion de la réor-

gaoïMliOD des gardes nationates dit-

Pr<lsenUiioii h la Chamlire de» Député» le 21

iulii 1857 fMon. (lu 53) ;
rapport par M. 1« baron

Oupral lu d Jaillet (Mon. da 16).

§5. Projets de lois dont le kapi»ort

n'a pas KPfCORE ÉTÉ DÉPOSÉ SOIT A
LA CUAMBllB DES PaIRS , SOiX k tA
CbAMBAB DBS DÉPOTtS.

Chambre des Pairs,

Loi relative à l'enseignenipnt du droit.

Présentation h la Chambre de» Pairs le 9 mat»

lu? (Mon. da 12).

Chambre des Députés,

Loi qiiî a pour bwt dp modifier le régime

des douanes à TIle-Bourbon.

Présenlatloii'k la Chambre des Dépntés te 39

niin\m (Mon. da 8 joiUet).

loi rendant à élever de 4 et demi n r> potir

100 le taux de rinl<^rêt des fmprunls à

contr.icter par les déparlements et les

comm unes.

Pré§eiitalion à U Chambre des Dépniës te 22

naiiW (Mon. du 27).

Loi sur rinstraclian primaire.

Pr^s..„t.,tinM à 1.1 Chambre des Députés te 12

avril iW (Mou. du 13).

S «• Pbojbt de loi rejeté par i*a

Chambre des Pairs.

Loi tendant k modifier la loi du 21 mars

1832 , sur le recrutement de l'armée, en

ce qui touche les remplacement! et let

aubstUations.

Présentation * la Chambre des Pairs !»• ^" fé-

vrl. i 18^7 ^Mnn. «lu 2); rapporl par M. le vi-

comte de Préval le 12 avrU (Mon. du 16) -, discns-

rfonleM fWon. du 22), te 22 (Mon. (lu 23), le 23

(Mon. (lu In 2â (Mon. dn rô\ 1<- 20 (Mon .la

*>T le 27 (Mon. du 28), le 28 (Mon. du 29), le 3

...ai (Mon. du A) ;
rqet te (Mon. du 5)> à te ma-

joritéde 110 voucontre àO*

g 7. PbOPOSITION» KBIBTÉBS PAB LA

Chambbb i>Bg DÉPOTÉS amIis atoir

trk PBI8B8 BU COMSIDÈBATION.

PropoêiUon dé M. GtaU-BÎMoin êur ta

répgrmû postale,

AHiMe unique, k partir du janvier

1848, toTite lettre simple du poidg de 7

jîrammes et demi circulant dan» l'intérieur

de la France de bureau à bureau de poate,

6era souBiUe à une taie nnlfonne de 20 e.

Le<tere h te Chambre des Députés te 22 février

1847 (Mon. dtt 2."^)
;
déveloiipemml et prise en

comidéralioû le 27 (Mon. du 28) ; rapport par

IPPB I«, — 51 O&CBMBBB 1847. 88*

M. Emile de Girardin le 17 avril (Mon. '^n 20)

24 mai (Mon. des 24 cl 25), le 25

(Mon. du 26), le 26 (Mon. du 27) ; rojel le 21

(Mon du 28), à U majorité de 187 vote con-

tre 102.

ProfMttUhn de M. Remiliy temianf à l'â'a-

btissement d'une tajoe sûr (a race canine.

Art. 1er, Une (a\c annuelle est établie

sur ia rare i iiiine : elle sera perçue à

roinpler du janvier i^<48, p^r les com-

munes et à leur profil, des Dotsefsenrs de

chiens pour '*hacun de ceux qui leur apnar-

tirndrnnt. £q «it teul affranchi le chien

d'aveugle.

Art. 2. Le taui maximum de cette taie

est fiïé . satolr : ^ .
,

!• A 2 fr. pour lei chîena employés à la

conduite des bestiaux et pour les chiens rie

cour fiprvnnt exelu«ivement à la garde de

toutes eiploîlations agricoles, de tous éta-

blissenïents d'industrie on de fommercc,

de maisons entières, de propriété! isoléei

quelconques;
!£« A 10 fr. ponr les autres chiens

T,es conseils municipaux pourront ré-

duire cette taxe, mais de moitié au pliii

(1 fr. . 5 fr.).

Art. S. L*aeqait de la tnxe suffira nour

la possession snrces«ivp 'îo n'^^iefir^ chiens

dans In même année: la possession simul-

tanée donnera seule lieu au paiement de

plusienrs droiti. La possession commeneee

dans te second semestre de rann<*e ne don-

nera lien nu'é l'acquit Iti demi-droit.

Art 4 ('ne ordonnance rendue dans les

formes ordinnir*»s de.s règlements d'admi-

uistr.iiion nnblique déterminera le mode
de perception de ta taxe établie par U pré-

sente loi.

T.orturr 27 février i^hl (Mon. rln 2^) ; d'Wo-

loppement et prise en considérotion le 13 mars

fMon. du \ h) ;
rapport par M. Ettenne le 18 m"»i

(Mon. du 26) : discussiiimi ot rojel te 28 (Mon. du

20]» h égalité de voix , 129 contre 429.

g 8. Projets de lois pnÉsr.NT*''' a f \

Chambre des Députés et uow i >:

RKTRAIT A EU LIED PAR ORDONNAÎ^CE

royale.

Loi sur le reboisement des montagnes et

la conservation dn sol forestier.

Présentation h la Chambre de.s Député» le 22 fé-

vrier (Mon. du 26) ;
rapport pnr M. Félix Rérd lo

À juin (Mon. du 18); retrait par ordonnance

royale te 7 juin (Mon. du 8).

Loi tendant k ouvrir au ministre de I»

guerre, sut les exercieea 1R47, 1848*

1849 , un crédit de 3.000,000 de fr. pour

l'établissement en Algérie de camps agri-

coles.

PrésenUtiou i la Clwuubre dea Députés le 27 fé-

vrter 1847 (Mon. da 2 mars) î
rapport par M. de
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&n^':,;;jjili^^^^^ d'«o«nianiére uoiforme. au moyen du«

^ , „ ' * ordonnance royale, et mise co idjudici:

$ 9. Phoposittons MifT LA LiCTUBB A ^'oo 4«Qi loiit lef déptrlemeiilf.
KTK AUTORISÉE A LA Ch^mhriî DBS 6. A partir de Janvier 184S, lei eeali-V^PVTES KT DONT LA PRISE £A COMSI- mes eilraordinaires pour rouleî df^partc-mATlON A ETE REJETÉE. menlalc» seront suppr.més. Les portions

Proposition ùo AI, Fouid relative au» rwi/M d'emprunl pour roulet départcrnenia^

3 pour 100.

ArHtU unique. Sera rayée du grand-
lim de le délie publique la iomme de
il. 584 .98:^ fr. de rentes 3 pour 100 in-
srrjiei au iréfor «n nom de la caisse d'a-
iDurtiscement

, rarhelées par elle depitis

îlî-' i"^"*' ^^^^ ju«qu'a« 31 décembre
. 1S46. Cet rentes seront déOolUvement an-
nulées en cnpiial et arréraset , à dater da
iâjuin 1847.

^
Lecture le 22 février 1847 (Mon. du 23] : di^ uv

MOO de Ja priaa en comidératiou et rejet le 8 mars
(HbA. dtt 9).

PropOêititm dt. M, Tuillefcr sur le dêcliuu-
•iwiif du routêi dip«rlom»ni4itê$ «f fêw

non encoreemployéesiOBtsuppriméeiiBtti
pour les départements.

7. Les perlions d'emprunts ponrrwiUi
dcpartemenlales non encore coosommén
font retour au trésor (environ 12 million»)

Pour payer, soit Tintérèt, soit l'amorUsK-
nifnt de cet le detle.i'Btat prendra 600/)(»
fr. sur le fonds commun des déparlt-

menls Ces diverses portions dVmprti'.t;

seroul Cfapiûyee.<> a 1 tievemeoldesroub
de la première catégorie.

8. L'excédant do fonds commoa librf

(",7t>4.()0()fr.) sera réparti entre les dépu-
tem en ts pour être ajouté aoi reisenreci4c

la ioi de 1836.
_ — -w"»».!.!»» « iwiir 9. L'entretien des nouveaux chemiof de

reeiuiiemênt
, porVon en routot royahê , grande commonieaUon étant medilK pir

poruon m ektmin de grando tommuni* l'emploi de la preslatlOD et de rirfwl

combitjés. en pince df Targe.nt seul, ««

partir de janvier iH4R ,
K'"a'"le éronoraie sera fait p dan < le bd^fi

il sera ob'igaioire des déparlefiienls (eDvirw *

millions). Cette somme économisée im^

^
Art. 1er, A partir de

l'avis d«» conseils généraux pris.

l'entretien pour les chemi ...

communication et substituée au spim
des cantonniers.

I.octurc lo 27 février 1847 (Mon. du 38) ; âtn*

lonpenient, di»cu5»)on pt rejpt de UpriMCOon-
fiwratioii le 8 mars (Mon. du 9).

Propotitian fie M. Ilorlemius Saint-Al^n

relative auao pétitioru renvoyées eut au-

itiêtres.

Article unique» X l'ouverture dechiqoe

Celles qui ont un caysctére extr^i-d* parte-
menlal seront transformées en chemins de
grande communication et régies par la lot
de 1836

, a?ec les modifleations indiquées
plus loin.

4. Pour subvenir a 1 enirelien des routes
départementales Iransporiee.i à l'Etat, le
ministre des travani publics prendra 3
millions sur le fonds commun des dépar-
tements f pour environ - ooo lieues). , , ,

3. Pour terminer ïe, routes départemen- .
4*"'*'^^ unique, X I ouverture dechsqae

taies transportées à l Eiai et à divers de-
ministres auxquels despéti-

«rés d'acliévement (environ l.ooo lieues)
«"'«m été renvoyées dans la seisio»

le ministre des travaux iMbllc* urendra P'"*'^^''^"'^ fourniront aux deux Cham

1 million snr In fonds commun des déaur. p ^ sommaire. Cet éfai rappellcn

temenls. Ce million sera converti en rentes
diverses réclam.i tion* et deïn

Cl le capital sera employé uour le nromoL les décisions qu'elles «a-

achèvement de ces roules.
" ronl obtenues. Il sera adressé aui pi«l-

,
4. Les conseils généraux sont autorisés

'^^ Chambre. i«-

a voter en plus une Journée de preslatioo
en nalnre ponr les comrnjmes traversées
par un chemin de grande communication

,

OU intéressées a i^à ronfeciion oti a son
entretien. Les conseils généraux sont aussi
autorisés à puiser dans rexcédant libre de

uni t'^i' "T"'!'
" nécessaires ar.. , , ^ ut 61, oe n ». -

pour indemnité de terrains pour chemins 19avril 18.M sont modiOés ainsi qu'il ^nll:
de grande communication. Art. ît. Tout Français jouLnt ,ki

o. presiauon en nature sera réglée droits civils et politiques, Âgé de vingt-

primé et distribué.

Lecture le 27 février (Mon. du 28) ;
développe;

ment «I rejet de la pri^e eu comideralioa ù lî

macs (Mon. da 18}*

ProposUiOH de U, Duvergier de Beerem
eut kt té/ûrme éhelermh.

Les art. | , 5. 38 et 39 de te lef da
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cinq ioi aeeompllt €i payaotiOO (ir. de eon*
IriboUont directes en priQcipal.eil électeur
s'il remplit d'ailleurs les autres COodUiont
fixées p«r la présente loi

Art. "l. Si le nombre des élecleuri d'un
•rronditiement électoral iie t*éléve pas i
400 , ce nombre sera complété ea appelant
les citoyens les plas imposés au-dessoui
de 100 fr.

An. 3. Sont en outre éU clc ur> :

Les membre» el corretipoudanU de
rinstitot;

'i^ Les officiers des armées de terre et de
mer jonisîfant d'une pension de retraite de
1 ,400 fr. au ni ni II s el jusurifint d'un domi-
cile réel de iroi:i âu^ au inoitu dausTarroD-
dissemeot électoral ;

50 Les Juges des cours et trlbttoaui en
tcli vité OU en retraite

;

4^ Le» professeurs titulaires des facultés

de droit, de médecine, des sciences ; ceux
du collège do Franm et do Jardin des
Plantes ;

I^es avocats inscrits au tableau prés
les cours et tribunaux, apré» cinq ans
d inscription et de domicile réel dans l'ar-

rondissement électoral;

6* Les docteurs des facollésde méde-
cine, après cinq ans de domicile réel dans
l'arrondis^omenl é!e<Mornl ;

7® Les membres des chambres de com-
merce, des cûDiieils de maoufaclureâ tl des
conseils de prud'hommes;
HO Les membres des conseils muntcipani

des villes chtT^-Iieux d'arrondissement, ou
dont la population agglomérée s'éiéve au
moins à 3*000 âmes ;

Art. 3S. La Cliami>re des Dépotés est

composée de 538 députés ;

Art TiO Le nombre des députés de chaque
i-^ép.if tement, el la division des dépîîrte-

nientii en arrondissements éleiUoraux sont

réi^lés par le tableau cî-joint faisant partie

de la présente loi.

Nota. Ce tableau est la reproduction du
lab!«>»M aunoxf^â la toi de 1^31, sauf ICS

motiiiicatiun» suivantes:

10 Partout où l'arrondissement adminis-

tratif est divisé en plusieurs coliéites. réu-
nion de ces collèges en un seul, ex<-eplé h
f'ciris, ft darts les villes où le nombre des
lepiités è nommer excctitrait quatre ;

Allributiou proportionnelle d'un ou
[)lus«curs députés supplémentaires au ar-
rondissements qui comptent aujourd'hui
I *> pliris (Jn 1 .OOQ clcrlpiir?. quelle qur soit

eur po|Milalion lolnie; plus HOO élcf-

leurs, si leur population s'élève à 60,000
kmes : 3^ plus de 7ti0 électeurs, sf leur po-
polation a*étéve à d0,000 Ames ; 4^ plus de
no (^!pcteurs, si la population s*éléve à
lOU.OOU Ames.

IWE — 3t DteimtB iS4t* &S6

Lectnra 1«8mm 1847 (Mon. dn 0) ; dév«topp«*
nient et fîiM-uv.ion les 22, 23, 2^, 25 'Mon. des 23,

2A, 25, 2C) ; rejet de la prise en coD»idératioo le 20
(Mon. du 27).

Proftotiiion dê M» Lahaye-Jousselin rclalivt

au eféfriehement des terres incultes.

Art. l^r. XI esL ouverl au ministère de
l'agricaltore et dn commerce un crédit de
3 millions de francs» pour être affectés en
primes, qui seront accordée?, pendant les

arujées iHiT, 1848 et 1849, aux agricul-

teurs (fermiers des propriétaires) qui au«
ront défriché et mia en valetir des terrée

incultes et improdiictiTes jusqu'à ce jour.

Ces primes seront proportionnées aux suc-

cès obtenus, H ne devront représenter

qu'une parue des dépenses nécessitées par
le défrichement qui devra être au moins
d'un liectare.

2. Seront réputées terres incultes les

terres qui, depuis quarante ans an moinSf
n'auront donné aucune récolte.

3. Pour être admis au beoéLice de la

prime, le propriétaire 00 le fermier qui
voudra défricher des terrains incultes jus-

qu'ici, sera tenu de faire préalablement la

déclaration prescrite par i'art. 117 delà,
loi du 5 frimaire an 7.

Il devra prouver plus tard, de la ma-
nière qui sera prescrite par l'administra-

tinn i'heurcui parti qu'il aura tiré de CM
terres trop longtemps inuLiles.

Leclore le 12 mar» 1^7 (Mon. du 13) ; déve-

loppement de la proposîlioii et r^el de la prise en
considératJoii le 17 (Mon. du tft).

Propiuiiimi dô tf. de Ràmusai relative «ino

députiê pmetieHtuùree publiée*

Ârt. Les membres de la Chambre des
DéputésquI ne sont pas fonctionnaires pu-

blics salariés au jour de leur élection ne
peuvent le devenir pendant qu'ils font par-

tie de la Chambre, ni pendant Tannée qui

suit respiration de leur mandat.
Cette disposition ne s'applique pas

aux fonctions : !<> de ministre: "2° d'am-

bassadeur el de ministre pli^nipulentiaire ;

5° de sous-secrétaire d'Etat; 4' de procureur
général prés la Cour de cassation ; 5^ de
procureur général prés la Cour royale de
Paris ; 6» de commandant en chef de la

garde nationale de Paris;! de gouverneur
des possessions françaises eu Algérie ;â° de
Itrand-eliancelier de ta Léglon*d*Honneur,
9** de gouverneur de la Banque de France.

L'interdiction prononréc par l'Hrt. I*»"

n'est i)as applicable aux dcp ni és qui ren-

treraient dans les fonctions publiques, après

en être sortis pendant la durée de leur

mandat législatif.

4. Les députés qui exercent des fondions

publiques salariées au moment de leur élec*
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tion ne peuvent être promuit, sniif lef cat
prévus en l'art. ±, qu'à de« foortiom d*iin

degré iininédialement supérieur, ei dam
l'ordre biérareblqoe et régulier des divers
•ervifei aoiqeeli lU ipperliennenl.

5. Il y â inoompatibilîté entre les fone-
lion«î (le députés et cetles 1° des foncUon-
ninre& aiUchéi à la maUon militaire ou
civile du roi et des princes; â« de procu-
reur général, d'avoeal géoéral et de lobiii-
tut (le procureur général prés les coura
autres fj'ip In C.iiut <'p rs«i<?if ion, la Cour
des comptes et la Cour r()yale de Pari»;
5» de procureur du rot et de substitut du
proeorenr do roi préi lei Iribnnaai de
première instance; 4^ d'ingéoienr en Chef
et ordiih'iire des ih^parlements ; 5° de serré-

laire général, din-iteur générai, dirpcteur,

chef de division et employé de« iimnslércs.

6. Les présidents et juf^es des Iribunaui
de première loalanee ne pourront être éloa
députés par le collège élaetoral de Tarron-
dissement dani lequel Ui eiereent leurs
fonctions.

7. Ces dispositions seront mues en vi-

gueur à l'époque des prochaines élections

générale!.

I.erlurc le 8 avril 1847 (Mon du 9] ; dôvcloppe-
œenlet discussion I. s 10 . i i»o 'Mon. df» 20 »;l 21} ;

rejet U 21 (Mou. du 22], à U tnajorilé do 219
voÎK contre 170.

Proposition do M, Quatrebarboê tendant à
modifier rart. 4 de ta toi du SI moi 1836
sur les chemins vicinaux.

L'art. 4 de la loi du :2l mai l8r,G sur
Ifs chemins vicinaux est modifié ainsi qu'il
suil :

Art. 4. La pfeatâiiou sera appréciée en
argent, eonformément à la valeur quiaura
été attribuée annuellement pour la com-
mune, à chaque espèce de journée, par le

conseil général sur tes propoiitioos des

conseils d'arrondissement.

Les conseils manicipaui pourront voter

la eonversion en argent, soit d*QM joor-

née, soit de deui, soit même deUtOlalilé

dti journées de pre<;tnion.

Dans chacun de ces cas, le tarif dn priî

de la journée ûxé par le conseil général siéra

réduit d'un cinquième. Les délibéralien

des conseils municipaux qui useront di

cette faculté ne seront obligatoires qa'aprà

ra(M>r"bation du préfet.

iiaiu le cas où les conseils municipaui

ne voteraient pas la conversion en argent

des Journées de prestation, elles poarroni

être acquittée!! en nature ou en argent. 3:1

tiré du corjlribuable ; toutes les fois que »<

contribuable n'aura pas opté dans ki dé*

tais prescrits, la pre&tation sera de dnit

exigible en argent.

La prestation non rachetée en argeol

pourra être convertie en tâches, d'apré>î?î

bases et évaluations de travant p^éalabl^

ment ûxées par le conseil muincipal.

Toutes les autres dispositions delalo' <

du 21 mai iS56 sont maintenues.

LmUu« 1« Ift aw0 1847 (Mon. dn 17) {
M*

pt'meiil di- la proposillon el rejet deli|>BS!S

coiMâdéxaliou le 24 C^tua. du 25).

S 10. PnOPOSlTioifS DONT LA LCCTtlU

N*A PAS ftTK AOXORlSàE.

1"* Proposition de M. de GeueadeRl*'

tive aux octrois municipaux ;

Proposition de M« Crémieui

cernant h' jury.

5** Proposition de M. Berville tendant >

modifier l'art. âO de la loi do f$ v»*

iS19, concernant la poursuite etl•jsg^

ment des crimes et détUs conniiFifl'

presse.

riM nii LA llBUUiillK pautiu.
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TABLli CHKOiNOLOGIQUË
BSS IiOISy AXOIiXMSJfTS,

AVIS DQ CONSEIL D ÉTAT, GIRCULAiKKS , htc»

Jonérés dans le volante 1S47 et daos ie Bulletin des Lois» année 1847» comprenant depuU
le Bolletin MGGCLV jasqa*au Bulletin IfCOGCXLin Inelosivement, el depuis le

Bullelio 0GCCLXXXII Jatqn'aa Bulletin DGCGCXXVIII , partie aupplémenUire.

Les actes à ta suite desffaefs se trouve rindirafion fin Bulletin sont eemr que nous rCavont

pas cru devoir insérer dans notre Cotleetion, êt ceux qui ne sont inséré* que par ûjatrait

même dans le Bulletin.

(pliant uujc actes qui sont isuères dan* notre Collection , on trouve l'indieatùm de la p^ge»
am ttiM mmtiiûft tnprêuê pour eeuoo qui *ont plaeé» dan» la têûùuéo pattiêm

IS10.

ia dietmbrê. — Décret relatifà la planUlion det

1823.

19 nmitmbrt. — Ord. rulalive à ia comjHabililé
de ^imprimerie royale i p. 481.
26 no». — Ord. conrornant 1p capital destiné

•lui avance* qu'exigent les travaux de riuiprimerie
n>yi]«, p. A8i.

5 nov. — Ord. concernant les impressions à exé-
cuter graiail«nieiil à l'imprimerie royale , p. 482*

183B.

11 ocuhrt. — Ord. qui iiugmentc le capil.M des-

liaé au» avancea de l'imprimerie rojfaie , p. A83*

1846.

\1 janvier .
— Ord. qui .tntor'sr M. î^irlrubet. h

subsliiilacr à sou nom celui do Mauileiii, Bull, a,

20 fivrte'. — Ord. qui autorise M. Tliomas
Léandre-Joseph et son lUs h ajouter à leor» nom»
eeloi de EmëliDs , Bull. n. 1S693.
27 wù. — Ord. qui aulori^ M. Chaumeil h

ajouter & son nom celui dt- Sfi lin, flull. d. 1.'53r>5.

28 wiai. — Ord. relative à i uuiluixue ilc la garde
nationale de Rouen, p. A6.
Î8 Juin. — Ortl. «jui auiorisont Tacceptalion de

«loiu «t legs faits à des hospices» pauvres et bureaux
de bienTaisance , Bull. supp. n. SISOS.

2.1 Jutn. — Ord. qui autorisent rnrrf^jitation de
dons et legs faits à des hospices , bureaux d^ bten-
faisanee , paorras, établiiMmeiiis des orphelins et
églises, Bull. snpp. n. 21503.

2iijitvt, — Ord. qui autorisent Tacceptation de
dont et 1^ flitsk des communes, bureaux de bien-
faisance

, églises I heapioMi frères des écoles chré-
tiennes, de^rrant, panvrcs »'t 'rnvrf de la Misâii>
corde , Bull. supp. u. 21504 à 21ju7.
iSjuin. — Ord. qui crée tm committatiet de

police k Eu, Bull, n.

9 juilUt — Ord. qui duioriie M. Anselme à ajou-
ter ù son nom celoi de HoîsaA, «t le sîeur Gmim
oehu d« Uornume, BaU. n, iSa»,im9.

16 jalllei. — Ord. qui autorisent Pacceptation de
dons «t legâ faiu à des cuiuinuncs , hospices , pau-

vres» bureaux de bienfaisance , orphelins» dépôt
de mendicité et églises» BuU. «npp- »• 21063»
2168Ô, 21587.

22 JmUtu — Ord. qoi'avtorisent raoceplationde

dons et legs faits h des bureaux de bicnf;nsnncc
,

hospices» ^lise, pauvres» communauté et écolo

secondaire ecdésiastique , Bull. npp. n. 21688.

2/t juillet, — Ord. qui aulori.seiil 1 acce|)li<li()ii <lo

dons et legs faits à de» hospices el btureau de bien-
faisance, Bull. supp. n 21589.

26 juillet. — Ord. qui autorisent ran cptation de
don^ f'I legs faits à des communes, ville, desservants,

bureaux de bienfaisance, hospices, orpheliii<« et

églises, Bull. supp. n. 2\[m et 21691.
Ord. relatives à des usines et prise d'ean» fioll.

supp. n. 22382 et 22383.

4 «adi. — Ord. qni antorisent Peeeeptation de
dons et legs faits k des communes, fabrique, com-
munautés-, éc^lisos, hospices, bureaux de bienfai-

sance ,
.séminaire, pauvre* et établissements chari-

tables, BuU. supp. n. 21999 à 22002, 22027, 220Û1.
11 août. — Ord. qui autorisent l'accoplalion lie

dons et legs faits k des coanuunea, bureaux de bieu-

fsisanee » église » bureau de charilé et ville » Ball-

supp. n. 22028 et 22029.

12 aoâ», — Otd, qui autori<tent l'acceptation de
dons et legs faits k dès communes » pauvres , église»

bureaux de bienfaisance , hospices et k une ville «

Bull. sopp. n. 22003 k 2200&, 220A2.
2Seoût. — Ord. qui autorise recceptatimi d^ne

donation faiir U on boreaa de bienfaisance» BulL
supp. n. 22006.

SI août. — Ord. aui auloriseut Tacccptatinn du

dons et lecrs faits k oes communes» pauvres , bu-

reaux de bienfaisanff
,
prisonniers, éplisf^, h«)>|»i-

ces , fabriques, dess«:rvaiil& et luunl-dc-piété, Bull,

supp. n. 2S007 k 29M,2*

6 itptembrt. — Ord. qui autorisent l'acceptation

de <l(uiâ et legs faits k des hospices, bureaux do
bienfaisance, pauvres et maires, Bull. supp. u.

22013 et 2201Û-
8 ,f pt. — Ord. qui autorise M. Monier et ses en-

fants à ajouter k leur nom celui de Viiiard , Bull.

M 9tfU » Oïd. qei pceserivtai le lectiicetioii
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TABLE CtiaOI«(OLOGIQIIE. — DU IS

d«rooies rovalet etdépartemeutalc*, Bull. n. 13285

(h<]. qui autorisent Tacreptatinn de Irp» fait» à

de> paovres ei fabriqoes • Bull. sapp. d. 22043.
fSar^. — Ord. cfiU atstoment racceptalion de

dons et li^ faits k àe» hospices , boréaux de bien-
faisance , pauvres , communes et éooUl primeirei
Bail. supp. n. 22044 et 22045.

22 upt. — Ord. qui aoloriM la priaa depoMwon
de parc*-!!' "^ fi»- l»»rrr nécewir^ pour \es travaux

du cheuiin de fer de Rouen à Dieppe , BuiL n.

1S3M.
Ox'd. qrit pr«><irrit la rfctificatioa dTuM rwiledé»

partemeiilaie, Bull. n. 13290.
Ord. qui crée «m eoainiiiiarlat de potke k Blai^-

Baut, Bull. n. 1.1658.

2? Mft, — Ord. qui autorise Tacceptation d'une
offre faite k on hospice , Bull. supp. n. 22046.
9S — Ord. qui fixe le pris dîe la pension des

boursier» royaux dans lr> nilléeps royaux, p. H ft 9.

Ord. qui cl4i.*«e un chemin au rang des ruutc:» dé-

parteaaenlaleet Bull. n. lS9Nn.

2 minhre. — Ord. cjiiî auloris*- l*acceptation de
legs faits k des couunone» bureaux de bienfaisance,

aàuoaire et deMerranta, Bail. supp. n. 22047.
3 oct. — Ord. qui autorise la prise de po«M!.^sio||

de terrains pour l'établissement du chemin de liar

de Paris k Strasbourg, Bull. n. 13298.
4 oet. —> Ord. relatives k l'exploitation et an r4*

gime forestier et pacage dan» diveiaboia, BoU. cnpp.
n. 21408 k 21410.
Itt, — Ord. qui preierivent la recontUmlkm

du p(»iit d'Ancettf», la r^rlifi' ntinn df routrs roya-
le» et dépariementalesetciasMint un chemin, et la

remise k radminisUratioii daa ponts et ehamaées
d*on terrain «t bAlimeot situéi près du pont de
Tel, Bail. n. 13290 à IMOS. 1»16. U322 k

19S».
8»«<. — Ord. qui prrsoriv««nl la rnlinr.ttion de

3 routes royales , Jîull. n. 1 333/i ei 13335, 13345.
Ord. 6Ur l'établisM'iur'nt *lr 3 porta >ccs iur le

chemin de fer de Saint Ktimne à L}on , auxlteos
dits : U Pont.dt4*An* , U MmtinPtrrmâl CàMaa,
Bull. n. 13407.

Ord. relalives k des prises dTeao pour des osioes »

Bull. Mipp. n. 21385.

U oeL — Ord. qui autorise MAI. Landen k ajou-
ter k lenr nom celoi de Guérin , Bail. n. 1 S406.

< 'r i. ']iii .soanii.'lli-nt do» bois au régiuie foreslier,

et indiquent le lieu où se feront le» adjudications

de coupes de forêts, et changent an chemin, Bull,

sapp. n. 1 1 V: I, 21û30 et 21431.
11 ocl. — Ord. relatives h l'iuin'napfincnt et

exploitation de lurèLsi, et au repeupleuRiil de Lom
etfor«lB,BuJl.»upp. n. 21421. 21432.

13 — qui itTtorivnl fîtrcfpt nt inn ']<• <?nns

et legs faits ti di;.v bureaux de bicutaiMUce , ville »

coromnnest |»auvres, hospices el^UacSt Botl. sapp.
J>. 23048 k 22052.

15 eal. — Ord. relatives à des *ulaiv», k des cou-

pes dans divers bois et forèlsi k dca constroctions h
proximité, BoB. «opp. B. 21422, 2143St 214A2 «t

21443.
17 esf. — Ord. mi autorisent Taeceptalion do

dons et l^s faits k deacommuues , éclises , ville et

pauvres, Bull. supp. n. 22053 et 22054.
18 — Ord. relatives au régime forestier, k des

délivrances, ventes et « )i])loiiation, aménagement,
réenst menccment

,
i-claicie, régénération de bois

et forëU, Bull. supp. u. 21423 k 21425 , 21444 •

21A4S, 21490k2im.
19 M(« — Ord. wr k prise de possesilon ponr

SElPTltlIJiBK AU 10 NOVEMBRE 1846.

le chemin de lier de Toun k Nantes de» tenainsif

laës conuDones de VUlsberaier,8snam. Bcsi.

trée, de Saint-Vathorin et d'Aim», BalL %
13408.
21 eal. Ord. qot aatorisent Vaeceptation d;

dons et Irgh faits k des communes, hospices, ba-

reaux de bienfaisance, pauvres, (le<v>n iQt,é|liitct

fabrique, Bull. supp. n. 22055 à 220jy.

2ft oet, — Ord. qai autorisent raeseplalioa de

dons et legs faits à des communes, panvrw
,
hospi-

ce» , imtruction primaire , maison charilaUciW
reaux de bienfaisance , cammunaoté et fdriq[M,

Bull. supp. n. 22060 i 22063.
27 oct. — Ord. qui autorisent l'acceptatiOB de

dons et legs iaito k des eoBanmaei et fidifvi|ae« BoH.

•opp. n. 22004.
2V e«t« — Ord. relative» k des ezploilatiooi, Kl*

toiement et au régnne fomtwrdedîvenbiNifl
forftls , Bull. supp. n. 21460 k 21462.

SI 0€t. — Ord. qui approuve des procevredMoi

de délimitation et «autnet uu boisi au régime fo-

restier. Bail. sopp. n. 21463 et 21464-

i** HOtrmbr*. — Ord. qui modifie ctllc tiufi

février 1839 concernant le» bdjiiotlièqae» {mi)2i>

4|nea, p. 9.

Ord. sur Ir>s titres universitaire^:, p. 10.

Ord. qui élève U. le comte de Poitlo» àUd)-

fnité de pair de France , Bail. n. ISMf

.

S nov. — Ord. qui autorise les habilanls l'ii-

veiMS communes k faire pacager lean brctetf

moutons, Bull. supp. n. 21465.
4NB». — Ord. qui affecte une portion de bùo»

située \i Vcsoul pour rétablî.wcnifnt de liMi-

velle direction de la roule rovaie u. 57, BaiL a.

13451.
Ord. qui prescrivent la rectification pîmitm

rouler ro)<ties et départementates et ciasM^nldi^n

chemin» . Bail. n. 13400. 13415» lS427MUn,
13437, 1S4S8, U443 k 18445 . 13450.

m

13458.
Ord. relatives k diverses nrîaes , des Isvoia

prlic cFeau , et proroge un dtMai pour deS CQOftlV^

tions , Bull. sup^. n. 21446 k 21449.
Ord. qui établit an syndicat ponr U défaiK^

plusieurs communes de l'Iwreoontie ks iaoaA

tions, Bull supp. n. 21450.
Ord. qui autorisent l'acceptation de dons et l<^

feila à des communes, villes , bureaux de bieodi-

sance , pauvres , hospices et fabriqœ , Bail, wpp*

n. 22065 k 22069.
8 tw». — Ord. qui autorise la soeiélé IVaios

agricole d'Afrique k fonder une commune di»»'*

province d'Oran , et lui fait conc<^ioa de 3><â9

heetares de terres laborables , bois et broeatailb.

p. 97.

9 nem. — Ord. i\u\ crée 2 places d'inspectew»'

parieur de l'instruction primatie, p. 9.

Ord. qni crée k la facalié des scienos» de P<(*

une chaire de g<îoiu«5lrie supérieure et une chî»«

d'astronomie mathématique ou de mécaniqoe cé-

leste , p. 9.

Ord. qui prescrivent la rectification d rott?*

rnynles et départementales, BuiL n. 134^3^

13403.
Ord. qui règlent le régime des prises d'cao

autorisent la constraciioB d*nn moiiiio, BoU.

u. 21474 21475.

10»Msw — Ord. qoi aotorise raeceptaUon JW<

do t > a ( iott faite k «ne conmnnaaté, BolL sapp- *•

21^86.
Oïd. relatives h on défiichemant, kétabLr<lc<

coBsInietjons k pvoiimilé dm foiAl* et
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TABLB CamOIfOLOOIQUB. lïO 16 !1

dkenes (leinantles, BuU. snpp. n. 21466 et 21407.
16 «M«. — Ord. qoi amlorise radjonction d*aa

cn>''lLMiiniicnt prltnaire MpéTMOr M CoUige COm-
munalUc Verdun, p. 9.

17 Mw. — Ord. qui créant àu commiMuriaU de
police k Bar-le-Dnc, Barbentaoe, DenalnelBiigaei
Bull. n. 13701 et 15702.

Ord. relaliresan régime fbrettîer, an pacage

,

Il des pfOCès-verbanx de délimitation et d'-livriince,

vr>n(p'. et exploitation de bois , rt ro-^iient divenet
demandes, Bull. supp. n. 2146i^ à 21473.

18 —>0n1. qui értfe en mocnnaleil? égUiesi

Bull, supp n 21387.

M0V. — Ord. qui autorÎMnt racceptation de
dona et leg» fSiito à net fabriques , pauvres et hcM«

pices , Bull. supp. n. 21388 à 21392 el 51300
Ofd. qui érige 7 é&;lisos chapellea en chapelles

de aecoon, et une église en ehapene ricarîsie,

Boll. supp. n. 21393 à 21398.

22 MO». — Ord. aoi reporte h retcrcicc 18'|7

une portion dn crédit ouTOrl sor Texercice 1845
pour lu publication des onvres scientiliqnis» de
Fermât, p. 11.

Ord. qui uuvrtî, sur l'exercice 1847, un crédit sup-
plémentaire pour des prix de Tlnstilnt et de PAca»

tlëiilie royale d»- médociiie, p. 11.

Ord. qui autorise l'acceptation d*un leg r«tit k

à» frères de Téeole chrétienne , Bull. supp. n.

21488.

25 MO** — Ord. qui concède à M* Dupré de
Saint'Manr^0 beetaret de terre h prendre snr la

propriété donuanralc dite A^htU , litaie k S7 kilo-

mètres de la ville d'Oran , p. 98.

Sftea*. — Ord. qui supprime le commissariat de
police spécial de linn pour l*arrondisaenient de
Péronne , Bull. n. 13717.

27 MO*. — Ord. qui ouvre au intiiiiitre des tru-

vaux publics nn crédit sopplémentaire ponr des

créances constatéeji «nr !hs exercice» clos , p. 3.

Ord. qni autorise la prise de possession par le

chemin de fe^de Pam a Ljon ne terrains situés

communes de Pont-sur-Yonne , Villeperol, Ville*

neuTe>le-Aoi el SaiiUJulien-dn-Saalt , BatU n.

13A68.
Ord. qui cr^e 2 coinmiasafiatsdepoUce k lUe et

àTrriïuier, Bnll. n. 13718.

28 no9.— Ord. qui règlent de» prise» d'eau, Bull,

eapp. n. Slft?6b

30nei; Ord. relative k Pexploitation et réen-

senaencement de bois et forêts, Bull. snpp. n.

21A9Ô.

2 diermhrt. — Ord. qui antonb>e facceplation de
la donation d'une somiu»' de 80,000 fr. fiiile à l'U-

niversité pour la fondation de 2 bourses en faveur

(V (étudiants des facultés ou d'élèves de l'Ecole po-

lytechnique, p. 10.

Ord. qui autorisant l'accrptation de dons pt Ipsts

faits ù des labrirjues , prêtres àg<ài et iulirai(!.H , .sé-

minaire , caisse d« retraite eoclésiastiqne , desser-

vants ut pauvres , Bull. supp. n. 21400 «t 21401.

Ord. relative k raméuagemuit de haut» bois ,

Blail. snpp. n. Sli|97.

H dée. — Ord. qni orée 8 commune*dans la snb-

di vis ion d'Oran, p. 57.

0 die, — Ord. relative h l'uniforme de la garde
nationale de Temittes, p. 2.

Ord.. qui crée 2 Commissariat» de police pour U
surveillance èt c.iercer sur Ir chemin de fer de
lloueu uu Havre, Bull. n. 13719.

7 dh, -> Ord. qni «itoriie le département des

Ira^m» pnlilic» k prendre ponewion d« Itle on

OVEMBRB AU 14 DÊCRXMB 1846 . 5S9

gravier de la pèche de Couthures, sise dans lu lit de

la Garonne, Bail. n. 13ft72.

Or<l. qui prescrivent la reclificalion de roule»

royales el départemental&i , Bull. n. 13409 k

15471.
Ord. qui autorisent l'acceptation de fions et leps

fait» k dès école» protestantes et au supérieur géné-

ra) des Irère» de éeolm chrétiennes , Botl. snpp. n.

21489 et 2U90.
Ord. relative» à des usines et prises d'eau , Bull,

supp. u. 21588 à 21590; 22400* 22401.

8 déa. — Ord qui rapporte Tart 0 de l*ordon*

nancedu5 juin IHI'it), pu c»; r\'.\i concerne le tarif

de» droits de péage sur le pont sor L'Isère k Beau-

voir, Bail. n. 1S30B.

Ord. qui autorise le maintien ou l'ét ibli.s'jfiinenl

de constructions k protimilé de forêts et rejette di*

versesdemandes, Bull. snpp. n. 21498.

Ord. qni autorise Paoceplation de legs faits h des

panvres ,
églises, bureaux dn bienfaisance, hos-

pice», ville, commuoestil hameau, Bull. supp. n.

22402!! 22404.

0 die. — Ord. qui reportent h l'f'tcrcice 1847
une portion des crédita ouverts sur l'eiercice 1840
pour des travaux de routes royales , réparation

<li>s dommages causés parles inondations dn RbOne
et de ses aflluenU ,

ponr snbveniions aux compa-
gnies conce&sionnairt^ des ponts suspeudus qui ont

été emportés on endommagés par les eaux , répa-

rations des dommages cauiéi par le» inondations

,

p. 4 et 5,

Ord. qni ouvre snr resereice 1847 an crédit ci'

traordinuire pour la réparation des dommages
causés p4r le» inondalion», p. 5.

Ord. qui onvre sur Teiercice 1847 an crédit et-

Iraord in aire applicable au (-li.q)itre 23 du budget

du minislcre de la marine ei des colonies, p. 122.

Ord. qui ouvre sur l*exercice 18^7 un ôedit ex-

Iraordiituire pour la libération des esclave» appar-

tenant aui. habitant» indigènes de l'fle Majrotte »

p. 123.
Ord. qui [)rescritla ri i ifiration d'Une nmtedé*

partemciitale, Bull. n. 13473.

Ord. qui autorise l'élablissemeul d'une chapelle

domestique , BuU. snpp. n. 21402.

Ord. qui au nrisont l'acceptation de donation.s

faites k des fabriques , desservants et communauté,
Bull. supp. n. 2I40S.

Ord. relatives k des usines et prisci d*eaa t Bull.

supp. n. et 21592.

10 oMe. — Uni. qui autorise l'établissement d'une

digue transversale dans la rivière de *Laberbenott

au passafre de Treglonou , Dull. n. 13477.

Ord. qui prescrivent la rectiliuatioa de 2 roule»

départementales , Bull. n. 1S478 et 13470.
Ord. relatives h des monliii, usines et prise d*eaat

Bull. supp. n. 21593 el 21094.

14 die, — Ord. qui ouvre un crédit sur l'exercice

1846 pour retécntion de travaos pnblics , p. 52.

Ord. qui prescrivent la reclilicalion de roule»

royales et classent 2 chemins uu rang de routes

diiSpaHementales» Bull. n. 13490 k 13403.

Ord. qot autorise la commune de Sainl-Geoiget>

de-ResL h curer et redrenet le ruisseau de Rimon-
bceuf, BuU. n. 13494-

Ord. qui aulorisent de relever le niveau de U
r> r ^anede 2 moulin» et règlent des prises d'eau.

Bull. supp. n. '21595 et 21590.

Ord. qui aulo^i.^cut Tacceptalion du legs iails k

de» communes, pauvre», frère» de la doctrine c|iré>

tîemie» églîMs, séminairot Inueaa de IwenCaisance,
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590 TAItV GH«OVOLO«fQDI. — DU 15 AU 28 DÊCEMBBB 1846

CBQTres , hôpital , )io*uice et ville , Bull« suup. n.

33405, ssaiô 11 mto.
15 dèc. — Ord. qni rf-porlf h Pexcrcice 1857

une portioa do crédit cwvert sur l'exercice 1845
Eour les betoini de» divers départements de la Bi-

ll oi h »que rojale, p. 12.
Ortl.^qui reeonnâît l'Académie de ncîmtCOOme

établtMeineut d'utihtë publique , p. 33.

Ovd. qui autorisent M. G<Kiefrojr è ijoQler k son
nom celai de Méniigtaise , M. Br»scarj celui «l.

\illcplaino, MM. Lallement celui de i>aint-Âma»a,
il >1 lUtudoux celui de Cheenoa , BoU* n. 1S9M f

13355, 13â7û. MhTi.
Ord. qui autorise Tacceptalion d'an 1^ fait an

Mnaéam d*hialotre natnreUe, BolK sapp. n. M45S.
Ord. ijuî auloriv la perception <|r droits de

voirie dans la ville de ftethel , Bull. «opp. n*
31670.

\^die.—Ord. qui autorise de maintenir ou établir

des comtructions è proximité de forêts et rejette
diverses demandes, Bull. *upp. n. 21455.

Ord. qui autorisent l'acceptation de donations
faites à dit séminaire, frères de la doctrine chré-
tieuite

, tabriquea, pauvres, communes et bureaa
de bicnrataenoe , Boll. «app. n. 31404 , 32420 li

22423.

11 dUc, — Ord. relatives k des délivrances , ven-
tes , aménagement et au régime forestier , procée-
verbaux de délimitation , pacugr do divers boiaet
forêts , et Itie reiuplaceraont d'une maison de
garde, Boll. iopp. n. 21484 k 21487, 21499,
215S2 , 2153S.

Ord. relatives h des moulins , usines et prise
«rcau, Uull. supp. n. 21597 et 21598.

1 H àk. — Ord. qai ealorise nne fonderie îlm soif,

Bull, ^.jpp. n. 21477.
Urd. reiutivcs du régime forestier et à den procès-

verbaux de délimitetion , Bail. snpp. n. 215S4 k
21537.

19 die.— Ord. qui reporte h IViPrrirc 18Û7 «nf»

portion du cré<lit ouvert, sur l'eiercice ld45, pour
travuui. à t:xécuier «B paleis de U Chambre des
Dcpuii's

, p. 48.

Ord. qui re|K)rtu à l'exercice 1847 une portion
des crédits ouverts , sor Iesetereicesi8tô et 1840

,

pour la rfromtrnrl ion de divers ponts , p. 50.

Ord. qui reporicul aux exercice» ISAÔ et 1847
nnc portion des crédits de Ife seconde sectîoii 4m
budeet du mini>irc dos traveok poblioSi exeKîccs
1845 et 1840, p. 53 et 54-

Ord. qui reporte k l'exercice 1847 une portiou
du crédit ouvert, sur Pexercice 1846. pour la con-
si rnction d'on édifice à affecter à l'Ëcole normalei
p. 55.

Ord. qni reporte k Peiercice 1847 une portion
du crédit ouvert, siu- l'exercicti 1845, pour Tachè-
vement de divers édifices d'intérêt gênerai , p. 55.
Ord. qui reporte k rexercice 1847 nne portion

dn crodii ouvert, snr l'exercice 1845, pour les tra-

vaux de la bibliotb<^ue Sainte-Geneviève, p. 50.
Ord. qui reporte k Pexercice 1840 ane portion

du crédit ouvert, sur l'ext^rtice 1845, pour la re^
tauration et ragrandiasement de divers édifices pu-
blics, p. 59.

Ord. qni reporte à feierciee 1847 une portion
des crèdils ouverts , sur les exercices 1844 t't 1845 ,

pour In ré(ri>l,irisation des abords du Panthéon et

du palais de U Chambre des PaifS , p. 93^
Ord. qui prescrit la rectilieiition d^nne tonte

rovale, Bull. a. 13495.
Ord. relatives h des monlins , niiaw «t priie

d*ee« , BnlL soi^p. n. 31800 el 31000.

21 éh,— Ord. qui aotorisenl rscceptatkin dr

dons et legs faits k de» fabriques
, panvres , scmi-

naires et hôpital, Bull. supp. n, 2l5(j8 k Mail.
Ord. qui érigeul ane église en ctiapelk ricariiit

«k 22 antres égiisca« onres de 2* clasM, Bull, suiio.

n. 21512 et 21513.
22dée. — Ord. qui reporlp î< IViprricc 1847 onc

I>ortion dn crédit ouvert, sur l exerace 16^6, L«ar

'établissement de U ljgn« lie t^Mgfsplèe M-
que du Nord, p. 1

.

(Jid. <[ui au(oris>e rétablisaemeul d'un ctfaotait

k manège, destiné k la remonte des bateau dMr>
gés le long da bras droit de la Seine dnnPuii,
p. 50.

Ord. qui prescrivent la reetifiestiott ds iWto
royales et départementales, et autorisent l'eadiiruf

meut de ia rive gancbe de la Loire , commonu de

Cbapetle-Basse-ller, 8eiBt<lolien-de-Conccll«

Basse-Goulaine , Bull. n. 1S49C à 13^98.

Ord. irai crée un commissariat de police dantli

me de Fréjus , Bull. n. 13981.
Ord. qui autorise l'acceptation d*an don ftii i

Thospice des orphelins de la marine, BoU. «Uft

n. 214U1.
Ord. portant approbation de pensîoiii aUoaés

mr les fonds de la caisse des invalidas de la ntfiK^

Bull. supp. n. 21501.
Ord. relatives k des monlins, nmnisIpMi

d'eau, Bull. sapp. n. 21601 et 21602,
23 dit, — Ord. qui modifie des circoaicrftMe

d'églises , Bull. supp. n. 21514.
Ord. qui autorisent Tacceptation de àatiim

faites k de» acBors et fabcims, BaU. mL^
21515.

,

Ord. qui aotorise les habitmis de diverse coa-

munes à faire paci«(;er lesiAOWtiOllsdaasdifMlkoi^

Bull. supp. n. 21538.
Ord. qai autorisent l'aceeptation de dowdhp

fdit& à des communes, borrau de btenfaiuBe«<

fabriques , hospices , deaservants , ville , coawt-

nanti et société de cbarilé , BolL snpp. n. SSaS6i

22458.

24 dit, — Ord. portant conccKion d« logemeoti

dans les bâtimenti de TEtat, p. 3.

Ord. qui reporte ;i Peiercice 1847 la portion noo

employée, en 1846, du crédit ouvert |)mir r«ch<-

vcment du palais de la Cour royale Je Lioo,

p. 123.

Ord. qui snnmnt de» boia an régime forciliirp

Ikill. supp. u.

Ord. relatives k des usines et prise d*efln, ddi'

limitent une concession de mines , BnlL fopp^

*

21003 k 31605, 21632.

30 d^ — Ord. qni anlorisent IMlablinencil

d^nn abattoir h Condom, et d'un dépOtdenwiiw
fécales , Bull. sapp. n. 21478 . 214^1

Ord. qni autorisent raoceptalion de doaaâoM

faites à des fabriques , maison de retraite (le»pr^

très âgés et infirmes , séminaire r cnréset pasROi

Bull. supp. n. 21516.

27 die* —> Ord. qui autorisent la eonstmctioi

de divers ponts sur l'I i^re,;null. n. 13356 fi \IM
Ord. qui soamcitent des bois aa r^ime foresii^^i

BnlL supp. n. 31540 et 21541>
Ord. relative au service des pompes futlébf»

dans ia ville de Melun, Bull. supp. a. ;21S(37.

28 die — Ord. qui ouvrent aa ministre des^

aaneesnn crédit supplémenlaire etealraerdiaas*

snr IVtcrcirp 1 8^r> , ]''.5pt6.

Ord. qui ure»cril la rectilication de roules roTi*

lcaoidépanemeiitalas,BnlL a. 13410, 139li
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(Tel cominuin's , scminairp ,
fabriqnes, pauvres,

hospitci cl <lc!>!»ervaiils , BuU. w. 21517 à

21519, 21SA4k215A6.
Ord. <|uierlg*: uiiij église ea chapelle de Mcoait,

BuU. snvp. u. 21547.

Ord. Klalives h divencs mines el prise» d*e«a,

Bnll. sui>p. u. 21623 el 21624.

Ord. qoi créenl 4 «yndicttls» BulL sopp. H*

21025.
30 dée. — Ord. qui autorise la consolidalîon de»

bons «lu Ir^sor délivrés à la caisse d'amoi'tisseuàeilt

du 1*^' juillel au 31 décembre 1846, p. 6.

Ord. qui preacriveni la rectilicatioit d'une roule

royain cl cla.ssonl une parlie de t lifinin au rang

de roule déparleinenlaie, Bull. u. IJjOJ el 1350Ô.

Ord. qui womelleui desboia au régime Éore»-

tier, Hrill. supp. n. 21542 cl 21543.

Urd. relaUves ii des haui& touinaux , usines et

priM d'eaa , Bail. «upp. n. 21620 «l 21627.

SI die, — Ord. porlanl création d'euiplob de

•ous- inspecteur de riiislrucliou primaire, p. 13.

Urd. qui rapporte celle du 4 jdillei Iwft* «A ûe

qui concerne la partie ouest de La pépinière dn
Luxembourg , p. 12.

Ord. concernant i ocole des Chartres , p. 12.

18*7.

janvier. — Ord. qui sapprimp les commis-

slous chargées d'eiamiuer les caudidaU au grade

de bachelier êaJettrea, p. ISÉ.

Urd. i eUai\ei aux octrois de diverses eomaanoeSi

Bull. supp. n. 213bl k 21384i 21441.

2 Jmn9. — Ord. qui appronve 4Û modificatioiis

aux atatttlf de la caisse d'épaigne de Chafierille

,

p. 3<

Ord. qui auiurise la société anoujme formée h

Lyon sous la dénomination de CumfM^ni» 4* 9k$»

pn,i df ferdt Lyon a Avignon , p. 17.

Ord. <^ui autorise la société anonyme L UniverttUt^

formée h Paris, pour la formation et radministm-

tion de sociélés d*aa»urance» nmtueUes sur la fie,

p. 22.

Oi-ii. qui approuve des modifications aax statots

(le la compagnie da chemin de fer de Ronen an

Havre, p. 32.

Ord. qui accordent des pensions k 179 militaires

et à 135 veuves, BolU supp. n. 21A0& il 21407*
21020^21428.

Ord. rtlalives à diverses usine», iiuU . i^upp.

n. 2150».
3 yan».— Ord. qui ouvre, sur l'exercice 18ii7, un

crédit soppléineataire pour les salaires des iactenrs

rcrrattx, p. 3.

li janv. — Ord. qui nomuM fc diverses préfeo*

tarc^ , BnlL n. 1328».

5 JttÊm, — Ord. qui aotorbeni raoeeplation de
legB fntlâhdek curés, fabriquei», desservants, aé-

minairPfietMcurs iio^pitalières, Bull. supp.n.21.)/|8.

0 Janv. Urd. qui admet le sieur Hekel àétabln'

•on tiomicile en France, Bull, anpp* n. 2143&.
Ord. relatives au régime Ibrestier et au pacage

daitailiveraboi», BulL supp. u. 21578 et 21579.

7 ynw». — Ord. qni fait i^emisc des peines de
(li&ciplino pronnnci f - conlre les gardes natîCUiani.

Uuia ville de Vt;r»;uiltji>, Bail. n. 13283.

8 jtm». — Ofd. qui autorise M. V«d k ajonter h

aoii iioiu celui de Delandine, BuU. n. 11^^10.

Ord. qui autorisent racccptaliou de legs faits à

deh fabriques, sœurs, pauvres, hospices, séminaire

«t UestfcTVants, Bull. supp. n. 2154» ^ 21554-

Oui. «jui érig»!iil d<'s cglivs eu chapelles de se-

coura et chapeUe vicariaic, distraient des villages

CEMBRE 1846 AD 19 JAHVIBB 1847. 501

d'une succursale et les réunissent & une cure , et

autorisent une chapelle domestique ^ Bull, supp,

n. 21555 k 21558.

9 janv. — Ord. sur la prisr rie possession i\>- t'-r

raina sis k lu Ckapelle-&ainl-Deni» pour l'agrandu»-

cetnent de la gare des marchandises du chemin de
fer de Paris la Belgique, Bull. ii. 13507.

Urd. qui accorde des lettres de naturalité a^
sieur fiornand, Bull. supp. n. 21430.

liyaMu — Ord. qui ii\u ù 29 le nombre des

huissiers du inhanal de première instance de
Langres , BulL n. 13357.

l2y«M», — Oïd. qui autorise r^abliBsemcnt

d'une soBor ,de la Providence k Breovry» BuU.
n. 13305^

13 y«mr. — Ord. relative ans ventes des produits

priiit ip.i ix et accessoires des bol» apparteiiuul aux

communes el aux établissements publics, p. 8.

Ord. portant oiganîsation <le l'adminiatralion

des caisses d'amortissement et de» dépdts et consi-

gnation», p. 15.

Ord. qui invoque le 3* coUégn électoral do dé-

partement du Gers, Bull. n. 13284'

Ord. qui accordenl des pensions de rptraite k

132 mililairea, Bull. supp. n. 214âl cl 21452.

Ord. relatives an régime forestier de divers bois,

autorisent rétablissement de constructions à proxi-

mité de forêts et rejettent diverses demandes, Bull,

supp. n. 21580 et 21581.

14 /an». — Ord. qui antorise Tacceptalion d'un

legs fait k une fabrique, Bull. supp. n. 21559.

15 yanv. — Ord. qui cha^ IM. Dnmon de l'in-

térim du ministère de la justice et des cultes, Bull,

n. 13281.
Ord. qui érigent 7 églises en cures de 2* dasse,

une église en chapelle de secouTS, et autorisent

une chapelle domestique , Bull. supp. n. 215<iO k

31562 et 21648.

Ord. qui autorisent racceptation de dons et legs

faits (I des cnrés ,
congrégations religieuses, fabri-

ques, desservants, séminaires, iuUrmerie du Ma-
rie-Thérèse , école secondaire eccléûastiqun , pau-

vres, liOSpic*is , admirn.slration du prùt u-r ituil et

caissi; de retraite des prêtres ialirmes. Bull. supp.

n. 21563 k 21569, 21630 k 21637, 21643 k 21647*

21782 Ji 21786.

Ord. qui approuve un changement de circoa-

scriplioit d'églises, Bull. &upp. n. 21787.

16 y'anv.—Ord. qui autorisenl rétablissement de

filles du .Saini-Espi it à IliUion^et k Saint-Caradec.

BulL n. 13292 cl 13320.

Ord. qui accorde des lettres de naturalité ana

sieurs Bri.-.ard et iioneux. Bull. supp. n. 21437.

Ord. qui autorise Tuiscripiion au trésor de 4
pensions de donataires , BulL sopp. n. 21520.

18ya«». — Ord. qui auloristî runporialioii , en

franchise de droits , des lièges bruts destinée 2i être

façonnés en France pour la réexportation , p. 2-

Ord. qui prescrit la r<ct i fi cation d'une route

déparleuK iilal*; , Bail. n. 13jU8.

Ord. qui auiui ist: ia demoiselle de Slacpoole et

le sieur O-Haia k établir leur domicile en France «

Bull. supp. n. 21438.

Ord. relatives k des usines et prises d'eau , et

rectification de concession de mines , BnlL aapp.

n. 21679, 21080, 21682 et 21683.

Ord. qui crëo un syndicat, Bull. snpp. n. 21681.

19 janv. — Ord. qui prohibe ,
jusqu'au 31 juillet

prochain, Texportation des légumes seCs ei de»

poinni'-s dotinre, p. 1-

Oui. qui rapporte uue disposition du tarif des

droiU k percevoir par les coorlieri-inteprèles el
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conilucteors de niivires des porU de Nanles el de
Paimhmaf, p. 8.

Ord. qni autnr:<." la sooii^t»^ a-TOTnmf crf-^f an
Mausaou» la tltiuuuiinalion de i'Àtumr du familU*t

ponr U fomatioQ «l la folion d«i socUléi â*aani-

ranre» mulaell' sur Kt v'.p, p. 33.

Ord. qui approuveul des modiitcation* aux ata*

tais da la T^tâfmmU» , aoeiéi^ d*aMaranc««
taelles mobilière contre Tinccndi*: < < I.i L-.n mlie

des risquer locatifs el de voisinage , y. el Uk-
Ord. qui .ipprouvc nue modification aux sLatats

da l». Ltginttnu'TvurufigelU , société d^aMvrancaa
muluelles contrr' la rnortaliti^ de^ h^^iianx

, p. ^5.

Ord. qai prescn\eul ;« rcclili' aiu>u de roules

rojraleaet départementales, BuU. n. 13509 et 13510.
Ord. relatives nu régime forestier, h la dfMi-

vranre , vente el eip loitalion , délimitation, pa-

ca^ de divan bok «t forèla, al rajettent divarMi
deiii;«nd.», Bull. supp. n. 2151S2 h 21587 el 21611.

Ord. relatire» k des moalioa el priseï d'eau,
BoU. «opp. n. St68& at MOaS.

20jm». — Ord. relative axât rè^^eoients d'ad-

miniktration cl dr- pt^lirr- ht (gouverneur des éla-

btiaêementa français dait» 1 Inde, et du comman-
dant des llaa Saini^Piam at Miqaelon, p. 17.

Ord. sur U construction d*uu pont sur rAp:nut,

antre Sainl'Salpice «l Coofoaieux, Bull. n. 13400.
Ord. qni autorisa la «aiir Gonaalax k établir aon

domicile en France, Bull. supp. n. 21439.
Ord. qui aulor.se l'acceptauon d'un legs fait k

un bureau de charité, Bull. supp. n. 21570.
Ord. qui accordent des pcnsioos h 30 penonnas

du dépari •Miit nt (!<• la maritu' ,
h 1,1 \fnv<»>, ««t

orphelins, cl uu :>ecuui» aunucl ^ uii ui^'li<:>ai,

BoU. supp. n. 21638 2i 21043.
21 j inr. —- Ord. (jui iurtoris*' M. Chabcrl h ajou-

ter à Mju nom celui de Ptaiiclicur, fiulL n. 13380.
Ord. qui prascrit la comtractioQ dTan débarea^

dère an pori de Saint-Ronn* t , RnlI. n. 13417.
Ord. $ur la prise d« poaseaaiion de terraioaaia

eottiiattna da Châteanroox pour fëttbliaamattt é»
la gara de celle vdie sur la cbaaiîn de far da
Centre , Bull. n. 13511.

Ord. qui autorise l'élabli&aement d*nne usine

,

Bull. sopp. n. 21723.
Ord. *tir l'fiiditruemenl du GmVrs , modifiant

ceile du 2.) mat 1839, et créent un syndical pour
Tandiguement de la riva droita da 1 Iièra , BoU.
fopp. n. 21724 et 21725.

Ord. qui autorisent Tacccptation de legs faits à
daa rabri<iues , pauvres » desservants « hospices et

séminaires, Bull. supp. n. 21050, 21604 cl 21791.
22jMm. — Ord. qui convoque le 6* collège éloc-

(oral do département da Puy-de-Dôme , BuU.
n.US48.

S3y<ni». — Ord. qui mainli»înl M li^ !int.niant-

général marquis de Saint-Simon dans la première
section du cadre de Tétat-major général , Bail,

n. 13348.
Or l. qui accordent des secoure aux orphelins de

7 militaires , des pensions à 94 militaires , h 5
ofiîrit r.s t t à la veuva d\m soos-préfcti BoU* sopp.
n. 21j21 à 21325.

24 Janv. — Ord. qut nomme MM. François De-
lasserl el Bigiion mainbras da la eomntission de
survcillancf <to l.i c;}]^'f (rnniorlissementetdecaUe

des dépôts el con^tgaaiion», BoU. n. 13381*
Ord. qui autorise le conseil général du départe»

ment de TOrnc h foriik-r 4 bourses enlièras daUS
ie coUége royid d'Alençon , Bull. u. 13579.

Ord. qui autoviient TaeeepUtioD d*nne donatîoii

fitte k desmaireai frères de It doctrine diréliennei

ft approuve une transaclion au sujei d'un legs fak

k des frères, Bull. supp. n. 21902 et 21903.

25 jmnw. — Or t. qui prescrit U rectificatiia

d'une roule royale, BulL n. 13512.
Ord. qni autorise raeceptatioi) d'une donatim

faite â une fabrique, Bull. supp. n. ^1650.

Ord. relatives k un mooUn el À des prises d'un,

BoU. sn|q». n. et 21717.

26 /«n*. — Ord. qui appclb- k Ta et tvilé 13(000

jeunes gens de la classe de 1845 • p. 15.

Ord. qui accorde des lettres de natnralitém
sieurs Gaspard el Usudoux, BolU sapp. n. 21Î40.

27 j*nv. — Ord. qni convoque le 5" col!»'trp t'W

•

torul du déparlcaicnl d^i CA>le»-do->iord , Uuil.

n. 13350.
28>aiw. — Loi relative àTImportatU» dasofe-

réalab , p. 7*

Ord. relative k reiporlatioa des grains et farian

de mah > t dp sarrasin, p. 8.

Ord. qui convoque le 2* coll%e électoral do àt

partom«Btdu Var, BoU. n. ISSU. '

Ord. qui autorise rétubti^'ment de soeurs <l« U

Miséricorde h Mareugbeol-Lcrabroas,BuU.o.l3^2.

Ord. qui accOTde une pension k la veuve (rn

COnseUlerdepréfeclare, Bull. sopp. n. 214^.

29 jit». — Ord. qni prohibe- , jusqu'au Sljoii-

let prochain , re&porUltoii de» gruaux et féâlo

de toote f»pece , ainsi que des insérons, cbil^fM
et de leurs fariiip», p. S.

SO^'an*. — Ord. qui approuve It^s tableau éik
population dn royaume , p. 09.
Or !, ijni (i\f! à 1' !p noiiibrfî des iinifuen j»

tribunal de première instance de âuveaM.fiH^

n.lS3&d.
Ord. qui accord*.- des lettres de natorâlile m

sieurs Knhn et Loogueville , Bail. supp. n. 21^
31 jtn». — Ord. oui reporte k l'exercice 1^1

une portion des crédits ouverts , sar Texercies

1846 , poor las travaux de fortiUcatioiis da ftn ,

p. 51.

Tableau régulateur des droits d'importation et

d'exportati<>n crains et faiint-s, Bull. n. 13337.

Ord. qui auloi ise la congrégation de» fiUesdc U
Croix, exîsunt li la Puja, ft porter de 1 ft7i«

nombre de^ -n^Tn> roinposant rétabiis»ementqaUte

a toudé è Ckilumiers , Bull. n. 13353.
Ord. rebUve k un oetroi, BuU. supp. n. S1989L

Ord. qui aulori.^c un bureau de charité à accep-

ter un legs qui lui est £sit pour des pauvres, Bail,

supp. n. 21571.
Ord. relatives an régime foreeliar, délivnnoo,

vente el p!r>it<fi ion dp hoi«,
,

^ppronvent on

procès-vcibai de délimitation, autorisent le p*-

cage de moutons et brebis et rejettent des ée*

mandes , Bull. supp. n. 21012 a 21017.

3 février. — Ord. qui fixe à 15 le nombre its

huissiers .du tribunal de 1** instance de Chàtesa»

Thierry, Bull. n. ISMA*
Hrd. qui accorde une pension h on ancianrfs-

tionnjire des lignes télégraphiques, BuU. sap^

n. 22222.

J fév.— Ord. qui autorise M. iMynos à élabUfiai

domicile en France, BulL sopp. n. 2169(}.

I^fh,^ Ord. qai réunitdes oommunes, ehai«

nn chef-lieu et mnooM de divanas oommuncst
Bull. n. 13382.

Orà, qni aut4Mrtie U oonttrœlien d*nn p»*
sur 1> L iry, «u Ueo appelé m MmÊUmm, BaH
n. 13439.

Ord. qui autorise rintucription au trésor deM
pensions militeiras, Boit. vSfp» wu S1695.

7fh» -^Ord, qpi convoque le fcoO^ ék^
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TAILB cniM>]lftLO«I0lIB* »V
tm al (In iU))arl*Mncnl <Ip la Drùinc,Dull. n. 13359.
OrL qui ntitarise la coiislructioo d'un pont snp

le llliônp, mire Tain el Tonrnon, Bull. h. 13305.
()itl t|ui autorise la iléliviuoci:, Venta «l e&plot*

;v,KM) (]*' boi» >[ forcis, et rejette une ^omencle,
iiuii. tupp. 11. ^ iul8.

tfh — Ord. qui prescrit la veetificatîon dHine
roale dcparloaicntah' , Bull. n. 15524.
Ord. relatives à des moulina, usines et prises

dTein, Buli. topp. n. 21728 et 21729.
Ord. qui antorbent l*aeeeplation de legs Taits

blcs fabriques, séminaires, cur(''s, école secondaire
tccle&iaslique, communautés el desservants. Bull,

«pp. n. 31792.
Ord. qoi aotorise le sienr W;iltor à ciercer la

médecine dans lu dépurteiucut d ille-el-Vilaine

,

Bail. supp. n. jtHMIft.

Ord. qui ;iutorise racceptation d'un Ipps fait k

des frères des école» chrétiennes. Bull. snup.
a. 21905.

9 fh. — Ord. rdative anx octrois â» «eptcom-
miiKc^ Rull npyi, n. 21530 el 21531.
Urd. qui sounitiUent dcsbois aur^ime forestier,

BaU. supp. n. 21619 k 21621.
10 /Vt. — Onl. qui prescrit la rrriificatioll <rQlie

ronfe drparteruentalc, Bidl. n. 13525.
Onl. qtii.accorde ane penabn h un andw» sta-

tion n» ire des lignes lAëgraphiqaes , Bull. supp.
D. 21527.

Ord. qui autorist! la construction d^unc n»ine,
fîall. >app. n. 21730.

11 fh. — Ord. qui accordent des pensions k 78
militaires, Bull. supp. n. 21572 et 21573.

\^fn. — Ord. qui accorde des lelircs de nalu-
raliié dui siears Collet, Fonouch et Pirlot, Buli.
wpp. II. 21697.
14 fh, — Ord. qui autorise la or»nslnietion d*an

pont sar l'Aisne à nHlImndfs , Cuil. ii. 13^85.

ibfé*, — Ord. rcUlive au contrôle des comptes

^ wrriees spéciaux de la Légion-dUionnear , de
'imprimerie royale , de% chancelleries consulaires,

Id caisse des invalid'-s de la marine et de la fa^

iriration des monnaies el médailles, p. 50.

qui reporte il l*exercic(! \HM une portion
lu crédit ouvert, sur l'exercice IS'jG, pour la con-
>lrii(*tion de trois paquebots à vapeur destinés tin

rniisport de la correspondance entre datais et
r^c'tivrps, p, 56.

Ord. qui prescrivent la rectilicalion d'une route

I^l'^rtementale et classent ntt chemin , Bail.

r>350 pi 13527.
Uni. relative.^ li des moulins et prÏM» d'eau,
Ml supp. n. 21731 et 21732.
17 /if». — Ord. relative li rimportalion des cA-

^ale» en .Mg:érie, p. 50.

Ord. qui autorise la priée de possession pour le

hemin de fer de Tours h Nantes de terrains situés

' mmnnos Sainte-Oommes ol de Bonchemaine,
n. 135 i8.

i$f(h. -~0^, qui aeeorde nne pension k la

tuve d'un sous-préfel, Bull. supp. n. 21575-

10 fé*,
— Ord. portant répartition de la réserve

iïle sur le fontb commun affecté aux travani de
;.»iistruction de» édifices déparlemenlaux d'intérêt

énéral el aui ouvraces d'art .snr les roules départe*

lentalcs pendant Texercirc du 18A7, p. 52-

Ord. qoi crée trois nouvelles connnnnea dans le

•rriioire mixte df la subdivision d'Oran, p. 9(i.

2U/V». — Ord. qui modifie le règlement de pi-

llage du 4* arrondiisonient maritiroet Boit, snpp*
21528.
Ord. qui accorde des lettres de natoralttd tMt

47.

VÉTRlEIt Atf M AM 1S47. S93

Meurs Alalhi ilie el ScharlT, Bull. supp. n. 2lfi98.

Ord. D la;ive.si( Mes lusines et prises d'eau. Bail,

supp. ji. 21780 et 21781.

SI fi*. — Ord. concernant la répartition de la

ronfrilxUion spéciale Apercevoir, en 1847, pour
les dépenses des. chambres et bourses de com-
merce, p. 94.

Ord. qui autori?ic lu société anonyme formée k
Bordeaux sous la dénomination de l'Aqnitabtê

,

compagnie d^aasuranm maritimes, p. 107.
Ord. qui approuvent det modifications anx stu-

lub de la société d'as^orances mutuelles iminobi-
liere» contre Tinccndie, établie sous la dénomius-
lion de la Pvultne*, p. 110.

Ord. qui proclament 880 brevets d'invention et
la cession de 43 brevets, Bull. n. 13412 et 13549.
Ord. relative h IWroi de Tonlon, Bull. supp.

n. 21fi!0.

Ord. qui autorise l'élabUssement d'un abattoir h
Digne, Bull. supp. n. SI638.

Ord. relative k divenes' naines, Bnil. snpp.
n. 21629.

Ord. relatives à des délivrances, vente, exploita*

lion, défrichement , pacage, délimitation, aména-
genienis, k rétablissement de conslrncliuns ii pro xi-

nu lé de loréts et rejettent des demanda, Bull,

snpp. n. 21675 k 2l678t 21708 k 31716.

2/i fév. — Loi qui ouvre uti crédit extraordinaire

pour secours aux hospices, bureaux de charité et

institution» de bienfaisance , p. 49.

Loi relative au cabotage des grain» par bâtiments
éirang»^!'», p. 49.

Ord. qui autorisent l'acceptation de legs hhs &
des école secondaire ecciésiasiiqne, fabriques, ég:l.'se,

communautés, desservants, pauvres, séminaires,

hcspicc.^, curés et vicaires, Bull. supp. u. 21793 à
21797, 21803 k 31810.

Oïd. qui érigent une chapelle en oratoire par-

ticulier, une église eu chapelle de secours, distrait

nne commune d*une cure et la réunit k une suc-
cursale et autorisent l'établi-ssement {l'une chapelle
domestique , liull. snpp. n. 21811^21814.

27 fév. — Or.i. qui accorde une pension k un an-
cien conseiller référendaire k la Cour des comptes,
Tiull. supp. n. 21575.

Ord. qui autorise l'inscription au trésor de 4 pea-
•ions de donataires, Bull. supp. n. 31576.

Ord. qoi autori.se l'acceplalion du leg.s faits ii de.-»

évéché, séminaires, fabrique, cures, communautés
et hospices, Bull. supp. n. 21815.

2Sfh. — Ord. qui proroge les jurys médicaux,

p. 134.
Tableau régulateur des droits d'importation et

(resporlëtion des grains et farines, Bull. n. 13371.
Ord. qui maintient M. le lientenanl-générai ba«

ron Rnpatel dans la première section du cadre de
l élal-raajor-général, Bull. n. 13388.

Ord. qui accordent des pensions k 99 militaires»

Bull. supp. n. 2160G h 21008.

Ord. qui accordent de-s pensions à H personnes

du département de la marine et k 10 veuves, Bull,

snpp. n. 21693 1 2169S.

1*» mars. — Ord. qui snppriuie les bureaux de
garantie pour l'essai et la marque de» ouvrages d'or

et d^rgent établis k Montbéliard et k Valognes,

p. 57.

Ord. qui prescrit la rectification d'une roule

départementale, Bull. n. 13530.
Ord. relatives h divers Octrois. Bnll. snpp.

n. 21659 et 21000.

Ord. qoi accorde des lettres de naturalilé »ax
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594 TABLE C 11 nONO LOGIQUE. — DU 4 AU 18 MAUS 1847.

Mcui'A Biunchl , (jhappiti, l-raiicovicli, Godec, Hc
lach uiSchniit, Buli. »U|)|). a. 21099.

01 t. I l Uaive» au régime for«»ti«r et à <l<'s déli-

luilaiiun» de boa, Bull. »upp. n. 217X7 a 2172U.
Ofd. reUUvet I de» moaliiis «t oiiiiM» BalL

•upp. n. 21dû2 il

2 timrj. — Ord. (jui autorise un ëlablbscmenl
cl'oa€ aœtir hobuiialicre à Besu - 1« -l«oiiK < Bull.

D. iim,
Ord. qui aulorbe le sieur Brancarcio 'i .'ijdjîir

*oo domicile en France, BulL wppt n. 21700.
Ord. qui érige cinq églim en Mieeiinale^ Boit,

supp. n. 21810.

i rruin. —Ord. <|ui prescrit la rectification d'une
roule rotale et olaaM one route départeiuunUde ,

BuU. n. 1S5S7 et 13538.
Ord. qui nrrorde nue pension ti an ancien

suu>-|»ruiel, iiuli. supp. n. 21577.
f«l«liv€s à des [iriae d'eau et barrage,

iWill. sujip. n. el 2îS^i6.

fi tnurè. — Ord. porlaui couTooalion Uu 0* col-

lège électoral do département da Finittèce et du
3* du (!<'p.irt'',menl dea Denx-Sèvffea, Bail. n.
13391 et 13392.
6 MeFt. <— Ord. qoi autoriient raeeepiation de

legs r<iiU à dcb fabriques, curés, de-^scrvanls , pau-
vres el séminaires, Bull. supp. n. 21817 à 21825.

Ord. qui érige uue chapelle en chapuiie du »«:-

conn, BolU «upp. n. 21830.

7 mu s. Ord. qui roiivofpii' li> roiiseil '."in»'?-

ral du déporUnieot de la btuno-liiférieore , Bail,

n. 1S39S.
Ord. relatives "» dm défrichements « délivrau ces,

ventes cl eiplotlations dans tlivf-rs hois el forêts
,

régime forestier, pacage, el rejalleni des deuian«ius,

Bull. snpp. n. 21721 et 21722 , 217S8 k 21740

1

21700.

9 ma» 5. — Ord. portant qii'!i ravft>ir chitque
comité d'arme sera présidé par un d•^ uicud>res
du comité désigné par Sa Majesté, p. 95.

Or l. qui auto: Isc IVtaMisscmenl de MBttf* de la
tUiantd 'i Arras,Kuil. n. 13/)18.

Ord- qui auloriae rîmcrtplion au trésor de 241
pension» civiles cl utilitaires, Boll. tapp. n. 210Ô8.

1(J m trs. — Ord. qui auloris»;nt le.ssiuurs Bcrlel,

Jabluu>ki, Niemojovrski et \idA à élabbr leur*
dumic(lu:i en France, Buli. supp. n. 21701.

Ord. qui accorde des lellres de naluralilé aux
sieurs l'crgod el Wallher , Bull. supp. n 21702.

11 m«r«. — Ord. qui modifie celle liu 11 juillet

1840, relative h l'établliisement d'un débarcadère
en aval ttu pont de Theil , Bull. n. mSi).

Ord. qui prescrivenl la rcclilicdlioa de roules
royale-s et départementales , el autOrijicnt reiécu-
lîon de qn.iis ei dt cales sur la Garonne k AgOi
BuU. n. 13539 sx 135^1.

Ord. qui autorise la reconstruction et le rehaus-
.«.f'jiirul lit s rliaus-sées île la rive gaucht; de la Du-
raucc, communes de Chàleao-Ueuard el île Aogno*
nas (Bonehès-du-Rhône), Bull. n. 13540.

Ord. relative à 3 octrois, Bull. supp. 21601.
Ord. relatives au régime forrstiçr, h un défriche-

ment, au pacage dans divet» hoi» ui lorcis, Bull,

supp. n. 21747 à 21750.
Ord. relatives k des usinas et prises d'oao * Boll*

supp. D. 218/17 cl 2184S.

1S mert. — Loi ^i «mm un crédit extraordi-
naire pour subventions aoK travaui d'utilité eom-
munnle, p. 5ô.

Ortl. qui autorisent rétablissement de congré-
raiionaveligieues ItThorigné, k lasj, h Leaat , li

Lurcv4^vy, lu Meral cl àJ»amt-î4«ttlge,BaU. lu 1349
Il 1342$.

Ord. qui li\r à /i nombre des avoués pr^ ;

Irilmual de première iitaUnce de SartiDC.Bai.
tt. 1S440.

Ord. qui autorisent raoceplatioB de legs fiiità

des fabrique, séminaires, communaulfs , tle«t-

vanU, pauvres, écoles sccoudaiici ctclesitoUqws,

curés el t h a[M Ires, Bull. supp. n. 21827i2l8»,
LM<t r, L'i'.»i>9, l'i'j.lS h 21944, USUikHOfà,
2201 ô a 22Ui5 , 22Ui3.

Ord. qui érigent 2 églises «A ^paUsl, w
église en chapelle vic^riale , duslralt Je> villjc^fl

hameau d'une succursale el le» réuuU ponrlt

spinioeli une autre, BulL supp. 2201Î, JjD'iil

,

22030 à 22032 et 22034-

14 mirt, _ Ord. qui nomme M. Hébert g<rde

des sceaui, ministre de la justice et desculie,

p. 50.

Loi qui autorise le déparlcment do Liii" '

contracter un empiuiit el Ix s imposer eilravjti'

naireuient, p. 92.

Loi qu! autorise la ville dn liaBS k s'inpONf

extrauiiiiuaircmeal, p. 92.
Ord. qui fait cesser rintérim du départeiBMtdt

la justice el de> ciilles, liiill. 1338ii.
Uni. qui ouvre le Jjuieau de âapogoe à l'istp-

tation des fers iratlés au bois et an marte«n,|».ll

Ord. qui nomme M. Juliu» Mold pioliMeurdv

langue persane auColit^edc Francn, Bull. n.V^-

Otd. relative k rociroi de divei^ «.ouuhuioi

Bull. aopp. n. 21002 et 22071.
15 murs. — Oï d. qui ouvre le bureau d^Vi'»-

ciennes à l'iuiuorialiua deslils de lin et decinu^'t,

et h rentrée des grandes peanx brutes ièàa
rigine européenne, au droit de 5 fr. par lOOiilBIi

p. 93.

Ord. qui autorise la caisse d'épaigne de W
franche (Aveyron),p. ll'7.

Urd. qui approuve une laoddicaliou aUiUUAi

de Frênes, compagnie d'assurances coalnfii*

ccnclie, p. 127.

Ord. qui convoque le 5* collège éleclowddsi^

parlement du Finislere, Buii. n. 13413.
Ord. (|ui prescrit la consiruetioo d un pont su

la rivii fc du 31oros, prés Cuucarueau, ella rerin-

caltou d uue roule dépanemeutaie, BulL a. IIH^
Ord. qui accordent des pensions k 3 offici'Bc'

U 77 mUitaircs, Bull. su|)p. u. 21051 •121632.

Ord. relatives k des usines et pri*e d'eaa,^
supp. tt. ^849 et 21850.

16 m«rj. — Ord. qui autorisent rélabUBm*"

de diverses usines , Bull. supp. n. 21851.

Ord. qui établissent et changent des foires, BaD-

supp. n. 21880 et 21881.

17 mari. — Ord. qui réintègre lo sipor GjJoI*

dans sa qualité Je Français, Bull. supp. n.

Ord. qui accorde des lettres de natoraiilc

sieurs Didier, Dundelin;;tH
, Jacquet, Laïul»'-

Leusi , Moutfort , ^éuou, l^ignoiei et ^kiiaud^i

BulL supp. n. 21704.

18 «MM"». Ord. qnt autorise la constrectia

d'un pont à Florensac
, BuU. n. l.l^G'i.

Ord. qui supprime la bourse h demi-pcn^'-

que ronionnaoce dn 2 octobre 1842 avait vi*^^

la charge de la ville de Saint-Aïuand daiislecoliip

communal de celle ville, Bull. n. 13581-

Ord. qui accorde une pension à uu ancien pf^

fet , Bull. supp. n. 21009.
Onl. r< la tives d des barrages, usinp<. |'n>' «l'^

et concession des mines , Bull, siipp. «•

21808 et 21899.
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Ord. qui créa un synilicat pour la défense des

rivps de rAnlécliet Commun*; de Sâini-Julien-de*

IVviolas, Bull. 5«pp. II. 218r)ii.

19 mar$. — Ord. portant prorogation du délai

&ié par Tordonnance dtt 15 novembre 1846. pour
la régularisation des taxes porçaes ftctiieU«i]l6iil

Mir les rheinins de fer dont lea COi)C4ttnOll9 wnt
antérieures à 1835, p. 95.

Ord. qni convoque le d* colli^ge élactosal da dé-
partement de rF.dn-, Bull. n. 1343^.

20 mort. — Ord. relative k rimporlatioo des

IM innes de terre en Algérie, p. 0!!.

Ord. qui prescritld j)nbliLMtioii d<; la convention
'le poste conclue le 15 octobre lëâÔ entre la

France et le gouvernement du canton de Saint-
Cal!

, p. 96.

Ord. qui fixe le Itml^et des dëpen.^es ailininls-

Irjtivcs des caisse» a aiuortissemeut et fies dépoti»

et consignations, pour Tannée 1847, p-
'h'd. (]ui proropru la cliaiiihm tiîmp nriir»' du

tribunal de première in»(«ace de Limogest , BuU.
n. HàS^.
Ord. rchtivo aux mtroU do S «OtnmQnw, BoU.

supp, n. 21672.
Ord. relatives k des délivrances, ventes et eiploi-

tiUion
, pacage de JilOQtOii* et brebis, et rejettent

desdemuitdes, BoU. lUpp, A. 21161 à 21763*
21171 k 21776.

91 mora. — Ord. relathre It la composition du
œrpi royal d'artilli '

-. i]- I.i in.iriiic
, p. 100.

Ord. relative k la composilioa du corps d^iofan-

terie de la marine , p. 101

.

Ord. qui accordent des pensions k 91 militaires

et II 54 veuves, Buîî. snpp. n. 216r)S à 21655.
23 mars. — Urd. qui convoque le 5* coilége

électoral dtt département du Nord, Bull. n. 13436»
2h Vlan. — Ord. qui crée h MonljH'llier une

«tolc normale primaire d'institutrices pour le dé-

partement de rBéraoH, p. 138.
Ord. qui convoque te 4" cullcgc électoral dtl dë^

partenienl de lu Nièvre , Bull. n. 13442.
26 mar«. — Ord. qtti autorise rétablissement

d'un abattoir h laVillelle. Bull. supp. n. 21764-
*27 T»tar5. — Ord. qui aiF- rie au r1''parîiMnf til des

travaux publicN deux pait elli's de terrain dt'pcn-

dant de la forèl du Franc-Bois, Bull. n. 13547.
Oïd. qui a'itnetteol les sirnr, Hadhou»! et

Swii ciclu à établir leurs domiciles an 1- rance, Bull*

supp. n. 31765.
Ord. relatives an régime forestier de divei» bois*

Bull. supp. n. 21777 à 21779.
Ord. qui autorise le maintien d'an lavoir, Bull.

supp. n. 31856.
28 mari. — Ord. re!cilivr« h runifoi ine d^ s " ii-df-s

natiouales de Bourges, Tours, ^aiilai, Oiieuus,

Keims, Nevers, Auxerro etSe.a«, p.. 104»

Ord. qui approuve Avs moilifications aux statuts

de la aotaélé «luoii^me établie à Lille , sous la dâ-

itt)mln«tion de h fhtdt compagnie d*aMnraaees

contre V incendie, p. 127.

Ord. qnt autorise la construction d'un pQnt sur

la Meuse à Luiues, BulL n. 13500.

Ord. qui accordent dm pensions à on ancien
préfet et anx veuve» d'un sous-prcfot et d'un ron-

bciller de préfecture, Bull. supp. ii. 21656 à 210j&.

On], relatives k diverses fuines, Bcûl. supp.
n. 21857.

29 mari, — Ord. qui prescrivent la rectification

et prolougement de diverbes route» rojaies et dé-

parlementales , Bull. n. 13548* 13S66* 13961 »

irîOG, 155«9, 13611 h nmf\.
Urd. <}ui ell'tscleat au service des ponts et cbauS'

i

19 MAUâ AU 6 AVRIL 1847. 595
sées des terrains nour réiargissement du quai des
IloUan lais h Dnokerqne

, pour les dépendances dn
canal du Khùne au Rliln , . t nd. |i i lir du J;udin
de rétablissement des douanes de âauit-Jean-de-
Lnts, pour les abords da pont dndit lien , Bail,
n. 13615 à 13617.

Ord. relatives à diverses usines
, prises d'eau et

concessions de mines, Bull. supp. n. 21858.
81860 et 21862.

Ord. qui autorisent an syndicat à emprunter ,

et en créent 3 autres, Bull. supu. n. 21859 et
21861.

31 mars. —Tableau rt'gul ateur des droits d'im-
portation et d'exportation des graine et farines

.

Bull. n. 13441.
Ord. qui nomme président de Tédole des lan-

gues orientales vivantes M. lî.isc, professeur do
grec, etc., a ladite école, Bull. n. 13590.

Ord. qai accorde des lettres de naiuralité aux
âears Borchard et Vingarden, Bnll. supp. n. 21706.

I*"ttm7. — Ord. qui .ipprouve le traité de fusion
de la compagnie du ciiemin de fer de Crei! k S litit-

Qnentin avec la compagnie du chemin de lur du
Mord, p. 128.

Ord. qui approuve les nouveaux statuts de la so-
ciété (Vu^iuruuc'-s iuutuelles contre la grêle établie
k Paris sous U dénomination de U Cérèst p. 120^

Ord. qui proroge la chambtt: iHuiporair»; du tri-

bunal de première instance de Mantes, BaUt
n. 4SA47.

Ord. jui piescril la construction d'un pont^ar
le Rhône et d'une digue le long du fli uv»^, à La
Tour, commuop de Millery, Bull". «, UjUl.

Ord. qui accorde des pensions k 78 militaire»»
Bull. supp. n. 21ti69.

Ord. 1 ulativea k des mouUus et prise d'eau , BulL
supp. n. 21888 et 21889.

2 iivrit. — Loi quiouvr* un crédit extr;ior(linaire

pour secours aux hospices, bureaux, de charité et
inslilntions de bienfaisance, p. 97.

Ord. qui crée une faculté des Icltresau cbef-Ueo
de racadéinic d'' Orfiioblc, p. IZjO.

3 avrii. — ihd. qui pr»;scrit la publication de la

convention d*extradition conclue le 26 janvier
1847, entre l i franco et le graud-ducbé de Ifeek*
ienboDrg-2>chwério, p. 99.

Ord. qui antorise inscription au trésor de deux
pensions de donataires, Bull. supp. n. 21751.

Ord. ']n<. fml.^rise r.iccfptalion d'une donation
faite à uuc lubrique, BuU. supp. a. 22035-

5 avrît — Ord. qai autoriie la prise de poaaes*

sion de terrains pour le chemin de fer de Creil k
Saint-Quentin, sur les coinmimps do Noprnl-la-

Vierge, Villers-Saint Pnul,
, Brunouille, les

Apeux, Pont-Sainl-Maxence, Snrron, Hoodancour,
Chevrières, Longueil--Sainl<^.Marie

, Piiv^court, le

Meux , Armaacourt, Jaux, Venette, Margny-le^
Gompiégne et Gompiëgne, Bull. n. 13618.

Ord. qui autorise rinsori[»tion au Irt'sor de 181
pensions civiies et militaires, Bull. supp. n. 21752.

Ord. qui autorise la perception de droits de voi-

rie dans la ville dttSainWean-d'AngcAy, BolL supp.
n. 51075.

6 avril, — Ord. qui augmente le nombre des
membres dn liibunel de commerce de Roaeai
p. 104.

Ord. qui fixe k 8 le nombre des huissiers du tri-

bunal de première instance de Segré, Bull. n. 135 lo.

Ord. qui accordent des sccour» aux orpbeUns de
7 militaires et des pensions k 105 VeUVeSt BuU»
supp. n. 21733 k 21735.
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596 TABI.F. r UIIONOLOGIODK. — DU 7 AT 'ÎTi AVRIL 1841.

7 marit, — Ofil. qui aicordc <ift» leUre» dt: n»lu-

nlilé att tienr Malter, Bull. lopp. n. 21707.
^Afrii. Ot I. rpii ,i,COr "i-ul <]• > pruMOnS tin

relr.iilc l< 10 pfTïOun» du dé|iarleineiil de la ma-
rine «i k 9 veuves, Bail, sapp. n. 21^A el 21005.

1) «tiril. — Ord. relatives au pacage, délivrance,

veille el eiploitalion, arnëuagemenUde difccsbou
el forêts. Bull. mi|)[j. ii. 21934 ^ 21^.

Ord. qai aiiUirue TaccppUtion de legs faiU k des

fahi Hjti»! el pauvres, Bull. sopp. n. 2203G.

lu ftprU. — Ord. (jui auinnseiu raccepUiioa de

donation» faileah desfabriqnes, coinmiuiaDtc«»d«i-

s-rvanl?!, v^iiiinaii cs, panvre<> el écoles sinoïKlaires

vcdoiaUiqucs» DuU. supp. n. 22037 et 22071.

11 tmrii,— Loi qni ouvraon crMit ctlraordinaicv

j)Oiir ^occrot^semunl de rellft'lif de l'armée dam
divisons leriiloriale» de riniérieur, p. IVA.
Loi qui ouvre na orédit e&lraordiaaire poar la

créatiun d*aii hôpUal mililuire tliermal h Vîchy«

p. 105.

Ord. qui répartit entre les déparlements du
royaume lt>s 80,000 hommea «ppeUf aar la ida«e

d.- 1846, p. lOf).

Ord. relative aux octrois de troi-. coiuoiuties,

Btdl. snpp. n. 21750.
Orl. r< iali\''N '< des coiislrurtions S proximité

de» forôls, dépaise^aitce , régime ioicsùerf déli-

vranc!<>, vent» et eiptoilatîoa de boia el forét«| et

ri'i* I U'iit <li>s (li-iii,iii<!e5, BalL Mpp. n, 21837 li

2l»/il, 218682» 21872.

l'i u»riL ^Orrl. roUiives h des monlim et prî.

»rs dVao , Bull, supp tt. 21890, 21891 < t 21896.

Ord. imliluanl une rominisMon pour la (italien

du périmètre d't^xhaussement de digues et crée nu
ajndicat poor le dc^5éclleml•ni des tais de nier«

Btdl. supp. n. 21892, 2i893.

13 avrU. — Ord. relative aux conseils généraui

et atts eomeils d^arrondînenieni de Tlnde «t do
Sén*igal, p. 106.

14 m»rU, — Loi relative à an échange d'im-

meablescondn entre PEtat et le département de

la Somme, p. 105.

Ord. qui réunit deux communes en une seule et

dtsirait une section de commune el Térife en
iiinitici|ialiié diatînctet BcdU n. 13514 et lS515i
13529 à 13532.

Ord. relative an tracé d'une route rojaU:, Buli.

n. 13019.
Ord. relatives h d**» usine» et prise d'eati rt

créent nn syndicat, Bull. «ipp. n. 21895 à 21897.
Ord. qui auturisent Tacoeptation de legs bits k

ilus fabri']ucs, paavTos et oommnnaotéi Bnll.

»upp. u. 22072.
Oni. qui érigent 2 églises et mus ehapelle en

chapelle de secoursi et auioruent une rhapelte dO'

nieslique, Bull. supp. n. 22073 cl •JJ07'4.

lû MriL — Ord. portant que les communes qui

doivent eontrader des emprunts en vertn de pré-

('•'•dcnles onlonnanc» roval.-s pounoiit élever le

taux de l'intérêt à 5 pour 100, p. 120.

Ord. qui autorise an établissement de sflonnde la

Misericonle à Vire, Bull. n. 13^(84

Ord. qui autorisent l'acccplatiou de dons et leps

f;iilsà des fabri(|ue», séiuinair»', commune, desser-

vants, pauvres, cominanaolés ot école secondaire

fcclésiastiqne, Bull. supp. n. 22075.

Ord. qui érigent une église «t une chapelle on

chapelles de seconrs, BulL snpp. n. 22076.

17 aari/. — Ord. relolivc U fiiiiifoniic des gardes
nationales de Lille , de Laval et de Satot^Germain*
en-Laye, Bull. n. 13522.

Ord. qui accordent despensions k 2 Hùcien» pré-

(et& et h 32 postillons, BulL supp. n. 21730,

217S7 et 21752.
Orl. qui .ml iiisc rimcription au trésor do 231

peusious civdc:i et militaires, Bull. supp. n. 217^
18 turit, — Ord. relative aux provenances da

pays suspects de peste, n. 106.

Ord. relative à du» ventes, délivrance et expiai-

talion, aménagements de bois et forêts et rejeUe

de» deinande», Bnll. supp* »> 21873.

20 avrtl. — Loi qui auloris»? le Hr^p irtemenl 4o

la Seiiie-intérieure à contracter un emprunt cl k

s'imposer extraordinairement, p. 111.
Ord. qui presrrit la puMiccilion de la r >nv.u.

tion d'extradition conclue, le 10. février l^>il,

entrn la France et le grand-doché de Me.klèa-

boiirg-Slrélilx, p. 118.
Ord. qui autorisent l'acceptation d** failli

des fabriques, de<MervautÂ, coinmuuaute», écoles

»e<oiuiaircs ('(-(.- lésiastiqaes, pauvres et prèfereségè

et infirmes, Bull. supp. n. 22077*
Ord. qui autorise TétablisKemeut d*ane chape k

domesi ique, BalL supp. n. 22078.

SI «ivriL —Ord. qni réintègrent les neurs 1^

gouen, Dera«*an\ et Zititiia dans leur qo^rlàt^ ilf

Françtis, el le» aulori^' iil it toiisei ver du st^rTic* i

rétranger, Bull. sap|). n. 21980 à 21083.
Ord. qui accorde des k'ilr.'s de nalnralité .mi

sieurs Devaux, Habloc et Waddington, BalLaopp.

n. 21084.

22 uvri/. — Ord. qni antorisent racceptaitwilF

legsfait-; i l»-, fabriques, curés, pauvres, tlessumas,

communauté el hospices, BulL supp. ii. 220.

23 aarif. —Ord. relative k raniformc dossv^
nationales ne lX>le el de Limoges, Bull. n. llMb

Ord. qui fait n-mi.se desp'Mues de disripl'n'' ;'fi'-

noucées corUru des pardes natioauux de la »nie de

Chartres, Bull. n. 13323.
Or 1. modifie la fondation de bonr<:<*< cem-

munaie» dans le collège rojral de Toulouse, Boli.

n. 13502.
Or.l. qui autorise l'acceptation d'une Jonalino

faile k des maire ei supérieur général des frères île»

écoles ebrétienaei. Bail. sapp. n. 22080.

'm avril. — Ord* qui enge t44dglises en sneesT'

sales, Bull. supp. n. 220H1.

25 «srtC —Loi qui autorise la perception d'tinr

sartaxesorraleool kfoctrot dehouen, p. 111.

Loi relative 4 rétablissement d*ttn servie-' >1>- pi-

qnebots à vapenr entre le Havre et Mcv-ïmI,
p. 113.

Lois <| ni autorisent les dépaftemeats deTUlisr,

du Clier < t î'^ la ^i'-vre h contracter des ctnpmtl
ou à simpoiier exlraordmairement, p. 116.

Lois relatives k des cbanfementa de cireooserii»-

tions territoriales, p. 117.

Loi qui ouvre des crédits ponr la réparalioa àc

pinsienrs routes royales et départementales, p. Itt

Oril. qui fixe à 17 le nombre de^ huissiers d» In*

bunal de première instance de Goingamp , BsU*

n. 13553.
Ord. qui nomme M. d'àndifTret président ^

la commission de Mirveîllance de la caisse d'iCkf

tibsciucul el de celle deâ depuis et comignalio^*

Bull. n. 13731.
Ord. (pii cnu; anc rhainljre lemporairr aO Iri*

bunal de première instance de Biom et de Brioiui^

BuU. n. U575, 18757.
Ord. qui accordent des pensions de r'irsitc i

128 militaires , à 5 olficier», à 10 personnes du «ié-

partementde la marine et 410 v#nves* BoU. Mft'

a. 21755 4 21758, 21798 et 21709,
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TA1L8 CHIIO|lOI.OaiQlfH« — Il

Ord. qui approuve des proc4*'Verbaas de délimi»

Ulion, nt)!l. :>upp. n. 22198.

avril. — Ord. prescrivant la rfrliflralioii de
2 roults rojak's, Bull. n. 13020 el 13021.

27 ffV'tï. — Ord. qui suppimie le* oeiroi» de 3
roinittnncs, Bull, isupi). n. 'J2175.

Ord. relatives h un (télViciiciincnt, au régime fo-

reslîer cl pacage dans divers i>ois et ibrèls» Bull.

Mipp n ?*>10U.« 22203.

2ô *i*ril. Ord. poritiat répurlilion du produit des

centimM affecté aux remises, mod^ations, dégrè-

vements cl ncn \ vdoiirs sur 1( s contributions ion-

cicr<>s personnelle et mobilière et de» portes et

fenèlfesde 1847, p. 353.

29e*ri<. — Ord. qui fiie le droit de commission
h pmevoir par les courtiers d*«iinr«iices de Parîsi

p. 122.
Ord. qui divise le service du corps royal d*ar-

lillcrie, personnel cl mulcrici, en 10 rnminandf:-

inentâ pour l'intérieur du royaume, et un onzième
poar rAlftëriei p. 13/k>

Or(]. qni appronvp drs mndincations an\ stnîiils

de la société uuunvuie établie h Paris sous la déno-
mination de l* PiUtadimm

, compagnie d*aaMirancea

conlie rinci iidic, p. 133.

Ord. qui fixe à 15 le nombre des avoués prés le

tribanal de première instance d*Aix, Bull. n. 13554.
Ord. qui établisseni et chaugmt des foires, BnIL

«>pp. n. 21884 et 218S5.
Ord. relatives h diverK'S usines, Bull. supp.

n. 21898.

30 mrtV. — Tableau régulateur des droits d'im-

portation et d'ciporlulion dei grains et farines,

Boll. n. 13501.
Ord. qui au(ori^e rin^cription au In'sor de S

pensions de donataires} Bull. supp. n. 21531.
Ord. qui accordedes lettres de aatnralîté au sienr

l»ejeune, Bull. supp. n. 21985.

2 mai.— Ord. relative h l'uniforme des gardes

nationales des villes de Blois, Compiègne et Cler-

monl (Oise) , Bull. n. 13564.
3 m4ii. — Ord. relatives k diverses osiocs, BolU

supp. n. 33100 et 22101.

A mai. — Loi qui alloue un crédit extraordî-

iiuirc pour Tarmenient î ' ' !> it ÎTiicnis h vap. ur

dlTecté^i au remorquage des navires du commerce,
p. 180.

Ord. qui autorisf» rélablis&fMn*>nl de 3 W8IITS diB

la Providence au Catelet, Bull. n. 13545.
Ord. qui autorise rétablissement d*un bureau

de douanes dans les eonmones d*Enfflos , de Fives

et de S.iîni-André > arrondissement de LUIei BulL
n. 13.593.

Ord. qui accordent des pensions H 10 personnes
<]u (l('|Mr1r-Tnrnt de la marine et 11 9 veuves, BulL
supp. u. 2lbU0 et 21801.

Ord. relative aux octrois de 3 communes , Bnll.

•wpp. n. 21802.
Ord. relalifes & des délimitations, défricheini nts

et au régime forestier de divers bois, Bull. supi>.

«. 21874 à 21879.
Ord. qui autorise l'acceptation de legs faits à

des archevêques, fabriques et séminaire, Bull,

stipp. 11. 22082.
5 mai. Ord. qui convoque la Cour des Pali»,

p. 121.
Ord. relatives fcdca moulins el prises d'eau,

Bull. supp. T.. 22102 et 22103.

Ord. qui crée uu sjrndicai pour le de.<>séchement

de» marai» de la vallée d'Anglure, Bull. supp.

n. 22104.

0 um'L — Ord. qui prescrit la publication de la

I 36 AVMiL AU 16 «SAl 1S47. 597

convention dTetlraditinn conclu*;, le 0 mari 18A7»
entre la France el le grand-duché d'Oldenbourg,

p. 120.

Ord. qui prescrivent la recliôcation de roules
royale:, et départementales, Bull. n. 18650 il

idti53.

Ord. qui éri|;ent 3 églises en chapelles de sc<

cours , Bull. supp. n. 22083.
Ord. qui auloriiient l\icccptation de Icg» faits h

des sein inaires, fabi iquc.} , pauvres, curés, des.-.cr-

vants, iio>picrs, oommonautés et église, Bull,

supp. n. 220SÛ.

Ord. relatives h des ii.vines et prises d'eau, Bull,

•upp. n. 33105 et 33100.
Ord. qui rrt'n vu .^ymlir.it pour P'-ndiRnemeilt

du torrent de VUye , Bull. supp. n. 22107.
7 mat. — Ord. qui prescrit la construction d*tta

pr lit sur la Garonne, à Condol , Bull. n. 13630.
Ord. relatives h un moulin et priso d'eau, Bull,

supp. n. 22108 el 22109,
S mai. >— Ord. qni pre.scrivenl la rectiGcation de

ronies rov-iles et départementales, Bull. n. 13659
à 13061, 13ti65 il 130G8 el 13670.

Ord. qui aulorise le dé|)arleinent des travaux
publics ^ prendre pos5ession de Tlle domaniale de
Guiysse, iiuU. n 131)71.

Ord. qui autorise la prise de posMasIon de ter-

rain» pour l'f mljrnnohrniont dn rhnmitt de ferdo
Paris b. Strasbourg, Bull. n. 13672.

Ord. qui autorise nnscription au trésor de 192
pensions civiles et militaires, Boll. supp. n. 21945.

Ord. relatives U d-'.s naines, prises fl'oau ci ron-

cessions de min<-s, Bull, supp, n. 22110 à 2'JI12.

9 mot. — Ord. (jui nomment M. Dunion niiiiiî-

tre «les finances, M. le lieuteuanl-génércd Tri'/.«!

miniftlre d« la guerre, M. le duc de Montehello
ministre de la marine et des colonies, M. Ja^r
ministre ârs travaux publics, el qui rhnrgcM. Gui-

solde Tintérim du miuistèru do la marine el des
colonies , p. 119.

10 mai. — Ord. (jui accorde des lettres de n9lO'*

rai i lé au sieur Hubert, BuU. supp. n. 21966.
13 mai — Lois relatives h des changements de

circonscriptions territoriales , p. 122.

Ord. qui autorisent rarci-plaliou de legs faits a

des curés, coutmunautés
,

fabrique» et pauvres,

Bull. cupp. n. 22085.

15 T'iat. — Loi qui autorise la ville de Itouen k
s'iiupo.ser eitraordinuirement, p. 122.

Ord. qoi approuvent les statuts et antori-tenl la

communauté «les sœurs de Sainte-Marie, ontrf da
FontPvrauU, établie h Boulanr, Bull, n. 13556 et

13537.
Ord. qui accorde des lettres de nutnralilé mi

sifurs Fnrr'^t , I,f ppcrt (l.nrentz) , I^epperl (Mttû*

mil.en) et Zit>glcr, Bull. i>upp. n. 21987.

16 mai. — Ord. qni nfTeote un terrain domanial
au service militaire , p. 126.

Ord. concernant les franchises des ports de let*

Irt's, n. 130.
Ord. qui autorise la prise de possession de ter-

rains sur les ccniuiuncs lîf Troi "^v, Maronil-lu'

Port, Leuvrignj^ ,
OICuill^ , Boursault, D.miory,

Vanetennea, Bfardenil, Bpemay etCfaauill}- . par
le chemin de fer de Paris h Stradxraig, Bail*

B. 13673.
Ord. qui accorde des penitons h 66 militaires

,

Bull. supp. II. 21832.
Ord. relatives h des délivrances, vente et exploî*

talion , constructions & proximité des forêts, el rc-

jeit< lit (l<!s demandes, Bull, $upp. n« 3103lkf 21Q&S
et219ô4.

~
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TAtl.K CHRONOLOGIQUE. —
17 mil'. — CircuUiro sor ies .subclance» Tenr-

n.n^, s ,!m M. I« nioislre de rinilraction publique

lë m«». - Ord. coBcernajille» droits k pcrccToîr
pour le p»*«.p» des bateaux knu les nonls de Pa-
ri», p i7n.

Ord. qui accorde une pension k un ancien aponl
«Hnptable de Tatelier de condamnû» aux travaux.
Bull. 5app. n. 21865.

19 mai. — Ord. ffl.tivf au transport det eor-
rc^ponrlaiices rnlre ic Havre pl New-Yntk

. au
nioycn d.s paquelwt» français élubli» en vni lu tic
la loi du 25 avril 18^7, p. 124.

Ord. relative à runirormr. ,î< * p.Trde^ nnlionaJea
dAg. n , de Poitiers <i .l'A,, a., Bull. n. 13576.

On). rf?laliv«» au répim c forftslier, k d» repeu-
plement et pacage dans diven bow et forétt. Bail,
fcupp. n. 21955 à 21958.

1
"~ <^ qai •oloris*' lo public nlion drs

IniII. s ,1 .iiMilnlion canon Iqoo de M. Darcimoies
M. de Moriboo

pour I évêrhd du Puj, p. 124.
Orfl. tfui accordenl des pensions de retraite à 10

personne. (în df'paiîrm ,it l,, in rine et k 20
veuve»; liuU. sapp. n. 21930 .H 219J1.
21m«<. — Loi qui ouvre un crédit extraordi-

naire pour «ecounaat K>iUH>inders et mndaruie».

Ord. nui sanctionne; 48 venlos de gré à gréd u„mcn}.Iasdoniaiiiaux. urbaÎM, faites en Alîé-
rie, p, 17ft.

Ord. qui proclame les cessions de 32 brevaU
d'invf^ntion. BaU. m 18587.

Ord. qi.; MitOrU- la villo de Pari» .h établir 2
abattoirs pour les porcs, Bull. supp. n. 21833.

*3 « "T:
proclame Olti breveta d'in-

vcnlion, Bull. n. 18655.
Ord. q».; arror<!r .V* IrtJr. s de naturalîtë «ni

•leurs (uallaume, Lehman n et Aenler, BalL rapp.
n. 21968.

23 wiai. —
.
Ord. qui approuve des modifications

aux statuts d»- la coinp^ignir dVr! jirac:.' p u- ]v gar
des vilks dp Marseille, Toulon et ^îilie•, p. 1G3.

Ord. qui approuve une modification aux statuil
rte la soriétë aiioiiMur fr, rnëenu Havre, aou» la
ticnominalion de ia SotUrt. conanwn ii»*^'a«1lfanm
uiaritimr.s, p. 16^.

Or 1. (|iu autorise In socii^té d'assnrancrs ran-
tucllcs immobilières contre rinci nr^t.»

. («tablie

rour les dëparlemrnlî. de Seine-ci Oi^e et lîe la
l in. [\\., r xreptfl), p. lOft.

n *2189<r'*^****
* diverse» usine*

,
Bull. snpp.

Ord, qui accordent des penaioas de retraite ft

2j personiips du fidparlement de la marine, el k
^0 veuves, Bull. supp. «. 21932 et 21933.

Ord, relatives h des délivrance»
, ventes, exploi-

tMTon
,

d(^rricln „H-.,l
, « Um p..rjpr (l,.„s divers

bois et forêts, BuU, sopp. n. 21966 k 21971 et
3200A.

2û mai. «Lois qui aulortsent le département
âr VAnUchr et plnsiiuirs villes h contracter des
emprunts pu à s'impo&er extraordipairemcnt.
p» 125.

T.oi !-(^!ativo à un cTinngement de cinonaerip.
tion territoriale, p. 126.

Ord. qui autorise la chambre de commerce de
Bord. MUA. à contracter un emprunt, p. 188.

Ord. qui autorise la société d^iv-iirauc*» mu-
tuelles contre la grèlc, formée h Paris sou» la déno-
minalion de U Prmâ$m«tmi»oU. n. tm.

DU 17 HAÏ AU ^ JOin 1^7.
Ord. qui é ublissent et chailgeiU dei

Dull. supp. n. 21880 el 21Ô87.
(Jrd. relatives I diverses usiaes, BuH. smm.

n. 21900.

Ord. qui autorise J'établissemenl d'an abattoir
h Metèrin. Bull. supp. n. 21901.

25 mn(. — Ord. prescrivant la rectification de
routes rojralcs et départemeutale* , BaU. a. i3ffik
b 18676.

Ord. déclarant que diverses parcelles detemiu
du domaine milil.ur»' sont r.'unies au domaine de
la grande voirie pour ie stiivue du bas^iu àfloit
créer h Dunkerque , et à l'établissement d*nne
cale de d ÎKirquemcnt, Bull, n 13677 et 13678.

Ord. qui accordent des pen.sioui ii "G vemcset
à 68 militaires, Bull. supp. n. 21864 à 21800.

Ord. rel.ilive» h des usine* et prise» d*eaa , Bail
»tipp. n. 22113 et 22114.

26i«e(. — Ord. qui accorde des lettres de oa-
ttiraliti' aux sieurs Qaude, Didier* Liicbeaal et

Theubet, Bull. supp. n. 21'.)S0.

Ord. qui autoriMint Tacceptation de l<^s Cùlii
des fabrique», curé, pauvre», boapices, oomaM-
naulés

, évéqiies, desservants et aémiBaire

,

BéB.
supp. n. 22086 et 22087.

27 ma*. — Ord. qui antoriseQt racceptatioe de
legs faits à dea fftbriqaes et peuTm. BulL tom

28 mm, -.Ord. relative k Texplottation de li

cale de hal.icr du port de la Ciotiil, p. 1/0.
Ord. qui convoque le T collège élcctori'Jo

déparlement de la Seine-Inférieure, Bull. n. 1J5I8.

Ord, qui aiitoris.; la construction d'un pottSK
rWe , près Sainl-Méd ird, Hnll. n. 13641.

Ord. qui prescrit la rtctibcation d'une roalfi

royale. Bull. n. 13679.
Onl. (pii nutoriseiil Ifs sii uis Bcric, Grodzirhi,

cl Witl II eiablir leur domicile cil France, iklL
snpp. 11. 21990.

Ord. ici.itiAo.s ''. des usines, et jirise» d'eju,ci
modilient celles du 5 avril 1840, régleiuenUiït
d'une usine, Bull. supp. n. 22115 h 22117.

20 w.'î/. — Ord. rpii aulorisenl Tinscription an

tréior de 165 pensions civiles et in>lff tîre<! , de 7

pensions de donataires et d'une pension de veuve
dr M léraii du catnp d'Alexandrie, BolK snpn.
n. 21940 à '2ms.

30 mai, — Urd. (jui autorise la coustmclion
d'un pont sur la Saône, k Trévoux, BuU. a. iStffi

Onî. rp'.i i-.'uii;t dt>s coiuniniifs < l cbaage do
noms de communes, Bull. n. 13022.

Ord. qui autorisent l'acceptation de legs faits i

des fabriques et de.sscrvanls, Hull. .supp. n. 22'!*'^

31 maL — Tableau régulateur des droits tl'im-

Sortation et d'exportation des grains et faritiei,

ull. n. 13507.
Ord. relative k la pèclie dans le dépaitemcnt

defArdècbe, BoH. snpp. n. 2*20<>5.

Ord. relatives au n^pirne (oresti. r r\ à louvertB»
de fossén datis dix ers bois et forêt», tnpf'
n. 22uyG et 22097.

Ord. ipii antoriient Peceeptation de legs failli

des fabriques, pauvres, desservants , féminaireitf
communauté, Bull. supp. n. 22121.

l*' Juin, — Ord. relatives k des prise d eaa et

niines , Bull. anpp. n. 22177 k 22170.-

2y<un. — Oïd. rpiï admelteut Ii - s-eurs Dovri!-

nev, Matusxjn&ki , Alahmeas, Orval , Hemb^inski
«t Rfdaek , k éteUir leur éomîeile en France, BolL

$np].. u. 21991.
Ord. qui accordent des pensions h 8 [>er.onn«

dn département de la marine, h 6 personut» et uo
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aeroui-s annuel k un orphelin* BnlL «pp. n. 33623

«l 22023.

Syain. — Loi qui ou?re un crédit extraordinaire

pour complément des dépenw» «eorèta» de Teter-

dcc 1847, p. 137.
. , .

Ord. qni dinuniipnt le nombre debourte» aftM-

hoéi» b la viile de Mâcon , dans floo Collège rojal »

per VordoiinwM do SI jaiUet 18ilS » BolL n.

13859.
jain. — Loi cjai approuve im échange d'im-

meubles conclu enIre TEUl et le aienr Lalnt

,

p.lM.
5 juin, — Onl. rornant les lieutenanls et les

soÙs-Ueulenants <iui seront envoyés, comme olH-

ciers d*i»stnietion, * TécoTe de cewleric , P- 18w»

Ord. relative aax coneeariont en Algérie,

^
Ord. qni convoque le fl» collège éteetoral dn dé-

nnrli nu nt de la Seine , Bull. n. 13588.

O 1 qni prejscrivent la rectification de 2 roules

rovales et classent 2 chemim an raBjr de» toutea

départementales , Bull. n. 13720 h 13723-

Ord. rrlalives h de» moulins, usines et prises

d'eau , Bull. supp. n. 221Ô0 et 22181.

Ord. oui crée un syndicat pour l'endiRuement

de la rivière d'Ilers, Bail. supp. n. 22182.

5 j^in _ Loi relative î» la restitution des cau-

tionnements de* compagnies de» chemins de fer,

7JmÎM — Ord. qui arrordnnl dns pensions h 9 of-

ficiers et à SOmUitaires, Bull. supp. n. 21949 k

21951. „ .,,

Ord. qui admettent les sienrs Brun ,
Gnillnume

et Ross à établir leur domicile en France ,
Bull.

Mipp. n. 21992.
, , , , .

Xfcd. qui accordent des lettres de naturahlé

aux sien» Caain-Bercbe et Doncelt BuU. sni>p. n.

21993. .
,

%itdt. — Or l. qui autorisent l'établissement de

fill^de la Sage^^c à rj.sle-Jouitl «în
,

ni df sœurs

de la Chapitér i Seint^attll'Cf» Bull. n. 135ô9el

Ord". qui prescrivent la rectification de roui, s

TOValos et déparlemenlalt s , classent divfr< j-lie-

înins, Bull. n. 1372Û, 13725. 13732 à 13i3a

.

13739, 13T77î»18m
Ord. qui prescrivent b rrronslWlCtlon dO pOUl

de Roucques, Bull. n. 13776.

Ord. qui accordent des pensions h un ancien

«eeréUÎrè pénéral, U 12 pcrsonm-s dn départrmont

<\r }r, marinf, h 1 vpnvesel un secours annuel a un

orphelin. Bdl s .pp. n. 2202ftet 22025.

Ord. reîativ - s H ^ m onlin, usine» et prises dean,

Bull. supp. n. 22183 et 2-2184.

Qjuin. — Ord. qui établit U Paris S nouveaux

conseils de pnuriiomnies, p. 157.

Ord qni étend h tout le ressort (lu InbniK.l

rn, runorc^ <\>- U Seine la juridiction dacon^ed de

nrodhouimcs insiiiué b Paris pour lindnrtne

des métaux, p. 159.

Ord. «lui fnc le tarif des droits h percevoir çar

les coorUcrs-interprètes et conducteur» de navires

du port de Celle, p. 162.

Ord. qui anloris.- la socit^té nnonyme formée à

fîinrt , sous la dénomination de Compagnie de U
/yn(i*r*«lleJVisrf , p. 175.

Ofd. qui autorise la .-ocné ..nonyme forn.oo h

Paris , sons la dénomination de Soeiiti du houuUc-

r*t de Lnyon et Lo-re , p. IW-
Ord. relatives anx octroi» de 0 comnmne» , isaii.

•app.». 31990 et 21997.
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Ord. relatives k diverses usines , BuU. supp. n.

21998.
Ord. relative» h de» délivrance» , vente ,

e»ploi-

tatiou do bol. r i forêts , et rejettent de» demande»»

BuU. supp. n. 22134 à 22136. ^ ,

lOy-m. — Loi qui abaisse h 200 f*. la moin-

dre coupure des billets de bnnque , p. 1 39.

Loi qui proroge pour 10 an* la faculté accordée

an gouvernement de concéder sur estimation le»

terrains domeniaux usurpés, p. lûû-

Ord. concernant l'administration et lapobcc des

équipages des paquebots destinés au service des Cor-

respondances entre Calais et Douvres, p. 3/|8.

Ord. relatives on ri^aiine forestier, et k des

délivrances , vente ,
exploitation ,

aménagemi-nt

et conatracUon k proximiU des fq*«» » "
"

de» demande», Bull. »opp. n. 22137 a

l\~j,ùn. — Loi qui ouvre nn crédit «ddilionncl

pour l inscription de» pensimw militaire» en 18ft7«

p. 145. , . •

Loi relative & des changemente de circonscrip-

tion» territoriale» t p« 1 ftO*

IZjuin. — Lois qui autorisent plnsicnr» villes à

contracter des emprunts ou à s'imposer extraordi-

naircment , p. 147. . .

Lois qni antor isent les villes (1^ N n'n^ rl roilirr»

h roTitractrrr des emprunt» et ^ s'imposer csiraor-

dinaircment, p 148.
^

Ord. qui «ccnr l- de» .pension» i 0 miliUire»

,

Boll. snpp. n. 21964-

Ml juin, — Ord. qni autorise rétablivsemenl de

2 sœurs de U Cbarité h Salnt-Anbin-do-Désert,

Bull. n. 13598.
Onl. qui autori^eM. Coquin à substituer à son

nom celui de Vincbun , BuU. n. 1369A.

l^jum, — Ord. qniavtorise rétablissement de

3 o^urs de la Providence b Saint-Urbain , Bull. n.

131)10.

Ord. qni rcintèîrre le sîenr Maudilcny en sa qua-

lité de Français, Rull. .Mipp. n. 2199^1.

Ord. qui arrnrde des lettres de naluralitc aui

sieurs Ilumbcrt et Ileriuann-Meslmann, BoU. supp.

n. 21095;

njoi». — Ord. qui autorisent racccptation do

î. trs I. ils k de» fabriques , séminaire ,
prêtres in-

lirmes, pauvres, communauté et hospices, BulL

aupp. n. 22123.

19 juin. — Ord. qtii rrutorise l'Inscription au

lré*orde4 pensions de donataires, BuU. supp. n.

22038.

20 l-oî T"' autorise le miutslrc des fi-

nances b porter h 275,000.000 d- fr;uTr<, pendant

Texenice 1847, la somme des bons royaux en cir-

culation . p. 149. „ .

Loi qui ouvre un crédit r.xtr.nordin3irf» pour

spconrs anx atrenls inférieurs du service actif des

douanes, p. 149.
, . , ,

Loi qni ouvre on crédit extraord.nnire pnnr des

constructions, travaux et acqnisil ions dans l'intérêt

de divers éiablissemenK universitaires , p. 103.

Ord. qni nomme M. le comte Dejeati, .lir. leur

p^MnA de l'administration de» postes, BuU. n.

Ord. qui fixe 11 d5 le nombre des huissier» prja

le tribunal de première instance de Tour», Bull.

n. 13860. „ o
Ord. relative h Toctroi d'une commune , BoU.

supp. n. 22131.
. . , , 1 1-

Ord. relatives au rZ-gime forc.Micr,

vrances , vente ,
pacage et exploilaliou de bols et
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for4<9 < t'i rcjcltent des demandes , Bull. »upp. u.

22153 k 23105.
Onl. qui autorise le stf iir M.irtinrr. «'laLlir iOB

domicile en France , Bull. supp. n. 2'22bo.

2f Jtûn. — Ord. qui accorde iio« peiuion h an
ancien M>it»-pr^ret , Bull. topp. n* 31^5.
22 /«m. — Ord portant règlement Mir la solde,

Ie« revues , radiniitistralion et ta cooiptabilitë des
corps de troupf>s de la marine

, p. 201.

Ord. qui modifie lea art, 1 .-t 3 «lu rt irlenicnt

de pilol.igt: pour la rivière d'Otuc ('luaiticr de
<;.icn), p. 103.

Ord. qui autorise M. Delor k ajoater fc MO nom
celui de Turbec , Bull. n. 1 3775.

Ord. qni accorde d«:s pension» fc 17 pertonnes
du déparlemenl de la marine • BoU. «app. n.

3202&
Ord. qui aaloriie an défrifiliement de bob» BoU.

•app. n. 33143.
25 juin. — Ord. qui prebcril la publication de la

convention »le pof.li! conclue , le 15 niai 1847» en-

tre la France et la Bavière , p. 140.
Oï l r< ! .i;v(> -1 1 1 ^ocii'ië 4 nimyme de» FarrrrÎM

de Saint- LoMi , lurinéc à Bitche , p. 371.
Ord. qui autorise rétablissement de soeors de

S.iii)t-Vincent-dft.panle à Seîul-Bricttc » Bull. n.

Ord. qui antorise raceeptelion d^n kg» fait k
une caiv>e d*épargaeot de prévoyance, BuU. tnpp.
n. 23021.
Ord. relative aa aervlre des pompée Tun^jm dani

la ville de Nancy, Bull supp. n. 22180.
20juin. -—Ord. pour l'eîn^cnl ion d»» Is conven-

tion postale conclue, le 1.) mai 1647. t-:iUi<>

France et la Bavièn- , p. l'.ry.

Ord. qui aulor i^' til l'inwripl ion an (rrsor d*- 4
pension» de donuliiircs , de 210 pruMon» militai-

res et d'une pemion civile, Boit snpp. n. 32089
et TUm.

Urd. qui accorde des tctlrcs de naturalité uu
aienr Ferdinand-Valentin Wonstel, Bull. snpp. n.

2228Ô.

27 — Loi rclativf! à un appel de dO»000
hommes car la claise d«> 1847, i>. 1 50.

38 Jmbt. — l'Ois relatives à des rltan((ement» de
cîrconvripf iciiis territoriales, p. 1{>2

Ord. qui convoque le troisième coll(^pe électo-

ral d« département de TAnde , Bull. v. f-'^tî^H.

29y« — t)r(l. qjii convoquf Ir pr'nnii r colk'ge

électoiat du département de la iiaule-Garouue

,

Bull. n. 18080.
Ord. qui auloii . nt M. B«'noi.<»t k ;ijont< r ^ sfri

nom celui de d'.\z}-, et JMM. Litd>ois celui de l'L»-

tani; . Bull. n. 13740 et 18741.
Or<l qui prescrit la rectificatîoo dHino roate

ropic , Bull. n. 13VJ1.

Ord. ^ui auloriscul racceplation de leps faît5 k

de» fidirupie» I doyen de chapitre, dv.sservants

,

p auvres , commouunté, curé» et «éminairei BuiL
•upp. 22123.

Ord. relatives aux octroi» de 8 cominnne», BuIL
supp. n. 22132 ei 22133

Ord. relatives au régime lorcalier , an pacage
,

k de» délivrance» , vente v exploitation , nettoie-

ment , alTou.i; f < t i i'>nrves , • t itniénagpmi'ut de
bois rt forèb. Bull. Htpp. o. 22106 ii 221ttô. 22170.

Ord. relative» k de» monlin», mine» et prises

dV .a , Bull. !.upp. n. 22185 et 22186.

Ord. qui crée un symlirat pour 1<' (!c;si,échcnienl

du» mai ais dilués cummunu de Boulice, Bull. »upp.

U. 33187.

80 /«^ — Tabloan régulateur de» droit» d*im-

II juin AO 7 JUILLET 1S47.

portalion et d'esporlation des graim et farine»,

Bull. II. 18030.
f)r(l. qui accorde une pension k un ancien coc-

scUier de préfecture , Bull. supp. n. 21978.

Ord. qni accorde des Ictlrci de naturalité un
sieurk Dcmar», Ualin et Schmidt, BoiL (000.1.

22287.

\" JuUUt. — Ord. qui autorise la publication ik

la lettre encyclique S.i Sainteté le pipePîelI»

eu date du 25 niar»lb/l7. p. 180.

3 JmUUi. — Ofd. qui approuvent des moUifici*

tton»aux ataints de Ut,PmÊmm^ «odété itmasum
mutuelles contre Tincendie ponr la garantie do
riv|u»?s locatifs, àvs rcconr< d^-s voisins, et pour

objets mobiliers et marchandise», p. 374 et 37I>.

Ord. qui approuve des oaodiftcatiom dui»tMals

de la société (l'assuranrf-^ m»ilnpî1ps inmv bi!=cr *

contre riiiceudiet établie à Clcrmoni-terr^iKi,

P. ."ÎÎC.

Oï l. qtii appiouvf' dr s inndifications auji sialob

de U Ligiriennt-louraK£€lU , société d'anuraBca

miitu«lles contre la frréie, p. 877.
Ord. qui dulorii*^ VUr^ion occidrntatt, nui iëii- ir.H-

suranrcs molueUe» contre U grêle, établie à Aitgs»,

p. 378.

Ord. qui autorité la société «Bonyme fonocei

Lyon SOU!» la liénominatioo de fwttdtrkuiifmpté
l'Uormt, p. 382.

Ord. qui établirent et chanfont de» foire»,ld,

•upp. n. 22098 et 22009.
Ord. qui autorise rélablisMimcut d*uu abatte

i

Navarrens, BnlL supp. n. 33118^
Ord. relative» k diver»e» naines, Bull afp»

n. 32119.
Ord. qni antoriient raoreptartion de legs fciuk

des fabrique», séminaires, pauvres» de^vn n".»,

cnnb et communauté • Bull. sopp. n. 22170 et

22263.

Ord. qui distrait une commune d*nnesnecaniki
la réunit k une autre, et érige «n»* »'c'Ii»c fn dit-

ppllc de secours, et autorise un uratuiit: tUns ua

pensionnai, BulUsopp. n* SSiOft «(331081 llllib

22211, 22202.

3 juiiltt. — Ord. qui accorrlcnt des p*'n4oB» ï

84 militiiircs, Bull. supp. n. 22089 et 22m
Ord. qui antorise rinscription an i r (Puite

pr nMon de veuve de vëtéraodncampd'AlexaBériti
Bull. supp. n. 22124.

4 jÊÙttêt. Raj>|K»ri an mi mr PadminiilrstîM

de la justli M ( I iminelle en France» pendant ranaée

1P*|5, p. 531.

Ibppurl nxi roi sur Tadministration de la juilic»

civile et comuiorciale en France pendant r«naée

1845, p. 55fj.

Ord. qui autorise le sccrél.urc pcrpctucl de i aci-

détnie de» jeux floraux de Toulouse k accepter, ao

nom d.' rr ltr- sorirtr, une somme de 3.000 fr. doe-

né>> pnr leprésifient Boycr, Bull. n. 13861.

5 j»iUtt. — Ord. qui convoque des conseils d'»-

rondiasemciit, Bull. n. 13i)VJ-

Ord. r«!'.itive k l'uniforme des c.inîi ^ natiooaki

d lasonduu et de Hoyon, Bull. n. 13654*

Ord. qni accorde une pension k un ancien mm»'

préfet, Bull. supp. n. 22091.

7 juilUt. — Ord. qui autorise la consolidatioe

de.*» bons du trésor délivrés à la caisse d'a0l0rliM8*

ment du 1" janvier au 30 juin 1847, p- 200.

Ord. ipiî iir. if ni déparleinciit des travaux pu-

blics, pour la rcctiticatiou d'uue roule royale, uu

terrain dépendant d*un« forêt domanialét Iw*

o. 18700.
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Ord. relatives aux octrois de 3 coumjunt s , Bull.

iUi>p. II. 22002 et 22093.
Ord. qui autorisent l'ëtablissement d'usines el

pri>e d'eau, Bull. supp. n. 22511 tl 22312.
Otû, <pii crée un syndicat pour le d«a4cliene|lt

des inaïab d'Heillv el do Donnay» Bail. Mpp.
o. 22515.
Ord. quioonoède des mines, BalL supp. n. 32514.

8 j'olltt, — Ord. qui prescrivent la rectifira>

tin dp rrni(>s royales et d^rlementales» BitU.
H. 13800 etlîbOl.
OjuHUt.— Loi qui ouvre un crédit e&traordinsire

pour rachùvemcni des bAtimcnts de laConr rojate
lie {\ouen, p. 180.

fiOis qui antorisœt le département desPjrénées-
Orienlales ii emprunter et k s*impoiier eatraordi-
uaireineut, p. 181«
Loi» qui autorisent iecTÏHesde Châteanronx, du

iMans et de Përigtieux k oonlracter des emprunts ou
à s imposer extraordinairpnipnt, p. 181.
Ord. qui convoque le 2' collège élecloral du dé-

|»artament delaLoxère. Bull. n. 13657.
Ord. qui prescrivent la reclilicatidn de 5 routes

dé|)«tiemeiitaliis, BuU. n. 15870 à 13872.
Ord. relatives k des usines et prises d*eau et h

de^cniicossions de mines» Bull. snpp. n. 2S815h
22317 el 2251 y.

Ord. qui crée un syndicat pour le deaiédiement
éerancicn étang de Pujau, Bull. »upp. n. 22318.

lOyuiï/ef. — qtil prostiit la rectification de
rooif-s royale» et déparleraen laies, Bull. u. 15885»
13883*

Ord. qui rf'unil aux dépendoTicrs du cnnaldc la

Somme une parcelle de terrain sise entre la mai»
>on éclnsière et Péronne, BuU. n. 13B80.

O'd. rcl.it!\<>.s h (h-^ u-incs et prise d*cao, BuU.
>"PH. n. 22329 et 22330.
Ord. qiiicrc«;nl 2syudic<iU, Bull. supp. n. 22531.
Hrd. qui autorisent TiuM-riplion an trésor de
pensions âi^ donalaires, ride 97 pfnis'ons civiles

et militaires, Bull. supp. n. 22125 et 22120.

ii J»UI»t. — Loi sur les irrigations , p. 182.
Loi qui alTect.; un crédit de 8,900,000 fr. h la

répuralion d« 5 dommages causés par les inonda-
tionsdc 18-10, p. 188.
Ord. qui auiOTise le sieur Rondeau k rentrer en

Fraiicf», Bull. supp. n. 22288.

12JuiU'U — Loi portant régleineul dùiinitif du
Iniditet de l'esereioe 18^4, p. 178.

Loi relative k Temprunt grec, p. 188.
Loi qui reporto h l'exercice 1?*;'j7 uur porlinn

du crériit ouvert .sur l'exercice lb/»0 pour U blaliou
>i 'v «lc dca côles occidentales d^Afrique, p. 10^.
Ord. concernant la lalu icalion ou la confection

di» armes et munitions de guerre pour l'usage
do.s navires de commerce, p. M9.
Ord. qui accordent des pension-, h 50 n^.iiitaircs

cl à 80 veuves, des becours annuels k 6 orphelins,
Bull. supp. n. 22127 k 22129.
Ord. qui accordent des pcnsioiis îi 23 personnes

ilu département de la mariue elà 9 veuves, BulL
4upp. n. 22171 et 2ii72.

13 juiUei, — Ord. relalives au régime fonMiier,
Icliniilalions et pacage dan» divers DOIS et foréis,
DuU. hupp. n. 22204 ù 22207.

mjuiUfU— Ord portant répartition des bourbes
•Ovales entre le» coll. }ics royam. p. û31.
Ord. f|uî anlori " ^< ;:l^)li^M «tient de 2 scours de

a Providence k Oo.auiais, Bull. n. 13(>87>

il JmUttU — Ord. qui fiicot la cotisation U per*

«voir, pendant l^eiemce 1847* wr lea coupooii
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parts ou écluséesde bois destinés k l'approvision-

nement de Paris, p. 591 et 592.

0»"d. qui prescrivent la rrctification de ronffîs

royales et départementales, Bull. n. 15890 et 15891.
Ord. relatives k de» moulins, usines et prises

d'eau, ou curage et redrecsemevit de la j.illo do
Saint-iVIédard, concèdent des mines, BuU. supp.

n. 25575 à 22578.
18 juilitt. — Ord. relative k la fabrication des

cidres et poirés dans l'intérieur de Paris, p, 198.

Ord. qui autorise la construction d'un pont sur

la Marne k la Chaussée, Bull. n. 137/!I2.

Ord. qui prest rit la reciilicaiion d'une roule

royale, Bidi. n. 13892.
Ord. qui autorise le redressement de la Vilaine,

Bull. n. 13893.

Oïd. relatives k des moulins et usines, Bull,

supp. n. 22870.
Oïd. relative au service des pompes funèfareadans

la ville d'Angers, Bull. >upp. n. 22439.
Ord. rdathres au pacage, à des délivrances, ven-

tes et exploitation, conslrucliou k proximité des

forêts, et rejettent ^es demandes, Bull. Supp.
n. 22208 et 22209, 22217, 2221 8.

19 jtUUt, — Ord. qui crée un syndicat pour le

dc-ssecliement des marais Vemier, Bnil. supp.

n. 22380.
Ord. qui réduit une eomccssion de mines , Bull.

supp. n. 22381.

OÎrd. qui accorde des lettres de naluralité aux
•ieors Bîcberoux , Fagny, Aubry, Konigswarler et

Waroux , Bull. supp. n. 22289.

21 jailUt. — Ord. qui anlori.^cul raccejîtAtiun do

legs faits k des desservants, labiiques, 6éininairea ,

oommunantés, école secondaire eccIéç^iaMique,pau-
vres, commune, Bull. supp. n. T12V)l\.

Ordi qui érigent une ^lîae en annexe et uno
autre ^lîse en chapelle vieariale, BuiL supp.

n. 'J2272.

22 juillet. — Loi relative au déCrichement des

bois, p. 19A.
Loi qui onvre un crédit pour la célébration do

17* fiinivcrsairo des journée.s (le- Juillet Î830, p.19'l.

Loi qui proroge celles des 28 janvier et 24 février

derniers, relatives k l'importation et au transport

dcï. CL<r«'ales, p. 10^.

Ord. concernant rimportation à l'Ile-Bourbou

des viande» de porc salé étrangères, p. 194<

Lois relatives à des changements de cifconscrip*

tion terrilori.<!f, p. 195.

Ord. concernaixt la contribution spéciale k per-

cevoir, enl8A7, pour les dépenses des chambres
de commerce de Châlon<sur-Sa6ne et de Cher*

bourg, p. 512.
Ord. ndative eut drilles et chiffons expédiés des

ports de l'Algérie en France, p. 312.

Ord. qui établit un conseil de prud'hommes k

Fiers, p. 551.
Ord. qui juioriae la caisse d*épargne établie k

la Réole, p. 371.

Ord. qui approuve une modification aux statuts

de la société d assurances mutuelles contre la grélOt

établ ie à Dreus SOUS ladénomination deU JPrwwt'w,
p. 385.

Ord. qui ouu ri^e la société anonyme formée à

i>!r'!imi-Mir-'i l'wt: [('.]\it] . m^is la dénomination de
Cotf/jii£nt4 du poiil Ui Qutncy-iur'Œtr, p. 380.

Ord. relatives k diverses usines, Bult supp.

n. 22188.

Ord. qui autorise la ville de Caunes k établir

un abattoir public, BolL supp. n. 22105.
Ord. qui aMorÎMni Tacceptaliou de kg» faits k

Digitized by Guvkh^

www.libtool.com.cn



64>i TABLE CBBOIVOLOGTQUK. — I>U 25 JUILLBT AU 8 AOOT 1847.

cle« rabriqnc4, pauvres ,
dessorvanlA, coœmaiM ot

!>ëininaii'câ, Rnll. su|)p. n. 22273.
Ord. qui érig«- une égtite en chapelle de teconn,

Boll. supp. it. 52275.

2ij»iiiti.—Loi relatÎTe à TavaDcerafint des liw
leniHlft Dominé» k des fcmctloni «pédales dan» le»

corps de Ironpe, p. 195.
Loi qni autorise l'acquisition de la propriété d«

rjiaiile fîrillct, près Sainl-Klienne, ponr y imiallcr

i'écolc des iniiienr», p. 195.
Ord. relative aux engagés volontaires, p. 358.

24 juiitu. — Ord. qui oommc deux préfet» t

BoH. n. ime.
Ord. qui ac(-ord<*nt de» pension» à tC perM>nne»

du d'-n-'^rtriiirnl de la nmrine el k 4 Tenve»! Bail*

»upp. n. 22173 cl 221 7/i.

Ord. (\m •OtOriwnl les sipur» Caffirr ' i-.t!
,

llirskchhiuin, Korh
, Koxaryn, Muhm ,

Miiiidlflr,

Ruiié, Siiigiicr, Szjmauski et 2eglicki i< établir leur»

domicile» en Francs, Bail »upp. n. 23290.

^juillet. — Ord. qui proroge celle du 15 no-
vembre IR^fi pour la r. piil. i !>.ilioii des laxcs per-

çues actuellement sur les ciiemin» <lc fer dont les

eoneewon» «ont anlérieare»k 18S5tp. S12.
Ori!. qui rnnvo<]ue le 6* collège élficloral du d^

|>artrui« lit ii<: la Alo^lie, BuU. n. 13707.
Ord. qui prcccrirent la reelifioalion de roolet

royale», Boll. n. 13003 h 13905, 18932 et 13923.

27 juillet. — Ord. qui ]!rnrr>r'" h-'s firr!onn.''UC' !i

des iy el 29 janvier lè/i7 qui ont prohibé la 5orti«i

des légnniM aecs, pomme» de terre, gmenv, tt*

onJe», elr-., p. 107.

Ord. qui prurigo celle du 2S janvier 1847 rela-

tive & rcxporlatiou de» grain» et farine» de m«S» et

de sarra»in, p. 197.
Ord. qui proroge celle» des 17 février et 20 mars

18/|7 relatives il l'iuiportatiun et au transport de«

eérêalrs en Algérie, p. Mft.

OkI. qui nntoriw îVtablisseinfiU Ar ?rpnrs de

Saint-Vincenl-de-l»aule h Aigre, Bull. n. 13/00.

Ord. qaî eonvoqne |« 4* collé^re électoral do dé-
p.irt. in. lit rlr rKiirc, r.ul!. n. 1 /'"C".

Ord. qui accordent dus pensions à 98 ivililuîrcs

et & 83 Tenves. Bail. wpp. n* 22100 h 22192.
Ord. rtlalives au pacage, au régime loreslier, à

des délivrance^;, ventes, exploitation, cou^trucliom

Il proximité des forêtji, et rejettent de» demande»,
Bull. supi». n. 2?219 h 22221, 22232 h 22230.

Ord. qui accorde des lettres de naloraiité an
sioiir Labenski, BulL supp. n. 22291.

28 jtUUrt. Ord. «or les retenues k eteroer an
profil de la caiwu; des pensions de retraite <le» em-
]duvé.s ilu tri * iTi' et dtt secrétariat de la Cour de»

comptes, p. 370.

Ord. qui prescrit la teetifieation de rontee

royales et déparlemen taies et Tagrandissement

d^un pont, Bull. n. 13930, 13940, 13941, 13948.
13949.

Oï d. n-1,iiivt-s ?i s moulins, usines el concBMion

de mines, Bull. supp. n. 22384 k 22386.

OrrI* qni entorisent Vaeceplation de legs fait»k

de» onrés, fabrique», pauvres, deMOvants ei sémi-

naire, Bu!I. supp. n. 22275.

Ord. qui érigent 3 églises en chapelles de secoars

et une aaire église «n cbapello, fiolL aopp*
n. 22276.

30 jnillet. — Lots autorisant 8 villes b contracter

de» emprunts, p. 519.

IjOÎ qui cli.ini.'f r.iffeclation de l'emprunlquc le

département de TKurc est .nUnri«i<< à réaliser en
vertu de la loidn 3 août 1844, P' 314.

Loi relative k un changement de cirooaiaiptMM
territoriale, p. 3tj8.

Ord. qui réunit des commutes, fixe nne dtti'

mitai ion de département, rapporte ^o^d^nn^nfe

do 8 mars 1846, distrait nn hameau d'ui)«: corn-

mnne et le réunit k one entre, Boll. n. 13'J35.

Ord. qui Ml orlif]*^ un tarif de droit de veiris,

Bull. supp. D. 22240.
Ord. qui admettent le» eienre Grasiaer Hcfr<

mann, Kratitli, I.alinifwiez, Disicki, Marli, Plel-

»ier, Plaetsier et Porwinski à établir leurs dooiiàla

en France, BnlI. supp. n. 22292.
fi.jit'Utt. — Tableau régulateur des droits d'il]!-

portai ion et (rexporlatiou des grain» et briac^

Bull. 11, 13089.
Ord. qui nomme 5 préfets, BuU. n. 13817.

Ord. qui autorisent l'insfriplion nu !r.'>i>r de

3 pensions U« donataireset d'une pcuMon de veuve

de vétéran du camp de Joliers, BolL snpp.

n. 22212 et 22213.

X*'a«^. — Loi qui autorise la ville de Vitm
contracter nn emprunt de 25t009*900 ci k proie-

f;er
les taies d'oof roi perçue» actuellement caries

loisson», p. 314*

lA>i qui proroge celle» des 21 avril 1832, l'eui

1854 et 24 jnillet 1899i relative» mvtx étrange» lé*

fu-lés. p.

Uid. purlanl convocation des conseils généraai

et dfft con^eiU d'arrnmlissement, Bull. n.

Ord. qni inainlient le l^Vntrn.^nt-!T«^né^^Jl»•

^On Ue Marbot <iaus la première section ducain

de Tétat-maJor général, Bull. n. 15729.
Ord. qui autorise la construction dWfMl

»urla Nive, k (JatariU, BuU. n. 13802.
Ord. qni nomme 3 préfets, BulU n. 1S81&
Ord. qui autorisent l'acceptation de legs faits a

des séminaire, égli»e, fabrique» et pauvre», Bull,

n. 22277.
3 août. — Ord. qui ))resrril la rectification (k

roules royales et déparli'uinitales , Bid!. n. 13963,

139G8, 13U09, 13982, 13995 à 13i*97.

Ord. qni autorise le département de^ travatu

puiblics h prendre posse^ion de Tile do Flomlt^

nécessaire k la rectiiication de la Garonne, Bull

n. 13998.
Ord. rel tives k de» barrage» et canaux, Beu.

supp. n. 22387.
Ord. nui autorise M. le docteur Ilermenn-Ldiert,

de Berlin, k exercer la médeeine en France,

Bull. supp. n. 22270.

5 août. — Ortl. relative aux wattringues duPas-

de^lais, p. â22.

Ord. qui réintègre 'ur Lambert rlans sj

qualité de Français et iaulorisc k continuer lo

fonctions de directeur de Pécole polytechnique «a

Caire, Bnll. m, pp. n. 22293 à 22294-

6 ftotU, — Ord. qui proroge 1.» chambre tempo-

raire de la Cour royale de Pari», BuU. n. 1S7M.

7 ttùâi* — Ord. qui érigent 112 églises en soccor-

sales et une succursale en cure de 2* clame, A»!!*

supp. n. 22332 et 22333. ,

Ord. qui autorise racccptation d'une fondai»*

de MM vir. s rrlis^ieux dans réaUje dc Beanmet»k^

Loges, Bull. su|)p. n. 22334-

$aoâl.— Loi sur les crédits supplémentaires d

extraordinaire» des exercices 1848 et 1847 «t^
exercice* c]os, p. 310.

Loi addilionnello k la loi générale des crédit»

«upplémentaires el extraordinaire» des exaidtfs

1846 <-l 1847 el des exercices do-;, p. 311-

Loi qui fixe le budget des dépenses de Teiercice

1848, p. 315.
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Loi qui fivo le baUgctdes reeetlM de Teiwciee

603

ia/ï8, p. 33U.

Loirnlalive&mi cmpran|(ie350tOOO«000, p. SSOl
LiM sur 1rs rr-Iais <!c posli;, p. 331).

Lui qui accorde, à titre <lc récorapcnse natio-

nale, une pension de 12,0U0 fr. à la veuve de Vêr
iniral baron Daperré, p. 354*

Loi qui ouvre un crédit pour racquinitioa de
diverses collections scientifiques, p. 401.
Ord. relatives aux octroi* de 8 oommones» Bull*

Wpp. n. 222U pt 22215.

Ord. relative au régime (oreslicr et pacage dans
divers bois» Bail. anpp. n. 32237 à 222S0t 222â9.
22250.

0 août.— Loi qui ouvrt; xm crédit citraordÎBftke

pour !<:«> (iépensek de VAÏ^ér'uif p. 351.
Loi qni ouvre des crédite pour les cbemim de fer

(le Piiris à Lillfï et à Viilencienncs , d'Avignon à
Marseille el d Odéans k Vienoui p. 352.
Loi qui ouvre un erëdit pour divers travaux it

exécuter h Vévoïp polytcehoiqao et au palais d« U
Chambrf» d< s D«'put<*s, p. 353.

Loi sur )a composition des cours criiQuielies aux
eolonies pour le jugement des crimes commis en-
vers s 's^-l.'ivps, p. ?>5!).

Loi relative au chemin de fer de Paris k Lvon,
p. $57.

liOi relative au chemin de fer de Uontereaa h

Trojes, p. 358.
I<oi relative au chemin de fer de Versaillot k

Chartres
, p. 358.

Loi relative «nx embranchemenl» de l'ïinpnc cl

de Fécaïup sur le chemin de fer de Houeii au i iavre,

359.

Loi qni nntorisc le département de la Seine k
ft'ijupoMjr cxtruordinairemeott p. 350*

liois i|Qi autorisent 23 dépariemeois k s^imposer

«straordinairement on k coolraeter des Moapnuito,

p. 359.

Lots qui autorisent 15 départements à sUmposer
extraordraairement on à contracter des imprnals,
V m.

i'Oi qui aulorise ta viiie de Marseille k contracter
lin emprunt, p. 308.

Lois qui antorisent 6 villes k oontracler des
emprunta, p. 306.

i.ois qui autorisent 11 villes k sMmposer cxtraor-
«linairemcnl ou à contracter des emprunts, p. 307.

^
LoisVf !at VI S h drfs changemente decirconscrip-

lîoiis terri toi ialcs, p. 368-
Ord. qui prochi in<- ki clôture de la session de 1847

<^'' U Cluiu.'l rr- lies Pairs ei de la Chambre desDé-
l'uiës, IJuil. n. 138U4.
Ord« qni auloriseot Facoeptation de legs faite k

rassodatîon des frères de 8ton'Vaademont, BoU.
•opp. n. 22265.
Ord. qui fait distraction «le dépendances d*un

collège communal an profit d*ime fabrique. BaU.
««pp. n.^ 22278.
10 août, — Ord. qui approuvent ics slatuls du la

(^ommunaolé desdamesaeSainte'Elisab' ili établie
' l^ ri<$ et autorise ladite commonanté, BoU* n.
i 3759 et 13760.
Ûrd. qui suppriment le titrede chapelle vicarlale

^MUilmée àuneéglbe et ouloris* ni rétaljli.s.sf n)rnl
ti uni: chapeUe domrsUquet Bull. supp. u. 22335

22338.

11 aoâl.—Ord. qui reporte h reiereiee 1847 «ne
ponioii 1= riéfliis ()uv(:rts, sur les e.vercic.f,-s I8fj5

pour la reconstruction de divers ponts,

P« 3V7.

^* qui preicrivent la raetilieaUon da rontis

lettres fie nalu-

royaleset d^^pr-rtemenl.iîfs, Rull. n. 14009 â 14011.

Ord. relative ii un inoalui, Bull. supp. n. 22368.
12 moât. — Ord. qui autorise la construction

d'un pont sur la Leyre à Mios, Bull. n. 13783.
Ord. qui etal>iisscnt et changeai des ioiresi BaU.

supp. n. 21882 et 21883.
13 août. — Ord. qui ouvro, mr l'exercice 1847,

uu crédit extraor liualre pour la restaurai ion de le

salle de l'Académie royale de musique, p. 388.

Ord. relative ana vacances de .la Gonr des
comptes pour Tannée 1847, Bull. n. 13761.

Ord. relative aux. octrois de 2 communes, BuU.
«opp. n. 22218.

14 août. — Ord. qui autorise l'in.scription au
tr(5.sor le 86 pensions civiles et militaires, QulL
suj.p. n. 22242.

18 aoel. — Ord. qui ouvre an ministre de la

,
guerre un crédit sn]^pi*'mf ntnire , sur l'fx»'rcîce

1847 par suite de relcvation du prix des vivres et

des fourrages, p. 388.

Ord. l'Ortiint répartition du fonrls commun alTecté

anx dépenst-s ordinaires des départements peudaiit

rezereice 1848, p. 389.

Ord. ({ui autorisent TaccepLilion delcgsfailsà
des desservants, Tthriques, ërole secondaire ecclé-

siastique
, congré^tition , ville , pauvres et com-

mune, Bull. supp. n. 32337.
17 «o«t. — OrtI. qui acronJc des l'^llrrs t\r n:itu-

ralilé aux sieurs Binder, Demierre et ï>tévt-uolte,

Bull. rapp. n. 31979.
18 «uttt. — Ord. qui iiccordr U

ralit«' aut sieurs Berchem et BUuc-Gûiiael, BulL
sujip. n. 22295.

Il) août» — Ord. qni convoqua U Cour des Pairs,

p. ZlO
Ord. qui afTccte des Jcrraiais et bâtiments doma-

niaux an service miUlaire* p.
Ord. qui convo(|ue le 7* collège rlecloral du

déparlement du (ialvados, Bull. n. 13767*
Ord. qui nomme H. le lientenant-géliéra] de

Tiirti; dinTiriir de l'ailministralion au luinistcre

de la guerre en remplacement de M. Evrard de

Saint-Joau, intendant militaire, Bull. u. 13834.
Ord. qui accordent des pensions h 10 personnes

du (If'partement de la marine et k 10 v«'uves, à 4
olliciers, 93 militaires cl 77 v«;uves, Bull. supp. u*

22108 et 22197, 22223 k 22227.
W iipût. — Or l. ]io:ljnt que M. Bonrly, pro-

cureur du roi près le tribunal de la Seine, fera

fonctions d*avocat général k la Cour des Pairs,

p. 370.
Ord. qtîi ouvre au ministre de Tinlérieur un

crédit supplémentaire pour des créances constatées

sur des exercions rios* p. 411*
Ord. qui érige eu rnllf'ge loyul riuslilulion

de plein exercice de Vendôme, Bull. n. 13837.

21 — Ord. qui oovre, sur resercice 1848,
un crédit extraordinairo apiilirable anx dépe nses

faites pour le service de la flotte en paya élrauger

et dans les colonies, et imputée an cha'pitre des

afTrt temenlâ, p. 389.

Ord. qui accorde des lettres de natnralité aux

sieurs Davet, Drake, Kuhlmann et Bunchail, BulL
«ipp. n. 22208.

22 août. — Ord. qui autorise la prise de posses-

sion de terrains pour le chemin de fer d'embran«
ment de Lille h Calais Bull. n. 14013.

Ord. qui prescrit la rectification d'une roule
dèparttmcntjtc, Rull. n. 14012.

23 aoât — Ord. qui autorise une émission suft-

plémentalre de bons royaux ]>oiir le service du 1847,

p. 300.
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Ord. ^ui ouvre, «ur Texercice 1847, un crédit

eitraordinaire pour de nouveaox services de doua -

tir-, |>. AOt.
(Jid. «jui OMvro . snr Peirrcicc l}jZl7, r.n rri^dit

«xtraordinaiic poar la reprii»e \iat l'blal du ino
biiii>r de la Monnaie de Lille, p. 403.

Ord. irl.jtivp5 au rf;;îinp fur< >,ii» r , amc naçc-
lueul, (Icfricliemcnt, repcaplemeiit de divers Lois
el forêt» el «n maintien de cooslroctions h proKÎ'
milo <le foré»*, Bull. supp. n. 2232Û j 22VJ8.

Ord. reUlive *ui octrois de 5 commuues, BuU.
9ap|). n. 32351.

Citi. qui révoque rordoiui.ini e du 23jo(U 18S7
<}ui aolorise le ^ir^r BulLi r h «établir iou do>
micile eu France, iiuii. i>upp. n. 22207.

34 «0^. ~'Ord. qui autorise rétabliaaeinent dn
KVin % de la Ch^rM h Sa'iul Caréné el de sœur^ (!.

la Docirine clirélicnue Verdon, Boli. n. 15770t
13771.

354ad<. —Ord. qui ouvre au ininistre^de 1ê

jnslir»; et di scuttf^s ui» crédit suppléuienliiire ;>onr

des créance» coi)?>t«itée5 sur des exercices tius ,

P- 390.
f'r !. qui ouvre au itiinislrc de lajuslii - rides

cuiU:j> un crédit supplëinantiiirc pour de^ créances
constatées for des exereici** clos, p. 391.

Ord. qni proro^'- l'ordonnance du 1 l'i'irinbre

984(>4ui réduit le taril des douanes sur les céréale»

danslescoloniesdeleMorlinique, de ta Guadelonpe
cl de nie Bourbon, p. 393.

Ord. qui ouvre, sur l'exercice 1847, un crédit

ropplëuienlairo pour Ie> frais d^expéditiun des eaux
minérales de Vkbytp.

Ord. qui ouvre, >ur l'exercice 1847. nri cr(^dit

exiraordiiiairu pour les dépcmes de la Cour des
Pairs, p. 403.

Ord. qui rrportc h l'exercice 18^7 une portion
du crédit ouvert, ^ur l'exercice 184C, pour b rétiu>

prexsion des omvre scientifiqncs de Laplace t

p. 401
Ord. portant qu'il l'avenir les années d'études

oo de stage des «spinnt* «u titre d*olScîerde sanlë
lu- .se ront comptéet qu*k partir de l'âge de seize

ans, p. 404-
Ord. qui convoquent N; 3' collège électoral du

département <le la Meuse et \f \" da département
de l'Audo, Bn;i. n. 13772 et 13773.

Uid. qui iipprouv»; di's proce.^-\fi baux de délimi-
tation de forêts, Bull. supp. n. 22.V17.

*2t) ' oât. — Ord. relalivf U l'.tdminMnitîon de la

justice dans les établissemenb français du canal de
Mosambique, et invertit le commandant sopé-
rieur de Majotte de oertains pouvoirs spéciani,

p. 39^1.

Ord. qui alloue li M. le lieutcnant-frénéralTrc-
zel, ininisirr' fli< la ^Ml' rte, un»; souinie de 13tt)00fr.

pour frais de 1" éitiiilisM iiu-id. |>. .1j8.

Ord. i]ui accorde des lcUr«-s de naturalitë aux
•ieursBad' t, Bai to,Uarchot,TitenietSSeller, Bail,

«ipp. n. 22208.

28 uoâi. — Ord. qui autorisent rinscriplion au
trésor d'une pension civile, de 13ft pensions mili-

taires et de 5 pensions de donataire») BulL sopp.
«. 222f|3 et 22244.

29aoû(. — Ord. qui modiiie l'ail. 0^ <le l'ordon-

nance du 1 5 janviir 1 SSOt portant règlement pour
le service de 1 1 (lonr de cas.satîon, p. 300.

Ord. qui uiodilie le régime administratif du
Tliéâlre-Français, p, 395.

Ord. qui report»; h rexercire 18.^7 viio porlion

du crédit ouvert, sur l'exercice 1846 po'tr raciicvo-

oieittde divera édifice» d'intérêt généraU p* S9B.

^ AOUT AU l*"' «BrrEMIlKE 1847.

Ord. qui ouvre, sur l'exercice 18^0, un crwlii

supplémentaire applicable aux dépenses du dispe
tre 31 du budget dn ninîvtère de Pintéritv
(d(< (n tion des condamnés), p. 399.
Ord. qui répartit des crédits ouverts par Uki

dn ë août 1847 pour le» dépensée dn ministère de

la guerre en 1 H!l>i, p. 4''2.

Ord. qui accorde des secours annuels aax orplw
lins de 6 militaires, Bull. supp. n. 22230.

Ord. qui autorisent les sieurs Hcilbroea«c
(Léopold) , Heilbrnrmrr 'Morelz} el Ileilli . Tin>

r

(Gustave ) à établir leur domicile en iruuce,

Bail. sapp. n. 33390.
jOar rîf. Ord. qui convoque le !•* coUég'^ citx-

loral dn déparlemeul de Vaacluse, Bull. n. 13700.

Ord. qni prescrit la recttlicatton de routes roral»

et départementales, Bull. n. 14014, 14(»27.
Ord. qui autnrt^PTil r.trf^ Mt.. lion de Ipfr^ h'ûi'i

des fabriques, pauvres, séminaire, écoles seconHairt»

ecclé.Ni»stiqueSt desservants, commoneStCués, b»
f>icp5, Bull. supp. n. 22338.

Ord. qui érige une église en chapelle , finil

»upp. n. 22339.

Ord. qui réintègre le siear Eapinaasy dan n
qu.dii»' d»» Français et qui l'autori.^e It cohII d-ï

de rempUr les fonctions de pharmacien pri»à(Ml

dn vice>roi d'Egvpte, BuU. supp. n. 22300 ft

33301.

Ord. qni icrni-îp des leitres de naturaliU' iir

sieurs Alluend-Be&sand, Beucr, Coliignon, àrenxr,

BidMMrnt George et Hemann, Bail. aupp. n. 29ft

31 •oui. — Ord. qui augmente le nombmWi
courtiers de niiiri liandi>es de Marseille, .iti!ori«s

d cumuler les louctions de courtier-interprète el

conducteur de navires, p. 402>
Tableau rè^'ulateur des droits d'importati'in

d'exportation des grains et farines, RoJl. q. i37SÛ.

Ora. qni annnlle 6 breweta d^invention , BnIL

n. 13839.

Ord. qui aotoriae M. Lescojer, k ajouter à sou

nom celai de Delaplaee, Bnll. n. 13894.
Ord. relatives k des usines et conceaiioia deaû-

nés, Bull. .supp. n. 22389 et 22390.

1" itpttmhr$, — Ord. qui prescrit la pobiicaUOQ
de ta convention eondne , le 17 naai 1847 , entre

la Franre et le royaume de.< Denx-Sîcile^, pnTjr v'-

gicr rintervention des consuls respectifs dans lé»

cnccessîons de leurs nationaux, p. 390.
Ord. sur rorf;anisaiion de Taoïainistratioa cifile

en Algérie, p. 399.

Ord. relative aux concessions en Algérifr, p. 400.

Ord. relative & la ncrcepilon des droits de nari*

gation sur !p canal (lu Monsk Condê et -or la par-

tie de l'Escaut comprise entre Coudé et U fron-

tière, p. 404.
Ord. qui ouvre on crédit pour le paiement d«

intérêt» et de ramortissement de l'empruot gr^t

p. 411.
Ord. qui iuitorisent la caisse d'épar^'ne de

sac , et approuvent des raodilicatious aox statub

de celle de Vereaitles , p. 423.

Ord. qui fixe le tarif des droits k percevoir p»r

les court! ers- in terprêt es et conducteur» de nancO
du port de Brest, Bull. n. 13810.

Ord. portant qoMly aur.i, dans Tliôtel deaaM^
naies de Pari^ , nn contrôleur adjoini an moe*
i^a^age, Bull. ii. 13841.

Ord. qui proclame 474 breveta d*iiirentiont

Bull. n. 13919.
Ord. qui autorise 1rs travaux d'agrandiv-cuient

de reuiplao«iiM»l sur lequel doit être recmutniilc
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tAlLB CBKOKOLOttlOUB. — 1

ta innnafddnre des Ubacs de Slresboarg, Bull
n. 13U2/4.

Ord. qtit p'roclaïuti îles concessions de 35 hre-
ela dMnvention, Bail. n.

(>m1, (jui aulorisenl lo jiaragc (1rs bf^trs 'i lain li

et un déiriciieuieot de boù el forêts , Bail. &uuu.
n. 32548 et

Ord. qui accorde des peilsiootkSO inilit«ires«

Bull. supp. n. 22231.
Ord. relatives k diverses usines, Dull. supp.

n. 32252.

1 sept. — Ord qui ju r rrll la reron>trnr lion du

Sont de Bayonsur lEurou elle déviation du lit

e U rivière, Boll. n. 1A028.
Ord. (|ai autorisent racccplation del<^, done*

lions et fondation faits à des {«briques et deeaef^

Yanu, Bull. supp. n. 223/^0.

Ordé relatives h un moulin , usines el prises d*eaii,

Bull. .supp. n. 22391 el 22392.
Ord. qui accordtjnt des pensions h 9 personnes

dn d(ip{irUMnenl de ta marine et 11 10 veoves et
orpîiclins, Bull. supp. n. 22254 et 22255.

H lept. — Ord. qui reportent & l'exercice 1847
une; portion des crédits de la seconde section du
budget (lu ministère destrtvaaxpnblics, eiorcices

18ar) .1 1846, p. ÛO').

Ord. qui ouvre un crédit sur Tcxercice 1840
pour l'exéculion de travaux publics , p. 400.

Or !. qui if'porlc h l'exercice îSîi? une ])ortion

du cr«klil ouvert, .sur l'exercice 184U, pt)ur if* Ira-

Taaa de démolition dn clocher de l'église de Saint-
Denis, p. 400.

Ord. qui eidhlit un conseil de prud'hommes à
Angoulèiue, p. 4U7.

Ord. qui approuve les nouveaux statuts de la so-

ciété d'assurances niulu'lle» contre la grêle, éta-

blie à Paris, suu5 la diiaominaliun de^('iùoi(<,

p. 439.
Ord. qui autorise la société d'assurances mu-

iuelies contre la mortalité dt-s bestiaui, établie à
Angers, sons la dénominationde {' Onssn^ObMffiitast

,

p. 443.
Ord. qui approuve une modifîcaiion aux siatuts

de le société anonyme des papeteries du Souche,
p. AÛ8.

Ord. <^ui approuve des modiûcations aux statuts

de la société anonyme établie k Paru, sous la dé>
Domination de U Sau9«ur, p. 448.

Ord. portant que les frais d'en ht! tien , de ropa-

ration du barrage de Cocussante sur le Drul (Lot-

et-Garonnejt ainsi «fne de la digne , seront suppor-
tés par purlinnt é:,'a!cs rntriî la con)pap:nie de la

iiavipratinn ciu iJrol ei par le propriétaire du mou-
lin de Cocuvsante, BoU. n, l402Ui>

Ord. qui ttitorise le redressement de Scondeede
la Dives, Bull. n. 14030.
CM. ittlaiives b des moulins, usines, prise

d'eau et syndicat, BoU. snpp. n. 32253» 223tf3 &
22395.

Ord. qui autorisent rëlablissemcnt «l'abattoirs

dans les villes (FArles, Chinon et Hurat , Bull. snpp.
n. 22250, 22201 et 22271.

Ord. qui autorise l'a* c- iilation d'un Ip^s fait k

une caisse d'épargne, Bull. supp. n. 22279.

5 fc/sr. — Ord. qni augmente le nombre des
membres ilu tribunal de commerce de ViUefran-
< II»: (l'.ln.nc), p. ^103.

Orii. ])ortani réunion de communes, distractions
de seciions de communes, érigées eu communes,
délimitations, et qui rapporte celle da 10 novem*
br« 1811, Bull. u. im^.

I S AU H MPTSMIBR ISI7» 605

Ord. relative li l'uni forme des prard es nationales

d<' Bordeaux rt <ln Mulliansen , Bull. n. l')842.

7 êeftt. — Ord. qui ouvre , sur l'exercice 1847 «

un crédit ettraordinaire pour les dépelnses de la

Cour des Paiis, p. 411.

Ord. c{ui ouvre , sur l'exercice 1847 , nn crédit

extraordinaire pour des réparations de bAtfments

il l'alelier des médailles, p. 4t2.

Ord. qni ouvre ou ministie des (inancos un
crédit supplémentaire sur l'exercice 18^G, p. 412.

Ord. qtii ouvre, sur l'exercice 1847. un crédit

extraordinaire pour la construction d'une nouvelle

douane (direction de Besançon), p. 412.

Ord. qui autorise rétablissement de S soBors de
Saint-André k Celles , Bull. n. 13813.

Ord. qui autorise les travaux d'amélioration du
cours de la Risle, Boit. n. 14031.

Ord. qui prescrivent la rectification de routes

royales et départementales et classent des chemins,

BuH. n. 14032 li 14034 , 140/iO .14072 et 14073.
Ord. relatives an régime forestier, délimitation,

fossés, vente et défricliemrnt^i de divers bois et

forêts, Bull. supp. n. 22350 à 22355.

Ord. relatives aux octrois de 10 communes, Bail,

supp. n. 22258 et 22259.

^ »tpi. —>Ord. qui alloue au ministre des tra-

vaux fnibUes 12,000 fr. pour frais de premier éla«

bliasement , et ouvre à cet eiTet un crédit iBxtraor>

dinaire sur l'exercice 1847, p. 403.

Ord. qui autorise la construction d'un pont sur

FAdour an Yieuxpori. Ruil. n. 13873.

9 tfpt. — Ord f]ni affecte des terrains doma-
niaux au servie*- auhlaire , p. 413.
Ord. qui classe Touvrage à cornes de Saint*Fir^

min el la crém.'ilK t e 29-30 , cninme onvrapcs dé-

fendis, faisant pai tic intégrante de la place de la

Fère, p. 420.
Oi ! qui

1
I nsiri\ eiil la rectification de 4 routes

départementales et la reconstruction d'nn pont,
Bull. n. 14074 U 14077.

Oixl. relatives à des usines, ^yndicat et prise
d'enn , Bull. stTpp. n. 22^14 et 22415-

Ord. qui uccoide des lettres de naturaliié aux
sieurs OlaraZjKlehe et Marun, Bull. supp. n. 1^1303.

10 tcpt. — Ord. qui autonsf ! * prise de posîsi ç-

sion des terrains pour l'établissement du cliemiu
de fer de Lille à Dunkerqne , BuU. n. 14060.

11 $ept. — Ord. qui nomme S. A. R. le duc
(fAumalc gonvcrneur général de rAlp<^rie, p. 403.

Ord. portant répartition du crédit av-curdé par
la loi du 8 ao&t 1847 pour les dépemes du minis-
tère de la juslicc pendant l'an née J8i'^, ]) UO'S.

Ord. qui appouve la convention provisoire pas-
sée le 9 septembre 10A7.«ntre le ministre âm tm-
vaux publics et la compagnie dn chemin de fer de
Paris à Lyon, p. 408.

Ord. qui approuve la convention provisoire pas-
sée , le lu septembre 1847, entre le ininislère des
travaux publics et la compagnie du chemin de fer

de Hontereali k IVoyes, p. 408.

Ord. qui ouvre, sur l'exercice 1847. un crédit de
24 millions pour les travaux du elieinin de fer de
Pari» à Lyon , ilaus la traversée de celle dernière
ville, et annulle le crédit de pareille somme snr
l'exercice 18/10. p. âl3.

Ord. qui ouvre , sur l'exercice 1847 , un crédit

ettraordinaire ponr le paiement du prél autorisé
en faveur de la compagnie dn chemin de fer de
Monlereao à Trojes, p. 414>
Ord. qni ouvre an minblre des travaux publics

un crédit supplémentaire pour des crétnçwoonsl^
tée« snr des eaeroices clos, p. 420*
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Mi TABLE CHROlfOLOGIODS. M
Ord. qui OTtvrc au Imiliri-l <1*^ Turilr»» royal île la

Lt^tuu-U'tlouucor * pour l'ciercice 1^1 , an cré-

dit Mpplén«ntatrs applieable on ehapîire «l« âd-
eortlioat ém membres de TOrdre, p. il2S.

12 **pt. — Ord. qui alione ii M. le duc de Mon«
tebello , muiisire de U marine el des coloRie* ,

une omme d« IStOOO fr. pour frtii de premier
«^lablisftcinent, et oavre, àeei «ffeC, Ml crédit «ir
Tesercice 1847i P. 414>
15 »*pi. — Chrd. qvd oom «n niiiiiitre d«t af*

fairi-s étrangères , .sur Peiercice 1846i des crédits

»iippl«iin«:nlair«-s applicables aux chapitres des frais

d)! vuyagcs et de courriers et des missions extraor-

dinaires, p. AiO*
Ortl <jui ouvre, sur IViPrcicp nn crédit

extraordinaire pour la traii^latitiu aux archives du
royaume «le U section judiciaire aclueDement dé-
pos»^e au Paldis-dc-Juslice do Paris , p. ÛIO.

Ord. qui ouvre au ministre (ie'« atfaires étran-

gères un crédit supplëmealaireponrane eréanoe
conslatét: ur nn cv.- > Ii r v !o->

, p. ftlft.

Ord. qui ouvre au ministre de» affaire» étran-

gère» on crédit topplémentaire pour tl«s créances

constatées sur de» «-xiTci ces clos, p. ftl5.

Ord. qui autorisent la construction d'un pont sur

la I)ordu};ne an f'haml>on , et sur le Lot h Lutech

,

Btill. n. et 13931.
Onl. ifui aft'onlftit ntie pi^n&ion h un nnrien

s<ju,s-prér«l, f:l autorisent Ir- paiement d»» arrt:ruge»

de la penaion d*aa ancien préfet « Bnll. ««ipp.

n. 222^7 .1 •2_'2'iS

17 êtpt. — (Jrd. (jui ouvre au ministre de la ma-
rine et de» colonies , mr l'esercrce 1840» on crédit

«npitléinentaire applîcebie an chapitre des TiTrcs i

p. AlO.
Ord. qui appelle h Pactivitéaoiiante mille Jeanaa

toldats do la cl.i^se de 1b/!|6, p. 410.

Ord. qui élève k la dignité de maréchal de

Franco. MM. les lieutenanLs-généraux comtK Reille

et vicnu;le Dudo de la Rruiicric, Bull. n. 13831.

Oi'd. relaliv«!s au :t'-iritnu forestier, dus tléli-

vrauces, vente et exploitation , uifouage , réserve

et aménaitements deboi» et forètot Bail. supp.

n. 22350 k 22358.

Or«l. qui accorde des lettres de naluralité aux

lienn Adel^r, Onpont* Henrolin, I>«ng el Sprenta,

Bull Aupp. n. 22304-

Ord. rtibtivc> aux octrois du 19 commuât», Bail,

iopp. n. 22506 et 32S07.

18 **pi. — Oi-d. qui autorise l'insoription an tré-

sor public de 181 pemîona militaire» t Bail. «npp.

n. 22280.
19 t0i»t. — Ord. qui reporte h l*ezercice 18ft7

un" [ioiliou «lu crédit ouvert, «ur l'exercice 1846

1

pour l«s dépcuiw» de oonstructio» et d'armement
de bâtiments k vapeur destinés 11 ta station dm
côles occidentales d'Afrique, p. 415.

Ord. qui reporte à l'exercice 1847 une portion

du crédit onvurt au ministre de la marine, sur

Texercice 1840, pour la i ration des dommage»
causés par riiii i udii: ilii Mi^un illnn, p. 410-

Ord. qui ri porle à Texorcice liJ47 nue portion

de» crédits ouverts , sar rexercice 1840i ponr les

tr uMus cxiraordivairasdn déparlcnumt da la ma*
riuu, p. 410.

Ord. qui reporte h IVxereîee 18ft7 une portion

du crédit ou^^ l (, sur rencu it o 18f|() ,
j>our Tiiiné-

lioratioo de la rade da Toulon eldu port de Port-

Veiidre-s, p. 417.

Ord. qui ouvre an ministre de la marine et des

colonies, .sur rexcrcirc 1847 . un crédit siippléniejl*

tuirv ujjplicablti auciiupiuc do» vtvto, p. 418*

1t AD iO tê41.

Ord. qui nomme M. Gniiot ptéridtnt dn comei
des ministre», p. 418.
Ord. portant répartition des crédits MeoTdés an

• lépartement de la marine et des coloni' s pour le

service des exercices 1846 ii 1848 , p- 449 ' t 4.10.

Ord. qni annnlle le majorât de M. de Bu^kitere,

Bull. sopp. n. 22427.
Ord. qui adm^-t !e lienr L^'-ti^tinf h établir ssn

domicile en l'raucc , Bull. supp. u. 22aUàv

90 te/H. ~ OréL cpii aotorfeênt la emslmelkm
d'un polit sur P.Ailour k Carères , el snria ScSlell

Ponl^eiUe, Bull. n. 13017 el 13950.
21 — Ord. qui nomme k une préfcciore,

Bull. u. 14015.
22 ttot. — Ord, (jui accordent des pensiom à

3 utriciers, k 33 militaire» et 58 4N.>aves, Bull. sapa,

n. 22281 h 22284-
23 sept. — Ord. qui ouvre , wir T. icrcire 18^6,

un créitit extraordinaire pour des dépenses ur^gea-

tes du serviee de la marine , p. M9>
24 — Ortl. qui ouvre mi ministre de U

marine cl de* colonies un crédit supplémentaire
pour des créance* constatées sur des exercices dos,

p. 420.

Ord. qui ouvre au ministre de ta marine et 'i«

colonies un crédit supplémentaire p</Ui d«^» crudO-

eeseonstatéwanr deseiercices clos, p. 421.
Ord. qui ouvre, sur l'exercice 1846 , un cr»^iit

supplémentaire pour le service des poudrer a ko,

p« 438.

26 tt/it. — Or.1. <(ui nomme M. le raaiéchalàe
de Ddlmalie mar^Ual-géuéral de FrancH , p.|lS.

Ord. qui ouvre «n ministre dd l'agricoliure eidu

commerce nn crédit supplémentaire poar én
aréanc«5 comtatées snr des exercices clos

, p. ^23.

Ord. <|ui ouvre , sur l'HMsrcice 1847 , un cr«Jit

riuaordin.in e pour lesdépettses relatives k la

siun i ti,lii: Il ['.'lie <'t coiunif-rrialo en ^'!iine, p. iiîî.

Ord. qui ouvre au ministre de 1 ugrtcalture et du

commerce an crédit supplémentaire pn«r Hn
créance» constatées sur de» exercices clos, p. 41A>

21 icpt. — Or<L qui ériî»eiil une évlt-^'- ' O

pelle vicariale et une autre église toi chapelle de

sncour» , Bt|îl. supp. n. 22341.
Ord. ipii auloi ÏMjiU r.tcceptalloi» de leps faits k

des fabriquer, dev>ervanls, p.iuvrus, commune»

<

enrés et communautés, Bull. supp. n. 22406.
Ord. qui .u'roi d- nt des pfMliions a 10 personne*

du déparlemeul de la marine et h 10 veuve», fioJi.

supp. n. 22250 et 32257.

28 *tpt- — Ord. sur rorganisalioo munidpils
en .\If^éri«', p. ^24

Ord. qui convoque le 1" collège électoral du

département de ta Haule-Loire, Bail. n. 13888'

29 i*pt. — Ord. qui maintimneat , changent

ou établissent des foires, BolL supp.- n* 22373

et 22374.
Ord. qoi atitorise racceptalion d*oiie donafisa

feiti' h une société industripHe, Bull. supp. n. 22/1(17'

Ord. r«idtive» k des rouloir et diverses usiats»

Boit. supp. u. 23455.

30s«}rt« — Ord. qui prescrit la publication dfl*

convenlion d'extradition conclue , le 10 jai^ft

1847 , cuire la Fratu t; el la ville libre el ame»^'

que de Brème, p. 418.

Tabli-au régulateur des droits (riniporlati'^n et

d'exportation de» grains el farines , Bull. n. 13^36.

Ord. relatives k des délivrances , vente et espkM*

talion ,
iiflouami.s , (léliiuitalions et aniénairement

de bois et forêts , Bull. supp. n. 22359 et 22360.

Ord. qui autorisent l'acccptsition de i^» fai^k
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tABLB G«ftOllOU»«lQllM« —
cleft eommitnomiif , fabrique», desbervanu et pan-
x^C'^, Ru I. Mi|i|). 11. TlflOi.

Oiii. reialivu h un oclroi , IjuII. ?>"i>p- u. 2230^*
1** oeiùhrt, — Ord. poriant prorogation dn defaf

li&é par r«rt. 5 (le rordonuancu (lu 2 oclobre It^,
relative au poids clo.-, voiluros de roala:,'(î, p. Û31.

2oc(. — OnL qui aj)prouvi} uu arrelc du préfet

du Puy-du-Dôme qui aulorisf^ la veiile de coupas
iiurs du . che£M>lieaxd'ftrroodiMeiiMnt| Bail, aopp^
11. 22301.
Ord. raialivM «a régime f<we«tier , an pacage

,

cl('-t tvruuces , venlv et uxploilaliou
,

alfouagefl ,

améattgcuieiit, récnaerneacemeat île boi» et foréta,

Bull. Mipp. n. 22S62 à 2236Gw
Ord. (]ui accordti uue pension h lu veuvo d'uQ

cuiist lUcr ictéreudaire à laCourde» coiupie»tBull,
:>upp. u. 22320^

â «ar. — Ord. qui réduit lu piii dus cigarettes de
labrîcation frcujçaisf , i l .mîut iM'l.t veule du cJga*

• «rltu.s lai^riquet» a i cUaa^ci', p. liJi.

Ord. ijui ttuloristi lu |>.tuag«i dm brebis et mou-
lotis , ruiil. Mipp. n. 22307.

Otd. rulaiivi; aui. uclroù du ? communes, Bull,

sapp. n. 22300.
4 oci. — Ord* relative k un oetfoî , Baî|« rapp.

n. 2231(K
6 — Ord. qui oum an mbiiitre de» «HaiMs

étmngurcâ un ciîsdit supplémenlairu SUT Temcica
Ulil, p. 452.

Ord. qui uouiine M. le uuuréchal comte Molitor
gouverneur de i'ildlel lO^al dei Invalides, BuU. n.

•j <Kt. — Ord. (jui auioiCic la veni«: du la «omtuc
de r<Mjti-s 3 pour 100 néc<.->.saire> pour produire un
cMi'U il î. 2 000,001) a<- IV,

, p. /j50.

Ord. qui établit h Condé sur-Noireau (Calvadott)

une chambre consultative des arts et manufactn»
rcs , p. li'o'i.

Ord. qui prescrivent la recliiicatiou d'une tt>ute

d6part«iuj«uuile , et classent une communication
parmi les rottUss déparlemeatales , Bull. n. lAUfli
fci l^|0tS2.

Ord. portant acceptation de \ix soumission du
sittur Ducoudray pour le service du làclmgv* ut du
niiaonlugc desbateaux soos les pontsde Paria, BuU.
XI. luom,

Ord. qui aulorL^e l'inscription «n trésor d'une
pension riv ! > tt de 219 pensions militaires , Bttlb
Mipp. n. 2i232l.

12 oct. — Urd. qui prei»trtl la pubticuliua de la

convention d*extraaitiou conc'uu, leM août 1847|
unir< 1,1 France ci la ville libre et anséalique de
Lubeck , p. t\^2.

Ord. (^ui proroge les ordonnances des 19 et 29
janvier el 27 juiliei 18i57 qui oui prolnL.- l.i sortie

dv:i légumes secs
, pomme^ de terre t gruaui , féca-

les, etc. , p. 433.
Ord. qui piorope telle du 27 juillet 1847 rela-

tive à l'expoi talion des grains et farines de maû
et de sarr.i.sin

, p. ÛSÛ-
Ord. qui prcsi rivent la publication des articles

a ldiliouutL à la convention tie poste thi 20jnillet
Iblià, conclue le 3i juillet lô47, entre la France

,

le cuntou de Bern^; , le Canton de Genève, Je <.*an>

ton de Neucbau-I , le canton de Vaud , le canton
du Zoriclt

, p. 434 k 437.
Ord qui porte de 7 à 8 le nombfe des cottscil-

ler.i h la Cour royale de chacune des colonies de
boufboii et de la Guiane , p. 43^i.

Ord. qui déclare libres 216 noirs du domaine
colonial

, p. 45ô.
Ord. qui li&eâê7 ie nombre des buitiiers Un

tt AD so ecTOMB 1847. cor

tribunal de premi^ra instance d*Amîens, Bull. n.
13942.

Ord. relatives au régime forestier, au repeuple-
ment , établissement de oonslrncUon k proximité
(te forêts, et rejettent des demandas, fioU. snpp*
n. 22369 A 22372.
13 «et. Ord. qui autorise le ministre des tra-

vaux publics à occuper les tmoe» situées dans les

comaïunes de Lacanau ci du Porge (Crironde)
,

pour eu cifectuer l'enbemcncemcnt ei la Uxaiiun,

p.A59.
Ord. qui presciivrU la rcflification de roules

royaiiiT et dëpartemeaiaU'-s, Bull. ji. 1 4064 t* 1 4Uîi7.

Ord. qui admettent les sieurs Bolpélré, Beer,
Bornlii i-n, Culamc , Cninet , llorth , Jaumii , de
la i'uenle Schweiger, Sticfvatcr, Viuya» et Wald-
maun h établir leur domicile en France, BulL
sopp. n. 22323.

Ord. qUi accorde des (eltres de naturalité aux
sieurs Dondlmgur, Dozol , Gaillard , Laurent , Le-
fort , iVla(|ua , iVlati.s , iMu^Yclic , Orval , jPonciu ,

Reggio et Toili os, Bull. »upp. u. 22315.

14 ^» — Ord. qui approuve les nouveviui sta-

tues de la caisse d'épargne de Monlbeliard, p.
Ord. qui auiorîaenl diverses usines , Bail. supp.

n. 22464.
15 oc<. — Ord. qui fixe à 4,000 fr. le traite-

ment de û sou>*-piéJ.;b, Bul . n. 13921.
Urd. qui autorise la coustructi(m d'un pont sur

le Gave de Pan , Bull. n. 13951.
Ord. qLK autorisent l'acceptation de legs faits à

dis labrtquea, desservants , .séminau'es , pauvres,
Uuâpiccs , cure, communauté, mrés et desservants,

Bull. supp. n. 2240U, 22409.
16 "Ci. — Ord. qui atitori^f^nl l'inscription an

trésor île 2 pensions de veuvui, de vcluiuus ilu»

camps de Jnliers et d'/Uexandrie , et de 4 pension*
de donatu.res , Bull. supp. n. 22^00 , 22410.
17 «l i. — Oru. qui autorise rétablissement d'un

dépôt d<; niendiciiti dans le dépariemenl de la Sià-
vi e , Bull. «. 13034.

Oru. qui distrait , réunit , érige «t limite des
communes et change des noms, BciL n. 13999.

ib uct. — Ord. qui érige une église en cbapelle
vicariale , BiiU. supp. u. 22400.

Ord. qui autorisent raccepiation du legs faits à
des fabriques , pauvres , des ervanls , Communauté
et curés, Bull. supp. n. 22401.

19 oet. — Ord. relative À Tadmission en frau-

cbisu de droits, dans les ports français, des poisson»
de im r provenant de pèche faite sur les c6tcs
d'Algér.c , p. 451.

Ord. qui ouvre , sur l'exercice 1647, un crédit

suppléiucu.airi; .ipplicable aux dépenses du chapi-
tir 31 du ijuJc; :t du ttii.iistere de l'intérieur

(dutetitiou des couiiamaes)
, p. 4«>2.

Ord* qui ouvre, sur Vexercice 1867, un crédit
suppléiui-n'aire .ip^dli aijie aux dépenses, du cli.q).-

ire 32 du budget du lutaislerede i'iuténeiu- (reiu-

boursemeut sur le produit du travail des condam-
nés), p. 452.

Ord. relative ii U dixiiclion de l'agriculture et des
hai-as , p. 454.

Ord. qci autorise la société d\(&»urances mutuel-
le» immobilières contre riocendie établie à Me-
iua , p. 503.

Onl. qui proroge la chambre temporaire du
tribunal de première instance de Besançon , Bnlb
n. 13915.

20 oct. — Ord. qui alloue k M. Hébert, luiaistre

de la justice et de» cultes , une somme du 12,000
fr* pour frai» de premier établissement, p. 4&i«

Digiîi/cû by Google

www.libtool.com.cn



608 TA»L8 eHftOHOlOOIOUV. ^ DO SI

Orrt qai pnHerit la pablieaiion de U Cânvention
COin liii- , I. 15 uni 18A7, riitrr 1 ! rram n cl la ré-

puliliqite ti'll«jti, [inur .i^surer l'csiéeution (lu Iraiié
dniSrêfrier 1838, p. ^51.

OrtI. qui convoque le 8* coltiige électoral da
iiépvriciaenl de la 2>eine-lnférieure . Balk n«
13916.

Ord, q«i acoordent Jet pennoaa k 30 mUtUira»
pt à un ancien stattonniirp âcs lignes Ulélp'apbi*
que», Bui;. »upp. n. 22^^42 223Û3.

U.9ft, «—Ord. qjai auloriv-ui Taccaplalion de
\«gs fsib à des lidipicai , hurraui de bienfaisance
et pauvre», Butl. supp. n.

23 oct. — Ord, fjui lenitejicul le *ieur Aragi
dam II qnalilé de Français, et Tantorbent & coo*
linuer Us fondions d'ingénieur civil an service dn
ricc-roi ilU^gypie , Bull. Mipp n. 22^j23 "t 22!|29.

Ord. qui accord»* des IcUrcs de udtui dlilé a vu
tieiii s Aiicclel, Becqnart el Lambert , Boll. mpa.
n. 224 »Û.

24 — Ord. relative aax fraiad'adminislrution
da la préfecture de la Seine el do la préfi cturc de
police

, p. 454*
Ord. qatcouvv>quo le 4* coll. i^!r>ctoral dn dé*

partemeni du Caiiidl, Bull. n. 1^\}21.

M Mt* — Ord. qui maintien i M, le lieutenant'
cc'nf r.il fiauldrés-BoilIcdU dan* hi première section
du cadre de l'éut-aïajor général, Buli. n. 13929.
Ord. qui admet le sieur OiebnM k établir son do-

micile en Fraiic.r , lUdI. supp. n. 22356.
Ord. ^ut autorisent raci,e|>lalion de leflfs faits &

dea fabriques, séminaires, curés, dc&servunls cl
pauvres , Bull. Mipp. n. 33ft65.

27 «x^f. — Owï. nlal'v^s an rét^ini'î foresti< :

' u
pactise des bôtcs â laine , Bull. »app. n. 2244tt à

Ord. qui autori.<se l'acceptation d'une donation
faite h une commun*', RnlI. vipp. n. 22229.
30 o€t. — Ord. qui autorise l'inscription «U

t«éK>r (I. 90 pensions civiles et militaires , Bull,
«pp. 11. 221^7

31 oct. — l abicau régulateur des droits d'impor*
tation et d'exportation des grains et farines, BiiÛ.
n. I.'ÎOIS.

1" novemhrt. — Ord. qtii rr-portr hi crt'>lit ac-
cordé par la loi lu 6 août pour le» dépense»
filabséfs au budget du département des finances »

exercice 1848 , p. ûT)/!.

2 »*o». — Ord. qui rectifie des tableaux de popu-
lation anneiés hrordonnaneedu $0janvier 1847,
p. 4')7.

Ord. qui atTecle le dépôt de mendicité de Mon-
treuil-Sona-Laon k recevoir lei mendiants du dé-
parlem- nl I. s Atd-iines, Bull, n. 13935.

Ord. relatives au tarif du pi'agc d'un pont et au-
torisent b construction d'un au(re pont sur le

Lay, au port de Moricq , Bull. n. 1S053 et 13070.
Ôrd. qui accorde une p(;n!»ion k un ancien sln-

lionn;«ire des lignes télégraphique, Bull. supp.
n. 23SM.

Ord. qni aotorisc la ]irrception de droits d»;

voirie dans les communes d'Anton^ cl deBon-
neqil , Bull. supp. n. 22411.
Or l. <]ni ;i(lin.'II.Mit les sioiirs Battle , Dalilstr Mi,

Gaïuiscr, Jones, de Wesolowski (Ale\apdre) et de
VTesolowski (Romain) k établir leur domicile en
France , Bull. supp. n. 22431.
3 !«•». — OrtI. qui ouvre au minislrf de la ma-

rine el d» colonies nn crédit «xlraordinaire sur
rexercice 1847i p. 456.

Ord, qui affecte le dép6t de mendicité de Bwaii*

oerovBB AV 15 hovbmbrr 1^47.

pency k recevoir les mendiants du départemnu ik
1 Kurtf . Bull. n. 139<>0.

Or d. qni accordent de-* pcnsiooaà 12 miUtairo,
Bull. i.upp. n. 22398 cl 22399.

— Ord. qni atti ibue la franchise illitnîtée

an inarécli;fl-p;^-nf5r.il de France
, p. £62

Ord. qui convoquent le 6* collège électi>r«l ih
département de ta Charente-Infértenre et le 2^

dudép irtfMn. ni du Loiret, Bull. n. 13936 cl 13957.
Ord. qui admettent les sieurs WantE^nried, Ver-

tbeins , dame Schwittdiman , feinme \Vailtze^ril^^
et d^'iuoissili- Wanl^enried h établir leur domicile
en France, Bull, snpp, n. 22432-

5 Rov. — Ord. qui crée unu coiauiiwion de lor*

ireîtiance pré* chaque maiwii oentrnin d« force et

de correction
, p. 455.

8 nor<. — Ord. qnt fixe. }ps éio^nr^ nnsquelles an*

ront lien
,
pour la classe de 1847, les opérations ile

reeruleraent relatives aui tableaux de recensemeat
et an ttrn;'e an sort , n.

Ord. qui accorde de* leltreâ de natnralité am
sieurs Dunars, Kaufinann , Levden , Maneinoft
l\oi; 1 , null. supp. n. 22433.
10 no9. — Ord. qui modifie l'on îf)df: Tord n-

nanea du 24 octobre 1840 concernant les hara*.

p. 461.
Ord. concernant tfs igon! •, ;!« change «Icourtîen

de marchnndises di; \ al» ncienncs
, p. 461.

Ord, qui convoi]iir le .')• collé«fe éli9ctora1 du
part»Mn»'n: du Hai.i-lîliiu , r?nM.'ii. 139Ô4.
Ord. qui admet le i>icur Sinaa à élaljlir aoo do-

micile en France , Bull. supp. n. 22A34.
llnev. — OrtI. qni autorise rîmporlalioiium-

poriirc di s planches de pin et de sapin d.'>îîiié>,

a la coiiliM lion <Je.s caisse» propres a rciubilUfe
des QBof^

,
Il uits , légumes el «utres produits nala-

rrh
, p. 435.

13 no». — Ord. qni onvre au ministre de* fi-

nances un crédit additionnel pour dca créances
constatées sur des eiercices clos

, p. /|62.
Ord. qui ouvn' au ministre <\>'s finances nn en'''

dit additionnel pour des créance^comtulées sur des

exercices clos , p. 403.
Orti. qui ouvro nn ccM'il évlraordînairn ponr le

paieweal d'arrérages de rentes non Irappés de dé-

chéance sur leseiercicesl8A3 et antérieurs, p. 403.
Ord. qni ouvri; an ministre des finances un cr^

dit supplémenUirc sur Teiercicff l^/j7, i> ft^s.

Oro- qni autorise la compagni»- du t hî ii.uidc

fer de Marseille k Avignon l\ emprunter jusqu'à
concurrence de la somme de 20,000 !r., p. 509.

Ord. (pii anlorisc la bociélé anonyme formée li

Viviers (Aveyron) sous la dénommation de
de (a yerrerlie d» Penthot

, p. 510.
Ord. qui accordent des pensions à 3Ô perâoones

du département de la mairine et b 40 veuve* et

orplielins , Bull. .snpp. n. 32424 h 22426.
14 ^ol'. — Ord. relative k l'importation des pro-

duits naturels des iiesde Sainle-tUarie , de Mada-
gascar, Majotlo, Nossi-Bé, TalU ni Nookabivt,
p. ^37.

Ord. qui ouvre au ministre de la justice et da
cultes, sur Peieroe 1847. un crédit supplëmeittaîM
applicable an ch. ipitre des frais <le Justice Crid»>
iielle et des slatiuiqiica civile et criminelle, p. 457.

15 nov. — Oïd. qui proroge la chambre tempo-
raire du tribnnal de première instance de Baeaeres,
Bnll. n. 13955.

Ord. qui (iient à 4 le nombre des avoués près le

tribunal de première instance de Marennes , k 19
lenombre des baïMîers do trOnuiel de Draguignau
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et k SU le nombre dot lmi«ien dtt tribunal de
darniûni-Fenrand, BoU. n. 14000 à 14002.

17 *09. — Oi'l. porf;inl répartition du fonds

commun allecLe aux travaux de construction des

édifices départenieniaox d^intérêt général el eux
ouvroges d'cirt <itir irs rnntr^H dépaitementelea pen-
dant l'exercice ltt4^ i P* 1^1*
Ord. qui reporte h Texerciee 1847 une portion

(lu crédil (lu cliapilre 18 lîe la si t ikIc section du
budget du ministère des travaux pnijiics i exercice

1846, p. 460.

Ord. relative à la sortie , en franchise des droits

(Ir; circulation et de consommation , dei boÎMOns
expédiées à rëlrauger, p. ÛO/l-

Ord. qui nomme M. de la Corbière dircctenr du
comptoir d'(>M-omptc de la Hanque de France éU*
Mie àNîme&, Bull. n. 14003.
Ord. qmaotorÎMle8iearLeooatdeSainl>Haonen

h prendre da lerrice militaire daot rempile do
Maroc, Bull. sopp. n. 22435»
Ord. <nd réintègrent les sienrs Briovdet et Poéi>

qu'.'ilec clans la qualité de Fr«nçei»t BolL fapp»
u. 22456 et 22438.
Ord. qui accorde des lettre» de natoralilé aux

sieun Bnrch , Ferry, Forti, Martin», Panco et

Steinbi h , Bull. supp. n. 22438.

m — Ord. portant création iremplois de
capitaine dam la gendarmerie , p. 4Q0*
Urd. qui nccordent des pensions k 30 militaire»,

Cnil. supp. n. 2*j/jl2 cl 22*^1 3.

19 Mo«. — Ord. qui proroge la chambre tempo-
raire du tribunal de première instance deSaint4j6,
FliII. n. 13962.
Ord. qui Itxe à 10 le nombre de» lmij»»ier» du

tribunal de première instance de Soisions , BalL
n.l/i004.

20not. — Ortl . qui reporte h rexcrcicc 1848 une
portion du crédit ouvert, sur Texercice 1847, pour
la consimeUon de divers ponts , p. 479.

22 est. — Ord. qui modifie la circonscription

e;; justices de p^dx de Saint-André etdeSaint-
Dcnoil ^ile Bourbon), p. 401.
Ord. qui antonie la construction d'un pont sur

b Ur6me, entre lescommnnesdeGraiM etd'Allei,

BoU. n. 14047.
Ord. relative an péage d'un pont,BnU. nAtmS»
2Smsl —Ord. qui admettent les sieurs Iloltzap-

^H, PackiKtin el de Sury h établir leor domicile
tu France , tiuil. supp. n. 22443.

24 M*v. — Ord. sur Torganisation des tribonauz
de commerce de l'Algérie , p. 461'

Ord. qui antorise l'arceplation d'un don de
6,000 fr. fait ù l'hOtel royal des Invalides , p. 510.

Ord. qui convoque la Chambre de» Pans et la

Chambre des Députés, Bull. n. 13957.
Ord. qui nomment M. Magne souapsecrélajre

d^at an ministère de la gnerre, M. Dessainret

directeur du conlcntii ui au luiinslère des finances,

iL Moulin directeur général de l'administration

des cultes an mlnisIèfeBes cultes , Bull. n. 13067,
13971 et 14005.
Ord. qui naaintient M. le lientcnant-générai

Fabvier dans la première section du cadre de
1 etat-major général , Bull. n. 13974>

Ord. c;tii i-iccorde des lettres de naturalité aux
Munrâ l>argent cl Haïtien , Bull. supp. n. 2244A*

Ord. qui admet les sieurs Bréanski , Dietsclû» et
de Sury U établir leur domicile en Fnnoe» BnIL
supp. n. 22445.
2& Me. — Ord. qui eonvonnent le 1" coUtee

électoral dn département de fa Dordcignot la 1*

4T.
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da département dn Cantal et le K* dn département
du Puy-de-Dômo , Bull. n. 13976 13078.

Ord. portant nomination des mnmbres de la

commisâon chargés de Texamen de» comptas à
rendre par les minisir s pour la iinsion l^gisIstÎTO

de 1848 . BnU. n. 13U89.

28 m*.—Ord. qui proroge les chambres tempo*
raiies des tribunaux de première instance <le Bwu»
goinet de Saint-M;<rrellin , Bull. n. 13970.

Ord. qui reporte à l'exercice 18^8 une portioQ

des crédita de lasecoude section dn budget dn rai<*

nistère des travaux publics , exercice 1845 , p. 51.'?.

Ord. qui reporte k l'exercice 1848 une portion

dm crédita de la seconde sootioa dn budget dn mi-
nistère des travanx poblicsi axerdMS 1840 at 1847»
p. &14*

Ord. qui rep<Hie è Texercice 1848 une portion

dn crédit ouvert, sur Texercice 1846» pour Pagran-
diïsement et la réparation des bâtiments de» bui»

roaui du iuini6lcru de la guerre
, p. 515.

Ord. qui repwte k Texercice 1848 une portion
dn crédit ouvert, sur rcxercicc 1840 » pour tra-

vaux à exécuter au palais de la Chambre de» Dé-
putés , p. 515*

Ord. qui reporte & rexercice 1848 une portion

du crédit ouvert, sur l'exercice 1846, pour l'achè-

vement de divers édifices publics , p. ftîB.

Ord. qui reporte \ l'exercice 1848 une portion

do crédit ouvert , sur Texercice 1847, pour la ré>

paration des dommages causés par les inondations
del846,p. 51&

Ord. qui onvre «n cr»^dit , «mr l'exercice 1847,
pour l'exécution de travaux publics, p. 517.

29 M». —Ord. qui règle le budget de laL^pon*
d'Honneur pour l'exercice 18A8 , p. 4G5.

Ord. qni ouvre au budget de la Légion-d'Hon-
acur, exercice 1846 « deox cbepitres destinés k re*

cevoir l'imputation des paiements faits pour rap-

pel» d'arrérages de traitements el de pensions qui
se rapportent k à» exercices dos , p. 465.

Ord. qui admet les nenrs Nielsen el Nigg h éta*

blir leur domicile en France, Bull. snpp. n. 22446.
Ord. qui accorde des lettres de naturalilé aux

sienrs Claisse , Dénèves et Gnillaame , BulU snpp.
n. 22447.

30 Mv. — Ord. qui reporte k l'exercice 1848 ^
une portion dn crédit ouvert , mr l*exereiee 1847,
pour l'acliévcmr'nt r ; î i restauration l'église

Sainl-Ouen de Aoueu et de l'amphilhéâtre d'Arles,

p. 486.
l'aljleau régulateur des droitS d'importation et

d'exportation des grains et farincs,(Bnli. n. 13964.
\" dkemhrê.—Ord. qui nomme k 2 préfectures,

BnIL n. t4M6.
2dé-. —Orl. qni fîtp le nombre des no(abîes

aui devront concourir ïi l'élecllon des membres
e la chambre de commerce de Paris, p. 402.
Ord. qui ouvre au ministre de la marine et

des colonies, sur l'exercice 1848, un crédit extra- •

ordinaire pour la construction d'un dépôt de bois k

Cherbourg, p. 466>
Ord. qui ouvre an ministre di i,i marine et des

colonies, sur l'exercibe Ib^l, un crédit extraordi-

naire pour la construction d'un dixième hangar
au Mourillon, p. 46C.

5 dée, — Ord. qui convoque le conseil général

du départementdes C6tm-du^0Rl, Bail. n. 1401fk

6 «Me. — Ord. qui ouvre, sur l't v r li <• 18i7, un
crédit extraordinaire pour l'acquiMlion da iii.il(^ri<'l

nécessaire à rétablissement du béminairc prule»-

Unt de Montauban, p. 497.

Ord, qui ouvre an ministre de la justice at de*
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fultman crr*' lit -inppl/'iurnl.iirp ponr <1«g cféftneei

comtaUeA 5ur des riercici^s clos, p. ^97.
l*lée. — Oré. qui o«n«, MVl*«BBreIet 18A7*

nn rnWIit ^iippl(<nn^Tiu.ii«- appUeible «u fliMpiIreé

(In budget des colles, p. i^dtf.

Ovd. qoi oan«,sdr Pexorek» 1M7«*aii erédH e»>
traortlin.'irr pour le paii'in^^nt du sopplément de
traitemeut du cardinal-vcbevéqae de ficrurgeti

p.
Ord. qui reporte k Teiercice 19^7 ane portion

dn crMd oflvr-rt, sur IViorcioe 1846» POnr le» tra-

vaux dt: rtâijuration de la cathédrale de Paris,

p. 496.

8 dée. O-tl. (|uî onvrp -^rt minisire de la ma-
rine ei (lei> colonies an créUii Mippléinenlaire pour
de* créances constatées sur des eterctcea doa,

p. MÎ7.
Oté, conetroenl lus londM départementaux de

l*eMf«foe IMS non employé» an SO jalil idVf,

p. 517.

Ord. r<^lnfiv« ans octrois de 0 oommanct. Bail,

supp. n. 22^i«i3.

^dée, — Ord. qui proscrit la pnblicAtion <!«> la

conve ntion d«; po»l»" roni Iiif;, Ir 3 noveuibce 1847t
cnlr« la France et la Belgique, p. /itMJ.

Ord. qui onvre^ inr reieraoe lM7t va crédit ex-

Iraordinaire pew dépeniae vrgeales en AïfMn,

Ord. ffttl ouvre en mfnktre de le pMrrrem eré»

«lit suppli^m. lit lire, snr l'eiercice 18'l7, p > t s«>itf dt;

relévationdu pri&d«» fouirages et d'an surcroil de
fabrication de» pondret de gnerre et de oommerce,
p. /|80.

Or<l. qni ouvre au ministre de la guerre an cré-

dit Mipplt^mentaire pour des créances constatées

sur des e\ercicr*s clos, 400*
11 ^té'\ — Ord. (pli reporte h IVxtcîc*- 18ÔH fine

iwttion Un credii ouvert, sur r»,'xercic«* 1847, ponr
Im traveas de resteiiration de la eelhédrale de
Paris, p. SOO.

Ord. qui ou\r«>, snr Teiercicc 1847, nn crédit

aBppMoienlalre applicable an ehapttre 5 dn bo^
grl (les t nU.•^, p. fîOO.

13 die — Ord. qui ouvre an rointstre de la joa-

tire et dea coites on crédit sappléoieiitaire appl^
table an chapitre 3 iln budget de rim|maierie
rojali-, eicrcice 18ft7, p. /iSO.

Ord. qui nomiiM iJl à Zl préfecture», Bull.

n. 14Û48.
14 dê€.—Ord. qtii (It'lcnTiinn d'une mnnière nnî-

forœe l'époque de la rentrée des cours el Iribunaui

dn royanme, p. 408.
15 die. — Ord. qni reporte h l'ex. rriro 18^7 une

portion des crédits ouverts, sur reienuic*: 184Ût

Soor les travana csiraonliiiaireft du département
e la gnerre, p. 518.

Vnt OB LA TAILB

0 7 AO 51 D^CBMIKE 1847.

16 dée. — Ord. qni prescrit la publication ']' )

convention de poste conclue, le 11 août 1847» eitit

la Pranrse et la Pmaae, p. 481.
Ord. qui autorise I.i n.niqned»; France à éjiieti.i

8 mdlc actions du comptoir dN-acompte d'A^n,
an capital de 1,000 fr. cbecone, p. 518.

17 déc. — Ord. qui reporte à Teiercice 1S48 8B<

portion da crédit onvert, aur l'exercice 1847* jwur

ramélioralion de Port-Vendrea» p. 502.
Ord. qui ouvre, sur l'exercice 1847 1 nn «Mit

extraordinaire pour des dépeniOS nvgoatea de Mi»

vic^e de la manne, p. 502.

Ord. qui ouvre, sur reseroice f841t tna oéit
extraordinaire pour dee dépenaaa nmemtei daiv-
vice colonial^ p. 503.
Ord. qui onvce» aor Pesoreion 1848 > nn eMk

extraordinaire pour des dépenses nfQwnlM denr»
vice oolonà«l, p. 503.
10 éh. ~ Ord. qai onvre an naiaialm de l'W>

rieur, sur l'exercice 1847, un crédit extraordioai»

applicable aux frais d'un pcooèe aontenn an aen
de ri^t, p. 501.

Ord. qni ouvre au ministre de l''agricaltiire é
dn commerce, sur l'exerricc 18Û7, un crédit îap-

plémentairt; applicaLiii.' au itapitre des encounge*
ments aux péenea maritimes, p. 520.

Ord. qui reporte U l'exercice 18Û8 une portioo

dn crédit oovwrt , sur l'exercice 1847» pour U fia-

blioalion de Poowage wr lea mince de Pendant
Ninivf, p. 520.

Ord. qui reporte à reiercice 1848 une junin

dn crédit ouvert. Mif PexiMcice 1847, pour lin^

stmction dn tombean de Pempenur n^pdln.

p. 520.

21 dée. — Ord. qui convoque le 5* calieg* ^le^

toral du dépariuint nt du Rhdnc, Bull. n. Iâ069.

22 dîe. — Ord. qui convoque le 7* collège élec-

toral «lu département de la Manche, Bull. n. l^tL
Ortl. qni autorise rétablissement de aOBon ikb

lliiéricorde k Poitier-,, Hu'd. n. 14071.
23 die. — Ord. qui orescrît la publtcalk)a deli

convention additionnelle il la oonvention da Mile

du 3 .ivril 1843, concbie entre In France et TAi'

gluterre, p. 50l.

95 <Mé. ^ Ord. qni rédnit Im droiU à reiporU-

lion des poila de lièvre et de lapin et des aidaiM^

p. 503.

30 déc. — Ord. qui prescrit la publication de
arlielei additionne» k la convention de perte di

11 septembre 1844 conclue entre la France etTet

lice des postes féodides d'Allemagne, p. 521.

31 die. — Résumé analytique des travaux ib

Cbambres législativespendant Pannée 1847. p. SMH
Tableau régulai' tu !. > rlroila d'importalion et

d*exporiation des grains et farines, fiuU. a. 1406^
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TABLE
ALPHABÉTIQUE ET RAISOiNx\ÉE

Des nuiièros Mir ieM|tteUes disposent les Lois, Ordonnances %l Règlemenls
publiés en 1847.

BATXOIRS M ABXiLLfiRJB DE LA HARIME.

A.
Abattoii».
— Autoritaiim. Voy. Table chronologique 36 dé-
cembre 1846; 21 février, 24 )nar$, 21i 34 ioni,

2, 22 juillet, 4 septembre 1847»
ABBSnLU._ Aiprort (SO fdOlet 1S47, loi), $1$.
Sici^r>kuïT.% DE Rbius.

JD^e/«ra(timd'Qtilitépubtiqae (15 décembre 1846«
ord.)t S9.

AfiBR.

— IwipotkimtxtraardiMair» (9 ao&tlS47i loQ* 367*
Acans BB ciAiiaB.

— St^ttrwkm à TftlendemiQt. Toy. Gonrtieri.

Ai?(.— Impotition *xtrMrdmair« (0 août 18^7, loi], 3G3.

AlSRB.
— tmpttùim mitwrémMirê {0 «oût 1847. ioi)»3d0>

•i— Etnprimt et imposition extraordinaire (30 jaill«t

1847, loi), 313.

At.r.ï r.iF.

^ ^iminulriUian ctuif (!*' septembre 1847, ord.),

3Q9.
CbVMMÎDM (formes des) (5juin 1847t ord.),160«^ (1" septembre 1847, or.l.), 400.
Concrs$ion h la société civile l'Union AgrmUt

ttAfrique (8 noTembre 1846, ord.), 07-
à M. Du pré de Saiat-llanr (3& novembre

1846. ord.), 98.

_ Douanes. Importation deftcérAftlea (17 lévrier

1847, or.l.], !Î0.

(27 juillet 1847, ord.),.814.— des pommeade terre (S6man 1847, ord.),— Gou»erneur. Nomination de S. A. I^. le docd'Au-
guale (11 aeptembro 1847i ord.), 403.

Organî$eUi«n mumtifMtU (28 septembre 1847

,

ord.y, 424-
— Sublivision d'Orem. Création de 8 COmiDIUiea

(Il di-combre 1840, ord,), 57.

— — (le ."î nowellea conmiuM» (10 février 1847,
oi (!.] , 90-

— Terraiju fiomanuuut. Vente (21 mai 1847, ord.),

17».
Trlfan^ux de commerce. Organisation '2^1 novem-

bre 1647, ord.), 461' Voj. Banque, Crédits ez-

traOMlini^ree.

lkLi.t»a.

— Fmprtj-nt f^J -ivril 1847, loi), 110.

— ItHpvâition *jctfMràaMÙre. (2â avril 1847, loi), 110.

(9 août 1847, lot), SM.

— Iniposuium emtnmràinaire (9 août 1847, toi), 303.

(3e|«U1ell847,loi), Ml

ÂH6BKS.
— Emprunt (24 mai 1847, loi), 125.

AmoviAmb.
— Empruntai impositioD cttraordiiiaîre (30 juillet

1847, loi), 313.
Aftcaavâcnia.

Institution camniqae de l'arcllOTlqM d*Aix (24
1847, ord.), 124.

— CircorneriptioHterriieriaU (28juin 184(7» loi)» IQS.
— £iit/>r«itt (24 mai 1847» lot), 136.

AasBBRBa.

•^OremmrifliM MrrtMrfola (95mtllW7.1oi), 117.
— ImpoeUkmnrtrÊtrébtairê (8 août 1847» loi), 369.

AftlKGE.

— Emprunt et imposition extraordinaire (9 août

1847, loi), 359.

A&m6b.
— Artdleri*. Dîvision du «orvice (29 avril 1847»

ord.), 134.
~ Aeemtenient des licatcnant.s nummés h. des fonc*

lions spéciales (23 juillet 1847, loi), 195.
—- £ctf/< de cavalerie. Officiers d'instruction (jjuin

1847, ord.), 189.
— Effectif. Accrois^omcnt dans les division»de l'in-

térieur. Voy. Crédita extraordioaiies.

4rtd, Maintien dans la 1" sectionor serti-— Stai-maJ

de M. le lieutenant-ctMHTjl Saini-Simon (SSjan-

vier 1847, ord.), BuU. n. 13349.
~. — de M. le heotenent'général Rapalel (28 fé-

vrier 1847, ord.), Bull. n. 13388.
— — de Sf. le lieutcnaiit $>énéraÉ Marbot (l*août

1847, ord.), null. n. 13729.

— — de M. li- li' iiti'nant-général Gauldré-Boîllera

{20 oi toliie 1847, ord.), Bull. n. 13929.
— — de M. le Ueutenanl-général Fabvier (24 no- %

vembre 1847, ord.), Bull. n. 13974-
— Invatidef. (ïouvprnotir de l'Iiôtcl. Nomination

de M. Molitor (6 octobre 1847. ord.), BuU.

n. 13882.
— Maréchaux de Pranee. \oiiiîn;ilion.s do MM. de

Reille et Dode de la Uruncrie (17 septembre

1847, ord.), Bull. n. 13831.
— Présidence des comitët dc» différentes armes (9

mars 1SÎ|7, or.l.). 95.

— Troupe* de la mariue. Voy. Maréchal-général,

Marine.

Aanas bt bunitiuks ub r.oF.RRs.

— FabrieeUi0H (ISjaUlet 1847» ord.), 34».

Arbas.
_ Emprunt (24 mai 1847, toi), 125^

^ — (30 juillet 1847, loi), 313.

et imposition extraordmaire (24 mal 1847 »

loi), 125.

ARTII.I.BRIB DB Là «ABraR. Voy. MarîiM.
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6IS TABI.B ALPHABBTHIVt. — ABSVRAITCBB MABiTIIlBS» BOM«

— SocicU* aiionjMK.* lui°méc aa llavrc »otis la déno
mination dé U^Arg. Apiirobalion <raiiono>
dificotioa aux staluls (33 mai 1847* ord,), 1^4*
— Soci»'*t»* anonvuQe formée h Roifleanx sou-s !a cîë-

nouitnaiion de L'AatùttiuM» Âulorùalion (21 ft<

vrier 1»|7, ord.), 107.

AatDI14>Ces MUTUELLES.

— conlrc la morlaiité des bestiaux. Société établie

h Angers sous la dënominalioii àc l'Union oceidm-

Imlt. Autorisation (4 st })t>?tubrc ISàlt ord.), ^43.— r(jnlro 1j ujortilitc f («-.s i)»_;>tiati\. Sorn tt foriuée

d Valu »ouâ la dcnuuu nation cle U Ltgéntnm-Tou-
rungtlU. Approbation des nouveai» sutals. (19
janvier 1847. ord ], â5.

— sur la vie. Société anonvme formée k Paris sous

la dénominatioB de t*VnUêr$M§, Aotorisatkm

(2 janvier 1S/i7. oui.), 22.—yikit la vie. Société anonyme créée au Mans, pour
U formation et iagortion deaoctélës d'assurances

mutuelles sur la vie, sous la <Jotioniinati(m de
CAvtnir det famUUi, Aatortution (Itt Jâiivier

1»47, onl.}, 33.— conlrc la grèle. Société établie k Paris soo» la
di'iMMiiinntidi) (II- Il Cirit. Approbation des nOQ*
vciiux statuts (1'^ avril 1847, ord,), 120.

-~ eonlre la grêle. Société fermée k Pwia loos U
il/nuuiination di! ta Vrovldenct agrittA» AotO»
risatiou (24 mai 1847. ord.), 100.— contre la grêle. Société formée kDreox tooiila

dénoniiiKitiuii Drouatsr. Approbation det
nouveaux ataluU (22 juillet 1847, ord.), 385.— contre la grêle. Société formée à Tours sous la

dénomination de U Ugiriêime'T«tira>tgtUe. Ap*
prob ition de* nouveaux «taluls (2 juillet 1847»
onl.), 377.
— contre la grêle. Société formée k Anger* aona

la dénomination de l'Uni n oc identt^. Autorisa-
lion (2ioiUet 1847, ord.), 378.— contre la grêle. Société établie k Paris sons la

dénomination de l'Etoile. Approbation desnuu-
vcaox statuts (4 septembre 1847» ord.), 430.
— immobilières contre rincendie. Société formée

k Melun sous la dénomination de SoeiM <fa<ju-

nmee m$UiuUe immobîliirc con'.- t' Cinondii datif te

dépariantnt €U Stint-tt-M'une. Aalori;>aLiuii (l'J

ocLohrr 1847, ord.), :m.
— immobilière contre l'inccDdif. Sorirtr finiju'»;

k Clermont-Fcrrand pour les dcparltimeuU du
Puyde-D6me, de la Ifanl64«oire et du Cantal.
A]>|)robatiûn des nouveanx statnb (2 juillet

1847, ord.), 370.— contre Tîncendie. Société formée k Paris sons
la dénomination iVAiêuranet mutuelle pai-itietatÊ

coNlre l'mcendie pour les objets mobilurs et les mar-
«AamUiM. Approbation des nouveaux .statuts (2

joiUet 1847. ord.), 375.

(0ao6il847,kM),S&

~ COnlrt- rinci-ndie. SocitU*' for P.iris sous

la dénoiiiiiidtiun de '^Ia i'aruunne. Approbation
des nouveaux Statuts (3 jaillel 1847« ord.), 374.— iininolii!:) rc rnnlr»' Pincrndio. Soi ictr forinéo

k Paris poui les départements de Sciuc-Ct-Ojso

et de la Seine (Paris eicepté). Autorisation (3S
mai IS/i7, ord.j, 1G^|.

contre Tincendic. Sociélé formée h Saint-Ger-

main-en-Laye sons la dénomination do la Pru-
dente. Approbation des nouveaux statuts (21 tt-

vrîcrl847, ord.),lîO.
mobilière contre l'incendie. Sot iélé formée k

.
Paris sous la dénonmation de U Fraternelle. An*
pioliaiion 1.1 nouveaiixstatols (10 janvier 1847,
ord.], U'2t 44»

— contre l'ini ondie. Société anonyme établir \

Parts sous la dénomination de le Sauxeur. Appro-
bation des nouveaux statuU ili septembre 18â7,
ord.). 448.

— contre l'incendio. Société anonyme établie à

Làlle sous la dénomination de U Sor4^ Appro»
baiiun (1. 5 nonveauz statut» {99 man In?,
ord.), 127.

— contre Tincendie. Sociélé anonyme formée ï
Paris sous la dénoaainatioii de U Fnmtt, Appro*
baiion des nouveaux alatnta (15 naan IWi
ord.), 127.

*— contre l'incendie. Société anonyme formée a

Paris sou> la dénomination de U PtUUdUon. Ap
probation des nouveaux statuU (20 avril 1817.
ord.), 133.

«Aoaa.
— ImffoeUùm*

AvF.vnos.

— Circomeriptim territorMê (0 août 1847, loi), Î6i— Bmfrmu (0 août 1847, loi), 863.
Avoués.

^ ATsMiére lixasîon. Voj. Table chronologi^iat,

18 aiars, 20 avril, 15 novembre 184(7.

B.

BiNQt'B DE France.
Ccnnptoir cCAlgtr. EmissîOll «TuetiailS (U dé*

cembrc 1847, ord.), 518.— Directeur du comptoir d*Atger. Nonces»
(17 iiuvtnibre 1847, ord.), niill. n, 1400i— Cwpves de 200 fr. (10 juin 1847 , loi^UtL

B*«i6aou.as4ioxcKAUx.
— /ysMiu otFuai dhiaH e (24 mai 1817, ki),

123.
Beauxe.
— Emprunt et imposition extraorcUnaire (13 joii

18fi7, loi),147.

Bl»LIOTIIK(^iUKS PUBLIQOaS.— IHnemMH (1« novembre 1840, ord.), 0.
Ikois.

— Kmpruni et imposition extraordinaire (0 Mât
1847, loi), 367.

Bois.

— AminagrmeiU. \oy. Table chronoloçriijue H

,

18 octobre , 2 , 17 deccmbr»; 1846 ; 21 fevria,

9. 18 avril , 10, 29 juin , 28 aodt, 17, SOtep-
teiribr'

, 2 octobre 1H'i7.

— Oianm. Voy. Table cbronolosiqne 8 octobre

1846.
^

— Cvnitruttian k proximité des forêts. Voy. Tabk
cbronoi<^i<{ue 15 octobre, 10 novembre , 8, 1&
17 décembre 1848 i ISjanvier , 21 février, 11

avril
, 1G mai , 16 juÎB , 27 jolllet , 28 aoAt, It

octobre 1847.
— CtUuuiim & percevoir sur les coupons de boi» àt

diarpentc .scrv I [1
1
a rapprovi.sionnement dsPft*

ris {17 juillet 18^7, nr l.), 391.— — à percevoir sur ici trains de boi* nollésJtf-

vant k rapprovisionnemefkt de Paris (17 joilki

1847, ord.), 392.

~ Défriêhement (22 juillet 1847, loi) , 104.
Table cbronologique 18 novembre 1846 ; Hf^
vrit r, 7, 11 mars , 27 avril

, 4, 2$ mai,22iÙ,
23 ao&l. l*', 7 septembre 1847.— IMImllalion. Voj. Table chronologique 31 octo

bre , 17, 18 décembre 1848 ; 19. 31 janvier , 31

février, 1" mars , 25 avril , 4 niù , 13 jaïDcl,

25 août , 7, 30 septeiubrc 1547.
—

> Délivranee. Voy. Table chronologiqw 18 octo-

bre , 17 décembre 1840; 19, 31 janvier, 7, 21

février, 7, 20 mars, 0, 11, 18 avrU , 16, 23 nui.
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TABLB ALFBABiTiQim. — BOII DU €01

0, 10 , 20 juin , IS, 27 joUlet, 17 te^embre, S
octobre 18Û7.

— lÙKpUitation. Voy. Table chronolocriqae A , 11

,

15, 18, 39'0clobr« , 17, )0 novembre 18ft6; 19
janvier, 7i 21 février, 7, 20 mars, 11, 18 avril

,

16. 23 mai , 9. 10, 20, 2» jmin , 18 , 27 )iuJlel,

17, 30 septembre, 2 octobre 1847-
— Paeagt, Voy. Table cliroiiolopiique fl octobre,

3, 17 novembre, 17, 23 (l.n itihrc 18^0 ; G, 19,

31 janvier, 21 février, 7, 11, 2U inars, U, 27 avril,

10, 2S mai , 20 , 29 juin , 1 3 . 18 . 27 juillet , 8
aortt, 1"' septembre , 2, 3. 27 octt l-rr 1847.

— Rigimt forulur. \oy. Table chronologique 4,

9, ^octobre, 17 noreoibre , 17, 18 , 2à , 27,
30 dccciiibrc 18^0: 6, 15, 31 Janvier, 9 février,

1", 7 mars , 11, 27 avril , ft, 19, 31 mai, 10, 20
juin, 13, 27 juillet, 8, 23 août, 7, 17 septembre,

2. 12, 27 octobre IS^iî.

— Rejttdt dtmundti. Voy. Table chronolopif[nn 10,

17 novembre, 8, lÔ décembre IbliO; 13, 19, 31

janvier, 7, 21 Usnist , 7, 11, 20, 27 mars , 11

,

18 aTril,«mei,9.10,20j«îo|,18, 27 jniltot,

12 octobre 1847.
«> Rtpeupiêwuia, Voy. Table 4AfOliologi<|ae il oe-

tobre 1846.
— Fente. Voy. Table chronolopique 18 octobre

,

17 novembre 18Û0î 19, ^il janvier, 7, 21 février,

7, 20 mars, 9, 11, 18 avril , 16, 19 , 23 mai , 9,

10, 20, 29jain, 18, 27 jiiiU«i, 17, 30 septembre,

2 octobre 1847.

Bon DKH COMlâUMKS ET DKS fcTABLUSBXEKTS PUDUCS*

— FMltt (18 janvier iW* ord,\, 8*

Bom B0VA1II.

— An/Mwnpour 1847 (20 juin 1BA7, loi], 1fiO.

— — Emission svippl<^mcnlairc pour le service

de 1847 (25 août 1847, ortl.) , 390. Voy. GaiaM

Bovan»4>c-RnÔK E.

— ImpvtU'um uttriL§rdûmr$ (0 août 18A7, ici), 363.

liOURGKS.

-~ EmprmU (13 juin 1847» loi) > 1A7.

Bourses db commbrck.
~ ContrihtUion êpieiale k perCeVQÎr OA 1847 (21 fé-

vrier 1847, ord.), 94*

DnKVKTb d'ihvbstior.

— Annulalkm. Voj. Table cbronologiqne 81 août
1H:Ï7,

— Cétsion, Yojf. Table chronologique 21 février ,

21 mai , 1«septembre 18A7.
— Prodamation. Voy. Table cbronologkllie 21

vrier, 22 mai, 1** septembre 1847.

BuOtiBT.

— Cmminim ebar^ée de Fetamen des comptes h

rendre parles ministres en 1848 (2«i novembre
1847, orrl.), liulL n. 13989.

BliOOET DE 1844*
— Règlement difimiif{l% jaillet I8ft7, loi), 178*
Bu ru F T nr. 1848.
— Dépimei (8 août 1847, loi), 315.
— JicsiMsf (8 août 18A7, loi), 830.

BouAvx OB eaaaaTiB. Vojr« Or et Argent.

C.

Cabotage. Voy. Marine.

CaiSSB D**llORTI»RMENT.
— Bom du iré$»r délivrt's à la caisse d'amortisse-

ment du 1*' janvier au 30 Juin 1847. Consolida

tion (7 juillet 18fK7» ord.), SOO.
— — (lf''livr<5s <bi 1" juillf l au 31 décLinbn? 1840.

ComoliUatiou (30 d^mbre 184G, ord.), 6.

VVH88 » BTC. CBAMB. DtS PAUli* SIS

.

-> Budget des dépenses administratives (20 mars
1847, ord.), 105.

— Cummittion de surveillance. Nomination de
IIM. DelesMTt el Bignon (24janvier 1807. ord.),

Bull. n. 13381.
— — Président de la commission de surveillance.

NoflSination de' M.. d*AiM]iflret (25 avril 1847,
ord.], Bull. n. 13731.

— Ors^anitation de Tadministration (18 janvier

1847, ord.), 15.

CaISSB DBS DÉPÔTS KT COITSIGNATIONS.

— Administration. Vrn Caisse d'amortissement.
— Budget des dépenses adminialratives (20 mais

1847, ord.), 105.— Ctnumusion de surveilbince. Nomination de
M. De!c5.M!rt et BignoD (24 janvier 1847, ord.),

Bull. n. 13381.
— — Président de la commission de survcillanre.

Nomination de M. d'Audiilrei (25 avril 1847,
ord.), Bull. n. 13731.

Gaisms D*èpànoiis.

— Autoritaiùm k Hoiseac (1* septembre 1887»
ord.]. A22.

iiCIbailevile. Modifleation ans statuts (2 jan-

vier 1847, ord.), 2.

h la Réole (22 juillet 1847, ord.], 371.

— — à Montbéliard. Modification aux statuts (Ift

octobre 1847, ord.), 454.
— - . VpT-s iiiles. Modification anx statols (l"

.
septembre 1847, ord.), 423.
— à Viflefranche (15 mars 1847, ordL), 027.

CSLVADOS.
Ctrcotuetip^um terHivriaU (282ittin 18A7, loî}f

162.

— Tarif pouf le Canal de Bions à Gondé (1* sep*

tcinbre 1847, ord.), 404.
Wattringues dn Pas^de-Cala». Règlement

(5aoOtl84l7tord.),422.

^A^T^L.
— Grconter ifttion tcmioriale ( 24 mai 1847» lot },

120.

(11 juin 1847, 1 ; 146.

(9 août 1847, loij, 308.

Impoêitim Mlroardtnaira (9 août 1847. loi )',

308.
CaAMnnrs np roviMKncK.

— d€ liordcaua:. i.in[irunt. Aulorisation (24 mai

1847, ord.), 138.
— de Chàton-tur Siionc vl de Cht' howrff. Contribu-

tion spéciale k percevoir en 1847 (22 juillet 1847,

ord.), 312.
— Contribution tpiàalt \\ perCeVOÎT OU 1847 (21

février 1847, ord.), 94.

— de Paru. Kleclion (2 déc. 1847, ord)., 462.

Chambre cossi i.t \tive des arts et masifai thres.

~ Création h Gondé-aur-Noireau (0 octobru 1847,

ord.) 453.
GasMaass LiictsLAviVEs.

— Clôture de la %c^slon de 1807 (9 «oùl 1847
ord.}, Bull. n. 13804-
— CvtMtatûm. (24 novembre 1847, ord.), Bull.

n. 13057.
~ A/fKm^ des travaux des Chambres (31 décembre

1847), p. 580.

CHAmaa oaa Psias.

^ Ctiation, Noin iiiation tle M. de Pontms (1*

novembre 1840, ord.), Bnll, n. 13361.
— Jtrdin du Luxemfimrf^. Pépinière. RrstKotion

de ia partie «Oectée au jardin botanique du

muséum dUiistoîre naturelle (31 décembre 1840»

ord.), n.
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Cnakeiite.

— CireomtriftUm itrrUtUU (22 jnillai lS47t loi),

( 0 «oAi ltt7, loi)-.

19.").

~ Itnpttkim

Ai^iiipiiArlMtrtfAMvi (QaoAt 1847. loi), 150.

-~ isi}N»ixi9iiMr(r«ar4î«««r« [9 août 1047, loi}, 367-
dATBAOROdJU
» Emprunt (30 jiHlkt 18A7. loi), 313.— /mfWMiiM «««nMrtfAim (0 juiUsi 1847» loi)

,

181>

Cnmxs DR riR.

— Oxut'inmemrnit. Restitalion des cautionneibeiltf
des compoguica (6 juin 1847, loij, 137.

<^ dtCrtil « Saint-Qucniin. FosioB de la compagnie
(la c]i< iitiii (le fer Je Crtil .'t Sainl-Qucnliii avec
U coni^^xie da ckeoua du Kocd (l*' avril 1847»

— de Ly«n k Arif^on. Sociëlë anonyme pour son
eiécutioii cl exploitation. Approbalion de» «ta-
tul» (2 janvier 1847, urd.), 17.
d« Mar$tiUt à jivignon. Autorisation de con-

tra «ter un empnuil (13 Dovembre 1847, ord.),

— d* Me^iUrenu à Troya. ConireBtkMl proriloire
conclue rnfrt' l'IUat (( la compagnie (^U Mp-
tembrc 1847 . ord.

) , 408.
Prêt par PEtat (9 août iW, loi}, 356;
(U 5eplfM>ihr.' lP/17, on].], ûlÛ-

— éâ Pmrù à Lyotu Âpprol>alioa de la convention
proviadre conclne entre TBtat et la compagnie
(U &cplciuljr(« 1847, ord.),Û08.

-M ~~ Modilicaiioti des terme» de la conceiaiion (S
ae«tl847, loi), 357.

>— d* Rofien «a JUatre. Approbation des QOnveanx
aUtuU (2 janvier 18Û7, ord.), 32.

— — Knibranchement de Dieppe et Féotmp.
Hbdiiication des terme» de la eonceaaion (0ao4l
1857, loi], 3r)9.

— dê S«int-Etiennt. Etablissement de port» cecs

(8 octobre 1840, ord.), Bail. n. 18407.
— dt VtrttuUtt à ChaHru. Acquisition et pOM de

la voie de fer (0 août 1847. loi], 358.— T««ai. Concevions aniértenre» k 1835 (19 mars
1847, ord.), 05.

(26 juillet 1847, ord.), S12.
— T#rr«<iu, Priie de possession trurponcc. Voy.

Table < inoiiologiquc 22 sfplcnibrr , 3 , 19 oc-

tobr.' , 27 iiov. iubre 1846 ; 9, 21 janvier, 17 fé-

vrier, 5 avril, 8, 16 moi, 22 août, 10 septembre
1847. Voy. Crédit».

Cnsa.
— Emprmt (9 août 1847, loi). 363.

^ hmpoukion mttiturdhmin (25. avril 1847» loi),

116.
— (9 août 1847, loi), 363.
CtRcomcAWVioi» TUAivoauuts. Yoj. le» noms des

villes et département».
ClbrM0'nt-Fff\ h *«tn.

— Impotuwn exlroijrdiMairt (9 août 1847. loi), 367*

CouitttS eOMWVKAOS.
fio«ir«ei.Voy, Table chronologique 18 mars 1847.~ Ftrdun. Adjonction d*un ens(>igncmeni primaire
supérieur (16 novembre 1846, ord.), 9.

CouJum m Vnkwem*
— Ecolt de» langues oriontalcs vivantes. Nomi-

nation do M. Hase président (31 mars 1847i
oid.),BttU. n. 13500.
— Pntftutur de langue jx rïiane. Nomination de
IL Mohl (14 mars 1847, ord.), fiaU, n. |3Ô80.

— CHAMMTB mm OMttB.
CoLLicBs aortes.
— Boarits r.yrUs. Ht^partition (16 jaillcl IRj;

ord.). 431. Voy. Table chrooologifue Miiom,
28 an-il , 3 juin 1847.

— Boursiers. Pension (28septenabrel846,oid.),8»— Ertetùm de celui de VendôoM (20aoAtUI7.
ord.), BuU.n. 13837.

COLOMUS.
Greonstriptimt des justice» de pai\ de Saint-
An drc' et de Saint-iknoit Ole Bourbon) £S3ao.
vembrc 1847, ord.), 401.— anuilt géniraiix r cniist>ils dWrondi^scmçnt

aImJ^^ ^ ^" SénégaL acgLeoieDi (13«nii
1847% ofd.}, lOOb

"".^f.r^***"^ Cp«po«tioii (• «oétUn,
loi), 355.

wto de rile-Bourbon et do la Gatsac
Personnel [V2 octobre 1847, ord.), 438.— Do»aneê, Iniporiiiiion des vkoKles da pcMiiU
(22 juillet 1847, oiU.). 194.

des céréales à la iMartinique , GnadekMert
Bourbon (25 août 1847, ord.), 393.— E*cUve$. Affranchissement des esclaves appir-
tenant au domaine de PBtat (12 octobrem,
ord.), 'l:":"ï.

— £faku««HMna* français du canal lo ^în/ambi^sp.
Adminlslratioa de la justice i2ij aom ml
ord.), 303.

""aTL******
*^ îlesSainl-Pierref't Miqnebo.

AdnunlBlration et police (20 jan v. 1846, ord), Il
CoMMuaAaJAT»M rouca.
— Création. Suppression. Voy. Table chrowiflfi-
que 28 juin, 22 scutembre , 17 , 26 , 23aoiCB*
bre , 6, 22 déoembre 1847.

CoMMrMRs.
Emprmu. Fxation da taux de Tiikiérèt (15 »m

1847, ord.), 120.
*

'—Erection, r. tinion
, sujipressio»!, Voy. Tr.k

Chronologique 6 février, 14 avril, 30 uiai,XM
juillet, 6 septembre , 17 octobre 1847.

COWrTABILITÉ.
— — Coutrôle des comptes relatifs à la Ugiot

d^Honaenr. Tlmprimerie royale, etc. Voj. Conr
des compte».

CONORfcOiTlO;<îS RKLlCICtTSrS.

— EtiibiùumenL Voy. Table chronolo^qQe 11,
10, 28. 31 janvier, 2, 0 , 18 «sera, 16 «fril.â.
15 mai. 8, 14, 15 juin. 16. 27 jnUlet, 10, 11
août, 7 septembre, 22 décembre 1847.

Conseils n^aMummammiT.

^ ^ ort. )î, ML a.

— — (** •Otl 1847, lord, j, iiuii. a. 13728. Vor.
Colonies.

CoasKiLS c&a&aAiix.

— Cmutoeatitm d" août 1847, onL), BuU.n.13728.— de celui de la Seine>Inférienre (7 mm
1847, ord.), Bull. n. 1330:?.— — de celui des Cètes-Uu-Nord (5 décembre
1847. ont). Bon. n. 140ia Voy. Colonies.

CoptxnmcTiONS indiuectis,

— Odr$i *t poirés. Fabricatioa daoa Paris
juillet 1847. ord.), 198.

CoRRf'zE.

— areonterifttùm tvrriiatUU (25awîll847, loilUll*

CoftftB.

— drttmcTiptim HrrkÊM (22 juUlct 1847, loi,,

î05 -

— Impotiuon ixtrmrémmirt (0 août 1847, loij, 363.

-^î?î'r^^'rî^t«*"^ïlW7,loiJ,ll7.
(Ujam 1047, loi), 140.
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(28 juin 1847. loi). 162.

Rtntrée (ift décembre 1847, onî ], ftOB.

— Seviee (29 août 1Ô47. Oïd.), 390.

Cour db» comptes.
, i t j •— CÊHttêlêdes compte» des services de la Légion-

d^Ilonnciir, de riinprimerle royale , elc (15 fé-

vrier l»û7, ord.), 56. ,t«,i— rMMNM» pour 19ft7 (tS aoAi 1«|1> ord.)> Bull,

n. 13761.
Goen DKS Paiivs. • ^ ^— C<m»oealâm. Affaire des mîoei de Gonheiiaiw

(5 mai 18/17, ord.). 121.

Affaire dePraslin (19 août 1847, ord.), 370.

l^omination de M. Boucly comme avocat général

(90 ao6t 1847, ord.), Sm
Cours ROT \ 1.1 -.

— Chamln'e» lemporairti, Proroffation de celle de

Pari» (6 août 1847, «(d.), BiiU. n. 13730.

— Amli^^ (14 décembre 1847» Old.)» A08r

ConnTiRRs d'assorascks.

— Drwtt <1« eommissim k Paris (20 âviil 1847, ordt),

122.

m~ Gtmui avec les fonctions d'agent de change k

Yaleneiennes (10 novembre 1847, Ofd.), 461.

CoORTlERS-t-M ri 1 t TF«^ FT rOSfJOCTBUn» DE NAVIRES.

—. Augtnentluion du nombre des courliers-ioler-

prètes et conducteoTS de wrim'l^ MaraeiM«.{81

août 1847, ord ), 402.

— Tarif potir cmx de Brest (1" septembre 1847,

ord.), buli. n. 13810. ^ , ,

pour oetR dn pori dft Cette (0 |nin 1847i

ord.), 162.
, ^— Modification du tarif pour ceux des ports de

Nantes etde PaimiMeaf (10janvier i8V7, oïd.), 8.

Caèdits. ... ,o— Ministre det fmoMc*» pour les relais de poste (8

août 18Z17, ord.). 330.

— ^ pour Tempmnt grec (!• leptembre 1847,

ord ), Ali— Mimtirt de V autruetùm pukliqM poOT racqnw-

tton de divenes coUeetions adentifiqnea (8 «oût

I8'i7, ord.), ftOl.

Jftnûtre d<i trotaicar publies pour exéculion de

diven travaux publics (lA dte. 1840, ord.), 52.

(4 septembr* 1 847, ord.), 406.

— — (28 novembre 1847, ord.), 517.

— pour la réparation de roates royales «t dé-

pwlMiantales (25 avrU 1847, ord.), 119.

^ pour réparation des dommages causés par

les inondations (iJ juillet 18/è7. loi), 188.

^ — pour les chemins de fer de Paris k Lilk et k

Valencleiinos ,
d'Avignon à Marseille cl d'Or-

léans k Vierzon (0 «oui 1847, loi) , 3j2. C
— pour travaux h exécuter à l'Ecole polylech-

mque et au palais de la Chambra des Députés

(9 aofiil8'i7, loi), 353. '
• , « .

pour li6 travaux du chemin de fer de Pari»

h Lyon, dan» la traversée de cette dernière ville.

Annulation du crtidit précédemment ouvert (11

septembre 1847, ord.j, 413.

Cl^iU>lTS ADDlTIOHHll».

Jflniflre <^ ^ finances pour eueidoetolO» (18 no-

vembre 1S/i7, ord.), t\ù2 , 403.

iimutr* d* Ueturrt pour l'inscription de» pen-

sions miUlairc» Cil jou 1847, loi), 149.

CSn^I''^ EXTRAORDINAIRES.

3ftTi{if'-<' du eoYrmerte pour dépenses relatives à

la mission en Chine (26 septembre 1847, ord.),

. MlbûitM éâÊ (bmuÊiymt irfpuiatiM» de» bâti-

AOSÂTlOlf» CltEVITS BXTBAOmD. #15

menu h râtelier des médailles (7 septembre

1847. ord.), 412.
.— _ pour les dépenses de la G>ur des Pairs. Af»

faite de PrasUn (7 septembre 1847, ord.), 411.

— pour construction d'une nouvelle douane.

Direction (le Besançon (7septembre 1847, ord.),

412.
pour le» dépeiMS» de la Cour des Pairs. Af-

faire des mines de Gonhenana (35 août 1847,

ord.), 402. , , ,

mm pour la reprise par TElat dn mobilier du la

Monnaie de LiUe (23 août 1847, ord.), Û02.

. _ pour de nonvp.nix service» de» douane» (23

août 1847, ord.j, iUl.

^ — pour le paiement d'arrérafi(e» de refs (18

novembre 1847, ord.), 463.

pour secours aux agents inférieui-s du ser-

vice acIiC des douanes (20 juin 1847. loi), 149.

mm — pour indemnité au gouvonement belge (28

décembre 18'|6, ord,}, 6.

Umiâirt de la. gutrre pour dépenses de l'Algérie

(9 août 1847, loi), S51.

— — (0 décembre 1857, ord.), 480.
— pour irais de premier établissement (26 août

1847, ord.), 438.
^ ^ pour secours aux soa».olBoiav» et gendannes

(21 mai mi, loi) , 124.

pour l'accroissemeot de reffectif de Tarmée

dan» les divisions territoriale» de l*intérieur (11

•vril 1847, loi), 104.
« ^ pour la création d'un hôpital militaire k

Vichy ^11 avra 1847, loi), 105.

— Mmitire de CbOérUmr pour subvention aux Ira-

vaux d'utiîiiè communale (13 marsl8/i7, loi] , 56.

M _ pour frais d'un procès soutenu au nom de

rfitat (19 décembre 1847, ord.), 501.

_ — pour la translation atii arrViivr^ fin rovaumc

de la section judiciaire déposée uu palais de jus-

lice de Paris (15 septembre 1847, ord.), 410w

—» — pour l'achèvement d( 1
' liments de la Gour

royale de Rouen (9 juillet 1847, loi), 180.

— — pour complément des dépenses secrètes (8

juin 1847, loi). 137.
— pour secours aux hospices, bureaux de cha-

rité et institutions de bienfaisance (24 février

1847, loi), 49.
— — pour secours aux hospices, bureaux de cha-

rité et institutions de bienfaisance (2 avril 1847,

loi), 97.

— MinUtr* d* U jmiltêttéUê cultef pour rétablisse-

ment du séminaire protestant de Montauban (5

décembre 18Û7, ord.), 4OT.
^

pour supplément du traitementdu cardinal-

archevêque de Bourges (7 décembre 1847, ord.)»

498.
pour frais de premier établissement (20 oc

tobre 1847, ord.}, 451.

JUmittrêé» tinttractitn inAliqtu pour divers éta-

blissements universitaires (20 juin 1847, loi) , 193

.

— Ministre de la marint pour dépense» uit^entes du

service de la marine (23 septembre 1847, ord-),

418.
— — (17 décembre 18^|7, ord.), 502.

pour dépeu&o:» urgentes du service colonial

(17 ^cembre 1847, ovd.), 503.

^ — pour frais premier établissement (12

septembre 1847t ord.}, 414*
— pour la construction d*un hangar au Mou-

rilton (2 décembra 1847, ord.). A06.

^ pour la construction d'un dépôt de bois à

Cherbourg (2 décembre 1847, ord.), 466. ,
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—> iK)ar approriMonncmcnUde U floUe (3 no-
vembre 18A7t onl.)t 456.— — pour tlépcn«c* faite» pow 1 -'n îrr la

flolle eu paja étranger (21 «o6tlt^47i ord.), 389.— — poar sobventioa k divm tervieea coloniaux
(9décviubre 1846. ord.), 122 et 123.

w> — pour la libération de» enclaves appartenant
aux habitants indigènes de l'tlc Majolte (9 dé-

cembre ISMi ord.), li>3.

— — pour Tarmement de trois bâtiments a va-

peur afle€ié& au remorquage des narire» de
commerce (4 mai 1847, loi), 120.
— MinUtre dts Iravmix pukliu pour !• pairmont du

pvét {ait à la compagnie duchemin de Cer de Mon-
teraen h Trojn (11 septembre 1847t ord.)t 414*— — pour frais do premier ^tabUaNBlMll (Siq>*
tembre 1847, ord.), 403*— — pour la rostauratioii de la aalie de TAcadé*
mie royale de Uosique (13 août 1847. ord.), 388.— — ponr 11 rf'par.ition des domnngps caus<*s

par les inotidalions (9 décembre 1840, ord.), 5.

CafcotTS. RfoaaTiTioi*.

— — de celai .k rord*^ nii ministre dot fiaencfll

(1" novembre 1847t ord.), 4^» de ceint accordé ao miairtre de la guerre
pow 1848 (29 août 1847, ord.), 4Û2." de rehii alloué au ministre de la justice

pour 1848 (Il septembre 1847, ord.) , 403.— — de ceux alloués au ministre de la marine
pour les i ier. ii (>s 1846, 1847 et 1848 (19 «ep*
tembre 1847, ord.), 449 et 4d0.

Calom. BsroaT.
—- — de celui altoné au ministre des finances pour

la fon^ucUou de paquebots à vapeur (1& février

1847. ord.). 56.
— de celui accordé au ministre de la ^,Mu-rre

pour travaux extraordinairea (15décembre 1847i
ord.), 518.
— — de celui alloué pour fortification» de Pe-

ris (31 jan\i. r lt<'|7, ord.), 51.
" — de celui accordé au ministre de 1 luléi ieur

poar la publication de Tonvrage for les ruine»
de rancieiine Niatve (10 déoeaaJue 1847, otd.),

520.
— de celai aeoordé poor la eoiutroclioii da

tond)eau de l*Emperear (16 déoembve 1847t
ord.), 520.— pour l'achèvement et la restauration de
Tëglise Saint-Ouen de Rouen et de i'amphi»
thé lire d'Arle;, (30 novembre 1847, ord.). 466.

•— de celui accordé poor Tachèvemeut da pa*
laia de la Gonr royale de Ljou (24 déceoibre

1846, ord.) 123.
— de celui alloué ponr la ligne télégraphique

du Nord f22 décembre 1846, ord.), 1.

— da CMtii alloué au ministre de l'iustrurtioa

public poar la ri^imprcv^ion de» anvna de La-
place (25 août 1847, urd.), 404.» — de celui alloué pour la bà>ltol]ièqoe rojale

(15 décembre 1846, ord.), 12.

~ — de celui alloué pour la publication de» oeu-

vre» scientifiques de Permet, «ur Teiereioe 1845
(J2 décembre. 1846, ord.), 11.

— de celui accordé an ministre de la justice

pour la featanratkm de la cathédrale de Pari»,

aar rexercice 1846 (7 décembre 1847, ord.), 498.
— de c«'lui accordé pour la rf«>t;iuration de ta

cathédrale de Paris, sur l'exercice 1847 ( 11 dé-
cembre 1847, ord.], 5U0.
— — de celni acrordé au ministre de la marine

|iour Tamélioraiiou tlu port de Fort*Vendre» (17
décembre 1847» ord.), MS.

— — de celui accordé pour les bâtiments à t»«
^

peur destiné» V la station des oMes occidentales

d'Afriqur 'rj c-plrmbn; 18.^l7, ord. ), 415.
'

— •— d€ ceux accordés pour réparation des don»-

mages causés par l'incendie du Monrillon. —
Pour iravaux extraordinaires de la marine. —
Pour travaux de la rade de Toulon et du

j
ori «L;

Porl-Vendrc9[19scptcmbre 1847, ord.), 4Vù 41].— de celui ouvert pour la station navale da
côtes occidentale» d'Afrique (12 juiltei 1847, bi),

194.
— -7- <lo celui aUooé ao nini»tro de» travaufw-

blics pour dommages camés par les inondi-

tions, sur rexercice 1846 (9 décembre
ord.), 4*
— de Celui at1ou<^ pour dea Invuox de ttMlA

royales (9 dà:embre 1846, ord.), 4.— — deoeloieUoné ponr r4^«ration de» poab
endommagée par lea inodatiim» (9 déeenln
1846, ord.), 4.

— de celui alloué pour la réparation des dooi*

mages causés par les iliondaiions, nr reaeitiee

1846 (0 1^ rml r.- 1846, ord.). 5.
— — de celui alloué pour travaax du palais de 11

atambre dea Dépoté» (19déoembr« 1846, ord),

48.

de celui accordé pour la reconstruction de

divers pont» sur le» exerdces 1845 et 18A6 (19

décembre 1840, ord.), 50.

— — de celui alloué pour travaux de lOiiat

royale» (19 décembre 1846. ord.), 53.» — de celui alloué pour ponts, cananx«tci^
mîns de fer sur PeierGico 1845 (19 fl^iyt—
184t>, ord.), 53.

. ^ de celai alloné pour amdUorntibn dai ri>

vières, canaux et prêts et sobventions .nu <:om-

Sagnies des chemins de fer de Paris k Rodcd, et

a Boom au Havre (19 décembre1846, ord.), 5i— — de fvh:À jcrordé pour l'achèvement ilu di-

vers édifices publics (19 décembre 1846, onL^
55*
— — de celui alloué poor la construction de

cole normale (19 décembre 1846, ord.], 55-— — de celui alloué pour la reslaaration de di-

vers édifices publics sur Teierclce 1845 (19 d^
cembrel84*>, nrd.), 59.

— de celui alloue pour les travaux de la biblio-

thèque Sainte-Geneviève »or reurcioe 1845 (19

décembre 1846, ord.), 59.

— — de celui alloué pour la régularisation

abord.s du Panthéon et de la Chambre des Pdirs,

sur les eierdce» 1844 1845 (19 décembre 18I6>

ord.), 93.

— — de ceux alloué» sur les exercices 1845 et

*1846. pour la reeonatroction de divers poati

(11 août 1847, ord.), 397.V — de relui alloué poor Tacbcve ruent de diran

édifices publics [29 août 1847, ord.), 398.— — de partie de ceux accordés .sur l'exercice

1 845 et reurcke 1846 (4 «eptembre 1847, oïd.),

405.
— — de cehii aDooé pour la démoIKion da

rVir-r de lV-g1i»e de Saiot-DeDia (4 septcfldR

1847. ord.), 406.
^ — de celai alloué poor la conatractioo daA*

vers édifices publics (20 ctoût 1847, ord.), M.
— — (17 novembre 1847, ord.), 460.— » de celui accordé ppur la construction de di*

van ponta (90 novenwta 1847, ord.), 479.— — de reloi accordé pour la réparation

dommages causes par les inondation» (28uo^^J'*

bM 1847« oidOt 516.
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« â« celni aecoréé pour ditwrt travaat tnr les

exercice» 18Û5, 18/i6 d 1847 (28 noveulire

1847, ord.], 513, 51Û, 515.

CUSDITS SUPrL&MBIfT AIRES BT BXTRAORDIR A II\KS.

— k divers ministres pont les exercices IH^O et

18af7> et exerdoes eb» (8 «oùt 1847, lois), $10*

SU.
CRfolTS S0f»LÉ1IB1(V*1KU.

— Minutrt de* affairt» itrangirtt ponr exercicet

dos (15 septembre 1847. ord.). AlAi A15.
— — (6 octobre 18Û7, ord.). Û32.
— pour frais de voyages, courriers et ml>sIons

cxlraordinoirp'; (15 septembre ÎS57, ord.), 410.

_ Uimtlr* du commerce pour frais d'expédition

de» eaux de Vieby (55 août 1847. ord.), 393.

<i— — pour exercices ck» (28 septembre 184'?»

ord.). 425, 424. • .
. , .M Mmi$ir*4n pumm pmir salaire dea faetenrs m*

raox (3 janvier 1857, ord.), 3.

^ — pour le perfconnel des conlribations indi-

teclea et des poudres k ftn (28 décembre 1848 *

onL)t 5.

— — surrexerdcc 1845 (7 septembre 1847» ord.)i

412.
— — pour le servi < ^ pOMdree h feU (24 S«p-

lembrelSa?, ord.), Û38.

pour frai» de r^ie (13 novembre 1847 i

ord.), 464.

Dtcpeasss SBCRKTE&. Voy. Crédits extraordinaires,

Bï^OVS M VBRDtClTft.

~ fUâU'memtnt. ACfectation. Voy. Table cbrono>

logique 17 octobre, 2. 3 novembre 1847*

DKUX'SictiJs» (Uoyanme des).

pQblIcation de la convention eondne le 17mai

1847. pour régler rintcrventlon tles consuls res-

pectifs dans les succc&sions de leurs nationaux

(1" septembre 1847» ord.)^ S98*

DlBfPB.

— AnpriMl (6 «Ofil 184(7» lo^i 887.

Digues.
— EtMùttmvd. Voy. Table chronologique 10

décembre 1848 ; 1", 13 avril 1847.

DOUAIKB DE l'Etat.

Afferiaiion de terrain* et l)âtinient5 an service

militaire (19 août 104^, ord,), 398.

d'un terrain an service militaire (18 mai

1847, ord.), 126.
~ — (9 septembre 1847, ord.), 413.

^ —- ém terrain an swtice des ponts et chaus-

sées (37, 29 mars 1847» ord.)» BoU. n. 13&47»

1861& i 13Ô17.* — aobandn kflotdeDnnkerqne (25 mai 1847»

ord.), Bull. n. 13677 cl 1:5078.

- wHitre de la ^«err# pour vîvi«» ei fowragca canal de la Somme (10 juUlel 1847.

(10 août 1847, ord.), 388. ,
ord.). Bail. n. 13889.. ,^^^1^— — ponr foorraires et' fabrication dea poudrée — Contêuum de logunent (24 décembre 1840»

(0 décembre 1847, ord.), 480.
— — pour exercices clos (Odéeembrel847, ord.),

409.— Mmuirt de Cinth-Unr ponr la détention des cOtt-

damnés (29 août 1847, ord.) , 399.

(19 octobre 1847, ord.), 452.

pour exercices dos (20 août 1847 , ord.) »

411._ . pour rembour&etr.entssur le produit du tra-

ord.), 2.

— Echange entre l'Etat et le département de la

Somme (14 avril 1847» loi), 105.

— — entre rstat et le sienr Ulnt (4 juin 1847»

loi),lS8.— Prt$t dê pmutdtm de Ule de la pèche de Coo-

tbnres (7 décembre 1846, ord.), Bnll. n. 15472.

de l'Ue deGuejsse (8 mai 1847, ord.), Bull.

n. 13671.

vail des condamnés (19 octobre 1847, oïd.) , — rerrain, usarpiu Conceiaioik (10 jnia 1847,

fg^% loi), 144- Voy. Algérie.

— MmUtr* de CinMtruetianpubUqiu pom- des prix de Dq»» b, lms.
l'Institut et de PAcadémie de médecine (22 no- AtMUmU des Jenx floranx de Tonloose. Voy.

vembre 1846, ord.). 11. Table chronologique 4 juillet 1847.

— MinUtre de la jusiiee pour exercice dos (23 août ^ Arrheviàd* Voj. Table dironologiqne 4 mai

1847, ord.), 390, 391.
~ ^ (8 décembre 1847. ord.), 497.
— _ pour frais de justice criMifn<'ll(' cl des statis-

tiques civile et criminelle {\k novembre 1847,

ord.), 467.— — pour rimprimerit rt^de (15 décembre

1847. ord.h 480. ^ , ^
poar frais d'établissement, de bnliee et d*tn^

formations desCardinauji-archefé^pesetéféJli

(1 décembre 1847, ord.), 408.

— AttoettUim des frères de Sion-Vaudemont voy.

Table clirono'oniqne 9 aoûl 1847.

— Bureau cU hunfunance, Voy. Table chronologi-

que 18, 2$, 24 jnin, 16. 22, 24. 26 j' i vt i 1 1.

12, 23. 31 août, 6. 13 septembre, 2, 13, 21, 24

octobre, 4 novembre, 8, 14, 16. 23 décembre

1846 ; 20, 81 janvier, 21 octobre 1847.

— CaUee d'tpargne. Voy. Table cbronologiqne

25 juin, 4 septembre 1847«

pour traitements et indemnité» des mem< ^ Chapitrei. Voy. Table chronologique 18 mars,

bres des rh a p i t res et dti clergé paroîssial (11 dé- 20 juin 1847.
combre 1847, ord.), 500

— Ministre de ia marine pour le service des vivres

(17 septembre 1847. ord.), 411.

— — (19 septembre 1847, ord.), 418.

— — pour exercices clos (24 septembre 1847

,

ord.). 420, 421.
—. ^ (8 (!-^:rmTirr lS'l7. nrcl.'

,

^ Mlinutre dei travaux pabliet uovit exercices dos

(27 novembre 1848, ord.), 8.

(11 septembre 1847, Offd.)« 420.

Car.' ir. .

w— CirecnecrifUion tirrileriaie (22 juillet 1847, loi},

199.— An/MMilsn •artr««rifàMlrt(9ioôl 1847, loi), S50.

_ Commwnti. Voy. Table chronologique 24 jnio»

16, 20j'nlkl, 4, 11,12, 31 août, ISseptembre,

2. 13, 17. 21, 24, 27 octobre. 4 novembre, 8.

14, 16, 23,28 déc mbre 1840; 15 avril, 21,

22 juillet, 16, 30 août, 27 septembre, 27 octo-

bre 1847*
— Ctmgripitiont retigieutei. Voy. Table chronolo-

gique 22 juillet, 4 août, 24 octobre , 10 novem-

bre, 9, 25 décembre 1848 ; 9, 8 . 15 janvier, 8,

24, 27 février, 13 mars, 10, 14, 15, 20. 22 avril,

6, 12, 26, n mai. 17. 29 juin, 2. 21 juillet , 16

août, 27, 30 septembre, 15, 18 octobre 1847.

— Oiré$ et dt$ien>ant$. Vov. Table clirnnologique

94 joîn» 28 juillet, 81 août, 2» 21 octobre, 2, 9,
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9S, 96. 28 décembre 1840 X 5. 8, 15, SI janvier,

8, 2ô .
'}! f 'vrirr, f). I.Tmars, 10. 15, 20, 22 rwrîl,

6, 12, 'M, 30, 31 m, 29 jaio, 2t 21, 22, 28
|oi11«t, 16, 36 aoAt, S, 37, 86 Mptenbre, 15, 18t
2i> n. t-],r.- 18^7.

Dépôt tU menâictté. Vov. Table cbrooologiqiie

16 juniellSa?.
EeoU primaire. \nj. Table dironologiqiie iS

•eplembrp, 2i octfthrc 18(^6.

Bcùlt protettantt. \oy. Tdbln chronologifine 7
déoembre 1846.
— Eeoln secondaire» eccUiiaiiiques. Vov. Tal)le chro-

nologique 22 jaillel 1846 ; 15 ianvier, 8. 24
«Ti«r, 13 mars, 16, 15, 90 awil, 21 jailkH, 19»
30 août 18ft7.

Eglùts, \oy. Table chronoiogiqne 23, 24 juia,

16, 22,26 joillel. 4, 11, 12, 31 «oûl, 13, 17, 21
octobre,8,14. cléc«mbre 1846 ; 34 férncr ,6 nui*
l"aoûlî847.
EtaklUttment (TorphelÎDs. Voj. Tuble cbrono>

logique 23 juin » tôt 36 ianiet , 32 décambre
lS^f>

— Einjuft et éviehit. Voj. Table cbronologiquo

27 rëvrier, 36 mai.
— F.il.-rl'iuti. Voj. Table cbronolopiiju»' 7 août,

10 M-jileinbre, 24, 24, 27 octobre, 4» lU novem-
bre, 2, 0, 16, 21, 26, 28déettnibre 1846 ; 8, 14i
31. 25 janvier, 8, 24. 27 février, 0. 1* ^lar^,

9. 10, 14. ir>. 20, 22 avril , 4. 6, 12. 20. 27. 30,

SI mai, 17, 2U juin, 2, 21. 22, 28 inillet, 1",

16, 30 août
. 2, 37 , 36 iepl«in]>re • 15* 18, 36

octobre 18/|7.

— Frhre» dt la Docirinê ehrélimn*.\oy Table chro-

nologique 24 juin, 22 novembre, 7, 14. 16 tlé-

ceinbro 1846; 24 janvier, 8 Unier, 23 avril

1847.
— IfoivMM. Voy. Table chronologique 18, 33, 34

juin, 16,22. 24. 26 juillet, 4. 12, ?A aoûl, 6,

13, 37 septembre, 13, 21 , 24 octobre , 4, 19
noveoabre , 5, 14. 21 . 23 , 28 décembre 1846 i

8, 21 janvier. 24. 27 février, 22 avril, 0, 36m«it
ITjuin, 30 août, 15, 21 octobre 1847.
— Hittl royal des Invalides. Acceptation du don

fait par le lieur Souhait (34 novembre 1647»
ord.), 510.
— Maur'uM. Voy. Table chronologiqae 6 septembre

f6A6t 34 janvier , 33 avra 1647«
<— MaUont d« refug* de charité , de travail el de

secours. Vov. '!"ablp rliroimlofirnir 'Ji juin , 4
août, 24 octobre, 2^ deccuibre IbZib ; lû janvier

1847.

* Maison dt retraité des pnHrt's âgés et infirmea.

Voy. Table chronologique 2, 26 décembre 1846;
15 janvier, 20 avril , 17 juin 1847.

^ MmÉM^iit*. Voy. Table ebtonologiqve 81
août 1846.

^ Uiuéum d'histoire natarellc. Voy. Table chro-

nologique 15 décembre 1846.

—JWp'w.Voy.Table chronologique 18, 23,24 juin,

16, 22juill(>i, II, 12, 31 août, 6, 10, 13 septem-
bre, IS, 17. 21, 2/1 octobre, 19 nnveml)re, 2,

4, 8, 10, 21, 26 , 28 (l.^ccmbre 18^1) ; 8, 15, 21
janvier, 24 fovrit r. G, 13 mars, 9, 10, Ifij, 15,

20, 22 avril , 6, 12, 26, 27, 31 mai , 17, 29 juin,

2, 21, 22, 28 juillet, 1*% 16, 30 août, 27, 30 »ep-

tembre. 15. 18, 21, 36 octobre 1847.
— Siniinairet. Voy. Table chronoiogiqne 2 oclo-

bre, 2, 4, 16. 21, 26, 28 décembr.- 18.'»6; 5, 8,

15, 21 ianvier, 8, 27 février, 0, 13 mars, 10
15 avril, 4. 0, 20, 31 mai , 17, 20 juin, 2, 21

,

33, 26 iaiUet, 1«, 36 ao«t, 16, 36 octobre 3847.

— SaaiH^ mdiutrieUt». ?oy. Telil« cfcmielegiqaeV
«septembre 1847.

— FiUe$. Voy. Table chronologique 26jtuUet,ll,

13 août, 13, 17 octobre, 8, 14, 33déc«nht
18ôf); IGaoûl lR'i7.

— Vnùerëài. Acceptation de la donation faite B<r

le* sienr etdame Pelrin (8décenbre 1846, oii),

10.

DonooGMB.
— CireonuripUm UnrriloriaU (22 juillet 1847, loi],

195.
— Emprunt < t impoûlion extraordinaire (9 «ott

1847, loi}, 363.

— Bureaux, Etablissements à Ot uglos, ?:\>^ çl

Saint-André (4 mars 1847. ord.J,BuU. u. 13391^

— Exportation. Grains el farine» ck mab et deM>-

rttin (28 janvier 1847, Ord.), 8.

— — Gruaux, fécules, marrons et chàl4i|iMl,

Prohibition (29 janvier 1847, ord.), 8.

Grains et farines de m«ia etdesamùi(n
juillet 1847, ord.), 107.
— — Légumes secs, pommes de terre, gruau, cic

Prohibition (27 juillet 1847, ord.), 197.

Grains farini;;. de mail ot de aamm^
octobre 1847, ord.), 434-
— Légnmei aecs , poounee dn terre, graïUi

féculei, eu. Prohibition (12 octobre 1847,

463.— — Boissons (17 novembre 1847, ord.], Ifii

« — Poils (le lièvre et de lapin • aitloiwi {B^
cembrc 1847, ord.), 503.

Légume» »ec« et pommes de terre. Piobib»-

tion (19 janvier 1847, ord.}, 1.

— bnpo* talion. Cërëalrs fo« janvi<T Î8â7, loi',".

Fils de Un el de chanvre, peaux [iô

1847, ord.), 93.
— — Fws (14 décembre 1847, ord.]. 92.

r»^r**ales. Prorogation de la loi du 28 j»'»*

vier 1847 (22 juillet 1847, loi), 194. ^ .— - Poi,s8ons provenant de» côlei de Pil|fc*

(19 !M^pt« uibr»- 1847. Onl. V ^|51.

— — rUnchcA de pin et de *apin (11 noveaun

1647. ord.), 455.
, ^ ^— ^ Produits <les îles de Sâinte-Maiie, deum-

gascar, Ma|Olle, Nossi bé, Taiti et KoduhiM

(14 novembre 1847, ord.), 457.
Liégeabnit«(16iaiivierl647,oid.),3.Vof.

Algëri»'.

— impotitim 9mlrmm4buùrt (9 août 1847, ki).^
— Pris» de possession el ensemencement de row

situées dans les communes de Licanaael»

P0l«« (Gironde) (13 ocicl . ' 1 H '17 ,
ord.). P-

— PtamMUm (14 décembre 1810, décret], 6^

%o

EcoLB naa onaftvaBs. _
— Organisntim et règlement (31 déoembie \m

ord.), 13.

KcoM n« HuisvBt* Voj. Minea.

B8I.T8E8. -v.— ChapsUes, Erection ,
suppression.

cbronokwime 19 novemlire, 9, 21, 28 d***"'

bre 1846; 6, 16 jenvier, 34 février 6. 13
"J'^

lû, 15. 20 avra, 6 mai , 2, 21, 22. 28 jaM

7, 10, 30 aoûl, 27 septembre, 18 octobre iw.

— AMWfM/ia. EMCtion ,
ctrconfcriptior, su| r^;;

Sion. Voy. Table cbronolnniqnr 18, ÎO^'V^';.

bm, Ml 34 décembrenm* à, ih 'iU*^'""'
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I

ÏABLli ALPUABÉTIQU*.

févrirr, 5, 13 mars, 14, 15, 24 «vnl, 2, 2i, 28

joUlet, "3,10 M>6t» 27 septembr», IftootobralMI*

^ Emprunt et imposition eiftraordinaire ( S4 UkAi

im loi). 125.

Elegtiom.
—> CMMm* tflMteraiiar. Convocation. Yoj, Taoltt

chronologique 13, 22. 27, 28 janvier, 7 février,

3, 15, 19, 23, 24 mars, 28 mai, 5, 25, 28, 29

juin, 9, 26, 27 juillet, 10, 35, 30 âoûl, 16 «p*
lenAn.-, 20, 24 ociobft. A» 10, S5 nof«iiibr«,

li , 22 (Ic^ccmbre 18^7.

EaraoRT. Voj. les noms des villes et departemeub.

_ Jmêrtêutmmî (12 juiUet lAH, loi). 188.

Ehfrurt par iTiTat.

— iia/iM<«c<uuin (9 octobre 1847, ord.) 4ôO.

_ JutmêMùm kvok emprnnl de 350 miUioM (8

•o«ti847,lpiJ,m
Epikal.— £m^uii( (9 août IH/i^, ioi), âùO.

— Domaiit. Voy. Table chronologique 6, 18, 20

janvier, 3 février, 2, 10, S7 num, 2. 7, 20 juin*

30 juillet, 20 août, 19 septembre, 18, 26 oolo-

bre, 1, h, 10, 23, 24, 29 novembre 1847.

— Médecine. Autorisation d'eieww «a Frence,

Voy, Table thronologtqne 8 février, 3 aoûl 1847.

— Naturalité. Voy. Table chronologique 9, 10, 26,

30 janvier, 13, 20 février, i % 10, 17, 31 juars,

7, 21, 80 avr», 10.15, 22, 26, 28 mai, 7, 1 j, 26,
'

50 juin, 10, 24. 27 juillet, 17, 18, 21, 26. 30

aoù(,U, 17 septembre, 13t 23 octobre, 8, 17,

24, 2<J novembre 1847*
— Réfugié» (l" août 1847, loi), 314.

Riudenct. Uf^vocation de rautoris»Uoii. Yoy.

— Table rhrouoiogi<iue 23 août 1847.

EoBB._ finpiMl (30jQmetl8A7iloi),8U.

Bonr:-F-T-T.nin.— ImpcsUton extraordinaire (9 août 1847, loi), 359.

ËVKCH^i^
ilutUul'um eammiqui de Pèréqo» dn Vùf (20
mai 1847, ord.), 124.

C&VBBex.
Emprunt et imposition «xlraordlnaire (9 aofll

)8i|7,loi), 867.

Kkvbadition.— Brime. Publication de la convention conclue

le 10 joillei 1847 (30 septenabre 1847, ord. ),

419
Luhick. Publication <h' la ronvenlion conclue

le 31 août 1847 ( 12 stpieuiLie Iblû, ord. ),

^ Grand-diufU de Meektenhur:; Schwirm. Publica-

tion de la convention conclue le 26 janvier 1847

(8 avril 1847, ord.), 90.— Gremd duchi de Meeklenbourg-StreliUt. Publica-

tion de la convention conclue le 10 février 1847

(20 avril 1847, ord.), 118.

—. Ofemà émhi éOtdiuAMHrg. Publication <!< 1,

convention coMcloa laO nM» 1847 (0 m*i 18Â7,

ord.), 120.

F.

Faculté des i.BTTaB!i.

BacembuttiMt, SuppresMOn daa OOflBi

a examen (1* janvier 1847 , o ra . ) . 1 35

CrMm k GranoUa CI afcii 1843i ord.), 146

«19

FACnLTé DE
~ Jarys midicw. Piofogatiolk (28 Mnrrîer 18A7

ord.), 134.

Faculté dm scibhcss dk Paris.

_ Criation de deai uonTellea chaifM (0 no?aniliro

1846, ord»), 0.

Finistère.

— arevHteription tarritoritile (25 avril 1847, loi),

117.

_ EuUissement. Changement, suppreasiou. Voy.

Tabla cbronologiqaa 16 man, 29 avril, 24 mai,

2 jniDet, 12 ao^» 29 aeptembre 1847.

FORDBRIB.
— Société enot^me formée h Niort aous la déuomi*

Dation de CompagnUê 4» U fonderit d* JVmK. An-

torbation (9 juin 1847, ord.), 17/5.

formée à Lyon sous la dénomination de

WaïuUrUM et forgei 4â fUtvmt. Aatoriaaiion (2

joillet 1847* ord.), 382.

POHDS COMMUR.
— Répartition de la réserve poar 1847 (19 février

1847, ord.). 52.

— — (17 novembre 1847, ord.), à^l.

De celui affecté aux dépenses ordinaires dea

départemenU (16 août 1847, ord.), 389.

_ Rtport de oaoE non eaaployéa (8 décembre 1847,

ord.), 517.
POMM DB ROB VALBeft.

,— Ctntimet de non valeur, rëparUUon dtt ptodoit

(28 avril 1847, oïd.), 352.

Forges.
— J>»l'flârBM. SotàMé BBonyBieé Yoy. Fonderies.

Frauçai-ï.

— Bàintégr»Um, Voy. Table chronologique 17

mars, 21 avril, 15 juin. 11 juiUel, S, 30 aoAt,

23 oclobre, 17 novembre 1847.

— 5«r»«ct à l'élraiiger. Voy. Table chronologinue

21 avril, 5, 30 août, 23 oolobie, 17 nofçmbre

1847.

GABDB RATI0I«AL£.

„ fkûforme de Versailles (6 décembre 1846 ,

ord.), 2; de Rouen (28 mai 1846, ord ), fiG ;
de

Bourges, Tours , Mantes , etc. (28 mars ib47,

ord.), 104. Poor divenca attires villea, voy. Ta.
'

ble chronologique 7 janvier, 17, 23 avrO, 2» 19
ma i , 5 juillet , 4, 5attpteiabre 1847.

Gabo>h8 (IIaotb-).

^ Circon$a>iylm WriUtrUU {28 join 1847, loi) ,

Gaz. , -

_ Société anonyme formée k Lyon sons la nom de

Comp^ni* d'éeUirage par te ga% des villes dt ;!far-

eeilUt Toutonet Nimet. A pprob;!» ion des nouveau*

sUluls (23 mai 1847, ord.) , liiâ.

Ge!«darmbrib.
—. Capitaines. Création d^omplois (18 aoveinbre

1847, ord.), 400.

Girorob.
— Circomtêtifiim UnUÊriaU (22 jmUel 1847,

^ îtnposUim extrturdbuûr* el emprunt (9 août

1847, lot), 359.

_ Cabotage pont grains pifmm» mngan
(24 février 1847, loi), 49-

^ de» grains par bâlimcnk» étranger», proro*
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«iO SAUB AUfmàMknWm. ^ mklàAM mm MABÉCHlL-fiÉNèRAL.
gjUon dr. loU d« 2S j.pTÎ6r 9| févrierW7 Jmm civu.e et coM».Eac,*..E.
(23 jnillol 18^7, loi), 19ft,

(27 juillet 1847, ord-) , 197.
tmportatiam (28 jatt«ier 1847, loi), 7.

f2H
j
,in ,.rl847, ord.). 8,— TakltM rj^tUnteur des droil» d'importation et

dVtporUtion. Voy. Table chronologique 31
jiiiivu.T, 28 février, m ^rs, 30 avril, SI mai,
30 juin , 31 juil!. i :'A oùl , 30 m ptf nibre, SI
OCtollK, 30 noveuibi e , 31 déceiubrc 1»47.

H»

— Pmii dtt PwM (9 octobre 1847, ord.j, buU. n.
14083.

Haras.
—

. Prinu$ (10 novembre 1847, ord.), 401.

— impêùUûm ««iramttMtr* (9 août 1847» loi! »
363.

— Namhrt. Fi\otion. Voy. T.iMf rhrotiolotfique

11, 30 janvier, 3 février, 6, 25 avril, 20 juiai 12
Mtobra, 15. 19 novvinbn 1847.

Imposition» ESTnunnDirt^inBa. Voy. les noOM dM
villes, communes eL dupartemcnts.

larMHsm» boialr.
— Avaneet. Aurmfntalion du capital destiné aos

avances à faire (11 octobre 1838. ord.), 48S.
Fi&ation da capital destiné aux avaneei à

faire (26 novembre 1823, ord.), 481.
— CtmiuhUUi (19 novembre 1823, ord.), 481.— hmfrntimt gnttAiê (5 novembre 1828, ord.)

,

482.

laOKB.

— Cirtonicription terrilorinU (11 juin Î154Î, lo»)

,

14^
— — (22 juillet 1847, loi). 175.

(9aoûil847, ord.),3ô8.
iMbRK-BT-Loint.

— impotition rxtraordinairt (9 aoAt 1847i loi)| SSfll
InrsMTsaiB ob MARiinB. Voj. Marine.
iMTRoevM» VRiManm.
— Eeole normale primaire trinslilulrlccs. CrésUoil
k Montpellier (24 mars 1847, ord.), 138.— ïnipeeUtart $ttphltmrt (9 novembre 1 840, ord. ) , 9.~ Intptetturt (Sow-). Gréation (31 décembra 1849,
ord.], 10.

li^IVSUUKS (UÔTBI. ROTAL DSs). Voj. DonSOtll^
laUSATlOII.

— B^rtafre. Etablittenient (11 juillet1847, loi, art.

1«), 182.
— —• Usage commun (11 juillet 1847, loi, art. 2),

181
_ OmtetiaCwru, Compélenoe (11 joiilei 1847» loi,

ail. 3), 182.

^ MmmUé (11 juillet 1847. loi , art 1«^. 182.

bÉRB.
— Cirevmmriflim UrrUtrUlê (11 juin 1847. loi ] •

140.

(9 «oAt 1847, loi), 808.

J.

JOBRRftaS OB JeiLLRT.

^ CfMratiM (39 joiUel 1847, loi), 104-
JVRA.— Emprunt (9 noût 1847, loi), 303.— Impotition «xtraordinairt (9 août 1847,ioi),359L
IvtM HÉMUMi. Vo|. Faoi4té de

— Cmpu wtHéÊL de radmfaiistraiion de la jastia
civile «t rommereiale , année 1845 (4 joîUd
1847). 5â6.

leaviCB caiMixBLLB.
— Compte-rendu de r«idaiinistri)tic>n '}(t la justifia

criminelle , année 184Ô (4 jotUct iÔ47), 531.

L.
Laval.

^ Emprmt (24 mai 1847, loi), 125.
L4c lOR-II^HONRROa.

— Budi^ft. Iinpntation de paiements f iils pour
rappels d'arrérages (20 novembre 1847, onL),
40S.

pour 1848 (29 novembre 1847, ord.).4ll&,— — Crédit suppiémenUire (11 septembre |847,
ord.), 423.

Lbttrk encycliqdb Dii Papr.
— PubUs^tim (l«jaUiet 1847, ord.), 180.

— Bmfmmt (84 mai 1847. loi). 135.

— Emprunt (24 mai 1847, loi), 125.
Linavi.
— Emprunt et iinpolitiott'eitrMfdinaiffe (13 inift

• 1847, loi), 148.
Lma-BfoCam.
— Grecmmriptlm UnUtrmU (28 juillet 1847, loi),

• 195.

(9 août 1847, loi), 368.
LOIBB.
— Clre nitêcriptUm territorUile (25 avril lSft7, ioi),tll*

(12 mai 1847. loi), 122.
— - (28jain 1847, loi)»

Impo,ui.o7i extraaréitmbrt (9aofttl8A7.1oi),390i
LoiRB (Hadte-).

— CinmufrIptkM ttrrHÊritU (12 mai 1847, loii, 122.

(28 juin 1847, loi), 162.
{9 août 1847, loi), 368.

L0tRK.-I.\rÉlUEtlRE.

— Emprmnt et impoiition «ttraordinaire (9 aoit

1847. loi), 803.
Loiret.
— Empnmt et impoiition eitraordinaice (14 ma»

1847. loi), 92.

Lot.
—

< l$»poiUiÊH êxlraordtnair* (9 août 1847, loi), 359.

Liro».

— Bmpnmt (9 août 1847, loi), 367.

M.
MAIS0^S DE D^^TEMUOit.

— EtûUÛMment d*une commisiioB do ssrveillaMe

(5 novembre 1847» ord.), 455*

MSJORATS.
~ ^Imiiiafisn de celui de M. de Bussière (19 sep
lambra 1847, ord.), BolL n. 28427.

Makcke.
— Ciremtcription ttrrUorUU (22 Joiilei 184*7, M*

195.
— Imp<Mam mtnurihén (9 août 1847. loi). S»
Mans (T,f1.

— Emprunt (9 juillet 1847, loi), 181.
(9 août 1847, loi), 367.— impotition extraordinairt (14 man 1847, loi], 91»

(0 juillet 1847, loi), 181.

MA&feCUAL-C fcn fcRAL.

— NmÊUmtimi» H. U duc de Oolmatie (^ lep-

tembro 1847» ocd.), 418.
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TABLE ALPHABBTIQUB. — MARINE » PAPETBUIES. 6îl

Maiiixr.— ArCilUrU {21 mars 18Û7, ord.), 100.

C«6<nag* des grains, bûliincnU étrangers (24 fé-

vrier 1847, loi), Û9.

— /nfantotg (21 mars ISaV, ord,), 101.

— Ors^amtaùon J<;â corps de troupcs ticTa loarinc.

UcgU-iiicnt (22 juin l^av, ora.j,~2ÏÏT:

— Pa/]u.eboti'pvtle. Voy. j'oale». ~

Marne.— Ctrconfcrtption terrUorUUe (30 juillel ISATt ioi]t

— ImiMiUion extraordineUn (9 août 18A7» loi ) t

559.

Mahsf.ili.k.

>- fi7nflruB< (9 août 18A7, lo') i 366.

MAl ^;^^E ,— Emprunt et imposition extraordinaire (9 août

1M7. loi). 3G3.

Mf. AUX.

— Emprunt et imposition extraordinaire (13 juin

1847, loi), ÛTT

— Ccmc^M/on. Voy. Table chronologiqnc, 2ft dé-

ccmbre 18ftO-, 18 janvier, 18. 29 m.irs, 8 mal,

7. U, 17, 1U, 28 juillet. 31 août 18A7.
~— Ecolt des mineurs. Jnstallalion à Cfïïïiite-Grillct,

près Sainl-EUeunc (23 juillel 1847, loi), 195.

MlWKS DE HOUILLB.

— Société anonyme formi-e à Paris sous la dcnomi-

nation de Sociéli des Iwuillèret de Layon et Luire,

Aulorisattoa juin 1847i orJ.], 189.

MtSlSTÈRB PB L^AGRICULTI/RE ET DU COMMEIVCB.
— Organisation Jn la direclion de Ta^^ricullure fl

des haras (19 octobre 18^7, ord.J, ^JW-

MlSIST^:nR DKS FISAHCBS.

— Conteniieux. DirecLeur. Nomination de M. Pes-

sauret (24 novembre 1847, ord.), BuH. n. 1Û0Q5.
— Postes, Directeur. iNumination ilu Ai. Dejcan

(20 juin 18^7. ord.). Bull, n. 1303C
MlMSTKIVE DR hk GUBftRE.— Adminisiralion centrale. Directeur. Nomination

de M. Es rard de Suiul-Jeaa (19 août 1847, ord.),

Bull, n. 13835:
—> Sout'Secritatre d'Etat. Nominalion de M. Magne

(24 novembre 18^7, ord.). Pull, n. 13971.

MlMSTtRK DE L\ JUSllCE.

— ('AiUes. Directeur gcndral. Nomination de M. Mou -

lin (24 novembre 1847, ord.), Bull, n. 13967.
—. Intérim. Nominalion de RI. Dumon (15 janvier

1847, ord.), Bull. n. 13281,
— Cessation (14 mars 1847, ord.), Bull, n. 13384»

MlMSTKRE DE I.A MARIXE.
— Intérnn. Nomination de M. Guixot (9 mai 1847,

ord.). 119.

MlMSTKES (GOWSEII. DEs).

— Président. Nom inat fort de M. Guizot (19 sep-

tembre 1847, ord.),"418:

Ml?llSTRK DES FIWANCKS.

— domination de M, Dmnon (9 mai 1847i ord.),

Ministre de la cttRRRE.

— NommaUon de M. Trexel (9mail847| ord.), 119.
Ministre db la justice.

— HvitwMtioH de M. Hébert (14 mars 1847» ord.),

50.

MlMUTRB DB LA MARINS.

— timninaiim de M. le duc de Montebello (9 mal
1847, ord.), 119.

MlNlSTRB DBS TRAVAUX PUBLICS.

— Nominmion de M. Jayr (9 mai 1847, ord.), 119.

Mo.>?tAiKS DB Paris.

— Contrctew adjoint. Création près la monnaie de

Paris (1'* septembre 1847, ord.), Bull, n. 13641»
MONTIM-LLIER.

^ Emprant (30 juillet 1847, loi), 313.

— Emprunt (13 juin 1847, loi), 147.
MnsfetiM n'iiisTonu. a\runr:LLB.

— Jardin botanique. Voy. GUambre des Pairs.

IL
Nahtbs.
— Emprunt (24 mai 1847, loi). 125.
— — (12 juin lsa7, loi). 148.

(9 août 1847. loi], 367.

— Imposition jxlraord'nairt (13 juin 1847, loi) «i

148.

(9 août 1847, loi), 307.

N&VIOATIOM.
— Droits à percevoir pour le pnssaj^e dos bateaux

soua les ponts de Paris (18 mai 1847, ord ). 170.

— Etablissement d'un cabeijtan l\ manège à l*aris

pour la remonte des bateaux chargés (22 décem-

bre 1846, ord.), 50.
NaVU'.ATION MAr.ITTMF..

— Armement des bâtiments de Commerce. Voy»
Armes et inniiitioos de guerre.

NAvi(.ATto> (droits de). Voy. ('anaux.

Nbi ILLV.

— Emprunt et imposition extraordinaire (13 juin

1847, loi),m
NiKvr.K

— Emprttnt (25 avril 1847, loi), 116.

Niort.

^ Emprunt (30 juillet 1847, loi), 313»

NOHa.
— Chans;tmtnts, Additions. Voy. Table chronologi -

que 17 janvier. 20 lévrier, 27 mai. 0 jndlet, 8
septembre, 9 octobre, 1j décemlire lH4t) ; 8, 21

janvier. 14, 22, 29jum, 31 août 1847.

0,
QflTROI.

—. Paris. Snrtaxe sar les boissons (1' août 1847,

loi), 314-
— Rouen, Surtaxe sur Talcool (25 avril 1847, loi) ,

111.
— Tarif. Voy.Table chronologjitpie 1", 31 jaiivn-r,

9. 21 lévrier, 1", 11, 14. 20 mars, 11, 27 avnl,

Û mai, 9. 20, 29 juin, 7 juillel. 8. 13. 23 aoûT.

7, 17, 30 septembre. 3, 4 octobre, 8 décembre

18^17.

QfKICIBRS de SANTfe.

— Stage des aspiranU (25 août 18^7. ord.), 404»

Oise.
— Imposition extraordinaire (9 août 1847, loi), 359.

Or et arokwt.

— Bartau de garantie. Snppression de ceux étal)lis

h Valognes et h Montbéliaid (1" mars 1847, atttf

ORLfcAWS. . .

Emprunt et imposition extraordinaire (13 join

1847, loi), ia7.

Orwk.
Emprunt et imposition extraordinaire (9 août

1847, loi), 359, 363.

P.

Papbteribs.
~- &çcUti aw^yme établie k Paris sow la dénom
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Wt TABLE ALPHABÉTIQUE. — PAQOE
nation de Sœiité ammg^ d$ê pmpHtriu d* Smm^.
ApproUtion d0$ aovfww tIaM Œ septembre
1857, ord.), aas.

Paquebot» a vapbok.
— Aa^rjMtiMH«d*1UI wnrkede paquebots à vapeur

en Ire le Hâtn 0t Nfew-York (tl afril tM7, loiK
113.
— TrWM^f des correspondances entre U Havre

•t HtiiHYoïk ««mai fiMT, «nd-K ISC
Pâiu.
— Emtfirmm d« ^ miiltou» (1« «oûl 1847, loiji

314*

— /mpoi.tMtt mtnréhmift (0 aoAt 1847» toQ,

—
. «Mtw •# mWttiHi, Voj. Table chronologique
25 Jf^Cf-rnlHi 1856; 2, 13, 20, 23, 28 janvier,
5, 10, 11, 18, 21, l>8 r*'v,ior, 3, 15, 18, 21,28
mars, 1", 0, 8, 17. 2j a%nl, 4, 16, 18, 20, 23,
2,-) mai, i>, 7, 8. 13, 21, 22, 30 jain,9,S,i2.
2/1, 27jaillei,1«, 29août, 1", 2, 15, 22, 27sop.
letnbre, 2« 20 octobre 2, 3> 13, 18 novembre
1847.

— Courdettompt'S, Retenue snr le Iruilement des
emplovés da greffe et da aecréUriat (28 iuillei
1847*ord.),Sm

*

— Intenptiun au ir.'vor. Voj. Table chronolof^ique
16 janvier, 6, 27 février, 9 mars, 3, 5, 17, 30
•tril, 8, 29 mai, 19, 26 juin, 3, 10, 31 juillet,
15, 28 août, 18 septembre, 9. 10, 30 OCtobye
18/^7. Voy. Crédits additionnels.
— Récompense nationale k La veuve el aux

enfants de remirel Dapecré (0 «oût lOA?,
loi), 35A.

— Bmpnmi (13 juin 1847, loi), 148.
(9 juillet 1857, loi], 181.

— Imposititn ictoMT^oMire (13 join 1847tMsUS»
Pilotage.

Moéifitt^m du r^lcaienl pour la rivière de
l'Orne (SS Juin 1857, ord.). 193.— Rf^lfmrnt «i tarif pour le 5" arrondissement
jiJiiriliiue (20 février 1847, ord.J , Bull. supp.
n. 21528.

'

— Ftaee dt La Fèrt, Classement de l'ouvrage à
miea de Seint-Fiimin el da le crénaillère
29^. ( 9 septembre 1847, ord.), 430.

POITIBRS.

— Bmpruiii iinpositiou extraordinaire ( 13 juin
1847, loi), 148.

Voi.tcK aj(<(iTAinB.

— BdtimttUs du Levant (18 avril 1857. or-l ), 107.— ProMMiKM de l'Algérie (22 juillet 1857. ord.),

POUI'ES rCN^BRRS.

— Tmr^, Aatorisation. Voj. Table clironologiqoe
27 décembre 1840; 25 juin, 18 joitlet i04'£

— CtmHruction eipéaf^. Voy.TaMc chronologîfpie
7 octobre. 8, 27 décembre 1850 ; 20 janvier, 6,
7. 15 février, 15,18, 28 mars, 1" avril, 7, 28, 30
mai, 8 juin, 18 juillet, 1« 12 août, 2, «, 9, 15,
20 septembre, 15 octobre, 2, 22 novembre 1847.— SocUii antmyrm formée h Mehun-snr-Yèrre (Ghei)
sorts la (1«5nr)mination Qmtpafptie du pont d»
Çaincy-tur-Our. Aulorjialion (22 juillet 1847,
ord.), 800.

POPOLATION VV nOTirME.
— Dinombrnntnt (30 janvier 1847, ord.), 59.— — ReeUOeatioii (2iiovembre 1847, ord.), 457.

BOTS A yjkwuum « pvt-m-dAke.
POBTS.

de la Ciotat. Exploiulion de la cale de hih

lâge (SOnei 1847, «d.), 170.
Postés.

— An^lHtrrf. Publication de la conv<>ntîon -

tfonieHe k la convention conclue le 6 ^vril

1843 (23 décembre 1847, oi^) , 501.
— Bavi'ire. Publicatinn rie la convention

le 15 mai 1847 (25 juin 1847, ord.}, 149.— Biéealioii de la coufention conclue le 15
ma! 1847 avec la Bavière (20 jimi 1847, ord.),

199.

fff^SfifM. Publication de la conveution conclue
le 3 novembre 1847 (9 décembre 1847, oïd).
468.

'

— Canton dê Berm. Publication des articles addi*
tionnels l la convention dn 20 juillet lOM
(12 ociobrc 1847, ord.), 434.— FrtmehiM (16 mai 1847, ord.}, 130,— dr Gtmkt, Publication des ertklea addition-
nels à la convrntion conclue le SO jflillel IStt
(12 octobre 1847, ord.], 434.— M^rMMt'gMfmL Franchise illimitée (5 no-
vembre 1847, ord.), 402.

— d* NtuehdtaL Publication î.^ articlei addi-
tionnels k la convention conclue le ^
1845 (12 octobre 1847, ord. }, 435.

<— Offitt dtt potm fMmlêê d'AlUmtigm,
tion des articles additionnels à la conTcnlioa
conclue le 11 septembre 1844 (30 décenive
1857, ord.), 521.

-> Pa^ueboti entre Calais et DoOEViaa, Ijmiillip
(10 juin 1857, ord.), 348.

^ Fruste. Publication de la convenlion coedee
te 11 août 1857 (16 décembre 1847, ord.), 483.— Efln-$. Voy. Crédits, Paquebots & vapeur.— Ue 5d(iK - GtUL Publicatiou de U convention
coQcIne le 15 octobre 1840 (20 mai» 1847, ord.),
96.

— de Fond. Publication des articles additionne!*
à la convention conclue le 20 jaillei 185Ô [U
octobre 1857, ord.), 536.— d« Zurich, Publifation de la convention con-
dne le 26 juillet 1855 (12 octobre 1847, ord.),
437.

— Priftcture d» police. Frais d'arltninietrelion IM
octobre 1847, ord., art. 2j, 455.
— Prifeetart d* U Stim*. Frais dTadAÎBiftrelioB

(24 octobre 1847, ord., arU i«), 454.
PnfcFKTS.

— tfmniMation, Voy. Table chronologiipM 4 jan-
vier, 24. 31 juillet, l« aoOt, 21 eeplenbie. 1*%
13 décembre 1847,

Fkisors,

OMmiirim éê wmilimm, Voj. Maiaoïi» de d&>
tention.

Prcd'bommfs.
— An^ouUmt. Organisation du conseil (4 sep-

tembre 1847, ord.), 407.
— Fl«r$. Organisation d^ eouell (32 WDd
1847, ord.), 35t.

— Par/*. Extension de ia juridiction du conseil
des métaux (9 juin 1847, o«d.) , lOOl

Crf'ation de trois MHOmWKK ÊODSeib ^ |iia
1847, ord.), 157.

Pvt-db4>6iib.

— C&smssr^lm fflrvMelt {IS mai 1807, loi),

122.
— — (9 août 1847, loi), 3(>8.
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ROOVM ftOTAUM.

^ Cbinmwrl^im Mrràwi'Mlf (12 jnfflttt IWIt loi),

195.

PmfeNfeBS (Hai tb*-).

— £m/7run( (9 «oAt 1U7| loi), 950.

Prnt Nt.fcs-Ulur.NTAî.KS.

— Kmprimt et iiuposiiiou extraordinaire (9 juil-

let 1847, loi) 181.

Ql'IMPER.

^ Emprunt et impaiitiMi MtnovABaire (0 âofti

1847.101), 367.

Rêcompbkses xAHOMAtEs, Voj. Pcnsioii».

w. /^poe^ ilf* 12,000 so1ilDt<% de iaobiM oe 1865

(26 janvier l8/l0, ord.j, Ij.

^ de 80,000 hommes inr le deabe de 18ft7 (27

i«ioi»17tloi), 159.

— Clanemfnt
,
prolongement, rectification. Yoy.

Table chronologiqap 10 septembre, 7, 8 oc-

tobre, A, 9 novembre, 7, 16, 10. 22, 28, 30 dé-

cembre 18Û6 \ 10, 25 janvior, 15 lévrier, 3, 11,

29 mars, 14. 20 uvrU, 6, 8, 25, 28 mai. 3, 11,

30 août, 7, 9 septembre, 0, 13 octobre 18^7.

S.

Saiktes.— EmprioU (24 nuu u^l, loi], 125.

(9 août 1843. loi), 360.
SâÛKB'BT-LoiAK.
— dremuripHm UrrUarUdt (22 Juillet 1817,

loi) , 195.
— Impeiitimtxtrmordiiuùr* [9 août 1847, loi), 359^

Sa&tbb.^ hit^atblmêttimiàidtt (gaoM1847» loi), WL

— — de 60,000 hommes de la classe de 1846 — Emprunt (9 août 1847, loi], 267.

Sbimb.
— ImpotUum extraordktêtn (9 «oflt 18A7, loi), 360.

SBlMB-lMPitBIBUBB.— BmpFtml et impoeition extreordiaeire (20 avril

1847, loi), m.
SbIBB-bt-M
^ Empr$mt cl iiupo^ilion extraordinaire (9 août

1847, loi) ,359.
Soci&Tis AMOiiTJiiEs. Vo}. Assurances, Chemins de

fer, Fonderies, Gaa , Mines , Papeteries , Ponts,

Verreries.

— /m^«i<tan«fftw^MMrf(9«OÛtl847,loi), 359.

SOUS^PRÊFETS.
—. TrMtemenL Augmentation pour six sons-pré-

fccturcb (15 octobre 1847, ord.), Bull. n. 13921.
StlBSTABCES VÊItàHEDSBt^

CbuiéM do mittistre de Pinstraction publique

recteurs (17 mai 1847), 531.

(17 septembre 1847, ord.), 410.

— Engagii toUmtaire$ {2Z jnWÏPi .
nrj.), 353.

— /i«c«n«rmnttet,tirage au sort (8 novembre 1847,

ord.), 450.^ iUpartUùm des 80,000 hommes appelés sur la

cUve de 1846 (U «vrii 1847, ord.), 105.

Bbivs.^ Emprtmt et imposition extraordinaire (13 juin

1847, loi], 147.

Rbrubs.— Emprunt (9 août 1847» loi) , 306.

Rhih (Bas-).

^ arcim$criptUmttrrUMi (9 a0«tl847, loi) , 368^

RiviAbbs.
Amélioration. Barrages. Voy. Talilf olironologi-

que 14 décembre 1846 ; li mar» , 18 juillet , 3

août, 7 septembre 1847.
_ CÀxragt. \oy. Table chronotogiiiae 14 dicembte

1846 ; 17 juillet 1847.— Dibareadirt. Voy. Table chronologique 21 jan-

vier, 11 mars 1847.— Endigutment. Voy. Table chronologique 22 dé-

cembre 1840 ; 21 janvier 18/j7.— Pristt d'eau, Voy. Table chronologiqu*; 26 juil-

let, 8 octobre, 4, 9. 28 nov. mbre, 7, 9, 1 0, 14, ^ A. -Q-L^ • .A4
17, 19, 22, 24, 28, 30 décembre 1846 ; 18, 19, — ««priail (9 août 1847, loi), SOD.

25 janvier. 8, 15, 20 février, 3, 11, 15, 16, 18, Toorcoimo.

29 mars, 1", 12, 14 avril , 6, 7, 8, 25, 28 mai,

1", 5, 8, 29 juin. 7, 9, 10, 17 ^aiUet, 2, 4, 9
septembre 1847.
Quai. Construction k Agea* Voj. Table chro-

nologique 11 mars 1847.— Syndicau. Voy. Table chronologique 4 novem-
bre, 28 décembre 1846; 18, 21 janvier, 18,29
mars, 12, 14 avril, 5, 6 mai, 5, 29 juin, 7, 9,

10, 19 juillet, 4i 9 septembre 1847.

hoobm.^ Emprunt (13 juin 1847 , loi), 147.—- ImpoiitioH tturavrdamrg (15 mai 1847, loi), 122.

Acdr des voitures (l'octobre1847» ord.), 4M*

_— Clas$€meni, proioiigement, rectification. Voy.
Table chronologique 10, 22, 28 sept., 7 octobre,

A, 9 novembr.', 7, 9, 10, 14i 22, 28, 30 décam-

hrp 1846 : 18. 19 janvier, 8, 10, 15 février, 1^%

3, 11, 15, 29 mars, 6, 8, 25 mai, 5, 8 juin. 8,

©, 10. 17, 28 juillet, 11, 22, 30 «oOt, 7 sep-

tembre, 9, 13 octobre 1847.

T.
TaBACs.
— Cir^artttet, Vente (S octobre 1847, ord.)» 453.

^ TAlâtrs-FVvMfow. Hodiâcation du tégÎDe admi*
iiiMraiif (29 août 1847, ord.), 395.

Toulouse.

— Emprunt et imposition extraordinaire (13 juin

1«47, loi], lûï.

TbaitAs.
— République d'Haïti. Publication de la convention

conclue le 15 mai 1847, pour assurer l'éxecution

du traité du 18 livrier 1838 (20 octobre 1847,

ord.), 451. V. DeuB-Siciles, Extradition,

Postes.

Tmbobadx db comkbbcb.
— ^o^irnMhoiidupersonnddutribnnaldel^otteii

(6 avril 1847, ord.}, 104.
— du personnel du tribunal de Vlllefranche

(BhOoe) (5 septembre 1847, ord.}, 408. Voj.
Alg<^rie.

TaiBunxux db rafiiiiéaB ibstaxce.

— Oumirgg Umporaim. Création , prorogation

,

.suppression. Voy. Table chronoli ul [wo liUmars,

l*', 25 avril, 19 octobre, 15, 19, 28 novembre
1847.— Bumrh (14 décembre 1847, ord.), 408.

Troyks.
— Emprunt (9 août 1847, loi), 366.
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6i4 TABI.B ALPHAlàTiQOB*-* ONITEBSITÉ as YORNB.

U» — SoriHé nnonyine forun'« & Bitche som la dénoin
nation de Cvttipiignied*» Vtrrviet de Stinl-LouL
Approbationd«inoaveaax«Utub [25 juin
onL), S71.

Vbrsaillbs.

— £wpr.iïU (9 «o&i i847, loij, 366.

10.

U&UiKS.

«- JEbUÛMiMNf. Changement, modification. Voy.
Table chronologique 26 juiili^l , 8 ociobr<;, l\, 9,

2« novembre, 7, 9, 10, là, 17, 18, 10, 22, 24i
28, 30 clécombre i8^|0 ; 2, 18, 19, 21, 2 r> jan-

vier, 8, 10, 13, iO, SI férrier» l*», 11, 15, 16,
18, 27, 28, 29 mars, 1", 12, 14, 29 avril, 3, 5,

C, 7, 8. 23, 2â, 23, 28 mai , l", 5. 8, 9. 29 juin,

3. 7. », 10, 17, !«. 23, SB j«fllet, 11, 91 aoftt,

, l*', S, 4* 1^, 30 Mptembra, lA ociohra 1647.

Vaiiiiis*

_ Emprm (UjfiiA 1647, loi)i U7.
VBamsaiBi.
— SeûHi anonyme formée fc Vivian (Aveyron)

sous la dt^noTTTin UionTfc Sociêti dt la Vtrr*r'n du
PtmcUol. AntvriMUou (13 novembre 1847i orU.],

MO.
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195.
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FIN DD TOME QUARAMTB*8EPT1EM£.

www.libtool.com.cn



Digitized by Google

www.libtool.com.cn



Digiîi/ca by G».jv.''.ii^

www.libtool.com.cn



Digiti/co by C_ji.jv.Kii^

www.libtool.com.cn



www.libtool.com.cn



www.libtool.com.cn



mm
ni

www.libtool.com.cn


